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Le douzième Rapport triennal sur l'état de l'enseignement primaire 
ne devait, à la rigueur, comprendre que les années 1876 à 1878; mais 
le régime de cet enseignement ayant été notablement modifié par la 
nouvelle loi scolaire, nous avons cru utile d'y ajouter également le 
compte rendu des principales mesures prises jusqu'à l'époque de la 
promulgation de cette loi. 

Cette manière de procéder a permis de consacrer exclusivement le 
treizième Rapport triennal à l'exposé do la situation de l'enseignement 
primaire sous le régime de la loi nouvelle. 

Le Rapport que nous avons l'honneur de présenter aux Chambres 
législatives embrasse donc la période qui s'est écoulée depuis la 
promulgation de la loi du -ter juillet -1879 jusqu'au 3-l décembre 1881. 

Le plan adopté s'écarte peu de celui des rapports antérieurs. 
Voici les grandes divisions du travail : 
T1TRE I=, - Direction et surveillance. 
TITRE Il. - Établissements d'enseignement nornuü primaire. 
T1TnE III. - Établissements d/instruciion. ptùnai-re. 
ÎITRE IV. - Moyens de perfeetionnement. 
TITRE V. - Pensions et secours. 
TrTnE VI. - Dépenses. 

Le Mü-i-istre de l'lnstnECtion publique, 
P. V ANHmrnÉECK. 



TITRE PREMIER. 
DIRE C'l'IO N E'l' S URVlnLLAN CE. 

CHAPI'l1RITI PRmtmR. 
ADMlNISTllATlON CENTI\ALE t'l- 

1. Création du MiniStl:re tic l'lnstl'Uctiou p11hliquc. 

L'administration de l'enseignement public, qui, depuis l'organisation du 
royaume, ressortissait au l\linistère de l'Intérieur, a été constituée en 
Département distinct pa1· un arrêté royal en date du 19 juin 1878, ainsi 
conçu: 

<< AnT. Jer. Il est créé un Ministère de l'instruction publique. 
>> AnT. 2. Les attributions relatives à l'enseignement publie sont distraites 

» du Département de l'Intérieur et transférées au nouveau Ministère créé 
» par l'article ,te.-.·» 

Un autre arrêté royal, portant la même date, a nommé Ministre de 
l'instruction publique, M. P. Vanhumbéeck, membre de la Chambre des 
Beprésen tan ts. 

2. Organisation du nouveau Département, Administration centrale de l'enseignement primaire. 

L'organisation intérieure du Ministère de l'instruction publique a été 
réglée par une série d'arrêtés rendus le 26 novembre 1878. 

Il convient de mentionner ici, parmi les dispositions de ces arrêtés, celles 
qui peuvent intéresser l'administration de l'enseignement primaire. 

Le Département de l'Intérieur, avant la création de celui de l'instruction 
publique, comprenait, outre le cabinet du .Ministre et le secrétariat général, 
cinq administrations, savoir : 

L'administration des affaires communales et provinciales; 
de la garde civique et de la milice; 
de l'instruction publique; 
des lettres, des sciences et des beaux-arts ; 
de l'agriculture et (le l'industrie. 

(1) Les faits relatés dans cc chapitre appartiennent à la période ·1876-1878, mais le 
douzième Rapport triennal ne les mentionne pas. 

a. 
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L'administration de l'instruction publique, confiée à un directeur général, 
se subdivisait, en fait, en trois sections, ayant respectivement dans leurs 
attributions l'enseignement supérieur, l'enseignement moyen et l'enseigne­ 
ment primaire. Aujourd'hui, la haute direction de l'instruction publique 
constitue, ù elle seule, les attributions d'un ministre, et les sections de 
l'enseignement supérieur, moyen et primaire sont devenues des adminis­ 
trations. 
Aux termes de l'article 1 er du règlement organique du Mini&tère de 

I'Instrurtion publique, approuvé par arrêté royal du 26 novembre 1878, ce 
Ministère comprend, outre le cabinet dit ill inistre et le secrétariat général, 
trois administrations dirigées pat· des chefs de service portant le titre de 
directeurs généraux.. 

Une de ces administrations est celle de l'enseignement primaire; dont la 
direction a été confiée, par arrêté royal du même jour, à M. A.-J. Germain, 
inspecteur provincial de l'enseignement primaire dans la Flandre occi­ 
dentale. 

Le règlement « d'attributions de service » porte que l'administration de 
l'enseignement primaire comprend trois sections, savoir : 

1° Écoles primaires de toute nature; 
2° Enseignement normal primaire; 
5° Dépenses; comptabilité. 

Les attributions de cette administration sont ainsi définies : 

Écolc5 primaires communales : établissement, construction, amélioration, 
ameublement i organisation, nomination et émoluments des instituteurs ou 
institutrices; subsides. - Écoles primaires adoptées : adoptions et retraits 
d'adoption. 

Écoles gardiennes, écoles d'adultes, etc. Inspection des écoles primaires 
des diverses catégories. 
Écoles et sections normales primaires de l'État pour garc;-ons et pour filles; 

personnel enseignant, personnel administratif 1 traitements, budgets et 
comptes; programmes. - Écoles normales adoptées. - Bourses d'études 
normales; bourses <le noviciat. - Inspection des écoles normales. 
Jurys pour la délivrance des diplômes d'aspirant-instituteur et d'aspi­ 

rante-institutrice; conférences d'instituteurs. - Bihliothèques cantonales; 
bibliothèques scnlarres. Commission centrale de l'enseignement primaire. 

Concours. - Rapports triennaux sur l'état de l'enseignement primaire. 

Certaines nominations sont toutefois: d'après 1e règlement, réservées au 
cabinet du l\Iinistre : ce sont celles des inspecteurs et des inspectrices des 
écoles normales et des écoles primaires. 

En vertu des délégations réglementuires, le directeur général de l'adminis­ 
tration del' enseignement primaire est autorisé à statuer: au nom du .Ministre, 
sur l'admission et le classement des élèves aux écoles normales primaires, 
en exécution des lois organiques; à fixer, également en exécution des mêmes 
lois , les traitements des membres du corps enseignant primaire; à approuver 
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l'itinéraire ù suivre par les inspecteurs dans leurs tournées annuelles; il 
approuver les programmes, les budgets et les eomptcs , à approuve1· des 
factures ou des déclaratious produites pour ohtcuir le payement des four­ 
nitures ou dt> travaux qui ont l'ait l'objet d'un contrat ou d'une disposition 
royale ou ministérielle préalable, etc. 

CllAPlrrHE 11. 
INSPECTION DES ÉTABLISSEMENLS D'ENSEIGNEMENT NOR\IAL PIUMAlllE. 

3. Orgnrusattou. 

La loi du 23 septembre 1842 plaçait dans les attributions du Gouverne­ 
ment la direction et la surveillance particulières des écoles normales 
primaires; mais elle n'avait pas créé d'inspection spéciale pour cette caté­ 
gorie d'établissements. 
Pendant les premiers temps de la mise à exécution de la loi, la surveillance 

<les écoles normales fut confiée aux inspecteurs provinciaux ; mais, déjà 
en {844~ le Gouvernement reconnaissait l'impossibilité, pour ces fonction­ 
naires, de remplir tous les devoirs inhérents à leur charge; d'au tee part, 
le nombre des établissements normaux allait en augmentant : les écoles 
épiscopales se soumettaient au régime de l'inspection légale. 

C'est alors que, voulant imprimer à toutes les écoles normales une impul­ 
sion uniforme, leur· donner une surveillance unique et alléger le travail 
imposé à l'inspection provinciale, le Gouvernement créa, par arrêté royal 
du rn juillet !8441 une inspection spéciale des établissements normaux 
d'instruction primaire. 

Un fonctionnaire ayant le titre d'inspecteur fut préposé à la surveillance 
des établissements destinés à la formation d'instituteurs (les seuls qui exis­ 
taient alors), et plus tard, en 18~~, son action s'étendit aux écoles normales 
d'institutrices. 

Ces dernières écoles furent placées, en outre, sous la surveillance d'une 
inspectrice, spécialement au point de vue de l'éducation et de l'enseigne­ 
ment des ouvrages à l'aiguille. 

La loi du tei juillet 1879 (urt. 44) dispose qu'un arrêté royal réglera le 
mode de surveillance des écoles normales, et attribue au Gouvernement 
la nomination et la révocation des inspecteurs de ces établissements. 

Ce qui avait été établi en cette matière par des arrêtés royaux est donc 
consacré maintenant par la loi. 
Pendant les deux premières années de la période triennale dont nous 

rendons compte, la surveillance des établissements normaux a été exercée 
exclusivement par l'inspection spéciale. 
Peu de temps après la promulgation de la loi de {879, de nouvelles écoles 



[ N°~0O.] ( IV ) 

et sections normales d'instituteurs et d'institutrices ont été créées sur diflé­ 
rents points du pa)'Sî tt la fin de 1881, on comptait vingt-sept établisse­ 
ments normaux soumis an régime de l'inspection légale . 

Eu égard ù l'necroissernent du nombre de ces institutions et des classes 
primaires servant d'écoles d'application, le Gouvernement a cru devoir, 
en vue de rendre moins lourde ln lùchc incombant à l'inspection spéciale, 
mais sans rien enlever à l'autorité de celle dernière, charger les inspecteurs 
principaux de visiter. au moins deux fois l'an, toutes les classes et de con­ 
trôler tons les services des écoles et des sections normales, ainsi que des 
écoles d'application. (/7ofr:, pour la manière dont les établissements normaux 
sont inspectés, le paragraphe 8, chapitre III, titre Il: pp. cr.x xvr-cr.xxvn.) 

. J. Pcrsouue}. 

Pendant la période triennale écoulée, aucun changement n'est survenu 
dans le personnel de l'inspection spéciale des écoles normales. M. Th. Braun, 
nommé aux fonctions d'inspecteur des écoles normales par arrêté royal du 
18 janvier 187a; continue à remplir sa mission à la satisfaction de l'autorité 
supérieure. 
Le traitement de cc foncfionnaire a été porté de f>,~00 à 6JWO francs; 

mais l'indemnité annuelle de 1,000 francs qui lui était attribuée à titre 
d'abonnement poue frais de bureau, a été supprimée. 

1\'f111e Ruelens, née Stappaerts, dont la nomination remonte au 50 octo­ 
bre 18tm, continue à remplir les fonctions d'inspectrice des écoles normales 
d'institutrices, en ce qui concerne la partie éducative et les ouvrages 
manuels. 

Cette dame jouît d'un traitement annuel de 2,700 francs. 

5. Cr~ation d'une place de vérificateur des économats des écoles normales. 

L'expérience a démontré, depuis longtemps, que la visite annuelle des 
économats des écoles normales par l'inspecteur spécial des études est un 
contrôle insuffisant. Il importe qu'un délégué du Gouvernement, au courant 
de tout ce qui touche au régime alimentaire et à la comptabilité des écoles 
normales, puisse se rendre fréquemment. dans ces institutions pour s'assurer 
si les denrées fournies sont de bonne qualité, si les achats se font dans les 
meilleures conditions, si la nourriture des élèves est convenable, si l'ordre et 
la propreté règnent partout, si l'ameublement et les collections scientifiques 
sont en bon état, si la comptabilité est régulièrement tenue, etc. 
Par arrêté royal du 20 novembre 18801 M. Pécher (Mathias) a été nommé 

vérificateur des économats des établissements normaux primaires de l'État, 
avec jouissance d'un traitement fixe de 4,000 francs. Il est placé, au point de 
vue du règlement de ses frais de route et de séjour, dans la cinquième classe 
des fonctionnaires ressortissant au Ministère de l'Instruetion publique ('). 

Le vérificateur s'est mis aussitôt à l'œuvre et déjà d'heureuses réformes 
ont été introduites, grâce à son initiative. 

(1) Voii· l'arrêté royal du 27 octobre 1878, aux Annexes, pp, 66 à 68. 
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Cc fonctionnaire est chargé, ù l'administration centrale, d'une partie des 
écritures relatives au matériel et ù la comptabilité des écoles normales. 

CHAPITRE Ill. 
DE LA SURVEILLANC]!: DES ÊCOL.ES l'Rl\l,\lllES EN GÉN8ltAL. 

6. Dispositions générales, 

Aux termes de l'article 15 de la nouvelle loi scolaire, la surveillance des 
écoles est confiée it l'autorité communale, d'après les dispositions de la loi 
du 50 mars f 836 (1), aux comités scolaires et aux inspecteurs du Gouver­ 
nemcnt. 

L'instruction primaire a toujours été considérée comme étant à la fois 
d'intérêt communal et d'intérêt général. Aussi le législatcm· de 1879 n'a-t-il 
rien changé au système de surveillance de ces écoles par les communes et 
les inspecteurs du Gouvernement. 

L'article -17 de la loi confère au conseil communal Le pouvoir de nommer 
soit un directeur de toutes les écoles primaires officielles, soit un inspecteur 
local. 

Le conseil détermine la manière dont ces fonctionnaires remplissent lem· 
nussron. 
Précédemment, L'autorité supérieure avait reconnu à la commune le 

droit <le charger un même agent de ln direction de tontes ses écoles. 
(Foir à cet égard le septième Rapport triennal, texte, p. cv, et le huitième 
Rapport triennal, avis du comité consultatif de législation, du 26 mai f 861,, 
texte, p. XCIX.) 

Aujourd'hui1 comme on vient de le voir, ce droit est inscrit dans la loi. 
Une des innovations de la réforme scolaire, c'est l'institution de comités 

auxquels est confiée une part de surveillance des écoles gardiennes, primaires 
et d'adultes. 

Nous exposons plus loin, dans un article spécial, tout ce qui a trait au 
fonctionnement de ce nouveau rouage administratif, dont la mission est 
principalement de surveiller les écoles, de favoriser le recrutement des 
élèves et la fréquentation régulière des cours. 

(') Loi communale. - Art. 90. Le collège des bourgmestre et échevins est chargé : 
. . 
5° de l'administration des établissements communaux ; . . 

10° de l'administration des propriétés de la commune, ainsi que de la conservation 
de ses droits ; 

11 ° de 1a surveillance des employés salariés ptu• la commune ; . . . . . 
b. 
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JI n'y avait plus lien de maintenir les anciennes commissions locales des 
écoles, leurs attributions étant dévolues aux comités scolaires. (Dépêche 
ministérielle du 17 février 1880. - Fofr aux Annexes, p. HL) 

D'autre part, les délégués locaux chargés de la surveillance des cours 
d'adultes ont été remplacés par les membres des comités scolaires. 

Bien que la loi de ,1879 ne prévoie 'pas l'institution de sous-comités 
scolaires, rien ne paraît s'opposer à cc que les conseils communaux qui, 
en vertu de l'article 19, § ,ter, de cette loi, ont le droit de nommer les 
membres de leurs comités scolaires, chargent des comités de dames de la 
surveillance spéciale des écoles gardiennes et des écoles primaires fréquen­ 
tées par des élèves du sexe féminin. (Dépêche ministérielle du 8 juillet f880, 
n° 9821 u, affaires générales, insérée aux Annexes, pp. f H-H2.) 

Par disposition transitoire (art. -48 de la loi), l'inspection s'étend aux écoles 
dont l'adoption accordée en vertu de la loi du 25 septembre 1812, a été 
maintenue. 

7. Nomination et traitement des directeurs ou des inspecteurs communaux des écoles. 

le Gouvernement n'intervient pas dans les nominations de directeur ou 
d'inspecteur communal des écoles primaires. Le traitement de ces fonction­ 
naires ne peut entrer en ligne de compte dans les frais du service ordinaire 
de l'instruction primaire donnant lieu à l'allocation de subsides de la part de 
I'lttat et de la. province. Il s'agit, dans l'espèce, d'agents communaux dont 
la nomination a pour but principal d'alléger la tûchc des administrateurs 
communaux, en ce qui concerne la surveillance: des écoles. (Dépêche minis­ 
térielle du 51 janvier 1880, 1re section, nos 6608/487~>'.C, affaires générales.) 

S. Interprétation de l'article 13 de la loi concernant la surveillance lies écoles par- l'autorité locale et les 
comités scolaires. 

L'article i5 de la loi porte : <( La surveillance des écoles est confiée à 
l'autorité communale, d'après les dispositions de la loi du 50 mars 1836, 
aux comités scolaires, etc. » 

En ce ([UÎ concerne l'autorité communale, cet article doit être interprété 
en ce sens que les membres du collège des bourgmestre et échevins ne 
peuvent donner indioiduellemeiu des ordres ou des instructions au per­ 
sonnel enseignant des écoles primaires communales, à moins qu'ils n'agissent 
au nom du collège~ et en exécution des décisions de celui-ci ou du conseil 
communal. 
Aux termes de l'article 6 de l'arrêté royal du o décembre 1879 C)7 la 

surveillance générale des écoles, dont sont chargés les comités scolaires, a 
pour but de contribuer à assurer l'observation rigoureuse de la loi et des 
règlements relatifs. à l'enseignement primaire. Afin de permettre à ces 
comités de remplir cette mission, le Département de l'Instruction publique 
se propose de publier, dès que la série des règlements généraux pour l'exé­ 
cution de la loi du {er juillet 1879 sera complète, un recueil des lois, règle- 

\') l'oir aux Annexes, pp. 104--1015. 
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monts, programmes et instructions qu'ils ont intérêt à connaître. (Dépêche 
ministérielle du 4 novembre 188·1, -1 ro section, n° {24,191, affaires génémlcs.) 

CIIAPITRID IV. 
DE L'INSPECTION DES tcot.ss PtmtAIBES. 

§ l~•. INSPl:CTXON PRINCIPALE, 

o. Dispositions Mcrislati1•cs. - Circonscription tics ressorts. - Personnel. 

Sous l'empire de la loi de 1842, il y avait, à la tête de chaque province, 
un inspecteur ayant le titre d'inspecteur provincial, Afin de rendre plus 
efficace la surveillance des écoles, la loi du ,ter juillet -1879, confère au Roi 
le droit de uommer , s'il le juge utile, plusieurs inspecteurs principaux dans 
chaque province. 
Précédemment, les inspecteurs provinciaux devaient visiter, au moins une 

fois par an, tontes les écoles communales de lem· ressort et celles qui en 
tenaient lieu. 

La plupart de ces fonctionnaires se trouvaient dans l'impossibilité de 
remplir l'obligation qui leur était imposée, et cela à cause de l'étendue 
de leur ressort, du grm1tl nombre d'écoles et du travail administratif qui 
les retenait fréquemment chez eux. 

Le législateur de -1879 a reconnu cette impossibilité. Aussi, bien que le 
nombre des inspecteurs soit doublé, il exige seulement que ces fonction­ 
naires visitent une fois en deux ans toutes les écoles communales de leur 
ressort. 

L'article 16 de l'ancienne loi fixait le traitement de l'inspecteur. En vertu 
de la loi actuelle, le traitement de l'inspecteur principal et l'indemnité 
à laquelle il a droit pour frais de déplacement, sont établis par arrêté royal. 

Le costume des inspecteurs provinciaux, aujourd'hui inspecteurs princi­ 
paux, réglé par l'arrêté royal du -rn janvier l8a;$ 1 a été provisoirement 
maintenu, par disposition royale du 51 décembre 1878. 

Le nombre des inspecteurs principaux. est fixé à dix-huit. Il se répartit 
comme suit, entre les neuf provinces du royaume : 

Province d'Anvers : 2 (Anvers, Malines); 
de Brabant : 2 (Bruxelles, Louvain); 
de Flandre occidentale : 2 (Bruges, Courtrai); 
de Flandre orientale : 2 (Alost, Gand) ; 
de Hainaut: 5 (Charleroi, Mons, Tournai); 
de Liége: 2 (Huy: Liége); 
de Limbourg : 1 (Hasselt); 
de Luxembourg: 2 (Arlon, Marche); 
de Namur : 2 (Dinant, Namur). 

L'arrêté royal du 9 août1879, inséré aux Annexes, pp. ! 7 à 52,s'occupe de 
cet objet. Il détermine, en outre, la circonscription de chacun des ressorts. 
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On trouvera également aux Annexes, pp. 55 à 5o, un arrêté royal en date 
du 1 f août 1879 relatif, entre autres, au classement des inspecteurs princi­ 
paux, au montant de leurs traitements et aux indemnités auxquelles ils ont 
droit, pom· la visite des écoles et antres services. 

Il y a actuellement trois classes d'inspecteurs principaux. Le traitement 
maximum affecté à chacune d'elles est de 6,000, de 7,2t>O et de 8,!>00 francs. 

L'inspecteur principal de première classe: jouissant du traitement 
maximum, peut obtenir une augmentation de 500 francs au moins et de 
t>OO francs au plus, lorsqu'il fait preuve d'un mérite supérieur. 

Les inspecteurs principaux ont droit à rn francs par jour d'absence, lors­ 
qu'ils sont envoyés en mission extraordinaire hors chi lien de leur rési­ 
dence, ruais dans la circonscription de leur ressort. 

Un arrêté royal du ·for décembre f 880 (1) dont nous parlerons plus loin 
p. xv, n°20, fixe les indemnités de frais de route et de séjour auxquelles les 
inspecteurs ont droit pour les voyages officiels effectués en dehors des 
limites de leur ressort. 

Le tableau inséré aux Annexes, p. 5~, indique la composition du per­ 
sonnel de l'inspection principale des écoles primaires, à la date du 
5-1 décembre 1881. 

Il mentionne aussi la date des nominations, le taux des traitements des 
inspecteurs et les mutations survenues dans le personnel de l'inspeotion, 
depuis la. mise à. exécution de la loi de ·1879. 

La publication du treizième Ilupport triennal sur l'état de l'enseigne­ 
ment primaire, procure au Gouvernement la satisfaction de déclarer que 
MM. les inspecteurs principaux, sauf un seul, se sont acquittés de leur 
tâche difficile et délicate avec un zèle et un dévoùment dignes des plus 
grands éloges. Ils ont travaillé courageusement et sans trêve à l'exécution 
de la nouvelle loi et au perfectionnement de l'enseignement national. Les 
difficultés sans nombre que tous rencontrent. dans l'accomplissement de 
leurs devoirs, ne font qu'augmenter leur ardeur à poursuivre le succès de 
l'œuvre sociale à laquelle ils se sont dévoués. 

10. Visites scolaires. 

Aux termes de l'arrêté royal du f l août -1879 (2), pris en exécution de la 
loi du {cl" juillet précédent, l'inspecteur principal doit adresser au Ministre 
de l'instruction publique, le rn du dernier mois de chaque trimestre, la 
liste des écoles qu'il se propose de visiter durant le trimestre suivant. 

Il ne doit pas visiter plus de trois classes par jour, sauf dans des cas 
exceptionnels. 

La visite d'une classe composée de deux ou plusieurs divisions, ne peut 
durer moins de deux heures, et celle d'une classe ne comprenant qu'une 
seule division, moins d'une heure à une heure et demie. 

(1) Vuir cet arrêté aux Annexes, pp. 68-69. 
(") Vofr cet arrêté aux Annexes, pp. 55 à 5ti. 
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Nous insérons aux. Annexes, pp. 36 à 4·t, trois tableaux indiquant 

1° les visites d'écoles primaires supérieures et primaires proprement 
dites, 2° les visites d'écoles gardiennes, 5° les visites d'écoles d'adultes 
effectuées par les inspecteurs principaux, pendant les années -t879 (quatre 
derniers mois), i880 et 1881. 

11. Attributions. 

Indépendamment des visites d'écoles, l'inspecteur principal est chargé : 
{ 0 De donner s011 avis sur l'application aux membres du personnel ensei­ 

gnant, des peines disciplinaires suivantes : 
a) La suspension de quinze jours à six mois, avec ou sans pri vation de 

traitement (art. 9 et 10 de la loi <.h1 -fer juillet 1879); 
b) La révocation (mêmes articles); 
2° De donner également son avis sur l'appel de l'instituteur frappé, par le 

conseil communal, de la réprimande ou de la suspension pom une durée de 
moins de quinze jours, avec ou sans privation de traitcmenl(art.11); 

5° De pourvoir, à défaut de l'administration communale: à lu désignation 
d'intérimaires pour les emplois vacants dans le personnel enseignant. L'inspec­ 
teur principal peut désigner d'office un intérimaire diplômé en remplacement 
du non diplômé nommé par le collège échevinal. Il est tenn de notifier au 
gouverneur toute désignation d'intérimaire (art. t 2); 

4° De présider annuellement au moins une des conférences d'instituteurs 
(art. 26;; 

a'► De soumettre, chaque année, au Conseil de perfectionnement, un 
rapport sur la situation de l'instruction primaire dans son ressort (art. 28); 

6° De porter à la connaissance du Gouvernement les abus résultant de 
l'octroi de subsides de la commune, de la province ou de l'État, à des écoles 
non placées par l'autorité qui les dirige, sous le régime de surveillance et 
d'inspection légales (art. 58); 

7° De choisir la moitié du nombre des membres des jurys chargés de 
présider aux concours (art. 42). 

Aux termes de l'article 27 de la loi du fer juillet f 879, six membres du 
Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire doivent être choisis 
parmi le personnel de l'inspection principale. Quant aux huit autres 
membres du même Conseil, ils sont pris en dehors du corps des inspecteurs 
et du corps enseignant. 

Auparavant, la Commission centrale, à laquelle a succédé le Conseil de 
perfectionnement, était composée des neuf inspecteurs provinciaux et pré­ 
sidée, comme ce dernier collège, par le Ministre ou son délégué. 

L'inspecteur principal a encore d'autres attributions que celles qu'il tient 
directement de la loi. Des arrêtés royaux et ministériels réclament son inter­ 
vention dans une foule d'affaires administratives. Il instruit toutes celles qui 
lui sont soumises par le Gouvernement, auquel il fait toutes les propositions 
qu'il croit utiles aux intérêts de l'enseignement. 

c. 
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Il réunit chaque année, en conférence, les inspecteurs cantonaux pour 
traiter des questions d'éducation, d'enseignement et d'administration. 

Les inspecteurs principaux sont directement en rapport avec le Départe­ 
ment de I'Iustruction publique pour tout ce qui concerne leurs attributions, 
ainsi que la comptabilité scolaire. 

Les inspecteurs principaux doivent envoyer mensuellement à l'adminis­ 
tration centrale les états de traitement des inspecteurs cantonaux, dressés 
par agence du Trésor (circulaire du 25 octobre f 879). Antérieurement, ces 
états étaient transmis par les soins des gotlYcrneurs. 

Aux termes d'un arrêté royal du 4 octobre f842, encore en vigueur, les 
inspecteurs provinciaux, aujourd'hui inspecteurs principaux, ne peuvent 
conserver, solliciter ou accepter aucune fonction rétribuée ou gratuite, élec­ 
tive ou autre, sans l'autorisation du Gouvernement. 

Des dix-huit inspecteurs principaux, aucun n'exerce de cumul. Ces agents 
se consacrent entièrement à leurs fonctions scolaires. 

12_ Instructions concernant la rédaction des rapports généraux annuels des inspecteurs pnucrpaux. 

Le Gouvernement. a dressé un plan détaillé que MM. les inspecteurs prin­ 
cipaux doivent suivre pour la rédaction de leurs rapports généraux annuels. 

Cc plan et la circulaire à laquelle il est joint figurent aux Annexes, 
pp. 42 à ~5. 

Désormais, il sera facile de se rendre un compte exact de la situation 
de l'enseignement primaire dans chaque ressort d'inspection principale. 
Les rapports permettront de constater : 1. 0 les efforts déployés ou les négli­ 
gences commises par ceux qui ont pour mission de travailler à la diffusion 
de renseignement; 2° les progrès- réalisés dans les différentes parties du 
service scolaire. Ils signaleront en outre les abus à réprimer et les réformes 
à introduire. 

§ ';! INSPECTION CANTONALE. 

13. Orgamsatlon. 

La loi de f 879 a apporté des changements importants dans l'organisation 
de l'inspection cantonale. Auparavant, l'inspecteur cantonal était nommé pal' 
Je Gouvernement, sur l'avis de la députation permanente; et la durée de ses 
fonctions n'était q uc de trois ans. 

Bien que son mandat pût être renouvelé, la position de cet agent n'en était 
pas moins précaire, puisque le Gouvernement pouvait, à son gré, le main­ 
tenir ou l'écarter en ne renouvelant pas son mandat. 

Aujourd'hui il est fonctionnaire de l'État. << Désormais l'emploi d'inspec­ 
teur cantonal est stable et suffisamment rémunéré. Les instituteurs y 
trouveront un stimulant, parce qu'ils sauront que l'on choisira surtout des 
hommes d'école qui ont fait leurs preuves, et qui trouveront dans cette 
promotion une satisfaction à de légitimes ambitions et une récompense 
à des efforts méritoires. >> (Rapport de la section centrale). 
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Sous le régime de la loi de f 842, l'inspecteur cantonal ne recevait pas de 
traitement; une indemnité, qui ne pouvait dépasser nOO francs par canton 
de justice de paix, lui était allouée annuellement sur les fonds provinciaux. 

La moitié au moins de cette somme était attribuée à l'inspecteur, comme 
indemnilé fixe destinée à rétribuer le travail de correspondance et à payer 
les frais de bureau , le restant était alloué, à titre d'indemnité casuelle, pour 
subvenir aux frais de voyage et de séjour. 

D'autre part, il recevait sur les fonds du Trésor public : 

i ~ Un supplément d'indemnité fixe de 400 francs, au maximum, par 
canton; 

2° Un supplément d'indemnité casuelle, calculé à raison de f 2 francs pour 
chaque jour passé hors du lieu de sa résidence, du chef des conférences 
trimesh-ielles, des concours et des tournées extraordinaires. 

La rémunération attachée à plusieurs emplois d'inspecteur était complè­ 
tement insuffisante; les titulaires de ces emplois ne pouvaient tenir le rang 
que leur position officielle exigeait. 

La nouvelle loi assure à l'inspecteur cantonal un traitement fixe sur le 
Trésor public. 

L'arrêté royal du i I août -1879 (1), pris en exécution des articles US et 50 
de la loi, règle cet objet. 

L'arrêté dont il s'agit crée trois classes pour les inspecteurs cantonaux, 
de même que pour les inspecteurs principaux. 

Le traitement fixe varie de 5,000 à 4,,f>ÜO francs, selon ln classe. 
Le traitement maximum affecté à la première classe ( 4.})00 fr.) peut être 

augmenté de 500 francs au moins et de aOO francs au plus, lorsque le titu­ 
laire fait preuve d'un mérite réel. 

L'indemnité due aux inspecteurs cantonaux pour chaque jour consacré, 
hors du lieu ttc leur résidence, à la direction des conférences, aux opéra­ 
tions des concours, à la réception des bâtiments d'école et du mobilier 
classique, etc., est fixée à fr. 7-rm. 

Un arrêté royal du fer décembre 1880 (voir cet arrêté aux Annexes, 
pp. 68-69) règle les indemnités auxquelles les inspecteurs cantonaux. ont 
droit, pour missions remplies en dehors de 1a circonscription de leur ressort. 
En vertu de l'nrticle H> de la nouvelle loi scolaire, c'est le Gouvernement 

qui détermine la circonscription des ressorts d'inspection cantonale et qui 
·nomme les inspecteurs. Les députations ne sont plus consultées à ce sujet, 
pour le motif que les provinces n'interviennent plus dans les frais de l'inspec­ 
tion. Ces frais incombent exclusivement à l'État. 

L'inspecteur cantonal est placé hiérarchiquement sous les ordres de l'in­ 
specteur principal. 

(1) Voir cet arrêté aux Annexes, pp. 55 li 55. 
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On voit, par cc qui précède, que la position des inspecteurs cantonaux a 
été notablement améliorée. Aussi, bon nombre d'instituteurs s'effurcoront , 
sans nul doute, de se rendre dignes d'être admis dans le personnel de 
l'inspection. 

14. Cil'conscription des ressorts d'lnspectlou cantonale, - Pc1·s01111cl. 

Sous l'empire de la loi de ,(842, les ressorts d'inspection cantonale étaient 
formés au moyen du groupement de cantons de justice de paix.. 

A cause de l'étendue des ressorts, la surveillance ne s'exerçait pas d'une 
manière suffisante. Telles écoles dont la direction laissait à désirer n'étaient 
pas, comme elles auraient dû l'être, visitées assez fréquemment. 

La nonvelle loi a remédié à cette situation préjudiciable aux. intérêts de 
l'enseignement prîmaire, 

Actuellement, les circonscriptions des ressorts sont déterminées par le 
Gouvernement, sans avoir égard aux. délimitations des cantons de justice 
de paix; on prend peur base le nombre d'écoles et <le classes et les facilités 
ou les difficultés que présente leur inspection. 
Il a été tenu compte de ces différents points lors de la formation du 

tableau (approuvé par arrêté royal <lu 9 août {879 et inséré aux Annexes, 
pp. { 7 à 52) indiquant le nombre et les circonscriptions des ressorts d'inspec­ 
tion principale et d'inspection cantonale, pour chacune des provinces. 

L'arrêté royal du 4 janvier !881, inséré aux Annexes, pp. o5-n41 a modifié 
ce tableau, en ce sens que l'école n° 151 érigée place Joseph Lebeau, à 
Bruxelles, est comprise dans le deuxième gl'oupe d'écoles de la circon­ 
scription du canton scolaire de Bruxelles-Nord. La dite école n'était pas 
encore livrée à sa destination lorsque parut l'arrêté précité du 9 août 1879. 

l\lM. les inspecteurs principaux ont été consultés au sujet de la formation 
du tableau dont il s'agit. 
Voici, par province, la situation quant au nombre des ressorts, à la date : 

f O du 20 juillet 1879; 2° du 5,( décembre i88i : 

Situation comparative. 

PrQl!Î11Cel. 20 juillet 1879. 31 décembre 1881. 

Anvers ?$ 6 
Brabant . . 6 12 
Flandre occidentale . 6 8 
Flandre orientale 9 H 
Hainaut . . . . 9 14 
Liége . . . 7 ·10 
Limbourg . 5 4 
Luxembourg. . . f> 8 
Namur . . 5 7 

-- - 
Totaux. . f,5 80 
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Soit une augmentation de vingt-sept ressorts d'inspection cantonale, dans 
le courant de la dernière période triennale. 

Nous insérons aux Annexes, pp. rm à !>8, le tableau nominatif du personnel 
de l'inspection cantonale, à la date du 51 décembre ,t88l. Cc tableau renseigne 
notamment le traitement de chaque titulaire et les mutations qui se sont 
produites depuis la mise à exécution de la nouvelle loi. 

Dans leurs rapports généraux annuels, MM. les inspecteurs principaux se 
plaisent à constater le zèle intelligent dont MM. les inspecteurs cantonaux 
font preuve dans la période de lutte que traverse l'enseignement primaire 
public. 

15. Allributions. 

La loi de 184'2 prescrivait à l'inspecteur cantonal de se mettre en rapport 
avec les administrations communales. 

Cet agent doit maintenant établir, en outre, des relations avec les comités 
scolaires, les directeurs ou les inspecteurs communaux. 

Une des inspections annuelles comprend, indépendamment de l'examen 
de l'école au point de vue des méthodes suivies et des progrès des élèves, la 
visite minutieuse du local et de ses dépendances, du mobilier, des collec­ 
tions, de la bibliothèque, ainsi que du jardin annexé à l'école. Le collège des 
bourgmestre et échevins est invité à se foire représenter it la dite inspection. 
En ordonnant cette visite, que l'ancienne loi ne prévoyait pas, le législa­ 

teur de 1879 a témoigné une fois de plus de sa sollicitude pour l'enfant du 
peuple : non seulement il s'occupe de l'enseignement scientifique et litté­ 
raire, mais encore de tout ce qui peut contribuer au développement 
physique et rendre le séjour de l'école agréable, attrayant. Il veut que le 
local soit convenable et que le matériel d'enseignement ne laisse rien 
à désirer. 

L'inspecteur cantonal consigne le résultat de chacune de ses visites au 
registre déposé dans chaque école et accessible, en tout temps, à l'inspec­ 
teur principal. 

La loi de 1842 ne disait pas quand ni comment l'inspecteur cantonal 
devait faire rapport au sujet de ses visites d'écoles. 

La nouvelle législation comble cette lacune en disposant que l'inspecteur 
cantonal est tenu d'adresser tous les trois mois à l'inspecteur principal un 
rapport sur la situation de l'instruction primaire dans les communes qu'il a 
parcourues. 

Il doit aussi instruire toutes les affaires que l'inspecteur principal lui 
soumet, et adresser à celui-ci toutes les propositions qu'il croit utiles. 

L'inspecteur cantonal réunit en conférence, sous sa direction, au moins 
une fois par trimestre, les instituteurs de son ressort. 
Il fuit partie du jury chargé de juger les épreuves des concours des écoles 

primaires et des écoles d'adultes. 
Indépendamment <le celles qu'il tient directement de la loi, l'inspecteur 

d. 
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cantonal exerce encore d'autres attributions, en vertu de dispositions royales 
ou ministérielles. 

Les nouvelles mesures législatives que nous venons de rappeler ne 
peuvent être que très favorables à la bonne organisation de notre enseigne­ 
ment populaire. 

re. Visites scolaires. 

L'article 9 de l'arrêté royal du H aoùt 1879 (1) porte que l'inspecteur 
cantonal visite, au moins deux fois par an, les écoles primaires et les écoles 
gardiennes et, autant que possible, une fois par an les écoles d'adultes de 
son ressort. 

Le 20 de chaque mois, il soumet à l'approbation de l'inspecteur principal, 
la liste des écoles qu'il se propose de visiter pendant le mois suivant. 

L'arrêté précité détermine le nombre maximum de classes à inspecter par 
jour, et le temps à consacrer à la visite de chacune d'elles. . 

Dans une réponse faite à la section centrale (Chambre des Représentants), 
le Gouvernement s'est réservé la faculté de dépasser, si la nécessité en était 
démontrée, le minimum des visites annuelles exigées des inspecteurs canto­ 
naux poui· chaque école de leur ressort, et de demander- à la législature les 
crédits nécessaires afin de pouvoir augmenter, dans ce but, le nombre des 
cantons scolaires et partant celui des inspecteurs. 

Les trois tableaux qui figurent aux Annexes: pp. 60 à 6~, renseignent, pour 
chacune des années 1879 (quatre derniers mois), 1880 et 188 l, les visites 
d'écoles faites par les inspecteurs cantonaux. 

Le premier est relatif aux écoles primaires supérieures et primaires 
proprement dites ; le deuxième aux écoles gardiennes ; le troisième aux. 
écoles d'adultes. 

~ 3. DISPOSITIONS COMMUNES A L'INSPECTION Pl\lNCIP.A.LE llT A L'INSPECTION CANTONALE. 

17. Dispositions législatives. 

L'article 50 de la loi de 1879 porte, entre autres. qu'un règlement d'admi­ 
nistration générale détermine : 1 ° les attributions des inspecteurs des 
divers grades, leurs rapports entre eux et avec les autorités communales, 
provinciales et les commissaires d'arrondissement; 2° les frais de déplace­ 
ment et de séjour des inspecteurs. 

En cc qui concerne le premier point, le Gouvernement n'a pas arrêté 
jusqu'ici de règlement spécial; il a maintenu les anciennes instructions qui 
n'étaient pas incompatibles avec 1a loi nouvelle. Indépendamment de ces 
instructions, d'autres ont été données, par des dépêches ministérielles, aux 
inspecteurs principaux. 

Quant au second point, il y a été statué comme on l'a vu plus haut au 
paragraphe Inspection principale et au paragraphe Inspection cantonale. 

(1) Voir cet arrêté aux Annexes, pp. 55 à 5tl. 
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fB. Recommandations faites aux: inspecteurs concernant la fré(111cnlation des écoles primaires puhliques. 

Par la circulaire du 29 septembre !879, insérée in extenso aux Annexes 
p. 661 MM. les inspecteurs principaux ont été invités à se rendre dans les 
communes où leur présence était nécessaire, en vue d'encourager les institu­ 
teurs et les administrations communales, et de les aider de leurs conseils 
dans la lutte que les écoles primaires communales ont à soutenir. 

Le Gouvernement les a conviés à ne rien négliger pour assurer la fréquen­ 
tation des classes. 

10. Envoi du Bulletin du Millistère de l'Lnstruetùm publique aux: Inspecteurs principaux et cantonaux. 

MM. les inspecteurs de l'enseignement primaire reçoivent, en leur qualité 
de fonctionnaires de l'État, le Bulletin du J)Jinistère del' Instruction publique. 

Cc Bulletin, de même que les livres qui leur sont adressés par l'adminis­ 
tration centrale, est destiné à la bibliothèque de l'inspection scolaire. 

~O. Iudemuités de frats de route et de séjour auxquelles les inspecteurs ont droit pour voyages officiels effectués 
en dehors des limites de lem· ressort scolaire, ou comme comuussaire spécial, 

Un arrêté royal du 1er décembre 1880, inséré aux Annexes, pp. 68-69, 
place les inspecteurs principaux d les inspecteurs cantonaux respectivement 
dans la quatrième el la cinquième classe de fonctionnaires, établies par 
l'arrêté royal du 27 octobre ·f 878 C), quant aux frais de route et de séjour 
auxquels ils ont droit du chef des voyages officiels faits en dehors des 
limites de leur ressort scolaire, ou en qualité de commissaire spécial, par 
application des articles 88 de la loi communale ou 127 de la loi provinciale. 

21. Instructions concernant la garde des archives et la tenue de la bibliothèque de l'inspection scolaire. 

Les circulaires du 50 septembre 1880 el du 22 janvier -1881, qui figurent 
aux Annexes, pp. 69~70, contiennent les instructions données aux inspecteurs 
de l'enseignement primaire concernant l'ordre à maintenir dans les archives 
et le classement des livres dont se compose la bibliothèque de chaque 
inspection principale ou cantonale. 

2i. Intervention des inspecteurs dans l'examen des budgets scolaires. 

L'autorité supérieure a jugé utile d'inviter les gouverneurs des provinces 
à consulter les inspecteurs de l'enseignement au sujet des difficultés que 
soulève parfois l'examen des budgets scolaires et des comptes communaux, 
au point de vue du service de L'enseignement primaire. On prévient, de la 
sorte, <les complications et des retards. f/ oir, à cet égard, la circulaire du 
ta janvier i88i, insérée aux Annexes, p. 70. 

(1) Voir cet arrêté aux Annexes, pp. 66 à 68. 
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'l!3. Les inspecteurs doivent intervenir en vue d'aplanir les difficultés qui se produisent entre les membres 
des comités scolaires et les instituteurs. 

Le Gouvernement a recommandé à l'inspection de chercher à aplanir les 
petites difficultés qui peuvent se produire entre les instituteurs et les mem­ 
bres des comités scolaires. L'administration centrale ne doit intervenir que 
lorsque les démarches de l'inspection n'ont pas abouti ou dans des cas d'une 
gravité exceptionnelle. (Dépêche ministérielle du i6 mars 1881, -f re section, 
11° 9886u, affaires générales.) 

U. Rapports des inspecteurs du Gouvernement avec les administrations communales, les inspecteurs locaux, 
les inspectrices déléguées, ainsi que les membres du personnel enseignant. 

La dépêche ministérielle du 6 avril i 88{, insérée aux. Annexes, p. 7 i, 
trace, en partie, les règles à observer dans les rapports des inspecteurs du 
Gouvernement avec les administrations communales, les inspecteurs locaux, 
les inspectrices déléguées, ainsi que les membres du personnel enseignant. 

Cette question des rapports entre les diverses autorités administratives et 
scolaires fera spécialement l'objet d'un règlement général à arrêter par- le 
Gouvernement, en exécution de l'article 16 de la loi. 

2ts. Hapports des inspecteurs avec les commissa(res d'arrondissement, 

L'inspection scolaire n'est pas subordonnée au commissaire d'arrondisse­ 
ment; elle ne peut donc être tenue de lui donner directement des am« 
officiels. 
Toutefois, il peut se présenter des circonstances fréquentes où le commis­ 

saire d'arrondissement aura besoin, pour exercer ses attributions, de 
renseignements urgrmts que les inspecteurs cantonaux sont seuls à même de 
lui donner. Rien ne s'oppose, en pareil cas, à ce qu'il les leur demande, et 
à ce que ceux-ci les lui donnent, à titre officieux. 

Si des renseignements officiels lui étaient nécessaires, il devrait les 
demander par la voie hiérarchique, c' est-à-dire par l'intermédiaire du 
gouverneur1 qui les réclamerait de l'inspection scolaire. (Dépêche ministé­ 
rielle du 25 juillet 188-J, Jre section, n° ·f0940'V, affaires générales.) 

26. Tenue de registres indiquant, par commune, le nombre des établissements d'enseignement primaire. 

Par deux circulaires, l'une du 29 octobre, l'autre du 9 décembre 1881, 
insérées aux Annexes, pp. 71-72~ le Gouvernement- a donné des instructions 
aux inspecteurs pour la tenue de registres matricules des écoles gardiennes, 
primaires et d'adultes. 

§ ~- lNSPECTIO!'r IIPÉ<;IALE DE.S ÉCOLES PIIIMAIIIES DE FlLLEII, DES ÉCOLES MIXTES ET DES ÉCOLES 
GARDIENNES. 

27. Réorganisation, 

Sous le régime ancien, le Gouvernement n'était pas suffisamment armé 
pour contraindre les communes à créer des écoles destinées spécialement 
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aux enfants du sexe féminin. Cela est tellement vrai que, même à la 
Chambre, on a contesté au Gouvernement le droit d'intervenir dans l'espèce. 
On prétendait que la commune avait satisfait ù ses obligations légales en 
fondant une seule école pour les enfants des deux sexes. Sous le régime 
nctucl, l'instrnction des filles et celle des garçons sont placées sur le même 
rang. Pour écarter tout doute à cet égard, la loi de 1879 donne à l'autorité 
supérieure le pouvoir de fixer te minimum du nombre des écoles à entre­ 
tenir dans chaque commune (art. 2). 

La loi de '1879, pas plus que celle de 1842, n'a institué une inspection 
spéciale pour les écoles de filles. Le Gouvernement a maintenu provisoi­ 
rcmcnt l'arrêté royal du 2ü octobre 18fü,, qui a notamment créé une 
inspection spéciale pour les écoles primaires accessibles aux filles et pour les 
salles d'asile'. 

Cet arrêté confère aux inspecteurs provinciaux, aujourd'hui inspecteurs 
principaux, le droit de déléguer, sous l'approbation de l'autorité supé­ 
rieurc, une ou plusieurs clames pour inspecter les écoles primaires de filles 
et les salles d'asile de leur ressort, ainsi que pour diriger les conférences 
d'institutrices, sous le rapport de l'éducation et de l'enseignement des 
ouvrnges manuels. 
Jadis ce dernier enseignement était facultatif. Reconnaissant toute l'utilité 

qu'il présente pour la classe ouvrière, le législateur de ·1879 a compris 
les ouvrages manuels au nombre des branches dont l'enseignement est 
obligatoire dans les écoles de filles et dans les écoles primaires mixtes. 

Cette innovation rend de plus en plus utile une inspection spéciale faite 
par des dames. D'autre part , l'éducation ainsi que les soins de tout 
genre à donner à la première enfance, sont tout particulièrement du 
domaine de lu femme. 
Toutefois, l'inspection spéciale des écoles de filles et des salles <l'asile n'est 

instituée que pour venir en aide à l'inspection légale, dont l'action doit 
s'exercer sur toutes les branches de l'enseignement et sur tous les établisse­ 
ments d'instruction primaire. 
Indépendamment de leurs visites scolaires et des conférences pédago­ 

giques qu'elles doivent, en partie, diriger, les inspectrices sont chargées 
de faire subir un examen spécial aux personnes qui aspirent à l'emploi de 
maitresse de couture dans les écoles primaires mixtes. (Dépêche ministé­ 
rielle du 50 mars f8801 jre section, n° 6~04.v.) 

28. Personnel. - Indemnités. - Visites scolaires. 

Par suite des changements apportés à la circonscription des ressorts 
d'inspection scolaire, par l'arrêté royal du 9 août 1879 (1), la réorganisation 
de l'inspection particulière des écoles accessibles aux filles et des écoles 
gardiennes était devenue indispensable. 

MM. les inspecteurs principaux furent invités, dès le commencement de 

(1) Voir cet arrêté aux Annexes, pp. i 7 à 52. 
e. 
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l'année 1880, à élaborer un projet do réorganisation. Le Gouvernement 
exprimait l'avis qu'Il n'y avait pas lieu de désigner plus de deux ou trois 
inspectrices par ressort d'inspection principale. 

Des inspecteurs avaient posé la question de savoir s'il ne conviendrait 
pas de créer des places d'inspectrices des écoles primaires de filles, des écoles 
mixtes et des salles d'asile, auxquelles serait attachée la jouissance d'un trai­ 
tement suffisant, à charge du Trésor public, pour permettre aux titulaires 
de se vouer exclusivement au service de l'inspection spéciale. 

Le Gouvernement n'a pas cru pouvoir modifier le système d'inspection 
des écoles de filles, établi par l'arrêté royal du 2!> octobre 18ot>. 

Nous donnons aux. Annexes, pp. 74 à 76, le tableau du personnel de 
l'inspection spéciale des écoles de filles, des écoles mixtes et des écoles 
gardiennes1 tel qu'il se composait à la date du 5t décembre 1881. 

Ce tableau indique notamment les circonscriptions des ressorts et les 
mutations survenues depuis le 20 juillet -1879, date de la mise à exécution 
de la nouvelle loi. 

Les inspectrices déléguées n'ont pas droit à un traitement; mais elles 
reçoivent des indemnités de frais de voyage, du chef de leurs visites sco­ 
laires et de la présidence des conférences d'institutrices. 

Ces indemnités, prélevées sur le Trésor public, étaient. fixées à 12 francs 
pour chaque jour passé hors du lieu de leur résidence; ce taux: a paru 
insuffisant. Il a été porté à. 18 francs, par arrêté royal du 28 février 1880. 
(/1/oir cet arrêté aux Annexes, p. 76.) 

Le tableau, également inséré aux Annex.es1 pp. 78-791 indique, par 
province et par ressort d'inspection principale, le nombre des écoles pri­ 
maires de filles et des écoles primaires mixtes que les dames inspectrices 
ont visitées pendant les années -1879 ( cinq derniers mois), {880 et 188 t. 

Peu de visites ont été effectuées pendant la partie de l'année 1879 qui a 
suivi la promulgation de la nouvelle loi scolaire; d'ailleurs quelques inspec­ 
trices avaient résilié leurs fonctions à la suite du vote de la loi. 

Ce n'est qu'après la réorganisation de l'inspection, en -1880, ql1e cette 
partie (lu service a repris une marche régulière. 
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CHAPITRE V. 
SERVICE DE L'llYGll~NE SCOLAlflE. 

29. Orr,m1isation. 

Le Gouvernement avait reconnu la nécessité d'établir au Ministère de 
l'Instruction publique un service de l'hygiène scolaire dont l'action s'éten­ 
drait aux établissements d'instructicn primaire, moyenne et supérieure. 

En vue de pourvoir à son organisation, il sollicita et obtint de la Légis­ 
lature lm crédit de 19,000 francs. (Traitement de deux inspecteurs : 
121000 francs. Frais de voyage et dépenses diverses: 7,000 francs.) 
Voici les raisons que le Gouvernement a fait valoir pour justifierla créa­ 

tion de ce service spécial, et la demande d'un premier crédit destiné à son 
fonctionnement (budget de:1881) : 

cc La révision du programme des constructions scolaires et de l'arrêté 
>> royal du 2~ novembre -l 87 4 concernant le même service est devenue indis­ 
)) pensable. Le travail qu'elle exige demande le concours d'hommes versés 
)) dans toutes les questions d'hygiène scolaire. 

>) Par application de la loi du {e1• juillet 1879, le Gouvernement décrète 
)) d'office ou approuve presque journellement des projets de construction 
» et d'ameublement d'écoles primaires et d'annexes pour écoles gardiennes. 
» Les plans et devis relatifs à ces projets ne sont actuellement examinés que 
» d'une manière imparfaite. Les nouveaux inspecteurs seront d'une haute 
» utilité pour l'étude des plans de construction et d'ameublement. 

>) Le service des écoles normales primaires imposera aussi une lourde 
>> tâche aux inspecteurs de l'hygiène scolaire : dès maintenant, I'adminis­ 
>) tration choisit des emplacements, fait étudier des projets de construction, 
1> un système de chauffage, etc. 

,, Tous ces travaux revêtent un caractère d'urgence, qui rend nécessaire 
» la désignation immédiate d'agents spéciaux. 

>> Les deux inspecteurs du service de l'hygiène scolaire seraient chargés : 
» 1. 0 D'examiner : 
» a) Les plans de construction d'écoles primaires, d'écoles gardiennes, 

» d'écoles normales, etc. ; 
n b) Les systèmes de chauffage et de ventilation; 
>> c) Les plans de meubles, tels que bancs-pupitres, appareils de gymnas• 

>> tique, etc.j 
» d) Les installations des pensionnats : dortoirs, réfectoires,. lavoirs, 

>> salles de bains, infir-meries , etc; 
~ 2° D'examiner, dans les cas spéciaux, les emplacements d'écoles , 
» 5° De visiter toutes les installations scolaires actuelles et de proposer1 

)> le cas échéant, les moyens de les améliorer au point de vue hygiénique; 
» 4° D'organiser et de contrôler la surveillance médicale des écoles; cette 

>> surveillance serait probablement rattachée à la nouvelle organisation des 
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)> commissions médicales provinciales, au service des correspondants et dès 
•> commissions médicales locales. 

» Le concours des inspecteurs permettrait de foire du Département <le 
)> l'instruction publique un centre où l'on recueilleruit les données et les 
)> résultats d'observations cl de recherches méthodiques ayant pour but 
)l l'hygiène physique, intellectuelle et morale de l'enfant. Ces recherches 
,, scientifiques, basées sur une observation consciencieuse, ne peuvent être 
» fécondes qu'au bout de quelques années; mais il faut semer, si l'on veut 
)) récolter. 

>> Dès l'année prochaine, les inspecteurs aideraient ù préparer la révision 
>> du programme des constructions scolaires. 

>> Indispensable au service de l'enseignement primaire, dont l'action 
» s'étend aux écoles des deux mille cinq cents communes du pays, à nos 
>> écoles normales primaires qui sont presque tontes des internats, l'institu­ 
» tion des inspecteurs spéciaux aura son importance aussi pour l'enseigne­ 
)} ment moyen. Ces agents aideront puissamment les communes et l'État à 
>> améliorer la situation matérielle des établissements d'enseignement; ils 
>> contribueront à assurer l'exécution des plans-types élaborés par la corn­ 
» mission qui a été chargée d'étudier tout cc qui se rattnche à la eonstruc­ 
)> tion et à l'ameublement des athénées, collèges et écoles moyennes; ils 
>> pourront réclamer, selon les circonstances, soit les avis, soit même le 
» concours actif de cette commission dont nous nous plaisons à constater 
,1 ici le zèle et les lumières. 

» Enfin, la même inspection aura, au besoin, à s'occuper· des installations 
)> matérielles des deux universités de rf:tat. )> 

La section centrale chargée de l'examen du projet de budget du Départe­ 
ment de l'instruction publique, année ,f 88{, posa la question de sa voit· si le 
Conseil supérieur d'hygiène n'avait pas compétence pour arrêter les condi­ 
tions hygiéniques que doivent réunir les plans des bâtiments scolaires, et si 
les inspecteurs ordinaires de l'enseignement ne suffiraient pas pour veiller à 
la stricte observation des règlements qu'il prescrirait. 

Il fut répondu comme suit à cette double ·demande : 
u Le Conseil supérieur d'hygiène a certainement la compétence voulue 

» pour arrêter les conditions hygiéniques que doivent réunir les plans des 
» bâtiments scolaires; mais le Conseil supérieur est un corps consultatif qui 
>> ne peut pas s'occuper journellement des diverses questions énumérées 
,, dans le n° 1 de la note du Gouvernement. 

>> Pour que le service de l'hygiène scolaire soit assuré, il faut deux inspec­ 
» teurs actifs constamment au service de l'administration ; l'un pour les 
» provinces flamandes, l'autre pour les provinces wallonnes. 

)) La plupart des inspecteurs de l'enseignement primaire ne possèdent pas 
» les connaissances spéciales nécessaires pour assurer le service de l'hygiène 
» scolaire, tel qu'il a été défini plus haut. Il ne faut pas perdre de vue que 
>) l'hygiène scolaire est une science qui s'est particulièrement développée 
» dans ces derniers temps et que nos inspecteurs se sont principalement et 
>) parfois exclusivement préoccupés d'études pédagogiques. » 
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:30. Personnel. 

Par arrêté royal du 27 mai 1881, .MM. Belval (T .), docteur en sciences 
naturelles et pharmacien, membre de la commission médicale du Brabant, 
('( Devaux (A.), docteur en médecine, ont été nommés inspecteurs chargés 
du service de l'hygiène scolaire. Ils jouissent chacun d'un traitement fixe de 
6,000 francs l'an. 

Quant an montant des frais de route et de séjour, ces inspecteurs spéciaux 
sont assimilés aux fonctionnaires désignés à 1a quatrième classe de l'arrêté 
royal du 27 octobre 1878 (1). 

Avant leur entrée en fonctions, ils ont prêté serment entre les mains du 
1\linistre. 

Au Département de l'Instruction publique, des bureaux sont affectés au 
service de l'hygiène scolaire. 

MAI. les inspecteurs ont répondu pleinement à la confiance du Gouverne­ 
mcnt , leurs travaux exerceront une heureuse influence sur la marche du 
service des constructions et des ameublements scolaires. 

CHAPITRE VI. 
INSPECTION DE Li\ GYMNASTIQUE SCOLAIIIE. 

:51. Bul. 

L'éducation physique des enfants constitue l'une des graves préoccupa­ 
tions de la plupart des peuples civilisés. 

Aussi ont-ils généralement porté l'enseignement de la gymnastique au 
programme des exercices de leurs écoles publiques: et placé cet enseigne­ 
ment sous une surveillance spéciale. 

Les avantages d'une telle surveillance sont incontestables. On ne peut 
nier que, faute d'une direction éclairée, il se fait des dépenses parfois 
inutiles. Ici l'on construit ou l'on approprie des locaux qui ne répondent 
pas à leur destination; là; la salle de gymuastiqne est dallée au lieu d'être 
planchéiée ; ou bien encore ou installe des appareils trop peu solides, 
on mal proportionnés, ete., etc. Mais ce n'est pas seulement pour prévenir 
ou foire disparaître ces inconvénients que l'inspection spéciale a sa raison 
d'être. Elle a principalement pour mission d'imprimer à l'enseignement de 
la gymnastique une marche et une direction uniformes. Les professeurs, 
surtout les jeunes, ne peuvent être abandonnés à eux-mêmes. Priver les 
débutants des conseils dont ils ont un impérieux besoin, ce serait les exposer 
à se fourvoyer et faciliter la réapparition d'abus qui ramèneraient l'ensei­ 
gnement de la gymnastique aux dangereuses pratiques du passé. 

(1) l'ofr cet arrêté aux Annexes, pp. 66 à 68. 
f'. 
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32. Délègatlon de àl. le major Doex. 

Persuadée que, faute d'un contrôle sérieux, cet enseignement resterait 
sans résultats satisfaisants, l'administration centrale avait chargé, même 
avant la promulgation de la du loi 1 or juillet -18791 de l'inspection de la 
gymnastique dans les établissements officiels, 1\1. le major Docx, l'un des 
plus ardents propagateurs de la gymnastique CI! Belgique. 

L'augmentation du nombre des établissements normaux. primaires et 
d'enseignement moyen, ainsi que l'obligation inscrite à l'article a de la loi 
précitée, d'enseigner la gymnastique dans les écoles primaires communales, 
ne permettaient plus à cet officier supérieur de remplir convenablement, 
ù la fois ses fonctions militaires et celles d'inspecteur de la gymnastique. 

C'est pourquoi l\·I. le Ministre de la Guerre, donnant suite à une demande 
du Département de l'instruction publique, mit .M. le major Docx à la dispo­ 
sition de ce Département (juillet 188-1 ). 

.M. l'inspecteur visite une ou deux fois par an, toutes les écoles normales 
primaires. Il est aussi chargé de l'inspection des établissements d'enseigne­ 
ment moyen. 
. L'enseignement de la gymnastique dans les écoles primaires est surveillé 
par les inspecteurs principaux et cantonaux. Toutefois, l'inspecteur spécial 
se tient à la disposition des administrations communales pour tous les ren­ 
seignements qu'elles auraient à lui demander relativement aux plans des 
gymnases, à leur installation, ete., etc. 
M. l'inspecteur Docx remplit sa mission avec tact et intelligence. Grâce 

à son concours éclairé, l'enseignement de la gymnastique fait des progrès 
marquants. 

ClIAPlTRE VII. 
COMITÉS SCOLAIRES. 

55. Bul lie l'institution. 

En organisant les comités scolaires: la loi du 1er juillet 1879 n'a fait que 
généraliser et consacrer l'institution des commissions du même genre, que 
plusieurs communes importantes avaient pris l'initiative de créer. 

Ces comités sont établis afin d'assurer d'une manière efficace la surveil­ 
lance des écoles, de favoriser le recrutement des élèves ainsi que la fréquen­ 
tation régulière des cours, et d'aider de la sorte à répandre l'instruction 
dans la plus large mesure possible. 

54. Circonscription des comités. 

Aux termes de l'article l8 fic la loi du ler juillet 1879, c'est le Roi qui 
détermine les circonscriptions dans lesquelles les comités scolaires exercent 
leurs attributions. 
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Un premier arrêté, en date du ~l octobre 1879, a fixé les circonscriptions 
(les comités des provinces de Brabant, de Hainaut, de Liége, de Limbourg, 
de Luxembourg et de Namur. 

Qnant aux comités qui fonctionnent dans les provinces d'Anvers, de 
Flandre occidentale et de Flandre orientale, leurs circonscriptions ont été 
établies pur un arrêté du 50 du même mois. (roir aux Annexes pp. 80 à 104, 
les deux arrêtés fixant les circonscriptions dont il s'agit.) 

Au 51 décembre ·J 881, les comités scolaires étaient, pour tout le royaume, 
au nombre de 786, sc répartissant par province, comme suit : 

Anvers . 62 comités comptant ensemble 520 membres. 
Brabant. . 124 - 761 
Flandre occidentale . 79 - 517 
FJandre orientale. 93 - 489 
Hainaut. 151 - 806 
Liége 108 - üa7 
Limbourg 56 - 206 
Luxembourg . . 71 - 4~7 
Namur . 82 - 489 

-- -- 
786 - 4,ao2 

;55_ Composition des comités. - Nomination des membres. - Inslnllatlon. - Comrnissalres spéciaux. 

Chaque comité se compose de trois membres au moins et de sept membres 
au plus. Ils sont nommés par le conseil communal, lorsque les écoles d'une 
même circonscription relèvent d'une seule administration communale, et par 
le Ministre de I'Instruction publique, dans le cas contraire (art. i9 et 20 de 
la loi). 

Chaque comité choisit, dans son sein, un président et un secrétaire. li 
fixe lui-même la durée de leur mandat. (Arrêté ministériel du fi décem­ 
bre i879~ inséré aux Annexes, pp. 104-10~.) 

Avant de procéder à la nomination des membres des comités dans le 
ressort desquels les écoles n'appartiennent pas toutes à la même commune; 
le Département de l'instruction publique a invité MM. les gouverneurs 
des provinces à former, avec le concours de J\'11\'l. les commissaires d'arron­ 
dissement et des inspecteurs de l'enseignement primaire, des listes de propo­ 
sitions de candidats, en prenant pour base les règles sui vantes : 

Pour les communes qui n'ont qu'une seule classe primaire : 2 candidats. 
comptant deux classes primaires. . 5 

trois 
quatre 
cinq 
sixàquatorze - 

.4 
a 
6 
7 

Aucune proposition ne devait être faite en ce qui concerne les communes 
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possédant quinze classes et plus, ces communes étant chargées de nommer 
elles-mêmes les membres de leurs comités scolaires. 

Guidé par le désir de ne eonfier le mandat dont il s'agit qu'à des personnes 
capables de remplir leur mission avec le tact et l'expérience nécessaires, le 
Ministère de l'Instruction publique, en adressant à .MM. les gouverneurs des 
provinces les instructions prémentionnécs, a eu soin d'insister sur l'utilité de 
choisir de préférence les hommes qui, par leurs connaissances spéciales ou 
par leur position, p~t1vcnt rendre des services réels à l'enseignement, soit 
en aidant à la surveillance de l'école, soit en travaillant à accroltre sa popu­ 
Iation ou en stimulant l'assiduité des élèves. (Circulaire du 8 septembre 1879~ 
reproduite aux Annexes, pp. f 0!J-'106.) 

C'est parmi les candidats proposés conformément aux recommandations 
qui précèdent, que le Gouvernement a choisi le personnel des comités 
scolaires. 

Les nominations et le remplacement des membres non acceptants ont fait 
l'objet d'une série d'arrêtés royaux: publiés in extenso au bloniteiw belge; 
nous croyons pouvoir nous abstenir de les reproduire ici, afin de ne pas 
allonger démesurément ce rapport. Du reste, les renseignements contenus 
dans ces arrêtés sont plutôt d'intérêt local que d'intérêt général. 

Les nominations faites, il y avait heu de procéder à l'installation des 
comités. Dans cc but, :M~I. les inspecteurs de l'enseignement primaire ont 
été chargés par les soins de MM. les gouverneurs des provinces, d'en 
convoquer les membres, dans un local d'école de l'une des communes de 
la circonscription, autant que possible au centre, et de les inviter à prendre 
les mesures nécessaires pour le fonctionnement régulier de chaque comité. 
(//oir aux Annexes, pp. i06-1O7 7 la circulaire du a janvier 1880.) 

On a vu plus haut qu'en règle générale, le soin d'organiser les comités 
dans les localités ayant au moins quinze classes primaires, a été laissé aux 
administrations communales, par application de l'article 19 de la loi. 

Mais quelle marche font-il suivre lorsque les conseils communaux mettent 
du mauvais vouloir à s'acquitter de cette partie de leurs attributions P 

Appelé à se prononcer sur la question, le Département de l'instruction 
publique a admis qu~, dans l'éventualité dont il s'agit, le gouverneuri peut, 
en vertu de l'article 88 de la loi communale, désigner des commissaires 
spéciaux chargés de remplir les fonctions de membre des comités, jusqu'à 
ce que le conseil communal compétent se soit décidé à nommer les titulaires. 
(//oir la circulaire du 28 mai -1880, insérée aux Annexes, p. f07.) 

36. Attributions. - Gratuité des fonctions. - Conffils. 

Indépendamment de la surveillance des écoles, les comités scolaires ont 
pour devoir : 

1 ° De s'assurer si, dans la circonscription, les enfants de six à quatorze 
ans fréquentent rçgulièremcnt l'école; 

2° De recourir à la persuasion pour déterminer les parents à envoyer 
leurs enfants à l'école; de réclamer, à cet effet, l'aide des patrons et des 
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chefs d'industrie, l'aide même des communes qui mettront, sans doute, des 
moyens d'encouragement ù leur disposition; 

5° De désigner au bureau de bienfaisance ou, à. son défaut, au conseil 
communal, les enfants qui, pour cause de dénûment, ne peuvent fréquenter 
l'école; ils obtiendront probablement ainsi que le bureau ou le conseil fosse 
cesser cette situation fûcheusc (art. 18 et 21 à 25 de la loi du 1°r juillet 1879J. 

Un règlement général d'organisation et d'attributions des comités, dont la 
circonscription comprend deux ou plusieurs communes, a été arrêté sous 
la date du n déccmbre1879 (Annexes, pp.104-lOa). Il indique les principes 
applicables aux réunions et aux délibérations, les points ù observer dans 
l'accomplissement de la mission de surveillance dont les comités sont 
investis, les informations qu'ils doivent se procurer et les rapports qu'ils 
ont à remettre ù l'administration communale et à l'inspection cantonale. 
Le même règlement rappelle que, conformément aux déclarations for­ 

melles faîtes au cours de la discussion de la loi , les comités scolaires n'ont 
pas d'autorité prop1·e à oxorcer , ils se bornent à en référer aux. autorités 
compétentes, touchant les abus à réprimer ou les améliorations à introduire 
dans l'enseignement prîrnaire (art. !'$). Leur rôle purement consultatif ne 
saurait, dans aucun cas, entraver l'action des pouvoirs publics. 
Disons aussi que le mandat de membre d'un comité scolaire est absolu­ 

ment gratuit; il ne donne droit à aucun traitement, à aucune indemnité. 
Le Gouvernement a pensé qu'il se trouverait dans chaque commune 

du royaume, même dans la plus petite, des citoyens assez dévoués à la 
grande cause de l'enseignement primaire public, pour y consacrer géné­ 
reusement une partie de leurs loisirs, et estimer comme une récompense 
suffisante de leurs efforts, la satisfaction du devoir accompli. (Dépêche 
du 4 février 188f, fre section, n° 9821 u ~ insérée aux Annexes, pp. f07-f08). 
L'expérience a prouvé qu'il ne s'était pas trompé dans ses prévisions. 

57. Fourniture de registres et d'imprimés. 

Chaque comité, nommé parle Gouvernement, a reçu au mois de mars 1880, 
par l'intermédiaire de l\'IM. les inspecteurs cantonaux de l'enseignement 
primaire, les objets suivants : 

f O Un registre indicateur; 
2° » index; 
5° )) pour la transcription des procès-verbaux des séances; 
4° Un livre pour l'inscription des enfants en âge d'école, habitant la cir­ 

conscription du comité (art. 9 du règlement général du fi décembre :1879); 
~0 Deux exemplaires du cadre du rapport sur la situation des écoles 

primaires, à adresser annuellement, par les comités, aux administrations 
communales de leur circonscription (même règlement, art. f4); 

6° Un certain nombre d'exemplaires du bulletin à remplir par les 
membres des comités, à chaque visite d'école. 

Ces registres et imprimés ont été fournis par M. Van Doosselaere, Isidore, 
g. 
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imprimeur à Gand, à la suite d'une adjudication publique, et conformément 
aux clauses du cahier des charges arrêté par le Département de l'Instruc­ 
tion publique. (l'air la circulaire du 1a février f88f, n° H050u, affaires 
générales, aux Annexes, pp. 108-!09.) 

58. Frunchtsea postales. 

Deux ordres spéciaux. du Département des Travaux publics, le premier en 
date du 18 mars 1880 et le second du 22 juillet suivant, déterminent les 
franchises postales accordées aux comités scolaires. 

Le texte de ces ordres se trouve aux Annexes, pp. i09-H0. 
Aux termes d'une dépêche du 26 mai !880, de l'Administration de 

l'Enseignement primaire (f rn section, n° 1706/4152\ affaires générales), les 
franchises postales accordées aux comités scolaires s'appliquent à tous les 
comités indistinctement, que les membres en soient nommés par le conseil 
communal ou par le l\Iinistre de l'Instruction publique. (Yoi1· aux Annexes, 
pp. HO-Hi.) 

Nous avons indiqué à la page vr de cc Rapport, la solution. donnée par le 
Gouvernement à deux questions qui lui avaient été posées, à savoir; 

1 ° Y a-t-il lieu de supprimer les commissions scolaires créées dans 
quelques grandes villes, antérieurement à la loi du Je1• juillet 1879? 
2° Les communes sont-elles autorisées à instituer des sous-comités sco­ 

laires? 

Nous ne croyons donc plus devoir y revenir. 
L'exposé qui précède prouve que le Gouvernement s'est occupé attenti­ 

vement d'organiser, jusque dans ses moind.res détails , l'institution des 
comités scolaires. 

,, L'avenir nous apprendra, disait M. Olin, dans le rapport présenté à la 
>) Chambre des Représentants, le 4 avril :1.87~), au nom de la section centrale, 
» si cette institution a dans le pays les conditions de vitalité nécessaires. Il 
» en sera d'elle comme de toutes celles qui dépendent plutôt des hommes 
}) que des règlements. C'est l'exécution qui donnera la mesure de sa 
>> valeur. » 

Deux ans seulement se sont écoulés depuis la nomination des membres 
des comités scolaires. Après une expérience de si courte durée, il n'est pas 
permis de juger l'institution. 

Toutefois, le Gouvernement est heureux de déclarer que bon nombre de 
comités ont rempli leur délicate mission avec tact, zèle et succès. 
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CllAPITl\l~ VIII. 
CONSElL DE PERFECTl0NNEMEN1' DE L'INSTI\UCTION PillMAlll~. 

30. Instltutlon el organisatlon. 

Aux termes de la loi du 1°.- juillet 18791 un Conseil de perfectionnement 
de l'instruction primaire est établi près du Ministre de l'instruction publique. 
Un arrêté royal désigne les membres de cc Conseil, qui est présidé par le 
Ministre ou son délégué. 

Le Conseil est composé de six membres choisis parmi les inspecteurs 
principaux, et de huit membres étrangers an corps enseignant et au corps 
des inspecteurs. La durée du mandat de chaque membre est de trois ans; 
ce mandat peut être renouvelé. 

Le Conseil est assisté d'un secrétaire nommé par Je Ministre. 
Chaque inspecteur principal soumet au Conseil de perfectionnement, pour 

en délibérer dans la session annuelle ordinaire, un rapport sur la situation 
de l'instruction primaire de son ressort. A l'issue de la session, le secrétaire 
fait un résumé des données contenues dans les rapports particuliers des 
inspecteurs, et un exposé des travaux du Conseil. 

Le .Ministre peut convoquer le Conseil de perfectionnement en session 
extraordinaire, quand l'intérêt de l'enseignement l'exige. 

Un règlement d'administration générale déterminera plus spécialement, 
d'après les principes de la loi 1n·1mentionnée du 1er juillet 1879~ les attri­ 
butions du Conseil de perfectionnement. 

Le règlement dont il s'agit, a fait l'objet d'un arrêté royal du H août ·1879, 
dont voici la teneur : 

Conseil de 1,erfectlonucment de l'instrucUon primaire. 

RÈGLEMENT OllGANIQUE. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir 1 salut. 

Vu les articles 27, 28, 29 et 50 de la loi du ·t cr juillet 1879; 
Sul' la proposition de Noire .Ministre de l'Instruetion publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Aar. 1er. Le Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire se 
réunit chaque année; au mois d'avril, en session ordinaire. 

AnT. 2. Le Conseil ne peut délibérer s'il n'y a an moins huit membres 
effectifs présents. 
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Toute résolution est prise il la majorité absolue des membres présents. 
En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

AnT. 5. Le secrétaire général du Ministère de l'instruction publique, le 
directeur général de l'enseignement primaire et les inspecteurs des écoles 
normales assistent aux séances du Conseil, avec voix consultative. 

AnT. 4. Outre les attributions qui lui sont conférées par l'article 6 et par 
l'article 28 de la loi, le Conseil est chargé : 
i O D'examiner les livres proposés pour l'enseignement dans les écoles 

normales, les écoles d'adultes et les écoles gardiennes, ainsi que ceux qui 
sont destinés aux bibliothèques scolaires et aux distributions de prix; 

2° De donner son avis sur les programmes des études, les méthodes et les 
moyens matériels d'enseiguement , 

3° De délibérer sur tous les objets qui intéressent les progrès de l'instruc­ 
tion primaire et sur toutes les questions qui lui sont soumises par Notre 
Ministre. 

AuT. a. Notre Ministre de l'Instruction publique a seul le droit d'envoyer 
à l'examen du Conseil, des livres et des moyens matériels d'enseignement. 

Chaque livre est, de la part du Conseil, l'objet de deux rapports écrits, 
qui doivent être adressés à Notre Ministre de l'instruction publique au moins 
un mois avant l'ouverture de.la session ordinaire. L'un de ces rapports est 
nécessairement fait par un inspecteur principal. Lorsque les conclusions des 
deux rapports sont différentes, l'ouvrage est renvoyé, avant l'ouverture de 
la session, à un troisième examinateur. 

AnT. 6. Le secrétaire est chargé de rédiger les procès-verbaux des séances 
du Conseil. 

Conformément à l'article 28 de la loi, il fait, à l'issue de la session annuelle 
ordinaire, un résumé des données contenues dans les rapports des inspec­ 
teurs, et un exposé des travaux du Conseil. Il est tenu de publier Je résumé 
des rapports des inspecteurs dans le délai de trois mois, à partir de la fin de 
la session, et l'exposé des travaux du Conseil dès que celui-ci en a approuvé 
la rédaction. 

Aur. 7. Notre Ministre de I'Instruetion publique est chargé de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour assurer l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le H août {879. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de I'Instruction publique, 
P. V ANnmrnÉECK. 

40. Indemnités de frais de route cl de séjour. 

Un arrêté royal du 5 août 1879 règle les frais de déplacement et de séjour 
des membres du Conseil de perfectionnement. Le dispositif de cet arrêté 
porte dans son article premier : cc Les frais de déplacement et de séjour 
des membres du Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire, qui 
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résident hors de Bruxelles et de ses faubourgs, sont fixés d'après les bases 
suivantes: 

>> Frais de route : 2 francs par lieue sur les routes ordinaires, ! franc 
par lieue sur le chemin de fer. 

» Frais de séjour : 20 francs par nuit de séjour. )) 

41. Nomination des membres du Conseil lie pertectlonnement. - Nominnlion du secrétaire el du secrétatre 
adjoint du Conseil. 

Par arrêté royal du 27 avril ont été nommés membres du Conseil de per­ 
fectionnement de l'instruction primaire pour la période triennale 1880-1882, 
finissant le 5i décembre 1882 : 

MM. Allewaert, E.1 échevin de l'instruction publique, à Anvers; 
Buls, Ch., échevin de l'instruction publique, à Bruxelles; 
De Paepe, P., procureur général près la cour d'appel de Gand; 
Houzeau de Lehaie, A., échevin de l'instruction publique, à ~Ions ; 
Mallar, C.-L., membre de la Chambre des Représentants et échevin de 

l'instruction publique, à Verviers ; 
Olin, X., membre de la Chambre des Représentants, à Bruxelles; 
Tandel, E., commissaire d'arrondissement, à Arlon; 
Van Heule, L., bourgmestre de la ville d'Ypres; 
Baugnet, P. -J., inspecteur principal - de l'enseignement primaire, à 
Marche; 

Jacoba, J.-F., inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 
Bruxelles; 

Kleyer, J .-F .-J., inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 
Liége ; 

Vander Cruyssen, A.-E., inspecteur principal de l'enseignement pri­ 
maire, à Bruges ; 

Van Hollebeke, B., inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 
Namur; 

Verdeyen, H.-C., inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 
Gand. 

Par deux arrêtés ministériels du 27 du même mois d'avril, M. E. Spronck , 
directeur au Ministère de l'Instruction publique, a été nommé secrétaire, 
et M. L. Lebon, chef de bureau (1) au Ministère de l'Intérieur, secrétaire 
adjoint du Conseil de perfectionnement. 

M. Lebon est plus spécialement chargé de la sténographie. 

(1) Aujoui•d'hui chef de division. 
h. 
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4~. Travaux tin Conseil 1\c perfectlonnement. 

SESSlON DE 1880. 

Le Conseil de perfectionnement a siégé le 50 avril, les o~ 7, 8, 9 et 10 juillet. 
La séance <l'installation (50 avril) et celle du a juillet ont en lieu sous la 
présidence du Ministre de I'Instruetion publique, M. P. Vanhumbécck. 
le compte rendu sommaire des séances est inséré aux Annexes, pp. 120 

à HH. 
Dans cette session, le Conseil s'est occupé des questions suivantes : 

i O Examen de livres et de moyens matériels cl'enseignement. 

Le Conseil a pris les décisions ci-après énumérées : 

/J. Le livre de lecture doit présenter une grande variété de sujets; 
il convient qu'il y ait des ouvrages distincts ponr chaque division d'élèves; 
8. Les rapports des examinateurs indiquent la destination des ouvrages 

dont ils proposent l'adoption, c'est-à-dire la section <lu catalogue dans 
laquelle ces ouvrages doivent être rangés; 

C. Les appareils et instruments, les cartes, etc., seront examinés de visu, 
séance tenante, et sans rapport préalable; 

J). Le catalogue des ouvrages admis sera divisé en quatre sections com- 
prenant respectivement : 
{
0 les listes des livres à l'usage des écoles primaires; 
2° les listes des livres à l'usage des écoles normales; 
5° les listes des livres destinés aux distributions de prix et aux biblio­ 

thèques scolaires; 
4° les listes des Iivrcs destinés aux bibliothèques des cercles de confé­ 

renées et des écoles normales, et des livres utiles aux instituteurs (1). 
Dans ses séances des 8 et 9 juillet 1880, le Conseil a examiné quatre­ 

vingt-huit livres, appareils, etc. Il a proposé le rejet ou l'ajournement de 
cinquante et un d'entre eux, et a émis l'avis d'adopter les ouvrages qui 
ont été portés, par arrêté royal du 28 juillet -1880, aux catalogues officiels. 
(Voir aux Annexes, pp. f12 à 114.) 

2° Projet de pro91·amme de l'enseignement û donner dans les écoles primaires 
communales et dans les écoles d'application annexées aux écoles et aux 
sections normales primaires. 

Le Conseil a consacré plusieurs séances à l'examen du projet de pro­ 
geamme, préparé par 1\1. le directeur général Germain. Une discussion 

(') Le Gouvernement a admis une cinquième section sous le titre Moyens matétiels 
d'c,1seig11emmt et osnsublement scolaire. 
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s'est ouverte SUI' le caractère et l'étendue de l'enseignement de chaque 
branche; les énoncés relatifs ù chaque point de la matière à enseigner 
ont été l'objet d'une g•·andc attention. Diverses questions intéressantes 
out été traitées; on en trouvera l'intlication dans le compte rendu inséré 
aux Annexes, pp. 125 et suivantes. 

Sauf quelques modifications, apportées : 1° aux programmes du chant et 
des noiions ll'êconomie sociale, 2° au tubleau de la rêpcwtition du temps) le 
projet a été bien accueilli par le Conseil. 

Un arrêté ministériel en date du 20 juillet ,1sso a approuvé cc projet 
qui est devenu le programme officiel d<' l'enseignement ù donner dans les 
écoles primaires et. dans les écoles d'application annexées aux écoles 
normales. (P'oh· ce progrnmmc aux. Annexes, pp. 496 à !)25.) 

5° Écoles gardiennes. Proqramme des exercices et des occupations. 

Le Conseil de perfectionnement s'est occupé de l'examen du prog1·amme 
préparé par une commission spéciale sous la présidence de .i\l. le directeur 
général Germain, et a émis un avis favorable à son adoption. 

Un arrêté ministériel, en date du rn septembre 1880, a approuvé cc 
programme, qui est inséré aux Annexes, pp. 4,57 à 440. 

4° Liste des livres destinés à être distribués en prix aux lauréats des 
concours entre les élèves des écoles primaires et des écoles d'adultes. 

Le Conseil adopte provisoirement les listes présentées par :MM. Tandel, 
rapporteur pour les livres français, et Vander Cruysscn, rapporteur pour 
les livres flamands. 

SESSION EXTIIAO'RDINAlllE DU ( 7 JAN"HER 188 f. 

A fa demande de 1\1. le Ministre <le l'instruction publique, le Conseil de 
perfectionnement s'est réuni en session extraordinaire, le 17 janvier J 881. 

Dans cette session, qui n'a duré q u'un jour, le Conseil s'est occupé exclu­ 
sivement de l'examen de livres et de moyens matériels d'enseignement. 

Il a décidé, en principe, que les livres sur lesquels il est appelé à se 
prononcer, doivent être imprimés; en d'autres termes; qu'il n'examine pas 
de manuscrits. 

Statuant ensuite sur les conclusions de ses rapporteurs, etc., il a proposé 
de rejeter vingt-trois ouvrages, d'en ajourner deux, d'adopter vingt livres 
français; onze livres flamands et un livre allemand. Ces ouvrages ont été 
portés, par arrêté royal du 27 janvier 1881, aux catalognes officiels. (P'oir aux 
Annexes, pp. H~ et H6.) 

SESSION ORDINAIRE DE 1881. 

Le Conseil de perfectionnement s'est réuni en session ordinaire le 28 et le 
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29 avril, les 18, ·l 9 et 20 mai, les 7 et 8 juin; il s'est occupé des objets 
suivants : 

1° Examen de livres et de moyens matériels d'enseignement. 
2° Examen des rapports <les inspecteurs principaux sur la situation de 

l'enseignement primaire, pendant l'année 1880. 
5° Payement des traitements des instituteurs. 
4° Examen d'un projet de programme de l'enseignement i• donner dans 

les écoles et les sections normales d'instituteurs et d'institutrices. 
a0 Liste des livres destinés h être donnés en prix. 

§ ter. Examen de livres et de moyens matériels cl' enseignement. 

Deux séances, celles du 28 et du 29 avril, ont été consacrées à cet examen. 
Le Conseil, après nvoir entendu les rapporteurs, n émis son opinion sur les 
ouvrages, au nombre de quatre-vingt-quinze, qui lui étaient soumis. Il a 
proposé d'adopter les ouvrages et appareils qui ont été portés, par arrêté 
royal du 9 juin ·188,J, aux catalogues officiels. (Foir aux Annexes, pp. 117 
à J ,J9.) 

§ 2. l?xamwn des rapports des inspecteurs principaux sur la situation 
de l'enseignement primaire, pentlan! l'année JSSO. 

Dans la séance du 18 mai, l'assemblée a adopté, à l'unanimité, les conclu­ 
sions d'un travail présenté par M. Houzeau (k Lehaie, au nom du comité 
qui avait été chargé de l'examen des rapports des inspecteurs principaux. 

Voici ces conclusions : 

« Obseroüion générale. - Il serait désirable que les rapports fussent 
faits d'après un cadre uniforme. 

» Administration. - Il est inutile de faire, dans les rapports, l'énuméra­ 
tion des arrêtés royaux et des circulaires qui ont paru dans l'année. 

» Il n'est pas nécessaire d'énumérer toutes les communes du ressort en 
les classant en [acorubles, indifférentes on hostiles à l'enseignement officiel; 
mais il importe d'indiquer le nombre des administrations communales de 
chacune de ces catégories. 

11 Il sera utile de faire connaitre les résultats obtenus par l'établisse­ 
ment des comités scolaires. 

» Inspection, - Demander que dorénavant les tableaux statistiques 
renseignent, non seulcm~nt le nombre des écoles visitées, mais également le 
nombre des classes visitées une fois, deux fois ou plusieurs fois, ainsi que le 
nombre total des classes du ressort. Cette observation s'applique aux 
tahleaux des visites des inspecteurs cantonaux, des inspecteurs principaux 
et des inspectrices déléguées. 

)> Un membre du comité a émis l'opinion que l'on pourrait laisser plus de 
latitude aux inspecteurs principaux que ne le permet l'arrêté royal du 
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f f août f879, et les autoriser, par exemple, à visiter le soir l'école d'adultes 
lorsqu'ils ont inspecté dans le jour une école primaire à trois classes. 

,, Les tableaux statistiques devraient être dressés uniformément pour 
l'année scolaire, plutôt que pour l'année civile. 

>) Conférences. - Il conviendrait d'indiquer dans les rapports le nombre 
de cercles de chaque ressort, le nombre de réunions de chacun d'eux, 
les conférences présidées par l'inspecteur principal, et celles auxquelles les 
inspectrices déléguées ont assisté. 

>> Il convient que les rapports donnent des renseignements sur les 
points essentiels traités par l'inspecteur principal dans ses instructions aux 
instituteurs. 

,> A l'occasion des conférences, le comité émet un vœu spécial : celui de 
voir imprimer, avant la fin de chaque année scolaire, les programmes des 
conférences, au lieu d'attendre la publication des rapports triennaux. 

» Organisation matérielle. - Il importe que les rapports fassent con­ 
naître, non seulement ce qui existe, mais aussi les projets, les besoins, les 
améliorations urgentes. 

,, Cette observation s'applique à la fois aux locaux et au mobilier. 
)) Personnel. - En énumérant les nominations faites d'office, les inspec­ 

teurs devraient toujours indiquer, ainsi que quelques-uns le font, comment 
elles ont été accueillies. 

» Il y aurait utilité de signaler le besoin de personnel qui se fait sentir 
dans quelques ressorts. 

1> En rappelant les mesures disciplinaires, il serait bon de faire connaître 
les causes qui les ont motivées. 

» Population scolaire. - Pour calculer la population des écoles, deux 
moyens se présentent qui offrent de l'intérêt : l'un consiste à prendre le 
nombre <les élèves inscrits pendant l'année scolaire, quel que soit le temps 
pendant lequel ils ont fréquenté les classes; ce nombre, comparé à celui de 
l'année antérieure, permet de constater les pertes on le gain de l'enseigne­ 
ment officiel. L'autre moyen consiste à. prendre le nombre des enfants 
présents le 5-l décembre; ce nombre, comparé à celui del' année antérieure, 
permet de constater l'accroissement de la population scolaire en une année. 

» La fréquentation s'évalue en donnant le nombre moyen des jours de 
présence d'un élève en classe. 

» Il importe que les rapports contiennent en outre : f O le nombre moyen 
de jours cl' ouverture des écoles ; 2° le nombre moyen d'enfants présents par 
jour; 5° une comparaison de ces nombres avec ceux de l'année précédente; 
4° une comparaison entre le nombre de jours où l'école doit être ouverte, 
d'après les règlements et celui des jours où elle l'a été réellement. 

,, Les écoles qui n'auraient pas été ouvertes deux cent trente-cinq 
jours, seraient signalées; on mentionnerait en même temps les causes de 
ce fait. 

>> Enseignement. - A l'avenir, les rapports devraient donner des indien­ 
z. 
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tions sur la manière dont le nouveau programme est compris par le person­ 
nel enseignant. 

>> Concours. - Un tableau pourrait résumer les résultats des concours, 
en mettant par canton, le nombre des certificats obtenus, en regard du 
nombre des concurrents cl des élèves qui sortent de l'école après un cours 
complet d'études. 

n Fœu», - Le comité n'entend entraver en aucune manière l'initiative 
de MM. les inspecteurs. Ils doivent conserver toute latitude pour ajouter ù 
ces renseignements ceux qu'ils jugeraient utiles, et les vœux qu'ils auraient 
à émettre. 

n Écoles gardiennes et écoles d'adultes. - Les observations qui précèdent 
se rapportent aux écoles primaires; elles s'appliquent aussi en grande partie 
aux écoles gardiennes et aux écoles d'adultes. 

§ 5. Payement des traùements des instituteurs. 

Dans la séance du 18 mai, le Conseil a, sur la proposition de M. Tandel, 
émis le vœu que le Gouvernement prenne sans retard les mesures néces­ 
saires afin d'assurer le payement régulier des traitements des membres du 
personnel enseignant. 

§ 4. Examen d'un proje! de programme de l'enseignement d donner dans les 
écoles normales et les sections normales d'instituteurs et d'instiuurices, 

Le Conseil a ·consacré cinq séances ( 18, 1. 9 et 20 mai, 7 et 8 juin) à 
l'examen du projet de programme présenté par M. le directeur général 
Germain. 

Nous reproduisons ci-après un résumé de la discussion générale. 

<( M. Buls dit que la première impression qui lui est restée du programme 
c'est qu'il est trop complet. Il contient une accumulation de matières dont 
il est impossible de donner une connaissance suffisante aux normalisles en 
trois ou quatre années. lis ne pourront digérer toutes <'CS matières dont 
la surcharge, au lieu de développer leur intelligence, aura plutôt pouc­ 
effet de la déformer. Lorsqu'un si grand nombre de matières doivent être 
enseignées en si peu de temps, il n'est possible de les donner que d'une 
façon superficielle; Je professeur doit se borner alors à un aperçu rapide, 
employer le système des dictées, des résumés; seul moyen de parcourir 
tout Je programme qui lui est imposé. On verra par l'énumération des 
branches du programme ql1e les élèves de troisième année auront trente 
matières différentes d'examen. 

>> En 1877, ajoute M. Bul«, le Gouvernement avait institué une commis­ 
sion à l'effet d'étudier un nouveau programme de l'enseignement normal 
primaire. Cette commission a émis une idée très juste et fort utile à repro­ 
duire : elle proposait de diviser J' enseignement en deux périodes, rune 
employée à former l'homme; l'autre, l'instituteur. M. Buls désirerait voir 
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mettre cette idée en pratique dans le projet soumis au Conseil. L'enseigne­ 
ment normal devrait comprendre quatre années, divisées en deux sections 
de deux années chacune. Les deux premières années formeraient la section 
scùmtifiquey les deux années suivantes la section pédagogique. Dans la pre­ 
mière section, l'objet principal serait de donner à l'élève-instituteur les 
connaissances scientifiques qui lui manquent; dans la seconde, on s'occu­ 
perait plutôt de lui faire connaître la manière d'enseigner. Chacune des 
deux périodes serait terminée par un examen. 

)) M. Buis propose au Conseil do prendre une résolution dans cc sens et 
de procéder ù un élagage très soigné, de manière à réduire considérablement 
les branches du programme. Il voudrait notamment voir apporter de nom­ 
breuses réductions au programme des mathématiques qui, selon lui, ren­ 
ferme une foule de matières absolument impossihlcs à enseigner aux élèves 
norrnalistes , cc programme équivaut an programme de l'école d'application 
de l'école militaire, et à celui de candidat en sciences. 

>) C'est principalement sur ces divers points que 1\1. Buls voulait appeler 
l'attention du Conseil. Il se réserve d'indiquer plus tard comme-nt devraient 
être organisés les deux examens dont il a parlé. 

)) M. f/erdeyen appuie ces observations. A son avis, il est impossible de 
faire porter le dernier examen sur toutes les branches du programme. 
Il voudrait même qu'on remplaçât. les examens actuels par un examen à la 
fin de chaque année d'études et que ces épreuves fussent définitives pour les 
cours faits pendant l'année. Quant au jury, il le composerait du personnel 
de l'établissement, ou de professeurs des autres établissements, sous la prési­ 
dence d'un inspecteur. 

,> En réponse aux observations présentées par .t\l. Buis, M. Germain dit 
avoir proposé lui-même au Ministre d'exiger quatre années d'études; mais, 
d'une part, la pénurie d'instituteurs dans les provinces flamandes et, d'autre 
part , la question d'argent n'ont pas permis d'adopter cette mesure. 

>i Quant au programme, dit -1\I. Germain, il est réellement trop chargé; 
on a voulu laisser au Conseil le soin de discuter les projets formulés par des 
spécialistes et de les ramener dans les limites de cc qui est pratique et 
possible. 1l a fallu aussi combler des lacunes; ainsi on propose d'introduire 
au programme les premières notions de chimie, branche qui n'est pas 
actuellement enseignée dans les écoles normales. 

)> M. Buts reconnaît la nécessité de combler certaines Iacunes : aussi 
insiste-t-il sur la nécessité de porter à quatre le nombre d'années d'études. 
Ni la pénurie d'instituteurs ni la question de dépense ne doivent y faire 
obstacle. Quant au premier point, il suffirait de rendre la quatrième année 
d'études facultative; on accorderait à l'élève, à la fin de la troisième année, 
un diplôme qui lui permettrait d'exercer d'abord les fonctions de sous-insti­ 
tuteur et on l'autoriserait ensuite à subir l'examen de quatrième année. 
Quant au second point, la question de dépense, il ne s'en préoccupe pas, 
attendu que s'il est démontré qu'une quatrième année esl nécessaire, le pays 
doit s'imposer les frais qu'exige cette création, le rôle du Conseil étant 
d'insister à cet égard auprès du Ministre. 
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>) M. Braun déclare être entièrement de l'avis de M. Buis relativement aux 
examens. Dans le système actuel, les élèves doivent, pendant la troisième 
année, récapituler toutes les branches des trois années d'études ce qui est 
écrasant. Il se rallie d'ailleurs au système indiqué par M. Vcrdcyen, 

n M. Buts propose formellement de porter à quaëre le nombre d'années 
d'études. 

}) M. Olin fait remarquer que cette quatrième année pourrait n'être 
rendue obligatoire que dans quatre ou cinq ans. 

>i M. Germain propose de procéder ainsi qu'il suit ; maintenir les 
trois années; prendre des mesures pour former· de nombreux aspirants 
élèves-instituteurs, exiger des examens d'admission plus sérieux que par 
le passé, et créer une quatrième année pour certaines écoles normales 
à désigner. Cette organisation concorderait avec celle que vient d'indiquer 
M. Olin. 

)) M. Buis croit qu'une disposition transitoire serait nécessaire afin 
d'assurer l'application du système qu'il préconise et qu'il considère comme 
étant d'une très grande importance. 

>> Dans cc système, les professeurs spéciaux doivent reprendre chacune 
des matières au point de vue pédagogique. Cc serait une répétition, mais 
avec les développements que comporte la maturité d'esprit acquise par les 
élèves; ce serait appliquer la méthode des cours concentriques. 

>> M. Germain est d'avis que cc système, utile pour les athénées, où il y 
a. sept ou huit années d'études, ne saurait être mis en pratique dans les 
écoles normales, où l'enseignement ne peut comprendre une période scienti­ 
fique pure et une période pédagogique proprement dite. Dans les écoles nor­ 
males, il faut que l'élève se prépare dès les premiers jours à l'enseignement. 

,> M. Buis appelle aussi l'attention du Conseil sur la nécessité de limiter à 
une trentaine le nombre d'élèves de chaque classe d'une école normale. 

» M. De Paepe, président, fait observer que pour le moment, la question 
à examiner est de savoir si le Conseil émettra le vœu de voir porter à quatre 
le nombre d'années d'études, sauf à. ne rendre cette quatrième année obliga- 
toire que dans quatre ou cinq ans. - 

» .l\l. Sauveur pense qu'il faudrait d'abord examiner quelles sont les 
matières qui devront être enseignées. 

» M. Olin émet un avis contraire. 
>) Le projet de programme est lei, qu'il comporte évidemment des 

matières d'enseignement pour quatre années plutôt que pour trois. 
>> Il y aura des matières à élaguer. Le Conseil doit donc savoir d'abord 

quel est le nombre d'années d'études dont on pourra disposer et, d'après 
cela, indiquer quelles sont les réductions à opérer. 

>) Le même membre formule ensuite la proposition suivante : 
>> Décider, en principe, que le cours d'études dans les écoles normales sera 

de quatre années. La quatrième année sera provisoirement facultative; dans 
cinq ans, elle sera définitivement obligatoire. 

» Cette proposition est admise sans opposition. » 
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Le Conseil aborde ensuite l'examen des projets de programme pour 
chacune des matières d'enseignement. Des discussions intéressantes s'enga­ 
gent sur diverses questions pédagogiques; on trouvera le résumé des débats 
dans l' Exposé des travaux du Conseil de perfectionnement pour l'année 1881 
(travail spécial publié.par les soins du secrétaire du Conseil). 

Les changements que le Conseil propose d'apporter au programme com­ 
prennent : a) des suppressions; b) des modifications diverses; c) la rédaction 
de nouveaux projets pour la grammaire flamande, la géologie, le droit 
constitutionnel et l'économie sociale. 

Un arrêté ministériel en date du 18 juillet ·J881, a approuvé le projet de 
programme de l'enseignement normal primaire, amendé par le Conseil. 
Toutefois, des changements dans la répartition des matières entre les diffé­ 
rentes divisions ont été rendus nécessaires, par suite de la publication du 
règlement général des écoles normales, qui a maintenu à trois ans la durée 
des études normales ordinaires. 

Le programme des écoles normales se trouve reproduit aux Annexes, 
pp. t90 à 2a0. 

§ a. Liste de livres,destinés à être donnés en prix. 
En séance du f 9 mai, .M. Tandel a donné lecture d'un rapport très détaillé 

sur cet objet. 
A la suite d'observations présentées par MM. Olin, Germain et Vcrdcyen, 

il a été décidé ce qui suit : 
En attendant que les livres sur lesquels le Conseil ne s'est pas encore 

prononcé, puissent faire l'objet d'un examen régulier, il sera dressé un 
catalogue provisoire comprenant les ouvrages déjà adoptés et un certain 
nombre de livres choisis dans la liste provisoire qui a fait l'objet d'un 
rapport de M. Tandel. 
Il est également admis que, vu la compétence en cette matière des profes­ 

seurs des écoles normales, on leur confiera l'examen préparatoire des livres. 
Les membres· rapporteurs du Conseil trouveront dans les rapports de ces 
fonctionnaires d'excellentes bases d'appréciation. 

k. 





TITRE II. 
ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEME:NT NORMAL PRIMAIRE. 

Nous reproduisons textuellement sous ce titre un rapport qul' nous n adressé M. le Directeur 
général Germain sui· l'organisation matérielle, administrative et pédagogique des établisse­ 
ments d'enseignement normal primaire. 

CHAPITRE PREMIER. 
CHANGEMENTS APPORTÉS A LA LÉGISLATION. - CRÉA.TlON DE NOUVEAUX ÉTABLISSEMENTS 

NORMAUX.. 

§ (<r. 1$lT'U4-T1011: Qlfll!tÏII\ALE DE L'El'l'l!IJllQl!IEMBNT NOJI.K.6.L P!\llllAll\E A L'tll'OQUII DB LA Hl8D 
4- EXÉCUTIOl'l DE LA LOI :DU J•r .JUILLET 1879, (20 .ll!ILLBT 1679.) 

43. Nombre des étabhssemenls. 

A l'époque de la mise à exécution de la loi du {er juillet f879, l'enseigne­ 
ment normal primaire, officiellement reconnu, était donné : 

{ 0 dans N écoles fondées et entretenues par l'État; 
2° dans les sections annexées à 4 écoles moyennes de l'État (anciennes 

écoles primaires supérieures); 
5° dans les écoles privées agréées, au nombre de 52. 

Il y avait donc 4t établissements normaux. pour la préparation d'institu­ 
teurs et d'institutrices primaires; ce nombre se décomposait comme suit : 

Écoles normales d'instituteurs. 

a) Écoles de l'État 
b) Sections annexées à des écoles moyennes publiques . 

) . 1 . , \ École laïque . . . 
c Eco es agreees . E' 1 , . l co es ep1scopa es . 

Écoles. normale« d'institutrices. 

4 
4 
i 
7 

a) École de l'État. 

b) Écoles agréées Écoles laïques 
Écoles di1·igées par des religieuses . . 

l 
to 
{4, 

4{ 
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Des 41 étuhlissemcnts normaux du pays, l'f:tat en possédait 9, le clergé 
et les congrégations religieuses 21 et divers particuliers H. 

«. Nombre des élèves. 

Au 5f décembre 18781 la population totale des établissements d'enseigne­ 
ment normal primaire s'élevait à 5,541 élèves, répartis ainsi qu'il suit : 

É'coles normales d'instituteurs, 
a) Écoles de l'État 
b) Sections annexées à des écoles moyennes publiques, 
c) Écoles agréées. 

Écoles normales d'institutrices. 
a) École de l'État . 
b) Écoles agréées laïques . 
c) Écoles agréées congréganistes. 

40;$ 
406 
805 
- 

·1:6f4 
\ 
5,54{ 

f 
H7 
659 
971 
- 
t,727 

45. Nombre iles diplômes dé:lil'rés de t8!6 il 1870. 

C'est à partir de 1846 que les écoles normales de l'État et les écoles nor­ 
males agréées commencèrent à délivrer le diplôme d'instituteur. Il est 
intéressant de faire le relevé du nombre total des diplômes accordés dans 
chaque catégorie d'établissements, de i846 à !879, c'est-à-dire pendant 
toute la durée du régime de la loi de 1842. 

Nous donnons ci-après quelques totaux. de ce relevé qui figure aux 
Annexes, pp. !58 à 14L 

Écoles normales d'instituteurs. 
a) Écoles et sections de l'État • . . . 

É , f École laïque . . 
b) col es agreées E- 1 , • 1 co es epJScopa es 

5,nm 
56 

5,620 

7:4H 
Écoles normaie« d'institutrices. 

a) École de l'État 
! laïques . · · 

b) Écoles agréées ( congréganistes 

{1,894 
HO 

2,:162 
2,2H 
4~485 

·n résulte de ce qui précède que sur t 1,894 élèves qui ont obtenu le 
diplôme légal, dei 846 à !879, 5~86a, soit un peu plus de 52 p. ¼ seule­ 
ment, étaient sortis des établissements normaux de l'État. On remarquera 
combien ce rapport s'écarte de celui que M. Nothomb, Ministre de 
l'Intérieur, indiquait à la Chambre <les Représentants, dans la séance du 
24 août 1842. D'après les explications données par ce Ministre, les écoles 
de l'État auraient été appelées à former les deux tiers des aspirants­ 
instituteurs. « Nous admettons, ajoutait-il, que le tiers restant des institu- 
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>) teurs sera fourni par tous les établissements d~1 pays, ecclésiastiques ou 
» laïques, les collèges même, enfin par tous les établissements qui peuvent 
» en fournir. )> 

La pratique de la loi de {842 a eu précisément po,ur résultat de renverser 
ln proportion indiquée pur M. Nothomb. 

40. Situation prlvllégtée faite au clergé. 

Le clergé et les congrégations religieuses avaient uue situation privilégiée 
dans les écoles normales; ils possédaient 2 l établissements sur 41 et prépa­ 
raient à peu près la moitié des aspirants-instituteurs et des aspirantes­ 
institutrices du pays. 

D'autres avantages, relativement considérables, étaient faits au clergé : 
1° la direction des écoles normales de l'État à Lierre, à Nivelles et à Mons 

a été, jusqu'en ·1878, confiée à des ecclésiastiques, bien que la loi de 1842 
n'eût rien prescrit de pareil; il y avait, de plus, à côté du directeur­ 
prêtre, dans chacune de ces institutions, un ministre du culte: chargé de 
l'enseignement de la morale et de la religion , 

2·, le personnel enseignant <les écoles normales épiscopales procédait aux 
examens d'admission sans aucune intervention du Gouvememcnt , 

5° dans les mêmes écoles, le jury d'examen pour la collation des diplômes, 
au nom du Boi, comptait trois ecclésiastiques sur six membres; 
4° le directeur et les professeurs de chaque école normale adoptaient 

pour leurs élèves tels livres classiques qu'ils jugaîent convenables. 
A tous ces privilèges, le clergé joignait encore celui d'être indirectement 

maitre de plusieurs écoles normales laïques pour la préparation d'institu­ 
trices. (Voir Exposé des -motifs du projet de reoisùm de la loi du 23 septem­ 
bre -1842.) 

47. Locaux. - Outillage. 

Il s'en fallait de beaucoup que les locaux <l'un bon nombre d'écoles 
normales de l'État et d'écoles agréées répondissent à leur destination. 
L'ameublement ordinaire, les bancs-pupitres laissaient à désirer pr-esque 
partout. Les collections scientifiques étaient insuffisantes , elles faisaient 
même complètement défaut dans certaines écoles agréées. 

On pourra juger de ce qui manquait sous ce dernier rapport, par l'exposé 
des mesures prises pour doter les établissements de l'État du matériel 
indispensable à l'application des méthodes intuitives. 

48. Éducation. 

Le système d'éducation des écoles normales avait pour base la religion 
professée par la majorité des élèves. Sous le rapport de la culture morale 
proprement dite, aucune plainte ne s'était élevée; mais, en général, la 
formation des élèves au point de vue du savoir-vivre nécessitait une réforme. 

49. Programme des études normales. 

Les p1·ogrammes détaillés de l'enseignement riormal primaire approuvés 
l. 
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par arrêté ministériel du iO octobre !868, étaient l'objet de nombreuses 
critiques de la part. des inspecteurs, des présidents de jurys d'examen, de 
bon nombre de directeurs et de professeurs. Outre qu'ils sacrifiaient plu­ 
sieurs branches importantes, ces plans d'études n'offraient aucun caractère 
pédagogique : rien n'avait été prévu pour combattre la routine et le savoir 
pm· cœur, rien n'avait été prescrit pour pousser les élèves-instituteurs dans 
la voie du self help, pour les habituer à la méthode d'observation et 
d'ex périmentation. 

Ces défauts avaient été reconnus par .M. Delcour, Ministre de l'Intérieur, 
car il institua, le 24 juin 1877, une commission chargée, sous la présidence 
de M. l'inspecteur des écoles normales: de préparer un projet de réforme. 

Dans son rapport au Ministre, cette commission s'exprimait ainsi au sujet 
des programmes de l'enseignement normal : u Sans doute, les programmes 
n de !868 ont amené d'heureuses innovations. Toutefois, un examen attentif 
» montre, et l'expérience a prononcé, qu'ils n'ont pas encore l'unité et la 
n cohésion nécessaires; qu'ils sont distribués ou répartis d'une manière 
>) insuffisamment encore en harmonie avec la force intellectuelle et l'âge 
)> dès élèves; qu'ils manquent en plusieurs endroits de précision et de 
» netteté; qu'ils imposent un travail trop peu intelligent, écrasant pour la 
n mémoire, et qu'ainsi ils ne tendent pas.assez à fortifier les connaissances 
>> des futurs instituteurs dans les branohes essentielles de l'enseignement 
)> primaire; partant, qu'ils laissent à désirer aussi an point de vue d'une 
» forte et féconde préparation aux fonctions de maître d'école. >> 

La commission présenta au Ministre un avant-projet de revision du pro­ 
gramme des études normales, qui fut publié au Moniteur belge du 12 jan­ 
vier f 878. Bientôt arrivèrent de tous côtés des observations : directeurs, 
directrices et professeurs d'écoles normales, inspecteurs provinciaux, publi­ 
cistes, tous firent connaître leur avis sur la valeur de l'avant-projet; une 
vive discussion s'engagea dans les revues pédagogiques entre les partisans 
et les adversaires de la réforme, telle qu'on fa proposait. Au mois de 
juillet 1878~ l'honorable M. Dclcour quitta le Département de l'Intérieur 
sans avoir pris de décision. 

On trouvera, plus loin, l'exposé des principes pédagogiques qui ont été 
appliqués dans la rédaction des nouveaux programmes de l'enseignement 
normal ( 18 juillet i881) et, comme introduction à ce travail, l'examen des 
plans d'études de !868. 

50. Écoles tl'a1lplicalion. 

Sous le régime de la loi de 1842, l'organisation des écoles d'application 
était défectueuse dans un grand nombre d'établissements; les rapports de 
l'inspecteur des écoles normales en font foi. Voici quelques extraits de ces 
rapports ; 
Extrait d'itn rapport du 28 octobre f 877. - « Mais ce qui laisse surtout 

>, à désirer (à l'école normale de .... ), c'est la pratique de îenseiqnement, 
» et cela provient de l'absence d'une école d'application ; j'ai essayé de faire 
>> comprendre à M. le directeur la nécessité d'annexer, sans retard, à l'école 
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n normale, une école primaire pour initier les jeunes normnlistes à l'art 
d' . n enseigner. » 

Extrait d'un ropport du 2 novembre i87S. - << La meilleure preuve que le 
)> niveau pédagogique <le l'école normale de ..... préoccupe fort peu les pro­ 
n fesseurs, c'est que les élèves de la troisième année d'études ne préparent 
>1 pas les leçons qu'ils font aux enfants; ils s'abaudonncnt à l'improvisation. 
)) L'école d'application elle-même compte seulement une moyenne de vingt 
» élèves, nombre insuffisant pour quo les normalistcs puissent s'exercer 
» sérieusement à ln pratique de l'art d'enseigner. )) 
Extrait d'un rapport du 51 octobre 1878 sui· l'école normale de ... - 

cc Les norrnalistes qui enseignent à l'école d'application imitent ln plupart 
1i de leurs professeurs, en ce sens qu'ils ne se préparent que peu ou point : 
n ils improvisent. Aussi leurs leçons sont-elles sans valeur au point de vue 
n pédagogique. Les élèves-instituteurs sont voués à la routine; ils procèdent 
>i par tâtonnements, faute de préparation, hasardant des explications et se 
>• répétant sans but. Il est impossible qu'à leur sortie de l'école, ils soient 
n suffisamment exercés à la pratique de l'enseignement, et, si J'on ne 
)) prend de promptes mesures pour réformer cet abus: il y aura lieu de 
n plaindre les communes où ces jeunes gens seront nommés instituteurs. 

o L'instituteur en chef chargé de la direction de l'école d'application 
u semble ne pas avoir conscience de sa faiblesse; il n'a pas l'air non plus tic 
» voir que les installations laissent beaucoup à désirer : toute l'ornemen­ 
>, tation des classes consiste dans quelques débris de tableaux d'histoire 
,, sainte; il n'y a pas même une carte de Belgique, pas l'ombre d'un tableau 
» on d'un objet pour les exercices pat· intuition. >> 

Extrait d'un rapport du 5 novembre 1878 sur l'école normale de, .... - 
cc J'ai fait donner, par les élèves de la troisième année d'études, quelques 
n leçons aux enfants de l'école (l'~pf)lication sur des sujets arrêtés par 
)> mm. 

» Je n'exagère rien en disant que ces leçons ont été pitoyables, et qu'elles 
» trahissent l'ignorance la plus absolue des règles de la pédagogie et de 
,, la didactique. Professeur et élèves ont manifesté une surprise non équi­ 
» voque lorsque je leur ai montré, d'une manière pratique, ce que doit être 
" l'enseignement élérnentaire , on voyait qu'ils n'avaient pas l'habitude de 
)) l'envisager sous cet aspect. 

n Le professeur de pédagogie est un ecclésiastique qui n'a jamais fait une 
" étude spéciale de l'école primaire, et qui ne peut avoir appris que dans les 
,, livres, les méthodes propres à chaque branche du programme. J'ai cherché 
,, à le persuader de l'insuffisance des théories abstraites, débitées d'un ton 
" doctoral, pour fnrrner des instituteurs dignes de ce nom. 

" Il ne sortira pas un bon maître pratique de l'école normale dé ..... 
n aussi longtemps que ce cours essentiel sera confié à un homme étranger à 
» l'enseignement normal, à un prêtre que ses supérieurs improvisent en 
:o quelque sorte professeur de pédagogie et de méthodologie. 

» Le reproche que j'adresse à l'école normale de. . . . . est loin de lui 
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» être particulier. Il s'applique ù la généralité des établissements normaux. 
» de l'épiseopat. qui sont tous placés dans les mêmes conditions; on peut 
,i afflrmcr , sans crainte d'être démenti par les personnes compétentes, que 
n les normalistcs, à leur sortie de plusieurs de C('S écoles, sont d'une incapa- 
1> cité notoire pour diriger une classe. ll n'y a <l'exception que pour l'école 
» normale de ... , celle de ... et celle de .... » 

§ 2. LÊGlSLA.'fXON NO'OVJlLLll. 

bt C<.11,1clè1•c esseuttel de Id i étorme 

Le caractère essentiel de la réforme opérée dans l'enseignement normal 
primaire, c'est que la loi chi f cr juillet. 1879 a rétabli l'État dans ses droits 
et lui a donné les moyens de former lui-même ses instituteurs et ses insti­ 
tutrices dans ses propres écoles normales complètement sécularisées. 

52 Changements apportés à l<1 lécisl,1ho11. 

L'exposé suivant fait connaître les changements apportés à la législation. 

1. La direction et la surveillance des écoles normales oppartiennent m, 
Gouvernement (art. 44.): c'est le principe fondamental que pose la loi. 
Le diplôme d'insiinüeur est accordé aux élèces qui, après avoir suivi 

régulièrement les cours d'études normales dans un établissement de l'État., 
ont satisfait à un examen de sortie devant un jury dont la composition est 
réglée par le Gouvernement (art. 4n). 

La loi ne reconnaît plus qnc les établissements de l'État pour la prépara­ 
tion des instituteurs et des institutrices des écoles publiques. 
En conformité de l'article ,fO de la foi de 1842, les écoles normales privées 

qui avaient: depuis deux ans au moins, accepté le régime d'inspection établi 
par cette loi, jouissaient de l'agréatien, c'est-à-dire, du privilège de préparer 
les instituteurs et les institutrices des écoles publiques, concurremment avec 
les établissements de l'État. La loi nouvelle enlève ce privilège aux écoles 
privées. 

Les établissements normaux de l'État sont de deux espèces : les écoles 
normales et les sections normales; ces dernières sont annexées à des institu­ 
tions d'enseignement moyen. 

IL L'article 56, § 5, de la loi du 25 septembre -1842 était ainsi conçu : 
Il y aura, dans chaque école normale, un ministre d,1 culte chargé de l' ensei­ 
gnement de la morale et de la religion. Le législateur de 1879, s'inspirant 
des principes consacrés par notre pacte fondamental. a supprimé à récole 
normale même, le cours de religion obligatoire. 

Quant au cours de morale proprement dite, il figure au programme et il 
est donné par le directeur ou l'un des professeurs. L'éducation générale et, 
plus spécialement l'éducation morale des élèves, est l'objet de la sollicitude 
de tons les membres du personnel enseignant. 

III. L'application des principes constitutionnels à la nouvelle législation 
exigeait le respect de la liberté de conscience de l'élève; non seulement la 
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suppression du cours obligatoire de religion s'imposait, mais il fallait aussi 
accorder i1 l'élève la liberté de remplit· ses devoirs religieux. Aussi, l'ar­ 
ticle 41, § 5, dispose : 
Le rèyle,nent d'ordre intérieur assure à tout élève normaliste une liberté 

complète de remplir les devoirs religieux prescrits par le culte auquel il 
cppartieu t. 

Cette mesure répond à toutes les exigences légitimes pour des jeunes gens 
de l'âge des normalistcs, En plaçant tous les cultes sur un pied d'égalité, 
conformément à la Coustitutiou, elle a pou!' effet de rendre l'école normale 
accessible aux dissidents,' à ceux qui ne professent point la religion catho­ 
lique, qui eu étaient presque virtuellement exclus sous le régime de la loi 
de 1842, comme des fonctions d'instituteur, en vertu des dispositions com­ 
binées de cette loi. (Exposé des motifs.) 

L'application aux écoles normales du principe de la neutralité en matière 
d'enseignement religieux, a fait, de la part du Ministre de l'instruction 
publique, l'objet <le discours prononcés au sein de la Chambre des Repré­ 
sentants et du Sénat. En voici des extraits : 

" J'ai à démontrer d'abord qu'il n'est pas vrai que les écoles normales, 
telles que les organise le projet de loi, soient, comme on l'a dit; des pépi­ 
nières de maîtres irréligieux. 

>, Les dispositions du projet relatives aux écoles normales contiennent un 
paragraphe ainsi conçu : " Le règlement d'ordre intérieur assure à tout 
)► élève normaliste une liberté complète de remplir les devoirs religieux 
1> prescrits par le culte auquel il appartient. >> On s'empare de cette disposi­ 
tion et l'on me dit : l< Vous garantissez à tout normaliste la liberté. Fort 
" bien. 1\lais il usera ou il n'usera pas de cette liberté. L'exemple sera donné 
» de n'en pas user; il sera suivi; en fait donc, il n'y aura plus de devoirs 
)) religieux pratiqués par les élèves des écoles normales; tous les institu­ 
,> tenrs qui en sortiront seront des incrédules. >) 

•> Après les développements que f ai déjà en l'honneur de donner à la 
Chambre, je n'ai pas besoin de lui dire que si nous n'acceptons pas, parce' 
que nous nous croyons en cela incompétents, la mission de former des 
croyants, nous penserions manquer à. nos devoirs, en nous donnant la 
mission de former des maîtres incrédules. 

» Nos écoles normales seront ou des internats ou des externats. Aujour­ 
d'hui c'est. le système des internats qui prévaut. En sera-t-il de même dans 
l'avenir? Nous n'en savons rien. Question d'expérience; question de pro­ 
grès de pédagogie; question qu'il est impossible de résoudre dès mainte­ 
nant. 

)) Mais si l'on substituait au régime d'aujourd'hui celui des externats, 
l'objection qui nous est faite cesserait d'exister. Si l'État organisait ses écoles 
normales en externats; son devoir serait simplement de régler la distribution 
du temps de manière à permettre aux élèves externes de remplir les 
devoirs religieux prescrits par leur culte. C'est tout ce que pourraient 
demander les familles des norrnalistes, 

m. 
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" Cc serait alors il ces familles, bien évidemment, de veiller à cc que ces 
devoirs s'accomplissent scion leurs vœux. Maig cc n'est lb qu'une hypothèse; 
je me place dans l'éventualité la plus probable, celle où le système des inter­ 
nats serait maintenu. 

n Le projet de loi dit, dans les dispositions que je viens de rappeler, que 
le règlement doit ga •. antir aux norrnalistcs la liberté de remplir leurs devoirs 
religieux. Peut-on en induire cc que disent nos adversaires? 

n Peut-on faire dériver de là que les maitres formés par nous seront néccs­ 
sairernent étrangers il toute pratique religieuse? On oublie que le jeune 
norrualistc, aussi longtemps qu'il est sous l'autorité paternelle, n'usera pas de 
sa liberté comme il l'entendra. 

n C'est l'autorité paternelle qui règlera l'usage qu'il en devra Iaire , et le 
directeur d'un internat, que cc soit un internat privé ou un internat institué 
par l'État, ne peut s'attribuer le rôle de faire abstraction de l'autorité pater­ 
nelle; bien loin de là, il accepte <le cette autorité un mandat, celui de se 
conformer, en ce qui concerne l'éducation de l'élève, aux intentions du père 
de famille. 

)) Vous le voyez donc, dans le cas le plus fréquent, c'est-à-dire lorsque le 
normaliste est mineur, celui-ci, sous la surveillance du directeur de l'in­ 
ternat, devra foire de sa liberté un usage conforme aux vues du père, de la 
mère ou du tuteur, suivant les circonstances; en un mot, de la personne qui 
est revêtue de l'autorité paternelle. 

» Le premier devoir d'un directeur d'internat, j'ai à peine besoin de Je 
dire, sera de se conformer à ces vues. 

" Le père donc, ou celui qui en exercera l'autorité, dira au directeur de 
l'internat à quel culte devront se rattacher les devoirs religieux que le nor­ 
maliste sera tenu de remplir; il déterminera quelle devra être la fréquence 
de ces devoirs. Le rôle du directeur de l'internat sera de faire respecter la 
liberté du père de famille. C'est un contrat qui intervient tous les jours 
entre les directeurs d'un internat privé et les pères de famille. Avec l'État, 
Je même contrat se fera avec les mêmes conséquences naturelles. Chaque 
culte aura les mêmes garanties~ chaque culte obtiendra pour ses adhérents 
normalistes la même liberté et trouvera clans l'engagement du directeur la 
même certitude qt:e les intentions du père de famille seront respectées. 

,i Voilà ce qui se passera lorsqu'ils' agira de norrnalistes mineurs. Et pour 
ce cas, à moins de se forger des craintes imaginaires, rôle que semblent 
s'être réservé les opposants au projet, il est impossible de prendre au 
sérieux la crainte que l'on exprime de voir les écoles normales, organisées 
comme le dit le projet, former des maitres hostiles aux principes religieux 
que leurs familles leur auraient appris à respecter. 

» Le cas de normalistes majeurs: il importe de le constater, sera toujours 
exceptionnel, mais i1 se présentera. Les normalistes majeurs ont évidem­ 
ment la plénitude de leurs droits; ils peuvent, comme tout citoyen belge, 
invoquer les droits qui résultent de la liberté de conscience. 

,, Seulement, ici encore, il faut tenir compte d'une circonstance qui se 
produira nécessairement. Beaucoup de norrnalistes, tout en étant majeurs, 
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tout en étant légalement a/franchis de l'autorité paternelle ou de l'autorité 
tutélaire, dépendent encore, c11 fait, du chef de famille. C'est celui-ci qui 
fait les sacrifices nécessaires au complément d'instruction qu'ils doivent rece­ 
voir et, par conséquent, il a le droit de dire dans quel esprit et à quelles 
conditions il continue à faire ces sacrifices. 

,, Si ses intentions sont alors méconnues, le directeur de l'internat, qui 
connaîtra ces intentions, aura un devoir de loyauté à remplir : il devra 
prévenir· le père que son fils refuse de tenir compte de ses intentions. 

c< Cc sera alors au père à décider s'il continuera ses sacrifices ou s'il y 
mettra un terme; il pourra chercher à ramener son fils à ses idées, et 
d'après le résultat de ses démarches, juger s'il lui laissera poursuivre ses 
études, ou s'il le retirera de l'école normale. 

» Voilà la situation telle qu'elle s'indiq ue pour les différentes éventualités. 
Je me demande ce qu'on ferait de plus sous la loi de 1842. S'il arrivait, 
sous le régime actuel, qu'il y eût entre un père de famille et son fils, nor­ 
maliste majeur, une divergence d'opinions au point de vue religieux; si le 
fils, considéré jusque-là par sa famille comme catholique, prétendait ne 
plus l'être, invoquait un changement survenu dans ses convictions reli­ 
gieuses et prétendait vouloir- continuer ses études dans ses idées nouvelles, 
oserait-on dire que le Gouvernement aurait, pour se conformer à l'intention 
de la famille, le droit d'exercer sur ce normaliste une contrainte religieuse 
au point de pouvoir l'expulser de l'école, s'il ne voulait pas se soumettre aux 
prescriptions d'un culte déterminé P 

» Évidemment, cela serait impossible à soutenir. Sous cc rapport, la situa­ 
tion restera en fait ce qu' elle serait aujourd'hui si le même cas se présentait. 

)) Je suppose maintenant le cas qui sera le pins rare de tous. 
» Je suppose un normaliste majeur qui étudie à ses frais personnels, qui 

se trouve en possession de ressources qui lui sont propres; pour qui, par 
conséquent, l'autorité paternelle n'est plus représentée ni en droit, puisque 
sa majorité est accomplie, ni même en fait, comme il arrive dans le cas de 
sacrifices volontaires qu'un père s'impose en vue de permettre à son fils 
majeur d'achever ses études. 

>l Dans cc cas, on ne pourrn qne respecter en lui la liberté constitution­ 
nelle et je défie que, sous le régime actuel, on fasse autre chose. 

» Si d'ailleurs on voulait faire autre chose, à quoi arr-iverait-on P Aime­ 
rait-on mieux former des hypocrites, que de laisser à ces normalistcs la 
liberté de leurs opinions P Ou bien veut-on appliquer ce principe, qui est 
au fond des prétentions de l'opposition, que les catholiques seuls doivent 
pouvoir être instituteurs et que l'État ne peut se charger de former que des 
normalistcs catholiques? 

11 Mais alors, on ne demanderait plus le maintien de la loi de 1842, mais 
un recul. Cela ne se peut pas; cela serait inconstitutionnel. Si même nous 
n'avions pas notre Constitution, ce serait néanmoins un recul. 

)) Cela-n'existait pas, même sous les monarchies constitutionnelles qui 
admettaient le catholicisme comme religion d'État. Ainsi, nous avons vu, 
en France, sous la Restauration, .M. Frayssinous, évêque d'Hermopolis 
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étant grand-maître de l'université, garder sous ses ordres, comme inspecteur 
de l'université, un protestant, M. Cuvier. 

>> D'après le système auquel je réponds, cela ne pourrait plus se faire. 
u Est-ce que les catholiques les plus prompts à s'alurmer , ceux qui 

s'exagèrent le plus les dangers d'un enseignement non orthodoxe, peuvent 
imputer à grirf à notre projet de ne pas consacrer cc que personne n'a 
jamais songé à consacrer, c'est-à-dire la restriction du droit d'exercer les 
fonctions d'instituteur aux catholiques seuls? ,> (Chambre des Représentants, 
séance du f5 mai 1879.) 

l( On nous o. reproché de n'en pas avoir fait le code (des devoirs normaux). 
Nous répondons qu'il ne s'agît pas d'un enseignement didactique, que l'in­ 
stituteur devra saisir toutes les occasions qui s'offriront il lui, dans l'en­ 
seignement ordinaire, de rappeler aux élèves les grandes lois du devoir. 
Nous avons dit quelle était cette morale; après a voit· cité Devaux) Guizot, 
Cousin, Montalembert, Deschamps, Thonissen et saint Jean Chrysostôme 
pour démontrer que la morale est distincte de la religion et résulte d'une 
loi naturelle, nous avons dit qu'on enseignerait comme appartenant aux 
principes de cette morale le respect de la vie d'autrui, le respect du bien 
d'autrui, non pas seulement le respect matériel, mais mème le respect intel­ 
lectuel, en ce sens que la convoitise serait déjà une faute, qu'on enseignerait 
la continence dans toutes ses significations, la sincérité dans les serments et 
les affirmations, le respect filial et celui de toutes les lois de la famille, qu'on 
placerait enfin au-dessus de tout cet enseignement celui de la grande loi de 
charité qui unit tous les hommes, et nous avons posé la question de savoir 
si les générations imprégnées de ces principes seraient dépourvues de morale 
ou si elles ne seraient pas disposées à enrichir le domaine moral, déjà si 
considérable, que leur aurait révélé l'enseignement public? 

,i On nous a reproché de ne pas offrir aux ministres des cultes l'entrée des 
écoles normales, de nous borner à laisser aux élèves normalistes la liberté 
de recevoir l'enseignement religieux, liberté dont le Ministre de l'instruction 
publique serait sans doute appelé à régler l'usage. 

» 1\lessieurs, l'honorable chef de l'opposition, en s'exprimant ainsi, oubliait 
les déclarations que j'ai faites à la Chambre; ces déclarations elles-mêmes 
ne faisaient que rappeler les engagements qui résultent de la nature même 
du mandat que l'instituteur accepte en se chargeant de la conduite d'élèves 
qui retournent de loin en loin seulement dans leur famille. 

» Nous avons dit : La liberté de l'élève mineur n'est pas une liberté dont 
il use lui-même à sa guise. 

1> Pour le norrnaliste mineur, l'usage qu'il devra faire de sa liberté sera 
déterminé par le père de famille; l'instituteur, agent de l'État1 en se char­ 
geant de l'élève, accepte le mandat de faire respecter la volonté du père de 
famille. 

>> Pour le normaliste majenr, il n'y a plus de représentant de l'autorité 
paternelle. Il est pleinement armé du droit de la liberté de conscience que 
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la Constitution lui accorde comme à tons les Belges majeurs; mais nous 
avons encore admis une restriction qui est dans la nature des choses : parmi 
les norrnalistes majeurs, qui seront d'ailleurs des exceptions fort rares, 
il y en aura qui feront leurs études, non pas à leurs frais, mais aux frais 
des pères de farnille , ceux-ci, n'ayant plus leur autorité ancienne, auront 
cependant continué leurs anciens sncriflces pour l'éducation de leurs enfants. 

» Eh bien! dans ce cas encore, cc serait un devoir pom· l'instituteur, 
agent de l'État, de prévenir le père de famille que les dispositions du fils 
majeur ne sont plus d'accord avec ses intentions à lui. 

>> Le père <le famille appréciera alors s'il doit continuer à payer l'écolage 
de son fils, malgré les dispositions nouvelles de cc dernier , ou s'il doit cesser 
le concours qu'il lui avait donné jusque là. Que si nous prenons le cas plus 
rare encore d'un normaliste majeur étudiant il ses propres frais, nous nous 
trouverons alors devant un citoyen dans la plénitude de son droit d'invoquer 
la liberté de conscience. 

,1 Nous devons respecter ce droit, sans restriction, chez ce normaliste 
comme chez tous les autres citoyens belges. 

» On est donc mal venu à dire que nous entendons laisser aux élèves une 
liberté dont ils useront sans aucun contrôle. C'est cepcndanf'parcc moyen 
seulement qu'on arrive à représenter nos écoles normales comme devant 
former des maitres irréligieux. >> (Sénat, séance dtt 16 juin -1879.) 

lV. Eu conformité de la disposition du paragraphe jer de l'article 56 de la 
loi du 23 septembre 1842, les écoles normales étaient soumises au mode de 
direction et d'inspection ecclésiastique résultant des articles 61 § 2, 7, 
§§ 2 à 4, 8 et 9 de la loi. 

La législation nouvelle supprime l'inspection ecclésiastique, ainsi que 
l'intervention des inspecteurs ecclésiastiques dans les examens <le sortie et 
le choix des livres destinés à l'enseignement normal. 

V. La loi du i er j uitlet i 879 autorise le Gou vernement à créer six écoles 
normales. En effet, le paragraphe f e,· de l'article 45 dispose qu'indépendam­ 
ment des six écoles normales déj« fondées par le (;ouvernement) ceiui-ci est 
autorise â établir deux écoles normales d'instituteurs et quatre écoles normales 
d'institut?·ices. 

Le paragraphe 2 du même article porte : 
Le Go1.wcrnement peut, de plus, adjoindre à ses établissements d'enseigne­ 

m.ent moyen., des cours normaux d'instituteurs ou d'iiislitutrices primaires. 
Ainsi, outre douze écoles normales primaires, il peut être créé des cours 

normaux d'instituteurs et d'institutrices, d'après les besoins, pourvu que 
ces cours soient annexés à un établissement d'enseignement moyen de 
l'État. Ils portent le nom de sections normales. La loi de f842 (art. 5a) 
limitait le nombre de sections normales à une par province; de plus, elles 
ne pouvaient être établies que près des écoles primaires supérieures (deve­ 
nues écoles moyennes du second degré). Le Gouvernement entend profiter 
également des ressources que présentent ses athénées pour .Y adjoindre des 
cours normaux. 

n. 
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VI. La loi de 1842 confiait au Gouvernement la direction et la surveil­ 
lance des établissements normaux d'instruction primaire; mais elle ne 
précisait aucun mode de réglementation ni d'inspection de ces établisse­ 
monts. 
Pendant les premiers temps <le lu mise à exécution de ladite loi, la 

surveillance des écoles normales fut confiée aux inspecteurs proviuciuux , 
mais, déjà en J 844,, le Gouvernement reconnaissait l'impossibilité, pom· ces 
fonctionnaires, de remplir tous les devoirs inhérents à leur charge; le 
nombre des établissements normaux allait en augmentant : les écoles épis­ 
copales se soumettaient an régime de l'inspection légale. 

C'est alors qne1 voulant imprimer à toutes les écoles normales une impul­ 
sion uniforme, leur donner une surveillance unique et alléger le travail 
imposé à l'inspection provinciale, le Gouvernement créa, par arrêté royal du 
H5 juillet !844, une inspection spéciale des établissements normaux d'in­ 
struction primaire. 

Un fonctionnaire ayant le titre d'inspecteur fut préposé à la surveillance 
des établissements destinés à la formation d'instituteurs (les seuls qui ex is­ 
taient alors) et plus tard, en 18tm, son action s'étendit aux écoles nor-malcs 
d'institutrices. Ces dernières écoles furent placées, en outre, sous la surveil­ 
lance d'une inspectrice, spécialement au point de vue de l'éducation et de 
l'enseignement des ouvrages à l'aiguille. 

La loi du 1er.- juillet 1879 (art. 41) porte, d'une purt qu'un arrété royal 
règle l'organisation des écoles normales, la direction el la surveillance de 
celles-ci par le Gouve1•1wme11t et, d'autre part, que le Gouvernement nonnne 
et révoque les inspecteurs des écoles normales. 

Cc qui avait été établi en cette matière par des arrêtés royaux est donc 
consacré maintenant par la loi. 

VII. En vertu de la loi de !842 (art. 28) des bourses de 200 francs au 
plus chacune, étaient mises annuellement à la disposition du Gouvernement 
pour être accordées à des élèves peu favorisés de la fortune, afin de les aider 
à suivre les cours des écoles et des sections normales de l'État, ainsi que 
des écoles normales agréées. 
L'article 59 de la loi actuelle ne fixe plus le montant des bourses; il laisse 

à un règlement général le soin de déterminer ce montant. Les boursiers sont 
tenus de suivre les cours d'un établissement normal de l'État. 

VIII. L'article 49 a pour but de réglet· le passage du régime de la loi 
de 1842 à celui de la loi nouvelle, en ce qui concerne la suppression des 
droits reconnus aux écoles normales agréées. Cet article est ainsi conçu . 
Sont assimilés aux porteurs du diplôme d'instituteur ceux qui justifient 

avoir suivi AVEC FRUIT, pendant deux années, les cours d'une école normale 
de l'État, d'une section normale annexée à une école primaire supérieure ou 
à une école mogenne. ou d'une école normale privée placée depuis deux ans 
au moins sous le régime d'inspection établi pwr la loi de 1842. 

Cette assimilation s'applique uniquement aux élèves qui ont terminé leurs 
études avant la fin de l'année {879. 
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Les élève« actuels d'écoles normales privées qui sont aujounl'lmi soumises 
â. l'inspection> s011l admis; jusqu'à la fin de 1885, à subir l'examen d'instl­ 
tuteur devant w1 des jm·ys chargés de procéder aux examens de sortie dans 
ttne école normale de l'État. 
Les récipiendaires de cette catéqorie, q11i 011t écltoné deux [oie dans 

l'examen d'instituteur) ne sont plus admis 11 s'y préselllcr. 
Les mots AVEC HlUIT qui se trouvent au premier paragt-aphe de l'article 49 

précité, s'appliquent uniquement â ceux- qui out obtenu, à la suite d'un 
examen de sortie> un diplàme d'instiuueur ou d'instit11t1·ice devant un jury 
nommé par le Gouocrnement. On trouvera aux. Annexes, pp. 142 à ·144•1 les 
dispositions de la loi de f 879 concernant les écoles normales, mises en 
regard des dispositions correspondantes de la loi de ·1842. 

§ 3. LA l'LUPAl\T DES ÉCOLES NOl\MALES PlUVl:llS 1'.ENOl'ICENT 11 L'AGRÉATlON, - Cl\É.ll.TION 

DE 1'10t1VEAU:X ÉTABLISSEMENTS DE L'ËT.ll.T, 

53. llcfus de vingt-quatre écoles normales agréées de se soumettre au régime de ta loi nouvelle. 

Dès la promulgation de 1a loi du 1{'" juillet 1879, les sept écoles normales 
épiscopales (instituteurs) et les quatorze écoles normales agréées appar­ 
tenant ù des congrégat.ions religieuses, refusèrent de se soumettre au régime 
nouveau et renoncèrent à l'agréation. La plupart des chefs d'établissements 
ne moti vèrcnt pas leur décision ; q uelqucs-uns alléguèrent des raisons de 
conscience. La correspondance échangée ù celte époque entre le Gouverne­ 
ment et les directeurs et directrices, établit que ces derniers u' ont agi que sur 
les ordres émanant de leurs supérieurs ecclésiastiques. A ce propos, un fait 
curieux mérite d'être rapporté. A la date tlu 21 aoùt -1879~ la directrice de 
l'école normale de Thielt , l\lme Mélanie Van Biervliet, de la congrégation de 
la Sainte-Famille, écrivait au l\linistre : (( J'ai l'honneur de vous déclarer ({UC 

>) n'ayant rien vu jusqu'ici dans les dispositions ministérielles relatives aux 
" écoles normales agréées, qui pùt froisser mes profondes convictions catho­ 
" Iiqucs, je n'ai pas l'intention de renoncer à l'adoption de l'école normale 
» '-Ille je dirige depuis près de trente ans. » Le 2o du même mois, Mme Mélanie 
Van Biervliet adressait an Ministre une lettre portant ce qui suit : cc Un 
» changement survenu dans la situation, mon grand àge et le délabrement 
>) de ma santé me forcent à revenir sur une décision extrêmement récente >) 

(elle date à peine de quatre ou cinq jours) « et à renoncer avec la fin de 
» cette année scolaire f 878-1879 à l'adoption par le Gouvernement, de ma 
» chère école normale. Je ne puis songer à mes pauvres élèves ! C'est une 
>) douloureuse notification que j'aurai à lem faire. n 

Quatre écoles normales agréées laïques pour la préparation d'institutrices 
suivirent l'exemple des écoles congréganistes. 
Il y eut donc 1 en tout, vingt-cinq écoles normales qui renoncèrent à 

former des instituteurs et des institutrices pour les écoles primaires commu­ 
nales. Voici l'indication de ces établissements : 
i'coles normales épiscopales (instituteurs) : Bonne-Espérance, Carlsbourg: 

Malonne, Saint-Nicolas, Saint-Roch, Saint-Trond et Thourout. 
Écoles normales cong'réganistes (institutrices) : Bastogne, Brugelette, 
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Bruges, Champion (2 écoles), Gosselies, Liège (institut Habetz), Louvain, 
Nivelles, Pesches, Saint-Nicolas, Thielt, Virton, Wavre-Notre-Dame. 
Écoles normales laïques (institutrices): Hérenthals, Liégc (institut Jour­ 

neaux), Mons (institut Leclereq) et Tongres. 

Des quarante et un établissements d'enseignement normal primaire, seize 
furent donc placés sous le régime de la loi nouvelle; cc nombre descendit 
même à quinze par la suppression de la section normale d'institutrices, 
annexée à l'institution royale de Messines (arrête royal du 5 août i880). 

Ces quinze établissements étaient les suivants : 
Écoles normales de l'État (instituteurs) : Bruges, Lierre, Mons et Nivelles. 
Sections normales de l'État ('instituteurs) : Couvin, Gand, Huy et Virton. 
École normale de l'État (institutrices) : Liége. 
École normale agréée d'ùistitute1n·s: Bruxelles. 
Écoles normales agréées d'institu,trîces : Andenne, Arlon, Bruxelles (rue 

de Malines), Bruxelles (rue des Visitandines) et Gand. 

:». Mesures prises en faveur des élèves des anciennes écoles normales agréées. Nombreuses admissions d'élèves 
tians les établissements de l'État. 

La défection de la plupart <les écoles normales agréées imposait au Gou­ 
vernement le devoir d'agir avec célérité et énergie. Il fallait d'abord créer de 
nouveaux établissements en nombre suffisant pour répondre aux nécessités 
du service; il fallait ensuite signaler aux. élèves des anciennes écoles normales 
agréées la situation qui leur était faite par la loi. Une circulaire (voir aux 
Annexes, p.141:>) leur fit connaître qu'à partir du 1er octobre !879, les élèves­ 
instituteurs et les élèves-institutrices qui continueraient à fréquenter les 
écoles ayant renoncé à I'agréation, ne recevraient plus de bourses d'études 
de l'État, de la province et des communes, et ne seraient pas admis à se 
présenter à l'examen ponr l'obtention du diplôme officiel. Le Gouvernement 
annonçait aussi qu'il était en mesure de recevoir cette catégorie d'élèves 
dans ses établissements. 

La circulaire, à laquelle était jointe une formule d'engagement (Annexes, 
p. f45), fut envoyée à 657 élèves-instituteurs et à 1,190 élèves-institutrices 
formant la population des écoles qui avaient renoncé à l'agréation. 

De ce nombre, 288 élèves-instituteurs et 654 élèves-institutrices (ensem­ 
ble 942) demandèrent à poursuivre leurs études dans les établissements 
soumis au régime de la loi de f 879. 

L'opposition du haut clergé, la renonciation à l'agréation par vingt-cinq 
écoles normales pouvaient créer, en matière cl' enseignement pédagogique, les 
plus sérieuses difficultés; les mesures prises par le Gouvernement, d'une part, 
le bon sens et le patriotisme des pères de famille, d'autre part, triomphèrent 
de ces obstacles. Dès 1879, les examens d'admission aux écoles normales 
de l'État eurent lieu dans des conditions de grand succès: 1,0::>5 aspirants se 
présentèrent aux écoles normales d'instituteurs et 6·J 6 aux écoles normales 
d'institutrices; dès la première. année, on dut refuser, faute de place, 
un grand nombre d'aspirants qui avaient satisfait aux épreuves de l'examen 
d'entrée. 
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li résulte des relevés publiés aux Annexes, pp. 558 à 569, qu'avant 
le 1 c,· juillet ·1879, la population des établisscrncuts normaux primaires (au 
nombre de 4l) atteignait le chiffre de 5,541 élèves, dont t,6t4 élèves-insti­ 
tuteurs et t, 727 élèves-institutrices. A la fin de l'année scolaire ·l880-t88t, 
Lien que le nombre des établissements ne fùt encore que de 24 ('), celui des 
normalistcs était de 5,0'18, dont -l ,~04 élèves-instituteurs et t ,1)14 élèves­ 
institutrices. 

Comparativement à la population sous le régime de la loi de -1842 (fin de 
l'année scolaire 1878-·f 879), la diminution n'était que de 523 élèves. 

55. Création de nouveaux étabtissemeuts d'cnselgnement normal. 

Dès le mois de juillet 1879, le Département de I'Instruetion publique était 
entré en pourparlers avec les administrations locales d'Anvers, de Garni, 
de Hasselt, de Jodoigne, de Namur, de Tournai et de Verviers, pour 
l'établissement dans chacune de ces communes des écoles et <les sections 
normales prévues à l'article 45 de ln loi. Les négociations forent menées à 
bonne fin : des conventions, dont il sera rendu compte au n° 08, intervinrent 
entre ledit Département et les communes susmentionnées. Il fut stipulé, 
entre autres choses, qu'en attendant la construction définitive des bâti­ 
ments spéciaux, on installerait les écoles et les sections normales dans 
des locaux que les administrations communales mettraient à la disposition 
de l'État, moyennant les réserves suivantes : 

1 ° les dépenses relatives au loyer et aux travaux d'appropriation seraient 
supportées en partie par l'État, en partie par la commune; 

2° les frais d'ameublement seraient à la charge exclusive <le l'État; 
5" la ville, siège de l'école normale, forait au Gouvernement l'avance des 

fonds nécessaires pour le payement des sommes mises à la charge du Trésor 
public. Ces sommes seraient remboursées à la commune dans la première 
quinzaine du mois de mars 1880. 

Les installations provisoires furent établies dans d'heureuses conditions, 
'::t l'inauguration des écoles se fit avec solennité soit par M. le Ministre 
de I'Instructiou publique, soit, en vertu d'une délégation spéciale, par 
M. le directeur général de l'enseignement primaire. (Voir aux Annexes, 
pp. f4!) à 170, les comptes rendus des séances d'inauguration.) 

Outre les écoles nou vellement créées, l'État a repris, en ·1881, l'école 
normale d'instituteurs agréée de Bruxelles, les écoles normales agréées 
d'institutrices d'Andennc , d'Arlon, de Bruxelles (rue de Malines) et de 
Bruxelles (me des Visitandines). 

Ces établissements ont été convertis en sections normales. 

56. Nombre des établissements d'enseignement normal primaire, au 51 décembre 1881. 

Au 5-1 décembre 188 l, les établissements d'enseignement normal pri­ 
maire soumis au régime de la loi du {cr juillet f8791 atteignaient le nombre 
de vingt-sept. Voici le relevé de ces établissements : 

(
1
) Les trois sections normales établies l'une à Jumet (instituteurs), les autres 1i Louvain et à 

Bruges (institutrices), n'ont pu être ouvertes qu'après le i" octobre 1881. 

0 
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r.i 
DATES 

a: DÊSIGNATION INSTITUTIONS DES .IRAh.l!s nonux QUI ONT 
•• "' .o 

DES ÉCOLES ET DES SECTIONS KORIIALES ll'ENSEIGNBIIEN'r HOTEN .lUXQUl!LUS n111H·xé Q . 
LES SECTIONS NOflll!LES ONT ÊTll .INNEX&ES. institué les écoles les sections 1101·mal1•s 

0 PRIIIURES. prlruuires (1 des ;,: normales prüuaires. instilutions d'ensei- 
gnerueut moyen. 

ÉtabllHemeuCt1 normaux d'lu!!CUutcurs. 

( Écolt normale de Lierre. 

t - de Nivelles. 

3 - de Mons • 

-' - do Bruges. 

5 - de Gand • 

6 - de Verviers. 

7 Section normale de Virton. 

8 - de Huy. 

9 - do Couvin. 

10 - de Hasselt 

~i - do Jodoigoe. 

t2 - d'Anvers •• 

H - de Bruxelles. 

H - de Jumet. 

Écolo moyenne du l'Êtat (garçons). 

Athénée royal • . • 

Ecole moyenne de l'État (garçons}, 

Athénée royal •• 

l:?colo moyenne de l'État (garçons). 

10 avril et 20 no­ 
vornbre i843, 

17 février 1870. 

23 juillet t 873 et 
·1 O avril "879. 

"24- seplemb1·01879. 

» 

,. 
• 

Établls11emenC8 normaux d'ln11tUuirlees, 

)t 

• 
• 
D 

!l juin 1843 • 

28 octobre '1861. 

.f7 août '1864- • 

2-i septembre .f879. 

.f3 octobre 

2-imai 

~880 . 

.f88f. 

29 septembre .f881 • 

.f 51 École normale de Liége 1 .. ' . 128 mars 4870. 

~6 - de Gand 31 mai f876 et 1 " '24 septembre .f879 

.f7 - d'Anvers (a) 

1 

124 septembre •1879. 1 " 
.f8 - de Hasselt . - 1 .. 
19 - de Namur 1 1 - 1 • 
20 - de Tournai . - 

l 29 seplen:bro '188·1. 'iH Section normale d'Andenne • École moyenne de l'État (filles}. . 
22 - d'Arlon .• - " 
23 - de Bruges. 1 - 1 . 
24- - de Bruxelles (b) 1 - 1 • 
25 - de Bruxelles (c) e - 1 • 
26 - do Louvain . 1 - 1 • 
27 - de Mons • , 

(a) ÉtaLlic provisoirement à Hoboken. 
(b) Rue de Malines. 
(c) Rue des Visitandines. 
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CHA rrrRI~ li. 
INSfALLATlONS MATÉ!llELLES. - l\lO!lILIErt. - C.OLLECTIONS. 

§ lrr. LOCAUX, 

57. A qul nppnrtlcunent le~ locaux? 

L'État est propriétaire des bâtiments dans lesquels sont iustullées les écoles 
et les sections normales de Bruges (instituteurs), de Bruges (institutrices), 
<le Couvin (instituteurs), de Gand (instituteurs), de Liége (institutrices) et de 
Mons (instituteurs). 

Quant aux institutions de Lierre, de Nivelles et de Virton, elles sont 
établies, partie dans des locaux fournis par chacune de ces villes, partie dans 
des locaux construits par l'lttat. 

Les autorités communales d' Andenne, d'Anvers, d'Arlon, de Gand (insti­ 
tutrices), de Huy, de Jodoigne, de Jumet, de Namur et de Tournai ont mis 
ù ln disposition du Gouvernement les locaux qui servent provisoirement à 
la tenue des écoles et des sections normales. 

L'État a pris à bail les immeubles affectés aux établissements normaux 
de Bruxelles, de Hasselt: de Louvain, de Mons (institutrices) et de Verviers. 

58. Locaux fournis gratuitemeul par tics I rlles, 

Section normale d' .hulenne (institutrices). 
La. section normale d' Andenne a été ouverte, à titre provisoire, dans les 

locaux qu'occupait l'ancienne école normale agréée. 
Aux termes d'une convention, conclue le f cr octobre ·1881 entre M. le 

Ministre de I'Instruction publique et le conseil communal d'Audcnuc, l'usage 
de ces locaux a été cédé, à titre gratuit, à l'État. Celui-ci supporte les 
frais d'assurances des bâtiments, ainsi que ceux qui résultent de l'entretien 
et des réparations locatives. 
Le service de la section normale a été entièrement séparé de celui de 

l'école moyenne : il y a des locaux, des cours, des préaux et des jardins bien 
distincts pour chacun des établissements. 

L'État a été autorisé à élever dans le jardin de la section normale, une 
construction provisoire, destinée à compléter l'installation. Les travaux 
nécessités par ce bâtiment-annexe ne sont pas encore commencés. 

Un jardin d'enfants composé de deux classes cl une école d'application 
comprenant quatre classes, ont. été organisés aux frais du Trésor public. 

Section normale d'Anve'rs (instituteurs). 
La section normale d'instituteurs ( externat) a été établie provisoirement, 

à partir du 2o janvier 1881, dans uu immeuble situé rue de l'Amrnan, n° 8. 
Cet immeuble a été mis gratuitement à la disposition de l'autorité supérieure 
par l'administration communale d'Anvers. 

Les travaux d'appropriation ont été exécutés aux frais de la ville, confor­ 
mément aux plans et devis approuvés par le Ministère de l'instruction 
publique. 

Comme les locaux de la rue de l'Amman ne sont pas assez vastes, la ville 
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s'est engagée à rechercher des installations répondu nt mieux aux nécessités 
de l'école. 

lcole normale d';fover.~ (institutrices). 
En attendant. la construction dos locaux nécessaires au service de l'école 

normale d'institutrices, cet étaülisscmcut a été ouvert à Hoboken-lez-Anvers, 
dans un château qui appartient à M. de Ilurven , d' Auvers. 

La ville a pris ù sa charge le loyer annuel de l'immeuble ainsi que les 
contribut.ions; elle a fait exécuter de ses propres deniers les t ravnux 
relatifs i, l'appropriation des bâtiments, et elle est intervenue pour une 
somme de n0,000 francs dans les frais de la construction d'un local-annexe. 

Section normale cl' Arlon (institutrices). 
Un arrêté royal du 29 septembre 1881 a : 1° retiré l'agréation de l'école 

normale privée d'institutrices, qui occupait des bâtiments communaux, 
et 2° décrété l'adjonction d'une section uormalc d'institutrices à l'école 
moyenne de filles. 

La nouvelle institution a été installée dans les bâtiments de la ci-devant 
école normale agréée. Le mobilier scolaire et le matériel du pensionnat, 
appartenant il 1a ville on il la dircctt-ice de l'école, ont été repris en partie 
pm· l'Etat., pour une somme de fr. 11:728-85. 

École normale de Gancl (institutrices). 
Un arrêté royal en date du 24 septembre ·1879 a : 1 ° retiré l'agréation 

de l'école normale privée d'institutrices, et 2° décidé qu'une école normale 
d'institutrices serait immédiatement organisée et ouverte dans les locaux. mis 
par la ville à la disposition du Gouvcl'nement. Cette institution sera trans­ 
férée dans les bâtiments dont la construction a été décrétée par arrêté 
royal du 5i mai !876. 

Les locaux dans lesquels la nouvelle école normale est installée, corn­ 
prennent un bâtiment qui servait jadis à la tenue de l'école normale agréée 
(Courte rue du Jour) et une maison appartenant à la ville (rue du Gouver­ 
nement). 

Section normale de lfoy (instituteurs). 
La section normale fonctionne dans des locaux bâtis par la ville avec le 

concours fiuaucier de l'État. Ces locaux ont été agrandis. Nous parlerons au 
n° 6'1 de ce qui a été fait sous ce rapport. 

Section normale de Jodoigne (instituteurs). 
En attendant qu'on construise des bâtiments spéciaux pour le service 

<le fa section normale, cette institution occupe, depuis le 5 novembre f 879, 
des locaux provisoires situés sur l'emplacement dofinitivemout choisi. 

Les travaux de construction et d'appropriation de ces locaux provisoires 
ont été exécutés, en grande partie, anx frais de la ville; J'Étatest intervenu 
dans la dépense pour une somme de '24,000 francs. 

Section normale de Jumet (instituteurs). 
La classe servant à la première année <l' études de cet établissement, 
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ouvert dès la fin de ¾88{, a été installée dans une partie des locaux de l'école 
moyenne, mise gratuitement pal' la ville à la. disposition du Gouvernement. 

Les travaux d'appropriation ont été exécutés aux frais de l'État. 

École normale de Namu): (institutrices). 

Jusqu'à ce que la construction des locaux projetés soit complètement 
achevée, l'école normale fonctionne, depuis le i2 novembre 1879, dans un 
immeuble appartenant à l'administration des hospices civils et sis rue des 
Fossés. 

l.'État n'intervient ni dans les frais du loyer ni dans le payement des 
contributions, pendant un terme de trois années; ces frais sont supportés 
exclusivement pur la ville. Les travaux. d'appropi-iation ont été payés con­ 
curremment pnr celle-ci, les hospices civils et l'État. 

1 

f'cole normale de Tournai (instituti·iccs). 

En attendant que des locaux définitifs puissent être construits, cette école 
normale a été organisée dans les bâtiments de l'ancienne prison dite des 
Carmes; dont l'occupation, à titre gratuit, a été autorisée par le Département 
des Finances. 

Le service de l'économat a été établi dans une propriété sise en face da 
I'établissement et prise à bail pat· la ville. 

L'État a supporté seul la dépense relative à l'appropriation de ces ~àti­ 
ments. 

59. Locaux pris à J,:.ul par l'Etat. 

Section normale de Bruges (institutr-iees). 

Les locaux situés au Dyver et occupés précédemment. par l'institut Boyaval 
( école de demoiselles) servent actuellement à la tenue de la section normale. 

Ils out été donnés en location à l'État pour une somme de 41000 francs 
par an. Le bail, dont la durée est de trois ans, a pris cours le ! el' décem­ 
hre 188J. 

Section normale de Bruxelles (instituteurs). 

Cette institution est établie dans les bâtiments de la ci-devant école 
modèle, boulevard du Hainaut, n° 80. 

L'État paye annuellement 20,000 francs pour l'usage des locaux, du mobi­ 
lier et de toutes les collections didactiques et scientifiques de l'ancienne 
école modèle. 

Section normale rue de blalines, à Bruxelles (institutrices). 

L'institution fonctionne dans les locaux occupés précédemment par une 
école normale agréée. 

Le fer octobre 1881 ~ est intervenue une convention en vertu de 
laquelle l'État a repris à sa charge, à partir de cette date, le bail passé, 

p. 
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le 20 aveil '187~, entre M. Colas, trésorier de la commission de l'ancienne 
école normale agréée, et Mme veuve Masson, propriétaire de l'immeuble 
sis rue de Malines, n° 2o. 

Ce bail est conclu pour un terme de dix-huit années qui a pris cours 
le 1 or octobre 1870. Le loyer est de 14,000 francs pour les neuf premières 
années et de io,000 francs à partir du commencement de la dixième. 

La commission administrative de la ci-devant école normale agréée a fait 
gratuitement abandon à l'État de tout le mobilier garnissant les locaux de 
l'école au moment de la reprise. 

Section normale 'rue des Fisitandines, à Bruxelles (institutrices). 

Cette institution est ouverte dans les locaux de l'ancienne école normale 
agréée, dont la ville de Bruxelles est propriétaire. 

L'État paye, à titre de loyer, une somme de fr. i0,402-20 représentant 
l'intérêt à 4 ½ p. 0/0 de l'évaluation totale des bâtiments, du matériel des 
classes et du mobilier de l'internat. Celte évaluation s'élève, à dire d'experts, 
à fr. 23{ ,!60-04. 

Un immeuble situé rue du Poinçon, n° 0:>, a été pris en location par l'État, 
au prix de e5,000 francs l'an, à l'effet d'y établir l'école d'application de la 
section normale. 

École normale de Hasselt (institutrices). 

Les constructions à ériger ponr les installations définitives de cette école 
normale sont actuellement décidées. En attendant, elle est organisée, depuis 
le ,fernovembre !879,dans les locaux. de l'ancienne école gratuite des garçons 
(au boulevard). 

L'État paye à la ville un loyer annuel de 4,aOO francs; il est intervenu 
dans la dépense résultant des travaux d'appropriation du bâtiment dans 
lequel a été transférée l'école gratuite des garçons. L'État a, en outre, 
supporté les frais d'arrangement des locaux de l'école normale. 

Section normale de Hasselt (instituteurs). 

La section normale occupe les bâtiments de l'ancien pensionnat de l'athénée 
royal. 

Par convention du 25 septembre 1879, le Gouvernement s'est engagé : 
1.0 à payer annuellement à la ville, pour la jouissance de cet immeuble, 

une somme de 8,000 francs; 
2° à reprendre le mobilier du pensionnat moyennant une indemnité qui, 

à dire d'experts, a été fixée à la somme de fr. 50,9ai-o8; 
5° à prendre à sa charge les dépenses à résulter, soit de travaux de con­ 

struction ou d'appropriation, soit de l'achat du mobilier supplémentaire. 
Dans le cas où la convention viendrait à cesser, les locaux, y compris les 

constructions ajoutées, resteront la propriété de la ville; l'État seul pourra 
disposer du mobilier. 
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Par une antre convention du 23 mars 1881, complétant celle dont il est 

question ci-dessus, la ville de Hasselt a donné à bail à l'État1 pour un terme 
de neuf années à prendre cours le { er octobreI 881 et .moyeunaut un loyer 
annuel de 8,000 francs, les bâtiments et les dépendances du pensionnat de 
l'athénée. 

A partir de cette date (1°r octobre -f881), l'Etut a pris également à sa 
charge le loyer : 1 ° de la maison sise me de Maestricht, servant ù la tenue 
de l'école d'application; 2° de l'habitation de l'instituteur en chef de cette 
école. Le montant de ce double loyer est de 2,000 francs. 

Section normale de Louvain (institutrices). 

Cette institution est installée, depuis le f =janvier ·l 882, dans des hâtimcn ts 
situés rue Demi-rue et impasse Sainte-Ursule, appartenant à .l\'l. Van Aut­ 
gaerden, Alphonse, et donnés en location à l'administration communale de 
Louvain. 

Par convention du 50 avril f 882, l'Êtat a repris pour son compte et à sa 
charge les divers baux passés entre M. Van Autgnerden et ladite administra­ 
tion communale. Ces baux ont été faits aux conditions suivantes : 

1 ° le terme de la location est de douze années, à dater du 10 juin 1880, 
avec faculté pour le locataire seulement de résilier à la fin de la sixième ou 
de la neuvième année; 

2° le loyer annuel, qui était de 5,1500 francs du 10 juin au !O octo­ 
bre f.880, a été porté à 7,000 francs, par suite de la location de nouveaux 
bâtiments; 

5° les contributions foncières sont à la charge du locataire. 
Une maison d'habitation pour le jardinier de la section normale a été 

également prise à bail aux mêmes conditions et moyennant un loyer annuel 
de 21>0 francs, à partir du i el" mai f.882. 

Le sieur Schoonjans, jardinier à Louvain, occupait, au prix de 6a0 francs 
par an, une partie du jardin annexé aux bâtiments loués. L'État a confirmé 
le bail du sieur Schoonjans. 

En réalité le loyer annuel des locaux de la section normale est .de 
7,2~0 francs - 6f>O francs = 6,600 francs. 

Section normale de !Jlo-ns (institutrices). 

La section normale a été ouverte dans un immeuble sis à l'angle de la rue 
des Gades et de la rue des Telliers. Aux termes de la convention intervenue 
le 15 décembre 188{ 1 la ville de Mons cède à l'État la jouissance dudit 
immeuble moyennant un loyer annuel de 4,900 francs, à prendre cours 
le i er octobre i88L 

L'État supporte, en outre, les frais d'assurances des bâtiments et se charge 
de toutes les réparations locatives. 

La ville a cédé également à l'État tous les objets d'ameublement et de 
matériel didactique, tels qu'ils existaient dans les classes et le pensionnat, 
le tout pour une somme de fr. 8;872-08. 
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La ville met à la disposition du Gouvernement, avec tout sou personnel, 
l'école communale 11° 2, rue des Arquebusiers, pom· servir d'école d'applica­ 
tion. De plus, clic s'est engagée à fournir, à raison d'un loyer annuel de 
oOO francs, Je local nécessaire à l'organisation d'un cours préparatoire. 

La convention cessera ses effets lorsque l'institution pourra être installée 
dans des locaux définitifs. 

L'.füat a supporté les frais occasionnés par l'organisation matérielle de la 
section normale. 

École normale de Ferciers (instituteurs). 

L'ouverture de cet établissement a eu lieu le 1.01• novembre 1879, dans un 
immeuble (rue Sornmelevillr-) occupé précédemment par la congrégation des 
Frères de la doctrine chrétienne, de nationalité allemande. 

La congrégation a cédé à. la ville de Verviers son bail, qui expire le 
50 avril -1884~ à la condition de payc1· : 
i O le loyer annuel s'élevant à 81 fOO francs, et les contributious , 
2° une indemnité de 12,000 francs au locataire précédent, (h1 chef des 

appropriations faites à l'immeuble; 
5° le montant de l'évaluation du mobilier, ci fr. 27,09~-60. 
Le Gouvernement a pris à sa charge la moitié du montant du loyer et des 

eontributions, ainsi que la moitié de l'indemnité pour frais d'appropriation. 
Quant à l'ameublement, il est de principe que l'État le fournisse aux établis­ 
sements d'enseignement normal. 

60. Programme des rêgles à suivre clans la consu-ucuon des écoles normales. 

Le programme des règles it suivre pour la construction des écoles nor­ 
males, arrêté en 1866 par .M. Vundenpeereboom, alors Ministre de l'Inté­ 
rieur, avait subi, sous l'administration de 1UM. les .Ministres Kcrvyn et 
Delcour, certaines modifications. 
Pour différents motifs, il a paru nécessaire de prescrire de nouvelles 

règles sur la matière; elles ont été approuvées pa1· M. le Ministre de l'instruc­ 
tion publique le -16 no, ernbre -1880, et sont reproduites aux pages ·l70 à -173 
des Annexes. 

Le nouveau programme lient compte des progrès de la science hygiénique, 
ainsi que des expériences faites lors de la construction des écoles normales 
de Mous et de Liége. Il porte que chaque école normale sera établie pour 
cent soixante élèves internes. On pourra donc, dans un certain avenir, 
songer à créer, dans chaque institution, quatre classes de quarante norma­ 
listes chacune. 

Les règles relatives à la construction des maisons d'école primaire 
seront appliquées aux nouveaux projets d'écoles normales et d'écoles 
<l'application. 

La disposition des dortoirs et,= des chambrettes mérite une :mention 
spéciale. 
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tes locaux des écoles normales (internats) doivent comprendre quatre 
dortoirs de quarante lits chacun, avec chambres polll' surveillants. 

Les fenêtres sont percées dans les deux grands côtés du dortoir. Celui-ci 
a, an moins, 6 mètres carrés de superficie par élève; la hauteur est au mini­ 
mum de h mètres. Il est. divisé, nu moyen de cloisons de 1 m.80 de hauteur, 
en chambrettes séparées pour chaque élève. Les portes de ces chambrettes 
n'ont que 1mJfü de hauteur et s'ouvrent sur un couloir central. Chacune 
des ehambrettes est munie d'une bouche d'aspiration de l'air vicié. 

Le programme du 16 novembre 1880 modifie d'une manière complète le 
système ordinairement suivi pom· l'aménagement des dortoirs. Ceux-ci 
étaient, en général, des salles très larges où l'on disposait trois ou quatre 
rangées de lits entourés de cloisons ou de rideaux. Le lavoir commun était 
établi dans une pièce voisine; souvent aussi la chambre du surveillant était 
séparée dL1 dortoir. Le renouvellement de l'air n'avait pas suffisamment 
préoccupé les architectes qui croyaient avoir tout fait en donnant 50 mètres 
cubes d'air par élève. 

La nécessité d'opérer avec promptitude et énergie le lavage du dortoir 
par l'ait· extérieur-, de faire disparaître le lavoir commun, si contraire à la 
décence, de permettre une surveillance active des élèves tout en les isolant 
complètement, de donner en abondance à chaque chambrette l'air et la 
lumière, justifient la disposition adoptée. 

Le système nouveau n'admet plus que deux rangées de chambrettes, 
placées le long des murailles, à droite et à gauche d'un couloir central dominé 
par la chambre du surveillant, auquel un vitrage permet de surveiller le 
dortoir, toujours éclairé la nuit. 

Les chambrettes sont formées de cloisons de { m.80 de hanteur, qui empê­ 
chent toute communication d'une chambrette à l'autre sans mettre obstacle 
à la circulation de l'air. La hauteur est la même le long du couloir central, 
sauf que la porte, qui n'occupe pas toute la largeur, n'a que t m.~O de hau­ 
teur, ~fin de permettre au surveillant de voir ce qui se passe dans chaque 
chambrette C). Les cloisons ne descendent pas jusque sur le plancher : un 
espace vide de rn centimètres règne partout, pour faciliter la circulation de 
l'air et le nettoyage. 

Dans les dortoirs de construction nouvelle, 011 s'efforce d'obtenir des 
architectes que les fenêtres et les trumeaux soient disposés de telle façon 
que chaque chambrette renferme un demi-trumeau, devant lequel se place le 
lit, la tète vers le mur, et une demi-fenêtre devant laquelle on installe le 
lavabo. 

Lorsque les fenêtres sont percées dans les deux grands côtés du dortoir, 
on obtient une ventilation transversale puissante; elle se fait dans chacune 
des chambrettes, dont les portes, qui se rabattent contre la cloison, restent 
ouvertes toute la journée. 

La nuit; une bouche d'aspiration favorise l'évacuation de l'air vicié. 

( 1) A près nouvel examen, 011 a maintenu les rideaux des alcôves, et on a renoncé à fermer 
celles-ci au moyen de portes. 

fJ· 
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Chaque chamln-ette mesure 1 m.60 t\ 2 mètres de largeur sur 2mJ>O il 
5 mètres de profondeur. On donne généralement au couloir central 2 mètres 
de lurgcur au moins. Dans ces conditions chaque dortoir a environ 40 mètres 
de longueur, de 7 à 8 mètres de Ja1·geur et une capacité de 5f> à 4,0 mètres 
cubes par élevc. 

Outre la chambrette qu'il occupe la nuit dans le dortoir, le surveillant 
dispose d'un cabinet d'études. placé aussi dans le voisinage du dortoir. 

Au moyen d'un lavabo pour chaq ne élève, les soins de propreté se donnent 
dans chaque chambrette, de sorte que l'isolement est complet. 

Pour les cas d'indisposition pendant la nuit, un privé est placé il côté 
de chaque dortoir; il en est séparé par une petite pièce ayant une aération 
spéciale et permanente. 

61. Ccnstructions et ugrandissements d'écoles et tle sections 1101 male, 

Jl'cole normale d' rinoers (institutrices). 

Pm· convention conclue le 24 septembre 1879 avec le Ministè1·e de l'ins­ 
truction publique, la , ille d'Anvers s• est engagée à mettre sans retard à la 
disposition du Gou. erucmeut pour la construction de l'école normale d'ins­ 
titutrices: établie provisoirement ù Hoboken, un terrain d'une contenance 
d'un hectare, 7:$ ares, au moins: et situé dans la circonscription de la ville. 
Toutefois. le conseil communal n'a consenti it payer qu'une superficie d'un 
hectare, NO arcs. 

Le terrain d'emplacement qui a été choisi se trouve rue des Aulnes; il 
est compris dans une parcelle de 2 hectares, 66 ares et renseignée au 
cadastre, section E. n.0 19473. 

l\l. Servais, architecte à Anvers, a été chargé de dresser les plans et devis 
de l'école normale. 

Section normale cl' Arlon (institutrices). 

Les locaux occupés par la section normale d'Arlon sont reconnus insuf­ 
sants. Dès lors de nouvelles installations s'imposent. Constatons l'empresse­ 
ment de l'administration communale qui a mis. à cet effet, à la disposition 
du Gouvernement une parcelle de terrain d'une contenance de 2 hectares, 
5i arcs, oO centiares, connue sous les noms de Clos Rogister et Jardin 
Jammeuq, au sud-ouest, le long de la voie qui conduit de la gat·e au centre 
de la , ille. 

Le Gouvernement a confié à 1\1. Vanclcn Wynga<.'rd, fils, architecte à 
Arlon, le suin de dresser les plans et devis des bâtiments à édifier. 

École normale de Bruges (instituteurs). 

Par délibération en date du 22 mars 1873, le conseil communal de Bruges 
s'est engagé à mettre à la disposition du Département de l'intérieur, pour y 
construire une école normale d'instituteurs avec école d'application? un 
terrain sis rue Saint-Georges et longeant la rue Louis de Cassel, connu au 
cadastre sous les nos 949, mm, füH CL 9o2" de la section H, d'une contenance 
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totale d'un hectare, 7 ures, 57 centiares, avec les bâtiments qui s'y trouvent. 
Toutefois le Gouvernement ne peut s'opposer aux emprises, d'une superficie 
de 5 ares, aV centiares, nécessaires à l'élargissement des deux rues précitées 
ainsi q u'à la remise à la ville, pom· être déposés nu musée archéologique de 
Bruges, des objets d'art désignés ci-dessous et qui ornent les bâtiments 
dont il s'agit : 

a) un bas-relief en pierre représentant Saint Georges terrassant le dragon) 
qui se trouve au-dessus de la porte d'cntrée , 

b) la double porte qui donnait jadis accès à la chapelle; 
c) un cul-de-lampe sculpté avec figurines, au bas de lu tourelle, sur la 

terrasse · · , 
d) un bas-relief eu pierre de taille représentant les armoiries de la ville, 

au millésime de f 797 ; 
e) les montants de la cheminée de la cuisine, a vec la frise et les consoles ; 
f) les nervures avec les culs-de-lampe, blasons, armoiries et clefs de 

voùte de l'escalier qui conduit aux étages; 1) 

g) la petite colonne en pierre de taille, qui se trouve dans un bâtiment 
au fond du jardin, avec chapiteau portant les lettres A M et des armoiries ; 

h) lu cheminée à colonnes de la petite salle du rez-de-chaussée, au-dessous 
de la terrasse, avec ses briquettes émaillées. 

Enfin tous les objets d'art, d'urchéologie, de numismatique, qui pourraient 
être trouvés dans les démolitions des bâtiments existants ou dans les fouilles 
à l'aire pour la construction de l'école. 

Dans le cas où l'établissement normal cesserait d'exister, l'État aurait à 
restituer à la ville de Bruges une somme de 10;';,687 francs, valeur des 
terrains et des bâtiments qui ont été mis à sa disposition. 

L'emplacement était insuffisant aux termes du pr-ogramme du 2;$ juil­ 
let 1866. Aussi résolut-on de l'agrandit· en achetant, pour le compte de l'État, 
aux. propriétaires voisins, diverses parcelles de terrain d'une contenance 
globale de 12 ares, 82 centiares et d'une valeur de 501000 francs. 

Quelque temps après, le Département des Travaux: publics, chargé de la 
construction de la nouvelle école normale, présenta un avant-projet évalué 
à 950,000 francs. Cc projet fut soumis à la commission royale des monuments 
qui proposa, au point de vue architectonique, diverses modifications à la suite 
desquelles les architectes des Travaux publics estimèrent les frais de con­ 
struction à 'lin million environ. 

La dépense totale, à la charge exclusive de l'État, devait ainsi s'élever à la 
somme de 1,0~0,000 francs (terrains et constructions). 

Sur ces entrefaites ( en 187a), le Département de l'Intérieur fut saisi du 
projet d'acquisition de l'immeuble connu sous le nom d'ancien hôpùa! 
miiitairc. 

Cet immeuble, d'une contenance de 2 hectares, 52 ares, 47 centiares, 
comprenait divers bâtiments qui n'étaient pas construits dans les conditions 
voulues pour servir à usage d'école normale. Le Gouvernement abandonna 
les négociations, et le premier emplacement fut définitivement maintenu. 

M. De la Censerie, architecte de la ville de Bruges, fut chargé alors 
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<l'étudier un nouveau projet de façade et de foire aux plans primitifs diverses 
modifications. Son projet reçut l'approbation du Gouvernement. 

L'adjudication publique des travaux de construction des fondations a eu 
lieu le rn octobre -1878. Le devis s'élevait ù la somme de H,9,000 francs. 

L'exécution des travaux. a été confiée au sieur Lapierre-Vandevyvcr , poul' 
une somme de 12i:>,459 francs. 

Quant aux autres travaux, l'adjudication a eu lien le ·27 décembre !879. 
L'entreprise était divisée en cinq lots, savoir : 
1°r lot: 
a) habitation clu directeur; 
b) grand hâtirnent, ayant façades sur les rues Saint-Georges et Louis de 

Cassel, comprenant principalement, au rez-de-chaussée, le grand vestibule, 
la salle de jeux, les locaux de l'administra Lion, ctc., etc. ; 

c) grandes galeries couvertes sur trois côtés de Lu cour principale, lieux, 
urinoirs, citernes et égouts; 

d) gmnd bâtiment, à front de la rue de Cassel, comprenant, au rez-de­ 
chaussée, les réfectoires, la cuisine et les dépcndances , 

e) grand bâtiment sans étage destiné aux cabinets de bains: à la salle 
d'études et à la tenue de deux classes; 
/) grands escaliers en grés dur, devant réunir les trois grands corps de 

bâtiment; 
y) grand bâtiment composé de cinq classes au rez-de-chaussée; 
h..) grand bâtiment comprenant l'école d'application, Je tout estimé 

à. . fr. 9:$9,049 21 
2° lot : gymnase. füS:7~9 H 
5e lot : logement du portier et dépendances de l'école 

d'application . 
4° lot : bâtiments pour la buanderie, la salle de repas­ 

sage: la boulangerie, le dépôt du combustible et l'habitation 
du proviseur . 

15° lot : infirmerie 

ai,794 57 

Total. . fr. 

74,202 93 
4·1,474 6a 

1 :i92:2ff0 27 

L'adjudication a donné les résultats suivants 

Le 1er lot a été adj ngé au sieur Declcrcq, pour. . fr. 
Le 2c lot - - au sieur Hindryckx , pour 
Le 36 lot - - aux sieurs Berdal et Levèquc, qui 

ont cédé leur entreprise au sieur Hindryckx, pour . 
Le 4e lot a été adjugé au sieur Ilcyuaert, P.; pour . 
Le f>e lot - - aux sieurs Berdal et Lévêque, qui 

ont cédé leur entreprise au sieur Hindryckx, pour . 

916,078 » 

60,470 " 

t>4l800 )) 
~8,400 )) 

TotaJ. . fr. 
44,577 » 

t ,-134,62~ » 

On prévoit que des travaux supplémentaires seront indispensables pour 
mener Je tout à bonne fin. 
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Section normale de Hruges (institutrices). 
Les locaux sis au Dyver dans lesquels cette école est provisoirement 

établie, sont trop exigus. Il faudra songer à faire l'acquisition d'un immeuble 
suffisamment vaste pour y faire des installations définitives ('). 

Section normale de Cou-vin (instituteurs). 

li a été reconnu indispensable de séparer complètement les locaux mis à 
la disposition de la section normale, <le ceux. qu'occupe l'école moyenne. 

A celte fin, des travaux d'agrandissement ont été jugés nécessaires. Ces 
travaux comprennent principalement un logement pour le directeur-, des 
salles de classe, une salle d'études, des réfectoires, des dortoirs, une salle de 
bibliothèque, une salle de musique, une salle (le collections, une chambre de 
bains, une infirmerie, etc. 

Les plans et devis ont été dressés par M. l'architecte Blandot de Huy; la 
dépense a été évaluée à 210,000 francs environ. Les travaux, qui ont été 
adjugés au sieur Lombard, entrepreneur à Forchies-la-êlarche, sont ter­ 
minés. 

Les sieurs Bacon et Cie d'Anvers ont été déclarés adjudicataires pour le 
placement d'un système de chauffage et de ventilation, moyennant la somme 
<le -l 7,690 Irancs. 

École normale de Gand (instituteurs). 

Dans sa séance du 10 avril 1876, le conseil communal de Gand a résolu de 
céder gratuitement en toute propriété à l'État belge, un terrain mesurant 
environ. f hectare, 64 arcs, à prendre sur les glacis et autres dépendances de 
la citadelle, hors de la ci-devant porte de la Colline. Ce terrain s'étend, d'un 
côté, le long du boulevard à ouvrir entre fa chaussée de la Colline et la 
chaussée de Courtrai, et aboutit, d'autre part, à une rue allant de la chaussée 
de Swyuaerde à la chaussée de Courtrai. 

L'État a accepté ce terrain à l'effet d'y établir, à ses propres frais, une 
école normale d'institutrices avec école d'application, conformément à la 
loi du '29 mai {866. 

L'école d'application comprendra un jardin d'enfants. 
Dans le cas où l'école normale cesserait d'exister.. il serait fait restitution 

à la ville d'une somme de f 3 f ,200 francs, représentant la valeur vénale du 
terrain qu'elle cède à l'État. 

Le Département des Travaux publics a été chargé de l'étude et de la 
rédaction des projets de construction et d'ameublement de l'école, ainsi que 
de la direction des travaux. 

L'adjudication pour les travaux de construction des fondations a eu lieu le 
H, octobre ·f 878. Le devis estimatif s'élevait à la somme de !~2,000 francs. 

(1) Pur convention en date du 4 octobre -1882, le Gouvernement a acquis pour la somme <le 
iS0,000 francs, l'établissement dit " Hemelsdaele •, à Bruges, et y a installé la section normale, 

r. 
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L'entreprise a été confiée aux sieurs Migom et Ramont, pour le prix de 
151,990 francs. 

Quant aux travaux de grosse construction, l'adjudication a eu lieu le 
15 septembre 1879. Le devis estimatif était de 925,000 francs. 

Lu soumission souscrite par le sieur C. Eggermont n'atteignait que le 
chiffre de 712:900 francs. Cet entrepreneur a été chargé de l'exécution des 
travaux. 

Enfin, le 27 novembre ·1880, il a été procédé à l'adjudication des tra­ 
vaux de parachèvement de l'école normale. Le devis estimatif prévoyait 
une somme de fr. ~09,586-80. 

Ces travaux ont été confiés aux sieurs Migom et Rumont qui se sont offerts 
à les exécuter pour le prix de 519.800 francs. 

La dépense concernant. les travaux supplémentaires effectués jusqu'à ce 
jour, s'élève à fr. 205,9ti6-24. 

Ces nouveaux bâtiments étaient, comme nous venons de le dire. destinés 
à la tenue d'une école normale d'institutrices, Mais il a été constaté que, 
par suite du voisinage des casernes, une école de l'espèce sur l'emplacement 
choisi, présenterait de très graves inconvénients. 

Il n'a pas été possible d'obtenir le déplacement des casernes. Dans cet état 
des choses, le Département de l'Instruetion publique s'est décidé à établir 
l'école normale d'instituteurs dans les nouveaux locaux. 

École normale de Gand (institutrices) . 

Les nouvelles constructions érigées hors la porte de la Colline ayant été, 
pour les motifs exposés ci-dessus, affectées à la tenue de l'école normale 
d'instituteurs, il a fallu s'occuper des moyens d'installer l'école normale 
d'inslitutriccs dans des conditions convenables. 

A cette fin, l'État a acquis de vastes locaux, sis me de l'Académie, et 
-ippartenant à la ville (1). 

L'appropriation de ces locaux sera faite d'après les plans dressés pa1· 
1\L Van Ryssclberghe, architecte de la ville de Gaud; 

.É'cole normale de Hasselt (institutrices). 

Par convention en date du 25 septembre ·1879, la ville de Hasselt s'est 
engagée à mettre à la disposition du Département de l'Instruetion publique, 
pour la construction d'une école normale d'institutrices, un terrain d'une 
contenance d'un hectare, 75 ares. 

En conformité de cette convention, l'administration communale a offert au 
Gouvernement, qui l'a accepté, un terrain réunissant les conditions régie- 

( 1) Cette acquisition a eu lieu ou prix de 191S,OOO francs par convention conclue le !l novem­ 
bre 188'.2, après expc1 tise contradictoire faite par deux fonctionnaires du Département des 
Fmnnces cl l'architecte de la ville de Gand. 
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rncntnires. Un arrêté royal du 1 t juin ·188l a autorisé l'expropriation de 
cc terrain, pour cause d'utilité publique. 

L'élaboration des plans et devis relatifs à la eunstruetion de l'école nor­ 
male, a été confiée ù M. Coulon, architecte, à Bruxelles. 

Section normale de 1/u,y (instituteurs). 
Cette section normale est tenue dans des locaux pc~• spacieux. appartenant 

à la ville. Le Gouvernement ayant reconnu la nécessité d'admettre un pins 
grand nombre d'élèves dans cet établissement et d'organiser le service maté­ 
riel d'après toutes les exigences de l'hygiène et de la pédagogie, a conclu, le 
15 octobre ·J88f, avec la ville, une convention par laquelle celle-ci cède ù 
l'État des immeubles d'une superficie totale de 4,486 mètres carrés com­ 
prenant : 

1" les bâtiments avec préaux servant à la tenue de l'école primaire dite 
des Augustins et de l'école industrielle ; 

'2° l'emplacement tic l'ancien temple des Augustins; 
5° trois maisons contiguës aux. peopriétés indiquées ci-dessus. 
Cette cession est faite à charge par l'État de eoustruire sur ces emplace­ 

ments des bâtiments destinés à la tenue de la section normale et de l'école 
d'application; cette dernière doit remplacer l'école primaire actuelle dite 
des Augustins. 

L'indemnité réclamée par la ville pour l'abandon des immeubles susiudi­ 
qués s'élève à la somme de 94,25!5 francs, représentant le sixième de lent 
valeur. 

Des négociations sont ouvertes à propos d'une contestation soulevée par 
le .Ministère des Finances relativement à la question de propriété du fonds 
sur lequel sont assises les constructions à démolir ou à incorporer dans les 
locaux de [a section normale. 

Aucune décision n'est encore intervenue. M. Blandot, architecte à Huy, 
a été chargé de dresser les plans et devis (les nouvelles constructions. 
Us out été approuvés, sous le rapport de l'hygiène et de la pédagogie, par 
le Minish·c de l'instruction publique qui les a transmis, le t01• juillet 1881, 
au Département des Travaux publics. 

Section normale de Jodoigne (instituteurs). 
Aux termes d'une convention du 4 octobre i879, l'autorité communale de 

Jodoigne s'est. engagée à mettre à la dispositiun du Gouvernement, pour 
l'établissement d'une section normale avec école d'application, un terrain 
d'une contenance d'un hectare, 74 arcs, situé aux Rcndcwges. Ce terrain 
porte des constructions qui servent provisoirement à la section normale. 

Le soin de dresser les plans et devis relatifs ù la construction des instal­ 
lations définitives a été confié à ~I. l'architecte Blandot de Huy. 

E'cole normale de Liége (institutrices). 
Cette institution occupe, depuis le 2J octobre 187 41 les vastes bâtiments 

construits par l'État, au quartier de Fragnée, rue des Rivageois. 
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11 n'y avait pas de gymnase à l'école normale. Le Département de 
I'Instruction publique a comblé cette lacune en faisant dresser, en ·l88!, 
on projet de gymnase dont le devis s'élevait ù 30,000 francs. L'adjudication 
a eu lieu l'année suivante. 

h'cole normale de Lierre (instituteurs). 
Le Gouvernement a approuvé, le H septembre ·1880, un projet de travaux 

d'ogl'm1disscmcnt et d'appropriatiou des bâtiments de l'école normale. 
Ces travaux comprenaient : 
1 ° la construction d'un gymnase; 
2° le recul el la reetilication d'un mur d1~ ln cour principale ; 
5° la construction d'une boulangerie, d'un magasin à charbon, de par­ 

loirs et d'une loce pour le coucierae · b b ' 
4° la construction d'un bâtiment comprenant un auditoire, une salle de 

dessin, une salle de musique, une salle d'études, etc. 
a0 la construction d'une galerie couverte et divers autres travaux 

d, appropriation. 
Une maison, sise rue de Berlaor et contiguë à l'école normale, a été 

achetée par l'État au sieur Cursters-Crols pour servir d'habitation au direc­ 
teur. 

Tous les travaux énumérés ci-dessus sont en voie d'exécution. 

Section normale de Mons (institutrices). 
Les négociations en ce qui concerne le choix d'un emplacement à mettre 

par la ville de Mons à la disposition du Gou,·ernement1 n'ont pas encore 
abouti. 

École normale de Namur (institutrices). 

Pa1· convention du 27 septembre ·!879, la ville de Namur s'est engagée 
à fournir un terrain d'une contenance d'un hectare, 7~ arcs, au moins.situé 
plaine Saint-Nicolas, à l'effet d'y établir une école normale d'institutrices. 

Comme cc terrain ne réunissait pas toutes les conditions réglementaires, 
nttat a fait choix d'un autre emplacement, mesurant 2 hectares, sis le long 
de la Mense, entre la porte Saint-Nicolas et le chemin de fer du Luxembourg. 

Cette dernière propriété n'était pas non plus sans présenter certains 
inconvénients, par suite de la proximité de I'abattoir. 

Avant de prendre une résolution définitive: le Gouvernement crut devoir 
consulter le conseil supérieur d'hygiène publique. Ce collège fut d'avis que 
l'acceptation de l'emplacement proposé devait être subordonnée au dépla­ 
cernent du brûloir destiné à l'épilation des porcs, et à l'interdiction dans 
l'abattoir- de toute autre opération que I'abatage. 

Le conseil communal, par délibération du 6 mars 1880, s'engagea à faire 
droit à ces justes exigences. 

Le Gouvernement chargea M. Simon Alexandre, fils, architecte à Namur, 
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de faire les plans et devis de l'école normale à ériger. Le projet complet, 
approuvé pur le ~linistrc de l'instruction publique, a été transmis au Dépar­ 
toment des Travaux publics, le H septembre t88L 

L'adjudication des travaux de fondations et de canulisatiou a eu lieu le 
19 mai -1882. 

L'entreprise comprenait tous les travaux nécessaires il ln construction d'un 
bâtiment devant occuper une superficie d'environ 6.990 mètres carrés, 
dont 2,065 destinés aux galeries couvertes, fatr·ines et lavoirs. 

Le (le-vis estimatif s'élevait à la somme de fr. 403,1>5~-82. Les travaux ont 
été confiés à .MM. Wéry et Cïu, entrepreneurs à Bruxelles, pour une somme 
globale de mH:000 francs. 

Les travaux, qui devaient être terminés avant Ie I= novembre ·f882, n'ont 
pu l'être que vers la fin de l'année, par suite de circonstances indépendantes 
de la volonté des entrepreneurs. Un délai a été accordé à ceux-ci par le 
Département de l'Intérieur (administration des Bâtiments civils). 
Il résulte des renseignements fournis par ce Département que les fonda­ 

tions n'ont pas dü être établies aussi bas que l'indiquaient les plans. 
De ce chef, il y aura un décompte, au profit de l'État1 d'une somme de 

rn~ooo francs environ. 
École normale de Nivelles (instituteurs). 

Dans le cours de la période triennale f 876-J878, des travaux d'agran­ 
dissement et d'appropriation très importants ont été exécutés à l'école 
normale tic Nivelles. La réception définitive de ces travaux a eu lieu le 
26juin ·1880. 

L'administration des Bâtiments civils étudie, en cc moment, un nouveau 
projet d'agrandissement de cette institution. Il s'agirait de construire une 
aile qui comprendrait : quatre salles de classe pour l'école normale, deux 
salles de classe pom· l'école d'application, une salle de bains, un gymnase, 
des dortoirs, etc. 

École normale de Tournai (institutrices). 

Sous la date du rn septembre f 879, la ville de Tournai s'est engagée à 
mettre gratuitement à la disposition du l\linistère de l'instruction publique, 
à l'effet d'y ériger une école normale d'institutrices, un terrain contenant au 
moins 1 hectare, 7f") ares. 

En exécution de cet engagement, la ville a offert divers emplacements; 
mais le choix de l'administration centrale s'est porté sur une parcelle qui 
appartient à l'État et qui est comprise dans les terrains de l'ancienne cita­ 
delle. Cette parcelle, limitée par les rues de la Montagne, Bogier, de Fon­ 
tenoy et le boulevard Lalaîng, représente une superficie d'un hectare, 
~8 ares. 

La ville de Tournai, déchargée de l'obligation de fournir un emplacement, 
a été invitée à contribuer dans les frais de construction des bâtiments. Par 

S. 
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délibération du 19 mars ,J88J, elle a consenti à intervenir pom· la somme de 
!50,000 francs, montant de la valeur du terrain qu'elle devait céder gratui­ 
tement. 

M. Le Graivo, architecte lt Hruxclles , a été chargé de la confection des 
plans et devis de l'école normale. 

É'cole normale de Verviers (instituteurs). 

Par convention du 20 septembre 1879, la ville de Verviers s'est engagée 
à intervenir pou1· 40,000 francs dans l'acquisition d'un terrain destiné à 
l'établissement d'une école normale d'instituteurs. 

Le terrain qui a été choisi longe la chaussée de Battice à Theux; il domine 
la ville et réunit les conditions hygiéniques que n'offraient pas les emplace­ 
ments désignés d'abord et situés dans la , allée. 

Le Gouvernement a confié à 1\1. l'architecte Cornet de Verviers le soin 
de dresser le projet de construction. 

Section normale de Pirton (instituteurs). 

Des travaux d'agrandissement ont été exécutés à la section .normale. Ils 
consistent principalement dans la construction d'un dortoir: d'une infirmerie, 
d'un gymnase et d'une salle de dessin ; ils ont donné lieu à une dépense 
de fr. 50:748-26 dans laquelle la ville de Virton est intervenue pour une 
somme de HL000 francs. La réception définitive des travaux a eu lieu 
le 28 janvier 1880. 

Par suite du grand nombre d'élèves qui se présentent pour être admis à 
la section normale, comme aussi 11mu séparer complètement le service de 
celte institution de celui de l'école moyenne, il a été reconnu indispensable 
de faire de nouvelles constructions. 

Un arrêté royal du 4 février !881 a autorisé, dans c~ but, le conseil 
communal à acquérir et, au besoin.à exproprier pour cause d'utilité publique, 
une parcelle de terrain d'une contenance de 6 ures, 86 centiares. 

Le projet des travaux ~ exécuter, a été dressé par :M. Roger, architecte 
de la ville de Virton. 

Après avoir été modifié, conformément aux observations présentées par 
les inspecteurs de l'hygiène scolaire et. pal" l'administration des Bâtiments 
civils, ce projet a été renvoyé, avec l'approbation du Ministre de l'instruction 
publique, au Département des Travaux publics, le 7 juin 1881. 

L'adjudication des travaux a eu lieu au commencement de !882. 

~ 2. ADtEUBLEMENT ET DtOYENS MATÉRIELS ll'ENBEIGNEMENT, 

62 De l'ameublement en général, 

Le mobilier des écoles normales est fourni pa1· l'État. Tous les devis el 
plans relatifs à l'achat ou à la confection d'objets mobiliers sont soumis 
par l'administration centrale, à un examen approfondi. 



( LX\I ) [ N° 200. ] 

Dans chaque établissement, l'économe est spécialement chargé, sous les 
ordres du directeur, de tout cc qui concerne lu propreté: l'entretien des 
meubles et lies collections. Il assiste à ln réception de tous tes objets 
mobiliers, livres, etc., et il les inscrit à l'inventaire. Il tient note de tout ce 
qui appartient ù l'école. 

L'inventaire est récolé tous les ans, conformément à l'arrêté royal du 
26 mars -181:>8. 

Chuquc fois que des objets mobiliers ou autres, déclarés hors d'usage, sont 
remis à l'administration des domaines, le Ministre de l'instruction publique 
doit en être informé. 
Toutes ces dispositions, résultant d'instructions données à diverses 

époques, seront consignées dans un règlement spécial sut· le service de 
l'économat <les étabiissements d'enseignement normal (1). 

Le Gouvernement s'est appliqué à pourvoir les écoles et les sections nor­ 
males d'un mobilier simple, solide, commode et de bon goüt. Les dépenses 
faites de ce chef ont été aussi modérées q ue possible. 

L'administration a aussi porté son attention sur l'ameublement des classes: 
les types surannés et peu pratiques ont été abandonnés à peu près partout, 
et remplacés pm· des modèles plus conformes aux prescriptions de l'hygiène 
et de la pédagogie. 

Certaines améliorations doivent encore être réalisées dans t'arneublement 
de plusieurs institutions normales. 

63. Bnnc-pupilre. 

Un nouveau type de banc-pupitre a été introduit dans les établissements 
normaux. 
Pour en déter-miner les dimensions, les inspecteurs de l'hygiène scolaire 

ont procédé à de nombreuses mensurations au moyen d'un banc-pupitre­ 
toise, à par-ties mobiles, construit d'après les indications de l'un des inspec­ 
teurs. Ces mensurations ont amené l'adoption de différents types détaillés 
au tableau suivant : 

(1) Ce réglement n été approuvé par arrété ministériel du 29 avril f882. Il porte pour titre: 
Rè9lemenl 710111· le service dt' l'écor,omat et Je la comptabilité iles écoles normales et iles 
sections no1·ma{es de l'État. 
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UANC-PUPITI\E. 

Tableau, des éléments »ariables, 

Hauteur du bord intérieur de la tablette 
du banc-pupitre au-dessus de la 
planche appui-pieds. • . . • • 

Hauteur du siêGe au-dessus de la plan­ 
che ap1111i-pieds. . . . . . . . . . 

Hauteur du centre du dossier au-dessus 
du stëge .•••••. - • • •.. 

GARÇONS. FILLES. 

Num,roa dos buncs-pupltrea. Numéros dos bnncs-pupltres, 

Il, 1 Jll. 1 IV, 1 V. l. 1 Il. 1 Ill. 1 1v. 1 v. 

u. t:. ,Il C. M. C. li. C Il. C, '1 c. Œt. c, Dl. C. M. C. 

0.62 0.0-l 0,67 o. 70 0.60 0.62 0.64 0.07 0.70 

0.41 0.,12 0.-15 o.u 0.38 0.30 0.40 0.40 0.41 

0.21 0.2l? 0.25 0.23 0.27 0.27 0.275 0.275 0.20 

Tableau des éléments '(i,xes. 

Distance entre le centre du dossier et le bord intérieue de la tablette <lu banc-pupitre. 

Largeur de la tablette du pupitre de gauche à droite . • . . . . . . . . . .....•... 1 Ü"'.61 

Profondeur antéro-postérieure de la tablette du pupitre • 

Inclinaison de la tablette du pupitre .. 10<> 

Largeur du siège de gauche à droite • . . • . • . • • • . . . . • • • . . • . 

Profondeur du siège • 

La comparaison des éléments mesurés sur un grand nombre d'élèves 
permet d'affirmer que c'est une erreur de baser les numéros des types de 
bancs-pupitres sur la taille des élèves; le rapport entre la longueur des 
membres inférieurs et celle du tronc est loin d'être constant. 

Les règles adoptées par le Gouvernement sont les suivantes : 
t O l'élève ayant les pieds reposant horizontalement sur la planche d'appui, 

les jambes doivent former un angle droit avec les cuisses, et celles-ci un angle 
droit, avec le tronc; 
2° l'arête intérieure du pupitre doit être à la hauteur du creux de l'es­ 

tomac. 
Ces données out fourni dans la pratique des résultats satisfaisants. 

64. Chauffa&e et ventilation des locaux. 

A la date du 20 juin f879, une commission fut constituée par le Gouver­ 
nement dans le but d'arrêter un système de chauffage et de ventilation, 
pour l'école normale de Gand. 
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Cette commission était ainsi composée : 
MM. Belval, pharmacien et hygiéniste, il Bruxelles , 

Bonliau, architecte, à Bruxelles; 
Junssens , docteur en médecine 1 membre du conseil supérieur 

d'hvaiènc · - b , 

Jouret, membre du conseil supérieur d'hygiène; 
Pauli, architecte, professeur à l'école du gfoie civil, il Gand; 
Van Cauweuberg, professeur à la faculté de médecine de l'université 
de Gand; 

Vleminckx , membre-secrétaire du conseil supérieur d'hygiène; 
,villîume, architecte attaché au service des Bâtiments civils. 

[ N° 200. J 

La commission dé-signa M. Pauli comme président et M. Williame comme 
secrétaire. Elle décida : 

1 ° qu'il y in-ait lieu d'écarter, en principe, les systèmes de chauffage 
à haute pression; c1ue pour l'infirmerie, au lieu de calorifères, on adopterait 
les foyers-ventilateurs; 
2° qu'il y avait lieu de recourir à la coucurreucc et de demander au 

Département de I'Instruction publique de faire insérer dans les journaux un 
avis spécial invitant les industriels ou inventeurs à préseuter lems projets. 

La date pom· la remise des projets fut fixée au W aoùt. 
La commission arrêta le programme sui vaut des principales conditions 

auxquelles l'entrepreneur aurait à se conformer: 
« Les calorifères devront produire dans les classes, le réfectoir-e et la salle 

,, de récréation, une température de H> à ,j6o centigrades quam] la tempé­ 
u rature extérieure sera de a0 sous zéro, en même temps qu'une ventilation 
n assez active pour fournir 20 mètres cubes d'air frais par heure et pa1· 
)> élève~ sera maintenue dans chaque pièce. 

>> Les dortoirs, les galeries autour de la cour et le gymnase ne seront 
n chauffés qu'à 10° centigrades au plus. 

» Les appareils devront être placés dans les caves. Chacun des coneur­ 
,1 rcnts aura à fournir des plans et. une description de son système. II sera 
>> tenu, en outre, de donner une estimation détaillée du travail qu'il 
» propose) et d'indiquer, s'il y a lieu, les établissements dans lesquels son 
>> système a été employé, soit complètement; soit incomplètement. Dans ce 
" dernier cas , il mentionnera quelles sont les améliorations spéciales qu'il a 
>> introduites dans son projet et les motifs pour lesquels ces améliorations 
» ont été apportées. 

» Il devra également décrire avec soin les· systèmes de ventilation qu'il 
>> compte employer, tant pour la 'saison d'hiver que pour la saison d'été. » 

Dans sa séance du 2 septembre suivant, la commission s'occupa de l'examen 
sommaire des divers projets envoyés, et qui sont indiqués ci-dessous : 
f. Bresmal-Jacqmiu, à Marche. Système à air chaud. 
2. Geneste et Herscher. 
3. De Grelle-Gorlier. Un projet à air chaud et un à eau chaude. 

t. 
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4-. Dutry-Colson. 
1$. Veuve Dubois et ûls. 
6. Delacroix, à Gand. 
7. llnmclincourt, à Paris. 
8. Mouly , il Bruxelles, 
9. Piron: à Hodirnont .. 

10. Dubois-Pnvressc. 
H. Bacon et Ci0, à An vers. 

( LXXIV ) 

Projet à air chaud. 
à enu chaude. 

h air chnud , 

Poêles. 
Système à haute pression. 

Elle écarta les nos 1, ,f., o et 10, comme n'étant pas suffisamment étudiés 
ou ne répondant pns aux conditions dn programme. 

Dans sa séance du 4 septembre, la commission étudia les appareils et 
les plans qui lui étaient soumis, et décida (le demander des renseignements 
eomptémcntaires à plusieurs auteurs. 

Le ·14 octobre, elle reçut communication d'un nouveau projet. de chauf­ 
fage par la vapeur et à Lasse pression, présenté par i\J. Geneste. 

Après discussion, deux projets restèrent définitivement en présence : 
un système à l'eau chaude cl un système ft la vapeur à basse pression (séance 
du i8 octobre). 

La commission élimina tons les systèmes a air chaud, parce que, d'une 
part\ ils ne présentent. pas les conditions hygiéniques que l'on doit vouloir 
dans des locaux relativement peu étendus et. où les élèves restent. confinés 
assez de temps; et que1 d'autre part; ils exigent la multiplicité des calori­ 
fères 'et eonséqucmmcnt de grands frais d'entretien, attendu que l'air chaud 
ne peut se transporter qu'à de courtes distances. 

Elle rejeta également tous les systèmes à haute pression, ne voulant pas 
assumer la responsabilité des accidents qu'ils causent parfois. 
Parmi les projets de chauffage pm· l'eau chaude, celui de l\'I. Delacroix, à 

Gand, fut adopté par quatre voix contre deux. 
Mais, reconnaissant qne les systèmes de chauffage par la vapeur à basse 

pression ne réclament l'emploi que de tuyaux d'un calibre fort réduit, 
par rapport à ceux des autres systèmes, la commission demanda à l'una­ 
nimité que le chauffage par la vapeur à basse pression fut appliqué à la 
nouvelle école normale de Bruges. En adoptant cette proposition, le Gou­ 
vememcnt faciliterait les essais comparatifs c1~trc les deux systèmes, dans 
des conditions satisfaisantes) et permettrait de faire un choix définitif pour 
les écoles normales qui restent à créer (1). 

füi. Collections scientifiques. 

Le nouveau programme des écoles et des sections normales est précédé 
de quelques remarques générales dont l'une est ainsi conçue : 

c, Si le sujet le comporte) Je professeur est tenu de rendre son enseigne­ 
)) ment intuitif" au moyen d'expériences méthodiquement conduites, au 

(') Il résulte d'un rapport de M. le directeur de l'école normale de Gand que le système 
Delacroix a fonctionné d'une manière très satisfaisante pendant l'hiver t 882-1885. 
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n moyen d'observations portant sur les choses de la nature, sur des modèles, 
n sur des planches murales, cl de faire usage de figures schématiques, de 
1> diagramrnes pour faciliter l'intelligence de la leçon ou pour en présenter 
» les résultats d'une manière frappante. )) 

Chaque chapitre particulier du programme se termine par des recomman­ 
dations méthodologiques semblables, de plus en plus précises, suivant la 
branche d'enseignement qu'elles concernent. En un mot, c'est la méthode 
intuitive substituée partout à la méthode verbale. 

L'obscrv arion stricte et rigou1·eusc de ces règles nécessite un outillage qui 
faisait géuéralement défaut dans les anciens établissements normaux. 

Le Gouver-nemcnt a donc pris à cœur de doler les écoles et les sections 
normales (les objets et instruments nécessaires p1>m· l'enseignement intuitif, 
et spécialement pour l'élude des sciences d'observation : tableaux histo­ 
riques, photographies représentant les grandes curiosités géographiques, 
des villes, des monuments, des types ethnographiques, des costumes, des 
industries; appareils et collections pour projections lumineuses; globes, 
plans, cartes, reliefs. appareils démonstratifs pou1· l'enseignement de la cos­ 
mographie, séries de solides pour le dessin et la géométrie, moulages en 
plâtre, poids et mesures, niveaux et instruments <l'arpentage, appareils de 
chimie et de physique, collections d'histoire naturelle d d'agriculture, etc. 

Ces collections facilitent la tâche des professeurs et le travail des élèves en 
même temps qu'elles rendent les leçons attrayantes; lem .. emploi a aussi 
pour résultat d'inculquer pratiquement aux norrnalistcs la véritable méthode 
à suivre dans l'enseignement primaire. 
Da11s le même ordre d'idées, notons l'achat de pianos et de machines à 

coudre ponr les écoles normales d'institutrices, ainsi <JUe celui des engins 
de gymnastique permettant de donner le cours d'après les principes de la 
nouvelle organisation. 
Toutes les écoles n'avaient pas encore leur outillage scientifique an complet, 

à l'expiration de l'exercice 1881; mais l'administration ne néglige rien pour 
combler; dans la limite du possible. toute lacune qui lui est signalée. 

Dans chaque école et section; un membre du personnel enseignant est 
chargé; concurremment avec l'économe, de veiller à lu conservation et au 
bon entretien des collections. Cette partie du service s'exécute ponctuelle­ 
ment. 

Nous roproduisons aux Annexes, pp. l 73 à 178, le catalogue des collec­ 
tions scientifiques de l'école normale de Bruges. Tous les établissements 
normaux possèdent généralement le mèmc outillage. 

66. Dcss111. 

Première année d'études normales. 

Le programme de l'enseignement du dessin clans la premiere année 
d'études de l'école normale est identique à celui de l'école primaire. Il 
importe avant touf , en effet: l{'tC l'élève-instituteur connaisse d'une manière 
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approfondie la suite des exercices à foire exécuter un jour à ses élèves et 
qu'il se pénètre de la méthode à suivre. 

Pour toute cette partie du pl'0gl'ammc1 il ne fout pas que l'école dispose 
d'un matériel spécial; les normnlistes peuvent dessiner dans les classes 
primaires de l'école d'application sur les tableaux noirs contigus, appcndus 
le long des murs. Il faut toutefois veiller à ce que ces tableaux puissent 
prendre une position en rapport avec lu taille des uormalistes , on y parvient 
en les rendant mobiles dans le sens de la hautcur , et ce: par groupes de 
trois ou quatre. 

Indiquons ici en quoi consiste l'ameublement dont le Gouvernement 
cherche à doter les écoles d'application, au point de nie de l'enseignement 
du dessin: 

Premier deqré ou degré élémentaire. - Preniière année. -- .4. Pour l'insti­ 
tuteur : 

'1° un tableau noir à coulisses verticales de -Jm.70 de longueur sut' -tui.nO 
de hauteur: uniformément et finement quadrillé en rouge à 10 centimètres; 

2° un grand té et une règle plate, chacun tic la longueur du tableau; une 
équerre à 4à0 en bois et à jour , un compas en bois d'au moins 40 centi­ 
mètres. 

B. Pour les élèves : 
1° une série de tableaux. contigus, ayant 1 mètre de hauteur, fixés le long 

des murs de la salle de classe; ces tableaux, placés à hauteur convenable, 
sont quadrillés en rouge à 10 centimètres et portent à leur partie inférieure 
un rebord en guise de gouttière; 

2° des ardoises artificielles, de 29 sur 2t centimètres, présentant tout 
autour de leur surface une marge d'un demi-centimètre et quadrillées en 
1·ou,ge, d'un côté à 2 centimètres, de l'autre à J centimètre. ,_ 

Deuxième année. - A. Pour i'institutcur : 
i" le même tableau que pour la première année: mais au lieu d'être qua- 

drillé, il est pointillé dans les mêmes proportions; 
2" les mêmes instruments que pour 1a première année. 
Il. Poul' les élèves : 
i" des tableaux noirs contigus, comme en première année, mais pointillés 

à rn centimètres; 
2° les mêmes ardoises qu'en première année, mais pointillées; 
3° des cahiers de 54 sur 25 centimètres et pointillés en bleu à f centimètre. 
Deuxième degré. - A. Pour l'instituteur : 
1° un tableau noir, de f m.7O sur 1m.àO, à coulisses verticales, uni et por­ 

tant simplement à la partie supérieure ainsi lfUe dans le milieu de la longueur, 
un mètre peint en blanc et divisé en décimètres, dont le premier est subdivisé 
en centimètres; 

2° un té) une règle plate et une équerre. 
B. Pour les élèves : 
l O des tableaux noirs contigus, fixés au mur, comme dans les autres 
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classes; ces tableaux ne présentent ni quadrillé ni poùüillé, mais portent, 
dans le sens de la largeur et dans le sens de la hauteur, un mètre divisé en 
décimètres; l'un des décimètres est subdivisé en centimètres; 
2° des ardoises et des cahiers unis portant un double décimètre dans le 

sens de la hauteur et, dans le sens de la largeur, un décimètre en haut et 
un décimètre en bas; ces décimètres sont divisés en centimètres. 

Troisième degré. - A. Pour l'instituteur, le tableau et les instruments 
employés au degré précédent. 

R. Pour les élèves : 

-1 ° des cahiers de 54 sur 25 centimètres, s'ouvrant dans le sens de la lon­ 
gueur, et tels qu'ils se débitent généralement dans le commerce, au prix 
de nO centimes; 

2° une boîte à compas ordinaire, mais complète; 
5° une règle plate, des équerres, dont une à 41'>0, un pinceau, de l'encre 

de chine, des couleurs, des godets en porcelaine, etc., 
4u des planches noires mates de 60 sur4o centimètres, pour les exercices à 

main libre à la craie ou au fusain ; 
!>0 un porte-craie, de la craie, une éponge, un fil à plomb; des feuilles de 

papier, une aile, du fusain, un crayon Conté, un porte-crayon et quelques 
pointes à fixer le papier. 

Les planches doivent pouvoir prendre une position plus ou moins oblique. 
On réalise cette condition en faisant appuyer les planches, d'une part, sur 

le banc-pupitre de l'élève, d'autre part, sur le dossier du banc-pupitre situé 
en avant. 
Toutefois, une installation spéciale avec des chevalets mobiles sur un pivot 

central, serait plus avantageuse, parce que les chevalets peuvent prendre 
toutes les positions et répondre, le cas échéant, aux exigences du dessin 
d'après le relief. 

/J'lodèles. - L'école doit posséder un certain nombre d'objets usuels, dans 
lesquels on fait observer et analyser aux élèves les formes planes au point 
de vue de leur aspect général et abstraction faite de l'idée du relief. 

Au troisième degré, il fout, de plus, une série de grands modèles dessinés 
au trait en blanc sur fond noir; ces modèles servent pour les exercices dans 
lesquels les élèves reproduisent à main libre des ornements divers. 

Livres. - Chaque instituteur doit être en possession du manuel adopté 
comme guide. 

Deuxième année d'études normales, 

Mobilier et instruments : 
.4. Pour Je professeur : 1° le tableau noir uni, employé au troisième degré 

de récole primaire ; on adapte à la partie inférieure de ce tableau, au moyen 
de charnières, une planchette de rabattement d'au moins f>O centimètres de 
saillie ; il faut qlle cette planchette puisse prendre une position horizontale 

u. 
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et former avec la surface principale du tableau un angle dièdre droit; 
2° les mêmes instruments qu'à l'école primnirc. 

B. Pour les élèves : le même matériel qu'au troisième degré de l'école 
primaire. 

Iïlodèles, - 1° Pour l'étude de ln perspective, le grand tableau intuitif du 
système Stroesser , 2° les solides suivants : tétraèdre, cube, octaèdre, dodé­ 
caèdre: icosaèdre réguliers; parnllélipipèdes, prismes triangulaires, pyra­ 
mides, cône, cylindre, sphère; un cercle et un plan carré ou rectangulaire. 

Troisième année d'études normales. 

Mobilier et instruments : 
A. Pour le professeur : 
f O un tableau noir semblable à celui de la deuxième année cl' études ; 
2° deux piédestaux pour les modèles ; 
5° les mêmes instruments que dans le cours précédent. 

B. Pour les élèves : 
{0 papier à dessiner, fusain, crayon Conté, fil à plomb, aile, estompe. 
2° compas, équerres, règles, couleurs. 
L'enseignement du dessin d'après le relief exige une salle spéciale dont 

l'ameublement comprend des bancs à gradins, disposés en hémicycle, sur 
lesquels on place des chevalets mobiles et un nombre correspondant d'esca­ 
beaux. 

!Uoclèles. - 1° Une collection de solides géométriques on plûtre , 
2° Les modèles ci-après indiqués : 
a) fragments de la corniche de !'Erechthéion ; 
l>) autre fragment du même temple ; 
c) denticules de la grande corniche du temple de Jupiter Tonnant ; 
d) grandes oves de la même corniche ; 
e) chapiteau roman ; 
/') fragment d'une hase de colonne romane; 
g) chapiteau du xme siècle ; 
h) fragment d'une hase de colonne du xrvs siècle ; 
i) feuille d'acanthe (style Renaissance). 

Q1eatrième année d'études ( cours facultatif). 

Mobilier et instruments : comme pour la classe précédente. 
!Jloâèles. - a) Frise à palmettes du musée du Capitole ; 
b) grande feuille d'acanthe; 
c) chapiteau roman ; 
cl) frise de Notre-Dame de Paris; 
e) fragment de la cheminée du Franc de Bruges ; 
f) quatre modèles pour l'étude de fragments de têtes; 
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g) Je masque de Junon; 
h) le masque de Julien de l\Iédicis. 
Dans le but de développer le sens esthétique chez les élèves des écoles 

normales, l' administration examinera s'il est possible de réunir, dans 
chaque école normale, une série de plâtres et quelques publications propres 
ù donner une idée <les différentes branches des beaux-arts. Outre des gra­ 
vuros, la petite collection à créer contiendrait plusieurs œuvrcs plastiques 
à choisir dans la liste suivante : 
Statues. - Auguste. Flore. Diane de Gubies. Diane chasseresse. Vénus à 

la coquille. Enfants de Duquesnoy. Sophocle. 
Bustes. - Homère. Zénon. Néron. Caracalla. Brutus. Vitellius. 
Fragments d'architecture. - (Vofr les fragments indiqués plus haut.) 
Torses. - Le Discobole. La Psyché de Naples. 
Inutile de dir-o que le choix des modèles serait fait de manière ù ne pas 

blesser les sentiments les plus délicats des normalistes. 
Les objets d'art composant la collection de l'école ne seraient pas réunis 

dans une salle spéciale, mais répartis entre les différentes salles occupées 
par les élèves. On appliquerait ainsi un sage précepte de Platon, qu'il 
convient de rappeler : <c En voyant chaque jour des ehcfs-d'œuvre pleins de 
» correction et de noblesse, les jeunes gens les moins disposés aux: grùces, 
» élevés au milieu de ces ouvrages, prendront le gout du beau, du décent 
11 ou du délicat. Ils s'accoutumeront à saisir ce qu'il y a de beau dans les 
» . œuvres de l'art et dans celles de la nature, et cette heureuse rectitude de 
,, jugement deviendra une habitude de leur âme, n 

Dans un rapport sur l'inspection de l'enseignement du dessin dans les 
écoles normales, l\'I. l'inspecteur De Taeye fait les observations suivantes qui 
touchent au sujet traité dans ce paragraphe: 

« Dans les diverses écoles normales, mon attention a toujours été attirée 
n pur la belle ordonnance des locaux, leur appropriation logique, leur 
>> magnifique installation; mais, par contre, mon sentiment esthétique a été 
" constamment choqué par la décoration Olt plutôt par l'affreux. badigeon­ 
,, nage à la chaux. qui recouvre les murs des salles. 

» Cc vilain usage donne aux salles une ressemblance parfaite avec les 
n ateliers de fabrique. Il y aurait cependant moyen de décorer les classes 
» avec simplicité, correction et bon goùt, sans dépasser la dépense Ol'di­ 
» naire. 

» Voici ce qui peut être fait. Tout autour de la salle, à une hauteur d'un 
;3 mètre ou d'un mètre cinquante centimètres, suivant le cas, il y aurait, en 
,, guise de moulure, une baguette d'une épaisseur de cinq centimètres. 
n Au-dessous de cette baguette, le mur recevrait une couche d'ocre brun 
)) clair; au-dessus de la moulure, les murs seraient badigeonnés à la 
» chaux, mais dans un ton jaunâtre; enfin, la baguette elle-même serait 
,, peinte en rouge: et une bande rouge de même largeur que fa baguette 
>• serait appliquée sons la ligne du plafond, qui resterait blanc. >i 
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07. Gyn11wstiC(IIL'. 

Nous reproduisons ci-après les règles adoptées par le Gouvernement pour 
la construction et l'installation des gymnases tant des écoles primaires que 
des écoles normales : 

Un gymnase scolaire ne se trouve dans des conditions favorables que s'il est 
installé dans un local couvert, contigu à une cour ou il nn jardin et muni 
d'un portique en plein air. En outre, il doit être situé près des classes, sur 
un terrain sec et élevé, si possible. Dans les constructions nouvelles, on le 
disposera de manière qu'il puisse servir de préau couvert et être approprié 
pour les solennités, telles que distributions de prix : peu de locaux se prêtent 
mieux que les gymnases aux ornementations et aux embellissements. 

Cc qui vient d'être dit ne s'applique qu'aux gymnases pour garçons. En cc - 
qui concerne les filles ( écoles normales), la salle de récréation peut égale­ 
ment être affectée aux exercices gymnastiques. 
Dans les écoles primaires de la campagne (garçons et filles), rien n'empêche 

de faire servir au même usage les préaux couverts déjà établis; leur emména­ 
gement ne nécessitera qu'une minime dépense. 

Gymnase p0tw garçons. -- Dimensions et construction. - Les dimensions 
d'un gymnase pour garçons sont calculées à raison dL1 nombre d'élèves, en 
tenant compte de la distance qu'ils occupent dans les rangs pour l'exécution 
des exercices libres, soit : 

pour les petits enfants 
garçons . 
Jeunes gens 

i 01.nO courant) 2m.2~ carrés; 
fm.60 - 201.~6 
f m.70 - 2m.89 

La forme du gymnase doit affecter, dans les écoles normales, celle d'un 
rectangle de 2~ à 50 mètres de longueur sur i 2 à ·fa mètres de largeur; 
2m.7f:i à 501.2~ sont réservés, le long des grands cotés, pom· l'emplacement 
des appareils ordinaires; l'une des extrémités est destinée aux. nppureils 
pour les sauts; cette partie, large de 4 à 6 mètres au plus, n'est pas plan­ 
chéiée; on la couvre de tan, de sable ou de sciure de bois; la couche ne 
doit pas dépasser Om. fO, ces matières répandant une poussière nuisible à 
fa santé. 
En prenant comme type un gymnase de 50 mètres de longueur sur 

{!j mètres de largeur, on a~ au centre, un espace libre de 222 mètres 
carrés permettant à soixante-dix élèves d'exécuter les exercices d'ensemble. 
Quand on est placé dans des circonstances locales défavorables, on se rap­ 
proche, autant que possible, du plan-type; au besoin, les appareils ne sont 
rangés que d'un seul côté. Dans aucun cas, les dimensions ne peuvent avoir 
moins de 18 mètres de longueur sur !) de largeur. 

Au centre, le gymnase doit mesurer une hauteur de 7 à 9 mètres; les bris 
côtés, où sont rangés les appareils, varient <le 4m,o0 à om.60 de hauteur, et 
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sont garnis de colonnettes éloignées de 2 à 5 mètres dn mur latéral, et 
espacées les unes des autres de 5m.tW à 4 mètres. Ces colonnettes sont 
destinées à reuforcer la charpente qu'on dispose de manière à ne pas être 
dans le cas d'ajouter des poutrelles supplémentaires pour y attacher les 
appareils. 

Des fenêtres percées dans les grands côtés et six lanterneaux donnent 
accès it la lumière. Comme les fenêtres: qui s'ouvrent il bascule, sont assez 
élevées, les courants d'air se produisent au-dessus de la tête des élèves. La 
porte d'entrée est située an centre du petit côté du rectangle, opposé f\ lu 
partie non planchéiée; elle correspond, de plain-p icd, a vce la cour ou le 
jardin dans lequel se font les exercices à l'air libre; elle est assez large pour 
q uc les élèves y passent à deux de front. 
Il y a deux chambres : l'une est le cabinet du professeur; l'autre, munie 

de por-temanteaux et de lavabos, sert de vestiaire. Un escalier est ménagé 
dans cc dernier , il conduit à un balcon intérieur où se placent les specta­ 
teurs, alin de ne pas gêner les élèves pendant les exercices Olt les fêtes. 

Les gymnases ne doivent être que peu chauffés et, de préférence, vers la 
fin de la leçon; le meilleur système de chauffage est le calorifère, dont on 
ouvre les bouches à l'instant où les élèves passent aux exercices d'ordre. 
Salle de gymnastique pou1· filles. - Comme nous l'avons dit plus haut, 

la salle de récréation, dans les écoles normales, peut être appropriée 
pour les exercices gymnastiques. Dans les constructions nouvelles, rien 
n'empêche de disposer cette salle de manière à la faire servir à ces deux 
usages, et même de local pom· distributions de prix et autres solennités. 

Dimensions. - La salle doit être rectangulaire; d'une longueur double 
de la largeur. 

Dans une salle de 24 mètres sur f2, cent demoiselles peuvent exercer 
à l'aise. Toutefois, lorsqu'il s'agit de jeux, d'exercices libres en marchant 
ou d'exercices d'ordre, le nombre d'élèves doit être diminué des deux 
cinquièmes, soit soixante demoiselles pour les dimensions précitées. 

Les gymnases pour filles sont entièrement planchéiés ; les murs ont une 
élévation de 4 mètres à 4,m.oO, et les fenêtres, exposées mi midi, doivent être 
spacieuses i si l'on est obligé d'établir ces dernières à la fois au nord et au 
midi, on les place de manière que les courants d'air passent au moins à un 
mètre au-dessus de la tête des élèves et, dans ce cas, il n'y a que la partie 
supérieure, à bascule, qui s'ouvre. 

La porte est ménagée, autant que possible, au centre d'un des petits côtés 
du rectangle; il y a deux. petites chambres pour- déposer, comme dans 
les gymnases de garçons, les instruments et pour servir, au besoin, de 
vestiaire. Ces deux petites chambres sont surmontées d'un balcon de 2mJ;o 
à 5 mètres <le largeur; selon les dimensions de la salle; l'escalier du balcon 
est dans une des petites chambres. La porte principale correspond de plain­ 
pied avec la cour ou le jardin; elle est assez large pour donner passage 
à deux élèves de front. 

l'. 
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t"" ~ 
(:, 

!J'J C"'P 0'9 
i:::; - ~ 

"'O ~ '": "'0-"':I 
0 l% ô ..,, < ;:, ~ <':>,,... 
0 -- Q ::s r.,, ~ ~ ~ 
- :.;-- Q 
(1') l;J) - 
8 ~ ~ 
0 i::; u, 
i::: ~ ~ <.:, = 
I";) C: C':l 
3 ~ ô 
~~~ 
,,... (J) ::: 

i::i. o.. (/) Ce.~ 
ô < :.,..; 
(t) l'.B C/) ,,.. .., 0 
~ ~ ~ 

"'O (/) c., 
"'O ,;,,~ ~ 
,._ -=- 
-- ;;- '"O 
~-~ 0 ~ ;- E 

('::, . ,., -~ o e 
(J) ~ C: 
ô ::s 
6 ~ 
ô 0 ~= ,.... __, r.,, ,_, 

✓-: 
C, 

~ 
0 
0 .__, 

,-.. 
'"" I>< ..., :., 
= 
'-' 

3 
0 
e" ~ ~ (':, u, u, ••.. 
C. - ... ,-:, - (/) 

~ 
Cl> s: 
:::: 



( i.xxxru ) 

Façade. 

[ N" ~00.] 

l~chelle <le 0m005 p. m. 
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LÊGE'.~OE. 

;!;! ; 
A1• Partie non planchéiée. - A A. Deux escaliers pour les sauts en profondeur. - B B, Deux planches d'assaut, 
- CC. Deux mâts. - FF. Deux échelles de corde. - CG. Deux cordes lisses. - H. Sautoir mobile et tremplin (1). 
- Il. Deux échelles verticales, - J, Six perches vacillantes. - K. Vingt-quatre perches fixes. - Ll., Deux 
paires de barres parallèles. -MM. Deux échelles obliques. - NN, Deux échelles horlzontates, - 00. Deux cordes 
à consoles. - P Cheval-sautoir ('). - Q. Tabouret-sautoir (1). - RR. Perches obllques. - SS. Deux échelles 
de perroquet. - T. Porte-cannes. - UU. Cordes à nœuds, - VV. Chevalets de na ta Lion (1). - W. Taboure; du 
professeur. - a;. Étagères pour les divers instruments. - y. Portemanteeux surmontés d'une planche pour y 
déposer des livres. 

(') Ces eppareüs sont transportés en Z lorsqu'on ne les utilise pas, 
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Cour ou jardin. - Pour les exercices en plein air, il fout le plus srand 
emplacement possible; jamais il ne pourra être iuférieuc à celui du gym­ 
nase. Cet emplacement, attenant aux locaux, doit communiquer avec le 
gymnase; il est situé sur un terrain sec, élev é, si possible, à l'abri tics , outs 
d'est et du nord. et ombragé de manière que les élèves ne soient jamais 
exposés aux rayons trop ardents du soleil. Le sol est en terrain naturel 1 
mélangé d'une légère couche de cendres fines fortement damées. 

Les cours destinées aux filles doivent réunir les mêmes conditions. 
A l'une des extrémités de ln cour affectée aux garçons, on établit un fossé 

pour les sauts en largeur. Si l'on dispose d'une partie de terrain accidenté, 
on l'utilise pour les courses ascendantes et descendantes, et l'on creuse, au 
pied du talus, des fossés pom· combiner ces exercices avec les sauts en 
largeur, en hauteur et eu profondeur. 

Instruments et appareils. - Les instruments et les appareils sont assortis 
à la taille et à la largeur des épaules des élèves; il convient de proportionner 
la grosseur des instruments ù la dimension des mains qui doivent les 
manier, de calculer convenablement la hauteur cl l'écartement des barres 
et de l'échelle horizontale, la hauteur du tabouret et du cheval-sautoir, 
l'écartement des perches obliques, verticales, mobiles ou vacillantes, l'écar­ 
toment des montants et des échelons des échelles, planches d'assaut, échelle 
de perroquet, etc. 

Il n'est pas moins important de s'assurer de la bonne construction des 
appareils et de la qualité des matériaux. li faut que ces appareils soient de 
fer ou de bois (frêne); on veillera à ce qu'ils ne présentent ni coins, ni 
fentes, ni nœuds, ni aspérités, ni aucun défaut pouvant diminuer la résis­ 
tance ou offrir quelque danger. Enfin, il importe d'éprouver la solidité du 
système d'attache, et d'empêcher Je contact de fol' à for, qui produit un 
bruit désagréable ne permettant pas d'entendre les commandements et les 
observations du professeur. 

Apptarells à employer. 

hCOLES PHIMAillES Dl!: FILLES. 

Instruments prescrits par le pro- 
gramme officiel. 

Cordes à danser. 
Cordes à danser doubles. 
Petits bâtons à lutter. 
Cannes. 
Bâtons pom· la course d'assis- 

tance. 
Perches à Intter-. 
Petites balles. 
Balles à anneau mobile. 
Cordes à lutter. 
Cordes poui:- les courses. 

Instruments et appareils recomman- 
dés) mais non obligatoires. 

Haltères. 
Massues. 
Cannes à sphères. 
Échelles orthopédiques. 
Échelles horizontales. 

w. 
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Sautoirs mobiles. 
Vindas ou pas de géant. 

( !.XXXVI ) 

ÉCOLES f>UIMAIRES HE GAUÇONS. 

l nstrumente et engins fixes~ prescrùs par le programme otficiel. 
- 

Pet its bâtons à lutter. 
Cannes. 
Bâtons pour la course d'assis- 

tance. 
Perches à lutter. 
Petites halles. 
Balles à anneau mobile. 
Cordes à lutter. 
Cordes pour les courses. 

Échasses. 
Haltères . 
Cannes en fer. 
Barres à sphères. 
.MasSUf'S. 
Chevalets de natation. 
Tremplins ordinaires. 
Tremplins à tréteaux. 
Tabourets-sautoirs. 
Chevaux-sautoirs. 
f:chelles verticales. 

Sautoirs. 
Appuis pour les sauts en profon- 

deur. 
Perches verticales fixes. 
Perches vei-ricales vacillantes. 
Cordes lisses. 
Mâts. 
Échelles obliques. 
Planches d'assaut. 
Echelles horizontales. 
Barres parallèles. 

Instrumente et engins fixes recommandés, mais dont l'acquisition n'est pas 
obUgatofre. 

Échelles orthopédiq ues. 
Perches obliques. 
Poutres horizontales. 
Poutres de voltige. 
Cordes à consoles. 
Cordes à nœuds. 
Itchcllcs de corde. 
ltchellcs mixtes. 
Échelles de perroquet. 
Cordes obliques. 
Échelles jumelles. 

L'acquisition de ces engins n'a pas jusqu'ici été rendue obligatoire, parce 
que le Gouvernement n'entend pas imposer de trop fortes dépenses aux: 
communes. 

Afin de diminuer les frais, il faut avoir soin de disposer la charpente du 
bâtiment de telle sorte qu'on puisse y attacher les appareils. Le coût de 
ceux-ci, y compris leur emménagement, ne s'élève alors qu'à la somme 
approximativo et-relativement minime ci-dessous indiquée potw chaque 
catégorie d'établissements, et à raison de cent élèves : 

Jardin d'enfants. - Deux cordes pour la course, dix petites balles, deux 
balles à anneau mobile, quelques jeux. Dépense : 52 francs. 
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J~'cole primaire de filfrs. - Cinquante cordes à danser, trois doubles 
cordes, viugt-ciuq petits hâtons à lutter, cent cannes, six. bâtons pour la 
course d'assistance, douze perches à lutter, six petites balles, deux halles à 
anneau mobile, deux cordes ù lutter, deux cordes pour la course, un sautoir 
mobile, un vindas ou pns de géant. Total : 274 francs. En y ajoutant les 
instruments et les appareils facultatifs suivants : quarante-huit paires d'hal­ 
tères en Ier de deux dimensions, vingt-quatre barres à sphères, vingt-quatre 
paires de massues et une échelle horizontale. Dépense: nlO francs. 
l}_,'cole normale cl'z'nstitutrices. ~ Soixante cordes à danser, six doubles 

cordes, trente petits Làtons à lutter, cent cannes, douze bâtons pour 1a 
course d'assistance, quinze perches à lutter, six petites balles, trois balles à 
anneau mobile, trois cordes à lutter, deux cordes pour la course, un sautoir 
mobile, un vindas ou pas de géant, quarante-huit paires d'haltères, quarante­ 
huit paires de massues, trente-six barres à sphères, une échelle orthopé­ 
dique, une échelle horizontale. Dépense totale : 860 francs. Le costume 
gymnastique est. la propriété de l'élève; il en est souvent de même de la 
corde à danser. 

h'cole primaire de garçons. - Cinquante petits bâtons à lutter, cent 
cannes, six hâlons pour la course d'assistance, douze perches à lutter, six 
petites balles, deux halles t\ anneau mobile: deux cordes à lutter, deux. 
cordes pour les courses. un sautoir mobile, un appui pour sauts en profon­ 
deur, huit perches verticales fixes, quatre perches vacillantes, deux cordes 
lisses, un mât, une échelle oblique; une planche d'assaut, une échelle hori­ 
zontale, une poire de barres parallèles. Total : 47~ francs. 
École normale d'instituteurs. - Tous les appareils énumérés pour 

l'école primaire, plus les appareils facultatifs suivants : quarante-huit paires 
d'haltères en fer, trente-six. barres à sphères) trente-six paires de massues, 
six chevalets tic natation, un tremplin ordinaire, un cheval-sautoir, deux 
perches obliques, une corde ù consoles, une corde à nœuds, vingt paires 
d'échasses, soixante cannes en fer, un tremplin à tréteaux, un tabouret­ 
suutoir, une échelle verticale, une poutre horizontale; une poutre de voltige, 
une échelle de corde, une échelle mixte, une échelle de perroquet, une 
échelle orthopédique, une corde oblique. Dépense : 1,705 francs. 

68. Bibliothèques. 

Il y a dans chaque étalrlissemeut d'enseignement normal une bibliothèque 
à l'usage des professeurs et une bibliothèque à l'usage des élèves. 

Le Gouvernement, dans la limite des ressources mises à sa disposition, 
travaille à composer la première de ces collections : 
{
0 d'un choix des meilleurs ouvrages sur la pédagogie, l'éducation, la 

morale, la méthodologie; 
2° des livres les plus importants sur chacune des matières du programme; 
5" des chefs-d'œuvre de la littérature française et de la littérature fla­ 

mande; 
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4" des œuvros des meilleurs historiens; 
~
0 des ouvrages d'imagination répondant le mieux. aux. règles du bon 

goùt , 
6" d'un certain nombre de revues et de publications périodiques. 
On constate que les professeurs font de nornht-eux emprunts à la biblio­ 

thèque, tant pour augmenter· leur instruction que pour s'aider dans la pré­ 
paration de leurs cours i c'est grâce aux ressources qu'offre sous cc rapport 
l'école normale que plusieurs jeunes professeurs ont acquis insensiblement 
les connaissances qui leur manquaient au début. 

La bibliothèque des élèves: partout en voie de formation, comprendra : 
1 ° un choix d'ouvrages littéraires : chefs-d'œuvro classiques et ouvrages 

d'imagination; 
2B des ouvrages historiques; 
5" des récits de voyages; 
4" des ouvrages de science populaire; 
n" des o uvrages pédagogiques; 
6° quelques revues et journaux illustrés. 
On constate qu'à leur entrée à l'école, beaucoup dt! normalistes n'ont 111 le 

goût ni l'habitude de la lecture et ne se plaisent guère <[UC dans la lecture 
facile des oeuvres de Conscience, de Dickens, de i\laync-llcicl1 etc. 

Les prescriptions concernant les lectures recommandées produisent de 
bons effets. Le directeur veille à ce que les élèves de chaque année d'études 
emploient, par semaine, au moins deux. heures à faire des lectures dont les 
sujets sont indiqués. 

Ces lectures sont contrôlées : le professeur de langue donne à faire comme 
rédactions ou exercices d'élocution, les comptes rendus des lectures; dans 
la division supérieure, il demande même de petites dissertations littéraires 
dont les sujets sont empruntés aux lectures recommandées. 
Plusieurs directeurs d'établissement développent aussi le goùt de la lecture 

chez leurs élèves en leur lisant des chefs-d'oeuvre littéraires. Ainsi, pendant 
l'année scolaire 1880-!8811 1\I. le directeur de la section normale de Virton 
a lu en présence des classes réunies, indépendamment d'un certain nombre 
de compositions lyriques et autres, Andromaque et les Plaideurs, de Racine; 
le Cid, Horace et Cinn«, de Corneille; l'.,Ji..·are., le 1Jlisanthrope. et les Pré­ 
cieuses ridicules, de Molière; le Philosophe sans le savoir, de Sedaine; 
Ruy-Blas, de Victor Hugo. Toutes ces lectures ont été accompagnées d'un 
bref commentaire destiné à faire saisir les règles du genre et· le développe­ 
ment de l'action. 

Les norrnalistes lisent aussi des ouvrages librement. choisis par eux dans la 
bibliothèque de l'école. Pendant l'année scolaire 1880-{881, on a donné aux 
élèves de l'école normale de Nivelles 1,5~4 livres en lecture, à ceux de l'école 
normale de Lierre, 561 volumes. 

La situation s'est beaucoup améliorée depuis la publication du nouveau 
règlement; ainsi, à la section normale de Huy, on n'a distribué pendant 
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l'année scolaire f 880~1881 que 206 volumes, tandis que pendant les mois 
d'octobre et de novembre '188{ (après la publication du règlement et du 
pl'ogrammc <les études), le nombre des volumes donnés en lecture a été 
de 24,t. 

Voici quelques dispositions réglementaires concernant le service de· la 
bibliothèque : 

(( AnT. 64. Les fonctions de bibliothécaire sont remplies par un membre 
>> du pcrsonucl enseignant ou par un maitre d'études, 

,1 te bibliothécaire dresse le catalogue général ainsi que le catalogue des 
>, livres mis à la disposition des élèves. 

)) AnT. 6ü. Les membres du pcrsouncl et les élèves qui désirent des 
11 ouvrages en lecture doivent en foire la demande au bibliothécaire. La 
>> remise des livres se fait à des jours et à des heures déterminés. 

n AnT. 66. L'emprunteur remet au bibliothécaire un récépissé indiquant 
>> le titre de l'ouvrage et le nom de l'auteur, ainsi que la date à laquelle 
,> l'ouvrage lui a été remis. 

>) Le bibliothécaire tient note de la rentrée des livres. 
» Anr. 67. Aucun ouvrage ne peut être conservé en lecture plus d'un 

» mois, s'il est demandé en lecture par une autre personne. 
» AnT. 68. Celui qui détériore un livre est tenu de le faire remettre en 

,! bon état; celui qui perd un livre est tenu de le remplacer à ses frais. 
,, Au. 69. Les ouvrages à consulter, tels qnc dictionnaires, atlas, etc., 

» ne peuvent être emportés hors de l'établissement. 
1, Anr. 70. Aucun numéro des publications périodiques ne peut sortir que 

» lorsque le numéro suivant a paru. 
» ART. 7 J. Celui qui emporte une revue en inscrit le titre et le numéro, 

>) ainsi que la date de sortie et celle de rentrée, clans un registre ad hoc. 
» Aar. 72. Le directeur prend les mesures nécessaires pour s'assurer que 

,, les élèves lisent avec fruit les ouvrages qui leur sont remis. n 

60. Ateliers de travaux manuels. 

Le programme des écoles normales d'instituteurs porte : << Les travaux 
» manuels à l'atelier ont lieu pendant les récréations, savoir : deux heures 
» par semaine pour les élèves des deux premières années d'études, et une 
>l heure pour les autres. >) 

Ces travaux manuels doivent comprendre principalement le cartonnage, 
la vannerie, le travail du bois el le travail du fer, ainsi que le montage des 
appareils pour faire de petites expériences de physique et de chimie dans 
les écoles. Le manque de professeurs aptes à donner ce genre d'enseigne­ 
ment n'a pas permis juqu'ici d'organiser les ateliers, sauf à la section nor­ 
male d'instituteurs de Bruxelles. Le Gouvernement se propose de créer, 
en 1884, un cours normal de travaux manuels pour préparer à cet enseigne­ 
ment spécial un ou deux professeurs de chaque école normale. 

.X:. 
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70. Jardins. 

Sauf aux établissements de Bruxelles et à la section normale d'institutrices 
de Mons, un jardin est annexé à chaque école pour servir à l'instruction et 
aussi it l'agrément des élèves. 

L'administration cherche à obtenir qnc partout l'école normale possède : 
f O un petit jardin botanique ; 
2° une école d'arboriculture ; 
5" un jardin potager ; 
4° un choix. de fleurs et de plantes d'agrément. 

Ces utiles créations seront bientôt achevées dans toutes les écoles qui 
disposent du terrain nécessaire. 

Il est indispeusablo que le jardin botanique renferme les principaux types 
des familles et surtout les plantes économiques, industrielles et vénéneuses 
croissant en Belgique. Cette espèce d'école de botanique, pour rendre les 
services que l'on en attend, n'a pas besoin d'être très développée: l'essentiel 
est de bien choisir les plantes, de les classer et de les étiqueter avec 
grand soin. 

Ainsi, une collection limitée à quatre cents espèces et n'occupant pas 
plus de six. ures peut facilement suffire aux besoins de l'enseignement 
normal. 

Déjà bon nombre d'écoles ont, dans l'arrangement de leur jardin, réalisé 
le classement naturel étudié dans le cours; la subordination des groupes est 
indiquée par un système d'étiquettes; celles-ci mentionnent pour chaque 
espèce, le nom français ou flamand, souvent le nom latin, et parfois le nom 
wallon. 

La disposition en plates-bandes a été reconnue la meilleure; on donne 
aux plates-bandes une largeur moyenne de t mJ50 et aux sentiers de Om.'i'fi 
à Qm.80. 

Ainsi organisé, le jardin botanique doit être constamment accessible aux 
élèves : l'enseignement par les yeux qu'ils s'y donnent à eux-mêmes est le 
complément obligé des leçons du professeur. 

L'école d'arboriculture comprend une petite pépinière, des arbres de 
haute tige, des pyramides et autres formes de plein vent, des types des 
diverses formes d'espaliers, etc. L'enseignement de l'arboriculture se donne 
d'une manière tout à fait pratique : c'est au jardin que les élèves-instituteurs 
s'initient aux diverses espèces de greffes et font les opérations de la taille 
d'hiver et de la taille d'été, etc. 

Le [ardin. potager de l'école normale doit réaliser le type du jardin de l'in­ 
stituteur; il faut que sous le rapport du choix des légumes, de leur distribu­ 
tion, de la succession des cultures, du labour, de l'entretien, il soit réellement 
un modèle; les porte-graines méritent d'y être l'objet de soins intelligents. 
Comme pour l'arboriculture, la plupart des Ieçoris sur la culture potagère se 
font an jardin. 
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Dans ses Conseils à la jeune fermière, M. P. Joigneaux, parlant des fleurs, 
s'exprime ainsi: c< Apprenez-lui à cultiver sons les fenêtres de l'habitation 
» et sur les plates-bandes du potager ces [leurs robustes, faciles et char­ 
» mantes qui réjouissent l'œil et font du bien i1 l'âme. Le parterre est un 
n objet de distraction; l'amour des fleurs est une demi-vertu. » 

Les paroles de M. Joigneaux, nous les appliquons aux instituteurs et 
surtout aux. institutrices. 
Il leur appartient d'inspirer l'amour des fleurs à leurs élèves et de répan­ 

dre dans nos campagnes les belles espèces d'une culture facile. C'est pour 
préparer ce résultat que l'école normale réserve dans son jardin un espace 
suffisant pour la culture de fleurs et de plantes d'agrément, en ayant soin 
d'écarter toutes les espèces trop délicates. 

L'organisation du jardin, telle qu'elle vient d'être exposée, n'existe pas 
encore partout; le Gouvernement stimulera les chefs d'établissement pour 
l'obtenir dans le plus bref délai possible. 

CHAPITRE Ill. 
OllGANIS.-\TION PÉDAGOGIQUE. 

§ Ier. l)U llÈGLEMENT GENÉR.&L IUlS ÉCOLES ET DES SECTIONS NOI\.MALE6 P.l\I.MAII\.ES Dl: L•.ÉTAT, 

7i. Nécessité d'un nouveau règlement général; ses grandes divisions. 

Les changements apportés par la loi nouvelle au régime de l'enseignement 
pédagogique; la nécessité de mettre l'organisation des écoles normales à 
la hauteur des progrès réalisés dans la science de l'éducation, l'utilité de 
classifier cles dispositions éparses dans de nombreux arrêtés royaux ou 
ministériels, rendaient. indispensable la publication d'un nouveau règlement 
général. 

Un arrêté royal du H, juillet i88t a opéré cette réforme. (Voù· aux 
Annexes, pp. f78 à 180.) 

Le rëqlement général des écoles et des sections normales primait-es de 
l'État pose les prmci pes fondamentaux de l'organisation de nos instituts 
pédagogiques. Il comprend cinq chapitres, savoir : 

CHAPITRE Jer. - Des institutions d'enseignement normal. - Durée des 
études. - Éducatio~i. - Branches d'enseignement. - Régime du pen­ 
sionnat. 

CHAPITRE II. - Du personnel administratif' et enseiqnant. 
CHAPITRE III. - Admission. des élèves. 
CHAPlTHE IV. - Examens de première année. - Examen d' aspirant­ 

instituteur, - Examen d'instituteur. - Examen de quatrième année. 
CHAPITRE V. - Pensions et bourses. - Facances. - Disposition fi'1tale. 
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Pour comprendre et pouvoir apprécier l'organisation de notre enseigne­ 
ment pédagogique, il est de toute nécessité de faire une étude du règlement 
général. Certains points saillants de cette organisation sont expliqués 
ci-après , les autres seront rencontrés dans les paragraphes et les chapitres 
suivants. 

72. Iuslitutlous û'enselgnement normal. - Durée des études. 

Les institutions cl' enseignement normal sont de deux espèces : les écoles 
normales proprement dites et les cours normaux adjoints à des établis­ 
scmcnts d'instruction moyenne dirigés pat' l'État. Ces cours portent le nom 
de sectiens normales. 
Il y a des écoles et des sections normales d'instituteurs> des écoles et des 

sections normales d'-insh'tutrices. 
Les sections normales sont organisées, quant aux études et à l'admi­ 

nistration, sur le même pied que les écoles normales. 
Le règlement d'ordre intérieur contient plus spécialement les dispo­ 

sitions relatives aux différences d'organisation entre les écoles normales 
d'instituteurs et les écoles normales d'institutrices (art. i el." du règlement 
général)('). 

La durée du cours d'études est de trois ans. _Il est institué, dans les écoles 
normales désignées par le Ministre de l'Instrnction publique, un cours 
facultatif de quatrième année, sous le nom de classe dl' perfectionnement., 
en faveur des élèves qui ont obtenu le diplôme d'instituteur (art. 2). 

Le Ministre de l'instruction publique est chargé, par le règlement général, 
de prendre les mesures nécessaires pour l'organisation de cours prépara­ 
toires aux écoles normales (art. 69). 

Les élèves-instituteurs et les élèves-institutrices sont exercés à la pratique 
de l'enseignement dans une école spéciale d'application. 

Une ou deux. classes de jardin d'enfants sont adjointes à chaque école 
d'application pour institutrices (art. 6). 

73. Du personnel atlminislratif et enseignant en général. 

Le personnel de chaque institution comprend: 
i <> un directeur- et des professeurs dans les écoles normales d'instituteurs; 
- une directrice, des régentes et des professeurs dans les écoles normales 
d'institutrices; 
2° un économe dans les internats d'instituteurs, une maîtresse-économe 

dans les internats d'institutrices; 
5° un médecin ; 
4° des maîtres ou des maîtresses d'études; 

(') Un arrêté ministériel du 28 avril 1882 a approuvé le règlement d'ordre intérieur des 
écoles normales. 
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a0 des instituteurs ou des institutrices pour le service de l'école d'appli­ 
cation (art. 8). 

Lorsque l'intérêt du service l'exige, il peut être nommé un économe dans 
une école normale d'externes (art. 9). 

Le l\Iiuistrc de l'instruction publique peut, en vue d'assurer la marche 
régulière du service, désigner des professeurs aunchés à d'autres institutions 
de l"État, à l'effet de donner certains cours dans les écoles normales pri­ 
maires (art, ·lO). 

Le personnel subalterne peut comprendre, outre le concierge, le commis­ 
sionnaire et les domestiques à gages, un jardinier et un chnuffeur-rnécnni- - 
cien (art. H). 

Les directeurs. les professeurs, les économes et les médecins, les diree­ 
trices, les régentes et les maîtresses-économes sont nommés et révoqués par 
arrêté royal. 

Les maîtres cl les maîtresses d'études, les instituteurs et les institutrices 
de l'école d'application, le concierge, le commissionnaire, le jardinier et le 
chauffeur-mécanicien sont nommés par arrèté ministériel. 

Les domestiques à gages sont admis et congédiés par le chef de l'établis­ 
sement sur l'avis de l'économe (art. 12). 
Pour pouvoir être nommé aux fonctions de directeur ou de professeur-, 

de directrice ou de régente d'école normale, il faut être porteur d'un 
diplôme spécial pour l'enseignement normal primaire. 
Pour pouvoir être nommé aux fonctions d'instituteur ou d'institutrice 

dans une école d'application, il faut être porteur du diplôme d'instituteur 
ou d'institutrice. 

Ces dispositions ne s'appliquent point : 
1 ° aux personnes qui ont obtenu une nomination, à titre définitif, avant 

la mise en vigueur du présent règlement; 
2° aux docteurs en droit chargés du cours de droit constitutionnel et 

administratif, ni aux médecins chargés du cours d'hygiène; 
5° aux. professeurs de langues autres que le français et le flamand, aux 

professeurs d'arts graphiques, de musique, de gymnastique et de travaux 
manuels. 
Toutefois, les professeurs de dessin doivent. être porteurs du certificat de 

capacité institué par arrêté du 10 juillet 18781 et les professeurs de gym­ 
nastique du certificat tic capacité institué par arrêté du 9 juillet :1874. 

Un arrêté spécial déterminera l'époque à laquelle les fonctions de diree­ 
teur, de directrice, de professeur et de régente ne seront plus conférés qu'à 
des personnes ayant obtenu le diplôme pour l'enseignement normal (art.11>). 

Nul ne peut être nommé directeur 1 directrice 1 professeur, régente, 
économe, instituteur, institutrice, maître ou maitresse d'études dans une 
école normale, s'il ne justifie de la qualité de Belge. 

Cette disposition ne s'applique point : 
i O aux personnes qui ont obtenu une nomination, à titre définitif, avant 

la mise en vigueur du présent règlement; 
y. 
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2° Aux professeurs de langues autres l} ne le français et le flamand (art. 16). 

74,. Du drreeteue. 

Les attributions et les devoirs essentiels du directeur sont exposés, 
notamment, dans les articles '19, 20, 21, 22, 23, 24 et 2t'> du règlement 
général. 

Il est spécialement chargé : 
l O de la direction des études et de l' udministration in térieurc de l'école 

normale; 
2° du maintien de l'ordre et de la discipline; 
5° des relations de l'établissement avec les diverses autorités et avec les 

parents des élèves. 
Il veille à. l'exécution des programmes, des règlements et de toutes les 

décisions de l'autorité supérieure. 
Il provoque les mesures nécessaires dans l'intérêt de- l'école. 
Il est chargé de donner au moins un cours. 

75. Des professeurs cl des maitres d'études. 

Les devoirs des professeurs et des maîtres d'études sont formulés aux 
articles 26, 27, 28, 29, 50 et 51 du règlement général. 

Les professeurs doivent se conforrner-, dans leurs leçons, aux indications 
du programme et aux. instructions spéciales du directeur pour tout ce qui 
a rapport à l'enseignement et à la discipline. 

Les maitres d'études suivent pareillement, en tout ce qui concerne la 
discipline, les instructions du directeur. 
Professeurs et maîtres d'études tiennent note de l'application, du 

progrès, de la conduite et du caractère des élèves et communiquent, les 
premiers tous les mois, les seconds toutes les semaines, Jeurs notes au 
directeur (art. 26). 

Au commencement de l'année scolaire et au moins une fois par trimestre, 
les membres du personnel enseignant et, si possible, les maîtres d'études, se 
réunissent en conférence pédagogique, sous la présidence du directeur 
(art. 50). 

Les professeurs et les maîtres d'études sont tenus de prêter leur concours, 
d'après leurs connaissances spéciales, pour Ja direction des excursions scien­ 
tifiques, pour la détermination des produits collectionnés par- les élèves, 
pou1· l'organisation de conférences littéraires ou scientifiques à faire au 
moins une fois par mois (art. 5f ). 

§ 2. J>E L'i:DVC:ATIOl'f DANS LES ÉCOLES WOB.MALms. 

76. Dispositions réglementaires. 

L'éducation physique, l'éducation intellectuelle, l'éducation morale et 
l'éducation pédagogique des élèves-instituteurs sont l'objet de la sollicitude 
constante du personnel administratif et enseignant tout entier. Il s'attache 
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particulièrement ù leur faire conuaitrc , aimer et pratiquer les devoirs 
moraux; ù leur inspirer le respect et l'amour de leur future profession. 

Il veille soigneusement ù ce qu'ils s'habituent à observer, en toute 
circonstance, les usages et les règles de la bienséance (art. 5). 

Le directeur et les professeurs ne négligent aucune occasion d'inspirer 
aux élèves l'amour cl le respect de nos institutions nationales et des libertés 
publiques. 

IJs s'abstiennent, dans leur enseignement, de toute attaque contre les 
croyances religieuses. 

Le directeur prend les mesures nécessaires pour assurer à tout élève une 
liberté complète de remplir les devoirs religieux prescrits par le culte auquel 
il appartient (art. 4). 
Il est. indispeusable de foire connaître, d'une manière détaillée, le régime 

d'éducation de nos écoles normales, tel qu'il a été établi par le règlement 
général, les instructions du Gouvernement et les recommandations faites 
dans les conférences des chefs d'établissement. 

MISSION DU DIRECTEUR. 

77. Hyg:i1me. - Ëùucation physique. 

Le directeur doit veiller ù cc que le local, le mobilier, les dépendances 
soient dans un état permanent de propreté, à cc que la ventilation et le 
chauffage fonctionnent dans de bonnes conditions. 

Il fait exercer une surveillance spéciale sur la qualité des eaux alimen­ 
taires, sur l'état des égouts et des fosses d'aisances, et prend, d'accord avec 
le médecin de l'école, toutes les mesures de précaution que la science 
recommande. 

Les soins de propreté du corps et des vêtements chez les élèves, l'usage 
régulier de bains, la nécessité des exercices physiques appellent toute la 
sollicitude du directeur. 

Il est de son devoir de défendre l'immobilité absolue et l'étude pendant 
les récréations, de favoriser les jeux de mouvement, et d'amener tous 
les normalistes à pratiquer un système de gymnastique rationnelle, avec 
goût, suite et régularité. 

Deux promenades pat· semaine en hiver, trois en été, sont obligatoires 
pour tous, sauf les dispenses motivées par des raisons de santé. 

L'alimentation des élèves, le service de l'économat, celui de l'infirmerie, 
sont l'objet d'un contrôle permanent; il importe de prévenir tout motif 
de plainte. 

En cas de maladie contagieuse, le directeur prend, d'accord avec le 
médecin, les mesures nécessaires pour éloigner, lorsqu'il en est temps 
encore, l'élève de l'établissement. Les parents sont prévenus. A sa rentrée, 
l'élève produit un certificat médical constatant sa complète guérison. 

Le directeur veille à ce que les bancs-pupitres répondent aux. conditions 
hygiéniques et soient appropriés à la taille des élèves; que leur disposition 
permette, dans le cas d'un éclairage unilatéral, de recevoir la lumière 
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du côté gauche; il n'autorise jamais de placer les bancs de manière que les 
élèves aient des fenêtres en face. 

L'éclairage au gaz réclame une grande surveillance. Les becs, en nombre 
suffisant, sont munis de cheminées en verre et de régulateurs qui maintien­ 
nent. la flamme à une hauteur constante et produisent ainsi une quantité de 
lumière uniforme; les lumières sont assez éloignées des élèves pour ne pas 
avoir à craindre le rayonnement direct de la flamme; une ventilation active 
empêche l'élévation de la température et expulse au dehors les produits 
gazeux de la combustion. 

Le directeur s'attache à connaître et à prévenir toutes les causes qui 
peuvent favoriser le développement de la myopie scolaire. Il invite chaque 
année le médecin à faire un examen de la vue des ncrmalistes et à prendre 
les mesures nécessaires pour combattre les altérations de ce sens. 
Il ne permet pas que les professeurs exagèrent le nombre de travaux 

écrits et de leçons à apprendre. 
Il a soin de rappeler, de temps à autre, combien est puissante l'influence 

de la volonté de l'élève sur son propre développement : le jeune homme qui 
veut réellement devenir- robuste et fort, a recours aux exercices convenables 
et manque rarement d'atteindre au but. 

i8. Edueatlon intellectuelle. 

Sons le rapport de l'éducation intellectuelle, les devoirs très importants du 
directeur sont intimement liés à ceux. qui concernent la direction des études. 
Il veillera à cc que les différentes branches soient enseignées d'après les 
lois générales de la méthodologie, à ce qu'elles provoquent constamment 
l'activité mentale et constituent une véritable gymnastïque des facultés. Ses 
efforts tendront à amener les élèves à. penser par eux-mêmes, à observer 
les faits avec attention, à généraliser progressivement; en un mot; il aura 
à eœur de les initier bien plus pratiquement que théoriquement à la méthode 
scientifique, instrument de tout progt·ès. De concert avec les professeurs, 
il cherchera à pénétrer les normalistes de la nécessité du self' lielp~ du 
travail spontané, personnel, et, en leur faisant de cette manière gagner, 
pour ainsi dire, chaque jour leur pain intellectuel; il développera, comme 
le remarque Spencer, les dispositions d'esprit qu'i_l faut apporter dans 
la vie : le courage à attaquer les difficultés, la concentration patiente 
de l'attention, la persévérance dans l'insuccès. Il se souviendra que les 
hommes de bon sens sont plus rares que les hommes instruits et il donnera 
tous ses soins à l'éducation de la raison pratique. 

Poul' accomplir- une telle œuvre. il faut que le directeur soit lui-même un 
travailleur, il faut qu'il s'applique à la science, qu'il cultive particulièrement 
la psychologie expérimentale et la pédagogie, qu'il observe ses élèves, leur 
nature, le mode de développement de leurs facultés, et qu'il vivifie ainsi 
par ses pi·opres observations l'étude des ouvrages d'éducation les plus auto­ 
risés. 

C'est dans la visite journalière des classes, dans les promenades avec les 
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élèves, dans les conférences avec le personnel enscignun t1 C( ue le directeur 
trouvera principalement L'occasion de travailler à l'œuvre de la culture intel­ 
lectuelle. 

70. Êtlucation murulo. 

La plus grande part dans l'éducation morale revient de droit au directeur 
comme délégué des pères de famille d'abord, puis comme l'éducateur à qui 
l'État demande des maitres instruits et. remplissant tous les devoirs de l'hon­ 
nête homme. 

Le succès dans cette tâche délicate dépend beaucoup du régime pédago­ 
gique de l'école; il importe de l'établir dans les conditions les plus favorables 
au perfectionnement moral. . 
Pour qu'il en soit ainsi, il faut : 
1 ° que tout le personnel de l'école normale donne le bon exemple ; 
~• que tous, directeur, professeurs et maitres d'études, se mettent en 

communauté d'idées et de sentiments par rapport Îl l'importance de la cul­ 
ture morale et aux moycus à employer ; 

5° que le directeur aime ses élèves d'un amour vrai, sincère, qui: par 
un juste retour, lui assure l'affection de tous les membres de sa grande 
famille; 
4° qu'il respecte l'individualité de chacun; qu'il n'essaie pas de briser la 

volonté, mais de la diriger en se conciliant les bonnes dispositions du jeune 
homme; qu'il le conduise au self' qooer-nment ; qu'il l'habitue à trouver la 
règle de sa conduite en lui-même, dans une conscience Lien éclairée; qu'il lui 
fasse comprendre ce que c'est que la responsabilité; 

!$0 que partout et toujours, il combatte la fausseté, l'hypocrisie, et CJ u'i 1 
amène les élèves à se montrer loyaux, francs et ouverts; 

6° que l'Impartialité, la justice, président à tous ses actes; 
7° qu'il recoure, dans des limites convenables, à l'emploi des encourage­ 

ments , les plus simples et les plus naturels sont les meilleurs ; 
8° que l'application des punitions soit très restreinte (1) ; 
(') Les mesures disciplinaires, dans les écoles normales, sont établies comme suit : 
AnT. 4~. Les punitions générales sont interdites. 
AnT. 45. Les punitions qui peuvent être infligées sont : 
a) la réprimande partfeulièrc ; 
{1) la réprimande en présence des élèves de la classe; 
c) la privation des sorties pnrticulières pendant un temps détcrminé ; 
<I} la réprimande en présence du corps professoral; 
e) l'exclusion temporalre ; 
/) l'exclusion définitive. 
Les punitions mentionnées aux littéras a et b peuvent être infligées par les maîtres d'études, 

les professeurs et le directeur; Celles qui sont indiquées aux littéras cet d sont infligées par 
1 e <l irecte ur, 

L'exclusion temporaire et l'exclusion définitive sont prononcées par le l\linistrc de l'Instruc­ 
tlon publique, sur le rapport du directeur, l'inculpé entendu. 

En attendant la décision du Ministi·e, le directeur peut soumettre l'inculpé à une surveillance 
spéciale et l'empêcher de prendre part aux travaux de l'école. 

ART. 44. Lorsque l'une des mesures disciplinaires reprises sous les Iittéras c, d, e, f, est 
appliquée, le directeur en informe _les parents de l'élève. 

z. 
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9° que le directeur, les professeurs et les maîtres d'études distinguent 
soigneusement, parmi les foutes des élèves, celles qui sont contraires à la 
morale et celles qui ne sont que des infractions au bon ordre, aux conve­ 
nances. « Rien de plus funeste pom· l'éclosion du sens moral que la con­ 
» fusion fréquemment faite par les instituteurs entre ces deux genres 
>J d'actes répréhensibles. Si vous punissez également un garçon pour un 
1i ennui qu'il vous cause et. pour une mauvaise action, il suppose que vous 
,, avez réfléchi pour lui et accepte le verdict; il se persuade que l'un et 
,, l'autre méfait sont à vos yeux. de pareille gravité; il en vient à se figurer, 
1> à son insu et au vôtre, qu'il est aussi mal (le 'siffler que de jurer, de 
,, bavarder en classe que de mentir, de se tenir mal sur sa chaise que de 
1, prendre le bien d'autrui, d'arriver en retard que de dire une grossièreté. 
)) Cet.te déviation du sens moral est un des plus grands dangers de la disci­ 
,> pline scolaire trop rigoureuse, et le maître qui ne s'en préoccupe pas 
>1 encourt une grave responsabilité ('). » 

Il convient que le directeur soit chargé du cours de morale et de savoir­ 
vivre, à cause du double mandat qu'il tient du père de famille et de l'État. 
Le programme officiel lui trace la voie à suivre. 

En accordant à ses leçons de morale toute l'importance qu'elles méritent, 
le directeur se rappellera sans cesse qu'il ne suffit pas d'éclairer la con­ 
science, qu'il faut aussi fortifier les bonnes inclinations, affaiblir les mau­ 
vaises, exercer et cultiver la volonté dans ses applications au bien. 
En résumé, la tâche du directeur et du personnel enseignant, an point de 

vue de l'éducation morale, c'est de donner aux élèves de bons exemples, de 
leur enseigner de bons principes et de leur faire contracter de bonnes habi­ 
tudes. 

Les obligations du directeur, en cc qui concerne les devoirs religieux des 
élèves, font l'objet de la disposition suivante : (( Le directeur prend les 
mesures nécessaires pour assurer à tout élève une liberté complète de rem­ 
plir les devoirs religieux prescrits par le culte auquel il appartient. Il se 
conforme, en cette matière, an vœu des pères de famille ou des tuteurs. )) 
(Règlement général, art. 4, et règlement d'ordre intérieur, art. !J2.) 

Les leçons et les exercices relatifs au savoir-oiore rentrent aussi dans les 
devoirs du directeur. Il ne s'agit pas seulement de faire des leçons ou des 
conférences sur cette matière, il faut de nombreux exercices pratiques en 
rapport avec chaque point du programme. Quelques chefs d'établissement 
invitent chez eux les élèves du cours supérieur, par groupes de huit ou dix; 
ces jeunes gens causent avec le directeur et sa famille, prennent un rafraî­ 
chissement, font de la musique et sont ainsi placés dans des conditions favo­ 
rables pour pratiquer les règles du savoir-vivre. Il faudra multiplier ces 
réceptions; on pourra même examiner la possibilité de charger des profes- 

(') lU. Pickard, surintendant des écoles de Chicago, cité par l'tl. Buisson. (Rapport sur 
l'instruction primeire à l'Ex1 osition universelle de Philadelpfiie, eti 1876). 
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scurs de la tutelle d'un groupe d'élèves, qu'ils recevraient chez eux à cer­ 
tains jours. 
Pour que les devoirs <lu directeur puissent s'accomplir dans l'esprit qui 

vient d'être indiqué, il importe qu'il vive au milieu de S<'S élèves, qu'il les 
connaisse parfnitement, qu'il nit avec eux de fréquents rapports. Les chefs 
d'institution qui se considèrent uuiquerncnt comme des administrateurs et 
se confinent dans la solitude de leur cabinet, ne sauraient exercer celte 
féconde influence morale à laquelle le Gouvernement attache le plus haut 
prix. 

80. ttduc,1l1ou 11al1011ale. 

La mission du directeur au point de vue de l'éducation serait incomplète 
s'il ne prenait à cœur l'éducation civique. Il lui appartient de veiller à ce que 
le cours d'histoire de Belgique et celui de droit constitutionnel, donnés dans 
un esprit de sincère patriotisme, favorisent le développement du sentiment 
national et attachent de plus en plus les élèves aux institutions d11 pays. 
Qu'il ne craigne pas de parler souvent aux futurs instituteurs du brillant 
avenir qui est réservé à la Belgique si clic sait s'en montrer digne; qu'il 
sache porter dans leur esprit la conviction profonde qu'un large enseigne­ 
meut national à tous les degrés, organisé d'après les principes de la péda­ 
gogie, basé sur une forte éducation rnoralc, intimement mis en rapport avec 
les besoins de la classe agricole et de la classe ouvrière d'une part, avec 
ceux de l'industrie et du commerce d'autre part, est le moyen par excel­ 
lence d'assurer la grandeur de la patrie et de lui donner la prospérité maté­ 
rielle qu'on poursuivrait vainement, à notre époque: sans avoir fait, au 
préalable, une ample provision de connaissances cl sans avoir acquis la puis­ 
sance intellectuelle et l'énergie morale- nécessaires. 

81. Education ()édar,or,1c1uP. 

Il importe, au plus haut point, que le directeur d'école normale soit un 
véritable pédagogue, dévoué de cœur et d'âme à l'éducation des élèves­ 
instituteurs. 
Il faut qu'il sache leur inspirer une hante idée de la mission de l'école 

primaire, un sentiment profond de la grandeur morale de leurs futures 
fonctions, et un vif désir d'acquérir les qualités qui font le bon maître; qu'il 
ne néglige pas non plus de veiller à ce que tous restent simples. naturels 
dans leur langage et leurs manières, à cc qu'ils sentent et évitent le ridicule 
de l'affectation et de la pédanterie. 

C'est à lui de faire que la recommandation suivante inscrite au pro­ 
gramme des études, ne reste pas lettre morte : 

" Que le directeur, les professeurs et les maîtres d'études n'oublient 
» jamais que l'idée pédagogique doit pénétrer toute l'école normale ; leçons, 
» exercices, travaux, discipline, tout doit tendre vers un but unique : 
» former de bons instituteurs> former de bonnes institutrices. >> 
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82. l\ôle des professeurs el des martres d'études au point tic \'UC de l'éducation. 

Les instructions qui précèdent concernent non seulement le directeur de 
récole "normale: mais aussi le personnel enseignant tout entier. 

Les professeurs sont tenus de travailler à l'éducation et à l'instruc­ 
tion des normalistos , le règlement général (art. 5) lem· en impose le 
devoir. Le Gouvernement s'efforce de combattre la tendance de certains 
professeurs à croire que leur mission est limitée à l'exécution du programme 
des études pour les cours dont ils sont chargés. Ilien n'est plus funeste 
qu'une telle opinion. La préparation de bons instituteurs, de bonnes insti­ 
tutrices réclame le concours de tous. Il appartient aux. membres du r.oL'ps 
enseignant, comme au directeur, de contribuer à former les normalistes 
sous le rapport du maintien, du langage, du savoir-vivre; ils ont le devoir 

- de profiter de toutes les occasions qu'offrent leurs leçons pour· élargir 
l'horizon intellectuel des élèves, pour éclairer leur conscience, pour les 
pousser dans la voie du perfectionnement moral, pom· leur faire aimer la 
carrière pédagogique. 

La mission des maîtres ou des maîtresses d'études n'est pas d'exercer lu 
surveillance clans le sens étroit du mot: ils sont les collaborateurs du 'chef de 
l'établissement dans tout ce qui touche à l'éducation, à la, pratique des bien­ 
séances, à la discipline. Ce ne sont pas des surveillants qu'il faut aux écoles 
normales, mais de véritables maîtres d'éducation, bien élevés, intelligents, 
d'un caractère franc et ouvert, à la fois bons et fermes, capables de gagner 
la confiance des élèves. D'accord avec le directeur, il faut qu'ils sachent 
rendre agréable le séjour de l'école, qu'ils y fassent régner la gaîté avec le 
lion ordre, qu'ils en écartent tout système de discipline répressive qui 
écrase les volontés et les intelligences ou les pousse dans la voie de la 
rébellion; c'est à la raison et aux bons sentiments des élèves qu'ils doivent 
constamment faire appel pour établir une discipline préventive qui seule 
peut porter des fruits. 
Un bon maître d'études met son ambition à recourir le plus rarement 

possible aux. punitions autorisées par le règlement. 
La réorganisation de l'enseignement normal est encore trop récente pour 

qu'on puisse dès maintenant apprécier, d'une manière certaine, les effets 
des recommandations dont il vient d'être rendu compte. 

Le rapport pour la période triennale i882, f 885 et -1884 donnera la vérita­ 
ble situation des établissements sous ce rapport. Disons toutefois que le 
personnel enseignant, eu général, fait de louables efforts pour répondre aux 
vues du Gouvernement. 

§ 3, I>ES PROGJ\AMHES DE L'ENSEIGNEMENT l'l'ORlll.&L EN GÉNÉRAL. 

Les nouveaux programmes de l'enseignement à donner dans les écoles 
et les sections normales d'instituteurs et d'institutrices constituent une 
réforme importante qui, dans la pensée de l'administration, doit exercer 
une influence des plus bienfaisantes sur l'avenir de ces établissements. 
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Ces programmes, préparés tt la direction générale de I' enseignement 
primaire, ont été, après avoir subi quelques changements, l'objet d'un avis 
favorable de la part du Conseil d(• perfectionnement, et ont reçu l'appro­ 
bation ministérielle le 18 juillet 1881. (//oir les programmes aux. Annexes, 
pp. rno il 200.) 

L'administration est loin de pcnscl' qu'elle a produit, du premier coup, 
une œuvre parfaite, mais elle croit que l'ensemble du travail se recommande 
pal' de sérieuses qualités. Lorsqu'une expérience de deux ou trois ans aura 
été fuite, une révision des programmes sera sans doute reconnue nécessaire. 
Il est possible qu'il faille opérer des suppressions dans le Lut d'alléger la 
tûche des élèves, mais on peut espérer que les parties essentielles seront 
maintenues. L'exécution tics programmes deviendra, d'uillcurs , d'année 
en année plus facile par le développement des cours préparatoires aux. 
écoles normales. 

Comme la réforme ne remonte qu'à la fin de la période triennale, on 
s'est borné à exposer ici les principes qui ont été appliqués tl la rédaction 
des plans d'études. 

s;s. Examen sommaire (les programmes tle 1868. 

Comme introduction à l'étude des nouveaux progL·ammPs, il convient de 
passer rapidement en revue les plans d'études de 1868 et d'en montrer les 
défauts saillants. 

A. Le caractère pédagogique des études normales avait été grandement 
méconnu. A part le chapitre spécial de la pédagogie et de la méthodologie, 
ces programmes ne contenaient aucune indication, aucune direction concer­ 
nant l'esprit dans lequel il faut faire les divers cours de l'école normale <'t 
préparer les élèves à la carrière d'instituteur. On laissait le champ libre aux. 
procédés de la routine, 011 permettait de donner des cours basés sur l'étude 
par cœur d'un manuel; on ne prescrivait, pour aucune matière, la méthode 
d'observation et d' expérimentatio n. 

B. Le nombre d'heures de leçons par semaine était trop peu élevé dans 
les écoles d'instituteurs: vingt-six heures en première et en deuxième année, 
vingt-deux heures en troisième. Pour les mathématiques, l'histoire, la géo­ 
graphie, les sciences naturelles, toutes les matières étaient accumulées dans 
le programme des deux premières divisions ; on se bornait à faire des répé­ 
titions en troisième année. 

Les conséquences d'un tel système, c'est que les cours se faisaient avec 
grande précipitation, que les élèves étaient accablés de travail pendant les 
deux premières années, que beaucoup d'entre eux, faute de leçons des pro­ 
fesscurs, se négligeaient dès leur entrée dans la division supérieure. 

C. Le cours d'éducation, resserré dans les limites les plus étroites, n'était 
porté qu'au programme de première année, et l'on n'y attachait pas de 
points dans les examens. 
D. Le professeur de pédagogie s'occupait seul de méthode; ses collègues 

aa. 



[ N° 200. ] ( Cil ) 

se bornaient généralement à enseigner l'une ou l'autre spécialité. On avait 
perdu de vue que tous doivent donner des leçons modèles et poursuivre, 
comme le professeur- de pédagogie, le but de l'école normale : [ormer de 
bons instituteurs, 

f~'. Pédagogie. Le programme de pédagogie était d'une concision exces- 
sive. Voici en quels termes il était formulé: 

Rut el importance de l'édiication. - Principes fondamentaux. 
ll'ducation 7)/iysique. 
Notions sm· les facultés et les opérations de l'âme. - Éducatiim intel- 

lectuelle. 
Éducation morale) religieuse, nationale. 
1'1ission d1J Linstiuiteur au,. point de vue de l'éducation et de l'instruction. 

De telles indications laissaient au professeur la liberté de faire le cours de 
pédagogie tel qu'il l'entendait. 

La pratique de l'enseignement à l'école d'application était tout à fait 
insuffisante; on u'exigeait qu'un minimum d'une heure par semaine pour 
chaque élève. 
Il n'y avait pas de programme officiel pour les écoles d'application; 

les élèves-instituteurs y enseignaient d'après les indications du professeur 
de pédagogie et, au sortir de l'école normale, ils étaient attachés à des écoles 
primaires dont le plus souvent ils ignoraient l'organisation pédagogique. 

L'histoire de la pédagogie n'était l'objet d'aucune leçon. 

F. Lanque 'maternelle. On accordait trop peu d'importance à l'étude de 
la littérature. Pendant les trois années, on n'evpliquait que des extraits 
d'auteurs, choisis dans le livre de lecture. Aucun chef-d'oeuvre littéraire 
n'était analysé au point de vue de l'ensemble. 

G. illatbématiques. Les exercices de calcul mental n'étaient pas prescrits. 
Est-il étonnant, dès lors, que cette matière soit si mal enseignée à l'école 
primaire+ 

En géométrie, on se bornait à l'étude raisonnée de la géornétric plane; 
on enseignait pratiquement la mesure de la surface et du volume des corps. 
La géométrie dans l'espace, prescrite avant f 868, avait été éliminée du 
programme. Depuis l'introduction de la nouvelle méthode de dessin, l'ensei­ 
gnement de cette branche ne trouvait plus l'appui nécessaire dans le cours 
<le géométrie. Eu effet, on devait enseigner les principes élémentaires des 
projections, les éléments de la perspective et le dessin des solides élémen­ 
taires à des élèves qui n'avaient étudié, en géométrie7 ni les propriétés des 
plans perpendiculaires entre eux, ni le parallélisme des plans, ni les pro­ 
priétés essentielles des polyèdres (a0 et 6° livres de Legendre). 

L'arpentage et Je lever des plans étaient réduits à fort peu de chose . 
généralement on ne faisait aucune opération pratique sur Je terrain. 
H. Cosmographie et gévgraphie. L'enseignement de la cosmographie pré­ 

sentait beaucoup de lacunes : le soleil n'était l'objet d'aucune leçon, pas 
plus que les comètes, les étoiles filantes, les bolides, les marées, etc. 
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On n'obligeait pas les élèves à employer des appareils démonstratifs, ni à 
foire des observations au moyen de la lunette astronomique. 

Le cours, maigre sa difficulté, se donnait dès la première année. 
Lo géographie physique générale était entièrement sacrifiée. Ou négligait 

l'emploi de moyens intuitifs. 

I. Histoire, Les prescriptions relatives à cc cours étaient, en général, 
bien formulées; mais le professeur devait enseigner, en une heure et demie 
par semaine, et pendant lu première année d'études seulement, l'histoire 
ancienne, l'histoire du moyen âge et l'histoire moderne, c'était vouloir 
l'impossible. 

K. Sciences naturelles. On ne consacrait aux sciences naturelles qu'une 
heure pat· semaine dans chacune des divisions. 
Les élèves ne recevaient aucune notion de chimie; on avait perdu de vue 

que la connaissance des gaz de l'air, qlte l'étude de la combustion et de ses 
produits sont absolument nécessaires comme buscs de l'hygiène. 

Le programme de zoologie était tracé à grands traits, L'auteur avait 
voulu sans cloute le rendre simple et facile. En y inscrivant l'énoncé : 
Principales espèces de -ve1·tt:brés, leurs caractères distinctifs, il lui avait 
donné une longueur démesurée; car, pris i1 la lettre, cet énoncé demandait 
l'étude des principales espèces de mammifères, d'oiseaux, de reptiles, de 
batraciens et de poissons. 

On avait réduit le cours de botanique à sa plus simple expression : il ne 
comprenait que des notions d'organographie et la description de quelques 
plantes. La physiologie , la classification, les herborisations, tout. cela 
semblait n'avoir aucune valeur. 

On ne consacrait pas une seule leçon à la minéraloqie, et cela dans un llays 
où l'industrie des mines est si active. 
L'hygiène scolaire était resserrée dans le cadre le plus étroit possible. 
On enseignait des éléments d'horticulture et d'arbociculture, mais on ne 

s'occupait pas d'agriculture. 
Rien n'était prescrit eoncernant l'emploi de la méthode intuitive et la for­ 

mation de collections par les élèves. 
L. Les programmes de dessin, de musique, de gymnastiqu,e et de traoau» 

à l' aiynille ( élèves-institutrices )_n'avaient pas le moindre caractère pédago­ 
gique. 

84. Comment on a essayé, par les nouveaux programmes, de remédier aux défauts signalés. 

A. Hléthode. Avant tout, les nouveaux plans d'études devaient nettement 
caractériser la méthode d'enseignement qui convient aux instituts pédago­ 
giques. A cause de leur importance, il est utile de reproduire ici les obser­ 
vations mises en tête des programmes, et relatives à l'esprit dans lequel les 
cours de l'école normale doivent être faits : 

« OBSERVATIONS GÉNÉRALES. 

>> Les professeurs des écoles normales auront à cœur de donner de véri- 



[ N° 200. ) ( UV ) 

tables leçons modèles sous le triplt- rapport tin fond, de lu forme et tl(• la 
méthode. 

» La dictée ou la copie des cahiers formant un cours sont interdites. 
)> Chaque mut ière scicutiliquc ou littéraire doit fuirc l'objet d'un cours 

oral accompagné ou suivi d'iulorrogalious cl d'exercices pratiques. 
>> Si le sujet 1c comporte, le professeur est tenu de rendre son enseigne­ 

ment intuitif au tnO.)'Cll d'expériences méthodiquement conduites, au 
moyen d'observations portant sui· les choses de la nature, sur des modèles, 
sur des planches murales; et de faire usage de figures schématiques, de 
diagrammes, pour faciliter l'intelligence de la leçon Olt pour en présenter les 
résultats d'une manière frappante. 

» S'il est indispensable que l'enseignement soit irréprochable au point de 
vue de la science, il importe aussi que le professeur ne perde jamais de vue 
le but pédagogique à atteindre; qu'il appelle, par conséquent, l'attention des 
élèves sur l'ordre adopté dans le classement et l'exposé des matières 
(analyse, synthèse, déduction, induction), sur les procédés intuitifs 
employés; qu'il leur fasse reproduire fréquemment, sous la forme de leçons 
expositives, certaines parties importantes du cours; qu'il les habitue même 
JJeu à peu à l'art de questionner. 

» Le professeur doit s'efforcer aussi de pousser les futurs instituteurs 
clans la voie de l'éducation personnelle, dans la voie du sel{ help, Il exigera 
donc que ses élèves recherchent de nombreuses applications des connais­ 
sances acquises, qu'ils formulent des problèmes, des devoirs de langue ; 
qu'ils complètent leur instruction par des lectures rccommandées , qu'ils 
tracent des croquis. des dingrammcs, des cartcs , qu'ils forment des collec­ 
tions d'histoire naturelle et de produits de l'industrie; qu'ils s'habituent 
enfin à monter et même à construire de petits appareils de démonstration. 

n En cc qui concerne la branche spéciale qu'il est chargé d'enseigncr , le 
professeur considérera comme l'un de ses premiers devoirs de donner aux 
élèves une connaissance raisonnée du programme de l'école primaire et une 
première initiation pratique à la méthode qu'il convient d'employer avec les 
enfants. A cc point de vue; la tâche à remplir est indiquée à la suite du pro­ 
gramme de chaque matière spéciale: sous le titre : Explication du p1·0- 
gramme des écoles primaires, 

n C'est au professeur de méthodologie qu'il appartient de faire l'exposé 
complet de chaque méthode; sa mission pourra s'accomplir dans de véri­ 
tables conditions de succès si la , oie lui est frayée p:u· les leçons du person­ 
nel enseignant tout entier. 

» Que le directeur, les professeurs et les maîtres d'études n'oublient 
jamais que l'idée pédagogique doit pénétrer toute l'école normale : leçons, 
exercices, travaux, discipline, tout doit tendre vers un but unique : [ormer 
de bons instituteurs, [armer de bonnes institutrices. >i 

La méthode recommandée, c'est la méthode scientifique basée sur l'obser­ 
vation, l'analyse, l'expérimentation. La culture des facultés intellectuelles et 
morales est partout mise an premier plan. 
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B. Nombre d'heures. Le nombre d'heures de leçons, par semaine, a été 
augmenté principalement pour les deux premières années d'études. 

Il est fixé ainsi qu'il suit : 
Écoles d'imetituteure. Première année, trente heures; deuxième année, 

trente et une heures; troisième année, vingt-sept heures; quatrième année, 
vingt-cinq heures. 

É'coles d'institutrices. Première année, trente-deux heures; deuxième 
année, trente-quatre heures; troisième année, vingt-huit heures , quatrième 
année, vingt-huit heures. 

Au premier abord, ce nombre d'heures parait élevé , mais il ne faut pas 
perdre de vue qu'il renferme le temps consacré à toutes les branches, et qlte 
plusieurs d'entre elles, l'écriture, le dessin, la musique, la gymnastique, les 
travaux. à l'aiguille, n'exigent guère de préparation de la part des norma­ 
listes. 
Il était utile de rechercher quelle est, sous le rapport du nombre d'heures 

de travail 1 la situation des écoles normales dans les autres pays. L'adminis­ 
tration a dressé à cette fin deux tableaux comparatifs qui indiquent, pour la 
Belgique, la France, la Prusse, la Bavière, Hambourg, le royaume de Saxe, 
l'Autriche, le canton de Berne, l'Italie et les Pays-Bas, le nombre total 
d'heures de leçons par semaine dans les écoles normales d'instituteurs et 
d'institutrices, ainsi que le nombre d'heures consacrées aux branches prin­ 
cipalcs (voir aux .Am1exes, pp. 260 et 261). 
Il résulte de ces tableaux que, sauf dans les Pays-Bas et en Autriche, on 

donne, par semaine, dans les écoles normales de l'étranger, un plus grand 
nombre d'heures de leçons que dans les écoles normales belges. 

C. Branches à'e11seigneme1it. Pour juger comme pour appliquer les nou­ 
veaux programmes de renseignement normal, il importe de les étudier dans 
leur esprit et d'en saisir nettement ln portée. Les exposés présentés au Con­ 
seil de perfectionnement à l'appui des projets de programmes, les comptes 
rendus des conférences faites par le directeur général de l'enseignement 
primaire, soit aux chefs, soit aux. professeurs des institutions d'enseigne­ 
ment normal, forment un commentaire assez complet de la matière. 
Nous reproduisons ci-après (§ 4) ces divers documents, que nous avons 
coordonnés en une sorte d'instruction destinée à faciliter la mission des 
professeurs. 

§ /!. DE L'.l.PFLIC:<l.TION DES PRO,.RAl'IIME5 D'ENSEIGNEMENT 1>ANS LES ÉCOLES NO!\MA.L&II 

PRIMA.lR&S. 

85. tllorale. Savoir-vine. 

L'article ~ de la loi da fer juillet f879 place la morale en tête du pro-• 
gramme de l'instruction primaire. Les raisons qui ont déterminé le législa­ 
teur à prescrire un enseignement moral distinct de l'enseignement religieux 
dogmatique, ont été clairement exposées dans le rapport de la section cen- 

bb. 
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tralo et dans plusieurs discours prononcés pendant la discussion de la loi i, 
la Chambre des Itcpréscntants. 

Avant d'examiner les conditions auxquelles doit répondre le cours de 
morale dans les établissements qui ont mission de préparer les instituteurs 
et les institutrices, il importe de rappeler IC' Lut des leçons de morale à l'école 
primaire. Connaît1·e le travail dont seront chargés un jour les norrnalistcs , 
se rendre compte des qualités indispensables à l'instituteur pom· réussir 
dans I'œuvre de l'éducation : voilà deux questions capitales dont l'étude 
s'impose tout d'abord au professeur de morale dans un institut pédago­ 
gique. 
Il ne suffit pas de donner des leçons plus ou moins intéressantes sur les 

devoirs; la mission que la loi confie à l'instituteur exige une action dévouée, 
pénétrante, durable, qui assure le développement régulier, l'ennoblissement 
des facultés morales. 

L'œuvre à accomplir est élevée; ses difficultés, quoique nombreuses, ne 
peuvent qu'augmenter la sollicitude d'un bon maitre jouissant de la con­ 
fiance des familles. Il s'agit d'éclairer la conscience de l'enfant, de fortifier 
sa raison, d'entrnluer sa volonté vers le bien. A quels moyens recourir? 
C'est par de bons exemples, par de sages leçons, par les exercices et les jeux. 
de l'école, par l'excellence du rt~gime disciplinaire que l'instituteur réussit à 
faire contracter à ses élèves de bonnes habitudes, à combattre les mauvais 
penchants de lem nature, il leur inspirer de l'enthousiasme pour tout cc 
qui est honnête, noble et généreux. 
Il est utile de reproduire ici les termes mêmes dans lesquels le programme 

des écoles primaires définit le rôle de l'instituteur en matière d'éducation 
morale. 

u C'est principalement par le régime de l'école que l'instituteur travail­ 
>) lera à lu culture morale. La dignité qu'il apportera dans ses actes et. dans 
,> son langage, son respect de la justice, son affection sincère pour l'enfance 
» lui permettront d'établir une sage discipline et lui assureront l'obéissance, 
>> le respect, l'amour de ses élèves. Placé ainsi dans les heureuses conditions 
n d'un bon père de Inrnillc, il s'attachera à donner des enseignements qui 
» respireront, comme ceux. du foyer domestique, la simplicité, la bonté, la 
>> vertu. 

» Il mettra à profit tous les cours de l'école, les récréations, les jeux, 
>> les promenades, les mille incidents de la vie scolaire, pour éclairer 
>) la conscience des élèves, pour fortifier les bons penchants et affaiblir 
» les mauvais, pour exercer et cultiver la volonté dans ses applications 
>> au bien. 

,, Il s'attachera à inspirer le respect de la vérité et de la justice, l'esprit de 
)) charité et de tolérance, l'amour du travail et de l'économie. 

>> Il recherchera les oceasrons de rendre ses élèves sensibles à ce qui est 
11 beau dans la nature, dans les arts, dans la vie morale et il mettra ainsi 
» à profit l'influence que la culture esthétique exerce sur r éducation du 
11 cœur. 
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u Le caractère prop1·c de l'école primaire s'oppose à cc que l'on y fosse un 
>i cours de morale didactique d'après un plan trncé d'avance. Cc qu'il faut 
» à l'enfant, c'est le Lon exemple de l'instituteur, le Lon exemple des con­ 
» disciples, c'est l'cnseigucmeut moral en ucliun , c'est la leçon spontanée 
>i qui découle tantôt. d'une lecture, tautôt du spectacle de I'uuivcrs, uujour­ 
>> d'inti d'un trait d'Iristoire, demain d'un apologue. 

11 Ilien ne s'oppose it cc que certaines leçons ayant pom· objet un récit, 
" un apologue, un morceau littéraire, un fait d'histuire , se donnent, chaque 
» semaine, à des heures fixes. li appurtient ù l'iustituteur de choisir les 
)) faits, les exemples, dans le livre de lecture, les manuels classiques ou 
» ailleurs et de les disposer de manière à présenter, sous une forme con­ 
» crête et entrainante, les principaux devoirs moraux de l'enfant. Les 
u petites pièces de poésie, choisies avec discernement, offrent de précieuses 
>) ressources : elles font aimer la nature, fortifient le patriotisme, épurent 
,1 le sentiment moral. 

» L'instituteur augmentera l'impression salutaire que produit un récit, en 
>) formulant en précepte l'enseignement qui découle du fait. S'il sait vivifier 
u ses explications, s'il sait, par un langage affectueux et sympathique, les 
>i faire pénétrer jusqu'au fond du cœur. les maximes d'honneur et de vertu 
n qui les résument se graveront facilement dans la mémoire, et les enfants 
» s'en souviendront lorsqu'ils se trouveront un jour en face des devoirs de 
>> la vie. 

>i Si l'école primaire ne se prête point à un enseignement didactique de 
» la morale, on ne saurait trop encourager l'instituteur à donner des ex pli­ 
» cations familières sur les préceptes déduits des faits, sur les applications 
>i pratiques auxquelles ils conduisent, sur les raisons qui les justifient, 
>) lorsque celles-ci sont facilement accessibles aux jeunes intelligences. Cc 
,, qu'il faut seulement éviter-, c'est l'exposé <le la morale scientifique, 
» abstraite, ce sont les dissertations longues et ennuyeuses. >1 

L'œuvre morale de l'école primaire ainsi déterminée, ne peut être accom­ 
plie que par des instituteurs spécialement préparés à celte fia. Il importe 
donc que le régime de l'école normale soit établi, comme il a été exposé 
plus haut, dans les conditions les plus Iavorubles au perfectionnement 
moral des élèves; mais cela ne suffit pas. Sans doute, les bons exemples, les 
émotions qu'ils produisent, sont <les plus salutaires; mais la connaissance du 
bi1•11 est 'tout à fait indispensable. Un cours régulier de morale théorique 
et pratique est une nécessité pour- un institut pédagogique : il faut que 
tous les devoirs de lhonnète homme soient expliqués dans un ordre 
méthodique et qu'on les fasse souvent découler des nobles exemples 
qu'offrent l'histoire, la littérature el la vie sociale. Il convient d'aller plus 
loin encore et de présenter scientiîiouement l'exposé des devoirs. Que le 
futur instituteur apprenne, par lu psychologie, à connaitre les facultés de 
l'homme; et par la morale, l'usage qu'il doit en faire; que le professeur lui 
donne des notions nettes et précises sur les mobiles de nos actions, sur la 
conscience, le bien, la liberté et la responsabilité, le droit et le devoir, le 
mérite et le démérite, la vertu, les sanctions de la loi morale. 
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De telles notions, utiles à tous, sont nécessaires il ceux qui aspirent à 
élever les enfants, c'est-à-dire tl les préparer ü remplir le mieux possible ln 
destination de leur vie. La morale montre clairement celle destination et 
met, pat· conséquent, l'instituteur en présence du type idéal qu'il doit sans 
cesse avoir sous les ycu x. 

L'importance donnée mi cours de morale dans les instituts pédagogiques 
se justille aussi par lu nécessité d'établir dans les programmes d'études, un 
juste équilibre entre les éléments moraux et lil téruires d'une part, et les 
éléments scicntiliques , d'autre part. A notre époque, les sciences ont une 
tendance à devenir envahissantes; on ne saurait trop recommander de les 
maintenir dans des limites convenables et de développer à côté d'elles les 
études morales et littéraires. 

Le professeur ne perdra pas de vue que les leçons de morale théorique 
doivent rester simples, élémentaires, et que cc serait en compromettre le 
succès que d'en exagérer l'étendue et d'en faire une sorte de métaphysique 
des mœurs. 
Tout d'abord, on serait porté à admettre, pour l'exposé du cours, un 

ordre rigoureusement déductif : enseigner ln momie théorique en premier 
lien, dégager ensuite des principes les conséquences qu'ils comportent, ce 
qui forme la morale pratique. 

Un tel ordre scientifique suppose que les élèves auxquels on s'adresse ont 
déjà reçu une culture- intellectuelle assez avancée, car il n'est pas possible 
d'exposer théoriquement la science des devoirs sang lui donner pour- base 
l'élude de la nature humaine. c'est-à-dire 1a psychologie. Si l'on voulait s'y 
conformer, il fondrait enseigner en première année, les notions de psy­ 
chologie et passer ensuite à l'étude de la morale théorique; mais, les élèves 
qui entrent à l'école normale, n'ayant aucune habitude des idées abstraites, 
ne pourraient suivre avec quelque fruit l'analyse des facultés de l'âme, 
quelque élémentaire qu'on la suppose. Force est donc de renvoyer ce cours 
à la deuxième année d'études et <le n'aborder qu'en troisième la morale 
théorique. Dans ces eondiliuns, il ne restait qu'à porter la morale pratique 
au programme des deux premières années d'études. 

D'autres raisons justifient encore l'ordre adopté. 
Jusqu'ici beaucoup de normalistcs n'ont pas reçu à l'école primaire l'ensei­ 

gnement pratique de la morale, tel que le prescrit le programme. Ils seraient 
donc fort mal préparés à accomplir la mission que la loi leur impose, si le 
professeur de l'école normale ne commençait par leur présenter les devoirs 
comme des faits qui doivent d'abord être expliqués clairement, avant d'être 
dérnontrés. Il y a toujours grand intérêt à préparer directement les futurs 
instituteurs au travail .qu'ils auront à accomplir à l'école primaire. Les incon­ 
vénients peu graves de cette marche seront encore atténués, si le professeur 
sait donner, au début du cours, quelques notions théoriques très succinctes 
(deux ou trois leçons} sur la conscience, la responsabilité morale, la liberté, 
le devoir, la vertu, etc. 

Le cours de morale ne contient pas les devoirs religieux. On a craint 
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d'exposer le professeur à faire des incursions sut' le domaine des religions 
positives, el à enlever ainsi à l'enseignement laïque le caractère de neut ralité 
que la loi entend lui donner. Les devoirs religieux qui peuvent ftgu1·c1· dans 
un cours de morale, ne sont pas ceux qu'impose tel ou tel culte, mais bien 
ceux auxquels conduit notre raison. L'enseignement des devoirs 1·cligie11x, 
ainsi entendus, n'aurait certes pus satisfait les partisans de l'école confes­ 
siounelle , le Gouvernement a pensé qu'il valait mieux ne pas aborder cette 
matière et laisser aux. familles le soin de faire connaitre aux chefs des 
instituts ce qu'elles exigent, sous cc rapport, de leurs enfants. 

Est-ce à dire que l'on a voulu exclure Dieu de l'école normale, comme on 
l'a prétendu? On remarquera que le programme mentionne, au chupitre des 
sanctions de la loi morale, les sanctions supérieures : la 'Vie [uture e! Dieu. 
De plus, les prescriptions de la circulaire du ,t7 juillet 1879, en tant 
qu'elles concernent l'esprit dans lequel il faut donner l'instruction priinnire, 
s'appliquent aussi aux écoles normales; il en est ainsi du paragraphe 
suivant : 

u Si l'enseignement public, sous le régime nouveau et même déjit sous 
n celui de la loi de 1842, ne doit être ni catholique, ni protestant, 11i israé­ 
>• lite: I'iustituteur s'inspirera d'une idée commune ü toutes les religions en 
» entretenant ses élèves de Dieu, de l'âme, ainsi que de ces grnndes 
» vérités morales et chrétiennes qui, à l'honneur de l'humanité, sont 
,, devenues progressivement le domaine de toutes les religions et de toutes 
" les nations civilisées. " 

Les recommandations placées en tête du programme de morale tracent 
les grandes lignes de la méthode à suivre : 

u Les faits seront empruntés à l'histoire géuéra!«, à l'histoire de fa patrie, 
» aux diverses relations sociales et se rapporteront fréquemment à des 
» situations dans lesquelles la plupart des enfants peuvent se trouver. 

» Les récits fictifs ont I'inconvénient de trop idéaliser le devoir; mais 
>) comme ils réchauffent le cœur et inspirent de l'enthousiasme, on les 
" admettra dans une certaine mesure. 

" Le professeur adressera de nombreuses questions aux élèves, les amè­ 
» nera à trouver la leçon morale qui découle du récit, à en donner I'explica­ 
» tion raisonnée, à en faire des applications nombreuses. 

., II ne perdra pas de vue qu'il ne sufüt pas d'éclairer la conscience: qu'il 
>> faut aussi fortifier les bonnes inclinations, affaiblir les mauvaises, exercer 
" et cultiver la volonté flans ses applications au bien. n 

Les professeurs ont été invités à n'user que sobrement des récits fictifs, de 
ce qu'on appelle les cas imaginaires; ce serait une faute de s'habituer à 
régler ses désirs ou ses actes sur des romans longs ou courts, qui, le plus 
son vent, égarent l'imagination et faussent le jugement. 

C'est surtout l'histoire générale et l'histoire de la patrie qui fourniront les 
exemples et les récits nécessaires à l'exécution du programme. Que Ie pro­ 
fcsseur se garde bien de se borner aux faits tirés de la vie des princes et des 
grands de la terre; il faut prendre des exemples dans toutes les classes de 1a 

cc. 
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société et montrer par là que lu vertu n'est pns fantosme à étonner les gens) 
mais qu'elle se rencontre dans les chaumières comme dans les palais. 

Une source des pins fécondes d'enseignements de la plus belle morale, ce 
sont les extraits des œuvres des grands écrivains. La Iittérnturo française et 
la liU<'.•rnturc flamande offrent sous cc rapport de grandes richesses. Les pro­ 
fesseurs tron veront dans les chrestomathies et les livres cle lecture quantité 
de morceaux propres à inspirer de bons sentiments et à éclairer les vérités 
morales. 
tes faits sociaux de notre temps servent aussi à vivifier les leçons. 
(( Il est utile que le professcur-, sans faire étalage de statistique, sans 

,, entrer clans l'interprétation saoante des chiffres, puisse donner des notions 
" précises sur les faits les plus importants de la vie publique. Quelques 
i, chiffres bien contrôlés sur les rapports du crime et de la misère, pa1· 
,, exemple, peuvent être l'heureux équivalent d'un sermon. Indiquer que 
» sur un nombre donné d'accusés les récidivistes forment la majorité mon­ 
» trera bien la puissance de l'entrainement et de l'habitude, et ainsi de 
n suite ('). n 

On peut aussi mettre à profit les prescriptions positives du droit écrit 
(civil, pénal, ete.), pour montrer comment Je législateur a fait passer dans 
les lois les devoirs de la morale (2). Ainsi, après avoir exposé les différentes 
façons de porter atteinte à la réputation d'autrui, après avoir montré l'odieux 
de la calomnie et fait ressortir les mauvais effets <le la médisance, le profès­ 
seur expliquera sommairement les dispositions principales du chapitre V du 
Code pénal : Des atteintes portées à l'honneur Ott à la considération des per­ 
sonnes. 
Il résulte des rapports pan'em1s au Ministère que déjà plusieurs de nos 

professeurs savent employer ces divers moyens de créer un enseignement 
vivant qui porte la lumière dans l'esprit, enthousiasme pour le bien et 
trempe fortement les caractères. 

Le programme de morale est commun aux écoles d'instituteurs et aux 
écoles d'institutrices. Il fout que la femme soit instruite de tous les devoirs, 
même des devoirs particuliers à l'homme, parce qu'elle peut, par ses conseils 
et ses encouragements, rendre facile la pratique de ces derniers. Malgré les 
énoncés généraux du plan d'études, il a été entendu que dans les écoles 
d'institutrices, le professeur traiterait avec grand soin tout cc qui concerne 
l'éducation spéciale des jeunes filles, qu'il s'attacherait à leur faire aimer la 
simplicité, la droiture, le bon sens; qu'il combattrait par la culture de la 
raison, les écarts de l'imagination 1 la tendance à l'enthousiasme, qu'il s' effor­ 
cerait enfin de pénétrer leur cœur de bonté et de charité. 
Afin de montrer la haute importance que le Gouvernement attache à 

l'éducation morale, le cours a été confié, presque partout, au chef de 
l'établissement. 

(1) flENnY JoL v, Enseignement secondaire des jeunes fille.'/. 
n l'oir dans ra Revue péclu909iqtte [rauçaise (15 mars 1885), ~n excellent urttelc <le 

1\1. G. llél'clle. 
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86. Pr1lar,offhl el méthodologie. 

La pédagogie et la méthodologie méritent d'occuper dans les éludes nor­ 
males la première place après la morale. Aussi le Gouvernement a-l-il voulu 
que ces matières fussent traitées avec l'importance qui leur revient, d'abord 
comme moyens de hante culture de l'esprit et. du cœur, ensuite comme pré­ 
paration indispensable à la carrière de l'éducation et de l'enseignement. 
Afin d'essayer de donner au cours de pédagogie un caractère rationnel et de 
le dégager de cet assemblage incohérent de procédés mécaniques et de 
recettes matérielles qui l'écrasaient, on l'a établi sur une base large, la 
psychologie. L'étude de la nature humaine fait, en effet, remonter l'institu­ 
teur aux sources vives de l'éducation en lui montrant dans l'analyse des 
facultés de l'enfant, dans l'étude de leur évolution, le principe fondamental 
de toutes les méthodes particulières, le secret de toutes les applications pra­ 
tiques. 

Un élément d'une haute valeur en éducation, c'est l'expérience des maîtres 
les plus célèbres de toutes les époques. C'est pourquoi le programme, afin 
de fonder le présent sur le passé , de maintenir les bonnes traditions des 
écoles, a voulu éclairer le cours de pédagogie à la lumière de l'histoire. 

Le développement donné aux notions de psychologie, l'aperçu de l'histoire 
de la pédagogie, le caractère plus rationnel des prescriptions relatives à la 
méthodologie. l'importance accordée aux questions <l'organisation scolaire, 
la réforme complète de la pratique de l'enseignement aux écoles d'applica­ 
tion : tels sont les perfectionnements apportés au système d'éducation péda­ 
gogique des écoles normales. 

La répartition des matières entre les différentes années d'études a été 
réglée comme suit : 

Première année, - De l'éducation en général. De l'éducation physique. 

Deuxième année. - Notions élémentaires de psychologie. Éducation 
intellectuelle. J\'Iéthodo[ogie. Pratique de l'enseignement. 

Troisième année. - Éducation morale. Éducation esthétique. Éducation 
nationale. Discipline. Organisation de l'école primaire. Aperçu de l'histoire 
de la pédagogie dans les temps modernes. Pratique de l'enseignement. 

Quatrième année. - Récapitulation. Histoire de la pédagogie. Pratique de 
l'enseignement. · 

PllE.lUIÈRE ANNÉE. 

En parlant du cours de morale, on a fait remarquer déjà que les élèves 
admis à l'école normale n'ont pas la maturité d'esprit nécessaire pour com­ 
mencer l'étude de la psychologie. Comme on ne saurait occuper de trop 
bonne heure les jeunes uormalistes des devoirs élevés qu'ils auront un jour 
à remplir, il a été jugé nécessaire d'exposer d'abord le but et l'importance 
de l'éducation, de donner une première idée de la mission de l'école pri- 
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maire et de traiter ensuite, avec toute l'attention que le sujet mérite, des 
qualités essentielles de l'instituteur. 

Le professeur tracera donc en détail le porn-ui] du bon instituteur : il 
l'examinera au point de me physique : constùution, uiaintien, physionomie., 
qestes, ion de voix; sens, etc.; il fera connaltrc ensuite les meilleurs moyens 
que doit employer l'instituteur pour conserver sa santé : calme, modération 
en toute chose, promenades après les classes: gymnastique, travaux de jar­ 
dinage. 

Abordant le côté intellectuel, Ir professeur se rappellera ces paroles de 
:Montaigne : << Je vouldrais aussi qu'on feust soigneux. d~ luy choisir un 
» conducteur qui eust plustost la teste bien faicte que Lien pleine; et qu'on 
,> y requist touts les deux, mais plus les rnœurs et l'entendement que la 
>> science. » La chose importante entre toutes est, eu effet, que l'instituteur 
ait des facultés bien équilibrées, qu'il ait un jugement droit, beaucoup de 
bon sens, la conception prompte, une heureuse mémoire, une imagination 
bien réglée et qu'il possède à un haut degré le talent d'observation. 

La fermeté unie à la bonté, la sévérité tempérée pae la douceur , l'amour 
et le respect de l'enfance, la patience et ln persévérance, la prudence et la 
vigilance, le dévoùment et l'amour du travail, le patriotisme et le civisme, 
et, par dessus tout, une parfaite honnêteté et des rnœurs d'une pureté irré­ 
prochable, voilà les vertus qui font le bon instituteur; dès son entrée à 
l'école normale, celui qui se destine à l'enseignement doit s'efforcer de les 
acquérir. Il appartient au professeur de lui montrer comment. ces vertus 
s'exercent à l'école et de lui en donner toujours l'exemple. 

L'éducation physique fait la matière du complément du cours de première 
année. A cause des cours spéciaux d'anatomie, de physiologie, d'hygiène et 
de gymnastique1 cette partie de fa pédagogie peut être ramenée à quelques 
points importants : la nécessité de l'éducation physique, l'importance de 
l'hygiène et de la gymnastique, la méthode de l'enseignement de la gy ornas­ 
tique (dans ses parties essentielles), les jeux de l'enfance; la nécessité d'une 
surveillance active pendant les récréations, la responsabilité de l'instituteur 
en cas d'accidents survenus aux enfants confiés à ses soins. 

DEUXIÈ'.\IE ANNÉE:. 

Notions élémentaires de psychologie. On s'est récrié, dans certains milieux, 
contre l'enseignement de la psychologie que l'on trouve beaucoup trop diffi­ 
cile pour les écoles normales. Il s'agit de s'expliquer. Toute science a un côté 
rationnel et un côté expérimental, un côté théorique et un côté pratique. La 
psychologie peut donc être considérée, soit comme une science théorique et 
rationnelle, soit comme une science expérimentale et appliquée. C'est plus 
spécialement à ce second point de vue que les écoles normales s'occupent 
de psychologie, et elles ne lui demandent que ce qni·est nécessaire pour 
l'étude de la pédagogie et de la morale théorique. La nature de l'âme, la 
théorie des facultés, l'origine des idées appartiennent bien plus à lu psycho­ 
logie rationnelle qu'à la psychologie pratique. Le professeur d'école normale 
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n'y touchera que dans la mesure de l'expérience et de l'utilité morale. En 
se tenant ù l'écart des discussions métaphysiques, des controverses épi­ 
neuses, des analyses délicates, pour se borner à la description expérimen­ 
tale des facultés, il saura exposer les véritables bases de la pédagogie, sans 
lesquelles on ne saurait rien fonder de sérieux (1). S'il est vrai que l'éduca­ 
tion doit être conforme aux lois de la nature, s'il est vrai que la méthode 
repose sur les lois de l'évolution mentale, il est nécessaire d'expliquer ces 
lois, cette évolution, aux. futurs instituteurs. Le cours de psychologie élérnen­ 
taire est d'ailleurs donné dans toutes les écoles normales tant de l'Amérique 
que de l'Europe. 

L'enseignement des notions de psychologie expérimentale présente de 
grandes diflicultés; beaucoup de professeurs sont portés à prendre comme 
base de leur cours un petit résumé que les élèves apprennent par cœur. 
On ne peut se contenter d'un tel semblant d'enseignement, plutôt nuisible 
qu'utile, Cc qu'on demande, ce sont des leçons simples, claires, dépouil­ 
lées de termes trop scientifiques, nourries de faits et d'observations, de 
véritables leçons vivantes qui, loin d'écraser l'intelligence et la liberté de 
l'élève sous une avalanche de définitions, de formules, de recettes, de 
jugements tout faits, lui apprennent à se replier sur lui-même, à observer sa 
propre nature, à étudier chez les autres, chez les enfants surtout, les mani­ 
festations de la vie intellectuelle et. morale, à en découvrir les rapports, à 
saisir les applications pédagogiques qu'on peut en faire. 

Développer l'esprit d'observation, fortifier le bon sens, éclairer la raison : 
voilà le but élevé que Je professeur de psychologie et de pédagogie doit 
poursuivre avant tout. 

Si ses disciples deviennent des maîtres suffisants, dogmatiques, ergoteurs, 
invoquant à tout propos les principes de la psychologie, le but est manqué : 
la forme l'a emporté sur le fond et les germes de vie ont été étouffés. Si, 
au contraire, les jeunes instituteurs ressentent l'enthousiasme de l'école et 
des choses de r éducation, s'ils aiment à instruire, plus encore à· élargir 
l'esprit el à ennoblir le cœur de leurs élèves, s'ils savent exciter la vie 
autour d'eux, pousser à l'action, mettre toutes les facultés en travail et les 
diriger vers les fins que se propose l'école, les leçons de psychologie, le 
cours de pédagogie, l'école normale tout entière aura atteint. son but. 

Éducation intellectuelle. - !Jléthodologie. - Toutes les règles relatives à 
la culture des facultés intellectuelles procèdent des lois mêmes de l'évolution 
mentale. Il s'ensuit que les considérations générales sur la culture des 
facultés, ainsi que l'explication des principes fondamentaux d'une bonne 
méthode d'enseignement élémentaire doivent rentrer dans Je cours même 
de psychologie pédagogique. 
If convient de baser l'étude de la méthodologie spéciale sur l'étude appro- 

(1) Ces considérations sur le caractère du cours de psychologie à l'école normale prunaire, 
sont empruntées au livre de M. PAUL JANET: Cour« de morale à l'usage des écoles normales 
primaires. - Paris, Delagrave. 

dd. 
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fondic, à ID fois théorique et pratique, du programme officiel des écoles 
primaires, en date du 20 juillet {880. 

On a demandé, à plusieurs reprises, cc qu'il fallait entendre par l'étude 
raisonnée dit pro_qramrne. L'étude raisonnée du programme, c'est d'abord la 
connaissance des raisons pédagogiques qui justifient l'enseignement de telle 
ou telle matière à l'école primaire; c'est ensuite la disposition à. adopter, 
l'ordre à suivre pour que chaque notion soit présentée d'après les lois de la 
psychologie; c'est aussi la recherche des moyens intuitifs à employer, des 
applications à faire pour que l'enfant devienne complètement maître de ce 
qui est. enseigné et en puisse tirer profit dans la vie pratique; c'est, enfin, le 
travail intelligent à faire pm· l'instituteur pour proVOl[UCr, dans chacune 
de ses leçons, l'activité de l'enfant, pour l'amener à observer, à penser avec 
justesse, à réfléchir, à raisonner ses actes, pour l'habituer à exprimer ses 
pensées avec ordre, simplicité et clarté. 

TllOlSlblE ANNÉL~. 

Éducation morale. Les paragraphes intitulés : éducation morale, éduca­ 
tion esthétique et éducation nationale, peuvent, avec avantage, être fondus 
dans le cours de morale théorique, dont ils ne sont qu'une application. 

Les autres parties du programme : la discipline, l'orqanisation de l'école 
primaire, réclament des leçons spéciales. 

Il est inutile de s'appesantir ici sur l'organisation pédagogique; les direc­ 
teurs et les directrices de nos écoles normales ont appris par la pratique à 
apprécier le haut intérêt qui s'attache à cette partie du cours. 

Le Gouvernement a prescrit d'initier tous les normalistes à la méthode des 
jardins d'enfants de Frœhel, afin de leur donner la conviction que l'école 
primaire, dans ses classes inférieures, doit être la continuation, le dévelop­ 
pement de l'école maternelle, afin de leur permettre d'appliquer un jour 
dans leurs classes certains exercices de Frœhel éminemment propres à déve­ 
lopper l'esprit d'activité, de combinaison, d'invention. 

La méthodologie des écoles d'adultes n'a pas été jusqu'ici cultivée avec 
tout le soin qu'elle réclame. Le Gouvernement veut qu'on prépare les élèves­ 
instituteurs à enseigner aussi bien à l'école d'adultes qu'à l'école primaire. 
C'est donc un impérieux. devoir pour le professeur de pédagogie d'étudier à 
fond l'organisation et la méthode spéciale des écoles d'adultes, de faire à ses 
élèves une série de leçons substantielles sur cette matière, de prendre des 
mesures pour qu'ils soient exercés à la pratique de cet enseignement 
complémentaire. ' 

L'aperçu de l'histoire de la pédagogie dans les temps modernes est 
limité à l'étude des grands maîtres. Cc que l'on exige, ce n'est pas, pour 
chacun d'eux, une biographie plus ou moins développée, mais c'est la con­ 
naissance de leurs doctrines pédagogiques, c'est la lecture raisonnée de leurs 
œtnrres fondamentales : 

1 ° Le chapitre XXV des Essais de Montaigne ( De l'institution des enfants); 
2° Les pensées les plus remarquables de Locke sur l'éducation (voir I'ou- 
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vrage intitulé: Quel11ues pensées sur téducation, par John Locke, traduction 
nouvelle, pat· Gabriel Compayré , Paris, Hachette; 

5° L'ouvrage de, Fénelon : De t'éducouon des filles (édition Charles 
Ddodon); Paris, Hachette; 

tf,0 L'Émilc) de Housseau (extraits choisis, pa1· Paul Souquet); Paris, Dela­ 
grave); 

:$° Comment Gertrude instruit ses enfonts, par Pestalozzi, traduit par 
Eugène Darin , Paris, Delagravc. 
f/oir aussi, pour les œuvres des grands pédagogues, la collection hollan­ 

daise : /)e paedaqcqisch« bibliothecki onâer ket bestuur van J. Versluu«. 

Pratique de l'enseignement. L'organisation de l'enseignement pratique à 
l'école d'application a été l'objet d'une attention toute particulière. 

D'après le pt·ogramme de f 868, la pratique de l'enseignement commen­ 
çait seulement tians la troisième année d'études. Elle comprenait: 1° chaque 
semaine, un exercice didactique, c'est-à-dire une leçon donnée à une divi­ 
sion d'enfants par un élève-instituteur, en présence de son professeur et de 
ses condisciples; cette leçon était suivie de la critique raisonnée des procédés 
employés; 2° au moins une heure (l'enseignement par semaine pour chaque 
normaliste à l'école d'application. 

L'expérience a démontré que le temps consacré à la pratique de l'ensei­ 
gnement était beaucoup trop court pour former des maîtres capables de 
diriger une classe à [eut· sortie de l'école normale. 

Les améliorations apportées à cette partie du service sont principalement 
les suivantes : 

1 ° le professeur de pédagogie, les instituteurs et les institutrices des écoles 
d'application sont tenus de faire, en présence des normalistes, des leçons 
modèles, à l'école d'application, sur toutes les matières du programme des 
écoles primaires; 

2° les élèves-instituteurs sont exercés à la pratique de l'enseignement dès 
la deuxième année d'études; 

5° les exercices didactiques hebdomadaires ont lieu en présence du pro­ 
fesseur de pédagogie, du directeur de l'école, du professeur de la branche 
à laquelle se rapporte la leçon donnée, et des instituteurs de l'école d'appli­ 
cation; on intéresse ainsi tout le personnel de l'école normale à la prépa­ 
ration pratiq ne des instit uteurs , 

4° les exercices pratiques à l'école d'application sont réglés de telle sorte 
que chaque élève-instituteur de troisième année soit chargé de donner au 
moins six demi-heures de leçons par semaine et qu'il soit exercé à diriger­ 
une classe de deux et même de trois divisions; 

!>0 les élèves-instituteurs sont tenus de faire par écrit la préparation de 
leurs leçons et de corriger un certain nombre de devoirs et de cahiers des 
enfants auxquels ils enseignent. 

Classe de perfectionnement. Le pmgmnune ue ce cours comprend la répé­ 
tition, avec développements, du cours de psychologie et une récapitulation 
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des parties les plus importantes de la méthodologie avec des applications 
se rapportant an programme des écoles primaires supérieures. L'histoire de la 
pédagogie constitue plus spécialement l'objet des études de cette classe. Le 
professeur est. chargé de présenter l'exposé critique des principaux systèmes 
d'éducation, depuis les initiateurs célèbres du xvr' siècle, Bacon, Habcluis et 
Montaigne, jusqu'aux pédagogues de l'époque coutcmporaine , Pestalozzi, 
Frœbel. Girard, Spencer et Bain. 

Il n'est pas nécessaire d' entrer dans de grands développements pour 
montrer la haute utilité d'un tel cours : la psychologie pédagogique, malgré 
les brillants travaux. d'esprits supérieurs, est une science encore en évolu­ 
tion; tout cc qui peut en hâler les progrès mérite des encour-agements, 
car, comme le remarque Gabriel Cornpayré, u d'une psychologie parfaite: 
on irait par un droit chemin à une éducation idéale 1>. Rien ne peut contri­ 
buer davantage aux progrès de la psychologie pédagogique que l'histoire 
raisonnée des grands systèmes d'éducation : elle montre, d'une part, les 
erreurs du passé, et fait, d'autre part, ressortir les résultats féconds des 
principes d'éducation, fondés sur la nature et la destination de l'homme; 
elle initie aux secrets de l'observation psychologique tout en donnant une 
somme de connaissances expérimentales, accumulées par des hommes de 
génie. 

LC' professeur chargé de l'histoire de la pédagogie doit remonter aux 
sources, et bien se garder d'employer ces omTagcs de compilation qui ne 
servent la science que de seconde main; il doit s'efforcer d'apporter dans 
ses appréciations (c une intelligence libérale, profondément imbue des idées 
1> du monde moderne, mais impartiale, ne sacrifiant ni le passé au présent. 
» ni le présent an passé, sachant partout faire la part dn bien et du 
11 mal (1). » 

La pratique de l'enseignement pom· les élèves de quatrième année doit se 
faire dans les mêmes conditions que pour ceux de troisième année. 

sr. Langue maternelle (•) 

A partir de 188a, l'examen d'admission aux écoles normales portera, pour 
la langue maternelle, sur les matières formant le programme des écoles 
primaires supérieures, Ce programme doit donc servir de base à celui 
de l'école normale. 

Le point de départ étant bien établi, quel est le but à atteindre, quelle 
est la route à parcourir? _ 

LC' but des études normales est de former de bons instituteurs; le cours 
de langue maternelle doit y contribuer, et il le peut dans une large mesure. 

Nul ne contestera que la première condition de succès pour l'instituteur, 
c'est de savoir communiquer ses connaissances. 

(r) G11ÉA110, Rapport d l'Arndémie des sciences morales et politiques, sur le concours ouvert 
pou1· un prix Burdin. (Appréciatron du travail de Gabriel Cornpayré.) 
t• 1 Cet arttelo reproduit, en grande partie, un rapport présenté au Conseil de perfectionne­ 

ment de l'instruction primaire, par M. Van Hollebeke, inspecteur principal à Namur, 
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La langue maternelle est J)Our l'instituteur l'instrument indispcnsablc , 
ses efforts doivent tendre ù. s'exprimer- <l'une manière correcte, précise, 
élégante. 
Pour obtenir ce résultat, il importe qu'il se livre it une étude sérieuse, 

approfondie de la langue, non seulement au point de vue des principes qui 
la régissent dans l'accord des mots et la construction des phrases, mais sur­ 
tout au point de vue des ressources infinies qu'elle offre il l'esprit humain 
pour exprimer les idées et les sentiments. 

Bien que l'étude des grandes oeuvres littéraires ne se rapporte pas direc­ 
tement à l'enseignement primaire, clic prépare l'instituteur à remplir· digne­ 
ment sa noble et délicate mission. Le Gouvernement croit que pour former 
de bons instituteurs, il convient d'élever leur intelligence au-dessus du 
niveau professionnel. D'ailleurs, pollt' bien apprécier les petites choses, il 
faut avoir une notion des grandes; pour bien comprendre les éléments d'une 
science, il faut l'avoir embrassée dans son ensemble. Plus l'instituteur aura 
cultivé son esprit et son cœur par Le commerce des g1·ands écrivains, plus 
il y trouvera de ressources pour exposer les choses élémentaires en un 
langage clair, simple et persuasif. 

L'étude des ehefs-d'œuvre de la littérature est donc d'une utilité incontes­ 
table dans les écoles normales, et elle ne doit avoir d'autres limites <JUC 
celles qui lui sont imposées par les exigences des autres branches du 
programme. 

A. Grammaire et orllioyraplie. Il est utile, au début des études normales, 
de passer en revue les notions acquises antérieurement, mais il faut que les 
matières soient traitées sous un aspect nouveau. 

La lexicologie et la syntaxe seront donc l'objet d'une étude plus raisonnée, 
plus approfondie et plus complète; mais pendant deux années seulement. 

Dans la troisième année d'études, l'enseignement de la grammaire et, de 
l'orthographe doit être exclusivement occasionnel. 

Le professeur aura soin d'appeler l'attention des élèves sur l'orthographe 
des mots avec lesquels ils ne sont point familiarisés; si une difficulté gram­ 
maticale se présente, il prendra soin de la résoudre ; si une construction 
s'écarte des règles ordinaires, il la soumettra à l'analyse syntaxique. Ei1 

supprimant la théorie pom· les dernières années d'études, il font donc 
compter sur l'habileté du professeur pour entretenir et pour étendre, i, 
l'occasion, les connaissances grammaticales des élèves. 

Quant à la partie pratique de l'enseignement, elle sera: pendant les deux 
premières années, la continuation du système consacré par le progl'ammc 
de l'école primaire. Elle consistera donc d'abord en exercices qradués, 
présentant toujours des notions utiles et intéressantes ; puis en analyses 
syntaxiques faites de vive voix, dans Lesquelles on s'attachera spécialement 
à la fonction des mots et à la décomposition de la phrase dans ses principaux 
éléments. 
Les dictées en texte suivi seront empruntées à des auteurs classiques, 

ee. 



[ N° 200, J ( CXVIII ) 

suivant la recommandation faite au programme du quatrième degré pri­ 
maire. Ces dictées seront d'une difficullé graduée. Si l'on juge nécessaire 
d'en faire encore un ccrtnin nom bre en troisième et en quatrième année, il 
luut que les sujets soient plus relevés que dans les cours précédents et <JHC 
l'élément national n'y soit pas oublié. 

La série de ces exercices pratiques sera complétée par l'explication 91·a1n­ 
uuüicole de morceaux de lecture. A cette explication on rattachera des exer­ 
cices oraux sur la composition et la dérivation des mots, les préfixes et les 
suffixes, sur les homonymes et surtout sur les synonymes, dont l'étude devra 
être continuée avec soin jusqu'à la fin des cours normaux. 

Il. E:xplication des auteurs. Le progn1mme des écoles primaires supé­ 
rieures porte la mention suivante : 

<< Étude de modèles. Morceaux littéraires choisis, à expliquer sous le 
rapport de l'invention1 de fa disposition et de l'expression. " 

Cc procédé, le seul qui soit rationnel, est adopté pout· toute- la durée des 
études normales. Le progt·amme indique la marche à suivre dans une ana- 
lyse littéraire. - 

Il ne suffit pas d'étudier le morceau au point de vue de ses divisions, de 
l'ordre, de l'enchaînement des idées, de la propriété des termes et des orne­ 
ments littéraires; il faut encore ne pas oublier le côté moral. Une œuvre 
littéraire n'est parfaite que par l'alliance du vrai, du beau et du bien , elle 
doit être étudiée non seulement au point de vue des idées, mais encore au 
point de vue des sentiments; toute analyse littéraire, pour être complète, 
contiendra donc une appréciation du caractère moral de l'œuvre. 
Il était nécessaire de déterminer quels sont les genres littéraires qui 

doivent faire partie du programme de chaque année d'études. 

En première année., on analysera particulièrement des narrations, des 
descriptions et des lettres, surtoiü des lettres. On y ajoutera quelques fables 
faciles; quelques petites allégories fourniront l' occasion d'exercer les élèves 
sur les figures qui leur ont été enseignées. 

En deuxième année, .on expliquera encore des narrations, des descrip­ 
tions et des lettres, mais d'un ordre plus élevé que dans le cours précédent. 

On ajoutera à cc programme quelques poésies lyriques du genre simple 
et gracieux, des élégies et des chansons ne présentant, pas de sérieuses 
difficultés, ni pour Je fond ni pour la forme. 

Troisième année. - Langue française. On expliquera les deux premiers. 
chants de l'Art poétique de Boileau. 

L'élève retrouvera dans le premier chant de cc poème didactique les 
préceptes relatifs aux qualités essentielles du style, et le deuxième chant lui 
fournira un moyen aussi intéressant qu'utile de graver dans sa mémoire 
les règles qui concernent les petits genres de poésie étudiés en deuxième 
année. 

L'analyse littéraire aura pour objet quelques petits discours empruntés à 



( CXIX ) [ N° 200. ] 

la chrestomathie; on choisira, autant qnc possible, ceux qui présentent les 
parties constitutives d'une composition oratoire : exorde et proposition, 
confirmation, péroraison. 

On prendra ensuite connaissance de quelques extraits des différents genres 
d' éloq nonce. 

Après cela on expliquera un chef-d'œuvrc du ge1Hc dramatiquc , une 
tragédie de Racine : Britannicus, Amlromaque ou Atluilie. On a recorn­ 
mandé de préférence l'étude de Racine à cause de ln perlectiou de son style 
et de la nature plus humaine des passions qu'il met en scène. 

Langue fiamaude. L'analyse littéraire portera sur des extraits des œuvres 
poétiques de Van Beers, sur un discours de Schrant. 
Pour habituer l'élève it l'appréciation d'une œnvre plus étendue, ou 

choisira l'explication chi chef-d'œuvre de Tollens : Overwintering op Noua­ 
Zembla, Si l'on craignait de devoir y consacrer trop de temps, on pourrait, 
après avoir donné une idée de l'ensernble , se borner à faire l'analyse 
détaillée des passages les plus remarquables. 

On terminera par l'étude d'un chef-d'œuvre dramatique de Bildcrdijk : 
Floris de vijfde of JYillem van flollawl. 

langue allemande. On suivra u11 ordre analogue; on expliquera d'abord 
des morceaux choisis, puis Mina von Bornhelm, de Lessing, et enfin, la 
tragédie de Schiller : IYilhe!m Tell. 

Qi.tat-rième année. - Le programme de cette classe comprend : 
pour la langue française, une tragédie de Corneille, des extraits d<: Molière, 

nue oraison funèbre de Bossuet; 
pour la langue flamande, un discours de Van der Palm, une œuvrc de 

Bilderdijk et une tragédie de Vondel; 
pour la langue allemande, un ouvrage en prose de Schiller et une tragédie 

de Goethe (Iphigénie). 

C. Préceptes de littérature. Les préceptes seront tirés de l'étude des 
modèles. Us feront l'objet d'un enseignement oral, sobre et précis, sans le 
secours du manuel employé par les élèves. 

On reprendra, au cours de première année, les préceptes de littérature 
lJUÎ sont mentionnés au programme des écoles primaires supérieures : 

(( Qualités générales du style. 
>) Principales figures de pensées et de mots. 
>> Règles de. la composition applicables à la narration, à la description et 

au gener épistolaire. » 

Seulement, tout en répétant ces notions, il est nécessaire de les compléter. 
On ne se bornera plus à faire connaître les qualités générales ou essen­ 

tielles du style, on parlera également de ses qualités particulières ou acciden­ 
telles. Et, pour éviter toute confusion, il a été reconnu utile d'indiquer au 
programme quelles sont les unes et les autres. 

Quant aux figures) la plupart des professeurs de littérature ont renoncé à 
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ln division en figures de mots et en figures de pensdes1 pour y substituer la 
classification adoptée par Baron dans son Manuel de rhéto1·ique. 

Le programrnc de première année comprond , en manière de répétition. 
du quatrième degré primaire et comme conséquence de l'explication des 
morceaux choisis, les règles de la composition applicables ù la uarration, 
à la description, nu genre épistolaire et i\ la fable. 

Une petite observation ù propos du genre épistolaire trouve naturellement 
sa place ici. Il faut enseigner avec un soin tout pm-ticulicr le cérémonial 
des lettres, notnmmcn t en cc qui concerne les souscriptions ou formules 
finales. Il n'est pas rare de voir des instituteurs offrit· à leurs chefs leur 
<< sincère estime ,, , leur 1t parfaite considération )) , leurs (1 salutations 
cm pressées », etc .1 etc. Ces détails ont leur importance, car· ils nous permet­ 
tcn t d'apprécier l'éducation et le tact de hl.' personne qui nous écrit. Si l'on 
veut que linstitutcur donne à ses élèves des notions exactes à ce sujet, c'est 
à l'école normale qu'il fout le préparer. 

Après la première année d'études, le moment semble venu d'initier les 
élèves aux différences essentielles qui existent entre la prose et les vers. 
Le professeur résumera les principales règles de la versification, après les 
avoir trouvées arec ses élèves dans un examen attentif de quelques pages de 
bons poètes. Il sufllra d'un petit nombre de leçons pour obtenir ce résultat, 
sans qu'il faille mettre un traité de versification entre les mains des élèves. 
Cette innovation a son importance : il est de toute nécessité que l'instituteur 
sache se rendre compte du mécanisme du vers; sinon, il lui est impossible 
d'apprécier et de lire convenablement le plus petit poème. 

Le programme de deuxième année comprend encore les préceptes relatifs 
à quelques petits genres : l'ode, l'élégie et la chanson. 
En troisième année) l'explication d'une satire et d'une épître (Boileau) 

révélera aux élèves les qualités qui distinguent ces productions littéraires; 
on étudiera plus particulièrement, dans cette classe, les règles du discours et 
celles du genre dramatique. 

Mais c'est principalement en quatrième année que les élèves seront initiés 
aux règles qui président aux grands genres : genre oratoire, épopée, 
tragédie, comédie, drame. Si le professeur possède bien la matière, s'il ne 
se perd pas tians des développements superflus et stériles, le programme 
littéraire de troisième cl celui de quatrième année, quelque étendus qu'ils 
paraissent au premier abord, pourront parfaitement être exécutés. 

D. Lecture et réciuuion, Au progt·amme du quatrième degré primaire, on 
lit sous la rubrique Lecture : 

<< Lecture expressive des morceaux expliqués . 
» Exercices de récitation expressive. >) 

A l'école normale, comme à l'école primaire, la lecture et la récitation 
expressives doivent faire suite à l'explication des auteurs. Ce n'est que lors­ 
qu'on s'est bien rendu compte de toutes les nuances de la pensée et du 
aentiment que l'on peut bien lire, bien réciter. 

Cependant, ce serait trop restreindre les exercices de lecture, si éminem- 
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ment utiles, que d'exiger qu'ils aient exclusivement pour objet des morceaux 
approfondis sous le double rapport du Iorul et de la forme. 

On recommande avec raison de faire: en outre, dès la première année 
d'études, la lecture cournnte, et aussi expressive que possible, de morceaux 
préparés par les élèves sans le secours du professeur et dont le résumé est 
écrit dans un cahier ad hoe. 
Ils tiendront note sur le même cahier des mots diŒcilcs dont ils auront 

cherché la signification. Cc cahier contiendra également le résumé de leurs 
lectures privées. 

La lecture et la récitation s' enseignent dans nos écoles normales, mais de 
grands efforts restent à faire pour arriver à de bons résultats. 

Au programme de J868 se trouvait l'indication suivante : 

(( Principales règles de la prononciation et de l' accentuation, enseignées 
>) d'une manière pratique. » 

On est tenté de croire q_ue ces mots « d'une manière pratique )) laissaient 
trop de latitude : ils semblaient dispenser le professeur d'approfondir la 
matière et l'autoriser à se borner à des remarques faites occasionnellement 
sur les fautes qui se produisaient dans une lecture. 11 est temps de donner 
au cours de lecture une importance plus grande, un caractère plus sérieux. 

D'abord, pour ce qui concerne la prononciation, qui est la base de la 
lecture expressive, il y a beaucoup à faire. 

Grand nombre d'instituteurs et d'institutrices ont une prononciation 
défectueuse, et ne sont pas à même de corriger leurs élèves sur cc point. Si 
l'on veut qu'ils soient bientôt à même de se conformer rigoureusement au 
programme qui leur prescrit de « combattre l'accent local dès les premiers 
» exercices, et d'habituer les enfants à une prononciation pure, à un langage 
>) bien articulé 1>~ il est plus que temps de trouver à l'école normale un 
remède au mal. Ce remède, c'est un enseignement méthodique et pratique 
de la prononciation et de l'accentuation. 

Les professeurs chargés du cours de lecture s'inspireront avec grand 
profit des excellents ouvrages de Duquesnois et d'Ernest Legouvé. 

Duquesnois démontre, dans son J}lanuel de l'orateur et du lecteur) que 
les vices de prononciation ne viennent que d'une fausse position prise par 
l'organe chargé de former tel ou tel son, d'articuler telle ou telle consonne. 

La seconde partie de son 1Jlanuel donne les conseils les plus pratiques sur 
la manière de lire la prose et les vers, l'auteur indique, par les signes de 
convention les plus simples) les pauses et les inflexions de voix, procédé 
ingénieux qui a été suivi en partie par M. Chervin dans sa méthode de 
lecture. 

Les livres de Legouvé sur la Lecture â haute voix s'imposent à tout pro­ 
fesseur chargé d'enseigner la lecture et la récitation expressives. 

On a jugé utile d'indiquer, dans le programrue, les principaux points qui 
semblent devoir être traités dans le cours de lecture de la première année 
d'études; ces divers points ont été choisis dans les tables des matières des 
ouvrages dont il vient d'être question. 

/f. 
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Lectures rccommundées, Un de nos meilleurs directeurs fait les observa­ 
lions suivantes: ci Lorsque les norrnalistes entrent ù l'école, ils n'y apportent 
pas, en général, un fonds d'idées bien riche. Pour l'uugmentcr , il est de 
toute nécessité que les élèves lisent, qu'ils nient. le temps <le lire, que des 
lectures soient prcscritoa , bien dirigées, et qu'elles aient 1111e sanction. 
Il faut. que le professeur choisisse lui-même les ouvrages qu'il croît les plus 
utiles aux élèves, en tenant compte de leurs dispositions naturelles et de 
leur niveau intellectuel.. ... Ceux-ci rendront compte de leurs lectures, 
tantôt verbalement, tantôt par écrit. » 

Le Gouvernement a pensé que les lectures recommandées doivent com­ 
mencer dans la division inférieure: attendu qu'il n'y a aucune raison pour 
interrompre une bonne habitude contractée à l'école primaire. Or, dès 
le deuxième degré primaire, nous trouvons au progt·amme la mention 
suivante : Compte rendu des lectures faites à domicile. 

L'utilité des lectures recommandées n'est contestée par personne. Mais il 
importe de s'entendre sur la manière de les diriger. Il y a d'abord les 
lectures recommandées, résumées en classe. 
Pour qu'une lecture recommandée puisse être résumée utilement en 

classe, il faut que tons les élèves soient à même de prendre part à cet exer­ 
cice. Pour cela, il est indispensable qu'ils y soient tous préparés, qu'ils aient 
tous fait le même travail. 
Il en résulte que les lectures recommandées, à résumer en classe> doivent 

être choisies soit dans un manuel classique, soit dans un ouvrage dont la 
bibliothèque de l'établissement possède assez d'exemplaires pour permettre 
il toute la classe de prendre connaissance du sujet dans ml nombre limité 
de jours. 

Mais; quelque parti que l'on puisse tirer des livres classiques au point de 
vue des lectures recommandées, on n'entrerait point dans l'esprit du pro­ 
gt·ammc en s'y bornant. Il fout que le normaliste glane dans un champ 
plus vaste. Le professeur recommandera à chaque élève des lectures en 
rapport avec son intelligence et ses aptitudes. Il permettra il certains élèves 
d'y consacrer plus de temps : les plus laborieux et les plus intelligents 
trouveront plus de loisirs après l'étude des leçons et la rédaction des 
devoirs. Loin d'arrêter ce goût de la lecture, il convient au contraire de le 
stimuler, de l'encourager, pourvu qu'il reste dans de justes bornes et qu'il 
ne devienne pas préjudiciable aux autres branches de l'enseignement. 

Les résumés et les comptes l'endos de ces lectures privées ne seront pas 
l'objet d'une leçon donnée tl toute la classe; inscrits dans mi cahier spécial, 
ils seront, autant que possible, appréciés et corrigés par les professeurs, 
pour chaque élève en particulier. 

Outre les résumés, il v a d'autres exercices écrits ou oraux auxquels les 
lectures recommandées peuvent donner lieu. (1 en sera dit un mot à propos 
de la rédaction et de l'élocution. 

Il va sans dire que les lectures doivent toujours être choisies par le pro­ 
fesseur. Elles pourront embrasser les sujets les plus variés sans sortir du 
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domaine de la littérature. Les lectures recommandées relatives ù l'histoire, il 
la géographie, aux sciences naturelles, etc., seront dirigées par les pro­ 
fesseurs chargés de l'enseignement de ces matières. 

E. Exercices de rédaction. L'élève, guidé par le professeur, a étudié un 
modèle. L'analyse littéraire lui a dévoilé les secrets de lu composition; il en 
a découvert le but, les idées principales, leur disposition; lem· enchaîne­ 
ment; il a apprécié les développements que chacune d'elles a reçus d'après 
son importance (invention, disposition, expression). 

De cet examen attentif, il a déduit les préceptes particuliers au genre 
auquel le morceau appartient. Il a appris le morceau par cœur , il l'a récité 
d'une manière ïnt.clligente et expressive: en faisant ressortir les nuances si 
variées de la pensée et du sentiment. 

Cette marche naturelle et progressive est la seule qui puisse lui permettre 
d'entreprendre à son tour, avec quelque succès, le travail de la compo­ 
sition. 

Mais, pour que l'étude des modèles soit féconde en résultats, elle a besoin 
d'avoir pom· complément, des analyses littéraires rédigées par les élèves. 
Parmi ces analyses, les unes, an début surtout, feront suite aux explica­ 

tions du professeur, sans e11 être toutefois la reproduct.ion servile; d'autres 
auront potïr objet des morceaux qui n'auront pas été complètement étudiés 
en classe sous le rapport du fond et de la forme, mais dont le professeur 
aura fait un examen rapide cl sommaire. Enfin, quand les élèves seront 
familiarisés avec ce genre de travail, on pourra essayer de leur demander 
l'analyse littéraire d'un morceau simplement désigné à I'avance, sui· lequel il 
n'aura été donné aucune explication préalable. 

Cependant, il ne faut pas se le dissimuler, il est rare qu'on obtienne des 
résultats satisfaisants quand les élèves sont entièrement abandonnés à leurs 
propres forces, le plus souvent, ils ont besoin d'être guidés pa1· les conseils 
du professeur. 

A quelque genre qu'appartienne le modèle, l'analyse littéraire mettra 
en relief le but de l'auteur et les moyens qu'il a employés à l'atteindre; elle 
montrera l'idée dominante au milieu des mille détails qui l'enveloppent 
(l'unité dans la variété). 

On recommandera aussi aux élèves d'écrire leurs analyses en un style 
correct et élégant, et de ménager d'adroites transitions entre leurs observa­ 
tions Iittérnires , qu'ils sont presque toujours tentés de produire sous fa 
forme de notes sèches et décousues. 

Ainsi entendues, les analyses littéraires préparent la voie la plus sûre 
aux exercices de la composition proprement dite : narrations, deserip­ 
tiens, etc. 

Ici se présente l'importante question du choix des sujets : 
cc Les élèves, dit un directeur d'école normale, seront exercés au travail 

de la composition sur des sujets plus ori moins analoques à ceux dont ils 
auront fait l'analyse littéraire. >> 
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Il convient d'adopter cette manière de voir pour les premiers sujets de 
rédaction qui seront donnés, dans chaque genre de composition 1 après 
l'analyse d'un modèle. Mais, en ne s'écartant jamais de cette rùglc, on se 
renfermerait dans un cercle trop étroit. N'oublions pas que« l'ennui naquit 
un jour de l'uniformité » et que, pour soutenir l'attention des jeunes gens 
et stimuler lem· ardeur au travail, il leur faut avant tout de la variété. La 
seule précaution à prendre, c'est de ne pas sortir de la sphère de leur expé­ 
rience, car rien ne décourage comme un stijct de composition pris dans un 
ordre d'idées qui leur est étranger. 

Est-il nécessaire d'ajouter que les sujets de composition doivent être 
gradués sous le rapport de l'importance et de la difliculté P C'est à cette con­ 
dition seulement que les narrations et les descriptions peuvent figurer au 
progl'arnmc de plusieurs années consécutives. 

Après le choix du sujet vient le soin de l'invention et de la disposition, 
Comment faut-il diriger les élèves dans cc double travail? 
En cc qui concerne l'enseignement primaire, il faut préalablement une 

leçon sur chaque sujet et montrer aux. enfants, soit par un canevas écrit au 
tableau noir, soit par des indications verbales, l'ordre à suivre dans le 
devoir. 

Bien que l'on soit en droit d'exiger plus d'initiative de la part des jeunes 
gens de nos écoles normales, il convient d'employer cette méthode avec les 
élèves de la première année, afin de bien les habituer à ne jamais éceir-e 
sans plan et à l'aventure. 

Bientôt le professeur pourra se borner à quelques éclaircissements, à 
quelques conseils, et, après s'être assuré que les élèves ont bien compris le 
sujet, il leur laissera le soin de trouver les idées et de les coordonner. 

Dans ce cas, il est utile qu'ils soient toujours invités à produire le plan en 
tête de leur travail. 

Quand la composition doit avoir une certaine étendue et que la concep­ 
tion de l'ensemble présente quelque difficulté, il convient de réclamer­ 
comme premier travail, le plan, qui pourra être discuté et corrigé en classe, 
avant que les élèves soient appelés à fournir les développements. 

Un autre exercice de rédaction dont on peut attendre les meilleurs résul­ 
tats, consiste dans le résumé ou le compte .rendu de lectures recommandées. 

Le professeur ne se bornera pas toujours à demander de simples résumés 
de ces lectures; il invitera les normalistes à rendre compte de leurs impres­ 
sions. 

Enfin, pom· les deux. dernières années d'études, les lectures recommandées 
donneront lieu à des exercices de style plus considérables, notamment à de 
petites dissertations littéraires, qui ne manqueront pas d'intéresser- les 
élèves. 

On leur dira par exern ple, après les avoir initiés aux principales règles 
de l'art dramatique : Lisez ce chef-d'œuvre de Racine ou de Corneille, et 
faites le portrait de tel ou tel personnage, d'après sa conduite et ses paroles. 
Quelles sont, dans cette tragédie, les scènes que vous avez le plus admirées? 
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Quels sont les vers qui vous ont le plus frappés? Vous avez lu le Cid et 
llritannicus , laquelle de ces deux tragédies préférez-vous? Donnez les 
raisons de votre préférence. 

On trouverait cent autres sujets que les élèves pourraient traiter avec 
goût et avec fruit. 

Outre les analyses littéraires, les devoirs de composition et les comptes 
rendus de lectures recommandées, qui ont rapport ù toute la durée des 
études normales, il est quelques autres exercices qui conviennent plus par­ 
ticulièrement ù certaines classes. 

C'est ainsi que le programme recommande, pom· la première année, 
quelques exercices d'imitation sui· des fables dont l'analyse littéraire a éh~ 
faite préalablement. 

l\lais, avant de prescrire aux élèves un travail de ce genre, il fout que le 
professeur se soit bien assuré que le modèle s'y prête. 

Voici, par exemple la fable intitulée : Le Lièore et la Tortue. Il sera aisé 
de substituer aux deux personnages de la Fontaine : deux voyageurs qui ont 
le même but ù atteindre, l'un monté sur un cheval fringant, l'autre à pied, 
sac sur le dos; ou deux écoliers qui se disputent une récompense scolaire, 
l'un, plein d'intelligence, mais parcgseux et présomptueux, l'autre moins 
bien doué, mais modeste et persévérant dans le travail. Avec ces simples 
données, les élèves écriront une fable en p1·osc1 en suivant pas à µas les 
péripéties du petit drame de la Fontaine. 

Quand ils seront un peu familiarisés avec ce genre d'exercices, on pourra 
leur laisser tout le soin et tout le plaisir de l'invention. Cc serait toutefois 
une sage précaution de lem· indiquer pour chaque fable, un sujet d'imita­ 
tion, en excitant leur amour-propre ù en trouver d'antres. De cette manière, 
on ôterait tout prétexte aux élèves dont l'imagination est un peu }>Ul'CS­ 

seuse, de se présenter en classe sans devoir. 
Il faut renoncer ù faire traduire en prose les fables de la Fontaine. Cc 

genre d'exercice est encore en vogue dans quelques établissements. Cer­ 
tains professeurs qui le croient facile, se font une étrange illusion. D'ailleurs 
on ne voit pas quel avantage il peut y avoir à substituer à de beaux vers 
un style plat ou guindé. Le moindre inconvénient de ces traductions est 
d'habituer l'élève à faire une pitoyable prose où l'on trouve encore debout 
quelques rimes qui se heurtent et quelques hémistiches qui trahissent gau­ 
chement le rhythme du vers. 

Le programme de la deuxième année porte une innovation : Exercices 
d'application sur les règles de fa versification française. 

On ne va pas jusqu'à demander que les élèves de nos écoles normales 
soient autorisés à traiter en vers, une fois par semaine, les sujets de rédac­ 
tion, bien qu'au fond il n'y ait pas grand mal à ce qu'on leur permette 
parfois cet utile passe-temps; mais il convient que les règles essentielles de 
la versification leur soient enseignées au moyen de quelques exercices pra­ 
tiques. Sans applications, ces règles ne peuvent être ni bien comprises ni 
retenues. 

gg. 
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1\1. Larousse a ajouté à son traité de versification française, qui, au point 
de vue de la théorie, est loin d'être irréprochable, une série beaucoup trop 
longue d'exercices pratiques. 

Mais un professeur expérimenté saura y trouver la matière de quelques 
devoirs utiles, ayant particulièrement pour objet de compléter ou de 
redresser dos vers empruntés ù de lions poètes et qu'on a rendus défectueux. 
sous le rapport de la rime, de lu césure ou du nombre des syllabes. 

Ces devoirs, auxquels les élèves s'intéressent toujours très vivement, n'ont 
pas seulement pour résultat de les familiariser avec le mécanisme du vers; 
ils coutribucnt aussi à enrichir leur vocabulaire et à leur donner une con­ 
naissance plus approfondie de la langue, par la recherche des synonymes et 
l'étude de la propriété des termes. L'expérience du professorat apprend que 
les élèves qui se livrent avec goût aux exercices de versification, finissent 
toujours par devancer, dans les concours de rédaction, des condisciples 
mieux doués, qui se montrent indifférents à cc genre de travail. 

En troisième année, comme suite à l'analyse littéraire de morceaux. de 
morale on de philosophie pratique, indiqués au programme de l' Eicplica­ 
tion des auteurs, on pourrait faire composer des lettres sérieuses ou morales, 
dont les sujets seraient empruntés à la vie de I'instituteur-, à ses devoirs, à 
ses rapports avec ses supérieurs, avec ses collègues, avec les parents de ses 
élèves. En quatrième année, les élèves prépm-eront quelques petits discours , 
mais le moins souvent possible des discours historiq ues, genre suranné et faux , 
où l'on prête de longs développements et des périodes sonores à des person­ 
nages qui bien souvent n'ont prononcé que quelques paroles énergiques ou 
sublimes, inspirées par la situation. 

Il est nécessaire d'emprunter à la vie scolaire les sujets de quelques petits 
discours et. allocutions. Les allocutions figuraient d'ailleurs à l'ancien pro­ 
gramme des écoles normales. 

Les dissertations constituent un genre essentiellement utile; clics embras­ 
sent les sujets les plus variés. Les unes seront relatives à la mission de l'insti­ 
tuteur; d'autres auront pour objet des questions littéraires en rapport m cc 
Je programme de la quatrième année: qui comprend l'étude des grands 
genres et l'histoire de ln littéral ure française. 

A ces derniers exercices s'applique et" qui a été dit plus haut au sujet des 
comptes rendus de lectures recommandées. 

P. Exercices cl' élocution, Les exercices d'élocution étaient déjà prescrits 
par le programme de 1868 pour les deux dernières années, mais sous cette 
formule peu précise : Développement oral d'un suje! clétenuiné. 

L'avant-projet de programme élaboré par la commission de revision , 
en 18i8, contient une mention encore plus vague : on y trouve tout sim­ 
plement le mot élocution, ptHn· chacune des trois années d'études. 

Voici quels doivent être les principaux exercices d'élocution : 

1° analyses littéraires faites de vive voix; 
2° narrations, descriptions, petits discours et allocutions; 
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5° comptes rendus de lectures rceommandées. 
Voici quelques vues sur la manière de diriger chacun de ces exercices : 
L'analyse littérniro faite de vive voix est un excellent moyen d'habituer 

les élèves à manier la parole. Ils seront invités il reproduire les explications 
données pat· le professeur sur un modèle littéraire, mais ils se garderont de 
les répéter mot à mot et de changer en un simple exercice do mémoire un • travail auquel doivent concourir toutes les facultés de l'intelligence. 
Peu à peu l'on habituera les élèves à analyser un morceau dont ils 

n'auront entendu qu'une explication sommaire. Enfin, on essayera parfois de 
les abandonner entièrement à leur pt'oprc initiative. 

Cette marche progressive a déjà été recommandée pour les analyses litté­ 
raires écrites. 

Voici un moyen ingénieux. pour intéresser la classe entière à ces exercices 
faits de vive voix : 

cc Le professeur charge un groupe d'élèves cr étudier le morceau au point 
de vue de l'unité et de l'enchainemeut des idées, un autre au point de vue 
des caractères, un troisième au point de vue moral, un quatrième au point 
de vue du choix des expressions et de leur rapport avec la pensée. Tous les 
éléments de l'analyse, tous les matériuux de l'ouvrage seraient ainsi 
réunis par les élèves eux-mêmes, qui auraient trouvé l'occasion d'exercer 
leur esprit et de s'habituer à l'expression de leurs idées par la parole. >) 

Le second genre d'exercices d'élocution consiste en narrations, dcserip­ 
tions, petits discours et allocutions. 

Conformément à la méthode recommandée au programme du troisième et 
du quatrième degré de l'école primaire, les exercices de rédaction pourront 
être d'abord développés de vive voix. Les idées principales trouvées par les 
élèves au moyen d'adroit PS questions posées par le professeur (invention), 
seront écrites au tableau noir tians l'ordre qui sera jugé le plus convenable 
(disposition). Puis, quelques élèves seront invités à développer successive­ 
ment chacune de ces idées (expression). 

Comme il a été dit plus haut, il ne serait pas désirable que tous les devoirs 
de rédaction fussent préparés de cette manière, car cc travail préliminaire 
dispense les esprits paresseux de chercher des idées et de les coordouner , il 
facilite trop la rédaction même, attendu que les élèves se souviennent 
malgré eux des développements donnés en classe. 

.Mais cette marche, qui pour la rédaction n'est recommandable qu'au 
début, alors que les élèves ne sont pas encore familiarisés avec le travail de 
la composition, sera toujours la seule bonne, quand il s'agira de les exercer 
à l'art de la parole. 
Les lectures recommandées fourniront un troisième genre d'exercices 

d'élocution, dont la physionomie générale a déjà été esquissée en parlant 
des exercices de rédaction qui font suite aux mêmes lectures. 

G. Notions d'histoire littéraire. Ces notions ne feront pas l'objet d'un 
enseignement spécial: tians les trois premières années d'études. 
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Comme cela se pratique dans les établissements d'instruction moyenne, 
toute analyse Iittérau-e sera suivie d'une courte notice biographique et litté­ 
raire sur l'auteur. 

Quand cc procédé aura été suivi pendant tout le cours des trois pre­ 
mières années, les élèves, gnî.cc à de fréquentes répétitions qui seront 
amenées naturellement par le retour des mêmes auteurs, posséderont des 
notions exactes sut· un g1·aml nombre de prosateurs et de poètes. En 
quatrième nnnéc, il convient de donner aux. élèves-instituteurs une idée 
générale et synthétiq ue de l'histoire de la littérature. On a donc inscrit au 
pl'Ogramme de celte dusse l'histoire abrégée de la littérature française, 
y compris le xix> siècle. 

Il est, sous le rapport <le l'histoire de la littérature, un point sur lequel doit 
se porter toute l'attention des directeurs et des professeurs: c'est que l'insti­ 
tuteur belge doit être initié au mouvement littéraire de son pays; c'est qu'il 
doit savoir que la Belgique, depuis -1830 surtout, possède de vrais poètes et 
d'excellents prosateurs. 

cc Je voudrais, dit dans un de ses rapports, .M. Van Hollebeke, inspecteur 
,1 principal de l'enseignement primaire à Namur, qu'on fit connaître au futur 
>, iustituteur, de Stassart dont les fables sont si dignes de former le coeur 
)) et l'intelligence de la jeunesse; Rouveroy, le bienfaiteur et l'ami de 
» l'enfance, qui employa sa fortune à fonder des écoles et son talent à com­ 
» poser des fables, si simples, si naïves et si pleines de bon sens. 

» Je voudrais qu'on lui pariât de Lesbroussart, l'auteur <lu beau poème 
>> intitulé : Les Belges, oit règne un souffle si ardent de patriotisrue ; 
n de Wackcn , ce poète élégant et délicat, dont les Heures d'or sont un des 
» plus riches joyaux de notre couronne littéraire; de vV eustenraad, qui a 
•> chanté avec tant de cœur et d'inspiration les pacifiques conquêtes de 
>> l'industrie; d'André Van Hasselt, le plus complet de nos poètes, et le plus 
>> apprécié au-delà de nos frontières. 

n Je voudrais que sans s'aventurer sur le terrain brûlant de la politique, 
>> on rappelât les noms qui ont brillé dans notre éloquence parlementaire 
)> et surtout ceux qui, depuis 1830~ ont été si étroitement liés aux destinées 
» de notre pays. 

» Je voudrais qu'on apprit au jeune instituteur à aimer nos bons histo­ 
» riens, qui ont consacré leurs veilles i1 célébrer les glorieux souvenirs du 
» passé ou les bienfaits des deux règnes mémorables qui ont assuré à notre 
n chère patrie une paix si heureuse et si féconde. 

» Je voudrais que par la lecture de quelques belles pages empruntées à 
» ces écrivains on lui inspirât le désir de lire et de méditer leurs œuvres, si 
» propres à fortifier le sentiment national. 

>) Ce sentiment doit remplir le cœur du jeune instituteur afin qu'il puisse 
n un jour le transmettre par sa parole ardente et persuasive, aux enfants 
)> qui, par ses leçons et par son exemple, seront préparés à devenir de bons 
)) citoyens. » 
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88. Seconde langue obligatoire (le ïrançats, te flamant! ou l'allemand. suivant les Iocaütés). 

Le programme trace, il grands traits. la voie il suivre pour appliquer, 
surtout dès la première année, la méthode maternelle) basée sut· l'éducation 
du sens de l'ouïe et sur l'exercice de la faculté de parler, Au déuu·t;jt -Iaut 
peu ou point de qrammaire, mais de nombreux exercices gradués de pronon­ 
ciation, d'accentuation, de Iecturc , des enuserics familières, des-anecdotes 
apprises par cœur et rncontécs à haute voix; de petites leçons de choses, 
suivies de rédactions simples et faciles. 

Le professeur ne perdra jamais de vue que la première condition de 
succès, c'est que l'oreille de l'élève parvienne à distinguer nettement les 
sons et les articulations, qu'elle s'habitue it l'accentuation propre à chaque 
langue. 
Pour les élèves dont le français est la langue maternelle, la plus sérieuse 

difficulté de la prononciation flamande ou allemande, c'est Yaceentuation, 
De là, nécessité de faire une large part aux exercices méthodiques gradués 
d'accentuation, sans négliger pour cela les exercices ordinaires de lecture et 
les causeries familières. 

Le but essentiel à poursuivre, c'est donc d'amener l'élève à entendre, puis 
à parler. Une fois que de bons résultats sont obtenus, une part est faite à la 
grammaire, aux exercices orthographiques et à la rédaction. Il est nécessaire 
de restreindre la grammaire à l'étude des règles les plus importantes et de 
multiplier le plus possible les lectures expliquées, les récitations accentuées, 
les exercices d'élocution et de rédaction. 

Les indications détaillées du programme et les considérations qui ont été 
présentées sur l'enseignement de la langue maternelle, permettent de ne pas 
entrer dans de plus longs développements. 

89. Histoire. 

L'histoire était sacrifiée dans le programme de 1868. Non seulement le 
nombre d'heures que l'on y consacrait était tout à fait insuffisant, mais la 
répartition de ces heures entre les trois années d'études était défavorable 
aux élèves. Il suffit de rappeler qu'à raison d'une heure et demie par 
semaine, le professeur était tenu d'enseigner en première année d'études, 
l'histoire ancienne, l'histoire du moyen âge et l'histoire moderne. 

Le nouveau pl'ogramme a réparti les matières comme suit: 

PltEM1imE ANNÉE. -- .1/perçu très sommet ire de l' histoire des peuples de 
l'Orient. Histoire grPcque. Histoire romaine. 

uEuxdmE ANNÉIL - Histoire du moyen âge. Histoire moderne. 
Tno1s1È,nE ,\NNliE. - Histoire nationale. 
CLASSE DE PERVECTIONNEIUENT (QUATltlÈME ANN~E). - Histoire conteniporuine, 

Répétition des cours qui préeèilen: en procédant par comparaisons et en 
montrant les progrès de la civilisation. A11alyse d'ouvrages historiques. 

Cette distribution des matières est évidemment supérieure à l'ancienne. 
Quant au programme1 il a subi un certain nombre de modifications . 

u, 
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a. On a ajouté à l'histoire des peuples de l'Orient, les faits les plus 
saillants de l'histoire des Ilébreuœ et des Phéniciens. 

b. L'histoire grecque et l'histoire romaine ont reçu quelques additions, 
surtout en cc qui concerne les monuments, les arts, la religion, les mœurs 
et les institutions. 

c. L'histoire du moyen àgc est plus spécialement présentée au point de 
vue des progrès de la civilisation. la féodalité dans l'Europe occidentale, 
l'origine et les progrès de la puissance communale ont été indiqués comme 
questions ù traiter avec soin, ù cause de lent· grand intérêt. 
d. Le prog,·ammc d'histoire nationale n'a guère subi de changements 

sous le rapport du choix des faits à étudier, mais il est. prescrit au profès­ 
seur « de présenter le tableau de l'origine et du développement des institu­ 
)1 tians nationales, de ln condition du peuple et de la part prise pat· les 
» Belges aux événements qui ont marqué les grandes étapes de l'huma­ 
n nité n. 

e. L'histoire contemporaine figLuc pour la première fois an programme 
de nos écoles normales. Il n'est plus permis de laisser ignorer aux futurs 
instituteurs des faits tels que les révolutions de -1850 et de -1848 en France, 
la fondation du royaume d'Italie, la guerre franco-allemande de ·1870-·1871, 
l'établissement de la république en France et la fondation de l'empire 
allemand. 

En attendant l'époque, peut-être encore éloignée: où il sera possible de 
faire passer tous les normalistes par la classe de perfoctionnement(quatrièmc 
année), il conviendrait d'enseigner dans la troisième année d'études les 
grands faits de l'histoire contemporaine. 

Les heures dont le professeur d'histoire dispose aujourd'hui sont distri­ 
buées comme suit : 

Première année: 
Deuxième 
Troisième 
Quatrième 

Depuis la mise à exécution du programme nouveau, l'expérience a déjà 
permis de constater CJlÙUle heure pa1· semaine ne suffit pas pour faire le 
cours d'histoire du moyen ùge et d'histoire moderne, en deuxième année. Il 
sera nécessaire de rechercher le moyen d'augmenter d'une heure le temps 
consacré à l'histoire dans cette classe. 

Relativement à la méthode, le pt·ogramme se borne à la recomrnandat.ion 
que voici : "Le professeur s'attachera ù donner à l'enseignement de l'histoire 
» un caractère intuitif en invoquant, à l'appui des faits, le récit d'un contem­ 
» poruin, un monument, une inscription, un chant, un tableau représentant 
)) les hommes ou les choses des temps passés. ,> Le professeur se rappel­ 
lera que Je programme prescrit, dans son préambule, de faire de chaque 
matière scientifique ou littéraire l'objet d'un cours oral accompagné ou suivi 
d'interrogations et d'exercices pratiques. La leçon d'histoire, tout particu­ 
lièrement, doit être en grande partie orale, parce que la leçon orale force 

deux heures par semaine. 
une heure 
deux heures 
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à l'attention celui qui la donne et celui qui la rccoit , pai·cc qu'elle permet les 
explications incidentes, la mise en rr-licf des choses priucipulcs, la répétition 
des appréciations importantcs , purce que seule, elle est, vivante, pénètre 
l'esprit et réchauffe le cœur , pm·cc <1uc seule, enfin, clic peut inspirer 
l'enthousiasme pour le bien ('). 

« Pour Lien comprendre toute la portée de l'histoire, dit Alexandre Bain, 
,1 il faut. une graude instruetion préulahle cl une certaine expérience du 
)) monde. n Oc là, nécessité pour le professeur d(• po%édet· non seulement 
les faits, mais la science lüstorique. Ln science historique, c'est-à-dire la con­ 
naissance raisonnée de I'histoirc, dt: l'enchaînement des grands faits, de 
leurs causes, de leur influence sut· la marche de la civilisation : voilà cc que 
le Gouvernement doit s'efforcer de foire acquérir aux professeurs d'histoire 
des écoles normales. La création d'un cours normal temporaire d'histoire 
est indispensable pour atteindre ce but. 

Il ne suffit pas que le maître prépare de bonnes leçons et qu'il les expose 
mec clarté, ordre, élégance et chaleur. Il doit s'attacher tl fixer dans l'esprit 
des élèves l'enchaînement des faits marquants, les traits caractéristiques de 
chaque période; il faut que, par ses interrugatious , chaque leçon devienne 
un exercice de développement intellectuel et moral: et fournisse le moyen <le 
fortifier la volonté et de tremper le caractère. 
Il est nécessaire que k professeur déploie de l'habileté dans l'art de 

faire des répètitions , clics prendront tantôt la forme <le leçons à dnnner pal' 
les élèves, tantôt celle d'un examen oral sur une période déterminée et 
même d'un travail de cornparnisou à faire par écrit. 

Le professeur ne perdra jamais de vue que le but est de former des 
instituteurs en état d'enseigner avec fruit l'histoire u l'école primaire. 
Il s'occupera de la manière d'approprier son cours d'histoire nationale aux 
besoins des enfants, il fera voir comment on remplace des expressions 
abstraites par des faits concrets qui frappent les jeunes imaginations; il 
apprendra aux normalistes à illustrer les leçons d'un choix d'exemples 
propres à leur donner du relief, de la vie. Il ne perdra jamais de vue que 
l'enseignement primaire de l'histoire doit, comme celui de l'école normale, 
cultiver l'esprit et le cœur , faire connaltre et aimer In patrie, et montrer la 
valeur inappréciable de nos institutions constitutionnelles. 

90. Géogiap!ne. 

L'enseignement de la géographie à l'école primaire a pour base indispen­ 
sable l'étude de la géograpliie locale, le dessin des plans simplifiés de la salle 
de classe, des bàlimenls d'école, de la rue, du territoire communal, etc. 
Fallait-il, à l'exemple de certains pays, donner la même base au cours de 
l'école normale? Les exigences de l'examen d'admission ont permis de se 
dispenser de répéter aux élèves-instituteurs cc premier enseignement 
intuitif de la géographie, sauf à en faire l'objet cl' exercices méthodologiques. 
Il était nécessaire d'adopter une distribution des matières telle qu'elle 

(') Das beste au der Geschicf1te ù,t clic B~9eisterw19, tlie sie erreqt, Gosrue, 
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permît l'application de la méthode d'observation, ln seule qn1 provoque 
co nstamment l'activité de l'esprit et assure à l'enseignement des avan­ 
tages durables (1). 

Les matières ont été réparties comme suit : 

PllRMIÈl\E ANl'\ÉE. 

l. Notions de géographie mathématique: 
II. Éléments dl! géographie physiqu,e géufrale. 
III. Géographie détaillée de la IJelgi·que. 
IV. Exercices pratiques. 

01mxlirnE ANNlbl. 

1. Géographie physique et politique del' Blfrope. 
II. Géographie gé11é'l'ale> physique et politique del' Asie et del' 1/ frùpte. 
III. Exercices pratique«. 

TROISiirnE ANNÉE. 

I. Géographie qénérale, physique et politîque del'Amfrique et de l'Océanie. 
Il. Cosmogmpltie. 

QUAT1t1brn ANNÉE. 

JMcapitulation. Lectures géogtapltiques. Atwégé de l'histoire de l'astro­ 
nomie et de la géographie. 

Le cours de première année débute ptu· des notions faciles de géographie 
mathématique, nécessaires à l'intelligence de [a description physique du 
globe : l'orientation, l'horizon, les principaux éléments de la sphère, une 
première vue sur l'univers. La cosmographie proprement dite a été reportée 
à la troisième armée, parce que cette branche doit s'appuyer sur des connais­ 
sances géométriques qu'il faut d'abord donner aux élèves. 

Les éléments de géogrnphie ph.1.Jsiq11e qénérole occupent une place impor­ 
tante au programme; cette matière est indispensable à l'int.elligence des 
autres parties du cours et forme: ainsi que l'a fait rcrnarqncr le philosophe 
Kant, une excellente introduction à l'étude des sciences de la nature. Jus­ 
qu'ici, ces éléments n'avaient pas été enseignés dans nos écoles normales, 
bien que depuis longtemps ils aient fait. l'objet de publications remarquables 
en Allemagne; en Angleterre, mu États-Unis: etc. 

Les principes de la géographie physique générale sont ensuite appliqués 
à la description physique de la Belgique~ particulièrement ceux qui concer­ 
nent le relief des terres, l'origine des montagnes et des plaines, les eaux de 
l'Océan et les eaux intérieures, le travail incessant qu'accomplit l'élément 
liquide, les lois de la climatologie, etc. 

(1) « Quant à l'entreprise de peupler la tête de l'enfant de notions scientifiques sans en 
,. appeler à l'observation, je la juge en directe opposition avec les principes fondamentaux de 
» l'éducation scientifique. " Hux1,EY, Phisiography. 
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En mettant ainsi en rapport intime les principes et les lois de ln géogra­ 

phie physique, d'une part, et la description de la Belgique, d'autre part, 
on montre admirablement bien la puissance des études générales, on 
en fait. saisir l'utilité, et l'on met à la disposition des futurs maitres de 
l'enfance, un précieux moyen: de rendre intéressantes leurs leçons de 
géographie. 

Il n'est pas nécessaire de suivre pas à pas les énoncés du programme pour 
en justifier l'ordre de succession: tout cela n'a pas besoin <le commentaires. 

Quelques observations d'un caractère pratique ne seront pourtant pas 
déplacées. 

Le professeur ne perdra pas de vue que la géographie a besoin du 
concours de plusieurs autres sciences. << Elle touche à l'astronomie, à la 
)) géométrie, à la géologie, à la physique, à la chimie, à la météorologie, à 
)) la botanique, à la zoologie, à. l'ethnographie, à la linguistique, à la statis­ 
') tique, au droit, à l'économie politique, à l'histoire, à l'archéologie. Elle 
» en est distincte néanmoins parce qu'elle applique toutes les notions dont 
>) elle s'empare à un objet déterminé, la description de la superficie du globe. 
n Ayant à représenter le monde terrestre en raccourci, elle résume et 
n condense tout le savoir humain. Mais elle n'invente rien; elle se contente 
,, de comprendre, de classer et de peindre ('). » 

A cause du caractère spécial de la géographie, il importe que le profes­ 
seur chargé de cette branche, se concerte avec les professeurs de géomHric 
et de sciences naturelles et qu'il profite adroitement du travail déjà accompli 
par eux. 

Un grand défaut des cours de géographie, c'est de dégénérer en termino­ 
logie aride, en longues énumérations de noms de lieux, en tableaux de reu­ 
seignements statistiques. 

L'exposition, qui devrait être chaude, animée, intéressante, prend trop 
souvent l'aspect repoussant d'un squelette dans lequel les os les plus infimes 
sont numérotés et étiquetés. L'abondance de détails étouffe l'intelligence, 
qui ne distingue plus l'essentiel de l'accessoire , la multiplicité des chiffres 
inspire une sorte de dégoût, qui paralyse les forces de l'élève. 
Il est indispensable que le professeur possède à fond la géographie, qu'il 

sache faire un choix judicieux de la matière à traiter, qu'il mette au premier 
plan les faits essentiels et les éclaire d'une vire lumière, qu'il groupe avec 
art un certain nombre de détails accessoires ndrnitement choisis et qu'il eu 
forme un fond de tableau faisant valoir l'ensemble. 

Son talent se révélera surtout clans la manière dont il excitera l'intérêt de 
son auditoire. Les moyens intuitifs, cartes, images, photographies, lui seront 
d'un grand secours, mais il doit avoir le talent d'illustrer ses leçons par 
le récit de quelques faits historiques ayant trait aux lieux. qu'il étudie, 
par la description pittoresque d'un paysage, par le rapprochement de 
quelques données statistiques qui traduisent c< des faits clairs, concrets, en. 
>> quelque sorte vivants >J, par des détails sur une grande industrie, sur les 

(') P. PONCIN. Article du Dictionnaire de pédagogie, par M. Ilu1:,S0N. 
u. 
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richesses artistiques, enfin par la lecture d'extraits choisis empruntés aux 
récits des grands voyugems. 

Un point du programme de la géographie de ln Belgique mérite une 
mention spéciale à cause de l'intérêt qu'il offre, sous le rapport de la culture 
esthétique. Voici l'énoncé dont il s'agit: 

Particularités intéressantes sur les monuments, sur les mœurs et les 
coutumes des di/ffrenles parties du payi. 

A toutes les époques, la Belgique a cultivé les beaux-arts avec amour et 
avec succès. Les cathédrales, les hôtels de ville de nos cités, nos musées 
de peinture. comptent parmi nos gloires. Il est temps que les instituteurs 
belges apprennent ù connaître C't à aimer toutes ces belles choses; il est 
temps qu'ils contribuent, pour leur part, à développer le goùt (lu beau 
au sein de nos populations. 

C'c~t afin de favoriser celte culture esthétique que le programme a 
prescrit de donner des détails sur nos monuments; c'est aussi dans le même 
but. comme pour aider à rendre les leçons attrayantes, vivantes, que l'on 
impose au professeur l'obligation de recourir aux projections lumineuses, 
de mettre sous les yeux des élèves des tableaux, des photographies représeu­ 
tant les grandes curiosités géographiques, des villes, des monuments, des 
types ethnographiques, des costumes, etc. Lorsque les circonstances le per­ 
mettront, le directeur ne manquera pas de faire visiter par les élèves de­ 
beaux monuments, des musées et galeries de tableaux, des ruines intéres­ 
santes, etc. Il veillera à ce que le professeur rende la visite fructueuse par 
des explications nettes, précises, portant sur les points les plus dignes 
d'attention. 

Les exercices prntiques, à cause de leur importance, sont détaillés au pro­ 
gramme ainsi qu'il suit : (l Le professeur familiarisera les élèves avec les 
>) instruments <l'éludes, tels que globes, plans, cartes, reliefs, etc. ; il leur 
>> enseignera la lecture des cartes de l'État-major belge; leur fera construire 
>1 des planisphères, des mappemondes; les amènera à dessiner de mémoire 
>> la carte générale de la Belgique, les cartes des provinces, ainsi que des 
>) croquis, des diagrammes appropriés à l'enseignement élémentaire; il leur 
>• fera exécuter le relief d'une région donnée. » 

Comme moyen intuitif pour les premières notions de géographie géoérale, 
le globe noir ardoisé est indispensable. Ce globe présente : i O les continents 
et les mers, qui doivent parfaitement ressortir; 2° les méridiens et les 
parallèles. Tous autres détails sont proscrits; c'est au professeur à y tracer 
à la ci-aie les éléments dont il a fait choix, et à veiller à ce que les élèves­ 
instituteurs sachent faire usage de cet appareil dans les classes de l'école 
<l'application. 

L'étude de la géographie locale à l'école primaire est basée sur la carte de 
l'État-major (échelle de i/20,000e). Il faut donc que l'école normale, par une 
série d'exercices gradués: enseigne fa lecture courante de cette carte. 
Quelques leçons suffisent polir donner la clef de cette lecture, mais des 
exercices nombreux et fréquemment répétés peuvent seuls faire acquérir 
l'habileté nécessaire. 
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En cc qui concerne les cartes, le professeur est tenu de dessiner au tableau 
noir celles qui doivent servir de base à ses leçons. 

Les élèves seront exercés, pendant toute la durée du cours, à dessiner des 
cartes peu chargées, aussi exactes que possible. Le procédé du calque sera 
sévèrement intcrdit , on aura recours il une méthode de construction très 
simple comportant des figures géométriques qui expriment la forme appro­ 
chée <lu continent, du pays. Cc n'est que pai· exception que les élèves feront 
le lavis d'une carte; en règle ordinaire, ils dessineront au moyen de crayons 
de couleur, ce qui leur permettra, pour les cartes physiques, de faire 
ressortir les plaines basses, les montagnes, les eaux, etc., par des teintes 
différentes. 

Il ne suffit pas que l'élève trace la carte physique et la carte politique d'un 
pays, il faut qu'il dessine, autant que possible, une carte spéciale comme 
interprétation de chaque leçon. Ainsi, pom la géographie de la Belgique, 
il tracera successivement les cartes relatives aux choses suivantes : a) les 
trois grandes régions ultitudinales , b) les plateaux marquants; c) les cours 
d'eau, les canaux; d) los productions minérales; e) les régions agricoles; 
f) les grandes industries; g) les chemins de fer principaux; li) les langues; 
i} les grandes divisions judiciaires; l) les divisions administratives (provinces, 
arrondissements); l) les divisions militaires, etc. 

Afin de ne pas obliger les élèves à reproduire chaque fois le contour du 
pays, ce qui constituerait une perte de temps, ils pourront se servir de 
cartes-esquisses imprimées, qui ne contiennent d'autres détails que le con­ 
tour du pays, les deux fleuves et la division en provinces. 
Pour les cartes des pays étendus, l'élève tracera d'abord le réseau de 

méridiens et de parallèles, à l'effet de pouvoir travailler avec plus d'exacti­ 
tude. 

Le programme prescrit de faire exécuter le relief d'une région donnée. 
On choisira une petite étendue de pays, le territoire d'une commune, un 
canton, en vue de faciliter le travail et de ne pas augmenter l'exagération des 
altitudes. 

Pour la confection du relief, le professeur choisira le système qu'il pra­ 
tique avec le plus de succès : le relief à gradins (figuration des courbes de 
niveau) ou le relief à pente continue. 

Le Gouvernement a le droit de compter sur le dévoûment des profes­ 
seurs pour obtenir l'exécution complète du programme de l'enseignement 
géographique dans les écoles primaires, et pour réaliser un vœu souvent 
exprimé : amener la plupart des enfants qui passent par l'école primaire à 
lire l'atlas cadastral et la carte de I'État-major. 

91. Mathématiques. 

Commençons par indiquer, à grands traits, les matières portées a11 

programme. 
ÉCOLES NORMALES D'INSTITUTEURS. 

I. Arithmétique. - Nombres entiers, nombres décimaux, système 
métrique. - Divisibilité et propriétés des nombres. - Fractions ordinaires. 
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- Fractions décimales. - Rapports et proportions - Méthode de réduc­ 
tion à l'unité; applications aux questions d'arithmétique commerciale. - 
Formation des puissances. Extraction de la racine carrée et de la racine 
cubique. - Calcul mental. - Problèmes. 

JI. Algèbre. - Notions et définitions préliminaires. - Opérations fonda­ 
mentales sur les quantités algébriques. -- Décomposition des quantités 
algébriques en fractions. - Fractions algébriques. - Résolution des équa­ 
tions numériques du premier degré à une, à deux et ù trois inconnues. - 
Problèmes. Exercices faciles sur les radicaux du second degré. - Résolu­ 
tion de l'équation du second degré à une inconnue. - Propriétés des racines. 
- Problèmes numériques. - Théo1'Ïe des progressions. - Logarithmes. - 
Intérêts composés. - Annuités. 

III. Géométrie. - La géométrie plane. - Arpentage et lever des plans. 
- Les théorèmes essentiels du Ve et du VIe livre. - L'étude pratique des 
corps ronds. - Le nivellement, 

ÉCOLES NORMALES o'INSTITUTRICES. 

I. Arithmétique. - Comme pour les écoles normales d'instituteurs. 

II. Géométrie. Première année. - Géométrie pratique. L'étude intuittve 
et pratique des formes géométr-iques planes, Arpentage. 

Deuxième et troisième année. - Géométrie plane démontrée. Arpentage. 
Troisième année. - Étude inutitioe et pratique des éléments essentiels 

de la géométrie de l'espace. Opérations faciles lie nivellement. 

C'est sous celte forme très abrégée qu'on aurait pu rédiger le programme 
des études mathématiques dans les trois cours de l'école normale propre­ 
ment dite, s'il ne s'était agi que de déterminer la somme des matières à 
enseigner. 

Des raisons de l'ordre le plus sérieux justifient la publication d'un pro­ 
gramme détaillé. L'expérience démontre que certains professeurs exagèrent 
la portée des programmes sommaires et rendent le cours de mathématiques 
de l'école normale aussi complet et aussi difficile, pour l'arithmétique, 
l'algèbre et la géornétrie, que ceux des écoles scientifiques spéciales; d'autres 
professeurs, au contraire, ne fout qu'effleurer chaque théorie et. s'élèvent 
à peine au-dessus du niveau de l'école primaire. Il était donc indispensable 
de tracer, d'une manière nette, la route à suivre et de préciser le dévelop­ 
pement à donner à chaque théorie. Le programme tel qu'il est formulé, est 
limitatif; les professeurs u' ont pas le droit d'y ajouter de nouvelles ques­ 
tions théoriques. 

On sait que l'étude des mathématiques est un puissant moyen de cul­ 
ture intellectuelle et que la géométrie, plus spécialement, est un véritable 
cours de logique appliquée. c, Nous "oyons par expérience, dit Pascal, 
l> qu'entre esprits égaux et toutes choses pareilles, celui qui a de la géomé­ 
» trie l'emporte et acquiert une vigueur toute nouvelle. - Les logiciens 
» font profession de conduire à la vérité ;. les géomètres seuls y arrivent. )> 
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Mais, pour obtenir des résultats avantageux au point de vue de la formation 
du jugement et du raisonnement, le professeur s'attachera à suivre dans ses 
leçons l'ordre même qui convient aux. sciences de raisonnement et il aura 
recours à la méthode la plus judicieuse. Le programme vient ù son aide en 
lui traçant les grandes lignes de lu méthode; en lui rappelant, par exemple, 
qu'il convient de ne généraliser les définitions qu'à mesure que le besoin 
s'en fait sentir, qu'il faut que les démonstrations soient précises et rigou­ 
reuses; en lui faisant éviter notamment d'admettre comme vraies, dans tous 
les cas, des propositions établies seulement pour des cas particuliers. 
Il ne suffit pas qu'un cours scientifique soit donné avec toute la rigueur 

désirable : il importe encore qu'il intéresse les élèves. A ce point de vue, il 
doit être simple avant tout. Le programme s'attache à décomposer les dilli­ 
cultês et à les présenter en allant du simple au composé. Ainsi, en première 
année, on se borne, pour la divisibilité et les propriétés des nombres, à 
n'étudier que les caractères de divisibilité et les notions des nombres pre­ 
miers nécessaires ù la recherche du plus grand commun diviseur et du plus 
petit multiple commun de deux ou plusieurs nombres, par la décomposition 
en facteurs premiers; mais, en deuxième année, alors que l'intelligence des 
élèves est plus ouverte, le professeur enseigne les divers principes connus 
sous le nom de p'ropriétés des nombres. Ainsi encore, le cours de géométrie 
démontrée à faire aux élèves-institutrices est précédé d'une série de leçons 
de géométrie intuitive et pratique. 
Il résulte de ce qui vient d'être dit que le programme détaillé ne contient 

pas, au fond, une dose de science plus forte que le prog1·ammc sommaire, 
mais qu'il a le triple avantage de marquer nettement les points à enseigner, 
d'établir l'ordre à suivre et de donner de précieuses indications concernant 
la méthode. 

Comparé à l'ancien programme des écoles normales d'instituteurs, le 
programme actuel contient comme addition de matières : 

1° la résolution <le l'équation du second degré, absolument nécessaire 
pour 1a résolution de problèmes que le professeur rencontre dans d'autres 
parties du cours; 

2° les théorèmes les plus importants de fa géométrie de l'espace, indis­ 
pensables pour établir, par voie de raisonnement, la mesure de la surface et 
du volume des polyèdres ; utiles aussi comme auxiliaires du cours de dessin 
(projections, perspective). Il est à remarquer que la géométrie de l'espace 
a figuré de f.844 à f868 au programme de l'enseignement normal. 

L'ancien programme des écoles normales d'institutrices ne comprenait 
que l'arithmétique. On a reconnu la nécessité de créer un cours de géométrie 
dans ces écoles, d'abord, comme moyen de culture intellectuelle, puis comme 
préparation à l'enseignement élémentaire des formes géométriques, prescrit 
par l'article a de la loi du 1e~ juillet '1879. On pourrait se pose1· la question 
suivante ; Pourquoi, à la différence de ce qui se passe à l'école normale 
d'instituteurs, prépare-t-on les élèves-institutrices au cours de géométrie 
raisonnée en leur faisant d'abord des leçons de géométrie intuitive et 
pratique P En voici le motif. Depuis la création des écoles normales, en 1844, 

kk. 
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on a enseigné la géométrie aux élèves-instituteurs seulement; le personnel 
des écoles primaires <le garçons se trouve donc dans de bonnes conditions 
pour exécuter les prescriptions de la loi, en ce qui concerne les formes 
géométriques. Les jeunes gens qui se présenteront désormais à l'école 
normale auront des connaissances de géométrie pratique et pourront suivre 
avec fruit un cours raisonné sur cette branche. Dans la situation actuelle, 
les institutrices sorties des anciennes écoles normales ne sont pas, générale­ 
ment, à même d'enseigner avec fruit les formes géométriques; il fallait 
donc suppose!' qu'à lem· entrée à l'école normale, les élèves-institutrices 
seraicnt , pour lu plupart, étrangères aux notions et au langage de la géomé­ 
trie. C'est pour tenir compte de cet état de choses que l'on a cru nécessaire 
de les préparer, par un cours. de géométrie intuitive et expérimentale, à 
l'étude des éléments de la science de l'étendue. 

Relativement aux méthodes de démonstration, le programme ne donne 
aucune indication spéciale. Nos professeurs reconnaissent tous aujourd'hui 
la supériorité de la méthode des limites sur celle des infiniment petits et sur 
celle de la réduction à l'absurde. Il n'est donc pas à craindre qu'ils s'écartent 
du bon chemin. 

Ils consulteront avec fruit, pour toutes les questions de méthodologie 
mathématique, le beau livre de .M. J.-M.-C. Duhamel, membre de l'Institut: 
Des méthodes dans les sciences de raisonnement (Paris, Gauthier-Villars), et 
celui de .M. Félix Daugc, professeur ordinaire à l'université de Gand : Leçons 
de methodologie mathématique à l'usa91J des élèves de l'école normale des 
sciences, annexée à l'université de (;and (Gand, librairie A. Hoste). 

Les parties de cc dernier ouvrage offrant le plus d'intérêt pour les profes­ 
seurs d'école normale, sont : 1 ° l'introduction., dans laquelle le savant 
professeur traite des préceptes généraux relatifs à la pratique de l'ensei­ 
gnement, de la méthode en général, de l'analyse et de la synthèse; 2° les 
chapitres intitulés arithrnétique, algèbre., géométrie, dans lesquels il passe 
en revue les principales théories des mathématiques élémentaires en 
s'attachant aux questions les plus difficiles et aux points qui sont sujets à 
controverse. 

Jusque dans ces dernières années, le calcul mental était complètement 
négligé dans les écoles normales; il ne figurait même pas au programme. 
La haute importance de ce calcul comme moyen de culture intellectuelle et 
comme puissant auxiliaire de l'arithmétique raisonnée, fait un devoir au 
professeur de former ses élèves à la pratique des meilleurs procédés de calcul 
mental et de leur faire contracter l'habitude de ne recourir aux chiffres que 
lorsqu'il s'agit de travailler sur les g1·ands nombres. 
Le programme prescrit d'employer fréquemment les constructions gra­ 

phiques pour expliquer les transformations et les opérations. Ces construc­ 
tions doivent être familières à l'instituteur, car il doit s'aider de tous les 
moyens intuitifs possibles pour faire comprendre, à l'école primaii·e, les 
procédés du calcul et en rendre la pratique facile aux élèves. 
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Le professeur s'attachera à foire un choix judicieux d'exercices; il mettra 
son ambition à posséder un riche recueil de problèmes les plus propres à 
initier les élèves aux applications de la théorie, à développer chez eux. la 
sagacité, le jugement, à leur donner des connaissances pratiques. Il ne 
sera pas déplacé de rappeler ici les eond ilions auxquelles, doivent répondre 
les problèmes d'arithmétique à fair·e résoudre tant à l'école primaire qu'à 
l'école normale. 

<< L'instituteur s'interdira l'usage des exemples abstraits et celui des pro- 
1, blêmes dans lesquels les données, prises au hasard, n'ont aucun rapport 
» avec la réalité. Ces problèmes, qu'on peut poser en nombre indéfini et 
,> sans étude préalable, n'ont d'autre avantage que de permettre d'aborder 
)) la classe sans préparation. Que les problèmes portent toujours, et dès les 
» premières leçons, sur des objets qui se rencontrent dans les arts, dans 
» l'industrie, dans l'économie rurale, dans l'économie domestique. Que les 
» données soient prises dans les limites de la réalité, afin que l'élève s'initie 
)> par elles à certaines connaissances utiles, telles que la valeur des objets 
)> les plus usuels, le prix moyen des denrées, le prix du travail journalier, 
» la production moyenne des terres par hectare, les distances locales, les 
n prix de transport des marchandises, etc. 

n N'oublions pas que, lorsqu'elle est bien conduite, l'arithmétique intro­ 
» duit clans les ménages cet. esprit de calcul qui règle les dépenses sur les 
)) recettes, qui inspire la prévoyance et envoie à la caisse d'épargne l'exeé­ 
" dent des revenus, afin de les faire f ructifier pom· l'époque de la vieillesse. 
>> Que de méprises, que de dérangements dans les affaires, que de familles 
,,. tombées dans la ruine et le déshonneur par le manque de calcul et de 
» prévoyance, sources de l'ordre et de l'économie! 

» N'oublions pas le côté moral de cet enseignement : foisons calculer aux 
» enfants les mauvais résultats économiques que produisent les vices; rele­ 
» vons les suites avantageuses qui résultent, pour la fortune et le bien-être, 
» d'une conduite régulière et sage; et nous contribuerons ainsi, dans une 
» large mesure, au perfectionnement moral des hommes l 1). >) 

Relativement à la manière de donner les leçons de mathématiques, il est 
désirable que le professeur se conforme aux recommandations suivantes : 
Il s'attachera à exposer clairement les diverses parties du programme et 

il ne perdra pas un temps précieux dans des répétitions ayant pour but de 
faire retenir les matières beaucoup plus par l'audition que par une étude 
intelligente. Il devra aussi souvent que la matière le permettrai amener 
ses élèves à trouver par eux-mêmes, soit l'énoncé d'un principe, soit la 
démonstration d'un théorème. soit le lien qui unit entre elles plusieurs 
propositions. A chaque leçon. il aura soin de s'assurer, par des interroga­ 
tions bien dirigées, si les élèves suivent régulièrement, comprennent et 
étudient. Il évitera scrupuleusement de se substituer à son disciple; il lui 

(') A.-J G1-.nau.1N la question de l'emeig11ement éléme11tafre des sciénces naturelle,. 
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laissera beaucoup d'initiative, afin de l'habituer ù marcher seul, sans 
lisières d'aucune espèce. 

02. Sciences naturelles, hyt;iùne, notions tl',1rr1·icullu1·c et d'horticulture ut notions d'économie domestique. 

Les lacunes regrettables que présentait l'uncicu programme des sciences 
naturelles, ont été indiquées au début du chapitre Ill. 

La réforme de l'enseignement de cette branche ne consiste pas unique­ 
ment dans l'introduction de leçons de chimie, de minéralogie, d'hygiène 
scolaire, dans la séparation des cours de botanique et d'agriculture; elle 
porte plus particulièrement sur le caractère, sur l't•sprit: mèrue du cours. 
Convaincu des résultats négatifs d'un enseignement dont le fond était une 
suite de descriptions verbales, le Gouvernement a voulu que le cours fût 
basé sur l'observation et sur l'expérimentation. 

L'enseignement qui s'appuie sur ces bases, ,c qui contraint l'étudiant à 
>> rendre compte de ses propres découvertes, qui force la réflexion à 
» rechercher les lois scientifiques, qui élève la raison jusqu'aux causes 
,> cachées des phénomènes; l'enseignement enfin qui apprend à aimer 
» la création et à en sentir vivement l'éternelle beauté, est le seul qui puisse 
» transmettre à de jeunes instituteurs la science vivante de la nature, 
)) leur laisser pour la vie une profonde impression des merveilles observées 
» et leur foire acquérir Je précieux talent de provoquer chez les enfants la 
>> pensée qui éclaire, le sentiment qui réchauffe, l'activité qui crée >>. 

Le caractère intuitif, expérimental, pratique de l'enseignement des 
sciences naturelles à l'école normale est nettement marqué dans les recom­ 
mandations suivantes placées en tète (lu programme : 

<< OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES. 

l' t. Le professeur ne perdra pas de vue que l'enseignement des sciences 
» naturelles doit être basé sur r observation et l'expérimentation, qu'il doit se 
n donner en face de la nature et au milieu de collections méthodiquement 
1, disposées. 

» Il est interdit d'enseigner- au moyen de lectures ou uniquement à l'aide 
» d'images, de dessins. Il y a obligation de mettre les objets eux-mêmes 
» devant les élèves et de faire les expériences nécessaires à l'intelligence de 
» la leçon; pour la botanique, par exemple, chaque élève doit avoir e11 

n main un exemplaire de la plante à étudier. - Des instructions spéciales 
» seront adressées aux prof esseurs concernant l'emploi des moyens intuitifs 
» les mieux appropriés à chaque branche. 

)) 2. Toute école normale doit posséder- un cabinet de physique, quelques 
>l appareils de chimie, des collections d'histoire naturelle et d'agriculture, 
>) des collections pour projections lumineuses, un jardin d'arboriculture et 
)) une petite école de botanique. 

» 5. Un atelier de travail manuel sera établi dans chaque école normale 
)> d'instituteurs. Les élèves s'y exerceront, pendant certaines heures de 
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>, récréation, à monter des appareils simples et faciles pour la démonstra­ 
i, tion de l'enseignement à l'école primaire. 

)) ,f., On consacrera chaque année un certain nombre de promenades, 
n d'excursions, à vivifier et à compléter les connaissances des élèves (hel'Lo­ 
" risations , excursions entomologiques; visites d'exploitations agricoles et 
)> horticoles, de fabriques et d'usines, etc.). 

» Les écoles placées dans des circonstances fuvorables pourront visiter, 
n avec grand profit, le Jardin zoologique d'Anvers, le Jardin botanique et le 
>) Musée d'histoire naturelle de Bruxelles. » 

On affecte, par semaine, aux sciences naturelles, le nombre d'heures 
indiqué ci-après : 

l~coles d'instituteurs. 

Première année : .trois heures. 
Deuxième - trois 
Troisième - deux 

Ecoles d'institutrices. 

Première année : deux heures. 
Deuxième - trois 
Troisième - - deux 

Le cours de quatrième année n'est pas organisé. 
La répartition des heures entre les différentes matières est renseignée 

au programme. 
Nous allons passet· rapidement en revue chacune des matières afin de 

montrer la place qu'elle occupe dans l'ensemble, de donner des explica­ 
tions sur certains points délicats, ou de présenter quelques considérations 
relatives à la méthode. 

NOTIONS DE CIIIMIE. 

Un grand chimiste, .M. Kékulé, s'exprime en ces termes au sujet de l'ensei­ 
gnement de la chimie dans les gymnases : 

<< La chimie, comme science, ne doit pas trouver de place dans les gym­ 
)) nases: il ne faut y enseigner que certaines notions chimiques (chemiseh« 
» Begriffe); il faut qu'on excite les jeunes gens à s'intéresser aux phéno­ 
» mènes de fa chimie et qu'on prépare leur intelligence à les comprendre. 

» Comment ce résultat peut-il être obtenu, et comment, en général, 
» l'enseignement des sciences naturelles peut-il être rendu fécond dans les 
» gymnases? Cette question est, à la vérité, aussi difficile qu'importante. 
» Quant à moi, je pense que cc problème pourrait être résolu de la manière 
, suivante : on devrait faire figurer au p1·ogramme des gymnases une 
» science spéciale, à laquelle on donnerait le nom de physique cosmique. On 
» y trouverait l'occasion d'enseigner, à grands traits, certains points d'astre­ 
,. nornie, de géographie physique et de géologie, de parler des phénomènes 
>) météorologiques et, en général, des grands phénomènes physiques qui se 
>) produisent dans la nature, et de donner la connaissance de certains faits 
» et de certaines notions chimiques par l'étude de l'eau, voire même de la 
>> combustion. ,, 

Les idées de M. Kékulé ont présidé au choix des matières à enseigner 
dans les leçons de chimie, au nombre de dix à quinze, prescrites par le 

li. 
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progrnmme des écoles normales. Personne ne contestera sérieusement que 
les instituteurs, pins que toutes autr-cs personnes, sont tenus de conualtrc la 
nature de l'ail' et de l'eau, les propriétés des gaz qui constituent ces fluides, 
ln combustion et les gaz délétères qu'elle produit: IC's phénomènes chimiques 
qui s'accomplissent journellement sous 110s yeux, les premiers éléments de 
la nomenclature. 
Il ne s'agit pas de faire à l'école normale un cours de chimie, quelque 

élémentaire qu'on le suppose; on demande seulement de traiter, en guise 
<l'introduction au cours de sciences naturelles, les matières tout à fait indis­ 
pensables à l'étude de questions importantes de physiologie et d'hygiène. 

A près l'exactitude scicutifiq uo, le plus grand mérite de ces leçons c'est 
<l' êt rc simples: faciles, pratiques, débarrassées de toute formule scientifique, 
appuyées de faits, d'exemples choisis dans l<' milieu où vivent nos élèves. 

On ne saurai; trop recommander aux professeurs de faire les expériences 
iWl'C les instruments et les appareils les plus simples, les moins coûteux. 
Leurs élèves, futurs instituteurs, seront 1m jou,r appelés à répéter ces expé­ 
riences dans les écoles primaires et dans les écoles d'adultes; ils ne dispose­ 
ront pas du matériel crtlinaire des labcratoires , tout leur outillage se compo­ 
sera d'une terrine â recueillir les gaz, de quelques cornues <>l flacons, de 
quelr111cs tubes. Si, comme Fra ni.fin l'a dit, il faut, au besoin, forer un trou 
avec une scie, et scier avec une orille, personne plus que l'instituteur ne doit 
mieux sacoir recourù à des procédés ingénieux ne nécessitant que de minimes 
dépenses. 

7.001.0GIE. 

Le programme de première année comprend des notions d'anatomie et 
de physiologie; celui de deuxième année, la zoologie descriptive. 
Première année. Les matières du cours doivent être données en trente 

leçons d'une heure; il fout donc qne le professeur se borne à exposer les 
notions essentielles et laisse complètement dans l'ombre les détails. Prenons 
un exemple. On trouve au n° 8 du programme l'énoncé suivant : Strncture 
de l'organe nasal. Les fosses nasales peuvent être décri tés en quelques 
minutes, si le professeur, s'attachant à ce tJUÎ est absolument nécessaire 
pour- comprendre la fonction de l'organe, se borne, en parlant de la 
muqueuse interne, à faire remarquer : 1° qu'elle est toujours humide; 
2° que la surface en est plissée de manière à être ainsi augmentée. Le même 
sujet prendrait une leçon entière, si Je professeur se mettait à décrire les 
trois étages de cornets, et à insister sur les caractères microscopiques (fort 
remarquables du reste) de la membrane pituitaire. 

Pour assurer le succès de ses leçons; le professeur doit s'attacher à relier 
les faits les uns aux autres, à montrer pour chacun d'eux ses causes et ses 
conséquences, à les grouper, en un mot, dans une étude raisonnée. Repre­ 
nons l'exemple cité plus haut. La muqueuse nasale est humectée par les 
larmes; la description de i'appareil lacrymal fournira l'occasion de rappeler 
ce qui a été enseigné sur la structure des fosses nasales; le voile du palais a 
été décrit en même temps que la déglutition; on y reviendra en décrivant 
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l'organe nasal; enfin, à propos de la respiration, cc même organe sera signalé 
une fois de pins. On voit par là que l'énoncé du programme : Structure de 
l'organe nasal, renferme lu synthèse d'une série de notions acquises dans 
d'autres chapitres. On pourrait dive la même chose de plusieurs autres para­ 
graphes. La digestion, la circulation, la respiration, la sécrétion, ne Iormont 
qu'un tout, où chaque fait est relié à une foule d'autres. 

Le choix intelligent de la matière, l'exposé des faits présentés dans leur 
enchaînement naturel et leur dépendance mutuelle, l'enseignement raisonné: 
voilà les moyens de rendre le cours de zoologie simple, facile et fructueux. 
Le défaut de beaucoup de professcu rs I c'est de faire une part trop étroite au 
raisonnement dans les branches d'ordre descriptif; on pourrait cependant 
citer bien des leçons où les élèves parviendraient à découvrir toute la 
matière en se basant sur des connaissances déjù acquises. 

Deuxième année. -·· Des observations analogues peuvent s'appliquer à la 
zoologie descriptive. Dans l'étude des ordres, par exemple, on se contentera 
d'indiquer un ou deux traits d'organisation bien frappants, en rapport avec 
le genre de vie des animaux. On n'imposera pas d'apprendre, par exemple, 
les formules dentaires, mais: remplaçant les idées particulières par uue idée 
générale, on fera comprendre l'importance de ces formules pour la détermi­ 
nation. Dans cette partie du programme, il est question d'un grand nombre 
de choses que les uorrnalistes connaissent déjà plus ou moins; il ne s'agira 
que de coordonner l'ensemble et de combler un certain nombre de lacunes. 

Dans un. cours de zoologie; comme dans tout cours d'histoire naturelle, 
on ne saurait attacher trop d'importance au dessin. Toute leçon doit être 
répétée au tableau noir, par l'élève, la craie à la main. Au commencement, 
beaucoup se récrient, prétendent ne pas savoir dessiner. Si le professeur 
persiste, les moins bien doués finissent, an bout de quelques mois, par savoir 
représenter, au moyen de quelques lignes, les objets qu'ils décrivent. 
L'emploi du dessin rend à peu près impossible l'étude par cœur d'un 
manuel, et met l'élève à même de faire une répétition du cours, en fort peu 
de temps, au moyen d'un cahier de croquis qu'il a tracés lui-même. Ajoutons 
encore que gràce à l'habitude, contractée dès l'école normale, d'exprimer sa 
pensée par le dessin, l'instituteur primaire saura rendre ses leçons beaucoup 
plus intuitives et plus fécondes. 

Il existe actuellement dans les écoles normales une collection d'animaux 
empaillés et de modèles en plâtre ou en carton - pierre représentant les 
principaux organes. Ces objets sont indispensables; de plus, le professeur 
cherchera à compléter les collections, en se procurant chez un boucher 
certains organes naturels, tels qne reins, poumons, cœur,langue, larynx, etc., 
qui se conservent facilement dans l'alcool; il recueillera aussi et fera 
recueillir des insectes, des larves, des batraciens, des crustacés, des mollus­ 
ques, etc. 
Il est très avantageux que les objets ayant servi au cours puissent être 

revus par les élèves, Un système très pratique consiste à placer dans la salle 
de récréation, par exemple 1 une armoire vitrée où l'on expose pendant 
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quelques jours les objets utilisés dans la dernière leçon; ces pièces, renou­ 
volées très fréquemment, excitent. beaucoup plus la curiosité qu'une exposi­ 
tion permanente. 

IIOTANIQUE (1). 
Organograpltie. Sous te t·égime de l'ancien programme, l'enseignement 

de la botanique dans les écoles normales se réduisait pour ainsi dire à l'orga­ 
nographie. Celle-ci, il est vrai. est bien le point de départ obligé de l'étude 
de cette science, car la connaissance des êtres organisés comporte nécessai­ 
rement en premier lieu l'examen de leurs orgaucs , mais il faut allet- au delà 
et ne pas développer cette partie au détriment des autres. Autrefois, on 
s'étendait sur les variations souvent sans importance des organes, on en 
apprenait la nomenclature, mais on laissait ignorer aux élèves la classifi­ 
cation des plantes, les moyens de les déterminer, les phénomènes si instruc­ 
tifs do la vie de ces êtres, etc. 
Il y a donc lien de simplifier cette étude en la restreignant aux choses 

essentielles relatives à la descviption des organes, les particularités, les 
exceptions pouvant mieux s'enseiguer progressivement et sans effort de 
mémoire lors des exercices de détermination et lors des herborisations. Dans 
un cours élémentaire, l'anatomie ne doit ni être mise en tête du progrnmmc, 
ni être trop détaillée. Commencer par une leçon sur la cellule et le proto­ 
plasme, c'est s'exposer, dès le début, à dégoûter les élèves d'une science 
que l'on se complaît à qualifier cl'aimable. Mieux vaut, tout d'abord, les 
familiariser avec les plantes et n'aborder l'examen de leur structure qu'après 
celle de la morphologie. 
Enfin, comme les variations de forme trouvent généralement leur raison 

d'être dans l'adaptation aux: fonctions, on est naturellement amené à . 
compléter les détails d'organographie par l'indication sommaire du rôle 
physiologique del' organe. Ainsi: en parlant des stomates, on serait incomplet 
si on ne les présentait comme étant les bouches par lesquelles les plantes 
respirent et transpirent. Mais il n'y a pas lieu de faire, à ce sujet, l'étude 
proprement dite de la respiration et de la transpiration, car elle ne peut être 
fructueuse qu'après la description de tous les organes- On se bornera donc, 
dans cette partie du cours, à faire caractériser le rôle, la fonction spéciale 
de chaque organe; cela suffit, car un travail d'ensemble s'impose lors de 
l'examen des grands phénomènes de la vie végétale. 
Physiologie. C'est bien à. tort qu'on a généralement négligé cette partie de 

la science. En effet, en botanique, comme en zoologie, la connaissance des 
organes ne doit être considérée que comme une sorte d'initiation à celle 
plus importante des fonctions. Cette manière de voir a été de tout temps 
parfaitement admise par les zoologistes, tandis qu'en botanique, chose 
étrange, on sacrifiait l'étude des phénomènes vitaux à celle de l'organe­ 
graphie. 

(1) Cc travail a été préparé, pOUl' le Conseil de perfectionnement, par 1'1. l\larchal, conser­ 
vateur au Jardin botanique de l'État, à Bruxelles, et professeur ù l'école normale de cette ville 
(rue de Malines). 
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Il est urgent d'abandonner cette erreur : la physiologie ne peut pas être 
négligée, car, au point de vue éducatif. la connaissance des principales 
manifestations de la vie végétale est d'un intérêt aussi grnnd que celle des 
mêmes phénomènes chez les animaux. Une autre considération, du reste, 
oblige encore à donner un certain développement il cette partie : celle de sa 
haute importance au point de vue de l'enseignement de l'agriculture et de 
l'horticulture, deux branches aujourd'hui inscrites au programme des écoles 
normales. En effet, sans la physiologie, les théories enseignées dans ces 
branches ne pourraient être que mal comprises et conséquemment mal 
appliquées; tandis qu'il est très facile de faire découler de l'enseignement de 
la physiologie l'explication naturelle et raisonnée des opérations de la grande 
culture et de la pratique horticole. 

Ici encore, pour réussir, il faut savoir se borner : présenter un aperçu 
général des phénomènes physiologiques et ne développer plus spécialement 
que les points susceptibles d'applications utiles. 

Classification. En présence du nombre aujourd'hui si considérable des 
formes végétales connues, il faut nécessairement donner quelques notions 
de classification. Sans cela l'élève n'arriverait jamais, même malgré une 
longue habitude, à reconnaître empiriquement les espèces dont il doit faire 
usage ou contre lesquelles il doit se prémunir, et il commettrait des confu­ 
sions rcgrcttablcs , souvent funestes. Il est donc indispensable de lui 
apprendre à grouper méthodiquement les végétaux, puis à classer les 
groupes ainsi formés. Cc travail de classement est en outre extrêmement 
recommandable au point de vue édL1catif : if habitue l'élève an qrand art 
de la méthode, art si précieux au point de vue de l'étude de toutes les 
branches, même de celles qui sont tout à fait étrangères à l'histoire 
naturelle. 

Il faut renoncer aux classifications ar-tificielles, aujourd'hui d'un intérêt 
de pure curiosité, pour ne développer que fa méthode naturelle , elle seule 
est rationnelle et montre bien la gradation de tous les rapports particuliers 
<JUi lient les végétaux entre eux. En adoptant de préférence la for-me que 
la méthode naturelle a reçue de De Candolle, on décrira successivement les 
divisions primordiales du règne végétal, puis les principales familles. 

A l'étude de ces dernières, on rattachera, comme application, celle des 
plantes usuelles ou nuisibles. C'est contraire à ce qui s'est fait jusqu'ici, 
puisque ces plantes étaient l'objet d'une série de leçons tout il fait spéciales. 
La nouvelle marche conduit au but par une voie non seulement plus 
rationnelle, en établissant un précieux enchaînement dans les connais­ 
sances des élèves, mais encore plus expéditive. Elle évite, en effet, les répé­ 
titions fastidieuses qu'entraînent nécessairement les descriptions isolées des 
espèces appartenant à une même famille. Ainsi, par exemple, en une heure 
on peut facilement déduire de la description d'un pied de colza les carac­ 
tères essentiels des crucifères, et montrer convenablement les espèces 
usuelles de cc groupe, tandis que, d'après l'ancien procédé, bien des heures 
seraient nécessaires pour décrire successivement les seize plantes potagères, 
oléagineuses, tinctoriales et officinales qui appartiennent à cette famille. 

mm. 
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1'/étlwde. Jusqu'ici, bien peu d'instituteurs et d'institutrices ont été 
capables, an sortir de l'école normale, d'enseigner la botanique avec 
t[ uelque succès; la plupart même avouent et déplorent leur ignorance en 
cette matière. Il y n lien d'être surpris de ce résultat, car enfin les efforts 
du professeur ont été secondés ici par Ies plus heureuses dispositions chez 
les élèves, la jeunesse allectionnnut naturellement les plantes. Toutefois, c'est 
bien moins au temps trop restreint accordé à cette branche qu'à la méthode 
employée qu'il fout attribuer cet insuccès. 

Qu'a--t-on fait et que fait-on encore dans beaucoup d'écoles? On enseigne 
la botanique d'après lu forme de l'exposition continue; on donne la leçon en 
ehairc, loin des plantes, souvent même sans le secours d'un herbier on d'une 
collection de figures. Le maitre ayant parlé, l'élève étudie par cœur la 
matière débitée comme il apprendrait une fable de la Fontaine. 

Eh bien ! procéder ainsi, c'est se tromper grossièremcut sur le caractère 
de la botanique, car c'est méconnaitre qu'elle est, avant tout, une science 
d'observation dont l'enseignement repose sur l'intuition. directe; c'est perdre 
de vue que, pour étudier la nature, il faut placer l'élève en présence de lu 
nature même, afin qu'il l'observe et l'étudie expérimentalement sous la 
direction du maître. 

La. leçon de botanique se donnera donc surtout en présence des plantes : 
au jardin, dans les champs, ou, si c'est en classe, à l'aide de matériaux 
abondants, tels que fragments de plantes vivantes, spécimens desséchés, 
modèles, planches, etc. 

D'un autre côté, le professeur renoncera complètement au rôle d'orateur. 
Procédant le plus souvent par la voie expérimentale et analytique, il mettra 
en jeu toutes les facultés actives de ses élèves; au lieu de considérer ceux-ci 
comme des auditeurs passifs, il les fera agir, disséquer, analyser, travailler 
au microscope ou à la loupe, etc., afin quc1 par leurs propres recherches, ils 
arrivent à la découverte de notions nouvelles. Ce but étant atteint, la leçon 
se terminera par un petit travail de synthèse qui permettra aux élèves de 
présenter un résumé de la matière, 

Ce · procédé suppose donc, dans toute école normale, l'existence de 
quelques collections botaniques comprenant de petits herbiers, une collec­ 
tion de bois et de graines, des modèles, des planches et surtout des plantes 
vivantes. Chacun de ces établissements doit posséder un jardin renfermant 
les principaux types des familles et surtout les plantes économiques, 
industrielles et vénéneuses croissant en Belgique. (Foir l'article jardin, 
pp. xc et xcr.) 
Il est évident que pour tirer tout le parti possible de ces collections, 

il faut donner le cours de botanique pendant la période d'été seulement; 
il faut réserver pour l'hiver cc t]UÏ peut le mieux s'enseigner sans plantes 
vivantes, comme les phénomènes de la nutrition, les généralités sur la 
taxonomie, la géographie botanique, etc. 

Les herborisations et la confection d'un petit herbier complètent néces­ 
sairement les leçons. Ce sont de précieux moyens de faire naître et de 
développer l'amour des fleurs : on l'a souvent répété, de tous temps elles 
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ont fait plus d'adeptes :t la botanique (p1c les nombreux ouvrages écrits en 
son honneur. 
Par la grande variété des sujets qu'en pen de temps les herborisations 

font passer sous les yeux des élèves, elles permettent l'examen de faits 
intéressants qu'il n'est pas toujours possible de montrer au cours; elles 
fournissent l'occasion de Iuirc, sous une forme aurnynnte , de fructueuses 
répétitions; enfin, elles constituent pour les élèves la voie la plus facile pour 
apprendre à déterminer, û nommer seuls, les plantes de la flore des champs 
et des bois. Cc dernier point est d'une importance majeure. L'instituteur 
qui, à l'école normale, aura appris à admirer, à étudier la nature, ne 
pourra, arrivé ù la campagne, revoir arec indifférence le modeste herbier 
composé par le uonnaliste. Plus libre et se sentant capable de voler de ses 
propl'es ailes, if ne résistera pas aux. charmes d'une étude si bien c11 
harmonie avec ses nouvelles conditions d'existence. Il reprendra, par goùt, 
ses courses scientifiques dans les champs et continuera l'herbier ébauché à 
I'école normale. 

NOTIONS SUll LE l\ÈGNE MINÉUAL. 

Le temps ne permet pas de faire à l'école normale un cours régulier sur 
les propriétés et la classification des minéraux; mais, dans un pays mini et· 
tel qne la Belgique, il est désirable que l'instituteur connaisse les substances 
minérales les plus utiles, qu'il les étudie au point de vue de leurs caractères 
saillants, de leur gisement et de leur emploi dans l'industrie. C'est à ce 
minimum que se réduisent. les exigences du programme. Des notions plus 
complètes de minéralogie et de géologie ont été portées au cours spécial de 
quatrième année. Cependant, à l'école normale proprement dite, Je profes­ 
seur mettra à profit les promenades et les excursions pour expliquer- certains 
faits géologiques importants. 

PHYSIQUE. 

Les matières à enseigner sont indiquées avec une gl'ande preeisron. 
Comme pou.r les leçons de chimie et, en général, pou1· tout le cours de 
sciences naturelles, le professeur attachera une importance réelle aux 
applications journalières, à l'explication des phénomènes dont nous sommes 
à chaque instant témoins; il s'efforcera d'être élémentaire et de recourir 
aux expériences les plus simples, les plus aisées à répéter. Il écartera de ses 
leçons les formules et les calculs algébriques; il aura à cœur de faire 
beaucoup d'expériences, non comme sujets d'amusement, mais comme 
moyens de mettre en lumière les fois scientifiques. Il habituera ses élèves 
à manipuler, i\ monter des appareils faciles; il les poussera à construire de 
petits instruments propres à. démontrer certains principes. Il ne perdra 
jamais de vue le but élémentaire de l'enseignement de la physique à l'école 
primaire et il ne considérera pas sa tâche achevée lorsqu'il aura terminé 
l'exposition de son programme, mais seulement lorsqu'il aura acquis la 
preuve que les élèves, sans recourir à des appareils compliqués, sont en 
état de faire comprendre aux enfants les phénomènes physiques de la vie 
journalière et l'emploi de quelques instruments usuels. 
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IIYGIÈNE. 

La nécessité de propager par l'école primaire la connaissance des moyens 
de conserver la santé, de prévenir les maladies, justifie l'introduction d'un 
cours d'hygiène privée dans les écoles normales. Les leçons relatives à 
l'hygiène scolaire sont indispensables pour initier les instituteurs aux prin­ 
cipes à appliquer dans la construction <les locaux et des ameublements 
scolaires, dans la ventilation et le chauffage des classes, afin que, par leurs 
soins et leur influence, nos enfants trouvent à l'école un milieu toujours 
favorable à leur développement physique. 

Le programme accorde au cours d'hygiène privée trente-cinq heures en 
ùenxième année d'études. Malgré l'importance de cette branche, il semble 
que ce nombre d'heures soit exagéré, d'autant plus que la physiologie, dont 
l'hygiène n'est, en définitive, qu'une application, est enseignée avec soin 
dans un cours spécial. Déjà 1' expérience permet de dire que certains 
médecins chargés du cours d'hygiène, s'éloignent parfois du but à pour­ 
suivre, pour foire des incursions sur le domaine de la médecine : c'est là un 
abus qui doit disparaître. Dans un avenir peu éloigné, le Gouvernement 
sera sans cloute amené à restreindre quelque peu le temps à consacrer au 
cours d'hygiène en deuxième année. 

Les chefs des établissements normaux sont invités à exiger des profes­ 
seurs d'hygiène qu'ils euseignent d'après la méthode propre à l'enseigne­ 
ment des sciences naturelles. Il faut qu'ils évitent les longs discours, les 
conférences à effet, qu'ils s'attachent à faire observer les faits, à les exposer 
aussi simplement que possible, à amener pm· des questions les élèves à en 
déduire les règles pratiques, à foire de celles-ci des applications variées , 
il faut qu'ils cherchent à rendre leurs leçons intéressantes par de petites 
expériences, par l'examen de figures et de dessins, par de sobres emprunts 
faits à la statistique, etc. 

AGRICULTURE ET IIOR'rlCULTURE. 

Depuis une quinzaine d'années, les sociétés d'agriculture, de savants 
agronomes, de hauts fonctionnaires, des inspecteurs, ont appelé, dans notre 
pays, l'attention sur 1a nécessité d'un enseignement populaire des sciences 
naturelles et de l'agriculture, et ils ont travaillé à répandre chez les institu­ 
teurs le goùt de l'étude des sciences agricoles. En 1876, le Gouvernement a 
pris un ensemble de mesures pour favoriser, par l'école primaire, la diffusion 
des notions de sciences naturelles et d'agriculture; mais c'est seulement 
depuis la mise à exécution de la loi de 1879, que cet enseignement élémen­ 
taire a été régulièrement introduit. 
Pour que les instituteurs puissent répondre à ce nouveau besoin, il faut 

organiser solidement l'enseignement des sciences naturelles et de l'agricul­ 
ture à l'école normale et créer des cours normaux temporaires pour les 
instituteurs en fonctions ('). 

Afin de caractériser d' mie manière précise le but du cours d'agriculture 
(') Ces cours, survis par plus de cent instituteurs, ont été donnés, eu f 885, à I'Institut 

agricole de Gembloux. 
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à l'école normale, il convient d'examiner d'abord en quoi consiste la mission 
de l'instituteur dans ses rapports avec les gens (le la campagne. 

Appelé à vine au village, il doit aimer la nature, les champs, les prés et 
les bois; il fout qu'il possède des connaissances théoriques et pratiques sur 
tout cc qui fait la vie de l'agriculteur : les diverses espèces de sols, les 
labours, les engrais, les assolements, les plantes, le bétail, etc., c'est à lui, 
dans les leçons de l'école, dans des conférences, dans des entretiens fami­ 
liers, de combattre la routine et de vulgariser les bonnes méthodes de 
culture. Le jardin d'au moins dix arcs que le Gouverne-ment lui accorde, 
n'est pas destiné, comme beaucoup semblent le croire, à fournil' à l'institu­ 
teur uniquement des fruits et des légumes ; non, cc jardin doit servir avant 
tout à l'enseignement pratique de notions de botanique, d'agriculture, 
d'horticulture et d'arboriculture aux élèves de l'école primaire et de l'école 
d'adultes; en même temps, il faut qu'il soit un jardin modèle où les labou­ 
reurs, et plus spécialement les femmes de ménage, iront observer les meil­ 
leures variétés de légumes et d'arbres fruitiers ainsi que certains procédés 
de culture. 

Pour que les vues du Gouvernement puissent se réaliser, l'école normale 
doit initier ses élèves aux éléments de la science agricole. Le programme 
compreud vingt leçons d'arboriculture pratique et trente leçons d'agricul­ 
ture proprement dite. L'arboriculture s'enseigne pendant les deux premières 
années; les nombreuses visites au jardin permettent de montrer pratique­ 
ment aux élèves les procédés horticoles les plus indispensables. Le cours 
d'agriculture est donné en troisième année ; il fait suite aux sciences 
naturelles qui lui servent de préparation et facilitent grandement la tâche 
du professeur. Grâce à cette préparation: un nombre relativement peu 
élevé d'heures spéciales d'agriculture a pam suffire. 

Le jardin expérimental de l'école normale dont il a été parlé plus haut 
(Texte. pp. xc et xcr) sert à l'étude pratique de la botanique, de la culture 
potagère et de l'arboriculture; il convient aussi, lorsque i'espacc le permet, 
d'y faire quelques essais de culture de céréales et de plantes industrielles. 
Toutefois, e' est dans les promenades à la campagne, dans la visite de fermes 
bien établies, que le professeur exposera plus spécialement tout cc qui 
touche à la pratique agricole et à l'élève du bétail, 

L'agriculture ne figure pas au programme des écoles normales d'institu­ 
trices. Cependant, le Gouvernement a reconnu la nécessité de porter parmi 
les matières du cours d'économie domestique un titre ainsi conçu : Soins à 
donner au jardin potager. Pour enseigner ces soins d'une manière intelli­ 
gente, il faut que l'école normale d'institutrices possède un jardin légumier­ 
fruitier, aménagé d'après les meilleures méthodes, dans lequel les futures 
institutrices puissent recevoir de nombreuses leçons pratiques pendant les 
récréations et les jours de congé. 
Il est plus important d'enseigner aux institutrices qu'aux instituteurs, aux 

jeunes filles plutôt qu'aux jeunes garçons, les soins que réclame l'exploitation 
d'un potager, parce que c'est gènéralement la femme, la ménagère. qui 
s'occupe de cet objet. Nos régentes d'école normale et nos institutrices 

nn . 
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communales feront bien de méditer les conseils suivants donnés pur l'émi­ 
nent agronome français, M. P.-J. Joigneaux: 

<< Sur la plupart des points du territoire, on enseigne le jardinage dans 
>> des conférences spéciales. C'est fort bien, mais il est regrettable que les 
>> femmes ne soient pas invitées à profiter de ces conférences, et nous allons 
n vous dire pourquoi c'est regrettable. 

>) La plupart de nos cultivateurs, bien à lort sans doute, et sans que l'on 
>> sache au juste pourquoi, professent un véritable dédain pour les travaux 
» du potager; les ménagères seules s'en occupent, ù moments perdus, 
» comme clics peuvent, parce qu'elles en comprennent les avantages 
>> de chaque joue, parce qu'elles sont chargées de préparer les repas et 
>> que ce qui se mange en légumes ne se mange ni en pain, ni en viande. 
>> Parlez de jardinage aux hommes, de la bêche, de l'arrosoir, de la 
» serfouette, de la râtissoire, ils n'ont pas l'air de vous entendre; la chose 
" ne lem· paraît point digne d'une attention sérieuse; chaque pelletée on 
>) fourchée d'engrais qu'on leur demande pour cela, leur semble un sacrifice 
» en pure perte. Quand ils se décident à l'accorder, ils font la mine, ils 
» maugréent. 

>> Parlez de jardinage à nos ménagères, c'est différent; elles mettent 
» de l'empressement et de la complaisance à vous écouter. Dites-leur en 
» quoi elles font bien, en quoi elles font mal, discutez leurs opérations, 
» donnez-leur des raisons pour ou contre, elles les comprennent tout de 
>> suite et ne manquent pas cl' en faire leur profit. Dites-leur : voici des races 
» de légumes qui ne sont ni belles, ni bonnes, préférez les races nou­ 
>> velles. Vous n'aurez pas besoin de le leur répéter; elles vous prendront 
» au mot, elles vous demanderont de la graine et ne la perdront. pas. En un 
11 mot, vous ne trouverez jamais les femmes rétives aux innovations du 
» potager. Autant il est difficile d'obtenir d'un cultivateur quelques modi­ 
» fications à ses vieux procédés culturaux, autant il est facile de faire 
» accepter ces modifications à une femme: pour son jardin. Vous la verrez 
» constamment à l'affût des nouveautés; clic les guette, les cherche et les 
>) soigne de son mieux. 

)) On ne saurait croire avec quelle rapidité les connaissances horticoles se 
» propagent par l'intermédiaire des femmes. Par cela même qu'elles prati­ 
>l quent le jardinage tant bien que mal, qu'elles en apprécient les ressources 
» à leur juste valeur, elles seraient toujours bien disposées à accueillir les 
>) recommandations qui leur seraient faites, et vous les verriez réaliser, en 
» une année ou deux, plus <le progrès que les hommes les mieux disposés, . . 
>> en cmq ou six ans. )) 

ÉCONOMIE DOMESTIQUE. 

L'école normale est tenue de combattre le préjugé que la culture intellec­ 
tuelle et l'élévation morale détournent la jeune fille des devoirs que sa 
destinée lui impose. Les futures institutrices ne peuvent pas ignorer que le 
développement donné aujourd'hui à l'instruction comme à l'éducation <le la 
femme a surtout pour but de la préparer à bien remplir sa mission dans la 
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famille. Après les devoirs moraux proprement dits, les plus importants sont 
de veiller à la santé des enfants, de faire règner autour d'elle la propreté, 
l'ordre, l'économie. Pénétrée de cette vérité que les [emmes [on! et dé/ont les 
maisons} la directrice d' école normale attachera le plus grand prix aux leçons 
d'économie domestique. Elle veillera à cc que l'on traite avec grand soin tous 
les sujets qui figurent an programme, elle obligera la régente à enseigner 
cette branche comme les sciences naturelles, c'est-à-dire par l'observation et 
par l'expérimentation . .Mais la maison tout entière devra donner l'exemple 
de la propreté, de l'urdre, de l'économie, de la simplicité. Ainsi, directrice, 
régentes, élèves, banniront toute recherche dans leur toilette; elles seront 
bien mises, mais elles repousseront ces atours pompeux: qui no sont nulle­ 
ment en harmonie avec les fonctions de I'institutriee, La directrice leur 
rappellera souvent que la simplicité est l'idéal du beau. 
Elle n'oubliera pas qu'on ne devient bonne ménagère que par la pratique. 

Les élèves internes raccommoderont elles-mêmes leurs vêtements; elles 
feront leur lit, arrangeront leurs armoires; au réfectoire, elles mettront le 
couvert; à tour de rôle, clics pourront prendre soin des meubles, de la 
bibliothèque, des collections. Une fois par semaine, le jeudi après-midi, un 
certain nombre d'élèves, sous la direction de l'économe, prépareront elles­ 
mêmes le repas principal avec l'aide de la cuisinière et des servantes; ce 
jour-là, on dînera vers le soir. 

On parlera fréquemment aux élèves de l'emploi de l'argent. Dans une 
famille, c'est ordinairement le mari qui le gagne et la femme qui le dépense; 
que celle-ci y mette une sage discrétion : s'il est bien employé; la maison 
prospère; dans le cas contraire, elle tombe en décadence. Le premier soin 
de la femme de ménage doit être de tenir un compte régulier de ses recettes 
et de ses dépenses. Avant tout, elle établira son budget. Acheter d'abord et 
songer ensuite à se procurer l'argent pour payer, c'est le premier pas vers 
la ruine. Que récole normale enseigne donc un système de comptabilité 
simple et facile qui permette de constater, d'une manière précise, l'actif et 
le passif de la maison; qu'on persuade aux élèves de ne jamais acheter rien 
d'inutile, qu'on leur montre le danger des achats à crédit, qu'on leur 
enseigne comment, par l'épargne, on forme un capital qui grandit rapide­ 
ment, qu'on leur fasse pratiquer l'épargne, que toutes possèdent un livret. 
Qu'on les oblige à tenir régulièrement leurs comptes; l'argent que leurs 
parents donnent pour payer la pension, poltr le blanchissage du linge et 
autres menus frais, les bourses du Gouvernement et de la province consti­ 
tuent leur avoir; d'autre part, elles annoteront soigneusement tout ce 
qu'elles payent, à quelque titre que ce soit. 
li est permis d'espérer que plus tard, lorsqu' elles seront institutrices, 

elles continueront les bonnes habitudes de l'école normale. Ainsi préparées, 
elles aideront à former des jeunes filles capables de faire règner dans la 
maison l'ordre, la régularité, l'aisance et, par suite, la. paix et le bonheur. 
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03. Notions do droit constltnüonnel et administratif, de droit commercial et d'économie sociale. 

L'arrêté royal du 20 février 1879 indique les matières générales à traiter 
dans ce cours. 

Dans un rapport au Roi, le Ministre de l'instruction publique a exposé le 
but de l'enseignement élémentaire du droit constitutionnel et administratif 
dans les écoles normales d'instituteurs, et tracé, à grands traits, l'étendue et 
la portée de chaque matière spéciale. 

En application de ces principes, le prog1·amme détaillé de 1881 a fait la 
répartition suivante : 

Deuxième anriee. I. Notions du droit en général. IL Notions de droit 
civil. III. Notions de droit commercial. IV. Droit constitutionnel et lois 
orgamques. 
Troisième année. V. Droit constitutionnel et lois organiques (suite) (1). 

VI. Économie sociale. 
Le même programme prescrit de faire, dans les écoles normales d'institu­ 

trices, aux élèves de troisième année, Lill cours sommaire de droit consti­ 
tutionnel comprenant : 
I. Notions du droit en général. Il. Droit constitutionnel. III. Loi sur 

l'instruction primaire (Ier juillet 1879). Principales dispositions des arrêtés 
organiques pris en exécution de cette loi. 

Lorsque le cours de perfectionnement ( 4_.e année) sera organisé, on y 
enseignera l'économie sociale. 

Le cours de droit constitutionnel et administratif est fait par un docteur­ 
en droit dans chaque école ou section normale d'instituteurs et à la section 
d'institutrices de Mons; dans les autres établissements normaux d'institu­ 
triées, il n'y a pas de professeur spécial; le cours est confié à l'un des 
titulaires ordinaires. 

Plusieurs professeurs spéciaux développent trop leurs leçons et se com­ 
plaisent dans les questions de doctrine pure et dans les abstractions. 

L'administration s'est attachée à les convaincre qu'il faut donner aux. 
élèves-instituteurs un enseignement d'une grande simplicité et d'une grande 
précision, débarrassé des controverses, des subtilités, des questions de 
détail. 

Les grands principes, ceux surtout qui sont les bases de nos institutions 
et de notre administration, doivent particulièrement formel' la matière de 
l'enseignement. 

Comme le rapport au Roi précédant l'arrêté royal du 20 février 1879, 
forme un excellent commentaire du programme de droit constitutionnel et 
administratif, il a été trouvé utile de reproduire ce document aux Annex.es 
(voir pp. 2a7 et 2a8). 

o~. Ecriture. 
A cause de l'épreuve très sérieuse qui a lieu pour l'écriture à l'examen 

( '} Y compris lu loi sur l'instruction primaire (1 •• juillet. 1879) et les principales dispositions 
des arrêtés organiques pris en exécution de celte loi. 
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d'entrée, on a pu se borner à consacrer un temps relativement court à 
l'enseignement de l'écriture, que l'on combine avec celui de la tenue des 
livres. 

Ces cours réunis prennent une heure par semaine dans chacune des deux 
premières années d'études. 

Quant i, la méthode d'écriture à suivre, une grande liberté est laissée 
aux directeurs des écoles normales. Généralement, on enseigne le type 
d'écriture anglaise. A Bruxelles, à la section normale d'instituteurs, 
M. J. Dierekx, auteur de la méthode d'écriture belge) est chargé du cours; il 
obtient d'excellents résultats. Il fout espérer <1uc, dans la lutte ouverte 
entre les divers types d'écriture, la victoire restera à celui qui, tout en 
plaisant à l'œil, sera très lisible, très facile à tracer et répondra le mieux. aux 
lois de l'hygiène. 

Pour l'étude comparative des méthodes d'écriture, les professeurs 
d'école normale consulteront avec fruit un opuscule intitulé : 
Les méthodes d'écriture 9énfralement en usage; condamnées pw· des méde­ 

cins de France et de Belgique, au point de vite de let santé publique. (Namur, 
W csmael-Charlier.) 

95. Tenue des Iivres. 

Le cours débute par des notions indispensables à l'étude de la tenue des 
livres : le commerce en général, ses subdivisions; les commerçants et leurs 
devoirs; les agents intermédiaires du commerce, les institutions commer­ 
eiales, les documents commerciaux. L'élève aborde ensuite les principes 
de la comptabilité qu'il comprendra sans peine et qu'il saura vite appliquer 
aux différents cas, si le maître s'y prend convenablement. 

Au lieu de présenter une longue série d'opérations toujours prises dans 
le même cercle et détaillées dans tons les manuels, il serait utile de placer 
sous les yeux des. normalistes un tableau montrant, scion l'ordre des. ditli­ 
eultés, les principales opérations commerciales, d'expliquer chacune d'elles, 
de faire formuler l'entête à mettre au journal, d'indiquer les livres auxiliaires 
dans lesquels chaque opération doit être inscrite. Jl importe de ne pas. perdre 
de vue qu'il est superflu de mentionner au journal le poids, la contenance, 
les conditions de tare, d'escompte, etc., puisque toutes ces conditions, ainsi 
<1uc tous les détails relatifs à une opération, sont relatés tout au long dans 
les livres auxiliaires. Une question capitale surgit tout d'abord : Quel système 
de tenue des livres convient-il d'adopter? Remarquons d'abord que la 
meilleure tenue des livres est celle qui, satisfaisant aux exigences de la 
loi, renseigne le plus brièvement et le plus sûrement la situation exacte des 
affaires, et que les méthodes de comptabilité peuvent toutes se rapporte!' 
à deux systèmes principaux : la tenue des livres en partie simple et la 
tenue des livres en partie double. Les deux. systèmes ont eu de chauds. parti­ 
sans et d'habiles détracteurs; ils ont du bon tous les deux et, mis en pratique 
par un comptable habile et intelligent, l'un et l'autre conduisent au but pa1· 
des chemins différents. 

Les Français n'estiment guère la partie simple. Le comité d'initiative 
oo. 
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pour l'unification de la comptabilité, réuni à Paris, a adopté la résolu­ 
tion suivante : <( La tenue des livres en partie simple, telle qu'elle a été 
» généralement pratiquée, ne donnant pas aux intéressés les renseigne­ 
» ments et mouvements de valeurs dont ils ont besoin pour une bonne 
» gestion, le comité décide qu'il n'y a pas lieu de s'occuper de ce 
» système. » 

Telle n'est cependant pus l'opinion du congrès italien, ni du comité 
espagnol qui ne rejettent pas la partie simple; d'un autre côté, les meilleurs 
ouvrages classiques allemands et hollandais traitent encore de cette 
méthode. 

Il est incontestable que la partie simple ordinaire laissait beaucoup 
à désirer, même pour une petite maison de commerce ou une adminis­ 
tration peu importante. Depuis dix. ans, plusieurs auteurs ont travaillé à 
faire disparaître les graves inconvénients de ce système, et la partie simple, 
modifiée par eux dans leurs publications, conduit parfaitement au but que 
se propose le teneur de livres. 

La partie simple doit trouver sa -place dans Je programme des écoles 
normales tout aussi bien que la méthode italienne : de grandes maisons 
de commerce et même certains établissements financiers de notre pays 
ne font jamais usage que de 1a partie simple, qui convient surtout m1 

petit commerce. 
La méthode américaine est tout simplement la tenue des livres en partie 

double ordinaire, mais le journal est arrangé de telle sorte que la page de 
gauche présente les écritures du jour-nal, tandis q11e celle de droite contient 
les comptes génfraux du grand livre ordinaire. 

L'élève qui connaît la partie double n'éprouvera aucune difficulté à tenir 
les écritures d'après cet arrangement. 

Chaque méthode, à sou tour, peut être préférable selon le genre de 
commerce que l'on fait et ce n'est qu'en les connaissant toutes et en les 
comparant entre elles que l'on parvient à faire un choix adapté au but. 

Le progrnmme des écoles normales mentionne aussi la correspondance 
commerciale dont la haute utilité ne saurait être contestée. Il prescrit aussi 
l'exposé de la méthode progressive pour les comptes courants et d'intérêts, 
et l'explication d'une cote de change et d'une cote de fonds publics. 

Les élèves doivent rédiger les documents et tenir les principaux registres 
en usage dans les maisons de commerce. 

96. Dessin. 

Un arrêté royal du 19 mai 1878 porte : <( L'enseignement du dessin donné 
dans les établissements normaux primaires sera réorganisé conformément 
aux résolutions adoptées pal' le Conseil de perfectionnement des arts du 
dessin, dans sa session de 1876. 

)> Notre :Ministre de l'instruction publique prendra les mesures néces­ 
saires à cette fin. Il arrêtera le nouveau programme à suivre, etc. » 

Une disposition ministérielle du 19 mai 1876 a, en conséquence, arrêté le 
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prog1·amme de l'enseignement du dessin dans les écoles et sections normales. 
Cc programme, reproduit exactement dans les plans d'études détaillés 
publiés en -:1881, comprend Ios matières suivantes : 

Pnsmsna ANNÉE. Dessin géométriqu,e> dessin à main libre et à l'aide 
d'instruments. 

DEu:UÈlUE ANNÉE. Principes des projections et éléments de perspeetioe. 
TnolSlÈME ANNÉE. Principes généraux dit dessin d'après le relief. 

Notions des ombres et de la lumière. - Dessin) d'après le relie], de /i·ag­ 
ments d'architecture et d'ornements. 

Les professeurs chargés de l'enseignement du dessin sont porteurs d'un 
certificat d'aptitude spécial. 

Le programme du cours de dessin est le même pour les écoles normales 
d'instituteurs et pour les écoles normales d'institutrices. Cependant les 
plans d'études détaillés de i88i prescrivent pour ces dernières cc qui suit: 

u Da11s les écoles normales d'institutrices, on aura soin de mettre le cours 
de dessin en rapport avec l'enseignement des travaux à l'aiguille, par un 
bon choix d'applications telles que palmes, feuilles, fleurs, festons, guipures, 
broderies, soutaches, agrandissement et réduction de patrons, etc. (// oir au 
chapitre II, pp. r.xxv à t.xxrx, des renseignements sur le matériel de rensei­ 
gnement du dessin.) 

07. l\lusiqur-. 

Avant d'aborder l'examen détaillé du programme de l'enseignement de [a 
musique vocale à l'école normale, il est nécessaire de répondre à une critique 
générale : des professeurs, très compétents d'ailleurs, ont mis en doute la 
possibilité de l'exécution complète de ce programme. Ils peuvent avoir 
raison actuellement, ils auront tort dans l'avenir. U en est de la musique 
comme de toutes les autres branches : le succès dépend d'une préparation 
suffisante. On peut exiger , en effet, que le jeune homme qui se destine aux 
études normales, possède d'une manière satisfaisante la connaissance du 
chant tel qu'on l'enseigne à l'école primaire, et qu'il ait suivi avec fruit le 
cours préparatoire à l'école normale; il faut supposer également qu'il n'est 
pas dépourvu des dispositions naturelles indispensables, et dans ces condi­ 
tions personne n'osera soutenir que l'application du programme, sagement 
entendu, ne soit réalisable. 

Ce programme comprend, pour chaque année d'études, deux grandes 
divisions : le pratique et la théorie. 

I. Pratique. L'étude du chant repose essentiellement sur- l'intonation et 
l'intuition des sons; c'est la partie la plus importante et la plus difficile 
de la musique vocale. Le programme recommande l'emploi des formules 
Dessiner. Ce procédé est employé depuis plusieurs années avec le plus 
grand succès au Conservatoire royal de Bruxelles , il est également en 
usage dans quelques écoles primaires communales, notamment à Gand, 
et on ne peut que se féliciter des résultats obtenus. En donnant à cette 
méthode la préférence sur toute autre, le Gouvernement n'a donc fait que 
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se conformer aux leçons d'une expérience dêjà longue et décisive faite à la 
fois à l'école primaire et au Conservatoire. 

Les avantages du procédé Dessirier sont nombreux. Les formules con­ 
sistent en des mélodies simples, courtes ~t faciles, que l'oreille la moins 
exercée, mais qui n'est point complètement rebelle, saisit et retient sans 
effort. 

La formule type est la suivante : do) ré, do; mi, [a, mi, do; sol, la, sol, 
si, do. 

Chacune des notes de la gamme y est comprise et devient le point de 
départ d'une phrase musicale qui se résout toujours sur la tonique; celle-ci 
domine tout le chant, avertit des faux pas et les redresse sans peine et 
presque toujours sans qu'il soit nécessaire de recourir à l'intervention 
du maitre. 

Grâce à ces formules, dont la composition reste toujours la même, les 
élèves apprennent à chanter avec la même facilité dans d'antres tous, car 
le nombre plus ou moins grand des dièses et des bémols n'augmente en rien 
la difficulté d'intonation. Elles facilitent considérablement les dictées d'into­ 
nation qui constituent un excellent moyen de former l'oreille de l'élève et 
complètent le développement de l'étude de l'intonation des sons. 

Ces dictées consistent à faire nommer ou écrire par l'élève des sons que 
le professeur vocalise. Après avoir répété u11 certain nombre de fois les 
formules, afin de bien se pénétrer chi ton dans lequel on chante, un son est 
émis, l'élève recherche la phrase musicale dont ce son est le point de départ 
et la reconnaît. sans difficulté. 

Sur ce point encore, l'expérience permet d'affirmer que les dictées orales 
sont possibles même avec de jeunes enfants qui ont été exercés à l'emploi 
des formules Dessirier. 

A côté des dictées d'intonation sans mesure, on recommande les dictées 
rhythmiques, qui ont surtout. pom· objet de développer le sentiment du 
rhythme. Les élèves ont très peu à se préoccuper des intonations, puisque 
ces dictées ne se font que sur les notes do, ré, mi, fa, sol, sans emploi de 
degrés disjoints. 

Si le professeur a soin d'accentuer les temps forts, il réussira à faire écrire 
d'une manière correcte les mélodies simples qu'il fait entendre. Plus tard, à 

_ la fin des études normales, les progrès réalisés permettront de foire des 
dictées d'intonation et de rhythme réunis. 

La partie pratique, c'est à dire le solfège chanté, occupe dans le pro­ 
gramme une part très large et proportionnée à son importance. 

Elle comprend, pour le rhythme, l'étude des mesures les plus usitées et 
des exercices nombreux sur toute les durées, depuis la ronde jusqu'à 
la double croche, et pour l'intonation des exercices de lecture musicale, 
bien gradués, à une, deux et trois voix. A la fin des cours, les normalistes 
sont en état de chanter dans tous les tons majeurs et mineurs, avec toutes 
les modulations propres à la mélodie vocale. 

On recommande de réunir, au moins une fois - par mois, les élèves 



( CLV!I ) [ N• 200. ] 

de deuxième et de troisième année d'études pou1· l'exécution de chœurs à 
deux ou plusieurs voix; ce sont là d'excellents moyens pour habituer 
les jeunes gens au chant d'ensemble et pour prédisposer l'oreille aux Leau tés 
de l'harmonie et. des différents accords. L'exécution d'un beau chœur fait eu 
outre diversion aux travaux sérieux et prépare mieux l'esprit nu travail. 

On enseigne la clef de fa (4° ligne) dès la deuxième année , il est évident 
que cela ne s'applique qu'aux écoles normales d'instituteurs, où certaines 
voix. apparteuaut au registre du grave exigent la connaissance de la clef 
affectée à ce registre; cependant dans les écoles d'institutrices l'étude 
de la clef de fa sera nécessaire aux jeunes filles qui veulent apprendre le 
piano. 

A la troisième année, on fera des lectures <le solfège très faciles dans 
les cinq clefs peu usitées. Ces exercices ont été l'objet de critiques; la 
connaissance des différentes clefs est cependant indispensable pour la trans­ 
position et elle sera fort utile aux élèves qni veulent commencer l'étude 
d'un instrument ; le programme d'ailleurs ne demande que des exercices 
très faciles. 

On a également critiqué l'exécution au piano ou à l'orgue (harmonium) 
de préludes formés des accords fondamentaux de chaque ton. L'expérience 
semble donner raison à ces critiques; des leçons de l'espèce consisteraient ù 
enseigner individuellement aux élèves les principes du piano ou de l'har­ 
monium; le grand nombre de normalistes de chaque classe, d'une part, 
et le petit nombre d'heures dont on dispose d'autre part, ne permettent pas 
d'aborder ce travail avec l'espoir d'arriver à de bons résultats. Cependant si 
l'étude du piano ou d'un antre instrument ne peut être généralisée à l'école 
normale, il fout l'encourager en donnant à quelques élèves, qui montrent 
d'heureuses dispositions, les notions les plus indispensables; à cc titre la 
mention dont il s'agit a sa raison d'être. 

Il. Théorie. A la première année, l'élève étudie la formation des gammes 
diatoniques majeures par le placement des tons et des demi-tons ainsi que la 
formation des gammes mineures d'après les trois types. 

Cc travail peut se faire d'une manière intuitive. Il est de toute nécessité 
que les norrnalistes connaissent la composition des gammes mineures des 
différents types, parce qu'ils doivent pouvoir analyser tous les morceaux 
écrits dans les deux modes, ainsi que les intervalles qui les composent. 

La deuxième année est consacrée à fa formation régulière des échelles 
chromatiques dépendant de chacun des tons, à la théorie des intervalles 
par les Ions et les demi-tons dont ils se composent, puis à l'analyse de tous 
les intervalles compris dans les diverses gammrs de la musique européenne. 
Comme les auteurs ne sont pas <l'accord sur la qualification des intervalles, 
il est nécessaire que le professeur enseigne les différents termes employés. 

La théorie des sept clefs consiste à montrer comment au moyen d'une 
portée musicale formée de onze lignes, on peut écrire les divers sons de la 
musique. 

Enfin: le professeur explique toutes les indications el tous les signes de 
pp. 
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mouvement (termes italiens, flamands et allemands), il ne sera pas inutile 
non plus de familiariser les élèves avec l'usage du métronome. 

Le programme de la théorie, en troisième année, a paru trop étendu à 
certains prof esscurs. 

Cependant l'étude de l'échelle des quintes n'est pas extrêmement compli­ 
<f uée. Connaissant parfaitement la composition de toutes les gammes, il 
devient facile aux élèves de trouver la formule de chacune d'elles, après 
avoir été initiés à la fuçon de procéder pour la formation de la gamme diato­ 
nique majeure. 

La formation: au moyen de l'échelle des quintes, des gammes diatoniques 
majeures, mineures des trois types et chromatiques est fort intéressante, 
car elle explique la base de tout notre système musical. 

Ce qui est prescrit quant aux premières notions d'harmonie, sans être 
for-t difficile, est d'une très grande importance pour I'institutcur, principale­ 
ment lorsqu'il habite la campagne. Parvient-il à former un cercle choral, il 
sera naturellement appelé à le diriger, et dans cc cas ne doit-il pas analyser 
les œuvres qu'il veut faire exécuter-, se rendre compte des effets, quelque­ 
fois composer un accompagnement: etc.P 

Les éléments d'harmonie prescrits ne comprennent d'ailleurs que les 
accords parfaits majeurs et mineurs et les accords de septième de la domi­ 
nante avec leurs renversements. 

Quoi qu'il en soit, mieux vaut abréger la théorie, effleurer ou négliger 
même l'un ou l'autre point du programme de cette troisième année, que de 
sacrifier un seul exercice pratique. 

Le professeur ne doit jamais perdre de vue que le hut de l'enseignement 
de la musique vocale à l'école normale est non seulement de permettre 
à tout élève d'acquérir des connaissances théoriques et pratiques suffi­ 
santes pour continuer seul les études musicales: mais surtout de le préparer 
à enseigner avec succès l'art du chant à l'école primaire. Dans cet ordre 
d'idées, on ne saurait trop insister sur la haute utilité des exercices prépa­ 
ratoires, recommandés au programme du deuxième et du troisième degré. 
Le professeur est tenu de consacrer tous ses soins à ces exercices, d'assister: 
aussi souvent que possible, aux leçons de chant données par les normalistes 
à l'école d'application, et de foire aux futurs instituteurs toutes les obser­ 
vations qui peuvent contribuer à Ies conduire au but désiré. 

03. Gymnastique. 

Les programmes détaillés de 1881 contiennent, en ce qui concerne la 
gymnastique, les indications suivantes : 

,< Cette branche sera enseignée d'après Je programme publié en f 87a, par 
le Gouvernement 

n Le professeur préparera les normalistes à enseigner le programme de 
l'école primaire proprement dite et celui de l'école primaire supérieure. 

>> Outre les exercices prescrits par ces programmes, les élèves exécute- 
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ront ceux qui conviennent à leur âge et qui sont indiqués dans les guides 
officiels. 

,, Le professeur devra enseigner les jeux recommandes. Celle partie du 
cours fera l'objet d'une instruction spéciale. 

Le programme de 1871> prescrit des cours théoriques et des cours pra­ 
tiques. 

Les premiers comprennent un aperçu général de la gymnastique, la 
méthodologie de cette branche, des notions d'anatomie, de physiologie et 
d'hygiène. 
Les p1·ogrammes détaillés de -1881 ne maintiennent que les exercices 

pratiques de gymnastique. L'aperçu de l'histoire de la gymnastique est 
supprimé; quant aux cours théoriques, on les a fait rentrer dans le cadre 
des cours généraux de l'école. 
Il est utile de reproduire le programme des exercices pratiques de gym­ 

nastique, tel qu'on l'applique actuellement. (Vofr Annexes, pp. 2o0 à 2!:$6.) 

00. Étude pratique d'une troisième langue. 

En portant au programme l'étude d'une troisième langue (le flamand, 
l'allemand, l'anglais, suivant les cas), le Gouvernement a voulu mettre les 
normalistcs dans de bonnes conditions pour acquérir la connaissance de 
celle langue après leur sortie de l'école normale. Il s'agit uniquement d'un 
cours d'initiation, aussi simple, aussi pratique que possible; la pronon­ 
eiation, la lecture, la conversation usuelle sont les choses principales à 
apprendre. 

On consacre par semaine deux heures à la troisième langue; le professeur 
n'est autorisé à donner qu'un très petit nombre de devoirs écrits, afin de ne 
pas surcharger les élèves. 

Les résultats obtenus dans plusieurs écoles sont satisfaisants; plus encore 
que dans les autres cours, le succès tient essentiellement à la valeur du 
professeur. Toutefois, une expérience de quelques années est nécessaire 
pour qu'on puisse porter un jugement définitif. 

iOO. Travaux à l'aiguille, 

(.Écoles normales d'ùistitut1·ices.) 

Les prcnueres mesures propres à favoriser l'organisation régulière de 
l' enseignement des travaux à l'aiguille dans les écoles élémentaires remontent 
seulement à quelques années. Dans sa session de -1874, la Commission 
centrale de l'instruction primaire soumit à l'approbation de M. Je Ministre 
de l'Jntérieur-, un programme pour l'enseignement des travaux à l'aiguille 
dans les. écoles de filles et dans les écoles mixtes (garçons et filles). Trois ans 
plus tard, par circulaire du 26 juin 1877 adressée aux gouverneurs et aux 
inspecteurs provinciaux: M. le Ministre adopta ce programme et régla divers 
points concernant sa mise en vigueur. 

L'arrêté ministériel du 20 juillet f880, qui approuve le programme des 
écoles primaires, a maintenu les dispositions prises eu f877. 
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Voici quels sont les travaux dont l'enseignement est prescrit dans les 
écoles primaires. 
Premier deg1·é ou degré élémentaire.--1. Tricot d'une bande ou jarretière 

(deux aiguilles) : étude du point; mailles à l'endroit, mailles à l'envers; 
côtes, augmentations et diminutions; manière de rabattre les mailles. 
2. Tricot en rond (quatre aiguilles) : manchettes. 
5. Chaussettes : étude des proportions relatives; montage et tricot. 

Deuxième degré. - Récapitulation du cours précédent. 
1. Tricot de bas : étude des proportions relatives des parties; dessin d'un 

bas et de ses parties dans leurs proportions relatives, montage et tricot, 
manière de mesurer le bas en voie cl' exécution; manière de fortifier le talon. 

2. Étude du point de marque sur canevas, alphabets et chiffres. 
5. Éléments de la couture : point devant; point de côté; point arrière; 

point de surjet; couture simple; ourlet; couture double; surjets sur lisières; 
surjets sur plis rentrés. 
4. Confection d'ouvrages de couture simples et faciles : essuie-mains, 

serviettes, mouchoirs; tabliers, chemises de femme; rapiéçage. 

Troisième degré. - Récapitulation du cours précédent. 
1. Tricot de jupons, de gilets, de mitaines, de gants. 
2. Marque sur la toile; alphabets et chiffres. 
5. Piqûres, fronces: boutonnières, œillets. 
4. Raccommodage des vêtements : ravaudage et remmaillage des bas; 

rapiéçage <lu linge et des vêtements; reprises treillagées sur toile et linge de 
table. 

~- Coupe et confection des vêtements les plus faciles, particulièrement de 
la chemise et du corsage. 

Observation. - Les ouvrages d'agrément : le crochet, la broderie, la 
tapisserie, le filochage, etc., ne sont exécutés que pat· les élèves connaissant 
parfaitement les ouvrages utiles. 

Comme l'enseignement des travaux à l'aiguille à l'école normale n'a 
d'autre but que de former des institutrices capables de répandre, par l'école 
populaire, la connaissance des ouvrages de main indispensable à la femme 
tic ménage, il importe de rappeler aux maîtresses des écoles normales quelle 
doit être la tâche de l'école primaire en cette matière. 

Malgré certains progrès réalisés pendant les dernières années, beaucoup 
d'écoles restent au-dessous de leur mission, sous le rapport de la couture 
et de la coupe des vêtements. 

Le manque de méthode est la principale cause du mal. 
Nombre d'institutrices procèdent d'après le mode individuel; les élèves 

d'une classe font, pendant la même leçon, des travaux de diverses natures; 
quelquefois Je sujet est unique, mais l'institutrice ne s'attache pas à 
établir l'uniformité, la simultanéité des excrcices , elle circule entre les 
bancs et donne ses conseils à chaque élève. Pour maintenir la discipline, 
elle fait lire ou chanter pendant l'ouvrage, perdant ainsi de vue que la 
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concentration de l'attention sur l'objet d'étude s'impose aussi Lien dans 
l'enseignement des lm vaux à l'aiguille que dans toute autre branche. 

Pour réussir, il importe que l'iustitutriee applique aux leçons d'ouvrages 
les principes de lu méthodologie, qne nous croyons utile de rappeler ici : 

1 ° Il faut enseigner les travaux d'une nécessité absolue ù tous les ménages 
et ne considérer la tàche de l'école comme terminée que lorsque les élèves 
savent couper et confectionner le linge de literie et les vêtements usuels : 
drap de lit, taie d'oreiller, tablier, chemise de femme, pantalon de fillette, 
robe d'enfant, chemise d'homme, pantalon et veste de petit garçon, 
peignoir, etc. 

Les ouvrages d'agrément ne peuvent être enseignés qu'aux élèves con­ 
naissant parfaitement les travaux utiles. 
2° Les leçons sont données d'après le mode simultané. 
5<1 Chaque leçon commence par une répétition succincte de la leçon précé­ 

dente. 
4° Tout ouvrage nouveau est l'objet d'une leçon orale comprenant s'il y a 

lieu: a) l'analyse de l'objet dans ses éléments constitutifs; b) l'exécution ou 
l'explication du travail au moyen de divers procédés intuitifs (procédés 
empruntés à la méthode de Frœbel, emploi du chàssis-cnncvas , dessins au 
tableau noir et sur l'ardoise ou le cahier, etc.); c) des questions par lesq uelles 
la maîtresse provoque des observations diverses, des comparaisons entre les 
parties essentielles, el s'assure si les élèves ont bien compris. 
5° Après la leçon démonstrative; intuitive, orale, vient l'application ou le 

travail proprement dit, pendant lequel la maîtresse laisse aux enfants 
beaucoup d'initiative, de liberté. 

6° La correction du travail est chose absolument nécessaire. Les moyens 
à employer sont nombreux. On peut, dans certains cas, recourir au mode 
mutuel. Ainsi, par exemple: une élève fait le point d'ourlet sur le châssis­ 
canevas; les autres, après avoir échangé leurs ouvrages, examinent chacune, 
dans le travail qui lem· est soumis, si la direction du point est convenable 
et si les distances sont bien observées. 

7° Les élèves de la division supérieure font, de temps en temps, des devoirs 
écrits accompagnés de dessins; c'est le moyen de leur faire composer elles­ 
mêmes pour leur usage personnel, un guide dans les travaux de coupe et 
d'assemblage. 

8° Il ne faut pas négliger de faire collectionner par les élèves des ouvrages 
qu'elles ont confectionnés : jarretières, manchettes, bas, etc. C'est une 
excellente manière de développer le goût du travail, car l'enfant ne 
manquera pas de chercher à augmenter sa collection. 

L'emploi des procédés intuitifs mérite une grande attention. Bien voir, 
bien analyser un travail, est la première condition à remplir avant d'essayer 
de le faire soi-même. Une institutrice qui a l'esprit ingénieux saura créer 
elle-même un grand nombre de moyens intuitifs. Pour le tricot, par exemple, 
elle aura des pièces travaillées avec de la grosse laine et collées sur carton ; 
elle s'en servira pour expliquer les principales difficultés. 

Le châssis-canevas (un modèle de cet appareil a été approuvé par arrêté 
qq. 
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royal du 17 août !882) est indispensable pour rendre intuitif l'enseignement 
des éléments de la couture, le point de marque ou de tapisserie, le ravau­ 
dage des bas, etc. 

De grandes planches murales pour l'étude de la coupe des vêtements 
pourraient rendre des services aux maîtresses qui n'ont pas encore acquis 
une grande habileté dans l'art de dessiner au tableau noir. 

On ne saurait trop insister sur l'utilité du dessin comme auxiliaire de 
l'étude des travaux à l'aiguille, Le dessin permet de rendre intuitives toutes 
les parties de chaque ouvrage. Voici quelques exemples de figures à 
dessiner au tableau. 
Tricot. - Mailles à l'endroit. .Mailles à l'endroit et mailles à l'envers. 

Dessin d'une chaussette. Dessin d'un bas divisé en parties. Dessin d'un 
travail de ravaudage. Dessin d'un travail de remmaillage. Dessins de 
marquage. 

Couture. - Dessins représentant : point devant, point arrière, point de 
côté, un ourlet, un surjet, point de boutonnière, etc. Dessins représentant 
la manière de rapporter des pièces, de faire des reprises, etc. Dessins de 
patrons divers. Dessins se rapportant au débit économique d'une pièce 
d'étoffe, etc. 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, l'école normale doit avant tout mettre ses 
élèves en mesure de réaliser le programme qui vient d'être analysé. Ce but 
ue sera parfaitement atteint que si l'on applique aux leçons de l'école 
normale la méthode même de l'école primaire. 

Il est à_ peine besoin de faire remarquer que l'enseignement des travaux à 
l'aiguille aux élèves-institutrices est plus développé que celui que l'on donne 
à l'école primaire; on leur enseigne d'une manière plus complète la coupe et 
la confection; on leur apprend l'usage de la machine à coudre; on les exerce 
à certains ouvrages d'agrément. On fait des exercices didactiques spéciaux; 
mais dans toutes ces matières, c'est toujours le même esprit de méthode 
qu'il faut apporter. 

Afin de hâter l'application des principes qui viennent d'être exposés, le 
Goln-crncment devra recourir à la création de cours normaux temporaires 
qui déjà ont donné d'excellents résultats pour plusieurs branches du pro­ 
g1·ammc. 

Voici l'indication de quelques ouvrages qui seront. consultés avec fruit 
par les maîtresses d'école normale: les inspectrices déléguées et les insti­ 
tutrices : 

1° 1'/éthode de coupe et d'assemblage pour robes de femmes et vêtements 
d'enfants, pal" _Mme G. ScnEFEn; inspectrice des écoles de la ville <le Paris; 
1 vol. in-12; eart. Paris, Ch. Dclagrave. Prix. : fr. 0-80; 

2° Pédagogie des travaux à l'aiguille à l' usa9e des écoles de filles, par 
J\Imo P.-\V. CocnEius; 1 vol. in-12. Paris, Delagrave. Prix: 5 francs; 

5° ilfamœl d'examen pour la coupe et l'assemblace, par Mme GrnAuo; 
4° Der Handcrbeits-Unterriclü ais Klassen-Usüerrieht, leit/aden zur 

Erteihmg eiues gritndlichen-llandarbeits-Unterriclits in Schulen, YOII Jur.rs 
LEGORJlll, etc. Cassel, 188!; 
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!}0 Arbeitsschulkunde, systematisch geo1·dneter Leitfaden ffrr einen metho­ 
diselum Sehulunterriclü in den weibliclwn Ilorulorbeiten, von EusADETU 

'WEtssENnAcn. 2 Telle und ein Lchrplan. Zurich, imprimerie de Friedrich 
Schulthess ; 

6° Elementor Ünterricht in den weibliclten Ilimdarbeùen, von SusANNA 
MUI.LEn. Zurich, imprimerie de César Schmidt; 

7° llandleiding voor »rouuielijke lunuluierken, door T. VANDEN BERG­ 

STOMP. Te Groningen, by J.-B. Welters. 

!01. l'rlanucls classlques, 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire a mission d'exa­ 
miner les livres à mettre entre les mains des élèves des écoles normales; sut· 
la proposition du Ministre, les ouvrages recommandés par le Conseil sont 
soumis à l'approbation royale. En attendant qu'une liste complète de 
manuels puisse être adoptée, plusieurs livres introduits sans autorisation 
préalable par les chefs des écoles normales, ont été provisoirement main­ 
tenus. On trouvera aux Annexes, pp. 262 à 266, la liste des manuels 
classiques en usage pendant l'année scolaire 1881-1.882. 

Depuis la publication des nouveaux programmes, bon nombre de profes­ 
seurs se sont donné la tâche de composer des traités conformes aux instruc­ 
tions du Gouvernement; les cours déjà publiés permettent de bien augurer 
du mouvement pédagogique qui se produit actuellement. 

102. Écoles d'application. - Pratique de l'enseignement. 

On a fait connaître au 11° 86 ( Pédaqoqie et méthodologie) les prescriptions 
réglementaires concernant l'enseignement pratique à l'école d'application. 
Rappelons : i O que chaque professeur est tenu, en ce qui concerne sa 

spécialité, de donner aux. élèves une connaissance raisonnée du programme 
de l'école primaire et une première initiation pratique à la méthode qu'il 
convient d'employer avec les enfants; 

2° que la direction journalière de l'école d'application appartient au 
professeur de pédagogie et de méthodologie; 
5• que cc professeur et les instituteurs ont le devoir de donner des leçons 

modèles en présence des uormalistes , 
4° que~ dès la deuxième année, les élèves assistent aux. leçons pratiques 

modèles; 
5° qu'il y a chaque semaine un exercice didactique auquel prennent part 

les élèves des deuxième et troisième anuées , 
6° qu'il y a obligation pour tous les norrnalistes de préparer par écrit leurs 

leçons pratiques et d'enseigne1· chaque semaine pendant six demi-heures au 
moms. 
Il n'a pas encore été possible <l'appliquer entièrement les principes de 

cette organisation, parce que le Gouvernement ne dispose pas, partout, 
d'une école primaire placée sous son autorité exclusive. Dans plusieurs 
institutions normales, notamment aux écoles de Gand, <le Mons, d'Arlon, de 
Namur (institutrices;, et aux écoles de Bruges, de V erviers, de Virton et de 
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Couvin (instituteurs) les norrnalistes, en vertu des conventions conclues 
avec les autorités locales, s'exercent à la pratique de l'enseignement dans des 
écoles primaires dépendant de la commune. 
Dans de telles conditions, le professeur de pédagogie ne jouit pas d'une 

indépendance suffisante pour organiser l'école d'après les règles qui s'adap­ 
tent le mieux à l'enseignement normal. 

Le Gouvernement s'attachera ù donner tl chacune de ses écoles d'applica­ 
Lion, le caractère d'une véritable école modèle. Les moyens matériels d'ensei­ 
gnement répondront bientôt it toutes les exigences; quant au personnel, il 
comprend partout un instituteur spécial pour chacune des classes. On a 
voulu ainsi favoriser la formation pratique des élèves-rnaltrcs , pendant qu'ils 
enseignent} ils ont à côté d'eux un instituteur qui annote les fautes qu'ils 
commettent afin de leur faire des observations à la sortie de la classe. Les 
instituteurs ont aussi le devoir de tenir leurs classes respectives à la 
hauteur des meilleures écoles primaires; c'est pourquoi, outre les leçons 
modèles dont ils sont chargés, ils doivent, à des heures indiquées, revoir 
chaque cours et combler les lacunes que les normafistes auraient pu laisser 
subsister. 

On trouvera aux Annexes, pp. 266 à 28n : 
·f O le tableau des leçons modèles données aux: écoles d'application de 

Mons et de Hasselt par le professeur de pédagogie et par les instituteurs; 
2° le tableau des exercices didactiques qui ont en lieu pendant l'année 

scolaire !880-,1881 à l'école normale d'instituteurs à Verviers; 
5° les comptes rendus d'exercices didactiques aux écoles normales de 

Nivelles et de Verviers; 
4° quelques spécimens de tableaux mensuels portant indication des leçons 

à donner par des normalistes. 

§ li. DES ÉLÈVES ET DE LA ViE DU Jl'ED"510NNAT, 

103. ~lilieu soclal auquel oppnrtiennent les norrnalistes. 

On a souvent reproché aux écoles normales de négliger l'éducation de 
leurs élèves, particulièrement au point de vue du savoir-vivre. Il est établi 
que plusieurs institutions sont restées, sous ce rapport, au-dessous de leur 
mission. Le Gouvernement est bien résolu de surveiller avec vigilance la 
mise à exécution des règlements relatifs à cet objet. Sans vouloir diminuer 
en rien la grande responsabilité qui pèse sur ceux qui se chargent de 
préparer les instituteurs, il est juste de reconnaître que beaucoup de 
normalistes n'apportent pas, à leur entrée} ce fond d'éducation domestique 
qui assure le succès de la culture ultérieure. Nos élèves-maîtres sont les uns, 
fils d'instituteurs et d'employés, les autres fils de cultivateurs et d'ouvriers. 
Lorsqu'ils n'ont pas été formés, dès la maison paternelle, à la pratique de 
la politesse et des usages de la bonne société, il est bien difficile, en trois ans, 
d'obtenir une transformatiou'complète. La situation est meilleure dans les 
écoles de filles : les élèves, appartenant pour la plupart à une classe aisée, 
ont plus de savoir-vivre, plus d'urbanité. 



( CLXV ) [ N° ':200. ] 

Il faudra un joui' songer tl Iacilitcr la nussio n éducative des écoles nor­ 
males en y recevant un plus grand nombre d'enfants <le la bonne bourgeoisie. 

L'application de cc moyen serait très facile surtout duus les écoles d'ins­ 
titutrices, car chaque année des parents plus ou moins r iches sollicitent 
l'admissinu de jeunes filles qui aspirent ù recevoir, non c11 vue de l'ensei­ 
gnement, une cuit ure pédagogique co111p lètc. J usqu'ic î, ù cause des exigences 
du recrutement des institutrices, le Gouvernement n'n ptt accueillir sem­ 
Llables demandes. 

10--i. l•'.duct1lio11. - Fèlt•s. - Voynue,. 

Nous avons fait connaltre au paragraphe 2 de cc chapitre, avec toute l'im­ 
portance que comporte le sujet, la mission du dirccteur , des professeurs et 
des maîtres d'études so us Je rapport de I' éducntiou des élèves. 

Nous ne présenterons pas ici une étude complète dt: 1,t question envisagée 
plus spécialement au point de vue des normalistes ; t111 tel travail aurait trop 
de points communs avec celui que nous venons de rappeler. Il est pourtant 
certains devoirs essentiels sur lesquels on ne saurait trop insister , tels sont 
les suivants: 

Les personnes qui se destinent aux. fonctions d'instituteur (d'institutrice) 
doivent se montrer sans cesse animées du désir- de travailler ù leur pcrfec­ 
tionnement moral. 

La ferme volonté de bien se conduire et de se rendre diznes d'être un 0 

jour chargés de l'éduc •. itiou de l'enfance, est !a première qualité des élèves 
d'une école normale. 
Pat· leurs propres efforts, comme par l'action du corps enseignant, les 

élèves doivent arriver à trouver la règle de leur conduite en eux-mêmes 
dans une conscience hien éclairée, et avoir à cœur d.e rendre inutiles les 
dispositions relatives à la discipline répressive. 
Examinons ce que fait l'école normale pour habituer ses élèves ù observer, 

en toute circonstance, les usages et les règles de la bieuséunee . 
Un cours d'éducation figurait au programme de 1863, mais on n'y 

consacrait qu'une heure par semaine dans fa première aunée d'études. 
Aujourd'hui le programme exige que 1'011 enseigne le savoir-vivre <fans 
chacun des trois cours et, ce qui est plus important, le personnel tout entier 
est tenu de surveiller le maintien, le langage, les manières des élèves 
en classe, à table, en récréation, en promenade: etc., et de les amener, par 
la persuasion et par l'habitude, à l'observation des convenances. 

Le linge et ln vaiselle de table ont été renouvelés dans tous Ics établisse­ 
ments; les repas1 pensons-nous, ne laissent rien à désirer, ni sous le rapport 
de la préparation des aliments, ni sous le rapport de l'ordre et des bien­ 
séances. En vue de multiplier les occasions de l'aire pratiquer- les usages de 
la société, on a institué, dans chaque école; des conférences spéciales sur des 
sujets pédagogiques, littéraires ou scientifiques, choisis en dehors du prn­ 
gramme des études proprement dites, mais se rattachant prn· quelque côté à 
l'éducation de l'instituteur; on a aussi organisé des séances musicales et 
littéraires ainsi que des fêtes de gymnastique données exclusivement par les 

rr, 
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élèves; on a introduit, enfin, l'habitude de faire chaque année plusieurs 
CXCUl'SIOilS ou voyages. 

Les fêtes scolaires sont très bien goûtées : la musique, la gymnastique et 
la récitation littéraire en font ordinairement les frais; des représentations 
théâtrales, dont les sujets sont choisis avec discernement, prennent aussi 
place au programme; souvent on se borne ù jouer quelques scènes des 
chefs-d'œuvre dramatiques étudiés dans le cours de littérature. 
Les voyages scolaires sont définitivement entrés dans les habitudes des 

écoles normales; au point de vue de l'éducation, de l'instruction et de la 
santé des élèves, leur utilité est incontestable. En !880, tous les élèves de 
nos écoles normales ont visité Bruxelles et l' exposition nationale; ils ont pu 
ainsi, avec l'aide de leurs professeurs, se foire une idée des grandes choses 
accomplies par la Belgique pendant le premier demi-siècle de son indépen­ 
dance. 

Combien de ces jeunes gens, en admirant les merveilles créées pm· l'acti­ 
vité nationale, n'auront pas senti le patriotisme s'allumer en eux! Combien 
ne se seront pas fait à eux-mêmes la promesse de contribuer un jour, pour 
leur part, à la prospérité et à la gloire du pays ! 

Les règles adoptées pour rendre les excursions profitables sont les 
suivantes: 

Au commencement de chaque semestre, le directeur dresse, de concert 
avec les professeurs, le tableau des excursions scientifiques. 

Ce tableau renseigne l'objet, la durée de chaque excursion, ainsi que le 
nom de la personne chargée de la diriger. Avant et pendant toute excursion, 
celle-ci donne aux élèves les explications nécessaires. 

Chaque excursion est suivie d'exercices propres à en fixer le souvenir, 
tels que comptes rendus, interrogations, etc. 

On a publié aux Annexes, pp. 286 à 289, f0 les programmes de quelques 
fêtes données par les élèves des écoles normales de Liége (institutrices), de 
Hasselt (institutriees) et de Lierre (instituteurs); 2° le tableau des excursions 
scolaires faites, en i88i, par les élèves des établissements normaux de 
Verviers, de Bruges, de Bruxelles et d'Anvers (Hoboken). 

105. Jeux. 

La haute valeur des jeux au point de vue de l'éducation a été souvent 
mise en pleine lumière. 

On recommande aux directeurs et aux directrices d'accorder la préférence 
aux jeux qui favorisent le développement physique, l'adresse, l'agilité; qui 
donnent la promptitude et la sûreté des mouvements; qui provoquent la 
gaîté et augmentent à la fois les forces de l'âme et celles du corps. 

L'école normale a, en cette matière, un grand devoir à remplir : c'est de 
travailler à restaurer dans le pays la pratique des jeux les plus salutaires à 
la sauté, en formant des instituteurs capables d'enseigner ces jeux aux 
enfants et aux jeunes gens; c'est d'aider à l'introduction de jeux tels que le 
cricket et le Laune tennis. 
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Le Gouvernement prendra des mesures pour que l'école normale soit ù 

même de répondre à ce besoin. 

108. Discipline. 

On s'attache à faire règner à l'école normale un système de discipline 
préventive qui rend inutile, pour ainsi dire, l'emploi des punitions. Pendant 
la période 1879-1881, la conduite <les élèves a été, en généi-al, excellente; 
on n'a eu à réprimer que des actes légers d'indiscipline dans deux établis­ 
sements et un commencement de mutinerie à l'école normale d'instituteurs 
à Mons; quelques élèves de cette institution avaient proféré des menaces 
contre un maître d'études très actif et très zélé : le Gouvernement n ordonné 
l'expulsion des instigateurs. 

Si dans la situation actuelle, l'internat est le régime obligé des écoles 
normales, sauf pour celles de Bruxelles et cl' Anvers où les élèves sont 
externes, parce qu'ils peuvent rentrer le soir chez leurs parents, il faut bien 
reconnaître qu'on a considérablement amélioré le régime du pensionnat. 
Il y a quelques années, le séjour de l'école normale n'offrait rien d'attrayant, 
la discipline, souvent sèche et dure, aigrissait et déprimait les caractères , 
aujourd'hui, on s'efforce d'y faire règner l'esprit de famille; on compte 
beaucoup sui· l'estime mutuelle des maîtres et des élèves; on se souvient 
que la bonne humeur, la franche et honnête gaîté, est une <les conditions 
du développement régulier des forces et des facultés de la jeunesse. 

§ 6. DES EXAMENS ET DES COUl\S Ji'l\ÉPARATOU\ES. 

107. Examens d'admission. 

En { 879, l'examen d'admission a eu fieu avant la mise à ex.écution de la 
loi, sauf dans les établissements de création nouvelle. En {880 et en 188f, 
on a continué l'application des anciens règlements; sauf la suppression de 
l'épreuve sur le catéchisme et l'histoire sainte. Le recrutement des élèves 
s'est opéré dans d'excellentes conditions, ainsi qu'il a été dit au chapitre 
premier, n° n4, p. Lli. 

Un tableau inséré aux Annexes, p. 290, donne les résultats de l'examen 
d'admission pour la période -1879--188,f . 

Le règlement général du H$ juillet 188f a déterminé, à nouveau, tout cc 
qui concerne l'examen d'admission, notamment : {0 les conditions que 
doivent réunir les postulants; 2° la composition du jury chargé de procéder 
à l'examen; 5° l'intervention du médecin; 4° le programme des matières; 
a0 les règles à suivre pour la formation de la liste générale d'admissibilité. 

Voici quelques-unes des dispositions les plus importantes : 
Les personnes qui désirent être appelées à l'examen d'admission doivent 

en faire la demande avant le 1er avril. 
Les demandes, rédigées en double expédition dont une sur papier timbré, 

sont adressées au gouverneur de la province où les postulants ont lem· 
domicile. 

Elles doivent être accompagnées : 
1° d'un extrait de l'acte de naissance du postulant i 
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2° d'un certificat de moralité et de bonne conduite, délivré pu1· l'adminis­ 
tration de la commune (~Ù le postulant est domicilié; 
5° d'un certificat constatant que le postulant u été vacciné, ou qu'il n eu 

!a variole, et qu'il est de Lonnc constitution ; 
4° d'une déclaration légalisée, pa1· laquelle l'intéressé prend l'engagement 

de se tenir à la disposition du Gouvernement pendant cinq ans, ù partir 
de sa sortie de l'école normnlc, pour exercer des fonctions dans l'enseigne­ 
ment public. Si le postulant est rnineur , il produit, en outre, une déclaration 
de son père ou de son tuteur qui l'autorise it contracter cet. engagement. 

Les diverses pièces sont délivrées daus l'année de l'examen d'admission. 
Les gouverneurs instruisent les demandes et en font rapport au Minist1·e 

pour le toi- juin au plus tard. 
Les postulants doivent se trouver Jans les conditions ci-après énumérées : 
f O avoir atteint l'âge (le seize ans au 51 décembre de l'année où l'entrée à 

l'école normale doit avoir lieu, et ne pas avoir dépassé l'âge de vingt-deux 
ans à la même date ; 

2' être d'une conduite irréproehable . 
5• avoir été vnecinés ou avoir eu la variole; 
4° avoir une bonne constitution ; 
5° n'être atteints d' aucune infirmité de nature à affaiblir l'autorité que 

doit avoir un instituteur sur ses élèves ; 
6° avoir pris valablement l'engagement mentionné ci-dessus; 
7° avoir justifié de la qualité de Belge. 
L'examen d'admission porte depuis i8S2 et portera jusqu'en 18841 sur les 

matières obligatoires du programme officiel des écoles primaires propre­ 
ment dites, ainsi que sur une seconde langne (le français, le flamand ou 
l'allemand selon les localités). 

A partir de 188~, il embrassera les matières du programme des écoles 
primaires supérieures (arrèté du 20 juillet 1880), non compris : les notions 
de chimie ; les 1irincipes des projections et { es éléments de fa perspective; les 
notions d' économie soeiole et de droit constihüionnel ; les notions cl' agricul­ 
ture, d'horticulture et d'tirboriculture; les éléments de commerce et de tenue 
des liores et lei; notions d'économie domestique. 

Le jury procédant à l'examen d'admission est composé : 
1 ° d'uu inspecteur des écoles normales ou d'un inspecteur principal de 

l'enseignement primaire; 
2° du chef de l'établissement normal et des membres <lu corps profes­ 

soral chargés de l'enseignement des branches sur lesquelles porte l'examen 
L'inspecteur des écoles normales ou l'inspecteur principal remplit les fonc­ 

t.ion de président. 
Le secrétaire est désigné par la voie du sort parmi les professeurs ( ou les 

régentes) appelés à faire partie du jury. 
A fa fin de la session, Je jury forme une liste générale des récipiendaires 

et les classe d'après le degré de mérite auquel ils ont atteint dans les diverses 
épreuves réunies. 
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La liste provisoire d'admissibilité est formée des récipiendaires qui ont 
obtenu : 

1° au moins 60 p. °/. du nombre total des points; 
2° au moins aO p. 0

/0 du nombre des points sur chacune des matières 
suivantes : a) la lecture (langue maternelle), b) l'écrit ure, c) la langue· mater­ 
nellc, d) les éléments du calcul cl du système métrique ; 

5° au moins 4-0 p. °fo du nombre des points sur chacune des autres matières, 
à l'exclusion de la seconde langue et du chant. 

Le jut·y délibère sur chacun des récipiendaires dont les noms sont inscrits 
sur la liste provisoire d'admissibilité. 

Les membres du jury mettent en commun Jeurs observations, se pro­ 
noncent sur les aptitudes intellectuelles du récipiendaire et éliminent de la 
liste ceux qui, dans les diverses épreuves, ont montré qu'ils ne possèdent 
ni l'intelligence ni Je jugement nécessaires pour aborder, avec chance de 
succès, les études de l'école uormale. 

A mérite égal, le jury donne la préférence aux aspirants qui ont subi un 
bon examen sur la seconde langue. 

i.OS. Examens de passage. - Examen d'asptrant-tnsütuteur. 

Au point de vue des règlements, les examens de passage ont èu lieu, 
pendant la période triennale, comme les années précédentes, sauf qu'on a, 
à partir de f8801 supprimé l'épreuve sur la religion. 

Le nouveau règlement général a substitué aux. anciens examens de passage, 
les examens de première année et l'examen d'aspirant-instituteur. 
A la fin de chaque semestre de la première année d'études, les élèves 

subissent un examen qui porte sur toutes les matières enseignées dans cette 
division. 

Le jury chargé de procéder aux examens semestriels de première année 
est composé du personnel enseignant de l'école normale présidé par le chef 
de l'établissement ou celui qui le remplace. 

Le secrétaire est désigné par la voie du sort parmi les membres du jury. 
Pour être admis à la deuxième année d'études, l'élève doit avoir obtenu 

dans les deux examens réunis : 
i O au moins 6a p. 0/0 du nombre total des points; 
!0 au moins NO p. 0/o du nombre des points sur chacune des branches 

suivantes : la lecture expressive (langue maternelle), l'écriture, la langue 
maternelle (rédaction, explication des auteurs, grammaire, etc., réunies), 
l'arithmétique, la qéométrie, les sciences naturelles (sciences naturelles et 
arboriculture réunies, dans les écoles d'instituteurs; - sciences naturelles, 
dans les écoles d'institutrices), et les travaux à l'aiguille dans les écoles 
d'institutrices; · 
5° au moins 40 p. 0/0 du nombre des points sur chacune des autres 

branches, à l'exclusion du chant. 
A la fin de la deuxième année d'études, les élèves subissent l'examen 

ss. 
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d·asr>iranl-instituteitr. Il comprend toutes les matières étudiées pendant les 
deux premières années. 

Le jury procédant à l'examen d'aspirant-instituteur est composé d'un 
inspecteur de l'cnseiguemcnt primaire eharg1i de lu présidence, du chef et. 
des membres du personnel enseignant de l'école normale. 

Le secrétaire est désigné par fa voie du sort. parmi les membres du 
personnel enseignant. 
Les élèves qui ont satisfait aux épreuves de l'examen ont droit au certi­ 

ficat d'aspirant-instituteur, constatant qu'ils ont subi l'examen avec succès, 
ave<' grand succès ou avec le plus gmnd succès. 

Le minimum des points est fixé ; 
pour la mention avec succès, aux (W/100 du nombre total; 
pom· la mention ave1; grand succès, aux 71$/100; 
pour la mention avec le plus grnncl succès, aux 815/100. 
Nul ne peut obtenir le certificat d'aspirant-instituteur s'il n'a réuni : 
t0 au moins 6N p. 0/o du nombre total des points sur l'ensemble de 

l'examen; 
2° au moins ~0 p. 0/o du nombre des points sur chacune des branches 

suivantes : la lecture expressioe (langue maternelle), l'écrittn-e., la langue 
maternelle (rédaction: explication des auteurs: grammaire: etc., réunies), la 
pédagogie et la méthodologie réunies, Yaritlunétioue, la géontéh'ie, les sciences 
iuüureiles (sciences naturelles, hygiène privée et arboriculture réunies, dans 
les écoles d'instituteurs , - sciences naturelles et hygiène privée réunies, 
dans les écoles d'institutrices), et les traoau» d raiguilte dans les écoles 
d'institutr ices ; 

5° au moins 40 p. ¼ du nombre des points sur chacune des autres 
hranchcs, à I'exclusion du chant. 

Nul ne peut. être admis à la troisième année d'études, s'il n'a obtenu le 
cer-li ficat cr aspirant-instituteur. 

109. E,,rnwn de sortie. 

L'examen de sortie de 1879 s'est fait dans les mêmes conditions régle­ 
mentaires que les années précédentes. 

Un arrêté royal du 28 févi-icr ·1880 ( ooir Annexes, pp. 291 à 293) est venu 
modifier plusieurs des dispositions da règlement général, notamment : la 
composition du jury et la répartition des points atu-ibués aux diverses 
épreuves. 

La nouvelle réglementation a été appliquée en 1880 et en 1881. 
Un arrêté royal du l9 murs ·l880 a alloué, à titre de vacation, une indem­ 

nité de J2 francs par séance aux membres du personnel administratif et 
enseignant des écoles et des sections normales primaires qui sont appelés à 
faire partie <les jurys de sortie, en exécution de l'article fer de l'arrêté royal 
précité du 28 février 1880 (r:oir Annexes, pp. 293-294;. 

On a inséré aux Annexes : ·1 ° la liste nominative des membres des divers 
jurys de sortie en 1879, en 1880 et en 1881 (pp. 291- à 298;; 2° le relevé des 
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diplômes accordés dans les divers établissements d'instituteurs et d'institu­ 
trices d(' ·1879 ù 1881 (pp. 299 et 500); 5° des spécimens des questions posées 
aux examens écrits et des sujets des épreuves pratiques (pp. 501 il 5(4). 

A dater de 1882, l'examen de sortie aura lieu conformément au nouveau 
règlement général. 

Voici les principalcs dispositions conccruant cette épreuve : 
A la fin de la troisième année d'études, les élèves subissent l'examen 

d'instituteur. Il porte sur les matières enseignées pendant la troisième année. 
Chacun des jurys chargés de procéder à l'examen d'instituteur comprend : 
1° un inspecteur des écoles normales 011 1111 inspecteur principal de 

l'enseignement primaire, présideut , 
2° et 5° le directeur on la directrice et un rncrnbt-e du personnel ensei- 

gnant de l'école normale où l'examen a lieu; 
4" un membre du personnel enseignant d'une autre école normale , 
n• un inspecteur cantonal de l'enseignement primaire. 
Il est adjoint au jury un membre suppléant choisi dans le personnel 

enseignant des écoles normales autres (Jue celles où le ,j111'Y doit siéger. 
Le membre désigné au 11° ,{fl remplit les fonctions de secrétaiec. 
Les récipiendaires qui satisfont aux éprouves de l'examen obtiennent le 

diplôme exigé par l'article 8 de la loi du ,tm· juillet ·1879 de ceux. qui aspirent 
aux fonctions d'instituteur communal. 

Nul ne peut obtenir un diplôme s'il n'a réuni : 
!0 an moins 615 p. 0/0 du nombre total des points; 
2° au moins nO p. "/0 du nombre des points sur chacune des branches 

suivantes : la lecture expressive (langue maternello), la langue maternelle 
(rédaction, explication des auteurs, etc., réunies), la pédagogie et la métho­ 
dologie (théorie et pratique réunies), ï aritbmétique, la géométrie, les sciences 
naturelies (notions sur le règne minéral, hygiène scolaire, agriculture et 
hortieultuue réunies dans les écoles d'instituteurs; - ph) siquc, hygiène 
scolaire et économie domestique réunies dans les écoles d'institutrices), les 
traotuuc à l'aiguille dans les écoles d'inst itutriees ; 

5'' au moins 40 p. ¼ du nombre des points sur chacune des autres 
branches, ù l'exclusion du chant. 

Les diplômes sont du premier, du deuxième ou du troisième degré. 
Le diplôme du premier degré porte que le récipiendaire a subi l'examen 

d'instituteur (d'institutrice) avec le plus grand succès; celui du deuxième 
degré, qu'il l'a subi avec qrand succès; celui du troisième degré, qu'il l'a subi 
avec succès. 

Le minimum des points est fixé : pour un diplôme du troisième degré, 
aux 65/lOO du nombre total; pour un diplôme (ht deuxième degré, aux 
7~/100; et pour un diplôme du premier degré, aux 8~/lOO. 
Jusqu'ici la classe de perfectionnement n'est pas organisée. Les institu­ 

teurs qui auront ter-miné les études de cette classe, subiront un examen 
sur toutes les matières enseignées dans le cours de quatrième année. 
(Poir règlement i)énéral, art. ;'56 à ~8.) 
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L'administration a reconnu la nécessité de publier, à bref délai, des instruc­ 
tions détaillées pour les jurys chargés de procéder aux divers examens de 
l'enseignement normal primaire. 

1 fO. Cours préparatolres. 

Pour que IC's écoles normales répondent à leur mission, il importe de n'y 
recevoir qur des sujets unissant à une vocation éprouvée une instruction 
sérieuse et, dans la mesure dn possible, une bonne éducation de famille. 
Ce sont les écoles primaires qui fournissent la majorité des aspirants; un 
certain nombre sortent des écoles moyennes. 

Les écoles primaires se trouvent-clics dans des conditions favorables pour 
préparer à l'enseignement normal? 

C'est ordinairement vers leur treizième année que les enfants terminent 
les études primaires. Ceux. qui veulent se présenter à récole normale, à 
seize ans, sont obligés de passer trois années supplémentaires sur les bancs 
de l'école du village ou bien d'étudier par eux-mêmes à la maison paternelle. 
Beaucoup prennent cc dernier parti, parce qu'ils constatent bientôt que 
l'instituteur, chargé de plusieurs divisions d'élèves, ne peut que leur donner 
fort peu de soins. Mais c'est une bien rude épreuve pour un adolescent que 
trois armées de travail personnel, sans guide, sans soutient Aussi, bien peu 
savent la supporter; l'ennui ne tarde pas à se faire sentir, la parole aimante 
du maître n'allège plus la tâche, le goût des choses de l'enseignement se 
perd peu à peu, et les exigences de la vie matérielle poussent bientôt le 
jeune étudiant vers l'atelier ou vers la profession agricole. 

Ceux qu'une vocation forte préserve de toute défaillance abordent le plus 
souvent l'examen dans des conditions défavorables : leur instruction est 
incomplète, leur savoir est trop Livresque, leur éducation est négligée. 
Il fallait donc songer à former des aspirants plus capables. Sans établir 

de privilège pour aucune catégorie d'établissements, tout en accueillant à 
l'examen d'admission les élèves des écoles moyennes et ceux des écoles pri­ 
maires, le Gouvernement a reconnu la nécessité <l'adjoindre, à l'exemple des 
autres pays, des cours préparatoires aux écoles normales. L'article 4i du 
règlement général dit : Un cours spécial ayant pour but de pré-parer à 
l'examen d'adm,ission est annexé à chaque école d'application. Pendant la 
période triennale i879-t88l des cours préparatoires ont été établis à 

Mons : école normale d'instituteurs; 
Verviers 
Liégé d'institutrices; 
Bruxelles: section normale d'instituteurs; 
Bruges - d'institutrices ; 
Bruxelles ( rue de Malines) : section normale d'institutrices ; 
Bruxelles (rue des Visitandines) : 
Mons : section normale d'institutrices. 
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Plusieurs cours nouveaux seront ouverts prochainement (1). 
La durée des études est, en règle générale, de deux ans; cependant cette 

durée a été réduite à un an dans certaines localités. On suit le programme 
des écoles primaires supérieures; l'organisation pédagogique actuelle a été 
faite à titre d'essai; après une expérience de deux ou trois ans, on pourra 
songer à la rendre définitive. 

L'institution de cours préparatoires relie étroitement l'école primaire à 
l'école normale; elle permet de faire étudier à l'aspirant-iustituteur la série 
bien continue des programmes de l'école primaire proprement dite, de l'école 
primaire supérieure et de l'école normale. L'aspirant qui sort du cours 
préparatoire pour aborder les études pédagogiques possède non seulement 
une instruction générale assez développée, mais aussi la connaissance 
pratique de r organisation de I' école élémentaire et de l'école primaire 
supérieure. Sur de tels fondements, on ne peut manquer de bûtir un édifice 
solide et durable. 

Cc sont les professeurs de l'école normale qui sont chargés de l'enseigne­ 
ment de la plupart des matières au cours préparatoire; ils ont ainsi l'occa­ 
sion d'étudier le caractère des aspirants, de s'assurer s'ils possèdent une 
vocation réelle et les qualités d'esprit et de coeur nécessaires pour entre­ 
prendre un jour l'éducation de l'enfance. Ces avantages si précieux: suffisent 
à eux seuls pour justifier- la création des cours préparatoires; l'expérience 
faite dans les autres pays, montre clairement qu'aucun mode de préparation, 
quel qu'il soit, ne peut utilement remplacer ces cours. 

Une considération qui a aussi son importance, c'est que l'enseignement 
préparatoire coûte fort peu à l'État : les élèves sont externes et ne reçoivent 
pas de bourses d'études; quelques-uns des professeurs qui font partie du 
personnel de l'école normale, touchent seulement une légère indemnité. 

Le Gouvernement se propose d'examiner plus tard fa possibilité d'admettre 
comme internes dans ses établissements, les élèves des cours préparatoires, 
moyennant le payement de la pension complète. 

§ 7. DU PERSONNEL ENIIEICiU'l'ANT. 

1l 1. Recrutement. 

Il ne suffit pas que les professeurs d'école normale possèdent d'une 
manière approfondie les matières qu'ils sont chargés d'enseigner, il faut 
aussi qu'ils aient étudié sérieusement. toutes les questions qui se rattachent 
à l'éducation des enfants et aux meilleures méthodes à appliquer à l'école 
primaire. On comprend que le Gouvernement ait rencontré les plus grandes 

(1) Nivelles : école normale d'instituteurs; 
Lierre id. id, 
Hasselt id. d'institutrices; 
Namur id. id. 
Tournai itl. id. 

tt. 
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difllcultés pour composer un personnel nombreux répondant le mieux 
possible à ces conditions. 
Il y a actuellement dans les écoles normales un certain nombre de pro­ 

fesseurs d'universités et d'athénées, chargés de divers cours; mais la plupart 
des professeurs sont d'anciens régents d'écoles moyennes, ou bien des insti­ 
tuteurs cl des institutrices choisis parmi les meilleurs. (Voir aux Annexes, 
p. 5-H;, le tableau indiquant comment s'est fait le recrutement du per­ 
sonnel.) 

Quelle est ln valeur du corps professoral ainsi emprunté ù plusieurs caté­ 
gories d'établissements? 
Il ressort des renseignements fournis pm· les inspecteurs comme des 

résultats des examens annuels subis par les élèves, que, dans son ensemble, 
le corps professoral des écoles normales répond assez bien aux justes 
exigences de l'autorité supérieure, qu'il comprend la grandeur de sa mission 
et qu'il fait de louables efforts pour se mettre à la hauteur de ses devoirs. 
Cependant, ou n'étonnera personne en disant qu'un certain nombre d'agents 
n'obtiennent que peu de succès, parce qu'ils n'ont pas su s'affranchir des 
procédés de la routine. Le Gouvernement avisera aux moyens d'améliorer 
la situation. 
En général, les professeurs parviennent à interpréter convenablement 

les programmes; toutefois, certains cours; dans plusieurs écoles, sont 
encore susceptibles de perfectionnement : tels sont ceux de psychologie, 
de morale, <l'histoire, d'hygiène et de droit constitutionnel. Il faudra 
rechercher, sans délai, les moyens de foire produire partout à chacune de 
ces branches les fruits qu'on est en droit d'en attendre. 
Par suite de la création d'un assez grand nombre d'établissements d'ensei­ 

gnement moyen, le recrutement du personnel des écoles normales se fera 
péniblement pendant bien des années encore, si l'on ne prend des mesures 
efficaces. Jusqu'ici le Gouvernement n'a pu rien faire pour préparer de bons 
professeurs d'école normale, sauf en ce qui concerne la section supérieure, 
annexée à l'école d'institutrices de Liégé. L'arrêté qui a créé cette section 
porte qu'elle est destinée à former des régentes d'école moyenne et d'école 
normale. Les demoiselles qui y obtiennent un diplôme possèdent une 
instruction solide; mais, comme elles n'ont aucune expérience de l'enseigne­ 
ment pratique, elles ne peuvent guère occuper d'emblée une chaire d'école 
normale. 

L'article Hi du règlement général est ainsi conçu : <( Pour pouvoir être 
» nommé aux fonctions de directeur ou de professeur, de directrice ou 
» de régente d'école normale, il faut être porteur d'un diplôme spécial 
>> pour l'enseignement normal primaire. » 

Il faudra songer à appliquer très prochainement cette disposition, en 
déterminant les conditions et le programme de l'examen à subir et en 
faisant appel, après un délai convenable, aux candidats qui aspirent à une 
chaire dans l'enseignement normal. 

Déjà des examens comparatifs entre les candidats ont permis de faire 
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d'excellents choix pour les cours de langurs modernes, de musique et de 
travaux à l'aiguille.- 
Il ne fout pourtant pas se faire illusion; le système des examens acces­ 

sibles ù tout le monde ne donne pus toujours de brillants résultats lorsqu'il 
n'est pas combiné avec l'organisation de cours spéciaux qui y préparent. Le 
Gouvernement sera sans doute amené il étudier s'il ne serait pas nécessaire 
de créer deux écoles normales supérieures, l'une pour les professeurs, 
l'autre pour les régentes. 

H2. Nombre tics membres du personnel. 

Au 5f décembre {88!, le personnel administratif et enseignant des écoles 
normales s'élevait au nombre de 592, savoir : 

f 4 directeurs ; 
15 directrices, dont mie intérimaire; 
9 économes ; 
f5 maitresses-économes ; 
40 chargés de cours dans les écoles et les sections normales d'insti­ 

tuteurs; 
57 cliargés de cours dans les écoles et les sections normales d'institu­ 

trices; 
! 04 professeurs; 
92 régentes; 
50 maîtres d'études-surveillants , 
40 maitresses d'études-surveillantes. 

592 (Yofr les tableaux insérés aux Annexes, pp. 516 à 5i>5). 
113. Traitements. 

Le traitement des directeurs d'école normale a été fixé comme suit, par 
l'arrêté royal du f ! janvier 1879, reproduit aux Annexes, p. 5o4 : 

Minimum du traitement . fr. n,000 
Médium - 5,f>OO 
Maximum - 6,000 
Le traitement des directrices a, en l'absence de toute disposition sur la 

matière, été fixé par chacun des arrêtés de nomination, au taux. uniforme 
de 41000 francs. 

En conformité de l'article f4, du règlement organique des écoles et des 
sections normales primaires, un arrêté spécial doit fixer à nouveau le taux 
des traitements et régler le classement des membres du personnel de ces 
établissements. 

Il n'a pas encore été possible d'établir en cette matière, des règles uni­ 
formes (1). 

{') Un arrêté royal du 5 août 1875, modifié par celui du H janvier 1879 (voir Rap­ 
port triennal de 1.875 à 1875, p. 124), a établi la classification des membres du personnel 
administratif et enseignant, et fixé le taux des traitements; mais cet arrêté ne s'applique qu'aux 
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Afin de pourvoir les écoles et les sections normales, notamment celles de 
création récente, d'un personnel possédant I'expéi-icuce nécessaire, le 
Gouvernement a dü, en grande partie, recruter celui-ci parmi des profes­ 
seurs appartenant déjà, soit à des établissements d'enseignement supérieur 
ou moyen, soit à des institutions primaires. Il a donc fallu fixer le traitement 
des intéressés en tenant compte principalement des avantages dont ils 
jouissaient avant leur nomination dans renseignement normal. 

De là provient une certaine diversité dans les traitements des professeurs 
de méme catégorie, et l'impossibilité d'établir quant à présent une réglemen­ 
tation uniforme pour tous les Icnctionuaircs des écoles et des sections nor­ 
males primaires. 

Ces établissements sont encore, eu ce moment, dans une période transi­ 
toire. C'est seulement lorsque l'organisation de Ieur personnel sera complète 
et définitive qu'on pourra utilement prendre le nouvel arrêté de classifica­ 
tion dont s'occupe l'article -14 du règlement général précité. 

§ 8. DE L'INSPECTIOW. 

i 14. Inspection spéciale. 

De f879 à ·1881, le service de l'inspection des écoles normales a été fait 
par un seul inspecteur spécial, avec Je concours des inspecteurs principaux 
de l'enseignement primaire. 

L'inspecteur spécial a visité annuellement les différentes institutions ; 
après chaque tournée, il a adressé au Ministre un rapport détaillé et lni a 
soumis des propositions dans l'intérêt des études. li a aussi été chargé de 
plusieurs missions particulières dans les écoles normales , en outre, il a 
été consulté sur certaines affaires administratives et a présidé plusieurs jurys 
d'examen. 
Pendant la période triennale écoulée, aucun changement n'est survenu 

dans le personnel {le l'inspection des écoles normales. 1\1. Th. Braun, 
nommé aux fonctions d'inspecteur de ces écoles, par arrêté royal du 18 jan­ 
vier 1875, s'acquitte de sa mission avec beaucoup de dévoûment. 

Le traitement de ce fonctionnaire a été porté de ~~t>OO à 6,~WO francs; 
mais l'indemnité annuelle de 1,000 francs qui lui é_tait attribuée, à titre 
d'abonnement pour frais de bureau, a été supprimée. 

Mmn Buelens, née Stappaerts, dont la nomination r-cmonte au 50 octo­ 
bre 18?fü, continue à remplir les fonctions d'inspectrice des écoles normales 
d'élèves-institutrices, en ce qui concerne principalement la partie éducative 
et les ouvrages manuels. 

Cette dame jouit d'un traitement aunuel de 2)00 francs. 

écoles et aux sections normales d'instituteurs. Néanmoins, cet arrêté n généralement servi de 
buse pour fixer le taux des traitements des fonctionnaires de l'enseignement normal, nommés 
depuis la mise à exécution de la loi du l •• j uillct 1879. 
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115. Visites des inspecteurs principaux. 

Par circulaire du 22 décembre 1.880, insérée aux. A1111cxes, pp. 5!.>4 
et 5!:>1>, l\'l. le Ministre a chargé les inspecteurs principaux de visiter, an 
moins deux. fois par an, toutes les classes et d'inspecter tous les services 
des écoles ou sections normales ainsi que des écoles d'application établies 
dans leurs ressorts respectifs. 

CHAPITRE 1 V. 
RÊGIME ÉCONOMIQUE. 

HO. Internats et externats. 

Le régime de l'internat complet est introduit dans vingt-deux établisse­ 
ments sur vingt-sept. 

Les sections normales d'instituteurs d'Anvers et de Bruxelles (boulevard 
du Hainaut) ainsi que la section normale d'institutrices de Bruxelles (rue de 
Malines) ne reçoivent que des élèves externes. 

L'école normale d'institutrices de Gand et la section normale d'institu­ 
trices de Bruxelles (rue des Visitandines) ont un régime mixte, c'est-à-dire 
qu'elles sont fréquentées en même temps par des élèves internes et par 
des élèves externes. 

Il y a aussi quelques élèves externes et quelques demi-pensionnaires dans 
d'autres internats, notamment à l'école normale de Namur et à la section 
normale d'Arlon. 

Ce n'est que par mesure tout exceptionnelle, pour des raisons de santé 
ou par suite de manque de place dans les dortoirs, que l'autorité supérieure 
a accordé les autorisations nécessaires à cette fin. 

117. !\lise en régie des pensionnats. 

Les pensionnats des différentes écoles et sections normales primaires 
sont mis en régie, c'est-à-dire qu'ils sont administrés par un chef d'établis­ 
sement ayant sous ses ordres un économe nommé et rétribué par l'État. 

En exécution de l'article 7, § 2, du règlement général des écoles 
normales, le Département de l'instruction publique a maintenu en faveur 
des directeurs des sections normales de Couvin, de Huy et de Virton 
l'autorisation de prendre à leur charge le pensionnat et de le gérer sous 
leur responsabilité. 

Cette autorisation a été étendue au directeur de la section normale nouvel­ 
lement instituée à Jodoigne. 

118. De l'économat. 

Pour se conformer aux prescriptions de l'article 8 du règlement général 
en date du W juillet !881, le Gouvernement a attaché un économe à la 
plupart des établissements normaux primaires. 

uu . 
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Il n'a été fait exception à celte règle que pour la section normale d'insti­ 
tu tours externes à Anvers et pour les sections normales de Huy, de Couvin, 
de Virton et de Jodoigne qui, ainsi qu'il est dit au paragraphe précédent, 
ne sont pas encore mises en régie. 

L'économe est spécialement chargé, sous les ordres du directeur : 
1° de tout cc qui concerne le service de l'internat (alimentation, logc­ 

mont, propreté des locaux (1) et de l'ameublement, tennc de I'iufir­ 
merie, etc.); 

2° de l'entretien du matériel et des collections; 
5° de 1u tenue de la comptabilité. 
11 rend annuellement compte des fonds dont il a le maniement. 
Responsable envers l'État, il est tenu de fournir un cautionnement, qui n 

été fixé, J)om· tous les intéressés, au taux uniforme de 2,aOO francs. 
Lorsque la somme disponible des recettes dépasse le montant du caution­ 

nement, l'économe doit opérer le dépôt de l'excédent. à la Caisse d'épargne, 
sauf à l'en retirer, au fur et à mesure des besoins. 
Faisant application de l'article 5;$ du règlement général, le Gouvernement 

a, dans certains internats, désigné un des maitres ou une des maîtresses 
d'études pour venir- en aide à l'économe dans ses différents services et pour 
tenir une partie des écritures administratives. 

La comptabilité de l'économe est soumise en tout temps à l'inspection et 
au contrôle du directeur et du vérificateur des économats des établissements 
normaux primaires, fonctionnaire dont il est spécialement ({ uestion au n° f f 9 
ci-après (2). 

Chaque fois qu'il en est requis, l'économe doit représenter aux fonction­ 
naires ci-dessus désignés, les fonds provenant de la gestion qui lui est 
confiée. Si, à la suite d'une vérification, un déficit était constaté, il en 
serait immédiatement dressé procès-verbal par le vérificateur. 

110. Du vériûcateur des économuts, 

Le Gouvernement~ usant de la faculté que lui confère le règlement 
général, a nommé un vérificateur spécialement chargé de contrôler les écri­ 
turcs des économes et de guider ceux d'entre eux qui, par inexpérience, 
seraient exposés à s'écarter de la marche adoptée. Cette mesure a eu les 
meilleurs résultats; on lui doit tout d'abord l'uniformité qui a commencé 
à règner dans cette partie importante de l'organisation des établissements 
normaux. 

('} Aux termes du parngraphe 2 de l'article te, de l'arrêté ministériel du 50 juin 18!54- (règle­ 
ment d'ordre intérieur des écoles normales de l'État), et cle l'article 10 de l'arrêté ministériel 
du f!i septembre 1874 (l'èglemcnt d'ordre intérieur des écoles normales d'institutrices), les 
norrnnlistes étaient tenus d'entretenir la propreté dans les classes et dans les salles de récréation. 
Ces dispositions, incompatibles avec la dignité des futurs instituteurs, ont été rapportées par un 
arrêté ministériel du ·17 novembre 1879. (l'oir aux Annexes, p. 555.) 

(il Par arrêté royal du 20 novembre 1880, M. Pécher (Mathias) a été nommé vérificateur des 
économats des établissements normaux primaires de l'État, avec jouissance d'un traitement 
fixe de 4-,000 francs par an, Cc fonctionnaire remplit sa mission avec beaucoup de zèle. 
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Comme complément aux dispositions prises pour amener la régularité 
dans le service des économats et de la comptabilité dans les écoles normales 
primaires, le Gouvernement s'occupe de prépnrer un règlement spécial dont 
il sera rendu compte dans le prochain Rapport ti-ie nnal C). 
Jusqu'ici toute liberté avait été accordée aux économes quant à la manière 

de remplir leur charge. Les procédés de gestion, ainsi que les registres de 
comptabilité, varient encore d'établissement à étahlissemcnt , la surveil­ 
lance du Gouvernement ne saurait dès lors s'exercer dans les conditions 
voulues. 
Il n'en sera plus de même quand des dispositions d'application générale 

auront réglé la tâche des économes, leur respousabilité , le mode d'appro­ 
visionnement, le service des recettes et des dépenses du ménage, ainsi que le 
mode de vérification de la comptabilité. 

L'administration a dressé, pour servir d'annexes au. prochain règlement, 
les formulaires dont il devra être fait usage dans le service de 1' économat : 
relevé des dépenses projetées, factures, soumissions à souscrire par les 
fournisseurs, bordereaux de dépenses, situation des crédits, registre d'ordon­ 
nances de payement créées au profit des livrancicrs, budget des pensionnats, 
livres de caisse, listes des élèves avec indication des payements, registres des 
compléments de pension à payer par les uormalistes, livres de ménage, 
livres de magasin, états des dépenses mensuelles, comptes rendus annuels 
des recettes et des dépenses, situation de caisse, procès-verhaux de consta­ 
tation de déficits. 

120. Prix de la pcuslon et de la denn-pensron. 

Dans la plupart des établissements normaux le prix de la pension 2t 

été fixé au taux. uniforme de ,füO francs. Il a été maintenu à 400 francs 
aux écoles de Lierre, de Nivelles, de Bruges et de Ga11d et aux sections 
normales de Virton <:'t de Couvin. li est de 440 francs à la section normale de 
Huy. 
Il n'y a pas de rétribution scolaire pour les élèves externes; quant aux 

demi-pensionnaires qui se trouvent dans les écoles normales d'institu­ 
trices, elles paient une redevance annuelle de 500 francs. 

Le montant des bourses d'études qui vient en déduction du prix de la 
pension, est versé intégralement dans la caisse de ménage de chacun des 
établissements. 

En vertu des dispositions sur la matière, le complément (différence entre 
le prix de la pension et le montant des bourses) est payable par quart et 
par anticipation. Tout trimestre commencé est d,'t en entier. 

La mise en vigueur de cette dernière disposition a, dans le cours de la 
période triennale, donné lieu à certaines difficultés, relativement au com­ 
plément de pension réclamé des élèves uormalistes employés comme intéri­ 
maires dans les écoles communales. On a soulevé la question de savoir s'il y 
avait lieu <l'exiger de leur part le payement intégral de cc complément de 

(1) Le règlement en question a fait l'objet d'un arrêté ministériel du 2~1 avril 1882. 
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pension, alors qu'ils étaient absents des cours pour une cause indépen­ 
dante de leur volonté. 

Cette question a été résolue de ln manière suivante par une dépêche 
ministérielle du f 9 mars 1880, n° otH4,, adressée ù M. le directeur de la 
section normale de Gand : 

cc li y a lieu, par mesure exceptionnelle, de se départir en faveur des 
1> intérimaires, des dispositions du règlement général en vertu desquelles le 
11 prix de la pension d'un trimestre commencé est dû en entier. 

n Il convient de tenir compte à ces jeunes gens des services qu'ils sont 
» appelés à rendre aux écoles primaires et de ne leur réclamer, au profit de 
» la caisse de l'économat, que la somme représentant la dépense qu'ils ont 
>) occasionnée pour chaque jour de présence à l'établissement. 

» Cette somme pourrait être calculée en prenant pour base le chiffre 
>> annuel de la pension. 

n Cc mode de procéder peut, cc me semble, être appliqué également aux 
>> élèves du cours supérieur qui, détachés dans des écoles normales, suivent 
n seulement les leçons données les samedis et les dimanches et qui séjour­ 
>> neront à la section normale pendant les prochains examens de sortie. >> 

121. Bourses d'études. 

Aux termes de l'article 59 de la loi organique de l'enseignement primaire, 
des bourses, dont Je chiffre est arrêté par un règlement d'administration 
générale, sont mises chaque année à la disposition (lu Gouvernement pour 
être accordées à des jeunes gens peu favorisés de la fortune, admis à 
fréquenter les cours des écoles normales de l'État. 

D'un autre côté, l'article 56 de la même loi stipule que les fonds votés par 
les provinces doivent également être affectés, en partie, aux bourses d'études 
pour les aspirants-instituteurs. 

Afin de se conformer aux prescriptions de l'article 59 précité, le Gouverne­ 
ment a, pour chacune des trois années de la période, fixé par arrêté royal 
à 200 francs Je taux de la bourse d'études à imputer sur le Trésor public. 

Les arrêtés royaux relatifs à cet objet sont insérés aux Annexes, 
p. mm. 

En ce qui concerne les bourses provinciales, la disposition légale a été très 
diversemen t interprétée. 

Les relevés constatent que la moyenne des bourses allouées varie essen­ 
tiellement de province à province. 

Dans la province d'Anvers, cette moyenne a été de 60 francs. 
Dans le Brabant, on a accordé, d'une manière générale, 1 nO francs à 

chacun des pensionnaires des sections normales de Bruxelles ; oO francs aux 
élèves externes et 100 francs aux élèves brabançons suivant les cours 
d'écoles normales établies dans les autres provinces. 

Dans la Flandre occidentale, la députation permanente avait refusé 
l'allocation de bourses aux normalistes fréquentant les écoles de l'État. 
Après avoir vu annuler ses résolutions comme contraires à la loi, ce collège 
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a alloué aux norrnalistes des bourses dont le taux moyen peut être évalué 
(l fOÜ francs. 

Duns la Flandre orientale, le taux invariable des bourses sur les fonds 
provinciaux a été de t>O francs. 

Dans la province de Hainaut, les élèves uormalistcs sont, sous le rapport 
des bourses, classés en trois catégories. Les renseignements les plus récents 
permettent de constater que les élèves de deuxième année ont reçu unifor­ 
mément de la province, à titre de supplément de bourse, une somme de 
iOO francs et ceux de troisième année, une somme de 12[) francs. Il n'a rien 
été accordé aux élèves de première année. 

Dans la province de Liége, il n'est pas non plus accordé de bourses aux 
élèves de la division inférieure. Les élèves des deux divisions supérieures, 
dont les parents sont dénués de fortune, reçoivent uniformément une 
bourse qui peut être évaluée à 91> francs. 

Le Gouvernement s'est vu dans la nécessité d'annuler une délibération 
de la députation permanente du Limbourg portant refus d'accorder des 
suppléments de bourses aux aspirants-instituteurs qui suivent les cours 
d'écoles normales établies dans d'autres provinces. Le taux moyen de la 
bourse, dans le Limbourg, n'est que de 40 francs. 

La députation permanente du Luxembourg a alloué des bourses s'élevant 
à !50 francs par tête, pour les élèves de deuxième année et à ·100 francs par 
tête, pour ceux de troisième année. Les normalistes de première année, les 
demi-pensionnaires et les élèves doublant un cours n'ont rien obtenu. Des 
délibérations de ce collège prises en matière de bourses d'études 011t dû 
également être annulées pa1· l'autorité supérieure, en 1880 et en 188-1. 

Dans la province de Namur, 1a députation permanente n'a plus, 
depuis 1.880, alloué de bourses aux élèves normalistes. 

Le Gouvernement s'occupe des mesures. à prendre pour contraindre ce 
collège à remplir ses obligations. 
Ainsi qu'il a été dit plus haut, le Gouvernement s'est vu dans la nécessité 

d'annuler des résolutions contraires à la loi, prises en matière de bourses 
d'études par des députations permanentes, dans un but manifeste-ment 
hostile à l'enseignement officiel. Les· arrêtés d'annulation sont insérés aux 
Annexes, pp. 570 à 576. 
Il n'y a aucune obligation pom les communes d'accorder des bourses 

d'études aux élèves des écoles normales. Néanmoins, l'allocation de bourses 
communales figure pour un chiffre assez important dans le relevé des sub­ 
sides accordés aux aspirants-instituteurs. 
Il résulte des tableaux détaillés (1,oir aux Annexes, pp. 5!$7 à 569) que les 

bourses d'études allouées sur les fonds des communes, des provinces et de 
l'État ont occasionné, pour la période triennale, une dépense globale de 
fr. 2,188,rn7-40, savoir: 
Fr. 1.~m,8,086-15 pour les élèves-instituteurs et fr. 1.,150,071-2H pour 

les élèves-institutrices. 
Ces sommes ont été réparties entre quatorze mille et quatre personnes, 

ainsi qu'il est indiqué ci-après. 
vv. 
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Écoles et sections normales d'instüuteurs. 

l 65 bourses communales . fr. 7,000 i> 

!879 . . i ,02~ - provinciales 82,8t.2 !'>0 
i ,580 - de l'État 226,~82 » 

! 26 - communnlcs 2,900 >> 

!880 . . 669 - provi_ncialcs 49,5t>;, » > f ,0!)8,086 H, 
i ,295 - de l'Etat 285,5;'S0 >> 

l 68 - communales 10,875 » 

i88i . . 8!>7 - provi_nciales 69,806 61> 
i ,46!> - de l'Etat 52~,561> >> 

l!,,.,coles et sections normales d'instüutrices. 

l 145 bourses communales . fr. 7,572 44 
{879 . 962 - provinciales 75,520 84 

1,447 - de l'ttat 504,MH 97 
~ 54 - communales 7,597 ::lO 

i880 . . ~ 655 - provi;11ciales 49,0n, ,) > 1,i50,07i 2a 
t f ,24~ - de l'Etat . 275A00 ,, 

t 
1.42 - communales 23,a7a " 

-188{ . i ,1 H, - prov~nciales 77,985 » 

f ,45a - de l'Etat 51 l ,;$ f 2 !)O 
Les sommes restant à la charge des parents, déduction faite du montant 

des bourses, se sont élevées à fr. i ,509,-107-36, savoir : 

1879 
1880 
1881 

{879 
t880 
1881 

Écoles et sections normales d'instihiteurs . 
. fr. 552,796 68 l 

. f 91,007 aO 

. 197 ,8f O 8~ 
721,6-la 05 

Écoles et sections normales d'institutrices. 
. fr. 5·151726 )) 1 

. 199,829 35 
275,937 )) 

----- 
Total . . fr. 

787,492 55 

i1~09,l07 56 

i~, Les bourses d'études sont nominales et ne peuvent être détournées de leur destination. 

Dans le courant du mois de février 1881, on a soulevé la question de 
savoir si une bourse <l' études allouée à une élève-institutrice décédée après 
renvoi des propositions au Gouvernement, pouvait être transférée à une 
autre élève. 

Cette question a été résolue négativement. La dépêche relative à cet objet 
s'exprime comme suit : 

« Le mode de procéder qui consisterait à transporter une bourse d'études 
)) d'une élève à une autre serait irrégulier. Les bourses sont nominales et 
n elles ne peuvent être détournées de leur destination. Il y aura lieu de 
>) m'adresser des propositions supplémentaires en cc qui concerne l'élève- 
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» institutrice dont le nom n'a pas figuré, par erreur, sur le premier" état 
» de répartition, et de restituer entre les mains de M. l'agent du Trésor 
)> établi en votre ville, une somme de 100 francs, qui représente la seconde 
» moitié de ln bourse accordée sur le Trésor public à. l'élève-institutrice 
» récemment décédée. Cette dernière ayant suivi les cours pendant une 
» partie du premier semestre de l'année scolaire, ses héritiers ont, en 
>> conformité des instructions sur la matière, droit à la première moitié de 
» la bourse de l'État, déduction faite toutefois des sommes qui pourraient 
» rester dues à l'économat. ,, 

123. Formation des budgets provincraux. Questions relatives au crédit pont· bourses d'études. 

Dans le courant du mois de mai 1880, M. le gouverneur de la Flandre 
orientale a soulevé une question se rattachant à la formation d11 budget de 
cette province pour l'exercice 188f. Cette question, qui se rapportait pr-inci­ 
palcmcnt au crédit à consacrer aux bourses d'études, a été transmise, comme 
rentrant dans les attributions de son Département, à i\[. le Ministre de l'Inté­ 
rieur, par une dépêche dont la teneur suit : 

(( MONSIEUR LE ~hNïSTllE, 

11 J'ai l'honneur de vous transmettre, comme rentrant dans les attribu­ 
>> tiens de votre Département, la lettre ci-jointe par laquelle M. le gouver­ 
n nenr de la Flandre orientale soulève une question se rattachant à la 
u formation du budget de cette province, pom· l'exercice 1881. 

)> .Avnnt ,(879, l'article relatif à l'allocation de la province pour subvenir 
» aux dépenses de l'enseignement primaire comprenait une somme globale 
>> représentant le montant de deux centimes additionnels aux contributions 
» directes. 

n En conformité d'une dépêche de votre honorable prédécesseur, du 
» 20 avril i.878, le libellé de cet article a été complété par l'indication de 
" la répartition du crédit, répartition dans laquelle figurait: entre autres, 
» une somme de 16,~00 francs pour bourses <l' études aux aspirants-institu­ 
» teurs. 

» Le conseil provincial ayant, dans sa dernière session, supprimé cette 
» répartition et rétabli le libellé primitif, M. le gouverneur demande s'il y a 
» lieu de s'en tenir aux instructions prérappelées pour la formation du 
» budget de 188 t. 

» Cette question me parait devoir être résolue affirmativement. 
1> L'article 56 de la loi du f 0" juillet 1879 définit, d'une manière précise, 

» la destination du crédit voté par la province en faveur de l'enseignement 
n primaire, et ce n'est qu'en vue d'assurer la marche régulière des diffé­ 
» rentes branches de cc service, que le Gouvernement a établi une répar­ 
» tition de ce crédit. 

1, S'ensuit-il que la députation permanente soit obligée d'employer 
>> l'intégralité de chacune des sommes portées an budget provincial de 
11 l'enseignement primaire P Évidemment non, puisqu'il s'agit d'une éven­ 
» tualité de dépenses; mais, on peut dire que, par extension du principe 
>> inscrit dans la loi du 1e1 juillet 1879 (principe en vertu duquel les alloca- 
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n lions de la province ne peuvent être inférieures à celles qui figuraient au 
,, budget de f 878;, la députation pcrruanente doit, dans les limites des 
~ crédits mis à sa disposition, accorder aux nspirants-instituteurs do la 
>> Flandre orientale, élèves d'écoles normales soumises au régime de la loi, 
)1 des hoursos d'études nu moins égales ù celles qui leur étaient ancienne­ 
n ment uttribuécs par cc collège. 

» D'après les relevés conservés dans 11:s archives de mon admiuistration, 
)> ces bourses variaient dr- ;.50 à ·12t> francs par tête pour les norrnalistes 
» recevant déjà un subside de 200 francs sur les fonds de l'État. 

» Je vous serais obligé, Monsieur le :Ministre, de me faire counaltre la 
)> décision que vous prendrez au sujet de celte affaire. 

n Le Blinistre de l' Instruction publique-' 
» (Signé) P. VANHUMuiEcK. » 

i2t. Resutuuon de !JOUl'Sl'S d'études 

Ainsi qu'il a été dit dans le cours du présent Ilapport, les élèves des écoles 
normales ayant renoncé à l'adoption après la promulgation de la loi du 
f er juillet 1879, ont été invités ù continuer leurs études dans une école 
normale à la désignation du Gouvernement. Cenx qui ont repoussé cette 
offre ou, en d'autres termes, ceux qui ont failli à l'eugagement librement. 
contracté par eux avant leur entrée aux. cours normaux, ont été mis en 
demeure de restituer le montant des bourses dont ils ont joui sur le Trésor 
public('). 

La circulaire relative à cet objet est insérée aux pp. 576-577 des Annexes. 
Elle s'occupe également de la question au point de vue de la restitution des 
bourses allouées sur les fonds provinciaux. 

f2t:. Régime alimentaire. 

Pendant la période triennale le régime alimentaire des élèves normalistes 
est resté tel qu'il a été déterminé par les anciens règlements, rendus provi­ 
soirement applicables aux écoles normales de création récente. 

En attendant qu'on prenne de nouvelles dispositions à ce sujet, les quatre 
repas quotidiens des élèves sont réglés de la manière suivante : 

1° Déjeuner : café au lait, avec 4 hectogrammes de pain beurré. 
2° Dîner : a) bouillon, purée ou soupe aux légumes, au vermicelle ou au 

riz; b) légumes, 6 hectogrammes; c) viande servie alternativement en bouilli, 
en rôti on en grillade, 2 hectogrammes: û) pain, -1 hectogramme; e) bière, 
i demi-litre. Les jours maigres, la viande est remplacée par des œufs ou du 
poisson. 

Les dimanches et jours de fête; la quantité de viande est de 5 hecto­ 
grammes, servie en deux plats. 

(
1
) Les pièces relatives à la restitution de bourses ont été remises nu Département des 

Finances qui s'est chargé de prendre les mesures nécessaires, Les tribunaux ont été saisis de 
l'uffnire. Il sera rendu compte, dans le 14• Rapport triennal, des décisions Intervenues. 
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3° Goûter : a) pain beurré, 2 hectogrammes; b) du café ou 1 demi-litre 
de bière. 

48 Souper: a) légumes, 4 hectogrammes; b) pain, 1 hectogramme; 
c) pain beurré, f hectogramme; d) bière, 1 demi-litre. 

Il est il remarquer que ces quantités ont été constamment considérées comme 
des minima et qu'en réalité elles ont été dépassées dans la plupart des écoles. 

Sous l'ancien régime, des commissions de trois élèves, un par division, et 
formées tous les mois par le directeur, étaient chargées successivement 
de transmettre à l'économe les réclaruatious que les élèves pouvaient avoir 
à produire au sujet de l'alimentation et des autres services du pensionnat. 

Cette pratique a été maintenue. 
Des plaintes ont surgi dans quelques établissements, à propos de la 

qualité, de la quantité ou de la préparation des aliments. Le cas s'est pré­ 
senté notamment aux écoles normales d'institutrices à Liégé, à Hoboken, 
à Andenne et à Hasselt. Mais il a été reconnu qu'il n'y avait rien ou 
presque rien de fondé dans ces accusations qui, très souvent, émanent de 
personnes trop exigeantes. Il est même arrivé que des personnes étrangères 
aux écoles normales se faisaient les propagateurs de gricts de l'espèce, dans 
le but unique de nuire à l'enseignement officiel en déconsidérant ses fonction­ 
naires. Il convient de dire, toutefois, que clans une école normale de filles, la 
gestion de l'économat a donné lieu à des plaintes sérieuses et fondées. Le 
Gouvernement a pris [es mesures que la situation commandait en renonçant 
aux services de la maîtresse-économe. Il y a une grande amélioration dans 
1a manière dont les repas sont ordonnés; le linge et la vaisselle de table ont 
été partout renouvelés; on s'efforce d'habituer les normalistes à toutes les 
convenances qu'il faut observer pendant les repas; enfin, on exige des sujets 
qu'ils fassent le service comme dans les bonnes maisons bourgeoises. 

Les soins consacrés à cet objet ont un résultat très appréciable au point 
de vue éducatif. 

Il n'est pas sans intérêt de montrer, par des pièces émanant d'un écono­ 
mat et prises au hasard, comment est réglé le service d'alimentation dans 
les instituts normaux. 

Voici <l'abord un tableau indiquant la dépense totale et la dépense par 
tête, pour un jour. 

Nombre d'élèves: H>O; nombre de bouches : 1641 y compris 4 surveil­ 
lants, i économe, 7 servantes, { cuisinière et f éplucheuse. 

Viande •... , . . ...•... 
Beurre. 
Pains . . •...• 
Biêre • • . • . • . . 
Pommes de terre et légumes 
Café, chicorée, lait •• 
Lumière el chauffage, • . 
Entretien .••.•.•. 
Dépenses extraordlnaires . 

Totaux •.• 

Depense moyi:nne 
par- pt't"SODlll1• 

•·•. C. fr. C. 
40 kilog. 60 . "56 
5 - 17 50 »H 

57 - 41 04 » 25 
1 hectot. ½ 12 » » 08 

" 16 40 ., 10 . 13 12 » 08 
)) 29 40 • 18 
» 18 U,l •11 
• 8 20 ., 05 

215 70 1 52 - 
'tl''lV. 
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Voici, en second lieu, les menus d'une école normale pour tous les jours 
<le la semaine : 

Dimanche. 
Dîner. Bouillon. -Viande bouillie avec pommes de terre. - Veau 

avec carottes. 
Souper. Pommes de terre, viande. - Dessert. 

Lundi. 
Dîner. Soupe. - Bœuf avec choux verts. - Langues avec pommes de 

terre. 
Souper. Pommes de terre. - Hachis. 

/Jla1'di. 
Dîner. Bouillon. - Viande bouillie avec pommes de terre. - Côte- 

lettes avec navets. 
Souper. Pommes de terre, salade. - Dessert. 

!Jfrrcredi. 
Dlner. Soupe. - Rosbif avec pommes de terre. - Ragoût de veau 

avec haricots. 
Souper. Pommes de terre. - Viande. 

Jeudi. 
Dîner. Bouillon. - Bœuf avec pommes de terre. - Saucisses avec 

choux rouges. 
Souper. Pommes de terre, viande froide. 

Fe11dredi. 
Dîner. Soupe. - Mome avec pommes de terre. - Pouding aux 

biscottes. 
Souper. Pommes de terre, salade, tartines. 

Samedi. 
Dîner. Soupe. - Rosbif avec carottes. - Foie de veau avec pommes 

de terre. 
Souper. Pommes de terre, viande. 

Dimanche. 
Dîner. Bouillon. - Viande bouillie avec pommes de terre. - Gigots 

avec haricots. - Dessert. 
Souper. Pommes de terre, viande. 

i.26. Mode d'approvisionnement des pensionnats. 

Les anciens règlements organiques contenaient des indications assez 
détaillées sur Je régime économique des écoles normales, mais ils ne déter­ 
minaient aucune règle fixe relativement au mode d'approvisionnement. Dans 
la plupart des écoles mises en régie, c'était l'économe seul qui traitait 
directement avec les fournisseurs; l'intervention du directeur n'était 
réclamée qu'à de rares intervalles, en cas de réclamations. 
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Le Gouvernement ne pouvait maintenir un système laissant aux soins d'un 
seul agent 1a question si importante du bien-être matériel des norrnalistes. 
D'ailleurs, ce système, en provoquant des récriminntions, parfois fondées, 
de fournisseurs évincés, était de nature à nuire à la considération des 
établissements. 

Le règlement pour le service des économats (arrêté ministériel du 
29 avril !882), qui sera publié dans le 14° Itapport triennal, détermine d'une 
manière précise le mode d'approvisionnement tirs écoles normales. Il fait 
intervenir le directeur dans toutes les questions relatives à la fourniture des 
denrées, prescrit que les marchés doivent être faits avec concurrence, 
publicité et à forfait, et préconise le mode d'adjudication publique, par 
les soins de l'autorité supérieure, chaque fois que le système peut être 
appliqué. 

Déjà, dans le courant du mois de décembre 1880, l'attention du Gouver­ 
nement avait été appelée sur l'utilité qu'il y aurait, au point de vue de 
l'économie et du bien-être des normalistes, de mettre en adjudication 
publique la fourniture des denrées alimentaires, notamment de la viande et 
du pain nécessaires à chaque école normale. 

Après une information minutieuse portant sur les avantages et les incon­ 
vénients qui pourraient résulter de cc système, celui-ci a été appliqué 
à titre d'essai, pour un semestre, à l'école normale d'institutrices à Namur 
et à la section normale d'Andenne. 

Les premières adjudications publiques ont donné les résultats suivants 

École normale de Namur. 

Pain, fr. 0-27 le kilogramme; viande, fr. f-l7 le kilogramme. 

Section normale d' Andenne. 

Pain, fr. 0-55 le kilogramme; viande, fr. 1-54 le kilogramme. 

Uï. Elat samtarre. Service médical. 

Les médecins désignés par le Gouvernement pour donner des soins aux 
normalistes se sont acquittés de lem· tâche-avec un dévoûment et une 
ponctualité très méritoires. Leur vigilance, unie aux précautions hygiéniques 
recommandées par l'autorité supérieure, aux habitudes de propreté intro­ 
duites partout ainsi qu'à un régime alimentaire sagement réglé, a contribué 
à maintenir dans toutes les écoles un état sanitaire très favorable. 

Les rapports constatent que dans le cours de la période triennale quatorze 
élèves-institutrices el treize élèves-instituteurs sont décédés. Le relevé 
numérique des décès survenus est indiqué, pour chaque catégorie d'établis­ 
sements dans les tableaux insérés aux Annexes (pp. 5~7 à 569) du présent 
Rapport. 

La plupart ont succombé à des maladies organiques dont, à l'insu de 



[ N° 200.] ( CLXUflll ) 

l'administration, ils avaient déjà ressenti les premières atteintes avant leur 
entrée aux cours normaux. 

Les indispositions qui se sont produites ont été combattues avec succès 
ù l'inflrmcrie des établissements. On n'a eu à regretter I'iuvasiou d'aucune 
épidémie grave. Seul le cours inférieur de l'école normale de Mons n dû. être 
suspendu pendant une quinzaine de jours 1t cause de quelques cas de 
varioloïde. Pendant cc chômage, les mesures sanitaires prescrites pnr le 
médecin ont été prises pour empêcher la propagation de cette maladie, qui 
n'a d'ailleurs eu aucun résultat fâcheux. 

f28. Budflels cl comptes. 

Les résultats des comptes relatifs aux établissements normaux pmmures 
et aux. écoles d'application sont indiqués, pour chacune des années de la 
période triennale, dans les tableaux ci-après : 

ÉCOLES ET SECTIONS NOlUUALES 0'1NSTITUTEORS. 

Comptes de ménage. 

Écolo normale do Bruges • • • • 

de Gand •.•••• 

de. Lierre. 

do Moos .•••• 

~ Recettes .. l DépOMO,. 

Déficit. 

Boni. 

Recettes .• 

Dépenses. 

Déficit. 

Boni. 

Recettes. 

Dépenses .• 

Déficit. 

Boui. 

{ Recettes .. 

' Dépenses . 

"/ . 
Déficit. 

Boni. •. 

1879. 
1 

1880. 
1 

1881. 

23,150 • 36,0SO 60 36,012 27 

49,546 1$ 30,7S2 53 '27,916 49 

• " . 
3,603 82 5, '298 07 8,096 08 

37,33':.l 95 U,9156 04- 36,67/j, 07 

30,009 97 38,870 M 28, 754- 47 

• • » 

7 ,32.2 98 5,085 51> 7,919 60 

5S,OS8 82" 45,335 61 -i0,4-82 64 

58,616 86 50,32-i 80 37, 11$8 22 

528 04 4,980 i9 • 
~ . a,3'24 n 

58,274 99 71,629 95 !5'2,364- 2'2 

5~,705 80 70,-14-7 61 li.8,451 rn 

" " . 
2.~69 ,10 4,482 3i 3,9-13 07 
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École normale de Nivelles. • . • 

de Verviers. . • . 

1 
lsecettes. 

Dépenses 

. 1 

( Becettes ••• 

) Dépenses ••• 

( 

Section normale de Hasselt . • •• 

de Jumet •••• 

École normale d'Anvers (Hoboken]. 

de Gand •• 

de Hasselt ••••• 

Recettes •• 

Dépenses . 

Déficit. 

Doni. 

Déllcit, 

Boni. , 

Recettes .• 

Dépenses. 

Déficit. 

Boni. 

[ Recettes .• 

\ Dépenses •••• 

. 1 Déficit. 

Boni. 

ÉCOL~S ET SECTiONS NORMALES »'INSTITUTRICES. 

Comptes de ménage. 

Déficit. 

Boni •. 

) 

Recettes, • 

Dépenses • • • 

Déficit. 

- Boni •• 

Recettes .• 

Dépenses •• 

Déficit. 

Boni .• 

1819. 1880. 1881. 

78,463 li2 84,089 3~ 71,866 IH 

55,734 61:1 IS7, 352 6i 39,743 fJ 

• • " 
22,728 87 i6, 136 13 32,Hi3 38 

4,350 • -i6,2f8 11> 40,7'2!) 3t 

4,693 39 U,i32 M- 34,622 23 

343 39 • • 
• 2,086 'iH 6,407 .fi 

7 ,U.2 50 23.71SO • 30,092 50 

8,603 32 26.970 18 32,-12-1 58 

f ,rno s2 3,2'20 78 2,029 08 

" D • 

•• .. 3,296 03 

• .. 2,993 38 

» • » 

• • 30'2 65 

1879, 1 ISSO, 1 1881. 

IS,625 • 2'2,009 59 30,5H 74 

6,075 • ~2;485 83 26,264 6~ 

4150 • 476 2l » 

D . 4,277 09 

18,000 . 57,337 87 -i!>,838 52 

45,578 1)9 57,480 99 -i0,866 09 

• • . 
2,-124 4.f 456 88 4,972 43 

3,58,t 25 48,283 36 36,862 • 
5,320 52 ~8,283 36 35,700 42 

~,739 27 .• • 
D ~ f ,16f 88 

XX 
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École normale do Liôge • • •••• 

de Namur .•••• 

Tournoi . 

Section normale d'Andeune . . • . 

Recettes. , • 

Dépenses • 

d'Arlon ..•. 

de Bruges ••.• 

de Bruxelles • 
(rue du Visilondinu}. 

de i'rfons •.••• 

Recettes .• 

Dépenses • 

Becettes .• 

Dépenses • 

Recettes .• 

Dépenses • 

Recettes .• 

Dépenses • 

Recettes .. 
Dépenses • 

Recettes •• 
Dépenses. 

Déficit. 

Boni •• 

Déficit. 

Boni ••• 

Déficit. 

Boni .• 

Déficit. 

Boni •• 

/ Uecettes .• • l Dépenses • 

Déficit. 

Boni. , • • 

Déficit. 

Boni •• 

Déficit. 

Boni. • 

Déficit. , , 
Boni •• 

1819. 
1 1880. 1 1881. 

IS7,761l • 66,ll4:8 60 62,333 86 

IS7,765 " 62,763 H- 50,02ll 37 

• • • 
• 3,781l 36 U,3H 49 

-to, 862 so 65.oaa 20 57,898 02 

-10,02~ 67 65,023 48 56,974: 66 

• J) • 
837 83 917 !)23 36 

H,962 50 ll~,774 79 45,583 96 

U,409 67 lSI ,306 83 -50,582 94 

• • ~ 
IS!S2 83 3,467 96 IS,001 02 

" • -t2,0"7 7-t 

" • ~0,35-t 90 

• » •• 
" • -t ,665 8-t 

,. • 45,42-t 78 

• • -t2,na 67 

• • • 
• • 2,648 H 

• • -t,(98 47 

• • f,H6 35 

• • • 
• • 82 42 

• D 8,524 63 

• • rn,SIS5 99 

1 » 2,331 36 

• • • 

• • 6,284 lit 

• • 5,4-U 58 

» • • 
• • 81l6 96 
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ÉCOLES D'APPI.ICATION ANNEXÉES AUX ÉCOLES ET AUX SECTIONS NO!lMALES 

D
1
INSTITUTEURS. 

Comptes. 

Écolo do Lierre. • • . , . • • • 

- de Mous .•••••••• 

- de Nivelles. . • • • • • • 

Section de Bruxelles • • • • • • 

- do Hasselt . • • • . • • 

\ 

Recettes. • • • • 

Dépenses ••••• 

) 
\ Recettes .• 

1 °'"'"" ' 

Déficit. 

Boni. 

Déficit. 

Boni. 

l 
Recettes. . • 

Dépenses • • 

Déficit. 

Boni .• 

1 

Recettes ••• 

Dépenses • • • 

Déficit, 

Boni •••• 

1 

Recettes •• 

Dépenses. 

Déficit. 

Boni •• 

1819. 1880. 1 1881. 

7,605 28 10,43¼ 34 H,750 • 
7,370 96 9,6,17 57 rn,950 • 

• t • 
234c 32 816 77 800 ,. 

8,505 05 2,,105 ln 28,6!0 6t 

8,.f60 38 13,21,8 96 26,190 76 

• H,H3 04 • 
34-i 67 • -t,8l9 85 

6,1593 98 9,582 68 n,s29 98 

15,204 38 7,828 36 40,539 114 

• - » " 
4,392 60 ,t,754 32 2,'290 44- 

• )) -12,470 43 

» )) .ft,106 70 

)) )) )) 

• D ,t ,363 73 

" 6,130 36 9,929 95 
,. 6t070 .u 9,6151 li> 

., ,. •• 
" IS9 91S 278 80 

ÉCOLES D
1 
APPLlCA.TlON ANNEXÉES AUX ÉCOL:&S ET AUX SECTIONS NORMALES 

o' INSTITUTRICES. 

Comptes. 

) 

Recettes 

École de Hasselt • • • • • • • • • Dépenses : 

Déficit, 

Boni •• 

1819. 1880. 1881. 

• IS, 753 03 8,675 " 

" 6,628 05 9,855- M 

» 875 • ~,~BO 61 

• • • 
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Ecole do Liégo, • . . , • • • • ) 

Recettes .. 

Dépenses • 

\ 

- de Tournai • . . • • • . • • 

Section d'Andonno . • . • . • . . 

Recettes. 

Dépenses 

Recettes .. 

Dépenses • 

Déficit. 

Boni .• 

Déficit. 

Boni. 

Déficit. 

Boni •. 

do Bruxelles . • . 
(rue de !talines). l 

Recettes. 

Dépenses 

Déficit. 

\ Boni. 

de Bruxelles . . . • 
[rue des Visitondines). 

Recettes. 

Dépenses 

Déficit. 

Boni •• 

1819. 1 1880. 1 1881. 

17,750 • 23,403 rn '23,804 31 

-17,750 • 23,l69 88 19,269 99 

J} • 1 

» '23:l 31 ~,ISJ-i 32 

• " 6,550 • . ~ 6,550 D 

, ,. • 

" • • 

• n 2,1157 80 

» " 2,336 '20 

• • Il 

,. • (21 60 

0 » ~o ,360 1) 

,. • 3,855 9i- 

. . • 
Il • 6,504 06 

. • 5,752 79 . • 5, 75'2 79 

. • • 
• • . 

129. Frais de voyage des membres du personnel administratif et enseignant. 

Par décision du 51 juillet ·1880, les chefs des établissements normaux de 
l'État ont été autorisés à comprendre dans les projets de budgets ou aperçus 
des dépenses, qu'en conformité des instructions sur la matière ils ont à 
soumettre chaque année à l'approbation du Gouvernement, un crédit de 
Hm francs destiné aux frais de voyage des membres du personnel adminis­ 
tratif et enseignant. 

Il est entendu qu'on ne peut imputer sur ce crédit que les dépenses résul­ 
tant des voyages nécessités par les besoins du service ainsi que de ceux: qui ont 
été préalablement autorisés p:n· le Département de I'Instruetion publique. 

Le relevé des voyages, avec l'indication des motifs qui y ont donné lieu, 
doit être communiqué, à l'expiration de chaque année, à l'administration 
centrale. 
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CHAPITRE V. 
DÉCISlONS ET lltESUf\.ES Dl VERSES. 

130. Dispense du service militaire en Iaveur des élèves-lusütuteurs employés comme intértmalres ou comme 
Instltuteurs provisolres dans les écoles couuuuuales, -Application de l'article 28, § 31 de la loi sur la milice, 
aux uormalistes ayant termuié lem études avant 1870. 

Aux termes de l'article 28, § 5, tic la loi sur la milice, sont dispensés pro­ 
visoirement de l'incorporatiou les élèves qui sc préparent à l'enseignement 
primaire ou moyen du degré inférieur dans les écoles normales de l'État, ou 
bien encore à l'enseignement primaire dans des établissements agréés par 
le Gouvernement (1). 
En réclamant, sous la date du ·19 janvier J8801 la liste des élèvcs-iusti­ 

tuteurs appelés à jouir du bénéfice de cette disposition, l'administration 
centrale avait recommandé aux. chefs des établissements d'avoir soin de 
comprendre dans ces listes, ceux des élèves-instituteurs qui, pur application 
de l'article 12 de la loi du Jel' juillet -1879, avaient été désignés comme 
intérimaires ainsi que ceux qui, faute de candidats diplômés, avaient été 
nommés, à titre provisoire, en qualité d'instituteurs ou de sous-instituteurs 
communaux. 

C'est, en effet, par suite de circonstances exceptionnelles que ces jeunes 
gens avaient dû abandonner momentanément leurs études; ils devaient donc 
figurer sur la liste des élèves-instituteurs au même titre que ceux qui 
suivaient régulièrement les cours. 
Pendant lu période triennale, l'administration a eu à se prononcer sur 

un autre cas d'application de l'article 28, § 5, de la loi sur la milice. 
Il s'agissait de personnes ayant terminé leurs études avant la fin de 
l'année 1879. La dépêche ministérielle du '16 août i880, relative à cet 
objet, s'exprime comme suit : 

« L'article 49 de la loi sur l'instruction primaire assimile aux porteurs du 
» diplôme d'instituteur les personnes qui, ayant terminé leurs études avant 
» la fin de l'année 187V, justifient avoir suivi avec fruit, pendant deux. 
» années, les cours d'une école normale de l'État, d'une section normale 
>) annexée à une école primaire supérieure ou à une école moyenne, ou 
>i d'une école normale privée, placée depuis deux ans au moins sous le régime 
>) d'inspection établi par la loi de ·[842. Ces personnes se trouvent donc: de 
» l'avis du Département de l'instruction publique, dans les conditions 
» voulues pour jouir de la dispense provisoire du service militaire, dispense 
» prévue par l'article 28, § 5, de la loi du 5 juin -1870, modifiée par celle 
>> du 18 septembre 1875. » 

151. Abonnement des élèves normalistes à des publications diverses. 

Dans le cours de la période triennale, des réclamations ont été adressées 
au Département de l'instruction publique au sujet du mode de procéder 

(') En 1880 il y avait encore une école normale agrééc ; c'était la section normale de Bruxelles. 
yy. 
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employé par une fédération s'occupant de questions scolaires, pour recueillir, 
dans les établissements normaux primaires, des abonnements à la Revue 
que cette fédération public. 
Tout. en ne voulant pus empêcher les normalistcs de s'abonner à des 

publications utiles, le Gouvernement, c11 présence des plaintes qui s'étaient 
produites, a décidé d'interdire d'une manière absolue aux membres du 
personnel administratif et enseignant de faire de la propagande e11 faveur 
d'une publication quelconque. 

Des instructions dans cc sens out été données par dépêche du 4 mars 1881, 
aux directeurs et aux directrices des écoles normales. 

t32. Condittous de nationalité exigées pourêtre admis ù suivre tes cours des écoles normales primaires de l'État. 

Aux termes de l'article 8 de la loi du 1 e.- juillet 1879 sur l'instruction 
primaire, il faut être belge ou naturalisé pour pouvoir être nommé aux 
fonctions d'instituteur communal. 

IL s'ensuit que seuls les récipiendaires se trouvant dans ces conditions 
peuvent être admis à suivre, en qualité d'élèves-instituteurs, les cours des 
écoles normales soumises aux prescriptions de la loi, et être autorisés à 
concourir pour l'obtention du diplôme. 

Comme les dossiers des postulants nés à l'étranger ne permettent pas 
<l'établir d'une manière certaine la nationalité des intéressés, Ml\l. les gou­ 
verneurs des provinces, par dépêche du 7 avril 188,f: ont été invités ù vouloir 
bien, le cas échéant, exiger de ces personnes une déclaration en due 
forme constatant qu'elles sc trouvent dans les conditions déterminées par 
l'article 10 du Code civil. 

En outre, pour éviter tout mécompte, ces hauts fonctionnaires ont été 
priés d'indiquer dans la liste générale des aspirants-élèves-instituteurs 
proposés pour subir les examens d'admission, indépendamment du nom, de 
la profession et du domicile des parents, la nationalité dL1 père de chacun 
des récipiendaires. 

!33. Les examens d'entrée aux écoles normales ne peuvent valoir que pour l'année pendant laquelle 
ils ont eu lieu. 

Une aspirante-élève norrnaliste ayant obtenu en 1880 le nombre des points 
voulus pour l'admission à l'école normale d'institutrices de Namur, n'a pu, 
faute de place, être reçue dans cet établissement. 

En 188f, cette jeune personne a sollicité de nouveau son admission en 
demandant à être dispensée de subir une nouvelle épreuve. 

Le nombre des places dans la première année d'études des écoles normales 
étant limité, il n'a pas été possible de faire droit à cette demande; les 
examens d'admission constituent d'ailleurs des concours qui ne peuvent 
valoir que pour l'année pendant laquelle ils ont eu lieu. 
li est à remarquer qu'en agissant autrement, on courrait le risque de 

faire entrer dans les instituts pédagogiques des jeunes personnes ne réunis­ 
sant plus les conditions voulues pour suivre les cours avec succès. 
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1114. Les élèvrs normallstf', nt! sont pas tenus d'occuper contre leur cré tes fonctions 1l'inlêrlmaire dans les 

écoles primaires communales. 

Des élèves norrnallstes de troisième année d'études avaient été désignés, 
sans leur assentiment, pour remplir les fonctions d'intérimaire dans les écoles 
primaires communales. 

Cette mesure ayant provoqué des réclamations de la part des intéressés, 
des instructions ont été données, par dépêche du 8 juillet f 88!, aux direc­ 
teurs et aux directrices des écoles normales pour qu'à l'avenir aucune 
désignation de l'espèce ne soit faite sans le consentement préalable de 
l'élève uormaliste. 

15:S. Exposition nationale de 1880. Admission gratuite des élèves des écoles et des sections normales. 

A la demande du Département de l'Instruction publique, l'entrée de 
l'exposition nationale de 1880 a été accordée gratuitement aux élèves-insti­ 
tuteurs et aux élèves-institutrices des écoles normales primaires, accom­ 
pagnés de leurs professeurs ou surveillants. 

Cette faveur, dont les chefs des établissements ont été informés pat· 
circulaire du 50 juillet 1880, était subordonnée à la condition que les visites 
se feraient les jours ouvrables et dans la matinée, de huit heures à midi. 
li n'a été fait exception à cette règle que pour les établissements normaux 

des localités très éloignées de la capitale. 

156. Aùmission d'emblée à ta deuxième année d'études des écoles normales. Rejet. 

Plusieurs aspirantes-élèves-institutrices avaient demandé au Département 
de l'instruction publique de pouvoir entrer d'emblée en deuxième année 
d'études, à condition de subir à la fois les examens d'entrée et de passage 
prescrits par les règlements. 

Par circulaire du 25 novembre f88i, il a été porté à la connaissance des 
chefs des établissements normaux qu'à l'avenir aucun norrnaliste ne pourrait 
être admis à concourir pour l'obtention du diplôme d'instituteur primaire 
sans avoir suivi régulièrement les cours des trois années d'études. 

157. Établissement d'une station météorologique à l'école normale de Lierre. 

Une station météorologique a été établie en {881 à l'école normale de 
Lierre, dans les circonstances suivantes : 

Lors d'une visite faite à l'Observatoire royal de Bruxelles par les élèves du 
cours supérieur, M. De Geynst pria M. le directeur Houzeau de vouloir bien 
organiser une station météorologique à l'école normale de Lierre, en lui 
faisant remarquer que cc serait un excellent moyen de vulgariser les notions 
de météorologie pratique. 

.M. Houzeau consentit à doter cette école normale des instruments qui 
composent l'outillage d'une station météorologique de deuxième ordre, 
savoir : un pluviomètre, un cadre thermométrique comprenant un ther­ 
uromètre à maxima, un thermomètre à minima, un thermomètre à houle 
sèche, un thermomètre à boule humide et un baromètre du système Baudin. 
Tous ces instruments ont été fournis gratuitement par l'Observatoire royal 
de Bruxelles, qui a chargé un de ses chefs de service de l'installation de la 
nouvelle station. 
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t:18. Distinctions honorlûques accordées, dans le cours de la période triennale, à des membres du personnel 
administratif' el enseignant des écoles normales. 

Le Roi voulant, par un témoignage public de sa bienveillance, récom­ 
penser les services rendus à l'enseignement par des membres du personnel 
administratif et enseignant des écoles normales primaires a, par arrêté du 
2{ juillet 1880, nommé chevaliers de l'ordre de Léopold : 

MM. Gcnonccaux , L.-J., directeur de l'école normale de l'État, à Bruges; 
De Ville, V.: professeur à l'école normale de l'État, à Nivelles; 
Minnaert1 G., sous-directeur- et professeur à la section normale de 

l'État, à Gand; 
Colmonts, J .-M., professeur à la section normale de Virton. 

Par arrêté du 14 janvier 1879, l~ Roi a décerné la croix civique de 
première classe à l\llle Hofman (Thérèse) qui, pendant de longues années, 
a exercé avec distinction les fonctions de directrice de l'ancienne école nor­ 
male agréée d'institutrices, à Gand. 

Le Directeur géruJral de l'enseignement primaire, 

A.-J. GERMAI).'(. 

Bruxelles, le i!S mars 1885. 
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TITRE III. 
ÉT ABLISS1'} MEN'I'S D'INS'rR UC1'10N PRIM AIR~~. 

CllAPITRE PlŒMlER. 
INSTALLATIONS SCOLAll\ES. - LOCAUX. - MODILIER. 

t:30. Bâtiments des écoles primaires, à la date du 31 décembre 1881. - État des locaux et du mobitler. 

Les relevés insérés aux Annexes, pp. 594 à 597, indiquent notamment. que 
le nombre des locaux d'école primaire appartenant aux communes s'élevait. 
à la date du 51 décembre 1881., à 4,;')64. Dans ces locaux, dont 51800 se 
trouvaient en bon état, étaient installées 4~1>78 écoles primaires compre­ 
nant 8,449 classes accessibles à !H0,781 élèves. 

Au 5-t décembre 1878, les écoles primaires (appartenant aux communes) 
comptaient 7,847 classes susceptibles de recevoir ensemble n7J,f,65 élèves. 

La diminution assez forte du nombre des élèves que les classes peuvent 
contenir, provient de la mise à exécution du programme du 27 novem­ 
bre 1874, qui n'a réellement produit ses effets qu'à partir de la période 
triennale actuelle 

Aux termes de l'ancien programme du 26-27 juin ·18~2, la superficie et la 
capacité cubique des classes devaient être calculées à raison de 7a décimètres 
carrés de superficie et de 4 mètres cubes d'air par élève, tandis que d'après 
le nouveau programme, cette évaluation doit être faite à raison de J mètre 
carré de superficie et <le 4 mètres nOO décimètres cubes d'air par élève. 

An 51 décembre 188!, les logements des membres du personnel ensei­ 
gnant atteignaient le nombre de 4,122, dont 5,891 étaient réunis aux bâti­ 
ments d'école, 

En comparant ces chiffres à ceux de 1878, nous trouvons en faveur de -188'1 
une augmentation de 2~4 locaux (propriétés des communes) et de 555 loge­ 
ments. 

En outre, il y avait, au 5-I décembre -l 88{, 9~ bâtiments d'école primaire 
loués par les communes et 29 occupés gratuitement; le nombre total des 
locaux des écoles primaires était donc de 4,688. 

En consultant le tableau V î pp. 400 et 40!, on voit qne sur les 4,7f3 écoles 
primaires communales, 5,280 possédaient un mobilier complet et en bon 
état, ainsi que des collections scientifiques. Celles qui avaient une collection 
complète des poids et mesures étaient au nombre de 3,464. Dans les 
autres écoles, le mobilier ordinaire et le matériel didactique devaient être 
restaurés, complétés ou même entièrement renouvelés. 

zz .. 
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UO. Locaux d'écoles gardiennes, ,l lu date du 51 décembre i881. 

A la dnte du 5-f décembre 188i, il y avait t-67 écoles gardiennes installées 
dans des locaux appartenant aux communes. 

442 d'entre elles se trouvaient établies dans des locaux dépendant des 
écoles primaires et 12~> dans des bâtiments spéciaux. 4,09 de ces locaux 
étaient réputés convenables. fOO écoles gar-dicnncs se tenaient dans des 
locaux loués par les communes cl 11> dans des bâtiments mis gratuitement à 
la disposition des comm.uncs. Le nombre total des bâtiments destinés à ces 
institutions complémentaires accusait donc le chiffre de 682. 

Les ~67 écoles gardiennes installées dans des propriétés communales 
comprenaient 836 classes pouvant contenir ensemble 46,200 élèves. 

Cc dernier nombre est établi, com~e pour les écoles primaires, en attri­ 
huant il chaque élève7 1 mètre cané de superficie et 4 mètres üOO décimètres 
cubes d'air. 

Quant nu mobilier et an matériel didactique, ,Ufü écoles gardiennes 
pouvaient être considérées comme ayant un mobilier ordinaire en bon état. 
Celles qui possédaient les objets nécessaires à l'enseignement de la méthode 
Frœbel étaient au. nombre <le 556. 

Il y avait 104 logements mis par les communes à la disposition des insti­ 
tutrices gardiennes, parmi lesquels 96 étaient réunis aux bâtiments d'école'; 
8 en étaient séparés. 

(Foir aux Annexes les tableaux II1 IV et VI, pp. 5941 59a, 598,599 et 402.) 
1.41. Jardins formant une dépendance des maisons ,l'école. 

Les jardins appartenant aux communes et formant une dépendance des 
maisons d'école, éraient, au 51 décembre 188f, de 518.2() représentant une 
superficie totale de 55711

, 24,l: 88c; cc qui donne en moyenne, une superficie 
de 8"-, m\ par jardin. (Yoir aux Annexes le tableau II, pp. 594 et 59;5.) 

A la fin de la période triennale ,f 876-!878, il y avait 5,a31 jardins d'une 
superficie de 50a11 

~ 82\ 41c_ On constate donc, pour -t88·l, une augmenta­ 
tion de 289jardins contenant ensemble 2-111, 42\ 47c_ 

!42. Entretien des maisons d'école. 

Les prescriptions de fa circulaire ministérielle du 7 janvier 18~7 relatives 
à l'entretien des maisons d'école: sont bien observées par les instituteurs 
primaires; les maisons d'habitation sont tenues dans un état de conservation 
parfaite. 

U3. Maisons d'école construttes, otc., pendant la période triennale. 

Pendant les années 1879, :1880 et :1881, il a été construit, achevé) acquis, 
approprié ou affecté à leur destination 552 locaux d'école, dont 22a avec 
habitat.ion pour l'instituteur. En outre, il a été construit 26 habitations 
séparées des locaux scolaires 

1H. Dépenses fàltes pour construction, ameublement, etc., de maisons d'école. 

Les tableaux A et B ci-après indiquent les dépenses effectuées pendant les 
années 1879, { 880 et I 88 f: pour construction, appropriation, agrandissement, 
ameublement, ctc., de maisons d'école, ainsi que les moyens auxquels on a 
eu recours pour y faire face : 



TABLEAU A. ----------- 
Relevé des dépenses faites en 1879 et pendant le premier semestre de 1880, pour construction et ameublement de maisons d'école, 

sur le crédit de six millions de francs alloué pm· la loi du 4 juin. !878. 
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ÎABLEAU B. ---------- 
Relevé des dépenses [olte« en !880 et pendant les trois premie.,.s trimestres de 1881, pour eonstrueticn et ameublement de maisons 
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H:S. Avances faites aux provinces et aux communes. 

Aux termes de l'article 4 de la loi du 14 août 1875, le Gouvernement est 
autorisé à foire I\U.X provinces et aux communes, pour le service des cons­ 
tructions d'écoles, des avances de fonds à l'intérêt de 4 p. 0/o, remboursa­ 
bles par annuités, comprenant l'intérêt et l'amortissement. 

Deux nouveaux crédits extraordinaires, l'un de 6,000,000 de francs, 
l'autre de fr. 6:9651801>-45 ont été alloués pour construction et ameuble­ 
ment de maisons d'école par les lois du 4 juin 1878 et du 27 août 1880. 

Les dispositions de ces lois sont les mêmes que celles de la loi du 
14 août 1875. 
Sur les crédits précités, une somme de 4,5001000 francs a été mise à la 

disposition du Département de l'Intérieur pour avances aux provinces et 
aux communes; soit 2,0001000 de francs sur le premier de ces crédits et 
2,500,000 francs sur le second. 
Les tableaux insérés aux. Annexes, pp. 589 à 595, indiquent, par pro­ 

vince et par commune, les avances faites pendant les années 1879, !880 
et 1881. 

Voici le résumé de ces tableaux : 
1 ° Avances aux provinces . . fr. sso.oœ 
2° Avances aux communes : 

Anvers . . . . ( 5 communes). 67 ,o0O 
Brabant . . . . (-19 - ). 979,500 
Flandre occidentale ( 5 - ). 44l000 
Flandre orientale . ( 4 - ). 44,400 

Provinces. . < Hainaut . . . . (18 - ). 464,800 

t 
Liége . . . . . (27 - ) . .lfü,,OOO 
Limbourg . . . ( 4 - ). 42,400 
Luxembourg . ( 2 - ). 24,000 

, Namur . . . (2f - ). 2H ~050 

Total des avances. . . fr. 2,862}4~0 

2,51'.:2,4f)0 

Les provinces doivent donc, relativement à la moyenne des avances faites 
par commune, pour la période triennale 1879-1881, être classées de la 
manière suivante : 

1. Brabant . moyenne, fr. fH,068 
2. Hainaut - 2a,822 
5. Anvers - 22,n00 
4. Liége . . . . . - -16,H·i 
a. Flandre occidentale . - 14,666 
6. Luxembourg. -- 12:600 
7. Flandre orientale . . - 11,J00 
8. Limbourg . - -f0,600 
9. Namur. . - 10,0~0 

Pour Je Royaume, moyenne par commune . fr. 22,896 
aaa. 
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En récapitulant les sommes prélevées pendant les années {8791 f 880 
et -i88 t, tant à titre d'avances que de subsides, on constate : 

1° que les subsides alloués se sont élevés à. . . fr. 6,H>6,54r.> 88 
( cc qui représente, en moyenne, une somme de 
fr. 2,01'>2,H1>-29 par année); 

2° que le montant des avances faites aux provinces et 
aux communes est de . . fr. 2,862,450 ,, 

Le total des prélèvements est donc de. . . fr. 9,018,79~ 88 
La somme de fr. 6,H>6,54:>-88, accordée aux communes, représente la 

part d'intervention <le l'État dans une dépense totale de fr. f 7,870,195-45. 
Elle dépasse de fr. !99,6-14-74 la part d'intervention fixée par la loi 

du 14 aoùt 1875. 
Cette différence provient de ce que, dans certains cas, la part de l'État a 

dû être portée à un chiffre supérieur au tiers de la dépense totale, par suite 
du refus de plusieurs députations permanentes de faire intervenir la pro­ 
vince dans les dépenses de l'espèce, d'après les proportions antérieurement 
adoptées. 

Les provinces ont alloué des subsides jusqu'à concurrence de 
fr. 515851298-2-1. Les communes ont supporté le restant de la dépense, soit 
Ir. s;550~ll49-54. 

La somme de fr. 171870,!95-45 a été affectée: 
!0 à la construction de 22~ maisons d'école avec logement d'insti­ 

tuteur; 
2° à la construction de i27 maisons d'école sans habitation d'insti­ 

tuteur; 
5° à la construction de 26 maisons d'habitation pour instituteurs; 
4° à l'acquisition de ·12 terrains destinés à servir d'emplacement pour des 

locaux d'école et dont les travaux ont été provisoirement ajournés ; 
!$0 à l'ameublement de 269 bâtiments d'école; 
6° au complément de l'ameublement de 70 maisons d'école; 
7° à l'exécution de travaux de réparation, d'agrandissement et d'amélio­ 

ration de 197 bâtiments (l'école. 

146. Travaux de construction et d'ameublement décrétés d'office. 

Le nombre des communes à l'égard desquelles des mesures coercitives ont 
été prises, nombre qui, pour la période 1876--1878, n'était que de 5!, s'est 
élevé pendant la période dont nous rendons compte, à 188. 

Cette augmentation provient, notamment, de l'opposition faite par 
certains conseils communaux à r exécution de la loi du -1er juillet 1879. 

II est à remarquer cependant que tous les travaux décrétés d'office n'ont 
pas dû être effectués par voie de commissaire spécial; après la notification 
des arrêtés royaux, plusieurs administrations communales ont cessé leur 
opposition et se sont engagées à prendre les mesures nécessaires pour 
l'organisation matérielle des établissements d'instruction primaire reconnus 
absolument indispensables. 
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Voici 1o. liste des communes pour lesquelles des travaux relatifs à l'orga­ 
nisution matérielle des écoles primaires ont dû être décrétés d'office : 
Province d'Anvers. - Berchem, Bevel, Borgerhout, Borsbeeck, Breen­ 

donck , Calmpthout, Duffel, Emblehem, Esschen, Ghccl1 Hallaee, Hérenthals, 
Loenhout, Merxem, Moll, Mortsel, Puers, Bumpst, Ruysbroeck, Schelle, 
Waerloos. 
Province de Brabant. - Aerschot, Assche, Bierbeek, Bierges, Bossut­ 

Gottechain , Braine-le-Château , Budingen, Corbeek-Dyle, Corheek-Loo , 
Elewyt, Forest, Halle, Hocylaert, Huppaye, Kessel-Loo, Leeuw-Saint-Pierre, 
Lovenjoul, Meldert, Messelbrocek, Neder-Over-Heembeek, Ottenbourg, 
Overyssche, Perck, Rixensart, Vieux-Genappe, Ylesenbeke, Wuluwe-Saint­ 
Pierre. 
Province de Flandre occidentale. - Adinkerke, Anseghem, Beveren­ 

lez-Roulers, Bruges, Coolkerke , Cortemarcq, Courtrai, Dadizeele, Eerne­ 
ghem, Herseaux, Houthem-lez-Furnes, Houthem-lez-Ypres, Hulste, Ichte­ 
ghem, Ingelmunster,Iseghem, Lichtervelde, Luingne, Merckem, Moerkerke, 
Moorseele, :Mouscron, Oyghem, Poperinghe, Bolleghcm, Bolleghem-Cappelle, 
Roulers, Ruysselede, Thourout, Vladsloo , Warneton, Wervicq, Westkerke, 
Woumen, Wyngene, Zonnebeke. 
Province de Flandre orientale. - Alost, Audenarde, Bambrugge, Belcele, 

Berlaere, Cruybekc, Deftinge, Denderleeuw, Destelbergen, Eccloo, Ever­ 
gem, Grammont, Haesdonck , Hoorebeke-Sainte-Maric, Laerne, Loochristy, 
Lootcnhulle, Lovendegem: iUaercke-Kerkhem1 Moerzeke, Nazareth, Neder­ 
brakel: Oostacker, Oosterzeele, Renaix, Rupelmonde, Saint-Nicolas, Somer­ 
ghem, Wachtebeke, Wetteren, Zwyndrecht , 

Province de Hainaut. -Anvaing, Boignée, Bouffioulx, Brye, Erquelinnes, 
Forest, Forges, Grandreng, Havay, Hennuyères, Maulde, Piéton, Pont-de­ 
Loup, Ragnies, Renlies, Roselies, Salles, Thiméon, Villers-la-Tour, Vfrelles, 
Waudrez, Wayaux, Wodecq. 
Province de Liéqe, - Ampsin, Aubel, Boirs, Borlez, Fouron-le-Comte, 

Haccourt, Horion, Jehay-Bodcgnée, Landen, Landenne, Lierneux: Nandrin, 
Sprimont, Trembleur, Villers-le-Bouillet. 

Province de Limbourg. - Beeringen, Berg, Bilsen, Brée, Freeren, Hex, 
.Montenaekcn, Neerpelt, Reckheim, Biempst.Hothem, Vechmael, Veldwezelt. 
Province de Luxembourg. - Arville, Atterr, Bihain, Bovigny, Ferrière, 

Gembes, Grandménil, Guirsch, Heinsch, Malempré, Marenne, Muno, On, 
Opont, Robelmont, Saint-Médard , Saint-Pierre-en-Ardenne, Tournich , 
\Yaha. 

Province de Namur. - Anhée, Boussu-en-Fagne, Custinne. 

147. Décisions diverses prises par les députations permanentes en matière de construction et d'ameublement 
d'écoles. 

Dans un but d'hostilité à la loi du 1er juillet ,( 879 sur l'instruction 
primaire, les députations permanentes de plusieurs provinces. ont cru 
pouvoir prendre certaines mesures à l'effet d'entraver l'exécution régulière 
des constructions et des ameublements de maisons d'école. 
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Ces mesures consistaient principnlcrnent dans le refus d'approuver les 
plans, devis et cahiers des charges dressés pur les communes pour construc­ 
tion, appropriation et ameublement de maisons d'école, ou d'accord et· aux 
dîtes communes, sur les fonds provinciaux, des subsides pom· les aider ù 
faire face aux dépenses ù résulter de ce chef. 

Les délibérations des députations permanentes out été annulées sur les 
recours formés, soit par les communes. soit pa1· les gouverneurs. Quant aux 
plans et devis, ils ont été approuvés pat' l'autorité supérieure. 

Nous donnons ci-après le résumé des délibérations entachées de nullité : 
1. Arrêté royal du 18 septembre 1879. - Annulation d'une décision de 

la députation permanente de la Flandre occidentale, en date du 12 août, 
portant qu'il n'y a pas lieu pour la province d'intervenir dans les frais 
d'ameublement de l'école gardienne de Beernem et dans les travaux 
d'amélioration de l'école primaire de Deerlyck. 
2. Arrêté royal du 50 septembre 1879. - Annulation d'une décision de 

la députation permanente de la Flandre occidentale, en date du 2 septem­ 
bre 1879, portant qu'il n'y a pas lieu pour la province d'intervenir dans 
les frais d'exécution des travaux d'amélioration du bâtiment d'école 
d'Ichteghcm. 
5. Arrêté royal du 18 février i880. - Annulation d'une décision de la 

députation permanente de la province d'Anvers, en date du 51 janvier, 
portant refus d'approuver l'acte d'acquisition d'un terrain d'emplacement 
pour la construction d'un bâtiment d'école primaire à \Vildert sous Essehene. 
4. Arrêté royal du Je1 mai {880. - Approbation, aux lieu et place de la 

députation permanente de la province de Luxembourg, des plans et devis 
relatifs à l'exécution de travaux d'amélioration au logement de l'instituteur 
communal de Strainchamps, section de la commune de Hollange. 
o. Arrêté royal du 28 mai 1880. - Approbation, aux lieu et place de la 

députation permanente de la province de Luxembourg, des plans, devis et 
cahier des charges relatifs au projet de construction d'une salle d'école à 
Ruette, et à l'appropriation du local actuel à usage <le logement pour 
l'instituteur. 
6. Arrêté royal du 2 juin 1880. - Annulation d'une délibération de la 

députation permanente de la Flandre orientale décidant que l'acquisition du 
mobilier destiné aux écoles primaires de la ville de Grammont doit être faite 
par voie d'adjudication publique. 
En prenant la décision qui précède, la députation permanente était sortie 

de ses attributions. En effet, aux termes de l'article 81 de la loi communale, 
l'acte d'adjudication du mobilier en question ne devait pas être soumis à 
l'approbation de ce collège, la ville de Grammont n'étant pas placée sous les 
attributions du commissaire d'arrondissement et le devis ne s'élevant qu'à 
la somme de fr. 1~518-04. 
7. Arrêté royal du 24 septembre -J880. -Approbation, aux. lieu et place 

de la députation permanente de la Flandre occidentale, des plans, devis et 
cahier des charges relatifs au projet de construction d'une école gardienne 
au quartier Saint-Pierre, à Ypres. 
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8. Arrêté royal du 26 janvier i88f. - Annulation d'une décision dl' ln 
députation permanente de la Flandre occidentale, en date du 28 décent­ 
hrc !880, portant refus d'allouer, sur les fonds de la province, un subside 
pour la construction d'une" école de garçons à Heyst. 

9. Arrêtés royaux des 5 février, 7 avril et EJ juin 188l. -Annulntion des 
décisions de la députation permanente de la province de Limbourg refusant 
de liquider, au profit de certaines communes, les crédits portés au budget 
provincial pour construction et ameublement d'écoles. 
iO. Arrêté royal du 2 mars 1881. -Approbation, aux lieu et place de la 

députation permanente de la province de Flandre occidentale, des plans, 
devis et cahier des charges relatifs au projet de construction d'une maison 
d'école pour les filles, avec logement d'institutrice, olc., à Wytschacto. 
H. Arrêté royal du i6 murs !88L - Annulation d'une décision (le la 

députation permanente de la province de Limbourg en date du lt fé­ 
vrier {88!, portant qu'il n'y a pas lieu d'ordonner au receveur communal de 
Saint-Trend, de payer, sous sa responsabilité personnelle: le loyer d'un 
immeuble pris à. bail au nom de la ville de Saiut-Trond, pour servir ù la 
tenue d'une école primaire communale, ainsi que le montant des frais des 
travaux d'appropriation et d'ameublement de locaux d'école en ladite ville. 
f 2. Arrêté royal du i2 mars 1881.-Approbation, aux lien et place de la 

députation permanente de la province de Limbourg, des plans cl devis 
relatifs à l'ameublement de deux écoles gardiennes communales à Saiut­ 
Troncl. 

{5. Arrêté royal du 4 avril 1881. - Approbation, aux lieu et place de la 
députation permanente de la Flandre occidentale, des plans, devis et cahier 
des charges relatifs au projet de construction et d'ameublement d'une 
école gardienne à Nieuport. 

{4. Arrêté royal du 5 mai 188i. - Approbation, aux lien et place de la 
députation permanente <le la province d'Anvers, des plans et devis relatifs 
au projet de construction d'une école pour filles, avec section gardienne, 
à Duffel. 

H,. Arrêté royal du 20 mai 1881. -Approbation, aux lieu et. place de la 
députation permanente de la province de Luxembourg, des pians et devis 
relatifs au projet d'appropriation de l'ancien bâtiment de l'école primaire 
d'Arvillc, à usage d'école gardienne. 
i6. Arrêté royal du 5 novembre f881. - Approbation7 aux lieu et place 

de la députation permanente de la province d'Anvers, des plans, devis et 
cahier des charges relatifs à la construction d'une école pour filles, avec 
logement d'institutrice, à Ghecl (centre). 

{ 7. Arrêté royal du 7 novembre f.881. - Approbation, aux lieu et place 
de la députation permanente de la province d'Anvers, des plans, devis et 
cahier des charges relatifs it la construction d'un bâtiment d'école pour 
garçons, à Hérenthals. 
U8. Décisions prises par certaines adrnluistraüons communales en matière d'ameublement d'écoles. - 

An1111!at1011s. 

Par délibération du 5i août f879, le conseil communal d'Arville (Luxcm­ 
tu: 
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bourg) a fait abandon gratuit il l.\'1116 X ... du mobilier garnissant l'habitation 
mise ù sa disposition, cl cc après avoir donné sa démission d'institutrice 
officielle pour prendre la direction de l'école libre, établie dans cette 
localité. 

Aux termes de l'article 58 de ln loi du 1°r juillet 1879 sur l'instruction 
primaire, aucune école ne peut obtenir ou conserver un subside m1 une 
allocation quelconque de la commune, de la province Olt de l'État, si 
l'autorité qui la dirige ne ln soumet au régime légal de surveillance et 
d'inspection. 

Le don it une institutrice libre d'objets mobiliers appartenant ù la 
commune, est une allocation indirecte faite à un établissement privé, au 
détriment d'une école publique, et constitue pur conséquent une infraction 
à lu loi. 

Le gouverneur de ln province formula un recours au Roi contre cette 
décision, qui fut annulée par arrêté royal du 29 septembre 1.879, pour les 
motifs indiqués ci-dessus. 

D'autre part, un arrêté royal du 27 novembre 1879 a annulé une délibé­ 
ration par laquelle le conseil communal de Brée avait décidé d'abandonner 
provisoirement à des institutrices privées, une partie du mobilier classique 
de l'école primaire communale de filles. 

D'autre part encore, dans le but de favoriser l'érection d'écoles libres, 
les communes de Chatillon, d'Hargimont , de .Musson et de Bande avaient 
procédé à la vente de divers objets affectés à l'ameublement des habitations 
des institutrices communales. Ces objets mobiliers faisant partie de la dota­ 
tion de l'enseignement primaire public, un arrêté royal du i 9 février -1880, 
pris sur le recours du gouverneur, a annulé les délibérations des conseils 
communaux des localités ·précitées portant ratification des actes de vente, 
lesquelles avaient été approuvées par la députation permanente. 

Enfin, un arrêté royal du 2 mars i880 a annulé la délibération du conseil 
communal de Ferrière homologuant la vente faite le a novembre -1879, par 
adjudication publique, d'une partie de l'ancien mobilier classique de l'école 
sectionnaire de Lesterny. Les meubles avaient été vendus en vue de faciliter 
l'installation d'une école privée. L'acte de vente avait reçu l'approbation de 
la députation permanente. 

tHAPITRE II. 
ÉCOLES GARDIENNES (JARDINS D'ENFANTS). 

140. Organisation. 

Antérieurement à la loi du i cr juillet ,J879, les écoles gardiennes soumises 
à l'action exclusive des autorités communales, n'avaient reçu dn Gouverne­ 
ment ni programme, ni règlement, ni direction. Sauf dans quelques centres 
importants, c'étaient, le plus souvent, 'de simples refuges charitables pour 
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l'enfance. Au lieu de s'inspirer uniquement de l'intérêt général, les com­ 
munes, libres cl' ouvrir et de supprimer des écoles gardiennes, obéissaient 
parfois à des idées d'économie ou h des préjugés hostiles à la diffusion de 
l'enseignement. De là, cette triple conséquence que le nombre de ces institu­ 
tions ne répondait pas aux besoins constatés, que leur existence était tout 
ù fait précaire et que les règles présidant ü l'éducation des enfants ne satisfai­ 
saient pus aux conditions pédagogiques désirables. 
• Le législateur a voulu remédier à cc Iàchcux état de choses, en plaçant 
les écoles gardiennes sous l'action du Gouvernement et en autorisant 
celui-ci à désigner les communes où des institutions de l'espèce doivent être 
établies. 

En effet, le deuxième paragraphe de l'article 1 or de la loi du i cr juillet 1879 
porte : 

_u Des salles d'asile ou écoles gardiennes sont adjointes aux écoles corn mu­ 
» nales, dans toutes les localités où le Gouvernement le juge nécessaire. » 

Il résulte incontestablement de ce texte et des déclarations faites à fa 
Chambre des Représentants, durant la discussion de la loi précitée, qu'il 
n'a jamais été question d'obliger, par une mesure générale, toutes les 
communes indistinctement à posséder- des écoles ga1·dicnncs, mais seulement 
d'en établir là. où la nécessité s'en fait sentir et principalement dans les cités 
populeuses et les centres manufacturiers. 
Pour que le Gouvernement puisse apprécier, en parfaite connaissance de 

cause, s'il convient ou non de créer les écoles dont l'orgauisation est 
réclamée, l\JM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire doivent 
fournir, à l'appui de leurs propositions, toutes les données propres à éclairer­ 
l'autorité supérieure) d'une manière complète, sur l'utilité et l'opportunité 
de la mesure à prendre. (Circulaire ministérielle du 50 avril 1881,Annexes, 
p. 403.) 

Les tableaux insérés également aux Annexes, pp. 422 ù 450, et dont on 
trouvera plus loin un résumé (voir le n° H>9), démontrent que les pères de 
famille savent apprécier les grands avantages que procure lu fréquentation 
des écoles gardiennes, depuis qu'elles sont organisées conformément mi 
programme du rn septembre f 880.; cc progmmme, reproduit aux Annexes, 
pp. 457 à 440, fait, en grande partie, l'objet du n° 160 de cc rapport. 

Les écoles de la première enfance constituent la meilleure base de l'ensei­ 
~nemcnt primaire proprement dit et contribuent pour une large part au 
succès de l'éducation et de l'instruction populaires. cc Si elles se pénètrent 
des principes de Frœbel, >> dit le paragraphe final de la circulaire minis­ 
técielle du i ;$ septembre (Annexes, pp. 454 à 436), « si elles tiennent en haute 
') estime la culture des sens et des facultés naissantes, si elles ouvrent le 
,, cœur de l'en font aux influences morales, si elles lui font contracter des 
>, habitudes d'ordre et de travail, nul doute que l'école prîmaire et l'école 
n d'adultes, continuant et achevant une culture si bien préparée, ne pro­ 
» <luisent cette éducation intégrale qui fait de l'élève un être intelligent et 
» actif, préparé pour la vie individuelle et pour la vie sociale, capable de 
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>) poursuivre par lui-même I'œuvre de son propre perfectionnement. » 

Aux termes <le l'article 37 de la loi <ln 1 cr juillet 1879, des subsides peuvent 
être accordés aux communes pour l'établissement de crèches et I'adjonction, 
à l'école communale, de salles d'asile ou écoles gardiennes. 

Le Gouverucmeut est autorisé aussi ft maintcuir, s'il y a lieu, en dehors 
des conditions imposées par cet article, les subsides aux écoles gardiennes 
t{UÎ en jouissaient avant la mise en vigueur de la nouvelle loi scolaire 
(art. 48). (//oi1· à cet égard la dépêche ministérielle du 10 novembre 1879, 
aux Annexes, p. 405.) 

Les principes qui doivent guider :MM. les gouverneurs des provinces, pour 
les propositions de subsides qu'ils adressent à l'administration centrale, 
en faveur des écoles gardiennes, sont. déterminés par les dépêches et les 
circulaires du 10 novembre f 8·79, du '12 décembre de la même année, du 
H. février -1880 et du 2 mars 1881, que nous publions aux. Annexes, 
pp. 405, 688, 689-690 et 7 HL Elles décident : 
i O qu'il n'y a pas lieu de maintenir les subsides antérieurement alloués 

aux écoles gardiennes adjointes aux écoles primaires privées, qui ont renoncé 
au bénéfice de l'adoption; 
2t) que les autres écoles gardiennes subsidiées à l'époque de la mise à 

exécution de la nouvelle loi, qu'elles soient communales ou privées) peuvent 
continuer d'obtenir des suhsides aux conditions ci-après 
a. que l'institution soit soumise au régime de la loi; 
b. qu'elle réponde ù un besoin réel; 
c. que le personnel enseignant soit suffisamment capable; 
d. que le local d'école et le mobilier classique soient convenables. 

laO. Distributions d'aliments aux élèves des écoles gardlcrmes. 

Bien que les distributions de secours soient, en général, du domaine des 
bureaux de bienfaisance, les administrations communales sont habiles à 
faire des distributions d'aliments aux élèves indigents qui fréquentent leurs 
écoles gardiennes. 

Les crédits qui figuraient de ce chef aux budgets communaux antérieurs 
à 1a promulgation de la loi du ,1er Juillet -1879 et spécialement en {8'781 

doivent ètre maintenus: au besoin d'office, aux. budgets ultérieurs, en vertu 
de l'article 541 § 2, de la loi qui, selon les explications données par le 
Gouvernemenl au sein du Sénat (séance. du ·18 juin !879), est applicable 
non seulement aux. dépenses obligatoires d'après la loi: mais aussi aux 
dépenses facultatives devenues ordinaires et normales pour s'être répétées 
depuis plusieurs années. (Dépêche ministérielle du 2J novembre !88-1, 
1 re section, n° -10426\ aff, gén .) 

Quant à la question relative aux distribulinns d'aliments faites aux élèves 
d'écoles privées par un bureau de bienfaisance et par une administration 
communale, Je Département de I'Instruction publique, d'accord avec ceux 
de l'Intérieur et de la Justice, l'a résolue dans les termes suivants : 

« Le bureau de bienfaisance jouissant, en matière de distribution de 
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i, secours, d'une liberté qui n'est restreinte par aucune disposition légale, 
» on ne peut prendre de mesure ü l'égard de l'administration chueitablc, en 
» supposant rnèmc que ses procédés soient contraires ù la loi. 

» Reste ln possibilité d'empêcher l'administration communale d'appliquer, 
,i aux écoles gardiennes libres, un subside qui paralt devoir être réservé 
>i exclusivement t't l'école gardienne ofiiciclle. 

» li s'agit uniquement ici d'une allocation budgétaire scolaire. Si cette 
)> allocation est détournée de sa destination, il convient d'inviter l'adminis­ 
>, tration communale it mettre un terme it cet aL11s1 en la prévenant que 
» toute dépense irrégulière sera rejetée du compte, au besoin, par voie 
» d'annulation. >> 

Le gouverneur aurait également à faire vérifier la comptabilité commu­ 
nale et à nepas laisser ignorer au receveur communal, qu'il engagerait sa 
responsabilité personnelle en se prètunt à cet abus. (Dépèche ministérielle 
du 29 juillet 188-1, 1ro section, n°~ 6284/54,(W.,-1042611). 

151. Nombre des écoles garûlennes. 

Au 5 t décembre ½881, il y avait 684 écoles gardiennes communales 
dont 2 destinées aux filles et 682 aux enfants des deux. sexes. 

Comparé aux. résultats accusés ptu' le précédent Rapport: cc chiffre pré­ 
sente, ei1 faveur de la période triennale actuelle, une augmentation de 
290 écoles du premier àge. 
Il n'y avait plus à la même date que 24 écoles gardiennes privées 

soumises à l'inspection. 
(Poir les deux tableaux insérés aux Annexes, pp. 404 et 40?>). 

152. Personnel enseignant. 

La loi du 1 cr juillet 1879 n établi, en principe, que les institutrices d'écoles 
gardiennes doivent être choisies parmi les aspirantes préparées spécialement 
pnr le Gouvernement. 

Comme le diplôme d'institutrice gardienne n'existait pas lors de la mise 
en vigueur de la loi, les communes pouvaient, en attendant qu'il y eût un 
nombre suffisant d'institutrices réunissant les conditions voulues, nommer 
des candidats non diplômés 7 avec l'agrément du Gouvernement qui 
était en droit d'exiger des membres du personnel enseignant des écoles 
gardiennes, subsidiées facultativement par lui, les garanties de capacité 
et <le moralité nécessaires. 

Si la commune ne tenait pas compte des observations faites concernant 
l'incapacité de certains membres de cc personnel, l'inspection scolaire 
avait le devoir de signaler au Gouvernement les griefs mis à leur charge 
et de proposer, au besoin, le retrait des subsides alloués sur les fonds 
du Trésor public. (Dépêche ministérielle du 26 mars -1879, adressée à 
M. le gouverneur de la province de Luxernbourg.) 

Depuis cette époque, la situation s'est modifiée : afin de pouvoir appli­ 
ccc. 
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quer d'une manière générale, les dispositions de la nouvelle lo i aux écoles 
gaJ'dicnnes, un arrèté royal, en date du '18 mars 1880, u institué un 
diplôme spécial pour l'enseignement d'après la méthode Frœbel et organisé 
des cours normaux temporaires pour ln préparnl.ion d'institutrices de jardins 
d'enfants, en attendant qnc le Gouvel'llemcnt crée des écoles normales 
pour ce: objet. L'arrêté royal dont il s'agit figure aux Annexes, pp. 4-06-407. 

Les aspirantes qui, ù l'issue des cours normaux temporaires, obtiennent 
un certificat de capacité, à la su ile d'un examen passé devant un jury nommé 
par le Gouvernement, peuvent être nommées. d titre provisoire, aux fonc­ 
tions d'institutrice d'école gardienne. Un délai maximum de trois ans leur 
est accordé pour se mettre en possession du diplôme spécial, sans lequel leur 
nomination ne saurait devenir définitive. 
Par circulaire du 21 septembre 1880, .Ml\l. les goLtvcrneurs des provinces 

ont été chargés d'inviter les administrations communales à remplacer, ù 
bref délai, pal' des personnes munies du brevet de capacité dont il vient 
d'être parlé, les institutrices gm·dienncs qui en étaient dépourvues et 
que le Gouvernement avait dû admettre pr-ovisoircment , à cause de la 
pénurie de candidats diplômés. (Foir Annexes, pp. 407--108.) 
Toutefois cette mesure n'est applicable qu'aux. institutrices nominées, 

â titre prooisoire, depuis la mise à exécution de la loi du t m· juillet 1879. 
Celles qui ont été nommées, sans condition, par les conseils .commu­ 
naux , sous le régime de la loi du 25 septembre 1842, ne peuvent être 
dépossédées de leur emploi que par la révocation régulièrement prononcée, 
pour cause d'incapacité ou d'indignité. (Circulaire ministérielle du 5 novem­ 
bre ·1880, {re section; 11° 9703\ aff. gén., insérée aux Annexes,})• 408.) 

La production du certifient de capacité obtenu à la. suite des cours 
normaux temporaires: ne dispense pas les conseils communaux de se confor­ 
mer aux prescriptions de l'article 8 de la loi du l er juillet 1879, portant (fUC 

ces collèges, avant de pouvoir procéder à la nomination de candidats non 
diplomés) doivent y être autorisés. 
Pour que les conseils communaux puissent nommer défiuitivemeut et sans 

autorisation préalable aux fonctions d'institutrice gardienne; il faut que le 
candidat soit porteur· du diplôme spécial, institué par l'arrêté royal du 
18 mars 1880. (Pair aux Annexes, pp. 408-409, la dépêche ministér-icllc 
du 24 septembre f880, nos 2f>9J/4-l041

\) 

A défaut de cc diplôme: que même les personnes munies de celui 
d'institutrice primaire sont tenues de se procurer pour pouvoir être nom­ 
mées définitivement aux fonctions d'institutrice gardienne, toute nomination, 
il titre provisoire, doit être préalablement autorisée pnr le Gouvernement. 
(Dépêche ministérielle du -19 février 1881, insérée anx Annexes, p. 409.) 

Les aspirantes-institutrices gardiennes possédant le certificat de capacité 
qnc ra ville de Liégc délivre, ù la suite de la fréquentation du C()t11·s normal 
Frœbel, établi par elle, peuvent être chargées de remplir ad interim les 
tonetions vacantes dans le personnel enseignant des écoles gardiennes 
communales; mais avant d'obtenir un mandat définitif, elles doivent se 
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pourvoir, devant un jury institué par le Gouvernement, du diplôme créé 
par l'arrêté royal précité. 

Il est à remarquer d'ailleurs qu'aux termes de l'article 7 de cet arrêté, les 
institutrices munies du certificat de capacité délivré ù Liégc, aussi bien qne 
celles qui ont obtenu un certificat t't la suite d'un cours normal tempo­ 
raire de l'État, peuvent se présenter devant le jury institué pour la collation 
du diplôme spécial dont l'obtention est nécessaire pour pouvoir prétendre 
à une nomination définitive. (//ofr aux Annexes, p. 409, la dépêche 
ministérielle du 2a février 188! .) 
Il en est de même des personnes pourvues d'un certificat constatant 

qu'elles ont suivi avec fruit les cours normaux d'après la méthode Frœbel, 
organisés par les administrations communales de Bruxelles, de Gand et de 
Mons. (Circulaire ministérielle du 5 janvier !881.) 

153. Nominations tardives. 

Lorsque les conseils communaux procèdent tardivement it la nomination 
des membres du personnel enseignant des écoles gardiennes, il appartient au 
Ministre de l'instruction publique d'apprécier, selon les circonstances, s'il y 
a lieu ou non de reconnaître ces nominations. (Dépêche ministérielle du 
2a mars f880, n= 10198/8041\ aff. gên., insérée aux Annexes, p. 4l0.) 

15-t Traitements. 

Les traitements des institutrices g:ndicnncs communales doivent, comme 
ceux des membres du personnel enseignant des écoles primaires prn1lre­ 
mcnl dites, être fixés par les conseils communaux, sous l'approbation de la 
députation permanente et sauf recours au Roi. (Art. 52, premier alinéa 
de la loi du ·ter juillet -.1879.) (//'oir aux Annexes, p. 69 l .) 

Les dites institutrices ont également droit à une indemnité de -100 fraucs, 
par an et par classe, lorsqu'elles se chargent de faire réciter les leçons de 
religion par leurs élèves. (Dépêche ministérielle du rn septembre !879, 
publiée aux Annexes, p. 690.) 

Une circulaire et une dépêche, la première du 21 janvier f 88-i et la seconde 
du 50 septembre suivant (Annexes) p. 692), portent que tons les membres 
du personnel ensciguanL des écoles gardiennes communales indistinctement 
ont droit au minimum de traitement garanti par l'article 52 de la loi du 
f cr juillet 18ï9. 

Les décisions dont il s'agit doivent être interprétées en cc sens, que le 
minimum de -l ,200 francs est dù à toute personne portant le titre d'inslitu­ 
trice, en vertu d'un acte régulier de nomination. 

Les institutrices gardiennes ont droit ù cc minimum, bien que leu!" école 
soit adjointe à une école primaire, conformément aux articles 1er, 2c alinéa, 
et 2 de la loi du Jcr juillet 1879. (Dépêche ministérielle du 16 mars 1881: 
,f 1·e section, rr= ::$0115/9498 N, aff. gén., insérée aux Annexes, p. 692.) 

Lorsque les traitements budgétaires n'atteignent pas, casuel compris, 
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le rnuumum garnnli par l'article 52 de la loi, il y a lieu, pour le gouvcr­ 
neur, de faire fixer ces traitements, par mesure d'office, sui· recours. 
(//ofr aux Annexes, p. G95, la dépêche ministérielle du H:> octobre 1.881, 
,t ro section, n°~ 68~3/94,98 ~ , aff. géu.) 

Les traitements des institutrices des écoles gardiennes communales 
doivent être payés sans déd nction pour cause de non-fréquentation des 
élèves. Les prescriptions clc l'urrèté royal du ,IO janvier ,f865, notamment 
celles qui se rapportent au casuel, ne concernent pas le personnel ensei­ 
gnant de ces écoles. (Dépêche ministérielle du 51 août 1880, ,(ro section, 
n°s 2f 72/949S:-1, aff. gén., insérée aux. Annexes, p. 690.) 

1l en est autrement des dispositions de l'arrêté royal du 8 mars 1.880, 
réglant le payement des traitoments des instituteurs primaires atteints de 
maladie, et des intérimaires chargés de les rcuiplacci-; celles-ci sont appli­ 
cables aux maîtresses d'écoles gardiennes. (Voi,,· aux. Annexes, p. 691~ la 
dépêche ministérielle du 7 juin 1S80, ·! re section, n°' 1866/-IOlST' .) 

155. Logement. 

Suivant une dépêche du 4 octobre 1881~ n° 9670\ aff', gén. (Annexes: 
p. 410), le GouverncmcnL n'a pas à intervenir- tians le règlement des condi­ 
tions auxquelles l'autorité communale voudrait necordcr, aux institutrices 
gardieunes, ln jouissance d'une habitation. Les parties peuvent s'entendre 
à cet égard~ sauf l'approbation de la députation permanente, conformément 
à la loi du 50 mars 1836. 

150. Statistique. 

Le personnel attaché aux écoles gardiennes se composait, au 51 décem­ 
bre J88i, de : 
t, f 0;5 institutrices et sons-institutrices communales; 

f instituteur communal ; 
58 institutrices et sous-institutrices 

et 2 instituteurs . 
Ensemble l, 146 titulaires. (// oir les tableaux insérés aux Annexes , 

pp. 41 f et 4-12.) 
Les traitements dont les ·i, l 06 personnes attachées aux écoles gardiennes 

communales ont joui en 1881, font l'objet du relevé qui figure aux. 
Annexes, p. 694. 

La moyenne en a été (casuel compris), de fr. 1 ~243-t>6 pour les institu­ 
trices et de fr. ·i ,06~-54, pour les sous-institutrices. 

Nous insérons également, pp.414 à 417, deux tableaux indiquant le no more 
des nominations d'institutrices et de sous-institutrices d'écoles gardiennes 
cornmuuales, qui ont eu lieu du l ci· juillet -1879 au 31 décembre ·i88J, par les 
communes et par le Goui,-crnemcnt. Sur un total de 797 nominations, ce 
dernier en a fait d'oflico U5. Les autres titulaires ont été nommées par les 
conseils communaux : !)JO étaient en possession d'un certificat de capacité 
et U>4 en étaient dépourvues. 

A la page 418 des Annexes se trouve le relevé, par province et par ressort 

1 attachés à des écoles privées 
1 soumises à l'inspection légale. 
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d'inspection principale, de H4 demandes émanées <le conseils communaux , 
pendant la période triennale de 1879 à 1881, en vue de pouvoir nommer des 
institutrices et des sous-institutrices d'écoles gardiennes, non munies du 
certificat de capacité institué par les articles 7 et 8 de l'arrêté royal du 
18 mars 1880; 85 demandes ont été ml mises, 19 ajournées et f 2 rejetées. 

Ainsi que le constate le tableau publié à la page ,1:.JH, il y a eu, durant la 
même période, 555 démissions de membres du personnel enseignant. Elles 
ont été données savoir : 
H6 pour mutation ou promotion, 

4 pour admission i\ la pension de retraite ; 
f68 pour entrer à l'enseignement libre; 
4~ pour renonciation à la carrière de l'enseignement. 

Hî7. Fréquentation. 

L'école gardienne est ouverte aux enfants qui sont ùgés de trois ans, au 
moins, et de six ans, au plus, à la date du 1 ei· octobre qui suit I'inscriptiun. 

Les élèves âgés de plus de cinq ans, mais ne pouvant atteindre six ans 
révolus qu'après la date du 1er octobre suivant, doivent continuer de 
fréquenter les écoles gardiennes, jusqu'à l'époque fixée pour I'inscr-iptiou 
annuelle des élèves des écoles primaires. 
Toutefois, dans les localités où il n'existe pas d'école gardienne1 les enfants 

peuvent être admis à l'école primaire, dans le courant de l'année scolaire, 
aussitôt qu'ils ont atteint l'àge de six ans. (Dépêche ministérielle du 
H février 1881, administration de l'enseignement primaire, ,f re section, 
n= 4710/97031 insérée aux Annexes, p. 420.) 

Les disposit.ions de l'arrêté royal du ·l2août 1879C)conccrmrntl'admîssion 
gratuite des élèves indigents aux écoles primaires communales, soul appli­ 
cables à l'admission gratuite des élèves indigents aux écoles gardiennes 
communales ou adoptées: sauf certaines modifications prévues par les 
arrêtés royaux du f 7 juillet -1880 et du rn mars i88l, insérés aux Annexes, 
pp. 420 et 42 (. 

Quant à la durée de la fréquentation des classes, voir le tableau publié aux 
Annexes, pp. 432-455. 

158 . Frais de l'instruction i;raluitc. 

Les administrations des hospices ne sont pas tenues d'intervenir dans les 
frais que nécessite l'instruction grutuitc des élèves indigents qui fréquentent 
les écoles gardiennes. Ces institutions constituant des annexes des écoles 
primaires communales; c'est le bureau de bienfaisance seul qui, d'après 
l'article 5 de la loi <lu 1er juillet f 879, peut être forcé de contribuer, concur­ 
remment avec la commune, aux frais dont il s'agit. (f/oir aux Annexes, 
p. 6~}3, la dépêche ministérielle du 24 octobre -1881, n° 9249R.) 

1[.!J. Population. 

A la date du 50 juin f88i, :,2,447 enfants fréquentaient les écolcs gar- 

(') Voir cet arrêté royal aux Annexes, pp. 490 à 492. 
ddd, 
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dicnnes communales et 2, f76 se trouvaient dans les écoles gardiennes privées 
soumises ù l'inspection; total ü4,625 élèves. 

Le nombre des élèves présents en classe an 51 décembre de la même 
année, s'élevait à !$6,408. Les écolés communales en comptaient 1>4,266 
(26,062 garçons cl 28,204 filles); les écoles privées, soumises à l'inspection, 
21142 (989 garçons et !,H>5 filles). SUI' les oG,4-08 élèves des institutions 
g,œdiennes, :H,05t> y ont été admis gratuitement, savoie ~2,050 dans les 
écoles gardiennes communales et 2,00il, dans les écoles privées soumises à 
l'inspection légale. 

De la comparaison des chiffres qui précèdent avec les données fournies 
dans le dernier Rapport, il résulte que la population des écoles gar­ 
diennes communales s'est accrue de o,946 élèves, pendant lu période 
triennale de 1879 à 188L 
Il suffit de jeter un coup d' œil sur les tableaux reproduits aux Annexes, 

pp. 422 à 427, pour constater l'augmentation du nombre des élèves des 
écoles gardiennes communales, depuis la mise en vigueur de la nouvelle loi 
scolaire. 

C'est là une preuve indéniable de la confiance que ces utiles institutions 
inspirent aux pères de famille. 
(Yofr aussi, aux pages 428 à 450, les tableaux de la population des écoles 

gardiennes privées soumises à l'inspection.) 

i60. Éducation et enseignement. 

En vertu des articles -1, 2 et 16 de la loi du ·l or juillet 1879, le Roi a 
institué, dès le 5 décembre de la même année, une commission chargée 
d'étudier l'organisation de l'enseignement dans les écoles gardiennes, et 
celle des cours normaux à. ouvrir en vue de former des maîtresses pour ces 
écoles. 

Cette commission était composée comme suit : 
MM. Germain, directeur général de l'enseignement primaire, président ; 

Braun, inspecteur des écoles normales; 
Kleyer, inspecteur principal del' enseignement primaire, à Liége ; 
Jacobs, - - - à Bruxclles , 
Minnaert, sous-directeur de la section normale d'instituteurs et 

directeur des écoles communales de Gand; 
Haegens, inspecteur communal des écoles primaires d'Anvers; 
'I'edeseo , directeur des écoles communales de Mons; 
Guilliaume, secrétaire-trésorier du Conservatoire royal de musique 

de Bruxelles; 
De Bosschere , professeur à l'école modèle de Bruxelles , 

Mme Op den Berg, directrice des jardins d'enfants de la ville de Liége , 
NJlle Vander Molen: institutrice au cours d'éducation de la ville de 

Bruxelles. 
.M. Tedesco fut désigné pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Le recrutement du personnel enseignant, question d'une importance 

capitale, a fait l'objet, comme on l'a rappelé plus haut, de l'arrêté royal du 
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t8 mars f 880 (1), instituant un diplôme spécial à exiger des personnes qui 
aspirent aux fonctions d'institutrice d'école gardienne, et décidant la création 
de cours normaux temporuires pour la préparation d'institutrices de jardin 
d'enfants, en attendant que l'État crée, ù cette fin, des écoles normales 
spéciales. 

Ayant assuré ainsi le recrutement d'un personnel capable, le Gouverne­ 
ment, après avoir pris l'avis du Conseil de perfectionnement, a adopté un 
programme des exercices et des occupations à introduire : 
i0 A partir de l'année scolaire f880-188l : 
A. Dans toutes les écoles garclirnncs communales dont les institutrices 

sont en possession du certificat de capacité institué par l'arrêté royal du 
f7 mars 1880, ou d'un certificat de capacité délivré à la suite des cours 
normaux sur la méthode Frœbcl, organisés par les villes de Bruxelles, de 
Gand, de Liége et de Mons. 
/J. Dans toutes les écoles gardiennes communales où l'on suit actuelle­ 

ment la méthode Frœhel. 
2° A partir de l'année scolaire 1885-18841 dans toutes les autres écoles 

gardiennes communales. (Yoir aux. Annexes, pp. 456 à 4401 l'arrêté minis­ 
tériel du rn septembre 1880 et le programme dont il est suivi.) 

Le programme des exercices et des occupations des écoles gardiennes 
communales a pour base (< la méthode Frœbel interprétée dans s011 esprit, 
)) élevée au-dessus des formes sèches et étroites introduites par des nova­ 
n tours plus attentifs au côté extérieur, aux procédés mécaniques qu'à 
» l'action à produire sur les facultés )>. (P-oir aux Annexes, pp. 454 à 456, 
la circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

Le but à atteindre est indiqué de la manière suivante, en tête du pro­ 
gramme; 

cc Bu! de l'école gardienne (jardin d'enfants). 

» Cette institution a pour but de préparer les enfants de trois à six ou 
» sept ans à recevoir avec fruit l'instruction primaire. 

» Utile partout comme complément de l'éducation maternelle, elle est un 
» précieux bienfait pour les enfants lie la classe ouvrière, qui trouvent 
» rarement au foyer domestique les soins que nécessite le développement 
» régulier de leurs forces et de leurs facultés. 

)) Le jardin d'enfants n'est pas une école dans le sens ordinaire d11 mot. 
,> L'institutrice s'y occupe peu d'instruction proprement dite; mais, à 
» l'exemple d'une mère intelligente et dévouée, elle travaille avec ardeur à 
,, faire la première éducation de sa famille adoptive. 

>> Cultiver les forces physiques et contribuer à assurer aux enfants une 
» santé robuste; 

» Donner, par l'exercice des sens, un premier développement à la faculté 

(1) Voir cet arrêté royal aux Annexes, pp. 400-407. 
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>i de pceception, tl l'esprit d'obscrvation , favoriser l'instinct d'imitation et 
>l l'éveil des Incultés inveu lives; 

>> Apprendi-c aux enfants, dans les limites du possiblo , à exprimer- claire- 
» ment leurs observations, leurs jugements; 

>> Les habituer it la propreté, ù l'ordre, à la politesse; 
n Leur inspirer le goùt du beau; 
>> Les former à l'obéissance, à la véracité, ù l'activité; 
» Chercher par-dessus tout ù les rendre bons, aimables, généreux 
1, Tc-Ile est l'œuvrc confiée ù la sollicitude de l'institutrice du jeune âge. 
J, La méthode à employer est basée sur les lois naturelles qui président 

>> an développement physique, intellectuel et moral de l'enfant. Dans ses 
> grands principes comme dans ses applications fondamentales. cette 
» méthode est celle qu'a créée le génie de Frœbcl. Elle comprend une série 
» graduée de jeux, d'exercices, de causeries, de chants, d'occupations 
» manuelles dont l'heureuse harmonie met en activité routes les forces, 
>) toutes les facultés. 

» Pour réussir dans l'œuvre de l'éducation maternelle, il fout que l'insti­ 
)) tutrice, s'élevant jusqu'à l'esprit de Frœbel, s'attache bien plus mu priu­ 
n cipes pédagogiques qu'à l'étude des détails d'un manuel; qu'elle repousse 
>) les procédés purement mécaniques et les formules à apprendre par cœur; 
n qu'elle sache varier les causeries, imaginer de nouveaux exercices; amener 
>i les enfants à inventer, à créer; qu'elle s'efforce d'acquérir le langage 
» affectueux et persuasif de la mère; qu'elle mette enfin toute sa joie tt se 
>i voir entourée d'enfants rayonnants de sauté et de bonheur. n 

Le programme présente: avec tous les développements nécessaires , les 
divers moyens propres à conduire au but proposé : les dons de Frœbel et les 
occupations manuelles, les causeries familières sur des sujets variés et princi­ 
palement sur les choses de la nature, l'explication d'images choisies, les 
historiettes morales, les poésies enfantines, les petites collections faites par 
les enfants, les chnnts, les marches, les rondes et les jeux gymna.stiq11cs, 
enfin les travaux de jardinage et les promenades. 
Tout en accordant une haute importance aux exercices par lesquels 

Frœbel cherche tt réaliser la forme et donne. avec les bases de la géométrie 
cl du calcul, une première initiation artistique, on s'est souvenu, en rédi­ 
geant le programme, que l'enfant vit par le cœur aussi bien que par l'esprit, 
et que la culture du sens moral doit, par conséquent, être un travail de tous 
les jours, de toutes les heures. La prononciation, la formation du langage 
méritaient aussi une recommnndntion spéciale. 

Aux termes de l'article 16 de la loi du f cr juillet 1879, les conseils cornmu­ 
naux sont tenus de statuer par un règlemrnt spécial, sous l'approbation de 
la députation permanente et sauf recours au Roi, sur les questions relatives 
à l'admission des élèves, à leur renvoi définitif, à 1a discipline de l'école, 
aux jours et aux heures de travail: aux vacances et aux moyens d'encoura­ 
gement. Il doit en être ainsi pour chaque école gardienne. 
Il nous reste à ajouter que le premier degré d'enseignement n pu être 
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organisé dans un nombre considérable de localités, soit à la demande des 
conseils communaux, soit par mesure d' ofllce lorsque les administrations 
locales refusuieut de sutisfnire au vœu du législateur. 

Ilien que des autorités, heureusement peu nombreuses, n'apprécient 
pas encore, comme clic doit l'être, l'action éminemment bienfaisante des 
écoles gardiennes on jardins d'enfants, ln situation de ces établissements, 
considérée dans son ensemble, est. très satisfaisante. Elle s'améliore de 
jour en jour, depuis ln promulgation de la nouvelle loi, et le temps n'est 
pas éloigné où tous les centres populeux et manufacturiers du royaume 
seront dotés d'institutions, dont les résultats avantageux ne sauraient 
échapper à l'attention des administrations qui ont ù cœur de contribuer 
au succès de l'éducation physique, intellectuelle et. morale de l'enfance. 

tGt. Crèches, 

Les communes continuent à jouir de la faculté de fonder et de subsidier 
des crèches, comme elles le jugent convenable. 
Sans être en ch-oit d'exiger h création d'institutions de ce genre, le Goa­ 

vernement peut leur accorder des subsides sur les fonds votés annuellement 
par les Chambres pour l'instruction primaire, en conformité de l'article 57 
de la loi du 1er juillet ·i 879. 

Le législateur a voulu constater ainsi, non seulement que les communes 
sont civilement capables de recevoir en faveur des crèches, question qui 
avait été controversée jusqu'alors, mais aussi qu'elles font chose utile en 
prêtant leur concours pour l'érection et la gestion de pareils établissements. 

CHAPITRE m. 
ÉCOLES PRIMAIRES. 

§ Je,. 01\G&.NISATION. 

162. Légtslation. 

L'article fer de la nouvelle loi scolaire dispose, comme l'article correspon­ 
dant de la loi du 23 septembre ·1842: qu'il y aura, dans chaque commune, 
au moins une école primaire établie-dans un local convenable. 

Cette disposition ne tranche pas la question de savoir s'il y a obligation, 
pour la commune, de procurer l'instruction aussi bien aux enfants du sexe 
féminin qu'à ceux du sexe masculin. Mais le rapport de la section centrale 
(Chambre des Représentants) a résolu affirmativement cette .question dans 
les termes suivants : 

,, Au moment où nous rcvisons notre législation sur l'enseignement 
n primaire: il importe d'atlirrncr- que l'instruction des filles et celle des 
n garçons doivent êt.re placées sur le même rang. 

i> Sans doute, le poste d'honneur de la femme est au foyer domestique, 
)) mais c'est. précisément là que s'exerceront les influences salutaires de 

eee. 
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>) l'instruction. Comme l'a fait observer un publiciste français ('), t( il n'y a 
>rn pas d'exemple d'une mèrc snchant lire et écrire, dont IPs enfants no savent 
»,, ni lire ni écrire ... L'instruction du père ne profite souvent qu'à lui seul. 
»» Mais instruire les tilles, e' est ouvrir une école 011 sein de chaque famillo.» 

» Nous entendons, par conséquent, nous séparer complètement des idées 
» étroites qui avaient cours il y u trente-six années, cl œ que lu loi juge 
>> convenable d'établir pour un sexe, nous voulons qu'elle l'établisse pour 
>> l'autre. 

>1 La loi hollandaise du 18 juillet 1878 dispose ainsi dans son article 15 : 
»>> Partout où, dans celte loi, il est parlé d'instituteurs, les institutrices 
»,> sont comprises dans cette dénomination. ù moins que le contraire ne soit 
>»> expressément stipulé ». 

» Nous ne voyons pus la nécessité d'introduire dans notre loi un texte 
» analogue, mais l'esprit de notre œuvre sera nettement caractérisé pur la 
)) déclaration que nous inscrivons dans cc rapport, et qui obtiendra, nous 
') n'en doutons point, l'approbation du Gouvernement. » 

Sous le régime de la loi de 1842: deux ou plusieurs communes pouvaient, 
en cas de nécessité, être autorisées à se réunir pour fonder et entretenir une 
école ; mais l'autorité supérieure n'était pas armée pour vaincr-e l'opposition 
de certaines communes. Aussi l'exécution des projets de réunion donnait 
fréquemment lieu à des difficultés insurmontables : il arrivait, malgré la 
nécessité bien constatée d'une réunion de cc ge1wc, que les communes inté­ 
ressées ne pouvaient ou ne voulaient pas s'entendre. C'est pour obvier à ces 
difficultés qne le législateur a inscrit à l'article 1ei- nouveau, une disposition 
qui permet au Gouvernement, après a mir entendu les conseils communaux 
et la députation permanente, de contraindre les communes à se réunir sous 
le rapport scolaire. 

Un autre droit, qui n'était pas reconnu en fait au Gouverne-ment, sous le 
régime ancien, est inscrit à l'article 2 de la loi du ,f er- juillet 1879. D'après 
cet article, ,, le Gouvernement, après avoir entendu le conseil communal et 
,, la députation permanente, fixe le nombre minimum des écoles à entretenir 
» dans chaque commune, ainsi que le nombre des classes et des instituteurs 
» dans chaque école; il détermine les écoles qui sont exclusivement desti­ 
>> nées aux enfants de l'un ou de l'autre sexe, et celles dans lesquelles les 
)> enfants des deux sexes peuvent être admis ... >i Dans l' Exposé des motifs 
de la révision de ln loi de ,f 8421 cette innovation est justifiée en ces termes : 

et Pour apprécier le nombre des écoles qui doivent être entretenues dans 
>) une commune, il y a une foule de circonstances locales à considérer. 
>) Suivant la population, suivant la manière dout les habitations sont agglo­ 
>> méréea, il faut plus ou moins d'écoles. La crainte d'augmenter les dépenses 
,, communales peut porter l'administration à restreindre les moyens 
)) d'instruction au-dessous des besoins de la population; dans d'autres cas, 
>i au contraire, en exagérant le nombre des écoles, les conseils communaux 
» peuvent mettre à la charge des provinces et de l'État des dépenses hors de 

(1) i\1. E. nE Grn.\nnJN1 De l'instrnction publique, pp. 59-M. 
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>> proportion avec les besoins. ll convient que le Gouvernement puisse 
n prévenir ces abus. >) 

Aux termes de l'article 2 de la loi du 25 septembre 1842, les communes 
pouvaient être dispensées de· l'oLligalion d'établir elles-mêmes une école, 
lorsqu'il étnit sufllsammeut pont·vu aux besoins de l'enseignement primaire, 
par les écoles privées. En outre, par application de l'article 5 de la même loi, 
elles pouvaient être autorisées à adopter, dans la localité même, une ou 
plusieurs écoles privées réunissant les conditions légales pour tenir lieu 
d'écoles communales. Dans les cas prévus par les articles précités, la dépu­ 
tation permanente du conseil provincial statuait, sauf recours au Iloi, sur les 
demandes de dispense et d'autorisation faites par les conseils communaux. 
(Art. 4 de la dite loi.) 

Ces dispositions ont été abrogées par l'urticle 48 dr- la nouvelle loi scolaire, 
qui porte notamment ce qui suit : 

n Les dispenses et autorisations d'adoption ne sont plus accordées à dater 
» de la publication de la préscute loi. 

>> Il est annuellement constaté par les soins du Gouvernement, s'il y o. lieu 
)> ou non de maintenir les dispenses ou autorisations d'adoption aujourd'hui 
» existantes. 

» En cas de négative, la dispense ou l'autorisation est retirée par arrêté 
i> royal. 

» L'inspection organisée pm· la présente loi s'étend aux écoles adoptées 
1, en vertu de la loi du 23 septembre 1842. i> 

163. Relevé général des écoles prunaires soumises à I'inspecuon, ù la date du ::;1 décembre 1881. 

Au 51 décembre 1881, le royaume comptait, pour une population de 
a,08n1846 habitants, 4,726 écoles primnires soumises au régime d'inspection 
et de surveillance établi par la loi du ,ter juillet 1879. Il y avait donc, en 
moyenne, une école pour 1,-181.9 habitants. (J/oir les relevés insérés aux 
Annexes, pp. 442 à 444.) 

Ces écoles se répartissaient de la manière suivante : 
Écoles primaires communales supérieures . 17 

proprement dites . 4,696 
adoptées. (Art. 48 de la loi.). f 2 
privées. ( - - ) . f 

Dans les Rapports triennaux antérieurs, on mentionnait également les 
établissements d'instruction primaire entièrement libres : la statistique de 
ces établissements était faite d'après les renseignements que l'inspection 
scolaire recueillait officieusement et dont l'exactitude ne pouvait être garan­ 
tie. Pour la période triennale dont nous rendons compte, le Gouvernement 
a cru devoir limiter la statistique aux seules institutions soumises à l'inspec­ 
tion légale, et sur lesquelles il peut fournir des données certaines. 

164. Ecoles pnmarres communales supérieures. 

La circulaire ministérielle du 20 j uillct f 880. insérée aux pages ccxr.rx à CCLII 
du présent Rapport, règle l'organisation des écoles primaires supérieures. 
Ces institutions ne peuvent être créées que par application de l'arrêté royal 
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du 21'., avril 1880 (1), Elles sont ouvertes aux enfants de douze ans au moins, 
qui ont terminé les études du troisième degré de l'école primaire. 

L'enseignement qui comprend les quatre degrés complets du programme 
du 20 juillet rnso, y est donné par llll et, an besoin, pm· deux instituteurs 
spéciaux. 

Quand à l'admission des élèves, clic a donné lien à l'arrêté royal du 
5-1 octobre -1880, reproduit aux Annexes, pp. 4,92-,f.95. 

17 écoles prirnnircs supér-ieurcs, dont 9 pour garçons et 8 pour filles, 
étaient établies dans le royaume, à la date du 5-1 décembre 1881. 

H3t>. Ecoles pt-imaires cornmunales à programme développé. 

Par écoles primaires ù programme développé, le Gouvernement entend 
les écoles primaires communales où l'on enseigne une ou plusieurs branches 
formant le quatrième degré du programme de l'enseignement pi-imaire, 
joint à l'arrêté ministériel du 20 juillet ·1880. 

Le tableau inséré aux Annexes, [). 44a, donne la statistique de ces écoles 
et des matières non obligatoires inscrites à leur programme. 

t 66. Ëc()Jes prlmaires communales proprement dites. 

Parmi tes 4,fü)6 écoles primaires communales proprement dites dont le 
recensement a été fait à la date du 51 décembre 18811 il y en avait i A97 qui 
étaient destinées spécialement aux garçons et 1,420 réservées exclusivement 
aux filles; les 1,779 autres recevaient à la fois les enfants des deux sexes. 

Comparntivemcnt an nombre des écoles primaires communales proprement 
dites existantes au 51 décembre -1878, le chiffre de ces établissements s'est 
accru de 520 pendant la période triennale de 1879 à f881. 

Le nombre des écoles de garçons, qui s'élevait à i ,652 à la fin de la précé­ 
dente période triennale, est descendu actuellement à i ,497, soit mie dimi­ 
nution de 15~ écoles. Par contre, le chiffre des écoles de filles et celui des 
écoles mixtes ont augmenté respectivement de 240 et de 2af. 

167. Ëcoles privées adoptêes et écoles privées soumises à l'inspection. (Art. 48 de la loi d11 l•• juillet 1879,) 

Depuis la mise à exécution de la loi scolaire du 1er- juillet 1879, la plupart 
des écoles privées adoptées et des écoles privées soumises à l'inspection ont 
disparu. Cette situation doit être attribuée aux causes suivantes : 

1° renonciation volontaire des chefs d'écoles au bénéfice de l'adoption 
dont celles-ci jouissaient ; 

2° refus de la direction d'un grand nombre d'établissements de per­ 
mettre, comme r,ar le passé, les visites des inspecteurs du Gouvernement; 

5° décès d'inst it uteurs dirigeant des écoles de ce genre. 
Le tableau inséré aux Annexes, p. 4,46, indique notamment le nombre 

des dispenses et des autorisations d'adoption accordées sous l'empire de la 
loi du 25 septembre 1842, et qui, pour les motifs mentionnés ci-dessus, 
ont été retirées par arrêté royal, ou qui sont devenues sans objet pendant 
la présente période triennale. Ce tableau renseigne 425 écoles adoptées 
et Hl institutions libres qui tenaient lieu d'écoles primaires communales. 

l') Voir cet arrêté aux Annexes, JJP· 548-54-!l. 
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D'autre part, il résulte du relevé XXXVI figurant aux Annexes, p. 444, 
qu'à la date du 51 décembre 1881, il n'existait plus que 12 écoles 
adoptées (2 pour garçons, 6 pour filles et 4 à l'usage des deux sexes). 
Une seule commune était dispensée, à cette époque, d'établir une école 
communale (mixte) i\ raison de l'existence d'une école privée. 

188. Anciennes écoles primaires à programme développé pour filles, soumises au rét;imc légal. 

Le Rapport triennal précédent constate que les administrations commu­ 
nales qui possédaient des écoles primairqs de filles ù prngramme développé, 
avaient été invitées à transformer celles-ci en écoles moyennes soumises aux 
prescriptions de la loi du 1 cr juin i 8150 et subsidiées sur le crédit spécial de 
?>0,000 francs transféré au budget de l'enseignement moyen. 
En 1879, cinq écoles de filles à programme développé, qui n'avaient pas 

accepté le régime de la dite loi, ont continué à recevoir des subsides su 1· les 
fonds de l'instruction primaire. En 1880 et en -1881, le nombre des écoles 
subsidiées n'était plus que de trois. 

Les subsides qui ont été accordés à chacune d'elles, pendant ces trois 
années, sont indiqués aux Annexes, p. 704. 

Hl!>. A 1111i appartient le droit d'uutoriser la réunion tic communes, au point de vue de l'instruction primaire'! 

Cette question a été soulevée par M. le gouverneur de la province de 
Namur , à l'occasion du projet de réunion, sous le rapport de l'enseigne­ 
ment primaire, des communes de Hastière-par-delà et de Hastière-Lavaux. 

c< Il paraît hors de doute, dit la dépêche ministérielle du H:5 déccm­ 
» bre 1879, 1re section, n°3 t,6~/6632\ que ce droit appartient au Gouvcr­ 
» nement. En effet, si le soin de fixer le nombre minimum des écoles à 
» entretenir dans chaque commune, etc., incombe à l'autorité supérieure, 
» il faut admettre c1ue, en l'absence de dispositions contraires, c'est à celte 
» autorité que la loi confère le droit d'autoriser deux ou plusieurs com­ 
» munes à se réunir pour fonder ou entretenir une école. » 

170. L'arrêté royal eontraignant deux ou plusieurs communes à se réunir pour fonder ou entretenu- une école 
n'emporte pas la construction d'ollfre du bàriment nécessaire à la tenue tic celte école. 

Cela résulte d'une dépêche ministérielle du -W février 1881, {re section, 
n= 4693/9711,;, affaires générales. 

Aux termes de cette dépêche, l'arrêté royal décrétant la réunion <le 
communes au point de vue scolaire, ne peut être considéré comme ayant 
égafëment décidé la construction d'office d'un bâtiment d'école. Si la 
commune désignée pour être le siège de l'école devant desservir deux ou 
plusieurs localités refuse de construire un bâtiment convenable pom· la 
tenue de cette école, elle ne peut y ètre forcée qu'en vertu d'un arrêté royal 
pris en exécution du premier alinéa de l'article Jcr de la nouvelle loi scolaire. 

§ 2, Fi",ÉQUENTATW.11 DI:S ÉCOLES PRlll'.fil.Ir,E6. 

17l. Population générale des écoles primaires soumises à l'inspection. 

D'après les relevés statistiques de la population scolaire au 51 décem­ 
bre !878, dressés par les anciens inspecteurs provinciaux el publiés dans 
le f2me Rapport triennal, Annexes, p. 5981 les écoles primaires communales m. 
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étaient Fréquentées par ;327 ,417 élèves, tondis que les nouveaux inspecteurs 
principnux n'ont signalé, pour fa même date (t1oh· à cet égard le tableau qui 
figure aux Annexes, p. ,i,73), qu'une population réelle de !HO,f'>88 élèves, 
soit en moins : Hi,829 élèves. Le Gouvernement a demandé des explications 
au sujet de cette différence. MM. les inspecteurs principaux ont répondu 
qu'elle provenait principalement de cc que les instituteurs ont renseigné 
pour la première statistique, comme fréquentant leurs écoles, tous les 
enfants dont les noms figuraient dans les registres d'inscription, tandis (]lie, 
pour la seconde, ils se sont bornés ù indiquer le nombre des enfants qui, 
suivant les anciennes listes de présence, se trouvaient à l'école le 51 décem­ 
LH·c ·1878. 
Il résulte du tableau inséré au i 2m0 Bapport triennal, pp. 598 et 599 

des Annexes, que les écoles primaires soumises à l'inspection comptaient, 
au 3-1 décembre -1878, une population de ~97 ,624 élèves. Dans cc nombre. 
les écoles communales entraient pour un chiffre de ;527,417 enfants; les 
70,207 autres élèves appartenaient aux écoles adoptées et privées reconnues 
par application des articles 2 et 5 de la loi du 25 septembre 1842. 

Lors de la promulgation de la loi, la plupart des établissements de ces 
deux dernières catégories refusèrent d'accepter le régime nouveau : les 
écoles qu'ils dirigeaient devinrent des établissements entièrement libres. 

Des écoles organisées et soutenues par les adversaires de l'enseignement 
officiel apparurent sur tous les points du pays, en concurrence avec les 
institutions communales, et une propagande active et incessante fut faite 
en Iaveur de ces établissements privés. 

Ces causes amenèrent nécessairement une diminution dans la population 
des écoles soumises à l'inspection : à la date du 51 décembre 1880, elle était 
descendue à 55715~2 élèves, dont 556~266 pour les écoles communales 
et 1,086 pour les écoles adoptées et privées. (//où- aux Annexes, pp. 474-47a 
et 480.) 

Cependant la statistique faite au 51 décembre 1881 accuse une améliora­ 
tion. Tandis que le chiffre des élèves des écoles adoptées et privées continue 
à diminuer avec le nombre de ces écoles, la population des écoles primaires 
communales s'est accrue de plus de 3,000 élèves. (//ofr aux Annexes, 
pp. 478-479 et 482.) 

Les tableaux insérés aux. pages 476-477 et 481 des Annexes, contiennent 
la statistique de la population, à la date d 11 50 juin 1881: des écoles primaires 
communales adoptées et privées soumises à l'inspection. 

i ï2. Elèves admis gratuitement dans les écoles soumises à l'inspection légale. 

On trouvera au tableau inséré aux Annexes, pp. 486-487: le nombre 
des élèves indigents inscrits pour recevoir l'instruction primaire gratoitc, 
pendant l'année scolaire 1880-1881. 

Les tableaux qui figurent aux Annexes, pp. 478-479 et 482, constatent 
qu'au 5-1 décembre 188-f; 505,958 enfants indigents fréquentaient les écoles 
primaires soumises à l'inspection. Ces enfants appartenaient pour 505~259 
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aux écoles communales, pour 688 aux écoles adoptées et pour 11 aux 
institutions privées soumises t\ l'inspection légale. 

tn. Durée de la fréquenlntlon des écoles prlmnires communales. - Nombre des élève, <Jui ont quitté 
déûultlvt-ment l'école pendant l'année scoluire lSB0-1881. 

D'après les règlements, iJ aurait du y avoir 249 joues de classe pendant 
l'année scolaire 1880-1881 ; cependant les écoles n'ont été réellement 
ouvertes que pendant 245 jours. 
Pour les élèves gratuits, la moyenne de la fréquentation a été de i85 jours , 

quant aux élèves payants, cette moyenne a atteint le chiffre de -19! jours. 
(Yofr le tableau inséré aux Annexes, pp. 486-487.) 

m,,974 élèves ont quitté définitivernent les écoles primaires prop1·ement 
dùes, pendant l'année scolaire -1880-1881. De cc nombre, il n'y en avait 
que 11,484, soit iô.60 p. ¼, qui avaient fait un cours d'études complet, 
c'est-à-dire qui avaient parcouru les trois premiers degrés du programme de 
l'enseignement primaire joint à l'arrêté ministériel du 20 juillet -1880. 
(Poir le tableau qui figute aux Annexes, pp. 488-489.) 

Dans les écoles primaires supérieures, c'est-à-dire dans les écoles où le 
quatrième et dernier- degré du programme dont il s'agit est enseigné, on 
constate que, parmi les 2,168 élèves ayant cessé de fréquenter ces établis­ 
sements, 777 (5a.84 p. 0/o) seulement ont achevé cc programme. (Poi-r le 
tableau inséré aux Annexes, pp. 484-48a.) 

174. Législation concernant l'instmclion gratuite des enfants indigents. 

L'instruction des enfants indigents u été l'objet des préoccupations du 
législateur de ! 879. 

Conformément au principe admis déjà sous l'ancien régime scolaire, 
l'instruction primaire continue d'être considérée comme une dette de l'État 
envers ceux qni ne sont pas à même d'en payer les frais. 

Mais, dans le but de répandre le plus possible celte instruction, le législa­ 
teur de 1879 a manifesté l'intention bien arrêtée d'interpréter dans un sens 
très large le droit à l'admission gratuite. Celle-ci doit actuellement être 
autorisée dès l'instant que les parents ne sont pas clans une position aisée et 
sans qu'ils aient besoin de justifier d'un état voisin de la misère. 

En outre, afin <le faciliter cette admission, le législateur a supprimé la 
condition inscrite à. l'article 5 de la loi de i842, qui subordonnait le droit à 
l'instruction gratuite à la demande préalable des parents. 

C'est dans les écoles officielles seules que la commune est tenue actuel­ 
lement de procurer l'instruction gratuite aux indigents. Il ne peul plus 
être question, dit l'exposé des motifs de la révision de la loi de !842, sauf 
cc qui est réglé par les dispositions transitoires, ni des écoles adoptées, ni 
des écoles privées tenant lieu d'écoles communales. 

Nous publions aux Annexes, pr. 490 à 493 : 
f O L'arrêté royal du f 2 aoùt t8791 pris en exécution de l'article 5 de la 

loi du Ier juillet de la même année, concernant l'admission gratuite des 
enfants indigents dans les écoles primaires. 

Aux termes de l'article 2 de cet arrêté, le minimum de l'àge d'admission, 
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qui était fixé ù sept ans par l'article 5 de l'arrêté royal du 26 mai 1845, est 
abaissé à six ans. 

A part cette mocliflcation et quelques changements de date et de rédac­ 
tion que le Gouvernement a jugé nécessaire d'upportcr aux articles 2, n° 5, 
4, !>, -10, H, 12, 13 et 14 (anciens), les dispositions nouvelles sont la repro­ 
duction de celles qui cxistuieut sous l'empire de la loi de ·184,2. 

2° L'arrêté royal du 31 octobre -1880, qui I'L~glc : a) l'admission des élèves 
aux cours des écoles primaires supérieures, organisées en vertu de l'arrêté 
royal du 2~ avril 1880; b) l'admission aux. écoles primaires proprement dites 
et aux écoles primaires supérieures, jusqu'à leur entrée à l'école normale, 
des élèves qui se préparent à la carrière de l'enseignement. 

175. Formation des registres tlïnscription tic, élèves iudigents. - Subvention ,, payer aux instituteurs. - 
Part tl'inlcrvcntion lies bureaux tic bienfaisance. 

Ce n'est pas sans difficulté que le Gouvernement est parvenu à assurer 
l'exécution de l'article 5 de la loi, relatif ù l'instruction des élèves indigents. 

Dans le but de favoriser la fréquentation des institutions libres, établies 
en concurrence avec les écoles officielles, les conseils communaux. hostiles 
au nouveau régime, n'admettaient à participer au bénéfice de la gratuité de 
l'enseignement qu'un nombre très restreint d'élèves; dans certaines localités 
même aucune admission gratnite n'était autorisée. 

L'autorité supérieure a donné immédiatement des instructions afin tJlIC fa 
disposition précitée de la loi du t= juillet {879 soit exécutée conformément 
aux intentions du législateur. Ces instructions sont rappelées dans la eircu­ 
Jaire du n juin 1880,publiéeaux pugcs495-494 des Annexes du présent Rapport. 

Cette circulaire indique les règles à sui He pour l'exécution de l'article 5 
de la loi. 

176. Admission, dans les écoles, des enfants t}Ui n'ont si» ans révolus qu'après la date du i« octobre. 

Nous avons vu plus haut, n° H>7, Fréouentation, p. ccxur, que, dans 
les localités où il existe une école gardienne, les enfants qui n'ont six ans 
révolus qu'après la date du 1er octobre, doivent continuer à fréquenter 
cette école jusqu'à l'époque de l'inscription des élèves des écoles primaires. 
Dans les localités dépourvues d'école gardienne, on a le droit de réclamer 
l'admission de ces enfants à l'école primaire, pendant 1c cours de l'année 
scolaire. 

177. Admission, dans les écoles primaires, d'vnfants étrangers .\ la cit-conscriptien scolaire. 

Cette question, qui a-mit donné lieu à la décision ministérielle du 27 jan­ 
vier 1874 (-1 tme Rapport triennal, chapitre Ill, texte n° (5~; pp. cxxv et 
cxxvr), a fait l'objet de la dépêche adressée, le 25 décembre ·1880, sous les 
nns 5829/90n,.1-~1i3\ affaires générales, au gouvcr\'cur de la Flandre orien­ 
tale. Nous insérons aux Annexes, pp. 49.{-490, cette dépêche, qui a été 
communiquée le 50 du même mois, aux gouverneurs des autres provinces. 

La décision précitée du 27 janvier 1874 ne s'appliquait qu'aux élèves 
solvables. Tout en maintenaut la jurisprudence établie par cette décision, 
la dépêche ministérielle du '25 décembre i 880 a, eu outre, tranché la 
question pour ce qui concerne les enfants indigents. 
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178. Les conseils communaux ne peuvent déculer que l'lnstrucüou sera rendue obllgatolre tians leurs écoles, 

Le conseil communal de F ... avait décidé que l'enseignement primaire 
serait obligatoire dans les écoles publiques de la localité. 

Le Gouvernement a fait remarquer que l'obligation imposée aux chefs de 
famille d'envoyer Jeurs enfants aux écoles olliciclles était contraire ù la loi 
scolaire. Dès lors, la décision prise par le conseil communal ne pouvait être 
accueillie. (Dépêche ministérielle du 5 février 1880, n.0 !'>7H41', f ie section.) 

179. Augmentauon du taux de la rèlrlbutiun scolaire des élèves solvables. 

Après la mise ll exécution de la loi du ! er juillet ·1879, le Gonvcrnemmt 
a été prévenu que des conseils communaux, dans l'intention de nuire i-. la 
fréquentation des écoles officielles, proposaient d'augmenter le taux. de lu 
rétribution des élèves payants qui se rendaient tl ces écoles et de restreindre 
le nombre des admissions d'élèves indigents. 
Par circulaire du 2 octobre 18797 n°• ;5044/9020\ affaires génfralcs, 

-1 ru section, l'administration centrale pria l\lM. les gouverneurs dos provinces 
d'examiner attentivement les propositions de l'espèce faites par les conseils 
communaux, avant de les soumettre à la députation permanente, et de 
prendre, le cas échéant, leur recours auprès du Roi, en vertu du dernier 
alinéa d e l'article i6 de la. loi du 1 e.- juillet f 879, contre les décisions de cc 
collège qui ne lem· paraîtraient pas sufflsamment justifiées. 

i80. Taux 1te la 1·él1·ibulîon des élèves 11011 indiguuts appartenant à des communes de la province Lie 

Luxembourg. - Question d'iutcrprétalion de l'arrêté royal du 27 décembre 1870, réforuiaut lies décisions 
de la députation permanente concernant cet objet. 

Un arrèté royal du 27 décembre f 879 a réformé des décisions de ln 
députation permanente du conseil provincial du Luxembourg augmentant le 
taux de lu rétribution scolaire des enfants non indigents fréquentant les 
écoles primaires communales de L ... , S ... , V ... et Saint-P .... 

M. le gouverneur a demandé si cet arrêté ne devait pas porter la date 
du ·f 7 du même mois, attendu que son recours contre les décisions dont il s'agit 
avait été signifié le 18 novembre précédent à la députation permanente, en la 
personne du gl'effier, et que le délai de trente jours prévu par l'article f 2~ 
de Îa loi provinciale expirait le 19 décembre. Le Gouvernement a répondu 
négativement à la demande de ce haut fonctionnaire, dans une dépêche qui 
lui a été adressée le 15 janvier !880 et qui est insérée aux Annexes, 
pp. 695-696. 
181. Gratuité absolue de l'instruction primaire. - Conditiom auxquelles est subordonnée l'adoption de cette 

mesure. 

Sous le régime de la loi du 25 septembre 1842, les communes qui 
consentaient à en supporter seules les frais, pouvaient décréter la gratuité 
générale de I'instruction primaire, bien que ce principe ne fût pas inscrit 
dans cet le loi. 

Le nou veau régime scolaire laisse subsister cette faculté. 
Il résulte même du rapport de la section centrale de la Chambre des 

Représentants, qu'en remplaçant, par voie d'amendement, dans le texte de 
l'article 5 <lu projet de loi, les mots « enfants pauvres " par << enfants indi­ 

ggg. 
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gents » la section a eu en vue de permettre aux communes d'accorder l'ins­ 
truction gratuite dans une mesure plus large que précédemment. (Dépêche 
ministérielle du H) septembre i879, f 1·0 section, nos tl075,9075\ aff, gén.) 

182. Le droit drs conseils communaux ile décréter la rrraluité absolue ile I'Instrueüon, à la enrulltlon d'en 
Stl(IJlOl'icr cxdusi1'<'111c11i lrs com6<111cuccs liuanciè1•('S, s'étend-il aux communes <1ui r1•roivt•111 des wli,itles 
de l' lttal et de la provrncc JlOIII' le service ordluaire de t'enselgnernont primaire? · 

M. le gouverneur de la province de Namur posa cette question à. l'occa­ 
sion de l'adoption, par le conseil communal de Noiseux, du système de ln 
gratuité géné1·alc. 
D'après la réponse qui fut faite (dépêche ministérielle du 2l janvier -1880, 

1re section) n°" 158/8847-"), l'institution de l'instruction gratuite absolue, dans 
les communes de cette catégorie, peut être admise, du moment qu'elle 
n'entraîne pas l'augmentation des subsides dont il s'agit. 

183. Les conseils comruunaux peuvent-ils voter la p-recption ile centlmes additiounr-ls destinés à eouvrü- tes 
frais Ill' la araluilé {léuéralc de l'instruction? 

Nous donnons ci-après le texte de la dépêche ministérielle du 27 jan­ 
vier 1880, n• ti794T, ·1 re section: adressée à .M. le Ministre de l'Intérieur : 

c( Le conseil communal de H. ··: dans sa séance du ·IO noùt i879, a voté 
» la perception, à partit· du ,Jet· janvier suivant: de quinze centimes addi- 
1, tiounels an principal des contributions directes. Cette nouvelle imposition 
>l est destinée à couvrir le surcroît de dépense à résulter de l'extension de 
>> lu gratuité de l'instruction primaire ù tous les enfants indistinctement. 

>i En généralisant l'instruction gratuite, le conseil communal a voulu 
,i favoriser la fréquentation des écoles officielles et, partant, il est en 
» concordance de vues avec le législateur de ·1879, qui a entendu répandre 
)) le plus possible l'instruction primaire. 

» D'un autre côté, cette dernière mesure n'aura pas pour elfet d'aug­ 
>1 monter les charges de l'État ni de fa province. 

» En présence des renseignements fournis pnr M. le gouverneur du 
>> Luxembourg, sur la situation financière de la commune de H ... , .f estime, 
>) d'accord avec ce fonctionnaire et :\1. le commissaire de l'arrondissement 
>> de Marche, qu'il y a lieu d'approuver ln décision prémentionnée du conseil 
,i communal. n 

La décision dont il s'agit fut approuvée par arrêté royal du 5 février {880. 

§ 3, PERSONNEL ENSEIGNANT. 

181,. 'I'ableaux du personnel enseignant des écoles prlmaires publiques et des écoles privées soumises 
f1 l'inspection. 

On tableau n° XXXIX qui figure aux Annexes, pp. 448 à 4!.>51 il résulte 
que le personnel enseignant des écoles primaires communales comptait : 

A -1 1, l, 1 "SI 8 -10 b \ 5,500 instituteurs et sous-institutcurs ; u .:, c cccm re ~ , ,;:i mcm rcs : l 
• c 5,010 institulriccs et sous-institutrices, 

A ln même date, il y avait, en outre, dans les écoles adoptées et privées 
soumises à l'inspection) 7 instituteurs ou sous-instituteurs et f I insti­ 
tutrices ou sous-institutrices, soit 18 agents. (f/oir le tableau n° XL, 
pp. 4~4-4~a des Annexcs.) 
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185, MouvNnent tin personnel enselgnan! dos écoles pi-lmuires communales, 

Pendant la présente période triennale, 5,59ü démissions ont été données. 
Les causes diverses qui ont motivé ces démissions sont indiquées au relevé 
inséré aux Annexes, pp. 4:36-4~7. 

Le nombre des nominations fuites pendant la même période s'élève 
à 5,801 et. se répartit comme suit : 

Nominations à des places de création nouvelle. 
par suite de démissions. 

de révocations 
de décès . 

80! 
2,80~ 

!'55 
{42 

Total. 5,80-l 
(//'où-., en outre, le tableau n° XLII des Annexes, pp. 408-4!'59.) 
Parmi ces 5,801 nominations, i ,65~ ont eu lieu en -1879, 1,22ti en !880 

et 94! en !88 l. 
Les conseils communaux ont nommé 5,17! candidats dont 5,!07 diplômés. 

(Tableau n° XLUI, pp. 460-461 des Anncxes.) 
Pendant la période triennale de 1879 tt 1881, le Gouvernement a reçu 

89 demandes de conseils communaux, tendant à être autorisés, par applica­ 
tion de l'article 8, § 5, de la loi du i c•· juillet 1879, à choisir des candidats non 
munis du diplôme légal. 63 autorisations ont été accordées; l'administra­ 
tion centrale a prononcé l'ajournement de i 0 demandes et en a rejeté ! 6. 
(Yoir le tableau n° XLIV aux Annexes, p. 462.) 

186. i\liseen disponibilité des membres du personnel enseiguant. 

Déjà sous l'empire de la loi de i842, les membres du personnel enseignant 
pouvaient, en cas de maladie; être mis dans la position de disponibilité, uvec 
jouissance d'un traitement d'attente (art. {4 de l'arrêté royal du 2a octo­ 
bre 18761 pris en exécution de la loi du 16 mai précédent, relative aux 
pensions des professeurs et des instituteurs communaux). Cc traitement 
était prélevé sur les fonds de la commune, et il était accordé éventuellement 
aux. intéressés un supplément sur les fonds du Trésor public. 

Ce système continue d'être appliqué, mais seulement lorsqu'il s'agit d'un 
instituteur atteint d'une maladie grave qui doit le retenir éloigné de ses 
fonctions pendant longtemps. 

137. Intérimaires. 

La loi du 23 septembre -1842 ne contenait aucune disposition réglant la 
situation des intérimaires. 

Dans l'intérêt de la bonne marche du service de l'enseignement, Je légis­ 
lateur de -1879 a cru devoir combler celle lacune. 

Les formalités relatives à la désignation des intérimaires sont indiquées 
tt l'article f2 de lu nouvelle loi, dont les paragraphes i, 2 et 4 sont conçus 
en ces termes : 

c< Lorsqu'une place d'instituteur est vacante; le bourgmestre en informe 
>, immédiatement l'inspecteur. Dans le délai de huit jours, il est procédé par 
» le collège des bourgmestre et échevins à la désignation d'un intérimaire. 
» Si le collège ne procède pas à la désignation d'un intérimaire; il y est 
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)) pourvu d'office par l'inspecteur. Si l'intérimaire désigné n'est pns diplômé, 
>> la désignation ne produit effet que de l'avis conforme de l'inspecteur qui 
>> désigne lui-même nu besoin et d'office un intérimaire d iplômé, en rempla­ 
» cemcut du non diplômé nommé par le collège échevinal. 

» Toute dèsignution d'intérimaire est notifiée an gouverneur par les soins 
» de l'inspecteur, dans les huit jours au plus tard. 

» Il y a lieu également à la désignation d'un intérimaire lorsque le titu­ 
)> lairc, par suite de maladie grave ou de tout autre empêchement, se trouve 
>> dans le cas de suspendre ses leçons. 

La liq uidation des traitements des intérimaires a été réglée par les 
arrêtés royaux des 8 et 25 mars f880 ainsi que par la circulaire ministé­ 
rielle du 17 du même mois. (Voir aux Annexes, pp. 700 tt 702.) 

Le premier de ces arrêtés est relatif aux personnes remplaçant ad intérim 
des instituteurs malades; le second s' appliq uc aux intérimaires qui oecu peut 
des emplois vacants. 

188. Émoluments chi personnel enseignant. 

L'article 52 <le la loi du f ~r juillet !879 règle les traitements des institu­ 
teurs. Ils continuent à être fixés, comme précédemment ( art. j l de la 
loi du 23 septembre -1842), par le conseil communal, sons l'appr-obntion de 
la. députation permanente, sauf recours au Roi. 

Mais le minimum en est augmenté. Arrêté à 200 francs pat· l'article 21 
précité de l'ancienne loi, il avait déjà été reconnu insuffisant pa1· le Gou­ 
vernement qui, grâce à son intervention, le fit porter à f ,000 francs, casuel 
compris (loi du 16 mai 1876). Le législateur de f 879 a attribué ce dernier 
chiffre au sous-instituteur et il a élevé à 1 JOO francs, y compris le casuel, 
le traitement de l'instituteur. 

En outre, l'instituteur qui n'a été l'objet d'aucune punition disciplinaire, 
a droit à une augmentation de traitement, d'après la durée de ses services 
dans la même commune et scion les bases suivantes: 

Au bout de cinq ans . . { 00 francs. 
dix - 200 
quinze - . 400 
vingt - 600 

De même que sous le régime scolaire ancien, l'instituteur a droit à une 
habitation ou à une indemnité de logement à fixer de commun accord, sauf 
retours à la députation permanente en cas de dissentiment; seulement 
l'article 52 nouveau permet aux instituteurs et aux communes qui se 
croiraient lésés de recourir au Roi. 

Enfin, le législateur de !8ï9 a cru devoir ajouter que le revenu tant de 
l'instituteur- que du sous-instituteur, ne pouna descendre au-dessous de 
celui dont il jouissait en f 878. 

Un certain nombre de conseils communaux ont refusé de se conformer à 
cette disposition en votant des traitements inférieurs au minimum légal. 
D'autres ont alloué des traitements insuffisants en cc sens qu'il n'était 
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pas tenu compte aux intéressés de l'importance des fonctions, des besoins 
de la vie matérielle et des services rendus à l'enseignement public. Des 
députations permanentes ont refusé, à leur tour, d'approuver les délibé­ 
rations de conseils communaux fixant les traitements à un chiffre supérieur 
au minimum prévu. 

A la suite de réclamations ou de pourvois, il est intervenu depuis la 
promulgation de la loi du 1er juillet 1879 jusqu'au 51 décembre 188!, 
H6 arrêtés royaux déterminant d'office les traitements, casuel compris, 
de 246 instituteurs, institutrices, sous-instituteurs et sous-institutrices. Ces 
traitements sont garantis aux intéressés, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent subir 
de réduction. (// oir le relevé inséré aux Annexes, pp. 704 à 707.) 

Un arrêté royal du 14 juillet 1880 avait fixé à 1,600 francs et à 1,400 francs 
les traitements respectifs d'un instituteur et d'un sous-instituteur de 
Laroche. Après notification de cet arrêté, le collège des bourgmestre et 
échevins prit la résolution de ne payer aux intéressés que le minimum 
légal, et le conseil communal, entendu en vertu de l'article ·147 de la loi 
du 50 mars ·1836, ratifia la résolution dont il s'agit. La députation perma­ 
nente du conseil provincial du Luxembourg, invitée à ordonnancer d'office 
ce qui restait dû aux instituteurs pour {880, approuva à son tour la déli­ 
bération du conseil communal. 
Sur le recours du gouverneur, un arrêté royal du 12 mars f88-i, inséré 

aux Annexes, pp. 702-705, annula la délibération dudit conseil communal 
et la décision de la députation permanente. 

Dans maintes circonstances, le Gouvernement a été appelé à résoudre des 
difficultés qui s'étaient produites entre des administrations communales et 
des membres du personnel enseignant, au sujet de l'application de 
l'article 52 de la nouvelle loi scolaire. Les principales décisions qui ont été 
prises sont insérées textuellement aux Annexes. D'autres sont résumées 
ci-après. 

La disposition de l'article 52 portant que le traitement de l'instituteur ne 
peut descendre au-dessous de celui dont il jouissait en 1878, ne concerne 
que les membres du personnel enseignant qui ont continué à occuper, depuis 
cette époque, les mêmes fonctions clans la même commune. 

L'instituteur d'une école de hameau qui passe à l'école du centre ne peut 
prétendre au maintien des avantages qui étaient attachés, en 1878, à son 
nouvel emploi. 

Les émoluments qu'un instituteur a touchés en 1878 pour la tenue de 
l'école d'adultes, ne peuvent être compris dans le montant du revenu qui lui 
est garanti par l'article 52 précité et ne peuvent lui être conservés en cas de 
suppression de cette école. 

La comparaison du revenu de l'instituteur pendant les années f 878 
et !879 se fait sur l'ensemble des sommes qu'il a touchées pendant chacune 
de ces années, pour traitement fixe et casuel. Si la diminution qui s'est 
produite dans les rétributions des élèves solvables a été compensée par 
l'augmentation de l'indemnité pour l'enseignement des enfants indigents, 
l'instituteur n'a droit à aucun dédommagement. 

li/th. 
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La commune doit. payer trimestriellement aux instituteurs ce qui leur est 
dù à titre de casuel. Cc casuel est calculé d'après le nombre total des élèves 
(garçons et filles) qui fréquentent effectivement l'école. Toutefois il est tenu 
compte de cc que le revenu des membres du personnel enseignant ne peut 
être inférieur à celui qu'ils ont touché en 1878. 

L'admission de quelques filles à l'école des garçons ne peut donner lieu 
ü une indemnité spéciale, si le nombre total des élèves est infér-ieur à 
celui de f 878. 

Il appartient à la députation permanente de statuer sur les réclamations 
des instituteurs relatives aux indemnités pour l'entretien, etc., du local de 
l'école. 

Si deux instituteurs ont été successivement en fonctions dans une école, 
pendant des parties inégales de l'année, il est rationnel de partager entre 
eux l'allocation poul' le chauffage des classes, eu égnrd au nombre des mois 
d'hiver pendant lesquels ils ont été respectivement en exercice. 

Lorsque l'instituteur a négligé de faire effectuer le badigeonnage de 
l'école à l'époque habituelle, la commune est en droit de retenir sur l'indem­ 
nité pour l'entretien, la dépense qu'elle a dù faire elle-même pot1r l'objet 
pr-émentionué. 

La dépense résultant de l'achat des ustensiles de chauffage faisant partie 
du mobilier classique, dont l'acquisition est à charge de la commune, ne peut 
être prélevée sur l'allocation pour le nettoyage et l'entretien de l'école. 

Lorsque les fonctions d'instituteur et d'institutrice primaires sont rem­ 
plies, dons une mômelocalité, par deux époux, l'autorité locale satisfait aux. 
prescriptions de l'article 32 de la loi du -i er juillet 1879, en mettant à Ieur­ 
disposition commune une seule habitation suffisante pour le ménage, et il n'y 
a pas lieu d'accorder une indemnité de logement spéciale à l'épouse. 

Aux pages 708-709 des Annexes est inséré le relevé des traitements 
(casuel compris) des membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales, pendant l'année 188L 

On remarquera que dix d'entre eux ont touché des traitements inférieurs 
:m minimum légal. Ces traitements ont été payés, savoir : 
i O aux deux sous-institutrices religieuses de Ransart (Hainaut), qui ont 

conservé jusqu'à leur démission le revenu de 800 francs dont elles jouis­ 
saient antérieurement à la nouvelle loi scolaire; 

2° à huit instituteurs intérimaires chargés d'occuper provisoirement des 
emplois vacants. 

180. Avances aux instituteurs pom· arriérés de traitements. 

Depuis la mise à exécution de la loi du i er juillet ,J879, les retards dans 
l'ordonnancement et le payement du traitement et du casuel des instituteurs 
communaux exerçant à titre définitif ou à titre temporaire, étaient devenus 
très nombreux par suite du mauvais vouloir des administrations commu­ 
nales hostiles à la nouvelle loi scolaire. Les instituteurs réclamaient avec 
instance le payement de ce qui leur était dû et demandaient au Gouverne­ 
ment de les protéger contre ceux qui voulaient les vouer à la misère. 
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Le Gouvernement a fait ce qui était en son pouvoir pour atténuer cette 
situation. Il n'a pus trouvé dans ln loi les armes nécessaires pour défendre 
efficacement ces instituteurs. L'article 147 de la Ioi du 50 mars 1856, modifié 
par la loi du 7 mai 1877, n'accorde au Gouvernement aucune action sui· 
les communes , la députation permanente a seule le pouvoir de foire cesser 
le retard que les collèges échevinaux apportent dans l'émission des man­ 
dats pour les traitements des instituteurs. L'application de l'article 147 
devait donner lieu il des lenteurs et les députations permanentes n'étant 
parfois pas disposées à intervenir, l'autorité supérieure crut devoir proposc1· 
une mesure législative, qui était devenue indispensable pour permettre 
d'agir en cas d'abstention de la part des députations permanentes. 

A cette fin, le Gouvernement demanda aux Chambres, pendant la session 
de ·{879-1880, un crédit spécial de ;:$00,000 Iranes, destiné, en cas de retard 
ou de refus de payement de ln part des communes, à faire aux instituteurs 
communaux, l'avance des sommes qui leur étaient ducs. 

La session fut close sans que le projet de loi put être discuté el voté. 
ED attendant, il fallait trouver un autre moyen pour remédier à. un état de 

choses qui était devenu intolérable. Vu l'urgence, le Département de l'Ins­ 
truetion publique décida de faire payer aux instituteurs des communes 
subsidiées par l'État, du chef des frais du service ordinaire de l'enseigne­ 
ment primaire, les termes arriérés de leur traitement. 

Une circulaire adressée aux gouverneurs des provinces, sous la date du 
rn mai !880 (1.7oir Annexes, pp. 727-7'28), indiquait. la marche à suivre 
pour l'exécution de cette mesure. Elle prescrivait, entre autres, l'envoi au 
Ministre d'une liste de tous Ies instituteurs dont le payement des traitements 
était en souffrance; la Caisse générale d'épargne et de retraite fut invitée 
à retenir le montant des arriérés sur les termes mensuels des subsides déjà 
liquidés pour l'année 1880l <lu chef du service ordinaire de I'enseignement 
primaire, au profit des communes récalcitrantes, et déposés en cc moment 
à ladite Caisse. L'État devait ainsi rentrer dans ses avances. 

Mais ce mode de liquidation ne put être maintenu parce que le plus 
souvent le subside était insuffisant. En effet, on devait prélever sur les 
dixièmes liquidés : f O les redevances au profit de la. caisse des veuves et 
orphelins des professeurs et instituteurs communaux, et 2° les quotes-parts 
d'intervention des communes dans le payement des pensions aux institu­ 
teurs en vertu de l'article 8 de la loi du f 6 mai f 876. 

Le vote du projet de loi dont il est parlé plus haut, n'eut lieu que le 
25 août { 880. 

Le rapport de la section centrale contient notamment. les passages 
suivants : 

<< Nous n'avons pas à examiner ici quel est le but que poursuivent les 
administrations communales et si leur conduite ne révèle pas une sorte 
d'entente, duc apparemment à d'autres circonstances qu'à. une rencontre 
purement fortuite. 

>> En fait, il existe à l'heure actuelle plus de cinq cents instituteurs qui 
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attendent depuis de longs mois le payement du traitement qui leur est 
dû et avec lequel ils ont à subvenir à leurs besoins. 

)) Cet état de choses est hautement déplorable, et la section centrale 
félicite le Gouvernement de s'être ému <le celte situation et d'v avoir cherché •. 
un remède. 

» Le remède ne se trouve point dans la législation existante, et si les 
communes persistent dans leur attitude et continuent à méconnaître leurs 
obligations, la Chambre saura plus tard accomplir son devoir, comme le 
Gouvernement fait aujourd'hui le sien. 

>> En attendant une solution. définitive de la question de principe, les 
intéressés ne peuvent rester victimes des lacunes de la législation existante. 

>> Les mesures proposées par le Gouvernement l'autorisent à avancer aux 
instituteurs communaux les traitements qui leur sont dus.» 

L'article a :le cette loi prescrit qu'un arrêté royal réglera le mode de 
constater les refus ou retards prévus à l'article 1 =. Cet arrêté porte la date 
du 50 août -1880. (/7ofr Annexes1 pp. 728-729.) 

Une circulaire ministérielle du 8 décembre de la même année 
(1;ofr Annexes, p. 729) fut adressée aux gouverneurs des provinces. Elle 
donne des instructions concernant le mode de remboursement des sommes 
avancées aux instituteurs, après payement à ceux-ci de leurs arriérés de 
traitement sur la caisse communale. Le versement devait être opéré chez les 
agents du caissier général de l'État, au profit du Trésor public. 

Le montant du premier crédit fut épuisé en un laps de temps très court et 
le Gouvernement dut solliciter, le 8 juillet 1881, de la Législature, un nou­ 
veau crédit de ~00,000 francs, pour la même destination. 

La section centrale en faisant rapport sur le nouveau projet de loi a insisté 
pour que les communes soient contraintes de rembourser au Trésor public 
les sommes qui sont avancées pour leur compte. Il est impossible de créer 
un privilège en faveur des communes qui persistent à se soustraire 
à l'exécution de la loi, et il est également impossible que l'État tienne 
indéfiniment sa caisse ouverte à leur profit, sans jamais exiger l'accomplis­ 
sement de leurs obligations, sinon leur résistance constituerait un bénéfice 
fort appréciable et la fidélité à la loi serait pour les autres une véritable 
duperie. 

Le projet de loi fut voté par les Chambres et sanctionné par le Roi le 
let août 1881. 
Un arrêté royal du 22 janvier 1881 (-voir Annexes, p. 750) a modifié 

celui du 50 août !880, réglant le mode de constatation des refus ou des 
retards de payement des traitements et émoluments _des instituteurs com­ 
munaux. 

Cet· arrêté porte que le délai à partir duquel les membres dn personnel 
enseignant des écoles communales sont autorisés à demander l'avance des 
arriérés, est réduit de quinze à cinq jours. Ce délai expiré, les ayants droit 
adressent simultanément leur réclamation au gouverneur de la province et 
à l'inspecteur cantonal du ressort scolaire, en ayant soiu de préciser exacte- 
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ment le montant des sommes qui leur sont ducs, à titre de traitement ou 
d'émoluments. · 

L'inspecteur cantonal vérifie, sans retard, l'exactitude de la réclamation 
et la transmet an gouverneur, dans les cinq jours nu plus tard, par l'inter­ 
médiaire de l'inspecteur principal, après avoir indiqué les sommes qui, scion 
lui, peuvent être liquidées, an besoin d'office, pal' ln députation permanente, 
ou avancées par le Gouvernement. De son côté, dès la réception de la 
réclamation, le gouverneur entend l'administration communale en cause. 

S'il y a refus, de la part de cette administration, de mandater les sommes 
dues, il transmet, sans aucun retard , les relevés de ces sommes au Dépar­ 
tement de l'Inslruction publique, afin de liquidation. 

En cas d'inaction de l'administration communale, le gouverneur adresse 
aux mêmes fins, après un délai de huit jours, les relevés dont il s'agit au 
Département de l'instruction publique, qui fait l'avaucc aux intéressés des 
sommes qui y figurent. 

Dans l'un et dans l'autre cas, le gollverneur invite néanmoins la députation 
permanente dn conseil provincial à mandater d'office les sommes dues, en 
vertu du nouvel article 147 de fa loi communale. 

Si ce collège s'exécute, les sommes mandatées sont versées au Trésor 
public, à t1tre de remboursement des avances faites. 
Jusqu'au mois de mai 1881, les payements avaient été faits aux intéressés 

par des ordonnances soumises 1:u1 visa préalable de la Cour des comptes. 
Bien que les formalités administratives, eu égard aux. dispositions nou­ 

velles prescrites par l'arrêté royal du 22 janvier (881, s'exécutassent dans 
un délai assez rapproché, elles enlrainuient des lenteurs qu'il était dési­ 
rable d'éviter, vu l'urgence de mettre les instituteurs en possession d'un 
traitement dont ils ont généralement un très grand besoin. 

Afin de simplifier autant qne possible les formalités de comptabilité, des 
ouvertures de crédit furent créées au nom du chef du Département de 
l'Instruetion publique. 

D'autres mesures vinrent compléter celle-ci. D'accord avec M. le Ministre 
des Finances, des instructions forent données aux. receveurs des contribu­ 
tions directes (voir Annexes, p. 751), leur permettant de payer les arriérés 
de traitement par des récépissés de versement délivrés à la Banque Natio­ 
nale et émis payables chez lesdits receveurs. Cette instruction fut modifiée. 
(Poir Annexes, p. 731.) 

De son côté, M. le Ministre des Travaux. publics (roir Annexes, p. 752) 
donna les instructions nécessaires pour faire payer les arriérés de traitement 
dans les bureaux de poste du royaume, au moyen d'accréditifs. 

Une circulaire ministérielle du l er aoùt -188 l communiqua les instructions 
qui précèdent aux gouverneurs des provinces et aux inspecteurs principaux 
de l'enseignement primaire. (//oir Annexes, pp. 732-735.) 

Ces diverses mesures ont fait cesser la déplorable situation où se trou­ 
vaient un grand nombre d'instituteurs. En effet, par cette nouvelle combi­ 
naison, les instituteurs sont mis en possession des arriérés de leur traitement 

ui. 
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dès le surlendemain de l'arrivée de la demande d'avance à l'administration 
centrale. 

Ces mesures constituent donc, à la fois, un acte d'humanité et de justice. 
Et ce n'était pas seulement les traitements ou le casuel que certaines 

communes refusaient de payer, mais aussi les sommes déboursées du chef 
des fournitures de classe, les indemnités pour la récitation du catéchisme, 
ainsi que d'autres dépenses qui étaient laissées à charge de l'instituteur et 
dont il devait faire l'avance afin de ne pas entraver la marche régulière de 
l'enseignement. 

Le tableau ci-dessous indique la situation du premier crédit. 

- 
NOMBRE 

NOMBRE 
MONTANT MONTANT RESTE des 

DÉSIGNATION DES PROVIUCES. des: agents eu rquels tics: tics à 
dc-i 

communes. a van c e s a.r~uces li4ui1lief. restitutions, rembourser, 
ont été fuites, 

Arwers. 25 ~8 22,265 IJ 6,ti94 O,t l5,G7f O!> 

Ilrabant . . 20 5!) 14,157 58 '1,9:52 82 6,!i04 ti6 

Flandre occidentale. . 48 145 7'S,577 81i 61i,992 10 9,58~ zs 
Flandre orlentelo . 185 570 200,6J4 24 IOl,787 55 !18,8-'6 6!> 

Hainaut . . . 4-'l 122 75,557 25 51,877 !5:5 23,~tm 68 

Liége . . 20 5!) 16,111 ilO 11,889 77 .f.,1521 63 

Limbourg. . . . . . 58 57 18,072 24 8,675 62 9,598 62 

Luxembourg . . . r.. 1 91 ~!J,086 05 4,505 62 2,,1s2 ,1 
Namiu-. . . 56 9a 47,976 44 18,2:52 58 29,724 06 

Totaux . . 478 1,014 .'.\}!} ,617 94 277,525 45 222,29i ,0: 

La. différence entre le total des avances liquidées et celui du crédit voté 
par la Législature provient d'une ordonnance de payement de fr. 582-0ti 
dont le montant a été annulé sans avoir été rattaché au crédit. 

D'après le tableau qui précède, il reste encore à rembourser une somme 
de fr. 222,296-62. 

On rendra compte du second crédit alloué lors de la publication du 
141110 Rapport triennal de l'enseignement primaire, toutes les opérations 
relatives aux dépenses ayant été effectuées pendant les années :f 882 
et !885. 

rno. Indemnité à allouer aux membres du personnel enseignant qui se chargent de faire réciter les leçons 
de catéchisme. 

Une circulaire ministérielle du !4 août !879, a fixé à cent [raucs par 
année et par classe le taux de l'indemnité à payer à toute personne, insti­ 
tuteur, prêtre ou autre personne étrangère au corps enseignant. proprement 
dit, qui est chargée de donner l'enseignement de la religion aux élèves des 
écoles primaires communales. 
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Lorsque l'enseignement de la religion est organisé par l'autorité locale ou 
est imposé d'ofllce à la suite de réclamations, la dépense qui en résulte est 
obligatoire pour la commune et peut donner lieu aux subsides de la province 
et de l'État. 

Aux termes d'une dépêche adressée à M. le gouverneur de la province de 
Luxembourg, le 25 janvier 18801 et reproduite aux Annexes, pp. 703-704, 
l'organisation de l'enseignement religieux peut résulter de circonstances 
de fait. 

En outre, il a été décidé, dans un cas particulier, que l'instituteur qui a 
fait réciter les leçons de catéchisme depuis le commencement de l'exercice 
peut obtenir intégralement l'indemnité de cent francs, si les leçons n'ont été 
interrompues que par suite d'une circonstance fortuite, telle que le départ 
des élèves. Il en serait autrement si l'instituteur avait volontairement cessé 
de faire réciter ces leçons ou ne les avait commencées que dans le courant 
de l'année. En cc cas, il ne doit être indemnisé c.1ue pour le temps pendant 
lequel la récitation a effectivement eu lieu. 

La commune n'est pas tenue de payer l'indemnité lorsque de toute 
l'année scolaire aucun élève n'a fréquenté l'école communale. 

191. Cumuls d'emplois. 

Le nombre des cumuls exercés par les instituteurs communaux, à la date 
du 5{ décembre {881; s'élevait à !$89. A la fin de l'année 1878, cc nombre 
atteignait le chiffre de 904. 
Il y a donc, pour la présente période triennale, une diminution de 51 a 

cumuls qui se répartissent comme suit : 

~ .-e catégorie. (Clercs-chantres, organistes, trésoriers de fabriques 
d'église.) . • . . . 24-1 

(Secrétaires et receveurs communaux.) 
(Receveurs, etc., de bureaux de bienfaisance et 

d'hospiccs.) 
(Arpenteurs, géomètres, commerçants, etc.) . 

Total. 

(Poù- le tableau n• XLV, inséré à la page 465 des Annexes.) 

57 

23 
!4 

. 5fa 

t92. Publicité à donner aux vacances d'emplois dans le personnel enseignant. 

Par circulaire du 1er décembre 1848, reproduite au 2me Rapport trien­ 
nal, pp. ao-06 des Annexes, MM. les gouverneurs des provinces forent 
invités à envoyer au directeur du Monitenr belge, chaque fois qu'une 
vacance se présenterait, une note destinée à être insérée au journal officiel 
et indiquant, entre autres, les avantages accordés à l'instituteur, ainsi que 
le délai dans lequel les demandes en obtention de remploi devaient être 
remises à l'autorité communale. 
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En vue do hâter l'insertion des avis de l'espèce, le Gouvernement 
chargea, en 1870 (circulaire du 1 f janvier), les autorités locales d'envoyer 
directement ces avis ù la régie du /Uoniteiw. 

Pendant la période triennale courante, la publicité des vacances de places 
a fait l'objet de plusieurs dépêches et circulaires ministérielles qui sont 
reproduites aux Annexes du présent Rapport, pp. 464 à 467. 

D'abord, le Gouvernement a cru devoir compléter les instructions conte­ 
nues dans la circulaire précitée en date du fi janvier 1870, en prescrivant 
aux administrations communales de transmettre à .MM. les commissaires 
d'arrondissement une ampliation de l'avis qu'elles envoient directement. 
au Moniteur. (Circulaire du 5{ mai 1879.) 

Cette prescription a également donné lieu à la circulaire du 2a octobre 
suivant, qui a, en outre, rappelé la forme dans laquelle doivent être rédigées 
les annonces des vacances d'emplois. 
Il résulte des dépêches ministérielles du 26 mars et du 9 octobre 1880 que 

le Gouvernement n'a pas à prendre l'initiative pour obtenir l'insertion au 
llfoniteur des annonces de ce genre, lesquelles incombent spécialement aux 
administrations communales. C'est seulement au cas où celles-ci s' abstien - 
draient de provoquer ces publications, ou que les conseils communaux 
auraient laissé périmer leur droit de nomination sans pourvoit· valablement 
à la vacance, que l'autorité snpérieure pourrait, au besoin, faire elle-même 
appel aux candidats. 

Afin <l'éviter que les administrations communales renseignent, dans les 
annonces des vacances d'emplois, des traitements supérieurs à ceux. qui 
sont prévus aux budgets scolaires, et exposent ainsi les candidats à des 
mécomptes. une circulaire du 50 septembre 1880 a décidé d'en revenir à 
l'ancien mode de publication, d'après lequel ces annonces doivent être trans­ 
mises au directeur du Moniteur belge., par les soins des qouverneurs, chargés 
de vérifier d'urgence si les avantages promis aux candidats, en cas de nomi­ 
nation à l'emploi »acant, ne dépassent pas le montant des sommes prévues au 
budget pour la rémunération du titulaire el de faire rectifier ces annonces, le 
cas échéarü, avant d'en autoriser la publication. La circulaire dont il s'agit a 
été rappelée aux gouverneurs et on les a prévenus que les avis adressés 
directement à la régie du journal officiel, par les administrations commu­ 
nales, seraient considérés comme non avenus. 

§ 4 NOMil!l'.&.TIONl!I :l;'r I>ÉMISSI0N8. 

193. Nornmaltons provisoires d'mstrtuteurs diplômés du grand-duché de Luxembourg. 

En présence du manque de normalistes diplômés sachant enseigner en 
allemand, le Gouveruernent a autorisé les administrations des communes 
où cet enseignement se donne à confier, à titre prooisoire, des fonctions 
d'instituteur à des candidats diplômés du grand-duché de Luxembourg. 
En accordant cette autorisation, Je Gouvernement a déclaré que ces 

instituteurs ne pourraient être confirmés dans leurs fonctions qu'après avoir 
fait preuve de capacités suffisantes, conformément à l'article 8 de la loi du 
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fm· juillet{879, et avoir obtenu, de la Législature, la naturalisation ordinaire. 
(Dépêche ministérielle du fer octobre {879.) 

iO.-t Conditions imposées pat• certaines adminisfrations communales aux candidats-instituteurs. 

Dans le courant de l'année {879, le Gouvernement fut prévenu que cer­ 
taines administrations communales, agissant dans l'intention de nuire à 
l'enseignement ofliciel , imposaient, comme condition de nomination aux 
fonctions d'instituteur, l'obligation de refuser de faire réciter les leçons de 
catéchisme mentionnées ù l'article 25 <lu règlement général provisoire des 
écoles primaires communales, en date du 16 août de la même année. 

Par circulaire du f5 novembre, .M. le Ministre appela sur ce point l'attention 
des gouvemeurs des provinces. Cette circulaire portait notamment que 
« les autorités locales ne doivent pas perdre de vue que les nominations 
>> qui auraient été faites dans les conditions de l'espèce, seraient illégales et 
,, de nature à être annulées> comme empêchant l'exécution loyale de l'arrêté 
» susvisé, dont les dispositions sont d'intérêt général (art. 87 de la loi. du 
» 50 mars i856). » 
N. B. - Depuis, le Gouvernement a décidé que~ dans les cas de ce genre, 

il y a lieu de refuser l'admission au serment du candidat choisi par le conseil 
communal, et de procéder d'office à la nomination d'un autre titulaire; que 
l'annulation des délibérations des conseils communaux parait devoir être 
restreinte, en cette matière, aux irréqulorités de forme. (Dépêche du 
4 mars -t882, n• f)4~/1595\ adressée au gom·erneur du Luxembourg relati­ 
vement à la. nomination d'un instituteur à Chanly.) 

t95. Les professeurs spéciaux de langue allemande, de musique, de dessin, etc., attachés aux écoles primai1·es 
communales ne peuvent ëtre assimilés aux instituteurs communaux proprement dits, quant à l'application 
des articles 8, § 2, et 52 de la loi du t= juillet 1879. 

Les conseils communaux. sont en droit de conférer les emplois de l'espèce 
à des personnes étrangères au pays, non munies du diplôme d'instituteur et 
qui n'ont pas fait leurs études en .Belgique. Toutefois, les nominations des 
titulaires doivent être soumises à l'agréation du Gouvernement1 et il est 
désirable qu'à mérite égal, le candidat belge soit préféré. 

L'article 52 de la nouvelle loi scolaire, fixant le traitement du personnel 
enseignant des écoles primaires, n'est pas1 non plus, applicable aux emplois 
spéciaux dont il s'agit. 

Quant à l'intervention de l'État dans la dépense occasionnée par les 
nominations de ce genre, le Gouvernement l'a admise en principe. (Dépêche 
ministérielle du ti novembre !879.) 

HJ6. Nominations d'insututcurs étrangers. 

Le conseil communal de J ... avait promu aux fonctions d'institutrice à 
l'école primaire des filles, la demoiselle F ... , de nationalité étrangère, sous­ 
institutrice à la même école. 

Consulté sur le point de savoir si celte promotion pouvait sortir ses effets, 
M. le Ministre fit la réponse suivante (dépêche du 3 décembre !88:l, 
1re section, n° 6959/52füf') : 

in. 
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u Je ne puis admettre que la déclaration que j'ai faite au sein de la 
>> Chambre des Représentants, le o juin 1879, soit applicable dans le cas 
1, présent. 

)) En effet, j'ai dît cc que les instituteurs étrangers nommés sous l'empire 
>) » de la loi de 1842, dans des conditions qne l'on pouvait croire légales, 
» n bien qu'il y eût du doute ù cet égard, n'avaient pas à craindre d'être 
>> n dépossédés de la situation qui leur a été acquise sous l'empire de 
» )> cette loi. >> 

» Il résulte de cette déclaration que la dame F ... a simplement droit à 
>> conserver l'emploi de sous-institutrice à J ... , qu'elle a obtenu sous le 
» régime de la loi du 25 septembre !842; mais il ne s'ensuit pas qu'on 
» puisse, par une nomination nouoelle, lui conférer les fonctions d'institu­ 
>> tricc en chef. 

» Il est à remarquer\ au surplus, que cette personne n'est pers diplômée 
>) et que, fût-elle belge, elle n'aurait pu être nommée que si, après m1 
» appel fait par la voie des journaux et notamment du iJlanitewl', aucun 
>> candidat diplômé ne s'était présenté po11r obtenir l'emploi vacant. 

>> Or, il ne ressort d'aucune pièce du dossier que semblable appel ait été 
» fait, et qu'il y ait eu absence complète de candidats diplômés. 

n La nomination faite pm· le conseil communal n'est donc pas valable. 1> 

197. Nomination et changement de position des lnsütuteurs non diplômés ou non munis d'un certificat de 
capacité. 

Les instituteurs non diplômés ou non munis d'un certificat de capacité 
doivent, pour pouvoir changer de position, faire pœuve d'aptitude et de 
connaissances suffisantes devant un jury nommé par le Gouver-nement , mais 
cette obligation ne s'applique pas à ceux qui sont entrés dans l'enseignement 
avant l'organisation des écoles normales. Ces derniers jouissent <le tous les 
droits d'un instituteur diplômé, y compris le droit d'avancement. (Dépêche 
ministérielle du ~ janvier i88J, 11° 5a09/J0O76N .) 

108. ll!ainlien provisoire des personnes attachées, en quaJHé de "moniteur», aux écoles communales. 

Un inspecteur principal de l'enseignement primaire a soulevé la question 
de savoir si les personnes attachées, en qualité de moniteur, à quelques 
écoles communales de son ressort, pouvaient être maintenues. c< Ces agents, 
>• disait-il, ont été nommés sous l'empire de la loi de 1842 et jouissent d'une 
" indemnité annuelle variant de 500 à ü00 francs; certains d' entre eux 
,, avaient déjà quelques années de fonction lors de la mise en vigueur de Ia 
>> loi du 1er juillet 1879 et rendaient des services sérieux. » 

Bien que la nouvelle loi scolaire ne reconnaisse pas les emplois de ce 
genre, le Gouvernement ne s'est pas opposé à ce que la situation existante 
fût tolérée. Toutefois, a-t-il ajouté, << si la députation permanente, refusant 
>> d'user de cette tolérance, rejetait des budgets scolaires les sommes votées 
» par les conseils communaux. en faveur des susdits emplois, il y aurait lieu 
,, de provoquer·, là où le besoin s'en ferait sentir, la création de places de 
» sous-instituteurs en remplacement de celles de moniteurs. 
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» Les allocations nécessaires pour payer les traitements et émoluments 
,i des nouveaux instituteurs seraient ensuite inscrites aux budgets scolaires 
1i des communes intéressées, et, au besoin, d'ofllce , par application de 
i> l'article !55 (nouveau) de la loi communale. ,i (Dépêche ministérielle 
du 21 juin 1881, n° 09~2/8916\ affaires générales.) 

190, Nomination du personnel eusetgnant lies écoles nouvellement créées. 

L'autorisation, accordée aux communes par le Gouvernement, d'installer 
une école régie par la loi du 1er juillet f 879, n'emporte pas l'autorisation de 
procéder à toutes les nominations que le conseil communal jugerait néces­ 
saires pour le service scolaire. Ce dernier objet doit donner lieu à une 
décision spéciale. En effet, la loi organique de l'enseignement primaire dit 
formellement, dans son article 2, cc que le Gouvernement , après a voie 
» entendu le conseil communal et la députation permanente, fixe le nombre 
11 des classes et des instituteurs dans chaque école. n (Dépêche minis­ 
térielle du f4 mars !881, 1re section, n° ~060/4-l77-a570:-i.) 

200. Délai légal pour la désignatîon d'Instituteurs Intérimaires et la nomination d'instituteurs en titre, à des 
écoles lie création nouvelle. 

Lorsqu'il s'agit d'écoles de création nouvelle, les délais de huit jours et de 
quarante jours, fixés par l'article 12 de la loi du i er juillet -l879, pour la 
désignation des instituteurs intérimaires et pour la nomination des insti­ 
tuteurs en titre, par les communes, doivent commencer à courir à partir 
de la date de la notification, aux administrations communales intéressées, 
des décisions du Gouvernement autorisant la création des écoles, ou des 
arrêtés ministériels décrétant cette création. (Dêpèche ministérielle du 
JO mars 1880, n° 46f W'.) 

201. Question lie savoir si les conseils communaux peuvent déléguer aux: collèges des bourgmestre et échevins 
le droit que leur confère l'article 8 de la loi du t•r juillet i879, de pourvoir à la nomination des instituteurs, 

Cette question a été résolue négativement par la dépêche ministérielle du 
14 mars f88f, n°• a060/4177-a570N. L'article 84, n° 6, de la loi du 
50 mars 1856, visé par l'article 8 de la loi scolaire, n'autorise pas de délé­ 
gation pour les nominations de l'espèce. 

202. Nominations tardives faites pat· les conseils communaux. 

L'article :12, § 5, de la loi du ,fer juillet f879, dispose que si dans les 
quarante jours de la vacance d'une place d'instituteur, sauf fixation d'un 
plus long terme par le Ministre de l'instruction publique, le conseil commu­ 
nal n'a point nommé un titulaire définitif, il est procédé d'office à cette 
nomination par arrêté ministériel. 

Toutefois, à l'occasion de la nomination d'un instituteur à D ... , l'adminis­ 
tration centrale s'est réservé d'apprécier, selon les circonstances, s'il y 
a lieu ou non de reconnaître les nominations des membres du personnel 
enseignant des écoles primaires, gardiennes ou d'adultes qui seraient faites 
tardicement par les communes. (Dépêche ministérielle du 2~ mars 1880, 
n°•i0198'\ Aff. gén., et 804lN. //oiraux Annexes, p. -HO.) 
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203. A qui appartient la nomination des maîtresses de travaux à l'alguille f 

L'article ode la loi du 1111• juillet 1879 a inscrit les travaux à l'aiguille 
parmi les matières obligatoires du programme de l'enseignement primaire 
pour les enfants du sexe féminin. Dans les écoles de filles, cette branche 
incombe nuturellement aux institutrices. Pour les écoles mixtes tenues pur 
des instituteurs, il est indispensable de nommer une maîtresse spéciale de 
couture. 

Cette nomination appartient aux conseils communaux, au même titre que 
celle des instituteurs et des institutrices primaires , mais lorsque ces collèges 
refusent ou négligent de foire usage de ce droit, le Ministre de l'instruction 
publique peut pourvoir d'office à la vacance des emplois de l'espèce, par 
application de l'article i 2, § 5, de la loi précitée, du 1 ei· juillet 1879. (Dépêche 
ministérielle du 50 mars 188!, 1re section, 11°455~/7251\) 

204. Marche à suivre pour la nomination des maitresses de travaux à l'aiguille. 

Sous l'empire de la loi du 23 septembre 1842, les nominations de 
maîtresses spéciales de couture aux écoles primaires mixtes desservies par 
un instituteur, étaient faites par le conseil communal avec l'autorisation 
préalable du gouverneur et sur l'avis de l'inspection scolaire, après que les 
candidats avaient subi avec succès, devant l'inspectrice déléguée du ressort, 
un examen sur les différentes matières à enseigner par eux. (Yofr circu­ 
laires ministérielles : i" du a juillet 1871, 10e Rapport triennal, p. 195 des 
Annexes, et 2° du 26 juin 1.877, 12e Rapport triennal, pp. 229 et suivantes 
des Annexes.) 

Cette manière de procéder peut être maintenue sous le régime scolaire 
actuel, qui a. rendu obligatoire l'enseignement des travaux à l'aiguille pour 
filles dans les écoles primaires communales. 

Du moment qu'il est constaté, conformément à ce qui précède, que la 
personne choisie par le conseil communal pour remplir un emploi de ce 
genre, réunit les conditions requises, sous le double rapport de la capacité 
et de la moralité, le gouverneur peut ratifier la nomination. 

Ce n'est que dans des cas exceptionnels, par ex.emple si la conduite de la 
personne nommée donnait lieu à des observations, qu'il devrait en être 
référé au Ministre de l'Instruction publique. (Dépêche ministérielle du 
i 7 mai f 881, f re section, n° f,628/t ·i 987N_597 f N, Aff. gén.) 

205. Désignation, par l'inspection scolaire, d'intérimaires non ùiplômés. 

Le conseil communal de D ... avait laissé expirer les délais légaux. sans 
pourvoir à. la vacance de l'emploi d'institutrice primaire. 

M. l'inspecteur principal du ressort de Courtrai ayant, sous la date du 
-t.6 janvier {880, désigné pour remplir l'intérim de ces fonctions, la demoi­ 
selle V ... , non diplômée, l\'1. le bourgmestre de la localité contesta la légalité 
de cette désignation qui aurait dû, selon lui, être faite par arrêté minis­ 
tériel. 

Par dépêche du 10 avril 1880, n° 1250/8697'"-f05HX, l'administration 
centrale fit remarquer : que son intervention n'est pas nécessaire en pareil 
cas; que la demoiselle V ... , n'étant pas munie du diplôme légal, ne pourrait 
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être nommée d'office à titre définitif' qu'après avoir fait preuve de capacités 
suffisantes devant un jury institué par le Gouvernement; qu'entretcmps, die 
ne pouvait exercer qu'en qualité d'intér"imaire et que c'était à bon droit que 
l'inspection l'avait désignée en cette qualité: la commune n'ayant pas pourvtt 
à la vacance de la place, dans les délais fixés par l'article 12 de la loi du 
for juillet !879. 

200. La désignation d'un instituteur démissionnaire pour remplir I'Intèrlm des fonctions qu'il a abandonnées 
doit être consldérée comme nulle et non avenue. 

Le sieur A , instituteur à l'école primaire communale de la section de 
H ... , sous R , s'étant démis de ses fonctions le a janvier 1880, le collège 
des bourgmestre et échevins, dans sa séance du 9 du même mois, l'avait 
désigné pour remplir l'intérim des susdites fonctions. 

Appelé par le gouverneur de la province, à se prononcer sur le point de 
savoir si cette désignation pouvait sortir ses effets, M. le Ministre répondit 
négativement. Nous reproduisons ci-après les termes de la dépêche du 
16 février 1880, 11°• 462/9104N : 

u La désignation dont il s'agit doit être considérée comme nulle- et non 
» avenue. S'il en était autrement, les intérims, dans les cas de l'espèce, ne 
>> seraient pas remplis, car il est à prévoir que les anciens titulaires ne 
)) consentiraient pas à enseigner après la remise de leur démission. Il se 
n produirait donc ainsi dans l'enseignement, des interruptions nuisibles aux 
» progrès des élèves, interruptions qu'il est du devoir du Gouvernement de 
>> prévenir. 

>> D'ailleurs, la désignation du sieur A ... , en qualité d'instituteur inté­ 
,i rimaire, parait avoir été faite uniquement en vue de favoriser I'en­ 
)) seignement privé. En effet, le prénommé est représenté comme un maitre 
n négligent, et il n'attend que le jour où la construction de l'école libre sera 
n achevée pour prendre la. direction de cette école. 

n Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien notifier ma 
» décision à l'administration communale et d'inviter immédiatement I'ins­ 
)) pection scolaire à désigner un autre intérimaire. n 

207. Question de savoir quand commence à courir le délai de huit jours accordé au coltège des bourgmestre 
~t échevins, par l'article 12, § 1", (le la loi du t., juillet 1870, pour procéder ,t la désignation d'un 
inlérirnaire, en remplacement d'un instituteur démissionnaire. 

Le sieur H ... , instituteur primaire à W ... , avait remis sa démission à l'ad­ 
ministration locale, le HS décembre 1879. 

Dans sa séance du 5{ du même mois, le collège des bourgmestre et éche­ 
vins avait désigné le sieur D ... , norrnaliste diplômé, pour remplir l'intérim 
des susdites fonctions. De son côté, M. l'inspecteur principal du ressort 
scolaire de Bruges, avant d'avoir été informé de l'acte tardif du collège, 
avait, sous la date du { er janvier i880, chargé de la même mission le 
sieur V .... 

Le gouverneur de la province ayant demandé si, dans l'occurrence, la 
désignation faite par l'inspection était valable, il lui fut répondu dans un 
sens affirmatif. 

fil. 
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cc En effet, dit la dépêche ministérielle du 17 mars i880, n° 9~97/10198\ 
» aff. gén., l'article 12 de la loi du t or- juillet 1879 dispose qu'en cas 
)> de vacance d'une place d'instituteur le collège échevinal désigne un 
>) intérimaire dans le délai de huit jours, et que si ce collège ne procède 
>> pas à cette désignation, il y est pourvll d'office par l'inspecteur. Le délai 
>1 dont il s'agit doit évidemment commencer à courir ù partir du moment 
n de la vacance de [ai! et 'non de l'acceptation de la démission par le conseil 
>> communal, En décider autrement serait obliger très souvent le collège 
11 échevinal ù une inaction fâcheuse, qui laisserait se produire, dans les 
» cours, des interruptions nuisibles aux progrès des élèves. C'est préei­ 
» sémcnt cc qu'on a voulu éviter. 

» La désignation du sieur D ... , par le conseil communal, a été faite tardi­ 
» verncnt , celle du sieur V ... , au contraire, a été faite conformément à la loi; 
>> c'est la première qui doit être considérée comme non avenue. n 

208. Délai légal pour le remplacement des instituteurs démisslonnalres. 

Par lettre du -f f octobre f879i J\I. le gouverneur de la Flandre occidentale 
ayant demandé lt quelle date la place d'instituteur communal à D ... devait 
être considérée comme étant devenue vacante, la réponse suivante lui fut 
faite (dépêche ministérielle du 16 octobre 1879) : 

u Le délai légal pour le remplacement des instituteurs communaux 
>> démissionnaires doit courir à partir du jour où leur démission a été 
» notifiée à l'administration communale. 

)> V euillez donc, l\lonsieur le Gouvcrneur-, demander au collège des bourg- 
" mestre et échevins de D à quelle date il a reçu notification de la démis- 
>> sion de l'instituteur X . 

» En cas de refus de la part de cc collège de vous donner le renseigne­ 
)) ment dont il s'agit, il y aurait lieu d'user, pour l'obtenir, des pouvoirs 
» que YOUS donne l'article 88 de la loi communale. 

,i En attendant le remplacement définitif du sieur X ... , veuillez, .Monsicllr le 
» Gouverneur, faire désigner au besoin un intérimaire par mesure d'office. 1> 

200. Remplacement des instituteurs démissionnaires dont la révocation est demandée. 

Le conseil communal de C ... avait procédé à la nomination de la demoi- 
selle H , aux fonctions d'institutrice primaire en remplacement de la 
dame C . 

La démission remise par cette dame n'avait pas été acceptée par le susdit 
collège qui demandait la révocation de lintércssée , le .Minislè1·e de I'Ins­ 
truction publique n'avait pas, jusque-là, statué sur cette demande. 

Le gouvemeur de la province ayant soulevé la question de savoir si, dans 
ces conditions, la demoiselle H... pouvait être admise à prêter, comme 
institutrice primaire à C ... , le serment exigé par l'article 46 de la loi du 
fer juillet 1879~ il lui fut répondu çe qui suit (dépêche du 27 octobre i88f 1 
{ro section, n° 6927/7127~) : 

u Cette question doit être résolue négativement. 
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)) En effet, il est évident qu'une fois le remplacement définitif de la 
1) <lame C ... effectué , et l'admission au serment de la nouvelle titulaire 
» autorisée par le Gouvernement, celle dame ne pourrait plus être consi­ 
l) dérée comme institutrice. Son remplacement, clans ces conditions, équi­ 
>l vaudrait à l'acceptation de sa démission par le conseil communal, d'accord 
>> avec l'autorité supérieure. Il ne serait donc plus possible de prononcer, 
,, le cas échéant, su révocation. C'est cc qui ue peut être admis. 

» La démission de lu dame C ... n'ayant pas été acceptée ni sa révocation 
>l prononcée, la place d'institutrice primaire communale il C ... n'est pas 
)) légalement vacante et l'on ne peut, dès lors, y nommer actuellement une 
<( autre titulaire. 

<< Il y a lieu, pour le moment, de considérer la demoiselle H ... comme 
n ivtérimai'l'·e. Après que j'aurai pris une décision au sujet de la révoca­ 
)j tion de la. dame C .. , cette demoiselle pou na être admise à prêter le 
" serment prescrit en qualité d'institutrice effective. » 

'110. Assimilation aux porteurs du diplôme d'instituteur, des anciens élèves drs écoles normales existantes sous 
l'empire de la loi d~ 18i2. 

Atu termes de l'article 49~ § ,tcr1 de la loi du jer juillet 187H, sont assimilés 
aux: porteurs du diplôme d'instituteur ceux <JUÎ justifient d'avoir suivi avec 
[ruis, pendant deux années, les cours d'une école normale de l'État, d'une 
section normale annexée à une école primaire supérieure ou à une école 
ID0)'enlle, ou d'une école normale privée placée depuis deux ans au moins 
sous le régime d'inspection établi par la loi de f 842, et qui ont termine 
leurs études avant la fin de l'année f 879. · 

Les instituteurs qui ont obtenu le diplôme légal à l'examen de sortie, sont 
seuls considérés comme ayant suivi avec [ruit les cours normaux. Ceux qui 
ont échoué à cet examen ne peuvent donc jouir du bénéfice de la disposition 
précitée de la nouvelle loi scolaire. (Dépêche du 50 décembre 1879, 
-fre section, n° 4616''.) 
SH 1. Le Gouvernement ne peul interdire, d'une manière générale, aux conseils communaux des tocatués 

possédant plusieurs écoles, de déplacer les membres du personnel enseignant de ces écoles. 

Le Gouvernement fut saisi d'une proposition teudante à interdire aux 
administrations communales des localités où il existe plusieurs écoles offi­ 
cielles, de déplacer les membres du personnel enseignant de ces écoles. 

L'auteur de cette proposition ajoutait : « Si le besoin d'un déplacement 
" se faisait sentir, l'administration communale ne pourrait y procéder que 
» de l'avis conforme de l'inspection. Il serait utile d'accorder également 
)> cette faculté à l'inspection. 

)) L'inspecteur s'adresserait à l'administration communale et, en cas de 
» dissentiment, le Gouvernement prendrait une décision définitive. » 
Par dépêche du 2 avril {880, 1re section, n° 76füf\ affaires générales, 

l'autorité supérieure déclara ne pouvoir accueillir Jes propositions dont il 
s'agit. 

11 Ces propositions, porte celte dépêche, ne reposent sur aucun texte de 
,, loi. 
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>, Il est de jurisprudence ( voir notamment le f l O Rapport triennal, 
u texte p. cxxvm) que les conseils communaux. peuvent changer les attr i­ 
n butions des membres du personnel enseignant de leurs écoles, pour autant 
» qu'ils ne privent ces membres ni de leur titre, ni de la totalité ou même 
>> d'une partie du revenu qui y est attaché. 

n En prenant de semblables décisions, les conseils communaux ne parais­ 
» sent pas sortir du cercle de leur compétence, et il n'y a pas lieu, pour le 
» Gouvernement, d'intervenir, à moins qu'il ne soit démontré que, par des 
» déplacements inopportuns ou trop fréquents, ces collèges nuisent à 
» l'enseignement. 

» Dans cc dernier cas seulement, on pourrait. provoquer l'annulation de 
» leurs délibérations, comme blessant l'intérêt général. 

>) D'autre part, aucune disposition légale n'autorise l'inspection scolaire, 
11 voire même le Gouvernement, à déplacer les instituteurs contre le gré des 
» administrations communales et des intéressés. 11 

212. Les intérimaires désignés par l'inspection scolaire peuvent être déplacés pat· elle; il n'en est pas lie mëme 
des lntérlmaires régulièrement désignés par les administrations communales, ni des sous-instituteurs 
en titre. 

Pat· lettre du 24 juillet. !880, 1\1. le gouverneur de la Plaudre occidentale, 
consulté par M. l'inspecteur principal du ressort de Courtrai, demanda si 
l'inspection scolaire est autorisée : 

!0 A disposer d'un sous-instituteur intérimaire désigné par elle et 
employé dans une école qui peut momentanément s'en passer par suite de 
la réduction du nombre des élèves, pour l'envoyer dans une autre école, 
dont la population nécessite la présence immédiate d'un intérimaire. 

2° A agir, le cas échéant, de la même manière, à l'égard des sous-institu­ 
teurs titulaires. 

Une dépêche ministérielle du 2:f août suivant: n° 2445/926!,X, :f re section, 
décida qt1e les intérimaires n'ayant pas de position fixe, la première 
question devait être résolue affirmativement. 

Quant à la seconde partie de la demande, il y fut répondu dans un sens 
négatif, parce q ue les sous-instituteurs titulaires, occupant une position 
stable, ne peuvent être détachés de l'école où ils exercent, sans leur assen­ 
timent et sans l'autorisation du conseil communal qui les a nommés. 

La question du déplacement des intérimaires donna lieu également à une 
décision du Gouvernement, en date du 2 avril ·I 88f 1 n° 5208f'l051 f\ 
1re section. 

D'après cette décision, les inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire sont autorisés à déplacer, le cas échéant, dans l'intérêt <lu service, 
les instituteurs intérimaires qu'ils ont. été obligés de désigner eux-mêmes, les 
administrations communales ayant refusé ou s'étant abstenues de procéder 
à cette désignation. J\fais ces fonctionnaires n'ont pas le droit d'ordonner Ie 
déplacement des intérimaires régulièrement désignés par les administrations 
communales. Ceux-ci ne peuvent être remplacés que par la nomination de 
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titulaires définitifs, fuite t\ l'inlcrvcntion du conseil communal ou d'office par 
arrêté ministériel. 

'!13. Instituteurs privés qul renoncent il l'adoption. - Mesures à prendre pour prévenir une interruption dans 
I'enselgueuieut primaire officiel. 

Afin d'éviter une interruption regrottable dans l'enseignement primaire 
public, le Gouvernement, après fa promulgation de la nouvelle loi scolaire, a 
pensé qu'il était utile d'engager les administrations communales intéressées 
à aviser aux mesures à prendre au cas où les chefs des écoles adoptées 
renonceraient à l'adoption. 

A cet effet, il adressa, le l5 septembre 18791 aux gouverneurs des pro­ 
vinces, une circulaire traçant. les règles ù suivre dans cette occurrence. 
(//oir aux Annexes, pp. 467-4,68.) 

214. Les lnstituteurs démissionnaires doivent, en prlnelpe, rester en roucuons jusqu'à cc qu'ils aient été 
remplacés au moins pat• un intérimnlre. 

Dans le courant de la présente période triennale, le Gouvernement a été 
appelé, à différentes reprises, à se prononcer sur la question de savoir quand 
les membres du personnel enseignant. des écoles communales peuvent, en 
cas de démission, abandonner leurs fonctions. 

On trouvera aux pages 468 à 470 des Annexes les instructions qui out été 
données à ce sujet. (Circulaires du ·i7 mars et du~ avril -1880 et dépêche du 
11 décembre de la même année.) 

Il en résulte qu'en règle gênfaale, les instituteurs qui passent d'une com­ 
mune à ·une autre ne peuvent quitter leur poste avant d'avoir été remplacés 
au moins pm· un intérimaire. 

Les gouverneurs des provinces doivent différer, le cas échéant, l'admission 
de ces instituteurs au serment, en leur nouvelle qualité, jusqu'à cc que 
l'inspection scolaire leur ait donné, à cet égard, les assurances nécessaires. 
Toutefois, le Gouvernement a le droit de déroger à cette règle dans des 

cas exceptionnels. 
Quant aux instituteurs qui abandonnent la carrière de l'enseignement 

public, l'administration supérieure ne dispose d'aucun moyen direct de les 
obliger à attendre leur remplacement; mais elle s'est réservé le soin d'exa­ 
miner, après l'accomplissement des formalités exigées par l'article 9 de la 
loi du fer juillet i.879, s'il y a lien ou non d'appliquer une peine disciplinaire 
à ceux qui ne se conformeraient pas a la règle établie. 

215. Acceptation des démissions des instituteurs nommés tl'oflîce. 

Une circulaire ministérielle du 29 juillet 1.84-8 (insérée au 2me Rapport 
triennal, p. D2 des Annexes) disposait que les démissions des instituteurs 
tenant leur nomination du Gouvernement devaient être envoyées à l'admi­ 
nistration provinciale et acceptées par le gouverneur comme délégué du 
Ministre. ' 
Par décision du fO août :1880, n° ,(07~0\ affaires générales: -(re section 

(voir aux Annexes, pp. 470-47-1), le Gouvemcmcnt a modifié cette juris- 
mmm, 



[ K~ 200.] ( CCXLVI ) 

prudence en déclarant que les conseils communaux sont compétents pour 
accepter aussi bien les démissions dont li s'agit que celles des instituteurs 
qu'ils ont nommés eux-mêmes. 

§ 5, PEINEII Dl~Cll'Lll'IAUIE!I, 

H6. Mani~rc de procéder peur la tenue des enquêtes a11minislr11tivrs auxquelles donnent tteu ,~s plaintes 
à charge des instituteurs communaux. 

La. circulaire du 25 juin 1880, insérée aux Annexes, pp. 471-472, indique 
fa procédure à suivre en matière d'enquêtes ou d'instructions administra­ 
tives auxquelles donnent lieu les plaintes à charge du personnel enseignant 
des écoles primaires publiques. 

Elle prescrit, notamment, c1uc les dépositions des témoins soient actées au 
procès-verbal et signées par leurs auteurs. 

2t 7. Peines disciplinaires qui peuvent être appllquées aux instituteurs intérimaires, 

Le conseil communal d'Y ... avait. révoqué, pour inconduite, le sieur L ... 
de ses fonctions de sous-instituteur intérimaire. 

En transmettant à l'autorité supérieure le dossier de l'affaire, M. le gou­ 
vemeur de la Flandre occidentale posa la question de savoir s'il y avait 
lieu d'étendre les dispositions de l'article 9 (peines disciplinaires) de la loi du 
fer juillet 1879, aux instituteurs intérimaires qui n'ont été l'objet d'aucune 
nomination, mais tout. simplement d'une désignation. 

Ce fonctionnaire inclinait pour l'affirmative, parce que, disait-il, l'institu­ 
teur- intérimaire doit être soumis aux mêmes règles, aux mêmes devoirs et à 
toutes les conséquences qui peuvent en résulter, que celui dont il remplit 
provisoirement les fonctions. 

Sous la date du 50 juin f880, il fut répondu, en ces termes, au gou­ 
verneur : 

u J'estime, comme vous, que cette question doit être résolue aflirmati­ 
>> vement : le législateur n'a pas établi, sous ce rapport~ de distinction entre 
>1 les intérimaires et les instituteurs effectifs. 

►) Indépendamment des raisons que vous faites valoir à l'appui de cette 
)) opinion, j'ajouterai que si les conseils communaux avaient le droit 
» d'infliger à des intérimaires des peines disciplinaires plus fortes que la 
1) réprimande et la suspension de moins de quinze jours avec ou sans priva­ 
,, tion de traitement, il se pourrait que les intéressés, désignés par- l'inspec­ 
., t ion scolaire, à défaut des administrations locales, fussent révoqués pour 
,i des motifs futiles; cc qui serait de nature à entraver la marche du service 
>1 de l'enseignement. 

i> Le conseil communal d'Y... a donc outrepassé ses attributions en 
11 révoquant 1 pour cause d'inconduite, le sieur L .. de ses fonctions de 
>> sous-instituteur intérimaire. 

11 L'acte de ce collège doit être considéré comme une suspension avec 
>) privation de traitement et demande de révocation de cet agent par 
n l'autorité compétente. 

» Votre rapport du ·:W juin courant ne faisant pas connaître la nature 
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>} des faits mis à la charge <lu sieur L ... , je vous prie: Monsieur le Gouver­ 
n ncur , de vouloir bien me renseigner i\ cet. égard, et de joindre ù votre 
» nouveau rapport la justification écrite de l'intéressé, ainsi que l'avis 
>) de l'inspection scolaire concernant la peine disciplinaire que celui-ci a 
>) encourue. 11 

'.!i8. Question de savoir si la nouvelle loi scolaire confère ù l'autorlté supérieure la droit de 1lillërer les effets 
d'une peine disclpllnaire prononcée pat· un conseil communal ù charge d'un tusütuteur, 

Deux sous-instituteurs attachés à l'école primaire centrale de R ... avaient 
été suspendus par Je conseil communal, pour un terme de quatorze jours: 
avec privation de traitement. 

A ce propos, M. le gouverneur de la Flandre occidentale pria le Gouver­ 
nement d'examiner si la loi du f cr juillet 1879 permet ù l'autorité supérieure 
de différer les effets d'une peine disciplinaire prononcée par un conseil com­ 
munal, conformément à cette loi, lorsqu'il existe des présomptions graves de 
non-culpabilité en faveur de l'instituteur en cause. 

La question fut résolue négativement par la dépêche ministérielle du 
24 décembre i880, n"' 4141/~5-1 N, conçue eu ces termes : 

11 Bien qm! la loi du fer juillet 1879 soit muette sur cc point, il résulte 
>) cependant des déclarations formelles que f ai faites dans la séance de 
u la Chambre des Représentants du ~ juin précédent (voir : Loi sur 
» l'instruction primaire du Jcr j'ltillet 1879, t. IL !), H80. Diseussions 
» parlementairesï, que le droit d'appel dont peut user l'instituteur frappé 
» d'une peine disciplinaire prononcée par un conseil communal, n'est pas 
» suspensif de la mesure prise à son égard. 

1, Seulement, en cas d'infirmation de la décision de ce collège, il y a lieu 
,, de réparer, autant que possible, les conséquences de la peine non fondée 
» dont l'instituteur aurait été frappé. 

» Il est évident, par exemple, que si la délibération du conseil communal 
» de R ... n'est pas ratifiée par le Goun•rnf'ment, qui seul est compétent 
,> pour statuer définitivement, les deux sous-instituteurs provisoirement 
1, suspendus ne subiront aucune perte pécuniaire. La ville sera tenue de 
» leur payer intégralement le traitement. auquel ils auront droit pour le 
>> mois de décembre. 

» Je crois superflu de vous recommander, Monsieur le Gouverneur, de 
» hâter, autant que foire se peut: l'instruction ouverte i, la suite de l'appel 
» interjeté par les intéressés. ,, 

10. Le Ministre de l'lnstruction publique a le droit de prononcer la révocation tics membres du personnel 
enseignant qui se seraient rendus coupables 1k faits fort répt·éhensihles, alors même que le conseil communal 
aurait accepté la démission de ces agents. 

Par circulaire ministérielle du 22 novembre 187;i. il a été recommandé . ' 
aux administrations communales de ne jamais accepter la démission des 
membres du personnel enseignant qui auraient commis des fautes graves. 
Aux termes de cette circulaire, les faits doivent chaque fois être signalés au 
Gouvernement, à qui il appartient de prononcer la révocation, s'il y a lieu. 

Mais il arrive que des conseils communaux, ne tenant pas compte de ces 
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instructions , 1H·cnpt('11I 1 fHll'('meut cl simplement ~ les démissions qui leur 
soul offertes par les intéressés. 

Le Gouver-ncmcnt avait, sous l'empî,·c de la loi de 1842 (déipêchc du 
10 mars ,J8761 11"' 9880/673(?), déclaré qtic1 dans cc cas, il ne pouvait plus 
être question d'app liqucr la peine de la révocation. 

Celte j urisprudcncc a été modifiée, do l'avis conforme du Département de 
l'Intérieur, par la décision du Ministère de l'Instruetion publique, en date 
du 50 juin 1880, 11° -10378\ ,trc section. 

Voici les faits qui ont provoqué cc ehangement : 
. La demoiselle L ... , institutrice communale ù G ... ~ avait, contrairement 
aux instructions sur la matière, quitté son poste avant d'avoir été rem­ 
placée, cc qui avait occasionné le chùmuge de l'école communale de filles; 
en outre, elle s'était abstenue de prévenir de son départ l'autorité locale et 
de lui remettre les clefs du bâtiment d'école. 

Malg1·é la gravité des faits, le conseil communal accepta 1a démission 
de l'institutrice. 

A la réception du dossier, le Département <le l'instruction publique 
soumit à celui de l'Intérieur la question de savoir si, dans l'espèce, il ne 
conviendrait pas d'annuler I'acccptation de la démission, comme blessant 
l'intérêt général (art. 87 de la lù'Ï du 50 mars 1856), et de prononcer ensuite 
la révocation de l'intéressée. 

M. le- Minist1·c de l'Intérieur répondit: 
n Je sois d'avis qu'une annulation, dans les cas de cc get1rc1 ne se justi­ 

» fierait ()fiS en droit, et qu'il y a lieu <l"agir par voie de réformation. 
>> Il ne peut dépendre d'un conseil communal d'annihiler le droit de 

>) révocation qtte l'article 9 de la loi <lu let· juillet ,(879 accorde au Ministre 
>> de l'Instruction publique, et rien 11c s'oppose ù ce que cc dernier use de 
» ce droit: en considérant comme un simple avis favorable à l'instituteur 
» en cause, la délibération d'un conseil communal acceptant la démission 
n de celui-ci. 

>> L'article 9 précité autorise, sans aucun doute, le Ministre compétent à 
» suppléer à l'inaction d'un conseil communal ou à modifier ses dispositions, 
» et à user de sa prérogative légale, quelle que soit la résolution de ce 
>) conseil. >) 

Sc ralliant t\ cette manière de voir, le Département de l'Instruetion 
publique n'a pas jugé nécessaire de provoquer l'annulation de l'acte 
acceptant la dé-mission de la demoiselle L. .. 1 et il a prononcé purement et 
simplement la l'évocation. 

§ 6. RÈGLEMENTS SCOL,\.IlU:s. - PKOGRAll'IME D'ENSErGNEMENT. 

2:JO. Programme <le l'enseignement ,) donner dans les écoles communales. 

Un arrêté ministériel du 20 juillet 1880: a approuvé le programme de 
l'enseignement à donner dans les écoles primaires communales. Ce pro­ 
gramm() Iigure aux Annexes, pp. 496 ù v23. 
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A cause de l'intérêt qui s'attache ù cette réforme pédagogique, il convient 
de reproduire la circulaire qui sert d'exposé des motifs : 

o. Bruxettcs, le 20 juillet 1880. 
(( MONSIEUR LE LiOU\'El\NEULl, 

{< En conformité de l'article 2 do l'arrêté royal du 21:> avril -1880, j'ai 
adopté, après avoir pris l'avis du Conseil do perfectionnement, un programme 
de l'enseignement à donner, ù partir de l'année scolaire i880~t88J, dans les 
écoles primaires communales et les écoles d'application annexées aux 
établissements normaux d'instituteurs et d'institutrices. 

11 En vous transmettant ce programme~ je crois devoir exposer hriève­ 
ment les principes fondamentaux. dont il consacre l'application. 

>> Contrairement à cc qui se pratique depuis longtemps dans tous les 
pays qui ont à cœur le développement de l'éducation populaire, le Gouver­ 
nement belge, sous le régime de la loi de -1842, n'avait pas cru devoir arrêter 
u11 plan d'études pour les écoles primaires publiques. Quelques grandes 
villes, quelques inspecteurs provinciaux avaient, de leur proJH'e initiative, 
formulé des programmes ; mais, dans la plupart des communes, les institu­ 
teurs étaient restés seuls juges de la manière d'interpréter les dispositions 
légales sur la matière. 

» L'expérience a condamné ce système : partout où les écoles out appliqué 
des progl'ammes bien définis, les progrès out été marquants, tandis que la 
routine s'est implantée dans la plupart des écoles abandonnées à elles­ 
mêmes. 

>> Le G'.ouvernement actuel, tenant compte de ces résultats et voulant 
répondre au vœu si souvent exprimé par les inspecteurs et les instituteurs, 
s'est empressé de faire préparer un plan d'études conforme aux prescrip­ 
tions de l'article a de la loi du Jer juillet 1879 et propre à donner satisfaction 
aux. besoins intellectuels et moraux des enfants qui fréquentent nos écoles 
primaires. 

» Tout d'abord il fallait résoudre la question suivante : 
)) Convient-il d'arrêter un programme unique pour toutes.les écoles pri­ 

maires du royaume; ou vaut-il mieux. élaborer un programme spécial pour 
chaque catégorie d'écoles : écoles à une classe, écoles à deux classes, écoles 
à trois classes, etc.? 

» Les écoles du pays sont dans les conditions les plus variées sous le 
rapport de la composition du personnel enseignant, du nombre des classes, 
du nombre des divisions, du chiffre des élèves dirigés par un seul maître, 
de la régularité et de la durée de la fréquentation. Cette diversité ne permet 
pas d'arrêter des programmes distincts correspondant aux diverses situa­ 
tions. Tel a été l'avis de la grande majorité des inspecteurs, qui s'est pro­ 
noncée pour un programme unique, simple, complet, bien défini, applicable 
par-tout, à la campagne comme à la ville, dans les petites communes comme 
dans les grandes, 

» ~Jais s'il importe que le p1·ogramme n'effraye ni ne décourage personne, 
il est de toute nécessité qu'il oppose de sérieux obstacles à la routine, qu'il 
soit un instrument de progrès; qu'il oblige l'instituteur à éveiller chez ses 

nnn, 
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élèves l'esprit d'observation, dt' recherche et de réflexion; qu'au lieu de 
I'hahituer aux procédés funestes du verbalisme, il le pousse ù travailler au 
développement intégral des lucultés ; qu'il lui rappelle sans cesse <JUC son 
premier comme son dernier devoir de chaque jour est de préparer ses 
leçons, c'est-à-dire de rechercher la voie la plus sûre, ln plus courte, lu 
plus agréable pour foire arriver son enseignement ü l'esprit cl au cœur de 
ses élèves. 

» Le programme doit remplir une autre condition importante. Il est 
indispensable qu'en répondnnt aux. besoins les plus gfoértrnx, il stimule 
aussi les instituteurs des petites communes, qu'il les excite et les encotunge 
à conduire leurs élèves jusqu'aux limites extrêmes de l'instruction primaire 
proprement dite; qu'il ne barre pas la voie des améliorations aux communes 
importantes qui , culent étendre, au-delà de la sphère ordinaire, les connais­ 
sances des enfants. 

>> Afin d'appliquer ces divers principes, le plan d'études a été divisé en 
deux grandes sections : le progrnmmc de l'école primaire proprement dite 
et celui de l'école supérieure. 

n Le programme de l'école primaire proprement dite, obligatoire partout, 
comprend trois cours ou degrés successifs, chacun d'une durée de deux ans 
ou plus. Dans les écoles où la Iréqueutation est régulière, le premier degré 
ou degré élëmentaire s'adressera généralement aux enfants de six à huit ans, 
le deuxième aux enfants de huit à dix ans, et le troisième à ceux. de dix. 
à douze. Le Gouvernement n'entend rien prescrire d'une manière absolue 
quant an temps à consacrer lt l'étude des matières de chaque degré, il se 
borne ù exiger que ces trois grandes étapes de la vie scolaire soient mar­ 
qnées dans chaque école, et il est d'ailleurs convaincu que la plupart des 
enfants seront à même de les parcourir sans trop de peine de six à douze a!lS~ 
et arec grande facilité de six à treize ans ou de six à quatorze. 

n Il appartient aux inspecteurs, aux .. administrations communales, aux 
instituteurs et aux institutrices d'approprier le programme am, besoins de 
chaque localité, en répartissant les matières entre les diverses années 
d'études, les différentes divisions, en indiquant les pomts qui ne seront 
traités que sommairement et ceux qui, grâce au temps plus long dont on 
disposera, feront l'objet d'un examen plus approfondi. 

» En cas de nécessité bien établie, l'inspecteur principal pourra 
accorder à certains instituteurs dispense d'enseigner, pendant l'année 
scolaire J880-t88 l, une ou plusieurs des matières suivantes : les notions 
élémentaires des sciences naturelles, le dessin, la gymnastique et le chant. 

>J Passé ce délai, que les instituteurs mettront à profit pour se préparer 
à l'enseignement des branches qui viennent dètre énumérées, le programme 
devra recevoir son entière exécution. Da11s les communes où aucun membre 
du personnel ne possède les aptitudes nécessaires à l'enseignement du 
chant, il y aura lieu de recourir à la nomination d'un maître spécial. 

" Outre les matières obligatoires énumérées à l'article !; de la loi du 
,te• juillet 1879, le programme des écoles primaires comprend deux branches 
facultatives : une seconde langue (le français pour les localités flamandes ou 
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nllcmandcs, le flamand ou l'allemand pou1· les localités wallonnes) cl des 
notions d'agricaltun, d'lt01·tirnlt11n el d'arboric11lt11n. L'enseignement de 
ces deux branches sera organisé d'après les règles tracées par l'arrèté royal 
du 2a avril ·1880. 

>• L'école primaire supérieure ne pourra être créée que par application du 
même arrêté. Elle sera ouverte aux. enfants de douze ans au moins et ayant 
terminé les études du troisième degré de l'école primaire. L'enseignement 
y sera donné pm· un cl, au besoin, par deux. instituteurs spéciaux. 

» L'école primaire supérieure offrira de précieux avantages aux. ~randcs 
communes rurales ou indusl riclles, privées d'enseignement moyen de l'ittut: 
elle continuera l'éducation générale de la jeunesse, la préparera à la vie 
agricole et aux. carrières professionnelles, en même temps qu'elle répandra 
au sein des populations, avec des connaissances étendues, le goût des 
sciences d'observation et des plaisirs de l'esprit. 

)> Les communes qui ne pourront organiser une école primaire supérieure 
complète, auront la faculté d'ajouter au progmmme obligatoire fle l'école 
primaire ordinaire, selon les règles de l'arrêté royal prérappclé et seulement 
en faveur des élèves ùgés de douze ans au moins, une ou plusieurs des 
matières du plan d'études de l'école primaire supérieure. Dans l'intérêt 
même des élèves, il faudra. veiller à cc que le nombre des matières ainsi 
ajoutées soit aussi restreint qttc possible. 

)) Tel qu'il est formulé, le programme de l'enseignement primaire, avec 
les extensions qtt'il petit recevoir, embrasse quatre cercles concentriques: 
s'étendant de plus en plus d, comprenant chacun toutes les matières de 
l'enseignement. Ces C(trntrc cours progressifs, dont. les trois premiers sont 
obligatoires, ont pour caraet.èrc d'être ù la fois indépendants et. connexes, 
de former chacun un tout et de se compléter pourtant l'un 1mr l'autre. 

» Le système adopté, si éminemment peopt·e à la culture simultanée de 
toutes les facultés de l'enfant, présente aussi l'avantage de correspondre. 
par ses trois premiers cours, au classement actuel des élèves en division 
inférieure, en division moyenne et en division supérieure, et s'adapte en 
même temps aux besoins des enfants qui quittent l'école sans avoir fait un 
cours complet d'études primaires. 

» En leur présentant, dans chaque degré, toutes les matières du pro­ 
gramme, d'après 1a mesure dt! four intelligence, on leur permet de recueillir 
de leur séjour à l'école des avantages bien plus solides que par l'enseignement 
de cours fragmentaires successivement échelonnés. 

n Veuillez, Monsieur le Gouverneur, faire publier le plus tôt possible au 
blémor-ial administrati]' 1a présente circulaire cl Je programme y annexé. 
Je vous adresserai ultérieurement, poui- être affichés dans toutes les écoles 
communales, un nombre suffisant d'exemplaires du programme. Les inspec­ 
teurs de l'enseignement et les directeurs des écoles et des sections normales 
le recevront, avec les instructions nécessaires, par les soins de l'administra­ 
tion centrale. 

>> Comme il importe de mettre en harmonie avec les nouvelles prescrip­ 
tions concernant l'emploi du temps dans les écoles primaires, le règlement 
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local, arrêté en vertu de l'article 16 de la loi du f e•· juillet 1879, je vous prie 
d'inviter les conseils communaux de votre province ù VOLIS adresser, avant le 
i er septembre prochain, pour être soumises à l'approbation de la députation 
permanente, les modifications qu'ils croiront devoir apporter à cc règlement. 

n J'ai le ferme espoir, Monsicm· le Gouverneur, que l'application du 
nouveau programme permettra d'asseoir l'œuvre de l'éducation publique sur 
une base large et durable. Ainsi établie, clic sera le moyen le plus puissant 
de donner à nos populations le caractère de grandeur intellectuelle et 
morale qui fait l'honneur d'un pays, favorise la prospérité matérielle, fortifie 
l'amour des institutions libres, en maintient la sage pratique et apporte 
ainsi de nouvelles garnnties de solidité à l'indépendance nationale. 

>) En poursuivant le développement de cette œuvrc, le Gouvernement a 
le droit de compter sur le concours de tons les citoyens soucieux. d'assurer 
à leur patrie d'aussi inappréciables hienfuits. 

» Le 1'Jinish·e de Llnstructlon publique, 
)) p. V ANUUMBllECIL }) 

Pour montrer la haute importance que le Gouvernement attache à l'édu­ 
cation générale et particulièrement à l' édueation morale, il a publié sur 
cette matière une instruction que nous croyons devoir reproduire. 

,, l!7ducation générale. - Éducation morale. 

«« L'éducation physique, l'éducation iutellectuclle et l'éducation morale 
des élèves sont l'objet de la sollicitude constante de l'instituteur. 

>> •> Il s'attache tout particulièrement à foire connaitre, aimer et pratiquer­ 
les devoirs moraux. 

>>» Il veille soigneusement à ce que les élèves s'habituent à observer, en 
toute circonstance, les usages et. les règles de la bienséance. 

»» L'instituteur ne néglige aucune occasion d'inspirer aux élèves l'amoue 
et le respect de nos institutions nationales et des libertés publiques. )) 

>> C'est en ces termes qne le Règlement général des écoles primaires. 
(arrêté royal du J6 août -f879) définît la mission de l'instituteur sous le 
rapport de l'éducation. 

)> L'éducation morale est l'œuvre la plus noble, la plus importante de 
cette mission; l'instituteur s'y consacrera tout entier-, il emploiera toutes les 
ressources de son intelligence et de son eœur à rendre facile à ses élèves la 
pratique de leurs devoirs envers eux-mêmes, envers leurs parents et leurs 
supérieurs, envers leurs semblables et envers la patrie. 

» L'enseignement des devoirs envers Dieu appartient plus spécialement 
aux religions. Mais, en s'inspirant d'une idée commune à toutes, sans péné­ 
trer sur le terrain dogmatique, l'instituteur peut trouver l'occasion d'entre­ 
tenir ses élèves de Dieu, de l'âme, ainsi que de ces grandes vérités morales 
et. chrétiennes qui, à l'honneur de l'humanité, sont devenues progressive­ 
ment le domaine de toutes les religions et de toutes les nations civilisées. 
(Circulaire ministérielle du !7 juillet ,(87$>.) 
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» C'est principalement pa1· le régime de l'école que l'instituteur travaillera. 
à la culture morale. La dignité qu'il apportera dans ses actes et dans son 
langage, son respect de la justice, son affection sincère pom· l'enfance, lui 
permettront d'établir une sage discipline et lui assureront l' obéissance, le 
respect, l'amour de ses élèves. Placé ainsi dans les heureuses conditions 
d'un bon père de famille, il s'attachera ù donner des enseignements qui respi­ 
reront, comme ceux du foyer domestique, la simplicité, la bouté, ln vertu. 

» Il mettra tl profit tous les cours de l'école, les récréations, les jeux, les 
promcnadcs.Ies mille incidents de la vie scolaire, pout· éclairer la conscience 
des élèves, pour fortifier les bons penchants et affaiblir les muuv •. lÎS, pour 
exercer et cultiver la volonté dans ses applications au bien. 

" Il s'attachera à inspirer le respect de la vérité et de la justice, l'esprit 
de charité et de tolérance, l'amour ciu travail et de l'économie. 

» Il recherchera les occasions de rendre ses élèves sensibles il cc qui est 
beau dans la nature, dans les arts, dans la rie morale et mcttru ainsi ù profit 
l'influence que ln culture esthétique exerce sur l'éducation du cœur. 

>> Le caractère propre de l'école primaire s'oppose ù cc que l'on y frisse 
un cours de 'moralo didactique d'après un plan tracé d'avnnce. Cc qu'il faut 
à l'enfant, c'est, le bon exemple de l'instituteur, le Lon exemple des condis­ 
ciples, c'est l'enseignement moral en action, c'est la leçon spontanée qui 
découle tantôt d'une lecture, tantôt du spectacle de l'univers, aujourd'hui 
d'un trait d'histoire, demain d'un apologue. 

., Rien ne s'oppose à cc que certaines leçons ayant pour objet un récit, 
un apologue, un morceau littéraire, un fait d'histoire, se donnent, chaque 
semaine, à des heures fixes. 1l appartient à l'instituteur de choisir les faits, 
les exemples dans Je livre de lecture, les manuels classiques ou ailleurs d 
de les disposer de manière à présenter, sous une forme concrète et entraî­ 
nante, les principaux devoirs moraux de l'enfant. Les petites pièces de 
poésie, choisies avec discernement, offrent de précieuses ressources : elles 
font aimer la nature, fortifient le patriolisme, épurent le sentiment moral. 

)> L'instituteur augmentera l'impression salutaire que produit un récit, en 
formulant en précepte l'enseignement qui découle du fait. S'il sait vivifier 
ses explications, s'il sait, par un langage affectueux et sympathique, les faire 
pénétrer jusqu'au fond du cœur, les maximes d'honneur et de vertu qui les 
résument se graveront facilement dans la mémoire, et les enfants s'en sou­ 
viendront lorsqu'ils se trouveront un jour en face des devoirs de la vie. 

>) Si l'école primaire ne se prête point it un enseignement didactique de 
la morale, on ne saurait trnp encourager I'instituleur à donner des expli­ 
cations familières sur les préceptes déduits des Iaits , sur les applica­ 
tions pratiques auxquelles ils conduisent, sur les raisons qui les justifient, 
lorsque celles-ci sont facilement accessibles aux jeunes intelligences. Ce qu'il 
faut seulement éviter, c'est J' exposé de la morale scientifique, abstraite, ce 
sont les dissertations longues el ennuyeuses. » 

Le programme de l'enseignement dans les écoles primaires a rencontré de 
nombreuses approbations, en même temps qu'il a été l'objet d'assez vives 

ouo. 
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critiques. La commission d'enquête scolaire a cru devoir entendre, au sujet 
de ces critiques, M. Germain, directeur général de l'enseignement primaire. 
Les explications données pat· cc haut fonctionnaire répondent victorieu­ 
sement ù la plupart. des attaques. Nous insérons in exteuso la déposition de 
M. Germain. (f'ofr Annexes, 11° LXVI, pp. ;)25 à a-18.) 

Le Gouvernement ne se tlatte pas d'avoir produit, du premier coup, un 
travail purfait , mais il pense, ainsi que le disait, devant la commission 
d'enquête: .M. le directeur général de l'enseignement primaire, que le 
nouveau programme est une œuvrc pédagogique sérieuse appelée ù foire 
un grand bien. Elle est, sans doute, susceptible de plusieurs améliorations. 
Le Département de l'instruction publique prendra, en temps utile, l'initiative 
d'une révision portant sur les points que l'expérience aura condamnés. 

221. llèglement Bênél'al provlsolrc des écoles primatres communales. 

L'article 16 de la loi du -1 ci· juillet:1.879 dispose qu'un règlement général, 
arrêté par Je Gouverucmeut, détermine, pour tout le royaume, les rapports 
de l'instituteur avec les autorités locales, les comités scolaires, l'inspecteur 
principal et les inspecteurs cantonaux. 

Il a été satisfait à cette disposition, en cc qui concerne les écoles primaires 
communales, par l'arrêté royal du f6 août -18791 dont le texte est reproduit 
aux Annexes du présent rapport (pp. ~49 à atlt). 

On remarquera que cet. arrêté se borne à maintenir prooisoirement, 
sauf les modifications indispensables pour les mettre en harmonie avec la 
nouvelle loi scolaire, les dispositions générales qui figuraient à la première 
partie du règlement du ·H> uoùt 18i6. Le Gom-ernement a jugé qu'avant 
d'arrêter un règlement définitif~ il y avait lieu de soumettre à l'expérience 
les dispositions qu'il se proposait d'y inscrire. 

Parmi les modifications introduites dans le règlement général provisoire 
du {6 aoùt f 8791 nous citerons notamment : 

1° Les nouvelles instructions contenues dans les articles ·l cr et 2~ ainsi 
conçus: 

cc Anr. l cr. L'éducation physique, l'éducation intellectuelle et l'éducation 
>• morale des élèves sont l'objet de la sollicitude constante- de l'instituteur. 

>> Il s'attache tout particulièrement à faire connaître: aimer et pratiquer 
" les devoirs moraux. 

» Il veille soigneusement à œ que les élèves s'habituent à observer, en 
» toute cir-eonstauce, les usages et les règles de la bienséance. 

n ART. 2. L'instituteur ne néglige aucune occasion <l'inspirer aux élèves 
>: l'amour et le respect des institutions nationales et des libertés publiques. 

ii Il s'abstient, dans son enseignement: de toute attaque contre les 
1> croyances religieuses des familles dont les enfants fui sont confiés. >> 

2° Les règles tracées au chapitre II, relatif à l'cnseignemeut de la 
religion. 

222. Congés extraordinaires qui peuvent être accordés aux lnstltuteurs. 

L'article 9 du règlement général provisoire des écoles primaires commu­ 
nales, en date {ln {6 août 1879~ est ainsi conçu : 
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<< Des congés extraordinaires peuvent être accordés 11 l'instituteur en chef 
•> el aux sous-instituteurs, pat· le collège des bourgmcsrrc cl échevins, lors­ 
» qu'il est dûment constaté que l'état de sauté de l'iutèrcssè ne lui permet 
» pas <le donner ses cours on qu'il doit s'absenter pou1· des ulluires urgentes, 

» L'instituteur qui u obtenu un congé en informe immédiatement l'ins­ 
>> peclcur principal et l'inspecteur cantonal. " 

Une adrninistratiou communale, invoquant ces dispositions, avait, con­ 
trairement aux observations présentées pm· l'inspection scolaire, accordé 
un congé de cinq jours, à l'instituteur de la localité, pou1· lui permettre de 
s'occuper des travaux du recensement. 
Une dépêche ministéeiellc du 2 février 188-I (n°s 4607/1H'>72, ,(re section) fit 

remarquer que l'article 9 précité n'était pas applicable dans l'espèce; qu'en 
effet, on ne devait entendre par les «[airee urgentes dont parle cet article, 
que les affaires de famille, les élections; les séances des tribunaux. auxquelles 
les instituteurs seraient convoqués, etc ; qu'enfin, c'était faire une fausse 
interprétation de cette disposition que de l'étendre à des cas OtL il s'agit de 
charger les instituteurs de missions spéciales courplètcmeut étrangères à 
l'enseignement. 

223. Les communes ne sont pas en drnit de décidei- (Ille les. locaux des écoles publiques ne peuvent ètre 
:ouvel'ts en dehors des heures consacrées à I'enseiguement, par le r~gll'ment scolaire. 

Le conseil communal d'Eeckercn avait pris une décision contraire. 
Par dépêche du 5,f mars ,1880, ,f re section, n= ;578/74t>8x, M. le Ministre 

écrivit ce qui suit au gouverneur de la province d'Anvers : 
<< Cette décision est de nature à nuire à la marche de l'enseignement. 

>> Ainsi, elle empêcherait l'instituteur : 
>> a. de préparer ses leçons, notamment les exercices au tableau noir; 
» b. de veiller à cc que les classes soient convenablement aérées et 

» chauffées avant l'entrée des élèves, et tenues dans un état parfait de 
» propreté (art. 14 un règlement général provisoire du i6 aoùt -1879); 

» c. d'imposer, au besoin, des retenues ou des devoirs supplémentaires 
» aux élèves négligents ou indisciplinés. 

» D'ailleurs, comme les membres du personnel enseignant sont respon­ 
)) sables des dégradations qui seraient faites au matériel scolaire. je ne vois 
» pas de raison de leur défendre de faire usage de cc matériel, en dehors 
>) des heures de classe réglementaires; du moment qu'ils ne s'occupent que 
>> d'enseignement primaire. 

» Veuillez donc, Monsieur le Gouverneur, inviter le conseil communal à. 
>> rapporter- sa résolution et, en cas de refus, provoquer l'annulation de 
» cette résolution. )' 

224. Exécutlon ile l'article 4 de la loi du t•r juillet 1870. - Récitation des leçons de catéchisme dans les 
écoles primaires communales. 

L'article 4 de la nouvelle loi scolaire porte : (< L' enseignement religieux. 
>> est laissé au soin des familles et <les ministres des divers cultes. Un local 
» dans l'école est mis à la disposition des ministres des cultes 1)om· y douuer , 
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,, soit avant, soit après l'heure des classes, l'enseignement religieux aux 
» culunl s de leur communion fréquentant l'école. >> 

Dès le 7 juillet -t879, une circulaire destinée à servir de guide aux 
membres du personnel enseignant, aux administrations communales et aux 
autres autorités chargées de concourir il l'exécution de la loi, fut adressée 
aux gouvernem·s des provinces. 

Nous croyons devoir insérer in extenso cc document important : 

• Bruxelles, n juillet •1879. 
» l\loNSIEUI\ I.E Go~YEJ\NELlll, 

» L'exécution de la loi nouvelle sur l'enseignement primaire est prochaine. Je crois devoir, à 
celle occasion, rappeler brièvement le caractère et la portée de l'erticlc ë, tels qu'ils ont été 
indiqués dans l'exposé des motifs, dans les rapports de la section centrale de la Chambre des 
Ileprésentauts et de la commission du Sénat, ainsi que dans les dëclarntions faites par le Gouver­ 
nement au cours de la discussion parlementaire. Il sera sans doute utile également d'appeler 
votre attention sur les moyens de faciliter l'applicatlou M celte disposition. 

• Le premier alinéa de l'article th est un hommage rendu au principe constitutionnel qui 
étahlit la sèparation de l'État et des iiglises. li est ainsi conçu : 

» « L'enseignement religieux est laissé au soin des familles cl des ministres des divers cultes. ~ 
» L'école primaire publique est déclarée par lù accessible aux enfants de toutes les familles 

sans distinction de croyances religieuses; le programme de l'enseignement, dont se chargent les 
pouvoirs publics, ne comprend que la morale et des matières purement scientifiques ou litté­ 
mires. Mais ces mêmes pouvoirs ne doivent refuser aux familles aucune facilité pour instruire 
leurs enfants dans la religion qu'elles désirent leur voir suivre. Le second alinéa de l'article 4 
dispose ù cet égard : 

• • Un local dans l'école est mis ù la disposition des ministres des cultes pour y donner, soit 
avant, soit après l'heure des classes, l'enseignement religieux aux enfants de leur communion 
fréquentant l'école. • 

~ En mettant ainsi, dans l'école mème, un local convenable ù la disposition des ministres des 
cultes, la loi répond au vœu des pères de famille et s'inspire de l'espoir que les ministres des 
cultes y déféreront ù leur tour. 

» Aux termes de l'article 16 de la loi, le conseil communal statue, par un règlement spécial, 
sous l'approbation de la députation permanente et sauf recours au Roi, sur la question des 
jours el des heures de travail ù l'école. En règle générale, et t\ moins que la nécessité d'un 
changement ne soit 1hnontrtle, les conseils communaux n'auront pas de motifs pour modifier 
la situation actuelle: le nombre aujourd'hui réglementaire des heures de présence de l'élève à 
l'école restera le mème, y compris le temps consacré ù la religion; seulement celui-ci ne 
comptera plus dans le temps des classes proprement dites. 

» L'enseignement religieux se donnera pendant la demi-heure qui précède immédiatement 
l'enseignement scientifique ou littéraire et pendant la demi-heure qui le suit. Les enfants 
dispensés par leurs parents d'assister ù l'enseignement religieux n'arriveront ù l'école le matin 
qu'après la leçon de religion et, l'après-midi, ils quitteront l'école avant le commencement de 
celte leçon. Cette situation ne diffère point de celle qu'avait créée pour les enfants catholiques 
l'article -14 du règlement général du '15 août -1846, pris en exécution de la loi de 1842; cet 
article portait : 

» « Les leçons de religion cl de momie dans les écoles dont la majorité des élèves professe- la 
religion catholique se donneu t, le matin, pendant la première demi-heure et, l'après-midi, 
pendant la dernière demi-heure de la classe. • 

» La circulaire adressée aux gouverneurs, le 15 août '1846, par le .l\linistrc de l'Intérieur de 
l'époque, l'honorable comte de Theux, disait aussi : 

,. • En donnant la leçon de religion au commencement de la classe du matin et ù la fin de la 
classe de l'après-midi, l'on rend plus facile la prescription légale qui veut que les enfants qui 
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n'nppnrticnueut pas t\ la communion de lu majorité soient dispensés d'assister aux exercices 
religieux: les élèves de celte catégorie pourront n'entrer en classe, le matin, qu'après la pre­ 
mière demi-heure et, l'après-midi, ils pourront quiller l'école une demi-heure avant leurs 
condisciples. • 

» Entre les deux demi-heures accordées ù l'enseignement religieux, l'enseignement séculier 
destiné ù être com1111111 ù des élèves de plusieurs religions ue pouvait plus avoir un cnraetère 
dogmatique particulier, il devait respecter les croyances religieuses des cnfuuts fréquentant 
l'école; il ne le pouvait qu'en observant ù l'ëgard des cultes divers une neuunlité loyale: c'est 
cc caractère que ln loi nouvelle maintient. 

li La situation créée sous la loi de 181~2 sera également maintenue en cc qui concerne lu direc­ 
tion de l'enseignement religieux. Le ministre du culte, en ucceptant la mission lie donner cet 
enseignement à l'école, s'il reste sincèrement sur le terrain religieux, n'aura de compte à rendre 
qu'ù ses supérieurs ecclésiastiques. 

,. Sous l'ancienne législation, les enfants appartenant au culte tic la minorité étaient privés à 
l'école de tout enseignement religieux. Désormais, les ministres des divers cultes auront la 
faculté d'y enseigner, dans les mêmes conditions, la religion aux enfants de leurs communions 
respectives. 

li Le ministre du culte peut répondre, avec une entière confiance, au vœu des familles dont la 
loi se tait l'organe. Sa personne et son enseignement ont droit nu respect; le Gouvernement et 
les autorités communales s'attacheront ù l'assurer. D'un antre côté, la loi, par un texte formel, 
oblige l'instituteur ti ne jamais froisser les consciences et ù se renfcnnci- dans le domaine exclusif 
de l'enseignement scientifique et Iittérairc. Le second alinéa tic l'article 7 porte, en effet, que 
l'instituteur < s'abstient, dans son enseignement, de toute attaque contre les croyances reli­ 
gieuses des familles dont les enfants lui sont confiés ". 

,. Le Gouvernement veillera ù l'exécution de cette disposition et ù la répression des infractions 
qui pourraient se commettre. 

li li veut lJUC l'école primaire prépare à la vie sociale, en faisant, d'une part, connaitre, aimer 
_et pratiquer les devoirs moraux, en donnant, d'autre part, aux facultés de l'enfant le degré de 
culture nécessaire pom- qu'elles soient actives et Iécoudes ; mais il ne veut aucune atteinte aux 
enseignements religieux reçus soit au foyer domestique, soit dans les instructions données au 
temple ou à l'école même, par les ministres des cultes. 

> Si l'enseignement public, sous le régime nouveau et mème déjù sous celui <le la loi de 1842, 
ne doit être ni catholique, ni protestant, ni israélite, l'instituteur s'inspirera d'une idée 
commune ù toutes les religions en entretenant ses élèves, ainsi que le Gouvernement l'a déjà 
déclaré, de Dieu, de I'ûme, ainsi que de ces grandes vérités momies et chrétiennes qui, ù l'hon­ 
neur tic l'humnnité, sont devenues progressivement le domaine de toutes les religions et de 
toutes les nations civilisées. 

,. Il n'y a lieu d'introdulreuucune innovation aux usages aujourd'hui suivis quant aux prières, 
dans les écoles fréquentées par les enfants d'une même communion et quant aux emblèmes 
religieux placés dans les classes. 

" Ainsi que je l'ai déclaré ù la Chambre des Représentants et au Sénat, si, dons une localité, 
le ministre du culte ne pouvait se charger seul de l'enseignement religieux, l'administration 
communale le ferait aider par une personne possédant les aptitudes nécessaires et la confiance 
des familles. 

" La loi a statué sur le mode d'intervention du clergé. Le concours de celui-ci ne peut donc 
donner lieu ,, des conventions spéciales, ni être subordonné ù des conditions qui ne résultent 
pas de In loi même, dont nous venons de rappeler la signification. 

P Si le clergé ne se charge pas de l'enseignement religieux ù l'école primaire communale, 
l'instituteur pourra faire réciter les leçons de religion aux enfants, mais il ne saurait y être 
contraint. 

" S'il ne croit pas pouvoir accepter ce surcroit de travail, une personne réunissant les condi­ 
tions voulues pour répondre au vœu tics pères de famille sera appelée à le remplacer. 

ppp. 
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• Les instituteurs qui se sont chargés jusqu'ici lie l'enseignement religieux le continueront, je 
n'en doute pas. li est très désirahle qu'il n'éprouve aucune interruption. 

• Le montant dl' l'indemnité ù payu pou,· i'euseignemcnt religieux figurera au budget com­ 
munal cl entrera en ligue de compte dans les dépenses ordinaires du budget de l'enseignement 
primaire. 

• L'ttat, Monsieu1· le Go11vl'l'l1Pt11·, n'a aucune initiative t'l prendre auprès des ministres des 
cul tes. Celle luitiati , c rcx icnt aux mhninistrations lo ca les; c'est 1\ ces administrntions aussi qu'il 
appartient, en cas tle refus du clergé, dl• recourir aux modes indiqués plus haut de suppléer à 
son intt·1·vc•nlion. Le Uou vertu'meut ne devrait agir que si des adminisuntions, par leur inertie, 
cmpèchnicnt le vœu des familles de recevoir satisfuetion et nuisaient ainsi ti l'enseignement 
officiel. 

• Tout père lie famîlle a ln liberté la plus entière de dispenser son enfant de l'enseignement 
religieux. 1'luis l'acquiescement 1\11 chef tic ramille aux mesures prises en vue de cet enseignement 
par l'autorité locale se-ra présumé jusqu'à déclaration contraire. 

» Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, porter la présente circulaire ù la connaissnuce 
tics admlnistratious communales de votre province, vous assurer promptement de la suite 
qu'elle aura reçue et me communiquer les reuscigucmcnts ù <:C sujet à mesure qu'ils vous 
parviendront. 

,,, La présente circulaire sera communiq uéi-, par mes soins, ù ~Il\l. les inspecteurs cle l'ensei- 
gnement primaire. 

" Le Jli1iistre de l'Lnstrvctio» publif1ue, 
• P. Yurnuum:EcK. • 

Le Gouvernement a recommandé de faire aflicher le texte de la circulaire 
du 17 juillet ·[879 dans chaque localité, particulièr-cmcnt sur les bâtiments 
des écoles communales. 
Il a aussi émis l'avis qu'il serait utile de transmettre un exemplaire de cc 

document à chaque père de famille; toutefois il ne pouvait se chnrger de 
ce soin qui lui paraissait incomber surtout aux administrations locales. 
(Circulaire du 50 aoùt ,f 879.) 

Un exemplaire de cette circulaire a été transmis, par les soins des inspec­ 
teurs de l'enseignement primaire, à toutes les institutrices et à tous les insti­ 
tuteurs chefs d'écoles communales ou adoptées de leurs ressorts respectifs. 
Ces agents étaient chargés de lire en classe et d'expliquer ce document à 

leurs élèves. 
On les invitait particulièrement ù s'efforcer de faire comprendre aux 

élèves et d'engager ceux-ci à répéter à leurs parents, qu'aucune innovation 
aux usages suivis jusqu'alors, quant aux prières, dans les écoles fréquentées 
par les enfants <l'une même communion, et quant aux emblèmes religieux 
placés dans les classes, n'avait été introduite par la nouvelle loi scolaire. 
(Circulaire du 20 septembre 1879.) 

La même circulaire contenait en outre la recommandation suivante : 
" Lorsque, par suite du refus du clergé de donner lui-même l'enseigne­ 

n ment religieux dans les écoles primaires; les membres du personnel 
» enseignant suppléent les ministres du culte professé par les élèves, ils 
» doivent se borner â [aire réciter les leçons de relùjion d'après le caté­ 
n chisme approuvé par l'ortlinairc diocésain. Dans ces conditions, leur 
n enseignement ne peut donner prise à aucune critique fondée. n 

Indépendamment du refus de concours du clergé et des moyens employés 
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par celui-ci pour entraver l'exécution de l'article 4, de ln loi) moyens 
révélés notamment par l'enquête scolaire) des difficultés ont également été 
s uscitées pm· des administrations communales. C'est ainsi qu'il .B ... , le 
collège des bourcmcstro et échevins avait interdit aux membres du 

<., "' 

pcrson ncl enseignant des écoles primaires de cette ville, de faire réciter les 
leçons de religion) et. d'autre part) le conseil commuunl avait. décidé qu'il 
n'y avait pas lieu de porter un crédit au budget. scolaire, pour l'achat 
d'histoires saintes et de catéchismes destinés aux élèves indigents. 

Les deux délibérations intervenues ù ce sujet ont été annulées par arrêtés 
royaux des 9 octobre et 12 décembre 187U1 comme étant contraires h l'esprit 
de l'article 4 de la nouvelle loi scolnire, ainsi qu'aux. articles 22. 25 et 2o du 
règlement général du Hi aout '18791 concernant l'exécution (le l'article 16 de 
la même loi. (l'oir ces arrêtés aux Annexes, pp. ;'};52 et ;:5;54-ab~.) 

De son côté, le collège des bourgmestre et échevins de D... avait 
ordonné l'enlèvement des emblèmes religieux se trouvant clans les classes 
de l'école primaire, - et le conseil communal, en approuvant la décision du 
collège, avait ajouté qu'on devait l'appliquer non seulement aux emblèmes 
que les pères de famille avaient acquis de leurs deniers et fait placer dans 
les classes qui en étaient. dépourvues, mais encore à ceux qui avaient été 
placés autrefois dans l'école, en vertu du règlement général sur l'ameu­ 
blement scolaire. 

Les délibérations du collège des bourgmestre et échevins et du conseil 
communal furent annulées par un arrêté royal motivé, en date du 
12 novembre 1879, comme blessant l'intérêt général. (Yoù- cet arrêté aux 
A ""- ,.,..., • ) nnexes, pp. :J;)a-;:,~4. 

L'exécution de l'article 4 de la loi a soulevé encore une série de questions 
intéressantes, qui ont été résolues de la manière suivante: 
a. cc Lorsque, par suite du refus du clergé de donner lui-même I'ensei­ 

)) gnement religieux, le personnel enseignant. des écoles primaires se charge 
)) de faire réciter par les élèves les leçons de religion mentionnées à 
>> l'article 23 du règlement général provisoire en date du 16 aoùt !879, ces 
» récitations doivent avoir lieu dans les locaux des écoles communales. 

>> Il ne peut être question, en aucun cas, d'autoriser Je personnel ensoi­ 
,, gnant à faire réciter les leçons de religion à r église. Ce serait ouvrir la 
>> porte à des· abus que d'en décider autrement, car on placerait directement 
n cc personnel sous la dépendance du clergé, tandis que la loi du 
>> i e~ juillet 1879 a voulu l'affranchir de toute influence étrangère à celle de 
» l'autorité civile. 11 (Dépêche du 2!1 octobre -1879.) 

b. L'admission au serment des instituteurs qui auraient accepté, comme 
condition de nomination; l'obligation de ne pas faire réciter les leçons de 
catéchisme, doit être refusée. (Dépêche du~ novembre {879.) 

c. En cas de refus du clergé et tic l'instituteur de faire réciter les leçons 
de religion, c'est à l'administration communale qu'il incombe de charger de 
cette mission une personne réunissant les conditions voulues pour répondre 
à la confiance des pères de famille. 

En règle générale, il n'y a lieu pour le Gouvernement d'intervenir, que 
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si une adrninistrntion eommunale , pa1· son inertie, empêche le vœu des 
« familles de recevoir sulisfaction et nuit ù l'enseignement officiel (voir le 
ii 26° alinéa de la circulaire du 17 juillet 1879). )) (Dépêche du 50 décem­ 
bre 1879.) 
d. « Dans les localités où los instructions religieuses préparatoires à la 

>) première couuuuuion sont données le matin ü l'église, il n'y a pas d'incon­ 
» véuient ù cc que l'administration communale continue de permettre a,ux 
» élèves dont les parents en font fa demande, de quitter les classes à 
>> 10 ¼ heures, poul' suivre ces instructions. 

n Si le conseil communal était disposé ù fixcr-, pour tous les élèves 
» _indistinctement la durée des classes, le matin, de 8 à 1 { heures plutôt 
>> que de 9 heures à midi. l'autorité supérieure ne verrait aucun motif de 
» s'opposer à cc changement. >> (Dépêche du 9 décembre 1880) 
e. L'instituteur qui a refusé de faire réciter les leçons de religion, n'est 

pas fondé à réclamer c( le droit de remplir cette mission. après qu'elle a été 
u confiée ù n ne autre personne qui s'en acll uitte à la satisfnct ion de l' admi­ 
>> nistration communale et des pères de famille. 

» Lorsqu'il n'a pas été pourvu à cc soin, on peut admettre l'instituteur 
>> à s'en occuper. Celui-ci doit préalablement faire connaître son intention 
>) à l'administratiou communale et aux autorités scolaires. S'il était démon­ 
,> tré qu'il a contracté vis-il-vis du clergé, des engagements illicites, il y 
>) aurait lieu d'en référer au Ministre de l'Instruction publique. >> (Dépêche 
du 11 février i88l.) 
f (( Le refus des ministres du culte de profiter du droit que leur donne 

» l'article 4 de la loi de disposer d'un local dans l'école primaire communale, 
n pour y donner l'enseignement religieux, n'entraîne pas nécessairement 
)) déchéance de cc droit pour l'avenir. Si, revenant sur une première déci­ 
» sion, ils exprimaient le désir d'être admis dans les écoles primaires 
» communales, pou1· y donner l'enseignement religieux, il y aurait lieu, 
" de la part de l'administration locale, d'en référer au Gouvernement 
>) et d'examiner avec celui-ci quel parti il conviendrait de prendre. » 
(Dépêche du 26 avril t 88!.) 

g. cc En cas d'abstention du clergé, l'instituteur peut faire réciter les 
» leçons de catéchisme par ses élèves, sans avoir été spécialement chargé 
» de ce soin par l'administration locale. 

» Voici ce que porte, ù cet <~gard~ la circulaire du 17 juillet 1879 : << Si 
>>» le clergé ne se charge pas de l'enseignement religieux. it l'école primaire 
,i» communale, l'instituteur pourra faire réciter les leçons de religion aux 
,>1> enfants. >> 

11 Les administrations communales out évidemment le droit de désiguer, 
» pom· donner cet enseignement, une personne réunissant les conditions 
>> voulues pour répondre au vœu des pères de familles, mais dans le cas 
P seulement où linstituteur ne croirait pas pouvoir accepter cc surcroît de 
» travail. n (Dépêche du iO octobre 1881.) 
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§ 7. l:ONCOUl\8 nNTII.E LES ÎlLÈVES DEIi ÉCOLE& l'l\1111.i!.ll\lla. - DIIITl\lBO'l'lONS DE PI\Ill:. 

225. ltéorganisalion. 

A. /Jispositions législatfres. 
En matière de concours, la loi du 1er juillet ·1879 consacre les principes 

suivants : 
Des concours peuvent être institués par ressort d'inspection cantonale. 
Un règlement d'administration fixe les matières d'examen, le mode, 

l'époque et la durée des concours. 
Le j111·y chargé de l'examen du concours est composé de l'inspecteur 

cantonal et d'un certain nombre d'instituteurs communaux choisis moitié 
par l'inspecteur principal, moitié par la Députation permanente, en dehors 
du ressort où a Iieu le concours. 

Les fonds votés par les provinces en faveur de l'instruction primaire sont 
destinés, entre autres, aux dépenses résultant de la terme des concours. 

La distinction qttc faisait la loi de 1842 entre les écoles des villes et celles 
des campagnes n'est pas reproduite dans la nouvelle législation. 

Les écoles communales et les écoles adoptées maintenues transitoirement, 
participent seules aux concours. 
Précédemment les concours pouvaient être institués, soit par ressort 

d'inspection, soit par canton de justice tic paix. Actuellement ils sont orga­ 
nisés par canton scolaire. 

Hien que (a loi de ·1879 n'en fasse pas mention: les conseils provinciaux 
ont, comme pa1· le passé, la faculté d'allouer des bourses aux élèves, peu 
favorisés de la fortune, qui subissent les épreuves du concours avec le plus 
de distinction. 

Jadis un règlementf préparé par l'inspecteur provincial et arrêté par la 
députation permanente, fixait les matières d'examen, et déterminait le mode 
et fa durée des concours, ainsi que l'époque à laquelle ifs avaient lieu. 

Ces divers pnints feront l'objet d'un règlement d'administration générale. 
Sous la loi de -1841, indépendamment de l'inspecteur cantonal. le jury 

d'examen se composait de deux. membres désignés par la députation perma­ 
nente, d'un membre désigné par l'inspecteur provincial et d'un délégué du 
chef du culte professé par la majorité des habitants. 

La nouvelle loi ue limite pas le nombre des personnes ù désig11er pour 
faire partie d11 jury d'examen. D'autre part en présence du caractère 
neutre de l'enseignement, il n'y avait plus lieu d'admettre dans la compo­ 
sition du jury un délégué du chef du culte professé pa1· la majorité des 
habitants. 

La section centrale (ChambJ'e des Heprésentuuts) avait exprimé le vœu que 
tout enfant ayant suivi avec fruit les cours de l'école communale pût obtenir 
un certificat de capacité. 

Le Gouvernement répondit que le certificat dont il s'agissait avait été 
institué par les arrêtés royaux organisant les concours <les écoles primaires 

qqq. 
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et des écoles d'adultes et qu'il était ainsi satisfait au vœu de la section 
centrale. 

B. Dispositions admiuistrotioes. 

L'arrêté royal du 2 mai i8i7 (inséré au !2° Rapport triennal, Annexes, 
pp. 24,1-'242) porte, eu substance, que tous les ans de::. concours sont 
organisés dans chaque province entre tous les élèves de la division supé­ 
rieurc des écoles primaires. Ils ont lieu ptll' écrit. 

L'organisation des concours est obligatoire pou1· les gar<:ons d facultative 
pou1· les filles. Les élèves des deux sexcs , s'il y a lieu, concourent séparé­ 
ment. Cet arrêté dispose encore que les concurrents qui auront obtenu un 
nombre de points déterminé, recevront. un certificat délivré par le jury 
d'examen et visé par le gouverneur de la province, constatant qu'ils ont 
fréquenté avec fruit la division supérieure de l'école primaire. 

Le Gouv ornement a pensé que Ir règlement d'administration relatif aux 
concours ne pourrait être utilement fait qu'après la mise en pratique du 
programme de l'enseignement primaire. 

Comme il importait, en attendant, de ne pas entraver la marche des 
concours, un arrêté royal du 26 a, vil 1880: inséré aux Annexes, p. mm, 
a prescrit que l'arrêté royal du 2 mai 1877 prérappelé continuerait 
provisoirement d'être exécuté dans celles <le ses dispositions non con­ 
traires à la nouvelle loi. Les inspecteurs principaux ont été chargés de 
prendre les mesures nécessaires pour la tenue des concours entre les 
élèves des écoles primaires de leur ressort, notamment en cc qui concerne 
le molle et la durée de ces concours ainsi (]UC l'époque à laquelle ils doivent 
avoir lieu. 

Les indemnités allouées par les règlements provinciaux aux membres des 
jurys, aux. délégués chargés de la surveillance, aux instituteurs qui doivent 
se déplacer à l'occasion de ces concours, et aux. élèves indigents qui y preo­ 
ncnt part, ont été provisoirement maintenues. 

Nous insérons aux Annexes, pp. tW6 à 57 l, les tableaux. indiquant la 
statistique des concours entre les élèves des écoles primaires, pendant les 
années cmhrassant la période triennale dont nous rendons compte. 

En l 879, les concours n'ont pas eu lieu dans les provinces de Hainaut, de 
Liégc, de Limbourg et de Namur. 

Cette abstention est due à diverses causes inhérentes aux changements 
survenus dans la législation scolaire. 

Sauf en cc qui concerne le Limbourg, les concours ont été organisés dans 
toutes les provinces, en 1880 et en J.881. 

On remarquera que dans les tableaux statistiques des concours de ces 
deux dernières années, nous avons établi (c'est la première fois) la distinc­ 
tion entre les élèves des deux sexes qui ont pris part aux épreuves. 

A partir de 1880 seulement: les concours ont eu lieu dans la province de 
Namur d'après les bases Hxées par l'arrêté royal du 2 mai 1877, dont il a 
été parlé plus haut. Nous avons fait connaitre dans le 12e Rapport triennal, 
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texte, p. cxcr, les motifs du retard apporté à l'application du nouveau 
système, dans cette province. 

Le Gouvernement a cru devoir foire bon accueil à la demande de plusieurs 
instituteurs tendant à cc que les élèves qui: pat· suite du changement. de la 
législation seolaire , n'avaient pu prend, e part au coucours de ·18791 fussent 
admis au concours de 1880, bien qu'ils eussent dépassé l'ûgc de quatorze 
ans. 
Il eût été injuste, ce semble, d'empêcher cette catégorie d'élèves d'obtenir 

un certificat d'études primaires. (Dépêche ministérielle du 15 mars 1880, 
n° 18-151.: .) 

Le relevé ci-après indique, par province et par année, le nombre des 
certificats C) délivrés aux lauréats des concours, depuis la création de cette 
récompense. 

•"' 

•• NO~IBIU: 

"' tics c~rlificars 1l'r/m/es p1·Ï1111,frcs délivrés : Cl 

" PROVINCES . Observatio11s. • o 
1 

1 
l " Cil en CIi ru : 

i87S. 1 1882. ,r. 1879. 1880. 
1 1 

i Anver-s, . f·2) 471 177 l{U («) Les concours n'ont 
pas été o,·g.rnisês en 

~ lkalla11t 1,001 G:i:ï S?S3 1,038 !879. en ISSOcl cut83I. . (b) Les COUC0lll'S out 

3 Flandre ceeidentnle. 207 29!.i 187 172 
eu lien sur le pied ,les 
nueicnncs dispos,t,ons. 
i Ar,·ètê roynt du :26 llVl'i 1 

' Flandre oriontalo 76~ 931 508 ,W7 1852) 

a Hainaut . . r;;.;5 (rt} 1,06:i a57 

6 Liége • . . 1,123 (u) 1,212 883 

7 Limhourg , . . 146 (u) (r,) (n) 

!" Luxembourg , -H2 50G ':191 284 

9 Namur. . [1,) (u) 617 3tl 

TuTAUX. !5,1:,6 2,659 5,1100 5,851 

TOTAL GÉ:'lt'.IU~ 16,646 

On ne peut méconnaître r utilité des concours tels qu'ils sont actuellement 
organisés : ils excitent l'émulation chez les élèves et forcent les instituteurs 
à s'occuper sérieusement de tous les enfants qui leur sont confiés. 

Les concours sont pour l'autorité supérieure; un des principaux moyens 
de s'assurer si les membres du corps enseignant remplissent leur mission 
avec zèle et dévoùmeut. 

Nous publions aux Annexes (voir pp. ~7'2 à 632)1 la liste détaillée des 

----- ----······-···- ----------- 

(1) Voir aux Annexes, p. v7::l, la circulaire aux 1,ouvrrneu1·, des provinces coucernant lu 
nouvelle formule du certificat d'étu.les primaires. 



[ N° 200 ] ( CCI\JV ) 

questions posées à l'épreuve écrite dans les concours de {879~ de {880 cl 
de 188 l. 

'!'.!O. 1)1slributio11s lie prix aux élèves des écoles prunaires. - Ori;anisation. 

Le Gouvernement a eu ù s'occuper à diverses reprises, pendant la pré­ 
sente période triennale, des distributions de prix aux. élèves les plus méri­ 
tants des écoles primaires publiques. 
Aussitôt après la promulgation de la loi du i er- juillet 1879, certaines 

administrai ions communales hostiles à cette loi, refusèrent d'organiser, 
comme antérieurcmeut, les distributions de l'espèce et de continuer à 
inscrire à leurs budgets des crédits destinés à cet objet. 

L'autorité supérieure s'empressa de prendre les mesures nécessaires afin 
d'empêcher ces udministratious de nuire pa1· cc moyen, à la fréquentation 
des écoles officielles. On trouvera repvoduites aux. Annexes du présent 
Rapport, pp. 652-653, les instructions résumant les principaux cas 
particuliers qui se sont produits et les solutions qui y ont été données. 
(Circulaire du 2 août 188!; adressée aux gouverneurs des provinces et 
communiquée, le 6 du même mois, aux inspecteurs principaux de l'ensei­ 
gnement prirnaire.) 

Aux termes de cette circulaire, les frais des distributions de prix sont 
assimilés aux dépenses ordinaires obligatoires du service de l'enseignement 
primaire, dans les localités où des allocutions pour cet objet figuraient au 
budget communal de l8781 et ces allocations doivent être maintenues aux 
budgets scolaires annuels. 

La même circulaire trace les règles à suivre pour l'organisation, dans les 
dites localités. des distributions de prix, en cas d'inaction ou de refus des 
administrations communales. 

Elle rappelle. en outre, les instructions relatives au choix des récom­ 
penses ù décerner. 

Nous insér-ons également aux Annexes, pp. 633 à 656, les arrêtés royaux 
du 50 août f 880 et du 28 décembre Œ81, pris en matière de distributions 
<le prix. Ces arrêtés ont. rejeté les recours introduits par l'administration 
communale de B .... et le conseil communal de W .... 1 contre la 
désignation de commissaires spéciaux chargés d'agit· en leurs lieu et place, 
et ils ont assimilé les frais de l'organisation des distributions de récom­ 
penses par ces commissaires, aux dépenses obligatoires dont il est parlé à 
l'article 151 de la loi communale. 

Le Gouvernement s'est occupé, pendant la période triennale dont nous 
rendons compte, de la formation d'une nouvelle liste de livres propres 
à être utilement distribués en prix aux élèves des écoles primaires. Cette 
liste, qui n'a été définitivement arrêtée qu'en' f 882, figurera dans le 
t4e Rapport triennal sur la situation de l'instruction primaire. 

227. Les bureaux de btt>nt'.iis,inre sont mrompétents pour drstribuer lies prix aux élèves des écoles. 

Le bureau de bienfaisance d' A. . . . avait inscrit à son budget une allo- 
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cation destinée à l'achat <le vêtements il distribuer en prix aux élèves qui 
fréquentaient les écoles communales et les écoles privées de la localité. 

Ce fait ayant été porté à la connaissance du Gouverucmeut, celui-ci 
déclara que les bureaux de bienfaisance sont incompétents pour distribuer 
des prix aux élèves des écoles, même lorsque ces prix consistent en vête­ 
ments; que les dépenses qui seraient votées pour cet objet pat· les admi­ 
nistrations charitables devraient, dès lors, disparaître de leurs budgets; 
qu'à cet effet, il y aurait lieu de recourir, au besoin, aux mesures mention­ 
nées à l'article 87 de la loi communale, dans le cas où il s'agirait de bureaux 
de bienfaisance rentrant dans la. catégorie de ceux que l'article 79 de la dite 
loi dispense de soumettre leur budget à l'approbation de la Députation 
permanente. (Dépêche ministérielle du 23 novembre -1881, .f 1·0 section, 
n° 7079/9265A, affaires généralcs.) 

228. Dépenses relatives aux distributions lie prix aux élèves des écoles primaires. 

Les dépenses faites par les communes pom· distributions de prix aux 
élèves des écoles primaires ont atteint le chiffre de : 

fr. {7~,040 49 en !879, 
)) 2;$1,805 5a en {8801 
)) 292,822 68 en 1881. 

Ensemble, fr. 719~666 ~2. 

Des bureaux de bienfaisance appartenant aux provinces de Brabant, de 
Hainaut, de Limbourg et de Namur ont aussi alloué des fonds pour cet objet 
jusqu'à concurrence de : 

fr. 5,268 68 en {879: 
)) {6,801 60 en !880, 
» 8,580 88 en i 881 . 
- 

Ensemble, fr. 28:1JH 16. 

S 8. l\APPOl\T.S GËNi:.ft.&UX: ANNUELS DES INSPECTEURS PRINCIPAUX S!Jl\ LA SITUAT[ON DE 

L•.ENSEIGNEMENT Pl\IM4Il\E DE LEUR RESSORT, ANNÉES 1879, 1880 ET 1881. 

Nous extrayons des rapports des inspecteurs principaux. les µassages les 
plus saillants et offrant le plus d'intérêt. 

Année 1879, 

PROVINCE D'ANVERS. 

PREMIER RESSOHT. - ANVERS. 

Inspection. - L'inspecteur _principal dit avoir visité beaucoup d'écoles, 
non pas seulement dans le but d'y faire une simple inspection: mais pour 

rrr . 
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apprendre à connaitre les membres du personnel enseignant, pour étudier la 
disposition des esprits it l'égard de la nouvelle loi sur l'cnseignrment 
primaire et surtout pour encourager les instituteurs dans la lutte qu'ils ont , 
à soutenir contre les prétentions du clergé. 

Conférences. - Les membres du corps enseignant assistent très réguliè­ 
rement aux conférences et, en général, y prennent intérêt. 

Bâtiments d'école. - Dans le ressort d'Anvers, il existe beaucoup d'écoles 
sans habitation d'instituteur; c'est un inconvénient auquel il convient de 
remédier. 

Personnel enseignant. - Un grand nombre de membres du personnel 
enseignant ont donné leur démission. C'est surtout dans les communes 
rurales qu'il y a eu beaucoup de défections. Plusieurs des chefs d'école 
démissionnaires sont déjà remplacés. 

!Jlatières d'enseignement. - Les branches obligatoires, aux termes de 
l'article a de la loi du i er juillet 1879, font partie du programme <les écoles 
communales de la ville d'Anvers, mais elles ne sont pas encore enseignées 
dans beaucoup d'écoles primaires des autres localités du ressort. 

L'inspection tiendra la main à ce que ces matières soient inscrites, le plus 
tôt. possible, au programme de toutes les écoles officielles. 

Un cours de français et des notions d'agriculture et d'horticulture sont 
enseignées dans quelques localités rurales. 

DEUXIÈ~m RESSOUT. - IUALINES. 

Bâtiments d'école. - Il reste beaucoup à faire pom· compléter et amé­ 
liorer les installations scolaires. L'inspection veillera à cc que chaque centre, 
un pe11 important, soit doté d'une école convenablement aménagée et 
outillée. 

Bon nombre de communes ne possèdent pas d'habitation pour instituteur. 
Cette lacune est d'autant pins regrettable qu'elle oblige parfois ce dernier à 
chercher un logement au loin. Le cas s'est présenté récemment, avec cette 
circonstance aggravante que personne au village n'a voulu ou n'a osé 
héberger le nouveau chef d'école. 

Les congrégations religieuses ayant renoncé aux avantages de l'adoption, 
de nouvelles écoles de filles devront être créées; par suite de ce fait, 
certaines écoles de garçons ont. été provisoirement converties en écoles 
mixtes. 

Personnel enseignant. - Un grand nombre d'agents ont abandonné 
l'enseignement officiel ou se sont déplacés. C'est dans le canton d'Hérenthals 
que la fièvre de démission a sévi avec le plus d'intensité. A cause de la 
pénurie des candidats diplômés, quelques emplois sont restés vacants; mais, 
dans la plupart des cas, l'inspecteur a réussi à remplacer immédiatement 
les démissionnaires par des intérimaires offrant les garanties voulues de 
capacité et de moralité. 
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Fréquentation des écoles. - Les calomnies débitées à. satiété contre la loi 

du i er juillet 1879 n, aient fini, dit l'inspection, par persuader les habitants, 
surtout ceux de la Campine anversoise, que cette loi n'avait d'autre but 
que <l'extirper la religion et de transformer les écoles publiques en véri­ 
tables foyers d'athéisme. Cette manœuvre a eu des résultats désastreux 
quant it la fréquentation des classes, principalement dans les environs de 
Turnhout. 

!Uatiè1·es d'enseignement. - La morale, la lecture, l'écriture, les éléments 
du calcul, le système légal des poids et mesures, les éléments de la langue 
flamande et la géographie sont les seules branches obligatoires qui soient 
enseignées dans toutes les écoles. L'histoire de la Belgique, les éléments du 
dessin, la connaissance des formes géométriques, les notions élémentaires 
des sciences naturelles, la gymnastique, le chant et les travaux à l'aiguille, 
figurent parmi les matières inscrites au programme d'un certain nombre 
d'écoles. 

Les branches non obligatoires (le français, les notions d'horticulture 
et d'arboriculture, les notions de droit constitutionnel, la tenue des livres) 
sont enseignées dans quelques écoles. 

Écoles gardiennes. - Il n'existe dans le ressort de Malines que ~ écoles 
gardiennes: dont 5 dépendent des communes et 2 appartiennent à des 
corporations religieuses. Avant la promulgation de la loi du l ci· juillet i 879, 
il y avait un plus grand nombre cr écoles de cette catégorie; mais les congré­ 
gations qui les dirigeaient, ont toutes renoncé aux avantages de l'adoption. 
Si l'on disposait d'un personnel et d'un matériel sufflsants, plus de aO de ces 
établissements pourraient être organisés dans le ressort d'inspection. 

Écoles d'odulte«. - La fréquentation de ces écoles a été fort irrégulière. 
Ces institutions, enveloppées dans les proscriptions qui ont atteint les écoles 
primaires, ont vu réduire dans une assez notable proportion le nombre de 
leurs élèves. Toutefois, certains indices semblent démontrer que cette 
situation peu favorable ne sera que temporaire. 

PROVINCE DE BRABANT. 

PREllllER RESSORT. - BRUXELLES, 

Couffrences. - Les conférences ont été généralement bien suivres. Le 
travail fourni par les membres du personnel enseignant n'a cessé d'être fort 
intéressant. 

Conférences horticoles. - Le rapport de l'inspecteur contient à cet égard 
le paragraphe qui suit : 

u Les conférences agricoles et horticoles continuent de produire du bien. 
>> L'objet de ces conférences est d'ailleurs des plus attrayants et des plus 
» utiles. Quoi de plus intéressant, en effet, q ue l'étude des sciences natu­ 
>> rclles? Et, si les phénomènes de la nature attirent l'attention de tout 
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n le monde, combien leur observation n'est-elle pas agréable à celui qui 
>) vit 1.u1 milieu des champs cultivés? Que de sujets de délassement n'y 
» trouve-t-il pas P Et pom· l'instituteur, quel parti ne peut-il pas tiret· de 
» l'étude de la nature dans l'enseignement qu'il est appelé à répandre 
)) parmi les populations. 

>> Bien comprises, les conférences agrieolcs sont de la plus haute utilité. 
11 On aurait tort de les apprécier uniquement au point de vue spécial de 
» la science agricole; l'instituteur de la ville aussi bien que celui de la 
>) campagne a besoin de comprendre la vie des animaux et des plantes 
>) pour donner avec fruit l'enseignement à ses élèves et répondre aux mille 
>) questions que ceux-ci ne manquent pus de lui adresser. 

n J'ai dit. plus haut que les coulércnces horticoles continuent de produire 
n du bien; mais je suis d'avis qu'elles en produiraient davantage si elles 
» étaient mieux organisées et si MM. les professeurs étaient guidés dans leur 
» exposé par un programme rationnel en harmonie avec les besoins de 
>) l'instituteur. >} 

Bâtiments d'école. - Quelques bâtiments d'école nouveaux ont été livrés 
en 1879 au service de l'enseignement primaire. 

Les jardins des instituteurs sont généralement bien cultivés. 
On peut dire qu'au moment. actuel, il n'y a guère de communes où les 

locaux soient insuflisnnts. Mais, dès que les enfants pourront partout 
retourner aux écoles officielles, il y aura sans doute, dans plusieurs endroits, 
des bâtiments à construire ou à ngraudir. 

Dans les communes où les écoles privées pour filles ont renoncé au béné­ 
fice de l'adoption, l'enseignement spécial des enfants du sexe féminin sera 
à organiser. 

Personnel enseignant. - Le mouvement, plus accentué qu'à l'ordinaire, 
qui s'est produit dans le personnel enseignant, a été le résultat d'un travail 
de pression et d'intimidation pratiqué sur une grande échelle, notamment 
par des membres du clergé et par de grands propriétaires. Malgré leurs 
efforts, les adversaires de la nouvelle loi n'ont réussi à enlever à l'ensei­ 
gnement. officiel que peu d'instituteurs et d'institutrices. 

Le personnel des écoles gardiennes n'a guère subi de changements. 

Fréquentation des écoles. - Au point de \ uc clc la fréquentation, la 
situation est satisfaisante; toutefois, ce qui nuit le plus au progrès de 
I'instruction, c'est la désertion prématurée des enfants. 

Trop souvent les parents exploitent les forces physiques de leurs enfants 
et les obligent à quitter l'école, avant d'avoir reçu une instruction suffisante. 
Dans ces conditions, l'enfant perd rapidement le peu de connaissances qu'on 
lui a inculquées à l'école. 

Les cours d'adultes viennent remédier un peu à cet état de choses; mais 
ils sont encore trop peu fréquentés. 

blatières d'enseignement. - La désertion des élèves, qui s'est produite 
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dans un grand nombre d'écoles rurales, a empêché certains instituteurs 
d'enseigner toutes les branches prescrites par l'article ode la loi du 1 cr juil­ 
let 1879. Dans bien des écoles cependant, le pl'Ogramme des matières obli­ 
gatoires est dépassé. 

DEUXIÈlllE IŒSSORT. - LOUVAIN, 

!Uesiwes générales. - Malgré les difficultés inhérentes à toute organi­ 
sation nouvelle, la loi du t cr juillet 1879 fonctionne assez régulièrement et 
ses dispositions sont généralement appliquées en ce qui concerne les écoles 
primaires proprement dites. 

Conférences trimestrielles. - En général, le personnel enseignant 
suit les conférences avec le, zèle le plus louable et apprécie leur utilité. 
Ces réunions pédagogiques permettent aux uns d'achever- les études com­ 
mencées à l'école normale, el mettent les autres à même de profiter· 
de l'expérience acquise par leurs collègues dans la pratique de l'ensei­ 
gnement. 

Les travaux à domicile exigés des instituteurs et des institutrices, sont 
ordinairement soignés et présentent parfois un réel intérêt. Le principal 
avantage de ces travaux, c'est qu'ils obligent les membres du personnel 
enseignant à perfectionner 1 à châtier leur style. 

Conférences horticoles. - Les conférences horticoles et agricoles continuent 
à produire d'excellents résultats tout en contribuant puissamment à rendre 
les réunions réglementaires plus attrayantes. 

Personnel enseignant. - Bien que les adversaires de la nouvelle loi sco­ 
laire aient employé tous les moyens d'intimidation pour dépeupler les écoles 
et amener la désertion des membres du corps enseignant, le nombre des 
démissions est relativement restreint. 

Le personnel des écoles gardiennes et des écoles d'adultes n'a subi que 
très peu de changements. 

Fréquentation. des écoles. - Le résultat constaté en ce qui concerne la 
fréquentation scolaire, est relativement bon. Il est regrettable toutefois que 
trop d'enfants quittent les bancs de l'école avant d'avoir pu acquérir- une 
somme de connaissances suffisante. 

A ce mal, dit le rapport, il n'existe qu'un remède : l'instruction obliga­ 
toire que les instituteurs appellent de tous leurs vœux. 

!JJ atières d'enseignement. - Dans le ressort de Louvain. de même que dans 
celui de Bruxelles, la diminution plus ou moins sensible du chiffre de leurs 
élèves à mis un certain nombre d'instituteurs et d'institutrices dans l'impos­ 
sibilité d'enseigner toutes les matières prescrites par I'article S de la loi. 
Par contre, le programme obligatoire est dépassé dans beaucoup d'écoles. 
Tout fait prévoir que d'ici à quelque temps les élèves reviendront en grande 
partie, et alors le programme obligatoire pourra recevoir son application 
complète. 

sss. 
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PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

PHE:lllEll RESSORT. - DllUGES. 

Conférences. - Les conférences d'instituteurs ont été bien suivies. 
Les conférences d'institutrices, malgré les efforts de l'inspection, n'ont pas 

été organisées j usq u' à présent. Dans les circonstances actuelles surtout, elles 
pourraient produire le plus grand bien. 
Personnel enseiqnant, - Depuis la mise à exécution de la nouvelle loi 

scolaire, plusieurs membres du personnel enseignant ont quitté l'enseigne ..•. 
ment officiel. Beaucoup de démissions ont été la conséquence de promesses 
faîtes et de pressions exercées sur les familles, par les adversaires de 
l'enseignement public. D'autre part, les écoles privées, qui tenaient lieu 
d'écoles publiques, ont renoncé à l'adoption. 

Les communes ont été appelées à pourvoir aux places vacantes. Quelques­ 
unes se sont empressées de le foire, mais d'autres s'y sont refusées. 

Dans certaines localités, le choix des conseils communaux s'est porté uni­ 
quement sur de jeunes instituteurs qui n'avaient pas satisfait aux lois sur 
la milice et auxquels on imposait souvent des conditions contraires à 
l'esprit et à la lettre de la loi. Il en est résulté (]UC beaucoup de nomina­ 
tions ont dû être faites d'office. 

En ce qui concerne plus spécialement les écoles adoptées, il a été impos­ 
sible de les remplacer toutes, à cause du manque de personnel et de locaux 
et surtout à cause du mauvais vouloir des administrations communales qui 
mettent tout en œuvre pom' échapper à l'organisation de l'enseignement 
officiel des filles. 
Fréquentations des écoles. - Les adversaires de l'enseignement officiel ont 

érigé, presque partout, école contre école et ont travaillé, avec une ardeur 
inouïe, au dépeuplement des écoles communales. 

É,~coles d'aclultes. - Les cours d'adultes ont été assez bien suivis. Dans 
quelques localités le nombre d'élèves a été même supérieur à celui de 
l'année précédente. 

DEUXIÈME RESSORT, - COURTRAI. 

,1utorités communales. - Bon nombre d'administrations communales 
protègent les écoles officielles en encourageant les instituteurs et les élèves; 
d'autres , au contraire, témoignent beaucoup d'indifférence en matière 
d'instruction ou se montrent ouvertement hostiles à l'exécution de la loi 
du fer j uillet f 879. 

Conférences. - Dans les circonstances actuelles, ces réunions ont exercé 
la plus salutaire influence sur le moral des instituteurs. Au contact de ses 
chefs et de ses collègues, l'instituteur a puisé uu nouveau courage ; des 
liens de solidarité plus étroits se sont établis entre eux. 

Les conférences d'institutrices n'ont pas encore été orgnnisées dans 
la Flandre occidentale. L'inspection fait des vœux pour le prompt établisse­ 
ment d'une institution si utile. 
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Bâtiment» d'école. - A/até1'iel. - La plupart des bâtiments d'école et des 
habitations d'instituteur répondent à leur dcstination , mais le matèriel 
scolaire n'est pas toujours conforme aux prescriptions du programme 
de -1879. 

Les jardins ne sont nullement négligés. Plusieurs instituteurs les cultivent 
avec beaucoup de goùt. 

Personnel enseignant. - A la suite de la promulgation de la loi du 
1° •. juillet -1879, toutes les écoles privées ont renoncé à l'adoption. La 
plupart de ces écoles étaient tenues par des membres appartenant à des 
corporations religieuses. 

A peu d'exceptions près, les instituteurs s'acquittent de leurs fonctions 
avec zèle et dévoùment. 

Considérée au point de vue pécuninire, la condition des membres du 
corps enseignant est encore loin de répondre à l'importance des services 
qu'ils rendent à la chose publique. 

Population des écoles. - La population des écoles primaires communales 
a sensiblement diminué depuis l'année dernière ; toutefois elle tend à 
présent à s'accroitre chaque jour. 

Les formalités prescrites par l'arrêté royal concernant l'instruction 
gratuite des enfants indigents, ont rencontré dans beaucoup de communes 
une opposition vive et systématique. 

Écoles qardiennes. - La plupart des administrations communales 
n'apprécient pas toute l'utilité de véritables écoles gardiennes. Ces institu­ 
tions n'existent pour ainsi dire pas dans le ressort. L'inspection estime 
qu'il est urgent que l'autorité supérieure intervienne énergiquement pour 
étahlir des écoles de cette catégoi-ie dans chaque commune importante. 

Écoles d'adultes. - Ces écoles n'ont pas donné jusqu'ici tous les fruits 
qu'on en attendait. Les instituteurs cependant font généralement preuve de 
zèle, mais la fréquentation des cours est tellement irrégulière, que des 
progrès sérieux sont d'une réalisation impossible. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

PREilllER RESSORT. - ALOST. 

Coniérences. - Les conférences pédagogiques ont été bien suivies. 
Il n'a été tenu qu'une seule conf ércnce d'institutrices; la seconde réunion 

réglementaire n'a pu avoir lien par suite de (a renonciation à l'adoption, des 
écoles privées dirigées prw des membres appartenant à des corporations 
religieuses. 

Les conférences spéciales sur l'horticulture et l'arboriculture ainsi que 
sur les notions de chimie et de physique applicables à l'agriculture, ont 
produit les meilleurs fruits. 

Personnel enseignant. - Antérieurement à la loi de {879, le recrutement 
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du personnel enseignant était déjà difficile dans la partie flamande du pays 
à cause de la pénurie d'instituteurs diplômés. Cette situation défavorable 
s'est encore aggravée, par suite du uombrc anormal des démissions qui ont 
suivi la promulgation de la nouvelle loi scolaire. Le recrutement des institu­ 
teurs est aussi entravé par le taux des traitements qui, dans la Flandre 
orientale, est génél'alcmcnt inférieur à celui des provinces limitrophes. 

f~coles adoptées. - Presque toutes les écoles adoptées, dont la plupart 
étaient affectées exclusivement à l'enseignement des filles, out renoncé au 
bénéfice de l'adoption. 

Plusieurs communes où ces institutions existaient, ont été autorisées 
à transformer provisoirement l'école des garçons en école mixte. 

Matières d'enseignement. - Les branches obligatoires ne sont pas encore 
enseignées dans toutes les écoles. Des mesures devront être prises pour 
qu'il soit satisfait sous cc rapport aux prescriptions de l'article ode la loi. 

Quelques matières non obligatoires font partie du programme d'un 
certain nombre d'écoles. 

Écoles gardiennes. - Le ressort d'Alost ne possède que peu d'écoles 
gardiennes communales. 
40 institutions de ce genre étaient adjointes à autant d'écoles primaires 

adoptées. Elles sont devenues des institutions entièrement privées, de même 
que les établissements auxquels elles étaient annexées. 

Il serait désirable que l'organisation des écoles gardiennes fût généralisée. 
En attendant, une école communale de l'espèce devrait être érigée dans 

ehaq ue localité où. pareille institution, dirigée par une corporation religieuse, 
existait naguère, comme école adoptée, et qui fonctionne encore aujour­ 
d'hui: comme établissement privé. 

Instruction gratuite. - L'opposition d'un grand nombre de communes à 
la loi du i er juillet 1879, se manifeste principalement eu matière d'inscrip­ 
tion des enfants indigents. 
Les administrations locales devraient être obligées d'inscrire indistinc­ 

tement tous les enfants indigents en âge d'école, que cette inscription soit ou 
ne soit pas réclamée pm· les parents, 

DEUXIÈME RESSORT - - GAND. 

Auto·rités communales. - La loi du i er juillet !879 rencontre dans les 
campagnes une vive opposition. Au point de vue de l'action que les auto­ 
rités locales exercent sur l'enseignement officiel, on peut classer les com­ 
munes rurales que compte le ressort, en trois catégories. Quelques-unes 
prêtent leur concours à l'exécution de la loi; plusieurs restent indifférentes 
ou s'abstienneut , la plupart sont ouvertement hostiles à l'enseignement 
public. Il y en a qui s'ingénient à chercher les moyens les plus propres à 
décourager le personnel enseignant, à ruiner l'école communale ou à empê­ 
cher tout développement. de l'instruction. 

Conférences d'instituteurs. - L'augmentation des cercles de conférences 
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aura notamment pour effet de permettre aux instituteurs de prendre une 
part plus active à l'appréciation des leçons pratiques. 

Conférences d'in.~ti'tutrices. - Il n'y u pas eu de conférences pour les 
institutrices des communes rurales pendant le dernier trimestre. Six confé­ 
rences ont eu lieu à Gand. 

01'ganisation des écoles. - L' cnseiguement officiel pour les garçons est 
organisé; il suffit de le compléter. Il n'en est pas de même en ce qui 
concerne l'enseignement des filles : sous cc rapport presque tout reste à 
foire. Avant la loi de 1879, les écoles communales ponr filles étaient, pour 
la plupart, établies dans des bâtiments appartenant à des communautés 
religieuses. Toutes les institutrices faisant partie de ces communautés ont 
donné leur démission; elles ont été remplacées par des institutrices laïques, 
sauf dans les localités où il n'a pas été possible de trouver des bâtiments 
convenables. 

Beaucoup d'écoles adoptées, dirigées [)llr des religieuses, ont renoncé à 
l'adoption. Dans les communes les plus importantes, ces institutions devront 
être remplacées par des écoles officielles. Des locaux devront être construits; 
malheureusement, les administrations communales y mettent tant de 
mauvais vouloir, que partout il sera nécessaire de décréter la construction 
par mesure d'office. 

Le manque de personnel constitue aussi un grand obstacle à l'organisation 
immédiate des écoles de filles. 

Dans les communes les moins importantes, les écoles de garçons ont été 
converties provisoirement en écoles mixtes et des mesures ont été prises 
pour organiser l'enseignement des travaux à l'aiguille. Toutefois, le recrute­ 
ment des maîtresses de couture ne se fait pas sans difficulté, à cause de 
l'opposition du clergé. 

Personnel enseignant. - Les démissions qui se sont produites dans le 
personnel enseignant, sont presque tolites la conséquence des moyens de 
pression et d'intimidation auxquels le clergé a eu recours pour amener la 
défection des instituteurs. 

Fréquentation. - La population des écoles officielles des cantons ruraux 
a diminué sensiblement. La cause en €SI attribuée à l'attitude hostile des 
administrations communales et de beaucoup de bureaux de bienfaisance 
ainsi qu'aux visites nombreuses faites aux parents par des membres du clergé: 
secondés par de grands propriétaires. 

Branches d'enseignement. -- Des mesures seront prises pour que le 
nouveau programme reçoive partout s011 exécution. 
Parmi les matières non obligatoires, la langue française est la seule qui 

soit enseignée d'une manière convenahle dans an certain nombre d'écoles. 

Écoles gardiennes. - Sauf à Gand et à. Ledeberg, il n'existait, au 51 dé­ 
cembre !879, aucune école gardienne communale. Toutes les institutions de 

ttt. 
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l'espèce étaient annexées à des écoles primaires adoptées; elles ont disparu 
pal' suite de la renonciation des directrices au bénéfice de l'adoption. 

lcoles cl' adultes. - A l'occasion des conférences, l'inspecteur principal 
a engagé les instituteurs à ouvrir, à titre d'essai, de nouveaux cours pour 
les adultes; Jeurs efforts ont été couronnés de succès. La plupart de ces 
écoles ont été bien fréquentées. 

PROVJNCE DE HAINAUT. 
PREMIER RESSORT. - CRARLEllOI. 

L'inspection s'est fait un devoir de seconder les administrations commu­ 
nales dans les questions difficiles qu'amène toute réorganisation; et surtout 
d'encourager les instituteurs dans la lutte qu'ils continuent à soutenir. Elle 
a engagé ces derniers à redoubler de zèle dans l'accomplissement de leur 
tâche, à proscrire de leur enseignement les méthodes surannées, à ne 
recourir qu'à des procédés intuitifs cl rationnels, et enfin, à réunir tous 
leurs efforts pour inculquer à la jeunesse des idées d'ordre: de travail et de 
moralité. 

Conférences. - Dans une conférence qui a eu lieu en novembre, 
l'inspection s'est attachée spécialement à montrer, aux instituteurs et aux 
institutrices, l'importance des leçons de choses. si propres, à donner à 
l'enfant l'habitude d'observer , de comparer, de juger et surtout d'exprimer 
ses pensées dans un langage aussi clair que correct. 

Des leçons de gymnastique ont. été données dans chacune des réunions 
d'instituteurs. Le personnel des écoles devrait être partout à même d'ensei­ 
gner au moins les exercices les plus utiles de la gymnastique. 

Il est fâcheux que le corps enseignant ne profite pas davantage des biblio­ 
thèques scolaires. 

Un certain nombre d'instituteurs dévoués s' occupent de fa formation de 
musées scolaires; les enfants eux-mêmes sont heureux de contribuer à une 
création à la fois instructive et agréable. 

Personnel enseiqnant. - Le personnel enseignant a subi de nombreuses 
mutations par suite de la mise à exécution de la loi nouvelle. 

Bon nombre d'instituteurs sont des hommes d'études, entièrement préoc­ 
cupés du bien-être moral et matériel de leurs élèves. Ils font les plus Jouables 
efforts pour satisfaire aux exigences de leurs fondions et pour se rendre 
dignes de la confiance des familles et des autorités. 

Quelques-uns, au contraire, semblent n'avoir accepté leurs fonctions qu'à 
défaut d'autre position, et mettent autant d'empressement à quitter l'école 
qu'ils mettent de lenteur à s'y rendre. Des mesures sévères devront être 
prises contre ces instituteurs si: malgré les avis de Jeurs supérieurs, ils per­ 
sistent dans cette voie funeste. 

La position matérielle des instituteurs devrait être améliorée. Beaucoup 
d'entre eux. sont obligés de chercher dans des fonctions accessoires le moyen 
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d'élever honorablement leur famille. Dans deux cantons: notamment, il y a 
beaucoup à foire sous cc rapport. 

Fréquentation des écoles. - Les écoles officielles du ressort ont relative­ 
ment peu souffert de la création d'écoles privées. 

i'colcs gœrdiennes. - Avant la mise à exécution <le la loi de f 879, la plu­ 
part des écoles gardiennes du bassin de Charleroi étaient confiées à des 
religieuses, Aujourd'hui, dans un certain nombre d'établissements, on com­ 
mence à adopter te système d'euseignement de Frœbel. 

Écoles d'adultes. - La situation des écoles d'adultes est en général peu 
prospère; toutefois, l'école du soir est assez régulièrement fréquentée 
lorsque les jeunes gens y trouvent une bibliothèque à leur usage. L'insti­ 
tuteur les guide dans le choix des ouvrages. 

L'intervention des comités scolaires exercera une influence salutaire sur 
l'avenir de ces institutions si éminemment utiles. 

DEUXIBME lŒSSOllT. - MONS. 

Autorités provinciales el communales. - En présence des difficultés qu'a 
rencontrées fa mise à exécution de la loi du f cr juillet 1879? les autorités 
provinciales ont vaillamment rempli leur rôle de protection et de défense 
des établissements officiels d'mstruction primaire. Les divers actes posés pal" 
ces autorités montrent assez quelle importance elles attachent à cc qu'une 
éducation sincèrement nationale soit assurée partout à l'enfance et à la 
jeunesse. 

Un certain nombre d'administrations communales n'ont pas cru devoir 
seconder cc mouvement; quelques-unes ont affecté une indifférence qu'on 
pourrait prendre pour de l'hostilité; d'autres ont: pa1· des faits patents) mani­ 
festé leur antipathie pour l'enseignement, réorganisé sur des hases nouvelles. 
Toutefois, la plupart out redoublé de zèle pour défendre les instituteurs et 
se sont, notamment, efforcées de maintenir aux. écoles publiques leur 
population. 

Inspection. - Pendant le dernier trimestre) l'inspection a dû éclairer le 
personnel enseignant sur la portée et le véritable esprit de la loi du i er juil­ 
let 1879. Elle a eu surtout à réchauffer le zèle et à relever le courage de 
ceux des instituteurs ou institutrices qu'affectaient particulièrement les 
tracasseries des adversaires de l'enseignement officiel. 

L'inspecteur principal s'est occupé surtout d'établir une étroite com­ 
munauté de vues entre lui et le personnel de l'inspection cantonale, afin 
d'assurer l'unité dans la direction; il a continué à poursuivre l'amélioration 
des études, non par des innovations téméraires ou des expériences dange­ 
reuses, mais en appuyant les conquêtes du présent sur celles du passé. Il a 
cherché à pénétrer les subordonnés de cet esprit de calme qu'il faut savoir 
allier à la fermeté pour agir avec succès sur les populations qu'on cherche 
à détacher de la cause des institutions de l'État. 

L'inspecteur a dû multiplier ses efforts pour exciter ou aider les admi- 
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nistralions communales à substituer immédiatement des écoles communales 
à celles pour lesquelles les oorporations religieuses renonçaient brusquement 
à l'adoption. 

Conférences. - u Les instituteurs et les institutrices, dit l'inspecteur, 
1> comprennent de mieux en mieux combien sont précieuses les indications 
n des conférences poul' les aider à distribuer sagement l'emploi de leurs 
» moments et de leurs forces , à choisir les méthodes ou les procédés à la 
u fois les plus intuitifs, les plus logiques, les plus pratiques et partant les 
11 plus propres à introduire dans l'esprit des enfants des connaissances 
i> précises, utiles et solides; à distinguer enfin, après discussion de leur 
i> mérite, les ouvrages qui peuvent le plus convenablement servit' de base 
>> ou d'auxiliaires à leurs leçons et de moyens de répétition à leurs élèves. 
>) Ces divers objets ont été successivement traités, danstles réunions de 
>) l'année, réunions où les absences d' ins tituteurs ont été rares et toujours 
» sérieusement motivées. 

l' Ces conférences sont partagées en deux séances d'une durée moyenne 
» de deux heures et. demie chacune; des. exercices didactiques remplissent 
>> la première partie; les avis de fins pection, la discussion des leçons don­ 
)) nées, l'examen des dissertations rédigées à domicile font l'objet <le la 
n seconde. 

n Parmi ces dissertations, que les inspecteurs ont soin de classer par 
>> ordre de mérite, il en est qui révèlent les recherches patientes, les médi­ 
,1 tations assidues d'hommes s' cfforçan t de bien dire des choses vraies et 
,, intéressantes; mais il s'en trouve bon nombre aussi qui, peu nourries de 
n pensées et de sentiments, prouvent qllc trop de jeunes gens dédaignent 
» les jouissances littéraires et uégligcnt d'aller rafraîchir leurs âmes aux. 
" sources si vivifiantes et si fécondes <les grands écrivains et des grands 
» pédagogues. Si l'on en juge d'ailleurs pal' les registres du mouvement 
n des bibliothèques de conférences; nos instituteurs lisent réellement 
n trop peu. 

,> Le catalogue complet de ces bihliothèques a été fourni cette année à 
» chacun des membres du personnel enseignant , il est à souhaiter que tous 
n l'utilisent au profit de l'accroisse-me-nt de leur instruction générale. >> 

Personnel enseignant. - La prudence du corps enseignant a contribué à 
conserver, aux. écoles soumises à la Ioi, la confiance publique. Cette con­ 
fiance, qui ressort à toute évidence des chiffres de la population des écoles, 
est même partagée par des religieuses, puisque celles de trois communes 
continuent à exercer leurs fonctions d'institutrices communales, et celles 
de deux autres localités à diriger des écoles adoptées. 

Fréquentation des écoles. - Sous te rapport de la fréquentation, la situa­ 
tion est très satisfaisante; elle ira en s'améliorant encore à mesure que les 
familles verront mieux que le Gouvernement tient à faire respecter leurs 
croyances et à donner à l'enseignement toutes les garanties désirables de 
moralité, de force et d'élévation. 
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Un fuit profondément regrettable, et que l'inspecteur a lléjit constaté 
plusieurs fois, c'est l'irrégulat-ité et le peu de durée de la fréquen­ 
tation. 

.nlatièns enseignées. - Les nouvelles matières obligatoires ajoutées an 
progl'ammc n'ont pu être encore partout l'objet d'une étude sérieuse; 
mais il est permis d' espérer qu'il sera satisfait ù l'avenir aux exigences légales 
sous ce rapport. 

L'inspecteur constate avec plaisir qu'à part quelques exceptions, les 
instituteurs cl les institutrices entrent franchement dans les voies métho­ 
diques qui leur ont été tracées. Au lieu de s'attacher il meubler uniquement 
la mémoire des cufants de connaissances plus on moins usuelles, ils les 
conduisent pur l'observation à. la découverte de la vérité, à l'acquisition des 
éléments de la science et à. la pratique du devoir. En exerçant constamment 
les facultés intellectuelles et en faisant fréquemment appel à la conscience, 
ils s'efforcent de faire arriver l'enfant à la perception nette des faits, des 
idées et des sentiments. Dans les diverses parties de leur enseignement, ils 
s'appliquent à unir étroitement l'intuition sensible, l'intuition mentale et 
l'intuition morale; en accoutumant ainsi l'élève tl voir les choses, à saisir 
l'esprit des faits et à sentir la majesté du devoir, ils feront marcher dans une 
féconde harmonie le développement des facultés intellectuelles et celui des 
facultés morales. 
icoles 9anliemies. - Comme la plupart des écoles gardiennes étaient 

tenues pm· des communautés religieuses, la perturbation dans le personnel 
cnseignaut a été assez considérable, par suite de la démission des institu­ 
trices. 

Les écoles gardiennes: dont il faudrait doubler le nombre, ne sonl pas, 
pour la plupart, sérieusement organisées. Plusieurs sont installées dans 
des salles trop exiguës, mal éclairées cl mal aérées, avec un mobilier défec­ 
tuenx et des préaux qui laissent beaucoup à désirer. De plus, ces établisse­ 
ments sont souvent. tenus par des personnes qui n'ont ni les connaissances 
ni les aptitudes voulues. 
l!..'coles d'udultes, - La situation des écoles d'adultes n'est pas non plus 

bien prospère. 
Le mal provient du manque de persévérance chez les élèves; beaucoup 

n'entrent à l'école qu'en novembre, et même plus tard, cl ils s'en échappent 
dès la fin de février; comme généralement. les leçons ne se donnent que 
trois fois par semaine, les connaissances acquises ne sauraient avoir ni 
grande étendue, ni grande solidité. Aussi constate-t-on, avec regret, que 
peu d'élèves étudient le programme complet. 

Dans une telle situation 1 les instituteurs doivent. adopter un système 
d'éducation plus large et plus souple q uc ccl ui de l'école primaire; il faut 
qu'ils enseignent de l'utile, du pratique; que les notions soient plutôt posi­ 
tives que rationnellement élémentaires, sans cependant cesser jamais d' exiger 
un travail intelligent, le seul compatible avec la dignité de l'homme; ils 
doivent tenir compte de cc fait que les ouvriers ne vont guèl'e ù l'école du 

mm. 
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soir avec le désir d'acquérir la science pom· la science, mais avec l'espoir de 
s'approprier certaines connaissances prochainement utilisables et de retirer 
de leurs efforts des avantages presque immédiats. 

A l'état assez généralement languissant des écoles d'adultes, il y a ccpen­ 
dant des exceptions . l'école de Mons, pal' exemple. Cette école comprend 
7 classes; clic a été ouverte pendant 295 jours de l'année et fréquentée par 
E>40 élèves. L' enseignement y va. beaucoup au-delà des études primaires; il 
devient un enseignement des sciences et des arts appliqués. C'est que les 
ouvriers de la ville ont compris tout cc que le travail de la pensée peut 
ajouter do puissance an travail des bras et de perfection à celui de la main. 

rnorsisun llESSOHT. - TOUllNAI. 

Autorité« provinciales et communales. - L'administration provinciale du 
Haiûaut montre un dévoùment sans bornes à tout ce qui touche à l'ensei­ 
gnement primaire. Les questions qui lui sont soumises sont exanunées avec 
une sollicitude toute paternelle. 

Un grand nombre d'administrations communales s'efforcent d'organiser 
l'enseignement sur des bases solides, en recherchant tout ce qui peut en 

· améliorer les conditions matérielles et morales. Malheureusement, il y a de 
nombreuses exceptions. Des administrateurs, oubliant leurs devoirs et leur 
serment, se sont déclarés les adversaires de la loi nouvelle, et travaillent à la 

- désertion des écoles qu'ils ont pour mission de protéger et cle défendre au 
besoin. 
. Confé1·ences. - La première partie de chacune des conférences a été 
"cousacrée à l'examen des principales dispositions de la nouvelle loi, et la 
':-. séco)ide à des sujets pédagogiques ou méthodologiques. 

Les bibliothèques des cercles de conférences sont peu consultées par les 
instituteurs. 
Personnel enseignant. - En général, le personnel enseignant est resté 

fidèle au nouvel état de choses établi par la loi du f 0• juillet 1879. Cepen- 
. dant quelques instituteurs et institutrices Iaiques, cédant à la pression ou 
àla mennce , ont fait défection et sont entrés dans l'enseignement libre; un 
certain nombre d'institutrices religieuses se sont également retirées. Par 
contre, plusieurs institutrices religieuses ont déclaré accepter la loi. 

Fréquentation des écoles. - Par suite des agissements des adversaires de 
· 'la nouvelle loi, la population des écoles primaires communales a subi une 
réduction d'environ 10 p. 0/0• 

PROVINCE DE LIÉGE . 

'PRE:UIEl.'l IŒSSORT. - HUY. 

nlatiiwes d'enseignement. - Les branches obligatoires dont parle l'article o 
~ .dc la loi: sont enseignées dans la plupart des écoles communales. Dans 
. · phl.$Îeurs d'entre elles, on enseigne, en outre, quelques matières facultatives. 
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É'coles d'adultes. - En général, les écoles d'adultes out été bien 
fréquentées. 

Euseiqnemen! gratuit. - Il n'existe dans le ressort aucune commune qui 
n'accorde pas Je bienfait de l'instruction gratuite aux culauts qui y out droit .. 

llEUXIÈl\lE llESS0111', -- 1.1.ÉGE. 

Matières cl'cnseignement. - Dans la plupart des écoles communales du 
ressort, on enseigne les branches obligatoires mentionnées ù l'article 5 de la 
loi. Indépendamment de ces branches: quelques matières facultatives sont 
enseignées dans plusieurs écoles. 

Enseignement gratuit. - Une seule commune du ressort n'a pas inscrit 
tous les enfants indigents qui avaient droit à l'instruction gratuite; la dépu­ 
tation permanente a porté d'office sur 1a liste de fréquentation les élèves 
rayés on non admis par le conseil communal. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

lŒSSORl' UNIQUR. - HASSELT. 

Conférences, - La majeure partie des séances est consacrée à des exercices 
pratiques qui ont eu pour objet. les différentes branches de l'enseignement 
primaire. Ces exercices didactiques sont très favorables à l'amélioration des 
méthodes et contribuent puissamment à faire obtenir de l'homogénéité dans 
la manière d'enseigner. 

Les comptes rendus des séances, rédigés il domicile, attestent l'application 
et le progrès des instituteurs et font ressortir l'ensemble de leurs connais­ 
sances. 

Personnel enseignant. - Depuis la misé à exécution de la loi du '.Ier juil­ 
let 1879, les écoles communales et adoptées qui étaient dirigées par cles 
membres de corporations religieuses, sont devenues autant d'écoles libres. 
D'autre part, un certain nombre d'instituteurs communaux laïques, cédant 
à la pression du clergé, aidé par les administrations communales et quelques 
grands propriétaires, out abandonné l'enseignement officiel. 

L'inspection a fait tous ses efforts à l'effet de pourvoir au remplacement 
des instituteurs démissionnaires; mais il n'a pas été possible de combler 
entièrement le vide qui s'est produit. 

La création à Hasselt. d'une école normale d'institutrices et d'une section 
normale d'instituteurs, facilitera désormais le recrutement du personnel 
enseignant des écoles publiques. 

Fréquentation des écoles. -- Au milieu de la désorganisation de la plupart 
des écoles communales, dit l'inspection, cc serait mal à propos de parler de 
progrès. Environ les deux tiers des enfants en àgc d'école courent les rues 
ou fréquentent les écoles· pri vécs. 

Écoles g~rdiennes. - Le Limbourg ne possède que peu d'écoles gar- 
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diennes. L'inspection demandera, dans plusieurs communes importantes, 
l'adjonction d'office d'iusl itutions de l'espèce, aux écoles communales. 

/~'cales d'adultes. - L'opposition que rencontre l'enseignement officiel 
et la rigucu1· excessive de l'hiver sont causes que les écoles d'adultes ont 
été mal fréquentées. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

PREMIER llESSORT. - AULON. 

Branches cl'enseignem,ent. - La morale, la lecture, l'écriture, les éléments 
du calcul, 1e système légal des poids et mesures et les éléments de la langue 
maternelle ont. été enseignés dans toutes les écoles communales et adoptées. 
Les autres cours, devenus obligatoires aux termes de l'article ü de la nouvelle 
loi, ne sont pas encore donnés dans toutes les écoles du ressort. 
Situation générale. - L'inspecteur en terminant son rapport constate la 

situation très satisfaisante de l'enseignement primaire dans son ressort, pen­ 
dant l'année scolaire 1878-1879. 

DEUXIKME RESSORT. - 31,\UClIE. 

Personnel enseignant. - L'inspection n'a qu'à se louer du zèle et de 
l'exactitude avec lesquels la plupart des membres du personnel enseignant 
s'acquittent de leurs devoirs. Toutefois il en est un certain nombre qui ne 
possèdent pas les connaissances indispensables et qui ne tentent nul effort 
pour les acquérir; d'autres semblent ne point vouloir comprendre les 
devoirs particuliers que commande la situation. 

Hlatières enseiqnées. - Les branches obligatoires, aux termes de l'article a 
de la nouvelle loi, étaient enseignées, au 5 i décembre dernier, dans toutes 
les écoles primaires communales du ressort. 

PROVINCE DE NAMUR. 

PllEMIER RESSORT. - DINANT. 

Personnel enseignant. - Le public ayant été induit en erreur relative­ 
ment au but de la loi du 1c, juillet 187H, Je personnel enseignant, princi­ 
palement les institutrices, s'est recruté avec difficulté. 

La plupart des instituteurs montrent beaucoup de bonne volonté et sont 
animés du désir de bien faire. Malheureusement, l'indifférence et le mauvais 
vouloir de bon nombre d'administrations communales enraient la marche 
progressive des écoles olJiciclles. 

La guerre que leur ont déclarée le clergé et les grands propriétair~s, ralen­ 
tira momentanément tout succès. 

Fréqueniicn des écoles. - Les écoles communales sont bien peuplées; 
toutefois, la rentrée des classes au mois d'octobre s'est effectuée lentement, 
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d'une part, à cause de certains travaux des champs et, d'autre part , par 
suite de l'hésitation et de la crainte de nombreux parents d'envoyer leurs 
enfants dans les écoles publiques. 

A partit· du 1er novembre, la situation s'est considérablement améliorée. 

iffatières enseignées. - Les matières obligatoires dont parle l'article a de 
la loi, sont enseignées dans la majeure partie des écoles. 

Enseignement gratuit. - Quelques communes, en vue de favoriser 
l'enseignement privé et de nuire il l'enseignement officiel, refusent 
l'instruction gratuite à bon nombre d'enfants. 

DEUXI.ÈltE HESSOllT. - NAMUlt. 

Autorités administratives. - Beaucoup cl' administrations communales 
du ressort exécutent fidèlement les prescriptions de la nouvelle loi scolaire , 
mais il en est d'autres qui s'obstinent à y mettre des entraves et malheureu­ 
sement elles trouvent, en certaines matières, un appui dans la députation 
permanente. 

Conférences. - De 2 qu'il était, Je nombre des conférences annuelles 
d'institutrices a été porté à 4. C'est une heureuse innovation, d'autant plus 
nécessaire que, dans le ressort, il se trouve actuellement assez d'institu­ 
trices qui débutent dans la carrière. 

Les discussions auxquelles donnent lieu les leçons pratiques et les disser­ 
tations écrites sont fécondes en bons résultats. Pour ce qui concerne ces 
dernières, l'inspection a recommandé aux: instituteurs de ne jamais recourir 
à des collègues complaisants, et de ne_pas mettre trop largement à contri­ 
bution les ouVl'ages de pédagogie et autres. Sans doute, il est permis, il est 
même louable de consulter et de mettre à profit les auteurs spéciaux qui 
traitent de la matière, mais sans les copier servilement. Il faut que le 
travail de l'instituteur lui appartienne en propre et porte son cachet 
personnel. S'il lui arrive de faire des extraits, qu'il les présente comme tels 
en citant consciencieusement la source où il les a puisés. 

Fréqmntation des écoles. - Un très grand nombre d'enfants quittent 
récole sans avoir recueilli pleinement les bienfaits de l'instruction primaire. 

Alatièi·es enseignées. - Les branches obligatoires mentionnées à l'article 5 
de lu loi sont enseignées : les sept premières dans toutes les écoles, les six 
suivantes dans la majeure partie des autres et les travaux à l'aiguille pour 
les tilles dans i50. 

Indépendamment de ces branches, on enseigne, dans plusieurs écoles, 
des matières facultatives. 

L'inspection veillera à ce que toutes les branches obligatoires soient 
enseignées à l'avenir dans toutes les écoles sans exception. 
Écoles ganliennes. - Personnel. - Jusqu'à présent le personnel des 

écoles gardiennes a laissé beaucoup à désirer. Il est de toute nécessité que 
le Gouvernemeut fournisse aux institutrices gardiennes, actuellemeut en 

vvv. 
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fonctions et qui ne peuvent suivre les cours normaux établis ù Namur, 
les moyens de se mettre ù la hauteur de leur mission. L'inspecteur propose 
d'organiser pont· elles des cours supplémentaires pendant les grandes 
vacances: et de lem faire subir un examen avant la rentrée d'octobre. Celles 
qui échoueraient pourraient être autorisées à subir un nouvel examen; 
mais il serait Lon de les prévenir qu'elles ne pourront être maintenues en 
fonctions qu'à la condition d'obtenir un brevet de capacité avant la rentrée 
d'octobre 1881. 

Aperçu général. - Les écoles du ressort sont, en gcnéral, tenues d'une 
manière satisfaisante. 

Les instituteurs et les institutrices jouissent de l'estime publique et de la 
confiance des familles. La plupart s'acquittent avec zèle et intelligence de 
leurs pénibles et délicates fonctions. 
Il n'y a guère qu'un petit nombre dinstituteurs et d'institutrices qui 

emploient. encore des méthodes surannées. Quelques autres font un usage 
peu rationnel des Lonnes méthodes. 

D'autres enfin: en plus grand nombre, débutent dans la carrière et ont 
besoin de se former par un travail assidu, incessant! à la pratique de l'ensei­ 
gnement. 

Un fait constant, c'est que cc sont précisément les instituteurs et les insti­ 
tutrices les plus capables et les plus expérimentés qui sont les plus avides 
<le bons conseils et qui écoutent, avec le plus de déférence, les avis de 
l'inspection. 

L'éducation n'est pas partout l'objet de soiris aussi assidus que 
l'instruction. 

Certains instituteurs oublient que les leçons de politesse, pour être profi­ 
tables, doivent être continuellement. mises en pratique. Les institutrices se 
montrent; en général, plus soucieuses que les instituteurs des petits détails 
relatifs à l'éducation des enfants. Sous le rapport des connaissances solides et 
de l'expérience, les instituteurs du ressort sont supérieurs aux institutrices. 

A.■anée ISSO. 

PROVINCE D'ANVERS. 

l'IUi;\IIEll llF.SSOHT. - ANVEHS. 

. Can[érences trimestrielles. - A chaque confércnec, les instituteurs 
organisent dans la salle de réunion une petite exposition scolaire. L'après­ 
midi est consacrée à une excursion dirigé,~ pnr l'inspecteur cantonal; elle 
a pour but la visite de quelque établissement remarquable. Les comptes 
rendus détaillés <le ces excursions, rédigés à domicile par les instituteurs, 
formeront chaque année un beau volume qui sera intéressant à consulter . 
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Persimnel enseiqntnü. - En général, les membres du corps enseignant 
se montrent très dévoués; ils tiennent régulièrement le journal de classe et 
les efforts que font la plupart d'entre eux pour Lien préparer leurs leçons, 
permettent de bien nugm·cr de l'avenir. 

Proqrammc des matières. - Les branches obligatoires sont enseignées 
dans toutes les écoles prirnuircs communales d'Anvers ; elles le sont également 
dans la plupart des écoles officielles des autres localités. 

La langue Irançnisc, branche facultative, est enseignée dans presque toutes 
les écoles. 
Écoles qardieunes, - La population des écoles gardiennes tend it 

augmenter considérablement ; déjù le chiffre des inscriptions dépasse de 
beaucoup le nombre des enfants qui peuvent être admis dans ces établis­ 
sements. 

Les avantages que ces instit.utions présentent. sont généralement 
appréciés. 

Écoles d'adultes. - La fréquentation des écoles d'adultes laisse à désirer. 
Les enfants de onze il quatorze ans qui quittent l'école primaire, ne com­ 
prennent pas encore l'importance de l'instruction cl leurs parents, souvent 
illettrés, ne sont pas à même de se rendre compte de toute l'utilité de l'école 
d'adultes. 

DEUXIÈME RESSORT. - l\lAI.lNES. 

Conférences. - L'organisation des conférences pour les institutrices des 
écoles gardiennes ne pourra avoir lieu que dans le canton scolaire de 
Malines, le seul où il existe jusqu'à cc jour plusieurs institutrices de cette 
catégorie. 

Pe1·sonnel enseignant. - Le rapport constate que les membres du per­ 
sonnel enseignant se rendent, en général, dignes de la sympathie du 
Gouvernement et maintiennent la bonne réputation qu'ils se sont acquise. 

L'inspection voudrait toutefois trouver plus d'énergie chez la plupart des 
anciens instituteurs. Ils devraient montrer plus d'ardeur pour recruter des 
élèves. Habitués à une vie calme et régulière, ils ne comprennent pas les 
devoirs nouveaux que leur impose la lutte. 

Plusieurs places d'instituteurs et d'institutrices sont restées vacantes 
nonobstant l'appel qui a été fait aux candidats. On y a pourvu, autant que 
possible, par la désignation d'intérimaires. 

Fréquentation des écoles. - Malgré la guerre acharnée que l'on ne cesse 
de faire aux écoles officielles, la situation de l' enseignement primaire, 
considérée dans son ensemble , se présente sous des auspices favorables. 

Dans certaines parties du ressort, la population des écoles suit une marche 
ascendante ; dans d'autres, notamment dans la Campine, elle reste station­ 
naire. 

.Matières d'enseignement. - L'inspection ne se dissimule pas les difficultés 
que présente l'introduction du nouveau programme scolaire, mais elle 
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s'efforce de les atténuer dans la mesure du possible et elle a l'espoir fondé 
de rencontrer de la part du corps enseignant une coopération active et 
intclligen te. 

Écoles cl'adultes. -Sous le rapport de la population, les écoles d'adultes, 
en général, sont en progrès et tout porte à croire que cette situation favo­ 
rable s'améliorera encore. 

PROVINCE DE BRABANT. 

l'llEfüEll UESS0ltT. - lHlU~ELLES. 

Dlesures générales. - L'inspecteur cite comme ayant été reçu avec un 
véritable bonheur pal' le corps enseignant, l'arrêté royal <lu 8 mars f 880, 
qui assure l'intégralité de leur traitement et casuel aux. instituteurs moruen­ 
tanément éloignés de leurs occupations pour cause de maladie. 
Personnel enseignant. - Le recrutement du personnel enseignant pour 

les localités flamandes se fuit avec difficulté à cause de la pénurie de 
norrnalistes. 

Les écoles normales établies à Bruxelles ne peuvent guère former du 
personnel que pour les écoles de l'agglomération bruxelloise, attendu que 
leurs élèves ne connaissent pas suffisamment le flamand pour être employés 
dans les communes rurales du premier ressort. 

L'inspecteur pense qu'il y a lieu d'examiner si les écoles normales des 
provinces flamandes seront en mesure de fournir désormais le personnel 
nécessaire aux écoles flamandes du Brabant et, dans la négative, de créer 
des écoles normales spéciales dans cette dernière province. 

Les membres du personnel s'acquittent de leurs devoirs avec zèle et 
dévoûment. 

Fréquentation des écoles. - Malgré l'intensité de la lutte scolaire, la 
situation des écoles primaires, sous le rapport de la fréquentation, peut être 
considérée comme satisfaisante. 

Programme. -Dès l'ouverture de l'année scolaire f880-.t88l, le nouveau 
plan d'études a été mis à exécution dans la plupart des écoles. 

Les instituteurs et les institutrices s'appliquent à compléter les connais­ 
sances qui leur manquent pour pouvoir l'exécuter en entier. A cet effet, 
des réunions hebdomadaires sont organisées dans quelques cercles de 
conférences pour l'étude des matières nouvelles. 

DEUXIÈME llESSORT. - LOUVAIN, 

Conférences. - Les réunions pédagogiques ont eu lieu régulièrement; 
le travail écrit exigé des instituteurs et des institutrices est, en général, fait 
avec beaucoup de soin et dénote chez la plupart des membres du personnel 
enseignant des progrès sérieux dans l'art de rédiger. 

Personnel enseignant. - L'inspection signale la pénurie des institutrices 
gardiennes diplômées, en état d'enseigner en flamand. 
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Dans les circonstances difficiles que l'enseignement traverse, l'inspection 
est heureuse de pouvoir rendre hommage ù la conduite, au tact, au zèle et 
au dévoûment des membres du personnel enseignant. 

Quelques écoles de filles sont fermées par suite du manque d'institutrices 
flamandes. Le Gouvernement ferait chose utile en créant, le plus tôt possible, 
une section normale flamande pour filles dans le nord de la province de 
Brabant. 

On ne peut guère compter sur les institutrices qui sortent des écoles 
normales de Bruxelles, parce qu'il est rare qu'elles puissent enseigner dans 
les localités flamandes. 

Population scolaire, - La situation de l'enseignement reste satisfaisante. 
Un certain nombre d'écoles, dans les cantons flamands, n'ont qu'un con­ 
tingent restreint d'élèves; mais par coutre, beaucoup d'écoles, dans les 
cantons wallons, ont presque autant d'élèves que sous le régime de la loi 
de !842. 

Programme. - Le nouveau programme, en ce qui concerne les branches 
obligatoires du premier degré, est enseigné dans la presque totalité des 
écoles primaires. 

D'un autre côté, le programme des matières obligatoires était dépassé dans 
beaucoup d'écoles. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

PREMIER RESSORT. - BRUGES, 

Conférences d'i11stituteurs. - Les conférences produisent les meilleurs 
résultats, non seulement au point de vue pédagogique, mais aussi au point 
de vue moral. C'est dans ces réunions que les instituteurs vont puiser 
l'énergie nécessaire pour résister aux attaques des adversaires de l'ensei­ 
gnement officiel, et recevoir de leurs supérieurs les encouragements et les 
conseils dont ils ont tant besoin dans les circonstances actuelles. 

Conférences d'institutrices. - Les conférences pour les institutrices 
n'étant pas encore organisées en !880, l'inspecteur principal a cru devoir 
réunir celles-ci officieusement dans le courant du dernier trimestre. Toutes, 
à peu d'exceptions près, ont répondu à son appel. 

Dans cette réunion, l'inspecteur a expliqué le but et l'utilité des confé­ 
rences et exposé la marche des travaux. Il a ensuite entretenu les institu­ 
trices de l'enseignement des ouvrages manuels et de l'application du nouveau 
programme. 

Organisation d'écoles. - L'organisation des écoles pour filles se poursuit 
activement ; plusieurs institutions de l'espèce ont été créées en 1880, mais 
il reste encore beaucoup à faire. l\'Ialheureusement les institutrices diplô­ 
mées font défaut. L'inspection espère que le Gouvernement dotera bientôt la 
province d'une section normale pour la formation d'institutrices flamandes. 

Personnel enseignant. - La plupart des communes refusent de procéder 
www. 
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à ln nomination d'instituteurs ou bien elles fixent leur choix sur des candi­ 
dats peu recommandables. 

Fréquentation des écoles. - Par suite de l'organisation de nouvelles écoles 
libres, la population des écoles primaires communales proprement dites 
a suhi une certaine diminution. Par contre, celle des écoles gardiennes est 
presque quadruplée. 

La population des écoles d'adultes progresse également. 
L'inspection a constaté que dans plusieurs localités beaucoup d'enfants ne 

vont plus en classe, les parents n'osant pas les envoyer aux écoles officielles 
et ne voulant pas les mettre aux écoles libres. Il en résulte que le niveau de 
l'instruction devra inévitablement baisser dans la Flandre occidentale. 

Programme. - :Malgré les difficultés de toute nature qu'ils rencontrent, 
les instituteurs poursuivent activement l'application du nouveau programme 
dans leurs écoles. Cet objet a donné lieu dans les conférences à plusieurs 
débats intéressants. Les inspecteurs se sont, en outre, efforcés d'expliquer 
la portée du programme dans leurs visites scolaires. 

Un journal de classe, d'après un modèle uniforme, a été adopté. Il est en 
usage dans toutes les écoles du ressort et les instituteurs sont tenus d'y 
inscrire la veilJe, les devoirs à donner le lendemain. 

DEUXIÈME RESSORT. - COURTRAI. 

Autorités provineiales et communales, - Grâce à l'énergie de .M. le 
gouverneur de la province, l'inspection parvient à assurer l'exécution des 
dispositions légales relatives à l'instruction primaire. 

L'attitude de certaines administrations communales ne s'est pas modifiée 
depuis l'année dernière. Ces autorités témoignent beaucoup d'indifférence 
en matière d'instruction. 

Fréquentation des écoles. - Dans les communes où l'administration est 
hostile à la loi, l'accomplissement des formalités relatives à l'instruction 
gratuite rencontre une opposition vive et systématique. La gratuité absolue 
de l'enseignement que l'inspecteur principal appelle de tous ses vœux , 
mettrait fin à cette situation. 

Dans toutes les écoles bien fréquentées, les progrès sont marquants; 
cela tient au nouveau programme d'études, qui a été bien reçu par les vrais 
amis de l'enseignement. 

Écoles gardiennes. - En général, les administrations communales n'appré­ 
cient pas assez l'importance et l'utilité de la véritahle école gardienne. 

Ces institutions n'existent pour ainsi dire pas dans le ressort de Courtrai. 
L'inspection est d'avis qu'il est d'une urgente nécessité que le Gouverne­ 
ment intervienne énergiquement pour fonder des écoles de cette catégorie 
dans chaque commune importante. 
Écoles d'adultes. - Les écoles d'adultes n'ont pas donné tous les fruits 

qu'on était en droit d'en attendre. 
Les instituteurs font preuve de zèle, mais la fréquentation des cours est 

tellement irrégulière, qu'il est impossible de réaliser des progrès sérieux. - 
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PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

PREMIER RESSORT. - ALOST. 

Conférences trimestrielles. - Toutes les maîtresses des écoles privées 
ayant renoncé à l'adoption et le nombre des institutrices communales étant 
trop restreint, il n'a pas été possible de former un cercle de conférences 
pour les institutrices. Les réunions réglementaires pourront toutefois avoir 
lieu en i88t. 

Deux conférences horticoles, par canton, ont été données par un profes­ 
seur spécial à tous les instituteurs réunis en un seul groupe cantonal. 
Population des écoles. - Pendant l'année scolaire {879-{880, il s'est pro­ 

duit un mouvement ascendant notable dans le nombre des élèves fréquen­ 
tant les écoles primaires communales. 

DEUXIÈME RESSORT. - GAND. 

Autorités communales. - La plupart des administrations communales con­ 
tinuent à faire preuve, en ce qui concerne r exécution de la loi scolaire, d'une 
indifférence et même d'un mauvais vouloir qu'on ne saurait assez déplorer. 

Cependant la situation semble s'être quelque peu modifiée, pendant les 
derniers mois de l'année. On a constaté, en effet, que certaines communes, 
autrefois des plus récalcitrantes) ont mis elles-mêmes à exécution des 
mesures prescrites d'office par le Gouvernement. 

Conférences trimestrielles d'i·nstitute1.trs. - Les travaux préparatoires, 
rédigés à domicile, sont généralement faits avec soin. Les leçons pratiques 
sont sérieusement discutées. 

Conférences d'institutrices. - Les conférences d'institutrices, organisées 
sur le même pied qlui les conférences d'instituteurs, sont régulièrement 
fréquentées. Les questions spéciales, relatives à l'éducation et à l'enseigne­ 
ment des travaux à l'aiguille, sont examinées et appréciées par les inspec­ 
trices déléguées. 

Organisation des écoles. - Le nombre des écoles primaires communales 
pour filles s'est accru. Elles sont installées dans une partie des bâtiments 
des écoles de garçons. 

A défaut de candidats munis d'un diplôme régulier, on a dû placer à la 
tête de ces écoles, des jeunes personnes qui ont suivi le cours temporaire 
pour la formation d'institutrices d'écoles gardiennes. 

Personnel enseignant. - Un nombre très considérable de places de 
sous-instituteurs sont restées vacantes, à défaut de candidats diplômés. 
Quelques instituteurs, nommés d'office, ont dû être installés par un 
commissaire spécial. 

Fréquentation des écoles. - Dans les communes rurales, la situation est 
loin d'être satisfaisante. Toutefois, la population des écoles de filles dans 
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les communes rurales a augmenté, grâce à l'organisation d'écoles spéciales 
de filles et d'ouvroirs dans les écoles mixtes. 

JJ/atiè·res d'enseig11eme1it. - Le nouveau p1·ogramme du 20 juillet i880 
n'a pu être mis en pratique, dès ln première année, dans toutes les écoles. 

Son exécution exige un personnel enseignant bien préparé, <les classes 
bien organisées cl une fréquentation régulière. 

Ce n'est qu'au bout de quelques années que l'on pourra apprécier combien 
ce programme, qui a été l'objet de critiques amères, aura produit d'excel­ 
lents résultats. 
Écoles gardiennes. - A Gand, les écoles gardiennes sont bien organisées 

et bien fréquentées. A cause du nombre croissant d'élèves, l'administration 
communale s'occupe de l'agrandissement de plusieurs locaux. 

L'adjonction, aux écoles primaires, de quelques écoles gardiennes a été 
décrétée dans certaines communes rurales; des institutions de l'espèce sont 
en voie d'organisation dans plusieurs localités. 

Les jeunes personnes, munies du certificat Frœbel, qui ont été appelées 
aux. fonctions d'institutrice d'école gardienne, ont rendu les plus grands 
services et font preuve d'un dévoûment des plus louables. 
/J:coles d'adultes. -Les cours d'adultes sont en général bien fréquentés. 

Us le seraient mieux, s'ils ne se ressentaient pas de l'opposition du clergé. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

PREMIER RESSORT. - CHARLEROI. 

Conffrences trimestrielles. - Les conférences produisent chaque année 
un bien de plus en plus apprécié. 

Dans ces réunions, l'instituteur vient se régénérer, éclairer son intelli­ 
gence, accroître ses aptitudes et retremper son courage pour soutenir, avec 
succès, la lutte contre l'ignorance et la mauvaise foi. 

La dernière conférence a été consacrée à l'étude du nouveau pl'ogramme. 
La plupart des membres du personnel enseignaut se s011t mis immédiatement 
à l'œuvre, pour le mettre en pratique. Ils s'efforcent d'en pénétrer l'esprit 
et l'appliquent avec succès dans leurs classes. 
Personnel enseignant. - Un mouvement assez prononcé s'est produit dans 

le personnel enseignant. Un grand nombre d'instituteurs et d'institutrices 
ont sollicité leur pension; d'autres ont abandonné la carrière de 1' ensei­ 
gnement. 
Presque tous les chefs d'école inspectent journellement les cahiers des 

élèves. Ce travail a son importance, attendu qu'il active le zèle des enfants, 
excite leur émulation, développe le goût et amène l'ordre. 
Fréquentation clcs écoles. - La loi du ,{el' juillet 1879 a produit, dans le 

ressort de Charleroi, des effets extrêmement marquants. 
Bien que les écoles officielles aient eu à soutenir une lutte très vive, la 

population de ces écoles n'a pas été moins élevée qu'en !878, et a dépassé 
celle de f.879. 
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Cependant les écoles libres n'ont pas été désertes. Ce fait, qui peut paraitre 
paradoxal, provient de cc qu'on ne s'est jamais tant occupé de l'enseigne­ 
ment du peuple que depuis la nouvelle législation scolaire. Toutes les 
influences sont mises en jeu pour attirer les enfants à l'école et l'on voit, 
dans les classes, bien des élèves qui, sans cette circonstance, en auraient 
toujours ignoré le chemin. 

La véritable plaie de l'enseignement, c'est l'irrégularité dans la Iréquenta­ 
tion. L'enfant s'absente de l'école pour les motifs les plns futiles. 
Programme. - Par des études privées, les instituteurs se préparent acti­ 

vement à mettre en pratique le nouveau programme, dont ils s'efforcent de 
pénétrer l'esprit. 

Encouragés et stimulés par le Gouvernement, ils forment de petits musées 
scolaires, si propres à inculquer aux enfants des idées nettes et précises sur 
une foule d'êtres et d'objets. 
Écoles gardiennes. - Les écoles gardiennes sont en voie de progrès. 
Plusieurs institutrices ont pu, pendant le cours de l'année dernière, 

s'initier à l'ingénieux système de Frœbel. 
La prochaine institution des conférences amènera l'unité dans cet ensei­ 

gnement, permettra de l'améliorer et de l'élever au niveau des autres insti­ 
tutions du pays. 
Écoles d'adultes. - L'inspectent· constate avec regret que les écoles 

d'adultes sont dans une situation très peu prospère. 
Les administrations communales et surtout [es comités scolaires devraient 

unir leurs efforts à ceux des instituteurs et des industriels, pour porter 
remède à cet état de choses. 

DEUXIÈME RESSORT. - MONS. 

Autorités administratives. - Pendant l'année 1880, les autorités provin­ 
ciales ont continué à faire de l'enseignement primaire I'm1 des objets de 
leur sollicitude la plus active, et ont poursuivi l'exécution loyale et sincère 
de la loi du te~ juillet 1879. 

Les administrations communales, à peu d'exceptions près, font également 
preuve de bonnes dispositions à l'égard des écoles publiques. 

Conférences. - Dans les conférences trimestrielles, on a examiné des 
questions d'une haute importance. On a notamment discuté comment 
l'instituteur s'y prendra pour faire connaître, aimer et pratiquer les devoirs 
moraux ; comment il habituera ses élèves aux usages et aux règles de la 
bienséance; comment il leur inspirera l'amour et le respect des institutions 
nationales et des libertés publiques. 

La loi ayant rendu obligatoire l'enseignement des sciences naturelles, 
dont le progmmmc du 20 juillet f 880 a déterminé la matière, l'inspection 
a cru devoir donner au personnel enseignant des indications précises à 
cet égard. 

xœx. 
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Les exercices didactiques des conférences ont amené d'intéressants 
échanges de vues sur les méthodes et les procédés d'enseignement. Discu­ 
tées avec sincérité et bienveillance, résumées, appréciées et souvent géné­ 
ralisées pur le président, les meilleures observations produites sont devenues 
des règles, destinées à passer dans lu pratique journalière des écules. 

Le rapport constate que les conférences ont été suivies avec autant de 
fruit que d'intérêt. 

L'arrêté ministériel du f8 janvier 1881, en portant à quatre le nombre des 
conférences d'institutrices primaires, et en créant des conférences d'institu­ 
trices gardiennes, a répondu à un besoin réel. 

Personnel e-nsei911ant. - Presque tous les membres du corps enseignant 
se montrent animés d'un excellent esprit d'ordre, de soumission et de 
travail. U en est un bon nombre qui sont dignes, sous tous les rapports, 
d'être présentés comme des instituteurs modèles. On est heureux de les 
voir travailler avec tant de cœur , à donner au pays des générations intelli­ 
gentes, morales et nourries d'un véritable esprit patriotique. 

Fréquentation des écoles. - La statistique de fréquentation de i880, 
comparée à celle de 1879, accuse une différence, en mains, d'un nombre 
considérable d'élèves. Cette différence est attribuée aux. causes suivantes : 
l'année précédente, on avait compris dans la population scolaire au-delà 
d'un millier d'enfants âgés de moins <le six ans; d'autre part, de nouvelles 
écoles libres ont été ouvertes dans plusieurs localités; enfin, la chasse aux 
.élèves continue avec plus de persistance que jamais. 

L'inspection constate avec regret que le nombre des élèves qui arrivent 
au terme du cours d'études primaires est peu élevé. 

La courte durée de la fréquentation est toujours la grande plaie des 
écoles. 

lflatières d'enseignement. - Sauf dans un petit nombre d'écoles, on 
accorde partout, à chacune des branches d'instruction, sa part légitime de 
temps et de soin. 

L'enseignement se dégage de plus en plus des formes surannées, et 
repousse les procédés purement mécaniques. 

C'est par l'observation et la réflexion que les enfants sont amenés à se 
former des idées; c'est par des entretiens et des lectures raisonnées qu'ils 
s'accoutument à traduire leurs impressions et leurs sentiments dans un 
langage conveuablc , c'est, en un mot, par un constant exercice des facultés 
intellectuelles et par l'éveil donné à leur cœur et à leur conscience, qu'ils 
s'instruisent et s'habituent à la pratique du devoir. 
Pour la plupart des branches, les procédés sont aujourd'hui intuitifs, 

logiques et pratiques. 

Écoles d'adultes. - En ce qui concerne les écoles d'adultes, le rapport 
contient le passage suivant : 

cc Ce qui est regrettable, c'est que la fréquentation des cours d'adultes 
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>> soit de si peu de durée. Aussi recommandons-nous à nos instituteurs de 
n donner à leurs leçons un caractère essentiellement pratiq ue. 

» Pour attirer et retenir autour d'eux des ouvriers qui ont supporté le 
>> poids du jour, il faut que les instituteurs se préoccupent des besoins 
i, professionnels de ces élèves d'un moment. Il fout qu'ils les entretiennent 
,, de choses concordant avec les besoins de lu vie pratique, et qu'en même 
» temps ils s'efforcent d'exercer une douce coercition sur le caractère et la 
,, conduite de ces intéressants travailleurs, appelés déjà à saisir corps à 
i, corps les difficultés de l'existence et à regarder en face les dures réalités 
)1 de la vie. 

» Prétendre transporter à l'école d'adultes, tous les procédés de l'école 
» primaire, serait le moyen de foire déserter ces institutions, couronnement 
)) indispensahle de l'édifice de notre enseignement primaire. 1> 

TROISIÈME llESSOllT. TOURNAI. 

Autorùé» provi-nciales et communales. - Le zèle et le dévoûment des 
autorités provinciales, pour les écoles officielles, ne se sont point ralentis. 
Quelques administrations communales se montrent entièrement hostiles ; 
d'autres ne sont que partiellement opposées à la nouvelle législation scolaire; 
d'autres encore, mais en petit nombre, font preuve d'une indifférence 
coupable. 

L'opposition faite à la loi scolaire est aujourd'hui moins bruyante dans ses 
manifestations qu'au début, mais devenue occulte et insaisissable, elle n'en 
est pas moins dangereuse. 

Conférences. - Les membres du personnel enseignant rédigent avec soin 
les travaux préparatoires à ces réunions. 

L'inspection s'est efforcée d'inspirer aux instituteurs le goût de la lecture; 
malheureusement les bibliothèques cantonales sont pauvres en ouvrages 
offrant un réel mérite scientifique ou littéraire. 
Personnel enseignant. - L'inspection est heureuse de trouver l'occasion 

de féliciter les membres du personnel enseignant du tact, de la fermeté, de 
la dignité et du dévoûment dont ils ont fait preuve dans les moments diffi­ 
ciles qu'ils ont eu à traverser. 

Cette attitude leur a val u la continuation de la confiance des pères de 
famille et de la plupart des administrations publiques. 

L'entente, au point de vue de la direction générale et des méthodes, est 
complète et les instituteurs entrent franchement, pour la plupart, dans la 
voie des innovations tracées par l'autorité scolaire. 

Fréquentation: - Le chiffre de la fréquentation scolaire est peu élevé; 
cela tient à la situation même du ressort qui se compose en grande partie 
de communes rurales, dont l'agriculture est la principale industrie. 

La fréquentation intermittente et la désertion avant l'âge, sont les grands 
obstacles au développement de l'instruction populaire. 
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Programme. - L'inspecteur s'efforce de faciliter la mise en pratique 
du nouveau programme scolaire, qu'il considère comme un guide sùr, un 
plan de travail sagement étudié, mûrement réfléchi et savamment combiné. 
Il est persuadé que ce programme, bien exécuté, conduira directement aux 
meilleurs résultats. 

Écoles gardiennes. - Les écoles gardiennes sont bien fréquentées, sauf 
en hiver. Elles tendent à se multiplier et à se perfectionner, an point de vue 
de l'enseignement. Cependant la création de ces établissements rencontre 
de nombreuses difficultés, de la part de certaines administrations commu­ 
nales qui invoquent, pour justifier leur opposition, le mauvais état des 
finances locales et quelquefois le peu <l'intérêt qu'elles attachent à ces 
institutions. 

Écoles d'adultes. - Les écoles d'adultes sont en progrès, mais il y a de 
bien grands sacrifices à faire, si l'on veut les voir prospérer. 

PROVINCE DE LIÉGE . 

PREMIER RESSORT, - BUY. 

. ddministraticn» communales. - En général, les administrations commu­ 
nales du premier ressort ont pris vigoureusement la défense de leurs écoles 
et de leurs instituteurs. 

Grâce à leur énergie, à leurs efforts persévérants, la situation des écoles 
officielles peut être considérée comme très satisfaisante. 

Conférences trimestrielles. - Les membres du personnel enseignant 
traitent avec soin les travaux préparatoires qu'ils ont à faire à domicile 
pour les conférences. 

Fréquentation. - Pendant l'année 1880, la lutte scolaire n'a pu enlever 
aux écoles primaires officielles du premier ressort qu'un nombre relative­ 
ment restreint d'élèves. Cette situation favorable, qui permet d'envisager 
l'avenir avec une entière confiance, est due, en grande partie, au zèle, au 
tact et au dévoùment du personnel enseignant. 

Matières d'enseignement. - Les matières obligatoires sont enseignées dans 
la plupart des écoles. Dans plusieurs d'entre elles, on enseigne en outre des 
matières facultatives. 

Écoles gardiennes. -:- Pendant l'année scolaire 1879-!880, la population 
des écoles de cette catégorie est restée stationnaire. 

Écoles d'adultes. - Malgré la pression exercée sur les parents et les élèves, 
ces écoles ont su maintenir le chiffre de leur population antérieure. 

DEUXIÈME RESSORT. - LIÉGE. 

Administrations communales. - L'inspecteur principal constate, avec 
bonheur, que les administrations communales de son ressort, sauf quelques 
rares exceptions, secondent vivement l'action du Gouvernement, et que dans 
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la plupart des localités les écoles primaires des trois degrés, sont dans un 
état très satisfaisant. 
Fréquentation. - Bien que la lutte scolaire soit très vive dans plusieurs 

localités du deuxième ressort, lu population tics écoles primaires proprement 
dites n'a subi, pendant l'année 1879-1880, qu'une diminution peu sensible. 

11/atifres d'enseignement. - Les branches obligatoires sont enseignées 
dans presque toutes les écoles; indépendamment de ces brnnches, quelques 
écoles ont inscrit à leur pl'ogramme des matières facultatives. 
Écoles gœrdiennes. - Pendant l'année ·1879-1880, la population de ers 

institutions s'est accrue. 
Ecoles d'adultes. - La situation des écoles d'adultes est très prospère. 

PROVINCE DE LlMBOURG. 

RESSORT UNIQUE. - HASSELT. 

Autorités administratives. -Le conseil provincial et la députation perma­ 
nente se montrent hostiles it tout cc qui concerne l'enseignement primaire. 

Quelques administrations communales secondent l'action du Gouverne­ 
ment; mais la plupart témoignent une cou pablc indifféreuce et mette ut tout 
en oeuvre pour nuire aux écoles officielles et favoriser l'enseignement libre. 

Conférences. - Les instituteurs comprennent la haute utilité de ces 
réunions pédagogiques et rivalisent de zèle dans la rédaction des travaux à 
domicile. 

Une bonne partie des séances a été employée aux leçons pratiques, qui 
ont eu pour objet les différentes branches de l'enseignement primaire, sui­ 
vant le nouveau programme. 
Personnel ensoiqncau, - Le traitement de quelques instituteurs est 

insuffisant : il n'est pas tenu assez compte des capacités, ni des années de 
services. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

PllEUIEH RESSORT. - AllI.ON. 

Personnel enseignant. - Les membres du corps enseignant, à de rares 
exceptions près, ont donné des preuves de bonne conduite, de zèle et 
d'aptitude; ils ont ainsi continué à mériter la confiance des pères de famille. 
Fréquentation. - En général, la situation de l'enseignement primaire, 

dans le ressort d'Arlon, est satisfaisante. 
La diminution qu'on constate dans la fréquentation, doit être uniquement 

attribuée aux moyens de pression que le clergé emploie pour faire déserter 
les écoles officielles. 

Jl"coles gardiennes. - Ces institutions commencent à être bien appréciées. 
l!,'coles d'adultes. - Ces écoles sont en progrès. 

YY!J· 
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01w~1brn llESSOHT. - .MAHCUI~. 

Cvuf'él'mces trimestrielle«. - Cunvaincue que la méthode, en éclairant 
et eu vivillnnt le Irnvail du maître, ouvre ù l'enfant des voies sûres et faciles, 
l'inspection s'est suri out attachée it Jaire rechercher cl discuter les procédés 
d'enseignement les plus intuitifs, les plus logiques, les plus pratiques. 

Elle ne se dissimule toutefois pus que ln trauslormation des méthodes est 
une œuvre ardue qui ne s'accomplira qu'avec une certaine lenteur. 
Personnel euseiqnunt, - Le personnel enseignant renferme un petit corps 

d'hommes d'élite, unissant aux talents de l'esprit et aux qualités du cœur, 
des connaissances solides et variées, jointes à beaucoup de dêvoûment et 
de dignité. 

A côté de ces instituteurs, il)' en a d'autres qui, sans briller par une 
aptitude supérieure, sont remplis de bonne volonté et accusent des capa­ 
cités suffisantes pour dispenser à leurs élèves les bienfaits d'une solide 
instruction et d'une bonne éducation. 
Fréquentation. - Pendant l'année scolaire 1879-18801 il s'est produit une 

diminution assez sensible dans la population des écoles primaires commu­ 
nales. Elle provient de la vive opposition du clergé ù la nouvelle loi scolaire, 
opposition qui est fortifiée par l'hostilité ouverte des corps constitués 
représentant le pouvoir civil. 

1Jlatiè1·cs d'enseignement. - Les hranehes obligatoires sont enseignées 
dans toutes les écoles du ressort. Dans la moitié des écoles, on enseigne la 
langue allemande. 

L'inspection constate que la plupart des instituteurs se livrent à un travail 
sérieux, dil'igé surtout vers l'étude de la méthode expérimentale et de l'obser­ 
vation directe. 

Écoles gardiennes. - La population de ces écoles augmente dans une 
proportion assez notable. 
Peu <le communes comprennent le but des institutions du premier âge; 

aussi rcpousseut-eltcs génél'ulemcnt les propositions qui leur sont faites par 
l'inspecteur, relativement ù lu création d'écoles de l'espèce. 
Écoles d'adultes. - La population des écoles d'adultes s'est accrue dans 

une certaine proportion. Cc résultat doit paraitre très satisfaisant, surtout 
si l'on tient compte des attaques violentes qui ont été généralement dirigées 
contre ces établissements. 

PROVINCE DE NAMUR. 

PllEUlllR llESSOUT. - D!NAiXT. 

.dlftorités ad ministrutioes. - Dans le premier ressort, plus des deux. 
cinquièmes des communes se montrent favorables aux écoles publiques; 
environ deux cinquièmes y sont hostiles et le reste est indifférent ù l'ensei­ 
gnement officiel. 
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Con/ërences. - L'attention du personnel enseignant n été attirée sur 
plusieurs points importants. Les travaux effectués h domicile ont eu en 
vue l'étude de l'action spéciale de chacune des facultés intellectuelles de 
l'cufunt , et lu détermination du progl'ammc des notions de sciences natu­ 
relles ù enseigner dans les écoles primaires communales. 

Lu partie pé<lngogique1 proprement dite, u favorisé la recherche des 
meilleures méthodes ù employer dans la pratique. 

Une partie du programme des conférences a été réservée il l'enseignement 
des connaissances plus particulièrement utiles ù la femme. 

Dès l'année 1881, les institutrices gardiennes pourront se réunir en confé­ 
rences spéciales. 

Fréquentation, - La rentrée des classes s'est faite avec beaucoup de 
lenteur. Cette regrettable situation est duc aux mêmes influences (1uc celles 
que l'inspection a signalées l'année dernière, et aussi ù la douceur excep­ 
tionnelle de l'hiver. D'autre part, l'établissement d'un grand nombre d'écoles 
primaires privées n'a pus peu contribué à diminuer la fréquentation des 
écoles primaires communales. 

Matières cl'ense-zgnement. - Les matières obligatoires sont enseignées dans 
toutes les écoles. En outre, la plupart de ces écoles ont porté ù leur 
programme quelques matières facu ltatives. 
h'coles gardiennes. - Ces institutions sont. relativement bien fréquentées. 
.l!..'coles d'adultes. -·· Les écoles d'adultes du ressort d'inspection principale 

de Dînant ont conservé leur population antérieure. 

DEUXIÈUli: RKSSORT. - NAMUll. 

rlutoriiés administratioes . - Plusieurs administrations communales 
secondent l'action du Gouvernement et l'aident ù répandre, parmi le 
peuple, les bienfaits de l'instruction. 

Quelques-unes se sont même imposé les plus grands sacrifices. 
D'autres se montrent hostiles à la nouvelle législation scolaire, et la 

situation, signalée l'année dernière, n'a pas changé sous ce rapport. 
Quant aux relations de l'inspection avec l'administration provinciale, elles 

ont continué à être très satisfaisantes. 
Con/ërences. - Le personnel enseignant rédige avec soin les comptes 

rendus des conférences, ainsi que les travaux préparatoires ù ces réunions. 
Personnel enseiqnant, - Les instituteurs et les sous-instituteurs du 

deuxième ressort sont tous diplômés, et parmi les institutrices et les sous­ 
institutrices, il en est bien peu qui ne soient pas munies du diplôme légal. 

Ces dernières ne pout-runt d'ailleurs être maintenues qu'à la condition de 
faire pœuve de capacité devant un jury à nommer par le Gouvernement. 

En général, un excellent esprit anime les membres du corps enseignant; 
ils font de louables efforts pour se tenir ù la hauteur de leur mission et 
préparent Lien leurs leçons pour l'exécution du nouveau programme. Leur 
conduite est pleine de réserve et de dignité. 
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Frécuentation, - Le nombre des élèves qui ont fréquenté les écoles 
primaires communales du deuxième ressort, pendant l'année scolaire 
1879-1880, est inférieur à celui de l'année précédente. 

La diminution constatée doit être attribuée : 1 ° à la pression de plus en 
plus forte en faveur des étahlissements privés, par les adversaires de l'ensei­ 
gnement officiel; 2° ù la création récente d'un grand nombre <le nouvelles 
écoles libres. 

1Uatiè1·es d'enseignement. - Les branches obligatoires, mentionnées à 
l'article F> de la loi, étaient enseignées, en 1880, les sept premières, dans 
toutes les écoles primaires communales et adoptées du ressort; les six 
suivantes, dans la majeure partie des autres. L'enseignement des travaux à 
l'aiguille était donné dans un certain nombre d'écoles. 

Des mesures seront prises pour que toutes les branches obligatoires soient 
enseignées dans toutes les écoles, sans exceptions. 

Les instituteurs font de louables efforts pour se mettre an courant du 
nouveau programme. 

L'inspection espère que des mesures analogues à celles qui ont été pres­ 
cr ites par le Gouvernement pour initier les instît utcurs au secret de l'ensei­ 
gnement du dessin, seront également prescrites en faveur de l'enseignement 
des sciences naturelles. En attendant, les instituteurs collectionnent des 
objets, appartenant aux trois règnes de la nature, pour en former de petits 
musées, 

L'enseignement de la gymnastique laisse à désirer et ne portera tous ses 
fruits que quand toutes les écoles auront des préaux couverts: sous lesquels 
les exercices gymnastiques pourront se donner pendant l'hiver et pendant 
les jours pluvieux, si fréquents dans notre pays 

b'coles gardiermes. - Le nombre des écoles garrliennes, existant actuel­ 
lement dans le ressort, est très restreint 

L'inspection a invité plusieurs administrations communales à s'occuper 
de l'organisation d'institutions de l'espèce; malheureusement la haute utilité 
des écoles du premier âge n'est pas encore bien comprise. L'extension à 
donner aux écoles gardiennes mérite de fixer l'attention de l'autorité supé­ 
rieure, cette question étant intimement liée à la prospérité des écoles 
pr1mau·es. 

Écoles d'adultes. - Les écoles d'adultes communales ont été bien 
fréquentées et n'ont pas vu diminuer le chiffre de leur population pendant 
l'exercice 1880. 
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PROVINCE D'ANVERS. 

PltE\IIEH lll!SSOllT. - ANV!rnS. 

L'inspecteur principal énumère les mesures qu'il a prises pour favoriser 
la diffusion et les progrès de l'enseignement primaire; il déclare ensuite 
que les relations des membres de l'inspection scolaire avec les autorités 
provinciales et avec l'administration communale d'An; ers ont été exccl­ 
lentos, et que si leurs rapports avec les autorités des communes rurales, 
ont parfois, de la part de celles-ci, manqué de sincérité, ils ont cependant 
toujours été courtois et d'une convenance parfaite. 

Conférences d' instituteurs et coniérences d'institutrices. - L'inspecteur 
principal s'est surtout attaché, dans les conférences trimestriellcs : 

1° à donner des instructions au sujet de l'exécution de plusieurs articles 
de la nouvelle loi scolaire; 

2° à appeler l'attention du personnel enseignant sur la manière d'ensei­ 
gner la morale; 

5° à leur faire comprendre la nécessité d'introduire, sans retard, dans 
les écoles, l'enseignement des nouvelles branches portées au progt·amme 
officiel d'études. 

Sur sa recommandation, l'après-midi de la réunion trimestrielle a été 
consacrée à la visite d'un musée ou de quelque établissement industriel, 
utile à montrer plus tard aux élèves. 

L'inspection emploie tous ses efforts pour amener les instituteurs à com­ 
poser de petits musées d'histoire naturelle, dans le but de faciliter à leurs 
élèves l'étude des sciences naturelles. 

Les membres du personnel enseignant rédigent avec soin les travaux des 
conférences; toutefois, les rédactions des instituteurs l'emportent, quant au 
fond et à la forme, sur celles des institutrices. Cela tient ù ce qu'en général, 
le personnel des écoles de filles n'est pas assez au courant des progrès 
réalisés dans le domaine de la pédagogie. 

Personnel enseiqnant. - Plusieurs instituteurs possèdent nu solide fonds 
de connaissances et s' efforcent de se maintenir, par l'étude, an niveau des 
progrès de la science pédagogique. L'inspection a constaté cependant une 
certaine apathie chez quelques membres du personnel enseignant. 

Les écoles des villes, aussi bien que celles des eampagnes1 ont souffert de 
la pénurie d'instituteurs. 

A Anvers, surtout: la situation laisse encore à désirer. 
Toutes les nominations d' office ont été accueillies avec défér'cncc. 
Le cumul de fonctions accessoires) autres que celles de secrétaire com­ 

munal et d'arpenteur, est généralement ù désapprouver. 

Fréquentation des écoles primaires. - Pendant l'année 18811 la popu­ 
lation des écoles communales s'est accrue dans une assez forte proportion, 

ZZ;t. 
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Situation de l'enseignement. - Pour faciliter l'introduction du programme 
officiel du 20 juillet 1880 dans les écoles primaires, l'administration com­ 
munale d'Anvers a ordonné, qu'à partir de l'année i88-I, le programme du 
Gouvernement serai! appliqué dans toutes les écoles de la ville. 
Par suite de cette mesure, l'inspection a pn se borner 11 expliquer aux 

instituteurs les principales prescriptions du programme; elle leur a fait 
voir que son exécution présente peu de difficulté et les a engagés à 
l'étudier et il le considérer comme le véritable vade-mecum de tout bon 
instituteur. 

L'introduction du programme dans les écoles rurales a donné lieu aux 
mesures suivantes : les chefs d'école ont été invités à soumettre à l'appro­ 
bation de l'inspection un tableau des matières à enseigner et du temps ù 
consacrer à chaque brancho. 
li leur a été recommandé d'observer les indications de ce tableau et de 

n'y apporter aucune modification avant qu'il soit démontré que la répar­ 
tition des matières ou celle du temps y consacré justifient certains change­ 
ments. 

Dans les écoles à un seul instituteur, les élèves sont généralement divisés 
en trois sections. 
Dans celles à deux instituteurs, il y a ordinairement cinq ou six divisions. 
Dans les écoles à trois instituteurs, il y en a six ou sept. 
L'inspection tient la main à ce que, dans les écoles à un seul mnitrc, il n'y 

ait jamais plus de trois sections. 
Le journal de classe a été introduit dans toutes les écoles, et les résultats 

de cette mesure sont excellents. Les inspecteurs ont constaté, notamment, 
que la préparation des leçons se fait plus régulièrement et d'une façon plus 
sérieuse, et que l'examen des élèves et la visite des classes sont rendus 
plus faciles. 

Les instituteurs, persuadés que le but formel de l'éducation est le déve­ 
loppement intégral de toutes les facultés, s'efforcent d'éveiller chez leurs 
élèves l'esprit d'observation, de réflexion et de recherche, et d'appliquer à 
l'enseignement les principes pédagogiques de Frœbel. 

La plupart des membres du personnel enseignant comprennent qu'il Pst 
de la plus haute importance de faire connaitre aux enfants leurs devoirs 
moraux. Ils saisissent toutes les occasions pour développer dans le coeur des 
élèves des sentiments de charité, de justice et de tolérance. 
Toutefois, l'inspection reconnaît qu'il y a encore beaucoup à faire, au 

point de vue de l'éducation morale, tant en ville qu'à la campagne, et qu'il 
faudra revenir souvent sur cette question dans les conférences. 

L'éducation physique est l'objet d'une grande sollicitude de la part des 
instituteurs de la ville d'Anvers. 

A la campagne aussi, cette éducation commence à intéresser les institu­ 
tcnrs, surtout les jeunes; qui se sont hâtés d'introduire les exercices du 
corps dans leurs écoles. 

Les instituteurs ruraux , à !' exemple de leurs confrères de la ville, riva­ 
lisent de zèle pour composer des collections scientifiques. 
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mrnx1i:ME UESSOllT, -- 1\lAl.li'iES, 

Conférenees trimestrielles d'instituteurs et cl'-insl'Ît11trices. - La plupart 
des écoles gardiennes étant de création récente, il n'a ét(\ tenu qu'une confé­ 
rence inaugurale, pom· les iusf.itutriccs de ces établissements. 

Une amélioration sensible se 1·emunp1e aussi Lien daus les exercices 
didactiques que dans la rédaction du travail préparatoire fait il domicile. 

Les personnes chargées <le donner les leçons pratiques seront désormais 
désignées séance tenante 011 la veille. Il sera exigé que chaque instituteur on 
institutrice arrive à la conférence, muni du canevas des leçons portées à 
l'ordre du jour. 

Les travaux faits à domicile, il de rares exceptions près, témoignent d'une 
étude sérieuse et approfondie des questions imposées. 

L'inspecteur principal n'a qu'à se Jouer du tact et de la fermeté que 
déploient les inspecteurs cantonaux dans la direction des conférences 
trimestrielles. 

L'inspection met cc temps à profit pour stimuler les tièdes, pour encou­ 
rager les vaillants à persévérer dans la bonne voie et pour rappeler à tous, 
les sacrifices qnc le Gouvernement et les communes ont faits en faveur du 
corps enseignant. Elle profite également de ces moments pour donner des 
instructions sur les arrêtés et les rùglemcnts émanant de l'autorité supé­ 
rieure. 

Personnel enseiqnant, - Il existe une différence notahlc entre le degré 
d'instruction et la valeur pédagogique des membres du corps enseignant .. 
Ceux d'entre eux qui approchent. de l'ùge de la retraite ne possèdent plus 
les aptitudes requises 7 d'autres, qui ont été retirés prématurément des écoles 
normales, auront de la peine il les acquérir. 

En revanche, il y a des instituteurs et des institutrices qui font preuve 
d'un mérite réel. · 

Le recrutement du personnel se fait toujours difficilement. Dans la 
Campine, une quarantaine de places vacantes sont occupées par des intéri­ 
maires. Le peu d'attraits de la contrée, l'hostilité des habitants el la 
modicité des traitements sout les causes de cette pénurie de candidats 
diplômés. 

Les nominations d'office ont été presque partout accueillies avec indiffé­ 
rence; toutefois l'animosité des populations rurales i1 l'égard des instituteurs 
a diminué d'intensité. 

Quelques instituteurs du ressort exercent des cumuls d'emplois. Ces 
fonctions accessoires, généralement nuisibles à la marche de l'école, sont , 
dans les circonstances actuelles, de nature à concilier à l'instituteur les 
sympathies de ses concitoyens et à accroitre son autorité. 
Fréquentation des écoles primaires. - La population des écoles primaires 

commuuales du ressort d'inspection principale de Malines est toujours 
faible. Cet étal de choses provient de l'opposition du clergé à la loi scolaire; 
de la connivence des grands propriétaires fonciers: de I'hostililé latente ou 
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déclarée d'un grand nombre d'administrations communales et aussi de la 
complicité sournoise de quelques instituteurs. 

Comparée à celle de ·18801 la statistique de fréquentation pour ·1881 accuse 
une légère augmentation. 
Sitmtlion de l'cnsci9neme11t. - L'inspection s'est attachée ù expliquer 

les principes généraux et. le mécanisme du nouveau programme scolaire qui 
a fait constamment l'objet des travuux des conférences trimestrielles. 

Son introduction dans les écoles s'est faîte gmducllement. 
Une grande latitude a élf! laissée aux instituteurs dans I'appropriation <lu 

programme aux besoins de chaque localité. 
Dans les écoles les plus importuutes, notamment dans celles de Malines, 

l'inspection a fait adopter un tableau de ln distribution du temps et du travail, 
t\ peu près conforme au programme officiel. 

Celte mesure sera étendue successivement aux antres écoles du ressort. 
L'organisation d'examens périodiques dans toutes les divisions a été pré­ 

conisée, à l'effet d'éveiller l'émulation des instituteurs et. des élèves. 
Le [ournal de classe actuellement introduit dans tontes les écoles, est un 

véritable progrès et fournit à l'inspection le moyen de s'assurer si I'institu­ 
teur combine ses leçons d'une manière rationnelle et méthodique. 

Les inspecteurs signent ce journal à chaque visite d'école. 
Lu prépuration des leçons est encore souvent incomplète et se borne aux 

grandes divisions. 
Bien que les instituteurs s'efforcent aujourd'hui d'éveiller chez leurs 

élèves l'esprit d'observation, d'examen et de réflexion, il reste encore beau­ 
coup à changer sous cc rapport. 
Il leur est surtout recommandé de foire de l'enseignement de lu morale 

l'objet de leur sollicitude particulière, et de mettre tous leurs soins à incul­ 
quer aux. enfants l' amour et la pratique des devoirs moraux. 

Le personnel enseignant est pénétré de l'importance de cette partie de sa 
mission et profite de chaque leçon pour faire naître dans le cœur des élèves 
l'amour du Lien et l'horreur du mal. 

Les règles de la bienséance sont enseignées de la même manière, et 
l'enfant est de bonne heure amené à être poli, à s'exprimer avec convenance 
et à témoigner de la déférence pour ses parents et pour ses supérieurs. 

L'éducation physique est constamment l'objet des soins de l'instituteur; 
il est regrettable que le manque de locaux convenables s'oppose à l'intro­ 
duction d'un cours de gymnastique rationnelle. 

A part quelques exceptions, les membres du personnel enseignant ne 
s'occupent pas de foire des collections d'histoire naturelle. 

PH OVIN CE DE BRABANT. 

PHfü\IIEB. RESSORT. - IHlUX.ELI,ES. 

Rnseignernent normal pédagogique. - L'inspection profite de toutes les 
occasions pour engager les élèves intelligents des écoles communales à 
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embrasser la carrière de l'enseignement, et pour engager les membres du 
corps enseignant il former des aspirants-élèves normalistcs. 

Les trois écoles normales primaircs qui existent dans le ressort de 
Bruxelles, recrutent leurs élèves prcsq uc exclusivement parmi la population 
de la capitale et de ses faubourgs. Cela provient d'abord, de l'absence 
d'internnta dans deux de ces établissements; ensuite, de l'infériorité mani­ 
feste où se trouvent les récipiendaires de la campagne, au point de vue de 
lu préparation aux examens d'admission aux cours normaux. 

Cette situation empêche les communes rurales de profiter des avantages 
que procurent les écoles normales de la capitale. En effet, les normalistes 
sortis diplômés de ces établissements, les demoiselles surtout, cherchent 
à s'établir dans l'ugglomération hrux .. elloise, où ils ont leur famille, et 
n'acceptent une position en province que pour y renoncer à la première 
occasion. 

Au surplus, la plupart d'entre eux, ne connaissant qu'insuffisammcnt le 
flamand, sont incapables de remplir avec succès les fonctions d'instituteur 
dans les communes rurales où l'enseignement est donné en cette langue. 

Leur nomination y serait même peu désirable, car élevés en ville, ils 
sauraient ditlicilement s'identifier avec la vie de la carnpagne7 et y conquérir 
la sympathie des parents. 

Comme remède à cette situation anormale, l'inspecteur recommande 
d'étendre le régime de l'internat aux trois établissements normaux, et de 
rendre ln langue flamande obligatoire. 
Pour arriver à ce dernier résultat, il faudrait exiger, à l'examen d'entrée, 

1a connaissance élémentaire des deux langues, et attribuer au flamand le 
même nombre de points qu'au français. De cette manière on faciliterait 
l'accès des écoles normales aux jeunes gens et aux jeunes filles de la 
campagne. 

Con{frenccs trimestrielles <l' iustitiüeur« et d'institutrices. - Les inspec­ 
teurs cantonaux ont à cœur de donner aux conférences trimestrielles une 
bonne direction; ces fonctionnaires examinent avec soin le travail prépara­ 
toire, fait à domicile pal' les membres du personnel enseignant. Ceux-ci de 
leur côté mettent beaucoup d'amour-propre à traiter convenablement par 
écrit les questions qui leur sont soumises. 

Dans plusieurs cercles: lorsqu'il s'agit d'une question importante, les 
instituteurs se réunissent dans l'intervalle des conférences, pour soumettre 
à une discussion préalable l'objet porté à l'ordre <lL1 jour. 

L'examen et la discussion des exercices didactiques des conférences 
continuent de produire le plus grand bien. Aussi ces réunions trimestrielles 
sont-elles de véritables écoles de perfectionnement pour les instituteurs. 

Personnel enseignant. - L'inspecteur principal rend hommage à l'attitude 
ferme et digne des instituteurs, et principalement de ceux de la campagne. 
Pendant le temps de lutte quel' enseignement traverse, ces fonctionnaires 

se sont vus traqués, abreuvés d'injures, calomniés et persécutés par les 
adversaires de la loi scolaire du 1er juillet 1879, parce qu'ils sont restés 

aaaa. 
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fidèles à leur vocation et ont respecté les institutions du pays en se sou­ 
mettant à lu loi. 

Les membres du personnel enseignant des écoles primaires sont, en 
général, à lu hauteur de leur tâche. Les nouvelles matières du programme, 
que plusieurs d'entre eux. n'avaient pas assez approfondies à l'école normale, 
sont l'objet d'études faites soit isolément, soit m commun. 
Il y a toujours pénurie d'instituteurs flamands; plusieurs places de sous­ 

instituteurs et de sous-institutrices restent vacantes, sans qu'il se présente 
des candidats diplômés pour les occuper. 

Frécuentaiion des écoles primaires. - La statistique de fréquentation des 
écoles primaires du ressort de Bruxelles accusait, au 5 l décembre 18Si: une 
augmentation notable d'élèves, comparativement à l'année précédente, à la. 
même date. 

Ce qui nuit surtout au progrès de l'enseignement, dit l'inspecteur prin­ 
cipal, c'est la désertion prématurée d'un grand nombre d'enfants qui n'ont 
pu faire un cours complet d'études. Ces cas se produisent particulièrement 
dans les villes et dans les localités industrielles, où les enfants sont retirés de 
l'école dès qu'ils sont en état de gagner un petit salaire et de venir en aide 
à la famille. 

C'est un mal pour l'école, qui voit ainsi les classes supérieures désorga­ 
nisées; c'est surtout un mal pour l'enfant, dont on sacrifie l'avenir à un 
maigre avantage du moment. Un fait étrange, plus les méthodes d'enseigne­ 
ment se perfectionnent, plus l'homme du peuple a hâte de retirer ses enfants 
de l'école primaire. 

Situation de l'ensei"gneme1it. - Les conférences trimestrielles ont été, en 
majeure partie, consacrées à l'étude du programme. De leur côté, les 
instituteurs et les institutrices se sont réunis en comités pour examiner 
les dispositions de ce document ofliciel, pour discuter les méthodes les plus 
favorables à son application et pour étudier les matières nouvelles qu'il 
renferme. 

Dans . toutes les écoles primaires non désorganisées , ce programme 
d'études est suivi aujourd'hui d'une manière plus ou moins satisfaisante; 
toutefois, il se passera encore quelque temps avant que tous les membres 
du personnel enseignant aient saisi l'esprit de cette œuvre pédagogique. 

L'inspection recommande aux instituteurs de donner, autant que possible, 
les matières qui s'y prêtent, simultanément à plusieurs divisions. 

Le journal de classe, dans lequel ils sont obligés d'inscrire d'avance, 
chaque jour, le résumé des leçons, est tenu par tous les membres du per­ 
sonnel enseignant. 

Cette innovation exerce une influence heureuse sur le progrès de l'ensei­ 
gnement. 

Les instituteurs s'attachent, pour la plupart, à développer les facultés 
intellectuelles des enfants et usent largement des procédés d'intuition et 
d'observation directe. 

Mais si l'instituteur doit travailler au développement intellectuel de ses 
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élèves, il doit, bien plus, veiller ù cc que ceux-ci connaissent leurs devoirs 
moraux et qu'ils les mettent en pratique. L'inspection ne manque jamais 
une occasiou d'appeler sur cc point l'attention des instituteurs et d'exiger 
d'eux qu'ils prêchent d'exemple. Nous pourons dire, ajoute l'inspec­ 
teur, qu'au point de vue moral, les membres du personnel enseignant 
répondent entièrement à notre attente et qu'ils comprennent à cet égard 
toute l'importance de leur mission. Aussi n'hésitons-nous pas à déclarer que 
les écoles primaires communales ne laissent rien ù désirer sous le rapport de 
la culture morale des élèves. 

JJlatièrcs d'enseignement. - « Langue maternelle. - L'enseignement 
élémentaire de la lecture est combiné avec celui de l'écriture et accompagné 
d'exercices d'orthographe. On évite pour les enfants l'ennui d'un long 
apprentissage des lettres, en les exerçant à la composition et à la lecture 
de syllabes, de mots, de courtes phrases, dès que les voyelles et une ou 
deux consonnes sont connues. Des exercices d'orthographe viennent, après 
chaque leçon, consolider l'enseignement <le la lecture, et préparer les élèves 
aux exercices de langue. 

n A côté de l'enseignement de la lecture et de l'orthographe usuelle, vient 
se placer l'enseignement grammatical, d'après la marche indiquée au pro­ 
grammedu 20 juillet 1880. Les exercices de style y prennent aussi leur-place. 

>> L'enseignement grammatical est essentiellement pratique. Chaque règle 
doit faire l'objet d'une leçon donnée par l'instituteur, suivie d'exercices 
d'application. 

n Dans les exercices de rédaction, les instituteurs mettent à profit les 
indications du programme. Nous leur recommandons de ne jamais exiger un 
travail au-dessus de la portée des élèves et de viser surtout à la simplicité. 

)) Aritltmétiqiie. - Le calcul est enseigné dans toutes nos écoles d'une 
manière intuitive. Le calcul écrit se greffe sur le calcul mental. Nous luttons 
contre l'emploi des procédés machinaux et. contre l'usage des appareils 
de toute espèce qui tendent à foire invasion dans les écoles et viennent 
mécaniser l'enseignement de l'arithmétique sous prétexte d'intuition. Nous 
exigeons que les enfants comprennent et sachent raisonner ce qu'ils ont 
appris. Les progrès réalisés sont satisfaisants. 

>> Système métrique. -· Une chose qui a été souvent négligée, c'est la 
manipulation des poids et mesures par les élèves. Nous insistons vivement 
pom· que les exercices pratiques sur le système métrique aient une large 
part dans l'enseignement primaire, et nous avons soin de mettre de temps 
en Lemps un exercice semblable à l'ordre du jour des conférences. 

,, Géographie. - Cette branche est enseignée généralement avec beau­ 
coup de méthode; seulement, le tracé des cartes par les élèves laisse encore 
à désirer. Nous parviendrons ù améliorer cette partie de l'enseignement 
lorsque les notions du dessin seront plus développées. 

>> Les instituteurs suivent généralement, dans l'enseignement de la 
géographie, la méthode synthétique, d'abord, la méthode analytique, 
ensuite. 



(N°200,J ( CCCIV ) 

» Sciences ntüurelles, - Dans le principe, plusieurs instituteurs et un 
grand nombre d'institutrices se sont mépris sur la portée du programme 
concernant les sciences naturelles. lis se sont mis tl faire de la science, rien 
que de la science. Ils sont tombés ainsi dans le défaut contraire ù celui dans 
lequel ils avaient donné jadis. 

1i Nous avons soin de porter souvent à l'ordre du jour des conférences 
des leçons pratiques sui· ces matières; c'est le moyen, sans doute, de les 
élucider. 

n Langue accessoire. - On peut dire que, dans toutes les écoles primaires 
du ressort, l'enseignement des deux langues, du francais et <lu flamand, 
est de rigueur. 

» A Bruxelles et dans les faubourgs, c'est le français qui est enseigné 
connue langue principale; le flamand, comme seconde langue. Dans les 
autres localités, c'est l'inverse qui a lieu. 

X) Cette dualité suscite au personnel enseignant des difficultés que ne 
rencontrent pns les instituteurs dans les pro, inccs où une seule langue est 
enseignée. Le progrès de l'enseignement général en est quelque peu retardé. 
Mais ces inconvénients se rachètent largement par les avantages qui résultent 
pour les élèves de la connaissance de deux langues. Toutefois, pour que 
l'enseignement primaire portât ici tous ses fruits, les enfants devraient 
rester à l'école jusqu'à l'âge de quatorze ans. )) 

DEUXIÈME UESSOilT. - LOUVAI~. 

Conférences d'instituteurs et coulérences d'instil'ulrices - Les instituteurs 
et les institutrices suivent les conférences trimestrielles avec une régularité 
et un zèle dignes d'éloges, et ils rédigent avec soin les travaux à faire à 
domicile. 

Les observations critiques auxquelles donnent lieu les exercices didac­ 
tiques, sont présentées sous une forme convenable et sont empreintes de 
courtoisie. 

Les instructions données par l'inspecteur dans les conférences ont surtout 
porté sur l'exécution intelligente du nouveau programme, dont il s'est 
attaché à faire comprendre la signification, la por~ée et le mécanisme. 

Des notions exactes de la méthode Frœbel et des entretiens sur l'impor­ 
tance de la mission des jardins d'enfants, ont surtout fait les frais des confé­ 
rences d'institutrices gardiennrs. 

Personnel enseignant des écoles primaires. - Le degré d'instruction, la 
conduite et la valeur pédagogique des membres du personnel enseignant du 
ressort de Louvain varient beaucoup. 

Les concours entre les écoles ainsi que les récompenses décernées aux 
instituteurs très méritants, paraissent toujours les moyens les plus efficaces 
pour exciter l'émulation. 

Cumuls. - L'inspecteur principal considère l'exercice de fonctions acces­ 
soires comme nuisible aux écoles et aux élèves. 
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l1'1·équenlalion. - Les violences du clergé, le refus d'absolution, les diffi­ 
cultés soulevées ù propos de la première communion et la pression exercée 
par certains grands propriétaires soul toujours les causes de la diminution 
du nombre des élèves. Cependant la situation des écoles sous le rupport de 
la fréquentation, tend à s'améliorer partout où l'instituteur est à la hauteur 
de sn mission. 
Situation de l'enseigneml'nl. - Pour fuvoriser l'introduction du nouveau 

programme scolaire, l'inspection s'est attachée ù démontrer que celte œuvre 
pédagogique n'avait rien d'effrayant, et qu'elle ne faisait que régler et 
détailler une foule de choses, enseignées depuis longtemps dans les bonnes 
écoles primaires. 

Il a été recommandé aux. instituteurs et aux institutrices de commencer 
pa1· les matières du premier degré du progrnrnmc. 

Les branches qui inspiraient le plus de crainte, ont été inscrites au pro­ 
gramme des conférences. 

Les meilleurs instituteurs ont été ensuite désignés pour donner <les leçons 
pratiques, pendant les réunions trimestrielles. L'expérience a été concluante 
cl aujourd'hui tous les membres du personnel enseignant sont d'accord pom· 
reconnaître que ce programme est une œuvre de progrès et la réforme 
la plus heureuse opérée daus l'enseignement primaire. 

Dans les écoles à un seul instituteur, on n'établit en général que trois 
divisions et l'enseignement se donne simultanément aux deux. sections ou 
armées d'études dont chacune d'elles est formée. 

Dans les écoles à 2 instituteurs on établit six divisions, correspondant à 
six années d'études. 

Dans les écoles à 5 instituteurs, chaque maître n'a que deux divisions ; 
l'inspection veille à cc qu'on ne multiplie pas les sections d'une même école. 

Les bons instituteurs préparent soigneusement leurs leçons. 
A part quelques rares instituteurs, esclaves de lu routine, le personnel 

enseignant fait précéder l'emploi du livre d'une exposition directe et. orale 
de la matière à enseigner. Cette exposition est présentée sous les deux 
formes socratique et expositivc combinées. 

La culture morale des élèves est l'objet de soins attentifs de I'institureur-. 
Une amélioration notable s'est produite sous ce rapport dans la plupart des 
écoles. 

Dans les cantons wallons, certains instituteurs s'occupent activement de la 
formation de collections scientifiques. 
lffotifres enseignées. - L'enseignement des diverses branches du pro­ 

gramme diffère, non seulement de canton à canton, mais d'école à école, de 
maître à maître. Le rapport se borne à. constater que dans la plupart des 
écoles du deuxième ressort la routine a été abandonnée et que toutes les 
branches du programme sont généralement enseignées au moyen lies 
procédés euristique et intuitif. 
l;'coles gardiennes. - La fréquentation des écoles gardiennes a progressé 

sensiblement, bien que le nombre de ces institutions soit resté il peu près 
s tationnaire, 

iu« 
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Les bons locaux. d'écoles gardiennes sont rares , la plupart de ceux qui 
existent sont de dimensions trop petites, relativement à lem· population, et 
ne répondent ni aux conditions hygiéniques, ni aux exigences pédagogiques 
rcqlllses. 

Le personnel enseignant esl tout dévoué, et dans les écoles où il existe 
un outillage complet, le personnel se perfectionne. 

Au point de vue de la culture générnle des enfants, les instit utions du 
premier ùgc bien organisées rendent des services immenses. 

Écoles d'adultes. - Le nombre des écoles d'adultes a augmenté en f88i, 
dans d'assez fortes proportions, et la population en est doublée dans certains 
cantons. 
Il est à regretter que sous le rapport de l'instruction, les écoles d'adultes 

laissent Îl désircr , elles sont loin d'être, pour les élèves, surtout tic la divi­ 
sion supérieure de l'école primaire, une classe de perfectionnement. 

PR.OVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

PRE:.UIER RESSORT, - BRUGES. 

Situation. - L'enseignement communal de filles n'existait presque pas 
dans la Flandre occidentale; il n'y avait que des écoles adoptées. 

Le lendemain de la promulgation de la nouvelle loi scolaire toutes ces 
écoles ont renoncé à l'adoption. 

L'inspecteur principal a clù s'occuper avant tout de la réorganisation de 
l'enseignement des enfants du sexe férniuiu. Il est parvenu à faire créer 
i 9 écoles de filles, et ce nombre eùt été considérablement dépassé s'il avait 
pu disposer du personnel nécessaire. 

Dans beaucoup de communes il a provoqué la transformation, en écoles 
mixtes, des écoles de g::irçons, et i[ y a fait nommer des maîtresses d'ouvrages 
manuels. 

.Malgré l'opposition systématique de l'administration communale de 
Bruges, l'inspecteur a fait créer dans cette ville une nouvelle école de 
filles, avec section gardienne, qui est fréquentée par plus de 500 élèves. 

Conférences trimestrielles d'instituteurs et d'institutrices. - Les confé­ 
rences d'institutrices 011t été organisées dans le courant de l'année. 

Ces réunions ont eu du succès et elles produisent les meilleurs résultats. 
Les instituteurs fréquentent, comme précédemment, avec beaucoup de 

zèle, les conférences qui sont pour eux des occasions de resserrer les liens de 
confraternité. 

L'inspecteur principal a dirigé l'enseignement pratique de la plupart de 
ces réunions pédagogiques. 11 a donné aux instituteurs des indications précises 
au sujet de l'enseignement de certaines branches du nouveau programme, 
et leur a communiqué toutes les instructions du Gouvernement. 
Personnel enseiqnant, - La plupart des instituteurs font preuve de 

zèle et de dévoûment, et sont animés des meilleures dispositions. Beaucoup 
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d'entre eux. devront se livrer à do nouvelles études pom· enseigner efllca­ 
cernent toutes les matières du programme. 

Dnus plusieurs cercles, les instituteurs ont formé des réunions mensuelles, 
ayant pour but Ill. discussion et la préparation des travaux inscrits ù l'ordre 
du jour dC'S conférences. 

La pénurie d'instituteurs et d'institutrices entrave l'organisation de nou- 
velles écoles. \ 

Les rares cumuls exercés par des instituteurs ne nuisent pas au progrès 
de l'enseignement. 

Fréq11cntation des écoles primalree.s-- Sous le rapport de la fréquentation, 
la situation s'est peu modifiée; toutefois la statistique accuse une légère 
diminution clans la population des écoles; celle-ci provient, e11 partie, de la 
défection de certains instituteurs qui ont entraîné tous les élèves à l'école 
libre dont la direction leur était confiée. 

A-lais la principale cause d11 dépeuplement tics écoles ollicicllcs est la pres­ 
sion exercée par le clergé et ses adhérents, jointe à l'influence des grands 
propriétaires. 

Ensei911ement. - Pour faciliter l'introduction du nom-eau programme 
scolaire, l'inspecteur principal a transmis, par l'intermédiaire tics inspec­ 
teurs cantonaux, à tous les chefs d'école, un tableau réglant l'emploi 
du temps et la répartition des matières, d'après l'importance de leurs 
écoles. 

Les inspecteurs veillent à ce que les instituteurs ne répartissent pas 
leurs élèves en un trop grand nombre de divisions. 
Pour certaines branches, telles ({UC le chant, fa calligraphie, la gymnas­ 

tique, l'histoire et la géographie, les leçons sont données collectivement à 
plusieurs tlivi::,ivns. 

Le Journal de classe, bien que son introduction ait eu son heure de diffi­ 
culté, existe actuellement dans toutes les écoles du ressort et est tenu 
d'après un modèle type donné par l'inspection. La plupart des instituteurs 
apprécient aujourd'hui l'utilité et la nécessité de cette innovation, an point 
de vue de la. bonne préparation et de l'exposition convenable des leçons. 

Bien des instituteurs font de louables efforts pour bannir de leurs écoles 
les prncédés du »erbalisme, si préjudiciables au développement des facultés 
intellectuelles; ils s'attachent à éveiller chez lems élèves l'esprit d' obser­ 
vation, de réflexion et de recherche. 

En général, les instituteurs s'occupent plus qu'autrefois de la culture 
morale et s'appliquent à former leurs élèves à la pratique des usages et des 
règles de la bienséance. Il reste cependant encore beaucoup à faire sous ce 
double rapport. 
Par suite de l'introduction de la gymnastique, l'éducation physique est 

mieux soignée; les élèves ont aussi une meilleure tenue et prennent plus de 
soins pour la propreté du corps. 
Peu d'instituteurs s'occupent de composer des collections d'histoire 
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naturelle; d'ordinaire ils se bornent ù réunit· des échantillons des produits 
agricoles de lu conl rée. 

l!i'coles gantienues. - Depuis la mise ù exécution de la nouvelle loi sco­ 
laire plusieurs écoles gardiennes ont été créées avec le meilleur succès. 
Elles sont pour la plupart installées dans une partie des bâtiments des 
écoles primaires, l'outillage de q uclq ucs-uncs laisse ù désirer. 

Les institutrices attachées à ces établissements sont tontes munies du 
certificat de capacité, et sont très dévouées. 

Le progl'funme officiel est suivi dans toutes les écoles pourvues du matériel 
didactique nécessaire et l'inspecteur espère pouvoir l'introduire partout à 
bref délai 

DEUXIÈME HESSOHT. - COURrHAl. 

Co11/ërn11ces d'iusiinüeurs et con{tfreuces d'institutrices. -· L'étude 
approfondie de la langue maternelle a surtout fait l'objet d'une partie des 
conférences. Depuis lors, une notable amélioratiou a été constatée dans les 
rédactions produites par les instit utcurs. 

Les conférences d'institutrices primaires et gardiennes ayant été insti­ 
tuées récemment, l'inspection s'est attachée à en expliquer le but et l'utilité. 

Les institutrices assistent ù ces réunions avec le plus vif intérêt. 
Dans le canton d'Ypres seulement des conférences spéciales pour les 

institutrices gardiennes ont pu ètrc organisées; dans les autres cantons 
cette organisation n'a pas été possible, vu le petit nombre de membres du 
personnel cnseiguant. 

Les résultats obtenus pa1· les conférences sont, en général, des plus satis­ 
faisants. Ces assemblées contribuent au perfectionnement et ù l'uniformité 
des méthodes et fournissent aux instituteurs l'occasion d'augmenter leur 
bagage scientifique et littéraire. Elles leur permettent aussi de se consulter 
et de s'encourager mutuellement dans la lutte. 

Les instructions données clans les conférences des diverses eat égories 
d'enseignement, ont eu pour but principal d'inspirer au personnel ensei­ 
gnant le goùt de l'étude <le la pédagogie pratique et de la méthodologie, 
sciences qui sont basées sur l'observation du développement des facultés 
de l'enfant et sur l'esprit <le réflexion et de recherche. 

Personnel enseignant. - Le personnel enseignant a fait preuve de beau­ 
coup de zèle, et sa conduite est ùignc à tous égards. 

Sauf quelques vétérans, trop attachés à la routine, les membres du 
personnel enseignant appliquent les préceptes et les avis pédagogiques qui 
leur sont donnés par l'inspection. 

L'assiduité que mettent les instituteurs ù suivre les cours de dessin, 
prouve que les attaques des adversaires de In loi scolaire n'ont pu éteindre 
chez eux le feu de l'émulation. 

Il y a toujours pénurie d'instituteurs diplômés et surtout d'institutrices. 
Plusieurs places sont occupées intériumircmeut par des institutrices gar­ 
diennes qui, malheureusement; ne sont pas toujours à la hauteur de leurs 
fonctions. 
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Les nominations d'offlce ont été accueillies plus on moins froidement par 
les administrations communales, qui ont borné leurs protestations à un refus 
de payement. 

Quelques instituteurs du ressort sont autorisés ù exercer des fonctions 
aceessoires. Ces cumuls, loin d'entraver la marche 1·égulière des écoles, 
ajoutent au contraire ù la considération de ceux qui les exercent. 

Fréquentation des écoles primaires. - Dans les cantons d'Ypres et de 
Menin, la fréquentation est relativement bonne; elle laisse beaucoup à 
désirer dans ceux de Courtrai et de Roulers. 

Les moyens de pression mis en œuvre par les adversaires de l'enseigne­ 
ment officiel, au nombre desquels figurent de gt·ands propriétaires, ont 
amené le dépeuplement des écoles publiques. 

Pour échapper à la contrainte des défenseurs des écoles catholiques, bien 
des parents retirent leurs enfants des écoles officielles, et préfèrent les 
priver de toute culture intellectuelle et morale. 

Toutefois le chiffre de la population s'est accru depuis l'année dernière, 
dans une assez notable proportion. 

Situation de l'enseignement. - Le programme scolaire du 20 juillet 1880 
a fait l'objet d'une étude approfondie clans les conférences trimestrielles, et 
les travaux à rédiger à domicile ont été exclusivement puisés dans ce docu­ 
ment. Son introduction se fait pal' degré et avec une sage prudence. 
Le Journal de classe est aujourd'hui partout en usage et permet à l'inspec­ 

tion de contrôler exactement les matières enseignées. 
L'inspection a attiré spécialement l'attention du personnel enseignant sur 

la préparation des leçons. Elle s'efforce aussi de foire comprendre aux 
instituteurs qu'ils doivent éveiller chez l'élève l'esprit d'observation, de 
réflexion et de recherche; elle s'attache à convaincre le corps enseignant 
que le but de l'école n'est pas de multiplier les connaissances de l'enfant, 
mais bien de faire fructifier ses facultés intellectuelles. 

La culture morale des élèves laisse encore beaucoup à désirer. Afin de 
remédier à cette situation, l'inspection a porté l'étude du règlement génél'al 
provisoire à l'ordre du jour des conférences trimestrielles. 

Les écoles des campagnes n'attachent pas assez d'importance à la partie 
éducative de leur mission. L'inspection fait son possible pour que le per­ 
sonnel enseignant ne perde pas de vue l'article 1 e.- du règlement prémen­ 
tionné qui prescrit d'habituer les élèves à observer, en toutes circonstances, 
l'usage et les règles de la bienséance. 

tJlatières enseignées. - Il ne se donne aucun cours didactique de morale; 
cependant, cet enseignement pénètre clans toutes les branches du programme 
et fait que l'atmosphère de l'école est morale. 

Les exercices d'intuition. sont donnés dans toutes les écoles du ressort. Les 
instituteurs choisissent comme sujets d'entretien, des choses qui sont de 
nature à stimuler la curiosité, l'observation; la recherche, et dont l'examen 
présente toujours un côté réellement utile, au point de vue scientifique ou 
éducatif. 

ecce. 
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Dès que les enfants sont assez avancés pour s'exprimer convenablement 
par écrit, les leçons de choses sont suivies de petites rédactions. Dans les 
divisions moyenne et supérieure 1 les exercices d'intuition sont rattachés 
aux leçons de style, de lecture et de sciences naturelles et ne constituenl 
plus un enseignement spécial. 

l!,'critin-·e. - Lecture. -- Orthographe. - La méthode d'écriture et dt 
lecture simultanée est généralement employée; elle donne des résultats 
surprenants. 

Chaque leçon <le lecture est suivie d'un exercice d'orthographe ou d€ 
style, consistant, tantôt dans un résumé du sujet de la leçon, quelquefois 
dans une rédaction calquée sur un modèle expliqué. 

En somme, la lecture élémentaire est bien enseignée dans la classe infé­ 
rieure ( 1e1• degré}, mais dans les classes moyenne et supérieure, elle laisse ii 
désirer, surtout au point de vue de l'intelligence du texte, de la prononcia­ 
tion et de l'esthétique. 

Louque maternelle. - Sons le rapport lexicologique, l'étude de la 
langue maternelle se relie aux. leçons de lecture; toutefois, quelques 
heures par semaine sont consacrées à la g1·ammaire, qui est enseignée par 
la méthode euristique et ne comprend plus la récitation par cœur du texte. 

L'enseignement du style se donne régulièrement. Aucun élève, ayant 
suivi assidûment, pendant un an, la classe supérieure, ne quitte l'école sans 
avoir acquis une certaine habileté à exprimer ses pensées par écrit. 

Calcul et système méiricue. - Le calcul mental marche partout de pair 
avec le calcul écrit. Généralement ces deux branches d'instruction sont 
enseignées trop théoriquement; on néglige la méthode d'observation directe 
et surtout, pour le système métrique, le procédé expérimental. 

Histoire de Belgique. - La forme ex positive sert de base à cet enseigne­ 
ment. L'înstituteur- expose le fait historique ou la biographie d'un person­ 
nage remarquable et trace au tableau le canevas de son récit. Au moyen de 
ce canevas, les élèves répètent oralement le récit du maître et en font ensuite 
un sujet de rédaction. 

Le manuel n'est utilisé que comme résumé et aide-mémoire; on a aussi 
recours aux tableaux de Gérard ou de Buschmann. 
Il faut s'attacher surtout à ce que l'élève comprenne la langue de 

l'histoire, afin qu'il puisse continuer à lire celle-ci quand il aura quitté 
l'école. 

Géographie. -Cette branche se donne d'une manière intuitive ou d'après 
la méthode d'observation, au moyen de la sphère et des cartes. 

Il est regrettable que certaines écoles ne possèdent pas l'outillage indis­ 
pensable. 

Langue accessoire. -L'-enseignement du français n'est pas assez pratique. 
On néglige d'apprendre à l'élève à s'exprimer dans cette langue. 

L'inspection s'efforce d'introduire dans les classes supérieures des exer­ 
cices de conversation. 
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PROVINCE DE FLANDllE ORIENTALE. 
l'llEMlEll HESSOllT. - ALOST. 

Conférences trimestrielles d'institulelirs et conf'frences d'institutrices. - 
Les conférences produisent les plus utiles résultats, en ce qu'elles perfec­ 
tionnent les membres du personnel enseignant dans la pratique <le leur 
profession, au moyen d'instructions mutuelles. 

Par suite de la démission de toutes les institutrices adoptées, il n'a pu 
être tenu, en ·1880, de conférences d'institutrices. 

A partir de 1881, il a été possible d'organiser un cercle de conférences, 
par canton scolaire. 

Les institutrices gardiennes n'étaient pas, pendant la période triennale, 
assez nombreuses pour être réunies en conférence. Celles qui étaient en 
fonctions ont pris part, en 18817 aux. conférences d'institutrices. 

La partie didactique des conférences est étudiée préalablement avec soin, 
et donne souvent lieu à des observations judicieuses qui, toujours faites 
avec courtoisie, sont de nature à introduire les plus salutaires améliorations 
dans les méthodes cl' enseignement 

L'inspecteur principal s'est efforcé de calmer l'inquiétude et de vaincre 
les préventions que le nouveau programme scolaire avait fait naître au sein 
du corps enseignant. 
Il a engagé les instituteurs à étudier cette œuvre remarquable et à 

rechercher les moyens d'exécution pratique, pour leurs écoles respectives. 
L'inspecteur principal a profité des conférences pour communiquer et 

expliquer aux instituteurs toutes les instructions administratives, notam­ 
ment celles qui les concernent directement. 

Personnel enseignant. - L'inspection n'a qu'à se louer du zèle et du 
dévoûment de la grande majorité des instituteurs et des institutrices. 
Il en est cependant qui sympathisent secrètement avec les adversaires 
de l'enseignement officiel. Ceux-là sont, de la part de l'inspection, l'objet 
d'une étroite surveillance. 

Parmi les instituteurs, il y en a qui ont une instruction assez étendue; 
mais plusieurs ne sont pas suffisamment préparés pour enseigner, dès main­ 
tenant avec succès, toutes les matières du prngramme. 

L'esprit d'émulation se déclare : dans tous les cantons scolaires, il se 
tient des conférences libres, où les questions intéressant l'enseignement 
sont étudiées, et les moyens de perfectionnement recherchés et discutés. 

La pénurie d'instituteurs et surtout d'institutrices entrave toujours la 
bonne organisation des écoles communales. 

Les nominations d'office ont été accueillies avec indifférence, mais aucune 
opposition déclarée ne s'est produite à ce sujet. 

Les cumuls, du reste peu nombreux, exercés par certains instituteurs, 
ne sont pas incompatibles avec leurs fonctions scolaires. 

Fréquentation. - La guerre à outrance qui est faite à l'enseignement 
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officiel, agit toujours défavorablement sur la fréquentation des écoles com­ 
munales. Cependant les plaintes au sujet de l'insuffisance de l'enseignement 
libre, sont unanimes, et il est certain que si l'interdit dont les écoles 
publiques sont frappées, était levé, la population scolaire deviendrait plus 
compacte que jamais. 

Situation de l'enseignement. - L'inspection s'est attachée à dissiper les 
craintes que la multiplicité des matières à enseigner et l'apparence scienti­ 
fique du nouveau programme scolaire avaient fait naître. Aujourd'hui, les 
instituteurs et les institutrices rendent justice à cette œuvre admirablement 
conçue et magistralement coordonnée. Les inspecteurs ne se dissimulent pas 
les difficultés que rencontrera l'application du programme, attendu que le 
personnel n'est pas suffisamment préparé et qu'il ne possède pas toujours le 
mobilier didactique nécessaire pour enseigner certaines branches. 

Aussitôt que la situation le permettra, la répartition des matières du 
progt·amme entre les différentes divisions sera réglée. 

L'inspection réagit, dans toute occasion, contre la tendance des instituteurs 
à fractionner les élèves en un trop grand nombre de divisions. 

DEUXIÈME RESSORT. -- GAND. 

Enseignement normal pédagogiqite. - Le recrutement des élèves pour les 
écoles normales se fait sans difficulté, et le résultat des examens d'entrée a 
été brillant. Toutefois on a remarqué que les jeunes gens de la campagne 
sont moins bien préparés que les élèves des écoles primaires de Gand et de 
la banlieue, et qu'ils parviennent avec peine à se faire admettre aux cours 
normaux de cette ville. 
Il en résulte que l'élément campagnard, si précieux à l'enseignement 

primaire, est éloigné de ces institutions au profit des jeunes gens de la 
ville, qui, à l'issue de leurs études, refusent souvent <l'accepter une place 
dans les communes rurales. 

Dans l'intérêt du recrutement des instituteurs et des institutrices pour 
les écoles de la campagne, l'inspecteur recommande instamment l'organi­ 
sation d'un cours préparatoire à l'école normale de Gand. 

Il n'y a pas d'école d'application proprement dite, annexée aux cours 
normaux de cette ville ; lies écoles communales en tiennent lieu ; sous ce 
rapport une réorganisation prochaine est désirable. 

Conférences trimestrielles, - Les membres du personnel enseignant 
comprennent la grande utilité des conférences. 

L'inspecteur a remplacé les questions générales de pédagogie et de métho­ 
dologie, à traiter à domicile, par la préparation écrite des leçons portées à 
l'ordre du jour de la conférence. 

Les instituteurs doivent exposer pour chaque leçon : a. les principes de 
méthodologie; b. la division de la matière; c. les exercices d'application; 
d. la manière de corriger les exercices. 

Celte mesure a produit de bons résultats. 
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L'inspection conseille aux intéressés de conserver ces travaux. Après 
chaque conférence, on les leur remet avec les observations de l'inspecteur 
cantonal en même temps que le résumé des critiques auxquelles les exer­ 
cices pratiques ont donné lieu. Ce recueil formera pour chacun d'eux, au 
bout de quelques années, un cours de méthodologie spéciale, utile à 
consulter. 

L'inspecteur a mis à l'étude les matières nouvelles du programme; il a 
fuit expliquer la portée et l'esprit de ce document, dont la mise à exécution 
avait rencontré à l'origine une certaine opposition. Les inspecteurs canto­ 
naux out également appelé l'attention des instituteurs sur les moyens 
pratiques d'enseignement, et ils leur ont montré la possibilité de suppléer 
au manque de collections ou d'instruments. 

Les inspectrices déléguées assistent assez régnlièrcmeut aux conférences 
d'institutrices, qu'elles dirigent plus spécialement sous le rapport de l'édu­ 
cation et de l'enseignement des travaux à l'aiguille. 

Les conférences d'institutrices gardiennes n'ont pu être organisées que 
dans les troisième et quatrième cantons scolaires; il n'a pas été possible 
de le faire dans les autres cantons, parce que le personnel enseignant de ces 
écoles n'est pas assez nombreux. 

Dans ces réunions, les différentes parties du programme seront successive­ 
ment passées en revue, et les institutrices seront initiées de plus en plus 
aux nouvelles méthodes Frœbel. 

Personnel enseignant. - Le personnel enseignant des écoles primaires 
de Gand est, en général, à la hauteur de sa mission. 

Dans les communes rurales, les instituteurs et les institutrices continuent 
à faire preuve d'aptitude et de dévoùrnent à leurs fonctions. 

Cependant il y a des exceptions regrettables, et si la pénurie du personnel 
n'obligeait pas l'inspection à patienter: depuis longtemps elle aurait proposé 
des mesures pour forcer à la retraite des instituteurs avancés en âge, et 
pour remplacer les indifférents et les incapables. 

La situation des écoles de filles est moins bonne. La plupart de ces insti­ 
tutions ont été créées récemment et par suite du manque de personnes 
diplômées, on s'est trouvé dans la nécessité de confier la direction de 
certains de ces établissements à des intérimaires, munies du certificat délivré 
à la suite du cours normal temporaire pour la formation d'institutrices 
gardiennes. 

Pour remédier à cet état de choses, il conviendrait que le Gouver­ 
nement organisât dans la province une nouvelle école normale d'institutrices, 
plus spécialement destinée au recrutement du personnel des écoles rurales. 

Le nombre des instituteurs qui cumulent des fonctions accessoires est 
de 27. Réduits à ce chiffre, les cumuls ne présentent pas d'inconvénients 
sérieux. 

Fréquentation des écoles primaires. - La population des écoles progresse 
lentement. Les causes en sont toujours les mêmes, savoir : l'influence du 
clergé et des grands propriétaires, l'indifférence ou l'hostilité ouverte des 

dddd. 
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administrations communales, la pression exercée par certains bureaux de 
bienfaisance, l'ignorance même des parents ou la crainte d'être lésés dans 
leurs intérêts. Cette situation se modifiera insensiblement et, les écoles 
officielles sortiront victorieuses de cette épreuve, car l'infériorité manifeste 
de l'enseignement libre saute aux yeux des moins clairvoyants. 

Le peu de durée de la fréquentation est un des obstacles qui entravent 
le plus le progrès et le développement de l'instruction populaire. 

Il n'y aura d'amélioration que lorsque les parents eux-mêmes compren­ 
dront mieux la nécessité d'un bon enseignement élémentaire. 

Situation de l'enseignement. - Les mesures que l'inspection a prises pour 
favoriser l'introduction du nouveau programme peuvent se résumer comme 
suit : f O invitation faite aux instituteurs de dresser un tableau de la répar­ 
tition des heures de travail avec les dispositions nouvelles; 2° examen de ces 
tableaux par les inspecteurs cantonaux, et discussion dans les conférences. 
Pour éviter- que le programme ne restât lettre morte, les instituteurs ont 

été invités à suivre minutieusement le tableau de la distribution du temps, 
à tenir exactement note des difficultés rencontrées dans l'application de ce 
tableau, à en faire part à l'inspection cantonale et à le modifier, le cas 
échéant, d'après l'expérienco acquise, tout en conservant à chaque branche 
d'enseignement son importance relative. Cet essai se continuera jusqu'à la 
fin de l'année scolaire. Toutefois, dit l'inspecteur. ce n'est là qu'une appli­ 
cation mécanique du programme. Celui-ci ne sortira ses effets que lorsque 
les écoles seront pourvues du matériel didactique nécessaire, que le per­ 
sonnel enseignant sera complété et mieux préparé, et que la fréquentat ion 
sera plus régulière. · 

L'introduction du .fournal de classe ne s'est pas faite sans difficulté. 
L'inspection a prouvé qu'elle attache une grande importance à la tenue 
régulière de ce journal , elle a prescrit notamment diverses mesures de 
précaution, à l'effet de s'assurer si les inscriptions se font avec régularité, 
ordre et méthode, dans ce journal. 
Tous les efforts de l'inspection tendent à initier le personnel enseignant à 

l'esprit du programme et aux méthodes nouvelles. 
Les membres du personnel enseignant comprennent que la culture morale 

des enfants doit faire l'objet de leur sollicitude. Ils s'efforcent aussi d'habi­ 
tuer leurs élèves à la pratique des usages et des règles de la bienséance. 

Les soins hygiéniques du corps ne sont pas perdus de vue. Sous le rapport 
de l'ordre et de la propreté, les écoles de filles l'emportent cependant sur 
celles des garçons. 

Quelques instituteurs t.émoignent du goût pour la formation de collections 
scientifiques. 

L'étude de la langue maternelle occupe la place qu'elle mérite dans l'ensei­ 
gnement; dans les exercices de lecture, l'objet de la leçon est expliqué, sous 
le rapport du fond et de la forme; on cherche à faire prendre aux. enfants 
un ton dl' lecture naturel; toutefois, dans les classes inférieures, on ne par­ 
vient pas à extirper le ton chanteur qui provient de la lecture en chœur. Il 
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serait désirable, de rétablir dans IPs concours cantonaux une épreuve 
orale <le lecture. 

La plaie, dans les exercices d'élocution en langue flamande, c'est l'accent 
local, que tous les efforts de l'inspection ne parviennent pas à vaincre suffi­ 
samment; les enfants parlent le patois du lieu natal; les instituteurs les 
corrigent à peine, parce qu'eux-mêmes ne se surveillent pas et souffrent du 
même mal. 

Beaucoup d'instituteurs attachent encore trop d'importance à l'étude de la 
qrommaire, et. pas assez aux. exercices de rédaction; ces derniers sont peu 
nombreux et on néglige souvent de les corriger. Pour combattre cette ten­ 
dance, l'inspecteur n'a attribué dans les concours, qnc quelques points aux 
questions de grammaire, et en cas de revision du règlement dn concours, 
il ne verrait, dit-il, aucun inconvénient à supprimer toute question théorique 
pour ne conserver que la dictée et la rédaction. 

L'écriture courante est, en général, bien soignée; on ne consacre plus 
qu'un temps relativement court aux exercices de calligraphie proprement 
dite, et les exercices d'écriture en grand sont complètement abandonnés. 

L'enseignement du calcul laisse encore à désirer dans beaucoup d'écoles; 
c'est dans cette branche qne les résultats des concours sont les plus 
médiocres. L'inspecteur pense qnc le grand défaut consiste à ne pas habituer 
les élèves à bien raisonner les problèmes. 

L'étude de la géographie produit de bons résultats; on habitue les 
enfants à dessiner les cartes, à foire des voyages par chemin de for ou 
par eau; on donne quelques détails intéressants sur l'industrie, le com­ 
merce: les monuments des grandes villes: sur les productions naturelles des 
différentes contrées. Il est regrettable que, dans la plupart des écoles, il 
manque le globe terrestre. 

Les leçons d'histoire sont presque exclusivement des exercices de 
mémoire; les instituteurs s'attachent trop à foire apprendre par eœur des 
noms et des dates, des faits historiques se rapportant au règne des prin­ 
cipaux princes qui ont gouverné notre pays; mais ils ne s'appliquent pas à 
faire ressortir le côté moral et vérit ablernent instructif de l'histoire ni à 
développer l'amour de la patrie et la fidélité à nos institutions nationales. Il 
y a, toutefois, une exception à faire pour l'histoire contemporaine de notre 
pays : le règne de Léopold Ier est étudié avec soin. 

Il y a à peine deux ans la méthode simultanée n'était appliquée nulle 
part à l'enseignement des tnwanxà l'uiguiffr;grâceaux instances des dames 
inspectrices déléguées: qui se sont efforcées, dans les conférences et dans 
leurs visites i à faire saisit' la véritable portée de cet enseignement, on 
constate aujourd'hui une notable amélioration; les institutrices ont fait des 
essais et se sont bientôt aperçues que pour cette branche comme pour toutes 
les autres, la méthode simultanée était la plus rationnelle, la plus facile et 
1a plus courte. 

Quant à la langue [rtmçaiee, elle est enseignée avec succès dans beaucoup 
d'écoles, principalement dans celles de Gand et des localités les plus impor­ 
tantes; dans d'autres écoles, on l'étudie encore trop par principes et on 
n'habitue pas les enfants à s'exprimer dans cette langue. 
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L'inspecteur n'a pas réussi à introduire la langue flamande dans les 
écoles wallonnes de son ressort, parce que le personnel de ces écoles iguore 
lui-même cette langue. 

PROVINCE DE HAINAUT. 
PllEMŒ Il RESSORT. - CIIAllLEllOl. 

Conférences d'instituteurs et conf'érences d'institutrices. - Les membres 
du personnel enseignant assistent avec un véritable bonheur aux confé­ 
rences que l'inspecteur principal a présidées lui-même. 
Dans ces réunions, il s'est attaché à montrer aux instituteurs et aux insti­ 

tutrices, que le p1·og1·ammc scolaire du 20 juillet -1880 n'est pas dans la 
pratique ce que certains critiques se sont plu à avancer. 
Il a tenu à imprimer à l'enseignement primaire un élan nouveau et à 

combattre la routine. 
Il a vigoureusement poussé à la formation de musées scolaires et à la 

composition de petits herbiers. Enfin: l'introduction de l'épargne, dans les 
écoles, n'a pas non plus été perdue de vue. 
Personnel enseignant. - tes instituteurs et les institutrices sont entière­ 

ment dévoués à leurs fonctions; ils étudient avec ardeur et recherchent 
les moyens de perfectionner leur enseignement. 

Les inspecteurs cantonaux veillent spécialement à ce que les conseils qui 
se donnent dans les conférences soient mis en pratique dans les diverses 
écoles. 

On trouve toujours difficilement des candidats diplômés, surtout pour les 
écoles de filles, et les démarches pour trouver des intérimaires capables 
d'occuper les emplois vacants, absorbent une grande partie du temps de 
l'inspecteur principal. 

Les nominations faites d'office ont été favorablement accueillies par les 
partisans de la nouvelle loi scolaire et avec indifférence par ses adversaires. 

Les rares cumuls qui ont été autorisés, n'ont exercé aucune influence 
défavorable sur la marche de l'enseignement. 

Fréquentation des écoles primaires. - Par suite de la transformation de 
certaines institutions primaires en écoles moyennes, il s'est produit un 
assez grand déplacement d'élèves; toutefois les causes de désertion des 
écoles officielles, sont principalement : le travail prématuré des enfants 
dans les établissements industriels, la crainte des parents qu'ils ne soient 
refusés à la première communion et la pression inouïe exercée pa1· le 
clergé ainsi que par les comités scolaires catholiques. 

Situation de l'enseignement. - Toutes les branches portées au nouveau 
programme sont enseignées dans les bonnes écoles du ressort. L'étude 
d'une seconde langue ne se faisait cependant qu'exceptionnellement. U11 

cours de gymnastique et un cours de musique ont été donnés à toutes les 
conférences. L'inspecteur principal a appliqué, à l'étude de la lecture musi­ 
cale, tous les procédés employés aujourd'hui dans une leçon d'écriture­ 
lecture. 
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Le dessin, grâce aux cours donnés hebdomadairement aux instituteurs, 
s'enseigne aujourd'hui dans toutes les écoles de garçons .. Don nombre 
d'institutrices, en attendant qu'un cours similaire soit institué pour elles, 
s'initient à la méthode préconisée par le Gouvernement. 

Le style s'cnseigne mal et difficilement dans un certain nombre d'écoles 
primaires rurales, L'inspecteur n exposé dans les conférences sa manière de 
procéder. Il a montré que l'étude de la langue commence dès l'entrée de 
l'enfant à l'école. Il a insisté sur les exercices d'imitation à faire judicieuse­ 
ment avec les élèves des premières divisions, et a démontré l'importance de 
ces sortes d'exercices. 

L'inspecteur a trouvé que les autres branches du programme étaient 
généralement bien enseignées. Quant à l'histoire, il a exigé qu'en confé­ 
rence: on fit une causerie historique sur des tableaux de Gérard; bien 
dirigés, ces exercices de langage deviennent très profitables aux enfants. 

Le nouveau programme a été étudié à fond, dans les conférences, et 
l'inspection a montré comment on peut l'appliquer dans les écoles des 
différentes catégories. 

Chaque chef d'école a dû dresser un tableau de l'emploi du temps et 
soumettre ce travail au visa de son inspecteur cantonal, appelé à modifier 
les parties non conformes aux conseils donnés. 

Dans les écoles où il n'y a qu'un seul instituteur, bien des leçons s'ensei­ 
gàent à plus d'une division à la fois. Il en est ainsi de la lecture, de l'écriture, 
de la musique, de la gymnastique, dans les divisions supérieures. Les leçons 
d'intuition, de morale, de bienséance, d'analyse, dans les divisions infé­ 
rieures, peuvent se donner simultanément ù des élèves de forces différentes. 

Le journal de classe est aujourd'hui introduit partout. L'inspection veille 
à cc qu'il ne soit pas un simple indicateur, mais bien un résumé succinct 
et méthodique des matières enseignées et des devoirs donnés aux élèves. 
Les inspecteurs s'assurent, à chaque visite, si les cahiers des devoirs jour­ 
naliers des élèves correspondent avec les préparations que l'instituteur 
a consignées dans son journal de classe. 

Pour rendre la correction des devoirs possible, l'inspection recommande 
de tenir le cahier des travaux journaliers des élèves en deux parties : la 

. première pour les lundi, mercredi et vendredi de chaque semaine: la seconde 
pour les autres jours; un système peut-être plus efficace et généralement 
conseillé: consiste à exiger que les élèves aient un petit cahier spécial 
pour les devoirs à domicile, lesquels après correction sont transcrits au 
propre dans un cahier unique; <le cette manière on est certain que ce 
cahier sera bien tenu, et on inspire aux. élèves le goût de l'ordre et de la 
propreté. 

Afin d'empêcher les instituteurs de préparer et de dresser leurs élèves à 
l'avance, en vue des exercices pratiques de la prochaine conférence, les 
inspecteurs ne leur font connaître la date et le lieu de réunion, que l'avant­ 
veille. 
Pour éveiller chez l'enfant l'esprit d'observation, de réflexion et de 

recherche, l'inspection s'est attachée à démontrer qu'à l'école il faut faire 
eeee. 
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peu cl bien, afin de fonder de fortes et saines habitudes intellectuelles. 
Il a été recommandé aux membres du personnel enseignant de classer les 

vertus morales qu'ils veulent cultiver chez l'enfant. On doit lui faire saisir, 
en quelque sorte, du doigt, qu'il ne suffit pas d'être vrai, probe, obéissant, 
mais lui montrer, sous un jour favorable, toutes les vertus qui font l'homme 
social. 

L'éducation physique fait l'objet constant des soins de l'instituteur. 
Presque tous les chefs d'école du ressort et beaucoup d'autres membres 

du corps enseignent réunissent des collections d'histoire naturelle, et ils se 
distinguent dans la formation de ces petits musées. 

DEUXIÈME RESSORT. - MONS. 

Conférences d'inst-ituteu1·s et confé1'<mces d'instz·tutrices. - Duns les confé­ 
rences trimestrielles, l'inspection s'est attachée à faire comprendre aux 
membres du personnel enseignant quels devoirs ils ont à remplir, relati­ 
vement à l'éducation morale. 

L'étude du nouveau programme a été poursuivie; des explications 
précises ont été données au sujet de la portée de certaines branches 
nouvelles d'enseignement; les meilleurs procédés à employer ont été en 
outre discutés. 

Les membres du personnel enseignant, tant des écoles primaires que des 
écoles gardiennes, suivent avec fruit les conférences pédagogiques. 

L'inspecteur principal préside la première des réunions trimestrielles, 
dans chacun des cercles ; il dirige et résume les débats, discute la valeur 
des opinions émises et du travail accompli, trace les grandes lignes à suivre, 
et formule les idées à transporter sur le terrain de l'application. 

Les conférences procurent aux inspecteurs des occasions de signaler cc qui 
laisse à désirer dans les écoles, au point de vue de la discipline, de l'applica­ 
tion des règlements et de l'ordre général. Elles constituent l'un des prin­ 
cipaux moyens d'action sur le personnel, comme sur la marche régulière 
des études. 

La présence de M. le gouverneur de la province à quelques-unes de 
ces réunions, a produit un excellent effet sur les instituteurs et les 
institutrices. 

Personnel enseignant. - Quelques instituteurs et institutrices ne possèdent 
pas les connaissances nécessaires pour enseigner avec fruit toutes les 
matières obligatoires du nouveau programme; plusieurs manquent de 
méthode pour cultiver avec. succès les facultés de l'enfant. Les autres font 
de louables efforts pour se perfectionner et suivre le mouvement pédago­ 
gique, excité par les importantes mesures d'exécution de la loi du 
1er juillet f 879. 

La pénurie de candidats diplornés entrave toujours la bonne organisation 
de certaines écoles. 
Plusieurs places d'institutrices et de sous-institutrices sont encore occu- 
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pées par des intérimaires. Celles-ci sont généralement munies du certificat 
de capacité Frœbcl. 

Dans deux communes, les institutrices nommées d'office ont été accueillies 
avec satisfaction; dans une autre, la population a reçu ln nouvelle titulaire 
avec indifférence. 

Cumuls. - Les cumuls qui ont été autorisés n'ont donné lieu à aucun 
inconvénient. Dans certaines communes, l'école gagne même à cc que l'insti­ 
titeur soit secrétaire communal. 

Frëcuentation des écoles. -- Sous le rapport de la durée de la fréquen­ 
tation, ln situation est vraiment désolante. Celle-ci est duc à la concurrence 
industrielle, à l'état de souffrance de l'agriculture, à l'indigence et à la 
misère de certaines familles, à ln lutte contre les écoles officielles, et enfin 
il la déplorable facilité de certaines administrations communales à accorder 
des congés et à prolonger les vacances. 

L'inspection fait son possible pour atténuer les effets désastreux de ces 
multiples influences , mais jusqu'à présent ses efforts sont restés sans résultat. 

Un autre fléau qui désole l'enseignement est le départ prématuré des 
enfants de l'école. 

Uu grand nombre d'élèves quittent définitivement l'école, sans avoir fait 
un cours complet d'études. 

En présence de cette situation, l'inspection se demande si jamais l'œuvre 
de justice sociale, destinée à élever les musses tl la hauteur du rôle qu'on leur 
assigne, s'accomplira sans que l'enseignement soit rendu obligatoire. 

Situation de l'enseignement. - Les conférences d'instituteurs et d'institu­ 
trices ont eu pour objet direct l'étude du nouveau progrtmnnc scolaire. 

Dans le but de dissiper les craintes nées d'un examen superficiel et rapide 
de cette œuvre pédagogique; l'inspecteur en a expliqué toutes les parties. Il a 
démontré que ce document important ne fait que relier, coordonner et 
régler cc '}Ue beaucoup <le bons instituteurs pratiquent depuis longtemps. 
Il a ensuite communiqué aux membres du corps enseignant un modèle de 
tableau de la distribution du temps et du travail qui, dressé en vue d'une 
école à un seul instituteur, pouvait s'adapter aux autres, moyennant quelques 
modifications faciles. 

Ce travail a été ensuite approprié par les instituteurs aux conditions 
diverses des écoles; il a exercé une heureuse influence sur leur marche 
régulière. 

L'inspection a ensuite exposé dans des réunions successives ce qu'il importe 
d'enseigner et comment il faut présenter les matières, dans chacune des 
branches pour lesquelles les instituteurs éprouvaient le plus d'embarras. 

Les idées développées trouvaient ensuite leur application dans les leçons 
pratiques, et des conseils étaient donnés sur le parti il tirer des auteurs 
recommandés pour la préparation <les leçons. 

Le journal de classe est introduit dans toutes les écoles primaires du 
ressort. Les inspecteurs ont soin de l'examiner à chacune de leurs visites et 
de rendre compte à leur chef hiérarchique; de la manière dont il est tenu. 
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Le journal des bons instituteurs présente un résumé fidèle de la prépara­ 
tion quotidienne; c'est un guide précieux, pour le maître, et un moyen de 
contrôle, pour l'inspection. 

La plupart des instituteurs préparent convenablement leurs leçons, pc1·­ 
suadés que ni l'expérience ncquise , ni le contenu du manuel ne peuvent 
suppléer à la bonne préparation d(• la matière à enseigner. Celle-ci est 
exposée, d'une manière claire et intelligible, et le manuel ne vient après, 
que comme la confirmation ou le résumé <les notions ducs à l'intuition 
sensible, à l'intuition mentale et à l'intuition morale. 

Éducation morale. - Pour réussir dans cette partie si élevée de sa tâche, 
il importe que l'instituteur conquière d'abord l'affection et la confiance des 
enfants, et qu'il les dispose ainsi à accepter, comme vrais, ses enseignements. 
Il faut ensuite que pur de fréquents appels ù leur raison et à leur conscience, 
il les aide à discerner les nuances les plus délicates du bien et du mal et qu'il 
donne à leur volonté une forte impulsion en la dirigeant vers l'un, et 
en l'éloignant de l'autre. Ces excitations doivent se produire occasiounelle­ 
ment;elles doivent naitre des leçons et. des faits, sortir particulièrement des 
incidents de la vie scolaire, et pénétrer dans le cœur par lu pratique, par 
la discipline, par l'existence au sein d'une atmosphère morale. 

Pratique des usages et des 'règles de la bienséance. - L'inspection a recom­ 
mandé aux instituteurs de se préoccuper moins, devant leurs élèves, des 
détails capricieux d'une civilité de convention, que des sentiments et des 
vertus qui .sont les origines réelles du savoir-vivre. 

Généralement, la conduite des membres du personnel enseignant olfrc 
aux élèves, sous le rapport de la bienséance, d'excellents exemples ù suivre. 
Toutefois, cette partie de leur mission est difficile et les progrès en seront 
lents, attendu que le contact permanent de la plupart des en fonts du peuple 
avec des personnes sans éducation, neutralise l'effet des bons exemples et 
des meilleures leçons. 

Enseignement des diverses branches du programme. - Voici ce que dit le 
rapport à ce sujet : 

c( Presque partout la lecture élémentaire s'enscignc simultanément avec 
l'écriture et l'orthographe. Presque partout aussi on a substitué à l'ancienne 
épellation, l'émission des sons et des articulations, telle qu'elle se produit 
dans les combinaisons du langage ordinaire. 

» Pour la lecture expressive aux divisions supérieures, on passe générale­ 
ment par les exercices suivants pour chaque morceau: lecture préalable, par 
les élèves, soit it domicile, soit pendant les moments consacrés aux études; 
lecture à haute voix, par l'instituteur; catéchisation pour faire comprendre 
le but de l'auteur, les grandes divisions du sujet, Ifs pensées principales et 
leur enchaînement, ainsi que Je sens des passages et des expressions difficiles; 
remarques sur la prouonciation et l'accentuation; lecture individuelle suffi­ 
samment répétée; de temps en temps lecture simultanée. 

» Les résultats sont satisfaisants dans les trois quarts des écoles. 
}), L'écriture est convenablement enseignée dans les leçons spéciales qui 
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figurent au programme . .Malgré cela, les écritures sont défectueuses dans la 
moitié des écoles. C'est qu'on ne tient pas assez à ce que les devoirs soient 
écrits avec soin; d'autre part, quelques instituteurs font un trop long et trop 
fréquent usage de l'ardoise, et la main devient inhabile à tracer sur le papier 
des traits simples cl agr(mbles. 

>> Les exercices de langue maternelle gagnent, de jour en jour, dans les. 
classes inférieures; ln plupart des sous-iustilutcurs préparent bien leurs 
entretiens sur les choses de la nature et de la vie; ils commencent à com­ 
prendre l'importance de la conjugaison orale, pal' propositions et par 
phrases, et ils ne nègligcnt plus les exercices d'élocution et de récitation. 

>> Déjà accoutumés à penser avec netteté, ù sentir avec délicatesse. en 
arrivant dans la division supérieure, les élèves s'y montrent plus aptes 
qu'autrefois à exprimer leurs pensées et leurs sentiments avec clarté, avec 
ordre et avec correction. Quant à l'étude des mots, dans leur nature, leur 
formation, leurs rapports de concordance et de subordination, c'est surtout 
occasionnellement qu'elle se fait; c'est particulièrement sur des textes, au 
moyen de lectures raisonnées, que s'apprennent les règles importantes de 
l'orthographo, de la grammaire et de la dérivation. Toutefois, dans la divi­ 
sion supérieure, on consacre, par semaine, deux leçons spéciales, à. coordon­ 
ner, à condenser et à compléter les notions grammaticales ainsi recueillies. 

>> L'enseignement du calcul et de l'arithmétique n'est pas encore cc qu'il 
devrait être. Dans presque toutes nos écoles on procède, il est vrai, dès le 
début, à l'étude simultanée, par déduction logique et immédiate des quatre 
opérations fondamentales; on fait pa1· là saisir à l'enfant la matière véritable 
des opérations de composition et de décomposition, et le lien qui les unit; 
on grave fortement dans l'esprit la notion exacte et les combinaisons diverses 
des nombres et l'on arrive à l'abstraction, par des démonstrations intuitives. 

>> Mais la plupart des instituteurs ne combinent pas encore assez forte­ 
ment le calcul écrit avec le calcul mental, de manière que les raisonnements 
employés dans celui-ci soient l'explication des procédés suivis dans celui-là, 
et que le calcul écrit apparaisse c.omrnc une traduction des décompo­ 
sitions employées dans le calcul mental. De plus, le calcul des nombres déci­ 
maux et celui des nombres entiers, quoique reposant sur les mêmes lois et 
usant des mêmes procédés, ne marchent pas toujours parallèlement. 

n L'enseignement de la géographie est satisfaisant. Dans la division 
inférieure, les élèves tracent des croquis sur l'ardoise, et l'instituteur, des 
plans au tableau noir; l'enfant. passe de l'objet à sa représentation; il s'exerce 
pal" le moyen le plus rationnel à la lecture des plans et des cartes. Les insti­ 
tuteurs sont: pour la plupart, habiles à exécuter les tracés, et les enfants se 
plaisent à les reproduire, d'abord à vue, puis de mémoire. On décrit: en 
remontant aux causes et en descendant aux conséquences. On déduit la 
géographie politique de la géographie physique; le raisonnement et 
l'imagination ont dans cette étude une part plus large que la mémoire. 
C'est une étude logique de choses, non une répétition stérile de mots et de 
chiffres. 

r> Dans peu d'écoles l'histoire est bien comprise. 
mt. 
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» Dans les entretiens du premier degré, il faudrait poursuivre un double 
but: 

i> i O Au moyen d'une explication, toute simple, tout intuitive de l'orga­ 
nisation actuelle de la famille, de l'école et de ln conunune , préparer 
l'enfant ù comprendre plus tard l'organisation des sociétés humaines. 

)> 2° Au moyrn de souvenirs qui se rattachent it ln vie de l'enfant, de la 
famille, de l'école et de la commune: accoutumer l'élève à vivre dans le passé. 

>> Pour cela, montrer, eu suivnnt le programme point par point, d'abord 
cc qui est, ensuite cc qui a été. 

» Duns les leçons familières du second degré, il Iaudrait, par des faits 
précis et exposés sous une forme nirnublc, mettre en lumière cette importante 
vérité historique : Prise dans son eusemble, la grande [umille humaine n'a 
jamais cessé d' civance1· dans lei voie du Jn'o91·ès., de truvailler à l' <tn1élio1·ation 
des conditions de son existence et de son état sociol , tout ce q1t'clle possède_, 
elle l'a conquis par son iutelliqence, son esprit d'association et ·un traoail 
J>ersévérant qu] a constamment ajout» ù l'luJn'tage laiss« pu1' les 9énth-ations 
p1'écédcntes. 

» On établirait cette vérité en marqunnt, dans <les récits imagés, les prin­ 
cipales étapes par lesquelles l'homme a successivement passé 1>our s'élever 
de l'état de sauvagerie à l'état de civilisation. 

>> Au troisième degré, dans les leçons d'histoire nationale, on devrait 
s'attacher davantage ù présenter des récits et des tableaux d'histoire sociale; 
on fait malheureusement un cours où les batailles et les traités tiennent plus 
de place que les mouvements opérés par le peuple sur lui-même, en vue 
<l'augmenter son capital d'intelligence, de bien-être et de liberté. Le tableau 
des efforts, des luttes, des sacrifices qu'ont fait.s les générutions qui se sont 
succédé, afin de conquérir, de perfectionner, d'affermir les institutions sous 
l'égide desquelles nous vivons, serait bien plus utile que l'inventaire minu­ 
tieux des faits et gestes de chacune des célébrités tapageuses dont on les 
entretient. 

» Nos instituteurs comprennent tout cela; les conférences les ont édifiés à 
cc sujet; cc qui leur manque, cc sont des livres écrits suivant. ces vues , la 
plupart de ceux qu'ils possèdent ne sont que des compilations maladroites 
011 qui ne résisteraient pas ù la critique historique. 

» L'enseignement des sciences naturelles est en bonne voie. 
» On ne se borne plus it un enseignement occasionnel, uniquement tiré 

du livre de lecture; on donne, aux heures indiquées1 des leçons directes, 
basées sur l'observation et souvent sur l'expérimentation; on met en saillie, 
au moyen de types choisis, les caractères essentiels <les grouiles d'êtres ou 
d'objets; avant de s'occuper des services qu'ils rendent ou des usages auxquels 
ils servent. » 

TROIStimi,; lU:SSOln'. - TOURNAI. 

N. B. - L'inspecteur principal, M. Gilmet, n'est entré en fonctions qu'au 
mois de septembre 1881. U lui a été impossible, dès lors, de présenter un 
rapport complet sur la situation de l'enseignement primaire dans son 
ressort. 
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Confé1'ences trimestrielles d'instituteurs et d'insl'itutrfrcs. - Les travaux 

préparatoires des conférences ont eu principalement pour objet l'application 
du programme d'études de l'enseignement primaire et la confection d'un 
tableau de ln distribution du travail. 

Les rapports des inspecteurs cantonaux constatent que les instituteurs et 
les institutrices fout une étude sérieuse des questions lt traiter ù domicile ; 
que la plupart des membres du personnel enseignant. s'efforcent d'interpréter 
sainement le nouveau programme et s'attachent tt élever, suivant les vues 
du Gouvernement, le niveau de leurs connaissances pédagogiques. 

. Les conférences des maîtresses gardiennes ont démontré que ces jeunes 
institutrices ont un besoin urgent de continuer leurs études et d'être diri­ 
gées dans leur enseignement. 

Ces réunions pédagogiques sont pour elles de la plus haute utilité, au 
point de vue de la pratique de l'enseignement et de l'étude des méthodes. 
Elles fournissent à l'inspection l'occasion de développer chez ces jeunes 
personnes le sentiment de la vocation, du devoir et <le la responsabilité qui 
leur incombe; elles permettent de leur donner d'utiles conseils pour régler 
leur conduite publique et privée. 

Les conférences trimestrielles continuent it produire d'heureux résultats 
et permettent d'obtenir l'unité de vues et de méthodes dans l'ensei­ 
gnement. 
Personnel enseignant. - Sous le rapport du zèle, du dévoùment et de la 

valeur pédagogique, les membres du personnel enseignant diffèrent sensi­ 
blement. 
En cc qui concerne les instituteurs éloignés de leurs fonctions pour cause 

de maladie, l'inspecteur constate, à regret, que les médecins délivrent trop 
souvent des certificats de complaisance. Une surveillance active sera exercée 
et des mesures graYcs seront proposées contre les membres du corps ensei­ 
gnant qui profiteront d'une légère indisposition pour se faire accorder des 
congés. 

L'inspecteur s'élève aussi contre la facilité avec laquelle certaines admi­ 
nistrations communales autorisent des congés, en dehors des jours prévus 
par le règlement, et il se propose de rappeler sous ce rapport les instituteurs 
aux. sentiments du devoir. 

Les nominations d'office n'ont donné lieu ù aucun fait répréhensible. 
L'inspecteur principal est d'avis que les cumuls sont nuisibles aux écoles; 

il pense que ces faveurs ne doivent être accordées qu'aux instituteurs des 
communes peu importantes, dans le seul but d'assurer à ces agents un revenu 
convenable. 

Fréquentation des écoles primaires. - La moyenne de la durée de fré­ 
quentation reste ù peu près stationnaire. C'est dans la région agricole du 
ressort de Tournai que la fréquentation des écoles est la plus irrégulière. La 
raison en est dans la crise que traverse l'agriculture, et qui force les petits 
cultivateurs d'utiliser les bras de leurs jeunes enfants. 

Situation de l'enseignement. - L'inspection s'est occupée. pendant les 
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conférences, de l'étude du groupement des élèves en divisions, selon que 
l'enseignement est donné par un seul, po.r deux, par trois et plus d'institu­ 
teurs, ainsi que de ln répartition du temps consacré à chaque branche 
d'enseignement. Elle a, c11 outre, exposé la méthode et les procédés ù suivre 
dans les matières composant 1c nouveau programme d'études. 

Le journal de classe est introduit dans toutes les écoles ; mais tous les 
instituteurs ne le tiennent pas également bien. L'inspection s'assure, à 
chaque visite: de la tenue de cc journal, qui est d'une haute utilité au point 
de vue de la préparation des leçons. 

La plupart des instituteurs et des institutrices pêchent par trop d'expu­ 
sition orale, et ils négligent de foire trouver par les enfants les règles ou les 
notions qu'on recherche. L'inspection réagit contre cc mode défectueux 
d'enseignement. 

Dans l'éducation morale, on néglige trop de profiter ou de se ménager 
des occasions pour éveiller chez l'enfant, non pas par des paroles, mais par 
des impressions, un mouvement de sympathie pour tout cc qui est bien 
et bon. 
Plusieurs instituteurs ont hebdomadairement des entretiens avec leurs 

élèves sur le soin que l'on doit prendre de remplir les devoirs de bienséance 
envers d'autres personnes; ils font suivre ces conversations d'exercices 
pratiques. 

L'éducation physique n'est pas assez cultivée. Cela provient de cc ({Ue les 
instituteurs ne se rendent pas assez compte de l'influence qu'exercent sur la 
santé générale les habitudes et le milieu où l'on séjourne. 

La gymnastique n'est pas non plus convenablement enseignée, les institu­ 
teurs n'ayant pas reçu une instruction suffisante dans cette branche. 

Les membres du personnel enseignant négligent de réunir des collections 
d'histoire naturelle: l'inspecteur espère bien vaincre cette apathie et se 
servir des musées établis par le Gouvernement pour les amener à collec­ 
tionner au profit de leurs écoles. 

PROVINCE DE UÊGE. 

PREMIER RESSORT. - HUY. 

L'enseignement primaire dans le ressort d'inspection principale de Huy est 
en voie de prospérité. 

La partie matérielle s'est beaucoup améliorée; le personnel, sans être 
parfait, donne beaucoup de satisfaction et devient de jour en jour meilleur. 

Les écoles officielles, pas trop éprouvées du reste par les agissements de 
leurs adversaires, regagnent de jour en jour la confiance des pères de 
famille, et leur population augmente. 

Conférences d'instituteurs et conférences d'institutrices. - Ces réunions 
contribuent, au plus haut point, au développement et à l'introduction des 
méthodes rationnelles en usage dans l'enseignement primaire. 
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Les débats provoqués et dirigés pnr l'inspection sont des plus intéressants 
et sont toujours empreints d'un esprit d'urbanité. 

Quelques membres du personnel enseignant traitent avec un véritable 
laient les questions portées ü l'ordre du jour des réunions. Les conférences 
d'institutrices laissent un peu à désirer; le personnel enseignant féminin est 
moins instruit, et étudie peu. Les soins du ménage absorbent les institutrices 
mariées et leurs travaux se ressentent de cet état de choses. 

Chaque conférence d'institutrices comprend une leçon de travaux manuels, 
qui se donne d'après les principes de ln forme socratique et de la forme 
cxpositive combinées; en s'appuyant sur l'intuition. 

Les conférences des institutrices gardirnncs sont appelées it rendre de 
grands services, particulièrement nu personnel qui ne possède pas toujours 
les connaissances voulues pour enseigner d'une manière fructueuse. 

L'inspection ayant constaté le peu de résultats que produisaient les confé­ 
rences agricoles, y a donné une direction plus pratique et plus logique. 

Personnel enseignant. - En règle générale, le personnel enseignant des 
écoles primaires communales du premier ressort est instruit et possède des 
connaissances pédagogiques d'une certaine valeur. 
Il existe entre eux une émulation salutaire; la plupart désirent se perfec­ 

tionner et saisissent tous les occasions pour arriver à cc résultat. 
A peu près toutes les places sont occupées par des titulaires nommés défi­ 

nitivement et il est à prévoir qu'au mois d'octobre prochain les cadres seront 
complètement remplis par des personnes diplômées. 

L'inspecteur se déclare l'adversaire des cumuls qu'il considère, en thèse 
génfaale, comme nuisibles à l'enseignement. 

Frcquentation des écoles primaires, - Le fléau qui ravage les écoles, c'est 
l'irrégularité dans la fréquentation et la désertion de l'école avant l'âge. 
Dans l'état actuel de notce législation, dit l'inspecteur, il y a peu de remède 

à C('S maux, 
Le peu de tort qu'avait fait aux écoles officielles la guerre entreprise par les 

adversaires de la nouvelle loi scolaire, est actuellement réparé, et les élèves 
qui avaient quitté les écoles communales y sont à peu près tous revenus. 

Situation. de l'enseignement. - La situation génémle de l'enseignement 
primaire, dans le ressort de Huy, est satisfaisante. 

L'inspecteur s'est appliqué: dans les conférences et dans ses visites scolaires. 
à amener les instituteurs et les institutrices à distinguer dans leur enseigne­ 
ment le principal de l'accessoire, et à leur faire adopter les procédés les 
plus propres à développer les diverses facultés de l'enfant, tout en conduisant 
le plus promptement au but final. Il a constaté, avec plaisir, que la grande 
majorité des instituteurs seconde ses efforts et abonde dans ses vues. 

Les divisions qui composent les écoles primaires, sont réparties d'après le 
nombre des instituteurs attachés à chaque établissement. 

Quel que soit le nombre des membres du personnel enseignant d'une école, 
le programme reste divisé en six années d'études, et la répartition des 

gggg. 
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matières est faite de façon à établir un équilibre, aussi juste envers les 
instituteurs, que profitable aux études primaires. 

L'inspection s'efforce de convaincre les membres du personnel enseignant, 
qui tous tiennent ïejourual de classe, que celui-ci ne doit être, ni un simple 
iudicateur, ni la paraphrase de lem· tableau de la distribution du temps et du 
travail, mais Lien un résumé des procédés employés pour rendre la matière 
entièrement et facilement assimilable. Tenu de la sorte, cc journal est un 
guide sùr pour l'instituteur, un régulateur pour les matières d'enseignement 
et un objet de contrôle facile pour lu surveillance. 
La prépamuùn: des leçons est généralcmcnl trop superficielle et insuffi­ 

sante. L'inspection se montre très sévère il l'égard des maîtres indolents et 
coupables et elle espère arriver bientôt ù de meilleurs résultats. 

La forme socratique et ln forme expositive combinées sont les procédés 
employés depuis longtemps. 

Sous le rapport moral, les élèves qui fréquentent les écoles officielles du 
premier ressort laissent peu à désirer; et les vices honteux et dégradants y 
sont inconnus. Certains maîtres s'appliquent à faire observer à leurs élèves 
les pratiques de la société bien élevée. 
L'éducal'ion physique n'est point perdue de vue; les principes de l'hy9iène 

font l'objet de la vive sollicitude des membres du personnel. La gymnastique 
sert de couronnement à cette œuvrc importante. 

DEUXl~:l\lB UESSOUT. - LIÉGE. 

Le plus grand obstacle au développement de l'enseignement primaire dans 
le ressort de Liége , c'est l'irrégularité dans lu fréquentation de l'école pur 
les enfants de la classe ouvrière. 

Pour atténuer, dans la mesure du possible, les effets de cette cause de 
désorganisation, l'inspecteur engage les instituteurs et. les institutrices, dans 
les conférences, à activer autant que possible le mouvement dans les classes 
inférieures, afin de faire arriver plus vite les élèves dans les divisions supé­ 
rieures et de permettre ainsi ù un plus grand nombre d'achever leurs 
études primaires. 

Confb'cnces d'instituteurs et d'institufrices. - Le but principal des confé­ 
rences est le perfectionnement et l'unification des méthodes. L'inspection a 
profité de ces réunions pour dissiper les craintes que l'on avait conçues à 
l'endroit du nouveau programme scolaire; et pour faire une étude appro­ 
fondie de ce document. En raison de cette circonstance et de la nouveauté 
des matières qui étaient traitées dans ces conférences, le personnel ensei­ 
gnant les a suivies avec une assiduité et un empressement inconnus 
jusqu'alors. 

En {880, on y avait abordé l'étude des sciences naturelles; en 188!, 
celle des formes géométriques a occupé ces réunions; elle a eu pour résultat 
de convaincre les instituteurs que, sans recourir à des notions scientifiques 
développées, on pouvait parfaitement et facilement donner cet enseignement, 
que tous se sont plu à proclamer d'une très haute portée éducative. 
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Les conférences sui· l'agriculture et l'horticulture ont été données par les 
instituteurs eux-mêmes, el elles ont été très écoutées. 

Dans chaque conférence d'institutrices primaires une leçon pratique n 
porté sur les travaux à l'aiguille. 

L'inspection a organisé des conférences d'institutrices gardiennes qui, 
pour ces maitresses, sont indispensables, YU le peu de développement 
de leurs connaissances et le peu (l'entente qu'elles out. des méthodes 
<l'enseignement. 

Personnel enseignant. -- Les instituteurs primaires du deuxième ressort 
forment réellement un corps d'élite, capable, instruit, actif et dévoué, 
en un mot, à la hauteur de sa mission. Cc corps tout entier est pénétré 
de l'importance de ses devoirs; il ne recule devant aucun effort et ne 
néglige aucune occasion pour augmenter ses connaissances et perfectionner 
ses méthodes. 

L'émulation la plus vive existe parmi les instituteurs , leur assiduité aux 
conférences trimestrielles , le soin avec lequel ils préparent leurs travaux 
pédagogiques, les résultats obtenus dans les concours, en sont des preuves 
irréfragables. 

Les vides qui s'étaient produits dans les cadres, au début de la mise à 
exécution de la nouvelle loi scolaire, par la démission et le départ de plu­ 
sieurs membres du personnel enseignant, sont comblés aujourd'hui, pour la 
plupart. 

Fréquentation des écoles primuires,«: Les causes défavorables il la fréquen­ 
tation des écoles primaires commuualcs, dans le ressort de Liége, sont les 
suivantes : 

:1 ° l'insouciance d'un grand nombre de parents pour l'instruction et 
l'avenir de leurs enfants; 
2° l'hostilité et la pression avouées du clergé catholique; 
5° l'apathie ou même l'hostilité de certaines administrations communales; 
4° la création de plusieurs écoles libres; 
go l'admission des enfants dans les fabriques et dans les houillières , 

avunt l'ùge de quatorze ans; 
6° la facilité avec laquelle ils entrent lt l'école d'adultes, avant l'âge régle­ 

mentaire. 

Situation de l'enseignement. - L'introduction du programme du 20 juil­ 
let f880 s'est faite facilement dans la plupart des écoles du deuxième ressort. 
Les explications données dans les conférences cantonales ont pleinement 
convaincu Ie: personnel enseignant, que cc programme d'études, à côté de 
tant d'avantages incontestés, n'offrait pas en réalité d'inconvénients. Aussi, 
Lien qu'il ne soit exécuté dans son esprit véritable que depuis une année à 
peine, les effets qu'il a produits sont d~jù très satisfaisants. 
te journal de classe est adopté dans toutes les écoles du ressort. Tenu 

avec soin, il facilite la tâche des instituteurs et le contrôle de l'inspection. 
La plupart des instituteurs préparent bien leurs leçons. Quelques-uns, 
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malheureusement, et cc sont précisément ceux qui auraient le plus besoin 
d'une préparation sérieuse, laissent ù désirer sous cc rapport. 

L'inspection insiste auprès des instituteurs pour qu'ils emploient dans leur 
enseignement la forme socratique cl la forme expositivc, combinées. 

Elle leur recommande aussi, qu'ils commencent it indiquer et à développer 
aux élèves l'objet de lu leçon, directement, oralement, avant de faire usage 
du livre. Le manuel ne doit être qu'un cide-mémcir«, permettant il l'élève 
de répéter les matières exposées par le maître. 

L'inspection s'est attachée à faire comprendre que le but de l'enseigne­ 
ment primaire n'est pas de charger l'esprit des enfants d'une foule de notions 
abstraites, de connaissances plus on moins utiles, mais bien d'arriver au 
développement général, harmonique, des facultés de l'enfant. L'instituteur 
doit faire observer, réfléchir et j ugcr les enfants; le maître ne doit que les 
conduire dans leurs recherches, dans leurs jugements. On a souvent observé 
que toute leçon où l'enfant joue un rôle passif, peut être considérée comme 
une leçon mauvaise, infructueuse. 

Le but réel et sérieux de l'enseignement, c'est donc d'accoutumer les 
enfants au travail personnel, de leur faire contracter de saines et fortes 
habitudes intellectuelles, d'en faire, en un mot, des jeunes gens actifs, 
énergiques, intelligents, à l'esprit net, droit et résolu. 

L'éducation morale de l'enfance est l'objet de la plus , ive sollicitude du 
personnel enseignant et de l'inspection. 

Voici ce que dit le rapport à cc sujet : 
c( Nous voyons dans nos élèves de futurs citoyens et nous voulons les pré­ 

» parer à la vie réelle. Nous leur faisons connaitre quels sont leurs droits 
)) et surtout leurs devoirs : devoirs envers eux-mêmes, envers leurs familles, 
)) envers les autres hommes, et envers la patrie. Nous leur apprenons 
)) l'amour du travail, le respect de la liberté d'autrui, l'obéissance aux lois du 
» paJs. Nous leur indiquons les règles de l'honneur, de la conscience, de la 
)) charité et de la justice, et cherchons à leur inculquer les idées du bien, du 
n beau et du vrai. 

>> Suivant les prescriptions du programme, on ne fait point, dans nos 
>> écoles, de cours de morale didactique, d'après un plan tracé à l'avance. 
>> :Mais les instituteurs profitent des mille incidents de la vie scolaire, d'une 
)> leçon d'histoire, de la lecture d'un morceau littéraire, d'une excursion, 
>> pour former le cœur de leurs élèves. Il n'y a donc point de cours particu­ 
)) Iiers, mais à chaque instant de leurs leçons, les instituteurs enseignent les 
» maximes de vertu que tout homme doit avoir gravées dans son esprit. 
>> Eux-mêmes leur donnent l'exemple d'une vie absolument irréprochable 
>) et nous pouvons dire que nos écoles, sous le rapport de la culture morale, 
>) sont à l'abri de toute critique. )) 

C'est surtout pour habituer les élèves à la pratique des usages et des 
règles de ln bienséance, que l'exemple est utile. Les enfants prennent 
toujours pour modèles ceux qui sont chargés de leur donner l'éducation, et 



( CCCUIX ) [ N° 200. ] 

ici les simples avis et les conseils. purement théoriques, ne sont rien sans 
l'application. 

L'éducation physique de l'enfant n'est pas perdue de vue. 
Les exercices corporels se fout régulièrement chaque jour. Les écoles 

récemment construites sont toutes pourvues de préaux couverts , mais il 
faudra aviser à ce que les autres le soient également. 

Les cours spéciaux, organisés pont l'enseignement de la gyrnwu,titfUC 
ont introduit partout, à cet égard, des méthodes rationnelles dont les 
résultats sont remarquables. 

Quelques instituteurs ont réuni des collections, pour , enir en aide à leurs 
leçons de sciences naturelles. 

PilûYINCE DE LIMBOURG. 

RESSORT UNIQUE. - IIASSEIT. 

Ense(qncmcnt normal et pédagogique. - Les établissements normaux qui 
sont établis à Hasselt, l'un pour la formation d'instituteurs et l'autre pour lu 
formation d'institutrices, ont obtenu beaucoup de succès; aussi est-il ù pré­ 
voir, dit l'inspecteur, que la pénurie de sujets diplômés cessera bientôt d'être 
une entrave à la diffusion de l'enseignement primaire. 

Conférences d'instituteurs et d'institufriccs. - Les conférences produisent 
les plus heureux résultats. Les instituteurs, qui y assistent volontiers, onl 
vu élargir le cercle de leurs connaissances théoriques et pratiques, et l'état 
général de l'enseignement a beaucoup profité de ces réunions. 

Dans le canton de Beeringen, il n'a pas été possible d'organiser des confé­ 
rences d'institutrices à cause du nombre restreint des maitresses qui y sont 
en fonctions. Les institutrices de cc canton assistent régulièrement aux 
conférences de leurs collègues du canton (le Hasselt. 

Un motif analogue, joint à la distance, a empêché de créer des conférences 
spéciales pour les maitresses des écoles gardiennes. Ces personnes out été 
invitées à assister aux réunions trimestrielles des instituteurs primuircs , mais 
cette mesure ne peut être que provisoire, eu égard à la mission différente 
qu'elles ont à remplir. 

Chaque conférence trimestrielle a compris: { 0 une partie pratique ou 
didactique, et 2° une partie théorique. 

Les exercices didactiques ont prouvé que les instituteurs sont ü la hauteur 
de leurs fonctions, et qu'ils possèdent, avec la pratique de l'enseignement, 
les connaissances pédagogiques et méthodiques suffisantes pour réussir dans 
les diverses branches qui forment le programme de l'école primaire. 

En général, les exercices didactiques ont été favorablement appréciés pur 
les instituteurs; les observations, peu nombreuses d'ailleurs, ont porté plu­ 
tôt sur des points de détail que sur les principes de lu pédagogie et de fa 
méthodologie. 

hh!dt. 
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Personnel enseignant. - Par suite de la défection de plusieurs membres 
du corps enseignant, un nombre assez cousidérublc de places ont dû être 
occupées par des intérimaires non diplômés, cc qui a naturellement enrayé 
ln marche dn service. 

La conduite des instituteurs et des institutrices est, en général, exempte 
de reproches; le calme et lu dignité qu'ils ont montrés pendant la crise que 
renseignement public traverse, a disposé les populations en leur laveur, et 
sauf dans quelques villages arriérés, ils continuent ù être aimés et respectés. 

A peu d'exceptions près, ils se distinguent pur leur zèle et leur dévoû­ 
ment , aussi la supériorité de leur enseignement sur celui des écoles libres, 
est-elle même reconnue par leurs adversaires les plus acharnés. 

La nouvelle législatiou scolaire a sensiblement amélioré la situation maté­ 
rielle des instituteurs. Toutefois, afin d'empêcher certaines administrations 
hostiles de réduire leurs revenus, il serait lt désirer que les budgets de toutes 
les écoles fussent soumis il l'avis de l'inspection. 

F1·équentation des écoles primaires. - Malgré l'opposition violente du 
clergé, la population des écoles communales de la province de Limbourg 
augmente sensiblement. 

Beaucoup d'enfants désertent les écoles privées, et les parents, pour ne 
pas déplaire aux détracteurs de la loi scolaire, aiment mieux leur faire 
courir les rues que de les eirrnyer aux écoles communales. 

Sil'uation de l'enseignement. - Les instituteurs et les institutrices com­ 
mencent à attacher plus d'importance à l'éducation morale de leurs élèves. 
Des récits moraux, des exemples choisis avec soin et discernement, des pré­ 
ceptes puisés dans les meilleurs moralistes, sont tour à tour employés, dans 
bon nombre de nos écoles, pour préparer les élèves au rude chemin de la 
vie, pour leur inculper l'amour du bien, l'horreur du vice, et pour déve­ 
lopper en eux les qualités de l'esprit et du cœur qui forment le bon citoyen 
et l'honnête homme. 

Les inspecteurs cantonaux. ne manquent pas d'insister, dans leurs visites 
et dans les conférences, sur ce point important. 

Le programme officiel des études primaires a été mis en vigueur, dans 
presque toutes les écoles de la province, depuis l'année scolaire 1880-{881. 

Les résultats du principe du groupement concentrique des matières: qui 
forme la base de ce programme, sont des phis satisfaisants. 

l\'lalheurcuscment, quelques vieux instituteurs sont trop attachés à la rou­ 
tine; ils s'adressent trop à la mémoire, au détriment de l'inteUigence. La 
méthode intuitive et euristique, que l'inspection prône à toutes les occasions, 
permettra de remédier il cet état de chose déplorable. 

L'étude des formes géométricp1cs et des notions d'histoire naturelle fait 
également ombre au tableau. Les leçons modèles données aux conférences 
ont toutefois apporté une certaine amélioration dans l'enseignement de ces 
deux branches. 

Le journal de classe produit les plus heureux effets. Cette excellente inno- 
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vation force l'instituteur de préparer S('S leçons, tient son zèle en éveil, 
permet à l'inspection de juger de l'emploi du temps et des progrès de l'école, 
et favorise les répétitions. 

L'enseignement des travaux à l'aiguille, si utile, si indispensable même aux 
populations rurales, fait encore défaut dans un gl'untl nombre d'écoles mixtes 
de lu province. La cause doit en être uttribuéc ê\ l'insouciance, au mauvais 
vouloir et à l'hostilité des administrations communales et surtout du clergé, 
qui voit dans la création des ouvroirs un moyen de faire prospérer les 
écoles ofliciellcs. 

PROVINCE DE LUXE:MDOURG. 

PREl\lllm llESSOilT. - Alti.ON. 

Con[é1·cnces d'instituteurs et conférences d'institutrices, -Les programmes 
des conférences ont été rédigés d'après le règlement sur la matière, et arrêtés 
de commun accord par les deux inspecteurs principaux, afin de les rendre 
uniformes pour toute la province. 

Les conférences ont produit des résultats très satisfaisants. L'inspecteur a 
profité de ces réunions pour donner des explications et des instructions sur 
le nouveau programme~ en vue de la généralisation des méthodes d'obser­ 
vation. 

Personnel enseignant. - Les instituteurs et les institutrices. continuent à 
jouir de la considération publique et de la confiance des parents, même de 
la plupart de ceux qui ont retiré leurs enfants des écoles oflieielles, de crainte 
de les voir refuser à la première communion. 

L'émulation existe au sein du corps enseignant dont les membres, à peu 
d'exceptions près, s'efforcent de se perfectionner et de perfectionner leur 
cnseign ernen t. 

Dans le premier ressort d'inspection principale: il reste à conférer quelques 
places d'institutrices, actuellement occupées par des intérimaires non diplô­ 
mées. Les nominations faites d'office ont été, en général, bien accueillies. 

Fréquentation des écoles primaires. - On continue à établir des écoles 
libres. Cette circonstance a amené une nouvelle diminution : pendant 
l'année f 88·f, de la. population scolaire. L'enquête parlementaire a suffi­ 
samment fait connaître, dit l'inspecteur, les autres causes de la désertion 
des élèves. 

Situation de l'enseignement. - Les leçons qui ont été données clans les 
conférences trimestrielles, sur les nouvelles matières portées au programme 
d'études du 20 juillet 1880, ont dissipé complètement les craintes c1ue ce 
document avait inspirées au début, à certains membres du personnel 
enseignant. 

Pour en faciliter l'introduction dans les écoles, les inspecteurs se sont 
attachés à donner des explications sur cc plan d'études; dans leurs visites 
scolaires et surtout dans les conférences, ils ont recommandé aux institu- 
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tours et aux institutrices de modifier leur enseignement d'après les instruc­ 
tions officielles et selon les besoins tic chaque localité. 

Journal de classe. -Cc journal produit de bons résultats dans les écoles 
où l'instituteur .a soin d'y indiquer, jour par jour, avant la classe, les 
matières qui font l'objet de l'enseignement et les devoirs d'application. 

L'inspection rceonuunndc aux instituteurs d'exposer directement la leçon, 
avant de faire employer le manuel, et d'éveiller chez les élèves l'esprit 
d'observation, de réflexion et de recherche. 

Les instituteurs ne manquent pas de faire connaître, aimer et pratiquer 
les devoirs moraux. Non seulement ils profitent des occasions qui se pré­ 
sentent dans l'enseignement pour faire des réflexions morales, pour exciter 
leurs élèves à imiter les beaux exemples et pour leur inspirer l'horreur 
des mauvais, mais aussi ils règlent leur conduite sur ces modèles. Us 
forment les élèves à la pratique des usages et des règles de la bienséance: 
par des recommandations et, surtout, par leur exemple. 

L'éducation physique est principalement cultivée dans les leçons de 
gymnastique. 

Un certain nombre d'instituteurs réunissent de petites collections scienti­ 
fiques, afin de rendre intuitiv es lems leçons de sciences naturelles. 

DEUXlll!UE llESSOllT. - MARCHE. 

L'inspection scolaire s'est efforcée, par les conférences cantonales et la 
visite des classes, de déraciner des écoles la routine et de substituer aux 
procédés surannés un enseignement conforme aux principes que consacre 
le nouveau programme d'études. 

Elle a particulièrement dirigé l'attention des intéressés vers les nouvelles 
matières portées au programme officiel, et a mis en évidence les immenses 
avantages résultant d'un enseignement C(Ui fait constamment appel à l'acti­ 
vité de l'enfant: en éveillant en lui l'esprit d'observation, de réflexion et de 
recherche. 

Confé1'Cnces d'instituteurs et cini[érences cl'instih.tlrices. - L'inspection a 
souvent insisté, dans les conférences, sur l'importance de la mission de 
l'instituteur, sur la nécessité de donner satisfaction aux besoins intellectuels 
et moraux des enfants. Des instructions ont été données sur l'introduction 
de l'épargne dans les écoles, sur la signification morale de cette heureuse 
innovation, ainsi que sur l'utilité des promenades scolaires et sur les avan­ 
tages qui résultent de la formation; entre instituteurs, d'associations pour 
l'étude des sciences naturelles. 

En présence des attaques dirigées contre l'enseignement officiel, il a fallu 
relever le courage des instituteurs, appuyer sur la dignité de leurs fonctions, 
sur la circonspection et la patience qui doivent plus que jamais caractériser 
tous leurs actes. 

Les moyens à mettre en œuvrc pour ramener la confiance des pères de 
famille vers l'école officielle ont fait l'objet d'un examen attentif. 
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Personnel enseignant. - Si l'on considère que les écoles normales laïques 
ont parfois laissé à désirer et que les écoles normales épiscopales étaient loin 
de répondre aux besoins réels, il doit être admis que le degré d'instruction 
et la valeur pédagogique du personnel enseignant ne se trouvent pas tou­ 
jours au-dessus d'une moyenne satisfaisante. 

En général, l'émulation règne parmi les instituteurs. Sur plusieurs points 
du ressort, ils se réunissent pour étudier les questions portées nu pro­ 
gramme des conférences et d'autres sujets relatifs à l'éducation intellectuelle, 
morale et physique de l'enfance. 

Situation de l'enseignement. - Nous reproduisons le passage du rapport 
qui traite de l'enseignement des principales branches du programme : 

<( Éléments d'écriture, de lecture et d'orthographe. -- Certains instituteurs 
perdent encore de vue que, clans leurs leçons d'écriture, l'étude progressive 
des lettres ne doit pas se réduire à un simple travail de copie ou d'imitation, 
mais qu'elle exige l'analyse et la description des caractères dans leurs élé­ 
ments constitutifs. 

» Le choix de petites phrases résumant les difficultés de la leçon n'est pas 
toujours fait avec intelligence; la notion utile, intéressante, manque trop 
souvent. 

» Les prescriptions relatives à la récitation expressive et à la reproduction 
de mémoire, sur l'ardoise ou le cahier, de petits morceaux préalablement 
expliqués, ne reçoivent pas une application assez générale. 

>> Langue maternelle. - Quelques instituteurs négligent encore, dans le 
premier degré., les exercices de conjugaison orale, en phrases complètes, des 
temps les plus usités des verbes auxiliaires et des verbes attributifs les plus 
fréquemment employés. 

>> Aux deux premiers degrés, les instituteurs ne recourent pas assez fré­ 
quemment aux descriptions empruntées à l'étude des sciences naturelles. 

» Les comparaisons, si propres à aiguiser les sens, à soutenir l'attention 
et à exercer le jugement, n'ont pas été, jusqu'à ce moment, l'objet de toute 
l'attention que mérite ce genre de travail. 

» Bien que l'inspection se soit appliquée à montrer l'importance qui 
s'attache, dans les leçons de lecture, aux explications à donner, sous le 
double rapport du fond et de la forme, trop d'instituteurs se bornent encore 
à exiger de leurs élèves une simple lecture, qu'ils corrigent à peine, quant à 
l'expression et à la prononciation. 

,> Éléments dit calcul et dit système légal des poicls et mesures. - L'en­ 
seignement de l'arithmétique et du système métrique est dans une situation 
satisfaisante qui s'améliore de jour en jour par l'emploi des procédés intuitifs. 
Les instituteurs accordent un soin particulier au calcul mental et aux raison­ 
nements des problèmes et des opérations. 

>> L'usage des constructions graphiques n'est cependant pas assez répandu. 
Les problèmes sont loin de toujours présenter des données prises clans les 

uu. 
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limites de la réalité, et d'initier l'élève à des connaissances utiles, se rap­ 
portant à l'agriculture, aux métiers, etc. 

>> Géogmpltz'e. - A l'exception des exercices sur les planchettes du Dépôt 
de la querre. des notions concernant la construction d'une mappemonde, 
d'un planisphère, et de la manière de se servir du Guide officiel des voyageu1·s 
sur les chemins de fer, les différents points du programme de géographie ont 
été enseignés dans les écoles dont la fréquentation est régulière. 

>> Histoire. - Les entretiens familiers ayant pour but de préparer les 
enfants à suivre avec fruit les leçons d'histoire, ont eu l'heur de plaire aux 
membres du corps enseignant. 

,> Sans doute, des erreurs ont parfois été enseignées; plusieurs instituteurs 
ont marché à côté de la véritable voie, en exposant le sujet au lieu d'amener 
l'élève à le trouver lui-même; mais ce sont des imperfections qui dispa­ 
raissent au fur et à mesure que les maîtres se forment par l'étude et la 
lecture d'œuvres convenables. 

» L'enseignement cle l'histoire nationale se renferme encore, pour nombre 
d'écoles, dans les limites étroites du manuel. Les instituteurs, en général, 
ne savent pas donner à leurs récits historiques cette chaleur et cette vie qui 
dramatisent, en quelque sorte, le sujet, de manière à produire des impres­ 
sions profondes et durables. 

» Formes géométriqites. - Née d'hier, l'étude des formes géométriques a 
acquis, dans les écoles primaires du ressort, un développement qui présage les 
plus heureux résultats, non seulement au point de vue de ses conséquences 
immédiates et pratiques, mais encore, et surtout, sous le rapport de la 
marche générale de l'enseignement. 

» Cette étude donne un corps aux principes qui ont présidé à la formation 
du nouveau programme scolaire; elle établit toute la supériorité, toute la 
valeur de ces principes et elle en constitue une démonstration péremptoire. 
En présence de résultats aussi concluauts, les instituteurs chercheront à se 
procurer l'outillage indispensable à l'étude des autres branches, et ce qu'ils 
ne pourront obtenir par eux-mêmes, ils le réclameront de la bienveillance 
des autorités. » 

PROVINCE DE NAMUR. 
PREMIER RESSORT. - DINANT. 

Confb·ences d'instituteurs et conférences d'institutrices. - Les inspecteurs 
cantonaux ont dirigé les conférences en hommes exprimentés. 

Le classement judicieux des travaux préparatoires, sur les matières 
inscrites au programme, et des comptes rendus des séances, leur a permis 
de constater le progrès pédagogique réalisé 1 de juger des connaissances 
des membres du personnel enseignant et d'indiquer les nécessités de 
l'avenir. 

Les conférences ont. été mises à profit par l'inspection, pour faciliter au 
personnel la connaissance des nouveaux programmes, pour l'éclairer sur 
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l'esprit des règlements et des dispositions légales, et pour lui dicter sa 
conduite à. tenir clans des circonstances particulières. 

Ces réunions pédagogiques ont été fécondes en bons résultats. Le personnel 
a pu y faire une étude approfondie de la pédagogie et s'y est formé à la 
pratique de l'enseignement. Elles ont conduit à des études littéraires et 
scientifiques sérieuses, et cimenté l'union intime de tous les membres mis 
en présence. 

Personnel enseignant. - La meilleure preuve que l'émulation existe 
au sein du corps enseignant, c'est l'assiduité avec laquelle les instituteurs 
ont suivi le cours normal temporaire de dessin, et l'empressement avec 
lequel ils out transmis à leurs élèves les nouvelles connaissances qu'ils ont 
acquises. 

Les places d'instituteurs sont toutes pourvues de titulaires; il reste encore 
quelques places d'institutrices et de sous-institutrices à conférer. 

Le personnel des écoles gardiennes est complet. 
Les nominations qui ont été faites d'office ont reçu des accueils différents, 

suivant l'esprit des localités où elles se sont produites. 
Quelques membres du corps enseignant exercent des cumuls. Les 

fonctions accessoires de secrétaire et de receveur communal affermissent 
l'autorité de l'instituteur, lui conquièrent la confiance de l'autorité locale 
et les sympathies du public. 

Fréquentation des écoles primaires. - Les causes qui ont réduit le 
nombre des élèves des écoles officielles peu-vent se résumer comme suit : 

i O l'opposition à la loi scolaire, de la part du clergé et de certaines admi- 
nistrations communales; 

2° l'indifférence de plusieurs conseils communaux; 
5° l'intervention nuisible de la plupart des grands propriétaires fonciers; 
4° l'établissement d'écoles libres (gardiennes et primaires). 

Le principe de l'instruction gratuite absolue est admis par plusieurs 
conseils communaux. 

Certaines communes refusent d'appeler tous les indigents aux bienfaits de 
l'instruction. 

Situation de l' enseiqnement. - L'inspecteur principal attribue aux. soins 
incessants de l'autorité supérieure la situation prospère de l'enseignement 
dans le ressort de Dinant. 

L'inspection a facilité et accentué cette marche progressive en encoura­ 
geant : i O la création d'écoles, surtout d'écoles gardiennes et d'écoles 
primaires de filles; 2° l'amélioration des installations; 5° le remplacement ou 
le complètement des mobiliers classiques défectueux. 

Les inspecteurs ont aidé, dans une large mesure, à l'introduction du 
programme du 20 juillet 1880 dans les écoles primaires. 

Le journal de classe est en usage dans toutes les écoles. Sa tenue, jour par 
jour, suppose la préparation des leçons ou au moins l'élaboration du résumé 
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de leur objet; elle assure l'enchaînement des matières exposées, et permet à 
l'inspection de se rendre un compte immédiat du travail effectué et à effec­ 
tuer, ainsi que du degré d'avancement des élèves, par rapport au temps 
employé. 

Beaucoup d'instituteurs préparent minutieusement leurs leçons. Les 
méthodes employées sont appropriées à la matière traitée. L'exposition 
directe et orale précède l'emploi du livre. 

Les instituteurs se contentent de guider les enfants, afin de les obliger à 
observer, à réfléchir. Ils leur inculquent des connaissances solides, leur font 
contracter de fortes et saines habitudes intellectuelles, leur donnent de 
l'initiative et forment leur langage, en quelque sorte à leur insu. Ce mode 
d'enseignement. qui tient constamment l'enfant en activité, le forme aux 
procédés dictés par les convenances, et maintient la distance qui doit 
séparer l'élève du maître, tout. en le rattachant p~u· des liens intimes. 

Les instituteurs qui connaissent la gymnastique se font un devoir de la 
faire pratiquer par leurs élèves. 

La plupart s'occupent activement de l'éducation physique des enfants; ils 
leur font contracter des habitudes d'ordre et de propreté. 

L'inspecteur veille à ce que les livres dont l'emploi est autorisé soient 
seuls mis entre les mains des élèves. 

DEUXIÈME RESSORT. - NAMUR. 

Conférences d'1,'nstituteurs et conférences d'institutrices. - Les inspecteurs 
cantonaux font tous leurs efforts pour que les conférences produisent les 
meilleurs résultats. Ils examinent avec soin les travaux préparatoires et les 
classent par ordre de mérite; ils encouragent les instituteurs qui se 
distinguent dans l'accomplissement de cette tâche, et donnent des avis 
salutaires à ceux qui n'y apportent pas tout le soin désirable. Ils dirigent les 
discussions avec succès, éclairent les instituteurs des lumières de leur expé­ 
rience, et les guident dans r exécution du nouveau programme. 

Le personnel enseignant assiste régulièrement aux conférences; la plupart 
des instituteurs rédigent avec soin les travaux imposés. 

L'inspection se réserve le droit de désigner, séance tenante, un membre 
quelconque du cercle, pour donner la leçon pratique annoncée au pro­ 
gramme. 

On choisit, de préférence, un instituteur capable et expérimenté, afin que 
son exemple puisse guider ceux qui débutent ou qui manquent d'initiative. 

Les discussions, auxquelles donnent lieu I'appréciation des travaux prépa­ 
ratoires et des leçons pratiques, sont intéressantes et se font toujours avec 
beaucoup de calme et de convenance. 

Les conférences trimestrielles, en général, excercent une heureuse 
influence sur le progrès de l'enseignement. Celles de f 881, en particulier, ont 
produit d'excellents résultats, au point de vue de l'exécution du nouveau 
programme. 

Les résultats des conférences d'institutrices gardiennes n'ont pas été moins 
satisfaisants. 
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Nous reproduisons les conseils que l'inspection n donnés dans les confé­ 
renées aux membres du personnel enseignant, en. ce qui concerne la prépa­ 
ration des leçons : 

« Préporation géne1'ale. - L'instituteur doit : 
)) a. Étendre constamment le cercle de ses connaissances (livres, revues 

pédagogiques). 
» b. Étudier sérieusement les matières portées au nouveau programme; 

bien se pénétrer de l'esprit de ce programme; 
» c. Rédiger avec soin les comptes rendus <les conférences et les travaux. 

préparatoires à ces réunions ; 
)> d. Préparer, autant que possible par écrit, les leçons pratiques de 

chaque conférence ; 
i> e. Dresser un bon tableau de la distribution du temps et dl! travail; s'y 

conformer ponctuellement. 

» Préparation particutière, - a. Mettre de la liaison entre les leçons 
sur une même branche ; se demander quelles sont les notions qu'il faut 
rappeler pour l'intelligence du sujet à l'ordre du jour. 

)) b. Rechercher les moyens intuitifs les plus propres à mettre à la portée 
des enfants ce qu'on veut leur enseigner. 

» c. Prévoir les questions que l'on devra poser 'pour exercer- les diverses 
facultés. 

)> d. Formuler, en termes précis et clairs, ce que la mémoire devra 
conserver. 

» e. Préparer des applications utiles. 
>> f. Se demander de quelle manière on pourra rendre la leçon profitable 

à l'éducation morale des élèves. 
n g. Déterminer, pour chaque section, la durée des leçons et des exer­ 

cices, de manière que tous les élèves soient constamment occupés. 
i> h. Inscrire quotidiennement au journa! de classe les sujets des leçons et 

des exercices d'application. S'acquitter de ce soin avant la classe. 
>) i. Rédiger sommairement, dans un cahier spécial, la matière des 

leçons; préparer dans ce cahier, d'une manière complète, quelques leçons 
modèles sur chaque branche. 

» Préparation. matérielle. - Préparer: 
» a. Tous les objets nécessaires pour rendre les leçons intuitives. 
)> b. Les objets dont les élèves auront besoin pour les leçons du jour. 

)> Recommandations relatives aux exercices de langage. - L'instituteur 
doit parler peu et faire parler beaucoup les élèves ; il doit exiger qu'ils 
répondent toujours par des phrases complètes et correctes. 

» Un moyen efficace pour exercer les enfants à la parole et enrichir leur 
vocabulaire, c'est de varier, à chaque instant, la forme des questions. >> 

Personnel enseignant. En général, les instituteurs sont assez instruits; 
la plupart préparent leurs leçons avec soin et enseignent d'une manière 

kkkk. 
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rationnelle. Un grand nombre d'entre eux. sont attachés à leurs devoirs et 
dévoués à leur pays. 

L'émulation règne au sein du corps enseignant et elle est puissamment 
entretenue par les conférences lrirnestrielles et les concours annuels entre 
les écoles primaires et entre les écoles d'adultes. 
Les instituteurs et les institutrices s'efforcent de se perfectionner; la 

régularité et le zèle avec lesquels les premiers ont suivi les cours de dessin, 
organisés par les soins du Gouvernement, en sont une preuve convaincante. 

Les cadres sont complets pour les écoles de garçons. Quelques places 
d'institutrices et de sous-institutrices sont encore occupées par des intéri­ 
maires. Une seule école est fermée, faute de candidats pour la diriger conve­ 
nablement. 

Fréqueruation iles écoles primaires. - Aux causes générales qui ont 
toujours nui au succès des écoles primaires, telles que l'indifférence des 
parents et la fréquentation intermittente et peu prolongée des élèves, 
est venue se joindre la concurrence, suscitée par les adversaires de la 101 

scolaire. 
Ces causes réunies ont considérablement réduit la population des écoles 

primaires communales. 
Toutefois, on constate que la plupart des écoles, dites libres, après une 011 

-deux années d'existence, tendent à se dépeupler, peu à peu, au profit des 
écoles officielles. 

Situation. de renseignement. - Le programme d'études du 20 juillet i880 
est affiché dans toutes les écoles du ressort. 

Le personnel enseignant est tenu de s'y conformer. 
Les sujets des travaux préparatoires et des leçons pratiques des confé­ 

rences trimestrielles ont été, en grande partie, empruntés aux nouvelles 
IJranches d11 programme. 

La création de cours normaux temporaires a été la mesure la plus efficace 
pour faciliter l'exécution du nouveau programme. 

L'inspection a, surtout, recommandé d'approprier le programme d'études 
aux besoins de chaque localité. Dans cette vue, la manière de dresser avan­ 
tageusement un tableau de la distribution du temps et du travail a fait l'objet 
de discussions, dans les conférences, et de conseils particuliers, dans les 
visites d'écoles. 

Le .f ourna! de classe) qui est introduit dans toutes les écoles, guide 
l'instituteur dans l'accomplissement de sa tâche, et le porte à préparer ses 
leçons avec soin; il permet aux. inspecteurs de contrôler l'enchaînement et la 
gradation des leçons, et de constater, à diverses époques de l'année, si le 
degré d'avancement des élèves est. en rapport avec le temps écoulé. 

La routine a fait son temps dans les écoles du deuxième ressort; des 
procédés simples, intuitifs et rationnels y ont succéclé. 

On commence à comprendre que le but de l'enseignement primaire est 
moins de donner aux jeunes gens des connaissances étendues, que de leur 
faire contracter de saines et fortes habitudes intellectuelles. 
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La morale ne fait pas l'objet d'un cours spécial; elle est répandue dans 
toutes les branches de l'enseignement. 

Bien que les leçons de morale soient occasionnelles) il ne s'ensuit pas 
qu'elles puissent être incohérentes et manquer d'unité. 

A cet effet, l'instituteur tiendra note des conseils qu'il donne dans ses 
leçons et il en fera de temps en temps le relevé, afin de se rendre compte du 
chemin qu'il a fait, pour arriver au perfectionnement moral des enfants. 

Le vrai moyen pour l'instituteur de rendre son enseignement moral, 
c'est de préparer toutes ses leçons avec le plus grand soin, et de voir quel 
parti if peut tirer de chacune d'elles, en vue du développement moral de ses 
élèves. 

Les instituteurs doivent aussi former leurs élèves à la pratique des usages 
et des 1·èg les de la bienséance. 

Quoique depuis deux ans un notable progrès ait été constaté sous ce rap­ 
port, il reste encore beaucoup à faire. 

L'éducation physique pourrait être l'objet de soins plus assidus et plus 
intelligents. 

Cette critique s'applique, exclusivement, à l'enseignement de la gymnas­ 
tique qui laisse à désirer dans beaucoup d'écoles. 

Les seuls remèdes à cette situation sont: la construction de galeries cou­ 
vertes et l'organisation de cours temporaires de gymnastique. 
L'inspecteur passe en revue l'enseignement des diverses branches du 

programme, en indiquant de quelle manière elles sont enseignées, et en pro­ 
posant certaines améliorations à introduire. 
Nous résumons ci-après cette importante partie du rapport : 

Écrit-lœe. - Lecture. - Orthogmphe. - Pour l'écriture, l'analyse des 
lettres se fait au tableau noir et la leçon <l'écriture est en même temps un 
exercice de langage. 

Lecture. - Les élèves lisent d'abord, pendant quelque temps: des carac­ 
tères graphiques, condition essentielle pour mener parallèlement, dès le 
début, l'écriture et la lecture; puis vient l'étude des lettres moulées. 

Us abordent ensuite successivement et graduellement les difficultés de la 
lecture mécanique. 

L'instituteur met tous les soins à combattre l'accent local" et à. empêcher 
les enfants de prendre le ton chanteur-, le ton d'école. 

Chaque leçon de lecture courante est précédée d'une courte répétition, 
ayant pour but de rappeler aux élèves la prononciation des sons difficiles qui 
se rencontreront dans le morceau. 

L'instituteur prend soin d'expliquer le sens des mots qui sont peu familiers 
aux élèves, en se gardant, toutefois, de perdre de vue l'objet principal de la 
leçon, qui est la lecture. 

L'instituteur insiste p~mr que l'élève prenne un ton naturel, ce qu'il obtient 
souvent en l'invitant à redire à un condisciple ce qu'il vient de lire dans son 
livre. 
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En ce qui concerne la lecture expressive, les résultats obtenus ne sont pas 
satisfaisants, bien que la méthode suivie soit généralement bonne. 

Les exercices d'orthographe sont bien dirigés ; ils commencent dès que les 
élèves sont à même d'écrire quelques mots. 
Lœnqu« maternelle. - Les instituteurs comprennent aujourd'hui que1 dès 

le premier degré de l'école primaire, ils doivent profiter de toutes les leçons, 
à quelque branche du programme qu'elles se rapportent, pour exercer les 
élèves au langage. 
Dans un grand nombre d'écoles, les résultats sont très satisfaisants, sauf 

pour le troisième degré, où le défaut presque général des instituteurs est de 
ne pas laisser aux élèves toute la liberté nécessaire dans l'énonciation de leurs 
idées. 
Rêdacti'ons graduées, - La même observation s'applique aux exercices 

de rédaction. Idées, expressions et tours de phrases appartiennent trop 
souvent à l'instituteur, qui a grand tort de ne pas laisser plus d'initiative 
à ses élèves. 

Les devoirs sont, en général1 corrigés avec soin. 
Les dictées sont ordinairement choisies avec discernement. La dictée 

faite, les élèves échangent, pour la correction, leurs ardoises ou leurs 
cahiers. 

Gramrnafre.-Les instituteurs se conforment au programme; ils s'efforcent 
d'enseigner les notions grammaticales d'une manière pratique. 

Chaque principe est déduit de l'étude d'une ou de plusieurs phrases 
écrites au tableau noir. 
Il leur est formellement défendu de faire apprendre, par cœur, les règles 

de grammaire. 
Éléments de calcul et du système légal des poids et mesures. - Calcul.­ 

Les premiers exercices de calcul sont exclusivement intuitifs. Le boulier­ 
compteur est remplacé par des bâtonnets, des billes, etc. 
Pour donner la première notion des fractions, on partage et on fait par­ 

tager par les élèves, en parties égales, des objets réels, fruits, feuilles de 
papier, etc. Puis, combinant le calcul avec les éléments du dessin, on fait de 
petites opérations avec des figures tracées au tableau noir. Enfin, on se sert 
de chiffres. On a recours aux procédés graphiques pour représenter les 
grandeurs, chaque fois que la chose est possible. 
Les problèmes sont en rapport avec le degré d'avancement des élèves et 

les exercices d'invention ne sont pas négligés. 
Le coté moral de cet enseignement n'est pas non plus perdu de vue. 
Quant au système légal des poids et mesures, il est enseigné de la manière 

la plus intuitive et avec le plus de succès. 
Géographie. - L'étude de cette branche commence par des promenades et 

des excursions scolaires ayant pour but d'apprendre aux enfants à s'orienter 
et de leur donner les premières notions de nomenclature qéoqrœphique. 

La géographie est enseignée au moyen de cartes tracées au tableau et repro­ 
duites par les élèves sur l'ardoise ou dans le cahier. 
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Les exercices sur la sphère terrestre laissent encore à désirer. 
Histoire. -Au premier et au deuxième degré, dans les entretiens familiers 

qui ont pour but de préparer les enfants ù suivre avec fruit les leçons d'his­ 
toire, les instituteurs s'efforcent de procéder par intuition. 

Duns les leçons d'histoire proprement dites, l'instituteur tâche d'abord 
d'exposer le sujet d'une manière simple, claire et. uttrayaute , ensuite jf 
questionne, puis il fait reproduire ln leçon oralement et par écrit. 

Formes géométriques. - Les leçons sur les formes géométriques sont tout 
intuitives et basées sur les principes de Frœbcl. 

Dessin. - Cet enseignement est donné suivant les principes qui ont été 
exposés dans les cours temporaires, organisés par les soins du Gouvernement. 
Notions élémentaires de sciences naturelles. - Les instituteurs out com­ 

pris qu'il s'agit ici de leçons de choses, et nullement d'un cours scientifique. 
Pour rendre leurs leçons intuitives et intéressantes, ils apportent en classe 

des êtres vivants, des objets pris dans la nature. 
L'objet étant mis sous les yeux des élèves, l'instituteur le fait examiner 

avec soin; puis, au moyen de questions simples, claires, il leur fait découvrir, 
par eux-mêmes, ce qu'il veut leur enseigner. 

Un sommaire, écrit au tableau noir, indique, à mesure que la leçon se 
déroule, tous les points à traiter comme devoir <le rédaction. 

Gymnast-ique. - Cet enseignement laisse toujours à désirer. 
Chant. - Un grand nombre d'instituteurs sont peu capables de faire 

apprendre, par ossdition, des chants à leurs élèves. Bien peu sont à même 
d'exercer les enfants au rythme musical, de bien faire marquer la mesure, 
et encore moins de faire observer les nuances. 
Travaux à l'aiguille. - Les efforts des inspectrices déléguées tendent à 

introduire dans toutes les écoles I7 enseignement simultané des travaux 
manuels : chaque leçon est accompagnée d'un dessin au tableau noir et suivi 
d'un exercice de rédaction. 

En générnl, les institutrices ont beaucoup d'aptitude pour les travaux à 
l'aiguille. 

CHt\PITRE IV. 
ÉCOLES D'ADULTES. 

229. Réoreanisation. 
En ce qui concerne les écoles d'adultes, la loi abrogée de f 842 disait sim­ 

plement qu'une partie des subsides votés, chaque année, par la Législature 
en faveur de l'instruction primaire, avait pour destination spéciale d'encou­ 
rager cette catégorie d'institutions. 

Le Gouvernement devait s'assurer du concours des provinces et des com­ 
munes, en vue d'obtenir les résultats que ces subsides avaient pour objet. 

Les écoles d'adultes étaient considérées comme des établissements pure­ 
ment facultatifs. Aussi les communes avaient-elles le pouvoir de fonder, 
de subventionner ou d'adopter ces institutions sans que le Gouvernement 
intervînt autrement que pour les faire inspecter et leur accorder des subsides 

llll. 
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sur les fonds de l'État. Il n'avait pas à donner son approbation en C(' qm 
touchait les nominations d'instituteurs ou d'institutrices. 

Les écoles d'adultes libres subsidiées devaient se soumettre au régime 
d'inspection établie pat· la loi de 1842. 

Par suite de la grande latitude laissée aux communes en cette matière si 
importante: l'organisation des écoles d'adultes est toujours restée très 
incomplète. 

A de rares exceptions, ces établissements ne progressaient pas dans les 
communes rurales; ils auraient infailliblement disparu; ils languissaient, 
pour la plupart, au moment où s'accomplissait la réforme scolaire. 

A quelles causes fallait-il attribuer celte situation déplorable? D'abord 
aux. administrations locales qui, généralementfaisaient preuve d'indifférence, 
d'apathie ou se montraient par trop parcimonieuses. Nous devons cependant 
à la vérité de dire que le Gouvernement et les provinces n'encourageaient 
pas suffisamment, au point de vue pécuniaire, les écoles d'adultes. 

N'étant presque pas surveillés, des instituteurs qui ne voyaient dans la 
tenue d'une classe du soir qu'une augmentation de ressources, donnaient 
leurs cours sans chaleur, sans dévoùment, ce qui amenait le découragement 
et la désertion des élèves. 
Pour remédier aux. vices que nous venons de signaler brièvement, le légis­ 

lateur de {879 a étendu les pouvoirs du Gouvernement; c'est ainsi que 
l'action de celui-ci s'exerce sur les écoles d'adultes au même titre que sur les 
écoles primaires proprement dites. 

C'est là une des grandes réformes qui caractérisent la loi de 1879; c'est là 
une innovation dont on peut attendre avec confiance les meilleurs résultats. 

D'un autre côté, les comités scolaires peuvent exercer une influence salu­ 
taire sur les écoles d'adultes. 

Le Gouvernement pourra désormais décréter des écoles dans les localités 
où les besoins les réclament, et veiller scrupuleusement à leur maintien. 
II faut donner aux uns les moyens d'entretenir, d'approfondir el de com­ 

pléter l'instruction reçue à l'école primaire; aux antres, qui ne savent rien 
ou qui ont peu retenu, l'occasion d'apprendre les choses nécessaires à la 
vie pratique. 

Si l'école gardienne est le vestibule de l'école primaire, l'école d'adultes 
en est le couronnement indispensable. 

Négliger l'école d'adultes, c'est stériliser les efforts que l'instituteur a 
déployés à l'école primaire, c'est compromettre l'avenir de l'enfant devenu 
homme. 

Le Gouvernement ne négligera rien pour remplir l'impérieux devoir que lui 
impose la loi. 11 provoquera partout la diffusion de l'enseignement et usera, 
au besoin, de moyens de contrainte à l'égard des communes récalcitrantes; il 
s'occupera sérieusement de l'instruction et de l'éducation f1 donner à l'ouvrier. 

Nous reproduisons ci-après les dispositions inscrites dans la nouvelle 
loi, et qui se rattachent spécialement aux écoles dont nous nous occupons ; 

<< Des cours pour les adultes sont adjoints à l'école communale dans 
toutes les localités où le Gouvernement le juge nécessaire (art. jei-). Le 
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Gouvernement indique les écoles auxquelles des cours d'adultes doivent être 
adjoints (art. 2). Les enfants indigents reçoivent l'instruction gratuitement 
(art. 5). L'enseignement religieux se donne dans les écoles d'adultes de la 
môme façon que dans les écoles primaires (art. 4). L'article a s'occupe des 
branches d'enseignement. Les livres destinés it l'enseignement sont examinés 
par le Conseil de perfectionnement et approuves par le Gouvernement 
(art. 6). L'instituteur ne néglige aucune occasion d'inspirer aux élèves 
l'amour et le respect des institutions nationales et des libertés publiques. Il 
s'abstient, dans son enseignement, de toute attaque contre les croyances 
religieuses des familles, dont les enfants lui sont confiés (tut. 7). En cc qui 
concerne ta nomination, la suspension et la révocation des instituteurs et 
des institutrices d'écoles d'adultes, ainsi que la surveillance et l'inspection 
scolaires, on suit les mêmes règles que pour les écoles primaires communales 
(art. 8 à io et dei 7 à 50). Il en est de même quant aux dépenses de l'instruc­ 
tion et aux moyens d'encouragement (art. 5-l à 56). Le conseil communal 
statue 1 par un règlement spécial, sous l'approbation de la députation 
permanente et sauf recours au lloi, sur les questions relatives à l'admission 
des élèves, à leur renvoi définitif, à la discipline de l'école, aux jours et aux 
heures de travail, aux vacances et aux moyens d'encouragement. Le taux 
des rétributions scolaires est fixé, pour chaque commune, par la députation 
permanente, sur la proposition du conseil communal, et sauf recours au Roi 
(art. i6). Le Gouvernement encourage par voie (le subsides, principalement 
dans les cités populeuses et dans les districts manufacturiers, l'adjonction à 
l'école communale de cours pour les adultes (art. 57). Aucune école ne peut 
obtenir ou conserver un subside ou une allocation quelconque de la com­ 
mune, de la province ou de l'État, si l'autorité qui la dirige ne la soumet au 
régime de surveillance et d'inspection établi par la loi (art. 58). Des bourses 
peuvent être accordées à des élèves-maîtres, envoyés pour faire leur noviciat, 
soit comme assistant, soit comme instituteur dans les écoles communales 
(art. 59). Des concours peuvent être institués par ressort d'inspection canto­ 
nale (art. 40). Un règlement d'administration fixe les matières d'examen, 
le mode, l'époque et la durée des concours (art. 4-l). Le jury est composé 
de l'inspecteur cantonal et d'un certain nombre d'instituteurs communaux 
choisis, moitié par l'inspecteur principal, moitié par la députation perma­ 
nente, en dehors du ressort où a lieu le concours (art. 42). Les instituteurs 
des écoles d'adultes prêtent le serment prescrit par l'article 2 du décret du 
20 juillet 1831 (art. 46). Il ne peut être ac-cordé de dispense aux communes. 
de créer des écoles d'adultes: à raison de l'existence dans la localité d'institu­ 
tions libres similaires. Il ne peut non· plus être accordé aux communes d'auto­ 
risation d'adopter des écoles de l'espèce pour tenir lieu d'écoles officielles. 
Le Gouvernement constate, tous les ans, s'il y a lieu ou non de maintenir 
les dispenses on les autorisations d'adoption accordées avant la promulgation 
de la loi du fer juillet I 879. Les écoles d'adultes adoptées ne peuvent se 
soustraire à l'inspection légale. Le Gouvernement est autorisé à continuer à 
ces écoles les subsides dont elles jouissaient précédemment. Il est constaté 
chaque année s'il y a ou non lieu de maintenir cette exception ( art. 4-8). 
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230. i:;colrs méu.icèrcs. 

L'administration communale de IL. ayant sollicité un subside en faveur 
de l'ecole ménagù1'e; étublic dans la localité, il lui fut répondu cc qui suit 
par l'intermédiaire de M. le gouverneur de la province : 

<< M. le Ministre de l'Intérieur, ù qui ln demande a été adressée, t'a trans­ 
mise an Département de l'instruction publique avec prière d'examiner si les 
institutions de l'espèce, qui ne rentrent pas, par leur programme et par leur 
but, dans le cadre des établissements professionnels relevant de son admi­ 
nistration, ne peuvent pas se rattacher aux établissements d'instruction 
primaire subsidiés. 

» Après examen de la question, il paraît que, moyennant une légère 
modification apportée au progranuuc de l'institution, celle-ci pourrait être 
adjointe à l'école primaire communale de filles, à titre de cours d'adultes> et 
subsidiée sur les fonds dont le Département de l'instruction publique dispose 
en faveur de cours de l'espèce. 

» Il suffirait, dans ce but, d'ajouter au programme de l'école ménagère : 
J> -f O la langue française; 
i> 2° le calcul et spécialement la comptabilité du ménage; 
n 5° les devoirs moraux et la politesse enseignés dans les conférences. 
>> Lorsque le programme aura été modifié dans ce sens, il y aura lieu de 

proposer au Gouvernement l'adjonction de l'établissement dont il s'agit à 
l'école primaire de filles de B. .. à titre de cowrs d'odultes, après avoir rempli 
les formalités prescrites par l'article 2 de la loi du i er juillet -l 879. 

n Le subside reconnu nécessaire pour le soutien du cours sera ensuite 
alloué à la commune sur les fonds du Trésor public. n (Dépêche ministérielle 
du 20 juillet i88l, administration de l'enseignement primaire, fre section, 
n° 7 i20 \ aff. gén.) 

251. Règlements scolaires. 

Le premier règlement général des écoles d'adultes date du 1er sep­ 
tembre i866 C). Des modifications y ont été apportées par les arrêtés royaux 
du H septembre 1868 C), du 29 juin 1871 C), du 17 février 1872 (4) et du 
20 février 1874 ("). 

Les dispositions régissant la matière ont. été provisoirement maintenues, 
sauf celles qui étaient incompatibles avec les prescriptions de la nouvelle loi. 
(Yoir à cet égard aux Annexes, pp. 6~0 et füH, les arrêtés royaux du 7 fé­ 
vrier !880 et du~ février 1881.) 
En vertu de l'arrêté royal précité du 11 septembre 1868, toute école 

d'adultes se compose <le deux divisions : une divis-ion élémentaire et une 
division supérieure, 
Les deux divisions reçoivent l'instruction séparément. 

(1) Voir ce règlement génfr.11 aux Anncvr«, pp. 13/i, à l:'>8 litt 8° Rapport tr-ieunnl ,­ 
('-) Voir cet arrêté aux Annexes, pp. lti!J-171) rlu !}• Rapport triennal. 
(3) Id. iJ. i,I. J!):.?-t!)J <lu JO• itl. 
(!l Id. ici. iù. ·l!/4-1015 du 10• id. 
~ 
5
) Id. id. id. 267 du 1 JO id. 
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Sauf dispense à accorder par le Gouvemement, le programme de chaque 
école comprend au moins : 

Doms la division élémentaire : 
1° la lecture et l'écriture; 
2° le système légal des poids et mesurcs , 
5° les éléments du calcul; 
4° les éléments de la langue française ou flamande ou allemande, suivant 

les besoins des localités. 

Dans la dùiision supérieure : 

1 ° la langue française ou flamande ou allemande; 
2° I'arithmétique , 
5° le dessin ; 
4-0 les éléments de la géographie et de l'histoire, principalement de 1a 

géogrnphie et de l'histoire de la Belgique ; 
:5° des notions de droit constitutionnel, au moyen de lectures expliquées; 
6° des notions d'hygiène. 
Les notions de droit constitutionnel sont remplacées par des notions 

d'économie domestique, pour les femmes, 
On trouvera aux Annexes, pp. 656 à 658, un arrêté royal, en date du 

{e•· septembre i880~ réglant l'admission des élèves aux. cours d'adultes 
annexés aux écoles primaires communales. 

Les jours et les heures fixés pour l'inscription sont portés à la connaissance 
des habitants, par voie d'afliches, et dans les localités où il est d'usage de 
se servir d'un crieur pour les annonces, cc moyen de publicité est employé, 
particulièrement dans les quartiers pauvres et populeux. 

Pendant le mois des inscriptions, le bureau du fonctionnaire chargé de les 
recevoir est ouvert au moins trois jours de la semaine, il des heures choisies 
de manière que les ouvriers puissent s'y rendre sans être obligés de négliger 
leurs travaux. 

Les élèves indigents. ont droit à la gratuité de l'instruction. 
Le Gouvernement se propose de faire pour les écoles d'adultes cc qui 

existe déjà pour les écoles primaires et gardiennes : un programme d'études 
détaillé et approprié à ces institutions. 

Il J aura ainsi plus d'uniformité dans les études, et les élèves qui se 
présenteront aux concours se trouveront dans de meilleures conditions 
d'égalité. 

'.!32, Appartient-il au conseil communal tl'interdil'e l'accès de l'école d'adultes aux personnes n'ayant 11a~ 
atteint leur quatorzième année? 

. Un conseil communal avait interdit an personnel enseignant de l'école 
d'adultes de recevoir les élèves ùgés de moins de quatorze ans. 

Le Gouvernement a fait l'Cmarquer que cette mesure était entachée de 
nullité. 

En effet, aux termes de l'article 8 de l'arrêté organique du ,Jer sep­ 
temhre l866: le conseil communal ne peut statuer sur cet objet. (conditions 

mmmm . 
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d'admission) que par un règlement, pris sur la proposition de l'inspecteur 
principal et approuvé par la députation permanente. 

Mais le collège échevinal a le droit d'autoriser les élèves ûgés de moins de 
quatorze ans à fréquenter les écoles d'adultes. (Yoù· aux Annexes, p. 658, 
le n° LXXXI : Règlements locaux concernant les écoles d'adultes.) 

'!33, Iuterprétuttou de l'article 1«, § 3, de l'arrêté royal du \" septembre 1880, ccnceruant l'ailmlsslon des 
élèves aux cours d'adultes adjoints aux écoles primaires communates. 

L'article rappelé ci-dessus est conçu en ces termes : 
« Les cours seront gratuits. Toutefois le conseil communal pourra faire 

» des exceptions à celte règle, sauf recours à la députation permanente et, 
)> au besoin, au, Roi. » 

La question a été posée de savoir comment cette disposition doit être 
entendue au point <le vue du recours. 

Voici quelle a été la réponse du Gouvernement. 
Lorsque le conseil communal: statuant spécialement sur chaque eas, 

impose une rétribution scolaire aux élèves qu'il juge en état de la payer, c'est 
à ceux-ci qu'il appartient de prendre lem· recours auprès de la députation 
permanente et, au besoin, auprès du Boi, s'ils croient avoir droit à l'admis­ 
sion gratuite. 

Lorsque ce collège déroge à la règle commune en procédant pm· voie de 
mesure 9én&rale, en d'autres termes lorsqu'il prend une délibération qui 
limite aux seuls élèves indigents le bénéfice de l'instruction gratuite, c'est 
au gouverneur à se pourvoir contre cette décision. 
~3i. Peut-on refuser l'admission d'élèves n'ayant pas quatorze ans à l't1poque ile l'inscription {mois de 

juillet), mais 11ui atteindront cel âr,e à l'ouverture ordinaire des cours (mois d'octobri-)? 

L'article i er de l'arrêté royal du fer septembre 1880 (1; porte notamment 
que cc nul ne sera admis aux cours d'adultes avant l'âge de quatorze ans, à 
» moins d'une autorisation spéciale des bourgmestre et échevins, sauf 
>> recours à la députation permanente et au besoin au Roi, en cas de refus >). 

Cette disposition doit être interprétée en ce sens que les élèves qui 
atteignent l'âge de quatorze ans à la date ordinaire de l'ouverture des cours 
d'adultes n'ont pas besoin, pour être portés sur les listes annuelles d'admis­ 
sion aux cours dont il s'agit, d'une autorisation spéciale du collège des 
bot1rgmestre et échevins. (Dépêche ministérielle du 29 septembre !881, 
,f re section, n° {005~5, alî. gén.) 

235. Tenue, pendant la soirée, des classes d'adultes pour femmes. 

L'article 56, deuxième alinéa, du règlement général du ler septem­ 
bre -1866 (") porte que les écoles pom· femmes ne pourront sous aucun prétexte 
ëtre ouuertes dans la soirée. 
Afin de donner aux jeunes filles appartenant aux communes industrielles 

011 manufacturières les moyens de fréquenter utilement pendant toute 
l'année scolaire les cours ouverts ù leur intention, la disposition réglemen- 

(') Voir cet arrêté aux Annexes, pp. 656 à 658. 
(') Voir ce règlement général aux Annexes, pp. t 5i à 158 dus• Rapport triennal. 
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taire prérappelée u été interprétée dans le sens le plus large du mot soirée. 
C'est ainsi que lorsqu'il s'agissait de localités fort agglomérées où les rues 

sont suffisamment éclairées, le Gouvernement a autorisé, pur mesure excep­ 
tionnelle, la tenue des classes d'adultes pour femmes de 6 à 8 heures 
pendant les mois de mai, de juin et de juillet; de 4 à a 1

/2 heures pendant. 
les mois de novemhrc.de décembre et de janvier et dot> à 6 1/l heures pendant 
les autres mois de l'année. 

i36. Annulation d'une délibération du conseil communal de D ... persistant dans la résoluüou de supprhner 
le cours d'adultes, dont le maintien avait été décrété par le llliuistre de l'instruction publique. 

Le conseil communal de D ... (Flandre occidentale) avait décidé de retirer 
les subsides votés précédemment eu Iaveur de l'école d'adultes de la localité. 
Cette décision entrainait, par voie de conséquence, lu suppression de cet 
établissement. 

Bien que le Ministère de l'instruction publique, d'accord avec l'inspection 
scolaire, eût décrété le maintien du cours d'adultes dont il s'agit et son 
annexion à l'école primaire officielle, conformément à l'article 2 de lu loi 
de i879, le conseil communal n'en persista pas moins dans sa résolution. 

Comme ce collège était sorti du cercle de ses attributions eu posant un 
acte contraire à la loi, sa délibération fut annulée par arrêté royal du 
9 septembre ·1880, inséré aux Annexes, p. 659. 

237. Personnel enseignant lies écoles d'adultes. Traitements el émoluments. 

Il résulte du tableau inséré aux Annexes, p. 642, que le nombre des 
membres (lu personnel enseignant des écoles communales pour adultes; à la" 
date du 5{ décembre {88-l, s'élevait à 5,726, dont 2,837 instituteurs et 
889 institutrices. Il y avait 8 religieuses qui enseignaient dans ces écoles : 
a dans la province de Hainaut et 3 dans la province de Namur. 

Le nombre d'institutrices et d'instituteurs préposés à la tenue des écoles 
d'adultes communales s'est accru de 7158 depuis le 51 décembre ·1878. 
Il n'y avait plus à la fin de la présente période triennale que 54 institu­ 

teurs et o institutrices dirigeant des écoles privées soumises au régime 
d'inspection légale. (f/ oir à ce sujet, le tableau inséré à la page 643 des 
Annexes.) Nous fournissons également aux Annexes, pp. 712 à 714, trois 
tableaux indiquant les traitements, y compris le casuel (indemnités du chef 
de l'instruction gratuite et rétributions des élèves payants), dont les membres 
du personnel enseignant des écoles d'adultes communales, ouvertes plusieurs 
fois pendant la semaine, ont joui en f 881. 

Le premier de ces tableaux concerne les instituteurs urbains, le second, 
les instituteurs ruraux et le troisième est relatif aux uns et aux autres : tous 
les instituteurs y sont confondus. 

Le payement des traitements et des indemnités du personnel enseignant 
de ces écoles a nécessité pendant l'année précitée une dépense totale de 
fr. 949,108-f 2. 

Les indemnités touchées en i878 par les membres du personnel enseignant 
des écoles primaires communales, du chef des cours d'adultes adjoints aux 
dites écoles, ne peuvent être comprises dans le montant du retenu assuré, 
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par l'article 52 de la loi de ·1879~ à ceux de ces membres qui sont restés en 
fonctions dans la nième commune depuis cette époque. 

Ces indemnités ne constituent qu'un revenu accessoire pour les institu­ 
teurs, dont la position principale ù l'école primaire proprement dite, 
est seule garantie. (Dépêche ministérielle du 5·1 aout ·1880, 11·0 section, 
n= 2172/9498. Foi» it cc sujet la dépêche ministérielle du 7 novembre 1881, 
insérée aux Annexes, pp. 72-1-722.) 

Lorsqu'une école d'adultes n'est pns fréqucntéc , l'instituteur n'a pas droit 
au payement des sommes inscrites au budget pour le service ordinaire de la 
dite école. 

Dans ce cas, il n'y a donc lieu (le liquider, ni les crédits relatifs au chauf­ 
fage et à l'éclairage, ni l'indemnité prévue du chef de l'enseignement à 
donner aux. élèves. 

Le motif en est que les sommes dont il sagit ont exclusivement pour objet 
la rémunération d'un service rendu ou d'une dépense effectuée. (Dépêche 
ministérielle du 50 avril 188-1, -1 "° section, n= :H,6~/9498\ affaires générales.) 

En réponse à la. question qui lui avait été posée par :M. le gouverneur de 
la province d'Anvers, l'autorité supérieure a fait connaître que l'indemnité 
des membres du personnel enseignant des écoles primaires communales 
chargés d'une classe d'adultes: est due J>O'l.tr la période de temps pendant 
laqueile le cours d'adultes est ouoert, aux termes du règlement local (trois 
ou quatre mois, par exemple) et non pour l'œm1ée budgétaire. (Dépêche 
ministérielle du 25 juillet 188J, 1re section: n° -1003~-, affaires générales.) 

La dépêche du 6 septembre ·i 88'1, insérée aux Annexes, p. 7-i i, rappelle c1uc 
les sommes inscrites aux budgets des écoles d'adultes: au profit. des institu­ 
teurs, à titre de rétributions pour linstruetiou des élèves admis gratuitement 
dans ces écoles, doivent être liquidées an prorata de la fréquentation. 

:!38. Nombre et population des écoles d'adultes. 

Les cieux tableaux insérés aux Annexes, flp. 610 et 6-H, indiquent. le 
nombre des écoles d'adultes; à la date du 5·1 décembre ·1881. 

II y avait, à cette date, 21407 écoles communales, dont. ·I ;889 pnur hommes. 
?HO pour femmes et 8 pom les élèves des deux sC'xes. Ces dernières étaient 
établies: -1 dans le ressort d'inspection principale de Malines, ;$ dans celui de 
Liége et 2 dans celui de Hasselt. 

Indépendamment des 2,407 écoles renseignées ci-dessus; il y avait, à. la 
même époque, 7o écoles dominicales pour adultes, créées et entretenues par 
les communes. Le nombre des insti lutions officielles pom· adultes, atteignait 
ainsi le chiffre de 2,482 ; ce qui accuse une augmentation de 7;,9 écoles, 
comparativement à lu situation nu 51 décembre f 878. 

On ne comptait plus, au 5-1 décembre ·J 88'1 ;que 58 écoles privées soumises 
il l'inspection légale. Trois ans auparavant, le nombre en était de -108, soit 
une diminution de 70 écoles. 
52 écoles de l'espèce étaient établies dans la province de Luxembourg, 

4 dans celle de Hainaut. et 2 dans celle de Flandre orientale. Il n'en existait 
donc plus dans les autres provinces. 

L'autorité supérieure, usant du droit que lui confère la loi, a décrété 
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d'office l'adjonction aux écoles primaires d'un assez grand nombre de cours 
d'adultes. 
li résulte des deux tableaux qui figurent aux Annexes, pp. 644, il 6-16, que le 

nombre des élèves présents en classe (écoles d'adultes communales) à 
la date du 51 décembre 1881, était de 76,2li5, dont aS,920 hommes et 
17,535 femmes. 

Les écoles de la province de Hainaut en comptaient 46,525 et celles de la 
province de Namur ,t 0,133. 

Au 5,J décembre 1878, les élèves fréquentant les écoles d'adultes officielles, 
atteignaient le nombre de 75,888, soit en faveur de la période triennale 
actuelle une augmentation de 2,5füS sujets. 

Au ZH décembre -1881, ln population des écoles privées soumises à l'inspec­ 
tion légale était descendue au chiffre de 66;'.) élèves. 

Le tableau •1ue nous produisons aux Annexes, pp. 648-649, donne la 
décomposition, sous le rapport de l'ûgc, des élèves des écoles d'adultes 
communales à la date du 51 décembre ·1881. 
Il en résulte que le nombre des élèves âgés de moins de rn ans était de 

201793, et celui des élèves ayant dépassé cet àge, de tfü,460. 
Des renseignements statistiques qui précèdent, il ressort que malgré la 

lutte que le Gouvernement a eu et a encore à soutenir contre les adversaires 
de l'enseignement officiel, les écoles d'adultes communales sont en voie de 
progrès. 

230. Concours entre les élèves des écoles d'adultes. 

Nous avons rappelé plus haut, sous la rubrique: Concours entre les élèves 
des écoles primaires; pp. CCLXI à cctxtv, les principes consacrés par la nouvelle 
loi scolaire et qui ont trait aux concours en général. 

Nous avons fait ressortir les modifications apportées en cette matière, il 
l'ancienne législation. 

En attendant la promulgation du règlement général prévu par l'article 42 
de la loi, MM. les inspecteurs principaux de renseignement primaire ont été 
provisoirement chargés de prendre les mesures d'organisation nécessaires 
pour la tenue des concours entre les élèves des écoles d'adultes de leur 
ressort, notamment en ce qui concerne le mode et la durée de ces concours, 
ainsi que l'époque il laquelle ils ont lieu. 

Les arrêtés royaux du 7 février 1880 (1) et du a février 1881 e) qui s'occu­ 
pent de cet objet, disposent encore que les indemnités allouées par les 
règlements provinciaux, aux membres des jurys, aux délégués chargés de 
la surveillance, aux instituteurs qui doivent se déplacer à l'occasion des 
concours et aux élèves indigents qui y prennent part, sont provisoirement 
maintenues. 

Un arrêté royal du 19 septembre 1881 a rendu applicables aux concours 
entre les élèves des écoles d'adultes de la Flandre orientale, les indemnités 

(1) l'oir cet arrêté aux Anncxrs, pp. 650. 
(i) Id. id. pp. 650-651. 

nnnn, 
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allouées pur le règlement. provincial en vigueur sous le régime de la loi de 
1842, pour les concours des écoles primaires proprement dites. 

Nous croyons bien faire en rappelant ici, it propos des concours, les prin­ 
cipales dispositions provisoirement maintenues et qui sont éparses dans des 
arrêtés royaux, circulaires, etc. 

L'article 56 du règlement général du le,· septembre 1860 C) prescrit que 
les dispositions relatives aux concours ne sont pas applicables aux écoles 
d'adultes pour femmes. 

Aux termes de l'arrêté royal du 29 juin -1871, les examens ( concours) 
portent sur toutes les branches enseignées dans ln division supérieure. On 
n'admet aux concours que les élèves qui ont suivi les cours de cette division 
pendent un an au moins et qui ont atteint l'ùgc de quinze ans révolus. 

L'arrêté royal du 20 février 1874, dispose que les concurrents qui auront 
obtenu, tl la fois sur l'ensemble des matières faisant l'objet du concours et 
sur chacune des branches principales enseignées dans la division supérieure 
de l'école d'adultes à laquelle ils appartiennent. plus de la moitié du nombre 
des points attribués à un travail parfait, recevront un certificat, délivré par 
le jury d'examen et constatant qu'ils ont fréquenté avec fruit cette division 
supérieure. 

Les élèves qui n'auront point obtenu le certificat seront admis à concourir 
de nouveau, les années suivantes. 

Outre le certificat, il pourra être délivré à ceux des concurrents qui se 
seront le plus distingués, soit un prix à titre d'encouragement, soit un livret 
de la Cuisse d'épargne (2). Toutefois, le livret ne pomTa être remis qu'à des 
élèves ayant fréquenté les cours pendant trois années et obtenu les deux 

(1) Voir cc règlement aux Annexes, pp. 151. 11 l 58 du 8" Rapport triennal. 
(t} Lo circulaire de M. Deleour, en date du I t janvier 1875, insérée nu x Annexe, du 

i 1° Rapport triennal, pp. 267 à 269, porte notamment que les prix sont de trois catégories, 
Une somme de 1.0 francs peut être affectée ù l'acquisition de chaque premier prix; une 
somme de 5 francs à celle de chaque deuxième prix; une somme de 5 francs ù celle de chaque 
troisième prix. 

Ces prix peuvent être accordés aux jeunes qui, réunissant les conditions requises pour 
recevoir un certificat de capacité, ont obtenu les six dixièmes au moins du nombre des points 
attribués à un travail parfait. 

lis sont donnés de la manière suivante : 
Un premier prix pour les huit dixièmes au moins de ces points; un deuxième pri-< 11 ceux 

qui ont obtenu au moins les sept dixièmes; un troisième prix pour les six dixièmes au moins 
du nombre total des points. 

Dans celte circulaire, le Ministre ajoute r1ue les livrets de la Caisse d'épargne sont de trois 
catégories : tic ~O, de ,~o et rie 50 francs. 
Les livrets de 150 francs peuvent être accordés aux jeunes gens qui ont obtenu au moins les 

neuf dixièmes des points attribués à un travail parfait, dans l'ensemble des matières qui font 
l'objet du concours ; ceux qui ont réuni les huit dixièmes des points peuvent recevoir un 
livret de 40 francs; enfin les livrets de 50 francs peuvent être accordés à ceux qui ont gagné 
les deux tiers des points. Pour être mimis à recevoir un livret, les concurrents doivent, en 
outre, avoir fait trois années complètes d'études i1 l'école d'adultes [arrêtés royaux du 
29 juin 1871 et du 20 fèvrier 1874), et réunir les condrtions exigées pour l'obtention du certi­ 
ficat de capacité. 
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tiers des points au moins dans l'ensemble des matières qui font l'objet du 
concours. 

Tout élève, porteur du certificat, pourra se représenter aux concours pour 
l'obtention des prix. et, s'il y a lieu, du livret. 

Le Gouvernement n'a pas cru devoir s'opposer ù cc que l'on continue 
d'admettre aux concours des écoles d'adultes les jeunes gens suivant depuis 
un an au moins les cours de la division supérieure d'une école d'adultes qui 
auraient fréquenté ou fréquenteraient encore un établissement d'instruction 
moyenne. 

1l est à remarquer, en effet, que la participation de ces jeunes gens aux. 
épreuves dont il s'agit, ne peut, dans l'état actuel des choses, causer aucun 
préjudice aux autres concurrents , puisque les récompenses s'accordent à 
tous ceux qui ont atteint un nombre de points déterminé, et non pas exclu­ 
sivement à ceux. qui en ont obtenu le plus. Cette affaire a fait l'objet de la 
dépêche ministérielle du H mai 188·l, Jrn section, n= a;:556/H69if\ aff. gén. 

En {881, sur 1>,705 élèves réunissant les conditions voulues pour prendre 
part aux concours, 2,780 se sont présentés pour subir les épreuves. Ceux 
qui ont fait défaut étaient donc au nombre de 2,925. Cet écart considérable 
s'explique principalement par cette circonstauce que beaucoup d'élèves, ne 
se sentant pas suffisamment préparés, remettent à l'année suivante leur 
participation aux. concours, craignant d'aller au-devant d'un échec ou de 
n'obtenir que la moindre des récompenses. 

Nous faisons figurer aux Annexes, pp. 6~2 à fü:59, deux tableaux statistiques 
des concours entre les élèves des écoles d'adultes qui ont eu lieu en f 879, 
en 1880 et en f 881. 

Les concours ne sont pas encore organisés dans les provinces d'Anvers et 
de Flandre occidentale. 

Le relevé ci-après indique, par province et par année, le nombre des 
certificats de capacité délivrés aux lauréats depuis l'organisation des con­ 
cours, qui remonte à l'année -1872 : 

.; Nombre des cerlilicals de capacité délivrés aux lauréats des concours : "' a 
c:: PROVINCES. 0 

en I en Î en 1 en 
-Q 

e,1 1 en I en I en I en I en z 1872. ,1873. -187-i. -1875. ·1876. i877. 1878. 1879. •1880. 188-1. 

1 Anvers, • . . • •••• " • )) » . • • " " " 
2 Brabant •••••... 2ô 5 ·16 ·165 ·13ft H5 ·135 123 ·180 225 

3 Ftundre occidentale • . . 0 )) ,, " .. li li . )I " 
4 Flandre orientale. . )) )) " 38 " )) " )) Il ·167 

5 Hainaut . . • • . . • . " -149 " 201 ·156 37 Il 203 " 331 

6 Liégo . . . . •.• • " " [33 97 H6 •147 488 ·lî7 235 

7 Limbourg . ~ ~ . ~ .. •. 7 . " 12 '21 (j 1 9 " .. 
8 Luxembourg • - • • . • 98 ·100 -157 209 237 2m -199 279 308 312 

!i Namur. _ ••...•. » • " 402 336 397 312 4-H 353 278 

---- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux ... 131 2M 173 1,160 981 1,029 791} 1,213 1,0·18 ·1,1148 

ÎOTA.L GÉNÉIIAL , • • 8,30·1 
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Afin de pouvoir juger de l'importance des concours et de la valeur du 
cortificat d'études, ainsi que des autres récompenses décernées aux lauréats, 
il convient d'examiner les questions posées dans les concours qui ont eu lieu 
pendant la période triennale, et insérées aux Annexes, pp. GGO ù 688. 

Les jeunes gens se montrent désireux d'obtenir le certilica! de capacité. 
Ils en sont fiers. N'est-cc pas, en effet, au prix de grandes difficultés, d'un 
travail accompli, le plus souvent, dnus de bien pénibles conditions, qu'ils 
obtiennent cc brevet de capacité. 

Le livret de la Caisse d'épargne est un appùt qui a cet heureux avantage de 
faire naitre chez l'élève-ouvrier des idées d'ordre el le goùt de l'économie. 

Les concours forcent les élèves <[UÎ aspirent ù la possession d'un livret de 
la Caisse d'épargne, ù passer au moins trois ans ù l'école d'adultes. 

Grâce ù l'instruction qu'il y nequicrt. l'ouvrier parvient ù perfectionner son 
travail qu'il prend plus ù eœur, et son bien-être s'en accrott insensiblement. 

Les livrets de la Caisse d'épargne, décernés à titre de prix à une catégorie 
de lauréats, ne peuvent être retirés qu'après un délai de dix ans, sauf pour 
des motifs exceptionnels. 

La somme inscrite à ces livrets constitue pour les bénéficiaires un petit 
capital auquel la plupart d'entre eux ajoutent chaque année le produit de 
leurs économies. 

Les considérations que nous venons d'exposer brièvement démontrent 
suffisamment l'utilité de l'institution des concours entre les élèves des écoles 
d'adultes. 

CHAPITRE V. 
DISPOSITIO,'.';S CO:\l\1UNES AUX tCOLES GA'iDIEN:-iES ET AUX ÉCOLES D'ADULTES. 

2l0. Conditions auxquelles les subsides tic l'Êtat peuvent être alloués, par- continuation, en vertu de 
l'article 48, quatrième al iné.i, de la loi tic l8i9, aux écoles r,al'lliennes et aux cours d'adultes non adjoints a 
des écoles primaires communales, conformément a l'nrtlcle 2 de la même loi. 

Pour qnc les écoles gardiennes et les cours d'adultes subsidiés à l'époque 
de la mise à exécution de la nouvelle loi; qu'ils soient communaux ou 
privés, puissent continuer ù jouir de subsides, il fout que l'institution soit 
soumise au régime de la loi; qu'elle réponde à un besoin réel; que le per­ 
sonnel enseignant soit suffisamment capable et que le local d'école et le 
mobilier classique soient. convenables. 

La question de savoir s'il y a lieu ou non de maintenir les subsides est 
examinée chaque année. 

Tout subside doit ètrc retiré aux écoles gardiennes annexées à des écoles 
primaires privées qui ont renoncé au bénéfice de l'adoption. 

Quant aux écoles gardiennes et aux cours d'adultes créés depuis la mise à 
exécution de la nouvelle loi: ils ne peuvent être subsidiés sur les fonds du 
Trésor public, sans avoir un caractère communal. (Dépêche ministérielle 
du H février -1880, administration de l'euseigucment primaire, 1re section, 
n° 9986\ aff, gén.) 
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2-U. Annulaüon d'un acte Lie lu députation permanente lie Namur pnrtunl rerus ile liquider les subsides 
alloués au budget provincial en fuvcur des écoles gnrdienues cl des écoles d'adultes, 

Lu députation permanente de la province de Namur avait pris une réso­ 
lution portant refus de liquider les subsides alloués au budget provincial 
po111· le soutien des écoles d'adultes et des écoles gardiennes pendant 
l'année 1880. Elle avait précédemment décidé, eu principe, qu'elle ne man­ 
daterait plus les dépenses de l'espèce. 

Cc collège basait son refus sui· te motif qu'aucune disposition législative 
ne rendait obligatoire 1'in torvontion de la province dans les frais des écoles 
d'adultes et des écoles gardiennes. Elle prétendait que c'étaient là des 
dépenses purement facultatives. 

L'autorité supérieure fit remarquer qu'en vertu de l'article 1°r, § 2, de la loi 
de -1879: le Gouvernement peut et doit contraindre les communes à adjoindre 
à l'école communale des écoles gardiennes et des cours d'adultes dont l'utilité 
est parfaitement reconnue, cc qui était le cas pour les institutions de l'espèce 
établies dans la province de Namur. 

On ne doit pas perdre de vue que ces institulious spéciales forment un tout 
avec les écoles primaires : les unes préparent les enfants aux études qui se 
font dans ces dernières; les autres donnent aux jeunes gens et aux jeunes 
tilles les moyens de compléter ces études. Il est encore ù remarquer que le 
régime intérieur des écoles gardiennes et d'adultes est exactement le même 
qne celui des écoles primaires. 

Enfin, il résulte, tant de l'esprit que de la lettre de la nouvelle loi, que ces 
établissements d'instruction ont droit aux subsides de la province et de l'État, 
au même titre (flle les écoles primaires proprement dites. 

Se fondant sur ces considérations; le Roi, par arrêté du 4 mai -188·1, inséré 
aux Annexes, pp. 718-719, a prononcé l'annulation de l'acte de la dépu­ 
tation pro, inciale. 

CHAPI11lrn VI. 
SEIIVICE ANNUtL ORDINAIRE DE L'INSTRUCTION PIHMAIRE. 

242. fixation lies budgets scolaires. 

Aux. termes de l'article -151, § 10, de la loi du 50 mars -1856, le conseil 
communal est tenu de porter annuellement au budget tics dépenses, 
les frais que la loi sur l'instruction publique met à la charge des communes. 

D'un autre côté, l'article 51 de la toi du fer juillet !879 stipule que les 
frais de l'instruction primaire sont à la charge des communes et que le 
somme nécessaire à cet objet sera portée annuellement au budget commu­ 
nal, parmi les dépenses obligatoires dont il est parlé à l'article -151 de la loi 
du 50 mars '1856. 

Déterminant les charges qui incombent aux communes, par application 
des prescriptions légales qui précèdent, l'article 54 de la nouvelle loi sco­ 
laire dispose: 1° que I'intervention de la province, à l'aide de subsides, n'est 
obligatoire que lorsque l'ullocation de la commune en faveur de l'instruction 

0000. 
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primaire est en rapport avec les ressources locnlr-s , 2·• que l'allocation ne 
peut en aucun cas être inférieure m1 crédit voté pour cet objet au budget 
communal de 1878; 5" que l'intervention de ri:~lal, ù l'aide de subsides, n'est 
obligatoire qnc lorsqu'il est constaté que l'ullocatiou de la commune en 
faveur de l'instruction primaire est en rapport arec les l'PSS<Hll'CCS locales cl 
qnc l'allocation provinciale, en faveur de l'enseignement primairo, ôgnlc le 
produit de deux centimes additionnels au p1·incipal des contributions 
directes, sans toutefois que ladite allocation puisse ètrc inléi-icurc an crédit 
voté pour cet objet au hudget provincial de 1878. 

Expliquant la portée de la disposition de l'article ;)1, prémcationné, aux 
termes de laquelle les allocations comrnunalcs, notamment, ne peuvent être 
inférieures aux crédits votés pour cet objet au budget de 1878, le Goun~r­ 
ncment a déclaré cc qui suit, dans la séance du Sénat ( 18 juin ·1879) : 

<1 L'article 54, en disant que l'allocation ne pow·1·a ètrc inférieure au 
crédit porté eu 1878 au budget communal, s'uppliquc-t-il an service extra­ 
orrlinairc comme au service ordinaire? Non: celte disposition ne s'applique 
qu'au service ordinaire. 

» l\'lais, pom· le service ordinaire; comprend-elle le chiffre des dépenses 
facultatives comme celui des dépenses obligntoires P Oui: elle comprend les 
crédits affectés aux deux genres de dépenses; aux dépenses obligatoires et 
aux dépenses facultatives. )) 

L'attention des gouverneurs des provinces a été appelée sur cc dernier 
point, par une circulaire du 2 septembre !879, insérée aux Annexes, p. 722. 

La mise à exécution de la loi du jcr juillet 1879, en cc qui concerne le 
service ordinaire de l'enseignement primaire, a donné lien à un grand 
nombre de décisions et à des instructions qui sont reproduites dans les 
Annexes du présent Rapport sous la rubrique : Service annuel ordinaire 
de l'in.">lruction primaire. - Comptabilité: pp. 58~ à 588. 

Voici un résumé des principales questions qui ont été soulevées : 
-15 octobre 1879. Quand a pris cours l'augmentation de traitement. reve­ 

nant aux. instituteurs, en vertu de l'article 52 de la loi? 
Quelle est la marche à suivre pour faire porter au budget les sommes 

ducs pom· suppléments de traitements, etc., afférents ù l'exercice 1879? 
21 novembre 1879. La commune doit-clic, en cas de diminution du trai­ 

tement casuel de l'instituteur, intervenir pour conserver il ce dernier le 
revenu dont il jouissait en 1873? 

16 décembre -1879. Les allocations communales prévues au budget 
de 1878~ en faveur des écoles d'adultes et des écoles gardiennes7 doivent­ 
elles être maintenues an budget de ·1880, alors même que ces écoles 
auraient été supprimées dans le courant de J8i9 ? 

19 décembre 1879. Quelle est la marche ù suivre pour donner à l'institu­ 
teur le revenu minimum égal à celui de 1878, qui lui est garanti pat· 
l'article 52 de la loi : a) lorsqu'il y a diminution du nombre des élèves 
indigents? b) lorsqu'il y a diminution des élèves snlvahlcs P 

Quel est le minimum de traitement à garantir aux instituteurs entrés en 
fonctions du i cr janvier au 20 juillet ·1879? 
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Qncl est le minimum de traitement à garanti1· aux instituteurs passés 

d'une commune tt l'autre ou promus à des fonctions nouvelles dans le 
courant de -1879 P 

Peut-on faire entrer en ligne de compte pom· le minimum de traitement 
à garantir, le produit de la rétribution des élèves solvables étrangers à la 
commune ou ù b circonscription scolaire qui ont l'1°l;qncnlé l'école en 1878? 

Lorsqu'un instituteur chargé de l'cnscigncrncnt religieux donne simulta­ 
nément cet enseignement à deux classes d'élèves, a-t-il droit à une double 
indemnité ou seulement ù l'indemnité simple de i 00 francs par classe? 

Et s'il donne la leçon de religion à deux classes séparément, c'est-à-dire 
à des heures différentes P 

Les locations de bâtiments scolaires, y compris les habitations des institu­ 
teurs; pouvant être à l'avenir rangées provisoirement parmi les dépenses 
susceptibles de l'iutervontion de la province et de l'État, faut-il également 
y classer les indemnùé« de logement qui ne sont que l'équivalent des frais 
de location de logements à l'usage des instituteurs? 

Y a-t-il lieu d'appliquer rigoureusement les règles d'intervention établies 
pur la circulaire du 22 novembre {87ti aux communes qui, par suite de 
retrnit d'adoption d'écoles privées ou de substitution d'instituteurs laïques 
à des instituteurs religieux, ont dù s'imposer des sncriflccs immédiats con­ 
sidérables pour réorganiser lem· enseignement communal, Dans la négative, 
ntlat prendrait-il il sa charge une part exceptionnelle de ces dépenses, en 
dehors de son intervention normale pour l'ensemble des autres communes? 

N'y a-t-il pas également une exception it faire, au point de vue de l'inter­ 
vention pins large de l'État, pour les communes où les instituteurs devront 
obtenir des suppléments de traitement pom· compenser la perte de casuel 
résultant de la diminution du nombre des élèves? 

Le Gouvernement eousentira-t-il, par exemple, à prendre exclusivement 
à sa charge les dépenses relatives à la création de certaines classes, lorsqu'il 
est établi que les communes ne possèdent pas les ressources nécessaires à 
cette fin? 

12 mai 1880. Le Gouvememcnt peut-il mandater d'office, aux lieu et 
place de ln députation pormnncntc, les dépenses obligatoires dont cc 
collège, d'accord avec l'autorité locale, refuserait le payement? 

Les frais de l'enseignement religieux donné dans les écoles communales 
constituent-ils une dépense obligatoire? 
26 mai ·1880. Quel est le revenu à porter au budget scolaire en faveur des 

instituteurs qui n'ont été en fonctions que pendant une partie de 
l'année 1878? 

7 mai et -14 juillet f881. Les indemnités en faveur de moniteurs et de 
concierges peuvent-elles être portées d'office aux budgets scolaires? 

Un graml nombre de conseils communaux ont. refusé d'allouer, soit en 
tout, soit en partie, les crédits nécessaires an service des écoles primaires, 
des écoles gardiennes et des écoles d'adultes, en -1880 et en 1881, et les 
députations permanentes des provinces d'Anvers, de Flandre occidentale, 
de Flandre orientale: de Limbourg, de Luxembourg cl de Namur ont refusé 



[ N° 200.] ( CCCl,Vl ) 

à leur tour de procéder d'office, par application de l'article -155 de la loi 
communale. 

L'hostilité de ces collèges s'est manifestée plus particulièrement ù propos 
de l'inscription aux Ludgcls des indemnités revenant aux personnes char­ 
gées de faire réciter les leçons de catéchisme dans les écoles primaires 
communales. Même lorsque ces indemnités étaient volées spontanément 
par les conseils communaux, des députations permanentes s'opposaient à 
leur maintien au budget. 

Le Gouvernement a donc été obligé de provoquer· la fixation ou la recti­ 
Iication d'office, sur recours, d'un nombre considérable de budgets scolaires 
pour les exercices ·1880 et 1881. 

Les principales questions de principes soulevées à l'occasion de cette 
fixation ont été tranchées par l'arrêté royal du ·10 décembre ·J 8801 qui est 
inséré aux Annexes, pp. 7?\8 à 740. 

De plus, se fondant sur les articles ·J et 2 dela loi du 1 cr juillet ·1879, le 
Gouvernement. a inscrit d'office, dans les budgets scolaires, les allocations 
nécessaires pour assurer le service des écoles .gardiennes et des écoles 
d'adultes. li y a porté aussi, conformément à l'article :$, les crédits destinés 
à indemniser les personnes chargées de donner l'enseignement des travaux 
à l'aiguille dans les écoles mixtes: de même que les allocations relatives à 
l'achat de matières premières pour cet enseignement. 

Afin d'éviter des retards très préjudiciables aux intérêts des instituteurs: 
le Gouvernement a pris, chaque année, des mesures ponr que les communes 
soient mises à même de payer régulièrement les traitements des membres 
du personnel enseignant. 

C'est ainsi que1 dès le 27 décembre -1879 (voi<t· circulaire insérée aux 
Annexes, p. 720)~ il a demandé aux gouverneurs provinciaux des états 
de répartition de subsides provisoires pour le service ordinaire des écoles 
primaires en 1880, et par dépêche-circulaire du 16 février suivant (p. 726), 
il les a informés de la mise en liquidation de ces subsides et leur a donné 
des instructions sur la marche à suivre afin d'assurer, dans la mesure du 
possible, le payement régulier des dépenses scolaires. Une partie des subsides 
de l'État en faveur du service ordinaire des écoles gardiennes et des écoles 
d'adultes, a été également liquidée chaque année, à partir de 1880, avant 
l'approbation définitive des budgets de ces écoles, et ce afin de prévenir 
toute interruption dans le payement des dépenses qui les concernent. 

Quelques changements ont dû être apportés aux cadres destinés à la 
formation des tableaux des besoins et des ressources du service ordinaire de 
l'enseignement primaire. 

Ces changements sont expliqués dans une circulaire adressée aux gouver­ 
neurs provinciaux sous la date du Hi janvier 1880 et qui est reproduite 
aux Annexes: pp. 733 à 7371 en même temps que les modèles des tableaux 
modifiés. 
Dans certaines provinces, on avait cru pouvoir former un recours spécial 

pour chacune des diverses catégories d'écoles d'uno mèmc commune. En vue 
d'éviter les inconvénients et les écritures inutiles qui résultaient de cette 
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marche, MM. les gouverneurs provinciaux ont été priés, par circulaires 
du 27 ,juillet et du {8 août 188{ (3° section, n° 9789\ affaires générales), 
de comprendre dans un seul et unique pourvoi toutes les sommes à inscrire 
ou à maintenir d'office au budget général d'une même commune, pour 
assurer le service des écoles primaires, des écoles gardiennes et des écoles 
d'adultes. De cette manière il peul être statué par un seul arrêté royal 
sur l'ensemble de chaque budget communal. 

Ajoutons qu'il résulte d'une dépêche adressée à M. le gouverneur de la 
province de Brabant, le 20 mai 1879, sous les n°s 558~/84i7N, que c'est 
au receveur communal qu'il appartient de dresser le compte de l'instruction 
primaire. Cet agent est, aux termes de l'article 121 de la loi communale, 
chargé seul et sous su responsabilité d'effectuer les recettes communales 
et d'aequitter , sur mandats réguliers, les dépenses ordonnancées jusqu'à 
concurrence <ln montant spécial de chaque article du budget ou du crédit 
spécial. D'autre part , il est tenu, d'après l'article ·1995 du Code civil, de 
rendre compte de sa gestion i• son mandant, le conseil communal. 

2.13. Intervention des bureaux de bienfaisance tians les frais de renseignement prhnaire. 

Aux termes du dernier alinéa de l'article 5 de la loi du i e,· juillet 1879, la 
députation permanente détermine, sauf recours au Roi, la part contributive 
qui incombe an bureau de bienfaisance dans les frais d'instruction des 
eufants indigents; la part assignée du bureau de bienfaisance doit être 
portée à son budget. 

Il a été décidé, par dépêche ministérielle du 9 janvier 1880, adressée à 
M. le gouverneur de la province de Liége, que l'article 54 de la loi précitée, 
en vertu duquel les allocations communales pour Je service des écoles 
primaires, des écoles d'adultes et des écoles gardiennes1 ne peuvent être 
inférieures aux crédits votés pour ces objets aux budgets de -1878, n'est pas 
applicable aux allocations prévues à la même fin aux budgets des bureaux 
de bienfaisance et que l'intervention de ces derniers établissements est 
réglée par l'article 5 de la loi. 

Dans la plupart des provinces, l'exécution de la disposition légale visée 
plus haut n'a donné lieu à aucune difficulté notable. Seule la députation 
permanente du Limbourg s'est montrée systématiquement hostile à son 
application. Dans certains cas, elle fixait à une somme évidemment insuffi­ 
sante la part contributive du bureau de bienfaisance. Le plus souvent, elle 
stipulait que la somme à payer par le bureau serait calculée d'après le 
nombre des enfants indigents fréquentant réellement l'école. 

Un arrêté royal du 22 juillet 1881, inséré aux pages 741-742 des Annexes, 
a repoussé ce système qui avait déjà été rencontré dans une circulaire 
ministérielle du 22 juin précédent, publiée également aux Annexes, p. 74{. 
Néanmoins la députation du Limbourg a persisté dans son opposition. 

Voici un relevé des arrêtés royaux qui, pendant la période trien­ 
nale 1879-1881 , ont statué sur des recours contre des décisions de 
députations permanentes relatives à la fixation de la part contributive de 

pppp. 
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bureaux de bienfaisance dans les frais d'instruction des enfants indigents : 

NOMBRE 
DATES DES ARRETËS. 

des 
PROVlllCES. hu1ea111 do Licnfilis~nco 

Intéressés. 

Budgots de 1879. 

Luxembourg . • • • • • • • . • ... 26 jan vler 1880 .•. 1 i 

Budgets de 1880. 

Flaudro occidentale .•..•.•..• 3 janvier 1881 .•• 4 

1,1. . . .. . .. . . . .. . 12 mars 1881. , . ~ 
Limbourg •••••••.....•• 30 avril 1880 .•. 2 

Budgets de 1881. 

Brabant . . • ..•.••.••••• 1 t avril 1881. . , 4 

u. .................... - ... 24 mai 188l. .• 1 

Limbourg •.•.•••.•...•. 22 juillet 1881. , . 52 

Id. ' . . . . •. . . . .. . .. •. .. 2!) juillet 1881. · . 43 

Id. . . . •. . - .. . . . ~ . - .. rn septembre •1881 • . . 31 

hl. . . . . . . •. . . .. . .• . . 2,i. septembre 1881 . • . 1 

Id. ...... - ............ 40 octobre 1881 .•• 1 

Namur •...•..••••...•. l'l mars 1881 .• , 2 

lù. • . . . . . • • . • . . . . . • . 8 avril 1881. •. 2 

lù ...• .......... - ..... 9 aoCtt ·1881. •. 4 

ÎOTAL •• , 413 

En résumé: pendant la période triennale 1879-i 88-1, i 4 arrêtés royaux 
ont déterminé, sur recours, la part contributive de i i5 bureaux de bienfai­ 
sance dans les dépenses de l'instructiou primaire. Sm· ce nombre, 7 arrêtés, 
comprenant f 00 bureaux de bienfaisance, concernent la province de 
Limbourg. 

Certains bureaux de bienfaisance ayant refusé de liquider l'allocation 
portée à leur budget en faveur de l'instruction primaire, le Gouvernement 
a tracé, pur dépêche-circulaire du 7 septembre ·1881, la marche à suivre en 
cette circonstance pour assurer l'exécution de la loi. 

Cette circulaire, adressée à MM. les gouverneurs de toutes les provinces, 
est conçue comme suit : 

« La question de savoir si l'article U,·7 de la loi communale (loi du 
7 mai 1877) est applicable aux bureaux de bienfaisance qui refusent de 
liquider leurs dépenses budgétaires obligatoires a été résolue négativement. 

u Les députations permanentes ne pourraient dès lors mandater d'office 
les sommes qui sont inscrites aux budgets de ces établissements publics, pour 
leur part contributive dans les frais de l'instruction des enfants indigents. 

1> D'accord avec mes honorables collègues des Départements de l'Inté­ 
rieur et de la Justice, je suis d'avis qu'il y a lieu de recourir, par application 
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de l'article 88 de la loi communale, i1 des commissaires spéciaux, pour 
liquider l'arriéré des dépenses obligatoires des bureaux de bienfaisance. 

,i Un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 25 juin J 88'1 vient ù 
l'appui de cc principe. Cet arrêt décide qu'un commissaire spécial a pu 
valablement agir au nom, soit du bureau de bienfaisance de T ... , soit 
de son receveur. i> 

2i.i. Intervention des provinces dans les f1'111s du service annuel ordinaire de l'lnsuuctlon primaire. 

D'après l'article 54 de la loi du i or juillet 1.879, l'intervention de la pro­ 
vince, à l'aide de subsides, dans les frais de l'instruction primaire, n'est 
obligatoire que lorsque l'allocation de la commune en faveur de cet objet 
est en rapport avec les ressources locales, et l'intervention de l'État, à l'aide 
de subsides, n'est obligatoire que lorsqu'il est constaté, notamment, que 
l'allocation provinciale en faveur de l'enseignement primaire, égale le 
produit de deux centimes additionnels au principal des contributions 
directes, sans toutefois que ladite allocation puisse être inférieure au crédit 
voté pour cet objet au budget provincial de 1878. 

L'article 69, § 18, de la loi du 50 avril 1836 prescrit au conseil provincial 
secours de porter annuellement au budget des dépenses, spécialement (( les 
à accorder aux communes pour l'instruction primuire ... l) 

Interpellé an sujet de la disposition susvisée de l'article 54 de la nouvelle 
loi scolaire, portant que l'allocation provinciale pour l'instruction primaire 
ne peut être inférieure an crédit voté pour cet objet au budget de la pro­ 
vince pour 1878, le Gouvernement a déclaré au Sénat (séance du 
18 juin 1879), qu'elle ne s'applique qu'au service ordinaire, mais que, pour 
ce service, elle comprend le chiffre des dépenses facultatives comme celui 
des dépenses obligatoires. 

Les conseils provinciaux d'Anvers, de Flandre occidentale, de Flandre 
orientale, de Limbourg, de Luxembourg et de Namur n'ont pas admis cette 
interprétation de la loi et ils ont refusé de porter aux budgets provinciaux 
des exercices i880 et 1881. entre autres allocations, les crédits nécessaires 
pour subsidier le service ordinaire des écoles gardiennes et des écoles 
d'adultes. 
Faisant application de l'article 87: § 5; de la loi du 50 avril 1836, le 

Gouvernement a complété d'office, pat· arrêtés royaux des 50 décembre -1879, 
5, 6 septembre et 27 décembre 1880, les budgets provinciaux des exercices 
1880 et 1881, en y inscrivant notamment les sommes suivantes, relatives au 
service des écoles dont il s'agit : 

Cré,hlS, pour lo service orlH­ 
ruurc des écoles g:nrù1enncs 
erdes éeoles d adultes, portés 
d'olhce nu, budgets protu1- 

Province cl' Anoers. 
c1au1 •. 

1880. 1881, 

Subsides aux écoles d'adultes et aux écoles gardiennes. fr. t 7 ,f>OO i 7 ,aOO 
Province de Flandre occidentale. 

Subsides aux écoles d'adultes . 
Subsides aux écoles gardiennes 

. fr. 6,000 
!J,848 

6,000 
a,848 
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Province de Flandi·c orientale. 
Subsides aux communes en faveur des écoles d'adultes. fr. 
Frais de concours entre les écoles d'adultes . 

Province de Limbourg. 
Subsides pour l'organisation matérielle d' écoles gar­ 
diennes . 

Subsides pour le service ordinaire d'écoles d'adultes . . 
Province de Luxembour«. 

Subsides pour le soutien d'écoles d'adultes et d'écoles 
gardieuues, frais de concours, avec autorisation de 
pouvoir liquider directement au nom des instituteurs 
des écoles d'adultes les sommes qui pourraient leur 
être accordées à titre d'encouragement 

Prooince de Namur. 

Cr<l-dHs, 11our Ie serviee ordi­ 
nuh e des écules gardic-nues 
et llos~coh·!!. d'ude lres, portés 
t!\ifüoy aux budgPts (lrO\Ïn­ 
cl ruv. 

1880. 1881. 

r:;,ooo s.coo 
t>OO ~00 

-1,000 
6,000 

Au liudgeLd.:: 
IAAI, le const•il 
p r o v i ne i e l a 
voté le- crédit 
de O,OOU francs 
mentio11oé c-i­ 
coutre. 

9,000 

Subsides aux écoles wmliennes. 
Subsides aux écoles d'adultes . 
Frais de concours entre les écoles d'adultes. 

. fr. 4:;>00 
51,000 
2:000 

4:aOO 
34,000 
2:000 

Malgré l'inscription d'office, au budget de ,f 880, d'un crédit de 9,000 francs, 
à titre de subsides poul' le soutien d'écoles d'adultes, d' écoles gardiennes, etc., 
la députation permanente du Luxembourg a pris, le t8 février 1880, une 
résolution par laquelle elle a modifié le cadre tin budget des écoles d'adultes 
établies clans la province, en supprimant les mots cc de la province » à 
l'article 8 des recettes, cp1i était libellé comme suit : 

c< Subside de la province et de l'État. " 
Cette résolution a été annulée par arrêté royal du 20 mars de la même 

année, sur un recours du gouverneur de la province en date du 2-i février 
précédent. (Cel arrêté est inséré aux Annexes, p. 7·10.) 
Par délibération du 50 novembre 1880, la députation permanente du 

conseil provincial de la Flandre occidentale a refusé de liquide!' les crédits 
de 6,000 francs et de 5,848 francs portés d'office au budget provincial de 
l'exercice 1880, à titre de subsides en faveur des écoles d'adultes et des 
écoles gardiennes. Cette délibération a été annulée par arrêté royal du 
7 janvier 1881. (Voir pp. 7-W-716 des Annexes.) 

D'un autre côté, la députation permanente dl· Namur ayant refusé en 
principe de liquider des dépenses obligatoires concernant les écoles gar­ 
diennes et les écoles d'adultes, l'autorité supérieure a rencontré les obser­ 
vations de cc collège dans une dépêche adressée à ~J. le gouverneur de la 
province, le 4 avril f88f, et qui est reproduite aux Annexes, p. 717. 

La députation permanente ayant persisté dans son refus de liquider les 
subsides de 34,000 francs nt de 4,)ïOO francs qui ont été alloués au budget 
provincial de l'exercice ,f 880~ pom le soutien des écoles d'adultes et des 
écoles gardiennes, sa décision a été annulée, sur recours du gouvemeur, 



( CCCL:\l ) [ N° 200. ] 

par un arrêté royal du 4 mai 1881, qui a ordouné tfUC cette liquidation ait 
lieu dans la quinzaine à partir <lu jour de la publication de l'arrêté au 
!Uonitcw·. (//oir cet arrêté aux pages 7-l8-7H) des Anncxes.) 

La députation permanente du Limbourg ayant également refusé la liqui­ 
dai ion des crédits portés d'office au budget provincial de 1880, notamment 
pour l'organisation matérielle des écoles gardiennes et pour le service des 
écoles d'adultes, des arrêtés royaux des 5 février et 7 avril ·188-1, pI'ÎS sur 
recours du gonverneur, ont annulé les décisions de ce collège. 

Nonobstant l'ordonnance de liquidation dans ln quinzaine qui est contenue 
dans cc dernier arrêté, la députation permanente a refusé de s'exécuter, 
sous le prétexte que les subsides relatifs à l'enseignement public à imputer 
sur le budget d'un exercice: devraient être alloués pendant le cours do 
l'année qui donne son nom à l'exercice. 

Cette théorie a été repoussée par un nouvel arrêté royal, en date du 
tl juin !881, qui se trouve inséré aux Annexes, de même que les deux 
arrêtés précédents. (F'oir pp. 7-16: 717-7-18 et 7'19-720.) 

Les mesures prises afin d'assurer la liquidation de certains crédits portés 
d'office aux budgets provinciaux. des exercices !880 et 188i étant postérieures 
au 51 décembre de cette dernière année) il en sera rendu compte dans le 
prochain Rapport triennal. 

CHAPITRE vn, 
OBJETS DIVEHS. 

2-15. Fondattens tl'instruclion prlmaire. 

A la suite de la création du Département. de l'Instruction publique, il a été 
décidé que les arrêtés royaux statuant sur les donations ou legs faits aux 
communes en faveur de l'enseignement primaire, seraient contresignés : 

f O par le Ministre de l'instruction publique, en vertu de la loi sur 
l'instruction primaire ; 

2° par le Ministre <le la Justice, chargé de l'exécution de la loi du 
19 décembre 1864; 

5° en cas de réclamation ou lorsque la valeur du legs excède t>,000 francs, 
par le .Ministre de l'Intérieur, ayant dans St'S attributions l'exécution de la 
loi communale (art. 76, § 5). (Dépêches du Département de l'instruction 
publique, en date du 2-l et du 51 mars -1879, et du Département de la 
Justice, en date du 8 avril de la même aunée.) 

Au n° 206 du texte du Rapport triennal antérieur, nous avons inséré le 
relevé des fondations d'instruction primaire qui avaient été réorganisées ou 
autorisées, du ,J.er janvier ·1876 au 20 juillet -1879, eu exécution de la loi 
du 19 décembre 1864. 

Le tableau ci-dessous donne les mêmes renseignements pour la période 
du 20 juillet {879 au 5f décembre !88·1 : 

qqqq. 
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NOMBRE DES FONDATIONS : 

l'BOVINCES. _ 1 1 - 
IIÉOIIGANISIÎES, AUTOUIS6BS, TO'l'AL, 

Anvers • • • • • • • • • 5 2 7 

Brabant . • • • • G G 12 

Flandre occidentale • • • • • 58 " 58 

Flandre orientale . . • • . • 10 2 12 

Hainaut . • • • • • 2 '"' G 

Liége . • • • • • • . • !5 2 7 

Limbourg • • • 1 " 1 

Luxembourg. . , • • • • • • 5 2 5 

Namur , . • • • • 5 " 5 

TOTAUX • 91:i 18 H5 

246. Établissements d'Instruclion ressorüssant au !llinislfre de la J ustlce. 

Aux. pages 744 à 749 des Annexes figure le tableau indiquant le nombre 
et la population des écoles primaires ressortissunt au Ministère de la Justice 
(hospices, dépôts de mendicité et prisons). 

A la date du 51 décembre 18811 on comptait, poul' tout le royaume, 
81 écoles spéciales desservies par 258 instituteurs et institutrices. La popu­ 
lation scolaire atteignait le chiffre de 6,593 élèves. Le sexe masculin en four­ 
nissait 4,HO, cl le sexe féminin 2,283. 

Cc relevé accuse une diminution assez sensible sur les chiffres donnés à la 
date du 3-1 décembre 1.878. (Yofr 12° Rapport triennal, p. 470.) Eu voici 
l'explication : 

Les écoles des hospices d'Anvers, de Bruges, de Poperinghe, de Woumen, 
de Hasselt et de Saint-Trond ne sont plus soumises à l'inspection légale. 

Les écoles des hospices de Furnes, de Binche, de Lessines, de Mons, de 
Soignies, de Verviers et de Dinant ont été supprimées. Les enfants en âge 
d'école recueillis dans ces hospices fréquentent les écoles primaires commu­ 
nales. 

Les enfants reçus dans les hospices de Staden, de Termonde, d'Enghien 
et de Tongres sont envoyés aux écoles privées. 

D'après la jurisprudence admise sous l'empire de la loi de -:1842 et qui est 
maintenue, les écoles annexées aux prisons et aux dépôts de mendicité 
doivent se soumettre au régime de l'inspection officielle. 

Les directeurs et gardiens en chef <le ces établissements spéciaux sont 
tenus <l'admettre les inspecteurs du Gouvernement à visiter les dites écoles, 
et. de leur fournir les indications dont ils ont besoin. 



( CCCLXlll ) ( N° 200. 1 
Cette obligation est imposée mémo aux. dépôts de mendicité qui ne 

reçoivent aucun subside sur le Trésor public, mais qui subsistent au moyen 
du concours financier des communes et des provinces. 

La question a été plus d'une fois soulevée de savoir si les écoles primaires 
adjointes aux hospices 011 aux orphclinnts, tombaient sous l'application de 
l'ancienne loi, et devaient, par voie de conséquence, être soumises au régime 
d'inspection établie par cette loi. Toujours clic a été résolue affirmntivcmcnt. 

Nous croyons même devoir, à cet égard, i-appeler une dépêche de 
M. le Ministre de la Justice, en date du 14, septembre 1870, portant que 
toute école primaire dirigée pat· une administration publique, qu'elle soit 
subsidiée ou non par la commune, la province ou l'État, ne peut être 
soustraite au contrôle de l'inspection scolaire. Il ajoutait que cela résultait 
clairement de toute la discussion à laquelle la loi avait donné lieu au sein 
du Parlement. 
Bien qu'en cette matière la jurisprudence n'ait pas été modifiée, les 

administrations de quelques hospices (nous les avons désignées plus haut) 
ont refusé de soumettre à l'inspection scolaire les écoles spéciales annexées 
aux. dits établissements. 

Le Département de fa Justice, dont ces établissements relèvent, a été prié 
de prendre les mesures nécessaires en vue d'obliger les administrations 
récalcitrantes à se conformer à la loi. 

Quelques inspecteurs principaux ont été chargés d'émettre leur avis sur 
la valeur des livres proposés au Département de la Justice pour les biblio­ 
thèques circulantes. 

D'autre part, consulté par le chef de cc Département, à propos des pro­ 
grammes adoptés pour les différents cours donnés à l'institution royale de 
Messines, le .Ministère de l'instruction publique a présenté les observations 
contenues clans la dépêche du 2( avril 188-1, insérée aux Annexes, p. nm. 

(Immédiatement après celle dépêche nous publions une note relative à 
l'école ménagère annexée à l'établissement spécial de Messines.) 

A la suite des observations dont il s'agit, M. le Ministre de la Justice a 
fait la réponse que nous insérons également aux Annexes, p. 7o f. 

Comme par le passé, MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire adressent, chaque annéc , à l'autorité supérieure, un rapport 
détaillé sur !a situation des écoles relevant du Ministère de la Justice. 

Les frais de route qu'occasionnent les visites faites à ces écoles par les 
inspecteurs cantonaux et principaux sont prélevés sur les fonds du Départe­ 
ment de l'instruction publique. 

247. Degré d'instruction tics jeunes gl!ns appelés au tuage au sort pour le service nulitaire. 

Nous publions aux Annexes, pp. 71:i2 à 7o4, trois tnbleaux indiquant le 
degré d'instruction des jeunes gens appelés au tirage au sort pour le service 
militaire, en {879, en 1880 et en '1881. 

Le nombre des inscrits; pour les trois années réunies, s'élevait à '149,020. 
De ce nombre, il y en avait 1,990 dont on ignorait le degré d'instruction 
et, par conséquent, ·147,050 rlout le degré d'instruction était connu. 
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Le nombre de C<.'S jeunes gens1 qui ne savaient ni lire ni écrire, atteignait 
Je chiffre de 2a,6~5- On en comptait a,60ü qui savaient lire seulement. 
Parmi les lettrés, il y en avait 66,909 qui savaient lire et écrire, cl 48,865 

qui possédaient une instruction plus complète. 
248. Épa1•rrnc scolaire. 

Dans le but de favoriser l'épargne, il a été décidé, par arrêté royal en 
date du {6 mai 188 l~ pris sur ln proposition de .M. le Ministre des Travaux 
publics, qu'il peut être fait usnge par le public tic timbres-poste ordinaires, 
de la valeur de fi et de 10 centimes, pour constituer des versements d'un 
franc ù faire il la Cuisse d'épargne. 

Par exception, les enfants des écoles sont admis à. employer aux mêmes 
fins des timbres de deux centimes. 

Aux termes de l'article 4 de cet arrêté, le service des postes est autorisé 
à Iournir à crédit, aux chefs des écoles primaires o/ficîel/es., un premier 
approvisionnement de timbres-poste destinés à être vendus, pour l'épargne, 
à leurs élèves. Ces timbres sont renouvelés: contre paye-ment, au fur et à 
mesure de leur consommation. 
Par circulaire du 27 juin suivant, les inspecteurs principaux de l'ensei­ 

gnement primaire ont été chargés de porter cette mesure à la connaissance 
de leurs subordonnés et d'attirer de nouveau, dans les conférences trimes­ 
trielles, I'atteutiou des membres du personnel enseignant des écoles pri­ 
maires sur les avantages de l'épargne. 

Cette circulaire, qui contient: en outre, des détails concernant l'exécution 
du nouveau système d'épargne, est insérée in extenso aux Annexes, p. 7~a. 

Une autre circulaire, en date du 27 septembre de la même année 
(Annexes, p. 7a6), a fixé au -1 cr octobre suivant l'époque de la mise en 
vigueur de l'arrêté précité du rn mai 1881 ~ tians les écoles primaires 
communales. 

Un avis émanant du Département des Travaux publics et résumant toutes 
les dispositions relatives au service postal de la Caisse d'épargne, a été 
affiché dans toutes les classes des écoles primaires publiques. Cet avis est 
reproduit aux. Annexes, p. nm. 

Grâce aux mesures indiquées ci-dessus, des résultats importants avaient 
été immédiatement obtenus; c'est ainsi que, clans le courant du mois de 
novembre 1881, environ dix mille bulletins d'un franc avaient été apportés 
à la poste. Depuis, le nombre des versements s'est encore accru dans une 
proportion considérable. 

240. Des prestations de serment. 

L'article 2 du décret du 20 juillet -183-1 est ainsi conçu : 
<< Tous les fonctionnaires de l'ordre j udiciai re et administratif, les oflicie rs 

>> de la garde civique et de l'armée, et, en général, tous les citoyens chargés 
» d'un ministère ou d'un service quelconque: seront tenus: avant d'entrer 
n en fonctions, de prêter le serment dont la teneur suit : 

>) Je jure fidélité au Iloi, obéissance à la Constitution et aux lois du 
>) peuple belge. >) 
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Sous l'empire de ln loi du 25 septembre 1842, les fonctionnaires de l'lttut 
et de la commune attachés à l'enseignement public étaient assujettis ù la 
formalité prescrite pal' ledit décret, et l'article 46 de la loi du {el' juillet 1879, 
portant réorganisation de l'instruction primaire, n indiqué les personnes 
qui doivent prêter le serment, en disposant comme suit : « Les inspecteurs, 
» les instituteurs communaux, ainsi que les directeurs, professeurs et 
>> instituteurs des écoles normales de l'État, prêtent le serment prescrit par 
>> l'article 2 du décret du 20 juillet J85L >> 

C'est en exécution de cette disposition que l'arrêté royal du 21 sep­ 
tembre {880 est intervenu, déterminant cornme suit les autorités chargées 
de recevoir les prestations de serment : 
Par les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, les inspecteurs 

et inspectrices, directeurs et directrices des écoles ou sections normales 
primaires: entre les mains du Ministre do l'instruction publique; 

Par les inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire, entre les 
mains du gouverneur de la province; 
Par les professeurs et les autres membres du personnel administratif et 

enseignant des écoles normales prirnuires et des sections normales primaires, 
entre les mains du directeur ou de la directrice de l'étahlisscmcnt auquel ils 
appartiennent; 
Par les instituteurs et institutrices communaux, entre les mains de 

I'inspceteur cantonal de leur ressort. 
L'article J5 du règlement général des écoles normales et des sections 

normales primaires de l'Êta.t du ia juillet 1881, prescrit notamment qu'à 
leur entrée en fonctions, les économes, les médecins, les maîtres et les 
maîtresses d'études, les instituteurs et les institutrices de l'école d'appli­ 
cation, prêtent aussi le serment prescrit par l'article 2 dudit décret de ·1851. 

Différentes circulaires ministérielles ont réglé la marche à suivre en ce 
qui concerne les prestations de serment. On croit utile d'en donner ici un 
résumé: 

'foule première nomination, conférant la qualité de membre du corps de 
l'enseignement. primaire donné par l'État, entraîne pouL' le titulaire l' obli­ 
gation de prêter serment. Il n'en est pins de même des nominations reçues 
dans la suite, qu'elles aient pour conséquence le déplacement dans un autre 
établissement normal primaire, avec les mêmes fonctions, ou une amélio­ 
ration de position dans le même établissement ou dans un autre de la même 
catégorie. 

Les agents nommés par disposition ministérielle sont soumis au serment 
au même titre que ceux qui sont nommés par arrêté royal. 

Les fonctionnaires ou les agents qui ont prêté le serment en vertu de 
l'article 46 précité, ne sont astreints à un serment nouveau que dans le cas 
où ils seraient appelés à remplir une autre fonction pom· laquelle une loi 
spéciale exige cette formalité. Ainsi, un professeur d'enseignement moyen 
de l'État qui entrerait dans un établissement normal de l'État ou occuperait 
toute autre fonction en dehors de l'enseignement primaire, est assujetti à 
une nouvelle prestation de serment en vertu de l'article 46 susdit. Il en est 

rrrr. 
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de même de tout agent de l'enseignement moyen ou primaire communal. 
Les professeurs de droit constitutionnel dans les écoles ou les sections 

normales primaires, avocats, inscrits au tableau, sont soumis au serment. 
En effet, la loi exigeant que tout professeur attaché à l'un desdits établisse­ 
ments prête serment avant d'entrer en fonctions, il n'y a aucun motif 
d'exempter les avocats de l'accomplissement de cette formalité. 

L'étranger non naturalisé, qui sentit nommé dans un établissement de 
J'Êlnt, ne peut être exempté de l'obligation du serment. 

L'arrêté royal déjà cité du ~H septembre ·1880 porte que les directeurs et 
les directrices des écoles normales et des sections normales primaires prêtent 
le serment entre les mains du Ministre de l'Instruction publique, et les autres 
membres du personnel administratif et enseignant entre les mains du direc­ 
teur on de la directrice de l'établissement auquel ils appartiennent. Il y a 
donc deux. autorités différentes entre les mains desquelles cette formalité 
doit être remplie, selon les fonctions exercées par le titulaire. Un nouveau 
serment est ainsi obligatoire. 

L'agent dont la nomination n'est que provisoire ne prête le serment pres­ 
crit que lorsqu'il est nommé à titre définitif. 

Les personnes qui ne sont chargées que de soins matériels complètement 
étrangers aux travaux de l'administration ou de l'enseignement: ne tombent 
pas sous l'application de l'article 46 de la loi du ·1 e,· juillet 1879. Il n'y a donc 
pas lieu d'astreindre au serment les concierges et les gens de service. Cette 
démarcation est fondée sur la nature même des attributions. 

Les actes de prestation de serment sont assujettis au droit d'enregistre­ 
ment prescrit par la loi du 22 frimaire an VII, modifiée par celle du 
17 juillet 1879. 

Le droit de 5o francs est exigible aujourd'hui pour l'enregistrement des 
actes pour les agents de l'État : c'est le droit fort. Celui de fr. 2-40 n'est 
perçu que pour ceux qui reçoivent des traitements à charge des provinces 
et des communes. 

Sont exemptés de toute taxe les agents qui touchent un traitement infé­ 
rieur à fr. 740-74 (5~0 florins). 

Ni le casuel ni les émoluments ne sont compris dans le traitement fixe. 
Le serment que doivent prêter les fonctionnaires qui passent d'un 

degré de l'enseignement dans un autre degré de l'enseignement, donne 
ouverture à un droit nouveau, sans qu'il puisse être tenu compte des 
sommes antérieurement payées. Il en est de même lorsqu'une personne 
investie de doubles fonctions appartient à deux administrations distinctes, 
dont les lois organiques exigent de leurs agents une prestation de serment 
spéciale. 

Aux termes de l'article ·J 4 de la loi du 27 ventôse an IX, les actes de 
prestation de serment sont soumis, sous peine du double droit, à l'enregis­ 
trement sur fa minute, dans les vingt jours de leur date. 

Les actes de prestation de serment relatifs aux. fonctionnaires de l'État 
doivent être adressés au Ministère de I'Instruction publique. 

Les instituteurs primaires communaux sont soumis aux mêmes règles que 



( CCCl,XVll ) [ [';O 200, ] 

celles qui sont imposées aux agents de l'État. Le droit exigible pour l'enre­ 
gistrement de l'acte n'est que de fr. 2-40. 

Les instituteurs intérimaires, désignés en vertu de l'article f 2 de la loi 
du '1 cr juillet 18791 ne sont pas tenus de prêter le serment exigé des institu­ 
teurs communaux par l'article 46 de ladite loi. 

21.'I0. Dlstribuüons d'écrits ou d'imprimés tians les écoles prlmaires publiques. 

Dans le précédent Rapport triennal, texte n° ·J o/5, nous avons rappelé les 
prescriptions des circulaires du o mai ·f 8:18 et du 7 novembre f 864, concer­ 
nant les distributions d'imprimés ou d'écrits q uelconques, dans les écoles 
primaires publiques. 

Déjà. sous la date du 26 mars f 879, le Ministre de l'instruction publique 
avait chargé les gouverneurs des provinces d'inviter· les inspecteurs de 
l'enseignement primaire à leur signaler immédiatement les infractions aux 
prescriptions dont il s'agit, qui seraient commises dans leurs ressorts 
respectifs. 
Par dépêche du HS avril suivant (n°s 5033/7961-"'", i 1·e s011), adressée au 

gouvcmcur de la province de Liêge et communiquée, pour information et 
direction, à ses collègues des autres provinces, le Gouvernement crut devoir 
compléter les instructions qui précèdent. 

Cette dépêche est ainsi conçue : 
« Comme suite à votre lettre du 2 de ce mois, 4° d=, 11° f 690, je vous 

» prie de vouloir bien publier au JJ/émorial admim·stratij' de la pronince, 
» la circulaire ministérielle du 26 mars dernier, concernant les distributions 
>) non autorisées d'écrits ou d'imprimés aux élèves des écoles primaires 
>) publiques! ainsi que les instructions complémentaires ci-après: en y 
» appelant l'attention toute spéciale des administrations communales. 

» Veuillez aussi inviter M. l'inspecteur provincial à rappeler aux institu­ 
» leurs les instructions dont il s' agit , il pourrait le faire) notamment, dans 
>> les conférences trimestrielles, par l'intermédiaire de MM. les inspecteurs 
n cantonaux. 

n Vous me demandez quels sont. les moyens auxquels les instituteurs 
» peuvent avoir recours pour s'opposer aux distributions de l'espèce faites 
» par des prêtres qui ont accès dans l'école et peuvent les accomplir sans 
1) que l'instituteur s'en doute. 

· ,1 Il est évident, Monsieur le Gouverneur, que si l'instituteur n'a pas eu 
» connaissance de la distribution, il ne peut encourir aucune responsabilité 
» de ce chef. Mais s'il est informé en temps utile de la distribution ou si 
» celle-ci a lieu en sa présence, il doit prévenir l'ecclésiastique que des 
>) instructions formelles l'obligent à s'y opposer. 

1> Si cc dernier ne tient pas compte de l'avertissement, l'instituteur fera, 
» dans le plus bref délai possible, son rapport à l'administration locale 
>> et à l'inspecteur cantonal du ressort, en y joignant un exemplaire des 
>> écrits ou imprimés distribués sans autorisation. 

n Au cas où la distribution aurait eu lieu à son insu, il devra néanmoins 



[ ~ Q 200. ] ( CCCLXVlll ) 

u en informer l'administration communale et l'inspection scolaire aussitôt· 
>1 qu'il en aura connaissance. 

» Il y a même lieu de l'inviter à adresser à l'inspection scolaire et au 
11 gouverneur de lu province un exemplaire des écrits ou imprimés qui 
>> auraient été distribués dans son école avec l'autorisation de I'adrninis­ 
>> tration locale. » 

251. Placement, dans les églises, de bancs desünés aux élèves des écoles communales qui assistent 
aux otïtces religleux. 

M. le Ministre de la Justice a adressé sur cet objet, par dépêche du 
29 octobre !8791 à MM. les gouverneurs des provinces de Namur et de 
Luxembourg, des instructions q ue nous reproduisons aux Annexes, 
p. 7?>7. 

252. Usace des cloches <les écrlises pour le servlce des écoles communales, à la campagne. 

Aux pages 7;37-7a8 des Annexes du présent Rapport, nous insérons une 
dépêche que M. le Ministre de la Justice a transmise, sous la date du 
~9 octobre 1879, à .MM. les gouverneurs des provinces de Namur et de 
Luxembourg, au sujet de l'usage des cloches des églises pour le service des 
écoles communales, à la campagne. 
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TITHE IV. 
~lOYlJNS Dll PER]'EC'l'IONNEMEN'l'. 

CHAPITRg PREMIER. 
CONFÉI\ENCES PÉDA<iOGIQUES. 

255. Dlspositlons lègtslatlves. 

Aux termes de l'article 2a de Ia loi de f 879, (( l'inspecteur cantonal 
» réunit en conférence, sous sa direction, au moins une fois par trimestre, 
11 les instituteurs de son ressort I'). 

u Des jetons de présence sont accordés aux instituteurs qui assistent à 
}) ces conférences; celles-ci ont pour objet tout cc qui peut concerner 
" les progrès de l'enseignement primaire, et spécialement l'examen des 
» méthodes, des livres et des moyens matériels d'enseignement employés 
n dans les écoles. » 

Cet article reproduit, it peu de choses près, les dispositions de la loi 
d(." 1842. La différenee porte sur les points suivants : a) les instituteurs 
libres ne sont plus admis aux conférences; b) l'examen des moyens maté­ 
riels d'enseignement fait partie du programme des conférences. 

L'inspecteur principal est tenu de présider annuellement au moins une 
des conférences d'instituteurs. 

La nouvelle loi ne mentionne pas l'obligation qui était précédemment 
imposée à ce fonctionnaire, d'y recueillir les renseignements consignés 
dans les registres d'Inspection cantonale. 

Un règlement d'administration générale détermine : f O l'organisation des 
conférences ; 2° le mode d'indemniser les instituteurs qui les fréquentent. 

Il n'est plus question dans [a loi actuelle de la partie du règlement qui 
avait trait aux localités où les conférences devaient s'ouvrir. 

Comme précédemment, les fonds votés par les provinces -en faveur de 
l'instruction primaire, sont destinés notamment à pourvoir aux dépenses 
<JUÎ résultent de la tenue des conférences d'instituteurs. 

Dans l'expose des motifs joint à l'appui du projet portant révision de la 

-----·--- 
(1) L'article 25 de la loi s'applique également aux institutrices. (Dépêche ministérielle du. 

4- février -1880, t re section, ll0 %7!) ) 
ssss. 
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loi de 1.842, il est. dit que l'inspecteur principal arrêtera, chaque année, 
sous l'approbation du Gouvernement, le programme des conférences d'ins­ 
titutcurs et d'institutrices. 

21$-!. R&nlement Iles conférences iles membres du personnel !•nseir,nanl dl's écoles primalres (•t ff,u•11it•n11es 
cornmuuules. 

Les anciennes dispositions réglementaires régissant les couféreuoes tri­ 
mestrielles, ont été maintenues et appliquées en ,J879 (tleruière partie de 
l'année) et en 1880; sauf celles qui était incompatibles avec la nouvelle loi 
sur l'enseignement primaire. 

Le 18 janvier 1881 est intervenu un arrêté royal (voir aux Annexes, 
pp. 763 ù 76a) portant règlement des conférences des membres du per­ 
sonnel enseignant des écoles primaires et gardiennes communales, pris en 
exécution de l'article 50, 11° 5, de la loi du ,f et· juillet !879. 

Nous allons faire ressortir les principales mesures que contient ce règle­ 
ment en les comparant ù celles qui étaient. en vigueur avant la réorgani­ 
sation scolaire. 

L'article 2 de l'arrêté précité est ainsi conçu : 
« Il y a des conférences distinctes dans chaque cercle : 
» -l O pour les instit uteurs primaires communaux; 
» 2° pour les institutrices primaires communales ; 
,, 5° pour les institutrices d'écoles gardicunes communales. 
,, Ces conférences ont lieu une fois par trimestre. 
>1 Il y a, de plus, pour les instituteurs seulement, une conférence 

» annuelle spéciale ayant pom· objet l'enseignement élémentaire de l'agri­ 
» culture, de l'horticulture et de l'arboriculture. » 

Sons le régime de l'ancienne loi, les conférences d'institutrices n'avaient 
lieu que deux fois pa1· an, pendant la bonne saison. 

Il n'existait aucune disposition émanant de l'autorité supérieure qui 
prescrivit la tenue de conférences distinctes pour les maîtresses d'écoles 
gardiennes. 

D'un autre côté, elles n'étaient pas obligées de fréquenter les réunions 
pédagogiques des institutrices primaires. 

Par exception: dans le premier ressort d'inspection cantonale du Brabant, 
<les conférences spéciales avaient été régulièrement organisées pour les 
maîtresses des écoles du premier âge. 

L'inspecteur provincial de kt Flandre orientale recommandait de donner, 
dans les conférences d'institutrices primaires, quelques exercices se ratta­ 
chant à la mission de la maitresse gardienne. 

La création des conférences spéciales pour les institutrices gardiennes, 
I'augmenlation du nombre des conférences d'institutrices primaires et 
I'innovation qui consiste à mettre des collections d'objets scientifiques à la 
disposition des membres du personnel enseignant: auront certainement une 
heureuse influence sur les progrès de l'enseignement populaire. 
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Précédemment la durée de chaque conférence trimestrielle des institu­ 
teurs primaires était augmentée de deux jours au maximum, en vue des 
exercices théoriques et pratiques sur l'agriculture, l'horticulture, l'arbori­ 
culture et particulièrcmcut sur ces deux dernières branches. 

Le Gouvernement a pensé qu'une seule conférence annuelle suffisait aux 
instituteurs pour les initier aux progrès de la science agricole. Il est ù 
rcmarque1· qu'ils ont suivi à l'école' normale un cours spécial sur cette 
branche d'enseignement et qu'ils possèdent les connaissances nécessaires 
pour la culture de leur jardin. 

Les articles 2 et 5 de l'arrêté royal du 5 juillet -t8~4, instituant des confé­ 
rences de l'espèce sont encore eu vigueur. 

Us portent: 
et AnT. 2. Les leçons ûhéor-iques etpratiques) seront.uutaut que possible, 

>> données par l'inspecteur cantonal ou par des instituteurs à sa désignation. 
>> Elles seront données, au besoin, par des professeurs spéciaux, à la 

11 désignation du Gouvernement. 
n AnT. 3. Chaque année, il sera fait aux instituteurs une distributiou 

» d'arbres fruitiers, de pieds francs propres à être greffés, de greffes, de 
u graines, etc. La somme nécessaire pour foire face à cette dépense sera 
» mise à la disposition de l'inspecteur provincial (aujourd'hui inspecteur 
>> principal), par les soins de notre Ministre de l'Intérieur (à présent par les 
n soins du Ministre de l'instruction publique). » 

Le Gouvernement sollicite, chaque année, des Chambres législatives un 
crédit destiné à cet objet. 

L'arrêté royal du 1. 5 mai ,( 87 l fixait comme suit les indemnités à paJer, 
par jour de présence, aux. instituteurs qui assistaient aux conférences 
trimestrielles : 

Pour ceux qui habitaient. an lieu de la conférence. 
Pour ceux qui habitaient toute autre localité 
Ce tarif est changé. Les premiers reçoivent maintenant . 

et les seconds 
Les fonctions de bibliothécaire n'étaient pas rétribuées. A présent les 

instituteurs qui remplissent ces fonctions et ceux. auxquels est confiée la 
ga1·de des collections scientifiques reçoivent chacun une indemnité annuelle 
de -100 francs sur les fonds du Trésor puhlic. 

Le Gouvernement, n'a pas cru devoir reproduire la disposition inscrite 
dans les anciens règlements des conférences d'instituteurs et d'institutrices 
et en vertu de laquelle des encouragements étaient accordés aux membres 
du personnel enseignant qui se distinguaient dans l'accomplissement de leurs 
devoirs. 

Ces encouragements étaient de trois sortes : 
1° gratifications de rno francs au maximum; 
2° récompenses en livres; 
5° mentions honorables. 
Les récompenses dont il s'agit ne produisaient pas les résultats que le 

. fr. { )) 

. fr. 5 )) 

. fr. 2 )1 

. fr. 4 n 
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Gouvememcnt avait espéré obtenir en les instituant. Connue il fallait limiter 
à un nombre génét·alemcut restreint les propositions de récompenses à foire 
par les inspecteurs, il arrivait nécessairement que des instituteurs capables, 
dévoués, ne recevaient aucune distinction. De là des froissements cl parfois 
du découragement. 

Indépendamment des objets énumérés à l'article 2n de la loi de ! 879 et 
qui doivent être inscrits aux programmes des conférencea.I'arrêté prérappelé 
du f 8 janvier 188-1, porte que des exercices didactiques, dont les sujets sont 
empruntés, pour les écoles primaires, au programme du 20 juillet. -1880, et, 
pour les écoles gardicnnes , au progt·amme du H, septembre de la même 
année, ont lien à chaque réunion. Ces exercices pratiques sont suivis d'une 
discussion sur les méthodes appliquées. 

Un temps convenable est réservé pour l'étude des questions relatives à 
l'éducation morale de l'enfance. 

Le nouveau règlement dispose encore que les membres des administra­ 
tions communale.'> et des comités scolaires peuvent être autorisés par 
l'inspection à assister aux exercices didactiques des conférences ou à une 
partie de ceux-ci. 

Cette autorisation peut s'étendre aux inspectrices et aux inspecteurs 
locaux auxquels des administrations communales ont délégué une partie de 
leurs pouvoirs. 

Nous publions aux Annexes, p. 7·1: une dépèohe ministérielle du 
6 avril 188-1, adressée au gouvemeur de la province de Brabant, relati­ 
vement à une demande de l'administration communale de Bruxelles tendant 
à ce que les informations à donner aux institutrices gardiennes de cette 
ville, leur soient transmises par l'intermédiaire de l'inspectrice des jardins 
d'enfants communaux. 

Bien que le nouveau règlement n'en fasse pas mention, les inspectrices 
des écoles primaires de filles et des salles d'asile (déléguées par les inspec­ 
teurs principaux) continuent, comme par le passé, à diriger les conférences 
d'institutrices, particulièrement sous le rapport de l'éducation et de l'ensei­ 
g11ement des ouvrages manuels. Elles tiennent cette attribution de l'arrêté 
royal du 2~ octobre JSfü,. 

Le législateur de 1879 a maintenu transitoirement les écoles qui avaient 
été adoptées sous l'ancien régime. · 

Comme ces établissements sont assimilés aux écoles officielles, il n'est pas 
douteux que les instituteurs et les institutrices y attachés doivent prendre 
part aux conférences pédagogi1p1cs. 

Le Gouvernement autorise parfois des personnes étrnngères ù l'enseigne­ 
ment primaire à assister aux conférences trimestrielles; mais ces personnes 
ne peuvent, sous aucun prétexte: prendrepart ni aux exercices didactiques, 
ni aux discussions auxquelles ces exercices donnent. parfois lieu. 

1'1.M. les inspecteurs principaux l'ont connaître dans leurs rapports annuels 
la manière dont les membres du personnel enseignant s'ar-quittent des 
devoirs que leur imposent les conférences. 
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25~. Circonserlpüons des eerclos de eontérenccs. 

Le règlement géncral du 18 janvier 1881 dispose que la circonscription 
des conférences, dans chaque canton scolaire, est arrêtée, tous les trois uns: 
par le Ministre de l'Instruction publique. 

Le choix du siège de la conf érouco est l'ait pat· l'inspecteur cantonal. 
Les anciens règlements conféraient également ù l'autorité supérieure le 

droit d'arrêter la circonscription <les conférences. 
Vers la mi-septembre de l'année 1879, les inspecteurs principaux de 

l'enseignement primaire ont été priés de soumettre un projet de division 
des ressorts d'inspection établis par arrêté royal du 9 aoùt précédent, en 
cercles de conférences pour les institutrices et pour les instituteurs pri­ 
maires communaux. 

Les gouverneurs des provinces ont été invités, par circulaire du 5 novera­ 
bre -1879, ù faire connaître aux inspecteurs principaux que le projet de 
subdivision de leurs ressorts respectifs en cercles de oonféreuccs était 
provisoirement admis par l'autorité supérieure. 

Nous insérons aux Annexes, pp. 76;5 à 783, le tableau indiquant, pat· 
ressort d'inspection principale, le nombre et la composition des cercles de 
conférences. 

Ce tableau mentionne les modifications survenues dans cette partie du 
service, jusqu'à la date du 5! décembre f88L 

256. Programmes et travaux lies conférences. 

Le programme des conférences est arrêté, chaque année, par l'inspec­ 
teur principal. 

Les réunions ont lieu dans une salle d'école communale; l'inspecteur 
dispose, pour les exercices pédagogiqnes1 du local et du matériel <le l'école, 
ainsi que des élèves pendant les heures de classe. 

Chaque membre du personnel est tenu de faire, à domicile, un travail 
préparatoire sut· certaines matières déterminées au programme. Ce travail 
est soumis à l'appréciation de l'inspecteur cantonal. 

A chaque conférence, ce fonctionnaire rend compte des travaux prépa­ 
ratoires; il les apprécie sous le double rapport du fond et de la forme; il 
soumet ensuite à l'assemblée les travaux qu'il juge les plus intéressants. 
Tous les membres du personnel enseignant rédigent: à domicile, le 

compte rendu des séances; ce travail est transmis à l'inspecteur cantonal. 
La rédaction jugée la meilleure est adoptée pour servir de procès­ 

verbal. 
Nous reproduisons aux Annexes, pp. 783 à 840, les programmes arrêtés 

par les inspecteurs principaux sur la tenue des conférences des membres du 
personnel enseignant, pour l'année 1881. 

Afin d'apprécier la manière dont sont traités, à domicile, les travaux 
imposés pour les conférences, nous publions aux Annexes, pp. 840 à 861, 
des spécimens de comptes rendus et de dissertations rédigés en français et 
en flamand. 

uu. 



[ N° 200. ] ( CCCLXXIV ) 

:!57. Statlstlque des conrérenccs. 

Comme nous l'avons dit plus haut, les conférences ont lieu une fois pur 
trimestre pour les instituteurs primaires communaux, pour les institutrices 
primaires communales et pour les institutrices gardiennes. 

De plus, les instituteurs doivent assister annuellement it une conférence 
spéciale sur l'enseignement élémentaire de l'agriculture, de l'horticulture et 
ne l'arboriculture. 
Des trois tableaux qui figurent aux Annexes; pp. 862 à 86H, il résulte que 

le nombre total des conférences pédagogiques a été, pendant la dernière 
année de la période triennale, de 77-1 pour les instituteurs primaires, 
de oi 7 pour les institutrices primaires, de i. 91 pour les institutrices gar­ 
diennes. 

Le tableau inséré à la page 867 des Annexes, donne la statistique des 
conférences spéciales sur l'agriculture, l'horticulture et l'arboriculture. 

En {881, il y a eu f 60 couféreuces de l'espèce. 

258. Blbüothëques lies conférences. 

Une bibliothèque à l'usage des instituteurs et des institutrices est établie 
dans une école de garçons de chaque cercle de conférences. 

L'instituteur de cette école remplit les fonctions de bibliothécaire. Il 
est chargé de dresser le catalogue de la bibliothè9ue et de le tenir au 
courant. 

Il doit signaler à chaque conférence trimestrielle les nouveaux ouvrages 
dont la bibliothèque s'est enrichie depuis la dernière réunion. 

L'inspecteur cantonal visite les bibliothèques des conférences au moins 
une fois l'an, et fait rapport à l'inspecteur principal sur les irrégularités 
qu'il constate. 

Ce dernier fonctionnaire règle tout cc qui concerne le service des biblio­ 
thèques. 

D'après le tableau inséré aux Annexes, p. 868, le nombre des ouvrages 
dont se composaient les bibliothèques des conférences, s'élevait à 64;9981 

à la date du 5f décembre ·1881. 
Le nombre des volumes donnés en lecture a été de IO:a5~, pendant la 

période triennale dont nous rendons compte. · 
On trouvera aux. Annexes, pp. H2 à U9; la liste des livres approuvés 

par le Roi pendant celte même période, et destinés aux bibliothèques des 
cercles de conférences. 

Les circulaires eu date du -19 février -188 f, insérées aux Annexes, 
p. 869, ont principalement pour objet la liquidation des indemnités 
annuelles dues aux bibliothécaires et aux conservateurs des collections 
scientifiques. 

250. La conférence annuelle SUI' l'ag1·ic11llurP, etc., ùoit-elle être donnée aux Instituteurs seulement par 1111 
professeur spécial 011 aux élèves par les instituteurs? 

Un inspecteur principal a posé cette question. 
Il a été répondu (dépêche ministérielle du 20 juin 1881, fre section: 
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n° ,f 14191, affaires générales) que les conférences sur l'agriculture, l'horti­ 
culture et l'arboricnlture se compose de deux parties, l'une théorique et 
l'autre pratiqiie (arrêté royal du 5 juillet 18:>4). 

Eu ce qui concerne la leçon théorique pou1· les instituteurs, il importe 
qu'elle soit donnée pur un professeur spécial it ln désignation du Gouver­ 
nemcnt ou par un instituteur reconnu capable et désigné pat· l'inspection. 
Elle pourrait aussi être donnée pDr l'inspecteur cantonal, si celui-ci possé­ 
dait les connaissances spéciales nécessaires à cette fin. 

Quant à la leçon pratioue, elle doit être donnée aux élèves par les insti­ 
tuteurs réunis en conférence, tantôt pat· l'un, tantôt pat· l'autre; c'est là 
un moyen de s'assurer si l'enseignement théorique porte des fruits. 

CH/\Pl'fl\E Il. 
couns NORMA.UX TEMPORAII\ES. - DIVERS. 

260. Cours pour la préparation d'institutrices gardteunes. 

Un avis inséré au 1Jfonite1.tr belge du l7 octobre ·I 879, a fait connaitre 
l'intention du Gouvernement d'ouvrir, dès le commencement de l'année 
suivante, sur différents points du pays, des cours normaux d'une durée de 
deux mois environ, ayant pour but d'initier à la méthode Frœbel, des 
jeunes personnes âgées de dix-huit ans au moins, d'une instruction pri­ 
maire convenable et qui désiraient se préparer aux fonctions d'institutrice 
dans les écoles gardiennes et. les jardins d'en fonts, créés en exécution de la 
loi du 1er juillet '.1879. 

Cet avis a été communiqué le 2~ octobre aux gouverneurs des provinces, 
avec prière d'y donner la publicité nécessaire et de désigner un délégué, 
pour recevoir les demandes des récipiendiaires et les transmettre au prési­ 
dent du jury spécial, chargé de constater l'aptitude des intéressées. 

Conformément il la circulaire du 29 octobre 18791 les gouverneurs des 
provinces pouvaient accorder, au besoin, une dispense de quelques mois 
aux postulantes n'ayant pas dix-huit ans accomplis. (Le texte des deux 
circulaires rappelées ci-dessus se trouve am: Annexes, pp. 870.) 

Vu le grand nombre- de demandes d'admission, le Gouvernement a décidé 
que les postulantes seraient divisées en deux séries. D'autre part l'âge 
d'admission à l'examen a été fixé it dix-sept ans au lieu de dix-huit ans. 
(//oir aux Annexes, p. 87 l, l'avis publié au tJloniteur du Hi novem­ 
bre 1879.) 

Enfin, un arrêté ministériel, en date du 13 novembre 1879 (Annexes, 
pp. 871-87:2)~ a institué des examens au. chef-lieu de chaque province et a 
nommé les membres des jurys chargés d'y procéder. 

L'organisation des cours normaux dont il s'agit, les épreuves dont se 
compose l'examen d'admission, le programme des matières à enseigner 
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cl les épreuves à subir Îl l'issue des cours; pou1· l'obtention d'un certificat 
de capacité, ont fait l'objet de l'arrèté ministériel du 2 l mars f 880: pris en 
exécution de l'arrêté royal du -18 du même mois. (Annexes, pp. 872 à 882.) 

C'est à Auvers, à Bruxelles, à Saiut-Jossc-tcn-Noodc, à Gand, a Bruges, 
à Mons, ù Chai-Ieroi, il Liégc cl à Namur qu'ont été ouverts, en 1880, les 
premiers cours normaux temporaires. Leur persounel administratif et 
enseignant n été nommé par urrèté ministériel du 22 mars 1880, inséré aux 
Annexes, pp. 88~ ù 886. 

Deux autres arrêtés, l\111 du l2 et l'autre du 19 juin suivant, désignent 
les membres des jurys chargés de délivrer, aux élèves, le certificat de 
capacité constatant qu'elles possèdent les connaissances nécessaires pom· 
pouvoir être nommées, ù titre provisoire. aux fonctions d'institutrice 
d'école gardienne communale. (Annexes, pp. 886-887.) 

Voici les résultats des examens qui ont eu Ecu, en i880, pour l'obtention 
du certificat. de capacité. 

- 
NOMBRE OES (LtVES 

PROVINCES. DtSIGNATION DES !:OURS. 
'[Ili ont frëqurnté 1 '(Ili ont obtenu 

les cours, k- certificat. 

Anvers •.••••••• Cours normal d'Anvers • . • . • . . • 85 79 

Brabant. • . • . . ..• ~ 
- de Bruxelles. • • • • . . H2 93 

- de Saint-Josse-ten-Noode . 53 50 

Flandre occidentale. . . . - lie Bruges •.•.••.. 39 39 

Flandre orientale. • . . • - de Gand .•.•..••. ns ,1'27 

Hainaut •••....•• ~ 
- de Charleroi •....•. 67 53 

- de Mo11s ...•.•••• 12{ 96 

Liége .••••....• - de Liège ...•...•. n, H5 
Namur •.•.•.... - de Namur • • • • ., •• a 8t 68 

Tofaux •.. 830 no 

En vertu d'une décision de M. le Ministre des Travaux publics: les abon­ 
nements, pour jeunes gens et enfants fréquentant les écoles, délivrés pour 
six. déplacements, par semaine, ont été rendus valables, sans augmentation 
de prix, pour sept déplacements, en faveur des personnes qui ont suivi les 
cours normaux auxquels il vient d'être fait allusion. (Dépêche ministérielle 
du 19 mai f 880, n= f ~82/3789'", Annexes, p. 888.) 

Des cours normaux temporaires pour la préparation d'institutrices d'écoles 
gardiennes communales ont été établis encore, en i88f, dans les localités 
ci-après indiquées : 

A. Cours flamands. A Anvers, ù Molenbeek-Saint-Jean, à Gand et à 
Bruges; 

B. Com·s français. A Bruxelles, à .Mons, à Charleroi, à Liège et à Namur. 



( CCCLXXVII) [ N° ~00. ] 

La date de l'ouverture des cours, les formalités requises pour l'inscription 
et le programme des examens d'admission ont figuré au lUoniteur belge du 
17 av rH 188f. 

On trouvera aux Annexes, p. 888, la teneur de l'arrêté ministériel 
<lu 50 avril ·1881, qui nomme les membres des jurys chargés de procéder 
aux examens d'admission des postulantes. 

Nous insérons également, pp. 889 à 895, deux arrêtés ministériels, le 
premier, en date du 25 mai i88i, qui compose le personnel administratif et 
enseignant des divers cours normaux temporaires pour la préparation 
d'institutrices d'écoles gardiennes communales; le second, en date du i6 août 
suivant, qui nomme les membres des jurys chargés de délivrer aux élèves 
desdits cours, le certificat de capacité constatant qu'elles possèdent les 
connaissances nécessaires pour être nommées, à titre provisoire, aux 
fonctions d'institutrice gardienne. 

Les cours normaux. organisés en 188·1, ont donné les résultats suivants : 

F 

f 

L 

N 

NOMBRE DES ÉLEVES 
PROVINCES. DÉSIGNATION DES COURS. qui out Iréquenté I qui out obtenu 

les cours. le certiflcut. 

nvers . • •...... Cours normal d'Anvers .....••• 68 65 

- do Bruxelles. • • • • . . 77 68 
rabunt •••••••.• 

- do Mclenbeek-Saint-Jeau • 40 36 

landre occidentale. • . • - de Bruges .•..•.•• (8 4'7 

Iandre orientale. . . . . - de Gand • . . • . • . • -l,!) !6 

ainaut •.•..•.•• ~ 
- do Mons .••.•••• 57 -i7 

- de Charleroi. • . • • • • 45 -il 

iége •••••••••• - de Litige ••.••••• 42 3q. 

amur ••..•.... - de Namur •••••••• 66 55 

Totaux ••• 19'2 439 

Sue 850 élèves qui ont fréquenté les cours en f 880, 720, ou 84.54 p. 0
/0, 

ont obtenu un certificat de capacité, et sur 4-92 postulantes admises aux 
cours eu 188!, le jury a pu délivrer lé même certificat à 459 d'entre elles, 
soit 89 .25 p. 0/o- 

Pour les deux années réunies, il y a eu, par conséquent, 1,159 certificats 
pour { ,522 épreuves, ou 87 .67 p. 0/o d'élèves possédant les connaissances 
nécessaires. 

Ces résultats sont très satisfaisants. 
Les personnes qui ont suivi les cours normaux, en i88f, ont joui d'une 

faveur analogue à celle accordée en f 880, en ce qui concerne les abonne­ 
ments sur les lignes du chemin de fer de l'État. (Yoir aux Annexes, p. 888.) 

Aux termes d'une dépêche ministérielle du 5 janvier {88-1 (administration 
U'llittt. 
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de l'enseignement primaire, 1re section, n°n 5888/ l ·108'2)1 les personnes 
munies d'un certificat constatant qu'elles ont suivi, avec succès, les cours 
norrnuux, d'après la méthode Frœbel, institués pal' les ndministrations com­ 
munales de Bruxelles, de Gand, de Liégc et de Mons, ne sont pas astreintes 
à fréquenter un cours normal temporaire de l'Jhat, avant de pouvoir se 
présenter devant le jury pour obtenir soit Je certificat. de capacité, soit le 
diplôme d'institutrice gardienne; mais elles ne peuvent être dispensées de 
l'examen. 

261. Cours normaux temporaires de gymnastique organisés, ou 1881, .'1 l'usage de membres du pei-sonnel 
cnselguant des écoles primaires communales. 

En exécution de lu loi du budget de '188·1, le Gouvernement a organisé, 
pendant les grandes vacances de cette année, qnnol'C cours normaux 
temporaires destinés à un certain nombre de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales, afin de leur permettre 
d'obtenir le certificat. de capacité pour l'enseignement de la gymnastique 
dans lesdites écoles. 

Les cours dont il s'agit ont été donnés, d'après Je programme annexé à 
l'arrêté ministériel du o août '1876, savoir : 
A. à l'école normale de l'État, à Lierre, pour des instituteurs d'écoles de 

localités flamandes ; 
B. à l'école normale de l'État, à Gand, pour des institutrices d'écoles de 

localités flamandes; 
C. à l'école normale de l'État, à Nivelles, pom· des instituteurs d'écoles 

<le localités wallonnes ; 
D. à l'école normale de l'Êtat, à Liégc, pour des institutrices d'écoles de 

localités wallonnes. 
On a admis de préférence à ces cours les membres du personnel ensei­ 

gnant qui révélaient des aptitudes spéciales pour les exercices corporels et 
qui desservaient des écoles où l'enseignement de la gymnastique pouvait 
être le plus facilement introduit. 

Dans les documents insérés aux Annexes, pp. 893 à 896, on trouvera tous 
les renseignements relatifs : 1 ° à l'organisation des susdits eours , 2° aux 
instituteurs et aux institutrices désignés pour les suivre soit aux frais de 
l'État, soit comme élèves libres; 5° à la constitution des jurys chargés de 
délivrer les certificats de capacité, et 4° aux résultats des examens finals. 

2G2. Cours normaux temporaires pour la préparation des lnstituteurs et tics institutrices à l'enseignement du 
dessin dans les écoles primaires proprement dites et dans les écores primalres communales supérieures. 

Au nombre des branches ajoutées au programme obligato,:re des écoles 
primaires communales par l'article ~ de 1a loi du 1er juillet -1879, fignrent 
notamment, les éléments du dessin. 

Afin d'assurer l'exécution de cette prescription nouvelle, un arrêté royal 
du 50 juillet -1880 a institué des certificats de capacité pour l'enseignement 
<lu dessin dans les écoles primaires communales proprement dites et dans 
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les écoles prùnuires communale: supérieures. Le même arrêté a, en outre, 
décrété l'organisation de cours normaux temporaires en vue de faciliter la 
préparation des membres du personnel enseignant aux épreuves ù subir 
pour l'obtention de ces ccrtifleats, et il a chargé le Ministre de l'instruction 
publique de prendre toutes les mesures de réglementation nécessaires it cet 
effet. 

Par arrêté ministériel du 10 août de la même année, il a été pourvu 
à l'organisation des cours normaux temporaires dont il s'agit et des 
examens de sortie. 

Deux cours, d'une durée de quatre semaines, ont été ouverts simultané­ 
ment, pendant les grandes vacances de chacune des années 1880 et ·1881, 
à Louvain (local de f Académie de dessin), pour les membres du personnel 
enseignant des écoles primaires flamandes, et ù Namur (local de l'école 
industrielle), pour ceux. des écoles wallonnes. 

Ces cours, institués pour l'obtention du certificat de capacité pour l'ensei­ 
gnement du dessin dans les écoles primaires communales proprement dites, 
ont été réservés, en 1880, exclusivement il des instituteurs communaux, 
et en :f.881, à des institutriees attachées à des écoles primaires communales. 

La désignation des membres du personnel enseignant admis à suivre les 
leçons, a eu lieu sur la proposition des inspecteurs principaux de l' ensei­ 
gnement primaire, auxquels le Gouvernement avait eu soin de recomman­ 
der de choisir 1 par canton scolaire, deux instit uteurs et deux institutrices 
parmi ceux qui leur paraissaient montrer le plus de dispositions pour le 
dessin. Ces instituteurs et ces institutrices ont obtenu, sur les fonds du 
Trésor public, une indemnité de voyage et de séjour. 

Comme il restait des places disponibles, l'autorité supérieure a cru devoir 
autoriser également l'admission d'un certain nombre d'élèves libres, c•cst-à­ 
dire, consentant à suivre les cours ù leurs frais. 

Dès l'année f 88i, le Gouvernement résolut de compléter les mesures 
prises jusque-là en faveur de l'enseignement du dessin, en utilisant, dans 
l'intérêt de la prompte diffusion de cet enseignement, les connaissances 
acquises par les instituteurs qui: à la suite des cours normaux temporaires 
donnés à Louvain et à Namur, l'année précédente, avaient obtenu un cer­ 
tificat de capacité. 

A cet effet, un arrêté royal du 2 mai J88 ( créa: dans chaque canton 
scolaire du royaume, des cours temporaires de dessin, e11 faveur des 
membres du personnel enseignant des écoles primaires communales en 
fonctions. Les arrêtés ministériels du 5 et du 9 du même mois réglèrent 
ensuite l'organisation de ces cours, qui forent rendus obligatoires pour tous 
les instituteurs communaux. Ceux-ci furent répartis en 16t> groupes, et 
les leçons données par 147 membres du personnel enseignant porteurs du 
certificat de capacité institué par l'arrêté royal du 50 juillet 1880, pour 
l'enseignement du dessin dans les écoles primaires proprement dites. 

Les rapports des inspecteurs principaux sur les résultats obtenus à la suite 
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de ces cours constatent que les leçons ont généralement été bien données et 
bien suivies, et <tue les instituteurs sont actuellement à même d'enseigner le 
dessin conformément aux prescriptions du nouveau programme scolaire. 

Un seul cours, - celui de Cherain, canton d'Houffalize (Luxembourg), - 
qui n'avait pu être 01·ga11isé en 1881, foute d'instituteur muni du certificat 
de capacité requis, a été donné en 1882. 
Les différents arrêtés et circulaires concernant I' orzanisatiou des cours ,_ 

normaux temporaires de dessin, ainsi que les tableaux des résultats des 
examens de sortie. sont insérés aux Annexes, pp. 897 à 915. 

265. Abonnements et souscnpuons au'< pubhcauons mtérct,Stmt I'mstrueüon p111na11e. 

Pendant la période triennale de 1879 ù 188 l, l' ad miuistration de l' ensei­ 
gnement primaire a été abonnée aux publications périodiques mentionnées 
ci-après : 

§ [ e,. t•UllUCATIONS EN LANGUE .FRAN~:AISE. 

1 ° L'Abeille, revue pédagogique pour l'enseignement primaire et l'en­ 
seignement moyen du degré inférieur; publiée sous la direction de 
M. Th. Braun; 

2° Annales de Lhcrticulture en Belgique; 
5° Annales de ln Société (( l' l!,'dl!cation populafre n de Laeken; 
4° Annales de la Société de malacologie de Belgique; 
f,0 Annale.; de la Société d'entomologie de Belgique> 
6° Atheuœum belge; 
7° Biographie iuüùmale, publiée par l'Académie royale de Belgique; 
8° Bulletin cl' arboriculture, de floriculture et de culture potagère, rédigé 

par Fr. Burveuieh et autres; 
9° Bulletin de la Société rnyale protectrice des animaux; 
i.0° Ciel et terre, revue publiée par l'Observatoire royal de Bruxelles; 
f { ° Faune illustrée des vertébrés de la Belqique, par Alph. Dubois ; 
f 2° GéograpMe et histoire des communes belges. Continuation par Alph. 

Wauters , 
f5° Illustration eus opéenne, publiée sous la direction de M. Th. Spée ; 
f4° Illustration nationale, par Rozcz ; 
f f'.>0 La Gymnastique scolaire, revue publiée sous la direction de 

M. Defrance ; 
{6° Le Musée du jeune dge > 

f 7° l'tlanuel générnl de l' instruction primaire en France > 

18° Trésor musical. 

§ 2. - PUBLICATIONS l!:N LANGUE FLAMANDE. 

1° De Toekomst, sous la direction de M. Decort ; 
2° Ilet Folksheil, revue gymnastique, sous la direction de M. Busch man ; 
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5u Noord en z-u, door De Bec1·; 
4° Het Sclwolblad. 

[ N" ~00.] 

§ 5. - PUBl.lCATlONS EN LANGUE ALLEMANDE. 

·1 ° De1· Praktische Sehulman, von Richter ; 
i0 Paedagogium; Monatschrift für Erzickung und Unterricht, von Ditter; 
5° Repertorium der Paeda9ogik, von Bapt, Hcindl. 

§ 4. - PUBLICATIONS EN LANGUE ANGLAISE. 

!0 Edueatùmal Times; 
2° New-York school Journal. 
Un certain nombre d'auteurs d'ouvrages intéressant l'enseignement pri­ 

maire ont été encouragés au moyen de souscriptions ou de subsides. 
Les sommes dépensées poul"' abonnements, acquisitions, souscriptions et 

subsides, se sont élevées à 
fr. 60,628 60 en {879. 
» 76,760 ro en t 880. 
n 73,t,86 72 en t 88t. 

Ensemble, fr. ~H0,97n 42. 

____ ..,~ •• co----- 

vvvv. 
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TITRE V. 
P.filNSIONS ET SECOURS. 

26-i. Pensions des fonctionnaires de l'enseignement primaire jouissant d'un traitement sur les fonds 
du 'l'résor public. 

Les pensions des membres du personnel de l'enseignement primaire de 
l'État sont régies par la loi générale du 21 juillet 1844, modifiée par celles 
des 17 février 1849 et lO mai 1866. 

Ces fonctionnaires sont : 
L'inspecteur des écoles normales et des sections normales primaires. 
Les inspecteurs provinciaux, devenus des inspecteurs principaux ensuite 

de la loi du -fer juillet 1879. 
Les directeurs et directrices, professeurs et autres personnes attachées 

aux écoles normales et aux sections normales primaires. 
Avant le 1 or août 1879, les inspecteurs cantonaux étaient des agents 

mixtes, ne jouissant pas d'un traitement, mais d'indemnités payées en 
partie par Je Trésor public et par les provinces, et leur pension était réglée 
d'après les bases de la loi du i 6 mai 1876 et le règlement du 25 octobre 
de la même année. La loi de 1879 en a fait des fonctionnaires de l'État et 
la pension tombe sous le régime des lois de ·1844, 1849 et 1866. 

La loi du iO mai f 866 (1) est une loi spéciale qui a accordé aux fonction­ 
naires de l'enseignement primaire certains avantages dont ne jouissent pas 
les agents du personnel administratif de l'Êtat. Elle a modifié la base prin­ 
cipale de la liquidation de la pension, en prescrivant que cette liquidation 
se fera à raison, pour chaque année de service, d'un soixantième de la 
moyenne du traitement dont l'intéressé aura joui pendant les cinq dernières 
années, et non plus d'un soixante-cinquième de celte moyenne, comme 
auparavant. 

Cette loi porte aussi que seront comptés dans la liquidation de la 
pension, les diplômes indiqués ci-après : 
Pour "/w, le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 

degré supérieur; le diplôme de docteur en philosophie et lettres; le 
diplôme de docteur en sciences physiques et mathématiques et le diplôme 
de docteur en sciences naturelles. 

( 1) Celle loi a été insérée a11 8° Rapport triennal sur l'enseignement primaire, p. 359. 
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Pour 2/no, le diplôme de capacité pour l'enseignement des langues 
vivantes; le diplôme de professeur agr(Jgé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur; le diplôme d'instituteur ou d'institutrice et te diplôme de 
capacité pour l'enseignement de l'horticulture et de l'arboriculture. 

!O~. Anciennes pensions de p1 olesseurs el d'Instiluteurs restant à scrvii· au J.r janvier de chacune 
ile, année, 1870 à 181:lî!. 

Aux termes des articles 2 et 4 de la loi <ln i6 mai 1876, les pensions ducs 
aux professeurs et instituteurs pur les anciennes caisses de prévoyance, au 
1er janvier 1877, ont été prélevées sur le capital resté disponible à cette 
date et provenant de lu liquidation des caisses dissoutes. 
Le nombre de ces pensions restant encore à servit· an 1er janvier -1879 

était de 848, s'élevant ensemble il fr. 55~,909-02, et se répartissant comme 
suit: 

Pour la caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs 
urbains, 197 pensions, montant ù . fr. i0~,79f ,1 

Pour les caisses provinciales : 
d'Anvers. 54 pensions, s'élevant à fr. 
de Brabant . . HS 
de Flandre occidentale 63 

a9 
10l 
65 
24 

. 72 
H7 

de Flandre orientale 
de Hainaut . 
de Liégé . 
de Limbourg 
de Luxembourg 
de Namur 

H,760 t.4 
401242 68 
24,993 98 
21,758 29 
4·1,299 79 
24:0fi4 Si 
s,21a 29 

20:275 29 
57A79 5a 

Ensemble, 848 pensions nécessitant nue dépense 
annuelle de . fr. 55a,909 02 

Les extinctions survenues pendant la période triennale sont indiquées 
ci-après : 

En 1879, 
En 1880, 
En 1881, 

4~ pensions, montant à . 
2~ 
;$9 

. fr. HS:79:l 84 
9,607 48 

201786 20 
Total, 129 pensions, montant à. . fr. 46, 18!> ~2 

Il ne restait donc plus à payer: au 51 décembre {881, que 719 pensions, 
s'élevant il fr. 289:723-t»0. 

Le tableau inséré aux Annexes, p. 9 ( 7, donne le mouvement des dites 
pensions pendant les années ,( 877 à ·l 88 l. 

266. Nouveau mode de payement des anciennes pensions de professeurs et d'uistituteurs. 

Conformément à l'article fer de la loi du 16 mai {876~ les caisses de 
prévoyance des instituteurs primaires et la caisse des professeurs urbains 
ont été dissoutes et mises en liquidation à la date du 1_er janvier f877. 
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La caisse des veuves et orphelins, instituée en vertu de l'article 2 de la 
même loi, a été autorisée à prélever, dans la liquidation tics caisses dissoutes, 
la part d'actif net nécessaire pour l'aire face aux obi igations qu'elle assume 
à raison des pensions ducs aux. veuves et orphelins restant à servir à charge 
des anciennes cuisses. 

L' article 4 porte q ue le solde actif net des cuisses liq uidées, le prélève­ 
ment prévu par l'article 2 préalablement déduit, sera employé, en capital et 
intérêts, it payc1· les pensions qui, à la date du f 01• janvier f877, seront 
inscrites ou ducs par les anciennes caisses de prévoyance it des professeurs 
ou instituteurs. 

Lors de la liquidation des caisses, il a été constaté que le solde créditeur 
était d'environ quatre millions de francs. 

Un arrêté royal est intervenu sous la date du 20 mai 1878, dont l'arti­ 
cle ,ter attribue à la caisse des veuves et orphelins-des professeurs et institu­ 
tours communaux une somme de {,274,821 francs à prélever- sur le fonds 
dont il s'agit, formant le montant capitalisé des pensions de veuves, enfants 
ou orphelins ducs au {ci-janvier 1877. 

On a imputé sur le même fonds le montant des pensions restant à servir­ 
au profit d'anciens instituteurs, concédées en vertu des règlements régis­ 
sant les caisses centrale et provinciales, soit une somme de 2,J00,000 francs, 
déduction faîte des pensions éteintes pendant la période de ·1877 à -iSSl. 

Aux termes de l'article 2 de l'arrêté royal précité, il a été payé successi­ 
vement à la nouvelle caisse des veuves et orphelins, le capital représentant 
la part de pension correspondant à la durée de participation aux anciennes 
caisses, antérieurement au ,f ei- jnnvier ·1877 ~ à mesure de fa liquidation de 
ces pensions. 

De sorte qu'en tenant compte de tontes ces charges, le fonds des caisses 
en liquidation a été absorbé vers la fin de l'année 188-l. 

L'article a de la dite loi de 1876 porte que si cc capital est épuisé avant 
l'extinction de toutes les anciennes pensions des professeurs et instituteurs, 
celles qui restent dues seront servies par les communes, les provinces et 
l'État~ dans les proportions suivantes: 

2
/5 par les communes; 

'/s par les provinces; 
'/s par l'État. 

L'article 6 ajoute que, dans ce cas, des arrêtés royaux répartiront, entre 
les provinces et entre les communes de chaque province, la somme à payer 
annuellement pour le service de ces pensions. Cette répartition se fera pro­ 
portionnellement à la durée des services rendus par les pensionnés dans 
chaque province et dans chaque commune. Les députations permanentes 
seront. préalablement entendues sur les bases de ces liquidations. 

Les mesures d'exécution 1rue comportent les dispositions de ln dite loi ont 
été prises et les provinces et les communes out été invitées à comprendre 

'WWWW. 



[ N" 200.] ( ccci.xxxvt ) 

dans leurs budgets respectifs les parts de ces anciennes pensions restant i, 
payer.. 

L'arrêté royal <lL1 5 novembre 1881 (1Joir aux Annexes, pp. 918-9i9) 
règle de la manière suivante, le nouveau mode de payement des anciennes 
pcnsious : 

Les pensions dont il s'agit, qui resteront il servir au 1 °1• janvier ,(882, 
seront payées par le Trésor public cl les allocations nécessaires it cette {in 
seront inscrites an budget du Ministère de l'Instruction publique. 

Les parts incombant aux provinces et aux. communes dans le service de 
ces pensions sont portées annuellement à leurs budgets respectifs. Elles sont 
payées ou remises au Trésor public avant le rn décembre de chaque année, 
savoir: 
A. Les sommes ducs pat' les provinces, au moyen d'ordonnance de 

payement. 
B. Les parts d'intervention des communes; par versements directs dans 

la caisse de l'État; ou 1 s'il y a lieu 1 pai· prélèvements sur les subsides qui lem· 
sont accordés pour le service ordinaire de l'enseignement primaire. 

Les ordonnances de payement émises par les administrations provinciales 
et les récépissés délivrés par le caissier de l'État aux administrations com­ 
munales, sont adressés: sans retard, au Ministère d<' l'instruction publique, 
qui les fait parvenir à la Trésorerie, afin qu'ils soient encaissés pa1· ses soins 
on régularisés dans ses écritures. 

Une comptabilité spéciale sera tenue du chef des parts payées et des 
remboursements dont il s'agit. 

Les sommes recouvrables sont portées en recette au budget des voies et 
moyens, sous le libellé : u Restitutions il faire par les communes et les pro­ 
» vinces pour leur part d'intervention dans le payement des pensions ducs à 
" des professeurs et instituteurs; conformément aux articles 47 a et 6 de la 
» loi du i6 mai 1876. >) 

Les quotes-parts dans les pensions restant à payer par les provinces et 
par les communes ont été portées aux budgets de {882: avec le concours 
des députations permanentes, en vertu de l'article H2 de la loi provinciale 
et de l'article i46 de la loi communale. 

Conformément aux prescriptions de la loi du i6 mai '1876 et de l'arrêté 
royal intervenu en exécution de cette loi, on a inscrit au budget du :Minis­ 
tère de l'instruction publique, pour l'exercice 1882, la somme nécessaire 
pour couvrir la totalité de la dépense, s'élevant. à fr. 2921077-8·1. 

Le Trésor public fera le payement intégral de la somme duc aux profes­ 
seurs et instituteurs; mais les provinces et les communes interviendront 
respectivement pour une part. 

Cc crédit sera réduit chaque année, au fur et à mesure des extinctions 
qui se produiront, de manière ù disparaître complètement dans un laps de 
temps indéterminé. 

207. Pensions nouvelles accordées à des professeurs et instituteurs communaux en vertu de la loi 
du Hl mai 18i6. 

L'article 7 de la loi du 16 mai 1876 porte qu' <( à dater du -1er janvier 1877, 
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>> les professeurs et instituteurs communaux seront admis t\ la pension et 
» leurs pensions seront liquidées conformément aux lois et règlements qui 
» régissent les pensions civiles des fonctionnaires et employés de l'ttat, 
,, en tant que ces règles y peuvent être appliquées et qu'il-n'y est pas 
n dérogé par la présente loi. 

n Toutefois, ils peuvent être mis à la pension, sur leur demande, il l'àgc 
i> de cinquante-cinq ans révolus et, par mesure d'ollicc, à l'âge de soixante 
>i ans accomplis. 

» La pension sera liquidée ù raison, pom· chaque année de service 
>> de '/55 de la moyenne du traitement, casuel et émoluments, dont l'inté­ 
)) rossé, aura joui pendant les cinq dernières années. 

» Les années de service ne seront comptées qu'à partir du ,( cr janvier qui 
>> suivra l'année dans laquelle l'intéressé sera parvenu il l'àge de dix-neuf 
>> ans accomplis. » 
Aux termes de l'article 8~ u les pensions conférées en vertu de l'article 

» précédent seront payées, savoir : 

» 2
/~ par les comrnunes , 

>) 
1 
/5 par les provinces; 

2 l'" ,, /r, par Etat. 

>> Les parts à payc1· par les communes et par les provinces seront réglées 
» d'après la durée des services admis pour la liquidation de chaque pension 
>> et qui auront été rendus dans les communes et dans la province. » 

Pendant la période qui fait l'objet de la présente publication, il a été 
accordé 444 pensions nouvelles, indiquées au tableau ci-après : 

!SOMBRE P.-1.ltTS D'INTERl"EN'TIOlY S 

ANNÉES. di! UON'l"A~'l'. 

PENSIONS. de l'Êlat. 1 des 1 des 
provinces. communes, 

4879, •••••.•.•••.. n6 ·160,559 73,ï76 7î 23,9'27 39 57 ,854- Si 

~880 •••••••••••••• HS3 153,ï32 74,066 41 26,55:.; n 53,1-10 42 

4881 •••••••••..••. H5 ·108,073 46,39'2 T7 20,560 06 4·1 ,l'ilO n 

Totaux •••.. 4H /~22,364 19-1-, 235 95 76,0-H 62 ·152,085 43 

La part mise à charge de l'État dans le payement des pensions est supé­ 
rieure aux deux cinquièmes de la dépense totale. Cette différence provient 
de cc que le Trésor public a pris à sa charge des services qui ne pouvaient 
pas être imposés aux communes, ni aux provinces: tels que les services 
militaires, les diplômes et le temps de participation des instituteurs démis­ 
sionnaires qui ont contracté l'engagement prévu par l'arrêté royal du 
12 juillet ·f 8a9 et. l'article n des statuts du {8 décembre 18?>:'>. 

Le tableau ci-après indique Ic mouvement des pensions accordées et de 
celles qui sont éteintes depuis let er janvier ·1877: 
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IUOIJ\'EIHENT DES PENSIONS. NOMBRE. MONTANT. 

Pensions nccordécs pendant l'année 1877, •..•....•.•. , ... 238 ll02,M)O 

- 6tci n tes en i877. •• 1 •••••••••••••••••••• 8 6,495 

Pensions restant à servir au ,., janvier 1878 .....•....... 230 196,095 

- accordées pendant l'année ~878 ..••.•.•• .... " . 128 107,090 

Tolal .••• 358 303,185 

Pensions éteintes en .f878. ......................... 17 13,401 

Pensions restant à servir au 1e• janvier -18'i9 .•.•.••••••..• 34,-1 289,78i 

- accordées penilant l'année 1879 • . • • . • • . . . . . • • • . ·176 rno,559 

Total .•.. 50 4!50,343 

Pensions éteintes 1.m 1870 ••••.•••.••. , •••••.•••• H 12,650 

Pensions restant à servir au 4« janvier 4880 ••.....••..••• 503 4-37 ,693 

- accordées pendant l'année -1880 . . . . ...•.•.•••.• ·153 ·153,732 

Total .... 656 591,425 

Pensions éteintes en 4880 • . • • . . • . . . - . . . . - ....... llO ·18,33-1 

Pensions restant à servir a11 1or janvier rns1 .....•......•• 635 5?3,091 

- accordées pendant l'année 188·1 •.•.•.•••....•.• -115 108,073 

Total ... 75·1 68·1,IM 

Pensions étointes en ·1881 . . . . . ...••••.•......••• '2-i 25,835 

Pensions restant à servir au 1er janvier 1882 ••...••...•..• 727 655,219 

268. Des fraudes en vue d'obtenir une pension anticipée. 

Après la promulgation de la loi du 1er juillet 1879, un certain nombre de 
demandes ont été présentées par des instituteurs communaux tendant à 
obtenir une pension anticipée, en dehors des conditions d'âge et d'ancienneté 
de services, sous prétexte de motifs de santé, mais avec l'intention, de la 
part de leurs auteurs, de prendre la direction d'écoles libres destinées à foire 
eoucurrcnce aux écoles communales. 
Pour déjouer de semblables fraudes, qui auraient eu pour effet de créer 

des dépenses, non justifiées, à charge des communes, des provinces et de 
l'État: conformément à l'article 8 de la loi du f6 mai 1876, et de désorga­ 
niser l'enseignement primaire public, les présidents des commissions pro­ 
vincialcs de pensions ont été invités, par circulaire du 50 juillet i879 
(voir aux Annexes, p. 919), à s'entourer de toutes les précautions nécessaires. 
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Tout en appelant l'attention des commissions provinciales sur cc point, 
le Gouvernement s'est engagé à joindre aux dossiers tous les déments 
d'appréciation qui pourront être utiles à l'examen des infirmités des péti­ 
tionnaires. 

Une circulaire analogue (voir aux Annexes, pp. 919-920) a été adressée 
aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, afin <le les inviter 
ù fournir au Département les renseignements nécessaires nu sujet de la 
sincérité des demandes de l'espèce, après en avoir fait l'objet d'une instruc­ 
tion préalable. 

200. Les Instituteurs Jll'imait·cs communaux n'ont pas un droit absolu /1 la pension. 

L'article -fer de la loi du 21 juillet ·1844 porte que les magistrats, fonction­ 
naires et employés faisant partie de l'administration générale et rétrib ués 
par le Trésor public, pourront être admis à lu pension ù soixante-cinq ans 
d'âge et après trente années de service. 

D'un autre côté, ainsi c1uc nous l'avons vu plus haut, l'article 7 de la loi du 
16 mai 1876, § 1 =, dispose t1uc (t les pensions des instituteurs communaux 
)) seront liquidées conformément aux lois et règlements qui régissent les 
)> pensions civiles des fonctionnaires et employés de l'État; en tant q ne ces 
•> règlc_s y peuvent être appliquées et qu'il n'y est pas dérogé par la dite loin. 

Le second paragraphe du même article ajoute qu'ils peucent être mis à la 
pension, sur leur demande, à l'âge de cinquante-cinq ans révolus, et , par 
mesure d'office, à l'âge de soixante ans accomplis. 

Les mots pourront et peuvent être admis prouvent suffisamment qne les 
instituteurs communaux, pas plus que les fonctionuair-es de l'Êtat1 n'ont un 
droit absolu à la pension. En effet: il résulte des débats qui ont eu lieu 
en 1844 au sein des Chambres législatives, que la disposition de l'article ·l"1• 

précité n'est ni absolue ni impérative. Le Gouvernement doit apprécier les 
circonstances et notamment rester juge de la question de savoir si l'inté­ 
ressé est réellement dans l'impossibilité morale ou physique de continuer 
ses fonctions. 

Les principes relatifs à l'octroi des pensions sont plus amplement définis. 
dans une circulaire adressée: le 27 murs 1880, aux gourerncurs des pro­ 
vinces. On croit devoir renvoyer à ce document qui a été inséré aux. 
pages 920-92-J du présent Rapport. 

270. Application des articles ,i el 8 lin règlement du 2:5 octobre l8ïG. 

L'article 4 du règlement du 2!> octobre 1876 porte : c< Ont droit à la 
,> pension, quels que soient leur àge et la durée de leurs services, les 
» personnes attachées aux établissements d'enseignement des communes et 
" touchant un traitement sur les fonds alloués au budget communal qui, 
)) par suite de blessures reçues ou d'accidents survenus dans l'exercice ou à 
)) l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, sont mises hors d'état de les 
,1 continuer et de les reprendre ultérieurement. >> 

L'article 8 ajoute que cc dans le cas prévu par l'article 41 la pension est 
u réglée à raison du quart du dernier traitement, augmenté de ·1/f,;$ pour 

xxxx. 
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)) chaque année de service au-delà de cinq, et, si l'intéressé a donné, lors 
>> de l'accident, des preuves de courage et d'un dévoûmcnt extraordinaire, 
ii la pension peut être portée, en maximum, au tiers du traitement, indé­ 
)) pendamment des années de service au-dclù de cinq. )) 

Lors de leur mise à la pension, des instituteurs communaux out demandé 
qu'il leur fut fait application du bénéfice des dispositions qui précèdent, 
lorsque par suite d'un événement survenu dans le cours do leur carrière, il 
en était résulté des infirmités de nature it empêcher momentanément 
l'exercice des fonctions. 

Ces demandes ont dù être rejetées. En effet, l'article 7 de la loi du 
16 mai l87ü porte que les pensions des professeurs et instituteurs commu­ 
naux seront liquidées conformément aux lois et règlements qui régissent les 
pensions civiles des fonctionnaires et employés de l'Etat , c'est-à-dire, 
d'après la loi du 21 juillet 1841, sauf les exceptions insérées clans celle 
du 16 mai. 

Or, la loi de 1841 prévoit quatre catégories d'ayants droit à la pension : 
1° Ceux qui ont l'âge et le nombre d'années de service voulus, 
2° Ceux qui sont reconnus hors d'état de continuer leurs fonctions par 

suite d'infirmités. Ils sont admis à la pension, quel que soit leur àge, s'ils 
comptent au moins dix années de service. 

5° Ceux qui sont atteints d'infirmités provenant de l'exercice de leurs 
fonctions et qui les mettent dans l'impossibilité de les continuer; ils peuvent 
être admis à la pension quel que soit leur àge, s'ils comptent au moins cinq 
années de service. 
4° Enfin, a droit à une pension, quel que soit son âge et la durée de ses 

services, celui qui, par suite de blessures reçues on d'accidents survenus 
dans l'exercice ou ù l'oecasion de l'exercice de ses fonctions, a été mis hors 
d'état de les continuer et de les reprendre ultérieurement. 

La loi de 1814 a donc établi pour la fixation <lu taux de la pension deux 
éléments de calcul, l'un normal, l'autre exceptionnel. 

Ces dispositions ont été reproduites dans le règlement du 2;5 octobre 1876. 
Les termes tic l'article 4 transer-it ci-dessus, sont formels et ne donnent lieu 
à aucune interprétation. Cet article 4 restreint à des cas tout à fait extraor­ 
dinaires la faculté de pensionner en dehors de toute considération d'âge et 
de durée de services: l'intéressé doit avoir reçu des blessures ou éprouvé 
des accidents. Un agent qui aurait contracté des infirmités dans l'exercice 
de ses fonctions, infirmités survenues lentement, ne tombe pas sons l'appli­ 
cation dudit article 4, 

Le Gouvernement a si bien compris la portée de la disposition de l'article a 
de la loi du 21 juillet 1811 (dont l'article 4 précité n'est c1ue la reproduction), 
qu'un arrêté royal dl! 7 avril 181~1 exige qu'il soit dressé un procès-verbal 
relatant les causes de l'accident. C'est cette circonstance exceptionnelle 
qui permet d'accorder une pension plus favorable à ceux qui ont été 
victimes d'un accident ou (JUÎ ont reçu des blessures dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice <le leurs fondions. Il n'existe aucun doute au sujet 
de l'intention du législateur de f 814, puisque lu loi (art. 9) dispose ce qui 
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suit : « Si l'intéressé a donné, lors de l'accident. des preuves de courage 
ii ou d'un dévoüment cxtraordinuirc. la pension ptHH'l'a être portée nu 
n tiers en maximum du traitement, iurlé pcndntnmcnt des années de service 
» au-delà de cinq. » 

En dehors de cette pension exceptionnelle: c'est le droit commun qui est 
applicable. 

'271. Pièces [usüûcattves à produire pour I'ohtenuon d'une pension. 

L'article 27 du règlement du 2o octobre 1876 indique quels sont les 
documents que l'instituteur doit produire h l'appui de sa requête pour 
justifier de ses titres ù l'obtention (l'une pension. 

Parmi ces pièces figure une copie de la délibération du conseil communal 
qui accepte la démission de l'intéressé. 

Des instituteurs sollicitant leur mise il la retraite pour cause d'infirmités, 
ont donné leur démission avant que leur état. physique eùt été constaté pat· 
la commission provinciale des pensions. Il est arrivé que, cette commission 
reconnaissant l'instituteur apte tt continuer l'exercice de ses fonctions, la 
pension n'a pas pu être accordée. Néanmoins, aux termes de l'article ~O 
de la loi du 21 juillet 184{, tout agent démissiouuairo perd ses titres à la 
pension. 

L'instituteur était donc placé dans hl position pénible d'être privé de la 
pension si les infirmités n'étaient pas admises, bien qu'il comptât un grand 
nombre d'années de services. 

On a jugé équitable de modifier- la disposition réglcnwntaire qui exige 
la production de l' acte de démission avant que l'intéressé ait été examiné 
par la commission des pensions. 

Un arrêté royal du li juin ·i880 est intervenu ù cet égard. (l7ot"r aux 
Annexes, p. 921.) 

La démission ne doit plus èu-e donnée qu'après un avis affirmatif de la 
dite commission. 

272. P:ntrée en jouissance dr la pension 

Aux termes de l'article f8 du règlement du 2D octobre 1876, l'entrée eu 
jouissance de la pension prend cours à dater du {cr du mois qui suit la 
cessation du traitement. 

L'article 1c1• de l'arrêté royal du 29 septembre ·1879 porte c1ne les traite­ 
ments et. émoluments des membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales courent il compter du jour de l'entrée en fonctions 
et cessent d'être dus à dater du jour où les services prennent fin. 

Comme il existe nue contradiction entre les prescriptions de ces deux 
règlements, il a fallu mettre ces dispositions en harmonie et un arrêté royal 
est intervenu portant que lorsque le traitement (casuel et émoluments 
compris) aura été payé aux instituteurs d'après les bases de l'article (er du 
dit arrêté du 29 septembre 1879, l'entrée en juuissnuce <le la pension 
prendra cours à dater du le• du mois pendant lequel la cessation du traite­ 
ment a eu lieu. (//où· aux Annexcs1 pp. 92 f-92:2.) 
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273. Les fonctions exercées en 1·c1·t11 t1·u11P norulnation provtsolro ne lionnrnl pas de droit à lu penslou, 

Pour obtenir une peusiun en vertu de la loi du 16 mai -18761 il fout que 
celui qui lu sollicite soit c11 possession d'une nomination définitive. L'agent. 
qui n'a exercé ses fonctions qu'en vertu d'une commission provisoire 
pendant toute sa cnrrière, n'a aucun titre ù l'obtention d'une pension. 

Cc principe, appiieahle aux fonctionnaires de l'État, s'étend aux profès­ 
seurs et aux instituteurs conuuunnux , puisque la loi de ·18iü se réfère ù 
celle du 2-l juillet ·1814 quant aux conditions d'admissibilité à la pension. 
Ces agents communaux ne sont donc pas dans les conditions de l'article ,tel' 

de cette dernière loi, attendu qu'en raison de leurs fonctions provisoires, ils 
ne faisaient pas partie de l'administration générale ou de l'enseignement 
public communal proprement dit. 
Il est d'usage de compter dans la liquidation des pensions les services 

rendus en vertu d'une commission provisoire: lorsque le titulaire a été 
confirmé dans ses fonctions. 

Ce qui précède est applicable plutôt aux professeurs communaux: qu'aux 
instituteurs. 

2i4. Cumul d'une pension et cl'un traitement ou ile deux pensions. 

L'article 7 de la loi du i6 mai ·1876 dispose que les pensions sont liquidées 
conformément aux lois et aux règlements qui régissent les pensions civiles 
des fonctionnaires <:'t employés de l'État7 en tant que ces règles y peuvent 
être appliquées et qu'il n'y est pas dérogé par la dite loi. 

On s'est demandé si les articles 46 et 47 de la loi du 21 juillet 18,f,4 sont 
applicables aux. professeurs et aux instituteurs communaux. 

L'article 46 est conçu comme suit : (( Nul ne pourra jouir simultanément, 
à charge du Trésor public, de deux pensions, ou d'un traitement et d'une 
pension. L'intéressé aura le choix du traitement ou de la pension. 

)} L'option du pensionnaire pour le traitement n'aura d'autre effet que de 
suspendre la jouissance de la pension aussi longtemps qu'il touchera le 
traitement. 

» Dans tous les cas, les derniers services seront ajoutés aux précédents 
pour faire opérer éventuellement une nouvelle modification de sa pension. >l 

L'article 47 excepte des dispositions qui précèdent : 
1 ° Le traitement. et lu pension qui, réuni si n'excèdent pas 1,200 francs; il 

sera permis de les cumuler- s'ils sont dus à raison de services différents; 
2° Les pensions qui, réunies, n'excèdent pas 800 francs; 
5'' Les pensions accordées à titre onéreux ; 
4" Les pensions attachées ù un ordre militaire, en vertu des lois. 
Les prescriptions qui précèdent ne peuvent être applicables aux profes­ 

seurs et aux instituteurs communaux que par analogie, lorsqu'il y a cumul 
de deux pensions comme agent communal et d'une pension et d'un traite­ 
ment à charge de la commune. 

Un instituteur communal peut cumuler avec sa pension: une antre 
pension à charge du Trésor public parce que celle dont il jouit en qualité 
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d'agent communal ne peut pas être considérée comme étant tl la charge du 
Trésor, bien que celui-ci en paie une partie. 

Duns cc môme ordre d'idées'. rien ne s'oppose non plus à cc qu'un iustitu­ 
leur cumule une pension comme agent communal avec un traitement à 
charge du Trésor. 

Les exceptions prévues pal' le dit article 46 ne peuvent s'appliquer qu'aux. 
fuuctionnnires de l'État ([lli seruicnt dans le cns de jouir de deux pensions on 
d'une pension et d'un traitement sur les fonds du Trésor, et, par extension, 
aux agents de la commune pour tout ce qui concerne les services rendus 
dans l'enseignement communal. 

275. Les membres du 11nso1H1t•I attachés aux écoles d'npplicatton, aux jardins d'tmfonls ou aux cours 
préparatoires annexés à des écules nu à iles sections normales primaires sont des lonctiounnu-cs de l'Ùal. 

Le règloment géné1·al des écoles et tics sections normales primaires du 
fa juillet f 88f prévoit que des écoles spéciales pourront être établies près 
de ces institutions. 

Des écoles de l'espèce existaient déjà, antérieurement à la loi tilt 
f ci· juillet -1879, près de certaines écoles normales primaires de l'État. Le 
personnel enseignant tombait sous l'application de la loi du -16 mai ·1876 au 
point de vue de la pension, et était atlilié ù la caisse des veuves et orphelins 
des professeurs et instituteurs communaux. 

En effet, sous l'empire de l'ancienne légisiation, les membres du personnel 
des dites écoles, parce qu'il était rétribué sur la caisse du minerval de l'éta­ 
hlissement auquel ces écoles étaient annexées, n'étaient. paf; considérés comme 
des agents de l'État, quoique recevant leur nomination du Gouvernement. 
· Cet état de choses n été changé par la loi nouvelle et. dès lors, les dispo­ 
sitions de la loi du 21 juillet -1841-: modifiées par celles des -17 février t849 
et lO mai ·1866, ont été rendues applicables aux membres du personnel des 
écoles spéciales dont il s'agit. 

Un arrêté royal du -ter décembre -1881 (vofr aux Annexes, pp. 922-925) 
est donc intervenu réglant la position de cc personnel, qui sera immatriculé 
à la caisse des veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires el employés 
du corps administratif et enseignant du Ministère de l'instruction publique. 

Une circulaire miuistérielle, adressée aux chefs des écoles et des sections 
normales: n donné les instructions nécessaires pour l'exécution de cet arrêté. 

Aux termes de ladite circulaire, en cas de cumul de fonctions, les retenues 
seront opérées sur Je traitement payé comme attaché ù la section normale 
primaire. Une note, à insérer dans la colonne d'observations de l'état 
collectif de liquidation, donnera les indications à cet égard. 

Quant aux agents qui touchent un seul traitement 1 sur la caisse du 
minerval de I'étahlissement, le total des retenues sera versé, tous les 
semestres, chez l'agent de la Banque Nationale, avant le 50 juin et avant 
le 5 i décembre de chaque année. Le récépissé de versement sera adressé 
immédiatement au Ministére de l'instruction publique pour que le montant 
en soit inscrit dans les registres de comptabilité de la caisse. S'il s'agissait 
d'un versement collectif pour deux ou plusieurs personnes, il y aurait lieu 

YY!IY· 
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de joindre an récépissé, un état détaillant les retenues pour chacune d'elles. 

276. Pension des veuves et oi-phettus des fonetlouualres jouissant d'un trtutemeut sur les fomls du Trésur public. 

La pension de la femme et des enfants ou orphelins des Ionetionnaires de 
l'enseignement primaire jouissnnt d'un traitement payé sur les fonds du 
Trésor public, était obtenue pat· la participation t\ ln caisse des veuves et 
orphelins des Ionctionnaires et employés du Ministère de l'Intérieur. 

La création du Département de l'instruction publique a modifié cet état 
de choses. 

Un urrêté royal du 12 juillet 1878 dispose que provisoirement les fonc­ 
tionnaires et employés qui ressortissaient à l'administration de l'instruction 
publique, continueront leurs versements à la caisse des veuves et orphelins 
des agents ressortissant au Ministère de l'Intérieur. 

Un autre arrêté du 24 décembre 1879 a réglé ce qui concerne la liquida­ 
tion ù intervenir entre la nouvelle caisse et celle des veuves du Ministère de 
l'Intérieur, pour les droits à la pension en faveur des veuves et orphelins 
des fonctionnaires détachés de ce dernier Département. 

Les statuts organiques de la nouvelle institution portent la date du 
24 janvier f 880 ; elle a pour titre : cc Caisse des veuves et orphelins des 
» professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre administratif et ensoi­ 
» gnant du Ministère de l'instruction publique. n (Voir aux Annexes, 
pp. 925 à 93~.) 

La caisse se compose des participants à la caisse des veuves et orphelins 
des professeurs de l'enseignement supérieur et. t\ la caisse des veuves et 
orphelins des membres du corps administratif et enseignant des établisse­ 
ments d'instruction moyenne dirigés par l'Êtat, institutions qui ont été 
fusionnées, en y comprenant le personnel de l'administration centrale et 
celui des fonctionnaires de renseignement primaire rétribués sur les fonds 
du Trésor public. 
Pour faciliter l'application et l'interprétation des statuts, une circulaire 

ministérielle du 6 février ,f 880 a fait connaître les règles de Jurisprudence 
adoptées par les différents Départements, en ce qui concerne les caisses de 
veuves qui y sont établies et les nombreuses questions qui ont été résolues. 
(f'ofr aux Annexes, pp. 956 il 959.) 

277. Du conseil d'admtnlstration, 

Aux termes de l'article 5 des statuts organiques, un conseil de sept 
membres est chargé de l'administration de la caisse. Ce conseil est com­ 
posé: 

1 ° Ou secrétaire général ou d'un directeur· général du Ministère de 
l'instruction publique, qui remplit les fonctions de président. 

2° D'un membre choisi parmi les professeurs de l'enseignement acadé­ 
nuque. 

5° De deux membres pris parmi le personnel de l'enseignement moyen. 
4° D'un membre pris parmi les fonctionnaires de l'enseignement pri .• 

maire. 
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0° De deux membres pris indistinctement parmi les participants. 

Le conseil se compose des membres suivants : 
MM. Greyson. directeur général de l'enseignement moyen à I'ndmiuistra- 

tion centrale du Ministère de l'Instruction publique, président; 
Wiou, directeur à la même administration; 
Oc Cuypcr , professeur émérite ù l'université de Liége ; 
Cumbier, professeur à l'athénée royal de Bruxelles ; 
Waxwciler , préfet des études à l'athénée royal de i\lalines; 
Kleyer, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Liége , 
Charbo , professeur civil ù l'école militaire. 

l\t De Cnyper fut appelé aux fonctions de vice-président du conseil. 
Un arrêté ministériel du 51 janvier- -1880 nomma M. \Vion secrétaire du 

conseil d'administration de la caisse. 
Conformément à l'article -12 des statuts, un arrêté du 3 février de la même 

année a réglé les frais de déplacement. des membres du conseil; une 
indemnité de 10 francs par séance est accordée, ü titre de jeton de présence, 
à chaque membre qui participe aux. séances du conseil. Ces frais sont 
imputés sur les fonds de la caisse. 

2i8. Participants aux ch:1rges de la caisse. 

Les participants à lu caisse sont les suivants : 

1 ° Les fonctionnaires et employés de l'administration centrale du 
Ministère de l'instruction publique, ainsi t{Ue les professeurs et agents de 
toutes les administrations ou établissements qui en dépendent, recevant un 
traitement sur les fonds du Trésor public. 

2° Les professeurs et mitres membres du personnel enseignant de l'école 
de médecine vétérinaire, de l'institut agricole de l'État. et de l'institut supé­ 
rieur de commerce à Anvers. 

Aux termes de l'article 6 de la loi du 2'1 juillet -1844: les années de service 
ne sont comptées que depuis l'âge de vingt et un ans. Si les services rendus 
avant cet àge ne sont pas admis pour la pension du fonctionnaire, il n'en est 
pas de même pour celle de la femme et des enfants ou orphelins. L'affiliation 
à la caisse étant obligatoire, on ne distingue pas entre ceux qui ont moins 
ou plus de vingt et un ans: et ce conformément au principe que tout traitement 
doit être assujetti à la retenue qui lui est imposée par les statuts organiques. 
Tous les fonctionnaires doivent contribuer à la caisse, alors même qu'ils 

ne seraient nommés qu'à titre provisoire, temporaire ou à l'essai. 
Les questions de principe relatives à la caisse des veuves et orphelins des 

professeurs et instituteurs communaux ayant été exposées aux pages ccxr, 
à ccxtvr du J2e Rapport triennal sur fa situation de l'enseignement 
primaire, on croit pouvoir renvoyer à cc document, pour ce qui concerne 
les questions relatives à la caisse des veuves du Ministère de l'instruction 
publique, la même jurisprudence régissant ces institutions. 
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279. Motliflralions aux artielos 30 cl 40 tics statuts organiques du 3 novembre 1870. 

L'article 56 des statuts organiques du 5 novembre {876 est conçu en ces 
termes : 

u Aucune veuve de participant n'a droit à la pension it la charge de la 
caisse : 

>l 1° Si le défunt n'a contribué à la caisse pendant cinq années au moins; 
>> 2° Si le mariage n'a duré an moins trois années. n 

L'article 4-0 dcsdits statuts porte cc qui suit : 
c( Lorsqu'une femme ayant contribué it la caisse pondant cinq années au 

moins laisse, à son décès, un ou plusieurs enfants au-dessous de l'ûge de 
dix-huit ans, ils n'ont droit à une pension du chef de leur mère que si leur 
père est décédé sans leur laisser do pension sur l'une des caisses établies en 
vertu de lu loi du 21 juillet 1844. n 

Sous l'empire des règlements régissant les anciennes cuisses de prévoyance, 
supprimées par la loi du 16 mai '1876, la veuve dont le mariage n'avait pas 
duré trois années pouvait obtenir une pension lorsqu'il existait un ou 
plusieurs enfants issus de cc mariage. Les anciens règlements accordaient 
donc un avantage sous cc rapport. 

D'un autre côté, il n'était pas équitable de priver les enfants d'une pension 
résultant des versements opérés par le père et par la mère: lorsque tous 
deux, étant en fonctions, se trouvaient dans l'obligation de contribuer à la 
caisse des veuves et orphelins. Il fallait donc permettre aux enfants de 
profiler du bénéfice de la pension dans la proportion des versements 
effectués par le participant et sa femme participante. En cas de décès de 
celle dei-nièr-e , il fallait également ouvrir des droits à la pension en faveur 
des enfants, alors même que le mari était encore en vie. 

Ces mesures étant plus favorables aux familles des instituteurs, un arrêté 
royal, portant la date du 2 avril 1879, est intervenu pour modifier dans ce 
sens, les articles 56 et 40 des statuts du 5 novembre '1876. (Yoir aux 
Annexes, p. 940.) 

2SO. Engagements contractés par les lnsütuteurs démissionnaires, démissionnés ou placés dans la position 
<le disponibilité. 

Aux termes de l'article 20 des statuts organiques du 5 novembre ·J876, le 
fonctionnaire démissionnaire ou démissionné, ayant contribué à la caisse 
pendant cinq années, qui voudra conserver à sa femme et à ses enfants 
leurs droits éventuels à la pension doit, clans les six mois de la démission 
ou de la révocation, souscrire l'engagement de pn_yer à la caisse, par 
semestre, et dans le courant du premier mois pour le semestre enlier, une 
somme égale au montant des retenues auxquelles l'intéressé était assujetti 
au moment de la cessation des fonctions. 
En cas d'inexécution de cet engagement, il y a déchéance de tout droit à 

l'égard <le la caisse; les sommes antérieurement payées lui demeurent. 
acqmses. 

L'article 2f accorde' la même faculté au participant pensionné ou en 
disponibilité. 
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Il est il rcmarqucr , relativement aux instituteurs pensionnés, que les 
retenues sont prélevées par les soins du Ministre de l'Instruction publique, 
lors de la liquidation des quartiers de la pension. Il n'en est pas de même 
des instituteurs démissionnaires ou démissionnés et de ceux qui sont placés 
dans la position de disponibilité. En cc qui concerne ces derniers, le verse­ 
ment doit être opéré par les intéressés, non pas entre les mains du receveur 
communal, qui n'a pas qualité pont· percevoir ces cotisations, mais chez 
les agents de la Banque Nationale, qui délivrent un récépissé, dont le talon 
doit être détaché à l'intervention de l'agent du Trésor. Les accréditifs ou les 
mandats-poste ne sont pas admis pour les motifs indiqués par la circuluirc 
ministérielle du 26 août ,f880. 
Lorsque l'instituteur est incapable de signer l'engagement prévu par les 

articles 20 et 21 susdits, par suite d'absence, d'idiotisme ou d'autres causes 
analogues, la femme est autorisée à prendre cet engagement en lieu et place 
de son mari. 

21H. Mode lie p1 élèvement des redevances à (layer au profil lie l,1 ca rsse, 

La circulaire ministérielle du 20 novembre 1876 impose aux receveurs 
communaux l'obligation de prélever les retenues dues à la caisse, pat· les 
membres du personnel enseignant des écoles primaires communales, et d'en 
effectuer le versement au profit de cette institution, à moins que la caisse 
géuémlc d'épargne cl de retraite ne les ait prélevées sur les subsides 
alloués aux communes pour le service ordinaire de l'enseignement primaire. 
Dans ce cas, ce ne sont que les sommes restant <lues pour régularisation 
des comptes, à la fin d'une année, qui sont à prélever et à verser par les 
dits receveurs. 

Ces arriérés s'élèvent, chaque année, à des sommes relativement considé­ 
rables, parce qu'elles comprennent, presque toujours, les retenues extraor­ 
dinaires du chef de la première nomination des participants. 

En effet, les états nominatifs n'indiquant que les retenues à prélever 
pendant l'année pour laquelle ils sont dressés, ne peuvent prévoir les 
retenues afférentes à une année antérieure e( par conséquent, il est du 
de-voir des receveurs communaux d'opérer la retenue extraordinaire 
précitée, sans attendre la production des états de régularisation, et avant le 
payement des arriérés de traitements aux instituteurs. 

Quoique la susdite circulaire ait tracé d'une façon claire Ia marche à 
suivre pour le prélèvement des retenues, beaucoup de ces fonctionnaires 
communaux ne se conforment pas aux instructions qu'elle renferme et, par 
suite, la caisse des veuves et orphelins subit, chaque année, des pertes assez 
sensibles. 

Afin de remédier à cet état de choses, une circulaire a été adressée 
à MM. les gouverneurs des provinces, sous la date du 6 septembre 1879, 
prescrivant qu'à l'avenir, avant de solder les comptes des participants 
démissionnaires, les receveurs communaux et les secrétaires-trésoriers qui 
sont chargés du prélèvement des redevances, seront tenus de s'adresser au 

z zez . 
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Ministre de l'Iustruction publique pour demander un extrait des comptes 
de l'espèce, en indiquant la date exacte de la cessation des fonctions. 

A défont de se conformer à ces instructions, les comptables dont il s'agit 
seront rendus responsables du préj udice causé par lem· négligence. 

282. Mode du versement tics redevances nu protil de la caisse. 

Au sujet du versement des redevances, des instructions ont été adressées, 
sous la date du 26 aoùt 1880, aux. gouverneurs des provinces, pour rappeler 
que les retenues prélevées sur le traitement des instituteurs au profit. de la 
caisse des veuves doivent être versées, contre récépissé, chez l'agent du 
caissier général de l'État, par les soins des receveurs communaux, lorsque 
celles-ci ne peuvent pas être perçues sur les subsides déposés au nom des 
communes à la Caisse générale d'épargne et de retraite. 
Il arrive fréquemment que le montant des redevances Pst envoyé au 

Département de l'instruction publique, soit par un accréditif, soit au 
moyen d'un mandat-poste. Or1 cc mode de procéder est contraire aux 
prescriptions de la circulaire précitée. Le Gouvernement ne peut pas se 
charger d'opérer le versement des redevances revenant à la caisse de 
veuves, en lieu et place des receveurs communaux. Cette marche constitue 
une opération, puisque, pour obtenir un accréditif ou un mandat-poste, la 
somme doit être versée chez un agent de la Banque Nationale ou chez un 
fonctionnaire de l'État et qu'ensuite le Département ministériel est obligé 
d'encaisser l'une ou l'autre de cespièces, puis d'en faire le versement chez 
l'agent de la Banque au profit de la caisse. Il est donc plus simple d'en faire 
directement le versement chez l'agent du caissier général de l'État, afin 
d'éviter cette double opération et des complications d'écritures. 

283. Caisse des veuves et orphetlns des professeurs el instituteurs communaux. 

Il a été rendu compte dans le 12c Rapport triennal (Texte, pp. ccxxxrv et 
suivantes) des opérations de la caisse des veuves et orphelins des professeurs 
et instituteurs communaux, pour les années 1877 et 1878, ainsi que des 
diverses questions de principe qui régissent cette institution. Il est rendu 
compte ci-après des opérations et des faits administratifs constatés pendant 
les années 1879, 1880 et 1881. 

28-1. Conseil tl'.ulminislralion de la caisse, 

Conformément à l'article ·H de la loi du J6 mai 1876 et à l'article 2 des 
statuts organiques du 5 novembre de la même année, un conseil de sept 
membres est chargé de l'administration de la caisse. 

Les mutations suivantes sont survenues parmi Jes membres du conseil : 
M. Lauters, directeur de l'école normale agréée de la ville de Bruxelles , 

ayant été admis à faire valoir ses droits à la pension, a été remplacé, par 
arrêté royal du 51 décembre -18791 par M. Bols, directeur de l'une des écoles 
primaires communales de Liége. 

.M. Piéret, membre de la Députation permanente du conseil provincial 
du Brabant, ayant été nommé conseiller à !a Cour des comptes, un arrêté 
royal du 25 mats 1.88l est intervenu pour nommer en son remplacement 
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M. Derideau, membre de la Députation permanente du conseil provincial 
du Hainaut. 

A la date du i or janvier {882, le conseil était composé comme suit ~ 

MM. Spronck, directeur it l'administratiou centrale du Ministère de l'Ins­ 
truction publique, président , 

Chevalier Powis de Ton Bossehe, bourgmestre de la commune 
d'Eppeghcm, vice-président , 

Wion1 directeur à l'administration centrale du Ministère de l'instruc­ 
tion publique, secrétaire; 

Derideau, membre de la députation permanente du conseil provm­ 
cial du Hainaut; 

De Bruyn, bourgmestre de la ville de Tcnnonde , 
Bols, directeur de l'une des écoles primaires communales de la ville 
de Liége , 

Wattier, instituteur primaire communal à Frameries. 

28ts. Participants aux charges tic la caisse. 

Le nombre des professeurs et des instituteurs qui ont contribué à la 
caisse, pendant la période triennale qui fait l'objet de la présente publication, 
est indiqué au tableau ci-après : 

Démissionnaires on llugage111mb 
ex ACTIVITt dô111issfo11ufa qui 

sotiscrLts pu· les ont conlnul~ l'en- 
,H!l~t:IES- gagemont 1lo cen- pensLonno.1rcs Observatio11s. de de enutjnuer TOT.1.L• 

linucr lents tersa- 
menl& à mison do leurs versements 

Sl!rYÎCI?~ 
leur dernier re- ln11prl:s. lr-ur 

l!IIU. 
dceutcr retenu. 

079. __ . 9,-i90 fü) 78 9,Sl7 

"880 •••• . rn,377 210 86 10,673 

4884 •• .. . t0,855 215 92 H,f62 

On a soulevé la question de savoir si les directrices <les crèches commu­ 
nalcs tombent sous l'application de la loi du 16 mai ·1876, au même titre que 
les membres <lu personnel des écoles primaires communales et des jardins 
d'enfants. L'examen de cette question n'a laissé subsister aucun doute que 
les maîtresses ou autres personnes attachées au service des crèches, pour­ 
vues d'une nomination régulière pnr le conseil communal et recevant un 
traitement sur les fonds alloués au budget de la commune, ne puissent être 
admises à la pension en vertu de ladite loi. En effet, l'institution des crèches, 
par les communes, avec le concours pécuniaire de l'Êtat, au besoin, n été 
prévue par l'article 57 de la loi du ,fer juillet 1879. Les établissements de 
l'espèce ont donc u11 caractère légal. 

On s'est demandé si les intérimaires qui remplacent provisoirement un 
instituteur primaire communal, pour cause de maladie ou poui· d'autres 
motifs, doivent être immatriculés à ln caisse. La solution de cette question 
est négative, parce que la durée de cet intérim est souvent très limitée. Si 
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un instituteur a été intérimaire pendant un certain laps de temps, sa posi­ 
tion, au point de vue <le la pension, est régularisée lors de sa nomination 
à un emploi définitif dans l'enseignement primaire communal. 

280. Pensions nccordées il iles veuves, à iles enfants ou à des orphelins. 

Pendant les années 1879, 1880 et 188·1, le service des pensions a occa­ 
sionné une dépense de fr. 64810;58-41, représentant le prorata des sommes 
liquidées, déduction faite des redevances restant ù payer au profit de la 
caisse. Cette somme se répartit, par année, de la manière suivante : 

ANNÉE ·1879. 
Pensions anciennes accordées en vertu des règlements des caisses sup­ 

primées par la loi du 16 mai 1876 et payées par la caisse des veuves et 
orphelins des professeurs et instituteurs communaux, en vertu de l'arrêté 
royal du 20 mai f 878, pris en exécution de l'article 2 de la dite loi. Ces 
pensions, au nombre de n30~ forment une dépense de fr. '108,422 14 

Pensions nouvelles accordées depuis le ,J er janvier f877: 
date de la mise en vigueur de la dite loi, dont le taux a été 
calculé d'après les bases des statuts organiques du 5 novem­ 
bre 1876, comme suit: 

177 pensions de veuves. . fr. 
282 accroissements de pensions ù raison d'en­ 

fants âgés de moins de dix-huit ans 
~m pensions d'orphelins. 

67,514 75 

7,664 21 
7,H2 HO 

Total. 

82,ŒH 84 

. fr. -190,:î-15 98 

Dans cette somme, la caisse n'intervient que pour fr. 6,'2a6-98 ; pour le 
reste, elle a reçu une compensation. conformément aux prescriptions de 
l'arrêté royal dn 20 mai 1878. (Voir le 12e Rapport triennal, p. a! 1.) 
En f879, fa caisse a accordé les pensions suivantes : 

61 pensions de veuves, montant à . . fr. 
H5 accroissements de pensions à raison d'enfants âgés de 

moins de dix-huit ans 
1 f pensions d'orphelins 

5,f45 ,, 
2,90;5 » 

Ensemble, 72 pensions, formant un total de . . fr. 51,706 )) 

La caisse ne conserve à sa charge que 5,737 francs. 
a pensions accordées à des veuves, avant fa dissolution des anciennes 

caisses, ont été augmentées du chef de diplôme, en exécution de l'article 92 
des statuts organiques du 5 novembre f876 ; la dépense est de fr. 205-28. 

ANNÉE f880. 
Pensions anciennes accordées en vertu des règlements des caisses sup­ 

primées par la loi du J 6 mai ,J 876 et payées par la caisse des veuves et 
orphelins des professeurs et inatituteurs communaux, en vertu de l'arrêté 
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royal du 20 mai !878, pris en exécution de l'article 2 de 1a dite loi. Ces 
pensions, au nombre de fHO, forment un total de . . fr. !01,461> 55 
Pensions nouvelles accordées depuis la mise en vigueur <le 

la loi précitée, dont le taux est calculé d'après les bases des 
statuts organiques du 5 novembre de la même année, comme 
suit: 
250 pensions de veuves, montant à . . . fr. 9tJ,896 52 
546 accroissements, à raison d'enfants âgés de 

moins de dix-huit ans . 
82 pensions d'orphelins. 

10,989 so 
10,s12 n9 

H717ü8 41 

Total, fr. 219,223 7 4 

Dans cette somme la caisse n'intervient au moyen des recettes annuelles 
que pour fr. 12,57 t-27. Pour le reste, elle a reçu des compensations, comme 
on l'a dit plus haut. 

En 1880, la caisse a accordé les pensions suivantes : 

ü2 pensions de veuves, montant à.. . fr. 50~2.70 )) 
97 accroissements à raison d'enfants âgés de moins de 

dix-huit ans . 
9 pensions d'orphelins, montant à . 

{ 9 parts d'intervention dans des pensions liquidées pm· la 
caisse des veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires 
et employés del' ordre administratif et enseignant du Ministère 
de l'instruction publiq ue, en vertu de l'article 82 des statuts 
du 5 novembre {876 • . . . 

5,7-17 » 

51034 )) 

Ensemble 80 pensions, formant un total de. . fr. 45,600 » 

La caisse des professeurs cf. instituteurs communaux ne conserve à sa 
charge que fr. 6101l-47 pour les années de participation depuis le 
I= janvier I 877. 

ANNÉE 188:l. 
Pensions anciennes accordées en vertu des caisses supprimés par la loi 

du 16 mai 1876 et payées par la caisse des veuves et orphelins des profes­ 
seurs et instituteurs communaux, en vertu de l'arrêté royal du 20 mai J878, 
pris en exécution de l'article, 2 de ladite loi. Ces pensions, au nombre 
de 484, forment un total de . . . fr. 947850 55 
Pensions nouvelles, accordées depuis la mise en vigueur de 

la loi prémentionnée, dont le taux. a été calculé d'après les 
bases des statuts organiques du 5 novembre {876, comme suit : 

275 pensions de veuves, montant à. . fr. H.8,892 19 
404 accroissements à raison d'enfants âgés de 

moins de dix-huit ans . . . . 

A reporter . . fr. 
J2,150 52 

15-1~022 ni 9{,830 55 
aaaaa. 
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Report . . fr. HH ,022 oi 94,850 55 
Pensions d'orphelins : 
Parts d'intervention dans le payement d'autres 

pensions . 12,467 8~ 

Total. 

145,490 56 
. fr. 258,520 69 

Dans cette somme, la caisse n'intervient au moyen des recettes annuelles 
que pour fr. H},7~9-42. Pour le restant, elle a reçu une compensation, 
conformément aux prescriptions de l'arrêté royal du 20 mai 1878. 

En 1881, la caisse a accordé les pensions suivantes : 
l:>6 pensions de veuves: montant à. . . fr. 26,6f>1 >> 

77 accroissements à. raison d'enfants âges de moins de dix- 
huit ans. . 2,i36 n 

9 pensions d'orphelins . 5,10·1 » 

6 parts d'intervention dans le payement d'autres pensions . 2,158 " 

Ensemble 71 pensions, montant ù. . fr. 54,026 ,) 
La caisse des professeurs et instituteurs communaux ne conserve ù sa 

oharge que fr-. ü,450-70, pour les années de participation postérieures au 
i er janvier 1877. 

287. !llouv-ement des pensions. 

On trouvera aux Annexes, p. 942, nu tableau indiquant le mouvement des 
pensions pendant les années !879, i880 et i88l. 

288. Capitulisatlon des pensions restant à servir. 

Les tableaux des pensions restant à servir au 5-l décembre f 88i, capi­ 
talisées d'après les tables de mortalité, sont insérés aux pages 94,5 à 94a 
du présent Rapport. 

Les résultats qu'ils constatent sont indiqués ci-après : 
i ° Capitalisation des pensions accordées par les anciennes caisses de 

prévoyance : 
es. Pensions de veuves 
b. Enfants et orphelins. 

. fr. 

Total. . fr. 

8~2,066 H 

58,549 » 

890,415 1> 

2° Capitalisation des pensions liquidées depuis le fer janvier ·1877, par la 
caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux, 
y compris les parts d'intervention d'autres caisses dans le payement de ces 
pensions : 
a. Pensions de veuves. 
b. Enfants et orphelins 

i ,594~[)88 » 
f.44,o07 » 

Total. . . fr. i ,~59,09a n 

. fr. 

Anciennes pensions 
Nouvelles pensions 

Récapitulation : 
. fr. 

Total général. 

890,4!~ n 

1,a59,09a )) 

. fr. 2,429,o!0 1> 
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~80. Slttntlou du lu caisse nu for [auvier 1882. 

Le tableau inséré t\ la page 946 des Annexes renseigne les recettes opérées 
pendant les années 1879, 1880 et 1881. Elles s'élèvent à fr. 1>,201,907 68 

Le tableau qui figure à la page 947 <les Annexes indique 
les dépenses afférentes à ces mêmes années. Elles montent 
à 

L'excédent des recettes était de. 

' l's'O,.,, "''l's' 46 ·1,,) 0,010 

. fr. 5,698,1592 22 
A cette somme il faut ajouter l'excédent des recettes des 

années 1877 et 1878, soit . f ,297,465 85 
Total . . rr. 4,996,mm o;; 

Prenant pour base les opérations qui précèdent, la situation de la caisse 
se présente de la manière suivante : 

Excédent des recettes constaté au 5-f décembre 1881. fr. 
Pensions capitalisées à la même date . 

4,996,mm » 
2,428,~10 )) 

L'excédent de l'encaisse sur les pensions capitalisées est 
de. . fr. 2,~67 ,a46 >> 

Au .f e1• janvier 1882, la caisse possédait les capitaux suivants : 
Un capital nominal de 1,227,200 francs, en rente belge 2 1

/1 p. 0/0, pro- 
duisant un intérêt annuel de . . fr. 30,680 )> 

Un capital nominal de tmi5,a00 francs, en rente belge 
5 p. 0/o, produisant un intérêt annuel de. 

Un capital nominal de f ,97a,700 francs, en rente belge 
4 p. 0/o, produisant un intérêt annuel de. 

Un capital nominal de 1,-197,500 francs, en obligations du 
chemin de fer du Grand-Luxembourg, produisant un intérêt 
annuel de . 

t 6,66v )) 

79,028 » 

a9,86a )) 

Formant un total d'intérêts de . . fr. 

Les dispositions législatives et réglementaires concernant les pensions des 
professeurs et instituteurs communaux, ainsi que de leurs veuves, enfants 
ou orphelins, ont été insérées au f2e Rapport triennal de l'enseignement 
prunall'e. 

290. Comparaison entre Il' taux des anciennes pensions el cP!ui <les nouvelles pensions concédées i1 des 
instituteurs, uinst qu'aux veuves, enfauts ou orphelins. 

Il a été dit à la page ccxxxv du Rapport triennal sur l'enseignement 
primaire comprenant les années 1876 il 18781 que les pensions sont fixées 
actuellement à des taux plus élevés que SOllS l'empire des anciens règlements 
des caisses provinciales de prévoyauoe du 10 décembre -18~2. 

Cette cause résultait de l'abaissement d'un cinquième par période décen­ 
nale des multiplicateurs fractionnaires, de sorte que les dernières retenues, 
qui sont ordinairement les plus fortes, puisque le revenu augmente vers la 
fin de la carrière, étaient combinées avec les multiplicateurs les plus faibles. 
Dans le système actuel, c'est la moyenne du revenu des cinq dernières 
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années qui sert de base. D'après la loi du 16 mai, la pension est réglée il 
raison de 1

/5,; Jcs professeurs et instituteurs urbains étaient pensionnés 
d'après 1/,rn• Les fonctionnaires et employés civils de l'Etat, en général, le 
sont b. raison de 'lG.;• 

Les services rendus dans l'enseignement primaire n'entraient clans le calcul 
de la pension qu'à partir de vingt cl un ans pour les instituteurs ruraux, 
quoique le revenu fut assujetti à des retenues avant cet ùgc. Les professeurs 
et instituteurs urbains pouvaient compter leurs services depuis dix-neuf ans. 
Aujourd'hui, c'est cc dernier- âge qui a été admis pour tous indistinctement. 
Lès fonctionnaires de l'État ne peuvent compter leurs services qu'à partir de 
vingt et un ans. 

Le diplôme n'était admis que pour les participants à la caisse urbaine. 
La loi de '1876 a étendu cette faveur aux instituteurs ruraux. Les fonction­ 
naires <le l'État qui ne sont pas dans l'enseignement public, ne peuvent pas 
compter le diplôme, quand même il aurait été délivré ensuite d'études uni­ 
versitaires. 

Le règlement de 18a2 ne permettait pas de tenir compte dans le calcul de 
la pension de plus de trente années de services, quoique des versements 
eussent été opérés pendant un nombre d'années supérieur. Les années excé­ 
dant ce nombre étaient écartées, malgré les payements effectués. 

L'instituteur rural qui changeait de province perdait ses droits à la pension 
sur la caisse de prévoyance à laquelle il avait cessé d'être affilié s'il comptait 
moins de cinq années de services. 

Le casuel et les émoluments peuvent, sous le régime actuel, entrer en 
ligne de compte pour la pension <les professeurs et instituteurs communaux. 
Il n'est plus exigé que dix années de services au lieu de douze, lorsque la 

pension est sollicitée du chef d'infirmités, et ce chiffre est encore réduit dans 
de certains cas. 

Les services militaires sont admis. 
L'ancien règlement permettait d'ajourner les pensions pendant une période 

de cinq années. Ces pensions étaient remplacées par des secours qui ne pou­ 
vaient pas excéder annuellement le montant de la pension à laquelle l'inté­ 
ressé avait droit d'après le nombre de ses années de services. En généra], 
ces secours formaient les 4

/5 de la pension et étaient accordés pour rempla­ 
cer la pension réelle, parce que la situation financière de certaines caisses 
était obérée. L'une de ces caisses percevait même une retenue sur (es 
pens10ns. 

Ce système, onéreux pour les pensionnaires, a disparu avec toutes les 
autres imperfections de l'espèce, et la nouvelle législation a sauvegardé les 
droits de tous, en introduisant des bases plus larges pour fixer le taux de la 
penswn. 

Le règlement de la pension des veuves présentait les mêmes désavantages. 
La pension de la mère était de la moitié de celle du mari, s'il n'y avait pas 
d'enfants âgés de moins de seize ans. Le taux était légèrement augmenté 
selon le nombre d'enfants délaissés par le défunt. 

On croit devoir citer un cas d'application fait par une commission admi- 
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nistrative d'une caisse provinciale, pour démontrer plus clairement les 
avantages des nouveaux. règlements. 

Un instituteur, né le t ,t août 185~, entre dans l'enseignement le 20 jan­ 
vier -18~4, et meurt le -15 novembre -1867. Le considérant de la décision 
intervenue pour rejeter la demande de la veuve est conçu en ces termes : 
c( Attcudu qnc des treize années de services mentionnées, deux. ('18tHS 
)) et -18~6) n ne peuvent entrer en ligne de compte, puisque, aux termes de 
)) l'article ~O, § 4,, du règlement du JO décembre J8t>2: on ne peut remonter 
>l au-delà du Jcrjanvicrc1ui suit le jour où les participants ont accompli leur 
n vingt et unième année, et cc jour n'échéant pour le sieur X. que le 
>) ·lei janvier J8a7; qu'en conséquence, il ne comptait, au moment de s011 
)) décès, que onze anuécs de services donnant droit ù la pension, c'est-à-dire 
>) un nombre inférieur ü celui requis par le 11° 5 de l'article 21 du même 
>> règlement. » 

Si le sieur X. avait contribué à la caisse centrale de prévoyance des profes­ 
seurs et instituteurs urbains, la veuve aurait obtenu une pension. On eût 
écarté, pour le calcul de la pension, les services rendus avant l'üge requis 
pour l'immatriculation, et la pension aurait été établie d'après les onze 
années de participation. 

Voici un autre cas d'application : 
Un instituteur est nommé à dix-neuf ans, dans une commune rurale, et 

passe ensuite dans une commune urbaine. 11 meurt le 20 avril 1876. On ne 
peut pas appliquer à sa veuve les dispositions de la loi du 16 mai ·1876, 
puisque le mari est mort avant la promulgation de cette loi. 

Le règlement du -10 décembre -18a2, comme on l'a vu dans le cas précé­ 
dent, dit que le temps de participation avant l'ùge de vingt. et un ans ne compte 
pas pour la pension, et l'article 22 dispose que le participant qui change de 
province et. qui est affilié à une autre caisse provinciale, conserve, s'il a plus 
de cinq ans de service; ses droits éventuels à une pension sur la caisse de la 
province qu'il a quittée. Cette disposition s'étend, pal' réciprocité, aux parti­ 
cipants qui, par suite d'un changement de position, sont immatriculés à fa 
caisse centrale établie en faveur des instituteurs urbains. 

Il résulta cette conséquence qne I'institutcnr dont il s'agit, qui était entré 
it l'école d'une commune rurale tt l'àge de dix-neuf ans, avait, au moment où 
il était passé dans une école urbaine, cinq années de service; mais on dùt 
en retrancher deux, parce qu'il avait exercé avant l'âge de vingt et un ans, 
et comme il ne restait plus que trois années, l'article 22 vînt enlever le béné­ 
fice complet de la participation à la caisse provinciale. 

On ne pût donc tenir compte ù sa veuve que de neuf ans et huit mois de 
participation à la caisse eenlrnle , en écartant le temps de participation à la 
caisse provinciale, quoique la condition de dix années fut exigée par les 
statuts du 18 décembre 18i'm; mais pour parfaire cette période on prit quatre 

(') Ln participution aux cni-ses provinciulcs ne pou v nit être admise qu',1 partir du ter janvier­ 
<le l'année qui suivait l'entrée en fonctions. 

bbbbbb. 
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mois dans le temps de participation ù la caisse provinciale et la VCLl\'C obtint 
ainsi une pension de 19;, Irancs pour elle et pour ses six enfants. 

Si le nouveau régime eùt été en vigueur avant le décès dudit instituteur, 
la pension de la veuve aurait été calculée d'après les statuts organiques 
du 3 novembre 1876. 

Les rapprochements suivants peuvent être établis à ce sujet : 
Ancien 1é~inw. 

Pension de la veuve . fr. 150 
6 enfants 6n 

Nouvenu régime. 

Pension de 1a veuve . fr. 531, 
6 enfants 162 

Total de la pension . fr. 19!5 Total de la pension . fr. 497 
La différence en faveur du nouveau régime est donc de 502 francs. 
La démonstration qui précède semble suffire pour faire ressortir les avan­ 

tages de la nouvelle législation, qui a fait disparaître un grand nombre 
d'anomalies et d'imperfections. 

291. Secours à d'anciens Instituteurs, à des veuves, enfants ou orphelms, H à des ascendants rl'Instrtuteurs. 

Le budget du Ministère de l'instruction publique contient une allocation 
destinée à accorder des secours à d'anciens instituteurs nécessiteux, aux 
veuves et orphelins ou ascendants dont la pension serait jugée insuffisante 
ou qui ne jouissent d'aucune pension. 

Les instituteurs sollicitant des secours sont de deux catégories. Les uns 
ont tenu des écoles privées ; les autres ont rempli des fonctions publiques. 

En ce qui concerne les premiers, il n'y a pas lieu de leur allouer une 
somme quelconque à titre de secours; leurs écoles n'ont pas été soumises à 
la surveillance de l'autorité et, par suite, on se trouve dans l'impossibilité 
d'apprécier les services qu'ils prétendent avoir rendus à l'instruction. D'un 
autre côté, le budget de l'État ne renferme aucune allocation en leur faveur. 

Quant aux instituteurs qui ont rempli des fonctions publiques, ils n'ont 
pas un droit absolu à l'obtention d'un secours; leur position nécessiteuse 
constitue un titre qui peut être pris en considération. En fait, l'État ne leur 
doit rien. Si l'humanité commande qu'on vienne en aide à ceux qui souffrent, 
cette intervention de l'État doit avoir ses limites. H ne faut pas que les 
intéressés s'accoutument à regarder la somme qui leur a été accordée comme 
étant une ressource ordinaire. 

Il en est, parmi ceux qui sollicitent des secours: qui sont à même de se 
procurer des moyens {l'existence par le travail. Il en est d'autres qui ont 
quitté l'enseignement public pour gérer leurs affaires particulières et qui, 
n'ayant point réussi. sollicitent clcs secours qui souvent leur sont alloués 
parce que les administrations communales émettent des avis favorables, 
sans s'enquérir de la situation réelle des pétitionnaires. 
Par circulaire ministérielle du 17 février 1880 ( »oir aux Annexes, p. 948)1 

des mesures ont été prises pour supprimer les abus qui s'étaient produits 
dans l'octroi des secours. C'est ainsi qu'on a supprimé l'envoi d'états collectifs 
pour des demandes de cette nature et prescrit que ceux qui croiraient se 
trouver dans les conditions voulues pour obtenir devraient s'adresser 
directement au Ministre. 
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Le Gouvernement ne se bornera pas à l'avis des autorités indiquées 
ci-dessus. Selon qu'il le jugera opportun, il consultera d'autres personnes et 
étendra l'enquête afin de s'éclairer sur la véritable position des personnes 
qui sollicitent un secours. 

Le total des secours accordés en ·1879 s'est élevé ù 65, 77fi francs, somme 
qui se repartît de la manière suivante : 

NOMBRE 
DÉSIGNi\TION. des MONTANT. 

secours accordés. 

Anciens instituteurs. . . . • . . ' ............ 'l25 33,'Ato 

Veuves d'instituteurs . . . . . . . . . . . . . . . . .•. .. . . . Hi 26,9·111 

Orphelins • • • . • • . • . . • . • . . . , . . . . ••...• i8 3,fOO 

Ascendants. • . . • . . • • .. ................... 4 .'550 

Tonu~ ••... +21 63,775 

Le total des secours accordés en 1880, s'est élevé à 65,n70 francs, somme 
qui se décompose comme suit : 

NOMBRE 
DÉSIGN.t.TION. do, MONTANT. 

secours accordés. 
- 

Anciens instituteurs. . • . . . . . • . . . . . . • . . . ... 207 32,020 

Veuves d'instituteurs . . . • . . . . . . . . • • • • . . . . . . ·173 27,775 

Orphelins . • • . . . • . • • • . • • • • • • • • • - • • • · • ,1,1. 'll,325 

Ascendants. . . . • . • . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . 9 1,450 

ÏOTAU)I, . , • • 403 63,570 

Le total des secours accordés en ! 88-1, s'est élevé à 65,64D francs, somme 
qui se répartit de la manière suivante : 

( 

A 

NOMBRE 
DÉ8IGN.t.TION. des MONTANT. 

secours accordés . 

. nciens instituteurs. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . ~ 95 31,520 

'euves d'instituteurs • . . • • • . . . . • . . . . . • . . . • . 183 'l8,415 

rphelins ............•.....•... • •.. , ~'2 2,075 

sceodants. . • . . . . . . . . . .............. l:l 1,625 

1'oT,\IJl(. •••• 40.l 63,6I5 
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202 DLs suppléments tic pension fi d'anciens lustltuleurs communaux. 

Le budget de l'ltta L comprend aussi un crédit destiné it assurer le payement 
des suppléments de pension alloués à tics membres du personnel enseignant 
des écoles primaires, en exécution de l'arrêté royal du 2'1 juin '1862, aux 
termes duquel I'institutcur qui, lors de sa mise à la retraite, justifiait d'avoir 
obtenu au moins trois gl'nlificalions, dont une pendant les trois dernières 
années d'activité, pouvait recevoir· un supplément de pension égal .'.t la 
moyenne de ces gratifications. 

L'article 32 du règlement du 2;5 octobre 1876 a rapporté les dispositions 
de 1862, eu prescrivant que les titulaires continueront à bénéficier des 
suppléments de pensions dont ils jouissaient. 

Les sommes payées du chef de ces suppléments se sont élevées : 

En 1879, à fr. 1,924-96; 
1880' - j 1 716-82 ; 

- 18"51, ~ 1,674-96. 

l!03. Indemnités des secréuures el tlt>, Irésorlers des anciennes caisses provmciales lie 1m1voyanee 
Liquldalion , 

Après la suppression des caisses provinciales de prévoyance, les indem­ 
nités que touchaient les secrétaires et les trésoriers des commissions admi­ 
nistratives de ces institutions, ont continué à ètre liquidées sur les fonds du 
Trésor public. Il a été rendu compte de cette situation dans le précédent 
Rapport. 

La dépense résultant du payement de ces indemnités s'est élevée pendant 
la période triennale qui fait J'objet dc la présente publication à fr. f4,!fü8-50. 

Il a été payé en 1879, fr. a, 700 » 

1880, -- 4,8~8 50 
1881, - 4;000 » 

Ces sommes se répartissent comme suit : 
En -1879, il a été liquidé au profit de sept secrétaires 4,000 francs, et 

1,700 francs au nom de sept trésoriers. 
En ·(880, sept secrétaires ont reçu fr. 5,666-64, y compris le prorata pour 

l'un d'eux de quatre mois; cl fr. 1,191-66; pour six trésoriers, en tenant 
compte du prorata de plusieurs mois pour quatre d'entre eux. 

En 1881, six secrétaires ont touché 5Ji00 francs, et deux trésoriers une 
somme de ~00 francs. 



TITRE VI. 

DÉPENSES. 

Le compte rendu détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction. 
primaire, que le Gouvernement doit annexer chaque année à la proposition 
du budget, en exécution du paragraphe final de l'article 54 de la loi du 
i er juillet f 879, fait l'objet, pour chacun des exercices ·1879, l880 et i88f., 
de sept tableaux, /Î à G) indiquant: 

Tableau .1I. - Les dépenses relatives à l'administration générale, à la 
direction, à l'inspection et à la surveillance de l'enseignement primaire. 
Tableau B. - Les dépenses relatives à l'enseignement normal primaire. 
Tableau C. -- Les dépenses relatives à la construction, à l'amélioration, 

à l'ameublement, etc., des maisons d'écoles primaires communales de-toute 
nature, et de logements d'instituteurs. 
Tableau D. - Les dépenses relatives au service annuel ordinaire des 

écoles primaires proprement dites et des écoles primaires de filles à pro­ 
gramme développé. 

Tableau E. - Les dépenses relatives au service annuel ordinaire des 
écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 
Tableau P. - Les dépenses relatives aux encouragements de toute nature 

donnés à l'enseignement primaire. 
Tableau G. -- La récapitulation générale des dépenses. 
Ce travail est suivi d'un résumé des tableaux. 
Les budgets de l'exercice 1879 ayant été arrêtés sous l'empire de la loi du 

25 septembre ·1842, il a fallu dresser d'après les anciennes formules le compte 
rendu de l'emploi des fonds pour cet exercice. 

A partir de {880, les cadres des tableaux ont été modifiés et mis en 
harmonie avec la nouvelle législation. 

!1.1-1. Dépenses d'admiuistration, Conseil ile perfectionnement, dlrection, inspection et surveillance des écoles. 

TABLEAU A. 

Pour 1879, voir pp. 952-953 des Annexes. 
- 1880, - 070-971 
- 188.1, 002-093 

1. Dépenses supportées par les provinces. 
Les provinces ont dépensé, en -1879, pour le service de l'inspection canto­ 

nale civile, fr. o7,4a7-92. 
ccccc. 
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Depuis la promulgation de la loi du 1 cr j uillet 1879, les provinces n'ont 
plus eu ù intervenir dans les frais occasionnés par l'inspection des écoles. 

2. Dépenses supportées pm· l' li1tat. 
Les frais du Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire ( ancienne 

commission centrale), ceux de l'inspection des écoles normales, de I'inspec­ 
tion des écoles primaires et de l'administration en général se sont élevés : 

En 1879 à . fr. 446,571 56 
En 1880 ù ~89,887 8~ 
En 1881 à 631,597 4t> 

Total. . fr. 1,670,606 66 

Le chiffre de 1879 comprend une somme de fr. 41,859-29, du chef de 
•. 'inspection ecclésiastique pendant une partie (le l'année. 

205. Dépenses ile l'enseignement normal pnmatre. 

TABLEAU B. 

Pour- 1879, eoir pp. 954 à 957 des Annexl!s. 
- i880, - 972 à 915 
- 1881, - 9!H à 997 

Les dépenses de l'enseignement normal pédagogique comprennent: 
1 ° Le traitement des professeurs et gens de service des établissements 

normaux primaires de l'État ( écoles normales primaires et sections normales 
organisées près de certaines écoles moyennes). 

2° Les frais du matériel des mêmes établissements. 
5° Les subventions accordées aux directrices des écoles normales agréées 

pour la formation d'institutrices. 
4° Les bourses d'études normales. 
5° Les frais des conférences horticoles. 
6° Les subsides aux bibliothèques des conférences trimestrielles. 
7° Les jelons de présence accordés aux instituteurs qui assistent aux con­ 

férences. (Ces dernières dépenses sont à la charge exclusi ve des provinces.) 
8° Enfin, à partir de 1880, les frais occasionnés par certains cours 

normaux spéciaux (formation de maitresses d'écoles gardiennes, dessin, 
gymnastique, etc.), et par les jurys d'examen. 

L'enseignement normal pédagogique a coûté : 
En 1879. . . fr. 
En !880. 
En 1881. 

2,19a,sM; 11 
5,007,796 66 
2~906,19~ 71 

Total . . fr. 8,109,858 08 

Les rétributions des élèves ont produit : 
En 1879. . . fr. 
En {880. 
En 188J. 

646~~22 68 
579,097 14 
594,405 !57 
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La bienfaisance (fondations? donations et legs) a fourni : 

En -1879. . fr. ,, 
En 1880. 600 ), 
En 1881 . (iO0 )j 

Les communes ont donné : 

En 1879. 
\ 

En 1880. 
En 188,J. 

Les provinces sont intervenues : 

En 1879, pour. 
En 1880, - 
En 188-1, - 

Enfin l'État a payé : 
En 1879. 
En 1880. 
En 188-l. 

. fr. 14,,572 44 
r-m,Gs2 ~o 
a3,-t03 t,8 

. fr. 229,027 59 
2-l8,H1 56 
5·10,606 59 

. fr. 1,50!'.5,923 20 
2,5a6,50;') 66 
2,147A52 11 

::291! Dépenses pour l'élablisscment, l'acquisition, la construction, l'amélioration, l'ameublement, etc., des 
maisons d'écoles primaires communales de toute nature et de logements d'instituteurs. 

ÎABLl':AU C . 

Poul' t879, voir pp. 958-959 des Annexes. 
- 1.880, - 976-977 
- ·1881, - 998-999 

Les sommes suivantes ont été dépensées pour cette partie du service 
En 1879. . fr. 6,690,7a2 05 
En 1880. ·10, 790,458 52 
En 1881. 7 ,676,88a tH 

Total . . fr. 2à,·W8,07;i 86 

La part des communes s'est élevée : 

En 1879 à. . fr. 5,669,093 :H 
En 1880 à. ~;466, 738 08 
En 1881 à . 4,278:822 02 

Celle des provinces : 

En 1879 à. . fr. 1,578,077 ;$5 
En 1880 à . 1,097,580 fü> 
En -1881 à. 1,588,05~ 76 

Et celle de l'État : 

En 1879 à . . fr. 1,645,080 96 
En 1880 à . -1,226,5-19 69 
En 1.881 à • . . 2:010,027 75 
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207. Dépenses des écoles primai1·es proprement dltes et des écoles primaires à programme développé pour 
fllles. - Service annuel ordinaire. 

TABLEAU D. 

Pour 1870, 'Voir pp, 060-061 des Annexes. 
- 1880, - 078-V70 
- 1881, - 1000-t00t 

Les sommes affectées au service ordinaire des écoles primaires se sont 
élevées : 

En 1879 à . . . . . . . . fr. 
En 1880 à. 
En 188-1 à . 

Total. . . fr. 

14,srm, rn2 64 
{7,660,268 79 
17,9H>,970 40 
~o 456 57·1 85 ' ' 

Ces chiffres se subdivisent comme suit : 
i O Encaisse ou excédent des exercices antérieurs : 

En 1879. . 
En 1880. 
En 1881. 

2° Rétributions scolaires : 
En 1879. . 
En 1880. . . . 
En J.881. 

3° Fondations, donations et legs : 
En 1879. . . . . 
En 1880. 
En 188-1. 

. fr. 557,!>80 27 
510,181 ;35 
684,782 90 

. fr. 1,146,020 58 
802,726 98 
684-,767 18 

. fr. 87,008 44 
78,084 27 
so,884 m> 

4° Autres libéralités (produit de tombolas, souscriptions volontaires, etc.) : 
En ·l879. . fr. >> 

En ·1880. . 5,706 >> 

En ·1881. f0,n52 )) 

~0 Bureaux de bienfaisance : 
En f879. 
En 1880. 
En 1881.. 

6° Communes : 
En ·1879. 
En 1880. 
En 188-1. 

7° Provinces : 
En 1879. 
En 1880. 
En -1881. 

. fr. 4301342 7~ 
4~1:206 37 
4n7,588 ~u 

. fr. n,8;$~,219 94 
6,258,9a4 41 
6,57n, 762 54 

. fr. 551,4;')4 67 
584-;889 86 
547,401 61 
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8° that : 

En 1879. 
En 1880. 
En 188-1. 

. fr. 7,498,96a 57 
9,59t>,tH 9 57 
9,274,4fH 52 

Depuis l'organisation de l'enseignement primaire par la loi de 1842, la 
part contributive de l'lhat dans les dépenses du service ordinaire n'a cessé 
de s'accroître. En -184~1 dernière année de la première période triennale lJUÎ 
a suivi la mise à exécution de cette loi, les subsides accordés sur les fonds du 
Trésor public ne se sont élevés qu'à fr. 19t>,76l-40, tandis qu'en 18781 

dernière année soumise au régime de l'ancienne législation, l'État a payé, 
pour sa part dans les frais des écoles primaires proprement dites, 
fr. 7,065,460-89. 

"<?08, Dépenses des écoles gardteunes ut des écoles d'adultes. - Service annuel orduiatre. 

TABLEAU E. 

Pour 1879, roir pp. 962-065 des Annexes. 
- i880, - 980-081 
- 1881, - 1002-100~ 

Les dépenses des écoles gardiennes et des écoles d'adultes se sont élevées : 
En i879, à . . fr. 2,2~3,a77 77 

Cette somme a été couverte comme suit : 
·JO Par l'encaisse des exercices anté- 

rieurs. . fr. 
2° Par la bienfaisance publique et 

;J7,f44 75 

privée. 
3° Par les élèves sol vables 
4° Par les communes. 
~0 Par les provinces . 
6° Par l'État 

Total. . fr. 

257,877 52 
96,957 44 

l,0!8,250 H 
222~639 28 
620,748 89 

212a51a77 77 

Il est à remarquer que, sous l'empire de la loi de 1842, l'établissement 
d'écoles gardiennes, d'écoles d'adultes, cte., était facultatif pour les com­ 
munes, tandis que l'article ·J er de la loi du -1 e, juillet 1879 a remis au Gouver­ 
nement le soin de désigner les localités dans lesquelles des salles d'asile ou 
écoles gardiennes et des cours pour les adultes sont adjoints à l'école 
communale. 

Ces établissements ont dès lors le même caractère que les écoles primaires 
proprement dites. 
Comme conséquence de cette mesure, on a renseigné; à partir de 1880~ 

les dépenses concernant les écoles gardiennes et les écoles d'adultes, dans la 
même forme que celles qui sont relatives aux écoles primaires. 

Les tableaux E des comptes rendus de 1880 et de 188{ présentent d'une 
manière distincte le détail des sommes allouées pour les écoles gardiennes 
et pour les écoles d'adultes. 

ddddd. 
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Ces sommes se sont élevées : 
Pour les écoles gardiennes, en 1880, ù • 

en 1881, tt 
Total 

Pour les écoles d'adultes, en 1880, à . 
en 188·1, t\ 

Total 

Ces dépenses ont été couvertes ainsi qu'il suit : 
i O Encaisse ou excédent des exercices antérieurs : 

. fr. 1,217,616 20 
i ,6f 6,266 !$9 

. fr. 2,855,882 79 

. fr. i ,077 ,049 7i 
1,222,66a ss 

. fr. 2,299, 7-rn 29 

Écoles gardiennes. Écoles d'adultes. 
En 1880. . . fr . 1s,mm 68 ;55,264 72 
En 188·1 . . . . 2~,500 84 :55,564 88 

2° Rétributions scolaires : 
En 1880. . . . . . . . . fr. 45,116 57 6,140 40 
En 1881 . . . . . . . . ?H,622 80 4:529 80 

5° Fondations, donations et legs : 
En 1880 . . . . . . fr. 55,rn'H i4 1 ~;540 )) 

En 1881 . 56 6'""~ 7':"' 2,Mfü )) . . , 0;) ;) 

4° Autres libéralités : 
En 1880. . . . . . fr, 79 40-l 6n i,725 )) 

) 

En 1881 . . . . 6a,i84 20 a92 )) 

D'' Bureaux de bienfaisance : 
En i880. . . . . fr. 72,490 09 22,004 67 
En 188-l . . . . 7;$ H8 90 215,727 2!> ) 

6° Communes : 
En 1880 . . . fr. n99,a4-t 50 44a,-t49 58 
En 188-t . . 760,7·19 4-1 48-1,f.9-1 i 7 

7° Provinces : 
En -1880 . . fr. 6-i,a98 )) Ha,i49 79 
En -1881 . 66,a98 )) ·126,005 20 

8° État: 
En 1880 . . fr. 5·10,565 97 452,01~ 7a 
En 188-1 . 55a,086 66 529,000 28 

:299. - lï;ncoura3emenls à l'enseignement primaire. 

TABL!-:AU F. 

Pour 1879, »oir pp. 964-96$ des Annexes. 
- 1880, - 982-983 
- 1881, - 1004-1005 

Les distributions de prix aux. élèves des écoles primaires communales, les 
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récompenses à des instituteurs en exercice, les concours, les encouragements 
littéraires, etc., ont donné lieu : 

En '1879, it une dépense totale de. . fr. 
En 1880 ' En 1881, 

,tl 7,820 82 
490,t>68 60 
~4!),990 79 

Total . fr. ,t :4•o4,580 21 

La bienfaisance publique et privée est intervenue dans ces dépenses : 
En i879, pour . fr. 31268 68 
En 1880, pour . 18,208 -10 
En 188-l: pour . 2~,25~ 80 

Les communes ont dépensé de cc chef : 
En ·1879 
En 1880 
En ·188·1 

. fr. 17~,040 49 
262,·172 5;3 

. 521,786 -18 
Ces trois dernières sommes ont été employées principalement aux distri­ 

butions de prix. 
Les provinces ont consacré aux encouragements: 

En ·1879 . fr. 
En 1880 
En 1881 

90,t-94 oa 
86,147 95 
90Ja5 41 

Les allocations des provinces pour les deux dernières années ont été 
affectées en majeure partie aux concours entre les élèves des écoles pri­ 
maires. 

L'allocation de 1879 comprend une somme de fr. 20,870-aS pour parts de 
pensions et pour secours tl des instituteurs nécessiteux. et sans emploi. 

L'État, de son coté, a dépensé pour les encouragements : 
En J879 . fr. 148,917 HO 
En -1880 -124,040 22 
En 1881 108,815 40 

Les dépenses qui le concernent se rattachent presque exclusivement aux 
publications ayant pour objet l'enseignement primaire et aux concours des 
écoles d'adultes. 

300. Récapitulation générale des dépenses. 

T,\llLEAU G. 
Pour 1879, voir ()p. 966-967 des Annexes. 
- 1880, - 98,i .1 987 
- i881, - t006 à 1009 

Les sommes dépensées pour l'instruction primaire, pendant la ,f5e période 
triennale, s'élèvent au chiffre de fr. 9o,102,47~-D9. 
Elles se répartissent par année de la manière suivante : 

En '1879 . fr. 27,74~,477 43 
En 1880 54,838,626 ·J5 
En 1881 . . 52,1H8 1572 03 
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Voici la comparaison du chiffre des dépenses de l'instruction primaire, 
en 1845, première année de l'organisation de l'enseignement officiel, avec 
celui de 1878, dernière année pendant laquelle cet enseignement a été 
soumis au régime de la loi du 25 septembre 184-2 : 

1 ° Encaisse ou excédent des exercices 
autérienrs • • . • . . . . . 

2° Rétributions des élèves solvables. 

3° Bienfaisance publique et privée, 

4° Communes . 

;i• Provinces. 

6" Êtat ... 

Totaux .. n-. 

AUGMENTATION AUGMENTATION 
1843. lll78. llOU!'l!tR 

10TAI.&. 
PAi\ A.l'lttSI!. 

» 368,465 06 368,465 00 10,1î27 57 

760,020 82 1,892,970 2l l,132,949 59 32,569 98 

185,086 6i 674,103 44 401,016 80 U,029 05 

1,031,872 28 10,618,102 53. 9,584,!00 25 273,836 86 

210,836 16 5,050,052 72 2,830,2l6 56 81,120 47 

465,828 54 11,843, ï97 90 11,377,974 36 325,084 98 

2,0~t,639 44 2S,,U5,551 86 25,703,912 ,12 736,968 92 

Si l'on compare les dépenses de l'année 1878 à celles de 1881, on constate 
une augmentation de fr. 4,0721820-·171 pour ce dernier exercice, soit en 
moyenne par année, fr. 1,507,606-72. 

L'augmentation a été couverte comme suit : 

Augmenta lion. 
1 ° Encaisse ou excédent des exercices 

antérieurs . fr. 
2° Rétributions des élèves solvables. 
5° Bienfaisance publique et privée . 
4° Communes 
à0 Provinces. 
6° État, 

)) )) 

J.06,21.>0 ~4 
-1,mm,222 11 

)) )) 

nuntnutton. 

7a7,796 86 

721 ,2:î0 35 

Augmentations . 
Diminutions . 

5,595,411 ,( ,f 

. rr. a,mH,867 38 1,479,047 21 
·l ,479,047 21 

Augmentation nette . fr. 4,072,820 ·17 
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ANNEXES. 

I. - Loi organique de l''instruction primaire du i er juillet -1879. 

TITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

AaT. i er. Il y aura, dans chaque commune du royaume, au moins une école 
primaire, établie dans un local convenable. 

Des salles d'asile ou écoles gardiennes et des cours pour les adultes sont 
adjoints à l'école communale dans toutes les localités où le Gouvernement le 
juge nécessai_re. 

Deux. ou plusieurs communes peuvent, en cas de nécessité, être autorisées à 
se réunir pour fonder ou entretenir une école; elles peuvent même y être con­ 
traintes par arrêté royal, les conseils communaux et la députation permanente 
entendus. 

.Aar. 2. Le Gouvernement, après avoir entendu le conseil communal et la 
députation permanente, fixe le nombre minimum des écoles à entretenir dans 
chaque commune, ainsi que le nombre des classes et des instituteurs dans chaque 
école; il détermine les écoles qui sont exclusivement destinées aux enfants de 
l'un ou de l'autre sexe, et celles dans lesquelles les enfants des deux sexes peu­ 
vent être admis; il indique les écoles auxquelles des écoles gardiennes ou des 
cours d'adultes doivent être adjoints. 

Anr. 5. Les enfants indigents reçoivent l'instruction gratuitement. 
La commune est tenue de la procurer dans Jes écoles communales à tous les 

enfants indigents. 
Le conseil communal, après avoir entendu le bureau de bienfaisance, fixe, tous 

les ans, Je nombre d'enfants indigents qui doivent recevoir l'instruction gratuite, 
ainsi que la subvention à payer de ce chef ou, s'il y a lieu, la rétribution due par 
élève. Cette liste, ainsl que le montant de la subvention ou la quotité de la rétri­ 
bution, est approuvée p~r la députation permanente, sauf recours au Roi. 

La députation permanente détermine aussi, sauf recours au Roi, la part con­ 
tributive qui incombe au bureau de bienfaisance dans les frais d'instruction des 
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enfants indigents; lu part assignée au bureau de bienfaisance sera portée à son 
budget. 

ART. 4. L'enseignement religieux est laissé au soin des familles et des minis­ 
tres des divers cultes. 

Un local dans l'école est mis à la disposition des ministres des cultes pour y 
donner, soit avant, soit après l'heure des classes, l'enseignement religieux aux 
enfants de leur communion fréquentant l'école. 
ART. 5. L'enseignement primaire comprend nécessairement la morale, la 

lecture, l'écriture, les éléments du calcul, le système légal des poids et mesures, 
les éléments de la langue française, flamande ou allemande, selon les besoins 
des localités, la géographie, l'histoire de la Belgique, les éléments du dessin, 
la connaissance des formes géométriques, les notions élémentaires des sciences 
naturelles , la gymnastique, le chant et, pour les fllles , les travaux à 
l'aiguille. 

L'enseignement primaire peut recevoir des extensions dans les localités où 
elles sont reconnues possibles et utiles. Un arrêté royal énumère les branches 
qui peuvent faire l'objet de ces extensions, et détermine comment sont consta­ 
tées, dans chaque localité, l'utilité et la possibilité de comprendre une ou plu­ 
sieurs de ces branches dans le programme des écoles primaires. 
Aar. 6. Les livres destinés à l'enseignement dans les écoles primaires sont 

examinés par le Conseil de perfectionnement -et approuvés par le Gouver­ 
nement. 

ARr: 7. L'instituteur ne néglige aucune occasion d'inspirer aux élèves 
l'amour et le respect des institutions nationales et des libertés publiques. 
li s'abstient) dans son enseignement, de toute attaque contre les croyances 

religieuses des familles dont les enfants lui sont confiés. 
Anr. 8. La nomination des instituteurs a lieu par le conseil communal, con­ 

formément à l'article 841 n° 6, de la loi du 50 mars f 856. 
Pour pouvoir être nommé instituteur communal. il faut être belge ou natu­ 

ralisé, et être muni d'un diplôme d'instltuteur ou de professeur de l'enseignement 
moyen du deuxième degré. 

Si aucun candidat diplômé sorti des établissements de l'État ne sollicite une 
place vacante d'instituteur, le conseil communal peut être autorisé par le Ministre 
de l'Instruction publique it choisir, soit un professeur de l'enseignement moyen 
qui aura fait des études privées) soit un candidat non diplômé; toutefois, 
celui-ci n'entre en fonction qu'après avoir prouvé sa capacité devant un jury 
nommé par le Gouvernement. 

ART. 9. Les peines suivantes peuvent être prononcées contre l'instituteur 
communal : 

1° La réprimande; 
2.; La suspension de moins de quinze jours, avec ou sans privation de traite­ 

ment , 
5° La suspension de quinze jours à six mois, avec ou sans privation de traite­ 

ment; 
4-0 La révocation. 
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Les deux. premières peines peuvent être prononcées, l'instituteur entendu, 
soit pal' le conseil communal, soit par le Ministre de l'Instruetion publique. 

Les deux dernières ne peuvent être prononcées que par le l\'lîuistrn de l'in­ 
struction publique. 

Lorsque le Gouvernement croit devoir appliquer une des deux dernières 
peines, il entend, avant de statuer, le conseil communal, l'inspecteur et l'insti­ 
tuteur. 

La suspension prononcée par le conseil communal ne peut être renouvelée 
par lui, à raison des mêmes faits. 

AnT. { 0. Si le conseil communal estime qu'il y a lieu de prononcer l'une des 
deu:x dernières peines mentionnées à l'article précédent, il en informe l'inspecteur 
et en adresse la demande motivée au gouverneur de la province, le tout dans les 
quarante-huit heures de la suspension prononcée par le conseil lui-même dans 
les limites de son pouvoir; le gouverneur transmet au Ministre de l'instruction 
publique, dans les huit jours de la réception, la demande du conseil communal, 
accompagnée de son avis et de celui de l'inspecteur. Si les faits dénoncés lui 
paraissent graves, il peut, par décision motivée, prolonger provisoirement de 
trente jours au plus la suspension prononcée par le conseil communal; dans ce 
cas, il eu informe le Ministre, en lui transmettant les pièces. 

Lorsque le conseil communal demande une aggravation de peine contre un 
instituteur, le Gouvernement a le droit d'annuler la suspension, si elle paraît 
imméritée, en l'absence même de toute réclamation de l'instituteur. 

ART. H. L'instituteur frappé d'une des deux peines prévues par l'article 9, 
peut adresser, dans les quarante-huit heures de la notification à lui faite de la 
condamnation, un appel motivé au gouverneur de la province; il donne en même 
temps connaissance de cet appel à l'inspecteur; le gouverneur transmet l'appel, 
dans les huit jours de la réception, au Ministre de I'Instruction publique, en y 
joignant son avis et celui de l'inspecteur. 

ART. 12. Lorsqu'une place d'instituteur est vacante, le bourgmestre en 
informe immédiatement l'inspecteur. Dans le délai de huit jours, il est procédé 
par Je collège des bourgmestre et échevins à la désignation d'un intérimaire. Si 
le collège ne procède pas à la désignation d'un intérimaire, il y est pourvu d'office 
par l'inspecteur. Si l'intérimaire désigné n'est pas diplômé, la désignation ne 
produit effet que de. l'avis ·conforme de l'inspecteur, qui désigne lui-même au 
besoin et d'office un intérimaire diplômé en remplacement du non diplômé 
nommé par le collège échevinal. 
Toute désignation d'intérimaire est notifiée au gouverneur par les soins de 

l'inspecteur, dans les huit jours au plus tard. 
Si dans les quarante jours de la vacance, sauf fixation d'un plus long terme 

par le Ministre de l'instruction publique, le conseil communal n'a point nommé 
de titulaire définitif, il est procédé d'office à cette nomination par arrêté minis­ 
tériel. 
Il y a lieu également à la désignation d'un intérimaire lorsque le titulaire, par 

suite de maladie grave ou de tout autre empêchement, se trouve dans le cas de 
suspendre ses leçons. 

5. 
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TITRE II. 
DE LA SURVEILLANCE ET DE L'INSPECTION. 

CH A PITRE PllEM IER. 

DISPOSITIONS G~NÉRALES. 

ART. 15. La surveillance des écoles est confiée à l'autorité communale, 
d'après les dispositions de la loi du 50 mars f 856, aux comités scolaires et aux 
inspecteurs du Gouvernement. 
ART. i4. II y a un ou plusieurs inspecteurs principaux dans chaque pro­ 

vince. Ces fonctionnaires sont nommés el révoqués par le Roi. Ils inspectent au 
moins une fois en deux ans toutes les écoles communales de leur ressort. 

Aar. 1.5. Il y a dans chaque ressort d'inspection principale des inspecteurs 
cantonaux nommés et révoqués par le Gouvernement. 

Le nombre des inspecteurs cantonaux et leurs circonscriptions sont déterminés 
par le Gouvernement, de manière que chacun d'eux puisse visiter, au moins 
deux fois l'an, les écoles de son canton scolaire. 

L'inspecteur cantonal est placé hiérarchiquement sous les ordres de l'inspec­ 
teur principal; il jouit d'un traitement fixe sur le Trésor public. 

ART. 16. Un règlement général, arrêté par le Gouvernement, détermine pour 
tout le royaume les rapports de linstituteur avec les autorités locales, les comités 
scolaires, l'inspecteur principal et les inspecteurs cantonaux; le l\linislre de 
l'instruction publique détermine les méthodes d'enseignement. Le conseil com­ 
munal statue, par un règlement spécial, sous l'approbation de la députation per­ 
manente et sauf recours au Boi, sur les questions relatives à l'admission des 
élèves, à leur renvoi définitif, à la discipline de l'école, aux jours et aux heures 
de travail, aux vacances et aux moyens d'encouragement. 

Le taux. de la rétribution des élèves est fixé, pour chaque commune, par la 
députation permanente, sur la proposition du conseil communal, et sauf recours 
au Roi. 

CHAPITRE IL 

DE LA SURVEILLANC:il: PAR L'AUTORITÉ COMMUNALE ET LES C01'UTÉS SCOLAIRES. 

Aar. 17. Le conseil communal peut nommer, soit un directeur de toutes les 
écoles primaires communales, soit un inspecteur communal. 

Un règlement, arrêté par le conseil communal, détermine, conformément aux 
disposhions de la présente loi et du règlement général prévu par l'article préeé-" 
dent, la manière dont le directeur des écoles ou l'inspecteur communal exerce ses 
fonctions. 

AnT. 18. Des comités sont chargés de la surveillance des écoles. Les cir­ 
conscriptions dans lesquelles ils exercent leurs attributions sont déterminées par 
arrêté royal. 
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ART. HL Lorsque les écoles d'une même circonscription relèvent d'une seule 

administration communale, les comités scolaires sont nommés par le conseil 
communal. 

Dans le cas contraire , ils sont nommés }HU le Ministre de l'instruction 
publique. 

ART. 20. Les comités sont composés de trois membres au moins et de sept 
membres au plus. 

Ils sont chargés de la surveillance d'une ou de plusieurs écoles, suivant les 
prescriptions de l'autorité qui les institue. 

Anr , 21. Indépendamment de la surveillance générale des écoles, les comités 
scolaires ont pour mission de s'assurer si, dans la circonscription, les enfants de 
six à quatorze ans fréquentent régulièrement l'école. 

ARr. 22. Les comités emploient tous les moyens de persuasion propres à 
déterminer les parents à envoyer leurs enfants à l'école. 

Ils réclament l'assistance des patrons et des chefs d'industrie pour être aidés 
dans lem· mission. 

Des moyens d'encouragement peuvent être mis par les communes à la dispo­ 
sition des comités scolaires pour favoriser la fréquentation des écoles. 

ART. 25. Les comités scolaires signalent n n bureau de bienfaisance ou, à son 
défaut, au conseil communal, les enfants qui, ù. cause de leur extrême déuù­ 
ment, ne peuvent se rendre à l'école. 

Le bureau de bienfaisance ou le conseil communal avise aux moyens de 
mettre l'enfant en mesure de fréquenter l'école. 

CIIAPITl\E Ill. 

DE I.A SURVEILLANCE P.AU J.E GOUVERNEMENl'. 

§ Jer_ - Des inspecteurs cantonaux. 

AnT. 24. L'inspecteur cantonal se met en l'apport avec les administrations 
communales, les comités scolaires, le directeur ou l'inspecteur communal. 

L'une de ses inspections annuelles comprend, outre l'examen de l'école au 
point de vue des méthodes suivies et des progrès des élèves, la visite minutieuse 
du local et de ses dépendances, du mobilier, des collections, de la bibliothèque, 
ainsi que du jardin annexé ù l'école; le collège des bourgmestre et échevins est 
invité à se faire représenter à cette inspection. 

L'inspecteur cantonal consigne le résultat de chacune de ses visites dans un 
registre accessible en tout temps à l'inspecteur. 

Il adresse à l'inspecteur principal, tous les trois mois, un rapport sur la situa­ 
tion de l'instruction primaire clans les communes qu'il a parcourues; il instruit 
toutes tes affaires que l'inspecteur principal lui soumet, el fait à celui-ci 
toutes les propositions qu'il croit utiles. 

AuT. 2;>. L'inspecteur cantonal réunit en conférence sous sa direction, nu 
moins une fois par trimestre, les instituteurs de son ressort. 
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Des jetons de présence sont accordés aux instituteurs qui assistent à ces con­ 
férences , celles-ci ont pour objet tout ce qui peut concerner les progrès de l'en­ 
seignement primaire, et spécialement l'examen des méthodes, des livres et des 
moyens matériels d'enseignement employés dans les écoles. 

§ 2. - Des inspecteur» priucipau», 

Anr. 26. Outre l'obligation qui lui est imposée pat· l'article f 4, l'inspecteur 
principal est tenu de préside!' aunuellement au moins une des conférences d'ins­ 
tituteurs mentionnées à l'article précédent. 

§ 5. - Du Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire. 

AnT. 27. Un Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire est établi 
auprès du Ministre de l'instruction publique. 

Un arrêté royal désigne les membres de cc Conseil, lequel est présidé par le 
Ministre ou par son délégué. 

Le Conseil est composé de six membres choisis parmi les inspecteurs priuei­ 
paux, et de huit membres étrangers au corps enseignant et au corps des inspec­ 
teurs. 

Le mandat de chacun de ces membres est de trois ans; il pourra être renou­ 
velé. 

Le Conseil est assisté d'un secrétaire désigné par- le Ministre. 
AnT. 28. Chaque inspecteur principal soumet au Conseil de perfectionne­ 

ment, pour en délibérer dans sa session annuelle ordinaire, un rapport sur la 
situation de l'instruction primaire dans son ressort. A l'issue de la session, le 
secrétaire fait un résumé des données contenues dans les rapports particuliers 
des inspecteurs, et un exposé des travaux du Conseil. 

ART. 29. Le Ministre peut convoquer le Conseil de perfectionnement en 
session extraordinaire quand l'intérêt de l'enseignement l'exige. 

§ 4. - Dispositions communes aitx trois paragraphes précédents. 

ART. 50. Un règlement d'administration générale détermine plus spéciale­ 
meut, d'après les principes de la présente loi : 

¾ 0 Les attributions des inspecteurs des divers grades, leurs rapports entre eux: 
et avec les autorités communales et provinciales, et. les commissaires d'arron­ 
dissement; 
2° Les attributions du Conseil de perfectîonnement , 
5° L'organisation des conférences trimestrielles; 
4° Le mode d'indemniser les instituteurs qui fréquentent les conférences, les 

frais de déplacement et de séjour des inspecteurs, des membres du Conseil de 
perfectionnement, et la rétribution du secrétaire de ce Conseil. 
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TITRE Ill. 

DÉPENSES DE L,INSTRUCTION PRIMAlllE ET l\10YENS D'ENCOURAGEMENT, 

CHAPITRE PREMIER. 

DÉPENSES. 

ART. 5f. Les frais de l'Instruction primaire sont à la charge des communes. 
Lu somme nécessaire à cet objet sera portée annuellement au budget commu­ 
nal parmi les dépenses obligatoires, dont il est parlé à l'article 15 l de la loi 
communale. 

ART. 52. Le traitement de l'instituteur est fixé par le conseil communal, 
sous l'approbation de la députation permanente et sauf rceours au Roi. Cc trai­ 
tement ne peut être inférieur à mille francs pour les sous-instituteurs et à douze 
cents francs pour les instituteurs, casuel compris. L'instituteur a droit, en outre, 
à une habitation ou à une indemnité de logement, à fixer de commun accord, 
sauf recours à la députation permanente et ensuite au Roi, en cas de dissenti­ 
ment. Le revenu de l'instituteur ou du sous-instituteur ne pourra descendre 
au-dessous de celui dont il jouissait en 1878. 

Tout instituteur qui n'a été l'objet d'aucune punition disciplinaire, a droit à 
une augmentation de traitement, d'après la durée de ses services dans la mème 
commune, t't selon les bases suivantes : 

Au bout de cinq ans, 
dix ans, 

quinze ans, 
vingt ans, 

-100 francs; 
200 francs; 
400 franes , 
600 francs. 

ART. 55. Le fonds dont il est parlé à l'article 5 l est destiné : 
i O A la construction ou à l'entretien du bâtiment d'école; 
2° A l'achat des meubles et des livres nécessaires; 
5° A fournir à l'instituteur communal son traitement et, le cas échéant, l'in­ 

demnité de logement; 
4° A payer, à défaut du bureau de bienfaisance, la rétribution ou la subven­ 

tion due pour les enfants indigents. 

ART. 54. A défaut de fondations, donations ou legs, qui assurent un local et 
un traitement à l'instituteur, le conseil communal y pourvoira au moyen d'une 
allocation sur son budget. 
L'intervention de la province, à l'aide de subsides, n'est obligatoire que 

lorsque l'allocation de la commune en faveur de l'instruction primaire est en 
rapport avec les ressources locales. Uu règlement d'administration générale établit 
les règles d'après lesquelles cette proportion doit se calculer; toutefois, l'alloca­ 
tion ne peut en aucun cas être inférieure au crédit voté pour cet objet au budget 
communal de 1878. 

4. 
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Le règlement d'administration générale, dont il est parlé au précédent para­ 
graphe, sera soumis aux Chambres législatives, pour être converti en loi, au 
plus tard dans la session ordinaire de !882. 

L'intervention de l'État, à l'aide de subsides, n'est obligatoire que lorsqu'il est 
constaté que l'allocation de la commune, en faveur de l'instruction primaire, 
est en rapport avec les ressources locales, et que l'allocation provinciale, en 
faveur de l'enseignement primaire, égale Je produit de deux centimes addition­ 
nels au principal des contributions directes, sans toutefois que ladite alloca­ 
tion puisse être inférieure au crédit voté pour cet objet au budget provincial 
de 1878. 

Chaque année, il sera annexé à la proposition du budget, un état détaillé de 
l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, tant par l'État que par les 
provinces et les communes. 

Aur. 51>. L'allocation portée au budget communal, conformément au para­ 
graphe 2 de l'article 54~ les subsides de la province et ceux de l'État: ne peuvent 
être consacrés qu'aux écoles primaires comprises dans le nombre minimum fixé 
par le Gouvernement en vertu de l'article 2. 

Les écoles qu'une commune croirait devoir établir au delà de ce nombre, sont 
exclusivement créées et entretenues par des allocations spéciales portées au 
budget communal; elles sont néanmoins soumises tt toutes les dispositions de la 
présente loi. 

AnT. 56. Les fonds votés par les provinces en faveur de l'instruction primaire 
sont destinés aux objets suivants : 
i O Traitements ou suppléments de traitement aux instituteurs communaux; 
2° Subsides pour construction 1 réparation ou ameublement de maisons 

d'école; 
5° Bourses d'étude pour les aspirants-instituteurs; 
4° Dépenses résultant de la tenue des conférences d'instituteurs el des con­ 

cours. 
ART. 57. Une partie du subside voté annuellement par la Législature pour 

l'instruction primaire, a pour destination spéciale d'encourager, principalement 
dans les cités populeuses et dans les districts manufacturiers, l'établissement de 
crèches et. l'adjonction à l'école communale de salles d'asile ou écoles gar­ 
diennes et de cours pour les adultes. 

Le Gouvernement s'assure du concours des provinces et des communes pour 
obtenir les résultats que ces subsides ont pour objet. 
ART 58. Aucune école ne peut obtenir ou conserver un subside ou une allo­ 

cation quelconque de la commune, de la province ou de l'État, si l'autorité qui 
la dirige ne la soumet au régime de surveillance et d'inspection établi par la pré­ 
sente loi. 

Les infractions aux dispositions légales sont portées à la connaissance du Gou­ 
vernement par les inspecteurs; il en est de même des autres abus qui seraient 
constatés dans une école. 

Le Gouvernement use des moyens propres à amener l'exécution de la loi et à 
faire cesser les abus ; si l'autorité dirigeant l'école refuse de se soumettre à la loi 
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ou de réformer les abus, les subsides communaux, provinciaux. et de l'État, sont 
retirés par arrêté royal motivé et inséré au Moniteur. 

CHAPITRE II. 

l'IIOYENS D'ENCOUIIAGEI\IENT. 

AnT. 59. Des bourses, dont le chiffre est arrêté par un règlement d'adminis­ 
tration générale, sont mises annuellement à la disposition du Gouvernement pour 
être accordées à des jeunes gens peu favorisés de la fortune, admis à fréquenter 
les cours des écoles normales de l'État. 

Ces bourses peuvent, après la sortie de l'école normale, ôrre continuées, pen­ 
dant un terme qui ne peut excéder trois années, à des élèves-maîtres, envoyés 
pour foire leur noviciat, soit comme assistants, soit comme instituteurs, dans les 
écoles communales. 

An1:. 40. Des concours peuvent être institués par ressort d'inspection can­ 
tonale. 

Anr. 4f. Un règlement d'administration fixe les matières d'examen, le mode, 
l'époque et la durée des concours. 

AnT. 42. Le jury chargé de l'examen du concours est composé de l'inspec­ 
tem· cantonal et d'un certain nombre d'instituteurs communaux choisis, moitié 
par l'inspecteur principal: moitié par Ill députation permanente, en dehors du 
ressort où a lieu le concours. 

TITRE IV. 

DES ÉCOLES NORMALES DE L,ÉTAT, 

ART. 45. Indépendamment des six écoles normales déjà fondées par le Gou­ 
vernement, celui-ci est autorisé à établir deux écoles normales d'instituteurs 
et quatre écoles normales d'institutrices. 
te Gouvernement peut, de plus, adjoindre à ses établissements d'enseignement 

moyen, des cours normaux d'instituteurs ùU d'institutrices primaires. 
ART. 44. Un arrêté royal règle l'organisation des écoles normales, la direction . 

et la surveillance de celles-ci par Je Gouvernement. 
Le Gouvernement nomme et révoque les inspecteurs des écoles normales, 

de même que les directeurs, professeurs et instituteurs de ces établissements. 
Le règlement' d'ordre intérieur assure à tout élève norrnaliste une liberté 

complète de remplir les devoirs religieux. prescrits par le culte auquel il 
appartient. 

Anr. 4a. Le diplôme d'instituteur est accordé aux élèves qui, après avoir 
suivi régulièrement les cours d'études normales dans un établissement de l'État, 
ont satisfait à un examen de sortie devant un jury dont la composition est réglée 
par le Gouvernement. 
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DISPOSITIONS FINALES, 

AnT. 46. Les inspecteurs, les instituteurs communaux: ainsi que les direc­ 
teurs, professeurs et instituteurs des écoles normales de l'État, prêtent le serment 
prescrit par l'article 2 du décret du 20 juillet 1851. 

AnT. 47. Tous les trois ans, un rapport sur l'état de l'instruction primaire est 
présenté par le Gouvernement à la Législature. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES, 

ART. 48. Les dispenses et autorisations d'adoption ne sont plus accordées à 
dater de la publication de la présente loi. 

Il est annuellement constaté, par les soins du Gouvemement, s'il y a lieu ou 
non de maintenir les dispenses ou autorisations d'adoption aujourd'hui existantes. 
En cas de négative, la dispense ou l'autorisation est retirée par arrêté royal. 

L'inspection organisée par la présente loi s'étend aux. écoles adoptées en vertu 
de la loi du 25 septembre 1842. 

Le Gouvernement est autorisé à continuer les subsides aux écoles gardiennes 
et aux cours d'adultes qui en jouissent aujourd'hui, en dehors des conditions 
imposées par l'article 57. Il sera constaté annuellement s'il y a ou non lieu de 
maintenir celte exception. 

ART. 49. Sont assimilés aux porteurs du diplôme d'instituteur ceux qui jus­ 
tifient avoir suivi avec fruit, pendant deux années, les cours d'une école normale 
de l'État, d'une section normale annexée à une école primaire supérieure ou à une 
école moyenne, ou d'une école normale privée placée depuis deux ans au moins 
sous le régime d'inspection établi par la loi de {842. Cette assimilation s'applique 
uniquement aux élèves qui ont terminé leurs études avant la fin de l'année f879. 

Les élèves actuels d'écoles normales privées qui sont aujourd'hui soumises à 
l'inspection, sont admis, jusqu'à la fin de i 8851 à subir l'examen d'instituteur 
devant un des jurys chargés de procéder aux examens de sortie dans une école 
normale de l'Etat. 

Les récipiendaires de cette catégorie qui ont échoué deux fois dans l'examen 
d'instituteur, ne sont plus admis à s'y présenter. 

ART. oO. La loi du 25 septembre f 842 est abrogée. 
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DIRECTION ET SURVEILLANCE. 

DE L
1
1NSPECTION EN GÉNÉRAL, 

II. - Nombre et circonscriptions des ressorts d'inspection principale 
et des cantons scolaires. 

LÉOPOLD II, Roi DES B&LGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles 1 -i et 15 de la loi du 1"' juillet sur l'instruction primaire; 
Voulant déterminer le nombre et les circonscriptions des ressorts d'inspection principale 

et des cantons scolaires ou ressorts d'inspection cantonale pour chacune des provinces; 
S11r la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART . .{ "· Le nombre et !es circonscriptions des ressorts d'inspection principale et des 
cantons scolaires pour chacune des provinces sont déterminés comme il est indiqué au 
tableau ci-annexé. 

ART. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 9 août 1879. 
LÉOPOLD. 

Par- le Roi: 

Le Mini1tre de l'instruction publique, 
P. V ANHlllllBtli!CK.. 

PROVINCE D'ANVERS. 

(2 ressorts d'inspection principale et 6 cantons scolaires.) 

1. - RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE D'ANVERS. 

(3 cantons seolaires.) 

1.. Canton •eolalre d'.&nve••· 
Ville d'Anvers. 

~ - l:aat1an scolnlre d'Eeckeren. 
1. Austruweel. - 2. Beirendrecht. - 3. Borgerhout. - 4. Brasschaet. - 5. Brecht. 
- 6. Calmpthout.- 7. Cappelleo. - 8. Deurne. -9. Eeckeren. - 10. Esschen. - 
1 ~. Hoevenen, - Hl. Lillo. - 4 3. Loenhout. - ,t t. Merxem. - 15. Oorderen. - 
H. Saint-Job-in-t-Goor. - 17. Saint-Léonard. - 18. Santvliet. - m. Schooten. 
- 20. 's Gravenwezel. - 21. Stabroeck. - 22. Westmalle. - 23. Wilmarsdonclc. 
- ji. Wuestwezel. - 25. Wyneghem. 

a Canton scolal •• e de Lierre. 

4. Aertselaer. - 2. Berchem. - 3. Berlaer. - ,. Boom. - 5. Borsbeeck, - 6. Bou­ 
~- 
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ehout, - 7. Broechem. - 8. Contich. --- 9. Edeghem. - 1 O. Brnblehem. - 
f1. Gestel. - 12. Halle. - 13. Hemixem. - H. Hoboken. - 15. Hove. - 
46. Kessel. - 17. Konîngs-Hoyckt. - ·18. Lierre. -19. Linlh.- 20. Massenhoven. 
- 21. Mortsel. - 22. Niel. - 23. Oeleghem. - 24. Pulderbosch. - 25. Pulle. - 
26. Ranst. - 27. Reeth. - 28. Rumpst. - 29. Santhoven. - 30. Schelle. - 
31. Schilde. - 32. Terhaegen, - 33. Viersel. - H. Vremde. - 35. Waerloos. - 
36. Wilryck. - 37. Wommelghem. 

Il. - RESSORT D'INSPECTION Pl\lNGIPALE DE MALINES. 

(3 cantons scolaires.) 

t. Canfon scolaire d'Déreu1hals. 
f. Beersel. - 2. Bevel. - 3. Boisschot. - 4 . .Bouwel. - 5. Eynthout. - 6. Gheel. - 
7. Grobbendonck. - 8. Hallaar. - 9. Hérenthals. - m. Hérenthout. - 
t 1. Hersselt. - 12. Heyst-op-den-berg. - 13. Houtvenne. - 14. Hulshout. - 
{5. Itegem. - 16. Meerhout.- 17. l\lorckhoven. - 18. Norderwyck. - 19. Nylen. 
- 20. Oevel. - 21. Oolen. - 22. Ramsel. - 23. Schrieck. - 24. Tongerloo. - 
25. Vaerendonck. - 26. Veerle. -27. Yorsselaer. - 28. Vorst. - 29. Westmeer­ 
beeck. - 30. Westerloo, - 31. Wiekevorst. - 32. Zoerle-Parwijs. 

!t. Canton aeolnfrc de itlnlhacs. 
4. Blaesveld. - 2. Bonheyden. - 3. Bornhem. - ai. Rreendonck. - 5. Duffel. - 
6. Heffen. - 7. Heyndonck. - 8. Hingene, - 9. Hombeek. - 1 O. Leest. - 
1 L Liezele. - 12. Lippeloo. - 13. Malines. - H. Mariekerke, - 15. Oppuers. - 
H. Puers. - 17. Putte. - 18. Buysbroeck-lez-Puers, - 19. Rymenam. - 
20. Saint-Amand. - 21. Thisselt. - 2:2. Waelhern, - 23. Wavre-Notre-Dame. - 
24. Wavre-Sainte-Catherine. - 25. Weert. - 26. Willebroeck. 

a. Caot@n scolaire de T111ruhont. 
1. Arendonck. - 2. Baelen. - 3. Bar-le-Duc. - 4. Beerse. - 5. Casterlé. - 6. Des­ 
schel, - 7. Gierle. - 8. Hoogstraeten - 9. Lichtaert. - ,t O. Lille. - -11. Meerle. 
- 12. Meir. - t3. Merxplas. - U. Minderhout. - 15. Moll. -16. Olmen. 
47. Oostmalle. - 18. Poederlé. -f9. Poppel. - 20. Raevels. - 2i. Rethy. - 
22. Ryckevorsel. - 23. Thielen. - 2-i. Turnhout. - 25. Vieux-Turnhout. 
26. Vlimmeren. - 27. Vosselaer. - 28. Wechelderzande. - 29. Weelde. - 
30. Wortel. - 3f. Zoersel. 

PROVINCE DE BRABANT. 

(2 ressorts d'inspection principale et 12 cantons scolaires.) 

I. - RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE BRUXELLES. 

(6 cantons scolaires.) 
t. Canton scolaire de Bl"uxellc8-Nord. 

f. Bruxelles (écoles n°• 1, 8, 9, -10 et 11). - 2. Bruxelles {écoles n°• 3, 4-, 5 et 12). 
~. Canton scolaire de Bruxellès-Sud. 

4. Bruxelles (écoles n= 2, 6 et 7). - 2. Ixelles. - 3. Saint-Gilles. 

- a. C11n1on 8cofnlrc de Dai. 
f. Alsemberg. - 2. Audenaeken. - 3. Beersel. - ,i, Bellinghen. - 5. Berchem-Saint­ 

Laurent. - 6. Bogaerden. - 7 • Brages. - 8. Buysingen. - 9. Caster. - 
m. Droogenbosch. - 11. Elinghen. - f2. Forest. - -13. Gaasbeek. - ·14". Gamme­ 
rages. - 15. Goyck. - 16. Hal. - 17. Haute-Croix. - ·18. Herffelingen. - 
~ 9. Hérinnes. - 20. Hoeylaert. - 21. Huyssinghen. - 22. Leerbeek. - 23. Leeuw­ 
Saint-Pierre. - 2i. Lembecq. ~ 25. Lennick-Saint-jiartiu. - 26. Lennick~Saint- 
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Quentin. - 27. Linkebeek. - 28. Lombeok-Notre-Darne. - 29. Oetinghen. - 
30. Overyssche. - 31. Pepinghcn-Beringhen, - 33. Rhode-Saint-Genèse. - 
33. Ruysbroeck. - 34-. Thollernbeek. - 35. Tourneppe. - 36. Uccle. - 37. Vlesen­ 
beke, - 38. Vollezeelc. - 39. Wuterrnanl-Boitsfort, 

.a. tonton 8Colalre (le Itlolc11beck-Snh1t-Jcao. 
4. Anderlecht. - '2. Assehe. - 3. Beckerzeel. - 4. Bodeghem-Saint-Martin. - 

5. Borgtlombeke. - 6. Capelle-Saint-Ulrlc. - 7. Cobbeghem. - 8. Dilbeek. - 
9. Esschene. - 10. Hekelghem. - H. Itterbeek. - 12. Liedekerke. - i3. Lorn­ 
beek-Sainte-Catherine. -14. Maxenzeele. - 15. Merchtl'm. - 16. Molenbeek-Saint­ 
Jean. - 47. lllolhem-Bollebeek. - 18. Opwyck. - 19. Pamele. - 20. Schepdael, 
- 21. Strythem. - 22. Teralphene. - 23. Ternath. - 24-. Wambeek • 

5. Cn11ton scolaire de Sai11t-.Rossc-tc111-Noo1fo. 

L Auderghem. - 2. Crainhern, - S. Dieghem. - 4-. Duysbourg. - 5. Etterbeek. - 
6. Evere. - 7. Nossegem. - 8. Saint-Josse-ten-Noode. - 9. Saventhern, - 
.f0. Schaerbeek. - H. Sterrebeek. -12. Tervueren , -13. Vossem. - U. Wesem• 
beek. - 45. Woluwe-Saint-Êtienne. -16. Woluwe-Sair1t-Lambert. -17. Woluwe­ 
Saint-Pierre. 

8. tonton l!leolalr~ de Vilvorde, 

.f. Berchem-Sainte-Agathe. -: 2. Bergh. - 3. Berghem. - L Brusseghem. - 
5. Capelle-au-Bois. - 6. Elewyt. - 7. Eppeghem. - 8. Ganshoren. - 9. Grand­ 
Bigard.-t O. G rimberghen _,t ·I. Haeren. - 12. Ilamme-tez-Assehe. -13. Hofstade. 
- U. Humbeek. -15. Jette-Saint-Pierre. - 16. Koekelberg.'- -17. Laeken. - 
.f8. Londerzeel. - t9. :Machelen. - 20 . .Malderen. - 21. Melshroeck. - 22. Meysse. 
- 23. Muysen. - 2-i. Neder-over-Heernbeek. - 25. Nieuwenrode. - 26. Perck. - 
27. Peuthy. - 28. Ramsdonck. - 29. Iteleghem. - 30. Sempst. - 31. Steen­ 
huffel. - 3'2. Strombeek-Bever. - 33. Vilvorde. - 3-i. Weerde. - 315. Wemmel. 
- 36. Wolverlhem. - 37. Zellick. 

II. - RESSORT D'tt,SPECTfON PRINCIPALE DE. LOUVAIN. 

(6 cantons scolaires.) 

~. Cllnton s~olnlre d'At'r!llelJoot. 
-t ~ Aerschot. - 2. Bael. - 3. Becquevoort. - .f-. Beggynendyck. - 5. Betecorn, - 
6. Boort-Meerbeek. - 7. Bueken. - 8. Caggevlnne-Assent. - 9. Campenhout. - 
40. Cortryck-Dutzel. - H. Deurne. - l '2. Diest. - 13. Gelrode. - .\4-. Haecht. - 
f5, IIauwaert. - 16. Hever, - 17. Holsbeek. - 18. Keerbergen. - 19. Langdorp. 
- 20. l.\iesselbroeck. - 21. Molenbeek-WersbPck. - 22. Montaîgu. -23. Nieuwrode . 
- '24-. Rhode-Saint-Pierre. - 25. Rillaer. - 26. Itotselaer. - 27. Schaffen. - 
28. Sichem. - 29. Testelt. - 30. Thielt-Notre-Dame. - 31. Thildonck. - 32. Tre­ 
meloo. - 33. Waanrode. - 3oi. Webbecom. - 35. Werchter. - 36. Wesemael. - 
37. Wespelaer. 

2. Coofon seolnb•e de .Jodoigne. 
4. Autre-Église. - 2. Bomal. - 3. Chastre. - .t.. Corbais. - 5. Cortil-Noirmont. - 

6. Dongelberg. - 7. Enines. - 8. Folx-les-Caves. - 9. Geest-Gerornpont-Petit­ 
Rosière. - 10. Gentinnes. - H. Glimes. - 12. Grand-Rosière-Hottomont. - 
43. Hévillers. - 14. Huppaye. - 15. Incourt. - •I 6. Jandrain-Jandrenouille. - 
fi. - Jauche. - 18. Jauchelette. - 19. Jodoigne. - '20 . Jodoigne-Souveraine, - 
21. Lathuy. - 2'2. L'Écluse. - ':13. Malèves-Sainte-êlarie-wastinnes. - 24-. Marilles. 

. ~ 25. Melin. - 26. Mont-Saint-André. - '27. Neer-Heylissern. - 28. Nil-Saint­ 
Vincent.-Saint-l'rlartin. - 29. Noduwez-Linsmeau. - 30. Noville-sur-nehaigne. - 
3-t. Op-Ileylissem. - 32. Opprebais. - 33. Orbais. - 34-. Orp-le-Grand. - 
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35. Perwez. - 36. Piëtrain. - 37. Ilamillles-Offus. -38. Roux-Miroir. - 39. Saint­ 
Géry. •- t0. Salnt-Jean-Geest. - .il. Saîut-Rcrny-Goest. - 4'2. Thorembais-les­ 
Béguines. - 43. Thorembais-Saint-Trond. - U. Tourinnes-Saint-Lambert. - 
45. Walhain-Saint-Puul. - 46. Zétrud-Lumay. 

a. C:autou 8t:"Olah•e de Louvain. 
~. Berthem. - 2. Bierbeek. - 3. Blanden. - 4. Corbeek-Dyle. - 5. Corbeek-Loo. - 

6. Cortenbergh. - 7. Erps-Querbs. - 8. Everbergh. - 9. Hérent. - 10. Héverlé. 
- H. Huldenberg. -- 12. Kessel-Loo. -13. Lecfdael. -- H. Linden.- 15 Loonbeek. 
- m. Louvain. - 17. Lovenjoul, - -18. Meerbeek. - Hl. Neder-Ockerseel. - 
20. Neer-Yssche. - 21. Ottenbourg. - 2-Z. Pellenberg. - 23. Rhode-Sainte-Agathe. 
- 2i. Steynockerzeel. - 25. Vaelbeek. - 26. Yieux-Héverlé. - 27. Velthem­ 
Beyssem. - ~8. Weert-Suint-Georges. - 29. Wilsele. - 30. Winghe-Saint-Georges. 
- 31. Wiuxele. 

4. t:onton scoltlirc tic Nivelles. 
1. Baulers. - 2. Bierghes. - 3. Bornival - 4. Braîne-l' Alleud. - 5. Braine-le-Châ­ 
teau. - 6. Clabecq. - 7. Conture-Saint-Germain. - 8. Ilaut-Ittre. - 9. Houtain, 
- 10. Ittre. - 11. Lasne. -12 Lillois-Witterzée. - 13. :Maransart. - 14. Mons­ 
treux. - 15. Nivelles. - 16. Ohain. - 17. Oisquercq. -18. Ophain. -19. Plan­ 
cenoit. - 20. Quenast. - 21. Rebecq-Ilognon. - 22. Saintes. - 23. Thisnes. - 
24. Tubize. - 25. Virginal-Samme. - 26. Waterloo. - 27. Wauthier-Braine. 

5. Canton scofoire (le Tirlemont. 
t. Attenrode-Wever. - 2. Bautersem, -- 3. Binckom. - 4. Budingen. -5. Bunsbeek. 
6. Cappellen. - 7. Cortenaeken - 8. Curnptich, - 9. Dormael. - m. Esemael.­ 
H. Geet-Betz. - 12. Glabbeck. -13. Gossoncourt.-14. Graesen. - 15. Haeken­ 
dover. - 16. Halle-Bcyenhoven. -17. Rauthem-Sainle-Marguerite. -18. Heelen­ 
bosch. - m. Hoeleden. - 20. Hougaerde. - 21. Kerkom. - 23. Kersbeek-Miscom. 
- 23. Léau. - 24.. Lubbeek. - ':!5. Meensel-Riesegberu. - 26. Meldert. - 
27. Melckwezer. - 28. Neervelp. - 29. Neerlinter. - 30. Oirbeek. - 3~. Op­ 
Linter. - 3'2. Op-Velp. - 33. Orsmael-Gussenhoven. - 3i. Roosbeek-Neerbutsel.- 
35. Rummen. - 36. Tirlemont. - 37. Vertryck. - 38. Yissenaeken. - 39. Wille­ 
bringen. - 40. Wommersom. 

8. Cancon scolaire de Wavre. 
4. Archennes. - 2. Baisy-Thy. - 3. Beauvechain. - 4. Bierges. - 5. Biez. 
6. Bonles. - 7. Bossut-Gottechain. - 8. Bousval. - 9. Céroux-Mousty. 
m. Chaumont-Gistoux. - H. Corroy-le-Grand. - 12. Court-Saint-Étienne. 
f 3. Dion-le-âlont. - 14. Dion-le-Val. - 15. Genappe. - 16. Genval. - 17. Glabais. 
- 18. Grez-Doiceau. - 19. Hamme-Mille. - 120. La Hulpe. - 2t. Limal. - 
22. Limelette. - 23. Longueville. - 2,i. Loupoigne. - 25. Marbais. - 26. Mellery. 
- 27. Mont-Saint-Guibert. - 28. Nethen. - 2.9. Nodebais. - 30. Ottignies. - 
31. Piétrebais. - 32. Rixensart. - 33. Rosières-Saint-André.j-« 34. Sart-Dames­ 
Avelines. - 35. Tilly. - 36. Tourinnes-la-Grosse. - 37. Vieux-Genappe. - 
38. Villers-la-Ville. - 39. Wavre. - 4'-0. Ways. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENT ALE. 
(2 ressorts d'inspection principale et 8 cantons scolaires.) 

I. - RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE BRUGES. 

(-i, cantons scelaires.) 
'I, f:antoo ■eolnl•e de Brn&es. 

4. Assebrouck, - 2. Beernem. - 3. Blankenberghe. - 4-. Bruges. - 5. CooUcerke. - 
6. Damme. - 7. Dudzeele. - 8. Heyst. - O. Houcke. - f0. Knoc.lœ. - H. Lap- 
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scheure. - 12. Lisseweghe. -13. Lophem, - H. Meetkerke. -- 15. Moerkerke. - 
16. Nieuwmunster. - 17. Oedelem - 18. Oostcarnp. - 19. Oostkerke. - 
20. Itamscapello. - 'iH. Ruddervoorde. - 22. Saint-André. - 23. Sainte-Croix. - 
2L Salnt-Georges-ten-Distel. - 2:5 Saint-Michel. - 26. Saint-Pierre-sur-lu-Digue. - 
27. Sysseelo. - 28. Uytkcrke. - 29. Varssenaere. - 30 Wacrdamrne. -31. Wen­ 
duyno .. -- 32. Westcappelle. - 33. Zedelghem. - 3i. Zuyenkerke, 

2, Cnuton fjcolah•e de Dix11111dc. 

t. Adinkerke. - 2. Alveringhcm. - 3. Ave-Cappelle. - 4. Beerst. - 5. Beveren­ 
Frontière. - 6. Boltshoucke, - 7. Bovekerke. - 8. Bulscamp. - 9. Caeskerke. - 
10. Clercken, - 11. Coxyde. - ·12. Dixmude. - '13. Eessen. - 14. Eggewnerts­ 
Cappelle. - 15. Furnes. - 16. Ghyverinchnve. - 17. Handzaerne. - 18. Iloog­ 
staede. - 19. Houthem. - 20. Isenberghe. - 21. Keyem. - 22. Lampernisse. - 
23. Leysele. - 'ili. Loo. - 25. Merckem. - 26. Moeres, - 27. Nieucapelle. - 
28. Nieuport. - 29. Oeren. - 30. Oostkerke. -- 31. Oost-Duynkorke. - 32. Oude­ 
cappelle. -33. Pervyse.- 3i. Pollinchove. - 35. Ramscappelle.- 36. Saint-Georges. 
- 37. Saint-Jacques-Capelle. - 38. Saint-IUcquiers. - 39. Stavele. - 4-0. Steen­ 
kerke. - 41. Stuyvekenskerke. •- 4-2. Vinchem. - 4-3. Yladsloo. - H. Wercken. 
- 45. Woumen. - 4.6. Wulpen. - 41. Wulveringhem - i8. Zarren. - 
- 49. Zoetenaey. 

a. Cnuton scollllre · d'Ostende. 
1. Aertrycke. - 2. Bekeghem. - 3. Breedene. - 4. Clemskerke. - 5. Couckelaere. 
- 6. Eerneghern. - 7. Ettelghem - 8. Ghistelles. - 9. Houttave. - 10 Ichte­ 
ghern. - 11 . Jabbeke. - 12. l.cfflnghe. - 13. Leke. - li. Lombartzyde. - 
~5. !Hannekensvrrr.. - ,i fi. Mari.1kerke. - -17. MidrlP'krrke. - ·18 Moere. - 
19. Ostende. - ':W. Ourk-nbonrg , - 21. Hoxern , - 2'2. Saint-Picrn~-r.npprlle. - 
23. Schoore. - 24. ~lype. - 25 Snueskcrko - 26. Sni.'1/Pghr'm - 27. Sta!hille. 
- 28. Steene. - 29. Thourout. - ·io. Ytis~rglwm. - 31. Westende. - 3 :L West­ 
kerke. - 33. Wilskerke. - 34,. Zande. - 35. Zandvoorde. - 36. Zerkeghern. 
37. Zevecote, 

,t. Caufo11 scc,l:,ire de Thiclt. 
i. Aerseele. - 2. Ardoye. - 3. Caeneghem. - 4 Coolscarnp. - 5. Denterghern. - 
6. Eeghem. - 7. Marckeghem. - 8. Meulebeke. - 9. Oost-Itoosbeke, - ·! O. Ous­ 
selghem. - ·11. Oyghern - 12. Pitthcm. - 13. Buysselede. - fi. Schuyffers­ 
Kapelle. - 15. Swevezcole. - 16. Thiolt. - 17. Yive-Saint-Bavon. - 18. Vire­ 
Samt-Ëloi, - 19. Wacken. - 20. Wielsbeke. - 21. Wyngene. 

IL - RESSORT D'INSPECTION Pfili\"CIJ.>ALE DE COURTRAI. 

(4 cantons scolaires.) 

'1. Cnntc,o 8Col:l!frc de Co11 •• tral. 
-1. Anseghem. - 2. Autryve. - 3. Avelghem. - i. Bavichove, - ~- Belleghem. 
- 6. Beveren-lez-Courtrai. - 7. Bossuyt. - 8. Coster. - 9. Courtrai. - 
-10. Coyghem. - 1 -1. Cuerne. - ·12. Deerlyck. - B. Desselghem. - 14. Dottignies. 
-15. Espierres. - 16. Gyselbrechteghern. -17. Ilarlebeke. - -18. Heestert. - 
19. Helchin. -20. Ingoyghem. -21. Kerkhove. - 22. Moen. - 23. Ootrghem. - 
2-i-. Saint-Génois. - 25. Sweveghem. - 26. Tieghem. - 27. Vichte. - 28. Waere­ 
ghem. - 29. Waermaerde. 

2. Cnntou 8colt1il'e de Menin. 
1. Aelbeke. - 2. Bas-Warneton. - 3. Becelaere. - 4. Bisseghem. - 5. Comines. - 

~- Dadizeele. - 7. Gheluvelt. - 8. Gheluwe. - 9. Gulleghem. - 1 O. Herseaux. - 
H. lleule. - 12. Hollebeke. - 13. Houthem. - U. Lauwe. - 15. Ledeghern. - 

6. 
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46. Luingne. - 17. Morcko. - 18. Menin. -19. Moorseele. - 20. Mouscron. - 
'2-1. Beckem. - 22. Iiollcghcm. - 23. Warneton. - 24. Wervicq. - 25, Wevel­ 
ghem. - 26. Zantvoorde. 

a. fant~11 ~.::olnlrc de Roulers. 
~. Beveren. - 2. Cachtorn. - 3. Cortornnrck, - IL Ernelghcm. - 5. Gits. - 

6. Ilooghletle. - 7. Hulste. - 8. Ingelmunster. - 9. lscghem. - 10. Lendelede. - 
11. Lichtervelde. - ·12. Moorslede. - ·13. Oostnieuwkerke. - 14,. Ouckene, - 
H,. Passchendaele. - 1 ô. Bollcghem-Cuppelle, - '17. Roulers. - 18. Rumbeke. - 
19. Staden. - 20. West-Bcoscbeke. - 2•1. Wyukel-Saint-Éloi. 

4, Ca1tton 8Colttire tl'V1u-cs. 

~- Bixschote. - 2. Boesinghe, - 3. Brielen. - 4. Crombeke. - 5. Dickebusch. - 
6. Drunoutre. - 7. Elverdinghc. - 8. Kemmel. - 9. Langemarck. - m. Locre, - 
H. Messines. - i2. Neuve-Église. - 13. Noordschote. - 14-. Oost-Vleteren, - 
15. Ploegsteert. - 16. Poperinghe, -17. Proven. - -18. Beningho. - ·19. Bening­ 
helst, - 20. Bousbrugge-Haringhe. - 'i.\. Saint-Jean. - 22. Voormereele. - 
23. Vlomertiughe. - 2,i., Watou. - 25. Westoutre. - 26. West-Vleteren. - 
27. Woesten.-28. Wul\'erghem.-29. Wy!schaete.-30. Ypres.-3L Zillebeke. 
- 32. Zonnebeke. - 33. Zuydschote. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

(2 ressorts d'inspection principale et H cantons scolaires.] 

I. - RESSORT 0'1NSPECTION PRINCIPALE n'ALOST. 

(6 cantons scolaires.) 

1. Canton scolaire d'il.lost. 

~. Alost. - 2. Aygem. -- 3. Baerdeghern. - 4,. Bavegem. - 5. Bambrugge. - 
6. Burst. - 7. Cherscamp. - 8. Erembodeghem. - 9. Erondeghem. - 10. Erpe. 
- 11. Gysegem. -12. Haeltert. - 13. Hautern-Saint-Liévin. -14. Helderghem. - 
15. Herdersem. - 16. Hofstade. - 17. Kerkxken, - 18. Impe. - ·19. Lede. - 
20. Letterhauthern. - 'iH . .Massemen-\Vestrem. - 22. Meire. - 23. Meldert. - 
24. Moorsel. - 25. Nieuwerkerken, - 26. Oordegem. - 27. Ottergem. - 
28. Schellebelle. - 29. Smetlede. - 30. Vleckem. - 31. Vlierzele. - 32. Wan­ 
zele. - 33. Welle. - 3,L Zonnegem. 

2. t:antou s~olnfre de Ga•nwwont. 

t. Appelterre-Eychem. - 2. Aspelaere. - 3. Deftinge. - 4,. Denderhautem. - 
5. Denderleeuw. - 6. Denderwindeke. - 7. Goefferdinge, - 8. Grammont. - 
9. Grimminge. - 10. Hemelveerdcghem. - H. Idegbem , - 12. Idderghem. - 
4 3. Lielferinge. - 1 si-. Lierde-Saintc-êlarie. - 15. Lierde-Saint-Martin. - 
16. Meerbeke. - 17. l\loerbeke. - 18. Neder-Boulaere, •- 19. Neder-Brakel. - 
20. Neder-Hasselt. - 21. Neyghem. - 22. Nieuwenhove. - 23. Ninove. - 24-. Oke­ 
gem. - 25. Onkerzele. - 26. Op-Brakel. - 27. Op-Hasselt. - 28. Oultre. - 
29. Over-Boulaere. - 30. Paricke. - 31. Pollaere. - 32. Saint-Antelinckx. - 
33. Santbergen. - 34. Sarlardinge. - 35. Schendelbeke. 36. Smeerhebbe-\ïoerse­ 
gem. - 37. Steenhuyse-Wynhuyse. - 38. Viane. - 39. Voorde. - 4,0. Waarbeke, 

a. C1uaron l!i«:olafre de Lokc1•cn. 

1. Belcele, - 2. Dacknam. - 3. Elversele. - 4. Exaerde. - 5. Kernseke. - 6. Loke­ 
ren. - 7. Moerbeke. - 8. Saint-Gilles-Waes. - 9. Saint-Paul. - 10. Sinay. - 
,t •I. Stekene. - •I 2. Seveneccken. - ,t 3. Thielrotle. - 14. Wachtebeke. - 
15. Waesmunster. - "6. Wynckel. - 17. Zelzaete. 
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4. t:1111ton scolnlre de Sottcgem. 
1. Asper. -2. Audenhove-Saint-Géry. - 3. Audenhove-Sainte-Marie. - 4. Baeleghem. 
- 5. Baeyghem, - 6. Beirlcgern. - 7. Borsbeke.- 8. llottelaere. - 9. Boucle-Saint­ 
Blaise. -1 O. Bouclo-Suint-Denis. - H. Dickele, - ·12. Dickelvenne, - 13. Elene. 
- 14-. Elst. - -15. Erwetegem. - •16. Essche-Suint-Liévin. - 17. Godveerdegem - 
18. Gontrode. -19. Grontenberge. - 20. Gysenzecle. - 21. Ilerzcele. - 22. Hille­ 
gem. •- 23. Honrcbcke-Salnt-Corneillc, - 24. Hooreboko-Suinte-ûarie. - 25. Hun­ 
delgem. - 26. Lnethem-Saintc-Marie. ,- 27. Landscauter. - 28. Leeuwergem. - 
29. Lemberge. - 30. l\laeter. - 31. Meirelbeke. -3t. IHelseu. - 33. Meylegem. - 
34. Michelbr:ke. - 35. Moortzeele, - 36. Munek-Zwalm. - 37. Munte. - 
38. Neder-Eenaeme, - 39. Neder-Zwulrn-Ilcrmclgern, - 40. Oombergen. - 
il. Oosterzeele. - oi2. Paulaethem. -43. Ressegem. -U. Rooborst.- 45. Boose­ 
beke, - 46. Schelderode. - 4 7. Scheldewindeke. - 4-8. Segelsem. - 4-9. Sottegem. 
- 50. Strypen. - 51. Synghem. - 52. Vclsique-Huddershove. - 53. Vurste. - 
tsi. Welden. - 55. Woubrechtegem. 

5. Caniou scohllrc de Saint-Nicolas. 
1. Basel. - 2. Beveren. - 3. Burght, - 4. Calloo. - 5. Cruybeke. - 6. Doel. - 
7. Ilaesdonek. - 8. Kieldrecht. - 9. La Clinge. -10. Mcerdonck. -H. Melsele. - 
{2. Nieukerke. - 13. Rupelmonde. - H. Saint-Nicolas. - -15. Tamise. - 
46. Yerrebroeck. -17. Vracene. - 18. Zwyndrecht. 

6. Canton scolal.,e de Termonde. 

4. Appels. - 2. Audegem. - 3. Baesrode, - 4, Berlaere. - 5. Buggenhout. - 
6. Denderbelle. - 7. Grembergen. - 8. Humme-lez-Termonde. - 9. Lebbeke. - 
4 O. Mespelaere. - 11. Moerzeke. - 12. Opdorp. - 13. Overrneire, - 14'. Saint­ 
Gilles-lez-Termonde. - 15. Schoonaerde. - 16. Termonde. - 17. Uytbergen. - 
·18. Wichelen. - 19. Wieze. - 20. Zele. 

II. - RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE GAND. 

(5 cantons scolaires.) 

-i. Canton scolaire d'A.odenarde. 
f. Amougies. - 2. Audenarde. - 3. Auweghem. - 4. Berchem. - 5. Bevere. - 
6. Cruyshautem. - 7. Edelaere. - 8. Eename. - 9. Elseghern, -1 O. Etichove. - 
H. Eyne. -H. Heurne.- m. Huysse.-H. Leupeghemv--otë. Maercke-Kerckhem. 
- m .. Melden. -17. Mooregem. - 18 . Mullem. - m. Nokere. - 20. Nukerke. - 
2-f. Olsene. - 22. Orroir. - 23. Oycke. - 24. Petegem. - 25. Quaremont. - 
26. Renaix. - 27. Russeignies. -28. Ruyen. - 29. Sc-hoorisse. - 30. Sulsique. 
- 31. Volkegem. - 32. Wannegem-Lede. - 33_. Wortegem. - 34. Zulte. 

t. Canton scolaire d'Eecloo. 
f. Adegem. - 2. Assenede. - 3. Bassevelde. - 4. Bouchaute. - 5. Caprycke. - 
6. Eecloo. - 7. Knesselaere. - 8. Lembeke. - 9. Maldegem. - 10. Middelhourg. 
- H. Oost-Eecloo, - 12. Oostwynkel. -13. Ronsele. - H. Sainte-Marguerite. - 
( 5. Saint-Jean-in-Eremo. - -16. Saint-Laurent. - 17. Sleydinge. -18. Somergem. 
- m. Ursel. - 20. Waerschoot. - 21. Waterland. - 22. Watervliet. 

a. Canton scolaire de Gnnd. 
Gand. 

4. (:anion scolaire de l.edeher&". 
~. Calcken. - 2. Ctuysen. - 3. Destelbergen. - 4. Desteldonck. - 5. Ertvelde. - 
6. Evergem. - 7. Gendbruggc. - 8. Heusden. - 9. Laerne. - 10. Ledeberg. - 
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H. Loo-Christy. - 12. Melle. - 13. Mendonck. - H. Mont-Saint-Amand. - 
Hi. Oostacker. - 16. Saffelaere. - ·17. Wetteren. •-18. Wondelgem. 

i. Caotoo scolaire do T1•011c:llle11nc!JI, 

1. Aeltre, - 2. Afsné, - 3. Astene. - 4-. Bachte-êlnrle-Leerne. - 5. Bellem. - 
6, Deurle. - 7. Deynze. - 8. Eecke. - 9. Gavere. --10. Gotthem. - 11. Gram­ 
mene, - 12. Hansbeke. - 13. Laethem-Saint-Mnrtln. -- 14-. Landegem. - 
15. La Pinte. - 16. Leerne-Saint-Hartin. - 17. Loo-Len-huile. - 18. Lovendegem. 
{9. Machelen. - 20. l\fariakerke. - 21. Meerendré, - 23. Meygem. - 23. Nazareth. 
2L Nevele. - 25. Peteghem-lez-Deynze, - 26. Poesele. - 27. Poucques. - 
28. Saint-Denis-Westrem. - 29. Seeverghern. - 30. Scmmersaeke. - 31. Swy­ 
naerde. - 32. Tronchiennes. - 33. Vmderhaute. - 3,i. Vosselaere. - 35. Vynckt. 
-36. Wonterghem. - 37. Zeveren. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

(3 ressorts d'inspection principale et 1,1, cantons scolaires.] 

I. - RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE CHARLEROI. 
(5 cantons scolaires.) 

1. Canton 11colalre de Chn •. lcrol. 
t. Acoz. -'2. Aiseau. - 3. Bouffioulx. - 4. Charleroi. - 5. Châtelet. - 6. Châteli­ 
neau. - 7. Couillet. - 8. Gerpinnes.-· 9. Gilly, - 10. Gougnies. - 1 f. Joncret. 
-1'2. Loverval. -- 13. Montignies-sur-Sambre. - H. Pironchamp. - -15. Pont-de­ 
Loup. -16. Presles. - ·17. Roselies. -18. Villers-Potteries. 

'I, Canton scolaire de Chlmny. 
t. Baileux. - 2. Bailièvre. - 3. Barbençon. - 4. Beaumont. - 5. Beauwelz. - 
6. Bourlers. - 7. Boussu-lez-Walcourt. - 8. Chimay. - 9. Erpion. -10. Forges. 
- t ,t. Fourbechies. - •t 2 Froidchapelle. - 13. Grandrieu. - 14. Leugnies. - 
Hi. Lompret - 16. Macon. - 17. Macquenoise. - 18. ~Iomignies - i9. Mon­ 
ceau-Imbrechies. - 20. Montbliart. - 21. Rance. - 2':>. Renlies. - 23. Rièzes. - 
24-. Robechies. - 25. Saint-Remy. - 26. Salles. - 'fl. Seloignes. - 28. Sivry. - 
29. Solre-Saint-Géry. - 30. Thirimont. - 3 l. Vaulx-lez-Chimay. - 32. Vergnies. 
- 33. Villers-la-Tour. - 34. Yirelles. 

3. Cn~ton scolafre de Foofninc-l'Évttqoe. 
L Bellecourt. - 2. Chapelle-Herlaimont. - 3. Courcelles. - i. Dampremy. - 

5. Fontaine-l'Evêque. - 6. Forehies. - 7. Landelies. - 8. Leernes. - 9. Lodelin­ 
sart. - W. Marchienne-au-Pont. - 11. 1\Jarc-inclle. - 12. MoncC'au-sur-Sambre. - 
m. i\fontigny-le-Tmeul. - H. Mont-sur-Marchienne. - 15. Piéton. - 16. Roux. 
- 17. Sauvret. -18. Trazegnies. 

4. Cantc,u scolnlre de Gosselies. 
t. Boignée. - 2. Brye. - 3. Farcienne. - 4. Fleurus. - 5. Frasnes. - 6. Gosselies. 
- 7. Heppignies. - 8. Jumet. - 9. Lambusart. - 10. Liberchies. - H. Mellet. - 
12. Ransart. - 13. Saint-Amand. - H. Thiméon. - 15. Viesville. - m. Villers­ 
Perwin. - 17. Wagnelée. - .f8. Wanfercée-Baulet. - f9. Wangenies. - 
20. Wayaux 

,5. Caufon l'icolalre de Tlnd11. 

4. Anderlues. - 2. Battignies. - 3. Bersillies. - 4. Bienne-lez-Happart. - 5. Biercée. 
- 6. Blesmes-sous-Thuin. - 7. Binche. - 8. Buvrinnes. - 9. Carnières.:­ 
t O. Cour-sur-Heure. -1 ·1. Croix-lez-Rouveroy. - 12. Donstiennes. - 13. Epinois. 
- H Erquelinnes. - 15. Estinne-au-êïont. - 16. Faurœulx. - n. Fontaine-Val­ 
mont. - 18. Gozée. - rn-. Grand-Reng. - 20. Haine-Saint-Pierre. - 2L Ham-sur- 
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Heure. - 22. Hantes-Wihéries. - 23. Haulchin. - 24 Jamioulx. - 21>. La Buissière, 
- 26. Leers et Fosteau. - 27. Leval-Trahegnies. - 28. Lobbes. - 29. Marbaix-la­ 
Tour. - 30. Merbes-le-Château. - 31. Merbes-Sainte-Marie. - 32. Montigny-Saint­ 
Christophe. - 33. Mont-Sainte-Aldegonde. - 3 L Mont-Sainte-Geneviève. - 
35. l\fol'lanwelz. - 36. Nalinnes. - 37. Peissant. - 38. Ragnies. - 39. Bossaix. - 
40. Rouveroy. - 41. Sars-la-Buissière. - 42. Solre-sur-Sambre. - 43. Strée. 
44-. Thuillies. - 45. Thuin. - 46. Yolloreillc-lc-Bruyeux. - n. Waudrez. 

Il. - RESSORT n'rNSPECTION Pl\tNCIPALE DE MONS. 

( 5 cantons scolairos.) 

'I, Canton scolaire d'il.th, 
1. Arbres. - 2. Ath. - 3. Attre. - 4. Bauffe. - 5, Blicquy. - 6, Bouvignies. - 
7. Brugelette. -8. Cambron-Casteau. - 9. Cambron-Saint-Vincent. -10. Chaussée­ 
Notre-Darne-Louvignies. - 11. Chièvres. - 12. Erbaut. - -13. Erbisœul. - 
14, Fouleng. - 15. Gages. - 16. Ghislinghien. - 17. Gibecq. - '18. Gondregnies. 
- f 9. Grossage. -20. Hellebecq. - 21. Herchies. - 22. Houtaing. - 23. Huissi­ 
gnies. - 24. Irchonwelz. - 25. Isières. - 26. Jurbise. - 27. Ladeuze. - 28. Lan­ 
quesaint. - 29. Lens. - 30. Lombise. - 31. Maffles. - 32. Mainvault. - 
33. Masnuy-Saint-Jean. - 34. Masnuy-Saint-Pierre. - 35. Meslin-l'Évéque. - 
36. Mévergnies. - 37. Montignies-lez-Lens. - 38. Moulbaix. - 39. Neufvilles. - 
40. Ormeignies. - 41. Ostiches. - 42. Hebaix. - 43. Tongre-Notre-Dame. - 
4i. Tongre-Saint-Ilartin. - 45. Villers-Notre-Dame. - 46. Yillers-Samt-Amnnd. 

2. Canton scolaire de Mous. 

~- Boussoit. - 2. Bray. - 3.Casteau. - 4. Ciply. -5. Cuesmes, - 6. Estinnes-au-Val. 
- 7. Flénu. - 8. Ghlin. - 9. Havré. - 1 O. Hyon. - -t 1. Jemappes. - -12. Maisières. 
- f3. Maurage. - 14. ~tesvin. -15 . .Mons. - 16. Nimy. - 17. Nouvelles. - 
18. Obourg. - 19. Péronnes-lez-Binche. - 20. Saint-Denys. - 2t. Saint-Sympho­ 
rien. - 22. Spiennes. -- 23. Strépy. - 2i. Thieu. - 25. Thieusies. - 26. Velle­ 
reille-le-Sec. - 21. Villers-Saint-Ghislain. -28. Ville-sur-Haine, 

a. Canton scolaire de PtUurages . 
1. Angre. -2. Angreau. - 3. Asquillies. - 4. Athis. -- 5. Audregnies. - 6. Aulnois. 
- 7. Autreppe. -8. Baisieux. - 9. Blaregnies. - ~ O. Blaugies. - 11. Bougnies. 
- 12. Dour. - -13. Êlouges. - H. Erquennes. - ,t 5. Eugies. -16. Fayt-le-Franc. 
-0. Frameries. - 18. Genly. - 19. Givry. -20. Gœgnies-Chaussée. - 2-1. Har- 
mignies. - 22. Harvengt. - 23. Havai. - 'iU,. La Bouverie. - 25. Marchipont. - 
26. Montignies-sur-Roc. - 27. Noirchain. - 28. Onnezies. - 29. Pâturages. 
30. Quévy-le-Grand. - 31. Quévy-le-Petit. - 32. Quiévrain. - 33. Roisin. 
3i. Sars-la-Bruyère. - 35. Wasmes. - 46. Warquignies. - 37. Wihéries. 

.,t. t:aoton scolaire de 8eoefre. 
~. Arquennes. - 2. Bois d'Haine. - 3. Buzet. - 4. Familleureux. - 5. Fayt. - 

6. Feluy. - 7. Godarville. - 8. Gottignies. - 9. Gouy-lez-Piéton. - 1 O. Haine­ 
Saint-Paul. - ,t L Houdeng-Aimeries. - 12. Houdeng-Gœgnies - 13. La Hestre. 
- H. La Louvière. - Hi. Luttre. - 16. Marche-lez-Écaussines. - 17. Mignault. 
-18. Obaix. -19. Pont-à-Celles. - 20. Petit-Breulx - 21. Rèves. - 2'2. Rœulx. 
- 23. Saint-Vaast. - 24. Seneffe. -25. Trivières. 

li. Canton scolaire de ~ofg11les. 

,t. Acren (les Deux). - '2. Bassilly. - 3. Biévène. - t. Bois-de-Lessines. - 5. Braine­ 
le-Comte. - 6. Écaussines-d'Enghien. - 7. Écaussines-Lalaing - 8. Enghien. - 
9. Éverbecq. - 1 O. Ghoy. - 1-1. Hennuyères. -12. Henripont. - f3. Horrues. - 
U. Hoves. - Hi. Lessines. - 16. Marcq. - 17. Naast. -18. Ogy. -19. Ollignies. 

7. 
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- 20. Papignies. - 2L Petit-Enghien. - 22. Petlt-llœulx-lez-Braine. - 23. Ron­ 
quières. - 2tl. Saint-Pierre-Capelle. - 25. Silly. - 26. Soignies. - 27. Steen­ 
kerquo. - 28. Thoricourt. - 29. Wannebecq. 

Ill. - RESSORT D1INSPECTJON PRINCIPALE DR TOUHNA.I. 

(4 cantons seolaires.) 

1. Canton ,icolalre de Boussu. 
t. Basècles. - 2. Baudour. - 3. Belœü. - 4. Bernissart. - 5. Boussu. - 6. Grand­ 
glise. - 7, Hainin. - 8. Harchies. - 9. Ilautrages. - 10. Hensies. - ~ f. Hornu. 
- IS!. Montrœul-sur-llaine. - 13. Neufmaisons. - H. Pornmerœul. - 15. Quare­ 
gnon. - 11\. Quevaucamps. - 17. Saint-Ghislain. - 18. Sirault. - 19. Stam­ 
bruges. - 20. Thulin. - 21. Ville-Pommerœul. - 22. Villerot. - '23. Wadelincourt. 
- 2•. Wasmuel. 

,. t:auton scololre de t'ra811es-ll"z-Bnl1tseunl. 
4. Anserœul. - 2. Anvaing. - 3. Arc-Ainières. - 4. Buissenal. - 5. Celles. - 
6. Cordes. - 7. Dergneau. - 8. Ellezelles. - 9. Ellignies-lez-Frasnes. - 10. Esca­ 
naffes. - H. Flobecq. - 12. Forest. - m. Frasnes. - U.. Hacquegnies. - 
45. Hérinnes, - m. Herquegnies. - 17. La Hamaide. - ~8. Melles. - 19. Molem­ 
bah. - 20. Mont-Saint-Aubert. - 21. Mourcourt. - 22. Moustiers. - 23. Obigies. 
- 24. OEucleghien. - 25. Popuelles. - 26. Pottes. - 27. Quartes. - 28. Saint­ 
Sauveur. •- 29. Velaines. - 30. Wattripont. - 31. Wodecq. 

3, Canton scolnlre de Leuze. 
4. Aubechies. - 2. Barry. - 3. Baugnies. - ,i. Beclers. - 5. Blaton. - 6. Braffe. - 
7. Brasmenil, - 8. Bury. - 9. Callenelle. -- 1 O. Chapelle-à-Oit. - 11. Chapelle­ 
a-Wattines. - 12. Ellignies-Sainte-Anne. - 13. Gaurain-Bamecroix. - H. Gallaix. 
- 15. Grandmetz -16. Leuze. - 17. Ligne. - 18. :Maulde. - 19. Montrœul-au­ 
Bois. - 20. Péruwelz. - 2-1. Pipaix. - 22. Ramegnies. - 23. Roucourt. - 
24-. Thieulain. - 25. Thimougies. - 26. Thumaide. - 27. Tourpes. - 28. Vezon. - 
29. Wasmes-Audemetz-Briffœil. - 30. Wiers. - 31. Willaupuis. 

4. Canton scoloire cle Tonrual. 
{. Antoing. - 2. Bailleul. - 3. Blandain. - 4. Bléharies. -· 5. Bruyelles. - 
6. Calonne. - 7. Chercq. - 8. Ere. - 9. Esplechin. - 10. Esquelmes. - 
H. Estaimbourg. -12. Estaimpuis. -13. Evregnies. - H-. Fontenoy. -15. Froid­ 
mont. - 16. Froyennes. - 17. Guignies. - 18. Havinnes. - 19. Hertain. - 
20. Hollain. - 2·1. Howardries. - 22. Jollain-Merlin. - 23. Kain. - 24. Lamain. - 
25. Laplaigne. - 26. Leers-Nord. - 27. Lesdain. - 28 .. .Marquain. - 29. Maubray. 
- 30. Néchin. - 31. Orcq. - 32. Pecq. - 33. Péronues. - 34. Ramegnies-Chin, 
- 35. Rongy. - 36. Rumes. - 37. Rumillies. - 38. Saint-Léger. - 39. Saint- 
l'daur. - 40. Taintignies. - 41. Templeuve. - 42. Tournai. - 43. Vaulx-lez­ 
Tournai. - H. Warchin. - 45. Warcoing. - 46. Wez-Velvain. - 47. Willemeau. 

PROVINCE DE LitGE. 

(2 ressorts d'inspection principale et fO cantons scolaires.] 

J. - RESSORT n'INSPECTJON PfllNCIPALE DE HUY. 

(5 cantons scolaires.] 

1, Cao•oo 8colalre de Fexhc-lcz-Sllo!ll, 
{. Alleur. - 2. Ans. - 3. Boirs. -· 4. Fexhe-lez-Slins. - 5. Glain. - 6. Glons. - 
7. Grâce-Berleur. - 8. Haccourt. - 9. Herrnal-sous-Argenteau. - ◄ O. Hermée. - 
,f ,J. Herstal. - Hl. Heure-le-Hornain. - 13. Houtain-Saint-Siméon. - H. Juprelle. 
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Hi. Lantin. - 16. Liers. - 17. Lixhe. - 18. Loncin. - 49. Milmort. - 20. Monte­ 
gnée. - 21. Oupeye. - 22. Paifve. - 23. Racour. - 24, Slins. - 25. Saint­ 
Nicolas. - 26. Tilleur. - 27. Villers-Saint-Siméon. - 28. Vivegnis. - 29. Voroux 
lez-Liers. - 30. Votthem. - 31. Wihogne. 

t. Cnotoo l!lcolalre de Bollogoe•R11x•Picrre8, 

1. Aineffe. - 2. Awans. - 3. Bergilers. - ,i.. Bierset. - ri. Bovenistier. - 6. Chokier. 
- 7. Crisnée. - 8. Donceel. - 9. Engis. -10. Fexhe-le-Haut-Clocher. - 11. Flé­ 
malle-Grande, - 12. Flémalle-Haute. - 13. Fize-le-Marsal. - U. Flône. - -15, Fooz. 
- m. Freloux. - 17. Gleixhe. - t 8. Grandville. - 19. Haneffe. - 20. Hodeige. - 
21. Hognoul. - 22. Hollogne-aux-Pierres. - 23. Horion-Hozémont. - 't4. Jehaye­ 
Bodegnée, - 25. Jemeppo. - 26. Jeneffe. - 27. Kemexhe. - 28. Laminne. - 
29. Lantremange. - 30. Lens-sur-Geer. - 31. Les Awirs. - 32. Limont. - 
33. Momalle. - 34. Mons-lez-Liége. - 35. Noville-en-Hesbaye. - 36. Odeur. 
37. Oreye. - 38. Othée. - 39. Pousset. - 40. Remicourt. - 41. Roloux. - 
42. Seraing-le-Château. - 43. Saint-Georges. - 44. Thys. - 45. Velroux. - 
4-6. Verlaine. - 47. Vîllers-l'Évêque. - 48. Voroux-Goreux. - 4-9. Xhendremael, 

a. Caufo11 scololrf'l de U11J'. 

4. Amay. - 2. Ampsin. - 3. Antheit. - 4. Bas-Oha. - 5. Ben-Ahin. - 6. Bois-et­ 
Borsu. - 7. Burdinne. - 8. Couthuin. - 9. Fize-Fontaine. - iO. Fumal. - 
H. Hannêche. - 12. Héron. -13. Huccorgne. - H. Huy, - m. Lamontzée. - 
·16. Lavoir. - 17. Landenne. -18. Les Awins, - 19. Linchet. - 20. Marchin. - 
21. Marneffe. - 22. Moha. - 23. Modave. - 24. Neuville-sur-Meuse. - 25. Ombret­ 
Bausa. - 26. Oteppe. - 27. Outrelouxhe. - 28. Pailhe. -- 29. Seille. -30. Strée. 
- 31. Tihange. - 32. Vierset-Barse. - 33. Villers-le-Bouiltet. - 34-. Yinalmont. 
- 35. Vissoul. - 36. Vyle-et-Tharoul. - 37. Wanze. - 38. Wsret-l'Évêque. 

4. Canton scolaire de Serolug. 

4. Abée. - 2. Anthines. - 3. Boncelles. - 4. Clavier. - 5. Clermont, - 6. Ehien. 
- 7. Ellemelle. - 8. Fraiture. - 9. Hermalle-sous-Huy. -10. Hody. - H. Nan­ 
drin. - 12, Neuville-en-Condroz. - 13. Ocquier. - U. Ouffet. - 15. Ougrée. - 
46. Plainevaux. - '17. Ramelot. - •18. Ramet-Yvoz. - 19. Rotheux-Rimière. - 
20. Seny. - 21. Seraing. - 22. Soheit-Tinlot. - 23. Saint-Séverin. - 24. Tavier. 
- 25. Terwagne. - 26. Villers-aux-Tours. - 27. Villers-le-Temple. - 28. Warzée. 
- 29. Yernée-Fraineux. 

5. Ca11ton scolnlre de Waremme. 

L Acosse. - 2. Ambresin. - 3. Attenhoven. - 4. Avennes. - 5. Avernas-Ie­ 
Baudouin. - 6. Avin. - 7. Berloz. - 8. Bertrée. - 9. Bettincourt. - ,to. Bléret. 
- H. Boëlhe. - •f2. Borlez. - 13. Braives. - 14-, Celles. - f iL Ciplet. - 
m. Chapon-Seraing. -17. Cras-Avernas. -18. Crehin. - ·19. Darion. - 20. Elixem. 
- 21. Fallais. - 22. Geer. - 'i!3. Grand-Axhe. - 24. Grand-Hallet. - 25. Hannut, 
- 26. Hollogne-sur-Geer. - 27. Houtain-lÉvéque. - 28. Laer. - '29. Landen. - 
30. Latinne. - 31. Lens-Saint-Remy. - 32. Lens-Saint-Servais. -33. Les Walefîes. 
- 34-. Ligney. - 35. Lincent. - 36. Meeffe. - 37. Merdorp. - 38. Moxhe. - 
39. Neerhespen. - 40. Neerlanden. - ,i,(. Neerwinden. - 42. Oleye. - 43. Omal. 
- 4-i-. Overhespen. - 45. Overwinden. - 46. Pellaines. - 47. Petit-Hallet. - 
48. Poucet. - 4-9. Racour. - 50. Rosoux-Creenwick. - 51. Rumsdorp. - 
52. Thisnes. - 53. Tourinne. - 54,. Trognée. - 55. Vaux-et-Borset. - 
66. Viemme. - 57. Vieux-Waleffe. - 58. Ville-en-Hesbaye. - 59. Villers-le­ 
Peuplier. - 60. Wals-Betz. - 61. Wamont. - 62. Wanghe. - 63. Wansin. - 
6'-. Waremme. - 65. Warnant-Drye. - 66. Wasseiges. - 67. Wezeren. 



[ N° !00. J ( 28) 

II. - RESSORT D1INSPF.CTION PRINCIPALE DE LIÉGE. 

(5 cantons scolairea.) 

1. f:11ntan scolaire tl' .lubcl. 
1 • .Anclrirnont. - 2. Aubel. - 3. Baelen-sur-Vesdre. - 4. Battice. - 5. Bilstain. - 
6. Chaineux. - 7. Clermont-sur-Irerwlnne. - 8. Dison. - 9. Fouron-Saint-Pierre. 
- 1 O. Gemmenich. - 11. Goé. - 12. Itechain-le-Grand. - 13, Henri-Chapelle. - 
f. 4. Hombourg. - 15. Jalhay. - 16. Limbourg. -17. Membach. - 18. Montzen. - 
.f9. Moresnet. - 20. Petit-Rechain. - 21. Remesdael. - 22. Sippenaeken. 
23. Stembert. - 24. Teuven. - 25. Thimister. - 26. Welkenraedt. 

i. «::antoa scolaire de C::b~née. 
.f. Angleur. - 2. Aywaille. - 3. Beaufays. - 4. Chaudfontaine. - 5. Chênée. ~ 
6, Comblain-au-Pont. - 1. Comblain-Fairon. - 8. Cornesse. - 9. Embourg. - 
10. Ernonheid. - H. Esneux. - 12. Ferrières. - (3. Filot. - 14. Forêt. - 
'15. Fraipont. -16. Gomzé-Andoumont. - 17. Hamoir. - 18. Harzé. - -19. Lorcé. 
- iO. Louveigné. - 21. Nessonvaux. - 22. Sprimont. - 23. Tilff. - 24. Vaux-sous­ 
Chèvremont. - 25. Vieux-Ville. - 26, Werbomont. -27. Xhoris. 

3. CnntGu 8C@l1tlre de Fléa•on. 

-t. Argenteau. - 2. Ayeneux. - 3. Barchon. - 4. Bellaire. - 5. Berneau. - 
6. Beyne-Heusay. - 7. Bolland. - 8. Bombaye. - 9. Bressoux. --10. Cerexhe­ 
Ileuseux. - H. Charneux. - 12. Cheratte. - 13. Dalhem. - 14. Êvegnée. - 
15. Feneur. - -16. Fléron. - "7. Fouron-le-Comte. - 18. Fouron-Saint-Martin. - 
19. Grivegnée. - 20. Herve. - 21. Housse. - ':22. Julémont. - 23. Jupille. - 
2t. :Magnée. - 25. Melen. - 26. Micheroux:. - 27. ~lortier. - 28. Mortroux. - 
~9. Mouland. - 30. Neufchâteau-lez-Dalhem. - 31. Olne. -32. Queue-du-Bois. - 
33. Rëtinne. - 34. Richelle. - 35. Romsée. - 36. Saive. - 37. Soiron. - 
38. Soumagne. - 39. Saint-André. - -iO. Saint-Remy. - 4L Tignée. - 42. Trern­ 
hleur, - 43. Visé. - U. Wandre. - 45. Warsage. - 46. Xhendelesse. 

4, Canton seolalre de Llége. 

Liége. 

5. (:antan seolnlre de Ve1"Tlert1. 

1. Basse-Bodeux. -- 2. Bra-sur-Sienne. - 3. Chevron. - i. Ensival. - 5. Fosse­ 
sur-Salm, - 6. Francorchamps. - 7 Heusy. - 8. Hodimont. - 9. La Gleize. - 
1 O. Lambermont. - •11. La Reid. - 12. Lierneux. - 13. Pepinster. - •14. Polleur. 
- 15. Rahier. - 16. Sart. - ,17. Spa. - 18. Stavelot. - 19. Stoumont. - 
20. Theux. - 21. Verviers. - 22. Wanne. - 23. Wegnez. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

RESSORT D'INSl'ECTION PRINCIPALE DE HASSELT. 

{4 cantons scolaires.) 

t. Caotoo !!icolalre de Beerlugen. 

f. Achel. - 2. Beeringen. - 3. Beverloo, - 4. Bourg-Léopold. - 5. Caulille. - 
6. Coursel. - 7. Exel. - 8. Grand-Brogel. - 9. Hamont. - 10. Hechtel. - 
11. Helchteren. - 12. Heppen. - 13. Heusden. - .f4. Houthaelen. -15. Lille­ 
Saint-Hubert. - 16. Lommel. - 17. Lummen. - 18. Meldert. - -19. Neer-Pelt, - 
20. Oostham. - 2·1. Over-Pelt. - 22. Pael. - 23. Peer. - 24. Petit-Brogel. - 
25. Quaedrnechelen. - 26. Stockroye. - 27. Tessenderloo. - 28. Wychmae!. - 
'.21). Zeelhem. - 30. Zolder. - 31. Zonhoven. 
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~. C11nto11. scolal •• c de Bt18selt. 
L Aelst. - 2. Alken. - 3. Busheers. - L Berbroek. - 5. Berlingen. -- 6. Bin­ 
derveld. - 7. Borloo. - 8. llouckhout. - 9. Brusthern. - 10. Buvingen. - 
,t L Corswarem. -12. Corthys. - •t3. Cosen. - 14. Curango. - 15. Diepenbeek. 
-16. Donck, - 17. Duras. - 18. Engelmanshoven. - 19. Pologne. - 20. Fresin. 
- 21. Gelinden. - 22. Genck. - 23. Gingelom, - Sl/1,, Gorssum , ~ 25. Goyer. 
-.26, Grand-Jamine. - '27. Ilaeleu. - 28. Ilalmael. - 29. Hasselt. - 30. Heers. 
- 31. Herck-ïa-Ville. - 32. Herck-Saint-Lambert. - 33. Houppertingen. - 
34_ Kermpt. - 35. Kerkom. - 36. Linekhout. - 37. Loxbcrgen. - 38. Marlinne. - 
39. Metteeoven. - W. l\lielen-sur-Aclst. - 4L Montenaeken. - 42. Muysen. - 
43. Niel (Saint-Trend). - 44. Nieuwerkerken. - 45. Op-Heers, - 46. Ordingen. - 
,i. 7. Petit-Jamine. - 48. Roclenge-Looz. - 49. Bunckelen. -50. Ryckel. - 51. Saint­ 
Trond. - 52. Schuelen. - 53. Spalbeek. - 54. Stevoort. - 55_ Ulbeek. - 
56. Velm. - 57. Weyer. - 58. Wilderen. - 59. Wimmertingen. - 60. Zepperen. 

3. C:1uatoo scolaire de 11laeseyck. 
4. Asch. - 2. Beeck. - 3. Bocholt. - 4. Boorsheirn. - 5. Brée. - 6. Dilsen, - 
7. Eelen, - 8. Ellicum. - 9. Eygenbilsen. - 1 O. Eysden , - ·1 ·1. Gellick. - 12. Ger­ 
dingen. - 13. Gruitrode. - ,t 4-. Kessenich. - 15 Kinroy. - ·16. Lanaeken. - 
17. Lanklaer.-18. Leuth.-19. Maeseyck. - 20. Mechelen. -2L Meeswyck.- 
22. Meuwen. - 23 . Molen-Beersel. - 24. Munsterbilsen. - 25. Neer-Haeren, - 
26. Neer-Oeteren. - 27. Neer-Glabbeek. - 28. Niel (Asch) - 29. Op-Glabbeek.-• 
30. Op-Grimby .- 31. Ophoven.-3'2. Op-Itter. - 33. Op-Oeterenv--c Sd. Reckheim. 
- 35. Reppel. - 36. Bothem. - 37. Stockheim. - 38. Sutendael, - 39. Tonger­ 
loo. - 40. Uyckhoven. - i1. Vucht. - 42. Wyshagen. 

4. Ctuat01a 8Colalre de Tougre11. 
1. Bassenge. - 2. Berg. - 3. Beverst. - 4. Bilsen. - 5. Bommershoven. - 6. Broue­ 
kom.-7. Canne. -8. Coninxheim. - 9. Cortessem. -1 O. Cuttecoven, - H .Eben­ 
Emael. - 12. Fall-et-âlheer, -13. Freeren, - 14. Genoels-Elderen. - 15. Gors­ 
op-Leeuw, - 16. Gossoncourt. - 17. Gothem. - 18. Grand-Looz. -19. Grand­ 
Spauwen. - 20. Guygoven. -.- 21. Hoesselt. - 22. Hees, - 23. Hendrieken. - 
24. Henis. - 25. Herderen. - 26. Hern-Saint-Hubert.- 27. Herstappe. -28. Her­ 
ten. - 29. Heur-le-Tiexhe. - 30. Hex, - 31. Hoelbeek. - 32. Horpmael. - 
33. Jesseren. - 34. Kerniel. - 35. Lanaye. •- 36. Looz. - 37. Lowaige, - 38. Mali. 
- 39. Martenslinde. - 40. Membruggen. - 4L Millen. - 42. Mopertingen. - 
4.3. Nederheim, - 44. Neer-Repen. - 4.5. Otrange. - 46. Over-Bepen. - 
!i7. Petit-Spauwen. - 48. Pirange. - 49. Riempst. - 50. Rixingen. - 51.Roclenge­ 
sur- Geer. - 52. Rommershoven. - 53. Rosmeer. - 54. Russon. - 55. Ryckhoven. 
- 56. Schalkhoven. - 57. Siohen-Sussen-et-Bolré, - 58. S'Heeren-Elderen. - 
59. Sluse, - 60. Tongres. - 61. Vechmael. - 6'2. Veldwezelt. - 63. Vliermael. - 
64. Vliermael-Roodt. - 65. Vlytingen. - 66. Voordt. - 67. Vroenhoven. - 
68. Walt-Wilder, - 69. Wellen. - 70. Werm. -7·1. Widoye. - 72. Wintershoven. 
- 73. Wonck. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

(2 ressorts d'inspection principale et 8 cantons scolaires,') 

I. - RESSORT n'INSPECTION PRINCIPALE o'AllLON. 

(4 cantons scolaires.) 

1. C:aofoo 8Colal •• e cl'ilrlou. 
t. Arlon. - 2. Athus. - 3. Attert, --- 4. Aubange. - 5. Autel-Bas. - 6. Bonnert. - 
7. Fauvillers. - 8. Guirsch. - 9. Habergy. - 10. Hachy. - 1 L Halanzy. - 

S. 
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'12. Heinsch.-13. Hollange. - H. Hondelange. -15. Martelange. -16.Mesaancy. 
- 17. Nobressart. - 18. Solange. - 19. Thiaumont. - 20. Tintange. - 
'.l:11. Toernich. - '.22. Tontelange. 

2, tnutou scoltdro do Ooulllou. 
1. Anloy. - 2. Bagimont. - 3. Bertrix. - 4. Bouillon, - 5, Corbion. - 6. Cugnon. 
- 7. Dohan. - 8. Pays-les-Veneurs. - 9. Framont. - 1 O. Herbeumont. - 
H. - Jehonville. - 12. Muno. -13. Noirefontaine. -14. Ochamps. - 15. Offagne. 
- 16. Opont. - ,:7. Orgeo. --18. Paliseul. -19. Porcheresse. - 20. Poupehan. 
- 21. Pussemange. - 22. Rochehaut. - 23. Sainte-Cécile. - 24-. Saint-Médard. - 
25. Sensenruth. - 26. Sugny. - 27. Ucimont. -28. Vivy. 

3. t:1,nton 8colalre de Ne11fclaâtca11. 

,t, Anlier. - 2. Assenois. - 3. Bulles (les). - 4-. Chassepierre. - 5. Chiny. - 
6. Florenville. - 7. Grapfontaine. - 8. Hamipré. - 9. Izel, - 10. Jamoigne. - 
1 t. Juseret. -12. Lacuisine. -13. L'Église. - 14. Longlier. - 15. Mellier. - 
16, Neufchâteau. - 17. Recogne. - 18. Rulles. - m. Rossignol. - 20. Sainte­ 
Marie-lez-Neufehâteau. - 21. Saint-Pierre. - 22. Straimont. - 23. Suxy. - 
2,i. Termes. - 25. Tournay-en-Ardenne. - 26. Yillers-devant-Orval. - 27. Witry. 

4, Canto■- 8colllirc de Virton. 
t. Bellefontaine. -2. Bleid.-3. Châtillon. - 4-. Dampicourt. - 5. Étalle. -6. Ethe. 
- 7. Gérouville. - 8. Habay-la-Neuve. - 9. Habay-la-Vieille. - 10. Houdemont. 
-11. Lamorteau. - ,f 2. Latour. - 13. ~leix-devant-Virton. - H. Meix-le-Tige. - 
15. Musson. - •16. l'rlussy-la-Ville. - 17. Rachecourt. - 18. Robelmont. - 
19. Ruette. - 20. Saint-Léger. - 21. Saint-Mard. - 22. Sainte-Marie-lez-Étalle. - 
23. Sommethonne. - 24. Tintigny. - '25. 'l'orguy. - 26. Vance. - 27. Villers-la­ 
Loue. -28. Villers-sur-Semois. - 29. Virton. 

Il. - RESSORT D'INSPECTION l'RINGIP,\LE DE MARCHE. 

( 4 cantons scolalres.) 

1, Canton 8Colalre de Ba8togne. 
1. Amberloup. -- 2. Bastogne. - 3. Bertogne. - 4-. Champlon. - 5. Erneuville. - 
6. Flamierge. - 7. Hives. - 8. Hompré. - 9. Lavacherie. - H. Longchamps. - 
H. Longwilly. -12. Mabompré. - "3. Morhet. - H •. Nives. - 15. Noville. - 
m. Ortho. -17. Sibret. - 18. Tenneville. - ,t9. Tillet. -20. Villers-la~Bonne-Eau. 
- 2,t. Wardin. 

%. Canton !!Colith•c d'llouff',lllze. 

1. Arbrefontaine. - 2. Beausaint. - 3. Beho, - fi.. Bihain. - 5. Bovigny. - 6. Che­ 
rain. - 7. Dochamps. - 8. Grand-Halleux. - 9. Grandmenil. - 10. Houffalize. 
1,f. Laroche. - 12. Limerlé. - 13. Malempré. - ,t 4.-. Mont. - 15. Mont-le-Ban. - 
16. Odeigne. - ,17. Petit-Thier. - ,18. Samrée. -19. Taille (les). - 20. Tavigny. 
21. Vaux-Chavanne. -22. Viel-Salm. - 23. Wibrin. 

a. <:aoto11 l!iColairc de Marche. 

f. Amonines. - 2. Aye. - 3. Barvaux. - 4. Beffe. - 5. Bende-lez-Durbuy. - 
6. Bomal. - 7 Borlon. - 8. Durbuy. - 9. Erezée. - ,( O. Grand-Han. - 
41. Halleux. - 12. Hampteau. - 13. Hargimont. - 14. Harre. - 15. Heyd.­ 
\6, Hodister. - '17. Hotton. - 18. Humain. - '19. Izier. - 20. Marche. - 
21. Marcourt. - 22 . .Marenne. - 23. Mormont. -24-. My. -25. On. - 26. Ren­ 
deux. - 27. Roy. - 28 Soy. - 29. Tohogne. - 30. Villers-Sainte-Gertrude. - 
3 t. Waha. - 32. Weris. 
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4, t:notoo focollllre de 8allof-Dobert. 
4. Arville. - 2. Awenne. - 3. Bande-lez-Marche. - 4. Bras. - o. Chanly. - 
6. Daverdisse. - 7. Forrières. - 8. Froux. - 9. Gembes. - 1 O. Grune. - 
41. Grupont. - 12. Harsin. - 13. Hatrival. - -14. Hautfüys.-15. Libin.- 
16. Lomprez. - 17. Masbourg. - 18. Mirwart. - 19. Moir·cy. - 20. Nassogne. - 
21. Redu, - 2'~. Remagne. - 23. Saint-Hubert. - 2L Sohier. - 25. Tellin. - 
26. Transinne. - 27. Vesqueville.- 28. Villance. -29. Wellin. 

PROVINCE DE NAMUR. 

(2 ressorts d'inspection principale et 7 cantons scolaires.) 

I. - üsssonr 0'1NSPEC'rtoN PRINCIPALE DE OIN ANT. 

(3 cantons scoluires.) 

1. Cautou 8Colalrc de Beaurain~. 
4. Alle. - 2. Baillamont. - 3. Baronville. - 4. Beauraing. - 5. Bellefontaine. - 
6. Bièvre. - 7. Blaimont. -8. Bohan. - 9. Bourseigne-Neuve. - ·10. Bourseigne­ 
Vieille. - H. Chairières. - ·12. Cornimont. - 13. Dions (les). - 14.-. Falmagne. - 
15. Falmignoul. - ·t6. Felenne. - -17. Feschaux. - 18. Finnevaux. - 19. Focant. 
- 20. Gedinne. - 21. Graide. - 22. Gros-Fays. - 23. Heer. - 2.\.. Honnay. - 
25. Houdremont. - 26. Hour. - 27. Houyet. - 28. Hulsonniaux. - 29. Javingue­ 
Sevry. - 30. Laforêt. -- 3 t. Louette-Saint-Denis. - 32. Louette-Saint-Pierre. - 
33. Malvoisin. - 34. Martouzin-Neuville. - 35. Membre. - 36. Mesnil-Saint-Blaise. 
37. :Mesnil-Église. - 38. Monceau.- 39. :Mouzaive. - 40. Nafraiture.- 41. Naomé. 
- 42. Oisy. - 43. Orchimont. - H. Patignies. - 45. Petit-Fays. - 46. Pondrôme. 
- 47. Rienne. - 4-8. Sart-Custinne. - ,1,9. Vencimont. - 50. Vonêche. - 
5i. Vresse, - 52. Wancennes. - 53. Wanlin. - 54. Wiesme. - 55. Willcrzies. - 
56. Winenne. 

2. C::aoton scolaire de Dinant. 
4. Achêne. - 2. Ambly. - 3. Anhée. - 4. Annevoie. - 5. Anseremme. - 6. Ave-et­ 

Auffe. - 7. Baillonville. - 8. Bioul. - 9. llouvignes. - 1 O. Buissonville. 
H. 811re. - 1 '2. Celles. - 13. Chevetogne. - H. Ciergnon. - 15. Conneux. - 
16. Custinne. - 17. Dinant. - 18. Dorinnes. - 19. Dréhance. - 20. Ëprave. - 
21. Évrehailles. - 22. Falaën. - 23. Foy-Notre-Dame. - 24. Fronville. - 25. Fur­ 
fooz. - 26. Gerin. - 27. Godinne. - 28. Han-sur-Lesse. - 29. Hastière-Lavaux. 
30. Hastière-par-delà. - 3·1. Haut-le-Wastia. - 32. Heure. - 33. Hogne. - 
34. Houx. - 35. Jemelle. - 36. Lavaux-Sainte-Anne. - 37. Lessive. -38. Lisogne. 
- 39. Mont. - 40. Mont-Gauthier. - 4·1. Nettinne. - 42. Noiseux. - 43. Onhaye. 
- U. Purnode. - 45. Resteigne. - 46. Rivière. - 47. Rochefort. - 48. Som- 
mière. - 49. Sorinnes. - 50. Serinchamps. - 5i. Sinsin. - 52. Thynes. 
53. Villers-sur-Lesse. - 54-. Waillet. - 55. Warnant. - 56. Wavreille. - 
57. Waulsort. - 58. Weillen. - 59. Yvoir. 

a. t::autoo Ncolalre de lt.larlewbo11rg. 
f. Agimont; - 2. Aublain. - 3. Boussut-en-Fagne. - 4. Bruly-de-Couvin. - 5. Bruly­ 
de-Pesches, - 6. Cerfontaine. - 7. Couvin. - 8. Cul-des-Sarts. - 9. Dailly. - 
fO. Doische. - H. Dourbes. - -12. Fagnolles. -13. Franchimont. - U. Frasnes. 
t5. Gimnée. - 16. Gochenée. - "7. Gonrieux. - -18. Hermeton-sur-Meuse. - 
f9. Jamagne. - ·20. Jamiolle. - 21. Mariembourg. - 'i:l:a. Matagne-la-Grande - 
23. Matagne-la-Petite. - 24. Mazée. - 25. Merlemont. - 26. ~Iesni!-Saint-.Martin. 
- 27. Neuville. - '.28. Nismes. - 29. Niverlée, - 30. Oignies. - 31. Otloy. - 
32. Omezée. - 33. Pesches. - 34. Petigny. - 35. Philippeville. - 36. Petite­ 
Chapelle. - 37. Roly. - 38. Romorée, - 39. Samart. - 40. Sanzeilles. - 
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41. Sort-en-Fagne. -· 42. Sautour. - 4-3. Soulme. - H. Soumoy. - 45. Surice. 
- 46. Treignes. - 47. Vaucelles. - 48. Yiorves. - 49. Villers-deux-Églises. 
- 50. Villers-en-Fagne. - 51. Villers-le-Gumbon. - 52. Vodecée. - 53. Vodelée. 

II. - RESSORT D0JNSl'ECT!ON PRINCll'ALE Dll NAMUR. 

(4 cantons scolaires.) 

1, C1u1to11 l!leolalre de Cln•~r- 
'1. Andenne. - 2. Assesses, - 3. Barvaux-Condrox. - 4. Bonsin. - 5. Braibant. - 

6. Ciney. - 7. Courrière. - 8. Crupet. - 9. Dave - m. Durnal. -11. Emptinne. 
- 12. Êvclette. - i 3. Erpent. - 14. Florée. - ·15. Flostoy. - 16. Gesves. - 
17. Goesnes. - 18. Haillot. - 19. Ilaltiunes. - 20. Harnois - 2·1. Havelange. 
22. Jnllet. - 23. Jumbos. - 24. Jeneffe. - 25. Leignon. - 26. Lives. - 
27. Loyers. - 28. Lustin. - 29. Malfe. - 30. Maillen. - 3·1. Maizeret. - 
32. l\1iécret. - 3/L Mohiville. - 3i. Mozet. - 35. Naninne. - 36. Natoye. - 
31. Ohey. - 38. Perwez. - 39. Pessoux, - 40. Porcheresse. - 41. Sart-Bernard. 
42. Schaltin. - 43. Sclayn. - U. Scy. - 45. Somme-Leuze. - 46. Sorée. - 
47. Sorinne-la-Longue. - 48. Sovet. - 49. Spontin. - 50. Thon-Samson. - 
5'I. Verlée. - 5'2. Wierde. 

2. Cauiou 8Colnlrc de Gemblo11x. 
1. Auvelais. - 2. Balâtre. - 3. Beuzet. - 4. Bessières, - 5. Bothey. - 6. Corroy­ 

le-Chàteau. - 7. Ernage. - 8. Falisolles. - 9. Flawinne. - 40. Floreffe. - 
H. Floriffoux. - 12. Franière. -13. Gembloux. - H. Grand-Manil. - 15. Ham­ 
sur-Sambre. - 16. Isnes. - 17. Jerneppe. - 18. Keumiée. - '19. Ligny. - 
20. Lonzée. - 21. Malonne. - 22. l\lazy. - 23. Moignelée. - 24. Mornimont. - 
25. Mot1stîer. - 26. Onoz. - 27. Saint-Martin. - 28. Sauvenière. - 29. Som­ 
breffe. - 30. Soye. - 31. Spy, - 32. Suarlée. - 33. Tanunes. - 34. Temploux. 
- 35. Tongrinne. - 36. Velaine. - 37. Wépion. 

3, C1u1ton scol11lre de lllorlalmé. 
f. Aisemont. - 2. Anthée. - 3. Arbre. - 4. Berzée. - 5. Blesmes. - 6. Biesmerée. 
- 1. Bois-de-Villers. - 8. Castillon. - 9. Chastrès. - 1 O. Clermont. - 
H. Corcnnes. - m. Daussois. - 13. Denée. - U. Ermeton-sur-Biert. - 15. Fla­ 
vion. - 16. Florennes. - n. Fontenelle. - 18. Fosses. - 19. Fraire. - 20. Fur­ 
naux. - 2-1. Gourdinne. - 22. Graux. - 23. Hanzinne. - 24. Hansinelle. - 
25. Hemptinne. - 26. Laneffe. - 27. Lesve. - '28 . .Mettet. - 29. Morialmé. - 
30. Oret. - 31. Profondeville. - 32. Pry. - 33. Rognée. - 34. Rosée. - 
35. Roux. - 36. Saint-Aubain. - 37. Sart-Saint-Eustache. - 38. - Saint-Gérard. 
- 39. Serville. - 40. Silenrieux. - 4-1. Somzée. - 42. Sosoye-Maredret. - 
i3. Stave. - H. Tarciennes, - 45. Thy-le-Bauduin, - i6. Thy-le-Château. - 
4-7. Yitrival, - 48. Vogenée. - 49. Walcourt. - 50. Yves-Gomezée, 

.t. CanC@o Mcolalre de Namur. 

1. Aische-en-Refail. - 2. Bierwart. - 3. Beez. - 4, Bolinnes. - 5. Boneffe. 
6. Bonnines. - 7. Bouge. - 8. Bovesse. - 9. Branchon. - m. Champion. 
H. Cortil-Wodon. - f2. Daussoulx. - 13. Dhuy. - H. Eghezée. - m. Émines. 
- 16. Forville. - -17. Franc-Waret. - 18. Gelbressée. - m. Grand-Leez. - 
20. Hanret. - 21. Hemptinne. - 22. Hingeon. - 23. Leuze. - 24. Liernu. -· 
25. Longchamps. - 26. Marche-les-Dames. - 27. Marchovelette. - 28. Mehaigne. 
- 29. Meux. - 30. Namêche. - 31. Namur. - 32. Noville-les-Bois. - 33. Pon­ 
tillas. - 34. Rhisnes. - 35. Saint-Denis. - 36. Saint-Germain. - 37. Saint-Marc. 
- 38. Saint-Servais. - 39. Taviers. - 40, Tillier. - 41. Upigny. - i2. Vedrin. 
- 43. Vezin. - 44-. Waret-la-Chaussée. - q.o. Warisoulx, 
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III. - Classement des inspecteurs principaux el des inspecteurs cantonaux; 
montant de leurs traitements; indemnités casuelle», à titre de frais de route 
et de sëjour, 

11 noà( 18'1'9. 

LÉOPOLD li, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 14, 15 et 30 de la loi du 1 e, juillet 1879 sur l'instruction primaire ; 
Voulant régler le classement des inspecteurs principaux et <les inspecteurs cantonaux de 

l'enseignement primaire, le montant de Jeurs traitements, ainsi quo les indemnités casuelles 
à leur allouer pour la visite des écoles et autres services ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'lnstructîon publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. t ••. Le service de l'inspection de l'enseignement primalre comprend trois classes 
d'inspecteurs principaux et trois classes d'inspecteurs cantonaux, 
Le traitement affecté à chaque classe est fixé comme suit : 

A. - Inspecteurs principaux-. 
Première classe. • . fr. 8,000 
Deuxième - 6,750 
Troisième - . • 5,!>00 

B. -lnspecte-w·s cantMaua;. 
Première classe. • fr. 4-,200 
Deuxième - • . • 3,600 
Troisième - . 3,000 

8,500 
'1,250 
'3,000 

4,500 
3,900 
3,300 

AnT. 2. Le classement se fait d'après les règles suivantes : 
Tout inspecteur principal ou cantonal débute par la troisième classe. Aucun inspecteur 

ne peut être promu à une classe supérieure sans avoir passé au moins six ans dans la classe 
immédiatement inférieure. Toutefois, un inspecteur cantonal, quelle que soit la classe 
à laquelle il appartienne, peut être appelé aux fonctions d'inspecteur principal de troisième 
classe. 

Le passage d'une classe à une autre a lieu en vertu d'un arrêté royal. 
ART. 3. Par dérogation à la disposition précédente, le premier· classement des inspecteurs 

principaux et des inspecteurs cantonaux appelés à exercer leurs fonctions dans les circon­ 
scriptions créées par Notre arrêté du 9 août 1879, se fera par l'arrêté de nomination qui fixera 
également le traitement de chaque titulaire. 

ART. 4. Les cadres de l'inspection doivent toujours comprendre au moins: 

6 inspecteurs principaux de deuxième classe ; 
7 - - troisième 

25 
40 

cantonaux de deuxième - ; 
troisième - 

ART. 5. Les inspecteurs de chacune des classes peuvent cbtenir le traitement maximum 
après avoir joui pendant trois ans du traitement minimum. 

AnT. 6. Le traitement maximum des inspecteurs principaux et des inspecteurs cantonaux 
de première classe pourra être augmenté de 300 francs au moins et de MO francs au plus, 
lorsqu'ils feront preuve d'un mérite supérieur. L'arrêté royal allouant cette augmentation 
mentionnera les motifs de la mesure et sera inséré in ex!enso au lrforiiteur. 
Am·. 7. Chaque inspecteur est tenu, sauf dispense, d'habiter, dans son ressort, la localité 

désignée par Notre Ministre de I'lnstruction publique. 
9. 



[ N• MO,] ( 3,1. ) 

Al\T. 8. L'inspecteur principal visite au moins une fois en deux ans les écoles primaires et 
les écoles gardiennes de son ressort et un certain nombre d'écoles d'adultes. 

Le 15 du dernier mois do chaque trimestre, il adresse au Ministre de l'instruction publique 
la liste des écolos qu'il se propose de visiter le trimestre suivant. li porto sur cette liste les 
écoles qu'il doit visiter obligatoirement et celles dans lesquelles il croit utile et possible do 
faire une et mémo plusieurs visites supplémentaires. 

Sauf les cas d'urgence, toute visite supplémentaire doit être autorisée préalablement par 
le Ministre, qui peut toujours modifier la liste qui lui est soumise. 

AnT. 9. L'inspecteur cantonal visite au moins deux fois par an les écoles primaires et les 
écoles gardiennes et, autant que possible, une fois par an les écoles d'adultes de son ressort. 

Le 20 de chaque mois, il adresse à l'inspecteur principal la liste des écoles qu'il se propose 
de visiter pendant le mois suivant. li porte sur cette liste les écoles qu'il doit visiter obligatoi­ 
rement et celles dans lesquelles il croit utile et possible de faire une et même plusieurs 
visites supplémentaires. 

Sauf les cas d'urgence, toute visite supplémentaire doit être autorisée préalablement par 
l'inspecteur principal, qui peut toujours modifier la liste qui lui est soumise. 

AnT. ,t O. Les inspecteurs principaux el les inspecteurs cantonaux ne doivent pas visiter plus 
de trois classes par jour, à moins d'autorisation spéciale donnée par Notre Ministre de 
l'Instruction publique pour des cas exceptionnels. 

La visite d'une classe, composée de deux ou de plusieurs divisions, ne peut durer moins 
de deux heures, et celle d'une classe ne comprenant qu'une seule division, moins d'une heure 
à une heure et demie. 

Anr. H. Les indemnités casuelles à accorder aux inspecteurs pour la visite des écoles et 
autres services sont calculées d'après les bases suivantes : 

A. - Inspecteurs principaux. 

~ 0 Pour la visite, hors du lieu de la résidence, de chaque école ne comprenant qu'une seule 
classe • • • . • • • • . • . . fr. 7 50 

2° Pour la visite, hors du lieu de la résidence, de chaque classe, dans les écoles 
comprenant deux ou plusieurs classes • • 5 ,. 

3° Pour la visite de chaque classe au lieu de la résidence . • 2 n 

4-0 Pour chaque jour consacré à la direction des conférences, à la réception des 
bâtiments d'école et du mobilier classique et à des missions extraordinaires : 

A. Hors du lieu de la résidence. • • • • • • • • . f 5 " 
B. A.u lieu de la résidence : • • 6 ~ 

B. - Inspecteurs cantonaux. 

-t • Pour la visite, hors du lieu de la résidence, de chaque école ne comprenant qu'une seule 
classe • . • • • • • • . fr. 3 75 

2° Pour la visite, hors du lieu de la résidence, de chaque classe dans les écoles 
comprenant deux ou plusieurs classes 

3° Pour la visite de chaque classe au lieu de la résidence . 
2 50 
-t 50 

i• Pour chaque jour consacré à la direction des conférences, aux opérations du 
concours entre les élèves, à la réception des bâtiments d'école et du mobilier clas­ 
sique et à des missions extraordinaires : 
A. Hors du lieu de la résidence . 
B. Au lieu de la résidence • 

7 50 

L'indemnité accordée pour chaque jour employé à la visite des classes ou à d'autres services 
ne peut, dans aucun cas, dépasser t 5 francs pour les inspecteurs principaux et fr. 7-50 pour 
les inspecteurs cantonaux. 
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AnT. 12. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé do l'exécution du présent 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 11 août 1879. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de ïhistruclioï: publique, 
P. °VANHU~IBÉECK., 

IV. - Tableau indiquant la composition du perscnnel de l'inspection 
principale des écoles primaires, à la date du 5i décembre f 881. 

DÉSIGNATION 
des 

NOMS ET PRÉNOMS 
des 

i lrmorlad'iospetlioo priatipalo.l INSPKCTIIURS PRINCIPAU:t. 

FONCTIONS EXERCÉES 

antërteurement 

A L&UR NOMINATION, 

2 

3 

IS 

6 

7 
8 
9 

fO 

H 

43 

46 

48 

Anvers . 

Malines. 

Louvain. 

Alost. 
Gand. 
Charleroi 

llfons. 

Tournai. 

Huy 

Hasselt . 

Arlon. 

Namur 

. 
Bruxelles • 

Bruges •• 

Courtrai •• 

Liége , , • 

Marche •.•• 

Dinant .• 

De Vreese, Désiré • • • • 

Do Vlaminck, Alphonse-Louis 
(<1). 

Jacobs, Jean-François • . • 

Sleeckll. Lambert-Jean-Domi­ 
nique. 

Vander Cruysse, Adhémar­ 
Camille. 

Brouwers, Pierre-Jean-Hu- 
bert. 

llilliet, Norbert-Louis • • • 
Yerdeyen, Henri-Corneille. 
Dufonteny, !'!:lie-Joseph. • • 

Sosset, Jacques . • • • •• 

Gilmet, Adolphe-Clément (b). 

Hubio, Edouard (c) • • . • • 

Kleyer, Jean-François-Joseph 

Van Gansen, Charles-Louis­ 
Joseph •••.••• 

Henckels, Jean-Baptiste 

Bauguet, Philippe-Joseph. • 

Pétry, Adolphe-Joseph-Julien 

Van Hollebeke. Bernard-Eu­ 
gène-Henri-Joseph. 

Iustltuteur communal à Cour­ 
trai, inspecteur cantonal. 

Inspecteur cantonal. 

Directeur des écoles commu­ 
nales de Saint-Josse-ten­ 
Noode, inspecteur canto­ 
nal, inspecteur provincial. 

Professeur à l'école normale 
de l'État, à Lierre. 

Instituteur communal à Cour­ 
trai, inspecteur cantonal, 
inspecteur proviucial. 

Professeur au collège cornrnu­ 
nal de Tirlemont, inspec­ 
teur cantonal. 

Inspecteur cantonal •. 
- - ... 

Instituteur communal à Wan­ 
fercée-Baulet, inspecteur 
cantonal. 

Directeur de l'école moyenne 
et de la section normale 
primaire de Couvin, inspec­ 
teur provincial. 

Directeur de l'école commu­ 
nale payante à Tournai, 
inspecteur cantonal. 

Instituteur communal à 
Chaudfontaine, inspecteur 
cantonal, inspecteur prin­ 
clpal du ressort scolaire de 
Tournai. 

Professeur aux écoles d'agri­ 
culture de la Trapperie et 
de Ilollé, régent à l'école 
moyenne de Virton, inspec­ 
teur provincial. 

Professeur au collège commu­ 
nal de Beeringen, inspec­ 
teur cantonal. 

Instituteur en chef à Arion, 
inspecteur cantonal, i11- 
specteur provinclal. 

Régent à l'école moyenne de 
l'Etat à Marche, inspecteur 
cantonal. 

Directeur de l'école moyenne 
de l'Etatà Mons,.dîrecteur 
du pensionnat annexé à 
l'athénée royal de Llége. 

Professeur do rhétorique à 
l'athénée royal de Lrége, 

3 

3 

2 

3 

2 

2 

3 
3 
3 

3 

3 

3 

2 

3 

3 

3 

6,000 

5,üOO 

6,750 

6,000 

6,750 

6,750 

5,500 
6,000 
IS,500 

6,750 

5,500 

5,500 

8,500 

5,500 

7,250 

5,500 

5,500. 

6,000 

N. B. La première nomination o eu lieu le 29 noüt 1879. 
(a) Nommé le {2 septembre i879, en remplacement de ~r. Troch, non acceptant. 
(b) Nommé le 23 août 1881, en remplacement de ~I. Hnbin, appelé aux fonctions d'inspecteur principai du ressort 

scolaire de Huy. 
(c) Nommé le ~3 ao~t 1881, eu remplacement de ftl. Dony, décédé. 



[ N° 200.] ( 56 ) 

V. - Tableau des visites d'écoles primaires supérieures 

NOllIBRE NOMBRE 
dos écoles primaires soumises à l'lnspocllon. do classes (1) que contenaient 

DESIGNATION 
Écolos pnmaires Ecoles prlmaircs les écolos primaires les ecolea primaires 

DES supérieures proprement dites supérieures proprement dites 

- 
RESSORTS msrnrrtON PRl8Cll'ALE. on en en en 

48791i88014881 187911$80 1 1881 187911880 4 881 18791488011881 

Anvers •••• , , . . .. • • 3 f"24 f 27 "25 • ,> 34- 432 437 4l7 

Malines •••••.•.•. • • • HS9 ~ 66 {67 • t » 295 309 303 

Bruxelles .•••••• , • 1 4 2 219 ':rn 227 ,1. ,1. 3 841 917 939 

Louvain •••••••.•. • • 7 371 375 374 • • 25 592 6H 601 

Bruges .••••.•.•. • • • 182 193 198 • • n 339 3119 377 

Courtrai. • • • • • • , , . • " • 436 H7 U5 » • " 237 254 270 

Alost . • • • • • . . . , • • • » 225 237 2i5 • 1 " 3116 394 396 

Gand .••••••••.• 2 2 2 475 195 (9!) 12 12 13 428 452 466 

Charleroi _ • • • • . . . . • • • 3H asa 353 • • •• lî76 608 608 

Mons .••..••.... • • • 333 338 344 • • " 560 579 589 

Tournai, •. .•. . . . •. . . . 1 1 1 251 260 262 4 4 4 396 409 417 

Huy .•..•• - •• , , • • • Ml 361 368 li • • » • 569 . 
Liége . . , •••••• , , • • 2 309 312 321 • • u 678 702 697 

Hasselt . • . • • • • . • . • )) .. 88 238 243 • • • 165 31f 306 

Arlon. • .•••.••• , • • • 251 264 269 • p » 307 322 325 

Marche •••••••••. • • • 258 259 'il6ù • • •• 273 276 276 . 
Dinant •••••••••• • • » 240 24¼ 2415 )} » • 260 264 2615 

Namur ••••••••• , • • •• 327 33f 334 • • " 438 446 444 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Le Royaume. - Tou.ux: • • 4 ,1. 47 4-,330 4,621 4,689 20 'il0 93 7,702 8,'il00 8,265 

(•) On doit entendre par classe : une réunion d'élèves pincés, dans une salle séparée, sous la direction d'un membre du personnel 
enseignant. 
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et prùnairee propnment dites faites par les inspecteurs priueipawx, pendant les années 1879 (quatre derniers mois), 1880 et 188L 

NO~IDflE 
des écoles primaires supérieures que l'inspecteur 

NO!\IBflE 
des écoles primaires proprement dites que l'inspecteur 

NOMBRE 
de classes (1) des écoles primaires supérieures que l'inspecteur 

NO!\IBRE 
de classes (') des écoles primaires proprement dites que l'inspecteur 

n'a pas visitées 
n'a visitées qu'une 

fois 
a visitées deux fois 

a visitées plus do 
deux fois 

n'a pas visitées n'a visitées qu'une 
fois 

a visitées deux fois a visitées plus de 
deux fois 

n'a pas visitées n'a visitées qu'une 
fois 

a visitées deux fois a visitées plus de 
deux fois 

n'a pas visitées 
n'a visitées qu'une 

fois 
a visitées deux fois a visitées plus de 

deux fois 

en en en en 

~~, 18SI / 1879, lSSO j rn81 j rn10 / 18801 1881 1 f879 I 188011881 l ·18791 1880 1 1881 l ·18î911880 l 1881 18791 1880 / ms, 1187911880 l 188·1 l ·18791 18801488·1 r~8;;~[ 1880 / rn8f 148791 ·18801 ·1881 118791 ·18801188·1 11879118801~81 1187911880 / 1ss1 f87!J 1 1880 1881 

» 

» 

3 

Il 

» 

Il 

Il 

Il 

2 

5 

2 

H 

» 

. 1 

» 

Il 

Il 

2 

» 

» 

2 

3 

en en en Cil en en en 

Il 

Il 

» 

Il 

Il 

» 

» 

Il 

Il 

2 

» 

2 

Il 

» 

)) 

» 

» 

Il 

» 

Il 

Il 

36 

Hf 

Hi9 

360 

157 

79 

213 

139 

302 

206 

324 

279 

23 

197 

192 

215 

30l- 

3l- 

20 

125 

85 

69 

170 

69 

169 

226 

188 

19'2 

188 

85 

42 

118 

H2 

213 

28 

7 

127 

237 

126 

76 

H8 

81 

176 

265 

174 

337 

100 

88 

153 

265 

67 

36 

50 

H 

25 

12 

36 

95 

31 

3,55-i 12,299 12,671 

45 

47 

30 

54 

54 

63 

25 

23 

59 

81 

86 

176 

101 

57 

67 

126 

H2 

72 

428 

143 

164 

H9 

134 

109 

61 

70 

86 

H9 

67 

58 

97 

H8 

177 

79 

88 

31 

147 

130 

88 

f29 

68 

719 1'2,039 11,724 

7 

Il 

12 

Il 

., 

Il 

» 

H 

» 

3 

» 

50 

26 

10 

21 

• 

6 

7 

35 

10 

37 

19 

9 

212 

21 

52 

17 

21 

» 

Il 

44 

7 

207 

2 

5 

• 

» 

» 

» 

7 

8 

33 

6 

21 

3 

71 

15 

38 

26 

6 

87 

8 

» 

)) 

» 

n 

3 

» 

Il 

9 

• 

4 

52 

» 

» 

)) 

» 

)) 

• 

Il 

» 

4 

)) 

• 

» 

» 

4 

» 

20 

27 

Il 

» 

35 

» 

• 

• 

» 

» 

Il 

)1 

Il 

)1 

)1 

6 

Il 

)1 

Il 

6 

en en 

)) 

• 

» 

» 

·• 

• 

» 

» 

)) 

» 

» 

)) 

» 

» 

270 

4 81 

679 

539 

295 

453 

327 

332 

402 

493 

,Hi 

• 

6·15 

51 

227 

235 

398 

HO 

2'2 

310 

177 

H5 

282 

205 

311 

4.18 

273 

J) 

126 

422 

267 

439 

40 

658 

379 

202 

129 

2i3 

227 

441 

27+ 

526 

450 

400 

105 

f 56 

116 

342 

en 

74 

162 

53 

60 

29 

96 

02 

67 

79 

63 

96 

80 

76 

25 

40 

159 

435 

428 

288 

473 

105 

112 

297 

461 

·136 

266 

202 

212 

425 

142 

H2 

2.f6 

253 

198 

466 

406 

453 

239 

337 

us 

U3 

247 

177 

122 

99 

435 

101 

• t 5,708 13,795 14,768 1 l,360 i 3,350 12,995 

en 

18 

23 

• 

2 

)) 

» 

48 

3 

103 

72 

2\. 

13 

9 

Ji 

J) 

• 

• 

J) 

27 

» 

53 

420 

23 

8 

35 

» 

» 

» 

• 

62 

45 

en 

Il 

» 

Il 

» 

35 

80 

» 

• 

Il 

• 

3 

» 

9 

61 

» 

36 

6 

---•---1---,---,---•----:---r---1----1---1
---,---,---•---■---•---r---r---r---r---r---1---r---r---r---1---1---l---1---1---1---•---1---1---1---1---1---,--- 

88 363 388 17 H2 H4 

m. 
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VI. - Tableau des visites d'écoles qardiennes, faites par les inspecteurs 

NOMBRE i'iO11BRE NOM 

des de des écoles gardiennes 
DÊSIGNATION ÉCOLES GARDIENNES dasses (') que contenaient 

soumises lu n'a pas visitées 
n'a visitées qu'une 

DES A L'JNSPECTION ÉCOLES GARDIENNES 
fois 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. en en en en 

1879 1 1880 1 1881 18i9 1 1880 1. 1881 1879 11880 1 1681 18î9 11880 11881 
(qu:itre (qualre 
dernier, deroiers 
mol1J. mois), 

Anvers •••••..... 6 40 l9 24 54 56 3 4 4 3 6 8 

Malines •••..•.••. 7 40 42 40 15 l9 6 { » 4 5 • 

Bruxelles • . . • • . • . . 38 47 59 93 H8 154 34 4 ,. 21 4 30 32 

Louvain .• , . . • . . . • 0 28 30 30 47 50 16 l4 H l rn rn 

Bruges ••........ 3 ,t4 27 5 48 37 4 4 12 2 13 {5 

Courtrai .••...•.•• 4 ro 21 5 H 30 . » 8 4 6 43 

Alost ••••••.•.•. 7 12 l9 42 15 24 • 8 H • 4 8 

Gand .••.......• 16 24 34 51 60 78 44 H H 2 13 ~o 

Charleroi .•••....• 8\. {03 127 401 122 H-8 73 63 69 H 40 58 

Mons •••••...••• 5G 76 89 70 95 409 53 55 70 3 21 l9 

Tournai ••..••.... 52 61 6!) 54 64 72 44 28 55 8 33 14 

Huy ••••.•••... 43 21 27 21 26 34 43 l4 rn • 5 12 
- 

Liége . • • • • • •.••• 29 36 36 72 86 89 22 48 23 7 18 13 

Hasselt • • • • • • . . . . { { 8 2 2 H )l )) » 4 { 6 

Arlon. • • • • • • . • . • rn 20 21 {7 22 23 7 3 5 9 12 5 

l\larchc. • • • . • • . . . 40 12 rn 40 ·12 45 3 5 8 7 7 6 

Dinant •••..••.•• 30 34 ~o 32 36 43 25 24 21 5 40 48 

Namur •••••••..• 42 38 48 ~9 45 54- 39 28 3+ 3 40 {3 

-- --- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
Le royaume. - Totaux. • 434 557 70·1 658 851 (049 353 288 381 7{ 244- 276 

(1) On doit entendre par classe : une réunion d'élèves pincés, dans une salle séparée, sous la dlrection d'un membre du personnel 
enseignant. 
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principaux; pendant les années 1879 (quatre derniers mo'is), 1880 et 1881. 

- 
BHE NmlBIIE 
quo l'inspecteur do classes (') des écolos gardiennes que l'inspecfour 

u visitées deux fois 
u visttées plus de 

n'a pus visitées 
n'a visitées qu'une 

a visitées deux [ois 
a visitées plus de 

doux fois fois deux fois 

eu en "" .,, en ••• 
IS70 1 1880 1 1861 1870 1 1680 1 1881 187911&;0 I ISS! is.o , taso l 1ss1 1879 ! 1880 11881 1870 l lb81l 1188! 
(q"3lro (qu,ir, (11uJtre (qanee (quure (quure 
dtrull!U eeuren def1l1ers. dmmr.!l duol~rs dorn!m1 
HIDISl, mols}. WOIS). w1,11s). •• 1,). UlOII). 

» 2 ,~ .. 4 3 46 ,13 10 8 22 32 » -t0 9 • 4 5 . 
» » 6 . 4 6 8 • • 2 6 . • . 8 • 9 t,( 

. 3 6 • • • 78 31 61, 45 76 7,1 . •H 49 • » . 
l) 4- 3 . » • 2, 21 ·18 3 9 28 . 47 4 • .., • 

• • " » » ,, ·1 1 ,17 4- ,17 20 • n • • • .. 
)) 3 » » 1 ,, " » ,(2 5 7 •18 • 6 . • ,, 

n 

)) • » )) • • • H ,f3 >) '• H • " » • • . 
» . • • " • 45 33 36 6 2-; 42 • . • • . • 

• n • 0 • " 81 73 79 20 49 69 " • » . • " 
» .. » • ,, • fiti 66 80 4 29 29 • » ,> • ~ • 

,, . • ,. • • 46 28 56 8 36 H " . •• )) • » 

• 1 • • ., . 21 •Il ,13 )) ·13 ':?,! • 2 • Il • . 
)) J) J) . )) " 53 u 63 rn V• 26 . )) » • >) • 

)) • 2 • )> • . » )) 2 2 8 . • li 0 . J) 

• 5 9 » • 2 7 3 5 ,ID ,!'2 7 " 7 9 • . 2 

• . 1 • J) " 3 5 8 'î 7 6 • • ,1 • • . 
)) • 1 . "' . 27 26 23 5 rn 18 " » 2 • » • 

)) • 1 J •• .. 46 33 34 3 12 ·18 • • 2 . . • 

--- --- --- --- --- ~,-=- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- }J rn 33 • 7 402 531 121 382 4-i0 • 53 60 0 u. rn 
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VII. - Tableau des visites d' écolos, d'adultes faites par les inspecteurs 

C 

A 

l\. 

D 

N 

l 

NOMBRE NOMBnE: NO.\-! 

DESIGNHION rles ùo des écolos d'adultos 

ÉCOUS D'A.DULlES clnssos {') c1ue couluniionl 
soumist:S les n'a pas vlsitées 

n'a visitées qu'une 
DES A L'INsrEcTIOll liCOU:s o'.1CULTES fois 

RESSORTS D'lNSPKGTION PIUXCIPAL~. en en on en 

187911880 l ·1881 ◄81911 880 11 SS 1 48191488014881 1879 l •IB8o ! 1s8• 

69 ï5 86 ·IH 150 171 57 M 71 Hl rn 43 

37 43 53 59 79 91 33 32 ,2 4 1 3 

I0'2 HO -153 33!) 311- 4~0 10'2 I04 HS • 6 5 

50 70 98 83 407 H6 49 ni, 90 4 6 8 

71 82 91 119 43t 45:l 69 ti7 77 2 45 H 

48 M GD 9i- 96 11':l 45 39 50 3 4t 40 

51 56 69 403 106 H7 51 48 56 • 8 43 

49 59 75 -143 161 208 49 5!) 59 » » 16 

158 ◄76 498 '200 253 256 158 171 485 )) 5 43 

-13,l, H,1 ◄60 205 219 'U-1 133 3 157 1 ·138 3 

71 79 84 H5 124 130 71 73 77 . 6 7 

rn4 rno H3 149 48i l98 104 HO -137 u s 6 

◄63 203 239 272 327 37J 463 {94, 236 . !I 3 

33 !06 rnG 49 HO 143 20 81 n 43 25 H 

400 118 Hl HO 128 ·151 99 117 HO 4 4 ,J 

rno 494 216 192 -196 220 ~86 f76 188 4 -t5 28 

~8î 206 232 494 215 2-il 486 f 83 ,, 91 ,, 22 40 

no 203 2i3 201 2,6 292 170 f 92 236 » H 7 

-- -- -- -- -- -- -- -- --· -- -- -- 
1,787 2,rni 2,447 2,768 3,179 3,702 ',7,{~ 4,777 2,23~ 4-i 304 204 

' 

t') On doit entendi c par elusse : une réunion d'élèves placés, tians une salle séparée, sous la direction d'un membre du personnel 
enseignant. 



( '11 ) l :\" ':WO. ] 

prineipau», pendant les onnêes -f879 (quatre dentiers mois), ,t880 et 1881. 

DRE N0.1181\E 
que l'inspecteur de classes (1) des écoles d'adultes quo l'inspecteur 

a visitées deux fuis a vlsllées plus do 
11 'u pas v lsi tées 

n'a visitées qu'une 
a visitées deux fois 

a visitées plus de 
deux fois fois doux Cois 

en on eu eu ou en 

18791 i880 11881 t879 I {880 1 i88I 1 s; 9 l I aso j I sa I j rnn l 18so l 18s 1 ·1879, 188011881 18791{$801 1881 

• 3 j • . • H8 107 139 23 36 28 . 7 4 ., » • 

• 6 8 . ¼ • 48 4,9 61• li ·14 (; . . 21 . Hi . 
• • • . . • 339 1!93 i-38 . 2·1 12 . • . • . • 

M • • D ,. ,. 77 00 12i 6 •17 2~ • • • . • • 

• • . • . ~ na 110 1tlJ 4 'i4 2G • • . . .. . 
» • . . " .. 89 '1 9î 5 19 15 . . . • . . 
,. . . . D " 103 90 ·103 • ·16 ~4 • . . • . .. 

• • • . " • 143 ,161 04 • . 3-i- . . . . . .. 
» • . .• • •• 200 242 lH2 • H H • .• . • " . 
•• • . . .. ~ 204 213 235 ,, 6 6 ,, ,. . • • .• 

• » • • " . H5 H2 H3 • 1'2 7 ,, . . » • . 
• 2 .• .. " ,. 449 rn1- 181- . {6 -li . 4 • • • . 
.. • . » " D 272 30î 368 . 20 5 • . . • • . 
• • . • . .. 36 H5 112 13 25 31 • . . • • . 
. • • • . . ms 126 H9 '2 2 'il . ,, • • • • 

• 3 • . • 8 ~Sî 177 -191 5 rn '29 . + . • • .. 
• ~ ,1 • . • 493 ~94 '200 1 'ilt -i-0 " ,. 4 • • . 
• • . • • » 201 232 28il • ~, tO . . • • .. • 

--- --- --- --- --- -- -- -- -- - - -- -- -- - -- -- -- 
.• 47 H . 4 • '2,697 2,85!) 3,351 'H 289 325 • ~~ 26 • ~6 • 

H. 
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VIII. - Instructions concernant la rédaction des rapports géné1·aux annuels 
des inspecteurs principaux. ( N° du dossier i 024fU.) 

•• décerubf'e 11'181, 

MONSlRUR L'INSPECTEUR, 

Le moment est venu de vous occuper activement du rapport que vous êtes tenu de sou­ 
mettre chaque année au Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire, aux termes 
de l'article 28 de la loi du 1" juillet 1879, rapport qui doit, en outre, servir à mon adminis­ 
tra lion pour l'Exposé triennol à présenter par le Gouvernement à la Législature, en exécution 
do l'article 4, 7 de la même loi. L'année 1881 est la dernière de la période triennale dont le 
Gouvernement doit rendre compte. Votre rapport sur la situation de l'enseignement primaire 
public dans votre ressort scolaire, pendant le cours <le cette année, emprunte donc à cette 
circonstance, une importance particulière. 

C'est pourquoi je crois devoir y appeler tout spécialement votre attention, et vous adresser 
des instructions auxquelles vous devrez vous conformer, pour la rédaction de ce document. 

De mème quo vos précédents rapports annuels, celui de 1881 sera divisé en deux parties : 
4 ° le rapport proprement dit , 2° les pièces justificatives ou annexes du rapport. 

La première partie (rapport proprement dit) dont vous trouverez ci-joint le canevas 
(t>où· l'Annexe n• ·1), comprendra, entre autres, quelques petits relevés statistiques résumant 
les chiffres les plus saillants, qui seront intercalés clans le texte. Toutefois, je vous dispense 
de fournir les chiffres du relevé n° ·1 ( Annexe n° 1 ), qui sera dressé directement par mon 
administration. 

La seconde partie (pièces justificatives ou annexes) se composera des relevés statistiques 
détaillés, programmes des conférences cantonales, etc .. énumérés dans la liste ci-jointe 
(Annexe n° 2}. 

Vous voudrez bien, Monsieur l'inspecteur, suivre, pour la confection de ces relevés, les 
modèles que vous trouverez également ci-annexés. 

J'ai décidé de supprimer pour la statistique scolaire, la distinction établie jusqu'ici entre les 
villes et les communes rurales, 

A l'avenir, au lieu ùc trois états (1 ° villes, 2° communes rurales, 3° villes et communes 
rurales réunies) que l'inspection était tenue de fournir pour certains relevés, celle-ci ne devra 
plus dresser qu'un seul état pour toutes les communes du ressort scolaire. 
Sont supprimés également les relevés relatifs au nombre et à la population des établisse­ 

ments connus sous le nom d'ateliers de charité et d'apprentissage, ainsi que l'état numérique 
des écoles qiù1 reste à orçaniser pour qit'il soit satisfàit à tous les besoins de l'instruction, à la 
date du 51 décembre 18 8·/. 

Il est, sans doute, superflu d'ajouter qu'il n'y a plus lieu de dresser une liste des délegués 
locaux chargés de la surveillance des cours d'adultes, Ces délégués ont été remplacés, eu 
exécution de la loi du ·1" juillet 1879, par les membres des comités scolaires, dont l'action 
s'étend sur les écoles gardiennes, les étoles primaires et les cours d'adultes. 

Les relevés des inspecteurs cantonaux concernant : 1 ° le nombre des écoles primaires, des 
écoles gardiennes et des cours d'adultes; 2'· et 3° le personnel enseignant el la population des 
mêmes établissements; 4° les locaux. d'école et le mobilier scolaire, devront être dressés 
nommatiuement par commune. 

Vous voudrez bien résumer ces relevés par canton scolaire et par ressort d'inspection 
principale. 

Les relevés des inspecteurs cantonaux resteront joints aux résumés ou relevés rëcapitu­ 
lati(s. 

Les tableaux de la population scolaire seront fournis, pour les écoles primuirrs et les écoles 
gardiennes : 
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1 ° A la date du 31 décembre 1880 : 
2° - 30 juin 1881 ; 
3° - 31 décembre 1881. 

Il deviendra ainsi possible de comparer entre eux les chiffres de la population au 31 décem­ 
bre et au 30 juin de la mëme année scolaire, tout en maintenant la mention du chiffre de la 
population des écoles à '" fin de la période triennale. 

Pour les cour·s d'adultes, il suffira d'en indiquer la population au 31 décembre 1881. 
Afin de pouvoir remplir aisément, à l'avenir, la colonne relative att nombre dee instituteurs 

qui ont visité les musées des conférences cantonales, il y aura lieu de foire remettre à chaque 
conservateur un registre que les instituteurs devront signer lorsqu'ils visiteront le musée. 

Dans certains relevés, l'indication du nombre d'habitants est donnée comme point do com­ 
paraison avec le nombre d'écoles pnr exemple. Je vous dispense également de fournir ce 
renseignement. Mon administration se chargera de ce soin. 

Pour toutes les moyennes, de même que pour les proportions à indiquer dans les relevés 
statistiques, les chiffres ronds ne seront plus admis. Les calculs doivent être poussés jusqu'à 
la deuxième décimale (centiërno), forcée d'une unité lorsque le nombre de millièmes dépasse 
cinq. 

Vous trouverez ci-joints, en retour, les relevés statistiques relatifs aux quatre derniers 
mois de ,t879 et à l'année 1880, que vous avez fournis avec vos précédents rapports annuels, 
hormis ceux qui concernent les peines disciplinaires prononcées à charge de membres du 
personnel enseignant, dont les formules ne sont pas modifiées. 

Veuillez, lllonsieur l'lnspecteur, remanier ces relevés conformément aux indications conte­ 
nues dans les nouvelles formules ci-annexées, et me les renvoyer avec les autres pièces 
,à joindre à votre rapport concernant l'année 1881. 

Veuillez aussi me faire savoir, sans retard, s'il existe, dans votre ressort, des écoles domi­ 
nicales crëëes et entretenues par les cormmmes, afin de me permettre d'apprécier s'il y a lieu 
de réclamer un relevé des traitements, y compris le casuel, dont les membres du personnel 
enseignant des écoles communales de cette catégorie auraient joui pendant l'année courante. 

Je crois devoir vous recommander, Monsieur l'inspecteur, d'apporter le plus grand soin 
à la rédaction de votre rapport annuel, ainsi qu'à la formation des relevés statistiques qui 
l'accompagneront. . 
. Vous voudrez bien faire la même recommandation à MM. les inspecteurs cantonaux, pour 
ce qui concerne les relevés qu'ils ont à vous adresser et qui vous serviront pour faire vos 
tableaux récapitulatifs. A leur tour, MM. les inspecteurs cantonaux inviteront les membres 
du personnel enseignant à ne fournir que des renseignements riqoureusemeni exacts. 

Ces renseignements devront d'ailleurs être scrupuleusement contrôlés par les inspecteurs, 
dans leurs visites d'écoles. 

Il importe que votre rapport, at,ec toutes les pièces à l'appui, me parvienne avant le 
I•• mars prochain, afin que je puisse en prendre connaissance et le soumettre au Conseil do 
perfectionnement do l'instruction primaire, dans sa session ordinaire du mois d'avril. 

Quant aux proqrœmmes des conférences cantonales de l'année courante. je vous prie de me 
les envoyer immédiatement. 

Pour satisfaire au désir exprimé par le Conseil de perfectionnement, je me propose de-faire 
imprimer ces programmes, sans attendre fa publication du treizième Rapport triennal. 

Le Mi'nistre de l'Ins/ructiM publique, 

P. V ,\NnuarnÉECl. 
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ANNEXE N° 1 • 

Bappol't aounel des lu~pccteur8 1•rlncl1uu1:s: de l'ensel,i11cnacnt p•lmalre. 

Plan à suivm. 

Province d 
Ressort d'inspection principale d. 
Inspecteur principal : M. 

1 

Canton scolaire d. 

Inspecteurs cantonaux. 

. M. 

Statistique 91!11érale de l'enseignement primaire dans le ressort d·inspeclio-n principal». 

1. PopuliaUou geu~rale, 

NOllôRE D'HABITANTS. 
NOMBRE 

NOJIBRb'. d •. l!nftints ile h à t4 ans. 

CANTONS SCDUIRES. de 

1 
r•mn,es. 1 

1 1 communes. Hounnes. Total. G11r9011i. l'ill••· Total. 

Canton scolaire d . . • • • • 

Canton scolaire d . . . • • . 

Canton scolaire d . . • • • . 

. . . • • • • • .., a 

. . . • • • • - •• •• o;> 

Totaux. • •• 

II. i.ombre el populaUo■a de• ëc:ole• prlmahe!I, 

NOMBRE DES ÉCOLES NOHBRE DES CLASSES NOMBRE 
des 61r!Ye~ do6à U •••· 

CANTONS SCOLAIRES 
1 !liitc•-1 Total. G•rçon•./ Fille•- ! T!;1tal. pour l pour pour I pour 1 !fülos I Total, g,rçon,. lill•• garçons. filfu. 

Canton scolaire d . . • 

Canton scolaire d . • . 

Canton scolaire d . - - 
. . . 

. . . . - .. 
--- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- 

Totaux •••• 
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IIL Nowb1·0 et popul11Uoo des écoh.-• &llrdlenoeis, 

NOMllRE NOMBRE NO\llll\~ l>ll$ ÉLÈ\' ES. 
CANTONS SCOLAIRES. "" lies 

1 1 licous, CLASSES, GARÇONS, Fll,LES, Total. 

Canton scolaire d • . . . . . . • 

Canton scolaire d . . . . . . . . 

Canton scolaire ù . . . . . . . . 

. . . •. . . - . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . 

'l'otaux •• 

- 

IV. l\ombre et population de,. école!! d'a1luUel!il, 

mrnRg DES ÉCOLE~ NOllBRll DES CL.\SS~S NOll!Htl{ D&S ÎLÈ ms. 
CANTONS SCOLAIRES. 

G•rçon,. 1 t",lles. , lotal. pour I pour I T I I pou, l pour I T 1 1 
K•" rç11 us, (il lès O a • gar9on,. {itles. O a • 

Canton scolaire d ........... 
Canton scolaire d • . , ...... 
Ganton scolaire d .............. . 

.... .. . . . . . . . •. . 

. •. . . . . .. . . . . .. .. .... 
-- --- --- -- -- -- -- -- -- 

Totaux ...• 

V. l'lorulbre et population de11 école8 prlmolre11 8uperleures, 

NOllm DK~ ÉCOLES NO!IB&R DES CL,ISSKS NOl!BR~ DES ÉLKYES. 
CANTONS SCOLAIRES. 

Garço11s./ Filles. , Total. pour I pour I T I I pour I pour I T I I 
K•lrçons fille-r-. 0 a· g 1rçons fiUl's. O a· 

Canton scolaire d ... ' ..... 
Canton scolaire d .... . . . . •. 

Canton scolaire d . . . . ..... 
. ' . . . .• . . •. . . t •••• 

. . . . . •. . . . ' . . ... 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Totaux. , •• 
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VI, Fréqueutauon de• ci,eole■• 

NOUDllll Tt>mr.1s pendant Nombre du enrunta: Fr{quenlaliQG leque lc!I école, 
des IHll éré OUU'tlC-S rn.scrus pernlaiu I'unuëe d •• t!cult1, (Jou ra 
icuus: llUX eeote i re. 

de présence 
tlo•c• ( lloy,nn•.) 'lloy,rnnr,) 

CANTONS SCOLAIRES. t ~ ~ g .• , <À . ~ . ~ ll C " ~" ... '~ "C ... .• ., "'C •• t 
C: ~" ., " ·- • C ... " 1~ :i ~" . ·- ·- " ë -;; 0. 0:; ô"':j 'ô u on 0 o 1is ë"i 

i ,, .. ~i ., E ~..., ~] ~~ . .., {!. u~ . "" ;; ... -;; '::J,.<11. ~ ~ "-1:. "-::. '-'" ,::.. ,, 0. ""' ê;_ ;:, 0 "- ;:, 
"' "' " .. 

Cau ton scolarre d , 

Canton scolaire d . 
Canton scolaire d •• 

. . . . . . . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- 

Totaux et moyennes 

VII. Nombre des membres du personnel ensell(nant. 

ÉCOLBS PRIUIRBS 

CAltTONS SCOLAIRES. 

&COUS D'ADDLTKS. 

Total. 

Canton scolaire d , 

Canton scolaira d 

Canton scolaire d 

---1---1---■---•--1--1---1------1---•---•--- 
Totaux ••• 

V/Il Vl,llte des écoles. 

MOMBRE ÉCOLES ÉCOLES ECOLES ËCOLES 
de Pl\lU:AI RKS TOTAL. 

GU\DIBNNES. PRUIAlll&S. D'À.DULT&S 
CLASSES VISITÉES PUIDUT t''-«~ÉB_, ___ • supérieures 

Par l'inspecteur pnncrpal .. 
Par l'inspecteur du canton scolaire 
d . ~ . . . . 

Par l'inspecteur du ca nton scol au e 
d. .•. . . . . •. ........ 

Pdr l'inspectrice deléguée pour le 
cauton scolau e d ... . . 

Par l'iuspectnce déléguée pour le 
canton scolaire d , • • • • • • 



( 47 ) [ N° !00. J 

--··-- ·-- - -·--~ - -·' --· 
NOMBRE NOMBllK 

de, dts 
CANTONS SCOLAIRES. élèves qui ont c c r t t û e at s réellement pris purt de uu, enpaclté décernée. COIICOUl'S, 

Canton scolaire d . . ... 
Canton scolaire d . . .. 
Centonscolaire d . . .... 
. . ~ •. . . 

Totaux •... 

X. Cen.eour• deil école11 d'adulte•. 

NOMBRE NOMBRE 
des de• 

CllNTON.S .SCOLAIRES. élèves qui ont e e r t lfl e at s réellement pris part tle oux capacité décernés. concours. 

Canton scolaire d - - . . . . 

Canton scolaire d ..... 
Canton scolaire d .. . . . .. 
.. . . . ... . . . .. . . . 

Totaux ••.. 

X.I. lle111,elg111emen.Cs dlYera. 

(Pour l'ensemble du ressort d'inspection principale). 

(Nombre.) Ouvroirs fréquentés par. . élèves. 
Écoles ménagères fréquentées par. . élèves. 
Bibliothèques scolaires établies dans . • communes, renfermant • . volumes. 
Caisses d'épargne scolaires, comprenant . • livrets, montant ensemble 

à fr. 

ÀNAEU ~., 2. 

CHAPITRE PREMIER. 

DIIIRCTlON ET SUllVEILLANCI!.. 

4. Compte rendu général des mesures prises ou proposées par l'inspecteur principal 
dans le but de favoriser la diffusion et les progrès de l'enseignement primaire. 

(Pour les détails, l'inspecteur principal pourra renvoyer aux autres chapitres.) 
N. B. Il ne faut plus donner l'énumération des arrêtés royaux et des décisions ministé­ 

rielles, ni faire le résumé des tableaux statistiques. 
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2. Manière dont les Inspecteurs cantonaux et les inspectrices déléguées remplissent leur 
mission (appréciation du travail do chacun d'eux). 

3, Rapports de I'inspocteur avec les comités scolaires. Exposé des taits les plus saillants 
signalés dans los rapports des comités scolaires. Résultats obtenus par l'ëtubllssernout de ces 
comités. 

4. Relations des inspecteurs avec les autorités provinciales, les commissaires d'arrondlsse­ 
ment et les administrations communales. 

CHAPITRE II. 

ENSEIGNE~IEN1' NORMAL PÉDAGOGIQUE. 

§ t ••. Écoles normales. 

1. Rendre compte des mesures prises, tant par l'inspecteur principal que par les inspec­ 
teurs cantonaux, pour favoriser- le recrutement des élèves des écoles normales. Signaler les 
instituteurs et les institutrices qui se sont le plus distingués dans la préparation des candidats 
aux écoles normales. 
2. B.apport sommaire sur la situation des écoles normales établies clans le ressort d'inspec­ 

tion principale. Au besoin, rappel des propositions et vœux formulés clans tes rapports 
spéciaux adressés à M. le Ministre, en exécution de la circulaire du 2'2 décembre 1880. 

3. Appréciation de la marche de l'enseignement dans les écoles d'application annexées aux 
écoles normales. 

§ 2. Confërences d'instituteurs et confërences d'institutrices. 

1. Programme des conférences d'instituteurs, des conférences d'institutrices primaires, 
des conférences d'institutrices gardiennes, des conférences agricoles et horticoles 
2. Appréciation générale du travail des inspecteurs cantonaux et des instituteurs dans les 

conférences. Résultats produits par les conférences. 
:1. Renseignements relatifs aux instructions données par l'inspectent' principal dans les 

conférences. 

§ 3. Bibliothèques pédagogiques. 

Rendre compte des mesures prises pour amener les instituteurs à lire des ouvrages 
empruntés aux bibliothèques pédagogiques. 

§ 4. A/usées cantoncu». 

Hendre compte des mesures prises pour amener les instituteurs à mettre à profit les 
collections du musée cantonal, 

CHAPITRE IH. 

È'fABLJSSE~lEl'iTS D'INSTRUCTION Pl\lMAIRE. 

§ l". É:coles primaires. 
J. BA'1'IMENTS D'ÉCOLE ET MA.TEBlEL SCOLAllUI. 

Aperçu général de la situation. 
S'attacher à signaler les améliorations urgentes, les besoins pressants, 

2. PERSONNEL ENSEIGNA.NT DES ÉCOLES PlUM.All!,ES, 

1 . Renseignements généraux sur le degré d'instruction, la conduite et la valeur pédago­ 
gique du personnel enseignant des écoles primaires. 
2. L'émulation existe-t-elle au sein du corps enseignant? Les instituteurs et les institutrices 

s'efforcent-ils de se perfectionner? 
Donner des détails s'il y a lieu. 
Indiquer les moyens qui pourraient être employés. 
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3. Le ressort souflre-t-ü de la pénurie d'instituteurs et d'institutrices? 
i. Renseigner les mesures disciplinaires et indiquer les faits qui los ont motivées. 
5. Comment ont été accueillies les nominations faites d'office? 
6. Apprécier l'influence qu'exerce sur les instituteurs et sur les écoles lo cumul de fonc­ 

tions accessoires. 

3, l'l\ÉQUIJNTATION 111l8 ÉCOL1l8 Pl\lllltAU\El!I, 

Apprécier les causes qui, dans les diverses parties du ressort, sont favorables ou défavo­ 
rables à la fréquentation des écoles. 

Comparer la situation avec celle de l'année précédente. 

4. 81TUA't'I0N DB8 ÉUOLll8 soue LE l\APPOB.T l)IJ LA GRATUITÉ. 

Y a-t-il dans le ressort des communes qui n'accordent pas le bienfait de l'instruction 
primaire à tous les enfants indigents qui y ont droit? 

li. 81TUA'l'I0N DE L1EN6ElGl'IEMEftT. 

Exposer d'une manière complète l'état de l'enseignement dans le ressort d'inspection prin­ 
cipale, en s'attachant spécialement aux points suivants : 

i O Quelles mesures ont été prises pour faciliter l'introduction du programme du ~O juil­ 
let 1880 dans les écoles primaires ? 

Comment a-t-on appliqué la recommandation suivante faite dans la circulaire du 20 juil­ 
let 1880 : 

• Il appartient aux inspecteurs, aux administrations communales, aux instituteurs et aux 
H institutrices d'approprier le programme aux besoins de chaque localité, en répartissant 
" les matières entre les diverses années d'études, les différentes divisions, eo indiquant les 
" points qui ne seront traités que sommairement et ceux qui, grâce au temps plus long dont 
~ on disposera, feront l'objet d'un examen plus approfondi. " 

2° Comment, d'après les principes généraux de la circulaire et du programme prérappelés, 
sont établies les divisions d'élèves dans une école à un seul instituteur, dans une école à 
deux instituteurs, etc. ? Veille-t-on à ce qu'on ne multiplie pas les sections dans les écoles 
à un seul maitre? Les instituteurs donnent-ils certaines leçons collectivement. à plusieurs 
divisions? 

3° Le jout11al de classe; dont la tenue est prescrite par l'article 6 du règlement général 
provisoire des écoles primaires, est-il introduit dans toutes les écoles? Quels sont les résultats 
de cette mesure ? 

4° Les instituteurs préparent-ils suffisamment leurs leçons ? 
L'exposition directe et orale de la leçon (forme socratique et forme expositive combinées) 

est-elle faite par l'instituteur, avant de faire employer le livre? 
!'i~ Les instituteurs s'efforcent-ils d'éveiller chez les élèves l'esprit d'observation, de 

réflexion, de recherche ? S'attachent-ils à fonder de saines et fortes habitudes intellectuelles 
plutôt que de multiplier les connaissances? 

6° Les instituteurs considèrent-ils comme leur premier devoir de faire connaitre, aimer et 
pratiquer les devoirs moraux? 

Quelle est la situation des écoles sous le rapport de la culture morale des élèves ? 
7° Que font les instituteurs pour- former leurs élèves à la pratique des usages et des règles 

de la bienséance ? 
8° L'éducation physique est-elle l'objet de la sollicitude des instituteurs? 
9° Les instituteurs ont-ils à cœur de réunir de petites collections pour venir en aide à leurs 

leçons de sciences naturelles et autres ? 
1 Oo Les inspecteurs cantonaux veillent-ils à ce que les instituteurs ne mettent pas entre 

les mains des élèves des livres non autorisés? 
41 ° Passer en revue l'enseignement des diverses branches du programme : indiquer de 

quelle manière elles sont enseignées et s'attacher à montrer les améliorations à introduire. 
13. 
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§ 2. Des écoles gardiennes. 

Exposer la situation générale sous les rapports suivants : 
~ 0 Locaux, outillage; 
2° Personnel enseignant : son recrutement, sa valeur; moyens de perfectionnement ; 
3~ Fréquentation ; 
ii0 Situation des écoles gardiennes au point de vue de la culture générale des enfants. 

Le programme officiel est-il suivi ? 

§ 3. Des écoles d'adultes. 
Quelle est la situation des écoles d'adultes dans le ressort? 
Donner des renseignements sur les programmes et les méthodes. Indiquer les moyens 

d'améliorer ces institutions. 

§ 4-. Des écoles primmres supérieures. 
Faire connaitre, avec détails, la situation de ces écoles. 

§ 5. Concow·s. 
Résultats des concours entre les écoles primaires et des concours entre les écoles d'adultes. 

Appréciation. 

§ 6. Institutions spéciales. 
Donner des renseignements sur la situation des ouvroirs, des écoles ménagères, des biblio­ 

tèques scolaires, de l'épargne dans les écoles, etc. 

CHAPITRE FINAL. 

Conclusion : propositions et vœur, 

ANNEXE ~0 'l. -- 
ReleYé fodlcatlt' de8 tablean:a statistiques et des natres doeoments à 
roornlr par lltll. le• l11specte11rs prlnclpauI, à l'appnl de leur rapport 
annuel 11ur la 8ituatlon de l'lostroctlon prlrntllre dan .• leur re••ort. 

N° 1. Tableau des visites d'écoles primaires supérieures et primaires proprement dites, faite" 
par l'inspecteur principal. 

N° 2. Tableau des visites d'écoles gardiennes, faites par l'inspecteur principal. 
N° 3. Tableau des visites d'écoles d'adultes, faites par l'inspecteur principal. 
N° t. Tableau des visites d'écoles primaires supérieures et primaires proprement dites, faites 

par les inspecteurs cantonaux. 
N° 5. Tableau des visites d'écoles gardiennes, faites par les inspecteurs cantonaux. 
N° 6. Tableau des visites d'écoles d'adultes, faites par les inspecteurs cantonaux. 
N° 7. Tableau des visites d'écoles primaires de filles et d'écoles primaires mixtes, faites par 

les inspectrices déléguées. 
N° 8. Tableau des visites d'écoles gardiennes, faites par les inspectrices déléguées. 
N° 9. Liste nominative des membres des comités scolaires, groupés par circonscription de 

comité et par canton scolaire (à la date du 31 décembre 18 ). 
N° 1 o. Tableau indiquant le nombre des ouvrages dont se composent les bibliothèques des 

conférences d'instituteurs et d'institutrices. 
N° 11. Tableau concernant les musées des conférences cantonales. 
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N• i 'il. Relevé statistique des conférences d'instituteurs primaires, qui ont eu lieu pendant 
l'année (1). 

N• -13, Relevé statistique des conférences d'institutrices primaires, qui ont eu lieu pendant 
l'année ('). 

N• 14. Relevé statistique des conférences d'institutrices gardiennes, qui ont eu lieu pendant 
l'année ('). 

N• 15. Relevé numérique des dispenses et des autorisations d'adoption accordées par la 
députation permanente du conseil provincial en vertu de l'article 4 de la loi abrogée 
du 23 septembre 1842, qui ont été retirées par arrêté royal cm conformité de l'article 48 § 2 
de la loi du 1 •• juillet 1879 ou qui sont devenues sans objet. 

N•• 16--t 6bi•_ Relevé du nombre des écoles primaires, soumises à l'inspection. (Relevé réca­ 
pitulatif et relevés nominatifs.) 

N• 17. Relevé des nominations des membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales, faites dans le cours de la période triennale, par les communes ou par le 
Gouvernement. 

N° t8. Tableau concernant le nombre des démissions de membres du personnel enseignant 
des écoles primaires communales, données dans le courant de la période triennale. Causes 
diverses qui ont motivé cos démissions. 

N° m. Nombre des nominations do membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales, dipl<Jmés ou non dip[(Jmés, faites dans le cours de la période triennale, par les 
conseils communaux. ou par le Gouvernement. 

N° 20. Nombre des demandes faites par les conseils communaux, dans le cours de la période 
triennale; de nommer des membres du personnel enseignant des écoles primaires non 
diplrJmés, et décisions du Gouvernement. 

N., 2,1. Tableau indiquant les réprimandes, les suspensions et les révocations Je membres 
du personnel enseignant des écoles primaires communales, ainsi que les motifs qui y ont 
donné lieu, pendant l'année 18 

N•• 22-22hi•. État numérique du personnel enseignant (instituteurs, sous-instituteurs, etc.) 
des écoles primaires soumises à l'inspection, à la date du 31 décembre 18 • (Relevé réca­ 
pitulatif et relevés nominatifs.} 

N° 23. Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruction gra­ 
tuite et rétributions des élèves payants), dont les membres du personnel enseignant des 
écoles primaires communales, ont joui pendant l'année .f 8 • 

N° 2i. Relevé numérique des cumuls exercés par les instituteurs communaux. - Situation 
au 31 décembre 18 . 

N•• 25-25b••. Population des écoles primaires soumises à l'inspection. - Nombre des élèves 
présents en classe, à la date du 31 décembre 18 . (Relevé récapitulatif et relevés nomi­ 
natifs.) 

N•• 26-26his. Population des écoles primaires soumises à l'inspection. - Nombre des élèves 
présents en classe, à la date du 30 juin .f8 . (Relevé récapitulatif et relevés nominatifs.) 

N• 27. Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits, pendant l'année sco­ 
laire 18 -i 8 , dans les écoles primaires communales. - Durée de la fréquentation des 
classes. 

N° 28, Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits, pendant l'année sco­ 
laire 18 -18 , dans les écoles primaires adoptées et privées soumises à l'inspection. - 
Durée de la fréquentation des classes. 

N" 29. Nombre des élèves des écoles primaires communales qui ont quitté l'école à la suite 
d'études complètes ou d'études incomplètes. -- Année scolaire i 8 -·18 

{') M. l'inspecteur principal voudra bien joindre aux tableaux 42, ~3 et U une copie, certifiée conforme 
du programme des conférences, ainsi que l'une des ùissertaLions et l'un des comptes rendus rédigés par les 
instituteurs ou par les iustitutrices. 



N° 30. Nombre des élèves des écoles primaires adoptées et privées soumises à l'inspection, 
qui ont quitté l'école à la suite d'études complètes ou d'études incomplètes. - Année 
scolaire 18 -18 

N° 3.f. Relevé numérique des écoles primaires communales dans lesquelles une ou plusieurs 
branches obligatoires, aux. termes de l'article 5 de la loi du 1 •• juillet i879, ne sont pas 
encore enseignées. 

N° 32. Relevé numérique des écoles primaires cornmunnles, à programme développé, ou l'on 
enseigne des matières non obligatoires, aux termes de l'article 5 de la loi du 1 •• juillet 1 879. 
- Extensions prévues par l'arrêté royal du 25 avril i 880. 

N° 33. Nombre des élèves des écoles primaires communales qui ont quitté le cours supérieur 
à la suite d'études complètes ou d'études incomplètes. - Année scolaire .f 8 -18 

N° 34. Liste des livres en usage dans les écoles primaires, pour l'enseignement <les -1 •• , 't•, 3• 
et 4• degrés du programme du 20 juillet 1880. 

N° 35. Liste des livres servant à l'enseignement dans les écoles d'adultes (livres mis entre les 
mains des élèves). 

N° 36-36h1•. Relevé statistique concernant l'enseignement des ouvrages 
écoles primaires mixtes (communales). - Situation au 31 décembre 18 
tulatif et relevés nominatifs.) 

N° 37. Relevé statistique des concours qui ont eu lieu entre les élèves des écoles primaires, 
pendant la période triennale (1 ). 

N°• 38-38h••. Locaux des écoles primaires et gardiennes communales. - Logements des 
membres du personnel enseignant. - Jardins d'instituteurs. - Situation au 31 dé­ 
cembre 18 • (Relevé récapitulatif et relevés nominatifs.) 

N° 39. Nombre, étendue et capacité des classes dans les écoles primaires communales, 
appartenant aux communes, à la date du 31 décembre t8 • 

N° ,o. Nombre, étendue et capacité des classes dans les écoles gardiennes communales, 
appartenant aux communes, à la date du 31 décembre 18 • 

N•• t 1-41 bï•. État du mobilier des écoles primaires communales, à la date du 31 dé­ 
cembre 18 • (Relevé récapitulatif et relevés nominatifs.) 

N•• 42-42bls, État du mobilier des écoles gardiennes communales, à la date du 3i dé­ 
cembre 18 • (Relevé récapitulatif et relevés nominatifs.) 

N°• 43-43bis. Nombre des écoles gardiennes, à la date du 31 décembre t8 . (Relevé récapi­ 
tulatif et relevés nominatifs.) 

N° U. Relevé des nominations de membres du personnel enseignant des écoles gardiennes 
communales, faites dans le cours de la période triennale, par les communes ou par le 
Gouvernement. 

N° 45. Nombre des démissions de membres du personnel enseignant des écoles gardiennes 
communales, données dans le courant de la période triennale. Causes diverses qui ont 
motivé ces démissions. 

N° 46. Nombre des nominations d'institutrices et de sous-institutrices d'écoles gardiennes 
communales, munies ou non du certificat de capacité, faites dans le cours de la période 
triennale, par les conseils communaux ou par le Gouvernement. 

N° 47. Nombre des demandes faites par les conseils communaux, dans le cours de la période 
triennale, de nommer des institutrices et des sous-institutrices d'écoles gardiennes, non 
munies du, certificat de capacité institué pat les articles 7 et 8 de l'arrêté royal 
du ·f 8 mars 1880. 

N° 48. Tableau indiquant les réprimandes, les suspensions et les révocations de membres du 
personnel enseignant des écoles gardiennes, ainsi que les motifs qui y ont donné lieu, 
pendant l'année 18 • 

manuels dans les 
. (Relevé récapi- 

t') A ce relevé doit ëtre jointe une liste des questions posées à l'dprBuve écrite dans chaque concours. 
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N<» 49.49h1•. Nombre des membres du personnel enseignant des écoles gardiennes, à la date 
du 3f décembre 18 • (Belevé récapitulatif et relevés nominatifs.) 

N• 50. Relevé des traitements> y compris lo casuel (indemnités du chef do l'instruction 
gratuite et rétribution des élèves payants), dont les institutrices et les sous-institutrices des 
écoles gardiennes communales ont joui pendant l'année 18 • 

N°• 5i-5t bis. Population des écoles gardiennes. - Nombre des élèves présents en classe, à la 
date du 31 décembre t 8 • (Relevé récapitulatif et relevés norninatifs.) 

N•• 52-52b1•. Population des écoles gardiennes. - Nombre des élèves présents en classe, à la 
date du 30 juin 18 • (Relevé récapitulatif et relevés nominatifs.) 

N° 53. Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits pendant l'année sco­ 
laire ~8 -18 , dans les écoles gardiennes communales. Durée de [la fréquentation des 
classes. 

N° M. Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits pendant l'année sco­ 
laire i 8 -18 , dans les écoles gardiennes privées soumises à l'inspection. - Durée do la 
fréquentation des classes. 

N•• M-55hi■, Nombre des écoles d'adultes, à la date du 3-1 décembre 48 . (Relevé récapitu­ 
latif et relevés nominatifs.) 

N° 56. Nombre des membres du personnel enseignant des écoles d'adultes, à la date 
du 3{ décembre i 8 • 

N° 57. Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruction 
gratuite et rétributions des élèves payants), dont les membres du personnel enseignant des 
écoles d'adultes communales, ouvertes plusieurs fois pendant la semaine, ont joui en {8 • 

N•• 58-58bi•. Population des écoles d'adultes. Nombre des élèves présents en classe, à la date 
du 34 décembre t8 . (Relevé récapitulatif et relevés nominatifs.) 

N° 59. Décomposition, sous le rapport de l'âge, des élèves des écoles d'adultes communales 
et privées soumises à l'inspection, à la date du 3.f décembre .f 8 • 

N° 60. Relevé statistique des concours qui ont eu lieu entre les élèves des écoles d'adultes, 
pendant la période triennale (1). 

N° 6f. Tableau indiquant le nombre et la population des écoles primaires ressortissant au 
Département de la Justice (hospices, dépôts de mendicité et prisons}, au 3 t décembre 4 8 • 

N•• 6'.2-62hïs. Relevé des communes qui, à cause de l'insuffisance des locaux: d'écoles ou pour 
tout autre motif, n'accordent pas les bienfaits de l'instruction primaire gratuite à tous les 
enfants indigents qui y ont droit. {Relevé récapitulatif et relevés nominatifs.) 

-- 
IX. - Modification à l'arrêté royal du 9 août 1879, concernant le nombre 

et les circonscriptious des ressorts <l'inspection principale et d'inspection 
cantonale. 

• JaoYler :1.•81, 

LÉOPOLD II, Rot DES J3&LGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu Notre arrêté du 9 août f 879, et le tableau y annexé, réglant le nombre et les cîrcon­ 
scriptions des ressorts d'inspection principale et des cantons scolaires ou ressorts d'inspection 
cantonale; 

(') A ce relavé doit être jointe une Iiste des questions posées à l'épreuve écrite dans chaque concours, 

u. 



( N° soo. J ( :l.f. ) 

Attendu que, suivant,ledit arrêté, les écoles .prlmalree de lll ,me de Bruxelles sont com­ 
prises, partie dans la circonscription du canton ecolaire de Bruxelles-Nord, partie dans celle 
du. canton scolaire de 1Bruxelles•Sud ; 

Considérant que cette ville vient d'ouvrir, place lo8eph. Le~~auJ une nouvelle école, 60Us 

la dénomination de : École 11~ 13, et qu'il y a lieu de déterminer à quelle- circonscription de 
canton scolaire elle ressortira ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. t•r. L'école n° 43 de la ville de Bruxelles est comprise dans le deuxième groupe 
d'écoles de la circonscription du canton scolaire de Bruxelles-Nord, 

AnT. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 4, janvier 488f. 

LÊOPQLD. 
Par le Roi: 

Le Mini.stre de l'ln-struction publi'que, 
P. VANll'IJMB~ECl. 

-~- 
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X. - Tableau du personnel de t'i'nspection cantonale, à la date du 5i décembre ·1881. 

" .!:! .; 
:2:j aâ DtSIGNATION NOMS ET PRtN0MS 

à 

9 ~$ .:1 i,: 
"' "' 1,-<c- "' FONCTIONS EXERCtES <!> "' ◄ .. -~ •• ;q ~--.:,._ 
~~ deo del ::, 

8 ~ Ë Q "' 4.NT!RIIIUR!Ml! NT, !: '~ =~ ~ "' .., 
C!NTON8 SCOLAIRES. IN!P!CTl!!URS C!NTONA.UX. 

,,, "' A:: ;,. .,, 
"" .. 

a .., .. "' -0 

Jl>rovlneo d'Aover•• 

1 

f Am·ers •••••.• Snoyers, Amédée. • • • • • • • . • Professeur agrégé do l'eu- ( '2 1 3,6(10 
seïguement moyen. 

~ 
Instituteur en à 1 <1) ! Eeckeren •••••• Gillens, Félix . . • • • • • • • • • chef 3 1 3,000 I>- 

Q Putte.· < 
3 Lierre. • • • • • • • Adriaensen, Jean. • • • • • • • . • Instituteur à l'école 1 3 1 3,000 

moyenne d'Anvers. 

) 
' Hérenthala • , • • • Vervoort, Pierre-Denis • ......... Instituteur en cbefà récole 1 3 1 3,000 

communale de Moll. 
.,; 
a:, 1) Malines ••••••• Wyncn, Joseph-Balthazar •.•••. Instituteur communal; 1 2 1 3,600 .9 
.; homme de lettres. 
::.:i 

6 Turnhout •••••• Van Hoeck, Benoit-Jean • • • •.• Professeur à l'école nor- 1 2 1 3,600 

1 
male de Lierre. 

Prowlnee de Braltané. 

4 1 Bruxelles-Nord •••• 1 De Veen, Félicien .••••••••• 1 1 nst ituteur à l'école f ! 1 3,600 
moyenne d'Anvers, pro- 
fesseur à l'école moyenne 
de Bruxelles. 

1 1 - -Sud • • • • 1 Driasen, Arnould. • • • • • . • . • 1 Professeur à l'êcoie d'hor- 1 i 1 3,900 
ticulture de Vilvoi-de, 
inspecteur cantonal. 

.,; l 3 Bal. • • • • • • • • Vervoort, Jean-Auguste ••••••• Instituteur communal à 1 3 1 3,000 2 -;;; Tourneppe, inspecteur 
M cantonal. ::> l:Q ,i Molenbeek-Saint-Jean. De Vos: Pierre. . ... Instituteur en chef à l'école 1 2 1 3,600 

communale d1xelles. 
IS 1 Saint-Josse-ten-Noode. Yercamer, Charles • . . Prélet des études au col- 1 2 1 3,600 

lège communal do Bouil- 
Ion, inspecteur cantonal 
à Saint-Nicolas • 

6 1 Vilvorde • . . . • • 1 De Vos, Pierre-Joseph .••••.•• 1 Instituteur communal à 1 2 1 3,600 
Grimbergen, inspecteur 
cantonal. 

7 1 àersohot . • • • • • 1 Houtmortels, Charles-Joseph • • • . 1 Instituteur en chef à l'école 1 3 1 3,000 
communale de Tessen- 
derloo. 

8 1 Jodoigne •..•.• 1 Mouthuy, Léon . . . . . . . . . . 1 Instituteur communal à 1 3 1 3,000 
Genappe , candidat en 

' 
philosophie et lettres. 

<l 
·.; 9 Louvain. .. . . Torrs, Jean-Antoine Professeur au collège com- 1 3 1 3,000 ~ ::, munal de Louvain. 
0 ...i (0 Nivelles. Mosray, Félicien ••••• Instituteur communal à 1 3 1 3,000 

Limal. 
(4 1 Tirlemont. .. Vao Diest, David-Norbert. _ Inspecteur cantonal • • . l 2 

1 
3,600 

42 Wavre •• Defalque, François-Joseph •••• Instituteur communal à 2 3,600 
Loupoigne , inspecteur 
cantonal. 

Pro1'1nce dl!' Fl-dl'e oeetdt!nCalei, 

., 
1 

~ 1 Bruges ••.•••• 1 Mor-tier, Bernard, •••.••••• , lnstituteu~ communal à 1 f 

1 
i,200 (1) eo Ypre11, Inspecteur ean- ::, ... tonal • ç.Q 
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(.) 

2 Dixmude •••. , , üeynaert, Prédértc (11) . ' ..... Instituteur- communal à 3 3,000 
Dixmude, inspecteur 

cti....=.. eautonal. 
gj;.~' 

3 Ostende .••••.. Van Neste-Yitse, Augusto •..••• Directeur des écolos corn- ::, ;:! î 3,900 
'-'✓-) 

"'° ~ munales d'Ostende . 

• 'fhiolt •••••••• Veruieuwe, Auguste •...•... Instltuteui- en cbof à Blan- 3 3,000 

1 
kenberghe, 

li Courtrai ••••••. Stinissen, Pierre-Jacques (b) • • • .. Instituteur il Courtrai, 2 3,600 
inspecteur cantonal. 

6 Menln ... ~ .... Desmarea, Charles (c) • • • • • • • • Instituteur- communal en 3 3,000 
~ chef à Courtrai (section 
•... do Walle). 
::J 
0 u 7 Roulers •••••.• Yandeweghe, Émile-Léopold {d} • • • Instituteur communal à 3 3,000 

Adinkerke. 

8 Ypres .••.•.•. De Deyne, Florentin • • • • • ·• • • Directeur de l'école com- 2 3,000 
1 munale d'Ypres. 

ProYlace de Flandre orlcotale. 

3 

" 
li 

6 

7 

8 

9 

Alost ••• 

Grammont 

Lokeren .• 

Sottegem 

Saint-Nicolas • 

Termondo •• 

Audenarde 

Eecloo 

Gand. 

Ledeberg • 

'fronch ten ues 

Van Hauwermeireu, Adolphe-Ernest. 

Matthys, Charles (e) • • 

Desmaele, Hippolyte • 

Van Eepoel, Théophile 

\' rancx, Félix . 

Bertrand, Louis-Antoine(/) 

Germouprez, Hippolyte , 

Vander Borght, Louis. 

Desmet, Louis • 

Block, Brunon • 

Eeckhout, Léon (g) • 

Instituteur en chef à Bug­ 
genhout. 

Instituteur communal à 
Berchem lez-Audenarde. 

Iustltuteur à floeylaer&. 

Instituteur à Gelrode. . 

Instituteur à Nederocker- 
zeele, 

Inspecteur eau tonal . • • 

Directeur da l'écala com­ 
munale d'Audenarde. 

Instltuteurà Achter-Oolen. 

Directeur des écoles com­ 
munales de Ledeberg. 

Instituteur à l'école 
moyenne do Gand, • 

Instituteur en chef à Naza­ 
reth. 

3 

3 

3 

3 

3 

.f 

3 

3 

2 

2 

3 

3,000 

3,00(1 

s,ooo 
3,000 

3,000 

,,200 

3,000 

3,000 

3,900 

3,600 

3,000 

Pro'llnce de &alaaa•. 

i 
~ Charleroi. • • • ••• Mosray, Joan-Baptiste • • • • • • Instituteur communal à 1 3 1 a,ooo 

"6 Lodelinsart. ,._ 
<l) 2 Chimay ••••••• Descamps, Nicolas-Joseph. • • . . • Instituteur communal il 1 3 1 a,ooo -;;: 
"' Chimay. ..c: 

<:.J 
3 Fontaine-l'Évêque • • De Tiége, François-Joseph • • • . • Instituteur communal à 1 3 1 3,000 

Marcinelle. 

(a) Nommé le i5 janvier tf80, en remplacement de M. Lagache, démissionnaire. 
(6) Nommé le t2 octobre f879. en remplacement de M. Renier, démissionnaire. 
(c) Nommé le f2 octobre f879, en remplaeement de M. Stinissen, désigné pour le :S• ressort d'Inspeeticn, 
(d) Nommé le t~ janvier f880, en remplacement de M. Reynaert, désigné pour le 2• ressort dï11spection. 
(e) Nommé le t2 septembre t879, en remplacement de M. Bertrand, désigné pour le 6• ressortd'Inspeetlon. en Nommé let'.! septembre t879, en remplaeemeut de l\l. De Vlaminck., appelé aux fonctious d'inspecteur principal. 
(g) Nommé le :S déeeaihre l88t, en remplueement de M. V~nder Cruys5en1 décédé. 
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·- 1 4 Gosselies . • . •.• Quinet, Lucien ••.•. , •••.• Instituteur communal à 3 3,000 2~) "'"' Lodelinsart .• r:•'";;:: 
"';:! 
.Cl "' 0 ·Thuin .••••.•• \Voyland, Henri-Lécnard . . . • •• Professeur an collège do ~ J,t.i0O u-1 Cbarleroi. 

6 Atll, • , , •..•• Del val, Prudent-Joseph ...•••• Instituteur communal à 3 3,000 
llollaiu, inspecteur can- 
tonal. 

7 Mons •••.•••• Bayurt,·Jules • , , •.•••.•. Instituteur communal il 2 3,üOO 
J, Templeuve. 
<=l 
0 8 Pâturages .• · •.•• Castaîgne, Félix • . . . . • • • . . Instituteur communal à 3 3,000 ;:;;; Arc-Ainièrns. 

9 Seneffe •••••.• Dulcarnpe, Abralmm-.J. • • • • • • • Instituteur communal il 3 3,000 
Roucourt. 

·10 Soignies ••••••• Yan Blaeren, Armand ••.••••• Directeur des écoles corn- 3 3,000 

l rnuuules d~ Lessines. 

H Boussu ••••••• Foucart, Léon-Augustin. . • • • • • Professeur agrégé do l'on- 3 3,000 
seïguemont moyen. 

·;::;; 
·12 Frasnes-lez-Buissenal. Caille, Luciui (a). • • • • • • • • . Instituteur communal • • 3 3,000 ;:: 

:::, 
0 ·13 Leuze, Paillot, Édouard-Louis , • • • • • • Inspecteur cantonal • • • '2 3,600 E-< ............ 

·1/1 Tournai •.••••• Cantinlaux, Pierre-Joseph .••••. 1 Instituteur communal à 3 3,000 
i Sart-la-Bruyère. 

1•rowluce de Llége. 

Fexhe-lez-Slins ...• r Defays, Léopold-François •• - • 1 Instituteur communal à 1 J 1 3,000 
Saint-Georges (Liège}, 
inspecteur cantonal. 

2 I Hollogne-aux-Pierres. 1 Servais, Louls-Joseph. • • . . . • / lustltuteur communal ù 1 3 1 3,000 
Fallais, inspecteur eau- 
tonal. 

:'.:' { 1 Huy ........ f Pirard, Jules-Joseph (/,} ...•••. 1 Instituteur communal à \ 1 3,000 ci:: 3 3 
1.andcnno-sur-Meuse, 
inspecteur- cantonal. 

,i 1 Seraing •• .. 1 Gengoux, Henri (<-'), • • • • • • •• Instituteur communal à 1 3 1 3,000 
Ouffet. 

a Waremme .••••. Jamae, Nicolas ..••••.•••• Instituteur communal à 1 3 1 3,000 

1 
Chaudfontatne, 

( 
ü Aubel. ••.••. Hermann, Nicolas . • • • • • • • . Professeur à l'école con1- 1 3 1 3,000 

muuale de Dison. 
7 Chênée ••••••• Walelfe, Joseph •.•...••.• Instituteur communal à 1 3 1 3,000 

Chênée. .; { C() 

Philippe, Frédéric-Guillaume-Jose ph (tl) Instituteur en chef à Ensi- 1 1 
. ., 8 Fléron ••••••• 3 3,000 :: val. 

9 / Liège. , • • • • • • 1 Périsse, Théodore-Joseph • • • • • • Instituteur primaîre , 1 2 1 3,900 
inspecteur cantonal. 

·10 1 Verviers . . . . . . 1 Denis, Pierre-François • • • • • . • Instituteur communal li 1 2 1 3,600 
Dison, inspecteur can- 
tonal. 

(«) è'lommé le 9 octobre 1881, en remplacement de M. Gilmet, appelé ,\ d'autres fonctions. 
('1) Nommé le JI mai 1880, en rempluccmeut de M. Bihain, ndmis à faire vulcir- ses droits i1 la pension. 
(c) Nommé le 51 mai 1880, en remplacement de li. Pirard, 1fésigné pour Je Je ressort d'inspectiou, 
(d) Nommé le ':11 septembre 1879, en remplacement tic 31. Langohr, admis à foire valoir ses droits à lu pension. 
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1•rovluee de I.lmbou.rg, 

Beedugen •••••• Moos, Pierre-Jean , . . • . . • . Instituteur communal à 1 3 1 3,000 
l\lelderL 

...; 

~ 

2 1 Hasselt . • . • • • • Peeters, Jean • . . • . . • . • . . lnslituteur en chef à Cam- 1 3 1 3,000 ~ peuhout. 
~ 
ttl 3 Maosoyck •...•• Paumen, Nicolas • • • . . . . . . , Régent à l'école moyeono 1 3 1 3,000 

do Furnes. 

~ 1 Tongres. . • ..•• Guffons, Jean-Michel. • • • • • • • lusritutour communal à 1 3 1 3,000 
Reckheim. 

Pro'l'loc~ de l.o:u,mbourg. 

~ 1 Arlon. . . • . • . • 1 Maus, Murtin • • . • • • • • • • . 1 Professeur au collège corn- 1 3 1 3,000 
munal de Virton, tnspec- 
teur cantonal. 

ci { 2 1 Bouillon. • , , • _· • Genonceaux, Alphonse • • • • • • . Instituteur communal a 1 3 1 3,000 
,Q Gembes. 
< 3 Neufchàteau , Boreux, Thomas-Joseph .••.••. Instituteur communal à 1 4 1 4,!500 

Irertrix, inspecteur can- 
tonal. 

4 1 Virton • • • • • • • 1 Sondag, Henri-Joseph (a) . • . • • • 1 Instituteur en chef à Saint• 3 1 3,000 
Mard. 

5 1 Bastogne . . • • . • 1 Delvenne, Jean-Joseph . • • • ••• 1 lnstîtuteur communal ii 2 1 3,600 
Limetlé.inspeeteur- con- 
tonal. 

.; ! 6 Houffalize. • . , • , Pie!te, Émile • . • • • • • • • . • Instituteur communal à 1 3 1 3,000 -"' 2 Vielsalm. 
"' ~ 7 Marche ••••.•• lllichotte, Victor • . • • • • • • • • Instituteur communal en 3 1 3,000 

chef ù Florenville. 

8 1 Saint-Hubert •.•• 1 Bramer, Jean-Nicolas •••••••• Instituteur communal à 3 1 3,000 
Sommière. 

Prcnlnee de Namur, 

l 4 Beauraing • • • • • • Compère, François-Joseph. . • . • • Instituteur communal, in- r • 1 4,200 
..., specteur cautonal. 
Q 

"' Dinant ••••••• Demoulin, Nicolas • • • . . . • . . Instituteur communal à [ 3 1 C 2 3,000 i=i Purnode. 

3 Mariembourg •••• Roulin, Flo1·oat • • • • • • . • • • Instituteur communal à [ 3 1 3,000 

1 
Cerfontaine. 

4 Ciney •••••••• Henoumont, Félix ..... Instituteur communal à 1 3 1 3,000 
Gembloux. 

L, 

~ 

5 1 Gembloux •••••• Oiselez, Désiré (b) • • •••• (1, Instituteur commuual à 1 3 1 3,000 :, Salzinnes. E 
"' z 6 Morialmé •••••• Pirot, Charles-auguste • • • • . • • Instituteur communal à 1 3 1 3,000 

Jambes. 

7 1 Namur ••••••• Dorsinfang, Jean-Toussaint •..•• Instituteur en chef à 1 2 l 3,600 
Ciney. 

(a) Nommé le 28 décembre t88t, en remplacement de M. Willalllcr, décédé. 
(b) Nommé le i!l octobre t879, en remplacement de ~I. Godefrin, démissionnaire. 



XI. - Tableau des visites d'écoles primaires supérieures et primaires 
proprement dites, faites par les inspecteurs cantonaux, pendant les 
quatre derniers mois de !879 et les années !880 et !88!. 
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XI. - Tableau des visites d'écoles primaires supérieuree 
-: 

NO~lnlrn NOMDIIE 
dos écoles primaires soumises à l'inspection. do classes (a) que contenaient 

RESSORTS 
Ecoles primaires Écoles primaires les écoles primaires les écoles primaires 

supérieures proprement dites su pér ieu res proprement dites l 
D'INSl'ECTI0N l'lllNCll'AI.E. 

en 1 ,n 1 .,, <11 1 en 1 <11 en 1 .,, 1 ,n en I en I Cil 
f879 18!!0 f881 18i9 1880 1881 f8î9 t880 •881 · 4!179 Hl80 1881 

(à) 
AO\·urs ..•••..... . 2 3 Hl 125 f25 . '2¼ Ji 428 H2 H7 

Malinos ••...•...• . . " Hl!I 16ü 168 . • » 290 309 303 

Druxollcs •....•..• • 1 2 219 221 227 4 4 3 841 917 !!39 

Louvain ••.••...•• 
(,) (c) (,) 

• • 7 371 375 an • .. 25 59t 611 601 

Bruges •....•...• 
(d) {d) (di . .. • t82 t9;J 198 • • • 339 359 377 

Courtrai ..••..•... • . • rn; H7 155 . • » 237 2M 270 

Alost ••.•.•...•. • . . 225 237 245 1 • • 356 394 396 

Gand ••.••.•••.• 2 2 ~ 475 195 199 •2 12 13 428 4tl2 466 

Charloroi •.•.•.... • • . 3H 34B 353 • n • 576 582 li08 

Mons .••........ 
(•) If) (g) • • . 333 138 3H . . . 560 lii9 1189 

Tournoi, ......... 1 1 • 251 260 26t 4 4 .\. 396 409 -U7 
Huy •••.••••... . n • 340 361 368 1 . . 530 556 569 1 
Liégo, ••••...••• • . 2 309 :wl 321 " 1 u 678 70·2 697 J 

Hasselt ••....•.•. . . . 239 2.\.1 2\3 » • . 3t7 310 3t0 

Arlon ....•.....• .. • . 251 266 2û9 • . • 307 322 3ît'> 

Marche •..••••.•• . • . 258 2119 260 • • . 273 î76 21ri 

Dinant .•.•...... • • n 2H 2U 2.\5 . • • 'i!6i 26i 269 

Namur .•••.•.•.. . . • 327 331 33¼ • . . .\.38 4\6 U.\. 
-- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Li ILlJ&ume : Total giniral. • .\. (j 47 .\,48.\ -i,616 .\,690 20 .\.\ 93 7,850 8,473 8,'i!83 l 
! 

(a) On doil cn1,•111l1"c pal' cln~,r. , une réunion tl'élè,·,·• 1,Jacé.,, duns une salle sépnl'ér, sous ln dircctiun d'un membre du pea-,onnel 
enselguuut. 

(b) \' compris seizu classes iuoecupécs i, di'foul d'élèves, 
(,) Non compris l'école prirnnirc ,te filles il Nc,•1·)'>sche, frrrn,'r. foule de personnel enseignnnr. 
(JJ Y compris les écoles n<loplt'rs tic Houthulst (Clcrckcn) et de 1a,isrcllcs (filles). l.a direction tic celle dernière école 11 .., •••••••• :é "" 

bénéûce ,le l'adoptiou, le [ee octobre IHHI. 
(~) Dans deux écoles du ca111011 scolaire J'Alh, il y n 1111e classe commune ù deux Iustituteurs. 
(/) Une salle d'école du canton scoluire d'Ath est commune lt deux In-titutcurs. 
(9) A Wuu,lignics (Chièvres), rleux instituteurs euseignent daus 1111c mème snllc, 
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et primaires proprement dites, faites par les inspecteurs cantonaux) pendaant les quatre derniers mois de {879 et les années {880 et {88L 

.- 
NOMBRE NOMBnE NOMBRE NOl\lBHE 

des écoles primaires supérieures que l'inspecteur des écoles primaires proprement dites que l'inspecteur de classes (') des écoles primaires supérieures quo l'inspecteur de classes (1) des écoles primaires proprement dites que l'inspecteur 

n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de n ·a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus do n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de 
fois deux fois fois deux fois fois deux fois fois deux fois 

1 1 • ,n I en I en en en en 
en I en I en en I en I en en I en I en •n I en 1 ,n en I en I en en I en I en en I en I en en I en 1 •n en I en I en en I en 1 •n f 87!J 1 1880 f 881 en I en I en en I en I en en I en 1 •n •n I en I en j f8î!J 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 f 87!J 1880 188:f f 879 f 880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 f8~f -1879 · rnso ms 1 f8i9 1880 4881 f87!J 1880 ·1881 1879 1880 1881 18i9 1880 1881 1879 1880 1881 1879 f880 iSS I 

. . 1 3 47 13 
(6) . » . • " . • f 3 2 51 1 rn 70 56 8 39 66 . . • • " 9 . H 25 • fO • 2~0 4 '..!4- 174 ., .. 38 23 28~ 251 H 109 fO,} -() . " • )/ . . » • . . . • f8 . • 62 22 44 70 32 27 9 H2 127 " . . » • . . . 0 • • 1 22 • • IH 22 20 H7 69 6't 40 218 219 

• . " . . • 1 1 " . . 81 fO.f 17 49 36 460 485 1 44 23 3 4 4 463 600 75 n 65 732 793 f3 HO 75 - . » • • " . . . . . • • • • . " . 1 • 1 • . 3 " • 3 421} 2 4 224 53 25 25 209 240 2 Hf 108 • ~ 2 • • 3 • . 15 . 5 230 2 1 328 73 3!J 28 366 398 6 170 463 • 
• • " " .. • • . • • » " 40 • 1 98 15 H 41 96 82 3 82 104 . • • . » . . • . • 69 • 4 178 15 26 83 4.:!6 185 9 158 165 » • 
• . . » . • • • • • • 1) 41 1 4 63 4 3 26 36 21 6 109 130 . • • " • . • . • 76 1 3 114 5 6 36 74 61 H 174- 200 • • " 
• . . • • . . • • • • • 50 8 5 147 48 45 25 85 57 3 96 168 . » " . • . » • 86 24 5 219 93 33 43 116 8-~ 8 461 274 • " . • 
» » . 2 • » . • • . 2 2 25 » • 89 3 2 54 47 42 7 145 455 5 » . 7 • 4 » 2 2 1 ·10 7 92 » ·rn 6 23 61 135 •17!J 4 3H 26\. • .. . " . . D " " . » » » 90 • • 187 40 26 65 209 249 2 96 78 " " • " 425 • 409 62 39 32 324 429 rn 196 HO " . » . • • " • " • . . " . • 1) " • • . . H2 4 3 221 Hi 35 » 315' 306 • 7 • » • 1 .. • 230 4 5 330 20 M, • 5\.1 530 • 17 • 1) " • » 1) • • 
1 • 1) . " " . 1 1 . 1) . 91 • • 128 n 10 32 179 183 • 69 69 4 . . -i 4 125 • 223 n 18 48 310 288 82 ·1 Il . • • . . • • . • 

! 
. • » . . . » . " • " • 93 fO • 2~1 58 41 25 184 228 4 109 9!1 •' HO 16 1 336 64 76 52 321 370 2 155 f">'l • • • • • • 1) • . • • ~- 
" . " " • » • • 2 . • • 101 n 3 467 4 29 9 226 229 32 82 60 . H- 2,9 22 5 428 15 f.13 i 565 501 400 78 • )) • » • • • . • 0 • . » . . " . » . " • • . 154- » ,1 75 16 48 10 125 407 • 100 1-17 • 4% 4 406 19 48 17 fî6 135 12\. 466 . • )) • . » " • » • • • • . . . • . • • • • • 1 » 66 • 2 163 5 33 20 481 472 2 80 62 • 88 2 190 5 38 27 223 209 2 94- 76 » • • • • » » • . • • D . 1) )) . • )) • . • . ., • 82 4 2 166 20 7 6 408 H6 4 127 135 84 4 2 172 20 7 9 119 H8 8 133 149 . " • • • • D . ., » 1 • 
)) » . • • • . • » . )) • 121 4 123 17 34 195 173 • 31 38 437 1 127 18 37 212 186 33 46 • • • . • » • . • » • • • • • • • . • • . • . . • • » • 172 155 27 37 264 2S9 . 40 8 207 ,i.8 56 313 374 55 14 • • • • • " . )) . • 1 » 1 " • • 231 • • • • --- ------ --- --- --· -- --- -- --- --- 

. 1 2 
--· -- -- --- --- -- --- -- --- -- -- -- -- --- .. -- --- -- -- - -- --- --- --- -- -- -- --- -- --- --- --- -- -- --- -- --- -- 1 2 • 4 1 3 6 1) 3 8 ·1,504 30 21 2,441 386 360 459 2,721 2,762 80 1,479 1,5¼7 9 5 f6 4 2-I, 60 ·12 2,564 75 50 .1,,523 602 712 6i2 5,096 5,155 424 2,400 2,36_6 . ' 1 • 20 1 

16. 
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XII. - Tableau des visites d'écoles gardiennes, faites pm' les inspecteurs 

L 

n 

A 

C 

JI 

T 

L 

A 

JI 

D 

N 

NOMBRE NO.\!IlRE NOM 
des de des écoles gardiennes 

RESSORTS ÉCOLES GARDIE!'iNES classes (a) que contenaient 
soumises 1 •• n'a pas visitées n-a visitées qu'une 

A L'INSPECTION ÉCOLES GAJ\OlllN!'iES fois 
D'INSPECTION PRINCIPAI.E. 

<'n I en I en en I en I en en I en I en en I en I en 
1879 4 880 4884 4879 !t!80 4884 ·1879 I 4880 4 88·1 1879 4880 i88·1 

0 10 19 24 54 1î0 4 • 2 1. 3 5 

7 10 12 10 1.5 19 1 n l) 3 3 0 

38 47 50 03 118 154 20 3 5 1.8 21 9 

1i 28 50 50 47 50 10 • 1 0 8 2 

5 14 27 5 18 57 2 • . 1 7 5 

4 10 21 5 u 50 • 1 1 4 5 7 

4 H 16 0 15 21 1 1 • 5 1 • 
16 24 5,i 51 00 78 0 l) • 10 5 5 

fb) (b) 
8.t 105 l"- 101 1"" 148 15 2 5 00 20 15 _, 
50 70 80 70 95 109 35 0 7 21 14 5 

~:? 01 00 54 04 72 C)- 1 0 C)- 5 15 _, -a 

15 20 27 22 50 59 4 . 1 7 5 5 

29 50 50 72 80 89 0 f • 15 ,, 
)) 

2 5 8 5 7 12 • )) 1 2 1 1 

10 20 21 18 22 C)- 5 ., " 10 2 5 -i> 

10 12 15 10 12 15 5 1. 1. 7 2 3 

53 30 40 35 38 45 17 5 2 9 8 5 
(cj (c) 

42 58 40 40 ,fü 50 28 5 1. 1.4 8 11 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- --- 
4-C) ti01 099 058 800 1,051 i82 ~4 C)" 218 129 92 ,). _a 

(a) On doit entendre par classe : une réunion d'élèves placés, dans une salle séparée, sous i1 direction d'un membre du personnel 
enseignant. 

(b) Y compris l'école gardienne de Chimai, considérée actuellement comme crèche. 
(c) Y compris l'école gardienne <l'Anùcnnc qui a été reprise par l'Êtal, à partir <lu fer octobre 1881, el annexée. à l'école normale Je 

cette ville. 
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cantonaux, pendant les quatre derniers mois de i879 el les années 1880 et ·1881. 

- 
DIŒ NOi\IIH\E 
que l'lnspeclour de classes (li) des 6coles gardiennes que l'inspecteur 

n visitées deux. fois à visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'unol a visitées doux a vlsilées plus de 
deux fois fois fois deux fois 

en I en l en enlenlon m I on I eu ru I ffi 1 • 1 en I n 1 ~ en I on ( '" 
4879 raao 1881 f879 ~880 1881 ·1 Sï 9 1 880 ·188·1 rn19 •18&o 1881 1s10 -1sso 1ss1 18ï9 ·1880\1~8I 

1 ti !':i " 2 7 19 " 4 5 10 -17 2 33 10 . il 25 

2 1 2 t 0 10 t • » 3 7 • 5 1 5 1 7 14 

» 21 42 .. 2 0 41 :5 12 52 58 13 • !55 121. • 4 8 

1 14 18 . 6 9 10 1 t 10 u 7 1 24 20 • 8 16 

• 5 15 • 4 7 3 .. . 2 9 5 • 3 21 . 0 11 

. 5 2 l> 5 11 • ·! t 5 4 IO • 5 6 . 4 13 

• 6 8 • 5 8 2 1 • ,l l • • 8 li • 3 10 

. 2 5 • 17 28 25 . . 20 25 fO • 23 G)" 1 12 43 ~a 

5 6-1 llO • 8 17 18 2 5 76 30 15 7 80 i07 • 10 21 

• 53 77 . 5 • 45 7 8 25 17 5 • 68 00 • 3 . 
2 41 41 • u 15 27 1 . ~H 6 15 5 45 42 • u 17 

2 H 18 • 4 ;'.I 4 .. ·1 15 6 5 5 17 26 . 7 7 

10 15 19 • i8 17 26 t 1 40 15 • » 59 55 " 15 33 

• 4 5 » • 3 • .. 2 5 2 1 • 5 4 . . 5 

i 12 8 » 6 8 5 .. • 12 2 5 1 14 10 . 6 8 

)) 6 7 • 5 4 5 1 1 7 2 5 " 6 7 • 5 4 

7 iO 28 » 4 5 1s 5 2 10 1.0 5 7 t9 50 0 ,t 6 

0 22 34 ~ 5 3 35 5 1 ·l,l 10 12 • 27 50 » 5 4 

-- -- --- -- ~ --- -- -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
51 500 420 1 108 162 291 26 39 537 226 1.20 29 488 641 1 120 245 
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XIII. - Tableau des visites d'écoles d'adultes, faites par les inspecteurs 

- 
NOlwlDRE NOMBRE NOM 

dos de des ~cotes d'adultes 
RESSORTS l!C.:OLES n'AnULTES dassoa (a) quo coulenaiout 

soumisC's les 
n'a pas visitées n'a visitées qu'une 

A L'l~SPECTION ÊCOLES D'ADULT8S fois D'l~SPECTION PRINCIPALE. 

en I en 1 •n en 1 •n I en •11 1 en 1 ,n en I en 1 •n 1879 1880 1881 487!1 4 880 ,1881 1879 1880 t 88·1 18ï9 1880 .S81 

Anvers • • . . • . . . . . 00 ni 86 us 155 171 60 44 41 0 24 fil 
Malines •••.•...•. 37 ,13 53 50 70 01 27 27 54 5 12 17 
Bruxelles • . • . . . . •. t02 1IO fü5 350 314 450 85 37 76 15 54 50 
Louvain. • • • • . . • . . t>O 70 08 83 107 U6 55 20 57 tO 27 45 
Bruges •••.••• • . . 71 82 Ol HO 134 152 5:'S !:>4 23 16 27 52 
Courtrai. . • . . .. , .. 48 51 60 94 96 112 .-u 32 24 6 8 22 
Alost •••.••..•.. 51 56 69 103 106 1'17 4-i 20 34 7 19 2-i 
Gand •.••.•.•... 49 59 75 143 161 ':!08 53 21 26 14 tO 17 
Charleroi .•.• ..... 158 1i6 198 200 253 256 108 85 58 50 82 131 

160 
(b) 

l\lons ••••• . .. . •. . 154 H1 205 219 2H 116 58 35 18 103 125 
Tournai. •.•.•.•.. 71 ïO 8-i 115 1~!-i 150 5-::l 35 20 10 42 58 
Huy ....•...•.• 104 135 l-l5 149 184 109 97 70 45 7 43 88 
Liége ....•••••.. 165 203 250 272 527 3ï3 152 106 121 31 62 01 
Hasselt . . • . • . • . . . 79 80 96 86 102 122 79 66 60 • 19 28 
Al'lon .•.•.. - •.•• -100 HB Hl 110 128 151 82 63 90 18 51 34 
Marche ..••.•.••. 190 1{)4 216 192 196 220 163 153 147 C)~ 54 62 -::> 

Dinant .....•..•• 187 206 252 194 2!5 :Mt 160 87 11\) 27 H5 104 
Namur .•..... - .. tiO 203 2-13 201 2,{6 292 l:S7 118 144 15 77 80 

-- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- 
Le lloyaumr.. Tolal général. 1,855 2,088 2,457 2,812 5,146 5,682 1,526 f ,083 f,15,i 29(} 8"29 1,065 

1a) On doit entendre pm- classe : une réunion d'élèves placés, dans une salle séparée, sous la direction 1l'un membre du personnel 
enseignant. 
(ô) Il y a, c11 outre, cinq classes d'élèves dans des salles communes chacune à deux Instituteurs, 
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cantonaux, pendant les quatre derniers mois de {879 et les années !880 et J88L 

llHE NOMBRE 
que l'inspecteur de classes (a) dos écoles d'adultes que l'inspecteur 

a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas vtsitées n'a visitées qu'une a visitées deux a visitées pins do 
deux. (ois fois fois deux fois 

en l on 1 •n •n I en I on •n I en 1 011 en 1 ,n I on en I on I en •n I en I en 
i8i9 1880 1881 ◄87!1 4881 1880 1879 '1880 1881 1819 i880 1881 rn7o -1880 1881 t 879 i880 1881 

• 1S 26 • 2 • 121 76 84 27 65 70 • 12 17 • 2 • 
:1 3 j " 1 • 36 4lS 58 17 26 20 6 6 ,1 • ~ • 
2 :10 18 • ■ » 280 63 188 57 204 225 2 47 37 • • • 
t J2 18 " 2 . 50 38 47 16 37 60 • 25 39 8 7 • 
• 1 16 • • " ms 82 36 24 ♦8 88 • 4 28 • • • 
1 8 tO . 3 ~ 70 51 37 22 11 ♦5 2 u 21 . 7 9 

.. 8 11 • Jt . 82 .S7 :S,1 21 29 36 ,. 30 37 • . • 
• ., 12 '2 u '!O 10, 3i> ~ 54 110 03 • 12 "' 5 6 u 

" 9 9 • " • 130 95 67 70 137 177 . 21 12 » . • 
• • • . . • 182 .u 45 23 175 196 • • . " " • 
• ':! (> • " ■ 80 ,u 20 35 78 88 • 5 i3 • • • 
• 11 9 . • t 132 !06 l'S4 17 

' 
59 125 • 19 17 • " 3 

• 16 10 • 19 17 200 UT 160 72 96 126 . 75 73 • 1) u 
~ ' 8 • . • R6 70 74 • 29 37 . 3 11 . • • 
• • 17 • • • 89 63 93 21 59 3i • 6 21 . . • 
2 7 7 • • . 163 133 150 26 55 63 3 8 7 . • • 
,, 4 9 • • • {67 92 124 27 117 107 • 6 10 .. • • . 8 10 • . • 181 U'! t69 20 00 HO . 1-l 13 • • • 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
7 iâ5 198 10 ,1 42 2,21S7 1,368 t,531 5:!0 i,i21S 1,712 t3 320 ,101 13 35 38 

{7. 
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XIV. - Recommandations aitx inspecteurs concernant la f,·équentation 
des écoles primaires publiques. (Dossier n° 9 la;$1 affaires générales.) 

19 at'pCembre :18'19. 

MONSIEUR L'INSPECTEUR, 

Veuillez, je vous prie, inviter d'urgence MM. les inspecteurs cantonaux: placés sous vos 
ordres à se rendre dans les communes de leurs ressorts respectifs où leur présence serait 
nécessaire, pour encourager les instituteurs, ainsi que les administrations communales, et 
les aider de leurs conseils dans la lutte que les écoles primaires officielles ont à soutenir. 

Il importe que l'inspection dé-ploie un grand zèle, surtout à l'approche de la. rentrée des 
classes, et qu'elle prête un concours très actif à la formation des comités scolaires. 

En attendant que ces comités soient organisés partout, elle a également le devoir de· faire 
tout cc qui dépend d'elle pour assurer la fréquentation des écoles. 

Je désire aussi que l'inspection se tienne au courant de tous tes faits qui intéressent les 
écoles et qu'elle les signale, s'il y a lieu, à l'autorité supérieure. 

Ces recommandations s'appliquent aussi bien aux inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire qu'aux inspecteurs cantonaux. 

Mi\!. les inspecteurs ne devront pas attendre pour commencer leurs tournées que la liste 
des écoles qu'ils se proposent de visiter ait été approuvée, conformément aux prescriptions 
des articles 8 et 9 de I'arrété royal du 11 août dernier. Ces prescriptions ont été adoptées 
pour une situation normale; mais il n'y a pas lieu d'en exiger l'exécution rigoureuse, dans les 
circonstances exceptionnelles où nous nous trouvons actuellement. 

Je vous garantis, et je vous autorise à donner la même assurance à vos subordonnés, 
que les frais de route des inspecteurs seront payés, d'après le tari,f fixé par l'arrêté précité. 

Le Ministre de l' Instruction publiqice, 

P. V ANIIUMBÊECK., 

XV. - Arrêté royal q1ti règle les frais de route et de séjoin· des fonction­ 
tionnoires, employés et gens de service ressortissant au; Département de 
I' Instruction puhlique. 

:17 octobre :l 8'18. 

LÉOPOLD, Roi DES BF.LGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Considérant que, dans la fixation des indemnités à accorder pour couvrir les frais de route 
et de séjour des fonctionnaires, employés et gens de service, il importe de tenir compte 
à ceux-ci, dans de justes limites, des dépenses auxquelles ils sont astreints, eu égard à leur 
position hiérarchique; 

Sur la proposition de notre Ministre de l1nstruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1... Les Ionctionnaires, employés et gens de service ressortissant au Ministère de 
}'Instruction publique, sont divisés en sept classes sous le rapport des indemnités qui peuvent 
leur être accordées pour frais de route et de séjour, savoir : 
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DHIGNATION 
DGS 

FONCTIONNAIUES Er E~ll'Lons. 

PAR LlKUK Dl! mQ ULOIIÎTRKS 

sur lu routes 
ordinaires •• ln\'olu 
l\lll'igable,. 

•ur 
lu ehowios. 

de Cer 

INDEMNITÉ 

pmr 

Hil 4, •'i•ar, 

tro CLASSB. 

Le l\linis11·e. . • 

Le secrétaire général du Ministère de I'Jnstructlon publique 

3°"• CLASSB:. 

Les chefs de service à l 'adminislration centrale ( directeurs 
généraux) . • • . . • . . . . . • . . . • . , • • • • • 

,im• CL.lSSB. 

Les •lirecteurs et chefs de 1livision à l'adnnnistraûou centrale 

Les administrateurs-inspecteurs, les recteurs et les professeurs des 
uni versuës • • • • • • • • • • • • • . . . 

Les membres des jurys du concours universitaire . . . ••.• 

L'inspecteur &énéral et les inspecteurs de l'enseignement moyen. 

Le directeur, les professeurs et les maîtres de conférences de l'école 
normale des humanités et de l'école normale des sciences . . • 

Les préfets des études et professeurs des athénées l'Oyaux 

L'inspecteur des écoles normales primaires • • 

Les inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire 

L'inspectrice des écoles normales prlrnalres d'élèves institutrices. 

Les présidents ou leur- délégué des jurys d'examens d'admisslon 
aux écoles normales primaires. • • • • . . . • . • . • • 1 

1 

Fr, c 
3 • 

5me CU.SSB, 

Les chefs de bureau à l'administration centrale 

Les délégués du concours de l'enseignement moyen 

Les directeurs et les professeurs des écoles normales primaires 
de l'État. • . • • . . • . • • • • • . • . • • • . •.• 

LPs directeurs et les professeurs des cours d'enseignement normal 1 
moyen annexés à des écoles normales, ou à des sections normales 
primaires de l'État. 

Les directeurs ~t professeurs des écoles moyennes de l'État 

6m• CUIISB. 1 
Les commis et autres employés attachés à l'administration centrale. } 

Le secrétaire-surveillant de l'école normale des humanités. . • . ( 

Lrs p~ovis1•11r~ et les maitres d'études iles écoles normales pri- \ 
maires de I Êlat. . . . • • . • • • • • . • . . • . • . • 

7me CL.lSSB. 1 
Les huissiers, messagers et autres gens de service près de l'admi­ 
uistratîon centrale. • . . . • • . . • • • . • • . . , . • 

'.! 50 

2 • 

t 50 

1. • 

• 7/S 

t'r l'. 

t lSO 

t 25 

t • 

1. • 

• 75 

"75 

l'r • 
!5 .• 

t:» • 

li • 

tO • 

8 • 

5 • 
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ART, 2. Les distances déterminées dans le Dictionnaire des distances légales entre toutes 
les communes du royaume, publié par H. Tarlier, en 1868, serviront de base pour le cuicui 
des indemnités de déplacement. La voie la moins onéreuse devra toujours être suivie. 
Lorsque le dictionnaire susdit n'indique pns la distance d'un lieu à un autre, <le même qu'en 
cas de création de lignes nouvelles, les distances peuvent être prises dons le Guùle officiel des 
voyageurs sttr tous les chemins de fer de Betqique. 

Ain. 3. Les fonctionnaires, employés et gens de service désignés à l'article 1 ", ne 
recevront l'indemnité de séjour que pour chaque nuit qu'ils passeront hors du lieu de leur 
résidence. 

Toutefois, la moitié de cette indemnité sera due quand le retour s'effectuera lo rnérne jour 
que le départ. 

AaT. i. L'indemnité do séjour sera augmentée de moitié pour tout voyage fait hors du 
royaume. 

ART. 5. Les frais de route et de séjour à allouer, soit à des fonctionnaires ou employés qui 
ne seraient compris dans aucune des classes établies par l'article 1 "', soit à des personnes 
étrangères à l'administration qui, à raison de leur position ou de leurs oonnaissances 
spéciales, auraient été chargées d'une mission quelconque, seront fixés par notre Ministre 
de l'Instruetion publique, par assimilation, d'après les bases déterminées par le présent 
arrêté. 

AnT 6. Les déclarations des frais de voyage des fonctionnaires, employés et gens de 
service, seront visées par le Ministre ou son délégué. 

ART. 7. Lorsque le séjour au lieu où la mission doit êtrA accomplie, excèdera un mois, 
l'indemnité de séjour sera fixée par notre Ministre de l'Instruction publique. 

ART. 8. Lorsque, dans des circonstances extraordinaires, les frais de route et de séjour 
seront supérieurs au taux déterminé par les articles 1 •• et -i du présent arrêté, l'excédent 
pourra être remboursé sur mémoire justificatif. 

AnT. 9. Notre Ministre de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 27 octobre -1878. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'lnstruction publique, 
P. V ANHUMBÉECK. 

~•a•__. 

XVI. - Indemnités de frais de route et de séjour auxquelles les inspecteurs 
de l'enseignement primaire ont droit pour leurs voyages officiels en dehors 
des limites de leur ressort scolaire ou en qualité de commissaire spécial. 

t or déeembre t 88•• 

LÉOPOLD Il, Rot DES BELGl!S, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles H, rn et 30 de la loi du 1er juillet rn79, sur l'instruction primaire; 

Revu notre arrêté du ~ .f août 1879, réglant notamment les indemnités casuelles dues aux 
inspecteurs principaux et aux inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire, à titre de 
frais de route et de séjour, pour la visite des écoles et autres services spécifiés à l'article 1-t de 
cet arrêté; 
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Revu Notre arrêté du '27 octobre 1878, réglant les frais de route et de séjour des fonction­ 
naires, employés et gens de service ressortissant au Mi11istère do l'instruction publique; 
Sur la proposition de Notre Ministre do l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1 •r. Sont placés, au point do vue des frais do route et de séjour auxquels ils ont droit, 
pour leurs voyages officiels en dehors des limites de leur ressort scolaire, ou en cas de déléga­ 
tion, en qualité de commissaire spécial, par application des articles 88 de la loi communale 
ou 127 de la loi provinciale : 

1 • Les inspecteurs princlpaux do l'enseignement primaire, dans la 4• classe de fonction­ 
naires, instituée par Notre arrêté précité du 27 octobre 1878 ; 
2° Les inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire, dans la 5• classe, établie par le 

même arrêté. 
ART. 2. Notre Ministre de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 1 or décembre 1880. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Minist1'e de l'Inslruclion publique, 
P. V ANIIUMBÉECK., 

·- --···- 
XVII. - Recommandations concernant le classement des archives el des livres 

composa-nt les bibliothèq·ues des ressorts d'inspection principale. Circulaire 
aux inspecteurs principaux, 

•• 11ep&embre • 88e, 

MONSIEUR L'INSPECTEUR, 

Afin de maintenir de l'ordre dans les archives de l'inspection scolaire, je crois devoir vous 
recommander d'ouvrir, si ce n'est déjà fait, un registre-indicateur pour l'inscription de toutes 
les lettres officielles qui vous sont adressées ou qui émanent de vous. 
Je vous recommande également de faire toujours de chaque affaire l'objet d'un rapport 

spécial. 
En ce qui concerne les livres, etc., qui vous sont. adressés par le Gouvernement, ils devront 

être classés méthodiquement et avec soin. 
Vous voudrez bien me faire parvenir- un exemplaire du catalogue des livres dont se com­ 

pose actuellement la bibliothèque de l'inspection principale. 
Chaque année, vers le mois de septembre, vous adresserez à mon Département un exem­ 

plaire de la liste des accroissements do cette bibliothèque. 

le Ministre de l'instruction publique, 
P. VANHUMBÉECK. 

--···- 
XVIII. - Envoi de publications pour les bibliothèques des ressorts d'inspec­ 

tion cantonale. Circulaire aux inspecteurs principaux. 

MONSIEUR L'INSPECTEUR, 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre, avec prière d'en informer MM. les inspecteurs can­ 
tonaux, qu'ils recevront désormais le Bulletin du J}finistère de l'Jnstmction publique. 

j 8. 
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Cette publication, de même que los livres, ete., adressés à ces fonctionnaires par mon 
Département, est destinée à la bibliothèque de l'inspection cantonale. 

Il serait bon, .Monsieur I'Inspeoteur, do faire à MM. vos subordonnés la recommandation de 
classer méthodiquement et avec soin los ouvrages composant celte bibliothèque. 

Veuillez également les inviter à vous faire tenir le catalogue des livres, ete., dont est dotée 
actuellement la bibliothèque de l'inspection cantonale, et à vous fournir chaque année, vers 
le mois de septembre, la liste des accroissements de cette bibliothèque. 

Le Ministre de Hnstruction. publique, 
P. VANIIUMB~ECK • 

•• , ••• 10--- 

XfX. - Budqet«. Marche à suiere en cas de refus d'un conseil communal 
de dresser les budgets scolaires. Circulaire aux qouoerneurs. 

•• Jaowler t881. 

MONSIEUR LE GouvEnNEUR, 

En cas de refus de la part d'un conseil communal, de dresser le budget des recettes et des 
dépenses d'une école créée d'office, c'est à la députation permanente, et, au besoin, au Roi, 
qu'il appartient de compléter le budget scolaire de la commune, en ce qui concerne l'école 
décrétée, par application de l'article 133 de la loi du 30 mars •I 836, modifiée par celle 
du 7 mai 1877. 

La même marche doit être suivie, le cas échéant, pour la formation des budgets scolaires 
annuels. Si le conseil communal a voté un budget général, ce budget peut, en vertu de 
l'article 133 de la loi communale. être complété d'office par la députation permanente et, 
au besoin, par le Roi, au point de vue de l'enseignement primaire. 11 suffit de mettre le 
conseil communal à même de présenter dans un bref délai ses objections, si ce conseil n'a 
pas été entendu préalablement. 

Cette marche prévient des difficultés sérieuses et des retards considérables. Il y a donc lieu 
de l'observer rigoureusement et d'utiliser à cette fin les services de l'inspection scolaire. 
Celle-ci devra être consultée au sujet de toutes les difficultés que soulèvent les budgets et 
même les comptes communaux, sous le rapport de l'enseignement primaire. 
Je crois aussi devoir vous recommander, Monsieur le Gouverneur, de ne recourir à l'envoi 

de commissaires spéciaux: qu'en cas d'absolue nécessité. Toutefois, s'il vous était impossible 
de vous procurer autrement les éléments nécessaires pour compléter le budget d'une com­ 
mune, il faudrait bien charger un commissaire spécial de les réunir. Dans ce cas, les frais de 
voyage de cet agent devraient, ainsi que le portait ma dépêche susmentionnée du 1 ·1 décembre 
dernier, être mis à la charge des membres du collège des bourgmestre et échevins en défaut 
de fournir les renseignements réclamés. Il va de soi que la responsabilité de ces membres 
cesserait d'être engagée, s'ils justifiaient que la faute est exclusivement imputable au secrétaire 
ou au receveur communal. 

En terminant, je vous prie, Monsieur le Couverneur , de hâter autant que possible l'examen 
et l'approbation des budgets scolaires de l'exercice 188·f, afin d'éviter que les administrations 
communales hostiles à la loi du 1c• juillet -1879 ne prétextent l'absence d'un budget pour 
refuser de payer les traitements des membres du personnel enseignant des écoles officielles. 

Au cas où la députation permanente refuserait de statuer en temps utile sur les budgets qui 
lui seraient soumis, vous devriez, 1\Jonsieur le Gouverneur, provoquer une décision royale, 
par application de l'article { 33, prérappelé, de la loi communale. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. VA.NHUr,I.BIÎRCK:. 
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XX. - Correspondance des inspecteurs du Gouoernemen: avec les admi­ 
nisiratùms communales, les inspectrices et les inspecteurs locaux, ainsi que 
les membres du personnel enseignant. (!rn scctiou, n" H4i9111

•. 1.) 
0 a,:r~ll UUill. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

En vertu de l'article 9 du règlement général du 18 janvier dernier, l'inspection peut auto­ 
riser les membres des administrations communales et, le cas échéant, les inspectrices et les 
inspecteurs locaux auxquels ces administrations auraient délégué une partie de leurs pou­ 
voirs, ainsi que les membres des comités scolaires, à assister aux exercices didactiques des 
conférences cantonales. 

Mais le soin de convoquer le personnel enseignant incombe à l'inspecteur cantonal, aux. 
termes du dernier alinéa de l'article 2 du même arrêté. 

En ce qui concerne la demande de l'admiulstration communale de Bruxelles tendant ti ce 
que les informations à donner aux institutrices des écoles gardiennes de cette ville leur soient 
transmises pat· l'intermédiaire de Mme Gulllaume-Wahlwell, inspectrice des jardins d'enfants 
communaux, j'estime qu'il n'est pas possible de prescrire une marche uniforme. 

li y a lieu, à mon avis, de laisser les inspecteurs du Gouvernement juges du point de savoir 
quand il convient qu'ils s'adressent, dans leur correspondance, aux administrations commu­ 
nales, aux. inspectrices et aux inspecteurs locaux, ou bien directement aux membres du 
personnel enseignant des écoles primaires ou gardiennes. 

Toutefois I il importe que les inspecteurs du Gouvernement ne laissent pas ignorer à 
l'inspection locale les convocations ou les informations que celle-ci a intérêt à connaitre, et 
qu'ils adressent aux membres du personnel enseignant des écoles officielles. 

le hlinistre de l' Instruction publique, 
P. V ANIIUMl3ÉECIL 

~ .. -= 

XXI. - Ouverture au Département de l'instruction publique de reqistre« 
indiquant, par comuwne, le nombre des établissements d' enseiqnement 
primaire. Circula ire aux inspecteurs primaires. ( f re section, 11° ·f 241>21\ 
affaires générales.) 

•• o<-iobre •881.. 

MONSIEUR t'faSPiCTEUR, 

Afin d'être toujours exactement renseigné au sujet du nombre des établissements dinstruc­ 
tion publique, notamment des écoles gardiennes, des écoles primaires proprement dites et 
des cours d'adultes existants dans chaque commune du royaume, j'ai décidé que des registres 
ad hoc, - un par province, - seront tenus par les soins de mon administration. 

Les renseignements à consigner dans ces registres seront fournis par MM. les inspecteurs 
cantonaux. 
En vue de faciliter la tâche de ces agents, j'ai fait imprimer une formule de tableau (1) 

dont vous trouverez ci-joint ... exemplaires. 
J'estime, .Monsieur l'Inspecteur-, qu'une feuille ( 4 pages) peut contenir les renseignements 

demandés pour quatre communes ordinaires; une demi-feuille ou une feuille entière, au 
besoin, sera consacrée à chaque localité importante. 

Si le nombre des feuilles que je vous envoie était insuffisant, je vous prierais de me le 
faire savoir. Dans ce cas, je m'empresserais de le compléter. 

(1) Voir cette formule à la page 73. 
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En cc qui vous concerne, Monsieur l'Inspecteur, vous recevrez ultérieurement un registre 
devant servir à l'indication des écoles do votre ressort. 

Vous aurez soin rle vérifier attentivement les données que MM. los inspecteurs cantonaux 
sont appelés à fournir, de réclame!', ou besoin, clos renseignements complémentaires, etc. 

Les noms des villes et clos communes seront classés par ordre alphabétique. 
Le travail de i\lM. les inspecteurs cantonaux, dûment complété ot vérifié, sorn transcrit 

dans le registre mis à votre disposition. Vous me transmettrez ensuite en registre que je 
vous renverrai lorsqu'il aura cossé de m'être utile, pour que vous le déposiez dans los archives 
do l'inspection ou il devra être tenu au courant. 

De votre côté, vous voudrez bien renvoyer à .l'IIM. les inspecteurs cantonaux, après en avoir 
fait usage, les feuilles qu'ils vous auront fournies, pour qu'ils les tiennent également au 
courant. 
Tous les mois, vous aurez à m'adresser un état indiquant les changements survenus dans 

cette partie du service de l'enseignement primaire. 
Il convient d'inviter ~t:M. les inspecteurs cantonaux à hâter, autant que faire se peut, le 

travail qu'ils ont à fournir. 
Le Minist?·e de Llnetruction publique, 

p. V ANHU~IBÉECK. 

XXII. - Registre matricule des écoles primaires, gardiennes et d'adultes 
communales. Circulaires aux inspecteurs principm,x. 

9 décembre t 88t. 

MoNsn:un L'INSPECTEUR, 

Par ma circulaire du 29 octobre écoulé, cotée comme en marge, je vous ai donné des 
instructions concernant la tenue d'un registre matricule des écoles gardiennes, primaires et 
d'adultes communales établies dans votre ressort. 

A cette circulaire étaient annexées des formules d'un tableau dressé à cette fin. 
Je crois devoir, Monsieur I'Inspecteur, compléter les instructions précédentes en prescri­ 

vant d'indiquer dans chacune des colonnes 3, 4, 5, 13, 19 et 20 du tableau prérappelë le 
nombre exact des classes (salles d'école) composant chaque bâtiment d'école et non pas 
seulement le nombre de classes actuellement desservies. 

Dans les colonnes 6, 7, 8, 9, H, 15, 'iM, 22, 23 et 24, il faudra mentionner le nombre 
exact des membres du personnel enseignant en fonction dans chacune des écoles gardiennes, 
primaires et d'adultes communales, y compris les intérimaires désignés, soit par les adminis­ 
trations communales, soit par l'inspection scolaire, en attendant la nomination des titulaires. 

Lorsqu'un instituteur, etc., en congé pour un temps assez long ou mis en disponibilité, est 
remplacé, - soit provisoirement, soit définitivement, - on ne portera dans ces colonnes 
qu'un seul instituteur, etc., et non pas deux. 

Dans la colonne d'observations (n° 28), on inscrira le nombre de places qui ne sont plus 
occupées et on expliquera succinctement la cause de la vacance des emplois. 

Quant aux écoles décrétées, mais non ouvertes, on fournira à leur égard, notamment les 
indications à consigner dans les colonnes 1, 2, 12 et ·I 8, et dans la colonne d'observations, on 
fera connaitre ~i le retard apporté à l'ouverture de ces écoles provient du manque de locaux: 
ou de personnel enseignant, etc. 

Veuillez, .i\lonsînur l'lnspecteur, donner des instructions dans le sens de la présente circu­ 
laire, à .MM. les inspecteurs cantonaux de votre ressort. 

Pour le :Ministre : 
Le Directeur général, 

GERMAIN. 



110B1UIJLt.; DE TilBLE.tV. 

DÉSIGNATION 
ÉCOLES PRIMAIRES PROPREMENT DITES ÉCOLES GARDIENNES. 

NOMS JlBS 
~ 1 1 ~ r NOMBRE DE MEMBRES C: IOUAE DB n11ais ._. C '-' ,.,; .f:: A 

ECOLES. :" 0 ;:: t,;i c., 
SI L'ÉCOLE 

ô DO PUSOJ,l(f;L, L:. ,.eet.ion gardienne est- tt!· ~ê ~E DD PERSOJ!KL m11m1r, A QUI APPARTIE'.'iT DÊSIGNATIOl'I " enseignent, par . ..., elle iustàllee dans Ie 
DES - ~ ~~ l'.t.ll 2coLt, ;; éeole . local de l"éoole pri- 

IND1Q1J"~l\ : LB LOCAL n'l!COLE? est de de ::.. maire oa est ... elJe cta ... 
"' "' .,, ~ bfic dans un local 

VILLES ET COMMUNES jo L'endroit où " C, " ~ ~ catmor aums, .,, epèeia] ? :Ji Ill l/l L'BTABL!SSEIIENT PRIMAIRE "' = zi " " .. l'école est sil uéc ~~ .S d ~~ t S'il n'est pas la pro- •.. C, •;:: .; "' ·~ Dans ce dernier cas, .â 
CLASSÉf;S DANS (ccnlJ•c ou ha- 

.,_ 
C " -~ " c, C c,O <> 8 Q ~ priétê de ln corn- dire il qutlle dale "' <> ;; qui app3rlicnt le Jo,al? menu, rue, eic.), -,:~ ""-t .ê ·E AOQCEL 'C """" "' = v'i mune, celle-ci en = S'il n'est pas la propriélé 

L'ORDRE ALPl!ABÉTIQUt. 20 Le numéro de 9:.. 9:.. 9:.. " ·E '~ 
<J .. 

::: " ..ë !, - .. ;;; ·i jouit-elle en vertu elle a 1,'tcOLE GARJll~NNE .3 ·~ de la commune,cellc-<:i l'école, s'il y a s~ .-=i- l/l - .,- ;:;- ..:: ; ,.:; ~ i= ~ ~o jouit-clic en verte 
lieu. 0 0 0 0 d'un bail régulier? ÉTÉ CRÉÉE, EST J.DlOlNTE •. 0 0 d'uu bail réguli~r? ;<; ;e:; ;,; (fJ if/ ;,:: rn 
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~ 

ÉCOLES D'ADULTES. Autres Plabhss,.mer,ts pubJji:s extamms dan s t:1 eommune, 
oM 1ioul reçus des eHfonts en êge d'eecle primaire ou 
gardienne (,fe 3 ~ 14 ans): 

NOMBflE NOMBflE Oil ~lE)lOIIES 
Ju Section prépararorre d'une école moyenne; 

DATE DATE 
2o Écoles ressortissant 4u Département de la Justice 

DESIGNATION PE CLASSES, DU l'EnSONN2L l!NSEIGNAN'I', (orplwlinall, r.lc,); 
ô laquel!e la 4 laquelle Je 3• École projesslonneüe ou Industrielle; Pin tcow. P!II ÉCOLE, "" ,Hel1er d'apprent1u:ig1!, SECTION GARDIENNE de COURS D'ADUl.îBS 
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'~ "' • <!té INDIQUER Obsercations . L'ÉT!BLISmm PnŒllllB ,.,; ~ •.. .. ,1.0,IOJN'TE :: C, i § ~ " A.D.IOl~T par 
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XXIII. -·· État nominatif dos darae« déléguées poiw inspecter les écoles primafres de filles) 
les salles d'asile) ainsi que les écoles mixte« (pom· garçons et pour /ilfos) particulièrement 
sous le rapport de l'éducation et de l'ense~gnement des ouv1·a9es manuels. 

Situation au Bi décembre 1881. 

NOMS ET PRtNOMS. R~SIDENCE, 

DATE 

ùo ln 

DÉL:ÉGA 'tlON. 

DÊSlGNATlON 

I\ESROl\'l'S 0•1~SPEC'flON, 

FONCTIONS EXERCÉES 
p,u· les 

lnspcutrlees déléguées 
en dvhors 

do l'Inspection. 

l. 
Haegens - Vandonbosch, 
Joséphine. 

Van Slype-Gilleos, Augé­ 
liquo. 

Veuve Geeraerts, née 
Donnez, Adèle. 

Bastiaensen, Mario • 

Vau Biesen, Rosalie •• 1 Turnhout ..• 

Eyrond, Jeanne • • • , 

Rueleus - Stappaerts , 
Louisa. 

Van Diest, Anna. 

Jaminé, Sophie • 
r 
\ 'V lllers-Jespers, Athalie. 

Engels, Lucie • 

Albertz, Marie. 

Stinisscn-Yandeu Weghe, 
Louise. 

Justice-Shaw, Philomène 

Desprez, Colette . 

Van Swieten - Loon es, 
Emma. 

Yerhaeghe- Waterschoot, 
Sylvie. 

Am·et·s .••• 

Berchem .. , 

Heyst-op-den­ 
Berg. 

Malines 

Bruxelles. 

Ixelles. 

Louvain 

Tirlemont 

Nivelles • 

Bruges. 

Nieuport. • 

Courtrai • 

Ypres • 

Gand. 

30 juin 

Alost •• 

s 7 mars 
1 1 '.l juillet 

1 ~7 avril 
Hjuillet 

Gand ••• 

8 juillet 

5 décembre 1881. 

l. 8 mai 
25 juin 

':!5juin 

8 mai 
~5juin 

1880. 

·186\. 1 
4880. 5 

·1872. 
rnso. 

·1880. 

•187iL 
~880. 

1880. 

rn,2. 
1880. 

•I O juillet ,1880. 

Canton scolaire d'Eecko­ 
ron, ~ e r et '2• cercles 
de eonléreuces d' Au­ 
vers-Nord. 

Canton scolaire de Lierre, 
3• et 4• cercles do 
conréreuecs d' Au vers­ 
Sud. 

Canton scolaire d'Héren­ 
thals, 

Canton scolaire de Ma­ 
lines. 

1 ostitutrico en chef, à 
l'école communale de 
Ileyst-op-den • Berg. 

Directrice de l'école com­ 
munale de filles, rue 
des Vaches, à Malines, 

Canton scolatre ùo Turn- ! Institutrice on chef, à 
hout. l'école communale de 

Turnhout., 

ID - 

Cantons scolaires de Bru­ 
xelles-Nord, de Bruxel­ 
les- Sud et de Saint­ 
Josse-ten-Noode, 

Cantons scolaires de Hal, 
de l\lolenbeek-Saint­ 
Jean et ue Vilvorde. 

Cantous scolaires d'Asr­ 
schot e~ de Louvain. 

Cantons scolaires de Tir­ 
lemont et de Jodoigne. 

Cantons scolaires de Ni­ 
velles et de Wavre. 

Cantons scolaires de 
Bruges et de T hielt , 

} Cantons scolaires do Dix- 

1 

muue et d'Ostende. 
Cantons scolalres de Cour­ 

trai et de Menin. 
! Cao tons scolaires do Rou­ 

lers et J 'Ypres. 
Canton scolaire de Gand. 

Cantons scolaires d'Ee­ 
etoo, de Ledeberg et 
de Tronohiennes. 

Canions scolaires d'Alost 
et de Sottegern. 

Institutrice en chef à 
l'école communale no 3, 
à Anvers. 

Institutrtce en chef, à 
Berchem. 

Directrice de l'école nor­ 
male, rue do Malines, 
il Bruxelles, 

l aspect rice des écoles 
normales d'élèves-insti­ 
tutrices. 

Directrice de l'école com­ 
munale n°2,à Louvain. 

Directrice des écoles gar­ 
diennes de Tirlemont. 

• 
Directrice de l'école corn 
munale n° 2, à Bruges 

Directrice de l'orphelinat 
ù Nieuport. 

" 

Directrice de l'école pri 
maire supérieure de 
demoiselles, à Gand. 

Régente à l'école normale 
d'élèves - iustltutrices 
à Gaud. 

Di rectrice des écoles pri 
maire de filles et gar· 
drenne communales 
d' Alost ( coutre). 

(a) La demoiselle Simons, inspcctrtce déléguée pour la province d'Anvers, a renonce il ses fonctions. 
tb) Les demoiselles de Wandcleer, Inspcctrlce de I'urrondlssement <le Louvain cl Ecneus, inspectrice de I'nrrondissemenr de Nivelles ont 

renoncé à leurs fonctions. 
(c) Les inspectrices Jacobs, Viacnc et Vnnden Bulcke ont renoncé à leurs fonctions. 
{clJ Les inspectrices Yundroogenbrocck, Itumeudr, Dumoulin, llofmau, Gérard-àlinnc, De Boudt, Vunull'cl, l.nngewek , Janssens N Declcrcq 

out renoncé il leurs fonctions, 
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N.OMS ET PRENOMS. RESIDEN.CE. 

DATE 
de ln 

DÉLÊOA. TlON. 

DÉSIGNATION 

RESSORTS D'INSPECTION, 

FONCTIOKS EXERCÉES 
pat· les 

Inspectetcos dëlëguëes 
eu dehors 

ile l'inspection. 

<Il al ~l Bayot-De Sadoleor, ce- \ 'l'ermonde • .::J:i i leste, 
Cl c:i•­ o,"' ;:;J ·-·-~ i;,.. ::; ~ Verrnert, ll.osalio •••• 1 Reuulx. 

1 
Descnmps-Huart, Éléo­ 
nore. 

Hublet, l\lario-Josôpbe 

Dubois, Odile • • , 

Curette, Palmyre ••• 

Beokers-Lepreux, Adol­ 
phine. 

Govaerts-Petü, Thérèse • 

Hardy-De Bast, Clémence 

~ \ Pergay, Yalériaue-Hélène 
'V ::i 

~ l ::::, o...:. 
.0 <.> ;3 ~ i\Iuschart, Léonie 

/ 

Froidchapelle. 

Naliuues. 

Gosselies. 

Mons 

Péruwelz , •• 

Pont-a-Celles. 

Lutteur, Mathilde • • • Havinnes. 

V•c Pollet, née Gilmet, Pottes •• 
Léonie. 

\ Dehaspe-Petillon, Hélène Péruwelz. 

/ Sadzot, Élise. • . . • . 1 Seraing • 

Visê, 

Waremme • 

Tongres •• 

,19 juillet ,1880. 1 Cuntons scolai1:es tl~. Ll·O· 
kercn, de Sa1nt-N1~0 as 
ot ùo 'l'errnonde. 

s 8 avril ·1878. l Cantons scolaires d'Au­ 
l 10 etl9 juil!. -1880. f 'tlenarùo ot do Gram- 

mont. 
15 fenic1· 18'72.! · Canton scolaire do Chi- 2ü juin ,t880. muy, 

s 30 juille] 186!. Cnnlonsscolaires.doChar- 
1 26 Jilin 1880. , leroi et de Thuin. 

26 juin 

2,1, octobre 
30 juiu 

27 mars 
30 juin 

30 juin 

27 mars 
,i. juillet 
2 avril 
-i juillet 

1 27 mars 
l 4 juillet 

-1880. 1 Cantons scolaires do Gos­ 
selies et do Fontaine- 

- I'Evèque. ~~ig- t CantonsscolairesdoMoos · ! et do Pûturages, plus ta partie du canton 
j udieluirede Lens, corn­ 
prtse dans le canton 
scolaire d'Ath. ·:i~g· Cantons judiciaires d'Ath 

, • 1 el do Chi'ilvres com­ 
prts dans le canton 
scolaire d'Ath; plus le 
canton juuiciatre lie 
Lessines Iaisaut partie 
du canton scolaire do 
Soignies. 

1880. 1 Canton scotairedoSenelîe 
et les cantons judlciai- 
1·e,:; de Soignies et d'Eu­ 
ghien, compris daus le 
canton scolaire do Soi­ 
gutes. 

1875. ~ Canton scolaire de Tour- 
,188O. l nui. 
1f:g• f CantonscolairedeFrasnes 
4 · 1 lez-Buissenal. 
'188

75
0· lcantons scclairesde Bous- 

1 8 · l su et de Leuze, 
6septembre1ll80. 

5 24 juillet ,[875. 
• [ 6septembro 1880, l 

16 avril 1856. { 
2 octobre tsao. 

Jamar-Genonceaux, Thé- 1 Liégo • • • • 1 2 octobre 1880. 
rèse, 

Delbart-Bourgy, Anna· t Liége • ' - - 
Gilkcns, Lêonie • . • • Hasselt. 1 24 juin ,[880. 

_ 5 23 janvier · 124;,;, 1877. 1 

fMO l 

Cantons scolaires de Chë­ 
née, de Liége et de Ver­ 
viers. 

Cantons scolalresd' Aubel 
et de Héron. 

Cautou scolaire de Wa­ 
remme. 

Cau tons scolaires do Fex­ 
he-Slins N de Hollogne­ 
aux-Pierres. 

Cantons scolaires de Huy 
et de Seraing. 

Cantons scolaires de Bee­ 
ringen, de Hasselt et de 
Maeseyck. 

Canton scolaire do Ton­ 
gres. 

llégente à l'école moyen­ 
nolibro dl• demoiselles, 
à 'l'ermonde, 

Directrice do l'école pri­ 
maire supérieure do 
Ilenaix. 

lnstttutrtce en chef à 
récole communale de 
Froidchapelle. 

lnstttutrrcn en chef à 
l'école communale de 
Haies (l'lalinnes}. 

Institutr iœ on chef à 
l'école communale de 
filles, à Gosselies. 

Directrice do l'école pri­ 
maire communale de 
fille;;,, rue des Arque• 
busiers, à Moos. 

Institutrice à l'école pri­ 
muire communale do 
Péruwelz (centre). 

" 

[nsfüutrice communale, 
à Havinnes. 

Institutrice communale, 
à Pottes • 

lustitutrice communale, 
à Péruwelz, 

., 

Il 

Institutrice en cher à 
l'école commuoa!o de 
filles, ù Hasselt. 

Institutrice en chef à 
l'école commuoate 
payante, pour filles, à 
Tongres. 

(r,l Les inspectrices Blondeuu cl Coppée oui renoncé à leurs fonctions. 
(6j Les inspectrices Journeuux, Gruudmaiso», Lambert et Gerou-Lomon 0111 renoncé ù leurs foncuous. 
(c) Les inspectrices Neven et Timmermans oui renoncé i1 leurs fonctions. 
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NOMS ET PRtNOMS. RtSIDENCE. 
DA'l'E 

D:ÎILÉGATlON. 

DÉSIGNATION 

dos 

I\ESSOl\'fS D'INSl'~CTION. 

FONCTIONS EXERCtES 
pm- les 

Iuspecn-ices déléguées 
eu dehors 

de !'iJIS(lCCIÎOll. 

l MonUibert-1-'rançois, Mtt­ 
rie-T hérèse. 

V•~ Claisse, 1160 Schauer, 
Mal'ie-Côline. 

Ernoux, Hortense • 

Du Itieux, Pauline . • • 

1 Bertrand, Éléonoru. 

... 
:::) 
8 ( 
"' z 

Petitjean-Herman!-, Au­ 
gustiue l1) • 

1 ~., février 
Arlon , • • • '23 juin 

/ t2 mai Neuïchûteau • 5 23 juin 

Baatogne , 

Hotton. 

Diuaut, 

Siusln . •• 

Latour-Debrun, Thérèse. 1 Saint-Servais. 

Michel, Maritt ...•• 1 Namur. 

23 [utn 

3 avril 
2 ilOÛt 

'.I!: mai 

l .:;Jg: ! Canions scolaires d'Arlon 
[ ot de Virton. 1 iii· t Cantons scolatresde Ilouit• 

· 1 Ion et de Neulchàteau. 
~ 880. Cantons scolaires do Bas­ 

togne el d'lloumilizo. 

Cantons scolaires de Mar­ 
che et de Saint-Hubert. a1~- { Cercles do ccutéeences 

· ' dtinstltutctces do Cou­ 
vin, de Dinant ot do 
Phillppeville. 

Cercles de conférences 
d'institutrices de Beau­ 
raing, de Godinne et de 
Rochefort. 

Caulous scolaires do Ci­ 
ney. de Morialmé et 
de Namur. 

•• 

Institutrlce on cher à 
l'école communulo de 
filles, à Bastogue. 

Dii-octrico de I'éco le 
moyenne communale 
d() filles, à Dinant. 

fünovembrot880. 1 Canton scolaire de Goin- 1 Institutrice eu chef, à 
bloux. i'ocole communale de 

filles, à Saint-Servais. 

(a) L'inspcclricc Jouret n renoncé à ses roucuons. 
(b} L'inspectrice Saerë a renoncé à ses fonetlous. 
(•) &11 remplacement de la. demoiselle Mal'ie Ballot, démissiennnîre, 

___ ..,.._~a1&.11---- 

XXIV. - Indemnités aux inspectriees déléguées powr frais de déplacement. 
a8 fêvrler t88o. 

LÉOPOLD Il, Rot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Revu l'arrêté royal, en date du 25 octobre 1855, portant organisation d'une inspection 

spéciale pour les écoles normales et les écoles primaires de filles, ainsi que pour les salles 
d'asile, et Notre arrêté du 31 décemhretS'I'I, modifiant le mode de liquidation des indemnités 
de voyage à payer aux inspectrices déléguées, pour la surveillance de l'enseignement des 
ouvrages manuels donné aux filles dans les écoles primaires ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. ~". Les indemnités de frais de déplacement auxquelles les inspectrices déléguées 
ont droit, du chef des visites scolaires et des conférences d'institutrices, sont liquidées à la 
fin de chaque année, et à partir- du 1 cr mars prochain, à raison de 18 francs pour chaque jour 
passé hors du lieu de la résidence el sur- la déclaration conforme au modèle joint ù Notre 
arrêté susvisé du 31 décembre 18i7. 

Anr. 2. Notre Ministre de I'lnstruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 28 février 1880 . 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le iJJinistre de I'lnstruction publique, 
p. V ANHUMBÉEC". 



XXV. - Tableau des visites d'écoles primaires de filles et d'écoles primaires 
mixtes) faites par les inspectrices déléguées, pendant les années 1879 (cinq 
derniers mois), ·1880 et 1881. 

20. 
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XXV. - Tableau des visites d'écoles primaires de filles 

PROVINCES. 

RESSORTS 

D'INSPECTION 

l'Rl!ICJl'ALE. 

xosans 
d.-s écoles étohlit•s dans les reiurrts d'inspeetlen 

sou mi,:\ la surveill.,nr(' des in~p~rtrirP.!I : 

Anvers .•.•• 

1 
~ Anvers, 

( Malines .• 

Total. 

Brabant • . . . . • • \ Bruxelles. 
I Louvain • 

Total. 

NO~IURE 
de classes quo contenaient 

écoles primaires écoles primaires les écoles primaires les écoles primaire, 
de filles mixtes de ûlles mixtes 

en I en 1 ,n ,11 1 en I en en 1 ,n 1 ,·n en I en I en 
1879 1880 1881 1879 1~80 1881 1879 1880 1881 1879 1680 1881 

" 1 
391 401 • 

1 

35 40 » 139 157 » 
401 

45 . 1 45 44 » 79 78 . 99 99 • 104 114 

) 

Bruges .• 
Flandre occidentale • . · 

Courtrai •• 

Flandre orientale • • • 

Total. 

Alost: 

Gand. 

Liége • • • • • • • • ) Huy • 

Luxembourg ••••• 

Liégc 

Total. 

! 
Charleroi. 

llaiaaut • • • • • • • Mons. : • 

Tournai 

» j 841 841 • 1 rnl ml » / ml 2561 • 1 ml m 
50 

50 

511 53I 118 

1151 i151 • 

1661 1681 118 

1181 1191 !571 !841 3661 241 

137 I 1371 • 1 1921 1!•41 • 

255J 2561 ,2571 4761. 5601 241 

!411 196 

149 149 

51 43 48 97 86 90 107 100 108 151 137 141 . l!6 34 • 41 53 . 45 57 » 47 7l! 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

51 69 82 97 127 143 107 145 165 151 184 !13 

Total. 

Total, 

Limbourg • , • • • , 1 llassell. • , 

Arlon , 

Marche. 

Total. 

~ Dlnant , • • 
Namur• · • • • · • · l Namur. • • 

1 

1 Total. 

• 34 37 . 170 167 • 61 68 • 205 

'"I » 59 62 • 47 53 " 20! 207 • 50 56 

• 93 99 • 217 l!!O • 263 l!75 . !!55 257 

147 148 155 47 45 43 250 !39 261 47 45 43 

• 147 151 • 42 39 • 249 !52 • 42 39 

101 109 111 13 13 14 158 170 173 13 .13 14 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
248 404 417 60 100 96 408 658 686 60 100 96 

23 129 137 9 39' 69 28 201 226 !) 39 GO 

103 105 111 15 19 80 272 281 293 15 19 80 
·-- -- -- -- -- -- -- --· -- -- -- -- 
126 234 248 24 5& H9 300 482 519 24 58 149 

53 65 66 6 8 10 77 94 .. . . "I 35 34 35 18 42 49 41 42 43 18 42 49 
------ ---- ---- -------- 

88 99 101 24 50 59 118 136 138 24 50 59 

40 67 69 7 
141 

8 43 74 82 7 14 18 . 122 125 • 17 22 " 166 166 1 17 22 -- ---- ~1~ -- -- -- 40 189 194 7 43 240 !US 7 31 40 

Le Roynume. - TOTAL GÉNÉRAL, 
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et d'écoles primaires mixtes, faites par les inspectrices délé,quées., pendant les années 1879 (cinq derniers mois), !880 et 188L 

NOMBRE Nm1BRE NO:\IBRE 

1 
NOl\llll\E 

des écoles primaires de filles que l'inspectrice des écoles primaires mixtes quo l'inspectrice de classes des écoles primaires de filles que l'inspectrice de classes des écoles primaires mixtes que l'inspectrice 

n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une n visitées deux fois a visitées plus de n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de 

1 
n'a pas visitées n'a visitées qu'une a visitées deux fois a visitées plus de Observa lions. 

fois deux fois fois deux fois fois deux fois fois deux fois 

en I en I en en I en I en en I en I en en I en I en en 1 ,n I en en I en I en ,n I en I en en I en I en en I en I en en I en I en en I en I en ffi I ffi I ffi I ffi I ffi I ffi en I en I en en I en I en en I en I en 
1879 1880 1881 1879 1860 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 187fl 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 1879 1880 1881 

• 10 • )) 29 11 • Il 24 • ;, 5 1) 21 4 " H 18 1) Il 18 1) • 1) • 11 . D 128 42 • 1) 74 • • 41 1) 25 4 • 15 18 • • 23 • Il • L'inspection spéciale n'a été 
organisée qu'en 1~80. 

1) 31 12 1) 14 29 )) " 3 1) • 1) • 72 52 » 7 ~6 1) 1) Il Il • • " 48 30 • 51 65 " 1) 4 . • 1) • 95 82 • 9 32 • • • • 1) • Id. 
--- --- --- --- --- --- --- -- -- -- --- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- --- -- --- -- --- -- --- --- -- --- -- --- --- -- -- -- --- -- --- -- --- --- --- -- -- -- --- 

• 41 12 • 43 40 • Il 27 . • 5 • 93 56 1) 21 44 • » 18 . " 1) • 59 30 . 179 107 • • 78 D • 41 • uo 8G • 24 50 • • 23 1 )) • 

47 31 31 3 17 18 • 3 1 • 1) 3 78 99 105 40 17 u » 2 1 . • 1 252 234 297 5 44 59 • 6 2 • • 8 179 213 172 62 26 22 • 2 1 • • 1 

• 44 3 • 35 74 . 32 34 • 4 4 • 89 32 • 27 80 )) 18 22 » 3 3 . 58 4 • G5 121 • 55 55 • 14 14 Il 99 35 • 29 8\1 • 18 22 .» 3 3 -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- 
47 75 34 3 52 92 )) 35 35 • 4 7 78 18S 137 40 44 92 • 20 23 • 3 1 4 252 2ll2 301 5 109 180 . 61 57 • 14 22 1î9 312 207 62 55 111 • 20 23 . 3 4 

39 19 23 12 M 25 • » • )) )) 1) 59 35 44 38 50 4G » 1 • • • • 85 54 62 22 46 46 . • • • 1) » 94 69 74 57 67 67 • 1 )) • • • . 12 . 4 • 8 9 )) 6 6 • )) 15 • 19 7 • 10 13 )) 11 21 )) 1 u • 18 15 . 12 13 • 1ll 1G » 3 13 • 17 25 n 22 29 • 8 10 • • 8 
--- ·-- --- -- -- --- --- --- -- -- -- -- --- -- -- -- --- --- -- -- --- --- --- -- -- -- -- --· --- -- --- --- -- --- -- -- -- --- --- -- --- -- -- --- -- -- --- -- 

3!l 31 27 1~ 32 34 1 6 6 • 1) 15 59 54 51 38 60 59 • u 21 . 1 12 ss 72 77 22 58 59 . 12 1G )) 3 13 94 86 99 57 89 96 • 0 10 • • 8 

• 17 4 » 17 18 )) • 12 » » 3 • 123 45 • 47 62 • • 38 • )) 2 » 28 10 )) 33 30 • )) 25 )) » 3 . 139 4G • 66 101 )) • 51 • • 3 

• 47 36 • 11 17 » 1 7 )) • 2 • 35 31 • 11 10 » 1 11 • » 1 n 154 75 • 43 98 . 5 28 • • 6 » 38 34 • 11 10 • 1 11 • • 1 -- -- -- --- --- -- ·-- -- --· --- --- -- --- --- -- --- --- -- -- -- -- -- --- -- -- --- --- --- -- -- -- --- --- -- --· -- --- --- --- -- -- -- --- --- -- -- -- -- 
» 64 40 • 28 35 • 1 19 1) » 5 • 158 76 • 58 02 n 1 49 • • 3 n 182 85 • 7G 128 1) .. 5 53 • • 9 • 177 80 » 77 111 )) 1 62 • . 4 

45 50 15 78 73 120 23 14 20 1 2 • 25 ll4 22 18 10 19 4- ! 2 » )) • 85 106 25 128 98' 206 36 33 30 1 2 • 25 24 22 18 19 19 4 2 l! • 1) • 
• • 4 1 139 128 • 8 10 • • • • 24 15 • 18 2i • • • • • • • Il 4 • 240 210 Il 9 19 . » • n 24 15 . 18 24 • )) » • • • 
32 14 4 · GO 78 01 • 16 15 • 1 1 4 6 • 9 7 14 • • )) • • . 49 21 6 109 132 144 )) 16 22 • 1 1 4 6 • 9 7 14 • )) • • • • -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
77 73 23 147 ~!JO 330 23 38 54 1 3 1 29 54 37 27 4-1, 57 4 l! 2 1) » • 134 127 35 237 470 569 36 58 81 1 3 1 29 !14 37 27 H 57 4 2 2 . • » 

23 28 : 2 • 101 30 . • 50 • 1) 55 9 15 10 )) 24 31 )) • 20 » )) 8 28 34 2 . 167 37 • • 94 • )) 93 9 15 10 », 24 31 • • 20 )) )) 8 

65 32· 6 38 68 48 • 5 a4 . • 23 14 13 43 1 G 31 • • 6 . • ~ 186 130 13 86 137 126 • 5 141 • . . 13 14 13 48 1 6 31 Il 1) 1 » • )) 

-- -- -- --- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- --- --- -- -·-- --- -- --- --- --- -- --- -- -- -- -- --- -·-- --- --- --- -- --- -- -- --- --- -- -- -- --- -- --- --- 
88 60 8 38 169 78 » 5 84 • • 78 23 28 53 1 30 6l! • • 26 • • 8 214 173 15 86 304 163 . 5 23ô n • 106 23 28 58 1 30 6~ • » 21 . • 8 

A part Mme Ruclcns, qui a 
visité 105 écoles dont 4 deux 
fois, les autres Inspectrices 
déléguées du ressort de Lou­ 
vain n'ont pas fnil de visites 
d'écoles en 1870. 

L'inspection spéciale n'était 
pas organisée en 1879. 

· L'inspection spéciale n'a été 
organisée qu'en 1880. 

L'inspectrice déléguée dé­ 
missionnaire n'a pas été rem­ 
placée en 1879. 

Il est impossible de dresser 
exactement les relevés pour 
l'année 1879. Les inspectrices 
déléguées n'ont pas tenu note 
du nombre de classes qu'elles 
ont visitées. 

Les rcnseigncmcnls pour 
1879 se rapportent exclusive­ 
ment au canton de Waremme. 

, " 1 24 I U 1 » 1 lO 1 22 I » 1 » 1 n 1 • 1 O I Il 1 » 1 l73 1 f60 1 " 1 18 1 31 1 " 1 • 1 • 1 » 1 u I D 1 " 1 21 I 13 I u 1 14 I 281 h 1 » 1 o 1 • 1 » 1 • 1 • 1 189 1 173 I u I lll 1 37 1 o 1 » 1 » 1 • 1 O 1 » pa~•~~-;~~~j;~l:lri~~~n'était 

29 

35 

64 

9 

9 24 

56 

32 

88 

61 

.28 

89 

» 

2 

5 

3 

8 

1) 

• 4 

4 

4 

18 

22 

18 

19 

3 

3 2 

7 

30 

7 

,H 

51 

» 5 

)) 45 ., 

41 

12 ·32 82 

39 

87 

34 

5 1 » 1 » 1 • 1 86 1 12 1 • 1 -32/ 121 , . 121 

3 

3 

8 

4 

)) • 

» 

5 

5 

4 

18 

1 

18 

19 

3 

3 2 

4 

23 

27 

7 

44 

51 

3 

1 

4 

5 

5 » 

» 

)) 

15 46 

07 

143 

12 

5 

17 22 

21 

!!(\ 

4G 

31 

13 

44 

3 

3 

» 

• 
l!G 

71 

97 

7 1 71 2 1 » 

» 1 17 91 . 
--;-r-7-~,-1-1 -.- 

36 

7 

7 

11 

1 

12 

5 

11 

16 

)) 17 

17 

51 

125 

176 

13 

5 

18 

23 

23 

23 

41 

64. 

34 

55 

3 

3 

35 

09 

134 » 

41 

41 

7 

7 

7 

17 

24 

2 

9 

11 

)) 

7 

7 

11 

1 

» 5 

11 

16 

• 
1 

1 3301 520 1 173 1 246 1 758 1 7731 151 m 1 791 1 584 1 :108 1 3U 1 500 1 160 1 281 788 ,1,120 1 5741 405 , 1,395 , 1,410 1 39 1 1441 666 1 20 1 2381 354,1,0091 7541 1491 374 1 587 1 4 1 36 1 3 1 25 
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XX\ï. - .lrrét» rn1;al d1it1·1·ini111111f1 ]W!il' lv.: 1m,1·i11c1•s de Dr1dm11/. de 
lluùuuit, de li/_q('_. de Limbouri], dt: L11x·e,idm1n·y et de .Yamur, les chcun» 
scriptions dans les11111.:lle.s les co1111Ns scolaires eJ.'é'J'C1•11t leurs attriinuions, 

t I oetoba·l· ttHlO. 

LÉOPOLD II, Ilot OES llE1.Gr.s1 

A tous présents et :1 veuir, .salut. 
Yu les articles 18 ù ':!3 de la loi du I" juillet 18ï9 sur l'instruction primaire, r,•:Jtib 

j l'institution de comités scolaires chargés de la sur vvillunce des écoles primaires com­ 
munales . 

Youlunt déterminer k5 circonscriptions dans lesquelles ce_.; comités exercorout leurs 
attributions ; 

Sur la proposition de Xotre )linistrc de l Instruction publique, 

Nous avons arrèté et arrêtons: 

Anr. 1 ••. Les circonscriptions dans lesquelles les comités scoluu es exerceront leurs attri­ 
butions sont déterminées. pour les provinces de Brubaut, dl' Hainaut, de Liège. de Limbourg, 
de Luxembourg et de ~amur, de la manière indiquée au tableau ci-annexé. 

AR·r. ':!. Notre }linistre de l'instruction publique est diargt; de l'exécution du présent 
arrété. 

Donné ù Bruxelles, le ·::1 octobre ISW. 
LÊOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de îlnsiruciior: publirpie, 

P. V.\;'illlil!Bf:ECK. 

XXVII. - Arrêté royal déterminant, pom· les provinces d' A-nvets, de 
Flandre occideiüale ~t de Flandre orientale, les circonscriptions dans 
lesquelles les comités scolaires exercent leurs attributions. 

:te oNo.bre l 8l9. 

LÉOPOLD, Ilor DES BELl.iES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles l 8 à 'z3 de la loi du -1 « juillet ·l 879 sur l'instruction primaire, relatifs 

:1 l'institution de comités scolaires chargés de la surveillance des écoles primaires com­ 
munales; 

Voulant déterminer les circonscriptions dans lesquelles ces comités exerceront leurs 
attributions ; 

Sur la proposition de xotre Ministre de l'instruction publique, 

:\/ous ayons arrêté el arrêtons : 

AnT. 1 ••. Les eu-conscriptions clans lesquelles les comües srolair es exerceront leurs au ri­ 
butions sont déterminées pour les provinces d'Anvers, dt> Flandre occidentale et de Flandre 
orientale de la manière indiquée au tableau ci-annexé. 
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ART. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Laeken, le 30 octobre 1879. 
L:ÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Minist1·e de l'instruction publique, 
P. VANllOMDtBCK. 

CIRCONSCRIPTIONS DES COMITÉS SCOLA.IRES. 

PROVINCE D'ANVERS. 

1. - Rsssonr 0'1NSPEC:1'lON PRINCIPALE o'ANVERS. 

1. - (;anton Heolalre d'Anver-fl, 
Comité 
scolaire. 

-t.•r. - Ville d'Anvers. École non payante de garçons, n° 1. 
2•. - Id. École non payante de garçons, n° 5, et école non payante de filles, 

n°8. 
5•. - Id. École non payante de garçons, n° 8, et école non payante de garçons, 

n° H. 
4•. - Id. École non payante de garçons, n° 7, et école non payante de filles, 

n" 5. 
?S•. - Id. École non payante de garçons, n° 9, et école non payante de fllles, 

n° 6. 
École non payante de filles, n" 1. 
École non payante de filles, n" 9. 
Institut communal, pour garçons, n° 1. 
École non payante de garçons, n" 2, école non payante de filles, 

n° 10, et école non payante de garçons, n° 5. 
École non payante de garçons, n" 4. 
École non pnyante de garçons, n° 6, et école non payante de filles, 

n° 2. 
École non payante de garçons, n° 10, et école non payante de filles, 

n° 4. 
École non payante de garçons, n° 12, et école non payante de filles, 

n°7. 
Institut communal, pour garçons, n° 2, et école primaire payante de 

filles. 

Id. 
7•. - 
8•. - 

Id. 
Id. 

9•. - Id. 

tO•. - 
H•. - 

14•. - 

Id. 
Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

•. - «:Jan Con ■colalre d'IEeckeren. 

-ter. - Borgerhout. École communale de garçons, n° 1, et école communale de filles. 
2•. - Id. École communale de garçons, 11° 2. 
5•. - 1. Austruweel. - 2. Deurne. - 5. l\Ierxem. 
4•. - 1. Saint-Job in 't Goor. - 2. 's Gravenwezel. - 5. Schooten. - 4. Wyneghem. 
?S•. - 1. Brasschaet. - 2. Eeckeren, - 5. Wilmarsdonck. 
6•. - L Cnpellen. - 2. Hoevenen. - 5. Oorderen. 
7•. - L Beirendreeht. - 2. Lillo. - 5. Santvliet. - 4. Stahroeck, 
8•. - L Calmpthout. - 2. Esschen. 
9•. - L Wuestwezel. - 2. Loenhout. 
to-. - 1. Brecht. - 2. Saint-Léonard. - 5. Westmalle. 

21. 
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8, - «Janton 1c:,olali•e de Ller1·e, 
Comité 
scolaire. 

1°•. - 1. Berchem. - 2. Wilryck. 
2°. - 1. Ae1:tsclue1·. - 2. IIcmixcm. -- 5. Hoboken, - 4 Schelle. 
3•. - 1. Niel. - 2. Boom. 
'•"· - 1. Reeth. - 2. Itumpst. - 3. Torhncgen. - '"· Wnerloos. 
ti•. - L Contich. - 2. Edcghem. -- 3. Hove. - !~. Lin th. - !'.i. l\Ioortsel. 
6°. - L Borsbeek. - 2. Bouchout. - 3. Itaust, - IL Vremde. -- D. Wommclghem. 
7°. - ,J. Lierre. - 2. Konings-Hoyckt. 
8•. - 1. Berlaer. - 2. Gestel. - 5. Kessel. 
9°. - 1. Broechem. - 2. Emhlehem. - 3. - Ocleghem. - 4. Schilde. 
io-. - 1. Hulle. - 2. l\lasscuhovcn. - 5. Pulderbosch. - 4. Pulle. - o. Santhoveu. - 

6. Viersel. 

Il. - Bassonr o'rnsPECTJON mmc1PALE DE l\IALINES. 

1.. - Oaoton l!leolnlro d.'Hé1•en&hnls. 

1°•. - 1. Beersel. - 2. Boissehot. - 5. Schricck·. 
2•. - L Hallaar. - 2. Ileyst-op-den-Berg. - 5 .. Wiekevorst. 
5•. - L Itegem. - 2. Bevel. - 5. Herenthout. 
4°. - L Bouwel. - 2. Grobbcnclonck. - 5. Nylen. - 5. Vorsselaer. 
5°. -- l. Herenthals. - 2. l\lorckhovcn. - 5. Norderwyck. - 4. Oolen. 
6•. - 1. Hersselt. - 2. Houtvenne. - 5. Hulshout. - !.,. Ramsel. - ~- Westmeerbeek. 
7°. - l. Tongerloo. - 2. Vaerendonek. - 5. Verrie. - 4. Westerloo. - 5. Zoerle- 

Parwys. 
8•. - L Eynthout. - 2. 1.IIecl'iwut. - 5. Vorst. 
9•. - 1. Oevel. - 2. Gheel. 

:a, - tJanloo scolaire de Malines. 

1°•. - Ville de 1\lalines. École du sud et école de filles, boulevard des Capucins. 
2•. - Id. École du nord et école de filles, rue des Vaches. 
5•. - Id. École primaire supérieure de demoiselles et école du centre. 
4°. - L Hombeeck. - 2. Leest. - :.'i. Heffen. - '•· Thisselt. 
5°. - L Blaesveld. - 2. Heyndonck. - 5. lluysbroeck. - 4. Willcbroeck. 
6°. - -1. Breendcnck. - 2. Liezele, - 5. Puers. 
7°. - L Bornhem, - 2. Hingene. - 5. Wrert. 
8°. - L· Lippeloo, - 2. llfariekerke. - 5. Oppuers. - 4. Saint-Amand. 
9°. - ·I. Duffel. - 2. Waelhem. 

10°. - L Wavrc-Notre-Dnme. - 2. Wavre-Sainte-Catherine. 
H. - L Bonheyden. - 2. Putte. - 5. Rymenam. 

:1. - C'anton scol1,lre de Turnhout. 

1°'. - L Turnhout. - 2. Vieux-Turnhout. - 5. Yossclaer. 
2•. - 1. Casterlé. - 2. Gierle. -- 5. Lichtuert, - lt. Thielen. 
5•. - L Baelen. - 2. llloll. - 5. Olmen. 
lt•. - L Lille. - 2. Oostmalle. - 5. Poederlé. - 4. Vlimmeren. - 5. Wechelderzande, 

- 6. Zoerzcl. 
5°. - 1. Arendonck. - 2. Desschel. - 5. Rethy. 
6°. - L Bar-le-Duc. - 2. Poppel. - 5. Itaevels. - 4. Weeid·c. 
7•. - t. Bcersse, - 2. !Uerxplas. - 5. Ryckcvorsel. 
8". - 1. Iloogstraeten, - 2. l\Icerle. - 5. l\frir. - 4. Minderhout. - 15. Wortel. 
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PROVINCE DE IlRABANT. 

I. - Ressoar 0'1NS(IECTION 11R1NCIPALH us 0RUXELLES. 

Comité 
scolaire. 

1 °'. - Bruxelles. École 11° L 
2u, - Icl. Id. no 3. -. Id. Id. no ,~. <>. - 
4'". - Id. Id. no ~- 
5•. - Jd. Id. no 8. 
6•. - Id. Id. n• 9. 
7•. - Id. Id. ll0 10. 
8•. - ltl. Id. 11° 11. 
9•. - Id. Id. 11° l 2. 

t., - ()1111to11 8COhllre do o,·11'1'.0IICll•°WOl'tl, 

11. - ()1111son scol11lre de ur,uelloN-Sud. 

:1. cr. - Bruxelles. École n° 2. 
2°. - Id. Id. n° 6. 

Id. Id. n° 7. 
Id. Écoles rue et place de la Chapelle. 

Ixelles. Id. n" 1 (garçons) et n• 2 (filles). 
Id. Id. 11° 5 (filles) et n° 4 (garçons), 
Id. Id. n° 5 (garçons) et 11° 6 (filles). - École de Boendaol. 

- Saint-Gilles. École rue du Fort. 
Id. Id. rue de Constantinople. 
Id. Id. rue de la Croix-de-pierre. 

:1. - Cnntoo l!leolnlre do Dai. 

1°'. - 1. Hal. - 2. Lembecq. 
2°. - 1. Alsemberg. - 2. Bhode-Saint-Genèse. - 3. Tourncppe. 
3". - t. Buysinghen. - 2. Huysinghen. - 5. Leeuw-Suint-Pierre. 
'~". - 1. Beersel. - 2. Droogenbosch. - 5. Linkebeek. 
5°. •- 1. Forest. - 2. Ruysbroeck. 
6°. - L Hoeylaert. - 2. Overyssche. 
7°. - L Uccle. - 2. Watermucl-Roitsfort. 
s~. - 1. Audenueken et Berchem-Saint-Laurent. - 2. Elinghen. - 5. Gaesheek. 

'•· Lenuick-Snint-ûlartin. - 5. Lennick-Saint-Quentin. - 6. Vlesembeke. 
9e_ - 1. Goyck. - 2. Leerbeek. - 5. Lembeek-Notre-Dame. - '~- Oetinghcn. 

·10°. - 1. Hellinghen. - 2. Bognerdcn. - 5. Bruges. - li,. Castre. - 5. Haule-Croix. - 
6. Herffelingen. - 7. Pepinghen-Beriughen, 

H ". - 1. Gammerages. - 2. Hérinnes. - 5. 'l'hcllembcek. - 4. Vollezeele. 

<& - Canton Hcolafrc de ,Hole11bec11.-Sulnt-.lean. 

ter. - 1. Molenbeek-Saint-Jean. 1. Éc()\e n° l, rue des Quatre-vents. - 2. tcole n" 2, 
place de lu Duchesse. 

2°. - lei. 1. École du Laekenvcld. 
5e, - Id. 1. Écoles du Iaubourg de Laeken. - 2. École rue Gans- 

horen. 
4°. - Anderlecht. L Écoles du centre. - 2. Écoles de Vee Wcyde. 
ti•. - Id. Écoles de Cureghem, 
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Comité 
scol aire. 
6•. - 1. Beckerzeel. - 2. Bodcghem-Saint-êîartin. - 3. Capellc-Suint-Ulric. - 4. Dil­ 

beek. - ?.:î. Itterbeek. - 6. Schepdael. 
7•. - 1.. Borgbt-Lombeek. - '.2. Lornbeek-Sainte-Catherlne, - '3. Strythem. -4', 'I'ernath, 

- 1:L Wambeek. 
8•. - 1. Liedekerke. - 2. Pamele. 
9•. - 1. Esschene. - 2. Ilekelghcm. - 5. Tcralphene, 

1.0°. - 1. l\lnxenzeele. - 2. Merchtem. - 3. Opwyck. 
U•. - L Assche. - 2. Cobbeghem, - 3. Molhem-Bollebeck. 

li\, - Canton 11colalr& d" !ilatn&-"osse-tem,twoode. 

i°'. - Saint-Josse-ten-Noode. 1. École n• 1, rue de Linnée (garçons). - 2. École 11° ~j 

rue Saint-Frauçois (filles). 
2•. - Id. 1. École n° 5, rue du Chalet (garçons). - 2. École n° 4, rue de la Commune 

(filles). 
5•. - Schaerbeek. 1. École n• 1, chaussée d'Haecht, - Écoles n•• 7 et 8, à Helmer. 
4°. - Id. 1. École n° 2, rue Saint-Paul. - 2. École n° 3, rue Rogier. 
5°. - Id. 1. École n° 4, rue de Cologne. - 2. É1::ole 11° 6, rue Gaueheret. 
6•. - Id. 1. École 11° 15, rue Josaphat. - 2. Écoles n•• 9 et 10, rue Dailly. 
7•. - Etterbeek. 
8°. - L Dieghem. - 2. Evere. -3. Saventhem, 
9•. - L Crainhem. - 2. Nosseghem. - 5. Sterrebeek. - li... Wesembeek. -!:î. Woluwe­ 

Saint-Étienne. 
W•. - 1. Auderghem. - 2. Woluwe-Saint-Lambert. - 5. Woluwe-Saint-Pierre. 
-11°. - 1. Duysbourg. - 2. Tervueren, - 5. Vossem. 

a. - t:anton ■c:olalre de Vllyorde. 

i••. - i. Ilaeren. - 2. Neder-Over-Heembeek. - 5. Strombeek-Bever. - 4. Vilvorde. 
2•. - l. Elewyt. - 2. Eppeghem. - 3. Hofstade, - 4-. l\luysen. - 5. Sempst, - 

6. Weerde. 
5•. - 1. Bergh, - 2. Macltelen. - 5. lUelsbroeck. - 4. Perck, - 5. Peutby. 
4°. - Laeken. 1. Écoles du Centre. - 2. Êcoles du lleyzel. 
!:î•. - Id. Écoles rue de la Senne. 
6°. - l. Berchem-Sainte-Agathe. - 2. Ganshoren. - 5. Jette-Saint-Pierre. - 4. Koe­ 

kelberg. 
7•. - L Brusseghern. - 2. Grand-Bigard, - 5. Releghem et Hamme-lez-àssche. 

- 4. Wemmel. - 5. Zell1ck. 
8°. - t. Beyghem. - 2. Gmnbeq~hen. - 3. Humbeek. 
9•. - l. Meysse. - 2. Nieuwenrode. - 3. Woherthem. 
iü•. - 1. Cappelle-au-Bois. - 2. Londerzeel. - 5. Malderen. - 4. Ramsdonck. - 

5. Steenhuffel. 

II. - RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE Di> LOUVAIN. 

t. - ()anion Ncolalr'-' d'&cr■cho$. 

-f••. - L Aerschot. - 2. Langdorp. - 5. Rillaer. 
2•. - L Montaigu. - 2. illcsselbroeck. -5. Sichem. - 4. Testelt. 
5•. - 1. Deurne. - 2. Diest. - 5. Schaffen. - 4. Webbecom. 
4•. - t. Becquevoort, - 2. Caggevinne-âssent, - 5. Molenbeek-Wersbeek. - 4. Thielt­ 

Notre-Dame. - 5. Waenrode. 
!:i•. - L Cortryck-Dutzel. - 2. Gelrode, - 5. Holsbeke, - 4. Hauwaert. - 5. Nieuw­ 

rode. - 6. Rhode-Saint-Pierre, 
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Comité 
scolatre, 

G•. 
7•. 
8". 
\)". 

L Rotselaer. - 2. Tremeloo. - 5. Wcrchlel'. - '•· Wt•sen1ttel. 
1. Bael. - 2. Beggyuendyek. - 5. Beteccm. 
L Boort-Meerheek. - 2. Haccht , - 5. Hever, - 4. Keerbergen. 
L Bueken, ~- 2. Campeuhout, - 5. 'l'hildouck. - ,~. Wespelacr. 

:t, - ()nntou 11col11lre de Jodoigne. 

1°'. - L Jodoigne. - 2. L'Écluse. - 5. Olcliu, - li,. Suint-llcmy-Geest. - ?5. Zetrud- 
Lumay. 

2°. - L Enines. - 2. Huppaye. - 3. Marilles. - 4-. Piétrain. - ?5. Saint-Jean-Geest. 
5•. - 1. Neer-Heylissem. - 2. Noduwez-Linsmeau. - 3. Op-llcylissem. 
4•. - L Jandrain-Jaudrencuille. - 2. Jauche, - 5. Orp-le-Grand. 
5•. - ·1. Autre-Èglise. - 2. Folx-les-Caves. - 5. Grund-Rosière-Hortomout. - 4. Noville­ 

sur-ëlehaignc. - 5. Ilumillies-Ollus. 
6•. - -1. Domal. - 2. Oeest-Gérompcnt-Petit-Hosière. - 5. Glimes. - 4. Jauchelette. - 

5. Jodoigne-Souveraine. - 6. 0tont-Soint-Anùré. 
7•. - L Dongelberg. - 2. Incourt, - 5. Lathuy. - li. Malè~es-Sainte-1\laric-Wustinues. 

- 15. Opprebais. - 6.- Houx-Miroir. 
8•. - L Orbais. - i. Perwez.- 5. Thorembais-les-Béguines.c-c ë. Thorembais-Saint-Troud. 
9°. - l. Corbais. - 2. Nil-Saint-Yînceut-Saiut-êîartiu. - 5. Tourinnes-Saint-Lambert. 

- li. Walhain-Saint-Paul. 
-10". - -1. Chastrc.-2. Cortil-Noirmont, - 5. Gentinnes. - 1.,, llêYillers.-5. Saint-Géry. 

a. - (:11.nton •eol11lre de Louvain. 

1"'. - Louvain. - École n° L 
2". - Id. Id. n° 2. 

Id. Id. n° 5. 
Herent .. - 2. Velthem-Beyssem , - 5. Wilsele. - 4. Winxele. 
Cortenberg. - 2. Erps-Querbs. - 5. Neder-Ockerzeel. - 4. Steenockerzeel. 
Berthem. - 2. Everbergh. - 5. Lcefdael. - 4. :Meerbeek. 
Huldenberg. - 2. Loonbeek. - 5. Ottenbourg. - 4. Rhode-Sainte-Agathe. - 

!S. Weert-Saint-Georges. 
Blanden et Vaelbeek. - 2. Corheek-Dyle. - 5. Heverlé. - 4. Neeryssche. - 

?5. Vieux-Heverlé. 
9". - 1. Kessel-Loo. - 2. Linden. - 5. Wlnghe-Saint-Georges. 

10". - -1. Bierbeek. - 2. Corbeek-Loo et Lovenjoul. - 5. Pellenberg. 

5". 
4•. - 1. 
s-. - L 
ô•. -1. 
7". - 1. 

8•. - 1. 

«. - (Janton 11eolnlre de l'Whellea. 

{0'. - i. Bornival. - 2. Monstreux. - 5. Nivelles. 
2°. - L Baulers. - 2. Houtain-le-Val. - 5. Lillois-Witterzée. - 4. Thisnes. 
5". - 1. Couture-Saint-Germain. - 2. Lasne. - 5. Maransart. - t. Ohain. - 5. Plan- 

cenoit. 
+0• - L Braine-le-Château. - 2. Haut-Ittre. - 5. Ophain. - 4. Wauthier-Braine. 
!>•. - L Braine-Lalleud. - 2. Waterloo. 
6•. - 1. Ittre. - 2. Virginal-Samme. 
78• - L Clabecq. - .2. Oisquercq. - 5. Tubize. 
8°. - L Bierghes. - 2. Quenast. -- 5. Rebecq-Rognon. - 4. Saintes. 

Ili. - .ianton 11colalre de Tirlemont. 

t•r. - L Tirlemont. 
2•. - L Esemael. - 2. Gossoncourt. - 5. Haekendover. - 4. Hougaerde et Oirheek. 

'22. 
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Comilê 
scolaire. 

5•. 

(i•. 

7°. - L 
8•. - ·I. 

!)•. - -1. 

1. Dormael. - 2. Hnlle-Boyenhoven . - 5. Léau et Hcelenbosch. - li,. l\lelckwezcr. 
5. Orsmael-üussenhoven. 

1. Budingen. - 2. Cortenecken. - 5. Goet-Betz, - 4. Graesen. - 5. Rummen. 
-1. Neerlinter. - 2. Oplinter. - 3. Wommersom. 
1. Aucnrode-wcver. - 2. Capellen. - 3. Glabbeek. - ,L Hoeleden. - ti. Kors­ 

hoek-Mlscom. - 6. i.\lcenscl-Kieseghcm. 
Bunsbeek. - 2. Cumptich. - 3. llatLthcm-Snintc-:i\Ial'gucrite.- '•· Vissenaeken. 
Binckom. - 2. Bnuterscm. - 3. Kerkom. - ,~. Lubbeek. - 5. Roosbeek­ 

Nccrbutsel. 
Meldert, - 2. Neervelp. - :'S. Opvelp. - ,~. Vcrtryck. - ;i, Willchringcn. 

4°. - L 
:jo. - L 
ü•. - L 
7°. - L 
s•. - 1. 
!)•. - I. 

-10•. - J. 
11°. - l. 

o. - Cl1111tOll scolnh-e tll' "\'l'RVl•e. 

1°•. - l. Bierges. - 2. Dion-le-êlunt , - 5. Diou-le-Val. - 4. Wavre. 
2•. - L Archennes. - 2. Bossut-Gottechain. - :'i. Nethen. 
3°. - L Beauvechain. - 2. llnmme-âlille. - 3. Nodebais. - ,~. Tourinnes-la-Grosse. 

Biez. - 2. Grez-Doiceau. - 3. Piétrcbais. 
Boulez. - 2. Chaumont-Gistoux. - 3. Corroy-lc-Grnud. - 4,. Longueville. 
Genval. - 2. La llulpe. - 3. Rixensart. - ,~. Ilosières-Snint-André. 
Céroux-ülousty. - 2. Limal. - 5. Limelette. - !k. Ottignies. 
Court-Saint-Étienuc. - 2. il[ont-Saint-Guil>ert. 
Genappe. - 2. Glabais. - 3. Loupoigne. - !~. Yicux-Uenappc. 
Baisy-Thy. - 2. Housval. - 3. Sart-Dames-Avelines. - IL Ways. 
Marbais. - 2. l\(ellc1·y. - :5. Tilly. - /~. Yillers-la-Ville. 

PROYli\'CE DE FLANDRE OCCIDE~TALE. 

1. - RESSORT D
1
INSPECTION PIIINCll'ALE DE BRUGES. 

:Il, - Canton scolnlrc de ll1·11"l'H. 

·I ••. - Yille lie Bruges Écoles de garçons, n'" l cl!~. 
2•. - hl. École de garçons, n" :2, et école de filles, n" 1. 
5°. - Id. École de garçons, n• 3, et école de filles, n" 2. 

Sysseele. - 2. Asscbrouek. - :'>. Oedelem. 
Damme. - 2. Sainte-Croix. - 5. Moerkerke. - '~- Lapscheure. 
Beernem. - 2. Suint-Georges. - 3. Oostcamp, - lk. Huddcrvoorclc.- 5. Wacr­ 

damme. 
Lophcm. - 2. Suint-Michel. - 5. Saint-André. - !k. Yarssenaere. 

~- Zcclclghcm. 
8°. - L Blnnkenberghe. - 2. Wenduyne. - 3. Uytkerke. - 4. Zuyenkerkc. 

n. Nieuwmunster. 
!l0• - L Ucyst. - 2. Knocke. - 5. Ramscappelle. - li,. Westcappcllc. - :5. lloucke. 

'10°. - -1. Lisseweghe. - :1. Dudzeclc, - 3. Oostkerke. 
11°. - 1. Suint-Pierre-sur-ln-Digue. -2, i\Iectkcrke. - 3. Coolkerke, 

/ke. - ·l. 
?,e, - ·1. 
6•. - 1. 

70_ - 1. 

~- - «Jauto11 .s,:oh•lrc de Dlunude. 

Dixmude. -- 2. Beerst. - 5. Caeskerke. 
Clereken. - 2. Mcrrkçrn. - 3. Eessen. 
Wcrrken. - 2. Ilan dzucme. - 3. Zarren. 

lk•·. - f. Woumen. - 2. Vladsloo. 
5". - L Nioucappelle. - 2. Oostkerke. -5. Oudecappclle. - ,~. Saint-Jucques-Cappelle. 

- ;S. Lampernisse. 
6'', - ·J. Stuyvckcuskerke. - 2. Keycm. - 3. Bovekerke. 

·!•'.- L 
2°. - L 
5". - 1. 
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Comité 
scolaire. 

7". - 1. 
8°. - L 
tl•. - !. 
w•. - 1. 

11°. - 1. 
•)2°. - 1. 
13•. -- 1. 
H•. - 1. 

fumes. - 2. Adinkerke et Moeres. - 3. Coxyde. - 4. Steenkerke. 
Alveringhem et Oeren. - 2. Hoogstacdc el Suint-Ricquiers. 
Loo. - 2. Pollinehove. 
Ave-Cappelle. - 2. Pervyse , - 5. Boitshoucko. - ,~. Eggcwtwrts-Cappclle el 

Zoetenucy. 
Bcvcreu-l'rontlèrc. - 2. Stavele. - 3. Leyselc. 
Bulscamp. - 2. Yinehcm, - 3. Wulveringhem. 
Houthem. - 2. Gyverinchove. - 3. Isenberghe. 
Nieuport. - 2. Oostduinkerke. - 3, Ramscnppel!e. - 1 •. Saint-Georges. - 

::i. Wulpen. 

3, - canton 1uiol11,h•e d'Ostende. 

te•. - Yille d'Ostende. troks gratuites, n°' 1 et 2. 
~". - - trole payante de garçons et école gratuite de tilles. 
3". - 1. Clemskerkc. - 2. Vlisseghem. -- 3. Stalhille, - 4. Breedeue, -- ti. Zund­ 

voorde. - H. Houttave . 
'~"- - 1. Hekeghem. - 2 Ettelghcm. - 3. Jabbeke. - 4-. Oudeubourg. - ti. Boxcm. - 

H Suclleghem-Zerkcghem. 
;i". - ·l. Westkerke. - 2. Ghistellcs. - 5. Eerneghem. 
u". - l. Couckelaerc. - 2. Leke. - 5. l\loc1·c. - '•· Zande. 
1~. - l. Zeveeote. - 2. Mannek.cnsven. - 5. Snint-Pierre-Cappclle. -- ,~. Schoore. 
8•. - 1. Marinkerke. - 2. Suaeskcrke, - 3. Steene. ~ 4". Lellinghe. 
!J•. - l. Slyp». - 2. Lomburdzyde. - 3. Westende. - '•· ëliddelkerke. - t.i. Wllskerkr-, 

10°. - l. Thourout. - 2. Aerti-ycke. - 3. Ichteghem. 

.a. - Coulon seolall'e de 'l'hlelt. 

t=. - 1. 
2•. - l. 
3•. - l. 
4•. - t. 
5•. - 1. 
6•. - (. 
7•. - i. 

Thielt. - 2. Caneghcm. 
Sr-huyflerscappelle. - 2. Ruysselede, - 3. Wyngenc. 
Swevezeele. - 2. "Eeghem. - 5. Coolscamp. - 1. Pitthem. 
Ardoye. - 2. 1'Iculebeke. 
Aerseele. - 2. Denterghem. 
lHarckeghem. - 2 Ousselghem. - ~- Wt1d.e11. - 4. Vive-Snint-Bavun. 
Vive-Saint-Éloi. - 2. Wielsbeke. - 5. Oyghem. - 4. Oostroosebeke. 

Il. - Rsssoar o',~si>EC.TJO~ 1>1uNc11>At..E oi.;; COURTRAI. 

1. - ()auto •• 8COltth·e de Co1u-h·1tl. 

1 cr. - t. Courtrai. - 2. Cuerne. 
2°. - 1. Ilelleghem. - 2. Dottignies. 
:5•. - i. Helchin. - 2. Espierres, - 3_ Bossuyt. - IL Coyghem. 

{;•. 

1. Saint-Genois. - 2. i.\lom. - 5. Out!'} ve, - '•· Heestert. 
t. Avelghem. - 2. Ooteghcm , - 3. Tieghem. - 4. Warrmacrde. 
1. Anscghem. - 2. Castor. - 5. Gyselbrcchtcghem. -- '•· Kerkhove. 
1. lngoyghcm. - 2. Dcerlj !,. - 3. Heveren , - 4. Vichte. 

-1. Hnrlebeke. - 2. Baviehove, - 3. Sweveghem. 
J. Wacrcghem. - 2. Desselghem. 

1er. - 1. Menin. - 2. iUoorscclc. 
'2•. - 1. Gulleghem. -- 2. Heule. -- 5. Bisscghem 
5". - 1. Lauwe. -2. l\Iarekc. - 5. Reckem-Wevelghem. 
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Comité 
seolnlre. 

lt-•. - 1. Aelbcke. - 2. Mouscron. 
/'i•. - l. Luingne. - 2. Herseaux. - 3. llollcghem. 
G•. - L Dadlzecle. - 2. Ledeghcm , 
7°. - ·I. Becelaere. - 2. Gheluwe. - 3. Houthem. -- I"· Zantvoorde. 
8°. - L Gheluvelt, -- 2. Hollehekc. - 3. Wervicq. 
9•. - 1. Bas-Warnetou. - 2. Comines. - 5. Warneton. 

a. - ()1111to1k seolah•e de uouler•· 

·1°'. - L Roulers. - 2. Ouckeue. 
2°. - 1. Gits. - 2. Hooghlede. - :5. Beveren, 
3•. - t. Cortemnrcq. - 2. Lichtervelde. 
lt-•. - L Passchendaele. - 2. Moorslede. - 3 Wcstroosebeke. 
5°. - 1. Staden. •- 2. Oostnieuwkerke. 
6•. - L Rumbeke. - 2. Cachtem. 
7•. - ·l. Iseghem. - 2. Wynkel-Saint-Êloy. - 3. llolleghem-Cappelle. 
8°. - ·l. Emelghem. - 2. Ingelmunster. 
9°. - L Lendelede. - 2. Hulste. 

,t. - Canton scol1t.lre tl'Yprt."s. 

1 °'. - Ville d'Ypres. Îkolc communale de garçons. 
2•. - Id. Écoles communales de filles, 11°• -1 et 2. 
5•. - 1. Dranoutre. - 2. Kemmel. - 3. Locre. - 4. Wulverghcm , - /L Wylschuete. 
4•. - L Bixschote. - 2. Noordschote. - 5. Oostvleteren, - 4. Reninghe. - 5. Zuid- 

schote. 
15•. - t. Dickehusch. - 2. Reninghelst. - 5. Ylamertinghe. - 4-. Yoormezeelc. - 

5. Westontre. 
6•. - 1. Langemarck. - 2. Zonnebeke. 
7". - ·L :Messines. - 2. Neuve-Êglise. -- 5. Ploegsteert. 
8°. - 1. Boesinghe. - 2. Brielen. - 5. Elverdinghe. - 4-. Saint-Jean. - 5. Woesten. - 

6. Znllebeke. 
9•. - L Crombeke. - 2. Poperinghe. - 5. Watou. 

10•. -- 1. Proven. -2. Rousbruggc-Ilaringhe. -3. Westvleteren. 

.PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 
I. - Rsssonr 0'1NSPECTION PI\INCtPALE o'ALOST . 

•· - Ca11to11 1i1cofalre d'&lo••• 

1"'. - Alost. 
2•. - ·1. Aygem. - 2. Haeltert. - 5. Helderghem. - 4. Kerckxkeu. 

1. Bambrugge. - 2. Burst. - 5. Erondegem. - 4. Erpe. - 5. l\Jcire. - 6. (lller­ 
gem. - 7. Vleckem , 

4•. - 1. Baardegem. - 2. Herdersem. - 5. Meldert. - 4. Moorsel. 
5°. -- L Erembodegem. - 2. Nieuwerkerken. - 5. Welle. 
6•. - 1. Gysegem. - 2. Hofstade. - 5. Impe. - 4. Lede. - 5. Wamr.eele. 
7c_ -- 1. Baevegern. -- 2. Hnutem-Snint-Liévin. - 5. Letterhaulem. - 4. Vlierzele. 

t>. Zonnegem. 
8•. - 1. Cherscamp. - 2. Massemen-Westrem. - 5. Oordegem. - 4. Schellebelle. - 

5. Smetlede, 

~. " . 

~. - ('antou stolalre de (~ra1D1oonc. 

1••. - 1. Grammont et Nederboulaere, - 2. Moerbeke. - 5. Onkerzeele. - ,. o,e1· 
houlaere. - !'.S. Viane. 
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Comité 
scolaire. 

2·. - t. 

3•. - l. 
4°. -- 1. 

;i0• - 1. 

6•. - l. 
7•. - 1. 

Deftinge. - 2. Gcefferdinge. - 3. Hemelveerdegem. - ,.,. Lierde-Suinte-Marie. 
- 5. Lîerde-Salnt-êlnrtin. - ü. Sarlerdiuge. - 7. Schendelbeke. 

Nederbrakel. - 2. Opbrakel. - 3. Pnrieke. 
Appcltorrc-Bychcm. - 2. Idegem. - 3. Ophasselt. - !~. Snint-Antelickx. - 

o. Smccrhcbbe-Ylncrscghem. - fl. Steuhuyze-Wynhuyzc. - 7. Voorde. 
Denderwindeke. - 2. Grinuuingen. - :i. Nieuwenhove. - !~. Neygcm et Lieffe­ 
ringhe. - 5. Pollaere. - 6. Sauthergen. - 7. Wacrbek.e. 

l\lecrbeke. - 2. Ninove. 
Aspelaere. - 2. Deurlerhautem. - 5. Denderleeuw. 

!:S. Nederhasselt. - 6. Okegem. - 7. Oultre. 
4. Iddergem. - 

3. - tl1u,too i!ICOlnlrc de Lokeren. 

1°'. - Lokeren. Écoles du centre. 
2•. - Lokeren. Êcolcs des hameaux. 
5•. - 1. l\toerbckc. - 2. Wachtebeke. 
4°. - -1. Dacknarn. - 2. Exanrde. - 5. Seveneecken , 
~". - 1. Elveisoi«. - 2. Thielrode. - 3. Waasmunster. 
6°. - 1. Saint-Gilles-Wnas. - 2. Saint-Paul. 
7". - -1. Belcele, - 2. Sinay. 
8°. - 1. Kemseke. - 2. Stekene. 
!)•. - L Selznetc. - 2. Wynkel. 

,a. - Caofoo i!lcolalrc de ~lnt-!Wlcolns. 

·I ••. - Saint-Nicolas. Écoles communales du centre et de la Drykoningstrnat. 
26• - Saint-Nicolas. Écoles communales des rues Tereeken et De lUccsler. 
56• - L Rupelmonde. - 2. Tamise. 
1~0• - 1. Basci. - 2. Cruybeke. 
1'i". - L Doel. - 2. Kieldrecht. 
6". - 1. Burght. - 2. Callao. - 5. Zwyndreeht, 
7e_ - L Haasdonck. -- 2. Nieukerken. - 5. Vracene. 
8". - L Clinge (la). - 2. l\leerdonck. - 3. Verrebrocck. 
9°. - 1. Beveren. - 2. l\ldsele. 

i.. - C:aoton scolaire de 80Ue5em. 

10•. - -1. 

2". - 1. 

3•. - l. 

'J.". - L 

1'i". -L 

6". - 1. 
70, - -l. 

8•. - 1. 

Grontenbergc. - 2. Hillegem. - 5. Leeuwergem et Elene. - 4. Oombergen. - 
5. Sottegem. - 6. Velslque-Rnddcrshove. 

Borsbeke. - 2. Essche-Snint-Liëvin. - 3. llerzele. - 4. Ressegem. - ~- Wou­ 
brechtegem. 

Audenhove-Saint-Géry. - 2. Audcnhove-Sainte-Mnrie. - 5. Erwetegem. - 
'*· Godveerdegem. - 5. Rooborst, - 6. Roosebeke. - 7. Strypen, 

Elst. - 2. lloorcbeke-Saint-Corneille. - 5. Iloorcbekc-Sninte-Murie. -lJ.. Mater. 
5. - Michelbeke. - 6. Segelscm. 

Boucle-Saint-Blaise. - 2. Boude-Saint-Denis. - 5. Munekzwalm. - 4. Neder­ 
Eename. - 5. Welden. 

Asper. - 2. Dickclveune et Meyligem. - 5. Synghem. 
Beirlegem. - 2. Hundelgem et Dickclc.-5. Laethem-Sainte-ëlarie et Paulaethem, 
- 4. Nederzwalm-Hermelgem. 

Baeygem. - 2. Bottelaere, - 3. l\lelscn. - ,~. l',lunte. - 5. Schelderode 
6. Vurste. 

23. 
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Comité 
scolalre. 

!)•. ·1. Gontrotlc. - 2. Gyseuzeele. - 3. Landscauter. - l1. Lemberge. - ti. !Heirel­ 
heke. - G. Moortzt•cle. 

'10°. - L Baelcgem. - 2. Oosterzcele. - 5. Scheldewindeke. 

o. - l!anton l!llcol11h•e do 'l'e1•moude. 

1°'. - L Saint-Gilles-lez-Termonde. - 2. Tertnonde. 
2°. - L Ilaesrode. - 2. Moerzeke. - 5. Opdorp. 
3°. - ·I. Grembergen. - 2. llamme-lcz-Tcrmoude. 
4-•. - ·I. Appels. - 2. Zele. 
o•. - L Buggenhout, - 2. Lebbeke. 
G•. - L Audegcm. - 2. Denderbelle. - 3. i1lespclac1·c. - lk. Wieze. 
7•. - L Berlaere. - 2. Schoouucrde, - 3. Wichelen. 
8•. - 1. Overmeire. - 2. Uytbergeu. 

II. - Ri;SSOIIT 0'1NSl'ECTION I>IUNC.:IP.\l,li DE GAND. 
t. - (!anton HColal,.-e d'.t.udenaerde. 

1••. - ·l. Audenacrde. - 2. Leupeghem et Edelaere. - 5. Volkegem. 
2°. - ·1. Renaix. - 2. Quarcmont. - 3. Russeignies. 
5•. - 1. Bevere. - 2. Eennme, - 3. Eyne. - 4. l\loorcgem. - 5. Oycke. 
4°. - L Cruyshauthem. - 2. Nokere. 
5°. - L Olsene. - 2. Zulte. 
6•. - L Elsegem. - 2. !Helden. - 3. Pctegem. - 4. Wortegem. 
7•. - ·I. Etichove. - 2. l\laerckc-Kcrcketn. - 3. Nukerke. - !k. Sehoorîsse. 
8•. - L Amougies. - 2. Berchem. - 5. Orroir. - 4. lluyen. - 1i. Sulsique. 
9•. - 1. Auwcgcm. - 2. Heume. - 5. Buysse. - l1-. Mullen. - 5. Wanncgcm-Leù1•. 

:e. - Cancon seotatee d'Eecloo- 

1°r. - L Eecloo. -2. Lembeke. 
2•. - ·1. Assenede. - 2. Bouchaute, 
:;•. - 1. Bassevelde. - 2. Caprycke. - ~- Oost-Eecloo. 
4°. - L Sleydingc. - 2. Waarschoot, 
5°. - 1. Suint-Jean-in-Eremo, - 2. Snint-Laurent. - ;3. Sainte-Marguerite. - 4. Wnter- 

land-Oudeman. - 5. Watervliet. 
6•. - 1. Adegem. - 2. Maldegem. - 5. i\lid11rlbourg. 
7•. - ,J. Knesselaere, - 2. Ursel. 
8•. - 1. Oostwynkel. - 2. Ronsele. - 5. Somergem. 

S. - C<1nlo11 scolaire de Gand. 

·l"'. - L Gand. Section A, comprenant les écoles du l\Iarehé-aux-Gmins, du Quai-aux­ 
Herbes, des mes aux Barres, Busse, Courte, du Jour et du Vieux-Marché­ 
aux-Veaux. 

Id. Section Il, comprenant les écoles du boulevard des Hospices, de la Cour du 
Prince, de la place des lléguincs, des rues du Lac et de Frœbel, de la place 
Saint-âlichel et du Quai aux Tilleuls. 

Id. Section C, comprenant les écoles des mes du Sas, des Filles-Dieu, de 
l'ancienne porte du Sas et de l'Académie. 

Id. Section C', comprenant les écoles de Meulestede. 
Id. Section D, comprenant les écoles tics rues du Tremble, de Saint-Liévin et 

du Non-veau-Bois. 
6•. - 1. Id. Section D', comprenant les écules de la rue Saint-Macaire. 
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Comité 
scolalre. 

7•. Gand. ·I. ld. Section E, compreuaut les écoles des rues du Pout-dcs-êloines, du 
Laurie et tic Sniut-Plerrc-Alost. 

8•. - L hl. Section F, comprenant les écoles de la chaussée de Bruges. 

,a, - Canton 111ool1tlrc de l,e1lebo1•g, 

•lbr,- ,t, 
2u. - •l. 
5e. -- 1. 
l1°. - L 
ti".-·I. 
Ge. - ·l. 
1~. - ·J. 
8". - 1. 

Ledeberg. 
Ceudbrugge. - 2. l\Iont-Saint-Amaud. 
Calcken. - 2. Laerue. 
Destelbergen. - 2. Heusden. 
Melle. -- 2. Wetteren. 
Dcsteldouek. - 2. Loo-Christy. - 5. Saflelacre. 
Evergem. - 2. Oostacker. - 3. Wondelgem. 
Cluysen. - 'l!. Ertvelde. - 5 l\lcmlonck. 

11. .. «;antou !<ool1kh'e de 'l'1·011ehfcunt•1t. 

·I'"· - 1. Mariakerke, -2. 'I'ronchicnnes. - 5. Yimlerhaute. 
2". - L Aeltre. - 2. Bellem. 
5". - L Hansbeke. - 2. Landegem. - 5. Lovendegem. - 4. Mcerellllrü. 
4-e_ - L Lootcnhulle. - 2. Meygcm. - 3. Poesele. - 4. Poucques. - 5. Vynckt. 
5•. - 1. Astene. - 2. Doyuze. - 5. Petegem lez-Dcynzc. - ,~. Zeveren. 
G0• - 1. Bnchtc-âlm-ie-Leerue. - 2. Lecme-Saint-âlartin. - 3. Nevele et Yosseluere. 
7ç. - L Deurle. - 2. Laethem-Suiut-ülartin. - 3. La Pinte. - ,~. Saint-Denis-Westrem 

et Afsne. - 5. Seevergem, - G. Swynuerde. 
8°. - l. Eecke. - 2. Gavre. - 5. Nazareth. - 4. Semmersacke. 
9°. - 1. ·cothem. - 2. Grammene. -3. l\lachelen.- 4. Wontergem, 

PUOYINCE DE HAINAUT. 

I. - HESSORT 0'1NSPEcno;_,; Pllli'iCIPALE DE CIIARLEHOI. 

1. - Canton scolaire <le f.'h11wll!'rol, 

,1er. - ·1. Charleroi. École de garçons (Villc-llasse). - Ècole de filles (id.). - École de filles 
(Ouest). - École de Illles (Centre). 

2c. - L Id. École lie garçons (Centre}, -· f:cole de garçons (faubourg). - École de 
Hiles (id.). 

5•. - -1. Gilly. École de garçons (Centre). - i~colc de filles (id.). - i~colc de garçons 
(Unies). - École de filles (Haies). - licole de filles (adoptée). 

te. - ·I. hl. iicolc de garçons (Sart-Allet). - Êeole tic filles (id.). - École de filles (Sart- 
Culpart). - École de ga1·çons (Bois de Lobbes). 

1$•. -- L Châtelineau. - 2. Pironchamps. - 5. Pont-de-Loup. 
6•. - L Aiseau. - 2. Châtelet. - 5. Presles. - 4-. Roselies. 
7•. - J. l\lontigny-sur-Sambre. 
8c. - ·I. Bouffioulx. - 2. Couillet. - 3. Loverval. 
U•. - ·I. Acoz. - 2. Gerpinnes. - 5. Gougnies. - 4. Joncret. - a. Yillers-Pottcrie. 

~- - C::antc,o Ncolalre de (ll1l111oy. 

-1•'. - L Chimay. - 2. Lompret et Vaulx. - 5. Saint-Remy. - '-"· Virelles. 
2•. - ·1. Baileux. - 2. Bourlers. - 5. Forges.- 4. Rièzes. 
5•. - -1. Beauwelz. - 2. Macquenoise. - 5. Momignies. - 4. i\Ionceau-Imbrechies. 

;,. Seloignes. 
i". - L Bailièvre. - 2. Macon. - 5. Robechies. - 4. Salles. - li. Villers-la-Tour. 
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Conutè 
seolnlre. 

5•. - 1. 
G•. - 1. 
7•. - 1. 

Fourbechies. - 2. Froidchapelle. - 5.1\lonthliard. •- ,.., Rance. 
Grandrieu. - 2. Si\'l'y, 
Barbençon. - 2. Houssu-Iez -Walccurt. - 3. Erpion. - ,~. lleulies. - 

!î. Vergnies. 
8°. - 1. Beaumont.- 2. Leugnies. - 5. Solre-Saint-Géry. -1~. Thirimont. 

3, - ()1111tou scol11h·e de Fou!alnc-l'E,·êquc. 

1 "'· - 1. Foutaine-l'Èvèq ue, - 2. Forchies-la-jfnrche. - 5. Leernes. 
2•. - L Landelies. - 2. l\[ontigny-lc-Tillcul. - 5. Mont-sur-Marchienne. 
3°. - ·l. l\larcinclle. - 2. Dampremy. 
4,•. - 1. l\forchiennc-au-Pont. 
5•. - L Monceau-sur-Sambre. - 2. Roux.. 
6•. - 1. Lodelinsart. 
7•. - L Courcelles. - 2. Trazegnies. 
8°. - L Piéton. - 2. Souvret. 
9°. - L Bellecourt. - 2. Chnpelle-lez-Herlnimont. 

-& . - Uantou "'colalrt!' do Gos11elles. 

!••. - L Gosselies. - 2. Thiméon. - 5. Viesville. 
2". - -1. Jumet. f:cole de garçons (Ilcigncs). - École de filles (id.). - École de garçons 

[Gohyssart). - Ècole de filles (id.). - Êcole de filles (Centre). 
3". - ·I. Jumet. École de garçons (Belle-Vue). - École de garçons (Try-Charly). - 

École de· tilles (Tongres). - Êcole de garçons (Houbois). - École de ga1·çons 
(Hamendes). - Érole de filles (Hamendes). 

1,,0• - ·I. Fleurus. - 2. Ransart. - 5. "rangenics. 
a". - ·l. Boignée.- 2. Wanfercée-Baulet. 
6". - L Brye. - 2. Heppignies. - 5. Mellet. - 4. Saint-Amand. 

6. Wayaux. 
7". - L Frasnes-ln-Gosselies. - 2. Liberchies. - 5. Villers-Perwin. 

;:i. Wagnelée. - 

8". - 1. Farciennes. - 2. Lambusart. 

i.. - Canton seulalrc de Tllulu. 

!}•. -- 1. 
-IO•. - ·I. 
H•. - L 

1••. - 1. Lobbes. - 2. Tintin. 
2". - L Cour-sur-Heurt'. - 2. Gozée. - 5. Ham-sur-Heure. - 4. i.Uarbaix-Ia-Tour. 
:5". - ·I. Jamioulx. - 2. Nalinnes. 
4". - ·1. Biesmes-sous-Thnin , - 2. Donstiennes. - :i. llagnies . .:.._ 4. Strée. 

5. Thuillies. 
5•. - ·l. Biercée. - 2. Fontaine-Yalmout. - 3. Hantes-Wihéries. - 4. La Buissière. - 

;5_ Leers et Fosteau. 
6". - ·1. Bersillies-l'Abbaye. - 2. Erquelinnes. - 5. 1Uerhes-lc-Chùteau. - 4. Mo11ti­ 

gnirs-Saint-Christophe. - r5. Solre-sur-Sambre. 
7°. - 1. Croix-lez-Rouveroy. - 2. Faurœulx , - 5. Grnnd-Reng. - 4. Hnulehaiu. - 

5. Peissant. - 6. Rouveroy. 
8". - L Bienne-lez-Happart. - 2. Merlies-Sainte-i\larie. - 5. i\lont-Sninte-Genevièvc. -- 

4. Sars-la-Buissière. 
Anderlues. - 2. Buvrinnes. - 5. Êpinois. 
Binche. - 2. Estinnes-au-Mont. - 5. Vellereille-lc-Brayeux. 
Battignies. - 2. Leval-Trahegnies. - 5. Mont-Sainlc-Aldegontlc. - 4. llcssnix, 

5. Waudrez. 
t:l6• - 1. Carnières. - 2. Haine-Saint-Pierre. - 3. Morlanwl'lz. 
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II. - llESSOR1' 0'1NSPRCTION PRINCIPAU DE l\IONS. 

1. - (l1111ton IICOlllll'b tl' .t.tb. 
Comité 
scolaire. 

,t0•, - '1. Ath. - 2. Irchonwelz. - 3. l\lnfilcs. 
2•. - 1. Houtaing. - 2. i\lainvuult. - 5. Villers-Saiut-Amand et Villcrs-Nolrc-Dumc. 
3•. - t. Bouvignies. - 2. Isières. - 3. Lanquesniut. - ,~. Ostiches. - 5. Rebaix. 
!~•. - L Fouleng. - 2. Ghislenghien. - 3. Glbccq. - ,~. Gondregnies. - 5. Hellebecq. 

- 6. Mcslin-l'Î1vêque. 
o•. - L Cnmbron-Saint-Vincout. - 2. Chaussée-Notrc-Daruc-de-Louveguies. - 3. Lom- 

bise. - ,~. l\lontignics-lcz-Lens. - 5. Neufvilles. 
6•. - '1. Erbisœul. - 2. Jurbise. - 3. l\lasnuy-Saint-Jcan. - ,~. l\lasnuy-Saint-Pierrc. 
7e_ - '1. Erbaut. - 2. Herchies. - 5. Lens. 
8•. - '1. Bauffe. - 2. Chièvres. -5. Grosage. -4. Huisseignies. - 5. Ladeuze. 
9•. - ·1. Blicquy. - 2. Moulbaix. - 5. Ormeignies. - 4. Tongre-Notre-Dame. 

5. Tongre-Saint-1\la.rlin. 
-10•. - ·t. Arbres. - 2. Attres. - 5. Brugelette. - /1. Cambron-Casteau. - ~- Gages. - 

6. l\lêvergnics. 

19, - (l111uton seolalre de ltlons. 

·1 ••. - t. .Mons. École de garçons (1·. des Bclneux). - École de filles (r. des Arquebusiers). 
2°. - ,1. Mons. École de garçons (rue de la Cour-du-Bailli). - École de filles (me du 

Pare). - École mixte (faubourg de Berlaimont). - École mixte (faubourg 
d'Hnvré). - École des orphelins. - École annexée à la maison de sûreté. 

5•. - L Id. - École de garçons (rampe de Sainte-Waudru}. - École de filles (rue des 
Gardes). - École de garçons (rue Terrc-du-I'rince). - École des orphelines. 

!~•. - 1. Jemmapes. - 2. Cuesmes. 
5°. - ·t. Ghlin. - 2. Maisières. -- 5. Nimy. 
6•. - 1. Casteau. - 2. Saint-Denis. - 5. Thieusies. 
7°. -- ·1. Havré, - 2. Obourg. - 5. Thieu. - 4. Ville-sur-Huine. 
se. - 1. Boussoit. -2. Maurage. - 5. Strëpy, 
9°. - L Bray. - 2. Estinnes-au-Val. - 3. Péronnes-lez-Binche. - 4. Vellereille-le-Sec. 

- o. Villers-Saint-Ghislain. 
-IO•. - L Ciply. - 2. Flénu. - 5. Hyon. - ,._._ l\lesvin. - 15. Nouvelles. - 6. Saint- 

Symphorien. -7. Spiennes. 

s. - Can&on seolalre de Pil&urage•· 

!••. - ·1. La Bouverie. - 2. Paturages. 
2•. - 1. Asquillies. - 2. Bougnies. - 5. Engis. - ,~. Genly. 
5°. - l. Givry. - 2. Harmignies. - 5. llarvcngt. - 4. Havay 
4-•. - L Aulnois. - 2. Blaregnies. - 5. Goegnies-Chaussée. - 4. Quévy-le-Grand. 

5. Quévy-le-Petit. - 6. Sars-Ia-Bruyère. 
;j•. - L Warquignies. - 2. Wasmes. 
6•. - L Frameries. -- 2. Noirchain. 
7•, - L Dour. - 2. Élonges. 
8°. - 1. Audregnies. - 2. Baisieux. - 5. Quiévrain. -4. Wihéries. 
()•. - L Angre el l\larchipont. - 2. Angreau. - 5. Onnezies.- 4. Roisin. 
IO•. - 1. Athis. - 2. Autreppe. - 5. Blaugies. - 4. Erquennes. - 15. Fayt-le-Franc. - 

6. lnontignies-sur-Roc. 

-s. - Canton s«-olall'e de Seneff,;-. 

f ••. - 1. Familleureux. - 2. Godarville. - 3. Seneffe. 
21,. 
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Comité 
scolaire. 

2•. - 1. 
3•. - 1. 
4•. -- 1. 
5". - 1. 
(i•, - 1. 
7°. - L 
8•. - 1. 

Bois-d'Ilaiue. - 2. Fayt-lez-Seneffe. - 5. La Louvière. - lt-. Ln Ilestre, 
Gouy-lez-Piéton. - 2. Lu1t1·e. - 5. Pont-à-Celles. 
Buzet. - 2. Ohaix. - 5. Rèves. 
Arq uenues. - 2. Feluy. - 3. Pctit-Ilœulx-lez-N ivelles. 
Gottignies. - 2. l\farchc-h.'z-Ecaussiucs. - 5. 1'î igna ult, - lt-. Hmulx. 
Iloudoug-Aimerics. - 2. Houdeng-ûoeguies. 
Hnine-Snlnt-Pnul. - 2. Saint-Vaast. - 3. Trivières. 

li, - ()1111to11 l!IICOIPlro de- Solgnll'H, 

1er. - 1. Naast. - 2. Soignies. 
2°. - 1. Êeaussinnes-d'Enghicn. - 2. ilcnussinlll's-Llllaing. 
5•. - 1. Braine-le-Comte. - 2. Hennuyères. - :i. Henripont. - lt-. Ronquières. 
4u_ - 1. Horrues. - 2. Potlt-Rœulx-lez-Braine. - j_ Steeukerq ue. 
lî•. - 1. Enghien. - 2. Hoves. - 5. Petit-Bughien. 
6°. - 1. Biévène, - 2. l\larcq. - 5. Saint-Pierre-Capelle. 
7°. - 1. Bas-Silly. - 2. Silly. - 5. Thoricourt. 
8". - 1. Bois-de-Lessines. - 2. Ollignies. - 5. Papignies. - 4. Wannebecq. 
9°. - ·l. Lessines. - 2. Ogy. 

10". - 1. Deux-Acren. - 2. Everbecq. - 5. Ghoy. 

III. - RESSORT o'tNSPECTION PRlNCIP1LE DE TOUHNAI. 

1. - C?a11Co11 scolaire ile Uo1111111u. 

·1•'. - L Boussu. - 2. Hainin. - 5. Hornu. 
2•. - 1. Quaregnon. - 2. Wnsmuél. 
5•. - L Hautrage. - 2. Saint-Ghislain. - 5. Villerot. 
4°. - L Baudour. - 2. Neufmaisons. - 3. Sirault. 
5•. - L Basècles. - 2. Belœil. - 5. Wadelincourt. 
6°. - 1. Grandglise. - 2. Quevaucamps. - 5. Stambruges. 
7•. - 1. Bernissart. - 2. Harchies. - 5. Pommerœul. - '~- Ville-Pommerœul. 
8•. - 1. Hensies. - 2. lUontrœul-sur-Ilaiue. -- :i. Thulin. 

~. - Ca11ion seoralre <le Frumes-lez-U11lssenal, 

1•r. - 1. Buissenal. - 2. Frasnes-lez-Buissennl et Ellignies-lez-Frasnes. - 5. Hacque- 
gnies. - 4. Herquegies. - 5. Moustier. 

2°. - 1. La Hamaide. - 2. OEudeghien. - 5. Wodecq. 
5•. - 1. Ellezelles. - 2. Flobecq. 
4•. - ·I. Anvaing. - 2. Arc-Ainières. - 5. Cordes. - '•· Dergneau. - 5. Saint-Sauveur. 
5•. - L Forest. - 2. l\Icllcs. - 5. Popuelles. - 4. Quartes. - 5. Velaines. 
6°. -- 1. l\lont-Sainl-Aubert. - 2. :Mourcourt. - 3. Obigies. 
7•. - 1. Celles. - 2. Ilérinnes. - 5. Molembaix. 
8•. - 1. Anserœul. - 2. Escanaffles, - 3. Pottes. - '~- Wattripont. 

a. - C:aoioo l!IColalre de Le1u:e. 

·t•r. -- 1. Leuze. 
~•. - ·l. Aubechies. - 2. Chapelle-li-Oie. - 5. Ellignies-Sainte-Anne. - 4. Pipaix. - 

5. Tourpes. 
5•. - 1. Braffe. - 2. Rury. - 5. Ramegnies. - lt-. Roucourt. - 5. Thumaide. - 

6. Willaupuis. 
4•. - 1. lllaton. - 2. Péruwelz. 
"'• " . 1. Brasménil. - 2. Callenelle. - 5.Wnsmc-Au<!cmrtz-Briffœil. - 4. Wiers 
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Comité 
scolaire. 

ü•. - L 
7•· - ·1. 
8•. - ·1. 

5°. - 1. 
f;e. _ 1. 
::i•. - ·1. 
li•. - 1. 

7•. - ·l. 
8•. - 1. 
9•. - L 

10°. - ·I. 
11•. - 1. 
12°. - ·1. 
15°. - ,t. 

41. - ()1111ton ir,~olah'c tle •1•0111•1111I, 

1 °•. - 1. Tournai. i1colc de gnrçons, 1t0 ·J (payante). - !lcole de garçons, 11° 3 (faubourg 
ile Lille). - il(;ole de filles, n" 3 (ld.). 

2•. - ,t. École de garçons, 11° 2 (rue l\ladame). - Î~cole de filles, 11° :.l (rue Dcwasmes). - 
École de garçons, n" !; (rue Mnrvis). - Èeole lie filles, n' 1, (id.), 

Havinnes. - 2. Kain. - 5. Ilumillies. - 1,. Harchin. 
Calonne. - 2. Chercq. - 3. Ere, - 1~. Sniut-Ilnur, - !:i. Vaulx. 
Antoing. - 2. Fontenoy. - 5 . ülauhray. 
Bruyelle. - .2. Gulgnies. - 3. Hollain. - !~. Jollain-Ncrlin. - ti. Péronnes-lez- 

Antoing. - G. Wez-Yclvnin , 
Illéharies, •-- 2. Howardries. - 3. Laplaigne. - 4-. Lesdain. - ;L Hongy. 
Rumes. - 2. Tuintegnies. 
Esplechin. - 2. Froidmont. - 3. Lamain. - 4. Orcq, - ti. Willemeau. 
Blandain. - 2. Froyennes. - 5. Hertain. - 4. Marljunin. 
Esquelmes - 2. Néchaiu. - 5 Hnmegnies-Chin. - /~. Templeuve. 
llaillœul.- 2. Estaimbourg. - 3. Estaimpuis. - t~. Evregnies. - ti. Leers-Nord, 
Pecq. - 2. Saint-Léger. - 5. Warcoing, 

PROVINCE DE Llf:GE. 
1. - RESSORT 0'1N'Sl'ECTION' PUl;>iCIPALE DE IIUY. 
t. - C'11ntou .!leol11h·e de l•'exbe-lez-Sll11!1, 

1"'· - ·l. Saint-Nicolas. - 2. Tilleur. 
2•. - i. Grâce-Berleur. - 2. lUontcgnée. 
5•. - 1. Alleur. - 2. Ans. - 5. Glain. - lt. Loncin. 

Juprelle. - 2. Lantin. - 5. Liers et Voroux-lez-Liers. - lt. Rooour. - 
5. Villers-Saint-Siméon. - G. Vottem. - 7. Wihogne et Paifve. 

Boirs. - 2. Fexhe-lez-Slins. - 5. Glons. - tk. Slins. 
Haccourt. - 2. Heure-le-Romain. - 5. Houtain-Saint-Siméon. - 4. Lixhe. 
Hermalle-sous-Argenteau. - 2. Hermée. - 5. lllilmort. - 4. Oupeye. 

5. Vivegnis. 
se. - ,t. Herstal. -- Écoles de Hayeneux et de Préalle. 
9•. - ,J. Herstal. - Écoles du Centre et de Belleuay, 

4°. - 1. 

ri•. - 1. 
{le, - ·1. 
7•. - 1. 

1er, - '1, 
2e. - •I. 
5•. - 1. 
fte. - ·I. 

!)•. - 1. 
(i•. - 1. 

7•. - 1. 

8•. - L 

Barry. - 2. Baugnies. - 3. Onurain-Bameeroix. - IL Vezon. 
Beclers. - 2. Maulde. - 3. Moutrœul-nu-Bois. - '"· Thimougies. 
Chapelle-à-Wattines. - 2. Gallaix. - 5. Grandmetz. - ,~. Ligne. - 

1i. Thieulain. 

*· - (."antou seolah•e de Dollogue-11ul(-Pfe1·res. 

Bierset. - 2. Hollogne-aux-Pierres. - 5. i)[ons-lcz-Liégc. 
Flémnlle-Grande. - 2. Jemeppe. 
Chokier. -2. Engis. - 5. Flémalle-Haute. - /~. Les Awirs et Gleixhe. 
Horion-Hozemont. - 2. Jeneffe. - 5. Roloux. - 4. V cl roux. - fj_ Voroux- 

Goreux. 
Flône, - 2. Jehay-Bodegnéc. -- 5. Saint-Georges. 
Aineffe. - 2. Donceel. - 5. Haneffe. - 4. Limont. -- 5. Seraing-le-Château. - 
6. Verlaine. 

Bovenistier. - 2. Fexhe-le-Haut-Clocher et Noville-en-Hesbaye. - 5. Laminne. 
- 4. Remicourt. 

Bergilers. - 2. Grandville et Lens-sur-Geer. - 5. Hodeige. - 4. Lantremange. 
- 5. Oreye. - G. Pousset. 
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Comilê 
scolaire, 

90, - l. 

"°"· -- 1. 
11°. - l. 

Crisnée. - 2. Othée. - 3. Thys. - '•· Xhendremael. 
Kemexhe, - 2. i\Iomullc et Freloux, - 5. Odeur. - 4. vülcrs-l'Évéquc. 
Awans. - 2. Fize-le-Marsal. - 3. Fooz. - '•· Hognoul. 

3. -- ()1u1tou 11col111t-e do 1111-y. 

•1°'. - l. Huy. - Écoles des Augustins et des Capucins. 
2•. - L Huy. - Institut communal. - Êcolcs do l'orphelinat et d'Outre-êleusc. 
3°. - l. Beu-Ahiu. - 2. Marchin. 
4°. - 1. Omhret-Rausa et Outrelouxhe. - 2. Strée. - 5. Tihange et Nouville-sous-Huy. 

- '*· Vierset-Barse. 
ti". - l. Bols-Borsu. - 2. Les A vins. - 3. i.\Iodavc et Linchct. - '•· Pailhe. - ~- Yyle-et­ 

Tharoul. 
s-. - 1. Amay. - 2. Ampsin. 
7•. - ·1. - Fize-Fontaine. - 2. Fumal. - 3. Huccorgne. - '•· Villers-le-Bouillet. - 

5. Vinalmont. 
8°. - L Burdinne, - 2. Ilamesche. - 5. Lamontzée. - 4. l\lamcffe. - 5. Oteppe cl 

Vissoul. - G. Warct-l'Êvèquc , 
9°. - L Couthuin. - 2. Héron. - 3. Landenne. - '•· Lavoir. - 5. Seilles. 

10•. - l. Antheit. - i. Bas-Oha. - 3. Moha. - '~- Wanze. 

-1, - ()n1don scolilh·e 110 Sei·nlng. 

l or. - l. Seraing. - École du Nord, 
2•. - 1. Seraing. - Écoles dt' Lize et des communes. 
5°. - L Seraing. - Écoles de- la Troque et du Yal-Snint-Lamhert. 
!;.•. - L Seraing. - Écoles de la Chatqueue et des Béguines. 
5•. - L Ougrée. 
6•. - ,1. Boncelles. - 2. Neuville-en-Condroz et Éhein. - 3. Plaineveaux. - 4. Rotheux­ 

Ilinière. 
7•. - L Clermont. - 2. Hermalle-sous-Huy. - 5. Ramet-Yvoz , - '•· Saint-Séverin el 

Yernée-Fraineux. 
8•. - ,1. Abée. - 2. Ellemelle. - 3. Fraiture. - 4. Nandrin. - 5. Soheit-Tinlot. - 

G Villers-le-Temple. 
9". - ·I. Clavier. - 2. Ocquier. - 5. Ramelot. - li... Seny. - 5. Terwagne. 

G. Warzée. 
10•. - 1. Anthisnes. - 2. Hody. - 3. Ouffet. - 4-. Tavier. - 5. Villers-aux-Toms. 

ii. - Ca11tou 8Colulre •le ,varenuue. 

l•'. - 1. 

2". - 1. 

3°. - 1. 

fl,•. - '1. 

~•. - 1. 

6". - I. 
7•. - ·I. 
8°. - ·1. 

Attenhoven. - 2. Elixem et Wanghc. - 5. Laer, - li,~ Neerhespen. - :i. Neer­ 
landen. - 6. Overhespen. 

Neerwinden. - 2. Overwinden . - 5. Racour. - /.,_ Rumsdorp, Landen et 
Walzbetz , 

;\\rrnas-le-Bauduin. - 2. Grand-Hallet. - 5. Houtain-I'Èvéque et Wezeren. - 
4. Lincent. - 5. Pellaines. - 6. Wamout. 

Bertrée. - 2. Cras-Avernas. - 3. Lens-Saint-Remy. - li,. Lens-Saint-Servais. 
5. Poucet. - 6. Trognée. - 7. Villers-le-Peuplier. 

Crehen. - 2. Hannut. - 5. lUerdorp. - 4. Petit-Hallet. - 5. Thi~ues. - 
6. Wanbin. 

Avennes. - 2. Avin. - 5. Ciplet. - 4. !Uoxhe. - 5. Yille-en-Ilesbnyc. 
Acosse. -2. Ambresin. - 5. i\Iceffe. - 4. Wasseiges. 
Braives, - 2. Chapon-Sorning. - 5. Fallais. - ,~. Latinne. - 5. Van-et­ 

Borset. - 6. Vieux-Waleffe. - 7. Warnant-Dreye. 
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üomtté 
scotatre. 

u•. - l. Borlez. - 2. CcllPs. - :'i. Les Wnlellcs. - '•· Omal. - ti. Tourinne. - 
6. Viemme. 

10•. - L Bettincourt. - 2. Bléret. - 3. Gmudnxhc. - '•· Oleye. - 5. Hosoux-Crcen­ 
wick. - IL Waremme. 

,11°. -- 1. Berloz. - 2. Boëlhe. - 3. Geer. - IL llollogno-sur-Geer. - li. Ligney et 
Darion. 

II. - Ilsssour o•,~~PEC'flON PIUNCll'ALI: Dt LlÎ1GE. 

t. - ('auton scoln,h·t• d'Aube!. 

1••. - ·I. Aubel. - 2. Fouron-Saint-Pierre. - 3. Ilemersdael. - '•· Teuven. 
2•. - 1. Gemmenich. - 2. Hombourg. - 3. :\!ontzen. - l.1-. Moresnet. - :.î. Sippcnaekeu. 
3°. - 1. Baelen. - 2. Ilenri-Chapelle. - 3. Membach. - '•· Wclkenmcdt. 
'•"· - ,1. Battice. -2. Clermont. - 3. Thimister. 
U•. - '1. Chaineux. - 2. Grnud-Rechaiu. - 3. Petit-Rechain. 
(i•. - l. And1·imont. - 2. Bilstaln , - 3. Limbourg. 
7•. •- L Goë. -2. Jalhay. - 3. Stembert. 
8•. - 1. Dison. - Écoles du Centre (gari,:ons) et de la Pisseroule, 
9". - 1. Dison. -- Écoles du centre (tilles), de Hosquet et de Les Monts. 

a. - Cuntou seolah·e tic tJlu1née. 

1er, - L 
2•. - 1. 
5•. - ,1. 
4e_ - ·1. 
5•. - 1. 
6•. - L 
7•. - 1. 
8". - f. 
9". - ,1. 

10•. - L 

1"'.- 1. 

2•. - ,f. 
5•. - r. 
li•. - ·I. 
a•. - t. 

G•. - 1. 
7e_ - 1. 
8•. - 1. 

Angleur. - 2. Chênée. 
Chaudfontaine. - 2. Embourg. - 3. Vaux-sous-Chèvremont. 
Forêt. - 2. Fraipont. 
Cornesse. - 2. Nessonvaux. 
Esneux. - 2. Tilff. 
Beaufays. - 2. Gomzé-Andoumont. - 5. Louveigné. 
Aywaille. - 2. Sprimont. 
Ferrières. - 2. Pilo]. - ;5. Vieux-Ville. - 4. Xhoris. 
Comblain-au-Pont. - 2. Comblain-Fairon. - 5. Hamoir. 
Ernonheid. - 2. Harzé. - 5. Lorcé. - '•· Werbomont. 

m. - Cuntou sccta Ire de Fiëron. 

Argenteau. - 2. Berneau. - 3. Bombaye. - 4. Fouron-le-Comte. - 5. Fouron- 
Saint-êlartin. - 6. i\Iouland. - 7. Visé. 

Dalhem. - 2. Mortier. - 5. Saint-André. - 4. Trembleur el Feneur. 
Charneux. - 2. Julemont. - 5. i'\lortrnux.. - 4. Neuf-Chûtcau. - 5. Warsage. 
Cheratte. - 2. Housse. - 5. Richelle, - 4. Suint-Ilenry. - 5. Wandre. 
Barchon. - 2. Bolland. - 3. Cérexhe-Heuseux et Tignée. - l.1-. Herve. - 

5. lllêlen. -- 6. Saive. 
Bellaire. - 2. Jupille. - 5. Queue-du-Bois. 
Ayeneux. - 2. Olne. - 3. Soiron. - 4. Soumagne. - !5. - Xhendelesse. 
Beyne-Heusay. - 2. Fléron, -- 3. 3-Iag11ée. -- 4. i\Iicl1e1·crnx. - 5. Retinne et 

Èvegnée, - 6. Romsée. 
9e_ - '.(. Bressoux. - 2. Grivegnée. 

,t. - (;011ton scolaire de Llége. 

t «. - Liége. - Écoles de la rue de Morinval. 
2•. - Id. - Écoles des rues Bonne-Nouvelle, du Thier et du Ruisseau. 
:5° - Id. - Institut du Nord. - Écoles de la place Crève-Cœur et tic la rue Porte­ 

Vivegnis. 
2!). 
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Comité 
scolaire. 

!~•. - Liëge. - Ecoles de la place des Récollets et de la rue Gravioule. 
15•. - Id. - Écoles des rues Lalresses et Bassc-Wez , 
6•. - Id. - Instituts de l'Est (garçons et filles). - llcolc de la rue Grétry. 
7e, - Id. - École de la rue de Fétinne. 
8•. - Id. - Écoles du boulevard d'Avroy. 
9•. - Id. - Écoles des rues de Fragnée et du Laveu. 

10•. - Id. - Écoles de la rue des Croisiers. 
11°. - Id. - Instituts du Sud (garçons et filles). 
12°. - Id. - Écoles de la rue Sniute-êlargucrite. 
-15•. - Id. - Écoles de la place Suint-Severin et de la rue Agimont. 
1/i,6, - Id. - Écoles de la rue Burenville. 
115°. - Id. - Écoles de la rue Sninte-Walburge . 

5, - C'uutou 11eolah•e do 'l'en·le1•f!1. 

1er, - Y Cl'\'ÎCl'S. 

5•. - Id. 

Écoles du centre et de la plaee Saucy. 
- Écoles du Nord, 
- Écoles de l'Est. 

4•. - Id. - Écoles de l'Ouest. 
5°. - Id. - Écoles du Sud. 
6°. - 1. Heusy. - 2. Hodimont. - 3. Lambermont. 
7°. - L Ensival. - 2. Wegnez. 
8•. - L La Reid. -- 2. Spa. 
9•. - L Polleur. - 2. Sart. 

10•. - ·t. Francorchamps. - 2. Stavelot. 
H•. - 1. Basse-Botleux. - 2. Fosse. - 3. Wanne. 
12•. - L Chevron. -- 2. La Gleize, - 5. Rahier. - li,. Stoumont. 
15•. - 1. Bra. - 2. Lierneux. 
14•. - 1. Pepinster. - 2. Theux. 

PROVll\'CR DR LIMBOURG. 

Itsssonr D'INSPECTtO~ PR1111::11•ALE DE HASSELT. 

t. - Couton scolnlre de neerlngen. 

·t••. - 1. Bourg-Léopold. - 2. Heppen. - 5. Oostham. - 4. Quaedrneehelen. - 
5. Tessenderloo . 

2". - ·I. Beeringen. - 2. Beverloo, - 5. Coursel, - 4. Heusden. 
5e_ - L l\leklert.- 2. Lummen. - 3. Pael. - ,~. Zeclhem. 
1~0• - ·I. Helchteren. - 2. Houthaelcn. - 3. Stockroye. - 4. Zolder. - 5. Zonhoven. 
5". - ·l. Achel. - 2. Caulille. - 5. Hamont. - ,~. Lille-Saint-Hubert. - 5. Lommel. 

6. Neer-Pelt. 
1;0• - 1. Over-Pelt. - 2. Exel. - 3. Grnnd-Brogel. - 4. Hechtel. - 5. Peer. - 6. Petit­ 

Brogel. - 7. Wyehmael. 

z. - l'artton scolaJre de na.sseU. 

-ter_ - 1. Hasselt. - 2. Curange. 
2". - L Diepenbeek. - 2. Gcnck. - 5. Berck-Saint-Lambert. -- ,~. Wimmertingen, 
5". - L Herbroeck. - 2. Spalbeek. - 5. Schuelen. - /._ Kermpt. - 5. Linckhout. 
!~<>. - ·1. Ilerck-la-Ville. - 2. Donck. - 3. Ilaelen. - 'h Loxbergen. 
5e, - L Alken. - 2. Stevoort. - 3. Weyer. - 4. Cosen , - 5. Binderveld. -- 6. Nieu­ 

werkerken. 



( 99 ) [ i't0 20U. ] 

Comité 
scolalre. 

6°. - J. Durns et Gorssurn. - 2. Itunckelen. - 5. Wilclc1•èn. - '-"· Suint-Trond, - 
5. llrusthem. - ü. Ordingen. 

7•. - 1. Ulbeek. - 2. Berlingen. - 3. Ilouppcrtingon. - 1-. Zepperen. - 5. Ilyckel. 
8". - 1. llalmacl. - 2. Aclst. - 5. Velm. - ,1 .. Kerkom. - 5. Gruud-Jamine, Petit­ 

Jnrulnc cl l\kttccov(•u. 
!)•. - l. Goycr. - 2. Gingelom. - 3. Buvingen 'et Uuyscn. - l1-. l\liclcn-sm·-Aclst. - 

5. Gelinden et Engelmanshoven. 
10°. - 1. Corthys. - 2. l\Io11tenaekcn. - 3. Fresin . - l1-.1"icl (Snlnt-Trond). - ::ï. Cors­ 

warem. - U. llorloo. 
11 •. - 1. Roclcnge-Looz. - 2. l\forlinnc et Bouckhout, - 5. Opheers et Basheers. - 

4. Heers, - 5. Pologne. 

3, - (::anton scolah·c cle MllC!fcycli;, 

t«. - 1. Asch. - 2. Dilsen. - 5. Eeleu, - lt,. Gruitrode et Noer-Clabbeck. - 5. Niel 
(Asch). 

2°. - ·I. Neer-Oetereu. -2. Op-Glabbeek. - 5. Op-Oetcrcu. - lk, Rotheiu. 
5°. - l. Kessenich. - 2. Kinroy. - 3. Maeseyck. - 1,. Molenbeersel. - 5. Ophoven. 

- G.Op-Itter-, - 7. Tougerloo. 
'•"· - L Beeck. - ~- Bocholt. - 5. Brée. - 11-. Gerdingen. 
5•. - L Reppel. -- 2. Meeuwen. - 5. Wyshngen, - lk. Ellicom, 
6•. - 1. Boorsheim. - 2. Mechelen. -5. Sutendael, -'i,. Uyckhoveu. -- 5. Vucht. 
7•. - l. Eygenbilscn. - 2. Eysdeu. - 5. Cellick. - '•· Lnncklaer. - 5. Leuth. - 

fi. i\leeswyek. - 7. Stockheim. 
8•. - -1. Lauaeken. - 2. Munsterbilscn. - 5. Nrer-Haren. - !~. Op-Grimby, - 

5. Reckhcim. 

-cl. - (::an&oo. scolaire do 'l.·ongres. 

i•'. - 1. 
2•. - ·!. 

5•. - 1. 

4°. - ,1. 

5•. - 1. 

fic. - 1. 

7•. - 1. 

8°. - 1. 

9•. - 1. 

10•. - 1. 

H•. - -1. 

Bassenge. - 2. Fall-et-ëlheer. - 5. illillcn. - !~. Roelenge-sur-Oeer. -- 5. Wonek. 
Canne. - 2. Eben-Emael. - 5. Lanaye. - 4. Rimpst. - 5. Sichen-Sussen-et­ 

Bolré. 
Pirange. - 2. Tongres. - 5. Widoye. - 4. Coninxheim, - 5. Freeren et Heur­ 

le-Tiexhe. 
Herstappe. - 2. Lowaige. - 5. i.\Iall el Sluse. - ,~. Nederheim. - 5. Otrange. 
- 6. Russon , 

Genoels-Elderen. - 2. Herderen. - 5. Membruggen. - l1- Rixingen, Henis el 
Werm. - 15. S'Heeren-Elderen et llerg. 

Beverst, - 2. Bilsen - 5. Hoesselt. - 4. Rommershoven, - 5. Waltwilder et 
Hoelbeek. 

Grnnd-Spauwen , - 2. Hees. - 5. Petit-Spauwcn . - 4. Rosmeer. - 5. Veltwe­ 
zelt. - 6. Vlytîngen. - 7. Vroenhoven. 

Mopertingen. - 2. î\lurtenslinde. - 5. Ryckhoven. -4. Vliermael, Hern-Saiut­ 
Ilubert et Schalkhoven. - ti. Yliermacl-Roodt, 

Bommershoven. - 2. Brouckom et Gossoncourt. - 5. Cortessem. - 4 Cors-op­ 
Lceuw. - 5. Wellen et Herten. - 6. Guygoven et Wintershoven. 

Kerniel - 2. Voordt et Hendrieken, - 3. Looz , - '•· Grand-Looz, Gothem et 
Cuttccoven. 

Itex. - 2. Ilorpmael. - 5. Jesseren. - 4. Over-Ilepen et Neer-Repen. -­ 
ti. Yechmael. 
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JllWVINCE .DE LllXfü\lDOUHG. 

1. - llrssour 0'1NsJ>i-:c·no:-. 11111NCll'.\u »· AH LON. 

1. - (,•1111ton Beolula•e d'Aa•lon, 
Comité 
scolaire. 

·1 "'. - ·1. Arlon. - 2. Guirsch. 
2°. - ·I. Alte1·t. - 2. Nobressart. 
3•. - ·I. Bonnert. - 2. Thiaumont. - ;i, Tontelange. 
,~,·. - 1. Ilnchy. - 2. Heinsch. - 3. Toernich. 
1>0• - 1. Autelbas. - 2. Hondelange. - 3. Sélange. 
G•. - 1. Habergy. - 2. J\lcssuney. 
7•. - -1. Aubange. - 2. Athus. - 3. Halanzy. 
8°. - ·I. Fauvillers. - 2. ~hU'telauge. 
U0• - ·I. Ilollnugo, - 2. Tintange. 

*. - canton scolfihe ile lloulllou.. 
·1-'. - 1 . Bouillon. - 2. Corbion, - 5. Bohan. - IL Noirefontaine. - 5. Sensenruth. 
2•. - 1. Bagimout. - 2. Pussemange. - 3. Sugny. 
3°. - l Poupehan. - 2. Rochehaut. - 3. Ucimont. - !~. Vivy. 
4°. - ·l. Muno, - 2. Sainte-Cécile. 
5°. - ·I. Cugnon. - 2. Herbeumont. - 3. Orgeo. - '~- Saint-ëlédard. 
{i•. - 1. Bertrix. - 2. Offagne. 
7°. - 1. Fays-les-Yeueurs. - 2. Jehonville. - 3. Ochamps. - 4. Paliseul. 
8°. - -l. Anloy. -~- 2. Framont. - 5. Opont.-!~. Porcheresse. 

:1. - t:u11to11 scolnl1•e de l\'eufchlUeon, 

,p, __ -1. 

2°. - L 
5•. - 1. 
li,•. - ·l. 
;j•. - l. 
li0• - L 
7•. -- 1. 
8•. - ,t. 
9•. - L 

·I••r. - 1. 
2•. - ·1. 
5•. - -1. 
4•. - ,[, 
1i•. - i. 
6•. - L 
7•. - L 
8°. -- 1. 
9°. - ·1 

-JO•. - L 

Hamipré. - 2. Longlier. - 3. Neufchâteau. - lt. Toumai. 
Recogne. - 2. Saint-Pierre. - 3. Sainte-Marie. 
Juseret, - 2. Witry. 
Anlier. - 2. L'Église. - 3. ~lellier. 
Assenois. - 2. Grapfontaine. - 3. Straimont. - 4. Suxy. 
Rossignol. - .2. Rulles. 
Chassepierre. - 2. Florenville. - 5. Villers-devant-Orval. 
Jamoigne - 2. Les Hulles. - 5. Termes. 
Chiny. - 2. lzel. - 5. Lacuisiue. 

,. - Ca11to11 seolnh•e de ~h-lon. 

Latour. - 2. Ruette. - 3. Virton. 
Bleid. - 2. Ccthc. 
Gérouville. - 2. iUeix-devnnt-"irton. - 5. Robelmont. 
Dampicourt. - 2. Sornmethonc. - 3. Yillers-la-Loue. 
Lamorteau. - 2. Saint-àlard. - 3. Torgny. 
i\Iusson. - 2. Mussy-la-Ville. - 5. Bacuecourt. 
Châtillon. - 2. l\Ieix-le-Tige. - 5. Saint-Léger, 
Étalle. - 2. Vance. - 5. Villers-sur-Semois. 
Bellefontaine. - 2. 'I'intigny. - 5. Sainte-Marie, 
Hnhay-la-Neuve. - 2. Habay-ln-Vieille. - 5. Houdémont. 

II. - RESSOIIT 0'1NSPECîlON PRINCIPALE DE MARCHE. 

'.I. - ()llutou scol"l~e de Uolltoa;ne. 

,ter, - ·t. Bastogne. - 2. Wardin. 
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Comité 
scolaire. 
2•. - L Longvilly. - 2. Noville. 
5°. - 1. Bertogne. - 2. Longchamps. - 5. Mabomprë. 
4°, - 1. Hives. - 2. Ortho. 
o• - 1. Champlon-Ardennes. - 2. Eneuvlllc. - 5. Tenneville. 
6•. - t. Amberloup. - 2. Flamierge. - 5. Lavacherie. 
7°. - L Morhet. - 2. Sibret. - 5. Tillet. 
8•, - i. Hompré. - 2. Nives. - 5. Villers-la-Bonne-Eau. 

11, - «Janton •eolall'e de lloulrallme. 

1 •r, - •I. Houffalize. - .2. Tavigny. 
2•. - 1. Cherain. - 2. Limerlé. 
5•. - 1. Mont. - 2. Wibrin. 
4•. - 1. Bihain. - 2. Les Tailles. - 5. Mont-le-Ban. 
5°. - 1. Beausaint. - 2. Laroche. - 5. Samrée. 
5•. - L Dochamp. - 2. Grandménil. - ·5, Malempré. - 4. Odeigne. - 5. Vaux­ 

Chavannes, 
7•. - ·I. Arbrefontaine. - 2. Grandhalleux, -· 5. Petithier-, - -i-. Vielsalm. 
8•. - t. Beho. - 2. Rovigny. 

s. - «Janton •eolalre de lllarehc. 

iQ•, - -1. Aye. - 2. Humain. - 5. Marche. 
2". - 1. Hargimont. - 2. On. - 5. Waha. 
5". - 1. Halleux, - 2. Hodister. - 5. Roy. 
+". - 1. Beffe. - 2. Marcour. - 5. Rendeux. 
5". - 1. Hampteau. - 2. Hotton. - 5. Marenne. - 4-. Soy. 
6". - 1. Amonines. - 2. Erezée. - 5. lUormont. 
7". - L Harre. - 2. Izier. - 5. Villers-Sainte-Gertrude. 
8". - 1. Bomal.- 2. My. - 5. Tohogne. 
9". - 1. Barvaux, - 2. lleyd. - 5. Wêris. 
tO•. - 1. Bende-Jenneret, - 2. Borlon. - 5. Durbuy. - 4. Grandhan. 

,. - ~auion ecolalre de Salut-Hubert. 

-t.0•. - 1. Arville. - 2. Saint-Hubert. - 5. Vesqueville. 
2". - L Bras. - 2. Freux. - 5. Moircy. - 4. Remagne. 
5". - 1. Hatrival. - 2. Libin. - 5. Villance. 
4-0, - 1. Forrières. - 2. Nassogne. - 5. Masbourg. 
5". - 1. Bande-Iez-ëîarche. - 2. Grune. - 5. Harsin. 
66• - L Awenne. - 2. Grupont. - 5. Mirwart. - 4. Tellin. 
7•. - 1. Chanly. - 2. Lomprez. - 5. Wellin. 
8°. - 1. Daverdisse. - 2. Hautfays. - 5. Sohier. 
9•. - L Gembes. - 2. Redu. - 5. Transinne. 

PROVINCE DE NAl\lUil. 

I. - RESSORT D'INSPECTION PRINCll'ALE D& DINANT. 

:1. - (Janton scolaire de Bea1u1dog. 

1 •r. - 1. Baronville, - 2. Beauraing. - 5. Martouzin-Neuville. - 4. Wancennes. 
l>. Wiesme. 

, •. - 1. Dions (les). - 2. Felenne. - 5. Javingue-Sevry, - ,~. Winenne. 
3•. - 1. Honnay. - 2. Pondrôme, - 5, Vonêche. 

26. 
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Comité 
seolaln-. 
li•. - L Focant. - 2. Dour. - 5. Houyet. - 4. Wanlin. 
!:î•. - -t. Feschaux. - 2. Finnevaux. - 5. Heer. - li,, Mesnil-Église, - 5. Mesnil-Saint- 

Blaise. 
G•. - -t. Blaimont. - 2. Falmagne. - 3. Falmignoul. - li,. Hulsonniaux. 
7•. - -t. Gedinne. - 2. Malvoisin. - 5. Patignies. - li,. Ilienne. - 5. Willerzies. 
8". - 1. Bourseignc-N eu ve. - 2. Bourseigne-Vieille. - 3. Sart-Custinne. - '•· Vencimont. 
9•. - ·l. Bellefontaine. - 2. lloudrémont. - 5. Louette-Saint-Denis. - 4. Louette-Saint- 

Pierre. - !5. Natratture. 
to•. - '1. Bièvre. - 2. Grnide. - 5. Naômë. 
H•. - -t. Baillamont. - 2. Cornimont. - 5. Gros-Fays. - 4. 1\lonceau. - 5. Oisy, - 

6. Petît-fays. 
-12•. - -t. Alle. - 2. Chairière. - 5. ~louzaive. - '"· Vrcsse. 
-t.5". - L Bohan. - 2. Laforêt. - 5. Membre. - li,. Orchimont. 

:t. - t::aoton seolal~e de- Ulnao.&. 

Anseremme. -2. Bouvigues. - 5. Dinant. 
Hastière-Lavaux. - 2. Ilastière-pm-delù, - 3. Onhaye. - 4. Waulsort. 
Falaën. - 2. Gérin. - 3. Sommière. - '"· Weillen. 
Anhêe. - 2. Godinne. - 5. Haut-le-Wastia. - 4. Houx. - !L Yvoir. 

6. l'\lont. - 7. Warnant. 
Anncvoîe. - 2. Bioulx. - 5. Rivière, 
Dorinne. - 2. Evrehailles. - 5. Lisogne. - ,~. Purnode. - 5. Thynes. 
Celles. - 2. Custinne. - 3. Dréhanee, - 4. Foy-Notre-Dame. - 5. Furfüoz.- 
6. Sorinnes. 

8•. - i. Achêne. - 2. Chevetogne. - 5. Conneux. 
!)0• - ,1. Buissonville. - 2. l\lontgauthier. - 5. Serinchamps. 
rn•. - 1. Ciergnon. - 2. La.vaux-Sainte-Anne. - 5. Villers-sur-Lesse. 
ue. - L Ave-et-Auffe. - 2. Êprave. - 5. Han-sur-Lesse. - 4. Lessive. - 5. Rochefort. 

- 6. Resteigne. 
12•. - 1. Ambly. - 2. Bure. - 3. Jemelle. - 4. Wavreille. 
13•. - 1. Heure. - 2. Hogne. -5. Nettine. - 4. Sinsin. 
H,•. - ·l. Baillonville. - 2. Fronville. - 5. Noiseux. - 4. Waillet. 

-1••. -.L 
2•. - 1. 
:i•. - 1. 
4•. - 1. 

5". - 1. 
ti•. - 1. 
7•. - ,J. 

s - cauton 111eolalre de ,Harlewbourif. 

-t. ••. - L Fagnolles. - 2. Frasnes. - 5. Mariembourg. 
2•. - 1. Aublain.- 2. Boussu-en-Fagne. - 3. Dailly. 
3•. - 1. Brûly-de-Pesches. - 2. Gonrieux. - 5. Peschcs. 
'•"· - 1. Brûly-de-Couvin. - 2. Cul-des-Sarts. - 3. Petite-Chapelle. 

Couvin. - 2. Nimes. - 5. Petigny. 
Mesnil-Saint-lUartin. - 2. Oignies. 
Dourbes. - 2. 1\Iatagnc-lo.-Grande. - 5. Olloy. - 4. Vierves. 
Cerfontaine. - 2. Senzcilles. - 5. Soumoy. 
Roly. - 2. Sart-eu-Fagne. - 5. Sautour. - '•· Villers-en-Fagne. 
Jamagne. - 2. Jamiolle. - 5. Neuville et Samart. - 4. Philippeville. 

5. Villers-deux-Églises. 
Gimnée et Niverlée. - 2. l\latagne-Ia-Petite. - 5. Mazée. - 4. Treignes. - 
5. Vaucelles. 

Doische. - .2. Romerée. - 5. Surice. 
i5•. - t. Agimont. - 2. Gochenée. - 3. Hermeton-sur-1\leuse. - 4. Soulme. - 

5. Vodelée. 
14•. - 1. Franchimont, - 2. i\lerlémont. - 5. Omezée. - 4. Villers-Je-Gambon. - 

ti. Vodecée. 

5•. - 1. 
6•. - L 
7•. - ·I. 
8•. - 1. 
9•. - 1. 

fOc. - 1. 

H•. - 1. 

-12•. - 1. 



( 105 ) [ N° 200.) 

II. - RESSORT D'INSPEC'f!ON l'RlNCll'ALE DE NAMUR. 

Comilé 
•. - Canton acolalrc de Vlne7. 

scolaire. 
i°', - i. Ciney. - 2. Leignon. 
2°. - 1. Ilamois. - 2. Mohiville. - 3. Pessoux. - 4, Scy. 
5•. - 1. Emptinne. - 2. Natoye. - 3. Schaltin. 
4-•. - 1. Braibant. - 2. Dumal. - 3. Sovet. - lt,, Spontin. 
5•. - 1. Flostoy. - 2. Havelange. - 5. Jeneffe. - 4. l\Iiécrct. 
fi•. - 1. Barvaux-Condroz et Verlée. - 2. Bonsin. - 3. l\lall'e. - /h Porcheresse. - 

5. Somme-Leuze. 
7•. - L Andenne. - 2. Sclayn. 
8•. - L Evelette. - 2. Goesnes et Jallet. - 5. Haillot. - lt,. Ohey. - ?i. Perwez. 
9•. - 1. Assesse. - 2. Courrière. - 3. Crupet - 4 . .Maillen. 

-i0°. - 1 Florée, - 2. Gesves. - 5. Sorée. - Jk. Sorinnes-lu-Longue. 
11•. - i. Mozet. - 2. Naninnes. - 5. Sart-Bernard. - !t,, Wierde. 
12•. - 1. Dave. - 2. Erpent. - 5. Jambes. - 4. Lustin. 
15•. - 1. Haltinnes. - 2. Lives. - 5. Loyers. - 4.1\Iaizeret et Thon-Samson. 

•. - Canton seol11lre de Gembloux. 

1•0• - 1. Ernage. - 2. Gembloux. - 5. Grand-Manil. - 4. Sauvenière. 
2~. - L Beuzet. - 2. Bessières. - 5. Isnes. - 4. Lonzée. 
5•. - 1. Bothey. - 2. Corroy-le-Château. - 5. Ligny. - li,. Sombreffe. - 5. Tongrinne. 
4•· - L Balâtre. - 2. Jemeppe-sur-Sambre. - 3. Mazy. - li,. Onoz. -5. Saint-êlartin, 
5•. - L Keumiée. - 2. Moignelée. - 5. Tamines. - 4. Velaine. 
6•. - 1. l\Iornimont. - 2. Moustier. - 5. Spy. 
7•. - 1. Floriffoux, - 2. Franière. - 5. Soye. - 4. Suarlée, - 5. Temploux. - 

6. Wépion. 
8•. - ,f. Flawinnes. - 2. Floreffe. - 5. lUalonne. 
9•. - i. Auvelais. - 2. Falisolle. - 5. Ham-sur-Sambre. 

a. - Vaotoo scolaln, de Morialmé:. 

i0'. - -:1. Florennes, - 2. Hanzinelle. - 5. Hemptinne. - i. lUorîalmé. - ?S. Oret. - 
6. Saint-Aubin. 

2• • .- 1. Chastres. - 2. Daussois. - 5. Fraire. - 4,. Laneffe, - 5. Thy-le-Bauduin. - 
6. Vogenée. - 7. Yves-Gomezée. 

5•. - 1. Castillon. - 2. Clermont. - 5. Fontenelle. - 4. Pry. - ?i. Rognée. - 6. Silen­ 
rieux. - 7. Walcourt. 

••· - 1. Berzée. - 2. Gourdinne. - 5. Hanzinne. - 4. Somezée. - 5. Tarcienne. - 
6. Thy-le-Château. 

l'>•. - -l. Anthée. - 2 Corennes. - 5. Flavion. - 4. Rosée, - 5. Serville. 
6•. - 1. Biesmerée. - 2. Biesmes. - 5. Ermeton-sur-Biert, ,- 4. !Uettet. - 5. Stave. 
7•. - 1. Denée. -2. Furnaux. - 5. Graux. - li,. Saint-Gérard. - 5. Sosoye-ëlaredret. 
8•. - 1. Aisemont. - 2. Fosses. - 5. Le Roux. - ~. Sart-Eustache. - 5, Vitrival. 
9•. - ·l • Arbre. - 2. Bois-de-Villers. - 5. Lesves. - 4. Profondeville. 

4l, - t:aosou 11colalre de twamur. 

i" •.. - Namur. - Écoles centrale de garçons, primaire supérieure de demoiselles et de 
Saint-Nicolas. 

~". - Id. - Écoles de Salzinne, de la Plante, d,~ Heuvy, du Rempart et de 
Rupplémont. 

3°. - t. Rhisnes. - 2. Saint-Marc, - 3. Saint-Servais. - 4. Vedrin. 
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Corullé 
scolaire. 
40, - 1. 

50, - -1. 
Go. - 1. 

7•. - 1. 

se, - -1. 

9~. - 1. 

rn~. - t. 

Bovesse. - 2. Daussoulx. - 5. Dhuy. - !1,. Emines. - ~- Saint-Denis. 
6. Warisoulx. 

Grand-Leez, - 2. Liernu. - 5. ~lcux. - li,. Saint-Germain. - 5. Upigny. 
Aissche-en-Itofuil, - 2. Bolinnes. - 5. Bghezëc. - ,.,, Longchamps. 

5. Mehaigne. - 6. Taviers. 
Boneffe.-· 2. Branchon. - 5. Cortil-Wodon. - 4. Forville. - 5. Hanret. - 

6. Hemptinne. 
Bierwart, - 2. Leuze. - 5. Marchovelette. - li. Noville-les-Bois. - 15. Pontillas. 

6. Tellier. - 7. Waret-la-Chaussée. 
Boninnes. - 2. Franc-Waret. - 5. Gelbressée. - 4-. Hingeon. - 15. Namêche. 

6. Vezin. 
Beez. - 2. Bouge. - 5, Champion. - 4. Marche-les-Dames. -- 

XXVIII. - Règlement général d'organisation et d'attributions des comités 
scolaires dont la circonscription comprend deux Olt plusieur« communes. 

(Exécution des articles !8 à 25 de la loi du 1 cr juillet -1879). 

$ décembre -&87tJ, 

LE MINISTRE DE L'[NS'fRUCTION PUDLIQUE, 

Vu les articles 18 à 23 de la loi dut= juillet ·1879 sur l'instruction primaire, relatifs à 
,'institution de comités scolaires chargés de la surveillance des écoles primaires communales; 

Voulant déterminer plus spécialement l'organisation et les attributions des comités scolaires 
dont la circonscription comprend deux ou plusieurs communes, 

Arrête : 

ART. 1 •r. Chaque comité scolaire choisit dans son sein un président et un secrétaire. Il fixe 
lui-mème la durée de leur mandat. 

Ain. 2. Les réunions du comité scolaire ont lieu au moins une fois par mois. Elles se 
tiennent dans le local de l'une des écoles de la circonscription. 

Le président convoque extraordinairement le comité quand il le juge nécessaire. 
li est obligé de le réunir chaque fois que la demande en est faite par trois membres. 
Arn. 3. Le comité ne peut délibérer si la majorité des membres en fonctions n'est présente. 
Cependant si le comité s'est assemblé deux fois avant de se trouver en nombre, il pourra, 

après nouvelle convocation, délibérer quel que soit le nombre des membres présents. 
ART. 4. Les résolutions sont prises à la majorité absolue des membres présents; en cas de 

partage, la voix du président est prépondérante. 
ART. 5. Le comité scolaire n'a pas d'autorité propre à exercer; il se borne à signaler aux 

administrations communales et à l'inspection scolaire les abus à réprimer ou les améliorations 
à introduire dans l'enseignement primaire. 

ART. 6. La surveillance générale des écoles dont il est chargé, a pour but de contribuer à 
assurer l'observation rigoureuse de la loi et des règlements relatifs à l'enseignement primaire. 
Elle s'étend sur les écoles gardiennes, IP-s écoles d'adultes et les ouvroirs, comme sur les 

écoles primaires proprement dites. 
Elle comprend la visite du local d'école et de ses dépendances, l'examen du matériel sco­ 

laire, l'assistance aux leçons et aux exercices des di verses classes. 
ART. 7. Le comité délègue un ou plusieurs de ses membres pour visiter, au moins une fois 

par trimestre, les écoles de chaque commune. 
li est interdit aux membres chargés de la visite des classes d'interrompre l'enseignement, 
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de faire des observations à l'instituteur, d'introduire dans l'école des livres, des publications 
ou des moyens matériels d'enseignement non autorisés par le Gouvernement. 

Ain. 8. Dans le but de remplir les devoirs qui leur sont imposés par les articles 21 et 22 de 
la loi, les membres des comités scolaires se répartissent lu surveillance des enfants qui fré­ 
q uentent les écoles et la recherche des enfants de 6 à 14 ans qui ne la fréquentent pas. 

A cet effet, ils partagent leur circonscription en un certain nombre de sections, à chacune 
desquelles est plus spécialement attaché un membre du comité. 

AnT. 9. li est tenu par chaque comité un livre où sont inscrits tous les enfants en âge 
d'école habitant la circonscnption. 

Ce livre indique les nom et prénoms, l'âge et la demeure cle chaque enfant, les noms des 
parents et leurs moyens d'existence; il mentionne les renseignements recueillis au sujet de la 
fréquentation ou de la non-fréquentation de l'école. 

Aar. 1 O. A chaque réunion mensuelle du comité, il est rendu compte, s'il y a lieu, des 
visites faites aux parents, aux patrons et aux chefs d'industrie, dans le but de les déterminer 
à envoyer à l'école les enfants placés sous leur autorité. 

ART. 14. Le comité scolaire surveille dans chaque commune, conformément à l'article 3 de 
l'arrêté royal du 12 août 1879, l'inscription des enfants qui ont droit à l'instruction gratuite. 

ART. ·12 Dans le but de favoriser la fréquentation régulière des écoles, le comité scolaire 
sollicite du bureau de bienfaisance ou du conseil communal ainsi que des personnes dévouées 
à l'enseignement public, des récompenses pour les élèves les plus assidus, des vêtements pour 
les élèves les plus pauvres et même des secours en argent pour les parents les plus dénués de 
ressources, lorsqu'ils envoient régulièrement leurs enfants à l'école. 

AR·r. 13. Le comité scolaire est autorisé à réclamer des administrations communales et des 
bureaux de bienfaisance de sa circonscription tous les documents de nature à faciliter sa 
mission. 

ART. H. Chaque année le comité scolaire adresse aux administrations communales de sa 
circonscription un rapport sur la situation des écoles. 

Ce rapport, dont une copie est remise à l'inspecteur cantonal, doit être envoyé à chaque 
administration communale avant le 1e• mai. 

AaT. {5. Le comité scolaire arrête son règlement spécial de service. 

Bruxelles, le 5 décembre ·1879. 

P. VANHUMBÉECI(. 

XXIX. - Instructions poU,r les propositions de candidats. 

8 septembre t.829. 

MONSIEUR LE Gouv1mNEUR, 

Aux termes de la loi du 4" juillet dernier, sur l'instruction primaire , 

" Des comités sont chargés de la surveillance des écoles. Les circonscriptions dans 
M lesquelles ils exercent leurs attributions sont déterminées par arrêté royal (art. 4 8). 

11 Lorsque les écoles d'une même circonscription relèvent d'une seule administration 
" communale, les comités scolaires sont nommés par le conseil communal. Dans le cas 
> contraire, ils sont nommés par le Ministre de l'instruction publique (art. 19). 

" Les comités sont composés de trois membres au moins et de sept membres au plus. 
• Il sont chargés de la surveillance d'une ou de plusieurs écoles, suivant les prescriptions de 
~ l'autorité qui les institue (art. 20). • 

27. 
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~Ion Département s'occupe de l'organisation des comités scolaires. 
Afin do faciliter sa tâche, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de m'adresser, avant la 

fin du mois, et plus tôt si possible, des listes de propositions do candidats pour les nomina­ 
tions en qunlitë do membre de ces comités, en prenant pour base los règles suivantes : 

Pour les communes qui n'ont qu'une seule classe primaire. 
comptant deux classes primaires, 

trois 
quatre 
cinq 
de six à quatorze classes . 

2 candidats ; 
3 
4 
5 
6 
7 

au moins. 

En ce qui concerne les communes comptant au moins quinze classes, il ne sera pas néces­ 
saire de proposer des candidats au Gouvernement. Ces communes seront chargées do nommer 
elles-mêmes les membres de leurs comités scolaires. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, réclamer pour la formation des listes de 
propositions dont il s'agit, le concours de MM. les commissaires d'arrondissement et les 
inspecteurs de l'enseignement primaire. 

li y aura lieu <le choisir de préférence des hommes qui, par leurs connaissances spéciales 
011 par leur position, sont le mieux à même de rendre des serviees à l'enseignement, soit en 
aidant à la surveillance de l'école, soit en travaillant à accroître sa population et en stimulant 
l'assiduité des élèves. 

Le Ministre de Llnstructùn; p1,blique, 

P. V ANHUMBÉECK. 

XXX. - lnstallat·ion des comité» scolaires. 

li Janvier • 880, 

MONSlRUR LE GOUVERNEUR, 

Les membres des comités scolaires de votre province dont la circonscription comprend 
deux ou plusieurs communes, ont été nommés par arrêtés du 27 novembre et du 13 décembre 
derniers. 

D'autre part, un règlement général d'organisation et d'attributions des mêmes comités a 
été arrêté par le Gouvernement, le 5 décembre. 

li ne reste donc qu'à procéder, si ce n'est déjà fait, à lïnstallation de ces comités qui, aux: 
termes de l'article 1" du règlement général précité, choisissent dans leur sein, un président 
et un secrétaire, et arrêtent leur règlement spécial de service. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de charger :MM. les inspecteurs de l'enseignement 

primaire de convoquer les membres des comités scolaires dans un local d'école de leur cir­ 
conscription, autant que possible au centre, et de les inviter à prendre les mesures nécessaires 
pour le fonctionnement régulier de chaque comité. 

Quelques membres n'ont pas accepté le mandat qui leur était confié. Veuillez, Monsieur le 
Gouverneur, en communiquer la liste à MM. les inspecteurs du ressort scolaire, afin qu'ils ne 
convoquent pas ces personnes à la séance d'installation. 

J'attendrai vos propositions pour le remplacement des membres non acceptants. Aux termes 
de l'article 20 de la loi du f•• juillet 1879, le nombre des membres de chaque comité scolaire 
doit être de trois au moins et de sept au plus. 
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Il y aura lieu de bien s'assurer, au préalable, de l'acceptation des candidats que vous 
proposerez. 
Je désire qu'il soit donné suite à la présente circulaire, dans le plus bref délai possible. 

Le llliriistre de l' Instruction publique, 
P. VANJJUMBËECK, 

XXXI. - Commissaires speeunsx cltm·gés de remplir provisoirement les 
fonctions de membres de comités scolaires. 

•8 ntnl -1880. 

MONSIEUI\ LE GOUVERNEUR, 

Par lettres du -19 avril dernier et du 5 de ce mois, cabinet, n° 2965, vous m'avez demandé 
si, en présence du mauvais vouloir manifesté par l'administration communale de .... , en 
ce qui concerne la nomination des membres des comités scolaires de cette ville, il y a lieu de 
procéder conformément à l'article 88 de la loi communale, ou si le Gouvernement nommera 
d'office les membres de ces comités. 
Je crois devoir vous faire remarquer, Monsieur le Gouverneur, que la loi ne prévoit pas la 

nomination d'office des membres des comités scolaires par le Gouvernement. 
D'autre part, l'article 88 de la loi communale ne permet pas de pourvoir définititivement 

aux emplois dont la collation est conférée par la loi, au conseil communal; il vous autorise seu­ 
lement à désigner des délégués pour assurer provisoirement les services laissés en souffrance. 

Veuillez donc vous borner, Monsienr le Gouverneur, à faire choix de commissaires 
spéciaux chargés de remplir les fonctions de membres des comités scolaires de la ville de 

., jusqu'à ce que le conseil communal se décide à nommer les titulaires. 

Le Mi1ristre de l'instruction 7mbh'que, 
p. VANHUMilÉECK . 

••• 8Q,Q- 

XXXII. -Les membres des comités scolaires n'ont droit à t1ucune indemnité 
du chef' de l'exercice de leur mandat. 

<I février t88t. 

:MONSIEUR LE SECRÊTAlll.E, 

Ainsi que vous l'avez fort bien dit ù 1\1.M. vos collègues du cinquième comité scolaire 
du canton de Tirlemont, les membres des comités n'ont droit à aucune indemnité du chef de 
l'exercice de leur mandat; celui-ci est absolument gratuit. Le Gouvernement a compté qu'il 
se trouverait dans chaque commune du royaume, même dans la plus petite, des citoyens 
assez dévoués à la grande cause de l'enseignement primaire public, pour y consacrer géné­ 
reusement une partie de leurs loisirs, et estimer comme une récompense suffisante de leurs 
efforts, la satisfaction du devoir accompli. 11 ne peut donc être question de payer une indem­ 
nité quelconque aux membres des comités scolaires. Cela a été dit lors de la discussion. 

Veuillez, Monsieur le Secrétaire, donner communication de la présente à vos collègues, 
dans votre prochaine réunion. Si, à mon grand regret, ils persistaient à vouloir donner leur 
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démission, je vous serais obligé d'aider l'inspection scolaire dans la recherche de candidats à 
nommer en leur remplacement. 

Agréez, Monsieur le Secrétaire, l'assurance de ma parfaite considération. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. V ANHUMD.ÉBCI.. 

XXXIII. - Instructions concernant les difficultés qui peuvent se produire 
entre les instituteurs et les membres des comités seoiaires. 

UI mars t88t. 

MONSIEUR LE GOUVllRNEUR, 

Comme suite à votre lettre du 28 février dernier, i• division, n° 206, j'ai l'honneur de vous 
faire connaître que j'approuve votre proposition de charger l'inspection scolaire d'aplanir, 
en s'inspirant des principes contenus dans le règlement général du 5 décembre 1879, les 
petites difficultés qui peuvent se produire entre les instituteurs et les membres des comités 
scolaires. 

L'administration centrale n'interviendra donc que lorsque les démarches de l'inspection 
n'auront pas abouti ou dans des cas d'une gravité exceptionnelle. 

Ci-joint, en retour, les pièces qui accompagnaient votre lettre susmentionnée. 

Le Ministre de ïInstructio» pul,lique, 
P. VANHUMBBECI.. 

XXXIV. - Fournit1.1,re de registres et d'imprimés pour le service des comités 
scolaires. 

MONSIEUR L'INSPECTEUR, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il a été procédé le 29 décembre 1880, à l'adjudi­ 
cation publique d'une fourniture de registres et d'imprimés destinés aux comités scolaires. 

M. Van Doosselaere, Isidore, imprimeur, rue de Bruges, 35, à Gand, a été proclamé adjudi­ 
cataire de l'entreprise. 

Aux termes du cahier des charges, ce dernier doit expédier franc de port aux inspecteurs 
cantonaux de l'enseignement primaire les objets qui ont été mis en adjudication. Cette expé­ 
dition aura lieu vers le 1« mars prochain. 

Vous devez recevoir pour les comités scolaires de votre canton : 
1 ° registres-indicateurs ; 
2° - index; 
3° . . . - pour la transcription des procès-verbaux: des séances; 
4-0 ••• livres pour l'jnsoription des enfants en Age d'école habitant la 

circonscription du comité ; 
50 ... exemplaires du cadre du rapport sur la situation des écoles i A é • 1 . . · . . . . r artir entre es pnrnaires à adresser annuellement par les comités aux administrations p •t,< 1 . . . com1 t:S sco aires 

communales de leur circonscription ; • d 1 . . compris ans e 
6° ... exemplaires du bulletin à rem plu par les membres des 1 . . . canton sco aire. 

comités scolaires, à chaque visite d'école. 
Vous aurez soin, M. l'inspecteur, de donner immédiatement récépissé à M. Van Doosselaere 

( Un exemplaire par 
~ comité scolaire. 
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de l'envoi des registres et des imprimés en question, après vous être assuré s'ils sont en bon 
état de conservation. 

li importe de ne pas perdre de vue que l'adjudicataire est tenu de remplacer dans les quinze 
jours, les registres, etc., qui auraient été reconnus défectueux. 

Vous voudrez bien, Monsieur l'inspecteur, envoyer, le plus tôt possible, aux comités scolaires 
de votre canton, qui vous en accuseront réception, les objets qui leur sont destinés. 
En faisant cet envoi, vous prierez le président rie chaque comité d'inviter 1o secrétaire 

à avoir grand soin des registres, lesquels devront être tenus avec beaucoup d'ordre. li con­ 
viendrait aussi d'appeler son attention sur les instructions contenues dans les imprimés. 

Los comités scolaires dont les membres sont nommés directement par les conseils commu­ 
naux ne recevront ni registres, ni imprimés. 

Vous aurez à faire connaitre à 1\1. l'inspecteur principal du ressort scolaire les dates de la 
réception et de la distribution des objets dont il s'agit. 

Le Ministre de ïInstruaion publique, 
P. VANHUMOIÏECl. 

XXXV. - Franchises postales. 

Ordre spécial. 
Le 18 mars t880. 

Par décision ministérielle, sont provisoirement admises les dispositions faisant l'objet du 
relevé ci-dessous. 

Les agents sont invités à les insérer, selon qu'il y a lieu, dans les tableaux annexés au 
règlement sur les franchises et contre-seings. 

Le Directeur général, 
V1NCIIENT. 

AUTORIT~S, FONCTIONNAIRES ET PERSONNES 

================,=================f sous laqudlela­ 
correspondnn­ 
<:e, r1rcnlonl 
en rrrinchhe,. 
lloit ètre peë­ 
eeutée. 

jouissant de la faculté de contre­ 
signer leur correspondance de 
service. 

auxquels la correspondance de 
service des autorités, fonc­ 
tionnaires et personnes, tlesi­ 
gnés dnus la colonne ci-contre, 
doit être remise en franchise. 

FORME LIMITES 
dans lesquelles la cor­ 
respondance, valable­ 
ment 0contre•-signée, 
circule en franchise. 

Bourgmestres. • . . . . • . • 1 Présidents des comités sco­ 
laires • (a). 

Instituteurs et institutrices de 
Commissaires d'arrondissement. { l'enseignement prfmatre ", 

Présldentsues comüés scola ires", 

Gouverneurs • • . . • . . . • 

Inspecteurs cantonaux de l'ensei­ 
gnement primaire. 

Inspecteurs prmcipanxde l'ensei­ 
gnement primaire. 

Présidents des comités scolaires. 1 Membres des comités qu'ils pré­ 
sident ". 

Secrétaires des comités scolaires. 1 Membres des comités dont ils 
font partie •. 

S. B. (b) 1 Circouscription du co- 
mité. 

S. B. Arrondissement admi- 
nistratif. 

S. B. - 
S.B. Province. 

S.B. Ressort cantonal. 

S. B. Ressort d'inspection 
principale. 

S. B. 1 Circonscriptiùn du co- 
mité. 

S. B. 

(a) Le signe ' indlque que la franchise est réciproque. 
(b) S. B. signifie ; sous bande. 

28. 
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XXXVI. - Modifications apportées aux franc/tises postales. 

Ordre spécial. 

Lt• 2il juillet i880. 

Par décision ministérielle, sont provisoirement admises les dispositions prévues ci-dessous, 
concernant les franchises et contre-seings. 

Ces dispositions seront inscrites, scion qu'il y a lieu, aux tableaux annexés à l'urrété royal 
du 30 octobre i 854. 

Le Secrétaire général délégué, 

FASSIAUX. 

AUTORITÉS, 'FONCTCONNAIRES ET PERSONNES 

===============;===============! sous laquelle la 
correspondan­ 
ce, circulant 
ën franchise, ~ 
doit être prê­ 
sentëe. 

jouissant de la faculté de contre­ 
signer leur correspondance de 
service. 

auxquels la correspondance de 
service des autorités, fonc­ 
tionnaires et personnes, dési­ 
gnés dons la colonne ci-contre, 
doit être remise en franchise. 

FORME LIMITES 
dons lesquelles la cor­ 
respondance, valahle-, 
ment contre-signée, 
circule en ïranctnse , 

1 
1 Instituteurs et institutrices de 

l'enseignement primo ire· (a). 

Présiùents des comités scolalres, / l'résidents descomttésscolerres", 

Secréta ires des comités sco- 
. Juires ", 
1 

! 
Instituteurs et lnstttutrtces de 

Secrétaires des comités scolaires. l'enseignement primo ire •. 

Secrétaires des comités sco­ 
laires '. 

1 

S. B. (b} 1 Circonscription du co­ 
mité. 

S. B. 1 Dans la même ville ou 
la même commune. 

S. B. 

S.B. 

S.B. 

Circonscription du co­ 
mité. 

Dans la même villl:' ou 
la même commune. 

(a) Le signe• inrtique que la franchise est réciproque. 
(b} S. B. signifie: sous banne. 

~ 

XXXVH. - Instructions concernant les [ranehises postales accordées 
aux comités scolaires. 

~6 mal -t 880, 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR (1), 

Par lettre du 10 mai courant, n°• 133086 °/24-03 vous me transmettez une demande 
de l'administration communale de Saint-Gilles, tendant à savoir si les franchises postales 
dont jouissent les comités scolaires, créés en exécution de l'article 18 de la loi du 
4 •• juillet 1879, s'appliquent à tous les comités, qu'ils soient nommés par le conseil communal 

('} Cette dépêche a été adressée an gouverneur de fa province de Brabant. ; une copie en a été 
traosmise aux gouverneurs des autres provinces. 
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ou 11ar le Ministre do l'instruction publique, et si les membres dos comités nommés par les 
conseils communaux, qui seraient domiciliés dans une localité autre que celle où ils exercent 
leurs fonctions, pourraient profiter de la même faveur. 
J'ai l'honneur de vous faire connaitre, .Monsieur le Gouverneur, quà mon avis, les fran­ 

chises postales dont il s'agit, s'étendent à tous les comités scolaires indistinctement. 
Les limites dans lesquelles la correspondance, valablement contresignée, peut circuler 

en franchise de port, sont déterminées par l'arrêté de M. le Ministro des Travaux publics, 
joint ù ma circulaire du •I 5 avril dernier, n• 4132A, affaires générales. Ces limites sont : la 
circonscription du comité scolaire telle qu'elle est indiquée par l'arrêté royal d'organisation. 
Pour le surplus, je vous ferai remarquer, l'tlonsieur le Gouverneur, qu'aux termes du même 

arrêté, les présidents et les secrétaires des comités scolaires peuvent seuls correspondre 
en franchise de port avec tous les membres des comités dont ils font partie. Quant aux autres 
membres, la franchise de port est limitée à leur correspondance avec le président et le secré­ 
taire du comité. 

Veuillez, je vous prie. Monsiem· le Gouverneur, répondre dans ce sens à l'administration 
communale intéressée. 

Le Ministre de Llnstructùm publiqi1e> 
P. VANHU~IDÉECIL 

XXXVIII. - Aneienne« commissions locales . 

• ., îêvrler t88o. 

MESSIEURS, 

D'après les déclarations contenues dans l'exposé des motifs et dans le rapport de la section 
centrale concernant le projet de révision de la loi du 23 septembre f M2, le législateur 
de f 879, en créant les comités scolaires, a voulu donner une consécration légale n l'insti­ 
tution des commissions de ce genre qui existaient dans certaines grandes villes, et, en 
même temps, généraliser cette institution. 

La question que vous m'avez soumise par lettre du -17 septembre dernier, n° 68, litt. Bt., 
me parait donc devoir être résolue affirmativement, les attributions des anciennes commissions 
locales étant aujourd'hui dévolues aux comités scolaires. Je ne vois d'ailleurs pas, Messieurs, 
l'utilité qu'il y aurait de maintenir ces anciennes commissions, 

Rien n'empêche le conseil communal de faire passer dans les comités scolaires les six 
membres de la commission des écoles de votre ville. 

Le llfinistre de Unstructio« publique, 
P. VANIIUMDÉECK. 

XXXVIX. - Instructions concernant l'institution de soue-comités scolaires 
ou de comités de dames, chargés de surveiller spécialement les écoles 
gardiennes et les écoles primaires de filles. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Comme suite à vos lettres du 16 et du 30 juin dernier, n•• 9'2821 c/4525, je vous prie de 
faire remarquer à l'administration communale de Saint-Gilles que la loi ne prévoit pas l'insti- 
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turion de sous-comités scolaires. Les sous-comités ne pourraient donc éventuellement avoir 
aucun caractère officiel. 

Mais, à l'occasion d'un remaniement do la cil-conscription dos comités, le nombre do 
ceux-ci pourrait être augmenté dans les localités où te besoin s'en ferait sentir. 

Pour le surplus, rien no me parait s'opposer à ce que le conseil communal de Saint-Gilles, 
qui, on vertu de l'article rn, deuxième alinéa, do la loi du •1°' juillet 1879 sur l'instruction 
primaire, a le droit de nommer les membres de ses comités scolaires, charge un comité de 
dames de surveiller spécialement les écoles gardiennes et les écoles primaires fréquentées par 
des élèves du sexe féminin. 

Le Ministn: de l'instruction pidJlique, 
p. Y ANIIUMBÉECK. 

CONSEIL DE PERFECTIONNEl\lENT DE L
1
INSTllUCTION PlllHAIRE. 

XL. - Arrèlés royaux approuvant : 1 ° des 011v1·ages pour les écoles 
primaires et les école» normales, pour les bt"bliothèqttes et les distributions 
de prix; 2° des objets d'ameublement scolaire. 

a8 Julllel 11.88•• 

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 6 de la loi du {°' juillet •I 879 ; 

Vu l'avis du Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1. Sont approuvés les ouvrages et publications dont la nomenclature suit : 

NOIIIS DES AUTEURS. DÉSIGNATION DES OUVRAGES . 
• 

livres classiques pour les écoles primaires. 

§ fer. OUVRAGES lE'R.&l'ffAIS. 

i I Gallet ••.••• 

2 neveux (Ernestine) 

3 1 Dierck.x (J.). 

4 Ley (F,) •. 

Méthode intuitive d'orthographe et de lecture. 

La cuisinière des ouvriers. (Enseignement de l'économie domes­ 
tique.) 

Méthode d'écriture belge simplifiée. 

Eicercices préparatotres à l'enseiguement grammatical. 
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NOMS DES AUTEURS. DÉSIGNATION DES OUVRAGES, 

5 

6 

Du Fief •. 

llolarnl (J.). 

~~léments de géographie (G· 'étlilion). 

Allns lie ln Belgique rentermnnt dix cartes comparées _cte la 
Belgique, aux grandes époques de son histoire. 

§ 2. OUVl\AGES '.F.I.AMANDS. 

1 1 Ctaes (O.) ..•........ 1 Nie11w leesboëk voor volksscnolen. p!ilillelste klas). 

§ 3. OUVRAGES .U.LEM'.ANDB. 

·l / Mattien (J.) ...•• , . . . . j Vaterlândische Gescltichte fùr Elementorscll.ulen. 

Livres classiques pour les écoles normales, 

§ '"'• OUVl\AGES Fl\A.NÇAIS, 

t I Dierckx lJ,) .•.••.•... 1 Méthode d'écriture belge simplifiée. 

Ameublement scolaire : appareils, globes, caries, etc. 

t 

! 

3 

4 

5 

6 

7 

Bloek (B.) • 

Bodart (L.) . 

Dumortier ( V.) • 

§ ,for. POUR. LES :ÉCOLES Pl\XMAIRES. 

Compteur intuitir. 

l'llblenu noir mobile. 

lnstilut cartographique militaire. 

Cornélis {A.} • 

Deyrolle •.• 

Dépôt de la Guerre 

lI!émeu!s de uessrn géométral. Métf10(le intuitive (le projections. 
à t'usnge des écoles primaires moyennes, tles athénées et des 
écoles cte dessin. 

Cartes de la Belgique destinées à l'enseignement de la géo- 
graphie. 

Carte en relief de la Belgique. 

Tableaux d'histoire naturelle. 

Planchettes du ctép(lt de la guerre appropriées ,\ l'enseignerneut 
ùe la géographie dans les écoles primaires. 

§ 2. P017& LES ÉCOLES NOB.MALES. 

1 
Roland (J.) .• - • - ••.. -1 Atlas historique ùe la Belgjque rentermant di:t cartes comparées 

ile la Belgique aux grandes époques de son histoire. 

Livres pour les bibliothèques scolaires et pour les distributions- de prix, 

1 Leclercq (Em.) 

! Flammarion ..• 

3 üardenne (E.-J.). . 

4 Herment (P .-J .) . 

5 saneeau (C -A,). 

6 Bouillon (A ug. J • • 
7 V erraert (D.) • • 

§ ~~•. OUVRAGES :FJ\ANÇAill. 

Contes vraisemblables pour les enfants. 

Tableau de l'astronomie. 

Petite histoire contemporaine de la Belgique. 

Les héros de la liberté en Belgique. 

La faim et la soif. 

Canons avec paroles. 

Recueil de lectures morales à l'usage de la jeunesse. 

29. 
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.; .. 
'O •.. 

1 NOMS DES AUTEURS. 0 :;;, 
~ 

8 Delnnnols (G.) .••••• 

9 Mersmnn (L.). 

:10 neveux (Ernestine) • 

if n· Joosen •.•. 

DÉSIGNATION DES OUVRAGES, 

1 Jansen (A.). 

! Hiel ••• 

3 Verraert (D.) 

4 Mayne-Reid. 

~ Slamm (Ferd.) 

Étude populaire sur les maladles du buveur, 

Le coite de ln morale ou l'ort do vlrre. 

Ln cuisinière des ouvriers. 

De t'usego H ue l'abus des boissons alcooliques. - Manuel 
d'instruction populaire. 

§ '2. OVVl\AGES FLAM:AN1)8, 

net kleine en het groole hulsgezln. 

lliei's liodoroo voorgroote en kleine kincleren. 

Eenige bladzijden uit het leven van brave k.lnderen. 

De scneepsjongen, 

Waar woon Ik ? Waar leer ik? 

V. - Livres pour les bibliothèques cantonales et pour les bibliothèques des écoles normales. 
§ 1«. OUVl\AGES l'B.Al!IÇAIB, 

Cours d'arbortcu liure fruitière. 

Manuel d'~rilbmétique élémentaire. 

Tableau de I'astrcnomte, 

Petite histoire populatrecontemporatne de la Belgique. 

Les héros de la liberté en Belgique. 

La faim et la soir. 

Canons avec perotes. 

Notions élémentaires sur la Conslitulion belge et les lots orga­ 
niques. 

Élude populaire sur les maladies du buveur, 

Leçons élémentaires de botanique. Livre de Iecture à l'usage des 
élèves des écoles primaires des deux sexes. 

Arithmétique. Exercices et problèmes. 

De l'usage et ue l'abus des boissons alcooliques. - Manuel 
d'Instrucunu populaire. 

Le cotie <le la momie ou l'art lie vivre. 

1 Dubrulle .• 

! Servais (J.) •• 

3 Flammarion. • 

' Dardenne {E.•l.) 

5 Herment (P.-J.) •• 

6 Sanceau (C.-A.) • 

7 Bouillon (Aug.) • 

8 Wyvekens •••• 

9 1 üelanuois (G.) . • • 

10 lleusscben (D .) • • • • • • 

:11 Bogaert (L.) .•• 

u D< Jansen • 

13 Mersman (L) • • • 

1 Hict. ••• 

! Mayne-Reid 

~ Michiels (J }. • • • , 

4 Jansen (A.). 

s Jansen lA.). 

§ 2. 01lVl\AGES FJ.AMAKD8, 

lliel's liederen voer groote en kleine kinderen, 

De scheepsiongen. 

Benjamin Frnaklin, een levensbeeld. 

Hel kind van vier toi zeven jaren. 

Hel kleine en bel groote nursgezln. 

ART. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Ostende, le W juillet 1880. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' Instruction publique, 

P. VANHUMDÉECK. 



( 1 HS ) [ N° ~00. ] 

., Jan'l'ler Ut8a, 

LÉOPOLD Il, Rot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 6 de la loi du 1 e, juillet i 879 ; 
Vu l'avis du Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. {"'. Sont approuvés les ouvrages et publications dont la nomenclature suit : 

NOMS DES AUTEURS. DÉSIGNATION DES OUVRAGES. 

Ameublement scolaire appareils, cartes, etc. 

§ 1«. POUR LES ÈCOLES PRIMAIREII. 

De Boyères .••• 

Calleweert, frères • 

Le curvimètre. 

Carte de l'Europe. 

§ 2. POUR LES ÉCOLES GAllDIEl'fNEII, 

j reuesco . . • • . • . • . . . 1 Collection Froebel. 

Livres pour les bibliothèques scolaires et pour les dislrioutiom; de prix. 

§ 1«. OUVRAGES :FRAI'IÇAIS. 

3 

Li botte (J.) • 

Buys (D•) .. 

struman (L.) 

Guide au jardin zoologique d'Anvers. 

Manuel des premiers secours en cas d'occidents ou de maladies 
subîtes. 

Histoire de la Belgique. 

§ 2. OUVRAGES FLAMANDS. 

a 

llotfman • . . . . • " • • • . 1 vernaren voor de jeugd. 

Stinissen . 

Yan Bauwaert. 

4 1 Van Akell. 

5 1 De Rycker • • 

Fabelen en andere klndergedtcbtjes. 

De wînter in 't Noorden. 

De sterren, 

Bezoek aan de koolmijn. 

Georges Stephenson. 

Een beroemd man uit net volk. 

Leerbuek in vragen en antwooruen over Ilet stoomwerktulg . 

Het grondwetteJrjk bestuur. 
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KOMS DES AUTEURS. DÉSIGNATION DES OUVRAGES. 

Livres pour les bibliothèques des cercles de conférences el pour les bibliothèques lies écoles 
normales et des écoles d'adultes. - Liures utiles auo: ùtstiluteurs, 

! 

3 

4 

5 

Libotte(J,) . 

Foucart (N .) 

Buys (D•). 

üoex. , , 

Nycander. 

6 Wattier .• 

7 Mouzon (J.}. 

8 Yan Hasselt et Jéhotte • 

9 Barlet (C.•N.) . 

10 Charvin • 

u Vercnmer. 

il! Max Wirth • 

13 Loise (F.). 

14 Christiaens • 

§ j•r. OUVRAGES Fl\Al'ilÇAIB, 

Guide nu [ardtn zoologique 1l'Anvers. 

Traité élémeutalre cl'étymologle. 

Mouuel des premiers secours en eus d'occidents ou de maladies 
subites. 

Guide pour l'enseignement de ln gymnastique (1• garçons, 
!' filles. lNouvelle édition). 

f • Gymnastique rationnelle; !' Du massage et de son application 
dans le lrmteruent lie l'entorse ; 3• Aperçu sur les dé,·intions 
de la taille. 

Traité de calcul mental l!' édition). 
Cours de cosmographie. 

Charlemagne et le pays de Liége, 

Manuel d'économie domestique (3• étlition) 

Lecture à haute voix. 

Histoire du peuple belge et de ses institutions. 

Histoire ne ln rencauon des États germaniques (traduit de l'alle­ 
mand par la baronne de Crombrugge). 

Les secrets oe l'analyse et de la synthèse. 

La musique enseignée par l'intuition. 

1 

2 

3 

4 

Rotsaerl • 

}firy ... 

Van Aken. 

De Rycker 

§ '2. OUVll.AGES FLAMANDS. 

K iuderliederen vnor school en haard naar Scbiiublln. 

Zangscbool voor klnderen. 

Leerbeek in vragen en antwoorden over Ilet stoomwerktuig. 

Hetgrondwettelijk bestuur. 

[ Valette ...•.••.• 

§ 3. 01JVlU.GE8 ..I.Lt.EMAKDS. 

• . 1 Hoogduitsche orthographie. 

ART. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 27 janvier 1881. 
LÉOPOLD. 

Par Je Roi: 
Le Ministre de l'instruction publique, 

P. VANHUIIBÉECK. 
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9 Juin t88t. 

LÉOPOLD li, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article 6 de la loi du 1 •• juillet 1879 ; 
Vu l'avis du Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. ,t "'· Sont approuvés les ouvrages et publications dont la nomenclature suit : 

NOMS DES AUTEURS. DÉSIGN.A.TION DES OUVRAGES. 

Livres classiques pour les écoles primaires. 

§ ~er. OUVRAGES FRANÇAIS. 

Jacobs (J.-F.). • • • • . . 

! 1 InslituteurscommunauxdeBinche I Lecture, écriture, orthographe (ter et~• livre). 

3 Parisel (E.). • 

4 Schmitz (J.-M.) . 

5 Schoonjans (F.) • 

6 Somville (E.) ••• 

7 Kleyer lJ.-F.•l.) .• 

Méthode de lecture (ter livre). 

Ant!Joon (J_) • • 

Genonceaux {L.) • • 

Notions élémentaires d'agriculture et d'hygiène. 

Histoire de Belgique. 

Précis d'aritbmêtique théorique et pratique. 

Cours pratique de langue française (3 livrets). 

Traité de calcul mental intuitif et ohiffré (3 parties, ~- éditioll). 

§ 2. OUVRAGES l'LàD'.tANDS. 

• , Grondbeginnend practisch meten, 

. Leesboek (! deelen). 

Lim·es classiques pour les écoles normales. 

OUVRAGE ALLEMAND. 

f I Hrkelem; lH .) • • • • . • . . • \ Deutscnss Lesebueh fùr hôhere Madchensctmlen (! Teil en). 

Livres pour les bibliothèques scolaires et pour les distributions de prix. 

§ ~••. OUVRAGES FRANÇAIS. 

f 

! 

3 

Cernesson (L.) • 

Parville (H. de). 

Fabre (J.-H.) .. 

Grammaire élémentaire du dessin. 

Causeries scientifiques. 

Les Inventeurs et leurs inventions. 

Lectures sur la botanique. 

50 



[ ~" ~00.] ( 118 ) 

NOMS DES AUTEURS. DÉSIGNATION DES OUVRAGES. 

!S Laurencin (P.) 

6 Meunier •• 

7 Parlsel (E.). 

8 Raymond (Emmeline) 

9 Rothschild (J.) .. 

10 Rouveroy (F.). 

H Vlollet-Le-Duc. 

12 Zurcher et Margollé • 

La plnie el le beau temps. 

Traité prattque de chimie et de géologie agricoles. 

Notions élémentaires d'agriculture et d'hygiène. 

La civilité non puérile mais honnête 

Les papillons <le France. Guide du jeune naturaïlste. 

Le petit bossu ou les voyoges de mou oncle. 

Histoire d'un dessinateur. 

Le monde sidéral. 

Livres pCYUr les bibliothèques des cercles de confêrencee el pcn.ir les lnbli'othèques des écoles 
normales et des écoles d'adultes. - Livres utiles aux instituteurs. 

3 

4 

6 

1 

8 

9 

10 

11 

1! 

13 

15 

16 

11 

Minnaert (G.-D.), 

Willems (S.-C.-A.). 

§ 2. 0UVRAOS8 :l'L4M4ND8, 

senetsen uit het leven van beroemüe mannen. 

Openbare ptecnugneden gedurende de regeeriog van koning 
Leopold den eerste. 

§ ~••- OUVRAGES FI\ANÇ&.18. 

D" Rabault • • • . • • La chirurgie du foyer. 

Bouquet de la Grye (A.} Guide du forestier. 

Braun (Tb.). • L'enseignement primaire à 1•e~position internationale de Paris. 

Cernesson (L.). • Grammaire élémentaire du dessin. 

Cordier. • • • Les ebamplgnons. 

De la Blancbère et Dr- Robert Les ravageurs des forêts et des arbres d'alignemenl. 

Comte ne la Tour du Pin • • • Les minéraux. 

Fabre (J .-H.). • • • • • • 1 Les inventeurs et leurs inventions. 
• • • • • Lectures sur la botanique. 

Focillon (Ad.). Les aliments. 

Houzé (J'.-P.}. • . Le trésor de la famille 

Jannetaz (E.) • Les roches. 

Le cnatumeau, 

De Meester (A.) (Fulgence La- 1 Cours synthétique de la langue française. 
garde). 

Laurencin (P.). 

D' Ledeganck . 

18 Mallarmé (S.}. 

19 Piz:i:etta (J.) 

!O Raymond {Emmeline) 

!i Rothschild {J .) 

n 

Le télégraphe. 

La pluie et le beau temps. 

Texte explicatif pour la démonstration et l'interprétation des 
modèles anatomiques du docteur Bock.. 

Les dieux antiques. No11velle mythologie illustrée. 

La pisciculture fluviale et maritime en France. 

La civilité non puérile mais bonnète. 

Musée entomologique illustré. Les insectes. 

Les papillons de France. Guide du jeune naturaliste. 



( 119 ) [ N° 200. ] 

<Ù ,è; •.. 
1 ::, NOMS DES AUTEURS. ;:, 

a z 

23 Rouveroy (F .) • 

!4 scnoonjaua (F.) • 

!5 Timmerhans (P.) 

!6 Van Hoeck (B.) •• 

1!7 Vlollet-Le-Duo • 

28 zurener et Margollé • 

f Minnaert (G.-D.). 

! Morel (J.) .•. , 

3 Willems (S.-C.-A.) •• 

DÉSIGNATION DES OUVRAGES. 

Lo petit bossu ou les voyages (le mon oncle. 

Prévis d'arithmétique théorique et pratique. 

I.e développement intellectuel et matériel (le la Betgique 
depuis 1830. 

MétbOtlologie spéciale du dessin élémentaire. 

Histoire d'un dessinateur. 

Le monde sidéral. 

Witcamp (P.-H.} .. 

§ 2. 011Vl\AGE8 FLAMANl>S. 

Schetsen uit bel leven van beroemde mannen. 

Hnndboek der auorganlsche schetkunde, 

Openbnre plechngneden geuurende ue regeertng van koning 
Leopold den eerste. 

Geschiedenis der zeventien Nederlunclen. 

1 1 D• Bock • 

! [ D• Bopp • 

3 f Busehmann. 

Ameublement scolaire: appareils, globes, caries, etc. 
Collection de modèles anatomiques. 

Wandtnfeln für tandwlrtbschanttene Mecbanik. 

Planche représentant les principaux personnages lie notre 
histoire nationale. 

• Musio (E.) La pêche nationale. - Tableaux intuitifs. 

5 D' Magnée arttnmomêtre démonstratif. 

6 Roland (H.) . Arltl:lmomètre. 

., Du Fief (J.). Carte de la Delgique . 

8 Lebègue et Ci• . Carte géographique muette de la Belgique. 

9 Capitaine Ghesquière. Carte de la Belgique. 

ART 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 9 juin ·188~. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

le Ministre de ïlnstruction; publique, 
P. V ANHUMBÉKCK.. 
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XLI. - Compte re11d11; des séances du Conseil de perfeedonnemen: de 
l'instructior; primaire. (llésumé.) 

Sc8slon ortlhudre de '1880. 

Séance d'installation (vend1'edi 50 av1'il 1880), sous la présidence de M. P. VANHUMDËEC"-, 

Ministre de l'Inst1·1tction publique. 

La séance est ouverte à onze heures. 
L'appel nominal constate la présence : 

1° des six membres du Conseil choisis parmi les inspecteurs principaux, savoir: 

MM. Baugnet, inspecteur- principal, à 1\-larchc; 
Jacobs, - à Bruxelles ; 
Kleyer, - à Liégé ; 
Vander Cruyssen, - à Bruges; 
Van Hollebeke, - à Namur, et 
Verdeyen, - à Gand; 

2° des huit membres du Conseil étrangers au corps enseignant et au corps des inspecteurs, 
savoir: 

MM. Allewaert, échevin de l'instruction publique, à Anvers; 
Buis, échevin de l'instruction publique, à Bruxelles; 
De Paepe, procureur général près la cour d'appel de Gand; 
Houzeau de Lehaie, échevin de l'instruction publique, à :Mons; 
:Mallar, membre de la Chambre des Représentants et échevin de l'instruction publique, 

à Verviers; 
Olin, membre de la Chambre des Représentants, à Bruxelles; 
Tandel, commissaire d'arrondissement, à Arlon; 
Van Heule, bourgmestre de la ville d'Ypres. 

Sont en outre présents: 

!'fll\f. Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'Instruction publique ; 
Germain, directeur général de l'enseignement primaire; 
Braun, inspecteur des écoles normales primaires; 
Spronek, secrétaire du Conseil, 
Lebon, secrétaire adjoint. 

Il est donné lecture de l'arrêté royal du 27 avril 1880, portant nomination des membres 
du Conseil. 

M. le iJ,finistre. :Messieurs, vous avez bien voulu accepter la mission que le Roi vous a confiée. 
Je ne crois pas devoir vous rappeler ce qu'elle a d'important et d'utile. En vous désignant au 
choix de Sa Majesté, j'ai prouvé que je vous croyais pénétrés de la grandeur de cette mission. 

Je compte sur votre concours actif. 
Nous avons a terminer les travaux de l'ancienne Commission centrale, et à régler les travaux 

du Conseil actuel. 
Vous aurez à faire connaître les questions que vous désireriez soumettre au Conseil. 

Il faudra procéder de manière à ménager notre temps, si précieux pour tous, sans cependant 
rien négliger. 

M. Germain est prié de nous indiquer les travaux de l'ancienne Commission, qui restent 
à terminer. 
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1.\1. Ger-main. La Commission centrale de l'instruction primaire s'est réunie pour la dernière 
fois eu 1878. Depuis, bon nombre d'ouvrages out été envoyés pour ètre soumis t'1 son examen. 
Ils out été transmis, pour la plupart, ù lieux. rapporteurs, soit inspecteurs, soit professeurs 
d'école normale. 

Ll'S rapports sont déposés sui· le bureau et accompagnés <l'un résumé analytique mention­ 
nunt, eu regard du nom tics auteurs cl <lu titre des ouvrages, les avis des tlifl'erculs rappor­ 
tours. 

Aux termes de l'article 5 du règlement général organique litt Conseil de pci-ïectionncment, 
chaque livre est, de lu part du Conseil, l'objet de deux rapports écrits, qui doivent ètre adressés 
au l\liuistrc rie l'Iustruction publique, au moins un mois avant l'ouverture de lu session ordi­ 
naire. 
Nous devons appliquer cet article ù tous les ouvrages soumis au Gouvernement, et au sujet 

desquels l'ancienne Commission ne s'est pas prononcée, 
Dès lors, les rapports doivent ètre faits ù nouveau. Nous ne pouvons considérer les rapports 

des anciens examinateurs que comme des travaux préparatoires. 
L'un des rapports, d'après le môme article li, doit nécessairement ètre fuit par un inspecteur 

principal. Le second peut ètre l'œuvre d'un membre de l'autre catégorie, sans q ue cependant 
il y ait exclusion formelle des inspecteurs principaux. 

î\l. Oli». Il s'agit, je pense, des ouvrages anciens. 
M. Germui11. Oui. 
M. le illiniitre. Cc sont tics ouHagcs sur lesquels l'ancienne Commission centrale ne s'est pas 

prononcée, Lien qu'ils aient fait l'objet lie rapports. 
M. 0/in propose de donner lecture des titres des ouvrages, afin que l'examen ile ceux-ci puisse 

être confié aux différents membres, selon l'aptitude de chacun. Cette proposition csl adoptée. 
Chaque membre êtmnger au corps des inspecteurs, indique le genre d'ouvrages qu'il désire 

examiner. 
Il doit être bien entendu, dit M. Germain, que dans certains cas on pourra charger deux 

inspecteurs principaux de faire rapport sur le même ouvrage; s'il y a dissentiment entre les 
deux premiers examinateurs, le livre sera renvoyé à un troisième. 

M. le Minist1'e. N'y a-t-il à achever aucun travail entamé pa1· l'ancienne Commission 
centrale? 

1\1. Ge1·maùi. Non, Monsieur le l\linistrc. Le travail le plus pressant, c'est fa rédaction du 
programme de l'enseignement à donner dans les écoles primaires; on se bornerait ù tracer les 
grandes lignes, laissant aux instituteurs le soin de répartir les matières entre les diverses années 
d'études. Ce programme serait envoyé ù chacun des membres d11 Conseil, ù l'effet de provoquer 
leurs observations. 

Outre le programme, il faudrait se mettre d'accord sur les principes de lu méthode, sur le but 
à poursuivre, les écueils à éviter, etc. 

L'examen de ces divers points ferait l'objet de la prochaine réunion. 
l\l. Buls, N'y aurait-il pas lieu de distinguer entre les écoles primaires des villes et celles des 

campagnes, dans lu rédaction (le cc programme? 
M. Germoi»: Dans ma pensée, le programme serait formulé pour ehueuue des trois grandes 

divisions de l'école primaire; de plus, il y aurait un clrgré complémentaire renfermant les 
extensions que le programme rie l'enseignement peut recevoir. Le programme comprendrait 
donc deux sections : d'abord, le programme de l'enseignement primaire proprement dit, puis, 
celui de l'enseignement primaire développé. 

Les extensions à autoriser consisteraient, en premier lieu, dans le développement, au-delà 
des limites du programme général, de chacune des branches énumérées au paragraphe 1 •• de 
l'article 5 de la loi; ensuite, dans l'adjonction de diverses matières nouvelles à ce programme, 
de manière ù former une sorte d'enseignement primaire supérieur. 

l\f. Olin. Y aura-t-il une distinction entre les écoles de filles et celles de garçons? 
iU. Germain. Oui. Cette distinction paralt nécessaire. 
Le Conseil dm-ra aussi s'occuper du programme des écoles normales et du règlement général 

51. 
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des écoles primaires. Il n'y a pourtant aucune urgence à adopter ce règlement; nous avons un 
règlement provisoire, qui nous perme! de laisser parler l'expérience. Quant au programme des 
écoles normales, il eonviendralt de l'arrêter le plus tôt possible. 

M. Bule. Le nombre d'heures est-il indiqué dans ce règlement provisoiro t 
M, Germai'n, Oui, le nombre d'heures à consacrer pur semaine, à chaque matière. 
l\l, le Ministre. Je croîs que de cette façon nous aurons réglé l'ordre des travaux les plus 

urgents, et que nous pourrons marcher utilement pendant plusieurs mois. 

.M. Germain. Outre les livres, il y a des arithmomètres, des globes, des cartes, des tableaux 
pour l'enseignement des sciences naturelles, etc. Le Conseil est aussi appelé à se prononcer 
sur l'emploi de ces divers objets; mais ils sont examinés sur place, au cours des séances. 

Le Conseil examine enfin les livres pour les écoles d'adultes, les livres pour les écoles gar­ 
diennes (manuels à l'usage des institutrices) et les livres pour les bibliothèques. Les rapports 
indiqueront ù quelle catégorie les ouvrages appartiennent. 

M. Buls. Y a-t-il des catalogues? 
M. Gel'main. Oui, il y a des catalogues distincts pour les ouvrages destinés aux écoles pri­ 

maires, aux écoles d'adultes, aux bibliothèques d'instituteurs, etc. 
M. Tandel pense qu'on ferait bien de faire revoit' la liste des livres qui se trouvent dans les 

bibliothèques des conférences d'instituteurs. 
M. le Ministre. Oui, mais c'est là un des points que nous aborderons plus tard. 
M. Olin, N'y aurait-il pas moyen de former au l\linistère une bibliothèque spéciale de tous 

les livres employés pour l'enseignement primaire? 
M. Germain. Cette mesure s'impose : il faudra réunir tous les livres approuvés qui figurent 

sur les listes officielles des ouvrages employés dans les écoles. 
M. le Mùlistre. La marche des travaux du Conseil reste donc fixée dans l'ordre proposé par 

M. Germain. 
M. le Ministre remercie les membres de leur empressement à répondre à sa convocation, et 

exprime l'espoir qu'ils sauront résoudre, dès le mois de juillet, quelques-unes des importantes 
questions qui leur sont soumises. 

La séance est ouverte sous la présidence de l'rt. le l'\linistre_ 
La rédaction du procès-verbal de la séance d'installation du Conseil (50 avril i880) est 

approuvée. 
M. le Ministre. Nous abordons l'ordre du jour. Le premier point est le dépôt des rapports 

des inspecteurs sur- la situation de l'enseignement, en 187!), dans leurs ressorts respectifs. Nous 
devons nous borner, quant à présent, à constater le dépôt de ces rapports. 

Le deuxième objet concerne le projet de programme de l'enseignement à donner dans les 
écoles primaires communales et dans les écoles d'application annexées aux écoles normales. 

La parole est à !U. Germain. 
M. Germain. Messieurs, il y a un double programme à arrêter : celui qui doit s'appliquer 

nécessairement à toutes les écoles et celui des extensions de l'enseignement primaire ou du 
degré complémentaire. 

MM. les inspecteurs principaux ont été consultés sur le point de savoir s'il fallait un pro­ 
gramme déterminant les matières pour chacune des années d'études. 

Cette question a été résolue négativement. Il faut un programme unique, simple, complet, 
bien défini, applicable partout, dans les petites communes comme dans les grandes; mais il 
faut aussi que ce programme ne barre pas la voie des améliorations aux. communes importantes: 
et qu'il n'effraye ni ne décourage personne. Le programme doit donc comprendre d'abord ce 
qui peut être enseigné partout, même dans les écoles à un seul instituteur, puis le degré com­ 
plémentaire de l'enseignement. 
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MM. les inspecteurs, membres du Conseil, ont déjà été consultes sur l'avant-projet. Le travail 
qui vous est soumis renferme des amendements que nous aurons à discuter. 

Sur la proposition de M. Kleyer, le Conseil décide qu'une discussion générale sera ouverte sur 
chaque branche du programme. 

Étluctüion ghiéi-ale et éducation morale. 

M. Tamlel blâme la toilette parfois trop peu modeste des jeunes institutrices. 
IU. Braun appuie cette observation et croit qu'il y a des mesures à prendre à cc sujet. 
~L Olin fait remarquer que c'est à l'inspection à faire, le cas échéant, des recommandations. 

S'il y a des institutrices qui font certains excès de toilette, en revanche il y en a qui font le 
contraire, 

~•- Germein croit aussi que cette matière ne peut faire l'objet d'une réglcmentntion. S'il 
fallait combattre par un règlement les toilettes exagérées, il faudrait aussi combattre par le 
même moyen les toilettes trop négligées. 

~I. Tcmdel estime que c'est un point dont on devrait s'occuper dans les écoles normales 

M. le Ministre se rallie à cette manière de voir, et ajoute que l'inspection devrait intervenir 
par voie de recommandations. On ne peut songer à traiter cette matière dans un règlement. 

1\1. Buls. Une mesure a été prise pour les écoles de Bruxelles, mais ou n'a pu la maintenir 
que pour deux établissements dont les Institutrices tiennent beaucoup à porter les insignes qui 
leur ont été imposés. 

M. Houeeau de lehaie demande, à propos du paragraphe en discussion, si l'on ne pourrait 
pas indiquer l'ordre dans lequel se donnerait l'enseignement occasionnel. 

lU. Germain, Rien ne s'oppose à ce que l'on fasse connaître aux instituteurs le plan général 
de cet enseignement. 

Ill. Buis. Je ne crois pas qu'il faille indiquer aux instituteurs l'ordre dans lequel l'enseigne­ 
ment, ayant pour objet l'éducation générale et l'éducation morale, devrait être donné. Il faut 
leur laisser toute initiative à cet égard. 

III. Veràeyen exprime l'avis qu'il faudrait donner une sorte de guide à l'instituteur. 
M. Buls n'est pas partisan d'un manuel. Il vaudrait mieux, dit-il, provoquer l'initiative de 

l'instituteur. Celui qui se plaint de n'avoir pas un manuel ne cherche pas ù travailler. 
M. Ve,·deyen. Cela reviendrait à imposer le travail ù chaque inspecteur dans les diverses 

provinces. J'ai été dans le cas de constater que l'instituteur qui n'est pas en possession d'un 
programme bien développé ne fait pas grnnd'chosc. 

M. Buts. Il faut provoquer le travail de l'instituteur, sinon on aboutira au catéchisme. 
M. Vercleyen. Les principes devraient être résumés, de manière à indiquer un certain ordre 

à suivre. •• 
M. Germain. Il a été entendu à diverses reprises dans la discussion de la loi qu'il ne fout 

pas créer un cours didactique de morale. Tracer le cadre d'un tel cours, ce serait dresser un 
tableau qui contiendrait, en réalité, le progrnmme détaillé d'un cours de catéchisme, contraire­ 
ment à ce qu'a voulu le législateur. 

Nos professeurs les plus distingués feront probablement des ouvrages où l'on s'appuycra 
sur des faits pour enseigner les principes. 

III. Buis. Ce serait évidemment aller à l'encontre des idées du législateur que de publier 
un programme. Par l'étude des livres que nous leur communiquerons, ill.l\L les inspecteurs 
arriveront aisément à composer le programme d<' morale que l'on croit nécessaire pour p:uider 
l'instituteur dans son enseignement, et cela sera bien suffisant. 

M. Olin. Je crois qu'il convient de proscrire absolument tout code de morale officiel. Nous 
devons être d'accord avec les principes de la loi. Mais, d'un autre coté, il ne faut pas demander 
trop à l'initiative des instituteurs. Beaucoup ne savent souvent comment s'y prendre pour 
donner l'enseignement dont il s'agit. Je crois donc que le Gouvernement peut, à cet égard, leur 
donner des conseils et leur dire par exemple : Voilù un fait que vous pouvez raconter et telles 
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peuvent ètre les conclusions ù en tirer. De celle manière, l'instituteur se rendra compte de la 
marche ù suivre, sans qu'il soit hesoin de prescrire 1111 cours de momie. 

1'l. Jacobs. C'est cc qui se fuit dans les eouféreuces d'instituteurs. 
l\l. le ilfùii~tre. C'est cela. On peut ainsi foire prëpuror un travail par l'un des instituteurs 

et le donner comme exemple aux autres. 
~[. Gernuiin, li est possible de dresser, duns les couféreuces, la liste des morceaux du livre 

de lecture qui se prêtent ù l'enseignement ruorul, celle des Iuits ù emprunter ù l'histoire uutio­ 
uule, et d'indiquer, pour chaque morceau, pourchaque fait, lu leçon momie qui e11 découle. On 
peut aussi y Imiter tic ln méthode ù sui ne: comment faut-il pmcôtlcr tians la recherche des faits? 
comment déduire des faits l'application morale? l( uellc Iorme la leçon doit-elle revêtir? 

!IL le lllùi-isfre déclare l\Ue les observations qui vlcuneut d'être présentées sont des plus 
utiles. li exprime ses regrets de ne pouvoir assister plus longtemps ù la séance, et cède la prt\si­ 
dence ù l\l. De Paepe. 

Lecture el écriture. 

l\I. Braun émet l'avis que, pour chaque branche du programme, il serait bon d'indiquer le 
but que l'instituteur doit se proposer et la méthode ù suivre pour l'atteindre. 

JI[. (lcrmuin répond que le programme nn d'autre but que de déterminer ln matière ù 
enseigner. Il ne pense pas qu'il t'aille entrer dans les détails des méthodes; s'il est reconnu 
nécessaire de donner des instructions géuérnles ù cet 'égard, il faudra recourir ù la voie des 
circulaires, Ce point est entièrement réserve. Dans certaines de ses parties, le programme trace 
suffisamment les grandes lignes de la méthode. 
- Le paragraphe est adopté, sauf réserve quant au choix du genre d'écriture, par suite 

d'observations critiques présentées par l\L Germain au sujet de l'écriture dite C1ngluise et par 
l\l. Olin, en cc qui concerne l'écriture dite belge. 

Éléments du calcul et système légcil lies poids et mesures. 

l\L Kleyer. Au point de vue de l'enseignement de l'arithmétique, on peut diviser les institu­ 
tours de la province de Liége en deux groupes: l'un, formé des anciens normalistes ttc ülnlonue, 
de Saint-Roch, etc., qui ont une grande aversion pour I'arithmétique raisonnée et n'enseignent 
que le calcul pratique, routinier ; l'autre, comprenant les anciens élèves de l'école normale de 
l'État à Nivelles, écarte de l'enseignement tout ce qui est machinal et fait constamment appel 
au raisonnement. La supériorité des élèves formés par les instituteurs du dernier groupe est 
incontestable. 

A cause de cette expérience, je tiens ù demander que le programme prescrive partout la 
démonstration des opérations. Je demande la suppression de la parenthèse : On ne donnera 
pas la démonstration de la division des nombres entiers, mais o,i expliqiœra l'opération en 
.~upposcmt le pm·tccge cl'une somme entre plusieur» personnes: Je demande aussi la suppression 
de la parenthèse qui se trouve dans l'énoncé : Décomposition d'·un nombre en ses {acteurs 
premiers (sans démonstration). 

~I. Jacobs. Dans les écoles primaires, les élèves sont exercés, dès ln première année d'études, 
ù décomposer les nombres en facteurs. Dans ce cas, l'enseignement n'est pas empirique. Il faut 
éviter les démonstrations trop difficiles. 
U. Germain fait remarquer que si, pot1r la division des nombres entiers, le progrnmrne ne 

demande pas une démonstration scientifique, il exige pourtant une explication raisonnée qui 
lui paratt suffisante pour l'école primaire. Il admet la suppression de la parenthèse; toute liberté 
sera ainsi laissée ù l'instituteur. 

M. Olin propose mème la suppression de toutes les parenthèses. 
lU. Germain fait remarquer que cela rendrait le programme plus difficile. 
1\1. Braun demande si l'on doit maintenir le titre : Calcul mental, intuitif et chiffré. D'après 

lui, le mot intuitif est de trop, car toutes les branches doivent être enseignées intu-itivemcnt. 
M. Germain croit nécessaire le maintien du mot intuitif, d'autant plus que beaucoup d'insti- 
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tuteurs se dispensent d'enseigne!' le calcul par lu voie de l'intuition. On comprend qu'on ne 
<lise pas que ln géogmphie sera enseignée intuitivement; on ne saurait pas l'enseigner autre­ 
ment. li n'en est pas de même du calcul; il peut être enseigné sans recourir au procédé de 
l'intuition, et c'est cc qui se fait encore trop souvent. 

Langue nuüernelle, 

M. Braun critique les mots : Leçons de choses. 
1\1. Germaùt répond qu'on ne trouve nulle part dans le programme la dénomlnation de : Leçons 

de choses. Il est bien Vl'ni qu'au paragraphe : Exereice« cle la119a[!e, il est dit: Ces exercice» 
porte11t p)·incipalemeat sin· les choses qui se tro1me11t !lans la s7)/irrre 1l'obsmvatio11 des en/i.111ts. 
li ne pense pas que l\I. Braun veuille critique!' cette recouunandatiou. 

1'!. Braun u'iusiste pas. 

Pas d'observations. 

Histoire nationale. 

En réponse à l\L Tœulel, qui demande qu'on explique l'économie du programme nu pre­ 
mier cl au second degré, iU. Germain dit qu'au premier degré, l'instituteur doit faire des 
causeries familières sur lu famille, sur l'école, sur la conmnmc, dans le but d'inspirer aux. enfants 
le sentiment, le goût de l'histoire. 

Plus loin, au second degré, le programme demande une comparaison entre les mœurs el les 
travaux de l'homme sauvage et ceux de l'homme civilisé. Il s'agit d'enseigner, au moyen 
d'images, des notions sur le vêtement, la nourriture, l'habitation, les occupations de l'homme 
sauvage mis en parallèle avec la vie de l'homme civilisé. 

Au degré moyen, l'instituteur doit déjù aborder l'histoire de Belgique; on adopte, pour Il! 
période contemporaine seulement, le système reqressi], Le programme porte : L11 patrie, le Roi, 
fo famille royale; Léopold l= ; révolution de 1850; la lletgique sous le régime ltollundais; la 
Bel9ique SOllS le 1·é9ime français. 

L'observation de Ill. Tandel, continue 111. Germeùi, me suggère l'idée de donner pour titre à 
cette partie : Premières notions d'histoire nationale c0t1tempomirle. Ces notions d'histoire con­ 
temporaine sont celles qui intéressent le plus les jeunes enfants, celles dont la connaissance 
est tout à fait indispensable. L'ordre 1·e9ressif se justifie ici, parce que la période à étudier ne 
s'étend pas au delà de ce que le père et la mère de l'enfant ont vu de leurs yeux ou entendu 
raconter de leurs parents et de leurs proches. 

M. Jlallar émet l'avis qu'il serait bon de donner aux élèves du degré complémentaire des 
notions historiques en cc qui concerne, par exemple, l'imprimerie, la découverte de I' Amé­ 
rique, etc. 

M. Germei» admet cette observation; mais il craint de trop charger le programme. Il espérait 
même que le Conseil aurait fait diverses simplifications. 

Fonnes 9éométriq11es. - Dessin. 
Pas d'observations. 

Notions de sciences naWretles. 

M. Tanilel. Un arrêté royal prescrit aux instituteurs de former des collections d'histoire 
naturelle. Je crois que les instituteurs auront assez de peine à faire ces collections. On s'imagine 
généralement que les instituteurs ont des connaissances suffisantes pour un semblable travail; 
qu'il suffit d'ailleurs de ramasser les objets. C'est une erreur. Si l'on pouvait imposer aux écoles 
les tableaux Deyrolle, on atteindrait plus rapidement le but qu'on s'est proposé. 

M. Germain. Pour remédier au défaut de connaissances spéciales chez certains instituteurs, 
52. 
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je demanderai ù M. le :Ministre l'institution do quatre cours normaux temporaires et, en mémo 
temps, la formntion de musées scolaires pour toutes les provinces. De plus, chaque école aura sa 
petite collection. Nous ferons le programme et, immédiatement après, nous indiquerons les 
moyens de le mettre en pratique. 

En réponse à III. Tandel, 1\1. Germain dit que le Gouvernement a le droit de prescrire l'ou­ 
tillage nécessaire. 

MM. Bul« et Sauveur critiquent ln collection Deyrolle. 
1\1. Verdeyen trouve quole programme du degré moyen est trop chargé. Il voudrait aussi voir 

donner moins d'importance aux sciences naturelles dans le tableau des heures. 
_ !U. Kleyer estime, au contraire, que le programme n'est nullement chargé; deux ans suffi­ 

raient pour le voir en entier et très convenablement. 
1'1. Ger-main croit également que le programme, en ce qui concerne les sciences naturelles, 

n'est pas trop chargé, 
M. Ve1"Cleyen donnerait la description des végétaux les plus importants; mais il voudrait 

qu'on laissât de côté les détails relatifs aux classifications. 
M. S<wve1w fait remorquer que c'est simplement sur l'aspect de la plante qu'on indique ces 

classifications aux élèves. 
M. Buls, Dans l'enseignement primaire, il ne s'agit pas seulement de donner des connaissances 

à l'enfant, mais de faire subir une certaine gymnastique à ses facultés. Si l'élève n'a pas retenu 
tout cc qu'on lui a enseigné, cela importe peu; l'essentiel, c'est qu'il ait fait une série d'obser­ 
vations sur les objets qui ont été présentés ù son attention, et, à cc point de vue, je donne 
mon approbation au programme. Le caractère de l'enseignement primaire consiste surtout 
à rendre l'élève apte à apprendre, et non à en faire un savant. 

111. Tcmclel objecte que l'enfant ne va pas longtemps à l'école, et il importe qu'à sa sortie il ait 
acquis des connaissances élémentaires suffisantes. 

1\1. Buls répond que si l'élève, sorti de l'école à dix ou douze ans, ne continue plus à 
s'instruire, il ne sait plus rien à l'époque du tirage au sort pour la milice. Il y aura certaine­ 
ment des mesures ù prendre pour assurer aux. élèves la conservation de ce qu'ils ont appris; 
mais l'essentiel, c'est qu'ils aient appris à observer. 

M. Olin. Il faut tenir compte du fait que les enfants quittent généralement l'école à dix ans, 
et il importe que l'enfant, à sa sortie de l'école, nit des connaissances certaines qu'il conserve. 

IU. Ilul», A la campagne, les enfants connaissent b plupart des choses qui font l'objet du 
progrnmmr des notions élémentaires de sciences naturelles. Dans les villes, nous devons faire 
des efforts pottr mettre les objets sous les yeux des enfants. 

M. Kleyer fait remarquer que les matières de la division moyenne sont reprises dans la divi­ 
sion supérieure. Cc sont des matières qui s'euseignent avec le plus d'iutërèt et que les enfants 
suivent avec le plus de plaisir; c'est pour eux un véritable délassement. 

M. Vercleyen propose de supprimer les énumérations de familles de plantes qui figurent au 
programme. 

M. Buis n'admet pas cette suppression. 
M. Kleyer dit qu'il sera nécessaire de montrer au moins deux plantes différentes comme 

types d'une famille. Il faut préparer l'élève de manière qu'il soit à mème de compléter plus 
tard les onnnaissances élémentaires acquises à l'école. 
- Cette partie d11 progmmme est admise. 

Gymnastique. 

M. Olin dit que la plupart des écoles ne possèdent rien en fait d'appareils de gymnastique. 
- Des observations faites par MM. Germain et Olin amènent le Conseil à décider qu'à partir 

du tlcgré moyen le règlement indiquera, pour chaque cours, les objets à employer, indication 
qui n'aura aucun caractère obligatoire. 
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Chant. 

IH. Braun estime qu'enseigner les notes aux enfants, c'est perdre un temps précieux. li pro­ 
pose <le n'enseigner au degré inférieur que le chant. 

En réponse à une question posée par l\C. Van Hollebeke, li[. Vcnleyen explique comment 
l'enseignement du chant dans le degré moyen est lndisponsnblc })CHU' arriver nu degré supé­ 
rieur. li cite les écoles primaires de Gand comme ayant obtenu des résultats étonnants, 

:rit. Buts dit que cela se fait aussi à Bruxelles. 
~I. Braun, Les brillants résultats que l'on signale sont dus, non à des instituteurs, mais à des 

professeurs éminents. 
- Il est décidé que, dans le programme pour le degré moyen, il sera t'ait une transposition. 

Le n° 4 devicudru le n° 1, c'est-à-dire que l'on commencera par [aire apprendre, par <rndition, 
des chants d'ensemble â 11m et <i deux voi» et des clmons avec paroles. 

1'1. Van Hollebeke demande que, dans le degré supérieur, on fusse chanter des morceaux en 
rapport avec les notions acq uises, et que la lecture et le chant marchent de pair. 
Répoudant à l\l. Tan del, 111. Gcrmaill dit que le matériel nécessaire sera rendu obligatoire, 

au même titre que les autres parties <le l'ameublement scolaire. 

T1·avaux à l'aig11ille. 
Étude d'mie seconde langue. 

Fas d'observations. 

Notions d'écononiie sociale et ,le droit constitutionnel. 

l\l. Tanclel émet l'avis que cette partie du programme n'est pas réalisable. 
l\L Olin s'engage ù présenter une nouvelle rédaction dans une prochaine séance. 

Notions cl'a9ric!llture, d'lwrtù,·11lture et cl'a1·bor-ic-ult-ure. 
Êléme11ts tle commerce et <le tenue de livres. 

Pas d'observations. 

Séance <lit 7 juillet 1880. 

Reprise de la discussion relative au programme. 

Notions d'économie sociale et de droit constitutionnel. 

~L Olin. D'après moi, le programme relatif aux notions d'économie sociale e5t trop 
complet, et je crois entrer dans les vues de M. Germain lui-même en vous proposant de le 
simplifier. Il ne faut pas dublier qu'il s'agit de l'instruction primaire. Les notions qui figurent 
nu programme me paraissent au-dessus de ln portée des enfants. C'est ù des indications pra­ 
tiques qu'il faut savoir se borner, Elles peuvent avoir pou!' objet les caisses d'épargne, les 
sociétés de prévoyance, les sociétés coopératives, et, relativement à ln question du travail, les 
indications doivent avoir pour but de prémunir les élèves contre des idées fausses. Je crois 
qu'il est inutile de parler des grèves; c'est un point très délicat. Les instituteurs sont souvent 
peu versés dans ces sortes de questions. Il ne faut pas les aborder, sinon on s'exposera à 
soulever des critiques contre les notions d'économie sociale données pnr les instituteurs. 
Je propose d'adopter pour les Il'" 2, 3 et 4 la rédaction suivante : 
« 2. Le travail. Division du travail. Puissance de l'association. Les machines. La propriété. 

Le capital. L'épargne. Caisses d'épargne. 
,, 3. L'échange. Le prix des choses et le salaire varient en raison de l'offre et de la demande. 
,, 4. Sociétés de prévoyance. Mutuahté. Sociétés coopératives. » 
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M. Germain, interpellé ù cc sujet, dit qu'il se rallie aux conclusions de M. Olin. 
M. Houzeou de Leluiie demande qu'on maintienne au programme cc ({ ui concerne les besoins 

généraux de l'homme. 
~1. Olin. Les besoins de l'humanité eu général nous entraineraient trop loin. 
l',f. Germain. Le tout dépend lie la manière d'enseigner. Il est évident qu'il Iaudra s'inspirer 

d'auteurs qui se soul occupés des matières lie l'enseignement populaire, tels que Ilnpet, pur 
exemple; je suis convaiucu qu'on ne trouvera rien d'exagéré dans sou livre, 

1\1. Olin. Je ne vois aucun inconvénient ù eouserver cette partie d11 programme : les besoins 
de l'homme. la société et ses avantages. 
- La rédaction primitive proposée par M. Olin, ainsi amendée, est admise à l'unanimité. 

Tablecw des heures de classe. 

M. Germain. La matière est très délicate parce qu'il faut tenir compte de l'importance rela­ 
tivc des diverses brnnchus du programme. J'ai pensé que le Conseil fixernit lui-même le nombre 
d'heures ù attribuer ù l'enseignement lie chneuuc des li ranches, je u'ai fuit qu'indiquer approxi­ 
mativement le temps. La récitation de la lettre <lu catéchisme demande qu'on réserve un certain 
temps chaque jour. 

On a remarqué que le nombre d'heures n'est pas le mème pour les garçons que pour les filles, 
mais il y a pour les filles une branche en plus, les travaux à l'aiguille. l\I. Olin a dit: ( Vous 
donnez quatre heures de calcul et de système métrique aux garçous et trois seulement aux 
filles. , N'oublions pas qu'il s'agit du programme des écoles primaires. li n'y a pas lieu de 
s'effrayer de cette différence d'heures. 

M. Olin dit qu'il n'a aucune observation à faire quant à l'enseignement proprement dit, mais 
il critique la répartition du nombre d'heures entre les diverses branehes.Pour les formes géomê­ 
triques et le dessin, 011 donne, fait-il observer, le même nombre d'heures aux deux sexes, alors 
que le dessin est bien moins nécessaire aux fllles, 

M. Kle:yer. Le dessin est très utile aux filles; par exemple, pour les travaux à l'aiguille. 
M. Germain. L'enseignement des travaux à l'aiguille, si important, est donné tians de très 

mauvaises conditions, à cause du manque de personnel compétent, et aussi à cause de l'insufli­ 
sance des institutrices sous le rapport du dessin. 

M. Kle:yer entre dans des explications pour établir que l'enseignement du dessin se donne 
eonvenablement dans la province de Liëge. 

M. Germain démontre l'importance de l'enseignement du dessin au point de vue des travaux 
à l'aiguille. 

Après un échange d'observations entre plusieurs membres relativement à la nécessité de 
diminuer le nombre d'heures, lU. Germain fait remarquer qu'on pourrait arriver à ce résultat 
par renseignement de certaines branches au moyen de la. seconde langue. Si cette idée était 
admise, dit-il, on pourrait trouver sur le temps consacré à ln seconde langue, les heures 
qu'on voudrait affecter aux différentes matières. 

l'tl. Verdeyen dît qu'il n'oserait pas proposer ce système dans les Flandres. 
En réponse à des observations faites par plusieurs membres, 1\-1. Gerwwin dit que la note 

inscrite au prog1·ammc indique quels sont les cours sur lesquels il faut prendre, dans certains 
cas, les heures nécessaires ù l'enseignement d'autres branches, 

IH. Olin, C'est dangereux. L'instituteur profitera de cette disposition pour supprimer 
certains cours. 

lU .. Mallar insiste pour la suppression d'une heure d'écriture. En surveillant l'écriture des 
élèves, dit-il, on évite l'écriture ait pmpre. 

M. Tu,idel critique le grand nombre de travaux géographiques imposés aux enfants. 
- Le Conseil décide la suppression <l'une heure d'écriture dans le cours supérieur et d'une 

heure de lecture dans le degré moyen. 
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M. Vcm llollebeke. Le nombre d'heures est iusufflsant pour appliquer le programme des 
sciences niuurellee, 

M. Houseau de Lelui ie pense qu'on pourrait Iaire porter ln réduction sur le nombre d'heures 
proposé pour la seconde langue dans le degré moyen on dans le degré supérieur. 
- Le Conseil, pur sept voix contre six, décide que la réduction portera sur la gymnastique. 
M. De Paepe, président. Par suite de cette décision, on peut disposer d'une heure de plus 

pour l'enseignement des garçons. 
i'lf. Braun l'aît ln proposition, appuyée par lH. Yutuler Cruyssen, d'ajouter cette heure à la 

langue mnterucllc. 
Répondant ù une question posée par M. Germain, Ill. Kleyer dit que les travaux à l'aiguille, 

dans les écoles mixtes, sont enseignés aux filles les jours de congé. 
M. Jacobs. Il me semble que, pendant que les filles s'occupent d'ouvrages manuels, l'institu­ 

teur doit donner la leçon aux gtwçons pour les branches auxquelles on accorde le plus d'heures. 
La difficulté est celle-ci : Où trouverons-nous le second demi-jour? Il faudrait un local spécial 

dans lequel on pût enseigner la couture. 
M. Gernusin, Duns les écoles mixtes, il faut que les cours d'études restent communs aux filles 

et aux garçons. Pendant que la maitresse spéciale enseigne les travaux ù l'aiguille, l'instituteur 
ne peut avancer avec les garçons, il doit se borner à foire des répétitions. 

1\1. Va11de1· Cn1yssen. Il faudra interdire de donner l'enseignement manuel pendant les heures 
de classe. 
- Le Conseil se prononce dans ce sens. 

P1·09rmnme développê. - Tableau B. 

1\1. Germain. Les degrés (l'une école primaire ù programme développé sont les suivants : 
Tableau A, - t 0• degré ou degré inférieur; 

2° degré ou degré moyeu; 
5° degré ou degré supérieur. 

Tableau Il. - École primaire supérieure. 

.M. Vanàer Cruysse-n demande quelles branches il faudra enseigner pour que l'école devienne 
primaire supérieure. 

M. Germain. La loi et l'arrêté royal d'exécution permettent de créer des cours spéciaux> mais 
le moyen pratique sera de prendre le programme entier tel qu'il est. 
- Cet avis est adopté. 
iU. Braua obtient lu parole pour donner lecture d'une note dans laquelle il a formulé une 

opinion générale sur tout le programme proposé. 
M. Germain. Nous allons aborder, dans notre prochaine séance, l'examen des livres. Je c1·0~ 

qu'il faut tout d'abord indiquer quelles sont les diverses catégories d'ouvrages dont nous aurons 
à nous occuper. Cette division étant bien établie, nous n'aurons plus à y revenir. 

Voici, selon moi, ces catégories : 
1 ° La liste des livres à l'usage des écoles primaires; 
2° La liste des livres ù l'usage des écoles normales; 
5° La liste des livres à donner eu prix et ù placer dans les bibliothèques scolaires, et corn- 

prenant les deux divisions suivantes : 
A. Écoles primaires ; 
B. Classes d'adultes; 
4° La liste des livres destinés aux bibliothèques cantonales et aux bibliothèques des écoles 

noralmes. 
- Ces quatre catégories sont admises. 

55. 
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Séance du 8 juillet 1880. 

Ln séance est présidée par M. Kleyer. 
.l'rl. Germain soumet à l'assemblée un nouveau tableau des heures, avec notes explicatives, 

pour êll·c inscrit ù la suite du programme. 
- L'adoption est prononcée. 
(Voir le programme officiel des écoles primaires, Aunexes, pp. !~96 à 525.) 
1\1. Germain soulève ensuite la question des livres ù distribuer en prix, et propose ln revision 

des listes. 
M. Houzeau de Lehaie ayant exprimé l'avis qu'il fout être très large, U. Klojer dit qu'il faut 

aussi être très prudent; il y a des linos qui devront étre écartés. Je pense, coutinue-t-il, qu'on 
pourrait renvoyer les listes à l'examen des membres non inspecteurs, et remettre ln décision 
à prendre jusqu'après l'examen des ouvrages actuellement soumis au Conseil. 
-- Cette proposition est adoptée. 
- Le Conseil, revenant en partie sur une résolution qu'il a prise hier, décide qu'il n'y aura 

qu'un seul catalogue pour les distributions de prix dans les écoles primaires et dans les écoles 
d'adultes. 

L'assemblée aborde ensuite l'examen des livres qui lui sont soumis. 
IU. Vertleyen, par motion d'ordre, demande comment il sera procédé il l'égard des ounages 

au sujet desquels il y a divergence. 
- Sm la proposition de lH. :flcdlctr, il est décidé que, dans cc cas, les membres du Conseil 

qui ne connaissent pas l'ouvrage, le recevront en communication, rie manière ii pouvoir l'exa­ 
miner avant la fin de la session. 

Les propositions du Conseil au sujet des ouvrages qui lui sont soumis sont formulées au 
tableau jointau procès-verbal. 

Séance clit 9 juillet 1880. 

Le Conseil est présidé par 1\1. Kleyer. 
L'examen des livres est continué. 
Une discussion s'engage au sujet des conditions que doit réunir le livre de lecture destiné aux 

écoles primaires. 
- Le Conseil décide que le livre de lecture doit présenter une grande variété de sujets, qu'il 

doit servir à compléter l'instruction des élèves dans diverses branches, et venir fortement en aide 
à l'enseignement de la morale et de la langue maternelle. 
- On admet également que chaque division d'élèves peut awir un livre dîlTél'ent. 
M. l7ei·deyen fait remarquer qu'il est bon que les conditions exigées soient portées à la con­ 

naissance du public, pour que les auteurs puissent s'y conformer. 

Séance du 10 juillet 1880 

La séance est présidée par lU. Kleyer, 
M. Germain. !U. le l\Iinistre a fait préparer un projet de programme des exercices et des 

occupations pour les écoles gardiennes. J'ai l'honneur de vous donner communication de ce 
travail. 

Les dons de Frœbcl et les divers genres d'occupations sont répartis en trois années; le pro­ 
gramme comprend, en outre, des causeries, des jeux et différents antres exercices. 

Il s'agit surtout, pour le Conseil, d'examiner de quelle manière il y aurait lieu d'introduire 
le programme dans les écoles. On peut l'imposer aux institutrices qui viennent de suivre les 
cours normaux de la méthode Frœhel ; quant aux anciennes institutrices gardiennes, on devra, 
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je pense, leur accorder un délai de trois ans pour se mettre en état d'appllquer le nouveau 
programme. 

1\1. Van llollebcke. Y aurait-il encore des cours normaux temporaires l'année prochaine! 
.1\1. Germain. Oui, des cours temporaires de trois ou quatre mois. Pour les institutrices qui 

sont en fonction, je voudrais qu'on créât des cours temporaires pendant les vacances. Il faudra 
aussi songer ù fonder une ou deux écoles normales Frœbel, avec deux. années de cours 
complets. 

1\1. Kleyer. N'y aura-t-il pas des conférences spéciales pour les écoles gardiennes? 
l\f. Germain: Oui ; elles sont absolument nécessaires. 
Je prie le Conseil de bien vouloir émettre son nvis sur les grandes divisions du programme 

des écoles gardiennes. Quant aux détails des occupations au jardin d'enfants, le tout a été réglê 
par des spécialistes, et je ne crois pas que le Conseil désire s'en occuper. 
Je consulte aussi l'assemblée sur ln question du délai de trois ans à accorder. 
Le Conseil émet un avis favorable quant au programme et au délai à accorder- aux institu­ 

trices, puis il aborde l'examen d'un nouvel objet : 

Liste des liv1·es d do11ne1· en prix aux lmmiatscles concours entre les elèves des écoles primaires 
et des écoles d'adultes officielles. 

- Sur la proposition de MM. Tm1del et Vancler Cmyssen, rapporteurs, le Conseil se prononce 
en faveur de la liste présentée pat· eux. Cette liste sera annexée au procès-verbal. 

L'ordre du jour ëtant'épuisé, 1\1. Germciin remercie le Conseil, au nom du Gouvernement. 
lll. Kleyer, de son côté, au nom de l'assemblée, remercie 1\1. Germain de son concours éclairé, 

qui a puissamment facilité la tâche du Conseil. 
Il déclare close la session de -1880. 
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I. - Tableau indiquant le nombre des diplômes 

- ,;. ~~ 
ÉCOLES ET SECTIONS NORMALES. ~ ~-5 

"'1 ••• " 

t84711848li849:fB50li85tliS52 1854118551181>611B51 I t858 ~ .., 
1846 1853 ~ .., 

Éfabllssements nor 

A, tcoles et sec 

Drue-es(') •• , • , , 

Gand (') •••••• 

Lierre •• 

l\fons • 

Nivelles ••• 

Verviers , • 

Couvin .• 

Hasselt ••••• 

Huy ••••• 

Jodoigne •• 

Virton ••• 

18i0 

1861 

1845 

1876 

tsw 
1879 

f86,i 

t8i9 

t861 

{8'7!) 

1847 

Bruxelles . • • • ••••• (école laïque) 1 1874 

• • • • • . 5 t 3 2 • 5 t 

• • . • • • ,. .• , • • • • 
22 18 28 26 23 3.? 21 28 32 6 30 27 28 

» . D • • D • • D • " " • 
12 22 20 26 29 3l 37 5--! 42 33 21 30 32 

. » .. " • 0 • " . • • • • 
" • • • • ,. ,. " • • • " " 
• » • » • ,. •• " • • • • 0 

• . D • • ., •• . • • D • • 
• ~ " » • " • • • • • 0 . 
,. ,. • 'il 4 5 5 3 4 5 7 4 5 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
34 40 48 51 56 66 68 66 81 46 61 6G 66 

B. icoles nor 

Bonne-Espérance, ••• (école épiscopale). , 184, 

f847 

1847 

1846 

1847 

1847 

1847 

Carlsbourg .• .. . ( - ) . 

Malonne •• . - ( - ) . 

Saint-Nicolas . ( - ). 

Saint-Roch , .. - ( - ). 

Sainl-Trond. . { - ) . 
Thourout •.• . ( 

Total. ••• • 

• • » •• • » 10 D • • ,. • - - - - - -- - 
> f7 » ss iO u Hi H 3 13 la ta 8 

,. i7 . iO 9 iO 8 9 6 n 9 11 9 

• 12 t5 19 10 Hi 14 i8 t6 17 18 22 22 

9 4 7 4 ,j 6 7 tO 9 11 15 14- 10 

• f5 il 10 If 7 f5 9 12 10 12 u 9 

» 9 u 10 u 11 1:S 15 il 7 1.2 10 i2 

• 9 iO 9 j,j f5 23 21 2:5 23 i4 22 t4 

- - - - - - - - - -- -- -- -- 
9 83 57 83 69 78 97 94 82 93 95 108 84 

- -- -- - - - - - - - - - - - 
43 123 105 137 125 144 16!:I 160 ies 130 i56 i74 150 ~ 

(') En t879, la section n été eonvente en école normnlc. 
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d'instituteur et d'instil'utrtce) délivrés de 1846 â 1879. 

1 1 \ 1 1 
1 1 

, 
1 

J TOTAUX. 

1859\fSGO 1~61t86218G3 18G4 1865 1866 1867\rnos 186911870 187111872l18'13:18'14118n 187G 181711878118'10 

1nn11x d'lu8Utntenr8. 

tùms de l'État. 

• 5 • 8 5 2 0 0 6 9 17 18 17 21 i9 21 21 13 10 18 18 201 . • • • • • 12 14 li i..i 13 21 21 11 15 14 i8 15 18 Il 21 229 

20 22 29 2!S 28 28 fi2 56 48 -10 41 41 ,U 4.{ .n 38 55 51 30 36 40 1,000 

) . l) » l) . • • >l . • • • • • >) . • • . 23 23 

28 50 50 51 ,H 4.1 41 47 49 46 .u 44 46 42 4:S 59 59 41 22 47 45 i,21(} 

.. • . • " • • • • • • • . • . • " . • » .. • 
• D • l) . • • . 4 19 'H rn 28 29 28 50 22 2G 30 23 21) 303 

» ,. • • . • • • l) . • • . • • • .. • • l) . . 
>} l) ~ D l) 8 15 8 u 10 18 u 10 25 i4 13 i6 15 18 21 16 236 . l) • • . • • • . • . . " • . .. . . " l) l) • 
5 7 f 6 tt 0 20 17 i2 19 28 17 20 19 2t 29 15 18 10 22 28 580 

-- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
59 62 60 70 86 01 H6 151 UI 166 185 Hfü 192 101 185 tSI !01, 157 1.50 178 220 5,755 

1 

males agréées. 

• » • 1 p • 1 • • ~ • 1 • • • • • • - • 8 61 0 151 50 - - ------------------------- 
8 :15 0 3 6 8 7 111 16 12 12 i8 21 25 50 55 53 27 28 26 17 508 

11 15 8 H 8 10 10 Hi 12 15 22 22 27 22 25 2i 18 28 20 27 27 486 

16 1) 6 1) H 13 10 18 21 24 24 25 28 55 55 55 52 27 15 25 25 639 

u u {2 10 15 :16 12 Hi f5 17 16 22 18 26 25 28 28 28 28 32 42 541 

8 f[ u 15 9 9 4 10 8 16 10 13 10 18 14 20 14 16 f7 13 18 411 

15 14 10 15 16 16 i2 H 12 20 16 12 17 16 i5 14 13 13 21 17 14 442 

15 22 11 23 18 u H 12 H 15 iO H 16 17 22 27 25 27 25 28 51 595 

- - -- -- - - - - - - - - ·- - - - - - - - 
85 96 70 Si 81 86 66 07 05 H7 110 125 140 155 166 178 16i 160 152 168 1H 5,020 - -- -- - -;;I;; - - - - - - - - - - - ;;1-;; - 14i 158 150 154 167 228 239 283 504 288 541 546 549 562 52:5 füH 416 7,411 
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ÉCOLES ET SECTIONS NORMALES. 
~ ;:: 
..,:~•.! 

!8i0118,i'f l t848118,i9 :18501 l851ll85%1185311854 18561185711858 
0 5 

1855 j 

É(abllsscmc11ts 001• 

A. Êcote 

Liége . • · · • • 

n. École» 
Andenne. 

Arlon ••• 

Bruxelles (rue de Malines) • 

Hérenthals , 

&1essincs. 

Liége (Journeaux) 

Mons (Leclercq) • 

Tongres. 

Visé. 

Gand 

(laïque). 1 1871 

).11868 

). 1851 

). 1 1840 

). 1855 

). 18.tO 

). 1851 

). 18-iO 

), 1849 

). 18-iO 

Tbielt. 

Bastogne . 

Brugelette. 

( congrégan iste) 

. ( 

( 

Bruges(iustilutSaint-Audré) ( 

Champion(') 

Gosselies •• 

Liége (école Ilabelz) 

Louvain (') . 

Nivelles. 

Fesches. 

Saint- Nicolas 

Virton ••. 

Wavre-Noire-Dame • 

18-iO 

). 18-tO 

). 180,l 

). 18ï0 

). 1840 

). 1870 

). 1871 

). 1849 

l 18,'9 

). 1871 

). 1870 

1870 

). I 1864 

•. 

» 

,, 

)) 

)) 

" 
-1-1-1--1---1-1-.-1-1-1-1-1- 

.. 
• l 

» 1 • 0 

·- 

» 

!/ 

.. 

•• 
.. 
)) 

•• 

• 

•. 
" .. 
,. 

., 

• 

" 

» 

)) 

" 
,, 

" 

» 

" 
4 

» 

1 

" 
» 

» 

• 1 • 

• , 6 

• 1 8 

3 1 

7 1 lO 

5 1 18 1 51 1 28 1 55 1 5B 1 ,iO J 50 

• 1 12 

7 

1 

4 

0 

4 

5 

2 

)) 

» 

7 

8 

1) 

1126124 

» 

7 

5 

7 

1 

2 

6 

2 1 12 

" 

» 

2 

» 

» 

• 
8 

6 

5 

5 

1 

7 

2 

2 

4 

" 

5 

8 

" 
» 

5 

6 

" 1 •• 

4 9 

9 5 

2 1 

2 4 

8 10 

•l 

4 

6 

" 

4 

5 

1 

5 

0 

» 

4 

5 

)) 

" 
)) 

0 

• 
4 

9 

8 

8 

8 

1 

4 

8 

9 

5 

5 

)) 

3 

4 

» 

5 1 25 I 23 I 21 1 24 

{') li exlstnit ~leu~ scc~ions à l'école ncrmale U$1·éée de Champion: une. pour- les élèves relïgieuses et une J>.OUr !e, élèves laïque~ .. 
(') Dans le prrucrpe, 1 école normale de Louvain, adoptée en t849, é!a1l une école Inique placée sous I" ,li1·cc!1011 de ~lm• Joos-flmy. 

Cette dame ayant été udmise à ln pension par arrûté miuistériel du ~9 août t86H, I'établisscment cessa <l'oxistc1· jusqu'au 10 mul 11'7t, 
époque il laquelle il fut réorganisé sous la direction d'une corporuuou religieuse, duns les bâtiments de I'institut Puridacns. 
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185911860 1sG1 j 1sG2j1soa11ss4i 1so+sss\1so1\1sosl 180011s10I 1871 \1812 1874,1875118761187711878 
TOT,UIS:. 

1873 1879 

wm,x tl'lnstltutrlces, 

âe l'État. 

uo 

agréées. 

• • • • l) " • • • • • " • • » 12 12 0 0 8 'l 57 

• • • D 0 " • • • • 0 • 13 13 8 12 17 10 -11 u, 17 121 

1 4 4 5 0 5 2 5 4 u 4 5 5 5 5 i1 15 10 10 fü 10 107 

0 6 0 7 10 13 H 11 30 27 10 31 24 20 27 19 18 26 18 23 22 431 

3 5 4 5 2 5 a 2 5 4 3 5 5 5 7 8 4 9 8 5 5 102 

G 5 10 3 .f. 2 4 6 5 7 5 8 9 12 16 t6 15 1-i 6 4 8 201 

6 4 12 15 15 8 6 7 0 18 t5 16 14 24 16 16 23 i2 18 28 24 5-iO 

5 1 • 4 2 2 4 5 5 6 7 5 6 9 8 0 12 0 11 6 121 

5 1 4 5 7 6 6 9 6 19 13 12 13 15 15 15 » . 1) . • 165 

12 9 H se 17 17 16 20 20 22 21 25 21 22 28 f9 15 24 20 20 22 451 

- - - -- -- -- -- -- -- - ·- - - - - - -- - -- -- 
40 55 55 52 65 56 52 6,i 80 116 86 105 107 122 151 136 121 132 109 128 127 2,1B2 - - - - - - - --- - - - - - - - - - -- - 
to 4 6 7 4 13 0 3 17 20 13 9 13 u 16 15 8 u 15 10 15 273 

3 5 7 2 9 3 5 9 5 7 20 us 17 20 18 22 26 19 25 23 21 296 

D • l) • •• • • • 5 7 10 20 t8 2,l 20 16 27 29 '!:{ 52 30 26:i 

l) D " » • • • • • . .. » • 7 6 3 6 0 5 18 15 67 

5 5 5 3 5 3 7 8 20 H5 12 15 21 30 27 55 55 20 37 38 33 4l1 

• " • » • 0 » • • • » .. • » 8 8 12 8 10 16 7 69 

• " • • » • • • • • " )) • 3 » • 2 2 » 5 4 14 

1 t 2 4 1 4 3 2 » • " • .. » l) 0 7 10 13 10 14 ~ 

6 6 6 3 H 4 7 8 17 u 10 u 1.8 24 20 34 22 28 si 3-i 25 37-i 

» " . " » )) • " • D 0 • • 7 2 3 7 8 13 18 14 72 

• • • • • " • • • • » • • 10 15 6 HS 21 14 i8 12 Hl 

• • • •• • • • 0 • 0 •• • • 0 • • • •• l) 5 6 H 

» » • • • .. • 4 3 5 10 -10 11 13 8 5 13 12 12 :l2 14 152 

-- - - -- - -- - - - - -- - -- - -- - - -- -- - - 
23 t9 24 i9 30 27 51 34 67 67 75 83 98 1$2 uo 143 180 186 201 2115 208 2,2H - - - - - - -- - -- - - - -- - - - - - - - - 
63 5,1 70 71 05 83 83 08 147 183 161 1.88 205 274 271 270 320 338 532 408 350 4,-183 

56. 
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Il. - Dispositions de ta loi du 1°r juillet 1879, concernant les écoles normales., 
mises en regard des di~positions eorrespondosue« de la loi dit 25 septem­ 
bre 184,~. 

Lol du 23 septembre 1842, 

Anr. 10. Ln nomination des instituteurs 
communaux a lieu par le -eonseil communal, 
conformément à l'article 8'5., n" 6, de la loi 
du 30 mars 1856. 
Pendant les quatre premières années de la 

mise à exécution de la présente loi, toutes 
les nominations seront soumises à l'agréation 
du Gouvernement. Après ce délai, les con­ 
seils communaux choisiront leurs instituteurs 
parmi les candidats qui justifieront d'avoir 
fréquenté avec fruit, pendant deux ans an 
moins, les cours de l'une des écoles normales 
de l'État, les cours normaux. adjoints par le 
Gouvernement à l'une des écoles primaires 
supérieures ou les cours d'une école nor­ 
male privée ayant, depuis deux ans au moins, 
accepté le régime d'inspection établi par la 
présente loi. 

Toutefois, les conseils communaux pour­ 
ront, avec l'autorisation du Gouvernement, · 
choisir des candidats ne justifiant pas de l'ac­ 
complissement de cette condition. 

Lol du ter tulllet 1879. 

ART. 8. Ln nomination des instituteurs a 
lieu par le conseil comrnnnal, conformément 
à l'artisle 84-, n° 6, de la loi du 50 mars '1836. 

Pour pouvoir être nommé instituteur corn­ 
munal, il faut être Belge ou naturalisé, et 
être muni d'un diplôme d'inslitutcur ou de 
professeur de l'enseignement moyen du 
deuxième degré. 

Si aücun candidat diplômé sorti des éta­ 
blissements de l'f;tat ne sollicite une place 
vacante d'instituteur, le conseil communal 
peut être autorisé par le l\Iinistre de l'instruc­ 
tion publique à choisir, soit un professeur 
de l'enseignement moyen qui aura fait des 
études privées, soit un candidat non diplômé; 
toutefois, celui-ci n'entre en fonction qu'après 
avoir prouvé sa capacité devant un jury 
nommé par le Gouvernement. 

AnT. 12. Lorsqu'une place d'instituteur 
est vacante, le bourgmestre en informe immé­ 
diatement l'inspecteur. Dans le délai de huit 
jours, il est procédé par le collège des bourg­ 
mestre et échevins à la désignation d'un inté­ 
rimaire. Si le collège ne procède pas à la 
désignation d'un intérimaire, il y est pourvu 
d'office par l'inspecteur. Si l'intérimaire dési­ 
gné n'est pas diplômé, la désignation ne pro­ 
duit efl'et que de l'avis conforme de l'inspec­ 
teur, qui désigne lui-même au besoin et 
d'office un intérimairs diplômé en remplace­ 
ment du non diplômé nommé par le collège 
échevinal. 
Toute désignation d'intérimaire est notifiée 

au gouverneur par les soins de l'inspecteur, 
dans les huit jours au plus tard. 

Si dans les quarante jours de la vacance, 
sauf fixation d'un plus long terme par le 
Ministre de l'Instruction publique, le conseil 
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Lol du 23 soplombra 1842, 

AnT. 21~. Les fonds votés pat· les provinces 
en faveur de l'instruction primaire sont des­ 
tinés aux objets suivants : 

10 
20 
50 
lt,0 Bourses d'étude pour les aspirants­ 

instituteurs; 
50 • 

Ain. 28. Des bourses, de 200 francs au 
plus chacune, seront mises annuellement ù 
la disposition du Gouvernement pour être 
accordées à des jeunes gens Ott ù des institu­ 
teurs peu favorisés de la fortune et qui font 
preuve d'aptitude, pour les aider à suivre les 
cours des écoles primaires supérieures ou 
des écoles normales. 

Ces bourses pourront, après la sortie de 
ces écoles, être continuées, pendant un terme 
qui n'excédera pas trois années, à des élèves­ 
maîtres envoyés pour faire leur noviciat, soit 
comme assistants, soit comme instituteurs 
dans les écoles communales. 

AnT. 55. Il sera immédiatement établi par 
le Gouvernement deux écoles normales pour 
l'enseignement primaire, l'une dans les pro­ 
vinces flamandes, l'autre dans les provinces 
wallonnes. 

Dans chaque province, des cours normaux 
pourront être adjoints par le Gouvernement 
à l'une des écoles primaires supérieures (1}. 

(l) La loi du 29 mai 4866 a décrété l'établisse­ 
ment, aux frais de !"État, de quatre nouvelles 
écoles normales : deux: pour élèves-instituteurs et 
deux pour élèves-institutrices. 

Lol du 1" Julllot 1879. 

communal n'a point nommé de titulaire défi­ 
nitif, il est procédé d'office à cette nomination 
par arrêté ministériel. 
li y a lieu également à la désignation d'un 

intérimaire lorsque le titulaire, par suite de 
maladie grave ou de tout autre empêchement, 
se trouve dans le cas de suspendre ses leçons. 

ART. 56. Les fonds votés par les provinces 
en faveur de l'instruction primaire sont des­ 
tinés aux objets suivants : 

10 • 
, 

5° Bourses d'étude pour les aspirants­ 
instituteurs; 

AnT. 59. Des bourses, dont le chiffre est 
arrêté par un règlement d'administration 
générale, sont mises annuellement à la dis­ 
position du Gouvernement pour être accor­ 
dées à des jeunes gens peu favorisés (le la 
fortune, admis à fréquenter les cours des 
écoles normales de l'État. 

Ces bourses peuvent, après la sortie de 
l'école normale, être continuées, pendant un 
terme qui ne peut excéder trois années, ù des 
élèves-maîtres, envoyés pour faire leur novi­ 
ciat, soit comme assistants, soit comme insti­ 
tuteurs, dans les écoles communales. 

ART. 45. Indépendamment des six écoles 
normales déjà fondées par le Gouvernement, 
celui-ci est autorisé ù établir deux écoles nor­ 
males d'instituteurs et quatre écoles normales 
d'institutrices. 

Le Gouvernement peut, de plus, adjoindre 
à ses établissements d'enseignement moyen 
des cours normaux d'instituteurs ou d'insti­ 
tutrices primaires. 
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Lot du 23 eeptembre 1842. 

( 144 ) 

AnT. 56. Indépendamment de la direction 
et de la surveillance particulière que le Gou­ 
vernemcnt exerce sur les écoles primaires 
supérieures cl sur les écoles normales, ces 
institutions sont soumises au mode de direc­ 
tion et d'inspection ecclésiastique, résultant 
des articles 6, ~ 2; 7, SS 2 à 4; 8 et 9 de la 
présente loi. 

Les instituteurs et professeurs des écoles 
normales et des écoles primaires supérieures 
sont nommés et révoqués par le Gouverne­ 
ment. 

Il y aura, dans chaque école normale, un 
ministre du culte, chm-gé de l'enseignement 
de la momie et de la religion. 

AnT. 57. Les inspecteurs civils, provin­ 
ciaux et cantonaux, les instituteurs commu­ 
naux nommés en vertu de l'article 10 de la 
présente loi, ainsi que les instituteurs et pro­ 
fesseurs des écoles normales de l'F.tat et des 
écoles primaires supérieures, prêteront le 
serment prescrit par l'article 2 du décret du 
Congrès national du 20 juillet 1851. 

Lol du l" Julllot 1879. 

AnT. 44. Un arrété royal règle l'organisa­ 
tion des écoles normales, ln direction et la 
surveillance de celles-ci par le Gouvernement. 

Le Gouvernement nomme et révoque les 
inspecteurs des écoles normales, de même 
que les directeurs, professeurs et instituteurs 
de ces établissements. 

Le règlement d'ordre intérieur assure ù tout 
élève normaliste une liberté complète de 
remplir les devoirs religieux prescrits pur le 
culte auquel il appartient. 

AnT. 45. Le diplôme d'instituteur est ac­ 
cordé aux élèves qui, après avoir suivi régu­ 
lièrement les cours d'études normales dans 
un établissement de l'Étnt, ont satisfait à un 
examen de sortie de-va nt un jury dont la com­ 
position est réglée pa1· le Gouvernemeut. 

AnT. 46. Les inspecteurs, les instituteurs 
communaux, ainsi que les directeurs, profes­ 
seurs et instituteurs des écoles normales de 
l'État, prêtent le serment prescrit par l'ar­ 
ticle 2 du décret du 20 juillet 1851. 

AnT. '•9. Sont assimilés aux porteurs du 
diplôme d'instituteur ceux qui justifient avoir 
suivi avec fruit, pendant deux années, les 
cours d'une école normale de l'État, d'une 
section normale annexée à une école primaire 
supérieure ou à une école moyenne, ou d'une 
école normale privée placée depuis deux ans 
au moins sous le régime d'inspection établi 
par la loi de 1842. Cette assimilation s'ap­ 
plique uniquement aux élèves qui ont ter­ 
miné leurs études avant la ûn de l'année f 879. 

Les élèves actuels d'écoles normales pri­ 
vées qui sont aujourd'hui soumises à l'inspec­ 
tion, sont admis, jusqu'à la fin de 1885, à 
subit· l'examen d'instituteur devant un des 
jurys chargés de procéder aux examens de 
sortie dans une école normale de l'État. 

Les récipiendaires de cette catégorie qui 
ont échoué deux. fois dans l'examen d'insti­ 
tuteur, ne sont plus admis à s'y présenter. 
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III. - Circulaire adressée attx élèves des écoles normales prioée« ayant 
renoncé à l'adoption par l'État. - Formule d'engagement (1). 

Hl aoll& Ulf9, 

'MONSIEUR, 

M. le directeur de l'école normale d vient de me faire savoir qu'il 
renonce au bénéfice de l'adoption de son établissement par l'Êtat et, pal' suite, à la préparation 
des instituteurs pour les écoles primaires publiques. , 

A partir du i"' octobre prochain, les élèves-instituteurs qui continueront à fréquenter cet 
établissement, ne recevront plus de bourses d'études de l'Êtnt, de la province et des communes, 
et ne seront plus autorisés ù se présenter à l'examen pour l'obtention du diplôme exigè des 
instituteurs communaux. 

Le Gouvernement a pris des mesures pour ouvrir, dès le mois d'octobre, de-nouvelles écoles 
normales où l'on pour1·a recevoir tous les élèves-instituteurs régulièrement admis dans les écoles 
normales agréées qui ont renoncé à l'adoption. Je vous prie, en conséquence, de me faire 
connaître sans retard si vous êtes disposé ù poursuivre vos études dans un des établissements de 
l'Êtat. Dans l'affirmative, vous voudrez bien me renvoyer l'engagement ci-joint, revêtu de 
votre signature et de celle de votre père ou de votre tuteur. 

Je vous informerai ultérieurement du nom de l'établissement où vous serez reçu. 

Pour le Ministre de l'instruction publique, 
Le Directeur gémfral, 

A.-J. GERMAIN. 

Le soussigné, actuellement élève à l'école normale d , déclare 
vouloir suivre, à partir de l'année scolaire 1879-1880, les cours d'un établissement normal 
primaire de l'Êtat, à désigner par M. le Ministre de l'instruction publique. 

Il déclare renouveler l'engagement qu'il .a pris lors de son admission it l'école normale 
d , de se mettre à la disposition du Gouvernement pendant cinq 
ans, à partir de sa sortie de l'école normale, pour exercer les fonctions d'instituteur, de sous­ 
instituteur ou d'assistant dans un établissement d'instruction publique. 

A , le 
(Sigtia{ure.) 

août 1871). 

Le soussigné autorise son fils (ou son pupille) à prendre l'engagement ci-dessus. 

(Signature du père ou du tut,wr.) 

IV. - A-rrêté t·oyal créant : I O une école normale dïnstituteurs à Gand et 
à //erviers; ~0 une école normale d'institutrices à Anvers, à Hasselt, 
à Namur et à Tournai. 

•• ■epfenahre 18'J9. 

LÉOPOLD li, Roi nss BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du ·I•,.. juillet 1879 sur l'instruction primaire; 

(') Une circulaire, rédigée dans le même sens, a également été adressee aux élèves-insut utnces lies écoles 
normales, privées ayant renoncé à l'adoption. 

.37. 



( 146 ) 

Sul' la proposltion de Notre Ministre de l'Instruetiou publique, 
Nous avons arrêté et arrëtons : 

Anr. 1 ••. Les six écoles normales primaires décrétées par l'article 4,5 de la loi susv isée seront 
établies dans les villes ci-après désignées : 

<1) Les deux écoles normales d'instituteurs, ù Gand et t\ Vcrviers ; . 
b) Les quatre écoles normales d'institutriecs, t't Anvers, ù Hasselt, à Namur cl ù Tournai. 
AnT. 2. "Les écoles normales de Verriers, d'Anvers, de Hasselt, de Namur- et de Tournai 

seront immédiatement organisées et ouvertes dans les locaux mis ù ln disposition du Gouverne­ 
ment, en attendant qu'elles puissent être transférées dans des bûtiments consuuits pour une 
iustallatlou définitive, 

L'école normale d'instituteurs ù étahlir à Gand sera organisée pour let., octobre 1880 et 
remplacera la section normale annexée à l'école moyenne de l'État de la même ville. 

A1tT. 5. Notre Ministre do l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, \e 24 septembre 1879. 

LÏ-:OPOLD. 
Par le Roi : 

Le .Mi11islre de l' Instruction pttbliqw:, 

P. VANIIU)IBÊECK. 

Y. - ,4n·tUé royal créant une école normale d'instiuuriees li Gm1d. 

LimPOLD li, Hot DES llELGES, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Yu l'arrêté ministériel du 51 août 1849 qui adopte l'établissement placé sous la direction de 

la demoiselle Hofmanu, à Gand, comme école normale 11011r la formation d'institutrices pri­ 
maires ; 

Yu l'anêlê ministériel du 5l janvier 1877 qui maintient celle adoption sous la direction de 
la demoiselle IL l\Iayeur_; 

Yu la loi du 29 mai ·1866; 
Considérant que l'administration communale de Gand s'est engagée t\ mettre à la disposition 

du Gouvernement les locaux nécessaires pour la tenue provisoire d'une école normale de l'Ètat ; 
Sur la proposition de Notre l\Iinislre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. ter. Les arrêtés ministériels précités, en date du 51 août 184-9 et dn 5f janvier 1877, 
sont rapportés. 

AnT. 2. L'école normale d'institutrices .i établir dans la ville de Gand, en vertu de l'arrêté 
royal du à l mai 1876, sera immédiatement organisée et ouverte dans les locaux mis à la dispo­ 
sition du Gouvernement, en attendant qu'elle puisse être transférée dans les bâtiments dont la 
construction a été décrétée par l'arrêté royal précité. 

Aur, 5. Notre l\Jinistre de l'Instruetion publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné ù Bruxelles, le 24 septembre 1879. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 1Jli11ist1·e de l' Instruction p11blique, 
p. V .\NIIU~!llÉECK. 



VI. - Relevé des sections normales d'instituteurs et d'institutrices primaires qui, par application du paragraphe 2 de l'article 43 · 
de la loi du i er juillet !879, ont été annexées par le Gouvernement à des institutions d'enseignement moyen . 
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VII. -· Arrêté royal rendant provisoirement applicables à l'école normale 
d'institutett·i·s à Gand1 les dispositipn3 du règlement organique des écoles 
normales de Lierre et de Nioelles. 

10 •eptembre ••se. 

LÉOPOLD Il, Rot DES BELGE!I, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi d11 -t •• [ulllet 1879 sur l'instruction primaire ; 
Vu Notre arrêté du 2,i. septembre !879 ayant entre autres pour objet l'organisation, li partir 

du t •• octobre -1880, d'une école normale pour la formation d'instituteurs primaires à Gand ; 
Vu l'arrêté roynl du. H novembre 18,t.5, modifié par ceux du 28 juin 18154 et du 

f ?S décembre 1860, portant règlement organique des écoles normales de l'Êtot; 
Sur la proposition de Notre Hiuistre de l'Instruotion publique, 

·Nous avons arrëtè et arrêtons : 

ART t ••, Les dispositions du règlement organique précité sont rendues provisoirement appli­ 
cables à l'école normale d'instituteurs, à Gand. 

A11T. ~- Notre Mi11istre de I'Instrnctlon publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le ,o septembre 1880. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'lmlruction pt,blique, 
P. VANllUMBÉEGl. 

VIII. - Arrêté ministériel rendan: provisoirement applicable8 à l'école 
normale d'fostitufeurs à Ganrl, dioerses dispositions adoptée» pour les 
écoles normales de Lierre et de Nivelles. 

•• septembre t 88e. 

LE MINISTRE DK t'!NSTRUGTION PUBLIQUE, 

Vu la loi du 1 •• juillet { 879 sur l'Instruction primaire; 
Vu l'arrêté royal du ~M septembre 1879 portant création, à partir du f 0• octobre 1880, d'une 

école normale pour la formation d'instituteurs primaires à Gand; 
Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures en ce qui concerne le règlement d'ordre 

intérieur de cet établissement et le mode de nomination de ses employés Inférieurs, 

Arrête : 

ARTICLE UNIQUE. Les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin t 8~4 relatif a11 règlement 
d'ordre intérieur des écoles normales de l'État à Lierre el à Nivelles ainsi que celles de l'arrêté 
ministériel du U mars i860 et de l'arrêté royal d11 5 août {875, concernant le mode de nomi­ 
nation et la fixation des traitements des employés inférieurs de ces établissements, sont rendues 
provisoirement applicables à l'école normale d'instituteurs primaires établie à Gand. 

Bruxelles, le 50 septembre 1880. 
P. VANHUMB!ECl. 

--~- 
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IX. - Inauguration de l'école normale d'instituteurs à Fervier«. 

Le 2 novembre l879 a eu lieu l'inauguration <le l'école normale d'instituteurs t\ Vervlcrs. 
A midi et demi, l\m. Germain, directeur général au Département <le l'Instruetion publique, 

représentant .l\l. le !Uinistre, empêché; Braun, inspecteur des écoles normales; Iweius, chef 
de division ; Kleyer, inspecteur principal; Denis, inspecteur cantonal, accompagnés de 
JU, L. d'Andrimont, membre de la Chambre des Représentants, étaient reçus à ln gare par 
1\1. le bourgmestre Ortmaus-Hauzeur, entouré de son collège échevinal. 

Les délégués du Ministre montèrent en voiture et se rendirent à l'école normale. Ils y étaient 
attendus par les membres du conseil cornrnunal ; l\ll'tl. Collet, sénateur; Aug. Peltzer, membre 
de la Chambre des Représentants; Ed. Peltzer et Dedyn, conseillers provinciaux; les directeurs 
des écoles de la ville et le corps professoral de la nouvelle école normale, 

L'inauguration solennelle a eu lieu dans une grande salle <lu premier étage. Au foncl s'élevaient 
les bustes de LL. M!U. le Roi et la Reine encadrés de trophées formés de drapeaux aux couleurs 
nationales. A11 centre flottaient les couleurs de la ville. 

Les bancs de la classe étaient occupés par les nombreux élèves du nouvel établissement. 

Les autorités avaient pris place au fond de la salle ; les conseillers et le corps professoral 
s'étaient rangés des deux côtés. L'assemblée présentait un aspect sévère et digne, qui convient 
à une fête de l'instruction. 

M. Ortmans-Ilauzeur a prononcé le discours suivant : 

~ MESSIEURS, 

• Le projet de loi qui est devenu la loi du 1 •• juillet i879, était à peine déposé, que le conseil 
communal de Verviers, sur la proposition de l'honorable lU. ~fallnr, échevin de I'instruction 
publique, émettait le vœu de voir le Gouvernement élever en notre ville une des nouvelles écoles 
normales qu'il se proposait de créer. 

" Le conseil communal était pénétré des immenses avantages qu'un semblable établissement 
devait apporter, non seulement à la ville, mais à l'arrondissement tout entier. 

" Aussi apprit-il avec bonheur et reconnaissance que le vœu qu'il avait émis avait reçu le 
plus bienveillant accueil. · 

" Le Gouvernement, en décrétant la construction d'une école normale à Verviers, voulut, en 
même temps, que son installation pût se faire immédiatement. 

,. Nous allons procéder- aujourd'hui, Messieurs, à l'inauguration solennelle de cette école, 
destinée à former des instituteurs unissant à une solide instruction, à une méthode excellente, 
un amour ardent pour les institutions libérales que s'est données la nation belge, à l'heure de 
son émancipation politique. 

" Les jeunes gens qui nous entendent et qui bientôt sortiront de ces écoles normales régé­ 
nérées iront rêpandre à pleines mains, dans les plus simples hameaux comme dans les plus 
grandes villes, un enseignement vraiment national ~ à la voix de ces humbles apôtres du progrès, 
les génêrations futures apprendront t\ aimer de plus en plus les belles institutions de la Belgique, 
et à pratiquer avec fermeté et indépendance les devoirs du citoyen libre. 

" Le Gouvernement et la Législature, achevant la tâche qu'ils ont entreprise et si heureu­ 
sèment menée à bonne fin par la réforme de l'enseignement primaire, vont bientôt, nous en avons 
l'assurance, réformer, selon les mêmes principes, l'enseignement moyen el l'enseignement 
supérieur. 

1t Organe du conseil communal, qu'il me soit permis, Messieurs, d'adresser mes pins vifs, 
mes plus sincères remerclments au Gouvernement libéral qui vient de doter notre ville d'un 

58. 
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établissemcnl qui, au point de vue moral et intellectuel, exercera la plus heureuse, la plus 
féconde Influence sur l'esprit et les mœurs de nos populations. 

" Au nom de ln ville de Verviers, nous vous souhaitons ln bienvenue à vous tous, Messieurs, 
qui, animés d'un zèle, d'une ardeur que rien n'a pu ralentir, avez prêté vos soins et consacré 
vos veilles à l'orgnnlsatlon de celte école. 

n A vous surtout, Monsieur le Directeur général, qui avez ainsi merveilleusement répondu r\ 
la confiance du Gouvernement qui vous a chargé de la mission, aussi ardue que délicate, d'orge­ 
niser, sur les nouvelles bases, l'enseignement primaire et l'enseignement normal du pays. M 

M. Germain a ensuite pris la parole en ces termes : 

" ~fEssmuns, 

" Appelé par la .conflance de M. le lUinistre de l'instruction publique à le représenter à la 
séance d'ouverture de l'école normale de Verviers, je tiens à honneur d'adresser d'abord l'expres­ 
sion de mes sentiments de gratitude à l'admlnistrntion communale de cette ville, dont le concours 
actif et dévoué a permis d'organiser, en moins de trois mois, tous les services de l'institut péda- 

. gogique que nous inaugurons aujourd'hui, le premier parmi ceux qui viennent d'être créés en 
vertu de la loi du 1•~ juillet 1879. 

n Jusque dans ces derniers temps, l'État ne possédait que neuf des quarante établissements 
normaux qui préparaient à la carrière de l'enseignement primaire officiel. Il accordait l'ogréation 
aux écoles normales privées et leur abandonnait le soin de faire l'éducation de la moitié des 
instituteurs et, avant ,(871.î, de toutes les institutrices du pays. La loi nouvelle a rétabli l'État 
dans ses droits ~ désormais il possède les moyens de former lui-même les maitres et les mal­ 
tresses de ses écoles primaires. 

n Le Gouvernement entend bien faire usage de ces moyens. 
n Déjà il a réformé et complété le personnel enseignant des écoles normales de Nivelles, de 

Lierre, de "3lons, de Liêge , ainsi que de plusieurs sections normales annexées aux écoles 
moyennes; il n ()ll\"C'rl les écoles normales de Gand el de Bruges; il vient de mener à honne fin 
l'or;.:,,;,i~utiL•II d•· s,-r,t •~1•0!1•s l'i :-1-elf1111s 1rnnn:,l,•:c; 110111,,l!c•:-: lroi-; 1!'i11s.1ttut1·111·s, ù H,1s-;..ft, à 
'\.'.•ni,T-' ,•i :; ,l,•duig:-;"; ,p1:1tr" ,lïn,1it11lri1:1•,. ù Anvvrs, ù llnssclt , ,\ \amui· l'l ù l'uuruui. 

, l ,,ni,·, t t'., in~Ltt111i:•11:> fon,·l1ou1H'ro1tl J·èg11lii•rcmc11l avunt la lin tic ce mois. L'Él1tl possé­ 
d.-rn at.·n,ll1~-huiU·lahl1~,emt•nts. normaux qui renfermeront ensemble plus de deux mille cent 
,:tr\es-,11~1ltut, urs el elèves-institutriees. Si l'on njoute à cc nombre les six cents élèves des 
écoles uormales laïques qui n'ont pas renoncé ù l'ugréatiou, on arrive au chiffre dl' deux mille 
sept cents uormalistes qui, cette année, feront k-urs études sous le régime de la loi nouvelle, 

" Le proi;r:umrn• lies cours et les méthodes de l'cnscigucnu-nt pédagogique ont attiré l'atten­ 
tion de l'nutnrité supérieure, qui a reconnu combien sont fondées les critiques produites dans 
ces derniers temps. 

" E11 attendant que de nouveaux plans d'études soient élaborés, la composition actuelle du 
corps professoral permet d'opérer, dès cette année, d'importantes réformes, principalement dans 
les nouvelles écoles. L'éducation, dont le but est d'ennoblir le cœur, d'affermir la volonté et de 
tremper le earactère, sera l'objet de la sollicitude la plus vigilante; l'enseignement de la langue 
maternelle, trop confiné dans le domaine purement grammatical, recouvrera sa liberté; il portera 
particulièrement, dans les classes supérieures, sur l'histoire de la littérature, sur l'étude rai­ 
sonnée -des œuvres littéraires les plus parfaites et sur le travail de la composition; le cours 
d'histoire, au lieu de présenter, comme dans certaines écoles, une stérile et fastidieuse nomen­ 
clature de noms de princes, de guerriers, de batailles, sera, selon le vœu d'un éminent publiciste 
et homme d'école, un véritable cours de morale où il s'agira " de l'homme tout entier et de la 
" société humaine; de l'homme, de ses passions, de ses faiblesses, de ses devoirs, surtout de ses 
» devoirs " ; les sciences naturelles, à leur tour, seront enseignées pur la seule méthode qui 
leur convienne : l'observation directe et l'expêrimentation ; elles deviendront un puissant moyen 
de culture générale des facultés, en même temps qu'elles prépareront à la vie pratique telle que 
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l'ont fuite les découvertes modernes; les exercices dùlactiques à l'école d'upplication seront plus 
nombreux et mis intimement en rappor] avec le cours de méthodologie; enfin, à côté des cours 
de langue française et de langue. flamande, on mettra à l'essai, dans bon nombre d'écoles, 
l'e11sei9nemrnt pl'atique de l'allemand et de l'anglais. 

" Le but élevé que poursuit le Gouvernement ne saurait être atteint qu'au bout de quelques 
années. Cc but, c'est de doter lu Belgique d'un système complet d'enseignement pédagogique, 
capable de fournir aux écoles primaires, aux écoles d'adultes et aux jardins d'enfants, des maitres 
et des maitresses qui présentent l'heureux accord d'une culture morale parfaite et d'un dévelop­ 
pement intellectuel bien équilibré; qui nient acquis, avec une Instruction solide, l'art d'enseigne!' 
d'après les méthodes rationnelles; qui possèdent, au-dessus de tout cela, la qualité suprême de 
vouloir le bien et de réaliser l'idéal que l'école normale u mis en eux ; qui s'emhousiasmcnt, 
enfin, pour le bonheur de la jeunesse et lu gloire de la patrie. 

• Voilà, monsieur le Directeur, messieurs les Professeurs, l'œuvre civilîsatriee à laquelle 
votre puys vous convie à travailler; voilà lu mission sublime à laquelle vous devez consacrer 
toutes les forces de votre esprit et de votre cœur. 

" Le Gouvernement sait qu'il peut compter largement sur votre expérience et sur votre 
dévoûment. 

" Puissent vos travaux être couronnés de brillants succès! 
,. Puisse, par vos soins, cette école devenir pour nos populations, une source féconde de 

moralité et d'instruction! 
" Et vous, chers Êlèves, qui, les premiers, allez recevoir ici votre éducation, jetez les regards 

autour de vous : les chefs de la cîtê verviêtoisc, les fonctionnaires de l'Êlat, le public d'élite, ici 
réunis, y sont venus pour vous; ce corps professoral, si complet, a été formé pour vous; cet 
établissement, avec ses dépendances et ses collections, a étè préparé pour vous. 

" Vous le voyez, la Belgique, qui aime également ses enfants, a pour vous des caresses plus 
douces; c'est qu'elle vous n choisis pour mus prépare!' à une noble charge : celle d'élever les 
petits de sa grande famille, de les former au bon sens pratique, de leur mettre au cœur l'amour 
du devoir, la fidêlîtê au Roi, l'attachement à nos institutions nationales. 

" Aux faveurs dont vous êtes l'objet, répondez par un travail conduit avec ardeur et esprit de 
suite; deveuez lie jout en jour meilleurs, plus instruits, plus dignes de la belle profession 
d'instituteur. 

" Au nom de 1\1. le l)linistre de l'Instruction publique, je déclare ouverte l'école normale de 
Verviers. " 

La cérémonie a été close par un excellent discours de IU. llarroy, directeur- de l'école, exhor­ 
tant les élèves et le corps professornl à se montrer dignes de la sollicitude du ~ouvel'!leinent pour 
I'iustruction, 

De nombreux et chaleureux applaudissements ont interrompu ces discours. 
Les visiteurs ont ensuite examiné les locaux, le système de bancs, le mode de chauffage, et se 

sont montrés très satisfaits de l'organisation générale. 

X. - Inauguration de l'école normale d'institutrices à Namur. 

L'inauguration de l'école normale-pour institutrices, à Namur, a eu lieu le 1 t novembre 1879, 
avec un éclat extraordinaire. Ln date primitivement fixée avait dû être reculée à plusieurs 
reprises; et il fout s'étonner encore que l'on ait pu en aussi peu de temps créer de rien une aussi 
complète installation : aménagement matériel du local, gros-œurre , plafonnage, escaliers, 
planchers, peintures, service des cuisines el de l'économat, des dortoirs, des classes, arneuhle- 
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ment didactique, etc. Certes, les éloges que M. le bourgmestre n adressés à l'architecte sont des plus 
mérités. 

La séance d'ouverture a eu lieu dons l'uneienue ehnpclle, décorée pour ln circonstance de 
drapeaux aux couleurs natlonales, écartelés par les écussons des neuf provinces. Au-dessus de 
l'estrade trônait un buste de Léopold li. A l'heure fixée, l\lM. Gennnin, directeur général lie 
l'enseignement primaire, Spronck, directeur nu l\linislèrc de l'instruction publique, et Braun, 
inspecteur des écoles normales, accompaguès de l\l. le bourgmestre et du conseil communal uu 
complet, ont fait leur entrée dans le local et se sont rangés autour de lu table d'honneur; à droite 
cl tl gauche ont pris place :AHU. les professeurs de l'école normale cl de l'athënèe ainsi qu'un 
grand nombre de personnes notables dont les sympathies pour le progrès l'i l'instruction sont 
Lien connues. 

Dons la snlle, les cent cinquante élèves en uniforme étaient groupées por masses compactes. 
M. le bourgmestre Cuvclier n pris le premier la parole en ces termes : 

" 1\IESDAMES, l\lESSIEUllS, 

~ Sous le gouvernement d'un roi sage et éclairé, l'euseignemeut doit être l'objet de toute la 
sollicitude du pays, et c'est avec une satisfaction profonde c1ue le conseil communal de Namur 
voit celle assemblée d'élite venir rendre un hommage si méritè aux clfo1·ts de l'énergique Ministre 
de l'Instruction publique. 

• L'administration communale, dont je suis heureux et fier d'être l'interprète, souhaite la 
bienvenue en notre cité aux hauts fonctionnaires ici présents, à 1\Im• la directrice et aux membres 
du personnel enseignant tout entier. 

" Qu'ils en soient convaincus, tous les amis de nos libres institutions les entourent de leur 
estime et de leur respect; ils leur prêteront, avec bonheur, un concours des plus nctîfs el des 
plus dévoués. 

" El si des velléités de résistance à la nouvelle loi de l'enseignement se sont füit jour en ces 
derniers temps, reposons-nous, pour leur répression, sur les hommes de valeur qui sont à la 
tête du Gouvernement; ils sauront, n'en doutons point, faire respecter la loi daus toutes ses 
prescriptions. 

> L'administration communale et libérale de Namur, qui n'a jamais cessé de seconder rensei­ 
gnement public à tous les degrés, cl qui eonsncre à celte noble tâche plus d'un dixième de ses 
ressources financières, sera largement récompensée par les avantages, taut moraux que matê­ 
riels, qui seront pour la ville la conséquence heureuse de rétablissement que nous avons 
le bonheur d'inaugurer en cc moment. 

,, Un avenir prochain justifiera ces espérunces ; nous pouvons compter sur le zèle du 
personnel enseignant, auquel est acquis notre dêvoûment le plus absolu. 

M Je ne puis passer sous silence le nom d'ua haut fonctionnaire auquel nous sommes eu 
grande partie redevables de celle magnifique institution : je parle de 111. Germain, le savant et 
habile directeur général de l'instruction primaire; qu'il veuille bien recevoir par mon Intermé­ 
diaire les remerelments les plus chaleureux de la ville de Namur, et transmettre à H. le l\Jinistre 
les vifs sentiments de gratitude qui nous animent pour l'homme distingué dont la mission est si 
grande et si ardue. 

n Nous adressons également nos félicitations à l'honorable président des hospices, â l'échevin 
de l'instruction, 1\1. Ronvaux, qui se sont particulièrement dévoués en celte occasion, el 
n'oublions pas l'tl. l'architecte Simon, auquel nous devons l'heureux et rapide aménagement de 
cc beau local. 

" Monsieur le Directeur général, au nom de la ville de Namur, j'ai l'honneur de vous mettre 
en possession des locaux de la nouvelle école normale, et maintenant, Messieurs, vive le Roi 1 
et vive son éminent .Ministre, tU. Vanhumbéeck 1 ,, 

M. Germain s'est levé ensuite pour prononcer le discours que voici : 
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u MESDAMES F.T MESSmuns, 

• En décrétant la création de nouvelles écoles normales d'lnstltutrieos, le législateur u imposé 
à l'Étot l'obligation de s'intéresser ù l'éducation tlt•s filles avec le mëmo zèle qu'i, l'éducation 
des jeunes gens. Cette obllgauon, le Gou vernemeut saura ln remplir dans toute s011 étendue. 
Nous avous des écoles prüuaircs spéciales pour les enfants du sexe : il fomlrn en accroître le 
nombre; il fuudra ranimer celles qui étouffent sous les étreintes de ln routine. Notre enseigne­ 
ment, presque partout encore resserré dans les limites étroites de l'école prirnairu, mnnq ue de 
base et de couronnement : l'Êtal aidera les communes û multiplier les jardins d'enfants, les 
cours d'adultes et les ouvroirs. 

" L'inauguration tic l'école normnle de Namur succédant, ù quelques jours d'intervalle, à 
l'inauguration d'une école normale d'instituteurs à Verviers, ù peine trois mois après ln mise 
à exécution de la loi sur l'instruction primaire, n'est-clic pus une preuve évidente de Iu bonne 
volonté du Gouvernement? 

" Si, dès le début de la réforme scolaire, la scllicitude de M. le Ministre de l'instruction publique 
se porte plus particulièrement sui· l'enseignement normal, c'est qu'il est convaincu que l'avenir 
du pays dépend, dans une large mesure, de la prêpnratîon des maîtres et des maîtresses chargés 
de I'èducation de l'enfance. 

" En composant le personnel enseignant de l'école normale de Namur et des écoles semblables 
qui vont incessamment s'ouvrir ù Anvers, ù Tournai el 1\ Ilasselt, le Gouvernement s'est vive­ 
ment préoccupé de toutes les questions qui touchent ù l'éducation des filles. 

" Profondément pénétré de lu grandeurdes devoirs de la femme, il n'a rien négligé pour mettre 
l'école normale en étal de préparer des institutrices qui fassent aimer et pratiquer ces devoirs. 

" Avant tout, l'èeole normale doit poursuivre le but élevé de l'éducation : le développement 
harmonique de toutes les facultés, 

,, Fortitier le corps, élever l'esprit et le cœur, éclairer les pensées, ennoblir les sentiments, 
tremper le caractère : voilà, l.\lesdamcs, l'œuvre principale à laquelle vous consacrerez votre 
expérience, votre intelligence, toute l'énergie de votre volonté. 

" Les moyens d'accomplir cette mission éducatrice sont très nombreux : je me bornerai à 
rappeler les principaux. : 

" Développez par l'influence salutaire de votre exemple, par de sages et affectueux conseils, 
les qualités naturelles qui font l'ornement de la jeune tille : la douceur, la grûcc, la bonté, la 
modestie; demandez à la morale, ,ïi(:Ituêralm·e, ù l'histoire, les ll'ÇOIIS les plus propres à 
inspirer l'amour du Lien, le sentiment de la dignité personnelle, le respect de soi-même, l'esprit 
de travail et de dëvoûment ; empruntez aux sciences exactes, à la science de la nature, fort de 
donner à vos élèves la rectitude du jugement, la solidité du raisonnement, la force des concep­ 
tions; que ces mêmes sciences leur apprennent à se défier lies écarts de l'Imagination et à Lou jours 
soumettre celle faculté à l'empire de ln raison. 

n A coté de l'éducation générale de l'instüutrice, il y a l'éducation spéciale qui doit la préparer­ 
à enseigner aux jeunes filles les moyens de faire régner au sein du ménage la propreté, l'aisance, 
la joie, la paix. 

" Tenez en haut honneur l'hygiène et l'économie domestique; rappelez-vous souvent les 
paroles de l\l'"u Élisabeth Blackwell : 

" Le jour où les rcmmes seront habituées à faire respecter l'hygiène autour d'elles, les maladies 
11 diminueront et la vie humaine sera prolongée. " 

» Répétez souvent aux futures institutrices ce que l\Jmc Hippolyte .3Jeunier a <lit des écoles 
ménagères : 

~ L'école peut et doit enseigner à la jeune fille que son futur devoir sera de rendre heureuse 
,. la maison, de la rendre b.-lle, pure, de l'orner d'une Ilcur-, de la parer et de la faire aimer, 
11 en y ménageant le soleil, âme du monde, la lumière qu'il donne et l'air qu'il purifie, en y 
n multipliant, par sa persévérunte sagesse, les ressources du bien-être cl les trésors de l'esprit 
• et du cœur. " 

59. 
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" L'éducation pédagogique, qui seule enseigne l'art d'élever les enfants, sera l'objet constant 
de vos soins, Tous les oxorcices de ln maispn, tous les cours doivent tendre 1\ préparer les 
normalistes à l'apostolat de l'enseignement, Vous veillerez, madame la Directrice, t\ cc quo le 
cours de pédagogie leur fosse connaître l'enfant, sa nature, ses besoins, ses dispositions, 
les lois de son dt:1vclo1lpcm1•nt; VOLIS tous, Régentes et Professeurs, vous aurez i1 cœur de les 
initier aux meilleures méthodes d'enseignement; vous leur redirez s011 vent la vie des grands 
maitres de l'école populaire, afln qu'elles upprennent d'eux ù aimer l'enfance d'un amour vrni, 
éclairé, profond, d'un vérituble amour tic mère. 

• Cc n'est pas tout; il faut que l'image auguste de la pairie apparaisse souvent à vos yeux pour 
vous rn ppeler le devoir de former des institutrices qui soient dévouées à nos institutions natio­ 
nales, qui enseignent aux enfants à vénérer notre Itoi, dont la seule ambition est de nous voit­ 
hcureux. 

" L'accomplissement d'une mission aussi élevée demande des femmes de cœur, des hommes 
d'action et de dévoûment. Vous tous, ~frsdames et i.\lcssil'lll'S, qui avez embrassé la carrière de 
l'enseignement, parce qu'elle est à vos yeux la plus belle et la plus noble, vous trouverez dans 
la pensée du bien à accomplir les forces nécessaires pour triompher de tous les obstacles. 

" Vous pouvez compter sur l'appui du Gouvernement. Tous Sl'S efforts tendront à foire de 
nos écoles normales des établissements d'éducation et d'instruction de premier ordre, dignes 
d'un peuple qui aime par-dessus tout la lumière et la liberté. 

,. Au nom de M. le iUinislrc de l'Instrnction publique, je remercie l'adminisuntion communale 
et l'adrninistrntion des hospices civils de la ville de Namur, du généreux cl intelligent concours 
qu'elles nous ont accordé dans l'organisation des services du nouvel établissement. 

" Au nom de IU. le lUinistre de !'Instruction publique, je déclore ouverte l'école normale tic 
Namur. " 

Enfin, l\Ie11• Routfort, directrice de la nouvelle école, a prononcé l'alloculion suivante : 

Il l\lESSIEURS, MESDt\MES, 

,. L'inauguration de l'école normale de Namur me fournit l'occasion de remercier le Gouver­ 
nement, en la personne de 1\1. le directeur général, de la confiance dont il m'a honorée, eu 
m'appelant t\ ln direction de cet établissement. En ces jours de rivalités pédagogiques, ma 
tâche sera difficile, mais je compte sur l'appui du Gouvernement, sur l'appui de ces hommes 
éclairés, si dévoués aux progrès de l'éducation et de l'mstruction, <le ces hommes qui ont donné 
déjà tant de preuves d'énergique prudence, d'intelligente vigueur. Je compte aussi sui· la bien­ 
veillance du conseil communal de Namur. La gracieuse hospitalité que nous recevons, les paroles 
sympathiques de M. le bourgmestre en sont un sùr garant. 

" Les attaques contre l'enseignement de l'Etat, contre les méthodes rationnelles, ne doivent en 
rien nous arrêter, Je suis certaine qu'avec le zèle et le dévoûment Je .MM. les professeurs, 
de M •• les régentes et institutrices, notre école normale parviendra a la situation la plus 
brillante. Tous nous mettrons notre courage au service de la noble mission qui nous est confiée, 
et les résultats que nous espérons obtenir prouveront que nous n'aurons pas démérité de celte 
confiance. 

» Nous ne doutons pas que les jeunes filles norrnalistes ne répondent il nos soins. Elles nous 
rendront notre devoir facile et agréable. Elles acquerront ici une instruction solide; nos conseils 
et nos exemples leur inspireront des sentiments nobles et généreux, l'amour pour la patrie, 
le dévoûment pour un gouvernement éclairé. 

" Par leur assiduité, par nos efforts consciencieux, nous travaillerons tons ù la prospérité de 
l'école normale de Namur. " 
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XI. - lmmgurotion de l'éeo!« normole ll'-instibtl'1·ices û lin-vers (llo6oken). 

L'ouverture de l'école normale d'institutrices d'Anvers, établie provisoirement à Hoboken, 
a eu lieu le 15 novembre 1879. 

L'autoritè communale anversoise était représentée ù cette cérémonie par M. E. Allewnert, 
échevin de l'instruction publique; llli\l. L. de Wintr.r, G. Gits, J. Van Boers, V. Lynen et Desguin, 
conseillers communaux et membres rie la commission de l'instruction publique. M. llnegens, 
inspecteur communal, assistait égnlemcnt ù la séance. Le Gouvernement était représenté par 
l\li.'II. Germain, directeur génêral de l'instruction primaire; A. Van Camp, directeur, chef du 
cabinet de M. le Ministre de l'Instruction publique; Braun, inspecteur des écoles normales, et 
Colas, chef de bureau au lHinistùre. 

Après que le personnel et les élèves eurent pl'is place dans le grand parloir, iH. l'échevin 
Allewaert s'exprima en ces termes : 

" LIIESDA.IIES ET ~IESSŒURS, 

• La loi nouvelle sur l'enseignement primaire, en réservant aux seules écoles normales de l'État 
le droit de délivrer des diplômes conférant la capneité voulue pour remplir les fonctions d'insti­ 
tuteur ou d'institutrice dans les écoles publiques, a restitué ù l'Îltat un droit qui ne saurait lui 
être contesté sans une mauvaise foi évidente. Chargé par la Constitution elle-méme d'organiser 
l'enseignement public, responsable par conséquent de la direction donnée à cet enseignement, 
l'ttat ne peut abandonner aux particuliers Îe soin de former les maîtres el les maîtresses des 
écoles publiques. L'organisation solide de l'enseignement normal officiel ne sera pas un des 
moindres bienfaits dont le pays sera redevable à la loi nouvelle. La tâche que la situation créée 
par cette loi imposait au Gouverncmen t, était immense et capable d'effrayer les plus résolus, Il 
s'agissait d'organiser dans l'espace de quelques semaines, d'improviser en quelque sorte sur 
divers points du pays, des établissements d'enseignement normal en nombre suffisant pour rece­ 
voir, dès la rentrée scolaire, les nombreux élèves que l'application de la loi nouvelle faisait 
affluer vers les écoles normales de l'ttat; lorsqu'on songe aux difficultés du problème, aux: soins 
importants et multiples que réclame l'organisation d'établissements de cc genre, ce n'est pas 
sans étonnement que l'on constate la grandeur de l'œuvre accomplie, et l'on ne peut se défendre 
de rendre hommage aux hommes d'intelligence et d'énergie qui ont trouvé, dans leur dévoûment 
à la chose publique, les forces nêecssaires pot1r la mener à bien en si peu de jours. Quelques 
semaines ont suffi pour l'orgnnisation des six grandes écoles normales décrétées par la loi et de 
deux sections normales d'instituteurs. 

• Dès aujourd'hui, nous pouvons l'affirmer, l'enseignement normal de l'État est établi sur des 
bases larges- et solides, et l'affluence des élèves, qui se pressent sur les bancs des nouveaux 
établissements, prouve que l'œuvre du Gouvernement a rencontré la confiance publique, malgré 
les attaques furieuses que l'on ne cesse de diriger contre elle. Cc résultat est de bon augure pour 
l'avenir de l'instruction publique, cl le Gouvernement a le droit d'en être fier. Le concours de la 
ville d'Anvers ne pouvait lui faire défaut, dans ses efforts patriotiques, en vue de fonder l'éduca­ 
tion nationale. Dès le mois d'août dernier, le conseil communal s'adressait au Gouvernement 
pour obtenir que la ville d'Anvers rù1 choisie pour être le siège d'une des nouvelles écoles 1101·­ 

males. Celte demande a été aecuelllle favorablement par l\I. le Ministre de l'Instruction publique, 
et nous saisissons cette occasion de l'en remercier au nom de la ville. Une convention entre celle-ci 
et l'État assure la création d'une école normale d'institutrices ù Anvers. Dèjà l'emplacement oti 
cette école devra s'élever a été arrêté de commun accord, et nous croyons savoir que l'intention 
du Gouvernement est de commencer les travaux de construction dans un bref délai. En atten­ 
dant, et grâce à l'initiative de la Société du Denier des écoles, la ville a pu offrir à :M. le l\Iinistrc 
de l'Instruction publique le moyen d'installer provisoirement l'école dans un local suffisant pour 
placer les élèves de la division inférieure. 
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" Cc local est ln magniûque campagne où nous nous trouvons réunis en cc moment cl dont les 
bâtiments, entourés de vastes jardins, ont été appropriés de in manière lu plus avantageuse ù 
tous les besoins du nouvel ètablisscmeut. Dès l'année prochalue, une nouvelle division devra 
pouvoir y étre installée ; les travaux nécessuires ù celle fin seront entrepris sans délai. 

Et maintenant il ue nous reste qu'à faire 111 remlse de l'étul.ussement nu Gouvn-nement, en 111 
personne de son honorable dëlégué, M. le directeur g<!11i•rnl de l't•useigrwmeut primoir·e au 
.lllinislère de l'Instruetiou publique. Nous avons la confiance que l'école normale d'Anvers 
saura réaliser les espérances que la ville et le Couverucmeut fondent sur elle. Placé sous 
l'intelligente direction de Ml1" Jucobs, le personnel enseignant saura remplir dignement sa 
tâche. li n'en est pas de plus noble ni de plus élevèe. li s'agit de former, pour la patrie, des 
éducatrices ù ln hauteur des justes exigences de notre époque. Vous trouverez ici, Mesdames, 
un terrain bien préparé. Vos élèves forment l'élite de nos écoles communales, Elles y ont puisê 
l'amour du travail, l'esprit d'ordre et de discipline, les sentiments d'affection cl de respect pour 
les institutrices ; ce sont là d'excellentes dispositions que vous saurez développer et Iaire 
fructifier. 

• La ville d'Anvers suivra vos efforts avec un vif intérêt et sera heureuse de pouvoir, dans sa 
sphère d'action lègale, vous accorder tont son concours et son appui. ,. 

M. Germain a prononcé le discours suivant : 

~ !UESOAMES ET 1\If:ssm.uns, 

n Si nous pouvons iuaugurcr aujourd'hui la troisième des six grandes écoles normales décrétées 
par la loi du 1er juillet 18ï9, c'est grâce au concours généreux et dévoué de l'administration 
communale d'Anvers, qui, répondant aux vues du Gouvernement, s'est empressée d'offrir, pour 
l'installation provisoire du nouvel institut pédagogique, celle magnifique maison de campagne, 
avec son jardin, son parc el toutes ses dépendances. Au nom de M. le I.Hinistee de l'instruction 
publique, je suis heureux de pouvoir adresser l'expression de ln grntitude du Gouvernement aux 
administrateurs de la noble cité anversoise, qui ont donné, dons cette circonstance, une nouvelle 
preuve de leur dévoûment â tout cc qui intéresse la prospèrité de l'èducatiou populaire. 

" Le Gouvernement et la ville d' Anvers fondent sur la nouvelle école normale les plus brillantes 
espérances. 

" Nous attendons de vous, 1\Ies1lames, que vous nous prépariez des institutrices qui soient de 
leur pays et de leur temps; qui se distinguent par les qualités du cœur- et les dons de l'intelli­ 
gence; qui s'attachent les enfants par la douceur du caractère, le charme du langage el un senti­ 
ment profond des convenances; qui joignent ù une instruction solide l'art heureux d'arriver à 
l'esprit el au cœur de leurs élèves; qui leur fassent connaître la patrie avec ses gloires et ses 
richesses, qui leur apprennent ù l'aimer avec ardeur , qui leur inspirent le respect de nos insti­ 
tutions avec la fidélité au Roi vénéré qui préside ù nos destinées. 

• Dans l'accomplissement de l'œuvre civilisatrice que poursuit l'école normale, nous comptons 
sur le travail, sur l'intelligence, sur le zèle du corps enseignant tout entier; nous comptons sur 
la bonne volonté des élèves et sur leur artleut désir d'avancer leur propl'e perfectiouncmeut , 
nous comptons principalement sut· vous, madame la Directrice, sui· votre science, votre longue 
expérience, sur le dévoùruent dont vous avez déjà donné tant de preuves. 

n Il ne sera pas nécessaire, i\Iesdames et Messieurs, de vous entretenu- plus longtemps de votre 
mission : vous êtes tous convaincus de su hu ute importance; vous mettrez votre gloire ù tra­ 
vailler ou bonheur tics élèves qui vous sont confiées, et vous, iUesdamcs, vous n'aurez d'autre 
ambition q1w de les montrer un jour et de dire avec la noble fierté de la mère des Gracques : 
" Voilà nos bijoux, voilà notre parure! • 

11 Permettez-moi d'appeler un instant voire attention sur l'un des plus puissants facteurs de 
l'enseignement pédagogique : j'ai nommé la méthode. 

n La méthode repose sur la psychologie, c'est-à-dire sur les lois mêmes de la nature de l'âme. 
Vculez-vous donc connaltre , dans leur origine, les préceptes de la méthode, apprenez les lois de 
l'évolution mentale, non dans ces résumés arides, qui enseignent une psychologie de convention, 
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mais Jans les auteurs qui ont étudié les facultés de l'âme par la voie de l'observation, et qui, 
par leurs recherches, ont su montrer que II l'esprit pusse naturellement du simple nu complexe, 
" de I'indéflni au fini, du concret à l'ubstruit, de l'empirique au rationuel ; que lu genèse de 
11 l'individu est la même que lu genèse de la race; que l'lntelligcnce s'assimile surtout cc qu'elle 
" découvre d'ellc-mëme , enfln que lu culture qui profile ù l'élève est en même temps un exercice 
" qui l'excite et l'égale (1). " 

• Dans vos leçons dirigez constamment l'attention <le l'enfant sur l'objet li étudier que vous 
pincerez, autant que possible, sous ses yeux. Apprenez-lui à observer, ù décomposcr , t\ analyser, 
puis à réunir les parties séparées en un tout bien ordonné. 

" Habituez l'élève à ne jamais regnrder sans voir ; obligez-le ù se rendre compte de ee qu'il a 
observô ; efforcez-vous de lui faire goûter si bien le plaisir de comprendre que ce plaisir devienne 
un besoin pour lui. Tout ce que l'enfant a découvert par sa propre observation, ses pensées, ses 
réflexions, ses sentiments, qu'il sache l'exprimer verbalement el pur écrit. Avant tout donc, 
fuites appel à son activité propre en éveillant en lui l'esprit de recherche et de réflexion, en 
fortifiant les facultés actives et uon pas seulement les facultés réceptives. Loin de ma pensée 
de proscrire la mémoire, mais ne lui confiez que la conservation des matières travaillées, 
classées, coordonnées pn1· l'intelligence et le jugement; c11 un mot, veillez, selon l'expression de 
Mvntaigne, à a ce que les enfants aient la tète plutôt bien faite que bien pleine ". 

" Que voire enseignement s'appuie le plus possible sur l'observation et l'expërimentation ; 
qu'il donne Heu ù une gymnastique progressive des sens et des facultés. Défiez-vous du verba­ 
lisme; les mots pour les choses, les mols pour les pensées et les sentiments : telle doit être 
votre devise. 

" Combinez avec intelligence les procédés de l'analyse et de la synthèse; par une suite de 
demandes bien liées les unes aux autres, amenez l'enfant à trouver, pom· ainsi dire par lui­ 
méme, cc que vous voulez lui enseigner; mais n'abusez pas des questions socratiques et faites 
une part convenable à la forme exposltive, dont l'emploi domine tians les relations sociales. 

• Ln méthode générale, dont j'ai essayé d'esquisser les traits essentiels, a le privilège de 
répandre un charme indicible sur la vie scolaire. Que de fois, dans mes visites d'écoles, n'ai-je 
pns admiré ses heureux elfets : le reeueillement des élèves, leur curiosité avide et la lêgilinie 
fîerté qu'ils éprouvaient en reconnaissant qu'une vérité de plus entrait dans leur esprit, ou 
qu'une corde, jusqu'alors muette, vibrait dans leur cœuv ! 

" li m'eût été agréable de vous entretenir de l'enseignement spécial de choque branche du 
programme; mais je ne veux pus abuser de l'attention de nos chères élèves, qui trouvent sans 
doute mes paroles bien graves pour le dêbut de leurs études. Suspendons pom· aujourd'hui, 
mes enfants, les enseignements sérieux, vos maitresses les reprendront demain; vous les ëcou­ 
terez avec attention, vous les entendrez avec amour. Les précieuses semences répandues dans 
vos âmes germeront bientôt, et, lu saison d'été venue, elles donneront une riche moisson 
de science et de moralité. 

" Au nom de l'if. le Ministre de l'instruction publique, je déclare ouverte l'école normale 
d'Anvers. l> 

~1110 Jacobs, directrice de l'école, répondit au nom du personnel enseignant et, dans un pelit 
discours parfaitement dit, se porta garante du zèle et de la bonne volonté de tous pour faire 
produire à l'école normale les résultats blenfaisants qu'en attendent la ville et le Gouvernement. 

La séance fut suivie de la visite des locaux. 
Les installations, bien que provisoires, peuvent être citées comme modèles. Ilien n'a été 

négligé de cc qui peut contribuer au bien-être des élèves el au progrès des études. Les délégués 
du Gouvernement ont, à diverses reprises, témoigné leur satisfaction aux représentants de la ville 
par les soins de laquelle ont en lieu les travaux d'appropriation. 

Dès l'année prochaine, il faudra pouvoir admettre cent élèves de plus, et les travaux néces­ 
saires à cet effet seront exécutés aux frais de la ville et du Gouvernement. 

(1) Compayré. 

40. 
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XII. - l nauqursuion de l'école normale d'institutrices à Tournai. 

Le 22 novembre ·I 879 u Nt lieu la cérémonie d'inauguration de l'école normale d'institutrices 
de Tournai. 

lUM, Sacqueleu, sënateur ; Germain, directeur général de l'instruction primaire; Braun, 
inspecteur des écoles normales; Iweins, chef <le division au Ministère de l'instruction publique; 
Dvlwart, Roger et Lefebvre, échevins, l\lacau, Cousinne, Laurent, Delvigne, Sover, Liénart, 
Schreveus, Vnn Niet1we11h11yzt·n et Wnlliez, conseillers communaux i Wattiez, secrétaire 
communal; MM. Hubin, inspecteur principal ; Castalgne, inspecteur cantonnl, Delmée, anèien 
inspecteur cantonal, assistaieut à celte cérémonie, ainsi que la phi part. des professeurs de 
l'athénée et de l'école normale. 

lU. Delwart a pris le premier la parole et u exprimé le vœu de voir grandir et prospérer la 
nouvelle école qui procure à la ville et ù l'arrondissement des avantages q ue 111 population tour­ 
nnislenne apprécie et dont elle est reconnaissante. 

lU. Germain a prononcé le discours suivant : 

Il lUESDA~lllS, lUBSSŒURS, 

n L'inauguration des nouvelles écoles normales d'institutrices sera saluée avec bonheur pur 
les vrais amis de l'éducation populaire. lis savent que le Gouvernement veut étendre, par l'action 
de ces écoles, l'horizon intellectuel des jeunes filles, les élever en dignité morale el les mettre 
ainsi dans d'heureuses conditions pour remplir u11 jour les devoirs qui les attendent et qui sont, 
a dit un illustre écrivain, les fondements de toute la vie humaine. 

" Jusque dans ces dernières années, les communes tic la province du Hainaut devaient 
recruter le persnuuel enseignant de leurs écoles primaires parmi les élèves des écoles normales 
privées, soumises au régime d'agrèation créé par la loi de ·1842. Avant l876~ époque de l'ouver­ 
ture de l'école normale de Mons, elle n'avait aucun inshtut pédagogique de l'État, cette belle 
province de Jlaiuaut, qui renferme près du cinquième de la populauen entière du royaume, 
qui compte sept cent quarante-sept écoles primaires communales, trois cent soixante-neuf écoles 
d'adultes, deux cent quarnnte-ueuf écoles gurdicnncs, avec plus de cent mîlle élèves el près de 
deux mille instituteurs el insritutrices. 

" Désormais, grâce ù la loi du ·!••· juillet 1879, le Hainaut possédera deux. établissements 
pédagogiques officiels : l'école normale d'instituteurs ètabhe ù ilions et l'école normale d'institu­ 
trices de Tournai cp1e nous inaugurons aujourd'hui. 

" Le Gouvernement a la confiance que les instituteurs et les institutrices qui sortirent de ces 
étabhssements travailleront avec ardeur ù former une jeunesse intelligente, bonnète, patriotique, 
qui augmentera la richesse el la moralité du pays. 

'! Dans cette province couverte d'établissements industriels de tous genres, l'école populaire, il 
faut bien le reconualtre, ne se trouve pas partout dans des eonditious favorables ùJ'~ccomplisse­ 
ment de sa mission bieufuisante. 

" Que d'enfants, duns les familles ouvrières, demeurent privés de l'éducation maternelle dont 
l'action douce et pénétrante éveille la pensée et le sentiment, et prépare admirablement aux leçons 
de l'école! Q1ti oserait adresser des reproches à la pauvre mère, abandcunant sa jeune famille, 

_ se uérobant pendant de longues heures à la clarté du jour, pour gagner le pain qui doit nourrit· 
ses enfants? 

" Dans les communes où les dures nécessités <le l'existence suppriment l'éducation du foyer 
domestique, les devoirs <le I'institutrice sont plus nombreux, plus pénibles. Elle doit veiller sur 
les petites filles des pauvres ouvrières, leur donner de l'air pur, du soleil, de l'exercice, faire 
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épanouir sur leurs joues les roses vermeilles de lu santé, en môme temps qu'èclairer les intelli­ 
gences naissantes et réchaufler les jeunes cœurs, 

11 Plus tard, et principalement t\ l'école d'adultes, sa mission devient plus grave encore. 
Il faut non seulement que ses leçons transmettent des connaissances utiles, il faut surtout qu'elles 
inspirent à la jeune fille le respect de soi-même, le respect des autres, il fuut qu'elles la détour­ 
nent de tout cc qui est bas, grossier, brutal. 

" A l'institutrice aussi de tl'!I vaiilur t\. faire do chaque jeune fille une ménagère aux habitudes 
d'ordre et de propreté, prntlqunnt l'épargne, vaquant aux travaux domestiques, méritant, par 
sa douceur et sa bonté, le nom d'ange do la famille. 

n Pour qu'elle puisse remplir dignement les augustes devoirs de sa mission, l'institutrice doit 
être préparée pm· les études, le, exercices, le système d'éducation d'une bonne école normale; 
il faut qu'elle s'y pénètre de l'esprit de dévouement et de saeriflcc, qui ne tient compte ni des 
difficultés ni des obstacles; il faut que son âme s'y emplisse de l'enthousiasme qui fera tomber 
<le ses lèvres les paroles du bon Frœhel : Kommt, losst w1s clen Kùulern lebe11 ! Venez, vivons 
pour les enfants ! 

" Le régime de l'école normale! Voilà, avant tout, ce qui a fait les bonnes et les mauvaises 
institutrices. Persuadé que la valeur de ce régime dépend, dans une large mesure, de la valeur 
des maîtres et des maitresses, le Gouvernement a voulu que le personnel de l'école normale de 
Tournai fût choisi parmi les meilleures institutrices, parmi les professeurs les plus expérimentés. 
Vous répondrez à nos espérances, Madame la Directrice, vous mettrez nu service de notre établis­ 
sement votre savoir, votre expêrienee, votre volonté énergique, votre infatigable persévérance: 

" Vous tous, Directrice, Régentes, Professeurs, vous mettrez en commun vos lumières, vos 
forces, votre amour de fa jeunesse, pour en former l'âme de la nouvelle école, pour la faire 
rayonner de cette douce beauté qui n'est que l'heureuse alliance de la santé, de la bonté et de la 
sagesse. 

• Pour seconder les généreux efforts du corps enseignant, les mesures d'organisation, les 
programmes, les règlements doivent être étudiés avec le plus grand soin. 

" Je n'entreprendrai pas de parler· de ces choses aujourd'hui; je passerai sous silence le rôle 
de l'éducation cl de la discipline, le but et la méthode des cours scientifiques et des études litté­ 
raires; je n'essayerai pas de faire ressortir les effets utiles de la culture du sentiment d11 beau 
partout si négligée; mais je liens à dire m1 mot d'un enseignement tout à fait inconnu dans 
nos écoles normales, bien qu'il constitue le cours tic pédagogie et de méthodologie le plus vivant, 
le plus fécond, le plus intéressant que l'on puisse donner : je veux: parler <le la vie et des 
œuvres des grands maîtres de l'école populaire, de la science connue sous Je nom d'histoire de 
la pédagogie. 

n L'histoire de l'éducation figure, de pais longtemps, au programme des écoles normales, dans 
les pays où. l'enseignement primaire est très florissant et, de l'avis des hommes d'école les plus 
autorisés, elle produit d'heureux résultats : " Quoi de plus nécessaire, de plus indispensable, dit 
n l\l. Paroz, s'adressant aux: maitres de l'école populaire, que de nous instruire des principes, 
" des procédés, des expériences, des succès et des deeeptions de ceux qui nous ont précédés 
,, dans la belle mais difficile lâche d'élever l'homme! Si nous voulons foire des progrès sages 
n et sûrs dans lu pédagogie, il nous faut prendre conseil de l'histoire. Aussi longtemps que 
» nous la négligeons, nous tournons dans le cercle souvent stérile de l'empirisme, nous nous 
,. épuisons en essais peu fructueux, nous nous jetons dans des théories hasardées ou dange- 
• reuses. J) 

" A ces eonsldérations importantes, ajoutons que l'enseignement hislorique corrige ce que l'ex­ 
position didactique a d'abstrait, de froid, de compassé. Dl! mëme que les théories de la morale 
ne passent à l'état d'enseignement prauque que par la morale en action, de même aussi les 
doctrines de l'éducation n'entrent dans le domaine des faits que par la péuagogie en action, qui, 
elle aussi, a eu d'illustres apôtres. La courte durée des études normales, limitée à trois ans, ne 
permet pas de songer à créer dès maintenant un cours règulier d'histoire de la pédagogie. Celte 
réforme viendra à' son heure. En attendant, il est dësimble que le professeur, sans se lancer 
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dans les systèmes philosophiques d'édueatton, fusse passer devant ses élèves los ûgures les plus 
marquantes de la galerie pédagogique: qu'il apporte dans l'nppréeiutiou des auteurs, une intelli­ 
gence libérale, impartiale, " qu'il no saeriûe pas ", ainsi le recommande 1\1. Gréard, " le passé 
au présent, ni le présent au passé, qu'il sache partout faire ln part du bien el du mal ". 

" Si j'avais l'honneur d'être chargé d'un cours de pédagogie, je choisirais comme collabo­ 
rateurs prlnclpnux : l\fontnignc, Fénelon, Rolin, Pestulozzi, Girard, Frœbel ; j'emprunterais à 
Housseau, ù Diesterwcg, des vues utiles sui· l'èducauon sensible et la méthode proprement dite, 
mais je rejetterais loin de moi les paradoxes, les utopies du premier, comme certaines exagéra­ 
tions du second. 

" Si mon cours s'adressait ù de futures Institutrices, dont le français est la langue maternelle, 
je ferais entrer dans rna galerie ces ft•mmcs distinguées ; Mm0 de Rémusat et U1110 Guizot, 
i\lm0 Necker de Saussure et M••• Pape-Carpentier, qui furent tour ù tour, selon l'expression de 
Compayrë, gracieuses conseillères de politesse ou austères institutrices de vertu. 

" Dans l'examen critique auquel je me livrerais, je prendrais pour critérium le principe de 
l'éducation conforme aux lois de la nature physique, intellectuelle et morale do l'homme; je 
choisirais les extraits avec prudence cl réserve, Je m'attacherais à montrer le bon sens de l'auteur 
des Essais, l'excellence de plusieurs chapitres du Traité de l'éducation des filles, la supériorité 
de l'auteur du Traité des études dans les questions qui touchent à la discipline intérieure des 
maisons d'éducation. J'apprendrais aux futurs instituteurs à aimer Pestalozzi, l'ami généreux 
de l'enfance, le propagateur de l'enseignement intuitif ; je leur parlerais souvent de F1 œhel, 
l'ingénieux créateur des jardins d'enfants, qui ajouta au principe de l'intuition celui de l'acti­ 
vité et de lu spontanéité de l'élève; qui, pat· un coup de génie et à force de simplicité, trouva, 
dit Michelet, ce que les sages avaient cherché vainement: le mystère de la première éducation. 

,. Voilà une voie nouvelle qui peut conduire l'école 1101 male à de brillants succès sur le terrain 
de la pédagogle Que ceux qui veulent s'y engager emportent avec eux la science, la sûrctê du 
jugement, l'amour de la vérilè et de la justice. 

" En terminant, je me fois un devoir d'adresser, au nom du Gouvernement, <les remercie­ 
ments à l'administration communale et au bureau de bienfaisance de Tournai qui nous ont prêté, 
dans l'organisation de cet institut, un concours intelligent et dévoué. 

" Au nom de iU. le minislre de l'instruction publique, je déclore ouverte l'école normale de 
Tournai. ,. 

Après quelques mols adressés pa1· ln directrice aux autorités, a eu lieu la visite des locaux, 
fort bien amënagës quoiqu'ils ne forment qu'une installation provisoire. 

L'école compte actuellcmont cent trente-six élèves; il y en aura cent cinquante dans quelques 
jours. 

XIII. - Jna1.tguml'1:on d'une école normale d'institutrices et cl'une section 
normale d'instituteurs à Hasselt. 

Lo 2>i novembre 1870, on a inauguré à Hasselt l'école normale d'institutrices que le 
Gouvernement a créée au mois de septembre, ainsi que lri section normale d'instituteurs 
qui a été annexée à l'Athénée royal de cette ville. ~I. le !Uinistre de l'Instruction publique, 
aceompagné de i\rnI. Sauveur, secrétaire gên&ral; Germain, directeur général; Van Camp, chef 
de son cabinet et Braun, inspecteur des écoles normales, a présidé à celte double inauguration. 

La cérémonie a eu lieu dans le réfectoire de l'école des institutrices, en présence des autorités 
civiles et militaires, le conseil communal en tète. Un nombreux public assistait a la fête. Disons 
que près de trois cents instituteurs étaient accourus de tous les villages. 
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Les locaux provisoires, affectès aux deux écoles normales, sont agrêablement situés nu boule­ 
vard, dans la partie la plus saine de la ville. Tout y est bien aménagé et il rst étonnant qu'on ail 
pu foire si bien en si peu de temps. Les classes el les dortoirs, installés lions des bâtiments <[ ui 
existaient, ne laissent rien ù désirer, ni sous le rapport de l'hygiène, ni sous celui des exigences 
scolaires. 

Les nouveaux bâtiments, 01'.1 l'on n'a aménagé pour le moment que les cuisines, le réfectoire, 
les salles de bains et le gymnase, soul aussi construits dans d'excellentes conditions. 

l\I. le bourgmestre de Hasselt a souhaité la!bienveuuc à H. le Ministre de l'instruction publique, 
dans les termes suivants : 

" 1\fESDAfüS ET MESSIEURS, 

11 L'administration communale de Uasselt apprit avec u11 véritnblc bonheur, par le dépôt du 
projet de loi sur l'instruction primaire, que le Go11vcrnement avait l'lntention de réformer 
l'enseignement normal et de lui donner celte grande et solide extension qui était depuis longtemps 
dans les vœux de tous ceux qui s'intéressent sincèrement à la cause de l'éducation populaire. 

• Ce bonheur, Mestlames el Messieurs, avait une double source; d'abord nous nous ïélicitions 
du bien général qui devait résulter de la multiplication des écoles normales de l'État, ensuite 
nous avions l'espoir que le Limbourg et le chef-lieu de la province en particulier, nllaieut 
recueillir- une large part dans les bienfaits moraux et matériels des nouvelles institutions. 

" Un conseil communal appartenant à la grandit opinion qui occupe le pouvoir avec tant 
d'éclat, était, depuis le commencement de l'année, à ln tète de l'administration de la ville. Nous 
étions donc en mesure de donner au Oouveruement l'assurance qu'il serait secondé ici avec un 
dévouement sans bornes, dans la brillante réforme scolaire qu'il a eu le courage d'entreprendre 
et qu'il aura le talent de réaliser. 

" Les premières démarches du conseil communal pom· obtenir que notre ville devînt le siège 
d'une école normale remontent au mois de janvier. Elles furent, dès le principe, accueillies par 
le Gouvernl'ment avec beaucoup de faveur. 

,, Le Limbourg comptait alors deux établissements normaux, l'un à Saint-Trond pour les 
garçons, l'autre à Tongres pour les filles. Alais, à cause <le leur importance très secondaire et 
de leur organisation incompatible avec la nouvelle législation, ces deux écoles ne pouvaient plus 
assurer le recrutement d'un nombre suffisant d'instituteurs et d'institutrices capables. 

• Après le vole du projet de loi par les Chambres, il importait de combler cette lacune sans 
retard, sous peine de laisser le Limbourg dans un regrettable état d'infèriorjté relativement aux 
autres provinces. Dans ce but, les négociations entre la ville de Hasselt et le Gonvernement 
furent poussées avec toute l'activité que commandaient les circonstances et elles ne tardèrent 
pas à aboutir à un succès dépassant nos premières espérances, 

» Nous inaugurons, en effet, aujourd'hui une école normale d'institutrices fondée par le 
Gouvernement sur les bases tracées par la loi du 1°0 juillet 1879. Elle est placée sur le même 
rang que les écoles d'Anvers, de Namur et de Tournai, qui viennent d'être ouvertes. 

11 Nous inaugurons aussi une section normale d'instituteurs, annexée à l'athènée royal ; selon la 
promesse que nous fit, il y a quelques semaines, notre éminent i'Uînistre de l'Instruetion publique, 
cette section est destinée n prendre, sous le rapport des études, des installations et de la popu­ 
lation, toute l'importance d'une grande école normale. , Si vous n'avez pas le nom ", nous dit 
lU. Ie l\linistre, " soyez persuadés que vous aurez la chose. " 

" Les avantages matériels qui résulteront des deux établissements pour les habitants du 
chef-lieu du Limbourg, quelque notables qu'ils soient, s'effacent devant l'influence morale que ces 
înstîtuteurs exerceront sur la province entière. 

n Le choix judicieux du Gouvernement dans la désignation du personnel distingué, placé à ln 
tète des écoles nous est un sûr garant que les études seront fortes, dans l'une comme dans 
l'autre institution, et que l'éducation morale occupera dons l'enseignement la place légitime 
qui lui convient cl qui lui est assignée par la loi. 

41. 
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n Nous avons la conviction que nous venons sortir, chaque année, des écoles normales de 
Hasselt, des instituteurs et des institutrices qui posséderont, nvec ln science, le sentiment profond 
de leurs droits et de leurs devoirs comme hommes et comme citoyens, qui aimeront leur pays 
rl les institutions sous l'empire desquelles la Belgique n trouvé une ère de prospérité et de 
bonheur inconnue dans l'histoire. 

tt Ces instituteurs iront répandre, au milieu de nos loyales populations, les trésors de savoir, 
de probité, d'honneur et de patriotisme qu'ils auront amassés sur les bancs de nos écoles 
normales. 

" Cc sera la récompense de nos efforts communs. 
• l\Iesdnmcs et l\Iessicurs, ti côtè de ces belles espérances que nous foutions sur l'avenir de nos 

écoles normales, un outre sentiment nous domine en cc moment, c'est celui d'une profonde 
reconnaissance envers le Gouvernement. l\l. le .l\linistre du l'Instruction publique daigne présider 
en personne celte cérémonie. Je suis heureux que cc témoignage de hienvelllance extraordinaire 
me procure l'honneur de lui adresser ici publlquemeut les plus sincères et les plus vifs remer­ 
ciements du conseil communal pour les bienfaits dont il a comblé la ville de Hasselt. 

,. Exprimons toute notre gratitude à l'IIM. les sénateurs Fléchet cl comte de Benesse-Breidbach 
ainsi qu'à IU. le représentant Paul Jonson, qui ont hien voulu, en celle circonstance, prendre la 
défense des intérêts du Limbourg; remercions avec effusion l\l. Germain, l'habile cl infati­ 
gable directeur général tic l'enseignement primaire, qui nous a prêté, dans nos démarches 
auprès du Gouvernement, le concours le plus sympathique, et qui n'a cessé de nous donner 
l'appui de ses conseils éclairés cl de sa haute influence. Je prie aussi 111. le directeur Yan Camp, 
chef du cabinet de M. le l'lliuistrc de l'instruction publique, d'accepter l'expression de notre 
reconnaissance pour l'accueil si gracieux cl si plein d'encouragement qu '11 nous 11 fait, chaque 
fois que nous avons eu recours à sa bienveillante intervention. 

,. Il me reste, lUesdames et l.Uessieurs, à remplir un devoir dont je m'acquitte avec un bien 
vir plaisir : 1\n nom de l'administration communale, je souhaite cordialement la bienvenue à 
Mm• la directrice de l'école normale d'institutrices, à 1\1. le directeur du la section normale 
d'instituteurs, à i\I1Um0• les régentes et à iUM. les professeurs. 

n Je puis leur donner l'assurance qu'ils rencontreront à Hasselt la considération, le respect et 
la sympathie qu'ils méritent à un si haut degré pour i'œuvre de civilisation cl de progrès à 
laquelle i1s se dévouent. 

" Nos relations avec la population scolaire se borneront à bien peu de chose; mais, même 
dans les limites restreintes de nos nttributîons sons ce rapport, nous ferons toujours avec 
empressement tout ce qui pourra contribuer au succès des élèves et à l'agrément de leur séjour 
parmi nous. 

n Les bâtiments destinés provisoirement à l'école des institutrices, soul appropriés pour 
recevoir cent quarante élèves; ceux de ln section normale peuvent en contenir cent vingt. 

» J'ai l'honneur de faire la remise de ces locaux au Gouvernement aux cris <le : Vive le Roi! 
Vive notre premier Minislrc de l'Instruction publique! • 

lU. le lllinist1·c de l'Iustructicn publique a répondu en ces termes : 

llloNSIEUR LE BounmlESTRE, 

MESSIEURS LES lUEJIIJRES DE 1.'AvallNISTRATION COll,llUN,ILE, 

lUESDAMES ET MESSIEURS, 

k La loi du 1 ., juillet dernier a autorisé le Gouvernement li créer quatre nouvelles écoles nor­ 
males d'institutrices; trois d'entre elles sont déjd installées à Namur, ti Anvers, à Tournai ; nous 
venons aujourd'hui parmi vous inaugurer la quntrième. Notre premier devoir, en cette circon­ 
stance, est de vous remercier de voire concours actif et précieux ; il nous a permis de compléter 
promptement une œuvre dont l'importance est aussi grande que les difficultés en étaient nom­ 
hreuses. 

" A coté de l'école normale d'institutrices, votre ville possédera une section normale pour la 
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formation d'instituteurs. Le recrutement d'un bon corps enseignant pour les écoles populalres 
de celle partie du pays sera ainsi heureusement assuré. 

~ Cc sont les démarches de votre administration qui ont décidé le Gouvernement ù doler la 
ville de Hasselt de deux ètablissernonts uormaux , Cette initiative vous honore; mus avez compris 
toute l'importance d'un enseignement public national cl indépendant; uinsl, dam la province 
môme où les clameurs déloyales et intéressées contre l'œuvre du Gouvernement trouvent le plus 
d'échos, les esprits calmes el droits savent discerner ln vérîtt'i. 

~ Les deux établissements auront des difficultés à vaincre. Vous voyez se déehnlner contre eux 
les colères puissantes d'hommes dont vos populations soul habituées ù révérer le caractère, 
d'hommes investis d'une autorité morale dont nous ne cherchons pas il affuiblir l'action légitime, 
mais que nous voulons contenir dans ses limites propres. Vainement, en effet, un pays aurait 
inscrit toutes les libertés dans sa loi fondamentale, si les citoyens se croyaient tenus de suber­ 
donner l'usage de leurs droits politiques t\ l'approbation des ministres d'un culte; cc pnys, libre 
et constitutionnel en apparence, ne serait en réalité qu'une théocratie; un clergé y serait le vrai 
gouvernement. Aujourd'hui, les hommes dont je viens de parler, en présence d'une Constitution 
qui décrète la lihertè d'enseignement pour les citoyens et le devoir de l'i~tal d'organiser· un eusei­ 
gnerncnt public, veulent interdire aux citoyens d'exercer leur droit, ù l'État d'exercer s,1 préro­ 
gative, autrement que sous leur surveillance et leur inspiration. lis veulent ainsi confisquer ù 
leur profit exclusif et le bienfait de la liberté, et la force de l'État. Il faut qne les consciences les 
plus craintives se rassurent contre les abus d'influeuecs spirituelles mises au service de ces 
prétentions excessives, dont le bon sens public fera bientôt justice partout. Si les Belges sont 
attachés à la religion, ils le sont aussi ù la lihertè politique et ne permettront pas qu'on fasse 
de la première un moyen d'anéautir la seconde. 

• Celte vérité est comprise partout où il est possible de la faire entendre; mais il y a encore 
des populations auxquelles un cordon sanitaire habilement établi l'empêche de parvenir. A ers 
populations, aujourd'hui moralement isolées des autres, l'enseignement national largement 
compris apprendra insensiblement quo les Belges peuvent concilier leurs convictions religieuses 
avec leur indépendance de citoyens et qu'ils Je doivent, s'ils veulent assurer à leur pays la 
conservation de ses libertés. 

• On a reproché à la loi du ,1" juillet 1879 d'organiser dans les écoles normales des pépinières 
de maitres cl de maîtresses sans foi, d'instituteurs et d'institutrices destinés ù rester étrangers aux 
pratiques religieuses. Le Gouvernement s'est expliqué dans la discussion de manière ù montrer 
que les intentions des familles seraient scrupuleusement suivies en ce qui concerne la nature et 
la fréquence des devoirs religieux à remplir par leurs enfants. La démonstration était évidente 
pour tout esprit non obstinément prévenu. Mais les auteurs de la prophétie voulaient que celle-ci 
parût se vé.-ilicr, et, pour arriver à leur but, ils ont suscité à l'exécution loyale des engagements 
du Gouvernement, tous les obstacles imaginables. La raison du peuple belge ne sera point 
trompée par ces tristes manœuvres, je ne crains pas de l'affirmer, au chef-lieu de la province 
dans laquelle les influences que je signale - ces influences si respectables en elles-mômes, mais 
si funestes quand elles se mettent au service des ambitions injustifiables - trouvent les occa­ 
sions les plus nombreuses d'égarer des esprits trop confiants. 

• L'injustice des attaques dont il est l'objet ne fera point sortir le Gouvernement du calme, 
de la modération; il restera fidèle à son devoir en continuant de prouver aux familles cpw, 
tenant compte de leurs désirs, il accorde à leurs enfants toutes les facilités pour l'accomplissement 
de leurs devoirs religieux; sans s'irriter des obstacles qu'on lui oppose, il maintiendra, de son 
côté, la raison et le bon droit, qui n'excluent ni l'énergie, ni la persévérance, il finira ainsi par 
rallier à lui les plus défiants, pourvu qu'ils soient de bonne foi, 

" Madame la Directrice, lUonsieur le Directeur. Mesdames les Régentes et Institutrices, l\Iessieurs 
les Professeurs, Régents et Instituteurs, vous seconderez le Gouvernement, avec sagesse et fermeté; 
il saura encourager vos efforts dévoués. Vous vous conformerez à ses vues en respectant minu­ 
tieusement les intentions des familles à l'égard des croyances religieuses, et aussi en donnant ù 
vos leçons scientifiques et pédagogiques un caractère éminemment national et moral ; apprenez 
à vos futurs instituteurs et instilutriees à aimer la Patrie et le !loi, à aimer nos libertés, 
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nos droits qu'elles consacrent et protègent, les obllgations que le soin de leur conservation 
nous impose; apprenez-leur à répondre ce noble amour de la pairie, du souverain cl des 
lois jusque dons le cœur des plus humbles enfants de nos plus modestes villages; apprenez­ 
leur ù foire comprendre et chérir par leurs élèves les grondes lois du trnvall et du devoir; 
apprenez-leur à convaincre les enfouis que, dans l'accomplissement de ces lois, réside le plus 
grand bonheur que l'homme puisse espérer en ce monde, et qu'auprès de cc bon heur les salis­ 
foctions matérielles ne sont rien. Telle est votre admirable lâche et, sous l'inspiration d'un tel 
enseignement moral, les maures et les maitresses formés par vos soins, prépareront des gêné­ 
rations éclairées, patriotiques et honnêtes, qui seront l'honneur et la force du pays! • 

IU11• Steenhaut, directrice, a prononcé ensuite les quelques mots que voici : 

c A la veille d'entreprendre la tâche si importante de diriger un grand établissement 
pédagogique, je tiens à cœur de remercier 1\1, le l\linistre de l'instruction publique de la. con­ 
fiance dont il m'honore en me plaçant à la tête de l'école normale d'institutrices, établie au 
chef-lieu de la province de Limbourg. 

" Je le remercie aussi de m'avoir donné pour collaborateurs des professeurs distingués par la 
science et l'expérience; des régentes et des institutrices dévouées de cœur et d'âme t\ l'éducation 
des jeunes filles. 

> L'administration communale de la ville de Hasselt, qui nous accorde une gracieuse hospi­ 
talité, qui nous entoure de bienveillance, a droit à toute notre gratitude. 

1, Je suis heureuse, Messieut·s, de pouvoir profiter de cette solennité pour vous donner l'assu­ 
rance, tant en mon nom qu'en celui du personnel enseignant, que nous travaillerons de toutes 
les forces de notre âme, au succès de la grande mission qui nous est confiée. 

• -Qnant aux jeunes filles normnlistes, je ne doute pas qu'elles ne rêpondent à uos soins. Plus 
tard elles communiqueront à leurs élèves l'intelligence et le courage dont elles ont déjà fait 
preuve. 

,,. Soutenues, comme elles le seront, par un Gouvernement sage et éclairé, elles comprendront 
qu'il faut instruire la femme, non de cette science superficielle qui ne s'adresse qu'à la mémoire, 
mais qu'il lui faut, au contraire, une instruction d'une valeur plus réelle, plus forte, plus 
nationale, une éducation qui s'étende à toutes les facultés, à la volonté comme à l'intelligence, 
qui améliore le cœur en même temps qu'elle développe l'esprit, qui fasse enfin de nos filles des 
femmes capables, par leur exemple, de faire aimer tout ce qui est grand, noble et généreux, ,. 

Ces trois discours ont été très applaudis, 
M. le Ministre de l'instruction publique et les personnes qui l'accompagnaient ont ensuite 

visité en détail les différents locaux affectés aux deux écoles normales. 
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XIV. - Inauguration d'ume section normale d'ùistitutcin·s à Jodoigne. 

L'inuugurntion de lu section normale d'instituteurs établie ù Jodoigne, a eu lieu le 5 novem­ 
bre t 880, sous la présidence de 1U. le Ministre de l'Instruction publique. 

l\l. le l\linistre était accompagné de !U. Dubois-Thom, gouverneur du Brabant; de !\m. Sau­ 
vcur, secrétnlre général; Germain, directeur général de l'enseignement primaire , Van Camp, 
chef du cabinet du Ministre; M. Braun) inspecteur des écoles normales; et de plusieurs autres 
fonctionnaires du département de l'Instructlon publique. 

l\L le Ministre est arrivé à neuf heures; du même train sont descendus l'rl. Pigeolet, sénateur; 
IU~I. Olin, De Vrînts et Le Hardy de Beaulieu, représentants de l'arrondissement. 

A la gare, l\L le l\linistre a été reçu par ~I. le bourgmestre Lacourt, accompagné du conseil 
communal; l'affluence de monde était grande aux abords de la station : elle a accueilli M. le 
l\Iinitsre, dès sa descente du train, pai- des acclamations, et a applaudi aux paroles de bienvenue 
et de remerctment que lui a adressées 1'1. le bourgmestre. 

A la sortie de la gare, un cortège s'est formé prêcédê de la société de musique et a conduit, 
ù travers les rues pavoisées, les hôtes de Jodoigne ù l'hôtel de ville, où ont eu Heu les présen­ 
tations. 

De nombreuses acclamations ont salué 1\1. le t\linistre au passage; quand, après les présen­ 
tations, il a reparu au perron de l'hôtel de ville, le monde rassemblé sur la place l'a chaleu­ 
reusement accueilli. 

Les enfants des écoles ont ensuite défilé devant lui. Voici l'effectif de cette petite armée: 
École communale des garçons, deux cent vingt élèves; celle des filles, erêée depuis le mois 

d'octobre en remplacement de l'école dirigée par des religieuses, compte dêjù cent soixante­ 
quinze élèves; l'école gardienne, cent soixante-dix-huit; l'école moyenne, deux cent trente ; 
l'école normale dès son inauguration en possède soixante-deux, ensemble : huit cent soixante­ 
cinq, soit 20 p. 0/., du chiffre total de la population. 

Lors du défilé des écoles, cinq vieillards, précédés d'un drapeau national, suivaient les 
enfants, C'est ce qui reste du contingent que, l'une des premières parmi nos communes, 
Jodoigne fournit à l'armée nationale de '18:iO. Ce détachement, qui assista avec le comte 
de l\lérode à l'affaire de Berchem, y souffrit de grandes pertes, et ln petite ville brabançonne 
a un nombre relativement considérable de ses enfants qui reposent à la place des Martyrs. 

C'est en reconnaissance de ces faits que Léopold I•• remit à cette ville le premier des trente­ 
deux drapeaux qui, à cette époque, furent décernés à des communes belges; ce drapeau porte 
l'inscription suivante: "A la ville de Jodoigne, la patrie reconnaissante. " 

lU. le lUinisll·e, arrêtant ces braves, les remercia de l'honneur qu'ils lui faisaient en participant 
à lu belle réception dont il était l'objet; il se dit d'autant plus touché de celte manifestation qu'il 
y voit la preuve que les fondateurs de noire nationalité et de nos institutions approuvent la façon 
dont, pur des lois honnêtes et sages, le Gouvernement cherche à continuer et à consolider leur 
œuvre. 

111. le bourgmestre conduisit ensuite lU. le .Ministre à la section normale, où les soixante-deux 
élèves étaient rangés dans une grande salle. 
Li, en quelques paroles éloquentes, l\I. le bourgmestre Lacourt rendit un hommage de 

gratitude au Ministre distingué qui a élaboré notre nouvelle loi d'enseignement primaire, aux 
législateurs consciencieux et éclairés qui l'ont votée, à notre Roi qui l'a sanctionnée aux applau­ 
dissements de tout ce qui, en Belgique, se sent un cœur de patriote, animé de respect pour nos 
libres institutions, dévoué à la prospérité, à la grandeur et au repos de la. nation. Le passage 
suivant du discours de M. le Bourgmestre fut particulièrement applaudi : 

" Honneur à notre Roi l honneur à ses ministres! honneur à nos législateurs I honneur à tous 
ceux qui, dans les plus modestes comme dans les plus hautes sphères, travaillent à l'application 
d'une loi sage, prudente, où se trouvent inscrits le respect de tous les cultes, le respect de tolites 

42. 
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les consciences et des principes qui, heureusement mis en pratique, élèveront le niveau moral 
et intellectuel de notre pays. 

• Ln nouvelle loi ouvre ù l'instituteur une carrière honorable en l'abritant contre d'humiliantes 
et décourageantes tracasseries; elle lui rend sa dignité en lui rendant sa conscience; elle le fait 
responsable. » 

Félicitant ensuite les élèves norrnalistes de s'être tournés du côté du bon sens, du côté d'une loi 
honnête, modérée, qui respecte les convictions religieuses de tous, l\I, le bourgmestre leur 
a souhaité la bienvenue dans la ville de Jodoigne, où ils trouveront une parfüile cordlnllté, 
et a terminé en leur donnant quelques conseils fort sages et empreints d'un grand sentiment de 
patriotisme. 

Après les applaudissements qui ont accuellli cette excellente allocution, M. le :Ministre 
a prononcé le discours suivant : 

u MONSIEUR LE EOURGMESTI\E, 
l'tlESSIEURS LBS ÉCHEVINS ET CONSEILLERS COM~IUNAUX, 
MESSIEURS, 

,. J'ai cédé à vos vives instances en proposant au Roi de doter votre ville d'un établissement 
normal. 

" Je vous félicite sincèrement des démarches dont vous avez pris l'initiative, comme je vous 
remercie du concours que vous avez prêté uu Gouvernement pour l'aider à Installer prompte­ 
ment la nouvelle institution. En sollicitant l'adjonction d'une section normale à voire école 
moyenne, vous étiez certains de répondre aux vœux de la population qui vous a confié le soin de 
ses intérêts. Celle-ci, en effet, comprend l'importance considérable de l'enseignement public. 
Fière des libertés nationales, dévouée de cœur el d'âme à leur conservation, elle sait que ces 
libertés, selon la direction donnée à l'éducation de la jeunesse, seront consolidées ou ébranlées. 
Elle comprend dès lors que s'occuper Je celle éducation n'est pas seulement le droit des pouvoirs 
établis, mais aussi leur devoir. Cette population ne s'égare pas à la suite de ceux qui tantôt nient 
le droit et le de-voir du Gouvernement> tantôt consentent à tolérer son droit> à la condition qu'il 
s'efface, en toute occasion, devant le leur. 

,. Peut-on s'étonner assez de cette habileté suprême qui trouve moyen, selon la parole d'un 
apôtre, de mêler la lumière avec les ténèbres, d'invoquer à l'appui de ses ambitions tout ,\ la fois 
le droit divin et la liberté constitutionnelle de l'enseignement. Du droit divin eJle fait dériver 
à son profit le monopole en le fondant sur une prétendue tradition religieuse; et, sans paraitre 
s'apercevoir que le monopole est incompatible avec la liberté constitutionnelle de l'enseignement, 
elle veut déduire ensuite de celle-ci la nécessité pour l'État de s'abstenir. Votre bon sens fait 
justice de sophismes insensés, instruments mis nu service de prétentions politiques excessives, 
qu'on tente vainement de transformer en commandements religieux. 

" L'Etat ci les Eglises ont des buts distincts : les Églises s'occupent d'attacher les eonseienees 
ù leurs prescriptions, de former des fidèles, des croyants; l'État s'occupe de former des hommes 
aimant leur pays, les libertés qu'il a conquises, le souverain qu'il fait gardien fidèle de ces 
libertés, en proclamant qu'elles sont le plus solide appui du trône; l'État forme des patriotes, 
des citoyens. 

" Pour être séparées, les deux missions ne sont pas nécessairement contradictoires ; l'idéal 
est même que les deux enseignements restent indépendants et distincts, mais soient cependant en 
harmonie. L'hostilité entre eux est toujours regrettable, mais elle n'existe que si l'un d'eux 
franchit les bornes de ses attributions. 

,. Des Églises prétendent que le tort ne saurait venir alors que du pouvoir civil, que celui-ci 
doit toujours se soumettre, qu'il doit accepter la direction el la surveillance de ceux qui disposent 
à leur gré des influences religieuses. Nous voulons, au contraire, que le pouvoir civil garde dans 
l'enseignement sa liberté entière et que, en s'efforçant loyalement d'observer toujours et partout 
une neutralité respectueuse envers l'enseignement dogmatique des diverses Églises, il reste 
exclusivement chargé de diriger el de surveiller l'enseignement donné par ses forces. C'est pour 
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avoir traduit ces principes en loi que nous voyons tant de passions soulevées aujourd'hul contre 
l'enseignement officiel. Elles ne sauraient nous émouvoir et ne troubleront, :Messieurs, ni votre 
jugement, ni celui de ln sage population qui vous honore de sa confiance. La vérité triomphera 
de ceux qui cherchent à l'obscurcir; la raison et le bon droit seront couronnés par la victoire. 

l\lONSIEUI\ l,E DIRECîEUll, 

MESSIEUllS LES PROFESSEURS, 

~ Vous entreprenez avec dévouement une œuvre dont l'accomplissement rencontrera bien des 
obstacles suscités par de malveillants calculs; vous aurez besoin de beaucoup de fermeté el de 
beaucoup de sagesse; le Gouvernement compte sur vous, et vous pouvez compter sur lui pour 
vous aider à surmonter les difficultés de votre tâche. Respectez, en ce qui concerne les 
croyances religieuses, les intentions cl jusqu'aux moindres scrupules des familles. Que les 
enseignements patriotiques et moraux découlent partout d'une leçon, des préceptes de la science 
el de la pédagogie. Le pays a besoin de maitres instruits, honnêtes et patriotes. 

» En vous chargeant de les former, il vous livre son avenir. Vous vous élèverez à la hauteur 
de cette noble mission ; vous ne trahirez ni la confiance, ni l'espoir de la patrie! " 

Ce discours, souvent interrompu par les marques d'approbation de l'assistance, fut suivi de 
chaleureux applaudissements; puis, après quelques mots prononcés pai- U. Baeymaekers, direc­ 
teur de la nouvelle section normale, M. le Uinistre parcourut les locaux qui, quoique provîsoires, 
composent déjà une installation confortable. 

M. le Ministre a visité ensuite l'école communale des filles, celle des garçons, l'école moyenne 
et l'orphelinat. 

-~- 

XV. - Inauguration de la section normale d'intJtit1tte11rs à Anvers. 

Le 1 °• février 188 l a eu lieu la séance d'Inauguration de la section normale d'instituteurs, /t 
Anvers. 1'1. Germain, directeur général de l'enseignement primaire an ,Uinïstère de l'Instruction 
publique, a prononcé le discours suivant : 

" l\[ONSIEUR LE GOUVERNF.Ull, 

lUONSIEUH LE BOURGMESTRE, 

llIESSIEURS, 

" La section normale d'instituteurs que nous inaugurons aujourd'hui, un an après l'ouverture 
de votre école normale d'inslitu tri ces, installée provisoirement à Hoboken, porte à onze le nombre 
des établissements d'enseignement normal créés, en moins de deux ans, par le Ministère de 
I'Instruetion publique. Le pays compte actuellement vingt-quatre instituts pédagogiques pri­ 
maires placés sous le régime de la loi, savoir, treize pour instituteurs et onze pou!' institu­ 
trices, avec une population de deux mille neuf cent soixante et onze élèves. 

,, Si Anvers possède deux: de ces écoles, c'est grâce aux démarches dont l'administration com­ 
munale a pris l'initiative, c'est grâce au précieux concours qu'elle a accordé au Gouvernement. 

~ Je suis heureux de pouvoir salue!' ici, au nom de lU. le l\Iinistre de l'instruction publique, 
ces magistrats communaux qui s'appliquent avec sollicitude à donner â l'enseignement une 
organisation digne d'Anvers et de sa renommée commerciale, digne de sa splendeur artistique 
et de sa glorieuse histoire. 

• L'institution naissante saura répondre à nos vues el deviendra pour vos écoles le point 
de départ de nouveaux progrès : le directeur est un homme de science et d'expérience, plusieurs 
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de ses collaborateurs ont dêjù acquis une haute réputation; tous nous apportent un dévouement 
inaltérable à ln jeunesse, une foi robuste dans la cause de l'éducation populaire. 

" C'est pleins de confiance, Monsieur le Directeur, Messieurs les Professeurs, que -nous 
remettons en vos mains celte écule normale, afin que vous en fassiez une maison d'éducation 
de premier ordre, afin que vous y prépariez des maitres capables d'enseigner d'après les 
meilleures méthodes, capables surtout de former des hommes intelligents et moraux, amis du 
travail et du devoir, respectant la vérité et la justice, s'honorant du nom de citoyen belge, se 
glorifiant d'être fidèles à la patrie et ù ses lois. 

" Vous uurez à suivre pendant celle première année les programmes insuffisants de 1868. 
Leur défaut capital n'est pus seulement d'avoir resserré lus études dans des limites trop étroites, 
c'est d'avoir méconnu lu valeur de la méthode expérimentale, de l'observation directe, el de 
n'avoir rien tenté pour faire taire le verbalisme creux. et sonore qui, déjà au xv1e siècle, attirait 
aux maitres d'école les reproches de Montaigne : " On ne cesse, disait-il, de criailler à nos 
" aureilles, comme q11i »ersercù clans un entonnoir: et nostre chcn·ge 11'est que reâir» ce qu'on 
" 11011s c, dict ....• Nous avons l'âme non pas pleine, màis bouffie. » 

" En attendant une réforme qui est prochaine, il vous appartient, Messieurs les Professeurs, 
de vous élever nu dessus de la lettre du programme, de rendre à ce corps glacé la chaleur et la 
vie. Songez bien qu'on ne vous demande pas la culture des mots, mais la culture de l'homme tout 
entier, de son corps, de son esprit et de son cœur, 

» Vous n'imiterez pas certains professeurs d'école normale qui font des cours irréprochables 
au point de vue de la science, mais qui ne songent jamais à la mission dont se1·011t chargés 
leurs élèves. Avec de tels meures, il n'y a pas d'école normale dans le sens élevé du mot; il n'y 
a que des écoles moyennes, des collèges, avec annexion d'un cours d'éducation et de métho­ 
dologie. Pour nous, l'école normale doit être fortement pénétrée de l'idée pédagogique dans 
toutes les parties de son organisme : leçons, exercices, travaux, discipline, tout doit être dirigé 
vers un but unique : former de bons instituteurs. 

11 Vous vous attacherez donc, Messieurs, à donner de véritables leçons modèles sous le triple 
rapport du fond, de ln forme, de la méthode; vous rendrez vos élèves actifs, vous les mettrez 
de moitié dans chaque leçon; vous les initierez, par la voie pratique, au travail de l'analyse et 
de la synthèse, aux méthodes scientifiques qui s'appellent généralisation, induction, déduction; 
vous leur apprendrez à se défier des mots et des formules, à diriger leur attention sur- les faits 
et les événements, sur leurs conditions, leur dépendance, leur valeur morale; vous les habi­ 
tuerez à exposer leurs idées avec aisance et à s'essayer dans l'art si difficile des interrogations, 
Ce n'est qu'au prix de ce travail intelligent qu'un maitre peut porter avec honneur le beau 
titre de professeur d'école normale. 

» Le jour où le bon sens triornphern ainsi de la routine, la mission du professeur spécial de 
pêdagogle s'accomplira dans de véritables conditions de succès. Son enseignement des doctrines 
de l'éducation et des lois de la méthodologie ira droit au but, parce que la voie aura été frayée 
par les travaux des autres professeurs. L'enseignement pratique à l'école d'application sera alors 
l'objet de soins plus dévoués. 

" L'école d'application ! voilà, en effet, le véritable champ d'action du professeur de pédagogie. 
C'est là, bien plus que d11 haut de la chaire, qu'il adressera ses conseils aux jeunes normalistes, 
qu'il les formera à l'art d'enseigner, qu'il leur révèlera le secret de rendre le devoir aimable, 
qu'il leur inspirera de l'enthousiasme pour leur mission, par le récit de fa vie des grands maitres 
qui ont consacré toutes les forces de leur âme à l'éducation de ln jeunesse. 

" Cette belle cité d'Anvers vous fournira, )Ionsieur le Directeur, Messieurs les Professeurs, 
mille occasions de donner aux normalistes d'utiles enseignements en dehors des cours ordi­ 
naires. 

• Vous tiendrez sans doute à honneur de travailler à leur éducation esthétique, car, vous le 
savez, les émotions artistiques, • ne sont pas seulement la floraison de la vie civilisée, comme 
l'o dit Herbert Spencer, mais elles en sont aussi les sèves nourricières C) •. 

(') Beruard Perea, 
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" Votre fleuve majestueux, votre port et ses richesses, vos monuments, les cheïs-d'œuvre 
immortels de vos peintres, toutes ces merveilles, qui sont lu gloire d'anvers, s'imposent ù I'obser­ 
vation, ù Iudmlrntion de vos élèves, en même temps qu'elles vous offrent, pour In composition 
Iittéraire, des sujets pleins de vie el de charme. 

11 Sous le rapport des études de langue maternelle, elle est tout ù fail privilégiée celle nouvelle 
école, étublie dans une ville qui u conservé avec respect le culte de la langue el de ln llttèrnture 
flamandes. N'est-cc pas à la cité auversoise que le poète des Drie Zustcl'sledm u rendu cc bel 
hommage? ... 

•.. Gij bleeft dle scüooue, 
Dio Irisscho telg mu 't Noord, 
Nog fier op haar ge!Joort'; 

Gij siert nog steeds do kruin met uw driedubhle krone 
Yuu kloekheld, rijki.lom eo van kunst , 
'l'e trotsch voor girt vau vrecmdu gunst, 

Weel gij uw schatteu steeds uit eigeu' groud tu delvcn, 
En zeekt de brou vau heil nog imrnei- in u zelveu. 
Uw grcotsche kuusteuroern, die luister uwcs uaums, 
Uw zeden eu uw tuai ziju steeds 110g louter Yluarnsch. 

" Que nos futurs instituteurs flamands étudient leur belle langue avec amour ; qu'ils appren­ 
nent dans les œuvres de nos meilleurs écrivains ù élever leur esprit vers tout ce qui est grand, 
noble el benu ; qu'ils s'inspirent de l'exemple de ces dignes eulauts d'Anvers qui 0111 contribué 
si puissamment à la renaissance des lettres flamandes : Henri Conscience et Jean Vau Beers, e11 

première ligne; puis Sleeckx , 'I'hèodore Vau Byswyck, Eugène Zellernum, Frans Van ICcrckho­ 
ven, Frans De Cort et tant d'autres. 

» Si la langue maternelle doit être pour les normalistes une étude de prédilection, il fuut 
qu'ils s'efforcent aussi de parler et d'écrire ln langue française avec aisance et correction; il faut 
même qu'ils acquièrent la connaissance des éléments de la langue allemande au point de pouvoir, 
à leur sortie de l'école, continuer avec fruit un travail qui leur ouvrira <les trésors de science 
pédagogique et de richesses littéraires. 

" Comment régler le régime de l'institution au point de vue <le l'usage des langues? A mou 
avis, lu plupart des cours doivent être donnés en flamand ; mais il est nécessaire d'en répéter 
plus tard en français les parties essentielles, afin de rendre familière au.'( élèves celte seconde 
langue nationale. 

• La ville ù' Anvers, métropole des arts, école de culture esthétique et littéraire, nous offre 
aussi de précieuses ressources pour les études scientifiques. 

• Le port, avec ses mille vaisseaux, avec les productions qui y arrivent lie toutes les contrées 
du monde, n'est-il pas, pour les sciences naturelles et 1a technologie, le musée le plus 
intéressant, le plus riche? 

• Et le Ja1·di11 zoologique, l'un des plus beaux de l'Europe, n'est-il pas, pour l'étude de 
l'histoire naturelle des mammifères et des oiseaux, l'idéal des exigences de la méthode intuitive? 

,. Vous vous demanderez sans doute, chers élèves, quelle est la puissance qui a créé ces 
grandes choses, si propres à devenir de précieux auxiliaires de votre perfectionnement, Son nom 
n'est pas gravé aux frontispices des monuments, ni signé nu bas des chefs-d'œuvres artistiques; 
mais au port, à l'entrepôt, à ln bourse, dans l'atelier- du peintre comme dans la boutique 
du marchand, partout où l'homme met en œuvre son intelligence et ses forces, on connait, on 
bénit, celle puissance créatrice du travail. Ne l'oubliez jamais, c'est l'activité de ses enfants qui 
a ceint le front d'Anvers de la double couronne des arts et de la richesse commerciale. 
Vous aussi, mes amis, aimez le travail, aimez-le comme la première condition de lu moralité, 
du succès, du bonheur. 

• Vous irez un jour, en compagnie de vos maîtres, admirer les merveilles du musée Plantin; 
vous comprendrez alors, mieux que par mes paroles, tout ce que le travail persévérant peut 
produire de grandeur morale et de prospérité matérielle, et vous retiendrez, pour la meure en 
pratique, la devise de l'illustre imprimeur : Labore et eonsumtiâ, 

• Vous êtes venus à nous, mes jeunes amis, parce que vous éprouvez une vive sympathie pour 
4-5. 
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I'enfance, parce quo la cnrrièro d'instituteur, malgré ses austères devoirs, répond le mieux 
à vos généreuses aspirations. Vous apprendrez ici à ln parcourir avec dignité cette noble 
carrière, si, à l'exemple des glorieux fils d'Anvers, vous apportez dans votre entreprise toutes 
les ressources de votre âme et, par-dessus tout, celle forte volonté du bien, qui fait qu'on met 
le bonheur de l'enfance, Jo bien-être de la patrie au-dessus des intérêts égoïstes, el qu'on 
accepte, lorsqu'il le faut, l'humiliation, la souffrance, plutôt que de quitter la voie du devoir et 
de l'honneur. " 

~ 

XVI. - hunujuration. de la section normale d'i'nstituteurs, à Jumet. 

L'inauguration de la section normale de Jumet a eu lieu le !:I décembre :1881, en présence 
de M. le Ministre de l'Instruction publique. III. Vanhurnbéeck était accompagné de hauts 
fonctionnaires de son département : MiU. Sauveur, secrétaire général; Germain, directeur 
général de l'instruction primaire; Van Camp, directeur, chef du cabinet du l'Uinistre; et Braun, 
inspecteur des écoles normales. M. de Kerchove, gouverneur de la province, assistait également 
à la cërêmonle, ainsî que MIii. François, greffier provinelal ; Isaac, membre de la députatlou 
permanente; Demarteau, commissaire d'arrond.sscment ; Piret-ûoblet, sénateur; Lucq, repré­ 
sentant; Dufonteny, inspecteur principal de l\ 1:s. ignrmrnt primaire; Quinet, inspecteur 
cantonal. 

M. le bourgmestre Ledoux a souhaité la bienvenue au Ministre. 
A l'école, deux discours ont été prononcés, l'un par le directeur, l'sutre par le bourgmestre, 

pour remercier le Gouvernement de la vive sollicitude dont il enloure l'enseignement. 
lU. Vanhumbéeck a répondu en affirmant son énergique volonté de développer L'instruction 

publique. Après sa 'Visite à la section normale, il s'est rendu à l'école primait c et à l'école 
moyenne de filles. Dans les deux écoles, M. le .Ministre et M. le Gouverneur ont tlê acclamés 
avec beaucoup d'entrain. A trois heures, un banquet somptueux, présidé par 1\1. Ir lr-urgmestre, 
réunissait trente-quatre convives dans la grande salle de l'hôtel de ville. 

XVII. - Programme des rëqle« à suivre pour la conetruetion. des locaux 
nécessaires à l'installation d'écoles normales. 

ÉCOLE POUR CENT SOIXANTE ÉLÈVES. 

I. L'école normale doit être établie sur un terrain sec, aéré, à l'abri de toute influence 
miasmatique. Elle sera abondamment pourvue d'eau de bonne qualité. 
II. Elle sera aussi éloignée que possible de toute autre construction, et située de manière 

que les leçons ne puissent être troublées par les bruits du dehors. 
III. L'étendue du terrain et des bâtiments sera en rapport avec le nombre d'élèves que 

l'école doit recevoir. Le rapport, pour le terrain, doit se rapprocher sensiblement de la 
moyenne de 100 mètres carrés par ëlère, avec minimum de 80 mètres. 

IV. Les bâtiments seront construits sur caves ou souterrains et eompeendront plusieurs 
pavillons bien orientês et reliés par des galeries. Les souterrains seront disposés en demi 
sous-sols ; les caves seront bien aérées et d'une élévation suffisante. 
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V. Les plans devront prévoir la ventilation, tant d'été que d'hiver, uinsi que le chauffage de 
toutes les parties du local et de ses annexes. Dans toutes les salles de réunion, la ventilation 
sera calculée ù raison de 21:î mètres cubes d'air par heure et par personne. 

VI. Il sera établi sur tous les bâtiments de l'école, des paratonnerres en nombre suffisant. 
VII, Autant que possible, les bâtiments seront pourvus d'un service de distribution d'eau 

avec réservoirs nu besoin. 
Vlll. Les portes des bâtiments scolaires s'ouvriront vers le dehors. 
Les portes donnant dans les galeries couvertes s'ouvriront sur celles-ci. Celles des salles 

de classe donnant dans un vestiaire ou un dégagement, s'ouvriront 1t l'intérieur de ces derniers. 
IX. Les bâtiments devront comprendre : 

1° Quatre classes pour les élèves-instituteurs, de 7 mètres sut· 9 intérieurement et d'une 
hauteur de 4 mètres l'îO centimètres à ti mètres sous plafond; 

2• Deux salles d'études pouvant recevoir quatre-vingts élèves chacune, à raison de :1 mètre 
?>O décimètres carrés par élève. Elles auront 1> mètres de hauteur. Ces salles seront contiguës 
et communiqueront ensemble au moyen d'une porte dans l'axe, afin de faciliter la surveillance 
pendant l'ebsence d'un maitre d'études; 

5° Une salle pour l'enseignement du dessin; l'éclairage en sera établi de manière à satisfaire 
aux divers genres de travaux. des élèves; 

,f,0 Une salle pour l'enseignement de la musique, disposée de telle sorte que le bruit des voix 
et des instruments ne trouble pas les éludes 011 les leçons des autres classes; 

!5° Une grande salle avec plancher en chêne pour- les collections scientifiques; 
6° Une salle-amphithéâtre pour les leçons de physique, d'hygiène et de chimie, avec 

laboratoire de chimie et cabinet de physique y attenants; 
7" Dans les écoles normales d'instituteurs, une salle-atelier pour le travail manuel : cette 

salle sera suffisamment isolée pour quu le bruît occasionné par le travail ne puisse troubler les 
études ou les leçons des classes ; 

Dans les écoles normales d'institutrices, une salle-atelier pour les travaux de lingerie et de 
confection de ,étcments; 
H. B. La superficie des salles pour l'enseignement du dessin et de la musique, sera d'environ 

60 à 65 mètres carrés; celle de la salle-amphithéâtre et <le la salle-atelier, d'environ 7?1 à 
80 mètres carrés; la hauteur de ces pièces sera de 5 mètres. 

8° Une bibliothèque avec une pièce attenante destinée à servir de cabinet de lecture et 
de lieu de réunion pour le personnel enseignant. Ces deux salles seront planehëiêes en 
chêne; 

9o Des parloirs; 
:f.0° Une grande salle de récréation ou préau fermé; 
t t• Une salle de gymnastique établie conformément au plan type de gymnase adopté par le 

Gouvernement ; 
Une galerie couverte et fermée mettra le gymmise en communication avec les bâtiments 

scolaires. 
f 2° Une grande cour ou préau, avec galerie couverte; 
Les dimensions en seront calculées à raison de -12 à 15 mètres carrés par élève, avec 

minimum de 20 ares. 
On la garnira de quelques arbres. Le sol sera disposé en pente convenable pour l'écoulement 

des eaux pluviales. Il sera battu et débarrassé avec soin des pierres qui pourraient provoquer 
des chutes. 

15° Quinze cabinets d'aisances à l'usage des élèves, et autant d'urinoirs dans les écoles 
d'instituteurs; 

Une galerie couverte y donnera accès. 
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H-0 Des privés, avec distributlon d'eau à l'usage du corps prefessoral, seront établis 1111 

rez-de-chaussêe ; 
Hî0 Un jardin <le 40 à t50 ares, clos de murs ; 
16° Un bâtiment particulier pour une école d'application. Ce bâtiment pour la construction 

duquel on observera les règlements spéciaux cl les progrès de ln scienee hygiénique, contiendra 
sept salles lie classe, une salle de collections, un cabinet pour le directeur (ou ln direcrrlee), 
un parloir et une loge do concierge. 

Dons les écoles normales d'institutrices, il y aura en plus une salle appropriée ù la tenue 
d'un jardin d'enfants. t 

Un petit réfectoire sera contigu à la classe <lu jardin d'enfants et un préau spécial avec 
latrines sera ménagé à proximité de, ludile classe; 

17° Une cuisine avec toutes les dépendances obligées, garde-manger, office, lavoir; 
N. B. La cuisine doit être éloignée des classes ainsi que des dortoirs. Elle sera spacieuse, à 

plafond élevé, bien éclairée, bien 'Ventilée. On évitera de fusionnel' le système d'écoulement des 
eaux <le ce quartier avec celui des bâtiments habités de l'école. 

18° Une boulangerie; 
19° Un réfectoire pour cent soixante élèves : superficie nu minimum, 24-0 métres carrés; 

hauteur au minimum, ?5 mètres ; 
On disposera, autant cpte possible, ù proximité d11 réfectoire, une salle spéciale ou un long 

couloir avec gouttière longitudinale el distribution d'eau pour servir aux ablutions des élèves. 
Quelle que soit ln position respective du réfectoire et de la cuisine, on prendra· les 

précautions les plus minutieuse~ pour que les émanations de celle-ci ne puissent pénétrer dans 
le réfectoire. 

20° Quatre dortoirs de quarante lits chacun, avec chambres pour surveillants ; 
Les fenêtres seront percées dans les deux grands côtés <les dortoirs, Ceux-ci auront eu moins 

6 mètres carrés de superficie par élève; la hauteur sera au minimum de ?S mètres. lis seront 
divisés, au moyen de cloisons ùe 1 mètre 80 de hauteur, on chambrettes séparées pour chaque 
élève. Les portes de ces chambrettes n'auront que 1 mètre 50 de hauteur et s'ouvriront sur un 
couloir central (l). Chacune des chambrettes sera munie d'une bouche d'aspiration de l'air vicié. 

Les planchers des dortoirs seront en sapin et établis sur vousseues en briques;• 
21 ° A proximité de chaque dortoir, il y aura un cabinet d'aisances inodore. Ce cabinet, 

comme Lous ceux qui se trouveront annexés aux bâtiments, sera séparé des salles ou des 
couloirs par deux portes laissant entre elles un espace ayant son aération spèeiale. 

22' Un bâtiment à r écart et isolé, pour une inûrmerie a vee ses dépendances; 
L'infirmerie devra pouvoir contenir au moins six lits, répartis deux par deux, dans des 

chambres de 20 mètres carrés de superficie sur 4 mètres de hauteur au minimum, Elle 
comprendra, en outre, une chambre pour garde-malade, un cabinet pour le médecin, 
llVCC tisanncrie, et un cabinet d'aisances. 

L'infirmerie sera entourée, si possible, d'un petit jardin spécialement réservé aux conva­ 
Ieseents. 

25° Une salle pour les bains de propreté, contenant seize baignoires au moins, séparées par 
des cloisons. Cette salle devra être disposée également pour les bains de pieds et contenir nu 
moins vingt baquets à cet usage. 

Le sol sera cimenté avec pente inclinée vers un caniveau spécial. 
24° Une buanderie, dont Je sol sera dallé en pente convenable pour l'écoulement des eaux. 

Celles-ci, comme les eaux de la salle des bains, devront se diriger vers l'aqueduc principal de 
l'établissement, sans avoir accès dans le réseau d'égouts des autres bâtiments; 
N. JJ. Tous les orifices d'égouts, dans quelque partie des bâtimenls que cc soit, devront 

(') On admet aussi comme fermeture des chambrettes, des rideaux montés sur tringles, 
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ètre ù fct·mcture hydraulique avec dénivellation graduée et sufllsunte potu: empêcher le dégage­ 
ment des gaz. 

2o0 Un séchoir, une lingerte, UM salle pour le nettoyage des chaussures, des magasins et des 
refuges pour divers services, etc.; 

26° Uue maison d'habitation convenable pour le directeur (ou la directrice), avec entrée 
séparée, cour et [ardin. 

Celte maison sera contlguë à l'école normale, avec toutes les parties tic laquelle le directeur 
(ou ln directrice) devra pouvoir communiquer- par son cabinet de travail ; 

27° Une mnison d'habitation pour l'économe. Celte maison sera t\ proximité tic ln cuisine ; 
28° Un logement pour le concierge; 
29° Huit chambres pour les domestiques. 

Approuvé. 
Bruxelles, le Hi novembre 1880. 

le ilfi'nistre <le l' Instruction JJUblique, 
P. YANHU~IBF.RCK, 

XVIII. - Catalogue des collections scientifiques d'une école normale 
(./!,'cale. normale cl'institutwrs â Bruges). 

A. ARl'ENîAGE sr NIVELLEMENT, 

Chaine d'arpenteur. 
Dix fiches. 
Êquerre octogone. 
Graphomètre à pinnules avec boussole. 
Pied d'équerre en chêne. 
Niveau d'eau en fer blanc et en cuivre, à 

genou. 
Boussole d'arpenteur à alidade, aiguille de 

-15 centimètres. 
Pied de graphomètre à trois branches. 
Dix jalons en bois et six en fer. 
Mire à coulisse. 

Il. DESSIN, 

Vingt-huit modèles opaques (solides géo­ 
métriques pleins). 
Trente-deux modèles à arêtes t'l un sup­ 

port. 
Deux modèles pour l'étude de la per- 

spective. 
Un tableau d'application. 
Une sphère décomposable. 
Un appareil pour les principes de stéréos­ 

copie. 

!Hire simple. 
Niveau à huile d'air en cuivre; fiole divisée. 
Ilapportem- en cuivre. 
Niveau de maçon à planchette. 
Niveau à bulle d'air, système Lenoir, avec 

pied à six. branches, 
Échelle en cuivre ,t quatre divisions. 
Compas de réduction avec crémaillère. 
Pantomètre gradué avec boussole. 
Mètt'e forme canne. 
Vernier en bois. 
Planchette avec alidade. 

Une collection de dessins, par Hiudcryckx. 
Kaisin. 

Quarante-sept modèles en plâtre !'t en 
bois (vingt-cinq en plâtre el vingt-deux: en 
bois). 

Études nu lavis (en feuilles). 
Éléments de géométrie pratique, en feuilles. 
Trois compas. 

Homme. 
Guenon. 

C, HISTOIRE NATUnELLE. 

Squelettes el autres pièces. 

Chat. 
Lopin. 

44. 
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Taupe. 
Crâne de cheval, 
- de cerf. 
- de dauphin. 

Pied de cheval. 
- de ruminant, 

Épcnier. 
Coq. 
Vipère. 
Tortue. 
Grenouille. 

Perche, 
numérus (homme). 
l\lâchoire (loupe). 
Crâne désarticulé (homme), 

(enfant). 
Vertèbres d'homme. 

do chien. 
diverses, 

Dents humaines, 
Crâne de pie. 
- de bécasse. 

Prêpcirntions anatomiques. 
A. - ~IODÈL6S EN l'LATRR. 

OEil. 
Oreille. 
Peau. 
Dents. 
Cerveau (cinq préparations). 
Poumons. 

Larynx ( quatre prépara lions). 
Articulations ( quatre préparations). 
Terse. 
Bras (muscles). 
Jambe (muscles). 

1\Iouton ( tête sciée en long). 
Enfant 
l'Uouton (pied). 
Ilœuf (yeux). 
Lapin (organes respiratoires). 
- ( - urinaires). 

Porc (larynx). 

Il. - PI\ÉPA.RATIONS DANS L'AI.COOL, 

Langue d'homme. 
de lapin. 

Cœur de mouton. 
Artlculatlon. 
Système nerveux de homard. 
l'tloëlle épinière d'homme 

Ailes de bécasse. 
Pattes de pie. 

C, - !'RÉPARATIONS SÈCRES. 

Palles de bécasse. 

Guenon. 
Chauve-souris. 
Chat. 
Rennrd. 
Putois. 
Belette. 
Hermine, 
Furet. 
Loutre. 
Fouine. 
lUarte. 
Blaireau, 
Écureuil. 
Hamster, 
Rat. 
Taupe. 
Hérisson. 
Tatou. 

Animaux empaillés. 

Vautour. 
Buse. 
Hibou. 
Corneille. 
Gros-bec. 
Hirondelle. 
Grive. 
lUartin-pêchcur. 
Colibri. 
Pie. 
Perroquet. 
Pigeon. 
Coq. 
Perdrix. 
Héron. 
Poule d'eau 
Râle. 
Bécasse. 
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Canard. 
Pingouîn. 
Couleuvre. 
Vipère (deux exemplaires). 
Lézard (deux exemplaires). 
Caméléon. 
Gecko. 
Caïman. 
Orvet. 
Serpent. 
Grenouille verte. 
Grenouille brune. 
Crapaud. 
Salamandre. 
Triton palmipède. 

Triton ponctué. 
Perche. 
Carpe. 
Coffre. 
Hlppocampe, 
Roussette. 
Scie. 
Lamproie. 
Plie. 
Lepadognstei- biciliatus. 
Anguille. 
Épinochette. 
Aphia bicolor. 
Turbot. 
Torpille. 

Invertébrés. 
llSSECTJiS. 

Mélamorphoses du ver-à-soie. 
du hanneton. 
du nécrophore. 
de la piéride du chou. 
de la vanesse de l'ortie. 
du cossus ligniperda. 

Saturnia yama may. 
Doryphore, 

Epêire. 
Argyronète. 

Julus. 
Glomeris limhata. 

Saceulina, 
Balanus ovularis. 
Anatifa lepas, 
Idotea tricuspidatn. 
Ligia oeeanica. 
Porcellio scaber, 
Talitrus saltator, 
Careinus mcenas. 
Cancer pagurus, 

Patelin vulgaris. 
Chilon marginatus. 
Eolis tuberculata. 
Neritina fluviatilis. 
Sépia officinalis. 
Sepiola atlanta, 

Phryganea, 
Cigale. 
Elalle. 
Coléoptères (trente-cinq espèces). 
Hyménoptères (cent cinquante espèces). 
Diptères (cent cinquante espèces). 
Hémiptères (cent une espèces). 

AR.lCDNIDES. 

Scorpion. 
Androctonus. 

IIYnlAPODES. 

Lithobies forficatus. 

CRUS'f.l.CÊS. 

Pagurus bernhardus. 
Portuuus holsatus. 

marmoratus. 
Hyas aranea. 
Pilummus hirtellus. 
Porcellana platycheles. 

Icngleomis. 
Astacus fluviatilis. 
Carcinus (Sp.), 

MOLLUSQUES. 

Buccinum undatum (œufs). 
Trochus conulus (œufs). 
Laguneula repens. 
Serialaria lendigera, 
Fredericella sultana, 
Botryllus Intestlnalis. 



f N° 200. ] ( 176 ) 

vsns, 

Serpula, 
Spirorbis spirillum. 
Ilirudo mediclnalls. 
Ilacmopis vorax. 
Tacnla solium. 
- : cysticerques. 

solenophorus megacephalus. 
Lineus longissimus. 
Ilermella soclalis. 
Norois succlnca, 
Aphl'odilc aculeatu. 

ÊCUll'I.ODEIUIES, 

Echinus miliaris. 
Hipponoe varlegata. 
Toxopneustes varlegatus. 
Ophiocoma neglecta, 
Ophlotbrlx Iragilis, 

Asteracnnthlum rubens. 
Comatule mediterranen, 
Pentacrînus caput-medusae, 
Synapta (Sp.). 

COELllNT&RÉS, 

Chalina oculata, 
Halichondria panîcea. 
Lucernaria. · 

Carnpnnularla argentea. 
'I'ubularla (5 sp.). 
!Uedusaires (2 sp.). 

Houblon (tige). 
Gui (-}. 
Aune (-). 
Coudrier ( - ). 

Preparntio11s microscopiques. 

Cresson (tige). 
Figuier ( - ) . 
Incisive humaine. 
Réseau capillaire. 

Botanique, 

Cinq espèces de bois. 
Graines (quarante espèces). 
Champignons (quatorze espèces en papier 

mâché). 

lUousses (trois espèces). 
Lichens (quatre espèces]. 

Tableaux d'histofre naturelle. 

Atlas zoologique de cinquante-deux ta­ 
bleaux, par Leuteman et Lehmann. 

Carte botanique de la Belgique par Witzen­ 
burg, 

Collection de Th. Dcyrolle (cent quatre 
numéros}. 

CoUeclion de Châlon et Malaise (cent qua­ 
rante-cinq échantillons). 

Granit. 
Cristal de roche. 

La pêche nationale, par Musin (dix ta­ 
bleaux). 

Collection d'Achille Comte. 
Bopp 's Wandtafeln für Naturlehre (qua­ 

torze tableaux). 
Faune illustrée des vertébrés (oiseaux). 

Minéralogie. 

Pouddingue. 
Sables divers. 
Fossiles belges (cent soixante-dix espèces). 
Plantes de la houille (neuf espèces). 

D. CHl~IIE. 

Boite à réactifs, composée de trente-cinq 
flacons de cent vingt-cinq grammes. 

Bec de Bunsen. 

Lampe à alcool. 
Chalumeau à bouche en cuivre. 
Chalumeau au gaz de Bunsen. 
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Cuve à eau avec robinet. 
Eudiomètre de Bunsen o.vcc fil de platine. 
Fcurneuu à réverbère, 

t\ bassine. 
à tubes. 

Trois llmes. 
Rt\pc. 
Marteau. 
Mortier et pilon en fer. 
Pince à tubes. 
Brosse à tubes. 
Pinces de 1Uohr eu cuivre (deux). 
Pince à creusets [eourbe]. 

(droite). 
Obturateurs en verre dépoli (deux). 
Disque en verre dépoli percé. 
Itobinet <le communication en cuivre. 

Tube pour la chute des corps. 
Appareil pour centre de gravité. 
Plan de marbre. 

Soucoupes en porcelaine (deux). 
Support eu bois ,\ deux anneaux. 

ù potence à trois anneaux. 
à gouttière. 
ù plateau. 
en fer ù trois anneaux, à patins, 

pince garnie de liège, etc. 
Thermomètre ù mercure divisé sur tige. 
Vessie à robinet pour retenir les gaz. 
Râtelier Gazui de douze tubes il essais. 
Mortier et pilon en porcelaine. 
Bain de sable. 
~lâche-bouchons. 
Série de perce-bouchons. 
Cornues, capsules, tubes, entonnoirs, 

burelles, creusets, etc, 
Corps chimiques. 

E. l'IIYSIQUE. 

Support nvec cinq sphères. 
Cubes de Lesl ie. 
Petit vase pour enflammer l'alcool. 
Anneau de S'Gravesande. 
Hygromètre de Daniell, 
Boîte avec pièces à aimantation. 
Aiguille aimantée. 
Boussole, 

Réglette des sinus, cosinus, etc. 
Appareil pour ln pression de bas en haut. 
Appareil pour démontrer que la pression 

est indépendante de la forme des vases. 
Tourniquet hydraulique. 
Balance hydrostatique simple. 
Double cylindre pour le principe d'Archi­ 

mède. 
Ludion. 
Aréomètre de Fahrenheit. 
Balance de Nicholson. 
l\laehine pneumatlque et récipients. 
Pluie de mercure. 
Crève-vessie. 
Pose-main. 
Hémisphères de l\fllgdebourg. 
Monture <l'une vessie. 
Fontaine dans le vide. 
Cloche en cristal avec monture en cuivre et 

robinet. 
Baromètre à siphon. 

de Bourdon. 
Briquet ù air comprimé. 
Tube de Mariotte. 
1\lanomètre de Dourdon. 

à air libre. 
Baroscope. 
Bouillant de Franklin. 
Thermomètre à mercure. 

à alcool. 
de Fahrenheit. 

système Cardan. 
Béton de verre dépoli par un bout. 
Cylindre de cuivre avec manche isolant. 
Excitateur à manches de verre. 

universel. 
Deux cylindres pour l'électricité par 

influence. 
Pendule électrique. 
Tabouret isolant. 
Bouteille de Leyde. 
Tourniquet électrique. 
Deux. vases de Tantale, 
Machine électrique. 
Bouteille étincela nie. 
Électromètre ù cadran. 
OEuf électrique. 
Carillon électrique. 
Appareil po,ur l'électrolyse de l'eau. 
Électroscope à feuilles d'or. 
Appareil pour les pantins. 
Lentille biconvexe. 
Lampe de Davy. 
Chambre noire. 
Kaléidoscope 
l\Iicroscopc de Raspail. 
Timbre pour le son dans le vide. 

4f>. 
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F, IIISTOIRE ET GÉOGI\Al'IIIE. 

Porte-cartes avec quatre cartes. 
Planisphère de Ch:itelain. 
Grand globe noir, 
Cinq cartes pur Sydow (Europe, Afrique, 

Amérique, Asie, Oeèunie}. 
Grnnd globe avec monture complète. 
Carte des chemins de fer, roules el voies 

navigables de lu Belgique au 3i0'.1100• 
Carte de l'Europe, par Callcwaert. 
Carte de la Belgique du dépôt de ln 

l Guerre au~ . . 
Deux reliefs en plâtre pour l'étude de la 

nomenclature géographique. 
Trois cartes astronomiques de l'Univers. 
Trois réductions de h\ carte géologique de 

la Belgique, de Dumont. 
Deux réductions de ln carte géologique de 

l'Europe. 
Deux atlas, d'après Mercator, par J. Van 

Ilaemdonck. 

Allas astronomique de l'Univers. 
Andrée 's Ilandatlas. 
Crand atlas, par Vivien de Saint-Martin. 

(Liv.1, 2, 5.) 
Trois globes. 
Plan ·de Bruges uvcc allas cadastral. 
Deux cartes de ln Belgique. (Hdief$ en 

plâtrc.) 
Tcllurium. 
Six cartes, par Ranz et Woldermnn (Eu­ 

rope centrale, Europe, Asie, Afdque, Amé­ 
rique du Nord et Amérique du Sud). 

Deux cartes célestes. 
Une carte de lu Belgique, pur Alexis 1\1, G. 
Cm·te physique de l'Europe, 
Planisphère, par Sydow. 
Flaudre occidentale (faite par un élève). 
Vingt-quatre tableaux de l'histoire de Bel- 

gique, par Gérard. 
Allas historique, généalogique, etc. 
Histoire de France (vingt tableaux), 

HiJfürentes sortes de poulies. 
Tl'euil. 
Cabestan. 
Chèvre. 

Collection de poids et mesures. 
Deux balances. 
Un cube (système Callewaert). 

G. n!É.CANIQUE. 

Grue. 
Brouette. 
Deux vis. 

l/. SYSTÈMR MÉTRIQUE. 

Un arlthmomètre de Pélry. 
par F. ~I. A. A. 

Une chaîne d'arpenteur. 

/. PORTRAITS, TABLEAUX~ ETC. 

Planches représentant les principaux per­ 
sonnages de l'histoire nationale (trente), par 
Busehmann. 

Frœbel et Pestalozzi (deux lithographies). 
Buste du roi Léopold II. 

Trois portraits du roi Lëopold Il. 
Ommegang de Saint-Rombnut t\ t'tialines. 
Châsse de Sainte -Ursule, en tableaux. 
Buste de Léopold II (par Vinçotte). 

XIX. - Rèqlement général des écoles normales et des sections normales 
primaires de l'État. - Annexes à ce règlement. 

•i. Juillet :1881• 

LÉOPOLD Il, Bo: DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu les ortie les 8 § 2, 59, 45, 4,, 4!:i el 4.-(i de Ia loi du 1 •r juillet t 879 sur l'instruction 

primaire; 
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Vu l'artlcle G7 de la Constitution; 
Sur lu proposition <le Notre l\linisti·c de l'instruction publique, 

Nous avons arrêtè cl arrêtons : 

CHAPITRE 1°•. - DES INSTITUTIONS D1ENSEJGNE,1JJlN'I' NOIU!AI •• - Dunü; DES ÉTUDRS. - 

i1DUCATJON. - lin \NCJl[;S IJ1ENSElGNE~IENT, - fü:GIME DU PENSIONNAT. 

Anr. 1'"· Les institutions d'enseignement normal sont de deux ospèces : les école.~ normales 
1wop1·e111enl <lites cl les cours ,wrmaux adjoints à des établissements d'instruction moyenne, 
dlrlgés par l'Ùlat. Ces cours purtent le nom de sectùm« nornuiles, 

JI y Il des écoles normales et des sections normales d'i11stitule11rs, des écoles normales et des 
sections normales d'institutrfres. 

Les sections normales sont organisées, quant aux études rt ù l'administrntiou, sur le même 
pied que les écoles normales. 

Les dispositions du présent règlement s'appliquent nux établissements normaux d'institutrices 
nussi bien qu'aux établissements normaux d'instituteurs. 

Le règlement d'ordre Intérieur contient plus spécialement les dispositions relatives aux diflé­ 
rcnces d'organisation entre les écoles normales d'instituteurs cl les écoles normales d'institu­ 
trices. 

Atn. 2. La durée des cours d'études dnns les écoles normales est de trois ans. 
Le diplôme d'instituteur est dèliv: ë, conformément ù l'article Mi de la loi du 1 °' juillet 18797 

aux élèves qui, après avoir suivi r~gulit•remcnt les cours, satisfont, à la fln de la troisième année 
d'études, aux épreuves de l'examen de sortie devant un jury dont la corn position est déterminée 
par l'article !:i4. 

Il est institué, dans les écoles normales désignées par Notre l\linislre de I'lnstruction publique, 
un cours facultatif de quatrième année, sous le nom de classe de perfectionnement, en faveur 
des élèves qui ont obtenu le diplôme d'instituteur, 

Un certificat spécial de capacité sera délivré aux élèves qui, à la fin de la quatrième annèe 
d'études, satisferont aux épreuves d'un examen devant le jury chargé de ln collation du diplôme 
d'instituteur. 

ART. 5. L'éducation physique, l'éducation intellectuelle, l'éducation morale et l'éducation 
pédagogique des élèves-instituteurs sont l'objet de la sollicitude constante du personnel adminis­ 
tratif et enseignant tout enlier. Il s'attache particulièrement à leur faire connaître, aimer et 
prntîqucr les devoirs moraux; ù leur inspirer le respect el l'amour de leur future profession. 

Il veille soigneusement à cc qu'ils s'habituent à observer, en toute circonstance, les usages 
et les règles de la bienséance. 

AnT. 4. Le directeur el les professeurs ne négligent aucune occasion d'inspirer aux élèves 
l'amour et le respect de nos institutions nationales et des libertés publiques. 

fis s'abstiennent, dans leur enseignement, de toute attaque contre les croyances religieuses. 
Le directeur prend les mesures nécessaires pour- assurer il tout élève une liberté complète 

de remplir les devoirs religieux prescrits par le culte auquel il appartient. 
Ar\T. 5. L'enseignement dans les écoles normales comprend : 
f0 La morale;' 
2° Des notions de psychologie, la pédagogie et la méthodologie, l'histoire de la pédagogie dans 

ses rapports avec l'école populaire (période moderne et période- contemporaine) ; 
5" L'étude approfondie de la langue maternelle, y compris des notions d'histoire de la 

littérn turc ; 
,~0 L'étude d'une seconde langue (le français, le flamand ou l'allemand, suivant les Iocalltés}; 
5° Les principaux faits de l'histoire générale et l'histoire détaillée de la Belgique; 
6° La géographie et la cosmographie; 
7° Les éléments des mathématiques, savoir : 
a) L'arithmétique, l'algèbre jusqu'aux équations du second degré inclusivement, la géométrie 

plane, la géométrie dans l'espace et des notions de topographie, dans les écoles d'instituteurs; 
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b) L'nrithmétlque, los premiers éléments de l'algèbre, lu géomètrie et des notions de topo- 
graphie dans les écolos d'institutrlœs ; 

8° Les éléments des sciences naturelles ; 
9° L'hygiène; 
10° Dos no lions d'arboriculture, d'agriculture et d'horticulture dans les écoles d'instituteurs; 

des notions d'économie domestique dans les écoles d'institutrices ; 
1 ,1 ° L'écriture el ln tenue des livres ; 
12° Les éléments (lu droit eoustitutiounel et administratif, du droit commercial et de l'ëco- 

nomie sociale ; 
15° Le dessin ; 
14° La musique vocale; 
1 ~0 La gymnastique; 
16° L'étude essentiellement pratique des premiers éléments de la langue allemande Olt de la 

langue anglaise, dans le Lut de préparer les élèves à acquérir par eux-mêmes la connaissance de 
l'une ou l'autre de ces deux langues, après leur sortie de l'école normale; 

17° Dos travaux manuels à l'atelier dans les écoles d'instituteurs, et les travaux à l'aiguille, 
y compris la coupe et lu confection des vêtements ordinaires, dans les écoles d'Institutrices , 

An.T. 6. Les élèves-instituteurs et les ôlèves-institutricos sont exercés ù la pratique de l'ensei­ 
gnement dans une école spéciale d'application. 

Une Olt deux classes de jardin d'enfants sont adjointes à chaque école d'application pour insti­ 
tutrices. 

An.T, 7. Les pensionnats des établissements d'enseignement normal sont mis en rëgie. 
Notre Ministre de l'Instruction publique peut maintenir provisoirement, dans des cas excep­ 

tionnels, l'autorisation accordée à des directeurs de sections normales de prendre à leur charge 
le pensionnat et de l'administrer sous leur responsabilité. 

CHA.PITRE Il. - Du l'EUSONNEL ADMINISTRATIF El' ENSEIGNANT. 

§ 1 ••. - Dit personnel en 9émiral et de l'inspection. 

ART. 8. Le personnel de chaque établissement d'enseignement normal comprend : 
,t" Un directeur et des professeurs dans les écoles normales d'instituteurs ; - une directrice, 

des régentes et des professeurs dans les écoles normales d'institutrices; 
2° Un économe dans les internats d'instituteurs, une maîtresse-économe dans les internats 

d'institutrices; 
5° Un médecin; 
4,, Des maitres ou des maitresses d'études; 
!5° Des instituteurs 011 des institutrices pour le service de l'école d'application. 
ART. 9. Lorsque l'intérêt du SCI'Yice l'exige, il peut être nommé un économe dans une école 

normale d'externes. 
AnT. m. Notre Uinistre de l'instruction publique peut, en vue d'assurer la marche régulière 

du service, désigner des professeurs attachés ù d'autres institutions de l'État, à l'dfct de donner 
certains cours dans les écoles normales primaires. 

A1lT. 11. Le personnel subalterne de l'école normale peut comprendre, outre le concierge) le 
commissionnaire et les domestiques ,\ gages, un jardinier et un chauffeur-mécanicien, 

AnT. 12. Les directe tus, les professeurs, les économes et les médecins, les directrices, les 
régentes cl les maltresses-économcs sont nommés et révoqués par arrêté royal. 

Les maîtres et maitresses d'études, les instituteurs et les institutrices de l'école d'application , 
le concierge, le commissionnaire, le janlinier et le chauffeur-mécanicien sont nommés par arrôtë 
ministériel. 

Les domestiques a gages sont admis et congédiés par le chef de l'établissement sur l'avis de 
l'économe. 

AnT. 15. A leur entrée en fonctions, les directeurs, les directrices, les économes, les méde­ 
cins, les membres du personnel enseignant, les maitres et les maitresses d'études, les institu- 
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leurs et les inslituu-iees de l'école d'npplicntion prêtent le serment prescrit par l'article 2 du 
décrd du 20 juille] ·I 851. 

Atrr. H. Les taux des traitements et le classement du personnel des établissements d'eusei­ 
gnemcnt normal sont réglés par Nous et par un arrêté spécial. 

AnT. HL Pour pouvoir être nommé aux fonctions de directeur ou de professeur, de directrice 
ou de régente d'école normale, il faut être porteur d'un diplôme spécial pour l'enseignement 
normal primaire. 

Pout· pouvoir ètre nommé aux fonclions d'instituteur ou d'Institutrlce dans une école <l'appli­ 
cation, il faut être porteur du diplôme d'instituteur ou d'institutrice. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas : 
·1° Aux personnes qui occupent actuellement, it titre déliuitif, les emplois mcntlonnês nu présent 

article; 
2° Aux docteurs en droit chargés du cours de droit constitutionnd el administrutil; ni aux 

médecins chargés du cours d'hygiène; 
5u Aux professeurs de langues autres que le français et le flamand, aux professeurs d'arts 

srnphiqul's, de musique, de i,:ymnaslique et de travaux manuels. 
Toutefois, les professeurs do dessin doivent être porteurs du certiûcat de eupacitë institué fltH' 

Notre arrétè du 10 juillet J878, et les professeurs de gymuastlque du eertiflent de capacité 
institué par Notre arrèté du !) juillet ·1874. 

Un nrrêté spécial déterminera l'époque ù laquelle les fonctions de directeur, de directrice, de 
professeur et tic 1ê~r-ntt• ne seront plus confèrês qu'à des personnes ayant obtenu le diplôme 
pour l'enseignement normal. 

ART. Hi. Nul ne peul être nommé directeur, directrice, professeur, régente, économe, iusti­ 
tuteur, institutrice, mettre ou maitresse d'études dans une école no •. male, s'il ne justifie de la 
qualité de Belge. 

Cette disposition ne s'applique pas : 
,J<> Aux personnes qui occupent actuellement, ù titre dl:finitif, les emplois im-ntiouués au 

présent article; 
2° Aux professeurs de langues autres que le fronçais et le flamand. 
AI\T. '17. Les membres du personnel enseiguant et odministrntif de l'école normnle ne 

peuvent exercer aucun autre emploi, ni foire le commerce qu'en vertu <l''i1ne autorisation du 
!llinistre. 

AnT. 18. L'inspection des écoles uormalcs est confiée à un ou deux inspecteurs spéciaux et 
aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire dans les ressorts desquels SI! trouvent 
les établissements. 

H peut être institué des inspections particulières pour l'enseignement des langues, du dessin, 
de la gymnastique, de la musique, ainsi quo des travaux ù l'aiguille dans les écoles uormales 
d'instit utriees. 

§ 2. - Du directeur. 

Ain. 19. Le directeur est spéciulement chargé ~ 
1 ° De la direction des études et de l'administration intérieure de l'école normale; 
2° Du maintien de l'ordre et de la discipline; 
5" Des relations de l'établissement avec les diverses autorités et avec les parents des élèves. 
Il veille à l'exécution des programmes, des règlements et de toutes les décisions de l'autorité 

supérieure. 
Il provoque les mesures nécessaires dans l'intérêt de l'école. 
Il est chargé de donner au moins un cours. 
Hors le temps des vacances, il ne peut s'absenter pour plus d'un jour, sans l'autorisation du 

Ministre. 
En cas d'absence d'une durée d'un jour, il est remplacé par un des fonctionnaires que lui-même 

désigne. En cas d'absence plus longue, son remplaçant est désigné par le Ministre. 
ART. 20. Les professeurs, l'économe, les instituteurs de l'école d'application et tous les 

46. 



[ N'' 200. 1 ( f 82 ) 

outres Ionctionnalres de l'école sont subordonnés nu directeur, dont ils suivent les ordres pour 
tout cc qui concerne le service de l'étublissemcnt. 

Ils ne peuvent s'absenter sans son autonsetlon. 
Si l'absence doit durer plus de trois jours, l'autorlsation du l\tinistre est nécessaire. 
Ain. 2-1. Le directeur veille ti ce que le servlce se fasse sans interruption. 
Le fonctionnaire qui, pendant plus de huit jours, remplace un de ses collègues absent pour 

affaires prioées, n droit à ln moitié de son traitement. 
Tant que la mise en disponibilité <l'un fonclionnoirc malade n'est pas prononcée, il conserve 

son trnilemcnt entier, cl ln personne qui le remplace reçoit une indemnité spêcîale, 
Anr. 22. Le directeur tient un Indicateur exact de toutes les pièces de ln correspondance 

concernant l'école normale, et veille ù leur conservation. 
Les actes de son administrntlon sont transcrits dons un registre particulier. 
JI visite les classes aussi souvent que possible, assiste aux leçons et aux interrogations faites 

par le professeur, prend connaissance du travail des élèves, exerce la haute surveillance sur 
l'école d'npplicatlon et adresse en partic·11Ue1· aux professeurs IC's observations qu'il croit 
nécessaires. 

Il tient note de ses observntions sur la conduite, le zèle, la science et lu méthode des professeurs. 
Il tient registre de l'application, des progrès, de ln conduite et du caractère des élèves, d'après 

les rapports des professeurs et des maitres d'études et d'après srs propres observations. 
Anr. 23. Chaque année, au mois de juillet, il dresse, après avoir entendit les professeurs, 

le projet de tableau de ln répartition des cours et de l'omplol du temps et il le transmet, avant 
la fin du même mois, au l\Jinistre de l'Instruetion publique avec ln liste des livres classiques 
à employer à l'école normale et à l'école d'application. 

AnT. 24. Après chacun des examens prescrits par le règlement, le directeur adresse aux 
parents un bulletin constatant l'appllcation, les progrès et la conduite des élèves. Le bulletin 
mentionne la place et Je nombre de points que l'élève o obtenus dans l'examen. 

Anr. 25. A Ja fin de l'année scolaire, le directeur adresse au Ministre un rapport gcnéral sur 
la situation de l'établissement, ainsi que sur le personnel. 

§ 5. - Des 71rofessew·s et des meures d'etudes. 

AnT. 2G. Les professeurs doivent se conformer dans Jeurs leçons aux indications du pro­ 
gramme et aux instructions spéciales du directeur pour tout ce qui a rapport 1\ l'enseignement 
et à la discipline. 

Les maitres d'études se conforment, en tout ce qui concerne fa discipline, aux instructions du 
directeur. 

AnT. 27. La dictée d'un cours quelconque aux élèves est formellement interdite. 
AnT. 28. Les professeurs remettent ù hi fin de chaque mois au chef de l'établissement un 

tableau indiquant les matières qu'ils ont enseignées, ainsi que les devoirs donnés aux élèves. 
Ils tiennent, ainsi que les maîtres d'études, note de l'application, du progrès, de la conduite 

et du caractère des élèves cl communiquent, les professeurs mensuellement, les maitres d'études 
hebdomadairement, leurs notes ou directeur. 

AnT. 29. Chaque année, un tableau dressé par le directeur, après nvoir entendu les profès­ 
seurs, indique, pour les diverses branches et pour chaque division d'élèves, le nombre de 
devoirs écrits II donner pur mois, ainsi que le minimum du nombre de devoirs que chaque 
professeur est tenu de corriger de sa propre main. 

AnT. JO. Au commencement de l'année scolaire et nu moins une fois par trimestre, les 
membres du personnel enseignant et, si possible, les maitres d'études, se réunissent en conférence 
pédagogique, sous la présidence du directeur. 

Ant. 5t. Les professeurs et les maîtres d'études sont tenus de prêter leur concours, d'après 
leurs connaissances spéciales, pour la direction des excursions scientiflques, pour la détermina­ 
tion des produits collectionnés par les élèves, pour l'organisation de conférences littéraires ou 
scientifiques à foire o.u moins une fois pur mois. 
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§ 4. - De l'économe. 

AnT, 52. L'économe est spècinlement chargé, sous les ordres du directeur : 
1° De tout ce qui concerne le service de l'internat (alimentation, logement, propreté des 

locaux et do l'ameublement, tenue de l'infirmerie, otc.) ; 
2° De l'entretien du matériel et des collections; 
5° De lu tenue de la comptnbilitè. 
Il rend annuellement compte de l'emploi des fontis dont il n le maniement. 
Il est tenu de fournir un cautionnement dont le montant est fixé par Notre l\linistre de 

l'instruction publique. 
AnT. 55. Lorsque la somme disponible des recettes dépasse le montant du cautionnement, 

l'économe opère le dépôt de l'excédent à la caisse d'épargne, sauf à l'en retirer en tout ou en 
partie, suivant les besoins du service. 

AnT. 54. La comptabllitê de l'économe est soumise on tout temps ù l'inspection et au contrôle 
du directeur et du vérificateur ries économats des établissements normaux pi-imaires. 

Chaque fois qu'il en sera requis, l'économe devra représenter aux. fonctionnoires désignés 
ci-dessus, les ronds provenant de la gestion qui lui est confiée. Si, à la suite d'une vérification, 
un déficit est reconnu dans ln caisse, il en est immédiatement dressé procès-verbal pa1· le 
fonctionnaire qui l'a constaté. 

AnT. 515. Un des maîtres on une des maîtresses d'études Jll"UI, dans les internats, être 
appelé à venir on aide à l'économe dans ses différents services, et à tenir une partie des 
écritures administratives. 

CHAPITRE Ill. - AD~IISSlON DES ÉLÈVES. 

AnT. 56. Le Minislre de l'Instruction publique détermine annuellement, avant l'époque do 
l'examen d'entrée, le maximum du nombre des récipiendaires qui peuvent être admis dans 
chaque école normale. 

Les gouverneurs portent à Ia connaissance de leurs ndmlnlstrès, dans la première quinzaine de 
novembre et la première quinzaine de février, les conditions et formalités auxquelles l'admission 
est subordonnée. 

AnT. 57. Les personnes qui désirent être appelées ô l'examen d'admission doivent en faire 
la demande avant le 1e, avril. 

Les demandes sont adressées au gouverneur de ln province où les postulants ont leur 
domicile, et rédigées en double expédition dont une sur papier timbré. 

Elles doivent être accompagnées : 
{ 0 D'un extrait de I'aete de naissance du postulant; 
2° D'un certifient. de moralité et de bonne conduite, délivré par l'odministration de la 

commune où le postulant est domicilié; 
5° D'un certificat constatant que le postulant o été vacciné, ou qu'il a eu lu variole, et qu'il 

est de bonne constitution; 
4° D'une déclaration légalisée, conforme au modéle annexé au présent arrêté, par laquelle 

le postulant prendra l'engagement de se tenir ù la disposition du Gouvernement pendant 
cinq ans, à partir de sa sortie de l'école normale, pour exercer des fonctions dans l'enseignement 
publie. Si le postulant est mineur, il produira, en outre, une déclaration de son père Olt de son 
tuteur qui l'autorise à contracter cet engagement. 

Les diverses pièces dont il est question ci-dessus doivent être délivrées dans l'année de 
l'examen d'admission. 

Les gouverneurs instruisent les demandes et on font rapport au Ministre, pour le ,t,r- juin 
au plus tard. 

Les rapports des gouverneurs indiquent, entre outres choses, si les postulants se trouvent 
dans les conditions voulues par l'article suivant. 

ART. 58. Les postulants doivent se trouver dans les conditions ci-après énumérées : 
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1° Avoir atteint l'âge de seize ans nu 31 décembre de l'année où l'entrée t\ l'école normale 
doit avoir lieu, et ne pas a voir dépassé l'ûge de vingt-deux uns ù la même date; 

2° Être d'une conduite irréprochuble ; 
5° A voir été vaccinés ou avoir eu la variole ; 
1° Avoir une bonne constltution : 
ti0 N'ôtro aueints d'aucune inûnnüé de nature ù afl'.1iblii- l'autorité que doit avoir un 

instituteur sur ses rlèvcs. 
fi0 Avoir pris valablement l'engagement mentionné au 4° de l'article 57 ci-dessus. 
7° A voir justifié dl' lu qunli lé de Belge. 
Am'. 39. L'examen d'admission n lieu au local de l'école normale nu moins six semaines 

avant le renouvellement de l'année scolaire. Les postulants sont appelés aux examens, sur 
l'ordre du Mînistre, pat· les soins du cher de l'établissement normal. 

Nul ne peut se présenter la même année aux examens d'admission dans des établissements 
différents. 

AnT.,40. L'examen d'admission portera, ti partir Lie '1882 et jusqu'en 1884, sur les matières 
obligatoires du programme officiel des écoles primaires proprement dites, uinsl {j ue sur une 
seconde langue (le français, le flumaud ou l'allemand selon les localités). 

A partir de 1885, il embmssern les matières du progrnmme des écoles primaires supérieures 
(nrrètë du ~O juillet ·1880), non compris: les notions (le cliimie i-:« les 7Jrincipes tle projections 
et les éléments de fo perspective; - les notions <l'économie sociaie et de droit constitutionnel; 
- les notions d'agric-ult1u-e, 1l'ltorticult1trc cl cl"arbm·iculture; - les élêments de commerce et de 
tenue des li'vres et les notions d'économie tlomestique, 

Am·. 41. Un cours spécial ayant pour but de préparer ù l'examen d'uilmisslon, est annexé 
ù chaque écolo d'a ppliea lion. 

Am·. 42. Le jury chargé do procéder ù l'examen d'admissîon est composé ainsi qu'il suit: 
1° Un inspecteur des écoles normales ou un inspecteur principal de l'enseignement primnire ; 
2° Le chef de l'établissement 1101·mal et les membres du corps professoral chargés de I'cnsci- 

gncmcnt des branches sur lesquelles doit porter l'examen. 
L'inspecteur des écoles normales ou l'inspecteur principal remplit les fonctions de président. 
Le secrétaire est désigné pm· la voie du sort parmi les professeurs (ou les régentes) appelés 

ù foire partie du jury. 
AnT. !ka, Pendant la session, le médecin attaché ù l'école normale visite les jeunes gens et 

adresse au jury un rapport dans lequel il fait connaître s'ils sont de bonne cons li lu tîou cl s'ils 
n'ont pas d'infirmités incompatibles avec les convenances de l'enseignement. 

Les jeunes personnes ne sont pas soumises à la visite du médecin. Le certifient du médecin de 
la famille doit garantir que l'aspirante jouit d'une bonne constitution et n'est atteinte d'aucune 
infirmité, d'aucun défaut physique de nature à affaiblir- l'autorité qu'une institutrice doit avoir 
sur ses élèves. 

Si, dans les premiers temps qui suivent l'admission, il était reconnu qu'un élève-instituteur 
ou une élève-institutrice ne se trouve pas dans les conditions voulues sous le rapport physique, 
le chef de l'établissement normal adresserait, avec ses observations, le rapport du médecin au 
Ministre et l'arrêté prononçant l'admission de l'élève pourrait être rapporté. 

Ain. 44. A lu fin de la session, le jury forme une liste générale des récipiendaires cl les classe 
d'après le degré de mérite auquel ils ont atteint dans les diverses épreuves réunies. 

Ln liste provisoire <l'admissibilité est formée des récipiendaires qui ont obtenu : 
1° Au moins 60 p. 0/,, du nombre total des points ; 
2° Au moins 50 p. 0/. du nombre des points sur chacune des matières suivantes : a) la lecture 

(langue maternelle), b) l'écriture, t:) la langue maternelle, d) les éléments du calcul et du 
système métrique , 
5° Au moins 40 p. 0/o du nombre des points sur chacune des autres matières, à l'exclusion de 

la seconde langue et du chant. 
Ain. 41S, Le jury délibère sur chacun des récipiendaires dont les noms sont portés sur fa 

liste provisoire d'admissibilité. 
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Les membres du jury mettent en commun leurs observations, prononcent sui· les aptitudes 
intellectuelles du récipiendaire et éliminent de ln liste ceux qui, tians les diverses épreuves, ont 
montré qu'ils ne possèdent ni l'intelligence, ni le jugement nécessaires pour uhorder, avec chance 
de succès, les études de l'école normale. 

A mérite égal, le jury donne la préférence aux aspirants qui ont subi un bon examen sur la 
seconde langue. 

La liste d'admissibilité ainsi définitivement arrêtée est, avec le rapport du médecin, lmmé­ 
diatement envoyée au Ministre qui statue sur les propositions du jury. 

CHAPITRE IV. - ElUMENS DE rnEmÈI\E ANN!ltL •- ExA~rnN o'AsPmANT-INSTlTUTEun. 

EXA~IEN o'tNSTITUTEUI\. - ExAlU:N DE QUATRIÈME ANNÉE. 

AnT. 4G. A ln fin de chaque semestre de la première année d'études, les élèves subissent un 
examen qui porte sur toutes les matières enseignées dans cette division. 

AnT. li,7. Le jury chargé de procéder aux examens semestriels de première année est composé 
du personnel enseignant de l'école normale présidé pat· le chef de l'établissement ou celui qui 
le remplace. 

Le secrétaire est désigné par la voie do sort parmi les membres du jury. 
AnT. 11-8. Pour être admis à la deuxième année d'études, l'élève doit avoir obtenu dans les 

deux examens réunis : 
1° Au moins 65 p. 0/o du nombre total des points; 
2° Au moins !50 p. 0/., des points sur chacune des branches suivantes : la lecture expressille 

(langue maternelle), l'écrilllre, la langue maternelle (rédaction, explication des auteurs, gram­ 
maire, etc., réunies), l'arithmétique, la géométrie, les sciences ruüureiles (sciences naturelles et 
arboriculture réunies dans les écoles d'instituteurs; - sciences naturelles, dans les écoles 
d'institutrices), et les tmvaii::i; à l'aiguille dans les écoles d'institutrices; 

5" Au moins 40 p. 0/a des points sur chacune des autres branches, à l'exclusion <ln chant. 
ART. 4-9. A la fin de la deuxième année d'études, les élèves subissent l'examen d'aspinmt­ 

mstîtuteur, II porte sur toutes les matières étudiées pendant les deux premières années. 
AnT. 50. Le jm·y chargé de procéder à l'examen d'aspù-m1t-inslitutem· est composé d'un 

inspectenr de l'enseignement primaire chargé de la présidence, du chef et des membres du 
personnel enseignant de l'école normale. 

Le secrétaire est désigné par la voie du sort parmi les membres du personnel enseignant. 
AnT. 51. Les èlères qui satisfont aux épreuves <le l'examen, obtiennent le certificat d'aspirant­ 

Instituteur, constatant qu'ils ont subi l'examen avec succès, avec- grand succès ou avec· le pfos 
grancl succès. 

Le minimum des points est fixé : . 
Pour la mention avec succès, aux 65/100 du nombre total; 
Pour la mention avec grand succès, aux 75/100. 
Pour la mention avec le plus grand succès, aux 8t>/l00. 
Nul ne peul obtenir le certificat d'aspirant-instituteur, s'il n'a réuni : 
1° Au moins fü:5 p. 0/o du nombre total des points sur l'ensemble de l'examen; 
2° Au moins !50 p. 0/o des points sur chacune des branches suivantes : la lecture expressive 

(langue maternelle), l'écriture, la langue maternelle (rédaction, explication des auteurs, gram­ 
maire, etc., réunies), la pédagogie et la méthodologie réunies, l'a1'itlimétique, la géométrie, 
les sciences naturelles (sciences naturelles, hygiène privée et arboriculture réunies, dans les 
écoles d'instituteurs; - sciences naturelles et hygiène privée réunies, dans les écoles d'institu­ 
trices), et les trav(mx à l'aiguille dans les écoles d'institutrlees ; 

5° Au moins 40 p. 0/. ùes points sur chacune des autres branches, à l'exclusion du chant. 
AnT. !>'2. Nul ne peul être admis ù la troisième année d'études, s'il n'est porteur du certificat 

d'aspirant-instituteur. 
Aar, t>5. A la fin de la troisième année d'études, les élèves subissent l'examen d'instituteur. 

Cet examen porte sur les matières enseignées pendant la troisième année. 
ART. t,4. Chacun des j Ul'VS chargés de procéder à l'examen d'instituteur est composé comme suit: 

47. 
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t O Un inspecteur des écoles normales ou un inspecteur principal de l'enseignement prlmaire, 
président; 

2° et 5° Le directeur ou la direetrico rt un membre du personnel enseignant de I'ècolo 
normale où l'examen a lieu ; 
4° Un membre du personnel enselgnnnt d'une autre école normale; 
5° Un inspecteur cantonal de l'enseignement primaire. 
Il sera adjoint nu jury un membre suppléant, choisi dans le personnel enseignant des écoles 

normales autres que celles où le jury doit siéger. 
Le membre désigné sous le n° 4 remplit les fonctions de secrétaire. 
AnT. 55. Les récipiendaires qui satisfont aux épreuves de l'examen, obtiennent le diplôme 

exigé par l'article 8 de ln loi du 1•• juillet 1879 de ceux qui aspirent aux fonctions d'instituteur 
communal. 

Nul ne peut obtenir un diplôme s'il n'a réuni : 
1 ° Au moins 65 p. 0/., (lu nombre total des points; 
2° Au moins 1:10 p. 0/o des points sur chacune des branches suivantes : la lecture expressive 

(langue maternelle), la langue maternelle (rédaction, explication des auteurs, etc., réunies), 
l!t pédagogie et la mêthodofogie (théorie el pratique réunies), l'arithmêl1'gue, la géométrie, les 
eeienees natiirelles (notions sur le règne minéral, hygiène scolaire, agriculture et horticulture 
réunies dans les écoles d'instituteurs : - physique, hygiène scolaire et économie domestique 
réunies dans les écoles d'institutrices), les travaux à l'aiguille dans les écoles d'institutrlces ; 

5° Au moins 40 p. 0/0 des points sur chacune des autres branches, à l'exclusion du chant. 
Les diplômes sont du premier, du deuxième ou du troisième degré. 
Le diplôme du premier degré porte que le récipiendaire a subi l'examen <l'instituteur 

avec le plus grand succès; celui du deuxième degré, qu'il l'a subi avec gi-and succès; celui du 
troisième degré, qu'il l'a subi avec succès. 

Le minimum des points est fixé : pour un diplôme du troisième degré, aux 60/l 00 du nombre 
total i pour un diplôme du deuxième degré, aux 75/100; et pour un diplôme du premier degré, 
aux 815/100. 

ART. 156. Nul n'est admis à la classe de perfectionnement, s'il n'est porteur du diplôme 
d'instituteur. 

AnT. 157. Les instituteurs qui ont terminé les études de la classe dt' perfectionnement 
subissent, devant l'un des jurys dont la composition est déterminée par l'article M, un examen 
sur toutes les matières enseignées dans lu cours de quatrième année. 

ART. 158. Les récipiendaires qui ont satisfait aux épreuves de l'examen, ont droit à un 
certificat constatant qu'ils ont subi l'examen avec succès, avec gra-ncl succès ou avec le plus 9rantl 
succès. Le minimum des points est flxé : pour la mention avec succès, aux 65/IOO du nombre 
total; pour la mention uuee grnml succès, aux W/100; et pour la mention avec le plus 9rancl 
succès, aux 85/100. 

Nul ne peut obtenir le certificat s'il n'a réuni : 
1° Au moins 65 p. 0

/0 du nombre totnl des points; 
20 Au moins 150 p. 0/0 des points sur chacune des branches suivantes : la langue maternelle 

(rédaction, explication des auteurs et histoire de la littérature réunies), l'ltistoire de la pérlago9ic 
et les exercices dicfocriqites réunis, les nwtlufowtiques et les sciences naturelles. 

5° Au moins 40 p. 0/o des points sur chacune des autres branches, ù l'exclusion du chant. 
ART. 59. Chaque examen comprend des épreuves écrites et des épreuves orales; l'examen 

d'instituteur et l'examen de quatrième année comprennent, en outre, une épreuve didactique 
à l'école d'application, pour chaque récipiendaire. 

Ain. 60. Le certificat d'aspirant-instituteur, le diplôme d'instituteur et le certificat de 
fréquentation de la classe de perfectionnement, sont rédigés conformément aux modèles annexés 
au présent règlement et signés par les membres du jury. 

Les signatures des membres du jury sont légalisées sans frais au moyen du visa du Ministre 
de l'Instruction publique, accompagné du sceau de son Département. 

AnT. 61. Immédiatement après la clôture de la session des examens qui ont lieu à la 
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fin de chacune des quatre années d'études, le président du jury adresse au Ministre de 
l'instruction publique une expédition des procès-verbaux des séances, et joint à cet envoi : 

1 ° Le tableau général des résultais de l'examen; 
2° Un rapport sur les opérations du jury. 
ART. 62. Il est interdit au chef de l'établissement et aux membres du corps professoral de 

délivrer des cerüflcats de capaeitè aux élèves qui abandonnent l'école normale avant d'avoir 
satisfait aux épreuves do l'examen d'instituteur. 

ART, 65. Peuvent seuls être autorisés à doubler un cours, les élèves dont les progrès ont été 
ralentis par suite de maladie ou de toute autre circonstance Indépendante de leur volonté. 

ART. 64. Outra les examens généraux prescrits put· le présent règlement, le directeur peut foire 
procéder, deux fois par an, à des examens partiels d'une durée de trois jours au plus par division. 

Ces examens ne portent que sur un nombre restreint de matières dësiguécs par le directeur, 
après avoir pris l'avis du cot·ps professoral. Les épreuves ont lieu oralement chaque fois que la 
matière le permet. 

CHAPITRE V. - PENSIONS ET BOURSES. - VACANCES. 

ART. 6!5. Le prix de la pension des èlèves internes est flxê par Notre Ministre de l'instruction 
publique. 

ART. 66. Des bourses peuvent être accordées aux élèves internes el aux élèves externes sur 
les fonds de l'Êtat et sur ceux de la province. 

Le taux de ces bourses est déterminé par arrêté spécial. 
ART. 67. L'ouverture des cours a lieu chaque année le premier- mardi d'octobre, et la clôture 

le 15 août. 
ART. 68. Il y a trois vacances par nn: les vacances d'hiver, celles de printemps et celles d'été. 
Les vacances d'hiver commencent la veille de Noël et finissent le 5 janvier. 
Les vacances de printemps commencent le mercredi avant Pàques et finissent le troisième 

lundi qui suit le jour de Pâques. 
I.es vacances d'été commencent le 14 août et finissent le premier lundi d'octobre. 

DISPOSlîlON FINAL.E. 

ART. 69. Noire l\linistrc de l'Instruction publique est chargé de régler les objets suivants: 
1° Le nombre de professeurs, de maitres d'études et d'instituteurs ; le nombre de régentes, 

de maîtresses d'études et d'institutrices, pour chaque établissement; 
2° Le programme des études; 
5° Ln nature des épreuves de chacun des examens établis par le présent règlement, le mode d'y 

procéder, l'échelle des points à appliquer et la rèpartition de ces points en Ire Ies diversesêprcuves ; 
4° L'administration de l'école normale, le service de l'économat et de la comptabllité ; 
5° Le prix de la pension et les conditions du payement; 
60 Le logement, l'alimentation cl l'entretien des internes ; 
7° Le service hygiénique et médical ; 
8° L'entretien et l'amélioration des locaux; 
9° La fourniture et l'entretien du matériel ; 
fO• Le service de la bibliothèque, des collections et du jardin contenant l'école de botanique 

et d'arhoriculture ; 
H • Les excursions scientifiques; 
i2° Le service de l'ècole d'application; 
i5° L'organisation du cours préparatoire à l'école normale. 
Il prend les dispositions nécessaires en ce qui concerne les règlements d'ordre et de discipline 

intérieure, ainsi que les autres objets non prévus au présent règlement. 
Il est chargé de la collation des bourses à allouer sur le trésor public, en exécution de l'ar­ 

ticle 59 de la loi du ·ter juillet ·1879. 
ART. 70. S011t abrogés les divers arrêtés et instructions qui ont réglé jusqu'ici l'organisation 

et l'administration des établissements d'enseignement normal primaire. 
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AnT. 71. Notre Ministre de l'Instruction publique est chargé <le l'exécution <lu présent arrété. 
Donné t\ Bruxelles, le 115 juillet 188 t. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le .Ministre del' Instruction publique, 
P. V ANIIUMDÉECK, 

ANNEXE 1. --- 
Fon1rnle ile l'engagement à souscrire par les uspirants élèves-instituteurs et pccr les aspirantes 

<!lèves-institutrices. 
L ••• soussigné ... , nspirant. .. élèvc-lnstltut., ., domicîllé ... t\ •• , province d ... , déclare prendre 

l'engagement de se mettre à la disposition du Gouvernement pendant cinq ans, à partir de sa 
sortie d'un établissement d'cuseignement normal primaire de l'.Êtat, pour exercer des fonctions 
dans l'enseignement public. 

Dans le eus où 1... soussigné ..• ne tiendrait pas le présent engagement (il ou elle) s'oblige 
ù restituer intégralement, dans la quinzaine qui suivra la constatation tic l'infraction, le montant 
des bourses d'études qui pourraient lui être accordées pur l'État ou lu province. 

Il suffira, pour cette constatntlon, qu'une simple dépêche du Ministre ou de l'un des gouver­ 
neurs ait rèclamé l'exécution de l'engagement et n'ait pas été suivie d'effet dans les huit jours. 
Le Gouvernement appréciera les motifs d'excuse que feralt valoir l... soussigné •.• 

Fait à ... , le ..• 18 
(Sig11ature.) 

J'autorise m •.• (1) mineur .•. ù prendre l'engagement ci-dessus. 
.•• le •.. 188 

(Signature du père 01, dit tuteur.) 
Vu pour lègallsatlon des signatures apposées ci-dessus. 

Sceau 
Lie la 

commune. 

•.. , le ... 18 
Le Bourgmestre, 

ANNEXE 2. 

Fenmde du certificat à délivrer aux aspfrcmts-inslituteurs et att.r aspirantes-ùuunuriœ», 

École (section) normale d'institut... de .•. 

Au Nm1 nE SA .MAJESTÉ LE Roi DES BELGES. 

Le jury institué par le Gouvernement, en exécution de l'article !SO du règlement général des 
écoles normales et des sections normales primaires de l'État, 

Attendu que l\f •.. , né ••• à ... , le ..• , a suivi les cours des deux premières années d'études de 
1... normale de .•. el a subi(~) tè'jf'ifFFFff7'jl l'examen prescrit par l'article 4,!) du règle­ 
ment général, 

Confère t\ lU ... le certificat d'aspirant-institut •.• et 1... reconnait apte à suivre le cours de la 
troisième année d'études. 

Donné à .• ,, le ••. 18 • 

Signal-ure dtt porteur du certificat. 
Vu pour légalisation des signatures des membres du jury. 

Bruxelles, le .•. 18 • 
Pour le Ministre de l'instruction publique : 

Le Secrétaire général, 

Le J11ry, 

Sceau 
Liu Département 
de l'instruction 

publique. 

(') Mon fils ou mon pupille, ma fille ou ma pupille. 
{') Avec succès, - avec grand succès, - avec le plus grand succès. 
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ANNEXE 5. 

Formule du diplôme d'institutew· (tl'instilzû1•ù:e} clc l'e11sci9ncme1tt pl'imc,ire. 

Êcole (section) normale d'institut, .. li ..• 

Au NOM DE SA MAJESTÉ LE Uo1 DES llELGES, 

Le jury institué par le Gouvernement, en exécution do l'artlelo !li du règlement général lies 
écoles normales et des sections normales primaires de )'.État, 

Attendu (Jlle M ... , né ... à ..• 1 le •.. , a terminé les cours de la troisième année d'études do 1 •.. 
normale de ..• et a subi {1) ~~~~~~ l'examen prescrit par l'article 1:55 du règlement 
général, 

Confère à lU ... le diplôme d'institut, .. et déclare qu' ..• se trouve dans les conditions détor­ 
minées par l'article 8, § 2, de la loi du 1•• juillet 1879 sur l'instruction primaire. 

Donné ù •.. , le ... 18 
Le Jury, 

Signatttre dit poz·teur du diplôme. 

Sceau 
du Département 
de I'Iustruellon 

puhlique. 

Vu pour lègallsatlon des signatures (les membres du jury. 
Bruxelles, le ..• 18 

Pour le 11Jinistre de l'Instruction publique : 

Le Secrétaire général, 

ANNEXE 4-. 

Formi1le d11 certificat à clélivrer aux personnes munies dtt diplôme d'institutem· ou d'institu­ 
trice primaire, qui ont suivi avec succès les cours de ta quutriéme année d' étwles ( classe de 
perfectionnement) tles écoles normole» et des sections normales primaires. 

École (section) normale d'institut .•. d .•. 

Au NoM DE SA 11IAJESTÉ LE Ror DES BELGES. 

Le jury institué pat· le Gouvernement, en exécution des articles 54 et 57 du règlement 
général des écoles normales et des sections normales primaires <le l'État, 

Déclare que M ..• , né à ... , le ... , a suivl, après avoir obtenu le diplôme d'institut ... primaire, 
les cours de la quatrième année d'études (classe de perfectionnement) de 1... normale de .•• et a 
subi(!) = l'examen prescrit par l'article 57 du règlement général. 

En foi de quoi, il lui a délivré le présent certificat. 
Donné à ... , le •.• 18 

Le Jury, 
Signature du pm·teur du certificat, 

Vtt pour légalisation des signatures des membres du jury. 
Bruxelles, le... 18 

Sceau 
du Département 
tic l'Instruction 

publir1ue. Pour le l\linistrc' de l'Instruetion publique 

Le Secrétaire général, 

(') Avec succès, - avec grand succès, -avec lo plus grand succès. 
48. 
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XX. - Programmes de l'enseignement à donner dans les écoles normales 
et les sections normales cl'insti'tuteurs et d'institutrices. 

118 Juillet 118811, 

LE l\ltNISTRE DE L1JNSTllllCTION PUllLIQUE, 

Vu la loi du 1" juillet 1879 sur l'instruction primaire; 
Vu les articles 2, 5, G et 69 du règlement général des écoles normales et des sections nor­ 

males primaires de l'État, en date du 15 juillet ,1881 ; 
Sur la proposition du directeur général de l'enseignement primaire, et après avoir pris l'avis 

du Conseil de perfectionnement, 

Arrête: 

AnT. 1°'. A partir de l'année scolaire 1881-1882, l'enseignement sera donné dans les écoles 
normales et les sections normales d'instituteurs et d'institutrices, conformément aux pro­ 
grammes annexés au présent arrêté. 
AnT. 2. Une instruction spéciale déterminera, en ce qui concerne les élèves qui ont corn­ 

mencé lems études normales en '1880 ou antérieurement, la manière de combiner les plans 
d'études du 10 octobre ,t 868 et les nouveaux programmes. 

Bruxelles, le 18 j uiltet 1881. 
p. VANHUll!BÉECK. 

Programn1es (le l'enseignement à donner daus les écoles normales 
primaires. 

PREMIÈRE SECTION. 

Matières communes aux écoles normales d'instituteurs et aux écoles normales d'institutrices. 

1, - !Uorale. - SavoEr-vlvre. 

PREMIERE ANNÉE D'ÉTUDES. 

&, - Morale prath111c. 

Exposition raisonnée des devoirs moraux au moye:n d'un choix judicieux âexemple«. 
Les faits seront empruntés à l'histoire générale, à l'histoire de la patrie, aux diverses rela­ 

tions sociales et se rapporteront fréquemment à des situations dans lesquelles la plupart des 
enfants peuvent se trouver. 

Les récits fictifs ont l'inconvénient de trop idéaliser le devoir; mais comme ils réchauffent 
le _cœur et inspirent de l'enthousiasme, on les admettra dans une certaine mesure. 

Le professeur adressera de nombreuses questions aux élèves, les amènera à trouver la 
leçon morale qui découle du récit, à en donner l'explication raisonnée, à en faire des appli­ 
cations nombreuses. 

Il ne perdra pas de vue qu'il ne suffit pas d'éclairer lu conscience, qu'il faut aussi fortifier 
les bonnes inclinations, affaiblir les mauvaises, exercer et cultiver la volonté dans ses applica­ 
tions au bien. 

1. - DCVOIRS ENVERS SOH!tl\l:E. 

4. Devoir de conservation. Condamnation du suicide. - Propreté, hygiène, gymnastique. 
- Tempérance. 
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2. Amour du travail; bonheur qu'il procure. Ordre. Économie, épargne, avantages 

moraux de l'épargne. 
3. Devoir de s'instruire, de se perfectionner. Puissance du self help. - Prudence. Respect 

de la vérité. llespcct de la parole donnée. Courage. Dignité personnelle. 

Il. - DEVOIRS DE FAMILLE. 

1. La famille est le fondement de la société. - Le bonheur au foyer domestique. 
2. Le mariage et ses devoirs. Obligation pour celui qui contracte mariage de connaitre les 

devoirs qu'il aura à remplir. De l'épargne comme moyen de se procurer les ressources néces­ 
saires pour s'établir. 

3. Droits et devoirs des parents envers les enfants. - Amour paternel, amour maternel. 
4. Devoirs des enfants envers leurs parents: amour filial, premier devoir, celui qui contient 

tous les autres; respect, obéissance, assistance. - Conduite coupable des enfants qui 
refusent de secourir leurs parents. 

5. Devoirs des enfants les uns envers les autres. 
6. Solidarité de la famille. 
7. Devoirs des instituteurs et des élèves. - Inspirer am: futurs instituteurs un profond 

amour pour l'enfance, de l'enthousiasme pour leur mission. 
8. Devoirs des maitres et des domestiques. 

n. - So.volr•vh're- 

Entretiens et exercices pratiques sur les S1.1fets suivants : 

1. La vraie et la fausse politesse. - Nécessité de la politesse. - Ses rapports avec la 
dignité personnelle, sentiments qu'elle suppose. 
2. Propreté, vêtements, maintien, marche, manières de saluer. 
3. Politesse dans la famille. Politesse à table. 
4. Savoir-vivre des supérieurs envers les inférieurs et réciproquement. Relations entre 

égaux. 
5. Choix des amis et des relations. 
6. Des visites i invitations et réceptions. 
7. De la conversation ; règles et convenances à observer. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

A, - Moro.le pro.tique. 

III. - DEVOIRS ENVERS LE$ HOMMES EN GÉNÉRAL. 

a) Devoirs de justice. 

1. Les devoirs de justice reposent sur cette maxime fondamentale : Ne fais pas à autrui 
ce que tu ne voudrais pets qu'or: te fit. 

2. Respect de la vie d'autrui. Condamnation de l'homicide. Cas de légitime défense. Duel. 
3. Respect de la liberté d'autrui. Liberté individuelle. L'esclavage est une institution 

criminelle. Condamnation. du servage. 
4. Respect de la propriété; respect des monuments et des jardins publics. Origine et fonde­ 

ment de la propriété. Caractère obligatoire des promesses et des contrats. Du vol; de la fraude. 
Devoir de restituer le bien mal acquis et de réparer les dommages causés à autrui. 

5. Respect de l'honneur et de la réputation d'autrui. Calomnie. DilfümaJion et médisance. 
6. Respect des opinions et des croyances. Liberté de conscience; intolérance. 
7. llespect de l'intelligence d'autrui et des efforts qu'il fait pour s'instruire et connaitre la 

vérité. Bonheur que l'on trouve dans la recherche de la vérité et, en général, dans le dévelop­ 
pement de son intelligence. 
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h) Devoirs de charité. 

1. Los devoirs do charité se résument dans cette maxime , Aime ton prochain comme 
toi-mëme, et fais à autrui ce que tu voudrais qu'on te /it. 
2. Les devoirs de charité sont obligatoires pour chacun de nous clans la mesure do ses 

forces. 
3. Ln bienfaisance. Mendicité. La charité doit aider les enfants pauvres à développer leurs 

facultés physiques, intellectuelles et momies, et los préparer à se créer une position par lo 
travail. 

4. Le dévouement et le sacrifice. 
c) Bontë envers les animouic, 

IV. - DEYOlll.S ClYIQUl>S. 

-t. Amour de la patrie. 
2. Respect de la Constitution. Obéissance aux lois. Respect dû aux autorités publiques. 
3. Devoirs des gouvernants. 
4. Défense de la patrie. Obligation pour tout citoyen d'y contribuer de sa personne, de sa 

bourse. 
5. Devoirs politiques. Courage civil. 

V. - MÊTIIODE. 

De la méthode à suivre dans l'enseignement de la morale à l'école primaire. Exercices 
pratiques. [Tenir compte des indications du programme des écoles primaires en date du 
20 juillet 1880). 

1. Itevision du cours de première année , entretiens et exercices pratiques. 
2. Conduite à tenir dans les lieux publics, en voyage, etc. 
3. Savoir-vivre à l'occasion de diverses cérémonies : naissances, mariages, enterre­ 

ments, etc. 
4. Les convenances épistolaires. 
5. Ameublement d'une maison d'instituteur , simplicité et bon goùt. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

lllornle théorique. 

1. Introduction : définition et division de la morale. 
'2. Des différents motifs de nos actions : la passion, l'intérêt, le sentiment. Insuffisance de 

ces motifs comme bases de la morale. - Combattre tout spécialement la morale de l'intérêt. 
3. La conscience morale : discernement instinctif du bien et du mal; l'éducation développa 

la conscience morale. 
4-. Le bien, principe de la morale. La loi morale; ses caractères. 
5. La liberté et la responsabilité. Le droit et le devoir. La vertu. Le mérite et le démérite. 
6. Examen des diverses sanctions de la loi morale : sanction physique; sanction morale 

(satisfaction de la conscience et remords): sanction de: l'opinion publique; sanctions dérivant 
de la philosophie et des religions : la vie future et Dieu. 
7. Bibliographie: ouvrages élémentaires de morale les plus méritants. 

cqpus FACULTATIF (QUATRIÈME ANNÉE D'ÉTUDES) 

CLASSE DE PERFKCTIONNEMENT. 

1 . Aperçu très sommaire de l'histoire de la morale. 
2. Lectures expliquées, empruntées aux œuvres les plus belles dos grands moralistes. 
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principalement des suivants 
Channing. 

Platon, Cicéron, Epictète, Marc-Aurèlo, Pascal, Franklin, 

Il, - Pédagogie et 11léthoilologlc. 

PHEMlÈllE ANNÉE D'ÉTUDES. 

1, - De l'odu~lltlou en 1,1éué1•111. 

1. - But et. importance de l'éducation. 
'2. - Mission de l'instituteur primaire. 
3. - Qualités essentielles de l'instituteur : qualités physiques; - qualités intellectuelles 

( facultés bien équilibrées, instruction solide, langage cultivé); - qualités morales plus spécia­ 
lement exigées. 

4. - Objet de lu pédagogie; ses divisions. Nécessité des études pédagogiques. 

11. - De l'é:tluentlou pby11lque. 

Observation. Comme le programme de l'école normale comprend des cours spéciaux sur 
l'anatomie, la physiologie, l'hygiène, ainsi qu'un enseignement développé de la gymnastique, 
le professeur do pédagogie se bornera à l'exposé des points suivants : 

1. - But et importance de l'éducation physique. Elle doit être fondée sur la nature de 
l'enfant; nécessité pour l'éducateur d'étudier l'anatomie et la physiologie humaines. 
2. - Importance de l'hygiène générale et de l'hygiène scolaire. 
3. - La gymnastique : son but, ses avantages. Exercices qui conviennent à l'école 

primaire. Appareils, méthode, ordre et discipline. 
&.. - Jeux de l'enfance, Nécessité d'une surveillance active pendant les récréations ; 

responsabilité de l'instituteur. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

111. - ~oUous éll'mentuh•es de psychologie, 

l. PntuMINAIRES. •1. - La conscience : le moi. 
2. - Faits psychologiques ou de conscience : faits sensibles, faits ùuellectuels, faits »oîon­ 

toises, Relation des faits psychologiques et des faits physiologiques. 
3. - Distinction des trois grandes facultés de l'esprit : la sensibilité, l'entendement et la 

uoltmlë, 
li. FAITS VOLONTAIRES ET FAITS SENSIDLlèS sous LE.Uns FORMES INFÊI\IF.URES (vie sensitive). 
1. - Activité physique: les mouvements, les instincts, les habitudes corporelles. 
'2. - Sensibilité physique: te plaisir et la douleur; les sensations internes, les sensations 

externes; les sens, interprétations des sensations, illusions; - les besoins et les appétits. 
111. FAC Ut.TÉS :OE. LA. VIE INTELLECTUELLE ET MOl\A.LIL 

L 'entendement : A. 1. - La perception extérieure et la conscience; l'attention. 
2. - La mémoire et l'association des idées; l'imagination. 
3. - L'abstraction et la généralisation. 
4. - Le jugement et le raisonnement. 
5. - La raison. 
B. Théorie de la certitude. 
C. Notions de la méthode scientiûque : méthode déductive, méthode inductive. 
La sensibilité morale. •1. - Affections de la famille. Affections sociales, Amour de la patrie. 
2. - Sentiments du vrai, du beau, du bien, de l'idéal, de Dieu. 
La volonté. •I. - Analyse de l'acte volontaire. 
2. .- La liberté et la responsabilité. 
3. - L'habitude. 

IV, - Êd11c11Udn lnlellect11elle. - Mélhodolo3le. 

Â. - ÉDUCATION INTELLECTUELLE, 

1, - But de l'éducation intellectuelle. 
49. 
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Culture des facultés. 

2. _ De la perception extérieure (éducation des sens). Exercices d'observation et autres; 
exercices empruntés à la méthode de Frœbol. 

3. - Moyens de rendre l'enfant attentif. 
4. - Do la culture du jugement et du raisonnement. 
0, - De la cuit uro de la mémoire iaesociotion. des idées) et de l'imagination. 

B. - MÉTHODOLOGIE GÊNÊRAI.E, 

i. - De la méthode. Elle découle de l'étude de la psychologie et repose sur les lois de 
l'évolution mentale. 
2. - Principes fondamentaux d'une bonne méthode d'enseignement élémentaire. 
Insister particulièrement sur les suivants : 
a) L'enseignement doit être basé autant que possible sur l'intuition sensible; 
b) Il doit provoquer constamment l'activité mentale de l'élève et constituer une véritable 

gymnastique des sens et des facultés. Il faut non seulement que l'enfant voie, observe, analyse, 
compare, jttge; il faut encore qu'il invente et crée; 
c) Le travail intellectuel doit être en rapport avec le degré de développement des facultés 

et ne pas contrarier le développement physique; 
d) L'enfant doit être habitué à exprimer simplement mais correctement ses propres obser­ 

vations, ses propres jugements. Rien ne doit être confié à la mémoire qui n'ait été saisi par 
l'intelligence : il faut enseigner des choses et non des mots; 

e) li faut procéder du simple au composé, du concret à l'abstrait, en partant de ce qui est 
le plus proche de l'enfant; 
f} Il faut éveiller chez l'élève un vif intérêt pour l'objet de l'exercice; 
9) Il faut se hâter lentement, revenir souvent sur les premières notions intuitives, faire de 

nombreuses applications et de fréquentes rëpëtuùms, mais s'attacher à varier les exercices, il 
mettre en ce-nl visages ce que l'enfant a appris (Montaigne) ; 
la) li ne faut jamais séparer l'éducation <le l'instruction; tontes les branches de l'enseigne­ 

ment doivent concourir à la culture générale de l'élève, et le préparer à continuer seul l'œuvre 
de son propre perfectionnement. 
3. - Des différents procédés généraux de la méthode : analyse, synthèse, observation, 

expérimentation, induction, déduction. 
4. - Des formes d'enseignement. 
5. - Des modes d'enseignement. 
6. - Des devoirs scolaires. Répétitions. Examens. 

C. - l\[ÉTIIODOLOGIE SPÉCIALE, 

Exposer théoriquement et pratiquement la méthode à suivre dans l'enseignement de cha­ 
cune des branches du programme officiel des écoles primaires, en date du '20 juillet ,f 880. 

T, - Dbelpllne. 

Quelques leçons pratiques sur le système de discipline adopté à l'école d'application, afin 
de préparer les élèves-instituteurs de deuxième année au service de cette école. 

1·1. - l'rnUque de l'c1uselg11e11•cnt. 

1. - Les élèves assistent à l'école d'application, une heure par semaine pendant toute 
l'année, aux leçons modèles données par le professeur de méthodologie et par les instituteurs. 
Ces leçons modèles ont successivement pour objet les mat}ères des trois premiers degrés du 
programme cl u 20 juillet 1880. 

11. - Les élèves assistent aux exercices didactiques de la troisième année d'études. 
lb sont tenus de remettre chaque semair1!l au professeur de méthodologie un devoir très 
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sommaire sur les observations faites par eux: pendant les exercices d'assistance. Le profes­ 
seur apprécie ces devoirs dans l'une de ses leçons ordinaires. 

3. - Pendant le dernier trimestre, les élèves sont plus spërlalomcnt initiés au service do 
l'école d'application. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

.•. ••. - ÉducaOou lllOl'ftlO, 

(Voir pour les principes le cours de morale théort"que.) 

1. - But et importance. 
2. - Des habitudes. 
3. - Influence do l'exemple. 
4-, - Des inclinations ou penchants, mobiles de nos actions. 
o. - l\loyens généraux de favoriser les inclinations qui ont le bien pour objet, et de corn­ 

battre celles qui portent au mal. 

VIII. - ÊducaUon estluSUquo. 

Ce que peut faire l'école pour développer et éclairer le sentiment du beau. 

IX. - ÉducaUou nationale. 

Moyens de développer le patriotisme, de conserver et d'améliorer le caractère national. 

X. - Dl!!cl11lluc. 

1. - Objet et importance de la discipline. - Bases d'une bonne discipline. Respect du 
sentiment de dignité chez l'enfant. 
2. - Émulation. - Récompenses. Punitions. 

xa. - Orgnulsatlou de l'école prlm11lre. 

1. - Des différentes espèces d'écoles primaires : écoles gardiennes (jardins d'enfants), 
écoles primaires, écoles primaires supérieures, écoles d'adultes. 
2. - Organisation matërielle : 
a) Local, mobilier (bancs-pupitres, tableaux. noirs, estrade, foyers, etc.), 
N.B. le 11° 2 sem trnité pm· le professeur d'hygi~ne. 
b) Du matériel d'enseignement. Collections; musées scolaires; bibliothèques. 
3. - Orçonisauo» pédagogique. Étude du règlement général des écoles primaires. 

Classement des élèves. Programmes, tableaux de l'emploi du temps. Préparation des leçons, 
journal de classe. -- Registres scolaires. Archives de l'école. - Des promenades scolaires. 

École gardienne. icole d'a(foltes. 

4. - École gardienne (jardin d'enfants). But du jardin d'enfants. - Exposé succinct de la 
méthode Frœbel (théorie et pratique). - Étude sommaire du programme officiel du 1 li sep­ 
tembre 1880. 

Faire voir que plusieurs exercices de la méthode Frœbel conviennent aussi à l'école 
primaire. 

5. - École d'adultes : organisation, programme, méthodes, discipline. 

XII, - Aperçu de l'histoire de la pédagogie dans les te111ps modernes. 

1. - Les maitres de la pédagogie moderne; leurs doctrines. :Montaigne, Comenius, Locke, 
Fénelon, Rousseau, Pestalozzi, Frœbel. 

2. - Bibliographie pédagogique. Principaux auteurs contemporains et analyse succincte de 
leurs meilleures œuvres. 
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XIII. - t•raUc,.uc do l'ensclg11cwout. 

~. - Les élèves assistent, à l'école d'application, aux leçons modèles données par le profes- 
seur de méthodologie ot par los instituteurs. 
2. - Il y D une fois par semaine des exercices didactiques comprenant : 
a) Une leçon donnée par un élève-instituteur 011 présence de ses condisciples; 
b) La critique raisonnée des procédés employés ; 
c) La rédaction, par un ou plusieurs élèves désignés à cet effet, du procès-verbal de la 

discussion. 
Los exercices didactiques ont lieu sous la direction du professeur de pédugogie , le directeur 

de l'école normale, le professeur do la branche à laquelle se rapporte la leçon donnée et les 
instituteurs de l'école d'application y assistent. 

Le sujet à enseigner est indiqué deux jours à l'avance et préparé par tous les élèves­ 
instituteurs. 

Celui qui doit donner la leçon est désigné par le sort le matin du jour oü l'exercice a lieu. 
Un élève ne peut être désigné une seconde fois avant que tous les élèves de lu classe aient 

eu leur tour. 
3. - Les exercices pratiques à l'école d'application sont réglés de telle sorte que chaque 

élève-instituteur soit chargé de donner au moins six demi-heures de leçons par semaine. 
Les bulletins de leçons sont changés toutes les trois semaines. 
Les bulletins remis successivement à chaque élève-instituteur doivent former une série 

embrassant toutes les branches du programme. 
Chaque élève est exercé à diriger une classe de deux et mèrne de trois divisions. 
Les élèves sont tenus de faire par écrit la préparation de leurs leçons, et de la soumettre à 

l'examen de l'instituteur chargé de la division à laquelle la leçon doit être donnée. Le profes­ 
seur de méthodologie examine les cahiers de préparation une fois par mois. 

Chaque élève corrige, sous le contrôle d'un instituteur, un certain nombre de devoirs et de 
cahiers des enfants auxquels il enseigne. 

conns FACULTATIF {QUATlllÈME ANNÉE D'ÉTUDES). 

CLASSE DE PERFECTIO:SNE31ENT. 

1, - P8ychologle . 

Ilevision, avec développements, des notions enseignées en seconde année. 

11. - Héthodologle. 

Bevision des parties les plus importantes de la méthodologie avec applications spéciales au 
programme des écoles primaires supérieures. 

Ill. - Histoire de la pédagogie. 

1. - Abrégé de l'histoire de la pédagogie depuis le xvr siècle jusqu'à nos jours, et exposé 
critique des principaux systèmes d'éducation. 

Hacon,(Nov11m orgarmm). - Rabelais. - Montaigne (De l'institution des enfants). - Les 
Jésuites, l'Oratoire et les Jansénistes. - Locke. - Comenius. - Fénelon (De l'éducation des 
fiUes). - Itollin (Traité des études). - Jean-Jacques Rousseau (Émile). - Basedow et les 
philanthropes. - Pestalozzi (Comment Gertrude instruit ses enfants; - Léonard et Gertrude). 
- Le père Girard (Cours de lanque maternelle). •- Diesterweg. -- Frœbel. -- Herbert 
Spencer (De l'éducation intellectuelle, morale et physique). - Alexandre Bain (La science de 
l'éducation). 
2. - Bibliographie pédagogique. 

l'I'. - 1.•ruUque tic l'enselgoemenf, 

it. - Exercices didactiques suivis d'une critique raisonnée (une fois par· semaine). 
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2. - Exercices pratiques à l'école d'application. 
N. B. Les proscrlptions relatives à la pratique do l'enseignement on troisième année 

d'études sont applicables à la quatrième année. 

111. - l.aoguc anatcr11cllc. 

LANGUE ET l,l'rTI\RATUntl, 

PREMIÈRE ANNÉE D'fn'UDES. 

l. - GuAMMAII\E ET oarnounannu. LANGUE FRANÇAISE, Étude ralsonnéo clc ta proposition. 
Diverses espèces de propositions. Ponctuation. - Étude complète et approfondie de la lexi­ 
cologie. - lttudc approfondie des principales parties de la syntaxe. 

LANGUE }'LAMNDE, Beredoneerde studio van den zin. Yoomamc soorten van zinnen. 

Schei- en toonteokens. - Spelling. - Woord-soorten, vorbuiglng, vervoeging. - Grondhe­ 
ginselen der woordschikking. 

LANGUE ALLEllANDll. Kenntniss des Satzes. Toile, Arton von Sützen. - Interpunction. - 
Bechtschrcibung, - Wortarten. - Biegung , Koojugation. - Ersto Grundsatze der 
Wortfügung. 
Applications. Exercices gradués présentant des notions intéressantes et utiles. Exercices 

d'invention. - Analyses lexicologiques et syntaxiques faites de vivo voix. (Tout cc qui est 
trop élémentaire doit être négligé dans ces analyses, qui porteront principalement sur la fonc­ 
tion des mots, sur la nature des propositions et les rapports qu'elles ont entre elles.) - Dictées 
en texte suivi, empruntées à des auteurs classiques. - Explication grammaticale de morceaux 
de lecture. (A cette explication on rattachera des exercices oraux sur la composition et sur la 
dérivation des mots, les préfixes et les suffixes, les homonymes, les divers sens du même 
mot, et plus particulièrement sur les synonymes.) 

II. - KxPLICATION DES AUTEURS. Analyse littéraire de morceaux choisis : lettres, narrations, 
fables, descriptions en prose et en vers; allégories. 

LANGUE FnANÇAISE, Auteurs: Une chrestomathie. Fables de la Fontuine. 
LANGUE FLMl.\l'iDE. Werken : Eene bloemlezing , Conscience : Keur van stukken of een van 

zijne kleine werken. 
LANGUE ALLE~IANDE. Werk : Eine Chrestomathie. 
N. B. L'analyse littéraire, qui doit embrasser lïnve·r1tion, la disposition et l'expression, 

portera sur les points suivants : sujet de la composition; résumé; division du morceau en ses 
parties constitutives; choix, ordre et enchainement des idées (transitions); propriété des 
termes; expressions remarquables et ornements littéraires; examen du morceau au point de 
vue moral. - Préceptes du genre auquel le morceau appartient. - Comte notice biogra­ 
phique et littéraire sur l'auteur. 

Ill. - PRÉCEPTES DE LtTTÉnATUl\.E. (Les préceptes seront tirés de l'étude des modèles. Le pro­ 
ïesseur se gardera bien de perdre un temps précieux en multipliant les préceptes, et en 
développant des théories oiseuses et stériles.) 

Qualités générales ou essentielles du style ; clarté, pureté, propriété, précision, naturel, 
harmonie. - Qualités particulières ou accidentelles du style ; noblesse, simplicité, concision, 
force, grâce, etc. Principales figures. - Règles particulières aux genres suivants : narration, 
description, genre épistolaire (y compris le cérémonial des lettres), fable, allégorie. 

lV. - LECTURE ET RÊClT,\TION. Cours théorique et pratique do prononciation et d'accentua­ 
tion. (Le professeur s'occupera tout particulièrement des points suivants : 1 ° la prononciation : 
formation des sons, articulation des consonnes, accent local; 2° la respiration; los repos; la 
ponctuation; 3° l'accent tonique; 4° l'accentuation en rapport avec les nuances de la pensée 
et du sentiment; 5° le geste. 
Lecture expressive de morceaux expliqués. 
Rëcilatioï: expressive de quelques-uns de ces morceaux. 
N. 1J. La lecture expressive pourra aussi ètre simplement précédée d'une explication 

!JO. 



[ N" 200. l ( 198 ) 

sommaire : elle pourra mémo avoir pour objet des morceaux que les élèves auront étudiés 
sans l'aide du professeur, et dont ils auront fait le résumé dans un cahier spécial. lis tiendront 
note dans cc même cahier des mots difficiles dont ils auront cherché la signiûcation. Cc 
cahier contiendra on outre le résumé des lectures recommandées. 

Lect-ures recommandées: Voir : Exercices de rédaction el d'élocution. 
V. - Exsncrcss DE n(rnACTION. Analyses littéraires. - Compositions diverses : loures, 

narrations, anecdotes, descriptions, fables. Imitutions en prose de quelques fables ('). - (On 
laissera aussitôt quo possible aux élèves le mérite de l'invention cl do la disposition. On leur 
recommandera d'indiquer sommairement le plan en tête do Jour travail.) - Résumés et 
comptes rendus de lectures recommandées. 

Yl. - Eximc1CES u'u.ocunoe. Analyses littéraires faites de vive voix rt ayant pour objet 
dos morceaux expliqués. - Anecdotes, petites narrations ot descriptions fuites do 1· ive voix. 
(Indépendamment des exercices oraux servant ù préparer les exercices do rédaction, les 
élèves développeront oralement quelques autres sujets de narration et de descnption.) - 
Comptes rendus de lectures recommandées. 

VII. - EXPLICATION l>U PROGHAmm DES ÉCOLES PRIMAII\ES : Premier deqr«. 

DEUXltME ANNÊE D'ÉTUDES. 

1. - GnAMMAlfiE. f.T ORTIIOGnAPHE, Langue française. Étude raisonnée des difficultés de la 
syntaxe. 

Langue flctmande. Grondige studio der spraakkunst. - Woordvorming. 
Langue allemande. Gründliches Erlernen der Grammatik. - Wortabstammung. 
Applications. Exercices gradués présentant clos notions intéressantes et utiles. Exercices 

d'invention. - Analyses syntaxiques faites de vive voix et se rapportant spécialement aux 
difficultés de la syntaxe. - Dictées en texte suivi, empruntées à des auteurs classiques. - 
Explication grammaticale de morceaux de lecture. (A cette explication ou rattachera, etc. 
Yoir le programme de la première année.) 
li. - EXPLICATION DES A(jTEURS. Analyse littéraire de morceaux gradués : lettres, narra­ 

tions et descriptions en prose et en vers, fables, odes, élégies, chansons, ballades, dialogues, 
(Voit- le N. B. <lu programme de la première année.) 

Langue française. Auteurs : Charles André : Leçons choisies de littérature et de momie (la 
grande édition). 

Langue flamandè. Werken : Eenc bloernlezing , Ledegnnck : De Drîe Zustersieden. 
Langue allemande. Wcrke : Eine Chresthornathie , - Gœthe : Gewiihlte A11szü9e aus 

Hermann imd Dorothea. - Schiller: De1· Spaziergm19; Dos lied der Glocke. 
Ill. - PRÉCEPTES DE ÙTTÜ\ATUIIE, Distinction entre la prose et la poésie. - Principales 

règles de la versification. - Quelques règles particulières à l'ode, à l'élégie et à la chanson. 
IV. - LECTURE ET ntc1TATION. Cours théorique et pratique de prononciation et d'accen­ 

tuation (suite et fin) : de la manière de lireles vers. 
Lecture expressive des morceaux expliqués. 
Récitation expressive de quelques-uns de ces morceaux. (N.B. Voir au programme de la 

première année.) 
Lectures recommcndëes, Voir : Exercices de rëdaction el dëiocution: 
V. - Exencrccs DE nËDAC'l'ION Analyses littéraires. Compositions diverses : lettres, narra­ 

tions, descriptions, tableaux, portraits (on choisira des sujets d:un ordre plus élevé que dans 
le cours précédent), dialogues, pétitions, rapports. - Exercices d'application sur les règles 
de la versification. - Résumés et comptes rendus de lectures recommandées. 
\'l. -- EXERCICES D'ùocunoN. Mêmes exercices que pour la première année d'études i 

seulement on choisira des sujets d'un ordre plus élevé. 
Vil. - Explication du 11rogramme des ëcoles primaires: deuxième el troisième degrés. 

(') En fronçais, la Fontaine. 
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TllOISlÈJ\tE ANNim D'ÉTUDI~S. 

l. - GnA~UIAII\E ET 01nuoGnAl'UE. A partir de lu troisième annéo d'études, l'enseignement de 
la grammaire et de-l'orthographe se fera occasionnellement, m1 moyen de morceaux de lecture 
et d'exorclcos do rédaction. Lo professeur no négligera aucune occasion pour appeler l'atten­ 
tion des élèves sur I'orthographo dos mots avec lesquels ils no sont pas fumiliarisés , si une 
difllculté grammaticale se présente, il aura soin do la résoudre: si u110 construction s'écarte 
des règles ordinaires, il la soumettra ù une analyse syutaxique bien raisonnée. 

Étude do synonymes accompagnée d'exercices d'application faits de vive voix. 
li. - Exl'LtC,\TION DES AUTEURS. Analyse littéraire do morceaux grmlwJs d'1tn ordre plus 

élevé qtte dcuis les cours précédents; morale ou philosophie pratique, 
Langue [nmçcise. Le premier et le tleu~ième chant de l'.frt poétique. - Petits discours et 

extraits de discours, choisis dans Charles André. Explication d'une tragédie de Racine : 
Britannicus, Andromaque ou Athalie. (lttude raisonnée du plan et analyse détaillée dos 
passages les plus rcmarqnables.) 

Auteurs , Charles André : leçons choisies de littérature et de morale (la grande édition). - 
Boileau (édition Van Bcmmel et Gravrand). -- Itacino. 

Langue /lmnande. Van Beers : Uitgekozen dichtwerken.c- Schrant : Eene redevoering. - 
Tollens : Overwi11tering op Nova-Zemblci (gcdeeltclijk). - Bilderdijk : Een treurspel : Floris 
de Vij/'de of lYillem van llollwul (beredcncerde studie van het plan en omstandige verklaring 
van de voorname deelen}. 
Langue allemande. Werke : Eine Chrestomathie. Lessing : Mina von Barnhelm, Schiller : 

Wiliielni Tell. 
III. - PllÊCErT"s DE LITTÉRATURE. Règles relatives à la satire et à l'épltre. Étude des parties 

constitutives du discours. - llègles relatives au genre dramatique. 
IV. - LECTUJE ET uftcttATIOl'<. Lecture expressive des morceaux expliqués. (Voir le N.B. 

<lu programme lie la première année.) 
Récitation expressive de quelques-uns de ces morceaux. (Dans les exercices de mémoire et 

de récitation relatifs à des passages d'une œuvre étendue, le professeur exigera que l'élève 
sache toujours donner le résumé de ce qui précède le passage à réciter.) 

Lectures recommandées. Voir: Exercices de rëdaction et d'élocution. 
V. - EXERCICES DE nÉDAC'l'ION. Analyses littéraires. (Quelques-unes auront pour objet des 

morceaux qui n'ont pas été expliqués.)- Compositions diverses (on choisira des sujets d'un 
ordre plus élevé que dans les cours précédents); lettres sérieuses et morales, dont les sujets 
sont empruntés spécialement à la mission de l'instituteur, à ses rapports avec ses supérieurs, 
avec ses collègues, avec les parents de ses élèves; petits discours (~t allocutions. - Comptes 
rendus de lectures recommandées et petites dissertations littéraires dont les sujets seront 
empruntés à ces lectures. 

VI. - Exsncrcas D'ÉLOCUTION. l\lèmes exercices que pour les deux premières années 
d'études, en observant toujours la même gradation clans le choix des sujets. En outre, les 
élèves seront parfois invités à faire de vive voix l'analyse littéraire d'un morceau indiqué 
d'avance mais qui n'aura été l'objet d'aucune explication de la part du professeur. - Analyse 
littéraire de quelques petits discours expliqués par le professeur. - Petits discours et 
allocutions, - Comptes rendus oraux de lectures recommandées et petites discussions litté­ 
raires au sujet de ces lectures. (Tous les élèves doivent avoir pris connaissance de la matière 
et s'être préparés à la discussion.) 

COURS FACULTATIF (QUATRIEME AN.NÉE D'ÉTUDES). 

CLASSE DE PERFECTIONNEMENT, 

I. - GnMrnAmE ET ORTHOGRAPDE, Voir le programme de la troisième année. 
IL - EH1,1CATION DES AUTEURS. langue française. Une tragédie de Corneille (Cinna ou 

Horaces, - Extraits de Molière. - Une oraison funèbre de Bossuet (l'oraison funèbre de la 
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reine d'Anglete1-re ou celle de Condé). Auteurs : Charles André : Leçons choisies de lit/é1•ature 
et de morale (la grande édition); -Corneillo; - Bossuet: Oraisons {'rmèbl'es. 

Langue {lanwnde. Werken : Vander Palm : eene rodevooring (Over de welspl'ekendheid van 
Oicero of over het oorileel der nakomeli119schap); - Biklcrdijk : Ilet w11arachtiy goecl of de 
Geestemoereltl ; - Vondel : een treurspel (Gijsbrecht ·vcin Amstel of Liwi/èr;. 

LANGUE ALLEMANDF.. Werke : Schiller, Der· dreissigjalirige Krieg (Ausz!ige); - Goethe: 
Iphigenie. 

Ill. - PntCRPTES DE LITTÊRATUllll. Règles relatives au genre oratoire. Éloquence do la 
chaire, du barreau, de la tribune. - Genre didactique. - Genre épique. - Genre drama­ 
tique : tragédie, comédie, drame. 

IV. - LECTURE ET RÉCITATION. Lecture expressive des morceaux. expliqués. (Voir le N.B. 
du programme de la première annëe.) 
Rëcitation expressive de quelques-uns de ces morceaux. (Dans les exercices de mémoire et 

de récitation relatifs à des passages d'œuvres de longue haleine, le professeur exigera que 
l'élève sache toujours donner le résumé de cc qui précède te passage à rëciter.) 

Lectures recommtmdëes, Voir : Exercices de rëdaction et cl'e[ocntion. 
V. - Exnnctces DE RÉDACTION. Compositions diverses; dissertations sur des sujets en 

rapport avec la mission de l'instituteur; résumés des leçons relatives à l'histoire de la litté­ 
rature. - Comptes rendus de lectures recommandées et petites dissertations littéraires dont 
les sujets seront empruntés à ces lectures. 

VI. - Exsucicss D1ÉLOCUT10N. Appréciation littéraire de l'ensemble ou d'une partie d'une 
œuvre dramatique. - Comptes rendus oraux de lectures recommandées et discussions litté­ 
raires au sujet de ces lectures. (Tous les élèves doivent avoir pris connaissance de la matière 
et s'être préparés à la discussion.) 

VIL - NOTIONS o'msTOIRE LITTÊn.\mE. Histoire très abrégée de la littérature, y compris le 
dix-neuvième siècle. \ 
N. B. On s'est borné, pendant les trois premières années d'études, à donner de courtes 

notices biographiques et littéraires sur les auteurs des morceaux expliqués. En quatrième 
année, on fera entrer toutes ces notices éparses dans le cadre général de l'histoire de la litté­ 
rature, qu'on exposera d'une manière très simple et très sommaire. - On dira aussi quelques 
mots sur les plus grands génies littéraires de l'antiquité et des temps modernes, et sur- les 
meilleurs poètes et prosateurs belges. 

Vlll. - EXI>LICATION DU PROGRAi\UIE DES ÉCOLES PRIM.\111.ES SUPÉRIEURES. 

IV. - Seconde langue obllgatoh•e, 

LANGUE FR.\NÇAISE. 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

I. - Lecture. Lecture avec explications. - Insister sur la prononciation et l'accentuation. 
- Traduction, signification des mots, causeries et exercices de langage sur le sujet de la 
leçon. - Récitation expressive de morceaux expliqués. - Une chrestomathie. 
li. - Exercices de langage. Conversation usuelle. - Thèmes faits de vive voix. - Anec­ 

dotes, petites narrations et descriptions. 
Ill. - Exercices par écrit. Versions et thèmes choisis. - Rédactions sur des sujets 

traités préalablement de vive voix. 
IV. - Grammaire. Lexicologie. - Règles générales d'accord. Emploi des modes et 

des temps. 
Applications. Exercices gradués présentant des notions intéressantes et utiles. Exercices 

d'invention. - Analyses lexicologiques et syntaxiques faites de vive voix. - Dictées en 
texte suivi, empruntées à des auteurs classiques très faciles. - Explication grammaticale de 
morceaux de lecture. (On rattachera à cotte explication ries exercices sur la dérivation et la 
composition des mots.) 
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V. - Ex-pliearion dt, proqramme des écoles primaires. (ll't1~de d'une seconde langue: 
premier degre.) 

DEUXIÈME ANNIŒ D'ÈTUDES. 
1. - Lecture. Analyse et lecture expressive de morceaux choisis en prose et en vers : 

lettres, narrations, descriptions, odes, élégies, chansons, ballades. - Une chrestomathie. - 
Fables de la Fontaine. - Récitation expressive de morceaux expliqués. Insister sur la pronon­ 
ciation et l'accentuation. - Lectures recommandées. 

Il. - Eœerciee« de langage. Conversation usuelle. - Thèmes faits de vive voix. - Narra­ 
tions el descriptions, - Comptes rendus do lectures recommandées. 

Hl. - Exercices par écrit. Thèmes choisis. - Compositions diverses: lettres, narrations, 
descriptions, etc. 

IV. - Grmnmaire. Complément de la lexicologie. - Principales règles do la syntaxe. 
Applications. Mèmes exercices que pour la première année d'études, seulement on choisira 

des sujets d'un ordre plus élevé. - Explication grammaticale de morceaux de lecture. (On 
rattachera à cette explication des exercices sur lu dérivation et la composition des mots, les 
préfixes et les suffixes, les homonymes, les divers sens du même mot, et plus particulièrement 
sur les synonymes.) 

V. - E:xplicatfon du p1·09ramme des écoles primaives. (Etude (ftme seconde hm9ue : 
deuxième et troisième degrés.) 

TROIS!l~ME ANNÉE D'ÉTUDES. 

I. - Lecture. Analyse et lecture de morceaux choisis en prose et en vers, d'un ordre plus 
élevé que dans le cours précédent. Analyse littéraire de quelques petits discours et extraits 
de discours. - Une chrestomathie. - Buffon : Morceaux choisis, - Explication d'une tragédie 
de Racine. (Étude raisonnée du plan et analyse détaillée des passages les plus rernarquables.) 
Récitation expressive de morceaux choisis. - Lectures recommandées. 
Il. - Eœercices ct'éloculion. Narrations et descriptions faites de vive voix. - Comptes 

rendus de lectures recommandées. - Petites analyses littéraires. 
m. - Exercices de rëdoctùm, Compositions diverses; analyses littéraires; petites allocu­ 

tions. 
lV. - Gnitmnaire. Récapitulation, au moyen de dictées en texte suivi, des principales 

difficultés de la syntaxe. - Explication granunatloale de morceaux choisis; exercices sur les 
synonymes. 

GOURS FACULTATIF (QUATilIÈME ANNikE D'ÉTUDES). 

CLASSE DE PERFECTIONl"iE~lEN'I'. 

I. - Explication des auteurs. Lecture. Récitation. Analyse littéraire des auteurs suivants 
Boileau : Le premier et le deuxième chant de l'Art poétique; - Corneille : Horace "ll Cinna; 
- Bossuet: une oraison funèbre (celle de la reine d'Angleterre ou celle de Condé). 

Lecture expressive des morceaux expliqués. - Récitation expressive de quelques-uns de 
ces morceauxv-e- Lectures recommandées. 

IL - Aperp, très sommaire de l'histoire de la liuërature française. 
Ill. -Exercices d'élocution. Analyses littéraires. Comptes rendus de lectures recommandées. 
lV. - R.édC&ct'iou. Compositions diverses. Résumés des leçons relatives à l'histoire de la litté­ 

rature. - Analyses littéraires. - Comptes rendus de lectures recommandées. - Disser­ 
tations. 

V. - Grammoire. Mêmes exercices que pour la troisième année d'études. 
YI. - Explication dit programme des écoles primaires supérieures. (Étmle cl'une seconde 

lttngue.) 
LANGUE FLA~IANDE OU ALLEMANDE, 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

I. - Lecture. Lecture avec explications. - Insister sur la prononciation, sur l'accent 
~1. 
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tonique. - Traduction, signification des mots, causerie et exercices do langage sur le sujet 
(le la leçon. - llcleitatîon expressive do morceaux expliqués. - Une chrestomathie. 

Il. - Exercices de langage. Conversation usuelle. -Thèmes faits de vivo voix. - Prépa­ 
ration aux exercices do rédaction. 

III. - Bœercices par écrit. Exercices d'écriture pour ln langue allemande. Versions et 
thèmes choisis. - Rédaction sur des sujets très simples traités préalabloment do vivo voix. 

IV. - Grammaire. Les parties les plus importantes de la lexicologie. - Analyses lexico­ 
logiques faites de vive voix. - Dictées en texto suivi, empruntées ù clos autours classiques 
très faciles. - Explication grammaticale de morceaux d'un genre très simple. 

V. - Explication du proammme des écoles primaires. ("ttwle d'iwe seconde langue : 
premier degré.) 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

l. - Lecture. Lectures avec explications de morceaux choisis en prose et en vers : lettres, 
narrations, fables, descriptions, chansons, etc. Insister sur la prononciation, sur l'accent 
tonique. - Traduction; causerie et exercices de langage sur le sujet de la leçon. - Itécita­ 
tion expressive de morceaux expliqués. - Une chrestomathie. 

Il. - Exercices de langage. Conversation usuelle. - Thèmes faits de vive voix - 
Anecdotes, petites narra lions et descriptions. 

III. - Eœercices par écrit. Versions et thèmes choisis. - Rédactions sur des sujets faciles 
traités préalablement de vive voix. 

IV. - Grammaire . .f:tude complète de la Ioxicologie. - Étude de la phrase; espèces de 
propositions; construction. - Analyses lexicologiques et syntaxiques faîtes de vive voix. - 
Dictées en texte suivi, empruntées à des auteurs classiques. - Explication grammaticale de 
morceaux de lecture. (On rattachera à cette explication des exercices sur la dérivation et la 
composition des mots, les préfixes et les suffixes, les homonymes, lés divers sens du même 
mot, etc.) 

V. - Explication. die programme des écoles primaires, (Étude d'tine seeotule langue : 
deuxième et troisième degrés.) 

TROISIEME ANNf:E D'ÉTUDES. 

I. - Lecture. Analyse et lecture expressive de morceaux choisis en prose et en vers : 
narrations, fables, descriptions, petits discours. 
Langue flttmanae , Une chrestomathie. Conscience : un de ses petits ouvrages. 
Langue allemande: Auerbach : Scluoarsuialde; Dorfgeschichten, ou Ilauf : Lichtenstein; 

Mi.trchen. - Une chrestomathie. 
Lecture expressive des morceaux expliqués. - Bécitation expressive de morceaux expli­ 

qués. - Lectures recommandées. 
II. - Exercices d'élocution. Anecdotes, narrations et descriptions. - Comptes rendus 

des lectures recommandées. 
m. - Exercices de réduction. Compositions diverses : lettres, narrations, descriptions; 

petites analyses littéraires. 
IV. - Grammaire. Récapitulation, au moyen de dictées, en texte suivi, des principes 

enseignés dans les deux premières années. - Explication grammaticale de morceaux choisis. 
(On rattachera à cette explication des exercices sur la dérivation et la composition des mots.) 

COURS FACULTATIF (QUATRIÈME AN.NÉE D'ÉTUDES). 

CLASSE DE PERFECT!OfüŒMENT. 

I. - Explication des auteurs. Lecture. Récitation. Analyse littéraire des auteurs suivants : 
Langue flamande : Une chrestomathie. - Ledeganck : De Drie Zustersteden. - Tollens : 

pverwinlering op Nova-Zembla (gedeeltelijk). 
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Langue allemande: Uno chrestomathie. - Goethe: llermann 1111d Dorothea, - Schiller : 
Dm· Spaziergang; Das Lied dei· Glocke. 

Lecture expressive do morceaux expliqués. - Récitation expressive de quelques-uns de ces 
morceaux. - Lectures recornmandéos. 

Il. - Aperçu très sommaire de l'histoire de la tittënuure nëerkuulaise ou allemande. 
Ill. - Exercices <l'élocution. Analyses littéraires. Comptes rendus do lectures recom­ 

mandées. 
IV. - Rédaction. Compositions divorses , petits discours et allocutions. - Résumés des 

leçons relatives ü l'histoire de la littérature. - Analyses littéraires. 
V. - Grammaire. Mêmes exercices que poul' la troisième année d'études. 
VI. - Eccptiouion du programme des ëcoles primaires supérieures. (f:tude d'ime seconde 

langiie.) 

V. - Ul8tolre, 

PIŒI\H.ÈHE ANNÉE D'ÉTUDES. 

•• - Ap("l'~ll h·ès H0llllllllh'e ,le l'blstoh·e ,1e •• pcn1•ICH tic l'Oa•lf!'llt, 

Notions géographiques sur l'Égypte ancienne et l'Asie occklcntalo. Faits les plus saillants 
de l'histoire des Égyptiens, des Assyriens, des Hébreux, des Phéniciens, des Mèdes et des 
Perses. - Quelques notions sur les monuments, arts, religions, mœurs et institutions de ces 
peuples. 

u. - Dlstolre g1•eeque. 

Notions géographiques sur la Grèce ancienne. 
Éléments de la population. Traits distinctifs du caractère grec. 
Notions de mythologie grecque. 
Les mœurs, l'organisation sociale et la religion dans l'âge héroïque. 
La guerre de Troie. 
Sparte et Lycurgue. 
Athènes et Solon. Les Pisistratides, 
Institutions générales de la Grèce : les jeux nationaux: et les amphictionies. 
Les guerres médiques. 
Hégémonie d'Athènes. Siècle de Périclès : arts, lettres, sciences et éducation, principaux 

monuments de l'art grec. 
Guerre du Pëloponèse. 
Hégémonie de Sparte. 
Guerre entre Thèbes et Sparte. 
Entreprises de Philippe de Macédoine contre la Grèce. (Démosthènes.) 
Alexandre le Grand. Démembrement de son empire. Influence de la civilisation grecque 

en Asie. 
Ligue achéenne. 
Conquête de la Grèce par les Romains. Diffusion de l'esprit grec en Occident. 

Ill. - Dlstolre roruah1e. 

Notions géographiques sur l'Italie ancienne. 
Éléments de la population. Traits distinctifs du caractère romain. Origine probable 

de Rome. 
La Royauté et ses institutions. 
Établissement de la République; nouvelles institutions. 
Luttes entre les patnciens et les plébéiens. 
Principaux faits de la lutte contre les Étrusques, les Gaulois, les Samnites, contre Tarente 

et Pyrrhus. 
Guerres puniques. Puissance de la République romaine. 
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Les Gracques. 
Marius et Sylla. 
Conjuration de Catilina. 
Pompée, Crassus, César. 
Second triumvirat (proscriptions, - guerre entre Antoine ot Octave). 
Etablissement de l'Empire : Augusto. 
Siècle d'Augus!o; lettres, arts, sciences, mœurs et éducation. 
Les douze Césars. 
Constantin. 
Théodose le Grand. Division do l'Empire, 
Los grandes invasions des Barbares. Chute do l'Empire romain d'Occident. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 
•.•... - Ul8folre dll DIOyen Age. 

Coup d'œil général sur l'état de l'Europe au commencement du moyen âge. Éléments d'une 
civilisation nouvelle. 
Établissement des Francs clans la Gaule. Clovis et la dynastie mérovingienne. Les maires 

du palais. 
L'Empire romain d'Orient : Justinien; son œuvre législative. 
Mahomet. Progrès de l'Islamisme , éclat de la civilisation arabe. 
Charlemagne et la dynastie carolingienne. Démembrement de l'Empire de Charlemagne. 

Les Normands. 
La féodalité dans l'Europe occidentale. 
La dynastie capétienne. 
Alfred le Grand. - Les Normands en Angleterre. 
État social de l'Europe à la fin du xt• siècle. 
Les Croisades. 
Querelle des investitures. Guelfes et Gibelins, 
La grande Charte anglaise. 
Origine et progrès de la puissance communale. 
Guerre de cent ans. 
Le grand schisme d'Occident. 
Prise de Constantinople par Mahomet Il . 
Aperçu de l'état intellectuel, social et moral de l'Europe à la fin du moyen tige. 

V. - Blstolrtl') moderne. 

Chute de la féodalité; progrès du pouvoir royal. Louis XL Guerre des Deux Roses. - 
Ferdinand d'Aragon et Isabelle de Castille. 

Grandes inventions et découvertes. Leur influence. 
Rôle politique de Charles-Quint, de François l"", d'Henri vm et de Soliman II. 
La Renaissance italienne et la Renaissance du xv1• siècle : arts, sciences, lettres, éducation 

et philosophie. 
La Réforme. 
Les guerres religieuses. Philippe H, Élisabeth, Henri IV. 
Guerre de trente ans. 
Révolutions d'Angleterre de ·1649 et de 1688 : établissement du gouvernement constitu- 

tionnel. 
Richelieu et Louis XIV : le pouvoir absolu en France et la prépondérance européenne. 
Lettres, sciences et arts au xvrr siècle. 
Pierre le Grand et Charles XII. 
Catherine II, Marie-Thérèse et Frédéric Il. (Démembrement de la Pologne.) 
Fondation des États-Unis d'Amérique. 
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Lettres, sciences, arts et philosophie au xv111• siècle. 
Causes et caractères de la Révolution française de 1789; son influence sur le développe­ 

ment de la société moderne. Assemblée constituante. Assemblée législative. La Convention. 
Le Directoire. Le Consulat. L'Empire. 
Explication du progmmme des écoles primaires: premier et deuxième degrés. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

"l'I. - lll!ltoh•e uadlonnlc. 

Temps préhistoriques. 
État de la Belgique avant la conquête romaine. 
Conquête de la Belgique par Jules-César (Boduognat, Ambiorix, Iuduclornarc) , 
La Belgique sous la domination romaine. 
Lu Belgique sous la domination franque. 
Partage de l'empire de Churlernagne , formation du royaume de Lotharingie. 
Les Normands en Belgique. 
Exposé du système féodal et de ses conséquences. 
Origine, organisation et accroissements des grands fiefs de la Belgique (x.• et xi• siècles). 
Part prise par les Belges aux Croisades. 
Les Communes belges : chartes d'affranchissement; principaux privilèges; organisation 

intérieure; commerce (hanse flamande, foires et marchés); industrie (organisation des 
métiers); confréries militaires; prospérité des communes, leur influence. 
Principaux: événements de l'histoire intérieure des grands fiefs de la Belgique pendant 

le xu• et le x111• siècle (on parlera surtout des princes qui ont favorisé le développement de la 
puissance des communes}. 
Itlvalité entre la noblesse des villes et les métiers au xrv- siècle : la .Male Saint-êlartin, - 

la paix d'Angleur, - la paix de Fexhe, - le tribuqal des XXII,- les lois de Cortemhorg, - 
charte flamande et charte wallonne, - la Joyeuse Entrée, - décadence de Louvain. 

Lutte des communes flamandes contre !a France au x1v• siècle : Groeningbe, Cassel, 
Roosebeke (Breydel et de Coninck, Zannekin, Jacques et Philippe Van Artevelde). 

Réunion des provinces belges sous la domination bourguignonne. 
Etat politique, social et intellectuel de la Belgique à l'époque de Philippe le Bon. 
Luttes des communes belges contre les princes bourguignons. 
Régence de ~1aximilien (décadence de Bruges et commencement de la prospérité commer- 

ciale d'Anvers}. 
Philippe le Beau (grand conseil de Malines). 
Charles-Quint. Triomphe du pouvoir absolu. Organisation administrative de nos provinces. 
Révolution du xv1e siècle. 
Règne d'Albert et d'Isabelle" 
Guerres de Louis XIV en Belgique. 
Arts, sciences et lettres en Belgique au xvr' et au xvrr siècle. 
Agneessens. Murie-Thérèse et Joseph II (la révolution brabançonne). 
Domination française. 
Royaume des Pays-Bas. 
Révolution de 1830. Léopold ter (la Belgique indépendante). 
Léopold Il (les fêtes du cinquantenaire). 
Explication du 1iro9ramme des écoles primaires : troisième degré. 

COURS FACULTATIF (QUATRIÈME ANNÉE D'ÉTUDES). 

CLASSE DE PERFECTIONNEMENT. 

vu. - Histoire cootemporcsloe, 

La Restauration. Les partis politiques. 
Indépendance de la Grèce. 

02. 
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Les Révolutions de 1830. Louis-Philippe. 
Les Bévolutlons de 1848. 
Rétablissement de l'empire en Franco. Napoléon Ill. 
Fondation du royaume d'Italie. 
Guerre do la sécession d'Amérique. 
Guerre de ,1866. Dissolution de la confédération germanique. 
Guerre tic 1870-187,t : Établissement do la république en Franco et fondation- do l'empire 

allemand. 
Tableau des progrès réalisés au xix- siècle clans les diverses sphères do l'activité humaine 

(lettres, arts, sciences, industrie, commerce). 
Explication du programme des écoles primaires supérieures. 

'1'111, - Décapliula&lon. 

Bevision des cours qui précèdent en procédant surtout par comparaisons et en montrant les 
progrès rie la civilisation. - Exercices didactiques. 

Par des analyses et des lectures, le professeur fera connaitre les travaux historiques les 
plus remarquables, comme ceux de Lenormant, de l\laspéro, de Grole, de Duruy, de Mommsen, 
cl' Augustin Thierry, de Guizot, de Thiers, de Prescolt, de Macaulay, de Motley, etc., et ceux 
de nos historiens nationaux. 
N. B. li sera fait chaque année une revue rapide des matières enseignées dans le cours 

précédent. 
Le professeur s'attachera à donner à l'enseignement de l'histoire un caractère intuitif en 

invoquant, à l'appui des faits, le récit d'un contemporain, un monument, une inscription, un 
chant, un tableau représentant les hommes ou les choses des temps passés. 

L'histoire nationale présentera le tableau de l'origine et du développement des institutions 
nationales, de la condition du peuple et de la part prise par les Belges aux événements qui 
ont marqué les grandes étapes de l'histoire de l'humanité. 

VI. - Géog •• aphle, 

PRE~IIÈRE ANNtE D'ÉTUDES_ 

1. - !Wotlons de géogl•aphle nudhémaClq,~e. 

t. - Orientation. Horizon. 
2_ - Idée générale de l'univers (une leçon). 
3. - La terre: sa forme; ses dimensions; sa distance du soleil; ses mouvements. 
4-. - Axe, pôles, équateur, cercles, parallèles, zones, méridien, écliptique. - Latitude et 

longitude. 

Il. - Ï,:IêmenCs cle gêogrnpl.le pbyslqtae générale. 

◄ _ - Terres et eaux, - I'Océan, ses grandes divisions. 
2. - Les continents et les parties du monde : situation, étendue, population absolue et 

population relative. La Belgique sur le globe. 
3. - Relief des terres: grandes chaînes de montagnes: formation, aspect, plateaux, neiges 

perpétuelles, glaciers; utilité des montagnes; cols et passages célèbres. 
4. - Volcans : grandes régions volcaniques, geysers, tremblements de terre. 
5_ - Collines. Plaines. Déserts. 
6. - Grandes iles.'-Formation madréporique. - Grandes presqu'iles et isthmes les plus 

connus. - Caps principaux. 
7. - Mers, golfes et détroits. - Courants. - Eaux intérieures : lacs, fleuves, rivières, 

crues et inondations, utilité des cours d'eau, rapidité du cours, embouchure, etc. 
8. - Lignes de partage des eaux. 
9_ - Climat : ses éléments. - Lignes isothermes. 
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f O. - Distribution géographique dos plantes et des animaux. 
f i. - Races humaines. 
N. 11. On s'attachera à donner à ce cours un caractère intuitif et intéressant par des excur­ 

sions scolaires, des exercices sur la mappemonde et le globe terrestre, de bonnes descriptions, 
par l'emploi d'images et de cartes en relief, que l'élève sera exercé à lire et à interpréter. On 
évitera de tomber dans les détails qui trouveront place clans la géographie particulière do 
chaque contrée. 

111. - Géosraphlll détnlllée de la Del11lque. 

1. - Bornes politiques, physiques et astronomiques. - Étendue. - Superficie. -- Popu- 
lation absolue et population relative. 
2. - Relief du sol. - Nature du sol : division en zones agricoles. 
3. - Cours d'eau naturels et canaux. 
4. - Climat. - Productions des trois règnes. 
5. - Description des contrées de la Belgique ayant reçu un nom particulier : pays do Waes, 

pays de Herve, Campine, etc. 
6. - Industries principales et sièges de ces industries (visite d'établissements industriels; 

détails relatifs à la fabrication}. 
7. - Commerce intérieur et commerce extérieur. - Voies do communication. Ports. 

Importation et exportation. 
8. - Races. - Langues. - Religions. - Forme du Gouvernement. - Divisions admi­ 

nistratives. - Enseignement. - Justice. - Force armée. 
9. - Description détaillée de chaque province (travail de récapitulation et d'application). 
- Particularités intéressantes sur les monuments, les mœurs et les coutumes des différentes 
parties du pays. - Voyages fictifs par eau et par chemin de fer. Usage (lu guide officiel. 

IV. - E:1erclcl.'s pratlq11e111, 

~. - Le professeur mettra sous les yeux des élèves des tableaux, des photographies repré­ 
sentant les grandes curiosités géographiques, des villes, des monuments, des types ethnogra­ 
phiques, des costumes, etc. li aura souvent recours aux projections lumineuses. 
2. - Le professeur familiarisera les élèves avec les instruments d'études, tels que globes, 

plans, cartes, reliefs, etc., il leur enseignera la lecture des cartes de l'état-major belge; leur 
fera construire des planisphères, des mappemondes; les amènera à dessiner de mémoire la 
carte générale de la Belgique, les cartes des provinces, ainsi que des croquis, des diagrammes 
appropriés à l'enseignement élémentaire; il leur fera exécuter le relief d'une région donnée. 
3. - li les préparera à enseigner le premier et le_ deuxième degré du programme de 

géographie des écoles primaires, en leur faisant donner certaines leçons et tracer les plans 
et les cartes indiqués dans ce programme. 

DEUXIÈllE ANNÉE D'ÉTUDES. 
1. - Céograpblc ph,,-slque c& 11ollUque de l'Europe. 

Géographie physique: i. - Bornes physiques et astronomiques. Étendue. - Superficie et 
population (la Belgique prise pour unité). 
2. - Mers, golfes, détroits, lies, presqu'iles. 
3. - Division en États. 
t-. - Relief du sol : grands systèmes de montagnes; caps. 
5. - Bassins et versants. Description du cours des fleuves (villes baignées, affluents et 

villes qu'ils arrosent}. 
6. - Climat : lignes isothermes. 
7. - Productions des trois règnes. 
Géographie politique : 1. - Dornes physiques, politiques et astronomiques de chaque État. 
2. - Population absolue et population relative. 
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3. - Forme du gouvernement. 
-i. - Commerce et industrie. Voies de communication les plus remarquables. 
5. - Villes principales avec leurs monuments les plus célèbres. 
6. - Race, langues, religions, mœurs et coutumes, degré do civilisation. 
7. - Possessions étrangères, 

u. - Gëog1•1111hlo gc'.-né1·11lo 11hy111ll111c et 11olUll1110 tlo l'&ste o& tic l'.t.fl'htuc. 

N. 8. On suivra à peu près le même plan quo pour l'Europe en ayant soin de citer moins 
do noms propres. On n'oubliera pas de donner une courte notice sur les explorateurs de 
l'Afrique centrale. 

Ill. - Exc1·elce!I 1,ratlqneM. 

i. - Le professeur mettra sous les yeux des élèves des tableaux, des photographies repré­ 
sentant les grandes curiosités géographiques, des villes, des monuments, des typos ethnogra­ 
phiques, des costumes, etc. li fera souvent usage M projections lumineuses. 
2. - Les élèves seront exercés à la lecture des cartes, au tracé de cartes, de croquis, de 

diagrammes. lis seront spécialement préparés à l'enseignement du troisième degré du pro­ 
gramme de géographie des écoles primaires. 

TROISIÈl'tlE ANNÉE D'ÉTUDES. 

1. - Géographie générale phy!flq11e c& polUlqitc de 1'.t.mérl'lue c& de- l'Oeéonle, 

N. B. On suivra à peu près le même plan que pour l'Europe en ayant soin de donner 
moins de noms propres. 

Il. - Cos111.ographle. 

1. - Idée générale de l'univers et 'du système solaire. - Énoncé du principe de la gra- 
vitation universelle. 
2. - Mouvement apparent du ciel. 
3. - La terre : forme et dimensions. Horizon. 
l. - Mouvement diurne de la terre : axe, pôles, le jour et la nuit. 
5. - Mouvement apparent du soleil : équateur; écliptique et zodiaque, tropiques, cercles 

polaires, zones, méridien. 
6. - Latitude et longitude. 
7. - Mouvement <le révolution de la terre : saisons, longueur des jours; le jour sidéral, le 

jour solaire, le jour moyen. 
8. - Le soleil : distance de la terre, dimensions, mouvements. 
9. - La lune :distance de la terre, dimensions, aspect; mouvements, ses phases. - .Marées. 

,tO. - Éclipses de soleil et éclipses de lune. 
1 ·1 • - Étude de notre système planétaire. 
m. - Les comètes. - Les étoiles filantes et les bolides. 
13. - Les étoiles fixes; constellations, nébuleuses. 
Description et maniement de quelques appareils démonstratifs; observations faites au 

moyen de la lunette astronomique. 

COURS FACULTATIF (QUATRIÈME ANNÉE D'ÉTUDES.) 

CLASSE DE PERFECTIOi'fNE&ŒNT, 

Bevision des cours précédents, en développant certain'> points par la lecture de récits de 
voyageurs célèbres. 

Abrégé de l'histoire de l'astronomie et de lu géographie. 
Eœplication du programme dei écoles primaires supérieures. 
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vu. - Écl'ltnrc, 

PREMIÈRE ANNÉ~ D'ÉTUDI~S. 

Explication des lettres minuscules et des lettres majuscules d'après leur analogie et leur 
dérivation. - Chiffres. 
Exercices au tableau noir. 
Écriture à main posée; expédiée. 
Exercices d'application empruntés aux leçons de tenue dos livres. - 

DEUXIEME ANNÉE D'ÉTUDES. 

Continuation du cours précédent. - Exercices d'écriture rondo. 
Exercices d'application empruntés aux leçons de tenue des livres. 

N. B. Les professeurs de l'école normale exigeront quo, dans tout le cours des études, les 
devoirs soient proprement et lisiblements écrits. 

VIII. - Tenue cles llvres. 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES ('). 

i. - Du commerce en général. - Espèces de commerce. - Des commerçants et de leurs 
devoirs. 
2. - Agents intermédiaires du commerce. 
3. - institutions commerciales. 
i. - Documents commerciaux: : reçus, quittances, factures, comptes d'achat et de vente, 

lettres de voit me, connaissements, lettres de change, billets à. ordre et autres effets; chèques, 
accréditifs, warrants. 

5. - Correspondance commerciale. 
6. - Tenue des livres. Livres auxiliaires, livres prlncipnux, -Tenue des livres en partie 

simple. - Balance de vérification. Inventaire. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

Répétition des principales parties du cours précédent. 
7 _ - Tenue des livres en partie double et théorie sommaire de la subdivision des comptes 

généraux. - Balance de vérification. - Balance générale ou solde des comptes. 
Inventaire. Réouverture des comptes. 
8. - Méthode américaine (journal-grand-livre). 
9. - Comptes courants et d'intérêts (la méthode progressive). 

4 O. _.:_ Explication d'une cote de change et d'une cote de fonds publics. 

Observations. 

f. - Les principaux: documents (voir 1'" année, sub. 4) seront rédigés par les élèves, 
d'après une matière dictée par le professeur. 

7?. - Les élèves tiendront les principaux registres en usage clans les maisons de commerce; 
les exercices y seront inscrits, d'abord d'après la méthode do la partie simple, puis d'après les 
principes de la partie double. 

(') Dans les écoles normales d'mstltutrtces, on 11joulern à ce programme des notions succinctes sur les 
socit!U1 el sur les / ai/l iles. 

~3. 
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IX, - Dessin. 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

Dessin qëomëtrique, dessin à main libre et à l'aide d'instruments. 

t O Dessin linéaire. Étude des figures de 
géométrie plane et de quelques-unes de leurs 
combinaisons. 

2° Combinaisons de polygones réguliers. 

3° Application des figures géométriques 
à l'ornement. 

i0 Exercices de dessin de mémoire. 

5° Exposé pratique des connaissances fon­ 
damentales des couleurs avec des applica­ 
tions très élémentaires en tons entiers. 

Les opérations seront faites au tableau 
noir par le professeur. Les élèves suivront 
le tracé des figures à main libre dans leurs 
cahiers-brouillons et mettront ensuite leur 
travail au net en employant la règle ot le 
compas. 

Lorsque les élèves comprendront la con­ 
struction géométrique des figures, ils s'exer­ 
ceront à les tracer, à vue ou à main libre, 
au tableau noir. Le professeur vérifiera ou 
fera vérifier par l'élève lui-même l'exacti­ 
tude du tracé des figures. 

A tour de rôle et simultanément, s'il est 
possible, les élèves feront, à main libre, ces 
exercices au tableau et en vérifieront l'exac­ 
titude avec la règle et le compas. 

L'ornement sera dessiné au trait, à main 
libre, sur un réseau géométrique de lignes 
droites ou courbes. Lo professeur fera exé­ 
cuter, de temps en temps, quelques dessins 
à main libre sur papier. 

Le professeur fera, de temps en temps, 
reproduire de mémoire l'ensemble ou une 
partie du dessin ou d'une étude faite pré­ 
cédemment. 

Exposé à faire par le professeur. 

Observation. - Ce programme de première année étant précisément celui de l'école pri­ 
maire, le professeur d'école normale aura soin de donner ses leçons de manière à présenter la 
théorie et la pratique complète d'une bonne méthode pour l'enseignement primaire du dessin. 

DEUXIÈl'tlE ANNÉE D'ÉTUDES. 

Principes des projections et éléments de perspective. 
t O Principes élémentaires des projections 

n'exigeant que des plans: 
A. Perpendiculaires à l'un des plans de 

projection et parallèles à l'autre. 
B. Perpendiculaires à l'un des plans de 

projection et obliques à l'autre; 
C. Perpendiculaires aux deux plans de 

projection. 

2° Éléments de perspective. 

Le professeur fera au tableau le tracé des 
projections ; les élèves les dessineront, à 
main libre, dans leurs cahiers-brouillons, 
puis au net à l'aide d'instruments. 

On procédera de la même façon que 
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3° Dessin des solides élémentaires, repré­ 
sentés par leurs arétes en fil de fer (système 
Stroosser). 

4-•Dessin au trait, d'après nature.d'objets 
simples et usuels (croquis). 

5• Exercices de dessin de mémoire. 

6° Premières notions d'harmonie des 
couleurs avec applications polychromes en 
tons entiers et par juxtaposition, d'après la 
théorie des couleurs complémentaires. 

pour l'enseignement des. principes de pro­ 
jections. 

Les solides seront placés sur un pied 
devant le tableau noir; les élèves les des­ 
sineront ù main libre et vérifieront l'exacti­ 
tude do leur travail par l'application des 
règles do la perspective. 

Les dessins seront cotés, sur l'indication 
d n professeur, pour construire les projec­ 
tions dos solides représentés en perspec­ 
tive. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

Principes généraux du dessin d'après le relie], - Notions des ombres el de la lumière. - 
Dessin, d'après le relie], de fragments d'architecture et d'ornements. 

1 ° Étude de . dessin ombré de solides 
(système De Munter). 

2• Étude progressive du dessin ombré, 
d'après des fragments d'architecture et d'or­ 
nements moulés sur les monuments de 
l'architecture et de la sculpture de l'anti­ 
quité, du moyen âge et de la Renaissance. 

3° Exercices d'application aux arts et 
métiers {croquis). 

· 4-0 Exercices de dessin de mémoire. 

5° Étude de la perspective linéaire ét 
principes du tracé des ombres. 

L'étude du dessin ombré commencera par 
les polyèdres élémentaires, isolés d'abord, 
groupés ensuite, et sera continuée d'après 
les corps ronds et des groupes composés 
des deux catégories. Les ombres seront des­ 
sinées à l'estompe. 

Ces fragments seront d'abord étudiés iso­ 
lément, puis par groupes progressivement 
compliqués. 

Le professeur donnera des explications 
sur le caractère et le style de ces objets, 
ainsi que sur la place qu'ils occupent dans 
les monuments. 

Observation. - Dans les écoles normales d'institutrices, on aura soin de mettre le cours 
de dessin en rapport avec l'enseignement des travaux à l'aiguille, par un bon choix d'applica­ 
tions telles que palmes, feuilles, fleurs, [estons, guipures, broderies, soutaches, agrandisse­ 
ment et réduction de patrons> etc. 
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COURS FACULTATIF (QUATRIÈME ANNÉE D'ËTUDES). 

CLASSE DE PERFECTIONNEMENT, 

1 • Étude de dessin ombré de fragments 
d'ornements, d'après des moulages de la 
sculpture de l'antiquité, du moyen âge et 
do la Renaissance. 

2° Étude de dessin ombré de fragments 
do têtes, .d'après les moulages des chefs­ 
d'œuvre de la sculpture antique. 

3• Étude de dessin ombré de masques, 
d'après les moulages des chefs-d'œuvre de 
la sculpture antique. 

4° Exercices de dessin de mémoire. 

5° Étude de la perspective : tracé des 
ombres propres et des ombres portées. 

Le professeur donnera des aperçus sur 
l'ornementation. ses sources, ses applica­ 
tions, selon les matières employées et les 
exigences du stylo. 

li sera donné des aperçus sur les propor­ 
tions et la structure ostéologique et rnyolo­ 
gique de la tête en général et, en parti­ 
culier, des fragments employés aux études. 

N. B. Le professeur aura soin de prépa­ 
rer, par des exercices didactiques spé­ 
ciaux, les élèves-instituteurs à enseigner lo 
programme <les écoles primaires supé­ 
rieures. 

X. - l'lluslque vocale. 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

Pratique. 
Intonation. Étude (au tableau) des formules Dessirier dans tous les tons, avec des transi­ 

tions faciles de ton et de mode Exercices de solfège notés, sans mesure, en ut majeur, en sol 
majeur et mineur, en fa majeur, en ut, en ré et en la mineur, ne renfermant que des modu­ 
lations à la dominante, à la sous-dominante et au ton relatif. Clef de sol. 

Rythme. Battement de la mesure; temps forts et temps faibles: division binaire de la 
mesure; division ternaire de la mesure; exercices rythmiques dans les mesures de 2/8, de 2/ 4, 
de 4/4, de 3/4, de 3/8 et de 6/8, sans durée plus petite que la croche. 

Solfèges faciles pour l'intonation et le rythme réunis. Dictées d'intonation sans mesure. 
Dictées rythmiques sur les notes ut, ré, mi, fa, sol, sans emploi de degrés disjoints. 

Chants d'école et chants populaires très faciles, à une et à deux voix. 

Théorie. 

Formation des gammes diatoniques majeures par le placement des tons et des demi-tons. 
Formation des gammes mineures, d'après les trois types. 

1 ° Gamme mineure harmonique (ou usuelle), avec sixte mineure et septième majeure; 

2° Gamme mineure du deuxième type, avec sixte majeure et septième majeure ; 

3° Gamme mineure diatonique ou antique, avec sixte mineure et septième mineure. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

Pratique. 
Intonation. Continuation de l'étude (au tableau) des formules Dessiner, avec des transitions 

plus difficiles. 
Exercices de solfège, notés et mesurés [sans difficultés rythmiques), dans lesquels on 
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emploiera. outre les tons étudiés pendant la première année, ceux de ré majeur, la majeur, 
si b et mi b majeurs, sol mineur, fa mineur, si mineur, mi mineur. 

l'llodulations plus éloignées. Clef do sol et clef de[<.,, 4• ligne. 
Rythme. Étude des mesures do 12/8 et de 9/8. Exercices rythmiques sur toutes les durées, 

depuis la rondo jusqu'à la double croche. 
Dictées d'intonation sans mesure. 
Dictées rythmiques sur les notes ut, ré, mi, fa, sol, sans emploi de degrés disjoints. 
Chants d'école à plusieurs parties. 
Exercices do préparation à l'enseignement du chant à l'école primaire ( 1 e, degré). 

Théo1ie. 

Formation régulière des échelles chromatiques dépendant do chacun des tons. Théorie des 
intervalles par les tons et les demi-tons dont ils se composent. Analyse de tous les inter­ 
valles compris dans les diverses gammes do la musique européenne. Théorie des sept 
clefs. 

Explication des indications et des signes de mouvement.· 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

Pratique, 

lntonation et rythme réunis. Exercices de solfège dans tous -les tonsmajeurs et mineurs, 
avec toutes les modulations propres à la mélodie vocale. Lectures de solfège très faciles dans 
les cinq clefs peu usitées. 

Analyse des changements de ton et de mode. 
Transposition. 
Dictées faciles d'intonation et de rythme réunis. 
Exécution au piano ou à l'orgue (harmonium) de préludes formés des accords fondamen­ 

taux de chaque ton. 
Chants d'école et chants populaires, à trois et à quatre voix. 
Exercices de préparation à l'enseignement du chant à l'école primaire (2° et 3" degrés}. 

Théorie. 

Les principes élémentaires d'harmonie. L'échelle des quintes. Formation des gammes diato­ 
niques mixtes (mineures) et chromatiques au moyen de l'échelle: des quintes. Formation des 
accords fondamentaux de chaque ton avec leurs renversements : accord parfait de tonique, 
de dominante, de sous-dominante et de septième de dominante. 

Obsernations. 1. - Il serait bon que le professeur réunit les élèves de la deuxième et de la 
troisième année d'études, une fois par mois au moins, et leur m exécuter des chœurs à plu­ 
sieurs voix. 
2.- Les exercices gymnastiques seront fréquemment précédés d'un chœur à plusieurs voix. 

QUATRIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

Revision des cours précédents. 
Exécution au piano ou à l'orgue de préludes formés des accords fondamentaux de 

chaque ton. 
Chants d'école et chants populaires à plusieurs voix. 

XI. - Étude pratique d'une trois!è■oe langue. 

N. Il. Outre l'étude des deux: langues obligatoires, les élèves doivent suivre le cours 
pratique d'une troisième langue, l'allemand ou l'anglais, à leur choix, dans le but de se 
mettre en état de continuer sans maitre l'étude de cette langue, après leur sortie de l'école 
normale. - Dans les écoles où l'allemand est la seconde langue obligatoire, le flamand peut 
étre choisi comme troisième langue. 

o4-. 
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l.ftngue flaR1ande, ulleuU111de ou anglaise, 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

I. - Lecture. Lecture de morceaux gradués très simples. Insister sur la prononciation, 
sur l'accent tonique. - Traduction ; causerie et exercices de langage sur le sujet do la leçon. 
- Récitation expressive de morceaux expliqués. 

II. - Exercices de langage. Thèmes faits do vive voix. - Thèmes d'imitation. - Con­ 
versation usuelle. Entretiens familiers sur dos sujets faciles. 

III. - Exercices par écrit. Exercices d'écriture pour la langue allemande. - Versions et 
thèmes choisis. Thèmes d'imitation. - Petites rédactions : sujets traités préalablement de 
vive voix. 

IV. - Grammaire. Les parties les plus importantes de la lexigraphie. Dictées graduées. 
Explication grammaticale de morceaux très simples. 

DEUXIÈME ANNRE D'ÊTUDES. 

I. - lecture. Lecture avec explications de morceaux choisis, en prose et en vers. Insister 
sur la prononciation, sur l'accent tonique. - Traduction; causerie et exercices de langage sur 
le sujet de la leçon. - Récitation expressive de morceaux expliqués. 
li. - Exercices de langage. Thèmes faits de vive voix. Thèmes d'imitation. - Conver­ 

sation usuelle. Entretiens sur divers sujets faciles. 
Ill. - Exercices par écrit. Versions et thèmes choisis. Thèmes d'imitation. -Rédactions : 

sujets traités préalablement de vive voix; petites lettres. 
IV. - Grammaire. Étude plus complète de la lexicologie. - Étude de la phrase; espèces 

de propositions; construction. - Dictées graduées. - Explication grammaticale de morceaux 
de lecture. (On rattachera à cette explication des exercices sur la dérivation et la compo­ 
sition des mots.} 

TROISIEME ANNÉE D'ÊTUDES. 

I. - Lecture. Lecture avec explications de morceaux choisis, en prose et en vers. 
La11!}'1.1e flamande: Conscience : extraits assez étendus. - Une chrestomathie. 
Langue allemande : Grimm : Marchen. -· Kotzebue : Die deutschen Kle:insWdte1·. - Une 

chrestomathie. 
Langue anglaise: Macaulny : The History of E119land. - Daniel de Foë . Robinson Crusoë. 
- Pope : Windsor-Forest. - Une chrestomathie. 

Récitation expressive de morceaux expliqués. 
II. - Exercices âëlocuüon. Entretiens sur divers sujets intéressants. - Anecdotes, narra­ 

tions, descriptions. 
m. - Exercices de rédaction, Sujets traités préalablement de vive voix : lettres, narra­ 

tions, descriptions. 
IV. - Grammaire. Règles les plus importantes de la syntaxe. - Récapitulation, au moyen 

de dictées en texte suivi, des principes enseignés dans les deux premières années. - Expli­ 
cation grammaticale de morceaux choisis. (On rattachera à cette explication des exercices sur 
la dérivation et la composition des mots.) 

COURS FACULTATIF (QUATRIÈME ANNÉE D'ÉTUDES}. 

CLASSE DE PERFECTIONNEMENT. 

l. - Explication des auteurs. Lecture. Récitation expressive. 
Langue flamande : Conscience : Extraits assez étendus. - Tollens et Ledeganck : Poésies 

les plus faciles. 
Langue allemande. Hauff : Lichtenstein. - Goethe : Hermann tmd Dorothea. 
Lomçue anglaise. Walter Scott : Quentin Duruxird, - Shakespaere . Julius Cœsar. - 

Dickens : extraits choisis. 
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Lecture expressive de morceaux expliqués. - Récitation expressive de quelques-uns de 
ces morceaux. - Lectures recommandées. 

Il. - Bœercices d'f!locutio11. Anecdotes, narrations, descriptions. Comptes rendus de 
lectures recommandées. 
Ill. - Exercices de rédaction. Lettres, narratlons, descriptions. Analyses littéraires. Petites 

allocutions. 
lV. - Grammoire. Mômes exercices quo pour la ttoisièmo année d'études. 

DEUXIÈME SECTION. 

!U.TIHRBS DISTl!'ICTBS POUR CilA.CUrlB 111!S 1/IWX C.l.'fÉGORI6S D'ÉCOJ.BS NOR/ULKS. 

Écoles normales d'instituteurs. 

XII. - lllnthémntlqucs. 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

A, - AmTmtÉTIQUE. 

l. - Nombres entiers. Notions et définitions préliminaires. - Numération décimale , 
numération parlée, numération écrite, - Opérations fondamentales; nombre et nature de 
ces opérations, exposition raisonnée, théorèmes relatifs à la multiplication et à la division. 

11. - Nomlrres décimaux. Numération. - Propriétés. - Opérations fondamentales. 
Approximations dans la recherche des quotients. 
m. - Exposé complet du système légal des poids et mesures. 
lV. - Divisibilité desnombres, Principes sur lesquels reposent les caractères de divisibilité 

indiqués ci-après. - Caractères de divisibilité par 2 et 5; par 4 et 215; par 8 el 125; par 9 
et 3 ; par 1 f. Restes des divisions par ces nombres. 
Preuve par 9 de la multiplication et de la division. 
V. - Nombres premiers. Définitions: nombre premier, nombres premiers entre eux. - 

Comment on forme une table de nombres premiers. - Comment on reconnait par des divi­ 
sions si un nombre est premier. - Décomposition d'un nombre en ses facteurs premiers. - 
Recherche du plus grand commun diviseur et du plus petit multiple commun de deux ou 
plusieurs nombres par la décomposition de ces nombres en facteurs premiers. 

VI. - Fractions ordinaires. Origine et définitions. - Numération. - Résultats qu'on 
obtient: (0 en multipliant ou en divisant l'un des termes d'une fraction par un nombre; 2° en 
exécutant une même opération fondamentale sur les deux termes. - Simplification des 
fractions. - Réduction au même dénominateur. - Opérations fondamentales. 

VII. - Fractions dëcimales. Conversion des fractions ordinaires en décimales -Fractions 
décimales périodiques. - Recherche de la génératrice d'une fraction périodique donnée, en 
la considérant comme la limite de la fraction décimale prise avec un nombre de périodes de 
plus en plus grand. 

VIII. - Des rapports. - Théorie des proportions. 
Grandeurs directement proportionnelles et grandeurs inversement proportionnelles. - 

Quelques exemples d'application des proportions à la résolution de problèmes. 
IX. - Exercices de calcul mental sur les nombres entiers, les nombres décimaux et les 

fractions ordinaires. 
X. - Résolution (par la méthode de réduction à l'unité) de problèmes variés se rapportant 

à la vie usuelle. 
N. B. On exige la démonstration des principes, ainsi que le raisonnement des opérations 

et des problèmes d'application. Toutefois, la division des nombres entiers et la décomposition 
des nombres en facteurs premiers ne seront démontrées rigoureusement que dans le cours 
de deuxième année. - On généralisera la définition des opérations, à mesure que le besoin 
s'en fera sentir. - On recourra fréquemment aux constructions graphlques pour expliquer 
les transformations et les opérations. 
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B. - ALGÈBRE, 

4 , - Problèmes faciles pour faire comprendre los avantages do la notation algébrique. - 
Notions et définitions préliminaires. 

Il, - Opérations fonrlnmentales sur los quantités algébriques. 
III. - Décomposition dos quantités algébriques on facteurs, basée sur la mise en évidence 

d'un facteur commun, sur le carré d'un binôme et la diflérencc de doux. carrés. 
IV. - Fractions algébriques. Déflnition. - Simplification reposant sur la décomposition 

indiquée au n° III. - Opérations fondamentales. 
V. -_ Équations. Définitions. - Principes généraux relatifs à la résolution dos équations 

(sans démonstration). - Résolution des équations numériques du premier degré à une, à 
deux et à trois inconnues. - Méthodes d'élimination par addition ou soustraction, - par sub­ 
stitution, - par comparaison dos valeurs. - Résolution de nombreux. problèmes. 

C. - GJiO~IÉTRIE. 

I. - Définition. Axiomes. -Premières propriétés des angles. - Cas d'égalité des triangles. 
- Propriétés des perpendiculaires et des obliques. -Cas d'égalité des triangles rectangles.­ 
Théorie des parallèles. - Sommes des angles d'un triangle et d'un polygone quelconque.-. 
Propriétés-du parallélogramme. 
li. - Propriétés du cercle et des figures qui résultent de sa combinaison avec la ligne 

droite. - Positions relatives de deux cercles. 
III. - Notions sur les grandeurs incommensurables. - Mesure des angles. - Quadrilatère 

inscrit. Quadrilatère circonscrit. 
IV. - Points remarquables du triangle: centre des cercles circonscrit, inscrit, exinscrits; 

centre de gravité, point de concours des hauteurs. 
V. - Problèmes de construction. - Lieux: géométriques. - Analyse et synthèse pour 

résoudre les problèmes de géométrie. Applications. 

D. - EXPLICATION DU PROGRAMME DES ÉCOLES PUUIA.11\F.S '(PREMIER DEGRÉ} ELÉMENTS DU 
CALCUL RT DU SYSTÈ~IE MÉTRIQUE ; FORMES GÈOa!ÊTRIQUES. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

A. - ARITHMÉTIQUE, 

XI. - Methode de réduction à Punitë (suite). Application aux questions sur les objets 
suivants : 

a. Règle de trois; 
b. Intérêt simple; 
c. Escompte simple en dehors et en dedans; 
tl. Échéance moyenne; 
e. Hontes sur l'État; obligations ; caisse d'épargne sous la garantie de J'Élat; 
f Partages proportionnels et règle de société; 
g. Tare, change, commission; 
h. Mélange et alliage. 
XII. - Exercices. de calcul mental en rapport avec les questions du n° XL 
XIII. - Complément du cours de première année : 
A. Théorie de la division des nombres entiers. 
B. Divisibilité el propriétés des nombres. 
•1. Recherche du plus grand commun diviseur de deux nombres par la méthode des divi­ 

sions successives. - Tout nombre qui en divise deux autres, divise leur plus grand commun 
diviseur. - Recherche du plus grand commun diviseur de plusieurs nombres. 
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2. - Principes à démontrer: 
a. Tout nombre qui divise un produit de deux facteurs, et qui est premier avec l'un d'eux, 

divise nécessairement l'autre facteur; 
b. Tout nombre premier qui divise un produit do plusieurs facteurs, divise nécessaire­ 

ment l'un deux; 
c. Tout nombre divisible pal' plusieurs autres, premiers entre eux, doux à doux, est divi- 

sible par leur produit ; 
Caractères de divisibilité par 6, 12, 15 et 18. 
d. Un nombre no peut être décomposé qu'en un seul système de facteurs premiers ; 
e. Conditions nécessaires et suffisantes pour quo doux nombres, décomposés en facteurs 

premiers, soient divisibles l'un par l'autre. 
3. - Décomposition d'un nombre en ses facteurs premiers. -Recherche do tous los divi­ 

seurs d'un nombre. - Nombre de ces diviseurs. - Recherche du plus grand commun divi­ 
seur et du plus petit multiple commun de deux ou plusieurs nombres par la décomposition 
de ces nombres en facteurs premiers. -- Ilecherche du plus petit multiple commun de doux 
nombres par la méthode du plus grand commun diviseur, 
C. Fractions. 
,t . - Théorie de la réduction des fractions à leur plus simple expression. 
2. - Théorèmes relatifs à lu conversion des fractions ordinaires en fractions décimales. - 

Reconnaitre à priori les résultats. 
XIV. - Formation des puissances. - Extraction do la racine carrée et de la racine 

cubique. - Détermination de ces racines à une approxlmntion donnée. 

B. - ALGÈ!lRE. 

VI. - Principe de divisibilité : Si un polynôme, entier en x, est ordonné par rapport aux 
puissances décroissantes de cette lettre, le reste de la division do cc polynôme par le binôme 
x-a peut s'obtenir en remplaçant œ par a dans le polynôme. 

Divisions de a;m±a"' par x±a. 
VII. - Exercices sur le calcul des fractions algébriques. 
VIII. - Équations littérales du premier degréà une inconnue. - Problèmes à données 

littérales. - Des cas d'indétermination et d'impossibilité des équations {numériques). 
IX. - Interprétation des solutions négatives dans les problèmes. - Usage des quantités 

négatives comme données de questions. 

X. - Interprétation de résultats de la forme !, ~ et 1 · 
XI. - Discussion du problème des mobiles et de quelques autres, principalement do 

problèmes de géométrie. 
Xlf - Équations littérales du premier degré à deux et à trois inconnues. - Problèmes à 

données littérales. - Discussion des formules générales de résolution de deux équations à 
deux inconnues. 

C. - GÉO~IÉTIIIE. 

VI. - Suite des applications sur le programme de première année. 
VH. - Évaluations des aires planes. - Relations métriques dans le triangle. - Lignes 

proportionnelles. - Similitude des figures. - Lignes proportionnelles dans le cercle. - 
Aire du triangle en fonction des trois côtés. 

VII [. - Propriétés des polygones réguliers. - Construction des polygones réguliers de 3, 4-, 
5, 6, 8, 10, 4 2, 4 5 côtés. - Aire d'un polygone régulier. - Mesures de la circonférence, du 

. cercle et du secteur. - Exposé complet d'une méthode pour déterminer le rapport de la cir­ 
conférence au diamètre. 

IX. - Problèmes de construction se rapportant aux. n°• Vil et VBI. - Applications faciles. 
m,. 
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X. - Arpe-ntage. Description et emploi des instruments : chaine d'arpenteur, jalons et 
fiches; - équerre d'arpenteur; - graphomètre; boussole. 
Évaluation de la superficie des terrains. - Lever des plans au moyen des instruments 

ci-dessus indiqués et de la planchette. - Opérations sur le terrain. 

D. - EXPLICATION DU PnocnAMME DES ÉCOLES l'nUIAlnF.s (ormxn:m: DEGRÉ) : ÉLÉMENl'S DU 
CALCUL ET DU SYSTÈME MÉTRIQUE; FORMES GÉOMÉTRIQUES. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

A. - ARITIUIÉTlQUE. 

Revision des matières les plus importantes, sous forme de leçons données par les élèves en 
présence du professeur. 

B. ALGÈBRE • 

XIII. - Exercices faciles sur le calcul des radicaux du second degré. 
XIV. - Résolution de l'équation du second degré à une inconnue (axt + c = 0; 

ax' + ba: = 0; aœ'l + bœ + c = 0) . 
Propriétés des racines. - Problèmes numériques. 
XV. - Théorie des progress-ions : 
a) Progressions par différence. Valeur d'un terme de rang quelconque. - Insertion de 

moyens différentiels. - Somme des termes. 
b) Progressions par quotient. Valeur d'un terme de rang quelconque. - Insertion de moyens 

proportionnels. - Produit des termes. - Sommes des termes. Limite de la somme des termes 
d'une progression par quotient décroissante. Application à une fraction décimale périodique. 

XVI. - Logarithmes. Définition des logarithmes par la considération des progressions 

1 t 
..•. - : - : 1 : a : ai .... 

a<t a 

.... -2b.-b. 0.b. 2b ..•. 

Propriétés fondamentales. - Propriétés spéciales des logarithmes vulgaires. - Opérations 
sur les logarithmes à caractéristique négative. - Notions sommaires sur la construction d'une 
table de logarithmes. Usage des tables. Usage des compléments. 
XVII. - Intërëts composés. Formule générale A= a (1 + r)n, - Résolution des quatre 

problèmes généraux. - Applications numériques. 
XVHI. - Annuités. Formules générales des annuités (pour le cas où l'annuité est payée à 

la fin de l'année et pour celui où elle est payée au commencement de l'année). - Résolution 
des problèmes généraux, excepté celui dans lequel le taux est l'inconnue. - Applications 
usuelles, principalement aux emprunts. 

C. GÉOMÉTRIE. 

XL - Suite des applications sur les matières des cours précédents. Exercices sur le lever 
des plans. 
XII. - Propriétés principales des perpendiculaires et des obliques sur un plan. - Théorie 

du parallélisme des droites et des plans.-:Mesure de l'angle dièdre.- Plans perpendiculaires. 
- Notions sur les angles trièdres. - Somme des angles plans qui forment un angle solide. 
XHI. - Polyèdres. Définitions. - Théorèmes qui conduisent à la mesure du volume du 

parallélipipède rectangle. - Mesure du parallélipipède rectangle, d'un parallélipipède quel­ 
conque et du prisme. - Mesure du volume de la pyramide, du tronc de pyramide à bases 
parallèles et-du tronc de prisme triangulaire. 

Applications numériques. 
XIV. - Les corps ronds. Mesure pratique de la surface et du volume du cylindre, du cône, 

du cône tronqué et de la sphère. 
Applications numériques. 
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XV. - Die nivellement. Description et emploi du niveau d'eau, du niveau à bullo d'air 
(Lenoir ou un niveau analogue) et do la miro (simple ou composée). - Opérations sur le 
terrain. 

D. - EXPLICATION DU 1•nocRAMME DF.S ÉCOLES l'l\lM,\HWS (Tl\OISIÈM& DF.Gl\Ê) : ÉLÉMENTS DU 
CALCUL ET DU SYSTlhIE MÉTRIQUE'; FORMES GÊOMÉTl\lQUES, 

couns FACULTATIF (QUATRIÈME ANNÉE D'ÉTUDES). 

CLASSE DE PERFECTIONNE31ENT. 

A. 
Revision des matières les plus importantes des cours d'arithmétique, d'algèbre et de géomé­ 

trie, sous forme de leçons données par les élèves-instituteurs, en présence du professeur. 

B. - ARITHMÉTIQUE. 

Notions complémentaires. Systèmes de numération. - Développer les notions des incom­ 
mensurables. - Opérations abrégées et calcul des nombres approchés (voir Serret). 

o. - ALGÈBRE. 

XIX. - Carré et racine carrée des quantités algébriques. Calcul des radicaux du second 
degré. - Résolution et discussion de l'équation du second degré à une inconnue - Pro­ 
blèmes. 

D. - GÉOMÉTRIE. 

XVI. - Calculer, en fonction des côtés d'un triangle, les principaux des éléments ci-après 
indiqués : 

1 ° Les segments des côtés déterminés par les points de contact des cercles inscrit et 
exinscrits; 2° les rayons de ces cercles; 3° le rayon du cercle circonscrit ; 4:0 les médianes ; 
5° les hauteurs, et 6° les bissectrices. 
Rectangle et rapport des diagonales· du quadrilatère inscrit. - Calculer, en fonction du 

rayon, le côté, l'apothème et la surface d'un polygone régulier de 3, i, 5, 6, 8, 10, 12 côtés. 
XVII. - Notions sur la symétrie et la similitude des polyèdres. 
XVIII. - Les corps ronds. Définitions. 
Surface latérale et volume du cylindre, du cône et du cône tronqué. 
Sections planes de la sphère. - Plan tangent. - Déterminer le rayon d'une sphère solide. 
- Intersection de deux sphères. - Pôle d'un cercle tracé sur une sphère. - Polyèdres 
réguliers. 

Surface engendrée par une portion de polygone régulier tournant autour d'un diamètre. 
Surface de la zone sphérique et de la sphère. 

V~lume engendré par un triangle tournant autour d'un axe situé dans son plan et passant 
par un de ses sommets.-Volume du secteur sphérique, de la sphère et du segment sphérique. 
- Applications numériques. 
XIX. - Notions très sommaires sur l'ellipse, l'hyperbole, la parabole : définition par la 

propriété des foyers, symétrie, description mécanique, propriété principale de la tangente, 
sections planes du cône de révolution (méthode de Dandelin}. 

E. - ToPOGIIAl'HIE. 

Arpentage, lever des plans, nivellement : exercices sur le terrain sous la direction du 
professeur. 

F. - ExPUCATION DU PROGUAMIIIE DES ÉCOLES PRIMAIRES SUPÉRIEUI\ES : AnITHMÉTIQUE, GÉOMÉTRIE 
RT ARPENTAGE. 
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XIII. - 8cleuces natorclles, byglèoc, arborle11lt11rc et ootlon!I 
d'ugrlc11U11rc. 

UÉPARTITION DES MATIÈRES. 

1'" ANNÉE n'éruoes. - 3 heures par semaine. 
I. - Chimie (introduction) 
li. - Zoologie 
lll. - Botanique . 
lV. - Physique . 
V. - Arboriculture. 

15 heures par an. 
30 li 

21> 
40 
10 

" 
li 

120 heures par an. 

2° ANNÉE D1ÉTUDES. - 3 heures par semaine. 
I. - Zoologie 
IL - Botanique 
m. - Physique • 
IV. - Hygiène privée • 
V. - Arboriculture . 

120 heures par an. 

3e ANNÉE 01ÉTUDES. - 2 heures par semaine. 

25 heures par an. 
20 Il 

30 " 
35 n 

10 

I. - Notions sur le règne minéral 
Il. - Hygiène scolaire 
IIL - Agriculture 
IV. - Récapitulation 

15 heures par an. 
25 • 
30 11 

10 » 

80 heures par an. 

COURS FACULTATW (QUATRIÈME ANNÉE D'ÉTUDES). 

2 heures par semaine. 

I. - Exercices pratiques sur l'histoire naturelle . 
II. - l\linéralogie et géologie 
III. - Physique 
IV. - Chimie . 

10 heures par an. 
25 
15 
30 

" 
" 

80 heures par an. 

OBSERVATIONS PRÊLIMINAIRES. 

4. - Le professeur ne perdra pas de vue que l'enseignement des sciences naturelles doit 
être basé sur l'observation et l'expérimentation, qu'il doit se donner en face de la nature et 
au milieu de collections méthodiquement disposées. 

Il est interdit d'enseigner au moyen de lectures ou uniquement à l'aide d'images, de 
dessins. Il y a obligation de mettre les objets eux-mêmes sous les yeux des élèves et de faire 
les expériences nécessaires à l'intelligence de la leçon; pour la botanique, par exemple, chaque 
élève doit avoir en main un exemplaire de la plante à étudier. - Des instructions spéciales 
seront adressées aux professeurs concernant l'emploi des moyens intuitifs les mieux appro­ 
priés à chaque branche. 
2. -- Toute école normale doit posséder un cabinet de physique, quelques appareils de 

chimie, des collections d'histoire naturelle et d'agriculture, des collections pour projections 
lumineuses, un jardin d'arboriculture et une petite école de botanique. 

3. - Un atelier de travail manuel sera établi dans chaque école normale d'instituteurs. Les 
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élèves s'y exerceront, pendant certaines heures do récréation, à monter des appareils simples 
et fncllcs pour fa démonstratlon de l'enseignement il l'école primaire. 

4. - On consacrera chaq uo année un certain nombre de promenades, d'excursions, à 
vivifier et à compléter les connaissances des éièvosjherborisntions , excursions entomologiques; 
visites d'exploitations agricoles et horticoles, de fabriques et d'usines, etc.). 

Les écoles placées dans des circonstances favorables, pourront visiter, avec grand profit, le 
Jardin zoologique d'Anvers, le Jardin botanique et le Musée d'histoire naturelle de Bruxelles. 

PREMIÈUE ANNÉE D'ÉTUDES. 
•. - Pt•cwlèrc.s llOUOllfil de cbhnle. 

N. B. Ces notions forment une sorte d'introduction au cours de sciences naturelles; elles 
ont pour but spécial de faciliter l'étude de phénomènes importants de la physiologie et de 
diverses questions d'hygiène. 

Révision, avec développements, des matières suivantes empruntées au programme des 
écoles primaires supérieures : 

1. - Aù·. Analyse. 
2. - Oxygène. Préparation, propriétés, importance. 
3. - Combustion. Notions générales sur la combinaison chimique. Chaleur dégagée. 

Changement de propriétés. 
4. - Azote. Préparation, propriétés, état naturel. 
5. - Eau. Analyse et synthèse. 
6. - Hydrogène. Préparation, propriétés, état naturel. 
7. - Principes de la nomenclature chimique('). Acides. Bases. Sels. 
8. - Carbone. Différentes espèces. Propi iétés désinfectantes et décolorantes des charbons 

poreux. 
9. 

1 o. 
H. 

Acide carbonique. Préparation, propriétés, état naturel. 
Oxyde de carbone. 

- Feu grisou. Gaz d'éclairage. Pétrole. 

Il. - Zoologte. 

ÉLÉMENTS D'ANATOMIE F.T DE PIIYSIOLOGIF.. 

1. - Animaux et plantes. Caractères distinctifs des corps inorganiques et des êtres vivants. 
Caractères distinctifs des animaux et des végétaux supérieurs. Ces différences s'effacent chez 
les êtres inférieurs et, au bas de l'échelle, les deux règnes se confondent. - Sens moderne 
qu'il faut donner aux termes zoologie et botanique. 
2. - Cellules el tissus. Ce que c'est qu'une cellule animale. Activité cellulaire dans les 

glandes, dans l'accroissement de l'être, dans le renouvellement continuel des tissus du corps. 
Montrer au microscope : 1° l'épiderme de la grenouille; 2° du tissu cellulaire; 3° des 

globules sanguins. 
3. - Systèmes, organes, appareils, fonctions. Définitions et exemples. - Classification des 

fonctions et des appareils. 

FONCTIONS DE LA. VIE ANlillALE. 

4. - Locomotion et appareil locomoteur, Système passif de l'appareil locomoteur, Sqi,elette. 
Le squelette comprend des éléments résistants de nature diverse : os, cartilages, ligaments. 
Grosse structure des os. - Un mot sur la composition chimique des os. - Structure des 
articulations mobiles - Démonstration sur quelques os de boucherie. Têtes articulaires avec 
cartilage de revêtement. Coupes pour montrer la moelle. Montrer un os devenu flexible après 
avoir été soumis à l'action d'un acide faible. 

5. - Description sommaire du squelette. Employer un squelette humain et un ou plusieurs 

(') On ne parlera 11i des équivalents ni de la notation chimique. 

a6. 
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squelettes de mammifères. - Insister sur la structure et le rôle de la colonne vertébrale. 
- Indiquer les points où s'insèrent les muscles mentionnés au n° 6. 

6. - Système aoti]' de l'appareil locomoteur: les muscles. Propriété caractéristique (contrac­ 
tilité) du tissu musculaire. - Grosse structure d'un muscle de l'appareil locomoteur prnpre­ 
ment. dit (partie charnue, tendons). Action des muscles. Montrer quelques muscles en 
nature. 

Description de quelques muscles de l'homme. Muscles masticateurs. Muscles des mouve­ 
ments respiratoires (diaphragme, grand dentelé, intercostaux). Muscles moteurs du membre 
supérieur (grand pectoral, trapèze, grand dorsal, deltoïde, biceps). Muscles moteurs du 
membre inférieur (fessiers, extenseurs de la jambe, extenseurs du pied). 
Attaches, rôles de ces muscles (d'une façon nette, mais sommaire). 
7. - Appareil des sensations. Système nerveux et organes des sens. 
Système ne1'vewx. Propriétés des centres nerveux et des fibres nerveuses. Nerfs. - Encé- 

phale, moelle et nerfs qui en émanent. Description simple et schématique. 
Description sommaire et très simple du système nerveux de l'homme. 
8. - Organe des sens. Toucher. Structure de la peau. 
Goût. Structure do la langue. 
Montrer des préparations microscopiques d'une coupe de la peau et des papilles de la 

langue. · 
Oâorc». Structure de l'organe nasal. Planche murale. 
Ouïe. Oreille humaine. 
Vue. Structure de l'œil. 

FONCTIONS DE LA vis VÊGÉTATl'IE. 

9. - Digestion et appareil digestif. La digestion comprend des actes mécaniques et surtout 
des actes chimiques. 
Nature des substances composant les aliments : albuminordes, féculents, graisses. 
Grandes divisions du tube digestif. Cavité buccale, dents, langue, palais, voile du palais. 
Montrer sur une coupe verticale de la tête d'un mammifère les rapports de la bouche avec 

le pharynx, les fosses nasales, etc. 
Il O. - OEsophage, estomac, digestion stomacale. Intestins. Digestion intestinale, foie, 

pancréas, rôle des sécrétions de ces glandes. Production constante du sucre dans le foie. 
11. - Circulation et appareil circulatoire. Composition du sang. Montrer du sang au 

microscope. Rôle des globules quant au transport de l'oxygène. - Artères, veines, capil­ 
laires. Structure du cœur. Trajet (très simplifié) des gros vaisseaux. 
Faire observer la circulation dans la membrane interdigitale de la grenouille. 
12. - Notions sommaires sur la lymphe, les vaisseaux lymphatiques et les vaisseaux 

chylifères. 
13. - Respiration et opporeü respiratoire. 
Changements qu'éprouve le sang au contact de l'air; air inspiré, air expiré. 
H. - Diverses formes de l'appareil respiratoire : poumons, branchies des poissons, 

trachées des insectes (en quelques mots). - Structure des poumons chez les vertébrés. 
Trachée, bronches et poumons chez l'homme. 

15. - Mouvements respiratoires chez l'homme. - Circulation pulmonaire (très sorn­ 
mairement). Causes multiples de la chaleur animale. Animaux à température constante ét à 
température variable. 

16. - Organe vocal. Larynx humain. Larynx inférieur des oiseaux. 
17. - Assimilations. - Sécrétions. 

■u. - Botanique. 

(Cours à donner pendant l'été.) 
A. ÜRGANOGRAPl!IE. 

l. - Notions préliminaires. Organes de la plante. 
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li. -- La racine. 1 . - Caractères généraux. 
'2. - Racines normales et racines adventives. 
3. - Hôte des racines. 

III. - La tige. 1. -- Ses formes principales. Dimensions, consistance, direction, 
durée. 

2. - Tiges souterraines : rhizome, tubercule et bulbe. 
lV. - Les [euilles. 1. - Des feuilles en général. 

2. - Feuilles simples : principales formes et découpures du limbe. 
3. - Pouilles composées. Trois types principaux. 
4-. - Pétiole, gaine, stipules. 
5. - Arrangements des feuilles sur la tige. 
6. - Notions très sommaires sur le rôle des feuilles. 
7. •- Bourgeons. Ramifications. 

V. - la fleur, 1. - Généralités : organes accessoires, bractées, pédoncule, récep- 
tacle, principaux types d'inflorescences. Floraison. 

2. - La fleur proprement dite. . 
a. Enveloppes florales. Modifications principales du calice et de la 

corolle. 
b. Organes de la fécondation. Étamines : formes remarquables du 

filet, de l'anthère et du pollen. Nombre des étamines, position, 
longueur; leurs rapports entre elles et avec les autres parties 
de la fleur. Pistil : principales modifications. 

N. B. On montrera que les diverses parties de la fleur sont des feuilles modifiées, et, à 
l'aide de diagrammes, on fera comprendre ce que l'on appelle symétrie, régularité et alternance 
des pièces de deux verticilles conséoutifs. 

VI. - Le {mit. -1. - Principaux caractères du péricarpe. 
2. - Déhiscence. 
3. - Fruit!' charnus, secs et agrégés. 

VII. - La graine. 1. - Enveloppe. 
2. - Caractères essentiels des parties de l'embryon. 
3. - Albumen. 
4-. - Dissémination. 

B. - NOTlONS o'ANATOMllL 

l. - Organes élementaires. 
1. - Formes principales de la cellule. Membrane cellulaire, son épaississement. 
2. - Contenu des cellules : produits du suc cellulaire, protoplasme, amidon et chlorophylle. 
3. - Haute importance de ces organes élémentaires. 
4-. - Fibres ligneuses et corticales (analyse de quelques fibres textiles). 
5. - Vaisseaux proprement dits, trachées et vaisseaux laticifères. Produits utiles du latex. 
II. - Organes composés. 
1. - Tissus de la tige et de la racine des dicotylédones. 
2. - Caractères extérieurs et coupes transversale et longitudinale des monocotylédones. 
3. - Structure de la feuille. - Stomates. 
Herborisations; observations au microscope. 
N. B. Les élèves doivent posséder une bonne loupe. 

IV. - Ph-y!1lq11e. 

Notions préliminaires. Phénomènes physiques, phénomènes chimiques. Observation et 
expérience. - Recherche des lois. 

~. - Propriétés générales de la matière. Matière, étendue, impénétrabilité. Des trois états 
des corps. Divisibilité. Atomes et molécules. Compressibilité. Élasticité. Porosité. Mobilité. 
Inertie. 
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2. - Des forces el du mouvement. Premiëros notions sur los forces. Composition dos forces. 
Applications. - Définition et exemples do mouvements uniformes et de mouvements variés. 
- Force centrifuge, ses effets. 

3. - Pesanteur. Attraction unlversolle. Pesanteur; su direction. Volume, masse, densité. 
Poids des corps. Centre de gravité. Équilibre stable, instable et indifférent. Lois de lu chute 
dos corps. 

4. - ne quelques machines simples. Levier. Balanec : conditions de précision, conditions 
de sensibilité. Balance do Roberval. Balance romaine. Balance-bascule. Poulie et moufle. 
Treuil. Chèvre. Roues dentées. Cric. Plan incliné. Coin. Yis. 

5. - lfydrostaliq11e. Caractères généraux et équilibre dos liquides. Principes de Pascal. 
Pression d'un liquide sur le fond d'un vase, pression sui· les parois latérales, pression de bas 
en haut. 
Applications. Presse hydraulique. Niveau d'eau. Fontaines. jaillissantes. Jets d'eau. Puits 

artésiens. 
Principe d'Archimède. Application. Équilibre- des corps flottants. Équilibre dos liquides 

superposés. Niveau à bulle d'air. Poids spécifique. Alcoomètre centésimal de Gay-Lussac. - 
Capillarité. 
6. - Des gaz. Force élastique des gaz. Loi de ll[ariotte. Pression atmosphérique; preuves. 

Expérience de Torricelli. Baromètres et manomètres. - ll[aclüne pneumatique. Aérostats. 
Pompes. Siphon. 
7. - Acoustique. Production, propagauon et vitesse du son. - Écho. - Qualité du son 

musical. Accords, intervalles, échelle musicale. Diapason. 

V. - .t.rborleulhrre. 

(couns PRATIQUE AU JARDIN.) 

4. - .Multiplication des arbres [ruitiers. Pépinières. Établissement. Entretien. Semis. 
Boutures. Marcottes. Greffes. 
2. - Transplantation. Époque. Choix des variétés. Choix des sujets. Extraction. Taille. 

Trou de plantation. Mise en place. Soins ultérieurs. 
3. - Taille des arbres [ruitiers. But et avantage. - Productions diverses de la végétation 

annuelle : boutons, bourgeons, rameaux, branches. - Productions fruitières des arbres à 
fruits à pépins. Époque de la taille. - Opérations de 1a taille d'hiver. - Opérations de la 
taille d'été. 

4. - Culture el taille du poirier et du pommier. Caractères et exigences de ces essences. - 
Quelques formes de plein-vent. - Quelques formes d'espalier. Formation de la charpente. 
Traitement des productions fruitières. 

w1. - EspUeaOon du programme de• école.11 prlwalrc.11, premier dearé. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

1, - Zoologie deserfp'1ve. 

1. - Bases de la classification. But des classifications. - Les classifications modernes sont 
basées sur les caractères anatomiques et physiologiques. 
2. - Division dt, rè9ne animal en embranchements. 
Division du règne animal en deux embranchements : 1" les animaux à tissus différenciés 

par leur structure et par leur rôle (métazoaires), 2° les animaux unicellulaires ou protozoaires. 
3. - Subdivision du premier embranchement en siœ sous-embranchements : 

Vertébrés : homme, oiseau, poisson, etc. 
!,Jollîtsques : escargot, huitre, etc. 
Articulés : hanneton, araignée, écrevisse, etc. 
Vers : lombric, sangsue, ténia, etc. 
Echinodermes : étoile de mer, oursin, etc. 
Polypes: corail, éponge. 

Mh.\ZOAHIF.S . . 
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Ir. - Sous-embranchemen; des vertébrés. Mammifères. Caractères généraux. Subdivision 
en cinq classes. Caractères généraux des mammifères. Leur division en ordres. Indiquer nette· 
ment la place des mammifères domestiques. Combattre les préjugés concernant la chauve­ 
souris, la musaraigne, la taupe et le hérisson. 

IL - Oiseauoo, Caractères généraux des oiseaux. Structure do l'œuf de la poule. Subdivision 
des oiseaux en ordres. Indiquer nettement la place des oiseaux domestiques. - Utilité des 
oiseaux de proie nocturnes et des oiseaux insectivores. 
6. -- Reptiles. Caractères généraux des reptiles. Leur division on quatre ordres : tortues, 

crocodiles, lézards et serpents. Insister sur ce fait qu'il n'y a de reptiles venimeux que parmi 
es serpents. 
7. - Batraciens. Caractères généraux. Métamorphoses.(Grenouille.) 
8. - Poissons. Caractères généraux des poissons. -- No parler que des poissons osseux, 

des plagiostornes et des cyclostomes. - Indiquer la place des principales espèces comestibles. 
Un mot sur la pisciculture et son but. . 
9. - Sous-embranchement des mollusques. Caractères généraux des mollusques. Description 

sommaire de l'organisation de la limace el de la moule (ou d'un iarnellibranche d'eau douce, 
si l'on est trop loin de la mer). 

10. - Sous-embranchement des articules, Caractères généraux des articulés. - Grandes 
subdivisions : insectes, myriapodes, arachnides, crustacés, avec des exemples. - Métamor­ 
phosés du ver à soie. Mœurs des abeilles et des fourmis (étude sommaire). 

1 ·I. - Sous-embronchement des vers. Caractères généraux des vers. -Quelques mots sur 
les vers parasites de l'homme : ténia, ascaride. 

12. - Sous-embranchement des échinodermes. Caractères généraux, 
13. - Sous-embranchement des polypes. Caractères généraux. - Un mot sur le corail et les 

récifs des polypiers.-Quelques indications sur les éponges. Insister sur leur nature animale. 
H. - Deux1ëme embranchement. Animm1œ miicetlulaires ou protozoaires, Leur orga­ 

nisation en général. Leur abondance dans la nature. Leur rôle important. 
15. - Un mot sur les êtres inférieurs aux protozoaires établissant la transition entre le 

règne animal et le règne végétal. Indiquer le rôle que beaucoup d'entre eux jouent dans les 
maladies infectieuses el les fermentations. Principes d'hygiène à déduire de ces faits. 
N. B. La classification adoptée dans le présent· programme est, avec les simplifications 

nécessaires, celle qui est enseignée aux universités de Gand et de Liége. 

11. - DoCanlque. 

(Cours à donner pendant l'été.) 

A. - NOTIONS DE PHYSIOLOGIE. 

I. - Nutrition. - 1. Examen rapide des éléments nutritifs des plantes. 
2. - Absorption et mouvement ascensionnel de la sève. 
3. - Élaboration dans les feuilles: transpiration, décomposition de l'acide carbonique dans 

les cellules à chlorophylle. 
i. - :Mouvement des principes élaborés. 
5. - Assimilation et accroissement. 
6. -- Respiration. Influence de la lumière et de la chaleur sur la vie végétale. Mouvement, 

irritabilité. 
Il. - Notions sw· la reproduction par fragments et sur les principaux phénomènes de la 

fécondation. - Germination. - Hybridation. 

B. CLASSIFICATION. 

I. - Groupes de plantes. - Espèce (variété), genre, famille, classe et embranchement. 
Il. - Diners modes d'arrangement de ces groupes.-Classifications artificielles et méthode 

naturelle. Avantages de celle-ci. 
lJI,. - .Mélhodedicholomique. - Déterminations. Herbiers. 
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lV. - Oaractères des familles. Plantes usuelles. 
.f. - D1coTYLÊDONES. a) Polypétales : Renonculacées. Caryophyllées. Lintses. Malvacées. 

Crucifères. Papiliouacées. Rosacées. Ombellifères. 
b) Gamopëuile«: Borraginées. Solanées. Scrophularinées. Labiées. Composées. 
c) Apétales : Urticées. Polygonées. Cupulifèros. 
d) Gymnospermes: Conifères. 
2. - l\loNOCOTYLÉD0NES. Liliacées. Graminées. 
3. - AcoTYu'.ooNES. Fougères. Mousses. Algues. Champignons. 
N. B. On fera trouver, à l'aide de types bien choisis, do préférence parmi les plantes 

usuelles, los caractères essentiels de la famille. Ensuite, on passera en revue les principales 
plantes utiles ou nuisibles, - indigènes, naturalisées ou cultivées en Belgique, - appartenant 
à la famille étudiée. (Plantes alimentaires, fourragères, tinctoriales, textiles, oléagineuses, 
nuisibles à l'agriculture, vénéneuses et rnédîcinales.) 

Nombreux exercices de détermination portant sur les plantes de la flore locale. 

8. - Chaleur, Dilatation des corps. Thermomètre à mercure et ü alcool. Échelle centigrade, 
échelles de Réaumur et de Fahrenheit. 

Changement d'état des corps. Fusion, solidification, vaporisation, ébullition, distillation, 
calorique latent. Force élastique des vapeurs. 

Conductibilité. Rayonnement. Réflexion. Pouvoir réflecteur, pouvoir absorbant, pouvoir 
émissif. - Sources de chaleur. - Chauffage et ventilation. - Principes des machines à 
vapeur à haute et basse pression. 
9. - lumière. Sources de lumière. Propagation et vitesse. Lois de réflexion. ~füoirs plans, 

.Miroirs sphériques, concaves et convexes ; foyers, images réelles, images virtuelles. Réfrac­ 
tion, ses lois, ses effets. Prisme. Décomposition et recomposition de la lumière. Couleurs com­ 
plémentaires. Notions pratiques sur les lentilles, le microscope, le télescope et les lunettes, 
le stéréoscope, ln chambre noire, la lampe à projection. - Principes de la photographie. 
- Phénomène de la vision. 
m. - Magnétisme. Aimants naturels, aimants artificiels. Magnétisme dans le fer doux, le 

fer aciéré et la fonte. Attractions et répulsions magnétiques. Déclinaison et inclinaison de 
l'aiguille aimantée. 

1 '1. - É'leclticité statique. Développement de l'électricité par le frottement. - Pendule 
électrique. - Corps bons conducteurs, corps mauvais conducteurs. - Théorie des deux: 
espèces d'électricités et théorie moderne. - Tensions électriques. Pouvoirs des pointes. - 
Électrisation par influence. - Éleclrophore. - Machine électrique. - Bouteille de Leyde. 
m. - Électricité dynamique. Développement de l'électricité dynamique dans les actions 

chimiques. Piles simples, pile au bichromate de potassium. Pile de Bunsen. Effets de la pile. 
Lumière électrique, galvanoplastie. Action des courants sur les aimants. Électro-aimant. 
Principe général du télégraphe électrique. Télégraphe de Morse. 

13. - Alétt!orologie. Vents. Causes. Effets. Vents réguliers. Cyclones. - EtJt hygromé­ 
trique de l'air. Hygromètres. Brouillard. Nuage. Pluie. Neige. Grêle. Rosée. Gelée blanche. - 
Électricité atmosphérique. Orage. Paratonnerre. Aurore boréale. - Arc-en-ciel. Halos. 

IT. - Uy3lèue prbée. 

Introduction. But et utilité de l'hygiène. Plan du cours. Division basée sur les modificateurs 
physiques, chimiques, biologiques, etc. 

À, - PnJNCll'AUX MODIFICATEURS PHYSIQUES. 

1. - De la chaleur. 1. - Chaleur animale, ses sources. Causes qui augmentent la 
température du corps. Causes qui les diminuent. 



( 227) [ N° ~00. ] 

2. - Chaleur cosmique. Causes générales qui déterminent la température des climats. - 
Modifications do l'organisme dans les climats chauds ou froids. Mort par la chaleur extérieure, 
- pur le froid extérieur. 

3. - .Moyen do protection contre la température extérieure; vêtement et habitation. 
a. Étude du véternent. 
b. Indications sommaires sur les conditions hygiéniques des habitations. 
Il. - De le, lumière. 1. -- Action de la lumière comme modificateur. 

llôle physiologique. 
2. - Éclairage artificiel. Hygiène de la vue. 

III. - Du son. - Hygiène do l'ouïe. 
IV. - De ïëlectriciu: - Influence. Rote physiologique. Précautions pendant l'orage. 

Paratonnerre. 
V. - Duruouuement. 4. - Conditions physiques du mouvement. 

2. - Contraction et travail musculaire. 
3. - Travail, exercice, marche, saut, course, gymnastique. 

B. - PRINCIPAUX. MODIFICATEURS CHIMIQUES. 

1. - Vents, nuages, pluie, grêle; actions mécaniques, matières 
transportées. 

2. - Effets physiologiques de la pression atmosphérique. 
3. - Respiration. Viciation de l'air. 
i. - Infection et contagion. Miasmes et virus. Indications som­ 

maires sur les épidémies et les milieux épidémiques. 
Il. - Du sol. -1. - Influence du sol sui· la santé. 

2 - Choix du sol et de l'emplacement pour une habitation. 
III. - De l'eau. 1. - Du rôle physiologique de l'eau. 

2. - Action de l'eau sur la santé. 
3. - Diverses espèces d'eaux. 
4-. - Caractères des eaux potables. Purification des eaux , filtres. 

IV. - Des aliments. ,t. - Éléments alimentaires. 
2. - Classification des aliments : aliments réparateurs, aliments 

respiratoires, aliments nervins. Rôle de chaque espèce. 
3. - Alimentation complète. Régime. 
4. - Des boissons. Alcoolisme. 
5. - Altérations et sophistications des denrées alimentaires et 

des boissons. 
V. - Des excrétions. f. - Excrétion buccale. Hygiène de la bouche et des dents. 

I. - De l'air. 

2. - Excrétion alvine, urinaire. 
3. - Excrétion cutanée. Hygiène de la chevelure, des pieds, des 

mains.de la peau. Lotions et bains. - Cosmétiques. 

C. - PRINCIPAUX: MODIFICATEURS BIOLOGIQUES. 

<. - Age. 2. -- Sexe. 3. - Constitution. Tempérament. 4. - Hérédité. 5. - Habitudes. 

"'. - &rborleuUure. 

(Cotirs pratique ai,jardin.) 
4. - Revision du cours précédent. 
2. - Culture et taille du pêcher. 
3. - Culture et taille de la vigne. 
4-. - Insectes et maladies qui attaquent le plus fréquemment les arbres fruitiers. -Éche­ 

nillage. 
5. - Cueillette et conservation des fruits. 
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'fi, - E;,:plleaUoa du programme des ëeetes prAmalrea I de11lllè11u, et erol11lème degl'éll, 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 
1, - Notion• sur le règne minéral. 

Notions très élémentaires sur quelques substances minérales. (Description, gisement, ernploi.] 
.f . - Le charbon do terre, son origine végétale. 
2. - Silices. Quartz hyalin, silex (pierre meulière), psammite, feldspath (eurito), sable. 
3. - Arqiles. Propriétés plastiques. Action de la chaleur. Briques, poteries, faïence ot 

porcelaine. 
t. - Schiste ardoisier ou phyllade. 
5. - Principales variétés de calcaire. 
6. - Sel gemme. 
7. - Minerais métalliques belges: limonite, oligiste, pyrite et marcassite; - calamine, 

blende; - galène. 
N. B. Le professeur mettra à profit les promenades et les excursions pour expliquer 

certains faits géologiques importants. 

11. - Hygiène 11eo1Rlre, 

A. - BATI~IENT n'tcou:. 
1. - Emplacement, choix du terrain. Abords. Conditions générales d'installation. 
2. - Disposition raisonnée des locaux. 
3. - Réfectoires et dortoirs. 
4. - Préaux couverts et découverts. Gymnase. 
5. - Latrines et urinoirs. - Lavoirs et salles de bains. 
6. - Éclairage des classes. Affections de la vue. 
7. - Ventilation. Chauffage. 
B. - MOBILIER. SCOLAIRE. Banc-pupitre. Attitudes vicieuses. Tableaux noirs. - Livres de 

classe. 
(J_ - Premiers symptômes des maladies et notamment des maladies contagieuses. Affec- 

tions parasitaires. 
D. - Du travail intellectuel : sa direction, sa durée, son intensité. 
E. - De l'enseignement de l'hygiène à l'école primaire. 
F. - Statistique hygiénique des écoles. 

G. - TIES PRE~IIERS SECOURS EN CAS DE MALADIES SUDI'I'ES ET D'ACCIDENTS, ETC. 

~. - Premiers soins à donner en cas de maladies : épilepsie, congestion, syncope, hémor­ 
rhagie, indigestion, colique, etc. 
'2. - Premiers soins en cas d'accidents : blessures, piqûres, foulures, luxations, fractures, 

brûlures, etc. 
3. - Premiers soins en cas d'asphyxie ou en cas d'empoisonnement. 
4. - Épidémies. Moyens préservatifs. Vaccination. - Antiseptiques et désinfectants. 
5. - Affections transmissibles des animaux à l'homme : rage, morve, charbon. - Trichi­ 

nose. 

111. - .N'otlonl!I d'agrle11U11re ci d'horUc11Uure, 

A. - NOTIONS D1AGRICULTURE. 

-1. - Sot. Comment se forme la terre arable. Sol et sous-sol. Éléments constituants. 
Diverses espèces de sols. Classification. - Description des terres types. Qualités et défauts. 
Moyens de corriger ces derniers. - Division de la Belgique en régions agricoles d'après la 
nature des terres. 
2. - Préparation du sol. Labours. Déchaumage. Hersage. Roulage. Nécessité et effets de 

ces opérations. - Instruments. 
3. - Assainissement. Utilité. - Drainage complet; avantages; mode d'exécution. 
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i. - ll'rigation. Utilité. Eaux employées . Manières do los utillser. 
5. - Engrais. Nécessité do leur emploi. - Fumier de ferme : origine, litières, corn- 

position, importance; manière de le recueillir, do le conserver, do le préparer. 
6. - Semis. Choix des graines. - Comparaison dos semis en lignes et des semis à la volée. 
7. - Truvauo: d'entretien. Sarclage. Binage. Buttage. - Nécessité. Instruments. 
8. - Étude plu« complète des engrais. Éléments chimiques qui les constituent. Comment 

ils se comportent dans le sol. - Comment ils sont utilisés par les plantes. -Classification dos 
engrais. Étude sommaire des principaux d'entre eux, tels que , os, phosphates, superphos­ 
phates, guano, fumures vertes, tourteaux. - Chaux, plàtre, marne. 
9. - Notions très succinctes sur los systèmes de culture, sur les rotations et les assolements. 

10. - Animaux de la [erme. Hygiène. Exposé très succinct des principes qui concernent le 
logement des animaux, les soins de propreté, l'exercice et le repos, 

B. - HORTICULTURE. 

1. - Création du jardin potager. Exposition, forme, étendue, distribution, succession des 
cultures. 
2. - Labours et engrais. 
3. - ~Iodes de multiplication, de culture et de conservation des légumes les plus utiles 

de la contrée. 
i. - Soins à donner aux porte-graines. Récolte et conservation des semences. 

IV. - EipllcaUon du prog1·11ru.mc des èeotes 1u•hn11lrcs {nouons d'ng-rlc11Uu1·c 
et d111rbo1•leulture). 

, COURS FACULTATIF (QUATRIÈME ANNÉE D'ÉTUDES). 

CLASSE DB PERFEC'fl0NNE31ENT. 

I. - Exercices pratiques si,r l'histoire naturelle. (Préparation de moyens intuitifs d'ensei­ 
gnement, exercices didactiques.) 

11. - illlnêralogle et gëologle. 

Â. - ÊTUDR ÉLÉMllNTAII\E DES PRINCIPALES SUBSTANCES mNÉRALES" 

Observation. Le temps à consacrer à cette matière ne permet pas de faire des leçons spé­ 
ciales sur les propriétés des minéraux, le professeur rattachera à la description des espèces, 
des notions sur les propriétés les plus importantes • 
I. - Minéraux de la famille des charbons. Tourbe, houille, anthracite, graphite, asphalte, 

pétrole, diamant. - .Mines de houille. 
Il. - Minèrai1x lithoïdes : 
a. Silices. Quartz, silex, psammite, porphyre, sables, grès, conglomérats. 
b A1·9iles. Propriétés plastiques. Action de la chaleur. Briques, poteries, faïence et porce- 

laine. 
c. Schistes. Phyllade ou schiste ardoisier. Coticule. Schiste fragile. 
d. Calcaires. Calcaire 01.. pierre à chaux. Pierres <le taille. Marbres. Craie. Marnes. 
e. Autres substences, Gypse ou pierre à plâtre. - Sel gemme. 
III. - ~Minerais métalliques: 
a. Minerais de fer. Limonite. Oligiste. Pyrite et marcassite. 
b. JJJi'nerais de zinc. Calamine. Blende. 
c. .ilHnerai de plomb. Galène. 
d. blinerai d'étain. Cassitérite. 
e Minerais de cuivre. Chalcopyrite. Malachite. Cuivre sulfuré. 

.B. - ÉTUDE DES PHÉNOMÈNES GÉOLOGIQUES • 

introduction, Définition de la géologie. . 
58. 
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Actions géologiques actuelles. 

a. Bœiernes, Vent. - Formation des dunes. 
Eaux courantes. - lnfiltratîon, solution, sources. Érosion, transport, creusement de 

vallées. Dépôts, alluvions, deltas. 
Glaciers. - Formation, regol, mouvement, moraines. 
Mers. - Érosion des côtes. 
Dépôts physiques : triage des matériaux, argiles, sables, galets, schistes, grès, conglomé- 

rats. 
Dépôts chimiques : sel gemme, calcaire. 
Formations organiques : tourbe, madrépores, stratification des dépôts. 
b. Internes. Mouvements du sol : mouvements lents, tremblements de terre. Changements 

de niveau, inclinaison des couches. Plissements, failles, formation des montagnes, 
Volcans. - Geysers et filons. 
Éruptions : cendres et laves. Roches plutoniques et métamorphiques. 

C. - ÉTUDE DES TERRAINS, 

et. Age relatif] stratlgraphte , fossiles, comparaison avec les étres actuels. 
b. Terrains azoïques. Granit, schistes cristallins, 
c. Terrains primaires. Age des invertébrés; terrains de l'Ardenne. -Age des poissons; 

terrains dévoniens. - Age des plantes; terrain carbonifère et houiller. 
d. Terrains secondaires. Age des reptiles; terrain liasique et terrain crétacé. 
e. Terrains tertiaires. Age des mammifères; sables, argiles, calcaires et grès. 
f. Terreins quartenoires et récents. Age de l'homme. 
g. Conclusion. État primitif du globe; refroidissement et contraction de la surface; déve­ 

loppement successif des êtres organisés. 
Observations. 1. •- Le professeur aura soin de rendre intuitives les leçons sur les phénomènes 

géologiques au moyen d'expériences en classe et d'observattons faites pendant les excursions. 
li. - Il évitera de sureharger la mémoire des élèves de noms de fossiles. Il se contentera de 

montrer et de faire reconnaître les fossiles caractéristiques des terrains. 
Ill. - II aidera les élèves à former une petite collection de minéraux, de roches et de fossiles. 

Ill. - Physique, 

Revision des parties essentielles du cours de physique. 
Enseignement complémentaire : 
1 . - Pendule. Lois des oscillations. Usages. 
2. - Mesures âe« densités . Arëomëtrie. 
a. Aréomètres de Nicholson et de Fahrenheit. 
b. Aréomètres à poids constant. Pèse-sels, pèse-lait, etc. 
3. - Acoustiq11e. Olesure du nombre de vibrations. Sirène. Roue de Savart. - Vibrations 

des cordes. - Vibrations de l'air dans les tuyaux sonores. - Vibrations des plaques. 
Phonographe d'Edison. 
4. - Calorique. Notions sur la calorimétrie et sur la théorie mécanique de la chaleur. 
5. - Optique. Étude plus complète des lentilles et des principaux instruments d'optique. 
6. - Électricité. Induction. Induction par les courants. Induction par les aimants. Bobine 

de Bhumkorfl, téléphone et autres appareils importants basés sur l'induction. 

IV. - CJlllmie. 

N. B. Le professeur se gardera bien d'entrer clans de longs développements; il s'efforcera 
de donner· un cours essentiellement intuitif, simple et facile. 

A. Chimie inorqunique. 1. - Bevisiou du cours introductif de-première année. 
':2. - Principes de la nomenclature chimique. 
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3. - Principaux composés oxygénés de l'azote. - Ammoniaque. 
L - Lois des combinaisons en poids et en volumes. 
5. - Soufre, acide sulfureux, acide sulfurique, acide sulfhydrique. 
6. - Chlore. Acide chlorhydrique. Eau régale. 
7. - Phosphore>. Acide phosphorique. Hydrogène phosphoré. 
8. - Genéralitëe, Lois des proportions doûnios. Équivalents. Lois des proportions 

multiples. Hypothèse des atomes. Lois de Gay-Lussac. Théories chimiques. Atomicité. 
9. - Notions sur les métaux usuels et leurs alliages principaux. 
10. - Notions sur les oxydes et les carbonates de potassium, de sodium et de calcium, les 

chlorures de sodium et de chaux, le sulfate de calcium, l'azotate de potassium et le chlorhy­ 
drate d'ammoniaque. 

B. Notions de chimie organique. 1. - Notions sur les principes immédiats. 
2. - Acides organiques. Acide oxalique. Sel d'oseille. Acide acétique. Acide tannique, 

gallique. Encre. 
3. - Alcaloïdes. Notions générales. Quinine. - Opium. 
4. - Fécule, matières amylacées. Dextrine. Glucose. 
5. - Sucre de canne, de betterave : propriétés, mode d'extraction. 
6. - Transformation du sucre en alcool. Fermentation alcoolique. - Vin, bière, boissons 

alcooliques fermentées et distillées. - Panification. 
7. - Matière ligneuse. Cellulose. Pyroxyline. Collodion. 
8. - Corps gras. Saponification. Savons. Bougies. Huiles siccatives. 
9. -- Fermentation putride. Altération des eaux potables. Désinfectants. Emploi du 

phénol. 
'I'. - 1E111UcnUon du 11rogrmnme dco!I écoles prlnmlres supërleures. 

XIV. - Notions tic ,ta-ou. Droit constihdlouncl et lois organlq11e!!lf. 
Éconoutle socl11Ic. 

DEUX.IÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

1. - Notions du d1•0U en générlll, 

Notion du droit. - Coutume. - Loi. - Notion dn droit constitutionnel, du droit public et 
du droit administratif. 

li. - Notions de droU clwll. 

1. - Jouissance des droits civils. - Nationalité. - Domicile. 
2. - Famille. Puissance paternelle. Puissance maritale. - l\linorité, tutelle, émanci­ 

pation. 
3. - Propriété : servitude, usufruit. Divers modes de transmission de la propriété: à titre 

onéreux, à titre gratuit. 
4. - Conventions, obligations. 
Preuve littérale : actes authentiques, acte sous seing privé; - preuve testimoniale. 
5. - Contrat de mariage; son importance; communauté légale. 
6. - Notions sur les principaux contrats : vente, louage, prêt, mandat. 
7. - Cautionnement, gage, hypothèque. 

111. - twoUouOJ de- droU commercial. 

1. - Les commerçants. Leurs livres. Preuves commerciales. 
2. - Effets de commerce. 
3. - Sociétés. 
4. - Faillite. 

IV. - Droit constUuClomael et lols oa•gnnlques. 

1. - Origines de la Constitution. 
2. - Los libertés constitutionnelles. Les droits individuels et les libertés sociales. 
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3. - Les pouvoirs : 
Le pouvoir exécutif. 
Le pouvoir législatif (lois électorales). 
Le pouvoir judiciaire (organisation judiciaire). 
Le pouvoir provincial (loi provinciale). 
Le pouvoir communal (loi communale'). 

TROISIÈME ANNÉE D'ETUDES. 

v. - DroU cousUtuuonuel ee lol8 01·gnnlq11c11 (s11Uc). 

4. - Les finances (lois <l'impôt). 
5. - La force publique (loi sur la milice et loi sur la garde civique). 
6. - Loi sur l'instruction primaire ( 1 •• juillet 1879). - Principales dispositions des arrêtés 

organiques pris en exécution de cette loi. 

VI. - .;:couomle soclnlo. 

1. - Notions préliminaires. Besoins : utilité; produits. 
2. - Production de la richesse. Éléments de la production. - Travail : liberté du travail. 
- Capital; épargne; machines. - Division du travail. - Associations; sociétés de com­ 
merce; sociétés coopératives. 
3. - Circuùüùm de la richesse. Échange; débouchés. - Valeur et prix.·- Concurrence 

et monopole; liberté des échanges. - Monnaie; crédit. 
4. - Répartition de la richesse, Population. - Salaires. - Intérêt du capital. - Propriété 

et sa rente. 
5. - Consommatùm, Satisfaction des besoins; luxe, - Consommations publiques; 

impôts; emprunts. 
6. - Conclusion. Organisation sociale. Erreurs communistes et socialistes. 

XY. - Gyauoastlque. 
Cette branche sera enseignée d'après le programme publié, en 1875, par· le Gouvernement. 
Le professeur préparera les élèves-instituteurs à enseigner le programme de l'école 

primaire proprement dite et celui de l'école primaire supérieure. 
Outre les exercices prescrits par ces programmes, les élèves-instituteurs exécuteront ceux 

qui conviennent à leur âge et qui sont indiqués dans les Guùles officiels (écoles normales et 
athénées royaux). 

Le professeur devra enseigner les jeux recommandés. Cette partie du cours fera l'objet 
d'une instruction spéciale. 

Écoles normales d'institutrices. 

XII. - lllatbtfmaUq11e8. 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

A. - ARITHMÉTIQUE. 

I. - Nombres entiers. Notions et définitions préliminaires. - Numération décimale : 
numération parlée, numération écrite. - Opérations Iondamentales , nombre et nature de 
ces opérations, exposition raisonnée, théorèmes relatifs à la multiplication et à la division. 

II. - Nombres décimaux. Numération. - Propriétés. - Opérations fondamentales. - 
Approximations dans la recherche des quotients. 

III. - Exposé complet du système légal des poids et mesures. 
IV. - lJivisibilité des nombres. Principes sur lesquels reposent les caractères de di visi­ 

bilité indiqués ci-après. - Caractères de divisibilité par 2 et 5; par t et 25; par 8 et 125; 
par 9 et 3 ; par 41. Restes des divisions par ces nombres. 
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Preuve par 9 do la multiplication et do la division. 
V. - Nombres pr·emiel's. Définitions : nombre premier, nombres premiers entre eux. - 

Comment on forme une table de nombres premiers. - Comment on reconnait par des divi­ 
sions si un nombre est premier. 

Décomposition d'un nombre on ses facteurs premiers. - Recherche du plus grand commun 
diviseur et du plus petit muitlple commun lie deux on plusieurs nombres par la décomposi­ 
tion de ces nombres en facteurs premiers. 

VI. - Fractions ordinaires. Origine et définitions. - Numération. - Résultat qu'on 
obtient: 1 ° en multipliant ou en divisant l'un des termes d'une fraction pat· un nombre , '2° on 
exécutant une même opération fondamentale sur les deux ternies. - Simplification des 
fractions. - Itëduction au même dénominateur. - Opérations fondamentales. 

VIL - Eructions dëcimales, Conversion des fractions ordinaires en décuuules. - Fractions 
décimales périodiques. - Recherche de ta génératrice d'une Iraction périodique donnée, eu 
la considérant comme la limite de la fraction décimale prise avec un nombre do périodes de 
plus en plus grand. 

vm. -- Des rapports. - Théorie des proportions. 
Grandeurs directement proportionnelles et grandeurs inversement prouortionnclles -­ 

Quelques exemples d'application des proportions à la résolution de problèmes. 
IX. - Exercices de calcul mental sur les nombres entiers, les nombres décimaux et les 

fractions ordinaires. 
X. - Résolution (par la méthode de réduction ù l'unité) de problèmes variés se rapportant 

à la vie usuelle. 
N. B. On exige la démonstration des principes, ainsi que le ralsonnement des opürations 

et des problèmes d'application. Toutefois, la division des nombres entiers et la décomposition 
des nombres en facteurs premiers ne seront démontrées rigoureusement que dans le cours de 
deuxième année. - On généralisera la définition des opérations, ù mesure que k besoin s'en 
fera sentir. - On aura fréquemment recours aux constructions graphiques pour expliquer 
les transformations et les opérations. 

B. - GÉO\IÉTRŒ PRATIQUE. 

Ilevision, avec développements, des matières suivantes empruntées au programme tics 
écoles primaires supérieures : 
L - Notions préliminaires. Corps, volume, surface, ligne, point. - Différentes espèces de 

lignes : droite, brisée, courbe; - horizontale, verticale, oblique. - Le niveau d'eau, le 
niveau à bulle d'air, le fil à plomb. 

Différentes sortes de surfaces. Le plan. 
Des angles; des perpendiculaires; des obliques; des parallèles; leurs propriétés les plus 

simples. 
Mesure et division des droites. - Tracé des perpendiculaires et des parallèles à l'aide des 

instruments : règle, équerre et compas. 
2. - La circonfërence. Rapport de la circonférence au diamètre. Mesure de la circonfé­ 

rence. Mesure des angles. Construction des angles à l'aide des instruments. 
3. - Des triangles. Conditions d'égalité. Espèces. Propriétés principales. - Construction 

des triangles (les eus les plus faciles) à l'aide des instruments. 
4-. - Des quadrilatères. Espèces. Propriétés principales. Construction des figures à l'aide 

des instruments. 
5. - Des polygones réguliers. Inscription, dans le cercle, du carré et de l'octogone; de 

l'hexagone el du triangle équilatéral. Circonscrire ces polygones au cercle. 
6. - Mesures des aires des figures planes: polygones, cercle. Appli.cations nombreuses. 
7. - Propriétés du triangle rectanqle : carré de l'hypoténuse, moyenne proportionnelle. 
8. - Quelques problèmes faciles sur Je3 figures équivalentes. 
9. - Élémetits d'arpentage (chaine, équerre). 

59. 
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10. - Notions sur la similitude des figures, 
Lever des plans (chalne, équerre, graphomètre). 

C. EXPLICATION DU l'ROGI\AMME DES ÉCOLES PRlftlAII\ES (PnEBIIEI\ DEGRÉ) ÉLÉMENTS DU CAi.CUL 
ET DU SYSTÈME MÉTRIQUE; FORMES GÉOMÉ'l'RlQUES. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

A. - Anl'ruMÉTIQUE, 

:XI. - Métlwde de rëducüon à l'u1lité (suite). Application aux questions sur les objets 
suivants : 
a. ll.ègle do trois; 
b. Intérêt simple; 
c. Escompte simple en dehors et en dedans; 
d. ~chéancen1oyenne; 
e. Rentes sur l'État; obligations; caisse d'épargne sous la garantie de l'État; 
f'. Partages proportionnels et règle de société; 
9. Tare, change, commission; 
h. Mélange et alliage. 
Xll. - Exercices de calcul mental en rapport avec les questions du n° XI. 
:XIII. - Complément du cours de première année: 
A. Thëorie de la division des nombres entiers, 
Il. Divisibilité et propriêtës des nombres. 
-1. - Recherche du plus grand commun diviseur de deux nombres par la méthode des 

divisions successives. - Tout nombre qui en divise deux autres divise leur plus grand 
commun diviseur. - Recherche du plus grand commun diviseur de plusieurs nombres. 
2. - Principes à démontrer : 
a. Tout nombre qui divise un produit de deux facteurs, et qui est premier avec l'un 

d'eux, divise nécessairement l'autre facteur. 
h. Tout nombre premier qui divise un produit de plusieurs facteurs divise nécessairement 

l'un d'eux. 
c. Tout nombre divisible par plusieurs autres, premiers entre eux, deux à deux, est divi- 

sible par leur produit. 
Caractères de divisibilité par 6, 12, 15 et 18. 
d. Un nombre ne peut être décomposé qu'en un seul système de facteurs premiers. 
e. Conditions nécessaires et suffisantes pour que deux nombres, décomposés en facteurs 

premiers, soient divisibles l'un par l'autre. 
3. - Décomposition d'un nombre en ses facteurs premiers. Recherche de tous les diviseurs 

d'un nombre. - Nombre de ces diviseurs. - Recherche du plus grand commun diviseur et 
du plus petit multiple commun de deux ou plusieurs nombres par la décomposition de ces 
nombres en facteurs premiers. - Recherche du plus petit multiple commun de deux 
nombres par la méthode du plus grand commun diviseur. 

C. Fractions. 
1. - Théorie de la réduction des fractions à leur plus simple expression. 
2. -- Théorèmes relatifs à la conversion des fractions ordinaires en fractions décimales. - 

Ileeonnaltre à priori les résultats. 

B. - GÉO~!ÊTRIE DÉMONTRÉE. 

I. - Définitions. Axiomes. -- Premières propriétés des angles. - Cas d'égalité des 
triangles. - Propriétés des perpendiculaires et des obliques. - Cas d'égalité des triangles 
rectangles. - Théorie des parallèles. - Sommes des angles d'un triangle et d'un polygone 
quelconque. - Propriétés du parallélogramme. 

II. - Propriétés du cercle et des figures qui résultent tie sa combinaison avec 1~ ligne 
droite - Positions relatives de deux cercles. 
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III. - Notions sur les grandeurs incommensurables. - Mesure des angles. - Quadrila­ 

tère circonscrit. 
IV. - Points remarquables du triangle : centre des cercles circonscrit, inscrit, exlns­ 

crits , centre de gravité, points de concours des hauteurs. 
V. - Problèmes de construction. - Lieux géométriques. - Analyse et synthèse pour 

résoudre les problèmes de géométrie. Applications. 
VI. - Suite des applications des notions d'arpentage et do lever des plans enseignées en 

première année. 

C. EXl'LICATION DU l'ROGRA~IME DES ÉCOLES PUUIAIRES (DEUXIÈME DIWHÉ} : ÉLÉMENTS DU CALCUL 

ET DU SYSTÈME MÉTIUQUE j FOHnlES GÉOMÉTRIQUES. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

A. - ARITHMÉTIQUE. 

XIV. - llevision des parties principales des cours do première et de deuxième année. 
XV. - Formation des puissances. - Extraction de la racine carrée et de la racine cubique. 

-- Détermination de ces racines à une approximation donnée. 
XVI. - Exercices de calcul mental. - Résolution de problèmes choisis relatifs à toutes 

les parties de l'arithmétique. 

B. - Gto~nînut DÉMONTRÉE. 

VII. - Suite des applications sur le programme de deuxième année. 
VIII. - Évaluation des aires planes. - Relations métriques dans le triangle. - Lignes 

proportionnelles. - Similitude des figures. - Lignes proportionnelles clans le cercle. 
ix. - Propriétés des polygones réguliers, - Construction des polygones réguliers de 3, 

,, 5, 6, 8, 10, i 2, 15 côtés. - Aire d'un polygone régulier. - Mesure de la circonférence, du 
cercle et du secteur. 
X. - Problèmes de construction se rapportant aux n•• VIII et IX. - Applications faciles. 
XI. - Arpentage. Description et emploi des instruments : chaine d'arpenteur, jalons et 

fiches; équerre d'arpenteur; graphomètre. 
Évaluation de la superficie des terrains. - . Lever des plans au moyen des instruments 

ci-dessus indiqués et de la planchette. - Opérations sur le terrain. 

C. - GÉOMÉTRIE PRA.TIQUE . 

.f. - Notions sommaires: 
a. sur l'angle dièdre, l'angle trièdre et l'angle polyèdre; 
b. sur les droites et les plans parallèles, les droites et les plans perpendiculaires; 
c. sur les droites et les plans verticaux, horizontaux et inclinés, 
'2. - Notions sur les pr·incipauxpolyèdres: cube, parallélipipède, prisme, pyramide; les 

corps ronds : cylindre, cône et sphère. Mesure de la surface et du volume des polyèdres, des 
trois corps ronds, de la pyramide tronquée et du cône tronqué. 

3. - Exercices nombreux de mesurage. Exécuter quelques opérations faciles de nivelle­ 
ment. 

D. - EXPLICATION DU PROGI\MUIE DES ÉCOLES PRIMAIRES (TROISIÈ~IE DEGRÉ) 

CALCUL ET DU SYSTÈME l\lÉTIUQUE: ronass GÉOMÉTRIQUES. 

ÉLÉRIENTS DU 

COURS FACULTATIF (QUATRIÈME ANNÉE D'ÉTUDES.) 

CLASSE DE PERFECTIONNEMENT. 

A. - ARITHMÉTIQUE. 

XVII. - Exercices didactiques sur le programme des écoles primaires supérieures. 
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B. - ALGtBRE. 

1. - Problèmes faciles pour faire comprendre les avantages de la notation algébrique. - 
Notions et définitions préliminaires. 

IL - Opérations fondameutules sur les quantités algébriques. 
Ill. - Décomposition des quantités algébriques en facteurs, basée sur la mise en évidence 

d'un facteur commun, sur le carré d'un binôme et la différence de deux carrés. 
lV. - Fractions algébl'iques. Définition. - Simplification reposant sur la décomposition 

indiquée au n° m. - Opérations fondamentales. 
V. - Équatio11s. Définitions. - Principes généraux relatifs à la résolution des équations 

(sans démonstration). - Résolution des équations numériques du premier degré à une, à 
deux et à trois inconnues. - Méthodes d'élimination par addition ou soustraction, - par 
substitution, - pai· comparaison des valeurs. - Résolution de nombreux problèmes. 

C. - GÉOMÉTRIE DÉMONTRÉE. 

XII. - Exercices didactiques sur le programme des écoles primaires supérieures. 
XllI. - Suite des applications sur les matières des cours précédents. Exercices sur le lever 

des plans. 
XIV. - Propriétés principales des perpendiculaires et des obliques sur un plan. - Théorie 

du parallélisme des droites et des plans. - Mesure de l'angle dièdre. - Plan perpendiculaire. 
- Notions surfes angles trièdres. - Somme des angles plans qui forment un angle solide. 

:XV. - Polyèdres. Définitions. - Théorèmes qui conduisent à la mesure du volume du 
paraliélipipède rectangle. - Mesure du volume du parallélipipède rectangle, d'un parallë­ 
lipipède quelconque et du prisme. - Mesure du volume de la pyramide et du tronc de 
pyramide à bases parallèles. 
Applications numériques. 
XVI. - Les corps ronâe. Mesure psatique de la surface et du volume du cylindre, du cône. 

du cône tronqué et de la sphère. 
Applications numériques. 

XIII. - 8clenees nat11relles, hygiène et économie domesilqoe. 
Répar&Ulon des matières. 

PRE~IIÈRE ANNÉE D1lhUDES. - Deux heures par semaine. 
I. - Premières notions de chimie (introduction) 10 heures par an. 
JI. - Zoologie 30 
Ill. - Botanique 25 
IV. - Physique ,f 5 

80 heures par an. 

DEUXIÈME ANNÉE: D'ÉTUDES. - Deux heures pal' semaine. 
I. - Zoologie. 
II. - Botanique 
III. - Notions sur le règne minéral 
IV. - Physique . 
Y. - Hygiène privée . 

TROISIÈ~IE ANNÉE D'ÉTUDES. - 

I. - Physique 
II. - Hygiène scolaire . 
m. - Économie domestique 

25 heures par an. 
20 
10 
30 
35 

120 heures par an. 

Deux heures par semaine. 
20 heures par an. 
30 
80 

80 
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QUATRIÈ~IE ANNÉE D1ÉTUDES. - Deux heures par semaine. 
1. - Exercices pratiques sur l'histoire naturelle . 10 heures par an. 
IL - Minéralogie et géologie 30 
Ill. - Physique 1:S 
IV. - Chimie . 21:i 

80 heures par an. 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES. 

i. - Le professeur ne perdra pas de vue que l'enseignement des sciences naturelles doit 
être basé sur l'observation et l'expérimentation, qu'il doit se donner en face do la natui e et au 
milieu de collections méthodiquement disposées. 
Il est interdit d'enseigner au moyen de lectures ou uniquement à l'aide d'images, de 

dessins. Il y a obligation de mettre les objets eux-mêmes devant les élèves et de faire les 
expériences nécessaires à l'intelligence de la leçon; pour la botanique, par exemple, chaque 
élève doit avoir en main un exemplaire do la plante à étudier. Des instructions spéciales 
seront adressées aux professeurs concernant l'emploi des moyens intuitifs les mieux appro­ 
priés à chaque branche. 

2. - Toute école normale doit posséder un cabinet de physique, quelques appareils de 
chimie, des collections d'histoire naturelle, des collections pour projections lumineuses et une 
petite école de botanique. 

3. - On consacrera chaque année un certain nombre de promenades, d'excursions, 
à vivifier et à compléter- les connaissances des élèves (herborisations, excursions entomologi­ 
ques, visites de fabriques et d'usines, etc.). 

Les écoles placées dans des circonstances favorables pourront visiter, avec grand profit, le 
Jardin zoologique d'Anvers, le Jardin botanique et le Musée d'histoire naturelle de Bruxelles. 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 
1. - Preiulère• notion• de cbhule. 

N. B. Ces notions forment une sorte d'introduction au cours de sciences naturelles: elles 
ont pour but spécial de faciliter l'étude de phénomènes importants de la physiologie ot de 
diverses questions d'hygiène. 

Révision, avec développements, des matières suivantes empruntées au programme des 
écoles primaires supérieures; 

-1 . - Air. Analyse. 
2. - Oxyg,}ne. Préparation, propriétés, importance. 
3. - Combustion. Notions générales sur IQ. combinaison chimique. Chaleur dégagée. 

Changements de propriétés. 
,i. - Azote. Préparation, propriétés, état naturel. 
5. - Eau. Analyse et synthèse. 
6. - Hyàrogène. Préparation, propriétés, état naturel. 
7. - Principes de la nomenclature chimique (t). Acides. Bases. Sels. 
8. - Acide carbonique. Préparation, propriétés, état naturel. 
9. - Oxyde de carbone. 
10. - Feu grisou. Gaz d'éclairage. Pétrole. 

li. - Zoologie. 

ÉLÉMENTS D'AN:\TOlllE ET DE PHYSIOLOGiE. 

1. - Animaux el plantes. Caractères distinctifs des corps inorganiques et des êtres vivants. 

(l) On ne parlera ni des équivalents, ni de la uotation chimique, 
60. 
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Caractères distinctifs des animaux et des végétaux supérieurs. Ces dtfïërences s'effacent chez 
les êtres inférieurs et, au bas de l'échelle, les deux règnes se confondent. - Sens moderne 
qu'il faut donner aux termes zoologie et botanique. 

2. - Cellules et tissus. Ce que c'est qu'une cellule animalo. Activité cellulaire dans les 
glandes, dans l'accroissement de l'être, dans le renouvellement continuel des tissus du corps. 

Montrer au microscope : 1 ° I'ëpidermc de la greuouille , 2° du tissu cellulaire; 3• des 
globules sanguins. 
3. - Systèmes, 01·9a11es, appareils, fonctions. 
Dëfluitions et exemples. - Classification des tonctions et des appnreils. 

!'ONCTIONS DE LA VIE ANUIALE. 

4-. - Locomotion et appareil locomoteur. Système passif de l'appareil locomoteur. Sq11e­ 
lette. Le squelette comprend des éléments résistants de natures diverses : os, cartilages, 
ligaments. Grosse structure des os. - Un mot sur la composition chimique des os. - Struc­ 
ture des articulations mobiles. - Démonstration sur quelques os de boucherie. Têtes articu­ 
laires avec cartilage de revêtement. Coupe pour montrer la moelle. Montrer un os devenu 
flexible après avoir été soumis à l'action d'un acide faible, 
5. - Description sommaire du squelette. Employer un squelette humain et un ou plusieurs 

squelettes de mammifères; insister sur la structure et Je rôle de la colonne vertébrale. - 
Indiquer les points oü s'insèrent les muscles mentionnés au n° 6. 
6. - Système actif de tnpparei! locomoteur : les muscles. Propriété caractéristique (con­ 

tractilité) du tissu musculaire. - Grosse structure d'un muscle de l'appareil locomoteur pro­ 
prement dit (partie charnue, tendons). Action des muscles. l\lontrer quelques muscles en 
nature. 

Description de quelques muscles de l'homme. Musclès masticateurs. Muscles des mouve­ 
ments respiratoires (diaphragme, grand dentelé, intercostaux). Muscles moteurs du membre 
supérieur (grand pectoral, trapèze, grand dorsal, deltotde, biceps). Muscles moteurs du 
membre inférieur (extenseurs de la jambe, extenseurs du pied, etc.). 

Attaches, rôle de ces muscles (d'une façon nette, mais sommaire). 
7. - Appareil des sensations. Système nerveux et organes des sens. 
Système 12erveuœ.. Propriétés des centres nerveux et des fibres nerveuses. Nerfs. - Encé- 

phale, moelle et nerfs qui en émanent : description simple et schématique. 
l'tlontrer l'encéphale, la moelle et les gros nerfs de la grenouille. 
Description sommaire et très simple du système nerveux de l'homme. 
8. - Organes des sens. Toucher. Structure de la peau. 
Goût. - Structure de la langue. 
l\lontrer des préparations microscopiques d'une coupe de la peau et des papilles de la 

langue. 
Odorat. - Structure de l'organe nasal. 
Oute. - Oreille humaine. 
Vue. - Structure de l'œil. Montrer la structure de l'œil du bœur ou du mouton. 

FONCTIONS DE LA VIE VÉGÉTATIVE. 

9. - Digestion et appareil digestif. La digestion comprend des actes mécaniques et surtout 
des actes chimiques. 

Nature des substances composant les aliments : albuminoïdes, féculents, graisses. 
Grandes divisions du tube digestif. Cavité buccale, dents, langue, palais, voile du palais. 
Montrer sur une coupe verticale de la tête d'un mammifère les rapports de la bouche avec 

le pharynx, les fosses nasales, etc. 
10. - OEsophage, estomac, digestion stomacale. Intestins. Digestion intestinale, foie, 

pancréas, rôle des sécrétions de ces glandes. Production constante du suc dans le foie. 
11. - Circulation et oppareü circulatoire. Composition du sang. Montrer du sang au 
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microscope. R61e des globules quant au transport de l'oxygène. - Artères, veinos, capillaires. 
Structure du cœur. Trajet (très simple) des gros vaisseaux. 

Faire observer la circulation dans la membrane interdigitale do la grenouille. 
Hl. - Notions sommaires sur la lymphe, los vaisseaux lymphatiques et les vaisseaux: 

chylifères. 
4 3. - llespiration et cppcreü respiratoire. 
Changements qu'éprouve le sang au contact de l'air, air inspiré, air expiré. 
~ -i. - Diverses formes de l'appareil respiratoire : poumons, branchies dos poissons, 

trachées des insectes (en quelques mots). - Structure des poumons chez les vertébrés. - 
Trachée, bronches et poumons chez l'homme. -- Montrer les branchies chez un poisson, les 
poumons de la grenouille. 

~ B. - Mouvements respiratoires chez l'homme. - Circulation pulmonaire (très sommai­ 
rement). Causes multiples de la chaleur animale. Animaux à températureconstante et à 
température variable. 

16. - Or9ane vocal. Larynx humain. Larynx inférieur des oiseaux. 
i 7. - Assimilation. - Sécrétions. 

Ill, - Botanique, 

( Oours à donner pendant l'étif.) 

A. - Ûl\GANOGR.\PlllE. 

L - Notions préliminaires. - Organes de la plante. 
II. - La racine. 4. - Caractères généraux. 

2. - Racines normales et racines adventives. 
3. - Bôle des racines. 

III. - La tige. ,t. - Ses formes principales. Dimensions, consistance, direction, durée. 
2. - Tiges souterraines : rhizome, tubercule et bulbe. 

IV. - les feuilles. 1. - Des feuilles en général. 
2. - Feuilles simples : principales formes et découpures du limbe. 
3. - Feuilles composées. -Trois types principaux. 
4-. - Pétiole, gaine, stipules. 
5. - Arrangements des feuilles sur la tige. 
6. - Notions très sommaires sur le rôle des feuilles. 
7. - Bourgeons. Ramifications. 

V. - la {lem·. L - Généralités: organes accessoires, bractées, pédoncule, réceptacle, 
principaux types d'inflorescences. Floraison. 

2. - La fleur proprement dite. 
a) Enveloppes florales. Modifications principales du calice et de la 

corolle. 
b) Organes de la fécondation. Étamines : formes remarquables du 

filet, de l'anthère et du pollen. Nombre des étamines, position, 
longueur; leurs rapports entre elles et avec les autres parties de 
!a fleur. Pistil , principales modifications. 

N. B. On montrera que les diverses parties de la fleur sont des feuilles modifiées, et, à 
l'aide de diagrammes, on fera comprendre ce que l'on appelle symétrie, régularité et alter­ 
nance des pièces de deux. verticilles consécutifs. 
VJ. - Le fruit. 4. - Principaux caractères du péricarpe. 

2. - Déhiscence. 
3. - Fruits charnus, secs et agrégés. 

\'Il. - la graine. 4. - Enveloppes. 
2. - Caractères essentiels des parties de l'embryon. 
3, - Albumen. 
4. - Dissémination. 
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B. NOTIONS o' A.l'!.\TOM16. 

I. - Orqone« élêtnenlaites. 
1. - Formes princlpales de la cellule. Membrane cellulaire, son ëpaisslssement. 
2. - Contenu des cellules : produits du suc cellulaire, protoplasme, amidon et chloro- 

phylle. 
3. - Haute importance de ces organes élémentaires. 
4-. - Fibres ligneuses et corticales (analyse de quelques fibres textiles). 
5. - Vaisseaux: proprement dits, trachées et vaisseaux lactifères. Produits utiles du latex. 
Il. - Orqanes composés. 
1. - Tissus de la tige et de la racine des dicotylédones. 
2. - Caractères extérieurs et coupes transversale et longitudinale des monocotylédones. 
3. - Structure de la feuille. Stomates. 
Herborisations; observations au microscope. 
N. B. - Les élèves doivent posséder une bonne loupe. 

IV. - Phy•lq1t<1,_ 

Notions préliminaires. Phénomènes physiques, phénomènes chimiques. Observations et 
expérience. - Recherche des lois. 
t. - Propriëtës gt!nérales de la matière. Matière, étendue, impénétrabilité. Des trois états 

des corps. Divisibilité. Atomes et molécules. Compressibilité. Élasticité. Porosité. Mobilité. 
Inertie. 
2. - Des forces et du mouvement. Premières notions sur les forces. Composition des forces. 

Applications. - Définition et exemples de mouvements uniformes et de mouvements variés. 
- Force centrifuge, ses effets. 
3. - Pesanteur. Attraction universelle. Pesanteur; sa direction. Volume, masse, densité. 

Poids des corps. Centre de gravité. Équilibre stable, instable et indifférent. Lois de la chute 
des corps. 
i. - De quelques machines simples. Levier. Balance; conditions de précision, conditions 

de sensibilité. Balance de Roberval. Balance romaine .. Balance-bascule. Poulies et moufles. 
Treuil. Chèvre. Plan incliné. 

V. - Expllcaélon da programme des écoles prlmalre11 1 premier de,gré. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÊTUDES. 

J. - zoolosle deacrlpth'e. 

1. - Bases de la classification. But des classifications. - Les classifications modernes sont 
basées sur les caractères anatomiques et physiologiques. 

'2. - Divisio-n du règne tmimai en embranchements. 
Division du règne animal en deux embranchements : i O les animaux à tissus différenciés 

par leur structure et par leur rôle (métazmiires); '.2° les animaux t.mîcelltelaîres ou proto­ 
zoaires. 

3. - Subdivision du premier embranchement en six sous-embranchements: 
Vertëbrës : homme, oiseau, poisson, etc. 
Mollusques: escargot, huitre, etc. 
Articulës : hanneton, araignée, écrevisse, etc. 
Vers: lombric, sangsue, ténia, etc. 
Echinodermes: étoile de mer, oursin, etc. 
Polypes: corail, éponge. 

4. - Sous-embranchement des vertébrés. Mammifères. Caractères généraux. Subdivisîen 
en cinq classes. Caractères généraux des mammifères. Leur division en ordres. Indiquer 
nettement la place des mammifères domestiques. Combattre les préjugés concernant la 
chauve-souris, la musaraigne, la taupe et le hérisson. 

MÉTAZOAIRE$. 
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5. - Oiseaux. Caractères généraux des· oiseaux. Structure do l'œuf de la poule. Subdi­ 
vision des oiseaux en ordres. Indiquer nettement la place des oiseaux domestiques. - Utllité 
des oiseaux de proie nocturnes et des oiseaux insectivores. 

6. - Iteptùes, Caractères généraux des reptiles. Leur division en quatre ordres : tortues, 
crocodiles, lézards et serpents. Insister sur ce fait qu'il n'y a do reptiles venimeux quo parmi 
les serpents. 
7. - Batraciens. Caractères généraux. Métamorphose (grenouille). 
8. - Poissons. Caractères généraux des poissons. - Ne parler quo dos poissons osseux, 

des plagiostomes et des cyclostomes. - Indiquer la place des principales espèces comestibles. 
Un mot sur la pisciculture et son but. 

9. - Sous-embranchement des mollusques. Caractères généraux des mollusques. Descrip­ 
tion sommaire de l'organisation de lu limace et de la moule (ou d'un lamelllbranche d'eau 
douce, si l'on est trop loin de la mer), 

1 O. - Sous-embranchement des ai·ticulés. - Caractères généraux des articulés. - Grandes 
subdivisions : insectes myriapodes, arachnides, crustacés, avec des exemples. - Métamor­ 
phose du ver-à-soie. Mœurs des abeilles et des fourmis (étude sommaire). 

11. - Sous-embranche-ment des vers. Caractères généraux des vers. - Quelques mots 
sur les vers parasités de l'homme : ténia, ascaride. 

12. - Sous-embranchement des- ëchincdermes, Caractères généraux. 
13. - Sous-embnmchemen: des polypes. Caractères généraux. Un mot sur le comil et le 

récif des polypiers. Quelques indieatlons sur les éponges. Insister sur leur nature animale. 
H. - Deuœiëme embronchement. ÀNÎmm1x unicellulaives Oli protozoaires. Leur organi­ 

sation en général. Leur abondance dans la nature. Leur rôle important. 
15. - Un mot sur les êtres inférieurs aux: protozoaires établissant la transition entre le 

règne animal et le règne végétal. Indiquer le rôle que beaucoup d'entre eux jouent dans les 
maladies infectieuses et les fermentations. Principes d'hygiène à déduire lie ces faits. 

N. B. La classification adoptée dans le présent programme est, avec les simpliflcatlons 
nécessaires, celle qui est enseignée aux universités de Gand et de Liége. 

11. - Botanique, 

Cours à donner pendant Iëtë. 

A. - NOTIONS DE PllYSlOLOGIR. 

I. - Nutrition. 1 . - Examen rapide des éléments nutritifs des plantes. 
2. - Absorption et mouvement ascensionnel de la sève. 
3. - Élaboration dans les feuilles : transpiration, décomposition de l'acide carbonique 

dans les cellules à chlorophylle. 
t. - Mouvements des principes élaborés. 
5. - Assimilation et accroissement. 
6. - Respiration. Influence de la lumière et de la chaleur sur la vie végétale. ~louve­ 

ment, irritabilité. 
Il. - Notions sur la reproduction par (mgments el sur les principaux phënomènes de 

la fécondation. Germinations. - Hybridation. 

B. - CLASSIFICATION. 

I. - Groupes de plantes. Espèce (variété}, genre, famille, classe et embranchement. 
li. - Divers modes d'arrangement de ces groupes. Classifications artificielles et méthode 

naturelle. Avantages de celle-ci. 
III. - Méthode dichotomique. Déterminations. Herbiers. 
IV, - Caractères des familles. Plantes usuelles. 
1. - DicorYLÉDONES. a) Polypétales : Renonculacées. Caryophyllées. Linées. Malvacées. 

Crucifères. Papilionacées. Rosacées. Ombellifères. 
61. 
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b) Gamopétales : Borraginées. Solanées. Scrophularinées. Labiées. Composées. 
c) Apétales : Urticées. Polygonëes, Cupulifères. 
cl) Gymnospermes : Conifères. 
~. - ~\0Nocon1..tooNF.S. Liliacées. Graminées. 
3. - ACOTYLÉDONES. Fougères . .llfousses. Algues. - Champignons. 
N. n. On fera trouver, à l'aide de types bien choisis, de préférence parmi les plantes 

usuelles, les caractères essentiels do la ramille. Ensuite on passera en revue les principales 
plantes utiles ou nuisibles, - indigènes, naturalisées ou cultivées en Belgique, - appartenant 
à la famille étudiée. (Plantes alimentaires, fourragères, tinctoriales, textiles, oléagineuses, 
nuisibles à l'agriculture, vénéneuses et médlcinales.) 
Nombreux exercices de détermination portant sur les plantes de la flore locale. 

111. - lllotlo1u ,11ur le règne 1nlnéral. 

Notion» très ëlëmentaires sur quelques substances minëmles. (Description, gisement, 
emploi.) 

~. - Le charbon de terre; son origine végétale. 
2. - Silices. Quartz, silex (pierre meulière), psarnmite, sables, grès. 
3. - Argiles. Propriétés plastiques. Action de la chaleur. Briques, poteries, fuïence et 

porcelaine. 
q.. - Schiste ardoisier ou phyllade. 
5. - Principales variétés de calcaire. 
6. - Sel gemme. 
7. - Minerais métalliques belges : limonite, oligiste, pyrite et marcassite ; - calamine, 

blende; - galène. 
N. D. Le professeur mettra ô profit les promenades el les excursions pour expliquer 

certains faits géologiques importants. 

5. - llydrostatiqrce. Caractères généraux et équilibre des liquides. Principe de Pascal. 
Pression d'un liquide sur le fond d'un vase, pression sur les parois latérales, pression de bas 
en haut. 

Applications. Presse hydraulique. Niveau d'eau. Fontaines jaillissantes. Jets d'eau. Puits 
artésiens. 
Principe d'Archimède. Applications. Équilibre des corps flottants. Équilibre des liquides 

superposés. Niveau à bulle d'air. Poids spéciflques. Alcoomètre centésimal de Gay-Lussac. 
Capillarité. 
6. - Des gaz.. Force élastique des gaz. Loi de Mariotte. Pression atmosphérique; 

preuves. Expériences de Torricelli. Baromètres et manomètres. - Machine pneumatique. 
Aérostats. Pompes. Siphon. 
7. - Acoustique. Production, propagation et vitesse du son. - Écho. - Qualité du son 

musical. Accords, intervalles, échelle musicale. Diapason. 
8. - Chalezir. Dilatation des corps. Thermomètres à mercure et à alcool. Échelle centi­ 

grade, échelle de Réaumur et de Fahrenheit. 
Changement d'état des corps. Fusion, solidification, vaporisation, ébullition, distillation. 

calorique latent. Force élastique des vapeurs. 
Conductibilité. Rayonnement. Béflexion , Pouvoir réûecteur, pouvoir absorbant, pouvoir 

émissif. - Source de chaleur. - Chauffage et ventilation. - Principe des machines à 
vapeur ù haute et à basse pression. 

!J. - Lumière. Sources de lumière. Propagation et vitesse. Lois de la réflexion. Miroirs 
plans .. Miroirs sphériques, concaves et convexes; foyers, images réelles, images virtuelles. 
Réfraction, ses lois, ses effets. Prisme. Décomposition et recomposition de la lumière. 
Couleurs complémentaires. Notions pratiqttes sur les lentilles, le microscope, le télescope el 
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es lunettes, le stéréoscope, la chambre noire, la lampe à projection. - Principes de la photo­ 
graphie. - Phénomène de la vision. 
m. - Magnétisme. Aimants naturels, aimants artificiels. Magnétisme dans le fer doux, le 

fer aciéré et la Fonte. Attractions et répulsions magnétiques. Déclinaison et inclinaison de 
l'aiguille aimantée. 

v. - oyalène privée. 

Introduction. But et utilité de l'hygiène. Plan du cours, Division basée sur les modifica­ 
teurs physiques, chimiques, biologiques, etc. 

À. - PRINCIPAUX 3lODIFICATEURS PHYSIQUES. 

I. - De la chaleur, 
~. - Chaleur animale, ses sources. Causes qui augmentent la température du corps. 

Causes qui la diminuent. 
2 . .:_ Chaleur cosmique. Causes générales qui déterminent la température des climats. - 

Modifications de l'organisme dans les climats chauds ou froids. Mort par la chaleur extérieure, 
- pur le froid extérieur. 
3. - Moyen de protection contre la température extérieure : vêtement et habitation. 
a) Étude du vêtement. 
b) Indications sommaires sur· les conditions hygiéniques des habitations. 
11. - De la lumière. 1. -' Action de la lumière comme modificateur. Rôle physiologique. 

2. - Éclairage artificiel. Hygiène de la vue. 
Ill. - Du son. Hygiène de l'ouïe. 
IV. - De l'électricitê. Influence. Rôle physiologique. Précautions pendant l'orage. Paraton­ 

nerre. 
V. - Du mouvement. 1. - Conditions physiques du mouvement. 

2. - Contraction et travail musculaire. 
3, - Travail, exercice, marche, saut, course, gymnastique. 

B. - PRINCIPAUX MODIFICATEURS CHIMIQUES. 

1. - Courte répétition sur les propriétés de l'air et les phénomènes 
météorologiques : vents, nuages, pluie, grêle. 

2. - Conséquences physiologiques : action mécanique, matières 
transportées. 

3. - Effets physiologiques de la pression atmosphérique. 
i. - Respiration. Viciation de l'air. 
5. - Infection et contagion. Miasmes et virus. Indications som- 

maires sur les épidémies et les milieux épidémiques. 
1. - Influence du sol sur la santé. 
2. - Choix du sol et de l'emplacement pour une habitation. 
1. - Du rôle physiologique de l'eau. 
2. - Action de l'eau sur la santé. 

• I. - De l'air. 

ll.-I>zt sol. 

Ill. - De l'eau. 

3. - Diverses espèces d'eaux. 
i. - Caractères des eaux potables. Purification des eaux; filtres. 

IV. - Des ulimenis. .f . - Éléments alimenta ires. 
2. - Classification des aliments : aliments réparateurs; aliments 
respiratoires, aliments nervins. Rôle de chaque espèce. 

3. - Alimentation complète. Régime. 
i. - Des boissons. Alcoolisme. 
5. - Altérations et sophistications des denrées alimentaires et des 
boissons. 

V. - Des excrétions. 1. - Excrétion buccale. Hygiène de la bouche et des dents. 
2. - Excrétion alvine, urinaire. 
3. - Excrétion cutanée. Hygiène de la chevelure, des pieds, des 
mains, de la peau. Lotions et bains. Cosmétiques. 
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C. - PRINCIPAUX llJODfflCAn:uns BIOLOGIQUES. 
1. - Age. 
2. - Sexe. 
3. - Constitution. Tempérament. 
.t-. - Hérédité. 
5. - Habitudes . 

'l'I. - ):spllcaUou llu pl'OgN\WlllO des école.11 pl'lmall'eN, deull.lèmo dogt•é, 

TROISIÈME ANNÊE D'ÉTUDES. 

l. - Phy11lq11e. 

-1 ·I . - Électricité statique. Développement de l'électricité par le frottement. Pendule élec­ 
trique. - Corps bons conducteurs, corps mauvais conducteurs. - Théorie des deux espèces 
d'électricités et théorie moderne. - Tension électrique. Pouvoir des pointes. - Électrisation 
pai· influence. - Êlectrophore. - Machine électrique. - Bouteille de Leyde. 

-12. - Èlectricité dynamique. Développement de l'électricité dynamique dans les actions 
chimiques. Piles simples, pile au bichromate de potassium. Pile de Bunsen. Effets de ta pile. 
Lumière électrique, galvanoplastie. Actions des courants sur les aimants. Électro-aimant. 
Principe général du télégraphe électrique. Télégraphe de Morse. 

13. - Météorologie. Yents. Causes. Effets. Vents réguliers. Cyclones. - État hygromé­ 
trique de l'aii-. Hygromètres Brouillard. Nuage. Pluie. Neige, Grêle. Rosée. Gelée blanche. 
-Électricité atmosphérique, Orage. Paratonnerre. Aurore boréale. - Arc-en-ciel. 

Il. - Uy3lèue scolaire. 

Â. - BA.TIMENT D'ÉCOLE, 

-1. - Emplacement, choix du terrain. Abords. Conditions générales d'installation, 
2. - Disposition générale et raisonnée des locaux. 
3. - Réfectoires et dortoirs. 
,i.. - Préaux: couverts et découverts. Gymnase. 
o. - Latrines et urinoirs. - Lavoir et salle de bains. 
6. - Éclairage des classes. Affections de la vue. 
7. - Ventilation. Chauffage. 

B. - MOBILIER SCOLAIRE. 

Banc-pupitre. Attitudes vicieuses. Tableaux noirs. - Livres de classe. 
C. Premiers symptômes des maladies et notamment des maladies contagieuses. Affections 

parasitaires. 
D. Du travail intellectuel : sa direction, sa durée, son intensité. 
E. De l'enseignement de l'hygiène à l'école primaire. 
F. Statistique hygiénique des écoles. 

G. - DES PREMIERS SECOURS EN CAS DE MALA.OIES SUBITES ET D'ACCIDENTS, ETC. 

~. - Premiers soins à donner en cas de maladies : épilepsie, congestion, syncope, hémor­ 
rhagie, indigestion, colique, etc. 
2. - Premiers soins en cas d'accidents : blessures, piqûres, foulures, luxations, fractures, 

brûlures, etc. 
3. - Premiers soins en cas d'asphyxie ou en cas d'empoisonnement. 
4. - Épidémies. Moyeas préservatifs. Vaccination. - Antiseptiques et désinfectants. 
5. - Affections transmissibles des animaux à l'homme : rage, morve, charbon. 

Trichinose. 
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Ill, - a;;couou1Io 1lomeHUq110, 

1. - Des qualités do ln bonne ménagère. 
'2, - Conditions quo doit réunir une habitation pour être saine. Ventilation. Entretien de 

la propreté. 
3. - Le.moblllcr , son entretien. - Batterie de cuisine : matière, entretien. 
4. - Chauffage et éclairage. Conseils pratiques. 
lî. - Blanchissage du linge. Lessivage au savon: emploi des chlorures liquides. Dégrais­ 

sage. Emploi et danger du pétrole, de I'huile do naphte, de l'alcool, du sel d'oseille. 
6. - Entretien du linge, des literies et dos vétemnnts. 
7. - Conseils pratiques relatifs à l'alimentation. Qualités des aliments; leur cousorvation , 

pain, pommes do terre, viande, poisson, œufs, bourre, fromugo, graisses, légumes, fruits, 
épiceries. 

8. - Instructions générales suries préparations culinaires. Service d'une table. 
9. - Boissons . eau, lait, bière, vin, cnïë. 
1 O. - Ittabfü le devis raisonné do l'ameublement d'une maison d'institutrice. 
•I •1. - Toilette des jeunes personnes. 
12. - Comptabilité d'un ménage. Exercices pratiques. 
13. - Soins ù donner au jardin potager. 
Obseroouon - Los mesures nécessaires seront prises pour que los élèves-institutrices 

soient initiées dès la première année, par la voie pratique, au service do la table, à l'entretien 
des chambres à coucher, aux préparations culinaires les plus importantes. La directrice 
veillera avec grand soin à ce quo l'éducation pratique dos élèves-institutrices no dégénère pas 
en travaux dl' domesticité faits au profit de l'économat. 

1v. - E:1:plkaU011 du p1·og1·auuue de<!I écoles pa·lmnh-cs, troisième degré. 

COURS FACULTATfF (QUATRIÈiUE ANNÉE D'ÉTUDES). 
CLASSE: DE J.>f.lWECTIONNH!ENT. 

·1. - Exercices pratiques sw· Ihistoire naturelle. (Préparation de moyens intuitifs d'ensci­ 
gnement.) Exercices didactiques. 

Il. - Mlnéralogle- cc géologie. 

Â. - .ÉTUDE ÉLÊ~IENTAlltR DES PRINCIPALES SUBSTANGES MINÉRALES. 

Observations. Le temps à consacrer à cette matière ne permet pas do faire dos leçons 
spéciales sur les propriétés des minéraux; le professeur rattachera à la description des 
espèces, des notions sur les propriétés les plus importantes.' 
f. -- JJhnéraux de la famille des charbons. Tourbe. Houille, anthracite, graphite, asphalte, 

pétrole, diamants. Mines de houille. 
'2. - Minéraux Iühoïdes : a) Silices. Quartz, silex, psarnmito, porphyre, sables, grès, 

conglomérats. 
b) Arqüos. Propriétés plastiques. Action do la chaleur. Briques, poteries, faïence et 

porcelaine. 
c) Schistes. Phyllade ou schiste ardoisier. Cotlcule. Schiste fragile. 
li) Calcaires. Calcaire ou pierre ;i chaux. Pierres de taille. Marbres. Craie. Marnes. 
e) Aut,-es substances, Gypse ou pierre à plfrtre. - Sel gemme. 
3. - Alinerais métalliques: a). êlinerais de fer. Limonite. Oligiste. Pyrite et marcassite. 
b) Jlinerais de zinc. Calamine. Blende. 
c) .iJJinerai de plomb. Galène. 
d) Jl,Jinemi d'étain. Cassitérite. 
e) .Minerais de cuivre. Chalcopyrite. Malachite. Cuivre sulfuré. 

lJ. - ÉTUDE DES l'lll::~OllÈ:ŒS c..:f:OLOGIQIJES. 

Introduction. Définition de la géologie. 
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Actions géologiqlles actuelles: 
11) Bccternes. Vent, formation des dunes. 
Eaux courantes. - Inflltration, solution, sources. 
i~rnsion, transport, creusement de vallées. 
Dépôts, alluvions, deltas. 
Glaciers, - Furmatlon, rcgol, mouvements, mornines. 
Mers. - Éroslon des côtes. 
Dépôts physiques: triage des matériaux; argiles, sables, galets, schistes, grès, conglomérats. 
Dépôts chimiques : sel gemme, calcaire. 
Formations organiques: tourbes, madrépores, stratification des dépôts. 
b) Internes, Mouvements du sol : mouvements lents, tremblements de ton c. 
Changements de niveau, inclinaison des couches. 
Plissements, failles, formation des montagnes. 
Yolcans. Geysers et filons. 
Éruptions , cendres et laves. 
Roches plutoniques et métamorphiques. 

C. f:TUD& DES TC!tRAINS. 

a) Age relatif; stratigraphie; fossiles; comparaison avec les étres actuels. 
b) Terrains axotques. Granit, schistes cristallins. 
c) Terrains primaires. 
Age des invertébrés, terrains de- l'Ardenne. 
Age des poissons; terrains dévoniens. 
Age des plantes. terrains carbonifère et houiller, 
d) Terrains secondaires, 
Age des reptiles; terrain liasique et terrain crétacé. 
e) Terrain tertiaires, 
Ages des mammifères; sables ; argiles, calcaires et grès. 
f) Terrains quaternaire» et récents. Age de l'homme. 
g) Conclusion, État primitif du globe, refroidissement et contraction de la surface; déve­ 

loppement successif des êtres organisés. 
Observations. 1. - Le professeur aura soin de rendre intuitives les leçons sur les phéno­ 

mènes géologiques au moyen d'expériences en classe et d'observations faites pendant les 
excursions. 

II. - li évitera de surcharger la mémoire des élèves de noms de fossiles. li se contentera 
de montrer cl de faire reconnaitre les fossiles caractéristiques des terrains. 

III. - Il aidera les élèves ;, former une petite collection de minéraux, de roches et de 
fossiles. 

Ill. - Physique. 

Bovlsion des parties essentielles du cours de physique. 
Enseignement complémentaire. 
,1. - Pendule. Lois des oscillations. Usages. 
2. -- Aëromëtrie. Aëromètres à poids constant. Pèse-sels, pèse-lait, etc. 
3. -- Acoustique. Mesure du nombre de vibrntions. Sirène. Roue de Savart. - Vibrations 

des cordes. -- Vibrations de l'air (fans les tuyaux sonores. - Vibrations des plaques. Phono­ 
graphe d'Edison. 

4-. - Optique. ttnde plus complète des lentilles et des principaux instruments d'optique. 
5. - Électricùë. Induction, Induction par les courants. Induction par les aimants. Bobine 

de Ilhumkorff'. Téléphone. 

IV. - Chimie. 

N. B. Le professeur so gardera bien d'entrer dans de longs développements; il s'efforcera 
de donner un cours es sentiellement intuitif, simple et facile. 
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A. - Cumm. rnonGANIQUF.. 

1. - Rovision du cours introductif do première année. 
2. - Principes de lu nomenclature chimique'. 
3. - Principaux composés oxygénés do l'azote. -Amm0niaquc. 
4. - Soufre, acide sulfureux, acide sulfurique, acide sulfhydrique. 
!i. - Chlore. Acide chlorhydrique. Rau régale. 
6. - Phosphore. Acide phosphorique. Hydrogène phosphoré. 
7. - Notions sur les métaux usuels et lems alliages principaux. 
8. - Notions sur les oxydes et les carbonates de potassium, de sodium et de calcium, les 

chlorures de sodium et de chaux, le sulfute do calcium, l'azotate de potassium et le chlorhy­ 
drate d'ammoniaque. 

B. - NOTIONS DF: CIIIMIF. 01\GANIQUE. 

9. - Notions sur les principes immédiats. 
10. - Acides organiques. Acide oxalique. Sel d'oseille. Acide acétique. Acide tannique, 

gallique. EncÎ·e. 
11. - Alcoloules. Notions générales. Quinine. - Opium. 
12. - Fécules.ôlatières amylacées. Dextrine. Glucose. 
•13. - Sucre de canne, de betteraves : propriétés, mode d'extrnotion. 
14. - Transformation du sucre en alcool. Fermentation alcoolique. - Vin. bière, boissons 

alcooliques fermentées et distillées. - Panification. 
15. - Principes généraux de la teinture et du blanchiment des fibres textiles. 
16. - Corps gras, saponification, savons Bougies. 
17. - Fermentation putride. Altération des eaux: potables. Désinfectants. Emploi du 

phénol. 

v. - Es1,lle11tlon du progr1111une des écoles prh11all•es supérieures • sciences m•tm•elles et 
éco11omlc clo111csnq11e. 

XIV. - Droit eonstHotlo1111el et loi s111• l'h1str11ctlou p1•l1nnirc. - 
Économie sociale. 

TROISLÈME ANNÉE D'ItTUDES. 

1. -- l\'.0Uom1 d11 tlrolC et~ génét•o.l, 

Notion du droit. Coutume. Loi. Notion du droit constitutionnel, du droit public et du droit 
administratif. 

11. - Brou eOH!ltlhtCIODIICI, 

1 . - Origine de la Constitution. 
2. - Les libertés constitutionnelles. Les droits individuels et les libertés sociales. 
3. - Les pouvoirs: 
Lo pouvoir exécutif: 
Le pouvoir législatif, 
Le pouvoir judiciaire; 
Le pouvoir provmcial ; 
Le pouvoir communal. 
4. •- Les finances. 
5. - La force publique. 

Ill. - l.égldotlon de l'ln!lltructlo11 prlmnlre. 

Loi sur l'instruction primaire (I" juillet 18i9). - Principales dispositions des arrêtés 
organiques pris en exécution de cette loi. 
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QUATRIEME ANNÉE D'fffUDES. 
Il'. - i:co11omlo socl11le, 

1. - Notions préliminaires. Besoins, utilité, produits. 
2. - Production de la richesse. Éléments de la production. Travail : liberté du travail. 

Capital, épargne, machines. Division du travail. Associations, sociétés de commerce, sociétés 
coopératives. 

3. - Circulation de la richesse. Échange, débouchés. Valeur et prix. Concurrence et 
monopole, liberté des échanges. Monnaie, crédit. 

4. - llépartition de lei richesse. Population. Salaires. Intérêt du capital. Propriété et sa 
rente. 
5. - Consommation. Satisfaction des besoins, luxe. Consommations publiques, impôts, 

emprunts. 
6. - Conclusion. Organisation sociale. Erreurs communistes et socialistes. 

X-V. - Gymnastique. 

Cette branche sera enseignée d'après le programme publié en ·1875 par le Gouvernement, 
Lo professeur préparera les élèves-institutrices à enseigner le programme do l'école 

primaire proprement dito et celui de l'école primaire supérieure. 
Outre les exercices prescrits par ces prngrarnrnos, les étèves-institurrices exécuteront ceux 

qui conviennent il leur âge et qui sont indiquës dans les guides ofûcir-ls. 
Lo professeur devra enseigner les jeux recommandés. Cette partie du cours fera l'objet 

d'une instruction spéciale. 

X-VI. •- Travanx à l'algulllc. 

PllEMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

I. - Tricot de bas : étude des proportions relatives des parties; - dessin d'un bas et de 
ses parties dans leurs proportions relatives; - montage et tricot; - manière de mesurer 
le bas en voie d'exécution; - manière de fortifier le talon. 

II. - Marque. Point de marque sur canevas : alphabets et chiffres. - iUnrque sur toile. 
ÙI. - Couture. Éléments de la couture : points, ourlets, coutures, piqûres, fronces, 

boutonnières, œillets. - Coupe et confection : linge de literie (drap de lit, taie d'oreiller) ; 
tabliers; chemise de femme. 
IV. - Rapiéçage du linge et des vêtements. 
V. - Ouvrages d'agrément : tapisserie, crochet. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

1. - Tricot de jupons, de gilets, de mitaines, de gants. 
IL - Couture. Coupe et confection : pantalon tic fillette, vêtements de nuit, gilet de 

flanelle, robe d'enfant, chemise d'homme. 
Ill. - Ravaudage et remmaillage des bas. Reprises treillagées sur toile et linge de table. 
IV. - Ouvrages d'agrément : crochet; broderie d'initiales, etc. 

TROISI.ÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

I. - Couture. Coupe et confection: chemise d'homme, pantalon et veste de petit garçon; 
peignoir et robe de jeune fille. 
li. - Usage do la machine à coudre. 
JI!. - Ouvrages d'agrément. 
IV .. - De l'enseignement des tnnxiua: à l'aigttille à l'école primuire, 
a) Connaissances méthodologiques que doit posséder la maitresse d'ouvrages. 
b) Programme de l'école primaire ('20 juillet '181)0). 
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c) Nécessité de l'enseignement simultané pour les travaux ù l'aiguille comme pour les 
autres branches. 

d) Exposé des moyens intuitifs auxquels il faut recourir. 
e.) De l'application du dessin à l'enseignement des travaux à l'aiguille, principale ment à la 

coupe du linge et des vêtements. 
{J ne lu forme d'enseignement : explications, 'questions. 
g) Exercices didactiques. 

COURS FACULTATIF (QUATHIÈME ANN.ÈE D'.ÉTUDES). 

CLASSE Dll l'EIU'ECTIONNEMENT. 

Coupe et confection de vêtements. Usage do la machine à coudre. 
Exercices didactiques. 

ÉCOLES NORMALES D'INSTITUTEUllS. 

Tableau de l'emploi du temps. 

NO.XllltE D"111::1.au:s l•An SJ-;UAl:îE. 

llRANCIIES 0-ENSElGNEMEN r. 
,,.., uuuée 1 2• uuuée 1 5• uunëe 1 4e année 
tl"ètmlcs. d'ètud,•s. ,l\1tu,!es. d'ëtudes. 

.lorale, Savclc-vivre . • • • • • • • • . . . . . . ~ . .. .. ,[ ~ 
1 

1 1 

'éùagogie et mét hodologtc, • • • • • • . • . • . . . . • . 1 3 (') 3(') Il 

.angue maternelle. • • • • • • • . . . . • ...... . . . 5 5 '• 4 

k•eornlo langue obtigatoire • • • . • • . . . . . • . . • . ~ '• -i 4 

[istnire. • . . • • . • • • • • • • • . . . . . ....... 2 1 2 2 

iêographio • • • • • • • • • • • • . • • . • • • • • • • 4 1 ,[ 1 

fathématiqucs ..••••••.•.••......••• 3 3 3 3 

:ciences naturelles, hygiène et notions d'agrlcutture et d'arbo- 
riculture .•••.••••••.•..•...•.•. 3 3 2 2 

Mions de droit constitutionnel, de droit commorclnt et d'écu- 
nomie sociale . . • • • • • • • • . . • . . . .. . . .• . J> 1 1 • 

.eriture et tenue des livres. • • • • • • • • • • • • • • • ·1 ~ .. " 

iessin . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · ... 2 2 ·I 2 

lusique. • . • • . • • • • • ~ • • • • . . , , • • • • • 2 2 ·1 f 

lymnastîque • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 3 2 1'} 2 (') ,, ('/ 

:tude pratique d'une troisième langue. • • . . . . . . . . 2 2 2 2 

ÎOTAL , • , 30 31 27(3/ 25 (3/ 

Observations. - I. - Le directeur veille à cc que les élèves de chaque année d'études 
emploient par semaine deux heures ü faire los lectures recommandées .. 

II. - Les travaux manuels à l'atelier ont lieu pendant les récréations, savoir: deux heures 
par semaine pour les élèves des deux premières années d'études, et une heure pour les autres. 

(') Le temps i:t consacrer à l'exercice didactique hebdomadaire est compris dans ce nombre d'heures. 
(') If y a, en outre, deux fois par semaine, des exercices gymnastiques pendant les réoréatious (deux 

demt-heures]. 
{3) Non compris les heures de pratique à l'école d'application. 

63. 
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ÉCOLES .NORMALES D'INSTITUTIUCES. 

Tablen» de l'emploi· du temps, 

M!UIIB D
0

JIEURrs Nn SHIUlr<B. 

DIIANCHES D'rNSEIGNE~Œl'iT. 
11• année 12• nunëo J 3• uunëo 1 4• année 
d'études, d'études. d'études. I d'études, 

l\lor,,to. - So,•oir- vivre. • • • • • , • • , • . . • • • • • 1 t .f f 
Pédagogie et môlhodologio • • • • • . . • . • • . • • • • ,{ 3 (1) 3(1) 2 
Langue matornell« ••.••.•••.•.• , •••. .. 5 5 4- 4.- 
Secoude langue obligalolro . • . • • • • . . .......... ,\. ,i. ,i 4- 
Histoire. . • • • • • . • • • • • • . • • . . • • , • • • 2 ·l 2 2 
ûécgraphte .. ....................... 1 1 t 1 
Muthérnauques. • . • . • . • • • • . • . • . • , . • . • 3 3 2 2 

Sciences naturelles, hygiène et notions (l'économie domestlquo . 2 3 2 t. 
Notions do droit consutuüonnet el d'économie sociale. . . •. » u ,t 1 
Écriture et tenue des livres • • • • • • • . • • . • • • • 1 1 •• n 

Dessin • • • • • . ••• • • • . • • • • • · • · • • • • 2 2 4 2 

lllusiquo. • . . . ••• • • • • • • • • • • · • · • · · • 2 2 t 1 
Gymnastique •••••••.• - .•..•...• , •• 2 (•) 2 (2) ,{ ('"') 1 (') 
Travaux à l'aiguille . • • • • • • . • . . • . . • • • . . 4 ,i. 3 3 
Étud() pratique d'une troisième langue .•.••.•••.. 2 2 2 2 

---- 
TOTAL ••• 3~ J,i '28(") '28 (1) 

Observation. - La directrice veille à ce que les élèves de chaque année d'études emploient, 
par semaine, deux heures à faire des lectures recommandées. 

Vu pour être annexé à notre arrêté du •18 juillet •1881. 

Le lUinisll'e cle ïtnstruction publique., 

P. V,ummlBEÉcK. 

XXI. - Programme de l'enseignement de la gy-m1lastique dans les écoles 
normales et les sections normales. 

A. Cours pratiques ponr les élèvcs-lnstlt1dcnrs. 

1, F.uselgnemea& à donner à des élèves de ':I à •• ons. 

lXEllCIC~S LIBRF.S. 

A. Positions : Position ordinaire, - position de station, - face il droite on à gauche. 
Il. Flexious : Flexions des doigts, - étendre les ln as en avant, - étendre les bras de côté , 
- étendre les bras en arrière, - élever les bras en avant, - élever les bras latéralement, - 
balancer les bras Intéraleiuent, - balancer une jambe en avant et en arrière, - bnlaueer une 
jambe latérulement, - élever et nbaisscr une épaule, - élever et abaisser nltemnt ivcment les 
épaules, - élever et ahaisser simultunément les épaules, - rotation d'un bras, - cotation des 

[') Le temps à consacrer à l'exercice didactique hebdomadaire est compris dans ce nombre d'heures. 
{') Il y a. en outre, au moins deux fois par semaine, des exercices gymnastiques pendant les récrea­ 

tions [deux derru-heures]. 
(") Non compris les heures de pratlque à l'école d'application. 
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deux bras, - flexion des deux jambes, - mouvement rcspirntoire, - rotntion des pieds, - 
flexion du corps en avnnt, - flexion de la tête. 

C, Extensions : Réunir les mains m1 nvnnt à hautoui- des épaules et écnrtci- les bras horizon­ 
talement, - flexion et extension des avant-ln-as sur les brus, - lancer un picll en avant, - 
lancer un pied en nn-ière. 

D, Pas : S'élever sur ln pointe dos pieds, -· s'élever alternativement sur ln pointe tics 
pieds et sur les tuions, -- pus en trois temps, - sautiller, - pas gymuastlque sur pince. 

E. Ll/anhes : Mnt·chc ordinaire, -- marche m1 pas gymnastique. 
1''. Courses : Course des enfants, 
G. Sauts : Priucipcs et exercices préparatoires. 

EXF.I\CICRS unnrs llN IUAfiCUANT, 

1'1m•che1• pur le flanc, - placer les mains sur les épaules de l'élève précédent, - tapc1· du 
pied au huitième pas, - abaisser les mains, - placer les mains s111· les hanches, - abaisser 
les mains, - étendre les bras latéralement, - abaisse!' les bras, - élever les bras Intérale­ 
ment, - abaisser les bras. 

EXEIICICES AUX PETITS li'iSTIIUftlENTS, 

Course au bâton, - course à ln corde, 

EXrnc1CES o'ounns. 

Alignements, - alignement en appuyant, - marcher pai· le flanc, - doubler- les files, 
se former sur un rang ou plusieurs rangs, - passer de la marche de flanc à la marche e11 

colonne par section, et réciproquement, - marche oblique, - conversions, - marquer le 
pus et reprendre la marche ordinaire. 

JEUX, 

Élaut ô genoux, se relever sans déranger la position des pieds, -- se tenir en équilibre sur 
une jambe, - le Prisonnier, - la poursuite simple et la poursuite traversée, - la balle 
arrêtée dans le cercle au moyen tics pieds, - sauts obligés dans le cercle, - course à l'exté­ 
rieur du cercle, - battre le troisième, 

11. F.nseigucm~ne 1\ donner à 1lc11 êièves de 1.0 ,\ 11.3 uns. 

Le programme de la classe précédente, auquel on ajoute : 

EXlil\CICëS LIBRES. 

A. Posilions : Demi-tour à droite. 
B. Flexions : Flexion d'une jambe, l'autre ployée eu arrière, - toucher le sol d'un gcnotr, 
- circumduction d'une jambe, - flexion du corps :1 droite ou à gauche, - rotation de la tète, 
- écarter les coudes et les rnpprochee. 

C. Extensions : Circumduction d'un bras en avant; d'un bras en arrière; des deux: bras 
successivement en avnnt ; <les deux bras successivement en an-ière ; des deux bras simultané­ 
ment en avant ou en arrière, - lancer- les poings en l'air successivement, - lancer les poings 
en l'air simultanément, - porter un poing près de l'épaule, en avant ou en arrière, - même 
mouvement des deux poings simultanément, 
D. Pas : Sautiller sur lu pointe d'un pied en portant l'autre en avant, pas gymnastique 

accéléré sur place, - mnrqucr- le pas, - changer le pas. 

E. llfarches : i\Iarche de géant sur la pointe des pieds, - marche en avant ou e1\ nrrIèrc 
sur la pointe des pieds, les jarrets tendus, - marche sur les talons les jarrets tendus, - marche 
au pas gymnastique accéléré. 
F. Ccurses : Course galopante, - course sur place, - course cadencée. 
G. Sauts : Saut en avant pieds joints, - saut en nrrièrc pieds joints, - saut de pied ferme 

en largeur et en hauteur, - saut avec élan (avec ou sans sautoir mobile). 
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II. Luttes : Lutte des deux mains, les doigts croisés, - lutte d'une main, les doigts croisés, 
- lutte des phnlunges, •- lutte des poignets croisés. 

EXl,llCICES LIBllES EN MAIICUANT, 

Doubler pnr deux, - cruiser les hras, - pas gymnastique sut· place, - marche gymnas­ 
tique, - marche ordinaire. - marche SUI' la pointe des pieds, - marquer le pas, - reprendre 
la marche ordiuaire, - In1w1· d11 pied nu huitième pas, - lùchcr les mains, - frapper des 
mains nu huitième pus, - croiser les bras, - pas en trois temps. 

EXEIIGICES AUX NTITS INSTI\UllllN'l'S, 

Lulle au petit bâton, - lutte i, la corde. 
Canne ou baum : Position, - extensions, - par la mnin droite porter la canne derrière le 

dos, - même mouvement par ln main gauche,-- porter ln canne horizontalement den-ière le 
dos, même mouvement en marchant, en courant et en sautant, - passer lu canne entre le dos 
et les coudes. 

EXEnCICBS AUX Al'rAllEILS FIX!iS. 

Perches oerticoles : Se son lever au moyen d'une perche de chaque main, - se soulever des 
deux mains il la même perche. 

Conie lisse : Sc soulever des deux mains, - placement des pieds. 
iJhîl : l\louter en croisant les bras et les jambes, - monter en plaçant le mollet d'une jambe 

devant et le cou-de-pied de l'autre derrière. 
lc!tetle oblique : l\lonter face à l'échelle et descendre face en avant. 

JWX. 

Étant assis, essayer d~ se relever sans ramener les jambes sous le corps,- franchir mi espace 
déterminé dans le plus petit nombre de sauts 11 pieds joints. 

N.\TATl0:-1. 

Mouvements décomposés. 

EXERCtCES n'onnns TACTIQUES. 

Formation en ligne (en bataille), - ordre en colonne, - ouvrir les rangs, - serrer les 
rnngs, - alignement, - marche en ligne, - arrêtc1• et aligner, - changee de direction en 
marchant, - marche oblique, - pas raccourci, - marche en arrière, - marche en retraite, 
- les demi-tours eu s'arrêtant ou en ma reliant, - marcher par le flanc et changer de direc­ 
tion pm· fife, - s'arrêter et faire face en avant, 

111. Enselg01eu1ent ù d1Jnner a\ de11 ètëves de IS à -IG ans. 

Les programmes précédents, auxquels on ajoutera : 

EXERCICES LIBRES, 

A. Positions. 
Il. Flexions : Flexion du corps en arrière, - rotation du corps, - circumduetion du corps, 
- joindre les mains derrière le dos et allonge1' les bras, - flexion d'une· jambe, l'autre éten­ 
due en avant, - flexion d'une jambe, l'autre étendue en arrière, - écarter- les jambes graduel­ 
lement, - écarter les jambes simultanément. 

C. Extensions: Lancer un pied en avant et en l'air, -élever une jambe en avant, - élever 
une jambe latéralement. 
D. Pas : Sautiller sur la pointe d'un pied en portant en avant le talon de l'autre pied. 
E. 1Jlarrl1es : Marche pyrrhique, - marche militaire, - marche athlétique. 
F. Courses : Course libre ou à volonté, 
G. Sauts : Saut de côté. 
II. Luttes : Lutte des avant-bras, - lutte des épaules. 
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llXEllCICES LJBnES EN MAIICIIAN'I' ou tN COUII.\N r. 

LC's deux leçons précédemment indiquées ou une combinaison de ces leçons, avec des 
flexions et des extensions au gré du professeur. 

INSTI\UJIIBNTS l!IOBJLllS, 

Lutte à la perche. 
Cmrne : Lu canne étant placée entre le dos et les coudes, exécuter dans celle position les 

exercices suivants : flexion des deux jambes; pas gymnastique sur pince; marche gymnastique; 
course cadencée, - passer les jambes puis le corps entre les bras et lu canne, - même 
mouvement en sens inverse. 

Sautoir mobile et fossé-sautoir combines : Saut en hauteur et en largeur, - saut en largeur 
et en hauteur. 

Appui pour les sauts en profo1ulew·: Saul en profondeur, - saut en profondeur en 
arrière. 
Perche pour les sm1ts : Exercices préparatoires, - sauts sans iuterruption. 

APl'A.I\EILS FIXES, 

Terrains à pentes inclinées: Course ascendante, - course descenduute (tians les gymnases 
où il sera possible de disposer le terrain de celte façon). 

Perches verticales : Monter, - monter pm· saccades. 
Corde lisse : i.Honte1· à l'aide des pieds et des mains. 
,Utit : Monter en plaçant une jambe de chaque coté du mât. 
Planche d'asscmt: Se soutenir, pendant un temps déterminé, suspendu par les phalanges à 

un échelon, - monter- quatre ou cinq échelons au plus, sans se servir des pieds, et en plaçant 
une main avant et l'autre après sur le même échelon, - descendre de même, - monter dix: 
échelons en se servant des pieds et des mains. 

Vieux mur : Assaut au mur. 
lEUX. 

l\Inrche accroupie, - rompre la chaîne, - le Brancartl imptovisé, - la Chaise à porteurs, 
- Balle à califourchon, 

NATATIOl."I', 

Application, 
EXERCICES o'oRDRR TACTIQUES. 

Passer de l'ordre en ligne à l'ordre en colonne, de pied ferme ou en marchant, - serrer- la 
colonne, - prendre les distances, - marcher en colonne, - changer de direction, - arrêter 
In colonne et la reformer en ligne, - rompre les pelotons ou les divisions, - former les pelo­ 
tons ou les divisions, - même mouvement étant de pied ferme, - contre-marche, - face en 
urrièl'c en colonne, - ployer la division ou le bataillon en colonne simple, - changement de 
direction de pied ferme, former la colonne sur la droite ou sur la gauche en ligne. 

B. Cours pratiques pour les élèves-tnstUnirlcc8. 
•• En,elsnement à donner dau1J les Jardins d'enranb1 ei d11n• les école• gardiennes à de• 

élèves de li à 7 an•• 

RXF.RCICliS LlDltES, 

Prendre la petite distance, - prendre la grande distance, - balancer les bras en se don­ 
nant les mains, - balancer une jambe en avant et en arrière en se donnant les mains, - 
balancer une jambe latéralement, - lâcher les mains, - fermer et étendre les doigts, - 
étendre les bras en avant, - étendre ou élever les bras latéralement, étendre les bras en 
arrière, élever ou abaisser une épaule, - balancer Ies bras en avant, - rotation des bras, 
mouvements d'inspiration à droite ou à gauche, - réunir les mains en avant, les bras allongés 
et les écarter horizontalement, - circumduction d'un brus en avant, - circumduction d'un 
brus en arrière, - battre des mains, - lancer un pied en avant, - lancer un pied en unièrc, 

64. 
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- flexion des deux jambes, - s'élever sur la pointe des pieds, - sautiller, - sautiller sur 
plnec en portant un pied en avant et l'nulre en arrière, - marche nu pas gymuastique, - 
course d'assistance 1mr trois ou pnr cinq, - course d'assistance au bâton, - course d'assistance 
fi ln corde, - sauts par trois, - étant fi genoux, 6C relever sans déranger l'emplacement des 
pieds, - course volante ou pas de géant, 

EXERCICES o'onDIIB, 

Croiser les bras par deux, - croiser les bras par plusieurs, - marche cadencée, - con­ 
version, - marquer le huitième pas nu moyen d'wi appel de pied, - lever les bras latérale­ 
ment en marchant, - marcher- alternativement sur lu pointe des pieds et sur le pied à plat, 
- formation sur un ou plusieurs rangs. 

JLUX, 

Sautiller en cercle, - flexion des deux jambes, - le Prisonnier, Evitel' lu balle. 

Il, IEusclgncnieu• à donner d1ms les éeolt"H primaire• dei dlles. 

i O À des jewies filles de sept à dix ans : 

EXERCICES LIBRES, 

A. Positions : Position ordinaire, - position de station. 
Il. Flexions : Flexion des doigts, étendre les bras en avant, - étendre les bras latéralement, 
- élever les brus <'Il avant, - élever les bras latéralement, - balancer les bras latéralement, 
- balancer une jambe en avant et en an-ière, - élever et abaisser une épaule, - élever et 
abaisser alternativement les épaules, - flexion des deux jambes, - mouvement respiratoire, 
- flexion de la tête. 

C. Exlwsiow;: Circumduction d'un bras en avant, - circumduction d'un bras en an•ièœ, 
- flexion cl extension des avant-bras sur les bras, - réunir les mains en avant el éenrtcr tes 
bras horizcntalcmcut , - lancer un pied en avant, - lancer un pied eu arrière. 

D. Pas : S'élever sur- !a pointe <les pieds, - pas en trois temps lt), - sautiller, - pas 
gymnastique sur place. 

E. 1'/arches : l\larche ordinaire, - marche de géant sur la pointe des pieds, - marche au 
pas gymnastique. 

F. Courses s Course des enfouis, - course galopante. 
G. Scmts : Principes et exercices préparatoires. 

EXERCICES LIBRKS Cl'i illARCIIANT ET KXERCICES D'ORDRE. 

A. Exercices [ondamentauœ : Alignement, - mouvement par flanc, formation d'un rang 
sur plusieurs mngs, - doublet· 1-m1· deux en marchant et dédoubler, - faire par le flanc en 
marchant, - ma,·qucr Ic pas et reprendre la marche cadencée. 

D. Combin((ison des mai ehes avec les exercices libres: Marcher par le flanc, - placet· les 
mains sur les épaules de l'élève précédente, - taper du pied au huitième pas, - làcher les 
mains, pincer les mains sur les hanches, - abaisser les mnins, - étendre les bras latérale­ 
ment, - abaisser les brns, 

C. Exercices d'ordre : Première leçon : marche pnr le flanc, - marche en spirale, - 
marche en serpentine, se reformer en ligne, - chaîne des dames. 

EXE11CICES AUX PhTITS 1:-ISTJ\IJIIILNTS IIIOB!LES. 

Course d'assistance au bâton, - course /1 la corde, - lutte au petit bâton, - lutte à 
ln corde. 

Corde à danser : Sautiller sur la pointe des pieds. 

\ 1) ras dtJ vanneau (K1bilzg1r gJ. 
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JBUX, 

Ëtont li genoux, se relever sons déranger la position des pieds, - battre le troisième, - ~o 
tenir en équilibre sur une jambe, - Irnnehlr- nu plus vite et par le plus polit nombre do snuts 
ii pieds joints un espace déterminé, - la Prisonnière, - la balle arrëtée dans le cercle nu 
moyen des pieds, - jeux divers. 

2° A des [eune« filles de dt'x li douse an3 .- 
Outre les exercices prescrits pour la classe précédente, le programme comprendra 

EXERCICES LIDRllS. 

A. Posi'ti'ons: Face à droite et face à gauche, - le demi-tour, 
n. Flexions: Êtendre les bras en arrière, - balancei- une jambe latéralement, - élever et 

abnisser simultanément les épaules, - rotation d'un bras, - rotation des deux bras simultané­ 
ment, - llcxion d'une jambe, l'autre ployée en orl'ièrc, - toucher le sol d'un genou, - 
circumduction d'une jambe, - rotation des pieds, - circurnduction du tronc, - rotation de 
lo tête. 

C. Bxtensions : Circumduction des deux bras successivement en avant, - circumduction 
des deux bras successivement en nrrière, - circumductiou des deux bras simultanément en 
avant ou eu arrière. 

D. Pas : S'élever alternativement sur la pointe des pieds et sur les talons, - pas gymnas- 
tique accéléré SUI' pince. 

E. Lllarclies : (Les mouvements de ln classe précédente.] 
F. Courses: Course SUI' place, course cadencée. 
G. Smlls : Sauts en avant pieds joints, -- sauts en nrrière pieds joints. 
Il. luttes: Lutte d'une main, les doigts croisés; lutte des deux mains, les doigts croisés. 

EXERCICES LIBRES EN MAll.CUANT sr EXlillCICF.S o'onoue. 

A. Exercices fomlamentcmx: (Comme dans la classe précédente.) 
B. Combinaison des marches ai:ec les exercices libres : Doubler par deux, - croiser les 

bras, - pas gymnastique sur place, - marche gymnastique, - marche ordinaire, - marche 
sur la pointe des pieds, - marque1· le pas, - reprendre la marche ordinuire, - taper du 
pied au huitième pas, - lâcher les mains, - frapper des mains au huitième pas, - croiser 
les bras, - pas en trois temps. 

C. Exercice» d>ordre: Deuxième leçon : doubler par deux de pied ferme, - marcher par 
le flanc, - croiser- les bras, - serpentine, - pas en trois temps, - se reformer en ligne, - 
arrêter, - exécuter- la chaîne des dames pnr lieux. - Troisième leçon : marcher par le flanc, 
marehce en cercle, - chaîne des dames avec pas en trois temps, - rompre le cercle et se 
formc1· sur la droite et sur quatre rnogs en ligne. 

EXERCICES AUX. INSTRUMlfüTS, 

(Comme dans la classe précédente.) 
Conie à clanser : Sautiller sur la pointe du pied droit, - sautiller sur ln pointe du pied 

gauche, - sautiller sur chaque pied alternativement. 
Canne ou bâton: Position de la canne, - extensions, - par la main droite porter la canne 

derrière le dos, - mème mouvement de la main gauche. 

liXEIICICES AUX APPAREILS FIXES. 

Vindas ou pas de géant. 

JEUX. 

La poursuite simple, - la poursuite traversée, - sauts obligés dans le cercle, - course à 
l'extérieur du cercle, 
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5o A ûes jeunes filles <le <louze à quatorze ans : 
Les exercices des deux programmes qui précèuont, auxquels on ajoutera los mouvements 

suivants i 
EXEIICIC66 LIDIIES, 

A, Positions: Le demi-tour sui· 1H pointe des pieds. 
B. Flexions: (Même~ mouvements que préeédciumcnt.) 
C. Extensious : Lancer les poings en l'air successivement, - lancer les poings en l'ai!- simul­ 

tanément, - porter un poing près de l'épaule, en avant et en nrelêre, 
D. Pus : Sautiller sur l11 pointe des pieds en portent un pied en avnnt et l'autre en ni·rière, 
- sautillce sur ln pointe d'un pied en portant en avant le toton de l'autre pied. 

E. 11/arcl,es: Mnrchcr en avant et en urriêre sur la pointe des pieds, les jnrrets tendus, - 
marcher sur les talons, les jarrets tendus. 

E. Cout'ses : Course libre ou o. volonté. 
G. Sauts : Saut en largeur- avec élan, - saut en hauteur avec élan. 
H. luttes: Lutte des phalanges, - lutte des poignets croisés. 

sxsncicss LIDl\ES ET SXf.RCICES D'Ol\01\E. 

A. Exercice» fondamentaux: (Comme aux programmes précéilents.] 
B. Combinttison des marches avec les exercices 'tibres : {Comme précédemment.) 
C. Exercices ,l'ord1·e: Quatrième leçon : Prendre ln grande distance, - foire par le ffanc p11r 

quatre, - croiser les bras, - conve1·ser, lâcher- les mains, - croiser les hrns par deux, - 
converser par deux vers l'extérieur, - converser pai- deux vers l'intérieur pour se réunir par 
quatre, - conversion par quatre-et ptir deux, - même mouvement avec le pas en trois temps, 
- se reformer en ligne sur quatre rangs. 

Cinquième leçon: Étant en ligne par quatre, chaine des dames, - même mouvement avec le 
pas en trois temps,- mettre les élèves face en avant,-füire par le flanc droit,-croiser les bras 
par deux, - marcher par deux, - former le cercle, - arrêter, lâcher les mains, - faire face 
à l'intérieur,- donner les mains à ses voisines, -lever les bras dans le cercle ~ntérieur, cercle 
extérieur, former la chaîne et serpenter au-dessous des bras du cercle intérieur, - répéter ce 
mouvement en înteevertissant les rôles, - arrêter, - marcher Sul' deux rangs, dédoubler et 
se former sur la droite et sur quatre rangs en ligne. 

BX6RCICF.S AUX PETITS INSTIIU!IENTS. 

Lulle à la perche, - corde ù danser : répétition des exercices précédents au moyen de la 
rotation double, - pas en trois temps, - la double corde, - le demi-tour. 

Canne : Porter la canne horizontalement derrière le dos. 

l60X. 

La chaise à porteurs, - jeux divers. 

5° A des demoiselles tle quatorce ans et au-delù : 

Les exercices des Ages précédents. Chants d'une mélodie agréable destinés i1 servir d'aceom­ 
psgnernent aux exercices. 
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XXll. - Créatitm d'un cours de droit constitutionnel et administratif dans 
les écoles normales. Rappo1·t mi Roi. Arrêté 1'oyal. 

1'0 fén•lca• 181D, 

RAPPORT AU ROI. 
S1111,, 

Au nombre des matières que doit nécessniremeut embrasser l'enseignement donné dans les 
écoles normales primaires de l'État, les arrêtés royaux du t 1 novembre 1845 et du -15 décem­ 
bre 1860 placent II les éléments de pratique administrative, - l'explication de lu Constitu­ 
tion, des lois, arrêtés et règlements relatifs à l'Instruetîon primaire, - la tenue des registres 
de l'état civil, - la rédaetiou des procès-verbaux, les formules d'actes, la législation des 
fabr-iques d'église ". 

Le plan d'études publié en 1868 a élagué du cours ln tenue des registres de l'état civil, la 
réduction des procès-verbaux, la législation des fabriques d'église. Il a donné plus d'imper­ 
tance aux autres matières et r a ajouté un enseignement économique. Le cours a pris alors ln 
rubrique : " Notions de nos lois organiques et notions d'économie sociale, " 

C'était une pensée féconde que d'associer ainsi deux gcmes d'études qui se complètent de la 
manière la plus heureuse. 

!\fais l'enseignement du droit constitutionnel, tel qu'il a été organisé en 1868, ne répond 
plus aux besoins de la situation actuelle; il faut lui donner une irnpoi-tance plus irrande si l'on 
veut que l'amour el le respect qu'inspirent aux hommes d'aujourd'hui les principes fondumeu­ 
taux de noire charte nationale, se transmettent à Jeurs descendants et résistent ,\ l'action 
d'influences puissantes qui essayent de les altérer. Pour que les générations qui s'élèvent 
puissent résister à ces efforts, les Instituteurs que nous leur pré-parons doivent être mieux 
initiés qu'autrefois aux maximes sur lesquelles notre Constitution repose. 

Aucun moyen ne peut mieux favoriser le développement dt, sentiment national qu'un ensei­ 
gnement fructueux des principes constitutionnels. Donné avec talent: dans un esprit de 
sincère patriotisme, cet enseignement, au sein des écoles normales, sera bientôt le moyen pat• 
excellence de former des instituteurs dignes et capables d'inspirer à leurs élèves un attachement 
profond pour " les grandes institutions qui garantissent l'ordre en même temps que la liberté 
et sont la base la plus solide du trône n. 

Le maître retracera d'abord à grands truits l'histoire de nos institutions politiques actuelles 
cl montrera comment elles sont conformes aux mœurs du peuple belge, comment les origines 
s'en retrouvent dans nos vieilles chartes et dans ces joyeuses-entrées où nos pères stipulaient 
des garanties pour le maintien de leurs libertés et de leurs droits; abordant l'examen de la 
Constitution en elle-même, il fera ressortir de quelle façon heureuse elle réalise l'application 
des règles les mieux adaptées au Gouvernement d'une nation libre; les mémorables discussions 
de notre Congrès national Jui fourniront des citations du plus haut intél'êt cl feront passer dans 
son enseignement l'esprit qui animait cette illustre assemblée; enfin, pour n'oublier aucun 
des motifs qui doivent nous rendre cette Constitution chère, il passera rapidement en revue les 
progrès que, dans le cours d'un demi-siècle, elle nous a permis d'accomplir, 

Tel sera le caractère de la partiegénérale du cours. 

Recherchant ensuite de quelle manière les prescriptions constitutionnelles ont été mises en 
pratique, le maître examinera nos lois politiques et adrninistratives ; l'étendue de la matière 
l'obligera à circonscrire s011 enseignement, mais il devra cependant disposer du temps voulu 
pour présenter clans un ordre méthodique les parties les plus importantes et les plus usuelles de 
nos lois organiques. 

Arri,·é i, cc point, l'enseignement des notions élémentaires de notre droit public amènera le 
maitre, par une transition naturelle, li s'occuper des éléments de l'économie sociale; li initier 

6~. 
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le futur instituteur aux principes qui régissent ln condition matérielle de l'homme vivant en 
sooiété ; 1t lui montrer ln distribution do ln richesse soumise à des règles que les combinaisons 
nrttflciclles sont impuissantes n remplacer. Ces éléments touchent aussi aux devoirs moraux c11 
prouvant quo l'ordre et 1.1 prévoyance, l'épargne et ln tempérance sont les seuls moyens cffi­ 
cnces dont l'homme d isposc pour améliorer son sort. Do pareilles notions sont au nombre des 
plus précieuses que lo noi-maliste, devenu instituteur, pourra faire pénétrer, plus tard, dans 
l'esprit de ses élèves ; clics permettront ù ceux-ci d'aborder avec un courage éclairé la lutte 
contre les difficultés de la vie ; enseignées dans les cours d'adultes, clics réconcilieront quel­ 
quefois avec les lois sociales des cœurs prêts à s'égarer; clics seront le plus puissant antidote 
coutre des doctrines qui surexcitent souvent, mais qui trompent toujours les espérances et qui 
réussissent seulement à entretenir parmi les citoyens des inquiétudes fatales aux intérêts de tous. 

Les connaissunces juridiques très élémentaires quo les normalistes auront acquises par l'étude 
de ln Constitution et des lois organiques produiront encore un autre résultat heureux ; elles 
permettront de donner plus do portée aux notions de droit commercial, déjà comprises aujour­ 
d'hui dans les leçons de comptabilité qui figurent nu programme. Ce cours pourra mieux alors 
appeler l'auention sur les principes généraux du droit civil, Indispensables à l'intelligence des 
lois commerciales et relatifs à l'organisation de ln famille, à ln rapacité civile, à la constitution 
de ln propriété, aux divers contrats. 

Pour atteindre ces résultats, les cours élémentaires du droit constitutionnel et aclminislrnlif 
doivent être érigés en cours spéciaux et confiés à des professeurs possédant des connaissances 
juridiques assez. approfondies. Ils se chnrgeront en même temps d'enseigner les notions 
d'économie sociale et les principes les plus importants du droit commercial. li faudra donc 
confier cette tâche, autant que possible, à un docteur en droit. 

Chargée par I'nrrêté royal organique de régler l'emploi du temps dans les écoles normales, 
mon administration s'est assurée que l'introduction du nouvel enseignement, en y consacrant les 
heures nécessaires, n'nmènera point, pour les norrnalistes, une augmentation notable de travail. 
Le seul inconvénient qu'auraient pu présenter les innovations projetées n'est donc pas à 
craindre. 

Si Yotre l\lajeslé approuve le plan des réformes dont j'ai essayé de démontrer J'utllité, je la 
prie de vouloir bien revêtir de sa signature le projet d'arrêté ci-joint. 

Je suis, Sire, de Vo!re Majesté, 

Le très respectueux, très fidèle et très dévoué serviteur-, 

le lJJinistre de l'Instruction publique, 
p. VANUUMBÉECK. 

•o tévrler t.829. 

ARRÊTÉ ROYAL. 

LÉOPOLD Il, Ro, nss BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les arrêtés royaux des H novembre 1845 et -rn décembre 1860, ainsi que le plan d'études 
pour les écoles normales primaires de l'Élal, en date du 10 octobre 1868; 
Sur le rapport et la proposition de Notre l\Jinistre de l'Inslruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1"'. Il est institué, dans les écoles et les sections normales de l'État destinées à la 
formation d'instituteurs primaires, un cours élémentaire de droit constitutionnel et adminîs­ 
tratif', comprenant : 

A. L'histoire sommaire des institutions politiques du pays; 
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B. L'étude de la Constitution et des lois qui s'y rattachent. 
Un arrété ministériel, modifiant le plan d'études actuel, énumérera los lois qui seront com­ 

prises dans cet enseignement, 011 d lstlnguant celtes qui devront être examinées en entier do 
celles dont on se bornera à fail'c eonnaltre les parties les plus importantes ; 

C. L'étude de ln loi et des principaux règlements sur l'instruction primaire, 
A1rr. 2. Lo cours élémentaire de droit constitutionnel et adminlstratif sera donné, dans 

chacune des écoles cl section? normales, pur m1 professeur spécial, qui sera, autant que possi­ 
ble, porteur du diplôme de docteur en droit. 

Al\T, 5. Le professeur spécial de droit constitutionnel et administratif sera également 
chargé d'enseigner : 
t • les notions d'économie sociale; 
.2° les' éléments du droit commercinl, précédés d'un exposé des principes généraux du droit 

civil dont la connaissance est nécessaire pour l'intelligence du droit commercial. 
L'enseignement des éléments du droit commercial dans les écoles et les sections normales 

d'instituteurs sera désormais distinct du cours de tenue des livres; il portera sur les dispositions 
les plus importantes du premier et du troisième livre du Code de commerce. 

ART, 4. Notre Ministre de I'Instruetion publique est chargé de l'exécution du présent a1·rèté. 

Donné à Bruxelles, le 20 février 1879. 
LÊOPOl,D. 

Par le Roi: 

Le 1Jliuisll'e Je l'lrtstt·uction pitblique, 
p. V ANIIUIIBÉECK. 

---~O><~"o---- 
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XXIII. - Nombre total des heures de leçons par semaine et nombre des 
heures consacrées à quelques branches principales d'ensei9nemeut dans 
divers pays. 

a) ÉCOLES NORMALES D
1
lNSTITUTEUI\S. 

OtSIGNATIOM DES PA.YS. 

TOTAL 
des 

IIEUI\ES PAll 

SEMAll'IE, 

Obse1·vcitio11s. 

4. Belgiq1.1e. 
4<• année . 
2• - 

2. France. 
~••année 

3. Prusse. 
,fro année 

,. BCIVÏl!1"8. 

,f•~ année 

38+2(()1 u 
37+2({) » 

•• 1 35 + 2 ({) • 

• •• 1 35 + 3 (/) 
34 + ,j ({) 

.,rn+2(/) 

IS. Hambow·g. 
1, .• année • 
!• - 
3• - 

6. Royaume de Saxe. 
,fr., année. 

,. - . 
fi• - 
6• - 

7. A utrictie­ 
!•• année 

8. Berne. 
,tre année 

9. Italie. 
1•• année • 
2• - 
3• - 

-10. Pays-Bas. 
-1 •• année . 

30 
J,f 
2ï 
25 

-----1-1-1-1-1---1 

,----1--1-1-1-1--- 

----1-1-1-1-1---1 
29 
30 
31 

----1--1-1-1-1---1 
36 
36 
35 

1----1-1-1-1-1·---1 
37 
39 
3!1 
39 
37 
32 

-----1-1--1--1-1----1 
28 
29 
30 
29 

1----1--1-1-1-1---1 
43 
43 
40 

3J 
33 
33 

22 
23 
22 
23 

,f 
3 
3 
2 

2 
2 
3 

0 

5 
4 

4 
5 
4 

3 
5 
O(a) 

,f 
3 
6 

3 
3 

» 

2 
2 

Il 
Il 
4 
4 

0 

• 

5 
5 

6 
4 
4 

4 
4 
3 

4 
4 
4 
4 
4 
3 

4 
4 
4 
4 

7 
7 
7 

6 
6 
4 ½ 

4 
4 
3 
3 

3 
3 
2 

•• 

3 
3 
2 

3 
3 
a 
3 

5 
5 
1 

4 
3 
3 

7 (6) 4 
7(6) 4 
5(4) 5 
4(3) 4 
2 4 
2 3 

3 
3 
3 
3 

5 
4 
3 
2 

3 
3 
2 

6 
5 
5 

1----1-1-1-1--1---1 

4, ½ 
3 
1 ½ 

1-----1-1-1-1-1---1 
2 
2 
2 
2 

3 
3 
2 
2 

3 
3 
2 
2 

" 
" 

4 
4, 
3 

2 
2 
3 
3 
2 
2 

4, 
4, 
7 
5 

4 
4, 
2 

4 ½ 
3 ½ 
5 

2 
2 
2 
2 

{signifie {amltali{. 

(a) Y compris ln pratique 
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b) ÉCOLES NOlUIALES u•1NSTITUTHICES. 

TOTAL l ~ ~ .; ~ ~ E 0) i ~rl 
des 0'J QJ :a ·- ,a = ots1c11moN DES PUS. g, j -; j c ;; -r Ol1scrnutio11s. 

IIBUln:s l'AI\ ~ "' i1 . ., ;J •...• 
~ & 8 ~ g -à_ 

S~AI.\INE, c ., ~ .~ 
.::l "' ~ Jl 

l/el9ique. 
4 •• un née • . . • • • 32 •1 5 4 3 2 
2• - • . . . • • 3,i,. 3 li '• 3 3 
3• - . • • • • • 28 3 4 4 2 2 
.\-• - . . • . . . 28 '2 4 4 '2 2 

, [,•1·<t1lC:B. - - -.- - 

f •• année • . . . • • 3'2 + 2 (() ,. ~ " • » 

2• - . • . . • • 31 + 2 (() • » • • • f signi 
3• -· . . • . . . 30 + 2 (/) ., » » • • 

. Prusse. 
I•• aunéc •..... \ 
• _ Il n'a pas encore été dressé do plan d'études officiel 

2 • · • • • • et uniforme pom· les écoles uorruales d'lustttutrices. 
3• - ..•••• 

• Hrwièrs. 
•1•• année . • . . • • 31 ., li '• '• i! 
2• - • • • • • • 3·1 » 5 4 4 2 
3• - . • . • • . 31 " 5 4 4 2 
4• - • . . • • • 3-i 6 5 3 3 3 
IS• - • . • • . • 35 7 5 3 3 3 

• Jloym11111;1 de Saxe. - - 
◄,. an née . • • • • • 30 + 7 ({) » 4 1 3 3 
'2• - . . . . • • 30 + 7 (fi O 4 4 3 3 
3• - . • . . • • Ji! + 5 (/) 4 3 .i, '2 3 f signi 
4• - . . . . . . 3i! + t'> ({) 5 3 4 i! 2 
5• - • • • • • • 31 + 5 ({J 5 3 4 ·1 '2 

. Autriche. - -- - - 
•I •• année . . • . . • 27 • 4 3 4 4 
2° - • . . . • . 28 3 4 3 3 4 
3• -- • • • • • • 28 5 4 3 2 IS 
4• - • . • . • • 26 9 4 3 •I 3 

. Berne. -- -- 

1 rc armée . . . . . • 45 3 7 • ~ t 3 
t• - . . . . . . 1,s ½ 3 ,1 (j • 5 2 t 

'. B. Une 5• année d'éludes 
vient d'être ajoutée. 

1 1 
---l•----1 

. Italie. 
t,. année • • . • . 33 • 6 • 4 ½ 4 ½ 
2q - . . . . . . 33 3 6 • 3 3 ½ 
3• - . . . • . 33 3 4 ½ » ·1 ½ 5 

Pays-Bas. - - -- 
·1re année • . . . • . '2"2 o 4 '2 3 '2 
2• - . • . . . . 'il:j • 4 '2 3 2 
3• - • • . . • . '22 '.2 3 '2 2 2 
4' - • . . . • • '23 2 3 2 'il '2 

7 

66 
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XXIV. - Lisle des manuels classiques en nsage dan.s les écoles normales 
primaires, pendant l'année scolaire 1881-1882. 

Paul Janet. 
Henri Marion. 
Ad. Franck. 
Th. Braun. 

fl!OllALE, - SAYOlll-Vl\'llB, 

Cours de morale. 
Leçons de morale. 
Èlémcnte de morale. 
Cours d'éducation. 

Th. Braun. 
L. Gcnonceaux. 
V. l\lirguet. 

Id. 
Charbonneau. 
J. Aubm·t. 
B. Van Hocck. 
Dittes-Wendcl. 

Id. 
Id. 

Rykens. 

PÊOAGOGIE BT ft!ÉTIIODOLOGl6, 

Cours de pédagogie, 
Cours de psychologie pédagogique. 
Règles 11 suivre dans l'éducation des enfants. 
l\lêthodologie. 
Cours de pédagogie. 
Cours de méthodologie spéciale. 
Algcmecnc methodelcer. 
l\Iethodick voor de volksschool. 
Schets dei· opvocd- en onderwijskuncle. 
Geschiedeuis van de opvoeding en hct onùerwij s. 
Opvoedkunde. 

Fr. Collard, 
O. Hennebert, 
Van Hollebeke et Merten. 
E. Legouvé. 
Charles André. 
Il. Van Hollebeke. 
Th. Braun. 
Th. Barrou. 
Géruzet. 
La Fontaine. 
Boileau, 
J. Racine. 
J • V an Boers. 
D. De Groot. 
D. Slecckx. 
D. l\Iinnaert. 
J. Van Beers, 
L. Genonccaux. 
K. Ledcganck. 
II. Conscience. 

Id. 
Id. 

'I'ollens. 
Ililderdijk. 
Schrant, 

LANGUE IIIATEl\NELLE, 

Grammaire française. 
Id. 
Id. 

L'Al't de la lecture. 
Leçons choisies de littérature et de morale. 
Chrestoma thic française. 
Cours gradué de lecture. 
Éléments de littérature ou méthode de composition et de style. 
Préceptes de littérature. 
Fables. 
L'A1·t poétique. 
Andromaque, Athalie, Britannicus. 
Nederlandsehe spraakleer, 
Nederlandschc spraakkunst, 
Styl- en lctterkunde. 
Nederlandsche leesboek, 
Keur- van prozn- en dichtslukken. 
Leesbcck, derde deel, 
De Dl'ic Zustersteden. 
Wat eene moeder Jijden kan. 
De Loteling. 
lloe men schilder wordt. 
Overwinteeiug op Nova-Zembla. 
Floris de vijldc, Willem van Holland. 
H.edcvoering over de hulpmiddelcn tot welsprekendheid bij de 

oudc en de nlcuwe volkcn. 
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Il. Erkolentz. 
Scl1!ilî er , 
Gœthc, 
Schiller. 
Lessing. 

Deu tsehes Lesebuch. 
Grarnmntik , 
Hermann und Dorothea. 
Der Spnzicrgnng. - Das Lied der Gloeke, - Wilhelm Tell. 
Mina von Harnhelm. 

SHCONDB LANGUE ODLIGATOII\E, 

Fr. Collard. 
Vnn Hollebeke et Merten. 

Grammoire française. 
ld. 

l\laurice Valère et L. Gononeenux. Livre de lecture, 2° et 5• parties. 
Charles André. Leçons choisies de littérature. 
n. Vnn Hollebeke. Chrestomathie française. 
Th, Barrau. i~léments de littérature ou méthode de composition et de 

style. 
Fables. La Fontaine. 

J. Racine. 
Claes. 
Klcintjcns. 
Vca·straete et Doms. 
Vnn Driessche, 
J. Van Beers. 
A.-J. Germain. 
lleremans. 
D. 1\linnacrt. 
J. Van Heers. 
L. Genonceaux, 
U. Conscience. 

Id. 
Id. 

ÉmileOUo. 
Sydow et Gillet. 
Aug. Braun. 
U. Erkelenta, 
Émile Otto. 
Haufî, 

Id. 

L. Genoncc:rnx. 
Id. 
Id. 

Duflef, 
Lequarré. 
l\loke. 
L. Oenonceaux. 
Wynne. 

Dufief. 
J .. Mouzon. 
A. Houzcan de Lehaie, 
Il. Fabre. 

Andromaque, Athalie, Britannicus. 
Cours complet de langue flamande. 
Grnmmaire flamande ù l'usage des Wullons. 
Cours complet de langue flamande. 
Cours théorique et pratique de langue flamande. 
Grondrcgcls der Nederlanschc speaakleee. 
Grondregels der Ncderlandsche spraakkunst. 
Beknopte Ncderlundsehc spraakleer. 
Kcur van dicht- en prozastukken, 
Eerste lees- en leceboek. 
Lecsboek (tweede en derde declen). 
Wat cene mocdcr lijden kan. 
De Loteling. 
Blinde Rosa. 
Nouvelle grammaire allemande. 
Grammaire allemande, théorique et pratique. 
Deutsches Lesebueh. 
Deulschcs Lesebuch, 
Lectures allemandes. 
l\Iürcben. 
Lichtenstein. 

UISTOU\E, 

Cours d'histoire de Belgique. 
Itisteire ancienne. 
Histoire du moyen âge et histoire moderne. 
Histoire du moyen :îgc. 
Manuel d'histoire du moyen âge. 
Histoire de Belgique. 
Ilelgischc gesehicdenis. 
0verzieht dei· nlgemcenc geschiedenis. 

GÉOCRA.PHIR. 

Cours gradué de géographie. 
Cours de géograpliie. 
L\Ianucl élémentaire de géographie physique. 
Cours de géographie. 
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J, Sottinu. 
A.-J. Germain. 
A. Sluys, 
L. Gcnonccnux. 
Sterek, 
(Édition du Willems fonds). 
A.-J, Germain. 

Kleyer. 
·Rd. V ersehnffelt, 
Ed. Delville. 
Ciroddc. 
Servais. 
Falisse. 
F. Sehoonjans. 
A. Cambier, 

Id. 

Rebiorre. 

Falisse et Graindorge. 
Boul'don. 
Maingic. 
Sonnet. 
Jérôme Delalande. 

Traité de géogrnphic générale. 
Mnnuel de géogrnphie. 
Géographie intuitive, 
Essai d'une géographie générale. 
Géog1·aphic des écoles moyennes, 
Grondbcginsclen der nntuurkundige nardrijkskuude. 
Bcknopto aardrijkskunrlo. 

MATIIÉDIATIQUliS, 

Traité d'arithmétique. 
Traité d'ueithmétlquc. 
Leçons d'arithmétique élémentnirc. 
Leçons d'iu-ithruétique, 
Traité d'arithmétique. 
Leçons d'arithmétique. 
Annvankelijke lessen in de theoretisehe rekenkunde, 
Êtémcnts de géomét1·ie d'après Legendre. 
Géométrie élémentaire à l'usage des écoles moyennes. (Écoles 

normales d'Institun-iccs.] 
Premières notions de géométrie. (Écoles normales d'institu- 

triccs.] 
Traité d'algèbre élémentaire. 
Éléments d'algèbre. 
Traité d'algèbre. 
Éléments d'algèbre. 
Tables de Iogai-ithmes. 

Ganol. 
hl. 

RegO\lt. 
Fleury et Duguet . 
Paul Poiré. 
l\liehelet. 
J. Chalon. 
Crépin et Poncin. 
Crépin. 
Ed. Yerschaffelt. 
Teirlinck. 
Schrevens. 
Gillekens. 
Dubrulle. 
Spruyt. 
Vander Stadt. 
Thomé. 
Van Hulle. 

Id. 
Burvenîch. 
P. Witte. 

SCIENCES NATIIRllLLES, IIYG!ÈNE1 .1.Gl\lCULTUllE. 

Traité élêmeutaire de physique. 
Cours de physique purement expérimentale. 
Notions de physique. 
Physique. 

(ri. 

Traité de chimie élémentaire. 
:'\!anuel de sciences naturelles. 
Botanique élémentaire. 
lUanucl de la flore de Belgique. 
Traité élémentaire de zoologie. 
Botanique tl l'usage des normalistes. 
~fonuel d'hygiène privée et d'hygiène scolaire. 
'I'raité de la culture et de la taille des arbres fruitiers. 
Arboriculture. 
Le jartlin potager-. 
lleknoptc lecrbock dei- natuurkundc. 
Leerbeek der dierkunde. 
Boomlcelt. 
Moes hovcn ierdcrij, 
Practischc boomtcclt. 
Plantkunde. 

NOTIONS DE DROIT C0,'ISTl'l'UTI0NNEL' DE DII0JT t:0ln!ERCIAL ET o'ÉCONOmE socnr,s, 

Masson et Williquct. lranue! de droit constltutionnel, ch-oit civil, droit commer­ 
cial, etc. 
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Clseys. 
Parisel. 

üewez. 

Manuel do droit et d'économie politique. 
Les lois constitutionnelles et organiques. Exposé du droit 

politique belge. 
Ln Constitutiun belge. Organisatlon de ln province et de ln 

commune. 

ÉCfilTUl\6 t'r TENUll DES LIVnEs. 

Callewacrt, De Jaegher et Dierckx, IUélhodcs de cnlligraphia. 
Jules Sobry. Exposé méthodique de ln tenue des livres. 
1 •• Lcclercq. Illonucl de sciences commerciales. 
!Ucrlcn. Traité élémentniro do commerce. 
Clcykens. J'\lanucl tic sciences commereiales. 

E. Vunder Haeghen , 
N. Brcitholf. 

Soubro. 
Van Yolxem, 
Panseron, 
Jaspar, Henrnrd el Dnguet. 
Gautie1• et Girard. 
Watclle. 
Aerts, 
Papin. 
Wntellc. 
Gauthier. 
àliry et de Hoone. 
Aerts. 
1\liry en Nevejans. 

DOCl[. 

Id. 
Id. 

llavoet. 

Cines. 
Van Driessche. 
L. Genonccaux:. 
Conscience. 
J. Van Beers, 
D. l'tlinnacrf. 

Émile Otto. 
Sydow et Gilbert. 
Émile Otto, · 

DESSIN. 

Traité général de l'enseignement des arts du dessin, publié 
avec le concours de plusieurs artistes et professeurs sous 
la d ircetion de Louis Ve Taeyc : 

Cours de dessin à main libre. 
Cours de projections (pour le professeur). 

IIUSIQUll. 

Solfège. 
Id. 
Id. 

Solfège en canons. 
Solfège pratique des orphéons. 
Solfège théorique cl pratique de musique vocale. 
Solfège gradué. 
Solfège. 
La lyre des écoles belges, 
Chanis d'école. 
Chanis d'école, 
Grondbeginselen del' loonkunst. 
Keus van zangen ten gcbruike der muslck-eonscrvntcriums , 
normale en lagere scholen, 

GYMNASTIQUE, 

Guide pour l'enseignement de lu gymnastique des g:.-.rçons. 
hl. Id. des filles. 

Traité de ~ymnastiqur. 
Ilet commando in het ouderricht dei· schoolgymnastiek. 

ÉTUDE PRATIQUE D'UNE TROISlliDIE LANGUE. 

Lanque flamande. 
Cours complet de langue flamande. 
Cours théorique et pratique de langue flamande. 
Leesboek, 
W nt ccne moedcr lijden kan. 
Eerste lees en lcerhoek. 
Kcur van dicht en proznstukkcn. 

langue allemande. 
Nouvelle grnmmaire allemande. 
Grammaire allemande, théorique et pratique. 
Lectures allemandes. 

67. 
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Mühl. 
Aug. Braun. 
li. Btkelcnz. 
Grimm. 
Kotzebue. 
llnuff. 

Hegener, 
Plate. 
lUaui·on. 
Sad!er. 

Id. 
hl. 

Daniel de Foë. 
Macaulay. 

Cours complet de langue allemande. 
Dcutschcs Lesebueh. 
Deutsches Lesebueh. 
l\liirchen. 
Die deutschcn Kleinstüdter. 
Lichtcnsteln, 

Langue a119laise. 
English Primer- en ûrst rcndiug book. 
Cours gradué de langue anglaise. 
Petite grnmrnairc anglaise. 
Guide de ln conversation. 
Grammaire anglaise. 
Cours tic thèmes gradués. 
Robinson Crusoë. 
The history of England. 

XXV. - Tubleau des leçons modèles données par le professeur de pédagogie 
et tes institiueur« aux écoles d'application de IJlons et de Hasselt, pendant 
l'année scolaire i880--i88L 

A. - École d'appllcatlon annexée i1 l'école uorlllalc tic lions (l11~tit11- 
tcurs). 

PREMIÈRE SÉllIE, 

Arithmétique. 
· Formes géométriques. 

Géographie. 

Grammaire. 

Sciences naturelles. 

Système métrique. 

Lecture expressive. 

Langue française. 

Troù;ième clegré. - Deuxième année. 
Exposition raisonnée <le- la numératien parlée. 
Détermination expérimentale du rapport de !a circonfërence au 

diamètre et mesure de la circonférence. 

Troisième degré. - Première a11née. 
La Hollande. 

Deuxième degré. - Deuxième cmnée. 
Accord du pronom. Appliourions. 

Deuxième degré. - Première urwée. 
Le pétrole. 

Premier âeqr«. - Deuxième année. 
Mesurage de longueurs et opérations sur les nombres obtenus. 

Premier degre. - Première année. 
Lecture. Écriture et orthographe. Étude de la voyelle nasale 1m. 

Géographie. 

01:.ux11h1c SÉnrE, 

Troisième degré. - Deuxième année. 
Influence de la tempérance sur la santé. 

Troisième de91·é. - Première année. 
Leçon d'analyse grnmmntlcale et syntaxique. 

Deuxième degré. - Deuxième cwnfe. 
Exercices sur la sphère : Voyage de Christophe Colomb. 
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Arithmétique. 

Lecture. 

Récit moral, 

Sciences naturelles, 

Langue maternelle. 

Sciences naturelles. 

Lecture courante. 

Al'ithmétique. 

Chant. 

QUAlRIÈIIIE SÉUIR. 

Troisièm» degré. - Deuxième année. 
Les principes relatifs aux changements que subit une fraction 

par la multiplication et la dh ision de ses termes. Démons­ 
tration par le procédé graphique. 

Les mammifères. Caractères généraux. 

Troisième deg1·é. - Première cinnée. 
Mesure des arcs et des angles. 

Deuxième cleg1·é. - Première année. 
Préparatiouàl'étnde de l'hlstolre. Principales races d'hommes: la race nègre. 

Aritlunéfiq•1e. 

Sciences naturelles. 

Formes géométriques. 

Deuxième degré. - Première a11111ie. 

Explication intuitive de la division an moyen de pièces de 
monnaie. 

Premier degré. - De11xiè111e cmnée. 
Sujet : La poule, 

Premier degré. - Premiè1·e annell, 

Les méchants n'ont point d'amis. 

TROISIÈME sëma, 

Troisième degré. - Deuxième a11née. 
Ln porosité et la compressibilité. 

Troisième degré. - Premièl'e année. 
Explication du provo rbe suivant Petit à petit l'oiseau fait 
son nid. 

Deuxième deg,·é. - Deuxième a1111êe. 

Les minéraux : Notions sui· le calcaire. 

Deuxième tleg,·é. - Première cmnée. 
Sujet : Ne tourmentez jamais les animaux. 

Premier clegré. - Deuxième cmnée. 
Additions de postes égaux, Multiplicatioos et divisions corres­ 
pondantes, Nombres de soixante-dix à quatre-vingts. 

Premier degré. - Premièl'e armée. 
La moisson. (Battmann.) 

Premier degré. - Deuxième année. 
Le pigeon. 

Premier deqr«. - Première <innée. 
Formes géométriques et dessin. Le losange; dessin d'application. 

Sciences naturelles. 

Géographie. 

Système métrique. 

Deuxième degré. - Deuxième année. 
Lecture de la première planchette relative au territoire com­ 

munal. 

Cll'CQUIÈ31E SÉRIE, 

Troisième degré. - Deuxième année. 
Rapport entre les poids et les mesures de volume et de 

capacité. 
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Langue flamande. 

Langue française, 

Formes géométriques. 

Premier 1lcgré. - Deuxième année. 
Préparation à l'étude de l'histoire. Les ancêtres. 

Premier degi-é. - Première mmêe. 
Sciences naturelles. 

Sciences naturelles. 

Histoire, 

Lecture. 

Géographie. 

Formes géométriques. 

Troisième degré. - Preniier-e année. 
Lettre à un père le jour do sa fête. 

Deuxième cleg,-é.. - Deuxième mrnée. 
Dictée d'application sur l'accord des pronoms relatifs. 

Deuxième degré. - Première année. 
Aire du carré et du rectangle. 

La laine. 

SIXIÈlll& SÉI\IE, 

Troisième degré. - Première année. 
Les organes des sens : l'œil. 

'Troisième degré. - Deuxième crnnée. 

Jacques van Artevelde. 

Deuxième deg,-ê. - Deuxième année. 
Sujet : La nature est une bonne mère. 

Deuxième cfegré. - Première année. 
Le ennton : lecture de la carte, 

Premier 1le9ré. - Deuxième année. 
Le carré et le rectangle : comparaison. 

B. - École d'appllcntlon ao1u~xée à la section normale clc Dnssclt 
(l118tltotenrs}. 

Lecture. Écriture. 
Langue maternelle. 

Jd. 
Calcul. 
Système métrique. 

Id. 

Premier clegrê. 

Apprendre une lettre. Combinaisons. Exercices d'orthographe. 
Exercices de mémoire et de langage. Une petite fable. 
Grammaire. Première notion du nom. 
Apprendre le nombre dix. Quatre opérations. 
Le mètre. 
Le litre, 
Yaleul' des monnaies d'argent. Payement. 
Points cardinaux. 
Indiquer- sur le plan de la salle de classe la pince occupée pat' 
les élèves, les meubles, etc. Direction, aspect, 

Préparationàl'étudcdcl'histoire. Entretien : oncle, tante, cousin, cousine, neveu, nièce. 
Id. te conseil communal; le bourgmestre. 

Formes géométriques. Faire des carrés au moyen de petits bâtons et de boules de cire, 
Id. Analyse du cube. 

Id. 
Géographie. 

Id. 

Id. 
Dessin. 

Id. 

Id. 

Faire construire un cube. 
Première leçon. Position de points par rapport li un autre. 
Apprendre à dessiner un ornement déterminé, composé lie 
lignes droites. 

Faire trouver un dessin composé de lignes droites. 



( 169) t N· see, J 
Sciences naturelles et leçons de 

choses. 
Id. 
Jd. 
Id. 
Id. 

Id. 
Jd. 

Gymnastique. 
Chant, 

Lecture flamande. 
Langue maternelle. 

Id. 
Écriture. 
Calcul. 

Id. 
Transformation de nombres entiers en expressions fraction­ 

naires équivalentes. Procédés graphiques, intuitifs. 
Mètre carré. Décimètre carré. Rapport. Écrire des nombres 
exprimant des superficies. 

Le litre; multiples et sous-multiples. Rapports avec le mètre 
cube, etc. 

Géographie, Les cinq parties du monde sur la sphère. 
Id. Voyages sur la sphère. 
ld. Bassin de l'Escaut. Provinces qui en font partie. 

Préparationàl'étudedel'histoire. Races d'hommes, 
[d. Comparaison, d'après un tableau. d'une race de sauvages avec 

une race civilisée. 
La famille royale. 
Surface du cylindre enseignée d'une façon pratique. 
Espèces de triangles. 
Dessiner sur réseau des polygones réguliers de différentes 
grandeurs. Tracer d'une façon empirique des circonfé­ 
rences de différentes grandeurs. 
ttude d'un oiseau rapace : le vautour. 
Étude d'un palmipède: le canard. Comparaison avec le précédent. 
Analyse de la fleur du colza, de la :fleur de la giroflée. Caractères 

communs. 
Analyse de la fleur du pois et de la fleur d11 genêt, Caractères 

Id. 

Système métrique. 

Entretien. Propreté du corps et des vêtements. 
Caractères distinclirs d'une vache. 

Id. d'une poule. 
Id. d'un brochet. 

Promenade au jardin. Noms des arbres. Deux caractères de 
chacun. 

Apprendre à peser. 
Horloge, parties, chiffres, 
Distances, marches, mouvements des bras, répétition d'un jeu. 
Apprendre par audition la petite marche : Sa, gelijk. 

Deuxième degré. 
Trois leçons. 
Grammaire. Sujet, attribut, Complément direct et complément 
indirect. 

Trois dictées flamandes, avec correction. 
Bxplieation d'une lettre majuscule. Exercices. 
Multiplication d'un nombre représenté par plus de trois chiffres 
par un nombre représenté par un chiffre. 

Deux leçons. Solutions de problèmes. 

ld. 

Histoire. 
Formes géométriques. 

nt. 
- Dessin. 

Sciences naturelles. 
Id. 
Id. 

Id. 

Id. 
Chant. 

Langue flamande. 
Langue maternelle. 

communs. 
Le cœur, les artères, les veines. 
Leçons de solfège. Noms des notes, sans mesure ; nom et 
mesure; intonation des notes, sans mesure. Nom, mesure 
et intonation. 

Troisième degré. 

Trois leçons de lecture expressive. 
Grammaire. Trouver, dans une leçon de lecture déjà expliquée, 

68, 
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Langue maternelle. 
Id, 

Rédaction. 

Calcul, 

Id. 
Id. 

Système métrique. 

Id. 
Géographie. 

Id, 
Id. 

Histoire. 
Id. 

Formes géométriques. 
Id. 

Dessin. 
Sciences naturelles, 

Gymnastique. 

Premier degré, 
Deuxième degré. 
Troisième degré. 

Id. 
Id. 
Id. 

les sujets, les attributs, les compléments directs et les com­ 
piémonts indirects. 

Différence cotre la déelinnison forte et la déclinaison faible. 
Deux dictées suivies de correction. 
Préparer le canevas d'une lettre (deuxleçons) ou d'une descrip­ 
tion. 

Une fraction ne change pas do valeur lorsqu'on multiplie ses 
deux termes par un même nombre. Démonstration intuitive, 
graphique. 

Caractères de divisibilité par ~­ 
Solutions do problèmes (deux leçons). 
Rapport entre le kilogramme, le demt-kilogramme, l'hecto- 
gramme et les mesures de volume et de capacité. 

Mesurer la superficie d'une figure irrégulière. 
1'Iouvcment de rotation de la terre. Jour et nuit. 
Province de Hainaut, au point de vue physique. 
Guide des chemins de ter de l'État: apprendre à s'en servir. 
Albert et Isabelle. 
Révolution de 1850. 
Le cône : hauteur, formation. 
Emploi de la chaine d'arpenteur, des jalons et de l'équerre. 
Exécution d'un dessin, 
Respiration. - Comparaison entre plusieurs types d'une même 
famille. - L'air, la pression de l'air, le siphon. Pompe aspi­ 
rante. - Le pétrole : nature, couleur, extraction, utilité, 
danger; prépnration à une rédaction. 

Deux leçons. 

Langue française. 

Nommer des objets ; petites phrases. 
Lecture élémentaire. 
Grammaire. Formation du pluriel des adjectifs. Conversalion 

sur un sujet déjà connu on flamand, 
Dictée. Lecture précédée d'explications. 
Résolution de problèmes, 
Bienséance à table. 
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XXVI. - Tableau des exercices didactiques qui ont eu lieu à l'école normale d'instituteurs 
de Feroiers, pendant l'année scolaire 1880-f 88f . 

••• ••• "' "" .o 
A 
0 .., 

DATES. BRANCHES. SUJETS. 
NOMS 

~ 1 21 octobre 4880. 

3 1 28 - 
4 novembre - 

51 H - 

6 

7 l 'il5 - 
8 

48 

3 décembre - 

9 40 - 

40 46 - 

H 23 - 

6 janvier 4 881 • 

43 

2.0 

45 1 i7 - 
46 

47 

3 février 

IO 

48147 - 

◄9 'il4 - 

20 

if 

7 avril 

IS mai 

26 1 U - 

27 

28 

3 mars 

40 

2 juin 

!9 9 - 

30 !3 - 

31 30 - 

7 juillet 

33 I 4• - 
a, 1 46 - 

,t, •. 

f re 

,tro 

4,, 

fr• 

Langue maternelle. • 1 Petit entretien sur l'instituteur. 

Sciences naturelles. 

4,. 1 Lecture expressive .• 1 La châtaigne (Valère et Genonceauxj 

4.. 1 Sciences naturelles. 
Lecture élémentaire 

courante • 

Histoire •• 

te levier •.••.••...• 

ta lettre V (lecture et écriture) • 
• , · Imprudence ot désobéissance punies [Va­ 

lère et Genonceaux). 
Formes géométriques. 1 Cube (analysa sommaire) •••••••• 1 Ctosset, J. 

Le cône ••.•••• 

, 1 La commune (4•• leçon) 

Le régime hollandais 

Marie•Thérâse • . , 

Lecture élémentaire • 

Géographie . • 

Lecture courante • 

La jambe ••••• 

Premlères notions sur la mesure des angles I Siane, V. 
el l'emploi du rapporteur. 

La lettre P. Formation de syllabes et con­ 
naissance du caractère moulé. 

Situation et bornes de la commune de 
Hodimont. 

Cours de la Sambre • 

Bornes et aspect de l'Angleterre .• 

La cuisine de la Ferme aux Cerisiers. 

,f re I Lecture expresstre. 1 L'à ne (Delille) • 

6• 1 Sciences naturelles. • 1 Le nez • • • 

La vipère •• 

Le bourgeon 

Le son (physique}. 

Formes géométriques. f La sphère (volume) • 

Géographie ••••• 1 Les cinq parties du monde et leur position I Gonnissen. 
relativement il l'Europe. 

Langue maternelle .• 1 Entretien sur le chat. 
Chant • • • • • • • 1 Le nom de la Patrie • • • • 

Lecture expressive. La pauvre Fille • • • • • 

- élémentaire • 1 e =.ù devant l ou r • 

Dessin • • • • • • • 1 La feuille de marronnier • • 

Sciences naturelles. • La ma~bioe pneu~alique • • 

Langue maternelle. • Rédaction : Le Sotr . • • • • • 

Grammaire : L'adverbe (définition) • • • 

verbal. 

Pirlet, J. 

Lenoir, H. 

Pauplîer, J. 

Delbuise, J. 

Lamisse, C. 

Barbanson, F. 

Collard, F. 

Decorlis, A. 

Davignon, Th, 

Dôme, L. 

Dodrfmont, V. 

Delecloz, A. 

Gonthier, E. 

Gatby, M. 
Massart,J .-B. 

Wathelet. 

Delhea, H. 

Huet, C. 

Dencncin. 

Barbauson. 

Delhaize, J.•B. 

Closset, J. 

Lamisse, C. 

Davignon, Th. 

Delhez, H. 

Dodrimont, V. 

Gathy, M. 
Gonnissen. 

Huet, C. 

Participe présent et adjectif I Wathelet. 

• • ■ Rédaction : Lettre uarrative (sujet au I Gonlhier, E. 
choix). 
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XXVII. - Comptes rendus d'exercices didactiques : {0 à l'école normale 
d'instituteurs de Nivelles; 2° à l'école normale d'instituteurs de P"erviers. 

Compte rendu d'une leçon didactique sur les sciences naturelle» donnée par un dlève~ùusti­ 
tute1w de la deuxième année d'études, à une classe de l'étole d'application (3• deg1'é, 
t•• année). 

F.UULLE DBS PAPILIONAdBS. 

Maté1·iel. - Une linée. Tiges, fleurs, fruits de pois, de lotier et de fèveroles. 
E:eerci'ce de mémoire. - Répétition sur les li nées; je suppose cette répétition faite. 
Exercice d'intelligence. - Je donne une plante à chaque élève. 
Voici une plante que tous vous connaissez. C'est? .•. le pois. J'écris ce nom au tableau. Quel 

est l'ordre que nous avons adopté dans l'étude d'une plante P 
N. B. Je fais trouver-le plus possible parles élèves. 
Racines. - Je ne les ai pas prises, il n'y a rien de particulier à en dire. 
Tige. - Pincez la tige, elle est herbacée. 
Feuilles. - Faites bien attention, cal' ici vous pourriez vous tromper. Les feuilles sont 

composées, les folioles disposées latéralement nu pétiole. Il y a une sorte de petites feuilles à la 
base du pétiole ; cc sont les stipules. Elles sont au nombre de deux et soudées. 

Le pétiole se termine par des filaments qui se roulent en spirale et servent à soutenir le pois 
qui est une plante grimpante ; ce sont des vrilles. 

Fleurs. - Voyons le calice : cinq parties soudées, donc calice gamosépale à cinq divisions. 
Détachez le calice; combien de parties dans la corolle? •• cinq pétales inégaux, étendard, 
ailerons, carène (deux parties). 
J'explique le mot carène. Étamines, dix. Pistil, un style. 

Fruit. - Gousse ; faire remarquer la dîlîé!'ence avec la silique, que les élèves connaissent. 
On appelle gousse un fruit à une seule loge contenant une simple rangée de graines et s'ou- 

vrant en deux parties par deux fentes longitudinales. 
La fleur ressemble à un papillon; on dit qu'elle est papilionacée; le nom de la famille à 

laquelle appartient le pois est : la famille des papilionacées. 
Synthèse. - Faire constater que le lotier et la féverole, qui appartiennent à la même famille, 

réunissent les mêmes caractères. 
Faire donner ensuite les caractères des papilionacées ; montrer que ln plupart de ces 

plantes sont des légumes et que pour cela on appelle aussi cette famille : famille des légumi­ 
neuses. 

Dans cette famille se trouvent : les pois, les haricots, la luzerne, le trèfle, le genêt. 
Voici ce qui sera écrit au tableau : 

POIS, - PAPIL!ONAClfBS. 

Tige • • 1 Herbacée. 
u { Composées, alternes, stipules. 

Feui es • . . . . . Pétiole terminé par une vrille ou une foliole. 

{ 

·calice, cinq sépales soudés. · 

l Corolle, cinq pétales irréguliers : étendard, allerons, carène. Papilionacée. 
F eurs . • E' • d- dé . tammcs, zx, sou es en tube. 

Pistil, un style. 
Fruit . . 1 Gousse. 
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DEVOIR, 

Copier le canevas, rédiger la leçon. Les élèves m'apporteront des papilionacées et je leur 
dirai de coller dans leur berbicr: une feuille, une foliole, une vrille, deux stipules et les diffé­ 
rentes parties de ln fleur. 

DISCUSSION. 

Aujomd'hui 21 juin t885 a été donnée par M, K ••. , élève de 111 troisième année d'études, la 
51• leçon didactique aux élèves de la première année du troisième degré de l'école d'npplieation. 
Étaie11t présents: 111. D .•• , professeur de pédagogie et de méthodologie, président; M. 'l' ..• , 

professeur de sciences naturelles, et MM. les élèves des deux divisions supérieures de l'école 
normale. 

La leçon, commencée à 10 heures t 0 minutes, se termine à 10 heures 50 minutes et les élèves 
sont reconduits à l'école d'appllcatlon, 

M. le P1·eside11t annonce que 1\1. le directeur, retenu aux examens d'admission, ne peut 
assiste!' à la leçon didactique de ce jour. · 

A.vnnt de procéder h la discussion de la leçon, rtl. le Président rappelle en peu de mots le 
but de I'enseignement des notions de botanique à l'école primaire : c'est de donner à l'enfant 
quelques connaissances sur le monde végétal qui l'entoure, de lui permettre d'en apprécier- les 
beautés, mais surtout les avantages et les dangers. 
Il fait remarquer que cet enseignement ne peut et ne doit pas être scientifique, que fout ce 

qui touche o. 1n théorie pure doit être soigneusement écarté. Il fout non de la botanique (le 
mot a été omis avec intention au programme), mais simplement des entretiens sui- les végétaux. 

Autant ces leçons bien comprises et bien données sont nécessaires et fructueuses, autant 
elles seraient une perte de temps si le maitre, méconnaissant le caractère de cette étude et les 
conditions de son auditoire, entrait dans des considérations réservées à un enseignement 
supérieur. 

M. le Président se borne à mentionner les nombreux avantages de ces leçons qui habituent 
l'enfant à voir, à observer, à analyser, à comparer, qui lui donnent une foule de connaissances 
utiles et ont la plus heureuse influence sur- l'éducation morale et esthétique. Cependant il attire 
parüeuliêrement l'attention des élèves-instituteurs sur les rapports, sur l'union de ces leçons 
avec celles de langue mutemelle : en classe, ces entretiens sont, pour tous les degrés, des exer­ 
cices d'élocution qui enrichissent et forment le langage de l'enfant; à domicile, cc sont, pour 
les degrés supérieurs, des sujets de rédaction intéressants et instructifs. 

E11 terminant, .M. le Président demande aux élèves-instituteurs d'examiner de quelle 
manière leur condisciple a rempli sa tâche, mais avant de commencer la critique, il invite 
M. B ..• à faire le résumé de la leçon. 

M. B .•. s'exprime comme suit : 
Après l'indication de l'exercice répétitoîre, l'instituteur a distribué aux enfants des échan­ 

tillons de plantes et en II fait donner le nom (le pois). Il a fait examiner la racine, la tige, les 
feuilles, les fleurs et les fruits, et a écrit les caractères au tableau ÎI mesure qu'on les formulait, 
Le maître a ensuite étudié le lotier eu s'appuyant sur les ressemblances avec le pois. li allait 
passer à Ia féverole et généraliser après avoir fait observer ces trois plantes, mais le temps était 
passé. 

Pour devoir, les élèves ont à rédiger la leçon et à recueillir des plantes de la famille des 
papilionacées. 

M. le Président invite les élèves à présenter leurs observations. 
M. G ••. reproche à l'instituteur d'avoir donné comme caractère que la • tige est herbacée ,, , 

alors que l'acacia et le genêt ont la tige ligneuse. 
M. K ... croit que ce sont là des exceptions; c'est pour cela qu'il n'en a pas parlé. 
M. le Président se rallie à la manière de voir de M. G ••• et dit que ces plantes se reneon- 

69. 
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trant en Belgique, soit à l'état cultivé, soit à l'état sauvage (l'une même étant très commune), 
l'instituteur ne devait pas donner comme caractère de la famille que la lige est sans consistance, 

M. T ..• trouve Panalyse cle la feuille incomplète et obscure; il craint que les élèves n'aient 
pas bien saisi les dlflérences entre la feuille, la foliole, la stipule et la vrille. 

M. K ••• pense que ses explications ont été bien comprises des élèves, 
M. le Président partage, en parlie du moins, l'opinion de M. 7', •.• Les différences entre la 

feuille et la foliole ont été bien indiquées, mais les caractères de la stipule et de la vrille ont laissé 
à désirer. L'instituteur avait oublié do parler de la première dans l'étude du pois; il y est revenu 
dans la suite, mais cette lacune n'en existe pas moins et a pu jeter du trouble dans l'esprit. Do 
plus, il fallait détacher ces diverses parties l'une après l'autre et les examiner isolément; mais 
cc point touche quelque peu à la forme, 

1\1. T ... , professeur de sciences naturelles, eût désiré que l'instituteur fit remarquer que la 
vrille n'est qu'une modification des folioles, que les fleurs naissent non à la base (comme il l'a 
dit), mais à l'aisselle des feuilles et que les stipules sont soudées à la base du pétiole, mais pas 
entre elles. 

1\1. T ••. aurait employé le terme gamosépale, au lieu de dire que le calice se compose de 
cinq parties soudées. 

l\l. le President admet cette observation; les expressions monosépale, gamosépale, polysé­ 
pale, etc., revenant dans l'examen de chaque fleur, peuvent être données aux élèves; elles sont 
d'ailleurs facilement comprises. 

M. R .•• trouve {lUC l'instituteur a oublié un caractère essentiel des papilionacées en ne men­ 
tionnant pas qu'une étamine est libre. 

lU. K ••• répond qu'il n'en a pas parlé parce que Châlon ne le donne pas comme essentiel 
dans son ouvrnge. 

M. T ••. , professeur de sciences naturelles, Caü observer que ce caractère se présente dans 
un grand nombre de plantes de la famille, et puisqu'on constate que les étamines sont soudées, 
autant foire remarquer qu'une reste libre. 

D'après 111. P ••• , l'instituteur a passé trop légèrement sur la ressemblance de la carène, partie 
de la fleur, avec la carène, partie du navire. 

.M. K ... réplique que les élèves de cette division savent ce que c'est que la carène d'un navire 
et qu'il suffisait de mentionner- la ressemblance, 

M. le Prêsiden: reconnaît que l'instituteur était en droit de supposer cette notion connue; 
cependant dans ce cas et dans des occasions semblables, lorsque le temps le permet, un mot 
d'explication n'est [J8S déplacé. 

l.U. JJJ ••• aurait considéré la carène comme formée d'un seul pétale. 
1\1. le Présùlen; 11e partage pas cet avis; d'accord avec M. T ••• , In division de la carène est 

reconnue esscntiehe, sans cela la corolle n'aurait plus que quatre pétales. 
l\I. T ..• dit que dans l'exemple choisi (qui du reste est excellent), les deux pétales de la 

carène sont trop intimement soudés; il eût fallu montrer sui· une autre fleur que cette partie 
est réellement for-mée de deux pétales. 

M. l ... demande si, dans une leçon ordinaire, on ne peut se passer de citer le nom des 
parties de la corolle. 

l\J. le Président: croit qu'on peut s'en dispenser en règle générale, mais il ajoute que s'il 
y a une exception à faire, c'est pour les papilionacées : les noms sont. simples et intéressent les 
enfants. A ce propos) l'instituteur aurait dû faire remarquer que le premier pétale s'appelle 
étendard parce qu'il est plus grand que les autres et qu'il est relevé. 

IU. L ... reproche à lU. K •.• d'avoir demandé le nombre des parties de ]a fleur avant de 
l'avoir analysée. 

lU. le Président a fait la même remarque; or si l'on veut obtenir une bonne réponse, il faut 
analyser, compter-, puis dire le résultat de son observation. 

M. L .•• loue l'instituteur d'avoir appelé les papilionacées des légumineuses, parce que dans 
notre pays toutes les plantes appartiennent à la fois aux deux groupes. 

l\l. le Président n'e~l pas tout â fait de cet avis i certes, il fout employer les termes les plus 
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simples mais non en sacrifiant l'exactitude. Si les paplllonaeées sont des légumineuses, toute, 
les légumineuses ne sont [pas des papilionneées. L'instituteur a été trop absolu; il aurait dû 
ajouter- • dans noire pays n. 

A co propos, 1\1. T ... relève cette erreur, très générale d'ailleurs, que le nom de légumineuse 
viendrait de ce que les plantes sont des légumes; il dérive de légwnen qui veut dire gousse. 

1\1. D .•. demande si l'on n'aurait pns dù donner la différence entre la gousse et ln silique. 
M. K .•. répond qu'il l'avait préparée, mais qu'il a oublié d'en faire mention. 
111. T .•. , professeur de sciences, dit que la gousse et ln silique étant caractéristiques pour les 

papilionacées et les crucifères, la distinction devait être faite. 
Personne ne demandant plus la parole sur le fond, on passe à la forme. 
111. T ••. dit que l'instituteur pour montrer qee la racine est pivotante, aurait dû se munir 

de cette partie de la plante. 
1\1. K .•• répond qu'il ne l'a pas fait parce qu'il trouvait ce détail trop peu important. 
M. T ••. , professeur de sciences naturelles, fait observer que si la racine ne présente aucun 

caractère particulier, c'est aux enfants à le constater. 
111. P ... reproche à l'instituteur de ne pas avoir assez généralisé. Il aurait mis le canevas 

sous cette forme : 
Tige, - Sa consistance. 

•1, f Leue forme. Fem 1es. . .. 
Leur disposition, etc. 

M. {e Préside11t approuve cette observation. Dans le deuxième degré, il emploierait le procédé 
de M. K •.. ~ dans le troisième celui de M. P .... On peut, en effet, demander plus des élèves du 
degré supérieur, et les papilionacées ayant déji\ été étudiées dans le deuxième degré, leur 
tâche est plus facile. 

rtl. B ... demande si l'instituteur n'aurait pas mieux fuit d'indiquer au tableau tous les 
caractères de la plante et de souligner ceux qui sont communs à la famille. 

.nt. le Président dit qu'on peut procéder de cette manière, mais il trouve préférable la 
marche de l'instituteur : reprendre tous les caractères de la plante de vive voix, mais n'écrire 
que ceux de la famille. L'attention est. plus concentrée, l'instituteur peut généraliser et l'élève 
peut noter ces caractères dans son herbier là où commencent les plantes qu'il a recueillies parmi 
celles de ce groupe. 

~I. P ... pense que M. K •.. aurait pu ne pas écrire les observations des élèves au fur et à 
mesure qu'elles étaient trouvées, mais attendre qu'il eût caractérisé toute une partie (la feuille, 
la fleur); il eût pu, en les indiquant au tableau, faire des synthèses partielles • 

.ni. {e Président se rallie à cette manière de faire qui évite les interruptions trop fréquentes. 
~I. D ... ne se serait pas contenté de l'observation d'un seul élève pou1· écrire au tableau. 
M. K .•. répond qtte tous les enfants examinaient la plante, tous levaient le doigt; et tiue 

s'il y nvait eu des résultats différents dans l'examen, nul doute qu'ils eussent été indiqués. 
~I. L .•• reproche à l'instituteur de ne pas avoir fait de synthèse générale. 
M. le Prësiâen: approuve celte critique; après l'étude du pois il fallait faire reprendre les 

caractères trouvés ; quant à la synthèse faite sur le lotier, c'est l'élève et non le maître qui devait 
la formuler. 

M. F ••• aurait voulu voir remettre une fleur à chacun des élèves pour ln dernière partie de 
ln leçon. 

~1- K ••. s'excuse en disant qu'il n'a pu s'en procurer. 
M. S ••• relève plusieurs questions trop vagues et des réponses non formulées en phrases 

complètes. 
Personne ne demandant plus la parole relativement à la méthode, M. le Président engage 

les élèves à apprécier le maintien et le langage de l'instituteur. 
1\1, Y ... déclare que le maintien est convenable, que 1\1. K .•• est à l'aise devant ses élèves 

et que la surveillance continuelle qu'il a exercée, a contribué beaucoup à l'ordre. Dans les 
leçons de ce genre les enfants sont quelquefois tentés de jouer avec les fleurs qu'on leur remet, 
1\1. K ..• a su prévenir cette cause de distraction. 
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M. G ••• loue le langage clair et simple de l'lnstltuteur, ce qui o. aidé en partie au succès de 
la leçon, 

Examinant le tableau, 1\1. G ... dit que, s1 la disposition est bonne, il n'en est pns de même 
de l'écriture qui n'est pas assez soignée. 

M. le Prèsideu; ajoute que ln propreté n laissé à désirer; l'instituteur se servait trop Iréquern- 
ment de In main en guise d'éponge. 

M. K ... s'excuse en disant qu'il voulait trop bien faire ; de là ses corrections continuelles. 
Les élèves-instituteurs ne présentent plus aucune observation. 
:ftl. le President termine la discussion po1· les remarques suivantes : 
L'instituteur n'a pas assez appuyé sur l'lmportancc des plantes de la famille des papilionacées, 

les services qu'elles rendent dans l'alimentation, et ln beauté des fleurs dont plusieurs répandent 
un parfum délicieux, Il est probable que, dans ln pensée de M. K ... , ces différents points seront 
traités dans la leçon suivante; il eût été utile <le le dire. 

L'énumération des plantes appartenant à la famille étudiée a été trop sèche et incomplète; il 
fallait caracténser chacune d'elles par quelques mots. Hien, dans le canevas, ne dit que les 
élèves doivent en faire mention dans leur devoir. 

Considérant que pom· le fond, si l'instituteur a fait quelques omissions, il n'a pas commis 
d'erreur grave; que pour la forme, il a suivi la méthode intuitive cl la méthode d'obser­ 
vation, qu'il a provoqué l'activité des sens et des facultés, et qu'il a su intéresser les élèves; 
que le maintien et le langage n'ont rien laissé à désirer ; que les réponses des élèves indiquaient 
que la matière était comprise et le résultat obtenu, M. le President, d'accord avec M. T ... , 
déclare la leçon irès satisfaisante. 

Les Secrétaires, 

J.-B. D. L. V. 

Le Président, 

E. D. 

2° École nor1nalc de VerYler.&. 

Compte rendu d'une leçon didactique>, tlo1111ée sm· un sujet historique pai- un élève-im,tituteur 
de troisième année, à la première dfoision de l'école d'application. 

Sujet: l\IAn1E-'fHÉRÈSE. {Première leçon.) 

Sont présents : M. JI •.. :, directeur de l'école normale, lU. C ••• , professeur de pédagogie et de 
méthodologie, directeur de l'école d'application, président; M. D •.• , professeur de méthodo­ 
logie pratique; l\lM. les élèves-instituteurs des deux cours supérieurs. 

La séance est ouverte à tO heures HS minutes. 
.Marche suivie : L'instituteur introduit ses élèves en silence, et, après les avoir rangés dans 

les bancs, il développe son sujet en recourant ù l'exposition continue. JI reprend ensuite le tout, 
partie par partie1 et questionne sur chacune d'elles. Quelques mots présentant une certaine 
difficulté pour les enfants sont expliqués. i\J. D ••• termine sa leçon par ln lecture du sujet traité 
dans le manuel adopté à l'école d'application. 

Après !a lecture et l'approbation du procès-verbal de la séance du 25 décembre 1880, 
]a leçon est livrée à l'appréciation des élèves du cours supérieur. 

M. G ••• résume la leçon. Il commence la discussion en faisant remarquer que, si l'entrée et 
la sortie sont assez satisfaisantes, il aurait pu y avoir cependant un peu plus d'ordre et de régu­ 
larité dans le placement des élèves. 
Selon M. P ••• , M. D ••• aurait dû faire préalablement une carte sommaire de l'Europe en 

général et de la Belgique en particulier, sur laquelle il aurait fait figurer la Silésie, la Hongrie, 
Fontenoy et Aix-la-Chapelle, tout en mettant près de ces derniers noms les dates des évëne­ 
monts qui se sont accomplis dans ces endroits. 

M. D .•• croit se défendre en disant que c'était une tâche difficile pour lui, vu qu'il aurait dû 
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lrnccr presque toute l'Europe; mais lU. le Président n'admet pas les raisons qu'il invoque. La 
géographie est pom· l'histoire une aide précieuse dont .il faut avoir soin de profiter chaque fois 
que l'occasion s'en présente. 

l\J. L ..• ne s'explique pas pourquoi M. D ••• a préparé un canevas au tableau, attendu qu'il ne 
s'en est pas servi; celu n'a eu pour effet que d'amener la distraction chez les élèves. En ne tirant 
aucun parti de cc trnvnil, i\I, D .•. a semblé le condamner lui-même, ce qui est toujours fûcheux 
pour les réflexions que cc manque de suite dans les idées peut 1>rovoquer môme de la p111·t des 
enfants. 

i'H. le Président dit d'abord que l'instituteur ne s'est pas conformé à la méthode; ensuite que 
l\J, D •.. devait au moins se servir du canevas comme résumé, 

l\l. D ..• aurait rappelé dans une courte introduction ou comme répétition co qui a précédé le 
règne de l\Iaric-Thérèsc. L'entrée en matière n'a pas été heureuse et M. D ..• a dérogé i1 la loi 
de la coordination de l'enseignement, puisq u'il n'a pas même cité le traité qui nous avait 
réunis à l'Autriche. 

1\1. D ... reproche à M. D .•. de ne pos s'être servi d'un tableau d'histoire. L'instituteur veut 
se justifier en disant que les élèves oyant dans lem· livre le portrait même de Marie-Thérèse, 
11 et nit inutile d'en montrer un outre. 

l\fais 1'1. le Président lui fait remarquer que l'instituteur doit expliquer aux élèves les images 
que renferme le manuel. Ils ne sont pas à même de se faire seuls une idée exacte de ce que 
représentent ces images. Ils en considèrent vaguement l'ensemble, sans en analyser les détails, 
sans les comprendre surtout. 

1\1. le Président ajoute que 1\1. D ... n'a pas été assez pathétique quand il a cité les paroles de 
l\larie-Tl1érèse aux Hongrois. Puisque l'instituteur a jugé bon de rappeler cette scène, il devait 
au moins dire pourquoi les Hongrois étaient si dévoués à leur souveraine et fournir une expli­ 
cation plus convenable de ces paroles : "~Iourons pour notre roi i.Uaric-Thérèse ! ,, 

lU. P •.• reproche à M. D ... , de ne pas avoir donné la condition principale de la signature 
de la convention connue dans l'histoire sous le nom de « Pragmatique sanction ,. • De plus, 
cette dénomination ne se trouvant pas dans toutes les histoires, on aurait dû attirer l'attention 
des enfants sur la signification du mot et surtout sur son orthographe, 

M. 11 ••• relève une inexactitude de li. D ... qui, dans la deuxième exposition de sa leçon, 
a confondu l'électeur de Bavière avec celui de Saxe. 

M. le Président, avant de passer à d'autres observations, ajoute que ~r. D ... , en négligeant 
d'apprécier les faits de l'histoire, a manqué le but principal de l'enseignement de cette spécialité: 
il n'y a pas eu de profit réel pour les enfants. Dans ces leçons, on doit cultiver le jugement, le 
raisonnement et la sensibilité; or, l\l. D ... n'a pas cherché à développer ces précieuses facultés, 
quoique la chose lui fût facile. 

Selon 111. G .•• , M. D ..• n'aurait pas assez insisté sur les parties importantes de la leçon. 
M. le Président appuyant cette critique demande même si ~1. D •.• a fait une seule répétition. 

M. C .•. aurait voulu que 1\1. D ..• parlât des qualités de Ma1·ie-Tl1érèse, ce qui aurait. animé 
le récit el mieux fait apprécier la conduite de cette princesse. li aurait même pu faire décou­ 
vrir- ces qualités, en montrant par son exposition le courage de cette femme pour reconquérir 
l'héritage de ses pères, son discernement et sa sagesse dans le choix: de ses ministres. 

l\1. JV ... aurait voulu que l'instituteur montrât cc que peut un peuple attaché à son souve­ 
rain, et qu'il établît un rapprochement avec les Belges qui aiment leur Roi et lui sont tout 
dévoués. Il ajoute que M. D ... n'a pas su mettre ce qu'il avait dit en rapport avec le texte du 
livre. 

l'!I. D ••. z attaquant le langage de l.U. D •.. , trouve qu'il est rude et trop précipité; les mots 
ne sont pas bien articulés, l'instituteur ne s'arrête pas assez après les phrases, et sa prononcia­ 
tion a parfois été défectueuse. 

l\l, D ... s 11 remarqué chez ~I. D ... un peu de gêne dans le choix de ses expressions. Il cite 
quelques exemples à l'appui de sa critique. 

M. M ... examine Je maintien de M. D •.• ; il ne l'a pas trouvé tout 11 fait convenable; l'institu- 
70. 
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leur tenait les mains derrière lui; il s'appuyait souvent contre le Lane, donnait ainsi l'exemple 
du laisser-aller et disposait les élèves 11 ln distraotlon, 

1\1. n s reprend la critique de 1'11. JI/ ••. ; il a trouvé que 1\1. D ... n paru souvent embarrassé. 
M. G ,· fait un grief à 1\1. D ... de ne pas avoir bien surveillé ses élèves; plusieurs se sont 

mal tenus et n'ont pas été avertis. 

M. G ••• 11 trouve que la répétüiou des questions n'a pns été Iaite d'une manière satisfaisante, 
plusieurs élèves n'ont pas été questionnés, cc qui est contraire aux lois de lu méthodologie. 

M. P t a remarqué quelques questions mal posées, trop générales et trop vagues. 
1\1. D n n'a pus été safofnit des réponses des élèves ; ils n'ont pas été repris et corrigés 

quand ils prononçaient d'une manière défectueuse, 
M, II ... , directeur, confirme les critiques principales. Il dit qu'une leçon didactique étant 

censée une leçon modèle, M. D ... aurait dû commencer en rappelant par quelques questions, 
les faits qui ont précédé immédiatement le règne de illlœic-Thérèse. 

Dans les leçons d'histoire, il faut, lorsque le sujet le permet, émouvoir l'enfant et exciter i, 
l'occasion sa sympathie ou sou mépris. L'instituteur aurait dû le faire ici, et employer pour 
cela tous les moyens possibles, c'était une belle occasion et clic a été négligée. M. 1) ..• a une 
élocution trop rupide ; il n'a pas su éveiller l'attention des élèves ; il n'y a pas eu assez de suite 
dans les développements et l'ensemble a laissé à désirer. L'instituteur a parlé de l'Allemagne 
et de l'électeur de Saxe, et les enfants ne connaissent qu'imparfuitement ce pnys ou ce nom. Il 
était d'autant plus nécessaire d'en dire quelques mots, que l'Allemagne du siècle dernier n'est 
pas du tout celle qu'ils étudient maintenant. 

1\1. D ... , professeur de méthodologie, termine en disant qu'il n'y a pas eu de pauses entre 
les parties de ln leçon, ni de répétition particulière ou générale, alors que la répétition a ce 
grand résultat de fixer d'une manière définitive la leçon donnée dans l'esprit des élèves. 

La séance est levée à 1 f heures 50 minutes. 

L'Élè-ve-Rétlacteu,·, 

c. 
L' Élève-Instituteur, 

D. 

Le Président, 

c. 

Compte retulu d'une leço» llùlactique tlonnëe par 1m. élèoe-instituteur de troisième année, à la 
première classe de l'école d'application. 

LECTURE EXPI\ESSIVE. Su.JET : La Pauvre Fille. 

Sont préeents : 1\1. C •.• , professeur de pédagogie et de méthodologie, directeur de l'école 
d'application, président; M. D ••• , professeur de méthodologie pratique, et Mi\l. les élèves 
des deux cours supérieurs. 

Lu séance est ouverte à iO heures 4-15 minutes. 
!I. D .•• introduit ses élèves en bon ordre. Le silence étant Lien établi, il fait lire tout bas le 

morceau intitulé : La Pauvre Fille. Il demande ensuite un court résumé du texte, fait trouver le 
grnl'c et le caractère du morceau, et amène les enfants à déduire de là le ton général à donner 
à la lecture. L'instituteur lit lui-même le titre et amène les élèves à le justifier. Chaque strophe 
est lue pur le maître qui s'assure qu'elle est bien comprlse, ou qui en donne, d'une manière 
concise, une explication aussi claire et aussi simple que possible ; les pauses à observer et les 
termes ù accentuer sont recherchés par les élèves qui lisent ensuite, d'abord individuellement, 
puis simultanément. Les trois premières strophes ayant été étudiées de cette manière, 
l'tl. D ... les relit lui-même; il procède ensuite à la lecture individuelle et simultanée. Comme 
devoir, les élèves ont à apprendre de mémoire la partie qui a fait l'objet de la leçon et à 
l'étudier de manière à pouvoir reproduire les explications fournies en classe. 

La leçon est finie à f f heures 50 minutes. Le procès-verbal de la séance du 12 mai est lu et 
approuvé ; il sera transcrit au registre. 
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M. le Pré,iitle11t charge les élèves du cours supérieur d'apprécier la leçon qui vient d'être 
donnée. 

l\1, C ••• fait le résumé de la leçon. S'attachant au fond, il croit que l'instituteur a accordé 
trop peu de temps aux élèves pou!' lire le morceau et en donner un résumé convenable, Rien 
d'étonnant si les enfants n'ont pu foire, d'une manière snrisfaisautc, le trnvail qu'on exigeait 
d'eux. 1\1, D .•• pense cependant qu'ils ont assez bien indiqué les idées principales, ce qui était 
sufllsant, 

1\1, le Président foit observer que le temps accordé pour ln lecture à voix basse était réelle­ 
ment un peu coui-t : les élèves n'auront pu lire tJUC rapidement, sans réfléchir. D'ailleurs, il 
concède qu'un bon résumé d'un morceau aussi poétique qua celui qui a fait l'objet de la leçon 
est très difficile à obtenir après une première lecture. Aussi, dans des cas semblables, il fout 
s'en tenir ù une indication sommaire des idées principales, 'sans cependant passer sous silence, 
comme l'a fait 1\1. D ... , trop de choses Importantes, Le résumé complet, contenant une bonne 
synthèse de chaque idée développée dans les différentes strophes, doit être réservé comme suite 
et contrôle de l'étude détaillée. 

1\1, B ... voit avec plaisir que l'instituteur s'est conformé en tout point aux règles de la 
méthode. Scion lui cependant, M. D ..• aurait un peu trop multiplié les répétitions des lectures 
individuelles et simultanées. 

M. le Président est de l'avis de M. D .••. li nous conseille de faire lire davantage, car le grand 
but de ces leçons, c'est la lecture à haute voix, si précieuse pour former le sentiment, Je goût 
des enfants, et lem· faire comprendre toute la beauté, l'harmonie, d'un morceau littéraire, 
surtout lorsqu'il est écrit en vers. 

1\1. D ... croit que l'institutem· u mal interprété le sens du vers suivant : 

J'ai fui ce pénible sommeil. 

l\l. le Président approuve l'observation de M. D ..• et fait voir que l'explication de certains 
mots n'a pas été réussie, c'est ce qui fait que l'explication générale a souvent laissé à désirer, 

1\1. S ••• aurait voulu que M. D .•• fit mieux ressortir ce qui se passe dans la nature le matin, 
l'effet de la nuit sur les plantes, le silence qui se produit avant le lever du soleil : le réveil de 
la nature n'aurait été que mieux caractérisé, 

M. le Pré,">ident fait remarquer que l'on ne doit jamais entrer dans des développements trop 
longs, car alors on ne consacrerait à lu lecture qu'un temps fort restreint. Il critique pourtant 
la façon dont l'instituteur a fourni les explications grammaticales indispensables à l'interpréta­ 
tion exacte du sens ·par de jeunes- élèves. Tout en étant sobre de détails, il faut s'exercer à 
dire tout ce qu'il faut. Une grande précision est donc indispensable à acquérir. 

M. L ... reproche à lU. D •.• de ne pas avoir indiqué, au début, les grandes divisions du 
morceau, ainsi que le sens de chaque strophe. 

M. le Président n'approuve pas cette observation ainsi formulée, La chose réclamée était et 
est, en général, trop difficile à bien faire. Comme il l'a déjà indiqué plus haut, lU. le Président 
pense qu'il vaut mieux résumer chaque strophe après qu'on l'a bien expliquée. On montre 
ainsi facilement la place qu'elle tient dans le développement général, et le résumé du morceau 
tout entier est alors facile. 

On peut même, afin de ne pas trop demander à la mémoire et de ne pas perdre de temps à 
de vaines répétitions, écrire au tableau un court sommaire de chaque strophe, En groupant 
ensuite ces indications, on arrive sans peine à faire déterrniner le résumé précis et les 
grandes parties de la composition étudiée. 

M. H ••• n'est pas satisfait des explications données sur le vers : 

Mes yeux se sont mouillés de pleurs. 

M. D ••• aurait dû faire trouver la cause <le ces pleurs ainsi que quelques-unes des idées 
que cette phrase fait naître à l'esprit. 
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B. Ocfcnschool clcr normaalsc:bool vtto dco Sfnat, te Lie••· 

Bulletijn. der lessen te gei·en i11 de eersle a/âeeling 's vnormitldags, vall dm 2•11 lot deu 
20°0 juli t 881, âoor st, 1r. 

VAI\KEN. IO:i.~letkenio,. 1 lJL'R. 

17. u. u.u, 

1 

2 juli. 8.30-9.05 
i 
6 

Natuurkuudo, 9 
derde graad , IX. 

1 " {3 16 

' 18 
20 
2 - 9.05-9 40 

!) 

16 
Rekenkuode, 

derde grand, I\'. l 4 

ti 
H 
13 
rn 
20 
2 -1 9.55-10.25 

; 

1 
4 

6 

Aardrijkskuode, 9 
derde graad, V. 1 ., ~3 

16 

1 ~8 
\ 20 

ti -1 ·10. ~3-1-1. • 
43 
20 
4 

Moedertaal, ,n 
derde grand, 1 en Il. 1 ,is 

2 

9 

i ~6 

AANOUIDl~G DER LESSEN. 

Plautenkuude. De Ylasachttgen. 
De Nuchtschaden, 

Physiek. Eveowicbt der vloelstofïeu. Verbindings­ 
vaten, 

Plantenkuude. De graangewassen (eerste les). 
(tw.ede les). 

Physiek, WaLerpa:;werkluigeu. 
Ptauteukuode. De varen (eerste les). 

(tweede les). 
Physiek. De lucht. Yoornaamste elgeuscbappeu. 
Hoofdrekeueu , Vermenigvuldîging der breuken : een 
geheel getal met eene breuk ; eeae breuk met eeue 
breuk. . 

Hootdrekeuen, Vermenigvuldiging der breukeu : eeue 
llreuk met eeu gemeugd getat en omgekeerd. 

Hoofdrekenen. Deeliug der breuken : eeue breuk door 
eeu gebeel getut ; een geheel getal door eeue breuk, 

Yraagst ter berhaling: middelgetalleu (bord). 
(cahier). 

venucotschapsrekenlug (bord). 
[cuhier). 

korttug (bord). 
(cahier}. 

Europa. Zeeëu [herhüling van Noord-l.Iszee en Atlan­ 
tischeu Oceaau) ; aanleeren , an de middellaod,cbe 
zee. 

Europa. Golveo eu zeeëogten, 
België. Luxemburg. Uerba!ing Yan grenzen eu uilricbt. 
lit viereu en steden. 

Europe. Eilanden (eerste les). 
(tweede les). 

IJillgiè. Luxemburg. Voortbrengsels en oijverheid. 
Eurupa. Yoorname landen met bunne grenzeu, 

Bergketenen. 
België. Herbaliug der voortbrengsels eu nijverlleid der 
provlucie Luxemburg. IJzereu wegeu en vcrdeeliug. 

Yerscbil tusschen immer en nimmer, ouït en nooic. 
altijd eu altoos, 11a en 11aar. 
t"Oor en t·oor, dewijl en terw,jl. 

Dictaal ais oefeuiug op de overganktllijke en ouover­ 
gaukeüjke werkwoordeu, 

Dictaat ais oefeuing op he~ gebruik \'BD nimmer en 
,woit. 

Dictaat ais oelening op bel gebruik van 11a en 
11aar. 

Lezen : « Een Prairiebrand •, uit Genonceaux, 3• deel 
(laatste paragraa[). 

Lezen : • Zousopgang iu Hindoustan •, uil Genon­ 
ceaux, 3• deel. 

Lezen : • Hel rozig Zonoeslraaltje •, uiL Genonceauz , 
. 3• deel, 
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M, le Président appuie cette critique et dit que Io sons caractéristique du morceau n'a pas 
été parfaitement saisi. 

M, P ... revenant encore sur les explloations, aurait clésh·é Lm peu plus de détails; sur l'aubé­ 
pine, par exemple. 

L'instituteur aurait dû mieux caractériser cette plante, dire où l'on pourrait In trouver; il y n 
peut-être des élèves qui n'ont jamais vu d'uubépines, car ln plupart sont des en fonts de la ville. 

l\I. D ••• aurait dû apporter une branche fleurie pour la leur montrer. 
M. D ..• t n remarqué (lue les lectures simultanées n'ont pas été, eu géuéral, fort bien réussies, 

et cela parce que le signal n'était pas assez précis, ni assez énergique. 
M. G .•• ajoute que les questions ont été parfois mal posées et que ln prononciation do l'insti­ 

tuteur n'était pas des phis nettes ni des plus correctes. 
Les défauts des élèves, quant à la prononciation, n'ont pas été uon plus, suffisamment corrigés 

et la tenue de ceux-ci n laissé un peu à désirer. 
Le maintien ét le ton général de l'instituteur lui ont paru très convenables. 
M. D ••• se rallie aux observations qui été ont présentées. li constate, d'accord avec tu. le 

Président, que 1a leçon avait été bien préparée, que l'instituteur n fuit des efforts louables et 
que le résultat obtenu est satisfaisant. 

Il se plaît à déclarer que l'enseignement de 11. D •.• s'est beaucoup amélioré depuis quelque 
temps. 

La séance est levée à midi. 

L'Élèvt!-Rédacfeur. 

P. D. 

Le P1·ésident, 

c. 
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XXVIII. - Spécimens de 
. ' ECOLES NORMALES D INSTITUTEURS 

.,; 
C 
.!:! 
.!! 
.:!: 
Q 

JOURS. 1 9 heures à 9 h. 30 minules. 9 heures 30 minutes à 9 heures 55 minutes. 9h.55m. à10h.10m • 

1 .,; Lundi. 
'<I> 
ê Mardi "' ~ ! Mercredi . 

~ 1 J d. 0 • eu 1 . ..., "' •.. ~ Vendredi. 
'O 
.:. Samedi. 

1 

Intuition 
Récit moral • 
Récitation. 
Intuition 
Récit moral • 
Récitation •• 

4 A. 
f A. 

4 B. 
f B . 

f C. 

f C. 

Lecture, écriture et orthographe •• f A. 
f A. 
·1 B. 
f B. 

f c. 
f C. 

Gymnastique. 1 f A. 
4 A. 

f D. 

f D. 

1 C. 

f C. 

1 d. ,,; Lun 1. 
•C, 

g l\fardi • , 
"' g ~ Mercredi • 

~ ' ü . Jeudi •• • '<I> "' •... g> Vendredi. 
'O 

:: Samedi. ...,. l 

Intuition • 
Récit moral • 
Récitation, 
Intuition 
Récit moral . 
Récitation • 

2 A. 

2 A. 

2 B. 
2 B. 

2 c. 
2 c. 

Lecture et orthographe 2 A. 
2 A. 

2 B. 
2 B. 
2 C. 

2 c. 

Gymnastique. 2 A. 

2 .A. 

2 B. 

2 B . 
2 C. 

2 C . 

. IL d. • c, un 1 • 
'<I> 
C: 
~ J\lardi 

co • ::i .:;. Mercredi • 
"' ":;5 ~ Jeudi 
•••• •C, gi Vendredi. 

'O 
;. Samedi. 

l 

Arithmétique 
Lecture. 
Arithmétique 
Lecture ••• 
Arithmétique 
Lecture. 

3 A. 

9 B. 

3 A. 
9 B. 

3 A. 

9 B. 

Formes géométriques et dessin . 
Grammaire •...••••• , 
Formes géométriques et dessin. 
Rédaction •••••••.•• 
Formes géométriques et dessin • • 
Récitation • • • 

3 A. 

9 B. 

3 A. 
9 B. 
3 A. 

9 B. 

Gymnastique. 3 A. 

9 B. 

3 A. 

9 ll . 

3 A. 
9 D. 

1 d" .; Lun 1 • 

·g l\fardi •• 
"' g ~ Mercredi. 

] 1 J d" o eu 1 •• . . 
"'to Vendredi. 

"' -e d" :, Sanie 1. • S 
1 • 711Lundi. •c., 

:§ Mardi 
~ ! Mercredi . 
"' 1 ü Jeudi •. 
~i . J Vendredi. 

Arithmétique 
Lecture •• 
Arithmétique 
Lecture •• 
Arithmétique 
Lecture. 

3 B. 

9 C. 

3 B. 

9 C. 

3 B. 

9 C. 

Formes géométriques et dessin. 
Grammaire. 
Formes géométriques et dessin. 
Rédaction •••••••• 
Formes géométriques et dessin. 
Récitation • • • • : • 

3 B. 
9 C. 

3 B. 
9 c. 
3 B. 

9 C. 

Arithmétique 
Lecture. 
Arithmétique • 
Lecture. 
Formes géométriques. 

~ 1 Samedi. • 1 Lecture. 
1 

3 C. 
9 A. 
3 C. 

9 A. 

3 c. 
9 A. 

Arithmétique. 
Grammaire. 
Arithmétique. 
Rédaction 
Dessin. 
Récitation 

3 C. 

9 A. 

3 C. 

9 A. 
3 c. 
9 A. 

Gymnastique. 3 lJ. 

9 C. 

3 D. 
9 C. 

3 B. 

9 C. 

Gymnastique. 3 c. 
9 A. 
3 C. 
9 A. 
3 C. 

9 A. 

ci I Lundi • Arithmétique oc, 

ê l\fardi • Lecture. • • . "' 
; :. Mercredi. Arithmétique 
~ 1• Jeudi • • Lecture. 
~ •CD g, Vendredi. Formes géométriques. 

'O 
;:., Samedi. lecture. 

1 

12 A. 

7 B. 

f2A. 

î B. 

12 A. 

7 D. 

Arithmétique, 
Grammaire. 
Arithmétique. 
Rédaction 
Dessin. 
Récitation 

42 A. 
7 //. 

~2 A. 

7 B. 

42 A. 
7 B. 

Gymnastique. l2A. 

7 B. 
42 A. 

7 B. 

f2 A. 

7 B. 
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tableaux mensuels de leçons données à l'école d'application par les élèces-normalistes. 
A !\IONS ET A LIERRE; SECTION NORMALE D'INSTITUTEURS A HASSELT (ANNÉE SCOLAIRE {880-{88{ ). 

A. École d'npplicntlon de l'école normale de liions. 

10 heures 10 minutes à 11 heures. 3 heures 5 minntes à 3 henrcs 30 minutes. 3 heures 30 minutes à 4 heures. BULLETINS OU PROGRAMMES MENSUELS. 

Flamand. Histoire et géographie 

Sciences naturelles • 

Histoire et géographie 

Sciences naturelles , 

Histoire et géographie 

5 A. 
5 A. 
Il A. 

Il B. 

5 B. 
Il B. 

Formes géométriques et dessin. 

Arithmétique . • • . • • • 

Intuition 

Arithmétique 

Il C. 

4 C 

Ld. 
» 

Il C. 
4 B. 

Chant .••.• 

Formes géométriques et dessin. 

Il C. 
1 C. 

1 A. 

5 C. 
1 n. 

Flamand. Histoire et géographie 

Sciences naturelles 

Histoire et géographie 

Sciences naturelles 

Histoire et géographie 

6 c. 
6 C. 
6 C. 

6 A. 

6 A. 

6 A. 

Formes géométriques et dessin. 

Arithmétique 

Lecture et orthographe • 

Arithmétique • • • 

6 B. 
2 C. 

2 A. 

6 JJ. 
2 B. 

Chant. 

Formes géométriques et dessin. 
6 lJ. 
2 c. 
2A. 

» 

6 B. 

2 B. 

Flamand. 8 B. 
8 B. 
8 B. 
8 C. 

8 C. 

8 C. 

Géographie 

Sciences naturelles • 

Histoire. 

Sciences naturelles. 

H C, 

H C. 

H C. 

,i..4, 

4- A. 

Chant. 

Écriture. 

Géographie 

Histoire. 

Ecriture, • 

» 

H C. 
H C. 

H C. 

4- A. 
4- A. 

Flamand. 8 A. 

8 A. 

8 A. 

40 C. 

40 C. 

rn C. 

Géographie • 

Sciences naturelles. 

Histoire. 

HA. 

HA. 

HA. 

L Vendredi et samedi, de 9 h, à 40 h. rn m.; mardi, de 3 h. 5 m. à 4- h., en 6•. 
2. Vendredi et samedi, de 9 h, à to h. rn m.; mardi de 3 h. 5 m. à 4- h., en 5•. 
3. Lundi, mercredi et vendredi, de 9 h. à rn h. rn m., en 2•. 
4-. Vendredi et samedi, de 3 h. 5 m. à 4- h., en 2•. 
5. Lundi et vendredi, de 3 h. Il m. à 4 h., en 6•. 
6. Lundi, mardi et mercredi, de rn h. rn m. à H h,, en 5•. 
7, Lundi, mardi et mercredi, de 3 h. Il m. à 4- h., en ·1••. 
8. Jeudi, vendredi et samedi, de rn h. fO m. à H h., en 4•. 
9. Mardi, jeudi et samedi, de 9 h. à rn h. rn m., en 3•. 
m. Jeudi, vendredi et samedi, de f Oh. rn m. à H h., en 3•. 
H. Lundi, mardi et mercredi, do 3 h. 5 m. à 4- h., en 4-•. 

• 1 Hl. Jeudi, vendredi et samedi, de rn h. rn m., à H h., eu 4". 
13. Intérimaire. 

Sciences naturelles • 4- B. 

4- B. 

Chant 

Écriture 

Géographie· • • 

Histoire. 

Écriture. 

HA, 

HA. 

HA. 

4 B. 

4 B. 

Flamand. ro B. 
rn B. 
re B. 

iOA, 

iOA. 

fO A. 

Flamand. 12 B. 

12 B. 

12 B. 

12 C. 

12 C. 

12 c. 

Sciences naturelles •• 

Histoire. 

Sciences naturelles. 

Géographie • • • • • 

Sciences naturelles. 

Histoire. 

• 
Sciences naturelles. 

Géographie , •• 

H B. 

H B. 
HB. 

4 C. 

4- C. 

7 C. 

7 C. 
7 C. 

7A 
7 A. 

Chant .• 

Ecriture, 

Formes géométriques et dessin. 

Chaut. 

Ëcrlture. 

Formes géométriques et dessin, 

HB. 
HB. 

HB. 

4- C. 

4- C. 

7 C. 

7 c. 
7 C. 

)) 

7 A. 

7 A. 

SÉnrn A. 

l. Lundi et mardi, de 9 heures à 10 heures rn minutes'; mercredi, de 3 heures 5 minutes à 4- heures, en 6". 
2. Lundi et mardi, de 9 h. à rn b. 10 m.; mercredi, de 3 h, 5 m. à 4- h., en 5•. 
3. Lundi, mercredi et vendredi, de 9 h. à rn h. rn m., en 4•. 

_ 4-. Vendredi et samedi, de 3 h. 5 m. à 4- b., en .\•. 
li. Lundi, mardi et mercredi, de rn h. rn m. à H h., en 6•. 
6. Jeudi, vendredi et samedi, de rn b. rn m. à H h,, en 6•. 
7. Vendredi et samedi, de3 h. 5 m. à 4 h., en 1re. 
8. Lundi, mardi et mercredi, de 10 h. 40 m. à H h., en 3•. 
9. Mardi, jeudi et samedi, de 9 h. à rn h. 40 m., en 2•. 
m. Jeudi, vendredi et samedi, de 10 h .. rn m. à H h., en 2•. 
H. Lundi, mardi et mercredi, de 3 h. li m. à 4 b., en 3•. 
12. Lundi, mercredi et vendredi, de 9 h. à rn h. iO m , en fr•. 
l 3, Intérimaire. 

SÉRIE IJ, 

1. Mercredi et jeudi, de 9 h. à -10 h. 1 O m.; samedi, de 3 h. 5 m. à 4 h., en 6•. 
2. Mercredi et jeudi, de 9 h. à rn h. l O m.; samedi, de 3 h. 5 m. à 4 h., en Il•. 
3. Lundi, mercredi et vendredi, de 9 h. à 10 h. rn, en 3•. 
4. Vendredi et samedi, de 3 h. 5 m. à 4- h., en 3•. 
li. Jeudi, vendredi et samedi, de rn h. rn m. à H h., en 6•. 
6. Lundi et vendredi, de 3 h. 5 m. à 4 h., en 5•. 
7, Mardi, jeudi et samedi, de 9 à 40 h, 10 m., en Jre. 
8. Lundi, mardi et mercredi, de 10 h. rn m. à H h., en 4-•. 
9. Mardi, jeudi et samedi, de 9 h. à l O h. rn m., en 4•. 
m. Lundi, mardi et mercredi, de 10 h. 10 m. à H h., en 2•. 
11. Lundi, mardi et mercredi, de 3 h. 5 m. à 4- h., en 2•. 
12. Lundi, mardi et mercredi, de 40 h, rn m. à H h., en l••. 
,13. Intérimaire; 

SÉRJB C. 

Nota, Les trente-neuf élèves sont divisés en trois séries pour l'année entière. Ils changent de programmes 
de trois en trois semaines en prenant le numéro qui suit celui qu'ils abandonnent; chaque élève a ainsi 
successivement tous les numéros de la série à laquelle il appartient, Les séries sont formées de manière que 
chaque élève enseigne pendant six semaines dans chacune des six classes et donne un nombre suffisant de 
leçons aux trois degrés sur les branches les plus importantes. 
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Tubel der iessen in de eerste aftleeling te geve11, vau den H n tot den 2!)n Ju11i 1881, 
door t,/. J>. 

V,\lŒEN. Daglockoning. uun. AANDUIDING DER LESSEN. 

H Juni. 

Vormleor, 
derde grand, VII. 

Moedertaal, 
derde graad, U. 

Geschiedeois, 
darde graad, VI. 

Fransche taal, 
darde graad , D. 

48 

25 

13 

Teekenen, '20 
derde graad, Vlll. } 22 

27 

Scboonschrijveo., { f 8 
derde graad, Hl. } 20 

25 

27 

( H 

' 48 

t 25 

l rn 20 

27 

H 
43 

Hl 

2!S 

27 

29 

U. Il. U. ~1. 
~ .30-2. ~ 

2.30-2.55 

3.05-3.30 

~.30-2.55 

2. •-2.30 

3.05-3.30 

2. »-2,30 

3.05-3.30 

2. »-2.30 

3.05-3.30 

Tcekonon van eenon pnrallelogrnm, ooncn drijhoolc en 
eeuon trapeatum (in het schnjlhoek - oppervlukto 
berekenen - winkelhaak eu dubbelen decimeter 
gebrulken), 

Oppervtukte van den onregolmatigeu veelhoek. (De leer­ 
liugen Iaten rekenen en teekeuen.] 

Oppervlaktc vuu don regelmatigen veelhoek. (Do leor­ 
lingcn luton rekenen on toekeuen.] 

De deur der klas (voorzijde alleen]. De afrnetingen in 
't oog houden. 

Voortzotliog der voorgaande teekening. 
Flguur -10, l'an plant XXIV, tweede graad. 

•tl (laatste), vau plaut XXIV, tweode graad, 
Eene venster uit de klas (voorzijde). Rekening houden 
van de etmeung. 

Voortzettiog der voorgaanùo teekeuing. 
Schrif] io. middelsoort. Hooldletter T. 

in 't kleln, Inschrijven van een onlvangst­ 
bewijs, 

Scbrift io middelsoort. Hoofdletter J. 
iu 't kleiu. Iuschrijven van cane kwijting. 

in mlddelsoort. Hoofdletters IJ eu Y. 
io 't klein. luschrijven van eeu ordebriefjo. 

Verhaal : Hot Ei vau Cotombus. 

Briefaan eenen vrienù, waarin een gymnastisoh teest, 
dat over eooige dagen heeft plants gehad, beschre­ 
ven wordt. 

Bescbrijving eener avoodwandeling door de velden. 
Karel de Vij[dtl. (llegentschap vau :Margareta. - Zijne 

meerderjartghetd. - Zijne Staten. - Oorlog met 
Frans 1.) 

Herhuling van keizec Karel's regeering. 
Omwenteliog der xn• eeuw (tweede tes}. 
N• 90, eerste hem, uit Van West. Spreekoefeniogeu. 
Nr 90, tweede helft, uit Van West. 
Lezeu en vertalen : a La Fauvette s , uit Jacobs. eerste 
deel, uit Van West. · 

N• 9-1, eerste hein, uit Van West. Spreekoefeningen. 
Nr 91, tweede helft, uit Van West. 
Lezen en vertalen : u La Fauvette •, uit. Jacons, 
tweede belft. Spreekoefeningen. 

N• 92, eersle hellt, uit Van West. Spreekoefeningen, 
N• 9'i!, tweede helft, uïi Van West. 
Lezen en vertaten : « L'oiseau fait sou nid n, uit 
Jacobs. Spreekoefeningen, 

...... ._. 
72. 
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XXIX. - Fêtes organisées dans les écoles normales. 
Spécimens de programmes. 

Écolo normale d'lo8tltntrlcc8 il Llége, 

somés MUSICALE DONNÉE PAR Ll!S ÉLÈVES DE LA SECTlON NORMALE llOYENNI?, LE 2 FÉVRIER 1881. 
Programme. 

1 ° Les Plaidew·s, comédie, 
2° Ave Maria, de Gounod, chanté par l\l11• Bours. 
5° Chan1de (Monténégrin), 
4° Albert et Isabelle visitant les ateliers de Rubens, tableau. 
1>0 Les Norwégîennes, choeur. 

SOIRÉE MUSICALE DONNEE PAR LES ÉLÈVES 06 L'Écou: NOH!IALE PIUMAIRE, A L'OCCASION DE LA FÊTF. 

DU RDl1 LE 15 NOVEB.18RE 1881. 

Proqramme, 

1° Les 1JJadrilè11es, chœur chanté par les élèves de troisième année. 
2° Lucie de Lammermoo1·, morceau pour piano, exécuté pat· Mil• F. De Lannoy. 
5<> Les Voix rivales, duo chanté par l\111•• Dubois et Bastin, 
40 Re9rets, romance chantée par 1\1110 l\l, De Schryver. 
1)0 la Travioto, morceau pour piano, exécuté par l.\l11• L. De Wael. 
6° Soirée musicale, romance chantée par M110 L. Séron. 
7° Les B1·ésiliemies, chœur chanté par les élèves de troisième année. 

Êcole 001'1nale d'iosfHntrfces à Hasselt. 

FÈTR DONNÉE LE 22 DÉCEMBRE 1881. 

Programme. 

1 ° La Patrie, chœur à trois voix, musique de Fr. Riga. 
2° Le Secret cl'Yvonne, comédie en 2 actes. 
5° La Prédiction, duo de Bordèse chanté par M11•• De Craen et Cysch. 
4° Ouverture de l'opéra : Le Poëte et le Paysan, de Suppé, transcrite pour le piano; morceau 

à quatre mains exécuté par 1\111"" Lescrauwaet et Platel, 
!)<> Le Tribunal en sabots, par l\111•• Lescrauwaet, Maris, Jamees et Demeulemcester-, 
!i° Chœur des Huquenots, de l.Ucyerbeer. 
7° Conférence donnée par l\lr E. Geraets. 
8" The Little Bun ch of roses, romance chantée par 1W1• De Craen. 
9" JJ[eid alleen, par iu0n° Geenrits. 

10° Faust, morceau pour piano, à quatre mains, exécuté par M110' Plate! el Lcscrauwaet. 
t i0 You, You, scène villageoise, musique de l\lo1·eau. 
-12° Chœur des lt/agnanaretles, musique de Gounod. 
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Stantlmormaalscbool Ce I.lel", 

TOON- BN Ll:iTTBRKUNDIG FEEST, 

EorsLe deel. 

i• L'Union {oit la Force, openingstuk voor fanfaron, van Canivez , 
5 a) Les Chercbeur« de lJfoguets, van Theurlet, 

'2• f b) La Brtmeh« de lilas, van Champfleury, veorgedragen door den heer Verelst. 
5<> De Stoomwagen, gedicht von Jan van Boers, voorgedragen door den heer Puis. 
4<> Dus Grab am Busento, van von Platen, voorgedragcu dom· den heer Larnbrechts, 
!!0 Het Gouden Hoeclje, van A. Bogaers, voorgedragen door den heer Do Meulcmeestcr. 
tl0 le Cerisier, van Mcv. Bueleus, voorgedragen door den heer Raeymaeckers. 
7° Rataplan, krijgskoo1· uit de •• Fille du Ilégiment ». 
,1001·d1·acLt door den heer L. Pelrsman : De beschavende invloed der volksbloementeel!. 

Tweede deel. 

8° Air varié pour bugle, uitgevoerd door den heer- Emmers. Dolamontagno, 
!1° Let Grève (le.~ Fol'gel'o11s, gedicht van Coppée, voorgedragen door den heer Cines. 

10° Des Buuemknabrn Beschreibung der Stt&clt, van Castelli, voorgedragen door den heer 
B. De Meyer. 

1 1° les Amis de l'Orcll'e et clu Progrès, koor van Fauconnier. 
t 2° John. Barleycorn, door Robert Burns, voorgedragen door den heer Lemmers, 
15° Hernum De R11yte1·, gcdicht van Toilons, voorgedragen door den heer Segers, 
14° Souvenir d1: Ffll!/, gezwinde pas-marseh voor fanfaron, van Van Remoortel. 
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XXX. - Tableau des excursions scolaires C) faites par les élèves des 
écoles et des sections normales de Feroiers, de Bruqes, de Bruxelles 
(i-nst-ituteurs) et d'./lnvers (Hoboken) (instirutrices), pendant l'année sco­ 
laire i 881-1882. 

A. École nol'mnle de Vervtc •• s. 

DATES. BUT DES EXC1JRSION8, LOCALITÉS. 

-t3 janvier 

27 

~O février 

7 mars 

7 avril 

11 mai 

2 juin 

23 

7 juillet 

21 

1881. 1 Visite d'une fabrique de cardes [maison Duesbergj , 

d'un lavoir do laines (maison Mélen) • . • • 

d'une fllature et d'une teinturerie (maison Peltzer) 

d'une fabrique do drap (maison Peltzer] .• 

d'une tannerie à Mangombroux 

de l'abattoir de la ville. • • . . 

d'une brasserie (frères Mouget) . 

Promenade dans un bois pour l'étude dos essences fores- 1 Jalhay. 
tières, 

Visite d'une briqueterie. . • . . . . . • . • • . . . • 1 Environs de Verviers. 

des ruines, • • . • • • . • . • • . • • . 1 Franchtmout. 

des fontaines et des établissements de la ville. 1 Spa. 

Excursion géographique à la Baraque Micho!. . . . 1 Jalhay. 

A vrîl à aotl.t - l Quatre excursions minéralogiques . • • , 
(le samedi do 5 à 
7 heures). , Quinze - pour l'herborisation . 

IS octobre -1881. 1 Visite à la ménagerie Bide! •••••• 

-- à l'exposülon des arts mécaniques à l'école profes­ 
sionnelle. 

Vervlers, 

f5 novembre 

11 décembre 

9 mai 

fO 

Visite d'un baul-fouroeau • 

d'une fonderie eu fer (maison Bailly). 

aux serres de M. Blutz • • • • , • 

à la Gileppe. Excursion à Limbourg 

Visite d'un four à chaux •••••• 

Deux visites aux écoles Frœbel. • • 

communales 

~ Environs de Verviers. 

Verviers. 

Dolhain. 

Yerviers. 

Dolhain-Limbourg. 

Environs de Verviers. 

Verviers. 

Dison. 

(1) Les excursions ont d'ordinaire été dirigées par les chefs des écoles normales, accompagnés de protes­ 
seurs, particulièrement de ceur qui donnent le cours de sciences naturelles. 
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DATES. DUT DES EXCUllSIONS, LOCALITÉS. 

Dates diverses 

it novembre 1881. 1 Visilo à l'observatoire royal. . . . . . . .•.. 

~" décembre 

7 

15 

~ 5 janvier 

,i, avril 

4 mai 

21 

,fer juin 

Première visite au musée royal tl'bistoire naturelle. 

Deuxième - 

Visite à l'usine à gaz de la ville. 

•1882. 1 Première visite au jardin botanique 

Deuxième 

Troisième 

Visite des monuments, des musées o~ des instaltations I Anvers. 
maritimes, 

Herhoctsattou • . . . . • . . . . . . .•...•• 1 Jette-Saint-Pierre. 

Dates diverses. 

n. Écolo ••orm11lc, do D1•11go8. 

Visite dos monuments ..•. , . . . . .•.•••• , Bruges. 

- au jardin du chàteau. Herbortsation dans les champs Wynendale. 
et les bois dos on virons. 

Visilo à t'écoto de réforme. ltuysselede. 

Exploration de la plage , Heyst. 

Excursiou . . . . • . • • Damme, 

Blankenberghe. 

Nombreuses herbcrisalions et promenades faites avec le I Environs de Bruges. 
corps do musique do l'étublissement. 

C. Section normale de llr1uelles. 

20 mai 

7 juin 

3 juillet 

Bruxelles. 

1881. 

Excursion .•••••••..........•••. 1 Terneuzen, Flessingue 
et Middelt,ourg. 

Herborisation à Bouge-Ctottre . Auderghem. 

dans la vallée du Bocq Yvoir. 

Visite do l'hôtel de ville et des archives. Bruxelles, 

d'une houillière et d'un laminoir (M. Merbcs) 

d'une verrerie (l'if. Crots) . . .... , . • 

Flénu . 

Jemmapes, 

.D. Écolo normale d'A.uyers (Dobokcn). 

Visite d'une fonderie en cuivre. • . . 

- des installations mur itimes, dos calos sèches ut des 
autres travaux du port. 

Excursion en bateau il vapeur •. 

Anvers. 

Bath, 

75. 
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XXXI. - 1léS1tltats de l'examen d'admission, pendant la période triennale 1879-1881. 

DtSIGNATION 

D8S 

ÉT A.llUSSEiUENTS. 

NOMDHE 
lkS 

l\ÉClPU:NDAll\ES. 

NO~IDllE 
t.le~ 

A.OM:lSSIOl'IS, 

TOlAL 
POUi\ L.\ PHRIODE 

'l'l\l&NNAL8:, 

1878. 1- 1679. 1 1880. '1878. ~-7 1880. 

ANN6.E SCOLAlllK ANNBK SCOI.Aln~ 

1s1s-1sn j 1s10-1sso. j 1ss,1.1BB1. l 1s1a.1s1~ j 1s10.1&'1-0_ j 1sso-1as1 
- (") (•l -- 

A. b'Mucs-insututcurs. 

1\cole normale ue Drugcs 

do Gnllll • 

lie Lierre. 

ùe Hous •• 

ue Nivelles. 
<le Verviers. 

Section normale Il' An vers. • 

de Bruxelles • 

lie Couvin 

üe Hasselt 

de Uuy • 

lie Jodoigne 

lie Jumel {bl 

de Virton. 

Total par année. 

Il. b'!Aucs-inslilu!rices. 

École normale d'Anvers (Hoboken) • 

de Gnnd •• 

de Hasselt. 

de Ltége . 

de Namur • 

de Tournoi. 

Section normale d'Andenne • 

d'Arlon 

de Bruges (b). 

de Bruxelles (rue de Malines). 

(rue des Visitandines 1. 

de Louvain (b) 

de Moos .• 

Tola! par année. 

35 

59 

110 

78 

103 

19 

66 

57 

68 

595 

,. 

,, 

69 

67 

20 

4~ 

105 

346 

55 

129 

123 

35 

62 

48 

98 

01 

1,033 

36 

101 

25 

112 

14 

11 

44 

51 

43 

83 

80 

606 

58 

9~ 

68 

U3 

125 

11 

17 

39 

6! 

59 

101 

69 

H1 

1,001 

57 

99 

60 

1î8 

198 

85 

65 

60 

58 

118 

80 

1,078 

2i 

24 

52 

49 

46 

25 

25 

44 

304 

3·1 

42 

20 

27 

35 

43 

f04 

37 

44 

51 

56 

51 

53 

31 

31 

.;14 

56 

54 

62 

570 

50 

63 

37 

65 

59 

53 

47 

38 

43 

76- 

38 

569 

55 

54 

48 

45 

14 

37 

36 

40 

49 

46 

65 

148 

U6 

307 

3%4 

38l 

129 

17 

93 

190 

to7 

256 

167 

no 

98 

123 

!58 

·159 

1\5 

98 

f4 

83 

9! 

84 

130 

iOO 

171 
----· ,----,----•----, 1----•----•---- 

581 12,635 11,455 
1:---1---1-1-1---l'-~-1-,- 

39 

53 

50 

66 

54 

4!> 

45 

66 

(c) 
67 

54 

39 

578 

93 

275 

85 

351 

212 

96 

1!9 

173 

144- 

306 

160 

ll,030 

89 

153 

87 

173 

1f3 

98 

H! 

131 

H5 

173 

)) 

77 

1,351 

(a) Dans l.1 colonne des admissions sonl compris également des éll\1 es venus d'établissements normaux qui ont renoncé à l'udoplion. 
(b) Les sections normales de Jumet, de Bruges cl de Louvain ne figurent que pour mémoire dans le relevé, Ces établissements n'ont été 

ouverts qu'en 1~81. 
(c) Dans ,•e nombre d'nclmissions fig11renl plusieurs élèves ~ui out été antor-isées à entrer il la section normale rue <le Malines, ii Bruxelles, 

après avoir subi avee succès les épreuves réglementaires dans d autres établissements normaux où le nombre des plaees disponibles étail insuffisant. 
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XXXII. - .1irrèté royal relati] au 1·è9lcme11t 9énh·al prooisoire pour les 
jm·.lJS chargés de procéder aux examens de sortie des élèves des écoles el 
des sections normales primaires. - Annexe à ce rëqiement, 

:es tô'l'l•lc1• t88o, 

LÉOPOLD II, no, D!iS DL1.G6S, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu ln loi du 1•• juillet 1879 sur l'înslruclion primaire; 
Vu les urticlcs 150 11 ?i8 du règlement général des écoles normales de l'État pour la formation 

d'instituteurs primaires en date du 28jnin I S?H, modifié par l'arrêté du 1 t-idécembre ·t 8GU; 
Vu les articles 20 à 29 de I'arrêté l'Oyul du 1.!:î décembre ·1860, portant règlement général 

clos écoles normales agréées pou1• la formation d'Instituteurs ; 
Yu les articles 56 à 4-4, de l'arrêté royal du 2ti juillet 1861, prescrivant une nouvelle organi­ 

sation des sections normnlos établies près de certains étnblissements d'enseignement moyen; 
Vu les. articles 25 à 50 de l'orrêté royal du 25 octobre ·1861, portant règlement général des 

écoles normales agréées pour la formation d'institutrices primaires; 
Vu les articles 55 ù 4.-15 du règlement d'organisation intérieure de l'école normale de l'État à 

Liégc, règlement annexé à Notre arrêté du i•• juin 1874; 
Vu Nos divers arrêtés qui ont eu pour- objet de rendre provisoirement applicables aux 

écoles et aux sections normales primaires établies en exécution des lois du 29 mai 1866 et du 
1e• juillet -1879, les dispositions réglementaires du Hi décembre 1860, du 2!S juillet 18617 
du 25 octobre 18G1 et du 1"' juin i874; 

Considérant qu'il y a lieu de mettre les dispositions qui règlent les examens de sortie en 
rapport avec les prescriptions de la loi du 1 ••juillet 187!) sur l'instruction primaire; 

Sur la proposition de Notre lUinistre de I'Instruetion publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1••. Les articles précités des arrêtés du 15 décembre 1860, du 21Sjuillet 1861, du 
25 octobre 1861 et du 1°• juin 1874 sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes : 

Règlement général provisoire :rom· les j1ti-ys chargés de pl'océcler aux examens de sortie des 
élèves des écoles et des sections normales primoires, 

A1tT. 1er. Les élèves du cours de troisième année qui ont terminé leurs études normales, 
subissent un examen de sortie devant un jury composé de cinq membres. 

Ln présidence de ce jury est conférée par Notre l\linistre de l'instruction publique à l'inspec­ 
teur des écoles normales ou à un inspecteur principal de l'enseignement primaire. 

La personne chargée de la direction de l'établissement où l'examen a lieu, fait de droit partie 
du jury <.'t désigne, pour en faire également partie, un membre du personnel enseignant. 

Deux. personnes étrangères au personnel de l'établissement, mais appartennnt ou ayant 
appartenu à l'enseignement primaire, sont nommées par Notre Ministre de l'instruction 
publique pour compléter le jury. 

Le l\Jinistre peut adjoindre au jury un membre suppléant. 
ART, 2. Le président charge l'un des membres du jury de remplir les fonctions de secrétaire. 
ART. 5. En cas d'absence du président, il est remplacé par un des membres du jury à la 

désignation du i'Hinistre. 
AnT. i. En cas d'empêchement, Je chef de l'établissement normal nomme son suppléant ainsi 

que celui de la personne qu'il a désignée comme membre du jury. Le suppléant, qui doit 
toujours être pris dans le personnel enseignant de l'école normale où l'examen a lieu, siège 
alors jusqu'à la fin des opérations. 
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AnT, ll. L'examen de sortie a lieu à l'époque fixée pnr le Ministre, qui détermine également 
ln durée des opérations dans chaque établissement. 

ART, 6. L'examen de sortie se divise en trois genres d'épreuves : épreuve pal' écrit, épreuve 
orale et épreuve pratique. 

Il porte sur toutes les matières qui constituent le programme d'études, et les diverses épreuves 
dont il se compose sont réglées par une instruction ministérielle. 

AnT. 7. Le mérite des récipiendaires dans l'ensemble des matières dont se compose l'examen, 
est représenté par un nombre <le points dont le maximum est de cinq cent soixante-dix pour 
les établissements des localités wallonnes et de six cent cinquante-cinq pour les écoles des 
localités flamandes. 

Toutefois, les élèves des écoles des localités wallonnes qui demanderont à être interrogés 
sui· ln langue flamande ( ou allemande), pourront obtenir de cc chef', le nombre supplémen­ 
taire de quatre-vingt-cinq points spécialement réservés pour la langue française dans les écoles 
des localités flamandes. 

Lu répartition des six cent cinquante-cinq points est faite par le l'llinistrc entre les différentes 
branches, d'après lem· importance relative au point de vue de l'enseignement prlmaire, 

AnT. 8. Les récipiendaires qui ont satisfait aux trois épreuves de l'examen ont droit à un 
diplôme de capacité. 

Les diplômes sont du premier, du deuxième et du troisième degré. 
Le diplôme du premier degré porte que l'élève n suivi les cours normaux avec le plus grantl 

succès, celui du deuxième degré qu'il les a suivis avec graml siicrès, celui du troisième degré 
qu'il les a suivis avec succès. 

Le minimum des points est fixé : 
pour un diplôme du premier degré, à cinq cent vingt-cinq ; 
pour un diplôme du deuxième degré, à quatre cent soixante; 
pour un diplôme du troisième degré, à trois cent quatre-vingt-quinze. 
Nul ne peut obtenu- un diplôme s'il n'u réuni au moins les deux. tiers des points attribués 

à un travail parfait sur l'ensemble des branches ci-après énumérées : la lecture, l'écriture, la 
langue maternelle et l'arithmétique, et la moitié des points sur chacune de ces hrnnches en 
particulier. 

AnT. 9. Les diplômes sont rédigés conformément au modèle annexé au présent arrêté et 
signés pai- les membres du jury. 

Les signatuces des membres du jury sont légalisées sans frais au moyen du visa du Ministre 
de l'instruction publique, accompagné du sceau de son Département. 

AnT. 10. Immédiatement après la clôture de la session, le président du jury adresse au 
Département de I'Instruction publique, par l'entremise ne IU~I. les gouvcmeurs des provinces, 
une expédition des procès-verbaux des séances et joint à cet envoi 

t O le tableau général des résultats de l'examen; 
2° un rapport sur les opérations du jury; 
~0 les compositions de chaque récipiendaire. 
A11T. H. Il est interdit aux directeurs et aux directrices ainsi qu'aux membres du personnel 

enseignant des écoles et des sections normales primaires, de délivrer des eertificats de capacité 
aux élèves qui abandonnent les cours avant d'avoir satisfait aux épreuves de l'examen de sortie. 

Anr , 2. Notre ~linistrc de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 28 février 1880. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de i'Instructicn publique, 
P. VANUU31IlÉECK. 
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ANNEXE A L1ARIIÊTÉ ROYAL DU 28 FÉVIIIBII 1880, 

Fonmtle cle diplôme. 

Le jury d'examen institué par le Gouvernement pour ln délivrance des diplômes aux 
aspirant • •. institut •• , qui ont terminé leurs études à 1 ••• normale de • .. ayant procédé à 
l'examen d ,.., né ••• à ••• le ... 18 ... , déclare qui, cet ..• élève n satisfait aux épreuves 
prescrites par l'arrêté royal du 28 février 1880, qu' ... n suivi les cours normaux: avec , . , , • 
succès pendant les années •.. - ••• et qu' ... se trouve dans les conditions déterminées par 
l'artiele 8 § 2 de la loi du !•• juillet 1879 sur l'instruction primaire. 

En foi de quoi, le jury lui a délivré le présent diplôme du ••• degré. 
Fait à ••• , le • •. 18 .•. 

Les m1m1bres tlu jury, 

Vu pour légalisation de la signature des membres du jury, 

Pour le l\linistrc de l'Instruction publique; 

Le Secrétaire gênerai, 

Sceau 
du 

Département. 

(Signature du porteur du diplôme.) 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 28 février 1880, n• !St 79 L. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 1Jlinistre de l'instruction publique, 
p. V ANBUBI.BÊECK. 

XXXIII. - Ari·êté royal relatif à l'allocation d'une indemnité de i2 francs 
par jour de séance, aux membres dit personnel des établissements normaux 
primaires, appelés à fafre partie des jurz1s d'examen de sortie. 

LÉOPOLD II, Ro, nss BELG&s, 

A. tous présents et à venir, salut. 
Yu les arrêtés royaux du rn juillet 1862, du 25 janvier 1864, du 27 mai !872, du ~ juillet 

et du 28 décembre 1876, concernant les indemnités de frais de route et de séjour à accorder 
aux: membres des jurys chargés <le procéder aux examens de sorLie des élèves des écoles et des 
sections normales primaires ; 

Vu l'article {•r de l'arrêté royal du 28 février 1880 portant règlement général provisoire 
pour les jurys ; 

Considérant qu'il est équitable de rémunérer les membres du personnel administratif et 
enseignant appelés, en vertu de cette dernière disposition, à faire partie des jurys> poul' le 
surcroît de travail qui leur est imposé de ce chef; 

Sur la proposition de Notre lUinistre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. i••. Par modification aux dispositions de l'arrêté royal précité du 28 décembre {876, 
74. 
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une indemnité do t2 francs par jour de séance sera allouée, à titre de vacation, aux membres 
du personnel administratif cl enseignant des écoles et des sections normales primaires qui 
seront appelés à faire partie des jurys de sortie, en exécution de l'article 1 °• de l'arrêté royal 
du 28 février 1880. 

AnT, 2. Notre l\finistre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 19 mars 1880, 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le 11/im'stre de l'Jnstmction publique, 
P, V ANIIUMBÊECK., 

~ 

XXXIV. - Liste nominative des membres des divers jm·ys de sortie pou1· 
1879, 1880 et t88i, non compris les membres appartenant au personnel 
enseignant. 

Session de 1879. 

A. Écou,s NORMA.LBS D'INSTlTUTHURS DES LOCALITÉS WALLONNES. 

1 ° Ècoles de Virton, de Nivelles, de Carlsbourg et de Btmne-Espérance. 

t. 1\1. Braun, inspecteur des écoles normales, président; 
2, M. Baugnet, inspecteur cantonal, à Hotton, membre effectif; 
5. 1\1. Godfrîn, - à Namur, 
4-. 1\1. l'inspecteur diocésain du ressort ou son délégué, membre effectif; 
!S, l\[. l\lortier, inspecteur cantonal à Bruges, membre suppléant. 

2(> Ecoles de Couvin, de lffons, de 1lfalonne, de Huy et de Saint-Roc!&. 

t. l\l. Kleycr, inspecteur provincial, à Liége, président; 
2. 1\1, Boreux, inspecteur cantonal, à Bertrix, membre effectif; 
5. l'tI. Denis, - à Ensival, 
4-. 1\1. l'inspecteur diocésain du ressort ou son délégué, membre effectif; 
?$, 1\1. Willems, inspecteur cantonal, à Anvers, membre suppléant. 

B. ÉcOLES NORMALES D'INSTITUTEURS DES LOCALITÉS FLAMANDES, 

t• Écoles de Lierre, de Bruxelles, de Gand et de Saint-Trond, 

i. 1\1, Vcrdeyen, inspecteur cantonal, à :Malines, président; 
2 • .M. Vcrcamer, - à Saint-Nicolas, membre effectif; 
5. M. Devreese, - à Courtrai, 
4-. 111. l'inspecteur diocésain du ressort ou son délégué, 
!S. M. Gocdertier, inspecteur cantonal, à Lede, membre suppléant. 

2° Écoles de Bruges, de Thourout et de Saint-Nicolas. 

t. M. Troch, inspecteur provincial, à Lierre, président; 
2. ~J. Van Diest, inspecteur cantonal, h Tirlemont, membre effectif; 
5. 1\1, De Vlnminck, - à Termonde, 
4-. M. l'inspecteur diocésain du ressort ou son délégué, 
li. M. Bols, inspecteur cantonal, à Louvain, membre suppléant. 
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c. ÉcOLBS NORMALES D1JJl"STITU'fRICllS DES LOCALITl!S WALLONNES. 

t O Écoles de Bruxelles, de Lié9e (religieuses}, de Liége (Joumea11x), (le Liége (État), de liions, 
de Bl'119clette ot de Pesehes, 

t. M. Dony, inspecteur provincial, à Namur, président; 
2. M. Dawaut, inspecteur cantonal, à Erbisœul, membre effectif"; 
5. 1\1. Dufonteny, - à Gosselies, 
4. M. Servais, - à Fnlluls, 
t.Ç, M. l'inspecteur diocésain du ressort ou son délégué, - 
6. 1\1. De Koninck, inspecteur cantonal, à Turnhout, membre suppléant. 

2° Ecoles normales d'Andem1e, de Gosselies:, d'Arlon, de Bastogne, de Virton, 
<le Champion (laïques), de Champion (religieuses) et de Nivelles. 

t. 1\1. Sosset, inspecteur provincial, à Mons, président ; 
2. l'tl. Périsse, inspecteur cantonal, à Liége, membre effectif; 
5. 1\1. Compère, - à Anseremme, 
,i., 1\1. Langohr, - à l\Iontzcn,. 
?S. 1\1. l'inspecteur diocésain du ressort ou son délégué, membre effectif; 
6. M. Valentin, inspecteur cantonal, ù. Chimay, membre suppléant. 

D. ÉCOLES NORMALES D11NSTlTUTRICES D&S LOCALITÉS FLA.!IIANOl>S. 

f<> Écoles de Saint-Nicolas, de Tongres, d'llérenthals et de Wavre-Notre-Dame. 

t. l\l. Vander Cruysseo, inspecteur provincial, i1 Bruges, président; 
2. M. Driesen, inspecteur- cantonal, à Bruxelles, membre effectif; 
5 • .IU • Bertrand, -- à Tongres, 
,i.. M. Devos, - à Vilvorde, 
15. M. l'inspecteur diocésain du ressort ou son délégué, membre effectif; 
6. 1\1. Cassiers, inspecteur- cantonal, à Contiehçmembre suppléant. 

2° Écoles de Gand, de Louvain, de illessines, de Tl,ielt et de Bruyes. 

\. 1\1 • Jaeobs, inspecteur provincial, à Bruxelles, président; 
2. r.1. Renier, inspecteur cantonal, à Courtrai, membre effectif; 
3. M. Van Gansen, - à Hasselt, 
4-. M. Vervoort, - à Hal, 
15. M. l'inspecteur diocésain du ressort ou son délégué, membre effectif; 
6. M. Lagache, inspecteur cantonal, à Dixmude, membre suppléant. 

Première et seconde sessions de '1880. 

Â. ÉCOLES ET SBCTIONS NORMALES DES LOCALITÉS WALLOXNES. 

1° Écoles normales d'instituteurs d Jlons et à Bruxelles. 
i. 1\1. Braun, inspecteur des écoles normales, président; 
2. lU. Baugnet, inspecteur principal, à ~larchc, membre effectif; 
5. lU, Foucart, inspecteur cantonal, à Ladeuze, 
4. M. Torfs, - à Louvain, membre suppléant. 

2° Sections nol'mafes d'instittiteurs à Virton, à Couvin et à Jodoigne .. 
i. M. Kleyer, inspecteur principal, à Liége, président; 
2. M. Boreux, inspecteur cantonal, à Neufchâteau, membre effectif;_ 
5. IU. Servais, - à Fallais, 
4. M. Mortier, - à Bruges, membre supe~èa~t, 
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5° Sectio11 11ormale d'i'nstituteurs d lfoy et écolo normole tl'institt,trices à Arlon. 

L M. Duîonteny, inspecteur principal, ù Gosselies, président; 
2. M. Van Diest, inspecteur eantonnl, à Tirlemont, membre effectif; 
5, M. Périsse, - à Herstal, 
4. M. Herman, - ô Dison, membre suppléant. 

4° Êcoles normales cl'instiltth'ices à Liége cl d Bruxelles (me de Malines). 

t. ftf. Dony, inspecteur principal, à Liége, président; 
2. 1\1, Iluhin, - à Tournai, membre cITectif; 
5. M. Van Iloeck, inspecteur cantonal, à Turnhout, 
4. M, De Tiége, - à I.Uarciuelle, membre suppléant. 

l>0 Écoles normale» cl'i11stitutrices ci Tournai, à Namur et à Andenne, 

i. M, Sosset, inspecteur principal, à Mons, président; 
2. M. Compère, inspecteur cantonal, à Beauraing, membre effectif; 
5. M. Mosray, - à Nivelles, 
4. M. Stinissen, - à Oourtrai, membre suppléant. 

6° École normale d't'nstit1,t1·ices à Brnxelles (rue des Visitlmdines). 
i. M. Jacobs, inspecteur principal, à Bruxelles, président ; 
2. M. Denis, inspecteur cantonal , ù Ensival, membre effectif; 
5. M. Driesen, - ù Saint-Gilles (Bruxelles), membre effectif; 
4. IU. Gilmet, - à Frasnes-lez-Buissenal, membre suppléant. 

B. ÉCOLES E'f SECTIONS l'tOllMALES: D6S LOC,\LlTÉS FLA.MANDES, 

7° "tcole normale d'instituteurs à Lierre. 
1. M. Yandee Cruysscn, inspecteur principal, à Bruges, président; 
2. M. Van Gansen, - à Hasselt, membre effectif{'). 
5. 1'I. De Veen, inspecteur cantonal, à Bruxelles, 
4. lU. Van Blaeren, - à Enghien, membre suppléant. 

8° Section normol« d'ùistitt,teurs et école normale d'institutrices à Gand. 
f. l\f. Vcrdeyen, inspecteur principal, à Gand, président ; 
2. lU. Devos, inspecteur cantonal, à Vilvorde, membre effectif; 
5. 1\1. Adriacnsen, - à Anvers, 
4. 1\1. Vrancx:, - à Saint-Nicolas, membre suppléant. 

9° Ecole normale cl'instituteurs d Bruqes, section normale d'instituteurs et école normale 
d'instilutrices d Hasselt. 

i. 1\1. De Vreese, inspecteur principal, à Anvers, président; 
2. lU. Vervoort, inspecteur cantonal, à Hal, membre effectif; 
3. 1\1. Snyers, - à Anvers, 
4. IU. Devos, - à Ixelles, membre suppléant. 

Première 8ession de 1881. 
Â. ÉCOLES ET SECTIONS NOill!IALES DES LOCALITÉS WALLONNES. 

i.0 Jury siégeant à l'école normale <l'institutrices d Namur: 
1. l\I. Braun, inspecteur des écoles normales, président; 

(1) Sur sa demande, M. Van Gansan a été déchargé des fonotions de membre du jury pour la seconde 
session de f880. li a, par arrêté ministériel du 3 juillet ~880, été remplacé par M. Vercamer, inspecteur 
cantonal à Saint-Josse-ten-Noode. 
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2, H. Baugnet, Inspecteur principal, à Marche, membre effectif; 
5. M. Denis, inspecteur cantonal, à Ensival, 
4. M. 1'01-f~, - à Louvain, membre suppléant, 

2° Jury siP9ea11t à la section normale cle ll1t9: 
1. H. Kloyer, inspecteur principal, à Liége, présideut ; 
2. ~I. Compère, inspecteur cantonal, à Anseremme, membre effectif; 
5. ~l. Boreux, - ù Neufchâteau. 
4. 1\1. Mortic1·, - /t Bruges, membre suppléant. 

0, ÉCOLES ET SECTIONS NORllAl.llS DES LOCALITÉS FI.AHANDCS, 

5° Jury siégeant à l'école normale d'institutrices à Gu11d: 
i. M. Jacobs, inspecteur principal, à Bruxelles, président ; 
2. M. Snyers, inspecteur cantonal, à Anvers, membre effectif; 
5. M. Van Blaeren, - à Enghien, 
4. 1\1. Devos, - ù Ixelles, membre suppléant. 

4° JunJ siégecmt à l'école normale d'ilistituteun ci Gand : 
i. M. Vcrdcyen, inspecteur principal, 1\ Gand, pr-ésident ; 
~- M. Van Hoeck, inspecteur cnntonal, ù Turnhout, membre effectif; 
5. ru. Adriaensen, - à Anvers> 
4. l\1. Yranex, - à Saint-Nicolas, membre suppléant. 

Seconde 8CS81on de 1881. 
1" Ecole normale d'institutrices à Bru:i;elles (me des Visi·t1.rnclüws), écoles normales 

d'instiltltwrs à Bruxelles et à lJlons. 
1 • .l'U. Braun, inspecteur des écoles normales, président ; 
2. 1\1. Foucart, inspecteur cantonal, à Ladeuze, membre effectif, 
5. l\J. Torfs, - à Louvain, 
4 •. l\l. Dorsinfang, - ù Namur, membre suppléant. 

2° Écoles normaies d'institutrices à Arlon et à Liéqe, section normal« d'instituteurs à Yirton: 
1. l\l. Baugnet, inspecteur principal, ù l\Iarche, président; 
2. 1'1. l\fosray, inspecteur cantonal, à Nivelles, membre effectif i 
5. l\J. Herman, 
{.. 1\1. Vrancx, 

à Dison, 
à Saint-Nicolas, membre suppléant. 

5° École normale d'instituteurs à Bruqe», école normale d'ùistitulrices ci illessi11es, .~ectùm 
normale d'instituteurs à Jocloigne. 

1. M. De Vreese, inspecteur principal, à Anvers, président; 
2. 1'1. De Veen, inspecteur cantonal, à Bruxelles, membre effectif; 
5. 1\1, Devos, - à Vilvorde, 
4. 1\1. Mosl'ay, - à Dampremy, membre suppléant. 

4° École normale d'institutrices à Ttrurnui et section normale d'iristiiutrices à ,J/011s. 
f. IU. Dufonteny, inspecteur- principal, li Gosselies, président; 
2. 1\1. Van Diest, inspecteur cantonal, à Tirlemont, membre effectif; 
5. lH. De Tiége, - à lllarcinelle, 
4. ~I. Gengou. - à Lamontzée, membre suppléant, 

ti0 École normale d'institutrices à Bruxelles (me de blalines), section normale d'instituteurs 
à Fluy. 

1. 1\1. Jucobs, inspecteur principal, à Bruxelles, président; 
7o. 
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2. M. Berenx, inspecteur cantonal, à Neufchâteau, membre effectif; 
5, ~I. Van Hocck, - à Turnhout. 
4. M. Genoneeaux, - ù Paliseul, membre suppléant. 

6° icoles normale« d'instituteurs à Nivelles et à Ve1'viets et section normale cl'i11stit11te1tr$ 
à Co11vi11. 

-1. ~I. Sosset , inspecteur principal, li l\Ions, président; 
2. rtl. Denis, inspecteur cantonal, ù Ensival, membre cikctif; 
!5. M. Compère, - à Beauraing, 
4. M. :Mortier, - à Bruges, membre suppléant. 

7° Écale normale d'institutfurs d Lierre, sectio71 normale d'instituteurs et êcole normale 
d'institutrices à 1/asselt. 

f. M. Van der Cruyssen, inspecteur principal, à Bruges, président; 
2. M. Soyers, inspecteur cantonal, 11 Anvers, membre effectif; 
5. M. V ercamer, - à Saint-Josse-ten-Noode, membre effectif; 
4. M. Van Blaeren, - à Enghien, membre suppléant. 

8° Écoles normales <l'instittttrices d Namur et à Andenne. 

f. M. Van Hollebeke, inspecteur principal, ù Namur, président; 
2. U. Iïriesen, inspecteur cantonal, à Saint-Gi\lcs(Bruxellcs), membre effectif; 
5. U. Stluissen, - à Courtrai, 

- i. M. Quinet, - à Jumet, membre suppléant. 

9° École nonnale d'institu!eurs et école normale d'illstitutrices à Gand. 
l. M. Yerdeyen, inspecteur principal, à Gand, président; 
2. M. Vervoort, inspecteur cantonal, à Hal, membre effectif; 
5. M. Adriaensen, - à Anvers, 
4. III. Devos, - à Ixelles, membre suppléant, 
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XXXV. ~ Relevé des diplôme& délivrés de t879 à i88i dans les diver« 
établissements normaux d'instituteurs et d'instituh'ices. 

A, Étnbllsscwents normaux d'lustltate11r8, 

.l, " 
NOMBRE DES R~CIPIEMDAIIHS ë .• 

'O 

" .:l..: 
DtSlGNATION ~ 

'1l e ~ ~Q ~., 
'l'OT.\I, "' -0 •• "' "a 

~ ~~ 
.., 0 •• 

llKS &l'i 1879. EN 1880, EN 1881. pour la plriode ~ Q = 
trieuna.lo. 0 " r: ;~ z ~-!! ..,_ 

ÎlTA Bl.188 EM&l'I '1'8, 
Prô1onl6s l Viplôwês Présenlosl Diplômés 

~~ _.., 
Prêsout6s/ Viplolllis Pros&nlis I Diplôm6s -~ 'O - . 

" •. -0 TJ 

40 49 47 46 34 31 i30 126 1,047 1,173 

45 45 46 46 41 39 13! 130 i, 171 1,301 

'.18 -18 ~t 21 !O !O 69 69 llU 303 

llt u ll7 ll7 88 38 86 86 ll08 294 

3ll ll3 43 43 io ,o 115 106 • 106 

• • !5 ~Hl 20 u 45 39 . 39 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 
165 156 !09 !08 193 18!. 567 546 ll,670 a.sre - -- -- - --- - - -- - - 
. • • • ~ • • • » . 
18 i3 19 i9 llO 14 57 41l !3 69 

» • H 23 ll! 19 46 4! • n 
16 16 87 36 89 34 9! 86 !!O 306 . ~ 8 8 H 11 19 19 • 19 

ll8 ll8 37 37 43 43 108 108 35ll 460 

20 l!9 31 31 !7 !7 87 87 27' 361 
--- -- -- --- -- -- -- -- --- --- 

91 86 166 154 162 us 409 388 869 1,!57 --- -- -- - --- --- - - - - 
31 31 • • • • 31 SI 56! 593 

'l! 4! • • • • 42 n 499 64i 

18 17 • " " • 18 17 491 508 

18 18 . " . • 18 18 393 4H 

14 H . . » • 14 14 4!8 4U 

!9 27 • . u • !9 !7 459 ,as 
l!5 !5 • • ., • 25 ~5 614 630 

-- -- -- --- -- -- -- -- --- --- 
177 174 • • » • 177 174 3,446 3,6!0 - -- - - --- - - -- - - 
165 156 !09 !08 193 182 567 546 !,670 3,UG 

91 86 156 15, 162 f48 409 388 869 f,!57 

177 174 • » Il J) 177 174 3,446 3,6l!O 
-- -- -- --- --- -- -- -- --- --- 

433 416 865 362 355 330 1,153 1,108 6,985 8,093 

'I 

s 
D 

s 
s 
C 
!If, 

s 
É 

(') Pour mémoire. 
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B. Éttdtlh1seancnt8 11or1oanx d'fn$Cltntrl«:es. 

~ 
!! " IIODIBRE DES RtCIPIENOAIRES C ~ .. 

DlStGNATlON ~ ~J ~ . ~" ta a Q ~" ~ C 6 
XN {879. KN 1880, 

TOTAL :~a ~ 8 ~ DIIS EN 1881. pour l11 përlode :a .!:-t 0 vi,!J. 
tti1:n11alc. 0--.:," ~ -~~ 

É'l'ADLl88EMENT8, 
Présaulêos I Diplômôo, l'résonlies IOiplou,éos Prose niées: Diplômées 

;G s·Ë ~ 
Prôsonléos Diplômée, -:.; :;; 

:1 ~ ., ..• ..• 
Êco/011 normale.t de l' Ele&l. 

Anvers (Hoboken) (1} • n • .. . . u • . • • 
Gaud ............ !2 22 48 47 3~ 81 t09 106 4!9 1135 

rournat •.••••.. • . 41 40 i9 27 70 67 " 67 

Liége •••••••.•. M 24 43 43 30 3~ 106 106 86 19! 

Ilesselt. . • . . . . . . • . . 19 19 21 21 40 40 " 40 

Namur. . .. .•. . •. . . . . " .. 47 47 40 38 87 85 • 85 --- --- -- --- -- --- -- --- --- --- 
Totaux ••• 46 46 198 196 108 16~ -l12 404 515 919 --- --- --- --- - --- ~ --- - - 

Sections 1101·tnalt'.t do I' Etel!. 

Bruxelles (rue des vtsttan- • ~ 58 58 66 65 1!4 123 . fl!3 
dines). 

Bruxelles {rue de Malines) • 16 16 16 16 24 22 56 54 151 ~o~ 
Jfons .•. . .. .. .•. . . . . . • . Q . 18 18 18 1.8 . 1s 

Arlon •••••••••• 18 -f7 34 34 30 30 !!2 81 104 185 

Andenne ••.•••••• 1 7 9 s 14 14 30 29 50 19 
-- -- --- --- -- -- --- --- --- --- 

Toto! .. 41 40 117 us 152 149 310 305 305 610 - --- - --- --- - --- --- - - 
École$ no1•moles açréée« 

Uérentho.ls • • • . • • • . !! !1 " . . » 2l! !!! 409 431 
Wavre-Notre-Dame . • •• i4 H .. • " . u 14 138 15! 
LOUVI\ÏD •• • •••••• 14 H • • • » t4 H 81 95 
Nivelles • . • • • . • • • !5 !5 • • • • !5 25 349 374 
Bruges .••..••••• 13 13 . • ' • 13 13 54 67 
Messines •.••••••• 5 5 6 ô 13 t::! 24 23 07 120 
Thielt .••.••••.. 15 15 • • . . 15 15 258 na 
satnt-xtootas . . • • • • • 16 12 . " » • 16 12 99 111 
Brugelette • . • • • • . . 30 30 " • . • 30 30 235 265 
Gosselies. .. .. . .. . . ~ .•. 1 7 » • • • 7 1 6! 6!l 
)Ions •. . •. . . . ~ . . !4. M . • . • :u 24 3!~ 346 
Liége (école Journenux) .• 8 8 . . " . 8 8 193 !0l 
Liége (religieuses) . . . .. 4 4 . . • .. 4 4 10 14.- 
Tongres ..•.••••• 6 6 . • • ,. 6 6 115 Ul 
Bastogne. .. . . . . . . •. !l 21 . " 0 0 21 21. n:1 !96 
Virton ...•.••••. 7 6 . . • " 7 6 5 11 
Champion (laïques) .•.. !8 !7 • . " n 28 27 S89 316 
Champion (religieuses) . . • 1 6 • • • . 7 6 90 96 
Pesehes ••••••••• 14 14 " • " . i4 14 58 72 --- -- --- --- -- -- -- --- --- --- Totaux ... 280 273 6 6 i3 12 !99 291 3,139 3,430 --- --- --- - --- --- - --- - - 

RÉCAP1T11LAT101'. 

Écoles normales de l'État •• 46 46 f 93 196 168 162 4H 404 515 919 

Sections normales de l'Étnt. 41 40 111 116 15! 149 310 305 305 610 

Écoles normales agréées . • ~80 in 6 6 13 H !99 !91 3,139 3,430 
-- -- -- --- -- -- --- --- --- --- 

TorAUX G&NÉ~ÀU~- •• 367 359 321 318 333 3!l3 i,0!ll i,000 3,959 4,!159 

(') Pour mémoire. 
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XXXVI. - Spécimens des questions posées aux examens de sortie (ep1·euves 
écrites et épreuves didact-iques). 

À, - l~(tl'CIIVC:li écl'ltC~, 

I. - ÉCOLE NORMALE D'INSTITUTEURS A LIERRE. 

EXAl\lEN DE SORTIE EN 1881. 

8NDIC4'I'ION 
des 

MATIÈRES 
de 

L'EXAMEN PAR ÉCRIT. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÈVES. 

1•remlère Joua·née. 

CALL1GnA1>111E • t Eîndelijk was hct christenleger , enz. 
ALGÈntlE • • 1 •• question. - Simplifiez L'expression suivante: (f +~): (~ -;+D. 

2° question. - U11 négociant a 2!50 kilogrammes de café à fr. 1-50 
le kilogramme et 12ti kilogrammes à fr. 1-20. - Il veut en faire 
deux mélanges dont l'un revienne à fr. t-l;,4 le kilogramme et l'autre 
à fr. 1-52. Cherchez le nombre de kilogrammes qu'il devra prendre 
de chaque qualité de café pour faire les deux mélanges, si le tout 
doit être employé. 

HonTtCUL'l'URE ET ARB0-1 tre question. - Beknopte beschrijving' van de vrucht : voorname 
RICULTIJRE. deelen ; zeg tevens wanrtue zij dienen, 

2• qi,estion. - Leg, in het kort, de eerste en de tweede snoeiing van 
den wijngaarc! nit. 

L.\NGUE BIATERNELLJ-: •• 1 a. Dictant, - Texte : Bilderdijk. (Uit Neerlands letteekunde, door 
De Keyzor, hl. 926.} 

b. Spraakkundige aanmerkingeu, 
1.•• question. - Groot. Yerkluar de schrijfwijze van dit woord. 
2• question, - Hi], Naamval ? 
5• question, - Gebonden. taal, Twee synoniemen? 
4• question. - Beneerst;/1t. Soort van werkwoor<l : A. tcn opzichte 

der heteekenis ; D. ten opzichte der vervoeging ? 
~• question. - J.Ve{ker. Ontleding, 
6• question. - Waarachtig. Verklaar de schrijfwijzc. 
7• question. - Dan, -waa.rom? Gebruik van clan en uls ; voor- 
beelden. 

8• question. - Gedeelten. Naamval ? 
9• question. - Onbetwistbare. Vorming ; beteekenis ? 
to• question. - Die. Ontleding. 

GÉOnÉ'rRIE • • •••• 1 t •• questùm, - Démontrez que le carré construit sur l'hypothénuse 
d'un triangle rectangle est égnl tt la somme des carrés construits 
sur les deux côtés de l'angle droit, (Citez les théorèmes sur 
lesquels est basée votre démoustrntion.) 

2° question. - Un ballon sphérique, ayant un diamètre de fO centi­ 
mètres, pèse 2l'JO grammes par mètre carré de surface. Quel est le 
poids du ballon et le volume du gaz qu'il peut contenir étant gonflé? 

76. 
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l!\'DHJ&TION 
du 

MATIÈllES 
de 

L'EXAMEN PAR ÉCRIT. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÈVES. 

LANGUE FIIANÇA1ss ..• j Dictée. - Le Dante, de Ginguené (Charles-André, p. 495). 
Grammcire. - i, A quel morio est employé le mot approche? Jus­ 

tifiez votre réponse. 
2. Grand et terrible, Analysez ces deux mots. 
5. De comparaisons, ll'images, Pourquoi l'auteur n'emploie-t-Il pas 

cles? 
4. Si on ne la clit, Dans quel cas le pronom indéfini o,i est-il précédé 

d'une t euphonique? Pourquoi l'auteur ne l'emploie-t-il pas ici. 
15. Trouve. Faut-il écrire ce verbe nu singulier- ou au pluriel? Justifiez 

votre réponse. 
6. Un grand et p,·éciwx- auanta9e. Pourquoi l'auteur oc répète-t-il 

pas l'article im devant choque adjectif? 

Demdè1ue Joul'née. 

AnITmIÉTIQUB ••••• 1 {•0 question. - Démontrez que si un nombre divise un produit de 
deux facteurs et est premier avec l'un de ces facteurs, il divise 
l'autre facteur, 

2e question. - Extrayez la racine cubique de -t.58,976 et démontrez 
vos opérations. 

5e qi,estion. - Quelle somme faut-il placer à ti p. 0/0 pour s'assurer, 
pendant vingt ans, un revenu annuel de 6,000 francs? 

GnlNASTIQrE ••••• 1 i'0 question. - Quels sont les caractères d'une bonne leçon de 
gymnastique? 

2" question, - Qu'est-ce que la respiration ? Faites connaître les 
phénomènes de la respiration et l'action de la gymnastique sur 
cette fonction. 

5• question. - Quelles sont les précautions à prendre pom· empêcher 
que l'air ne soit vicié dans la classe? 

Lors onG.INIQUES •••• 1 i'0 question. - Welke zijn de grondwettelijke machten des Konings? 
2• question. - Door wien en hoe worden de gemeente onderwijzers 

bcnoemd? 

LANGL'E rn.1NçA1ss •.• 1 Style. - Racontez, sous forme de lettre, la conversation que vous avez 
eue avec un rustre qui maltraitait son chien, attelé à une charrette. 

Scrssces NATl:IIELLES •• 1 1 •• question. - Énonce;i; ln loi de Mariotte. Démontrez-la. - Citez 
un instrument qui en présente l'application. 

2° question. - Expliquez le phénomène de la rosée. 
5• question. - Donnez les caractères géuéraux des oiseaux. - En 

combien d'ordres divise-t-on cette classe? 

GÉOGR.\rmE. • • • • • 1 1 •0 question. - \Vat verstaat men door dwaalster, vaste ster, eclipticus? 
2• question. - Noem de stroomen die in de Middellandschc zee en 

hare onderdeelen uitwateren; geefteveus hunne voornarne richting 
op ; zcg welke landen zij bespoelcn en noem voor elken stroom 
eene stad die aan zijne oevers ligt. 
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~IATIÈI\ES 
de 

L'EXAMEN PAR ÉCRIT. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÈVES. 

GÈOGRAPmE (.\,tile) ... 1 5° question, -- Kaart de1· provinoiën Oost-en West-Ylaanderen r gren­ 
zen, stroomen en bevaarbare rivieren. Vaurtcn die Veurne met Gent 
in verbin<ling stellen, Steden, spoorwegen der provincie Oost-Ylaan­ 
deren. 

TENUE DES LtYllES ••• 1 '*0 question, - Passez lt votre journal et à votre grand-livre (en 
partie double) l'opération commerciale suivante : Vous achetez à 
Pierre d'Anvers 600 kilogrammes de café ù fr-, 5-20 lekilogrammc. 
Vous payez cette marchandisc . 1° en 800 kilogrammes de riz à 
Iï-, 0-40 le kilogramme; 2° en un billet de 600 francs sur Joseph 
de Louvain, à trois mois; 5° en espèces, sous escompte de 2 p. 0/0• 

!5• question. - Qu'est-cc que l'aval? De combien de manières peut-il 
se donner? Indiquez-le. A quoi est tenu le donneur d'aval? 

Tro18lème Journée, 

LANGUE FLAllA~DE • • • Op.~tel. - De speelplnuts eener kostsehool. 

PlloAGOGIE ET m::rnooo- 1•e question. - \Vat verstaat men door nationale opvoeding? \VeJke 
LOGIE. middelen zal de onderwijzer aauwenden om het gevoel van nationa­ 

liteit bij de Ieerlingen te ontwikkelen? 
2~ q1iest·ion. - Ue lcerling moet zelf werkzaam zijn : hoe zal men 
dit beginsel loepassen bij bet ondcrwijs der volgende vakken : 
moedertaul, schrijven, rekenen en natum-Iijke wetenschappen t 

5• question. - \Vat verstaat men door coneentrisehen lee1·gau9? Doc 
de voordcelen e1· van uitschijnen. Toon aan, hoe die lecrgang in het 

. programma der lagere seholen gebuldigd wordt in wat de natuur­ 
lijke wetenschnppen betreft, 

DESSIN • • • • _ • • • 1 ·1'0 question. - D'après modèle : palmette, analyse de l'ornement 
(5e modèle, méthode Hendrickx, 1 •r degré). 

2• question. - Reproduction, d'après nature, d'une cafetière ordi­ 
naire. 

Ècoxoxre socrxr.s •.. f Wat verstaat men door verdeeling des erbeids ? Toon aan, bij middel 
van voorbeelden, dat de verdeellng des arbeids de belangen van 
vooetbrenger en verhruiker bevoordeeligt ? 

Il. - ÉCOLE NORMALE D'INSTITUTRICES A TOURNAI. 

EXAMEN DE SORTIE EN f 88f. 

P1·e111lè1·c Jt.t111·nëe. 

GÉOGRAPHIE. • • • • • 1 1. Tracez la carte des provinces de Liége et de Limbourg en y faisant 
. figurer les bornes, les villes, les rivières et les canaux. Dans une 
note qui suivra, vous exposerez les principales productions de la 
province de Liége. - 2. Donnez le cours des fleuves d'Europe qui 
se jettent dans l'Océan Atlantique (y compris la mer du Nord et la 
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MATIÈnJ.,S 
do 

L'EXAMEN PAIi ËCI\IT. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÈVES. 

Manche). Nommez au moins deux des villes qu'ils arrosent. - 
5. Exposez les mouvements de la terre et faites bien connaitre la 
conséquence de ces mouvements. 

Sc1ENCES NATURELLES, • 1 1. Qu'entend-on : 1 ° par pusanteur ; 2° par poids; 5° pat· poids spéci­ 
fique? Comment déter-mine-t-on, au moyen de la balance hydrosta­ 
tique, le poids spécifique des corps solides insolubles dans l'eau? - 
2, Qu'est-cc qu'un paratonnerre? De quoi se compose-t-il? Donnez-en 
la théorie, - 5. Indiquez les caractères distinctifs de l'éléphant. 
Dites i, quel ordre de mammifères il appartient. Caractérisez aussi 
cet ordre, et nommez trois animaux outres que l'éléphant qne l'on 

GÉOGIIAl'IIIE (suite) ... 

y range. 

CALLIGllAPmE • • • • • 1 La définition des mots est une des g1·andcs difficultés de la lexicogra­ 
phie. Quand on fait un dictionnaire d'une langue morte ou d'une 
langue étrangère, la traduction sert de définition; mais, quand il 
faut expliquer un mot par d'autres mots de la même langue, on est 
exposé l1 tourner dans une sorte de cercle vicieux ou explication du 
même par le même. 

Hrsroras . . . . . . . 1 1. Caractérisez la première guerre punique. Précisez les causes et. les 
résultats de cette lutte. - 2. Dites brièvement ce qu'on entend en 
histoire pat• le g, and schisme d'Occident. -- 5. Montrez que l'étude 
des caructères de Charles le Téméraire et de son antagoniste Louis XI, 
faisait présager les tristes événements auxquels ils ont été mêlés. 

LANGUE niATERNELLE •• j Dictée. - L'économie domestique et l'épargne scolaire. - L'économie 
01cTË& - GRAmtAIRE, domestique est l'art d'administrer les affaires privées, de gouverner 

une maison, une propriété. Elle montre que la vraie source des 
richesses est dans le travail et l'épargne; elle règle les consomma­ 
tions privées et proscrit les dépenses d'un luxe stérile. Éclafrée par 
la raison, la vertu d'économie se refuse le superflu pour se ménager 
le nécessaire; clic compare ses besoins futurs avec cc qu'exigent la 
famille, les amis et l'humanité. Un homme économe établit en 
quelque sorte un fonds pour l'entretien perpétuel d'un certain 
nombre de salariés industrieux; le prodigue, au contraire, distribue 
11 la fainéantise, qui ne les rétablit pas, des fonds que la frugalité de 
ses pères avait consacrés ù l'entretien de l'industrie et entre les 
mains desquels ils renaissaient sans cesse. 

La caisse d'épargne scolaire, accueillie d'abord pat· les instituteurs, 
commence à s'établir aussi dans les écoles de filles ; on ne saurait 
trop encoUl'ager ce mouvement, car dons le ménage de l'ouvrier, la 
femme, c'est, en fait, l'économe de la famille. Ou peut prévoir que 
dans peu d'années le peuple d'ouvriers de la Belgique comptera un 
stock d'épargne considérable. (Chacun peut se rendre compte par 
lui-même de la transformation qu'un pareil état de choses devra 
produire dans la situation tant morale que matérielle du pays en 
général et de la classe ouvrière en particulier). - C'est de la Bel- 
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L'EXAMEN PAR ÊCRl'l'. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÊVES. 

LANGUE MA.TERNELl,ll , 

(suite). 
gique qu'est partie l'initiative en ce qui concerne l'Introduction de 
l'épargne dans les écoles; c'est, en effet, en 1866, dans les écoles 
communales de Gand et grâce aux efforts persévérants d'un éminent 
professeur de droit que l'épargne scolaire 1\ fonctionné pour lu pre­ 
mière fois; les résultats obtenus dans certaines ,•illr.s ont fait plus 
que répondre aux espérances. li y a tout lieu ile croire que le mou­ 
vement s'cccentuera encore et qu'il prendra les mt!mes proportions 
dans le pays enlier, quand on aura mis à exécution l'arrêté royal du 
16 mai dernier qui permet au public, en général, de faire usage de 
timbres-poste ordinaires de b valeur de cinq et de dix centimes 
pour constituer des versements d'un franc à la caisse d'épargne, et 
qui, par exception, admet aux mêmes fins les timbres de d~u:x ccn­ 
times de la part des enfants des écoles. 

1. Remplacez les termes règle, proscrit, stérile, s'accentuera par des 
équivalents. - 2. Donnez la signification du mot superflu par son 
étymologie. - 5. Exigent, consacrés, timbres-poste. Justifiez 1'01·­ 
thographe grammaticale de ces mols. - 4. Fonds. Employez ce mot 
dans une autre acception. La phrase que vous choisirez exprimera 
une vérité générale. - 5. Les, Donnez la nature et la fonction de 
ce mot. - 6. Comptera. Justifiez l'emploi du mode et du temps de 
cc verbe. - 7. Éminent et imminent. Indiquez la différence de 
signification de ces deux termes. - 8. Indiquez la nature et les 
parties des propositions contenues dans le texte . chacun .•... en par­ 
ticulier. - 9. Justifiez l'emploi de la préposition a·vec après le verbe 
comparer. - iO. Mèmes. Donnez la syntaxe de ce mot. 

Deuxième journée. 

Sn-L& • • • • • • • • 1 Retour d'une normaliste dans sa famille après de bnllants succès dans 
ses études. 

Sommaire : Arrivée. Joie des parents et des omis. Réflexions sur la 
récompense qui suit, dans Ioules les carrières, un travail constant et 
sérieux. 

TENUB DES LIVRES ••• 1 {. A. Donnez les caractères essentiels de la lettre de change et du 
billet à ordre. En quoi diffèrent ces deux billets? B. Que prescrit Ia 
loi relativement au timbre à employer dans les effets de commerce? 
- 2. Passez au journal en partie double l'opération suivante : Nous 
avons acheté de Teys d'Anvers, vingt-cinq halles café du poids de 
1 ,~00 kilogrammes à 95 centimes le t/t kilogramme. Nous payons 
le 1{, en espèces sous escompte de 1 1/t p. o-/o et le reste en une 
traite de Bertrand sur Drouet de Bruxelles de cc jour, à quatre 
mois de date. 

GYMNASTIQUE &1Hrn1ËNE.I Faites connaître les premiers soins à donner en cas d'asphyxie par 
submersion. - Faites connaître l'articulation de l'épaule. Nommez 
et décrivez les mouvements qu'elle permet. - Donner une idée des 
exercices corporels du moyen âge. 

77. 
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L'EXAMEN PAIi J~C!IIT 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÈVES. 

DESSIN , •• , • , • 
PU~MliRK fPhEUVK. 

J>1foAGOG1E. • • • • • • 1 1. nlonll'ez comment l'institun-icc fcrn contracter o ses élèves I'habi­ 
tude de la modestie, notamment dans ln toilette. - 2. L'enseigne­ 
meut doit être intuitif et aller du connu à l'inconnu. Dites en 
quoi consistent ces deux grands cm-aetères d'une bonne méthode 
et montrez-en la nécessité. Ênumérez les autres principes qui 
doivent recevoir leur application dans une méthode rationnelle. - 
5. Tracez l.i marche à suivre dans une leçon sui· les sciences natu­ 
rellcs. 

Dessinez une buvette d'enfant, ayant une hnutcui- de deux décimètres 
et une largeur proportionnelle. Celle bavette sera ornée d'un dessin 
susceptible d'être brodé. 

DESSIN ••••••• 
llH:t1~1n; lil'IŒC\'I> 

AmTll31ÉTIQT;.E • • • • 

L.i.NGUE ACCESSOIRE • 

LA~GLE" FLU!Ai\Dë. 

LA'l'GUE ALLt:,\U!IDë 

Troblèmo Journée. 

Dessin i1 vue d'un vase. 

1. Démontrez que dans toute proportion Ill somme des antécédents est 
n celle des conséquents comme ln différence des antécédents est à 
celle des conséquents; cl lJUe la somme des antécédents est à leur 
différence comme la somme des conséquents est à leur différence. - 
2. Démontrez que si un nombre divise un produit de deux facteurs 
et qu'il est premier- avec l'un des facteurs, il divise nécessairement 
l'autre factcur-, - 5. Un réservoir- contenant dt:ji, 506 li Ires d'eau, 
reçoit sans cesse du liquide par deux tuyaux, à raison <let 80 litres 
par l'un et de 225 litres par l'autre, en une heure ; il perd toutes 
les vingt-quatre heures, par un troisième tuyau, 9,512 litres de 
son contenu. Déterrninea, en volume et en poids, la quantité d'eaœ 
qu'il contiendra nu bout de quinze jours. 

Dictée. - ·Un texte de douze lignes. 

Dictée. - Ein reieher Chincsc war stole darauï, cin Kleid zu tragen, 
welches übei-all mit den kostbarstcn Edelstei11e11 bezctzt war, Bin 
aller, schleeht geklrideter Bonze begegnetc ihm uuf der- Sti·asse? 
blieb vor ihm stchen, bosah i!w vom Kopf bis zu den Füssen, 
ncigto sich dunn bis zut- Erde vor ihm nieder und dankte ihm nufs 
verbludlichste Iiir seine Edelsteine, " Mein Frcuud, " sagte der 
Ilciche, " ich habe d ir nie Edelstcine ~cgeben. » - " Gewiss 
nir-ht, " vcrsetztc der Ilouzc, " aber Ihr gabt mir Gelcgcnheit sic 
zu schcn , und cincn and cm Gcnuss habt lin· doch auch uicht, Es ist 
nlso zwischen uns bcidcn kcin wcitcrer Unterschied, ois dass Ihr 
die Mühc hnhr , sic au tragen und zu verwahren, wâln·cod ich der 
Last iibcrhoben bin, n 

1. Edelsteine», - A quel cas se trouve ce substantif et pourquoi! 
Déclinez-le au singulier et nu plurIei. 

2. ûekleideter, - Expliquez Ia terminaison de cet adjectif et déclinez 
au singulier : Ein seiüedü 9elcteidet11· Bons«, 



( 507 ) [ N° î00. 1 
---'"""'"""""""""""";"""'~=""""'=========~-,,,.,,,_ """",.........,,,,,.,,,,,=,,,..,,~=====--- 

l~OICA.'l'IUM 
des 

MATIÊtll,S 
do 

L'EXAMEN l'..\[l ÉCRll'. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÊLÈVES. 

LANGUE ACCESSOII\E •• 15. Illiel), - Dunuez les temps p1·i111itif:; du verbe, Le conjuguer au 
uNaui.: ALLb:MA~oi;(suil~J. p1·é,cnt de l'indicatif. 

4. Ilin, - ,\ quel cas est cc pronom et pourquoi? 
ti. Ilun, - 
ü. Edl'lsteinc, ·- Décomposez ce mot et donnez ln signifleatiou de 
chaque partie. 

III. - SECTION NORMALE D'INSTITUTEURS A VIRTON. 

El:,\.MEN DE SOUTIE EN 1881. 

Pa·cualèl'O Jouru~e. 

DICTÉE ••••••• 
LANGC!,;, IIIATl!.!USl!.LLI::. 

La véritable éloquence est tout autre chose que celte facilité naturelle 
de pm-ler-, dépnrtie à certains hommes qui sentent vivement, 
s'affectent de mème, et, pat· une action toute ( l) mécanique, tout 
animale, transmettent aux autres leur enthousiasme et leurs impres­ 
sions. C'est le corps qui parle au co1·ps; tons ses mouvements, tous 
ses signes concourront et serviront ù l'envi. Que. (2} faut-il pour 
surexciter la multitude et l'entmincr- souvent hors de la voie? Que 
tlemanden; (5) même pom• être ébranlés, pour être persuadés, la 
plupart des autres hommes? Un ton véhément et pathétique, des 
gestes expressifs et fréquents, des paroles rapides et sonnantes. i\lais 
pour le petit nombre de ceux dans lesquels se rencontre une tête 
ferme, de même qu'un esprit délicat, pour cette minorité d'élite, 
avec Iaquelle on a quelquefois affaire, quels que (4) soient le pres­ 
tige et la sonorité du débit, il ne suffit pas de frapper les sens : it 
faut agir sur l'âme et foire vibrer les fibres mêmes (!S) du cœur en 
parlant i1 l'intelligence. Toutefois, à une époque cl dans un pays où 
la haine politiq ue, aussi bien que les inimitiés personnelles, peu­ 
plait ( 6) les tribunaux d'accusateurs et d'accusés; où le Sénat, 
comme le peuple, se croyait libre d'exercer ou la rigueur ou ln 
clémence, Ia science d'émouvoir(7) passait avant toute nutre ; c'était 
aux passions qu'il folluit que s'adressdt (8) l'orateur plutôt {9) qu'à 
l'entendement. Quels triomphes ne renrpurtèrent pas dans ce genre 
d'éloquence les Démosthène et les Cicéron ( 10), quelque puissants 
dialecticiens que se montrassent d'ailleurs, quand il le fallait et 
qu'ils le voulaient, les deux princes de la tribune g1•ccque et romaine. 

Grammaire, - 1. A quelle partie du discours appartient ce mot 't 
Justifiez-en I'orthogrnphe. 

2. Analysez grammaticalement le mot q11e. 
5. Le verbe demandent doit-il s'écrire au singulier ou nu pluriel? 

lUotivrz votre réponse. 
4. Justifiez I'urthographe de quels que. 
tî. Quelle est la nature du mot mt!me? Dans quels autres cas a-t-il 

la même nature? 
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L'EXAMEN PAR l~CRIT. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÈVES. 

D1cTÉE (suite.) ..... 1 6. Pourquoi cc verbe doit-il être employé un nombre que vous lui 
donnez t 

7. Conjuguez le passé défini et le présent du subjonctif de ce verbe. 
8. Justifiez le mode et le temps <le ce verbe. 
9. Donnez lu syntaxe de plutôt. 
m. Quelle est Ill nature de ce mot? Comment le voyez-vous? 

D1cTAT (Mutle1·sp1·ache).1 Un texte de douze lignes. 

CALLLGl\t\PmE ..... 1 Une ligne en gros, deux lignes en moyen, deux lignes en fin, les 
majuscules et les chiffres. 

AuFS,\TZ (l'lluttorspt·ache)I Ein junger Schullehrer- schreibt au seincn alten Lehrer der Nor­ 
malsehule. Anfangs halte cr nur drei Schiller, jetzt bat er dus 
Vorgnügen fast aile Kinder der Gemeinde in seiner- Schulc zu 
haben, Er sagt ihm welche ~Jittel cr gebraucbt lmt uro das Zulrauen 
der Eltern zu gewinnen, 

RÉDAcrroN ...•... , Un insritutcur écrit 11 son ancien professeur. 
LANGUE 111ATllttNt::tu:. Il a débuté l'année dernière dans la commune de 1\1 ••• avec trois élèves 

seulement; aujourd'hui il a le bonheur de voir dans sa classe 
presque tous les jeunes écoliers du village. li expose la conduite 
qu'il a tenue, les moyens qu'il n mis en œuvre pour ramener à lui 
la sympnthie des familles, 

ALr.Èons . . . • •.• 1 t • Réduisez à sa plus simple expression la fraction algébrique suivante : 
~ - m~ 

(t + Ji 1 + 11 Expliquez le travail à effectuer. a111 - a m 
2° Une ligne de chemin de fer relie deux villes A et B. Un Crain, parti 

de A, éprouve, après une heure de marche, un accident qui lui 
occasionne une heure de retard. Il continue ensuite sa route vers B 
avec une vitesse qui n'est plus que les 5/5 de sa vitesse première et 
il arrive en gare, i1 B, avec un retard de trois heures. Si l'acci­ 
dent s'était produit 50 kilomètres plus loin, le train serait arrivé 
une heure vingt minutes plus tôt. Calculez la longueur de la voie 
ferrée entre A et B. 

oeu:dème Journée. 

AnITH!IÉTIQUE ••••• 1 1° Êtabllssez la règle de la division des nombres entiers, en raisonnant 
sur- l'exemple suivantc f>72,284 : 1,654. 

2° Qu'entend-on par logarithmes? 
Qu'est-ce que le logarithme d'un nombre! 
Démontrez que le logarithme du produit de plusieurs facteurs est égal 

à la somme des logaril hmes de tous les facteurs. 
a• Un particulier contracte un emprunt de 24,000 francs, avec la 

facilité de s'acquitter en douze ans, par divers acomptes aux 
époques qui seront le plus à sa convenance, et sous condition que 
les intérêts composés seront calculés, de part et d'autre, à 6 1f, p. 0/0 
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L'EXAMEN PAR l!:CRIT. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÈVES. 

AnmlHÊTIQUE (suite) .. j pm· an. On sait qu'après un un, il a payé 10,000 francs; 
deux ans, -- ,~,000 
cinq uns, - 5,000 
sept uns, - 2,000 

Cherchez combien il u dû payer, après cette dernière époque, pour 
s'acquitter du reste en cinq payements égaux effectués à la fin de 
chaque année. 

CULTURE • • • • ••• 1 Botcniqu», - t O Quelle est la composition de lu feuille! Indiquez-en 
les fonctions, 

C11lt1t1"e. - 2° Quels sont les moyens 1, employer pour foire fructifier 
les arbres rebelles? Expliquez les effets de chacun des moyens pré­ 
conisés. 

H1sT01RE • • . . . • • 1 1 ° Faites connaître Solon et ses lois. 
2° Quelles furent les causes de l'affniblissement de la Pologne? 
Racontez comment se fit le dernier partage de cc royaume. 
5° Fuites la biographie de Jean t••, le Vietorieux. 

Dessinez : a. un vase ( d'après nature); b. une branche de tilleul 
(d'après modèle). 

DESSIN •• 

GÉOGRAPIIIE. 

GntNAS'CJQUE • • 
IIYGIÈ.i&. 

GÉOMÉTRIE • • ' • • • 

1 ° Expliquez les phases de la lune. 
.2° Déterminez la situation des grands océans et nommez les mers for­ 

mées par chacun d'eux. 
5° Dessinez la carte des deux Flandres réunies, en indiquant : <1. les 

bornes; b. les villes, chefs-lieux d'arrondissement administratif; 
c. les cours d'eau et les chemins de fer aboutissant à Bruges et à 
Gand. 

1° Développez le principe suivant: L'enseignement de la gymnastique 
exige, dans les exercices, une gradation sage et rationnelle. 

2° Faites connaître les effets des exercices musculaires sur la composi­ 
tion du sang el sut· la sécrétion. 

5° ~uels sont les soins à donner en cas d'asphyxie par le froid! 

Troisième journée, 

1 ° Les contours ou périmètres des polygones semblables sont entre 
eux comme les côtés homologues ; leurs surfaces sont entre elles 
comme les carrés de ces mêmes côtés. 

2° Construire un triangle dont on connaît un côté, un angle adjacent 
à ce côté et la somme des deux: autres côtés. 

PÉDAGOGIE •••••• 1 1° Qu'est-cc que le raisonnement? 
Faites connaître les moyens de cultiver cette faculté chez l'enfant. 
2° Établissez les préceptes qui ont rapport au développement des idées 

générales. 
5° Énumérez par ordre les sujets d'entretiens familiers ayant pour but 

de préparer les enfants à suivre avec fruit les leçons d'histoire. 
78. 
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lie 

L'EXA \IEN PAR ÉCl\lT. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÈVES. 

PfoAGOG1c (suite) ... 1 Tracez la marche ù suivre pour donner une leçon d'histoire nationale 
aux élèves de la classe supérieure d'une école primnire. 

DICTCE • • • • • • • • I FniEDRICU DEil Gaossa UND SEINE DlENEll. 

Ais Fricdrir:11 dei· Grosse ait (1) und scltwach (1) wurdc, bcgcgncte 
es ihm wohl mal, dnss cr otwas Hingc1• scfilie( ('2) ois seine Gcwohn­ 
heit wnr, Er iirgcrle sieh darübcr und befuhl seinom lùm1mer­ 
âiener (4) ihn nicht liiuger ais bis «u/'(t~J die bestiminta St1111cle (!'i) 
schlafcn zu Iassen ; wenn es (4) nothig sei, sollc Cl' ifln (4-) mit 
Gewnlt wcrkcn. Eincs !Uorgens hâtte der Koni~ nün doch gcrnc 
Hin~c1· gcschlafeu. • Lass mieh noeh cin wenig ruhen, • sagte cr, ais 
der Kammerdiener wcckte , " ich bin gar zu müde, " - "Aber Eucr 
Majeslfü haben befohlen genau urn vier Uhr zu weekcn .•• - " Noch 
eine Yiertelstuude, sage ich. • - " Kcinc Minute, Majcstüt ! Ich 
lasse (2) mieh nicht alnaeisen;» - "Nun, das îst brav von die, " 
sagtc dei· Kënig ; " ich wurde es dir auch slecht gelohnt haben, 
wenn du mich hâttest Hingc1· licgcn lassen. • 

Grammaire. - -f. Formez le comparatif et le superlatif' des acljcclil'.s 
alt et schwach. 

2. Donnez les temps primitifs des trois verbes: sc!&lief, lasse, obuieisen, 
5. Déclinez au singulier- et au pluriel : die bestimmle Stunde, 
4-, Analysez: et déclinez les deux: mots : es et ihn. 
!5. Quels cas régit la proposition au]? Exemples. 
6. Expliquez la formation du mol: Kcunmercliener. De quel genre est 

cc mot et pourquoi? 

Scrsxces i'iAH1ur.1.Es •• 1 1° Donnez les caractères généraux des mammifères et les caractères 
distinctifs de l'ordre des rongeurs. 

2° Citez les lois de la réflexion de la lumière et dites comment on 
les vérifie. 

5° Décrivez la bouteille de Leyde et dites comment elle doit être 
chargée pour que l'électeicité négnti ve s'accumule dans les feuilles 
d'or. (àrmature intéi-ieui-e.] Expliquez la réponse. 

SH'LE • • • • • • • 1 Vous venez d'obtenir le diplôme d'inslitutcur. Écrivez: à ce sujet à 
l,Ai\GI K ACC[SSOlltl'. votre ancien maître. 

ComŒncE ••••••• 1 f O Quels sont les devoirs et les droits du porteur d'une lettre de 
change! 

5° Passez au journal et au grand-livre, en partie double, l'article sui­ 
vant: 

Acheté à M. Julien E/V : 
ti pièces esprit <le vin contenant2,920 litres à fr. 1-!50 le litre, que j'ai 
payées comme suit : 

en 600 balles de café Brésil à fr. 1-4-0 le kilogramme • • fr. 840 
en M/11 à S/0 de cc jour au 115 octobre prochain, portant. fr. i,200 
en une traite sur Legros, ordre Hubert, au .20 octobre pro- 

chain, portant. • • • • • • • fr. 1,GOO 
en argent, escompte déduit, à 2 p. 0/ •• 
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L'EXAMEN PAU ÊCI\IT. 

QUESTIONS DICTÉES AUX ÉLÈV.ES. 

ÉcONO!lll!: SOCIALE , 

Dnorr . 

FLAMAND •••• , • 
LANGUE ACCESSOill6. 

2° Faites connnhre les éléments essentiels de ]11 production. 

1° Comment se perd la quo lité de Belge? 
2° Quo prescrit l'article 17 de ln Constitution concernant ln liberté de 

l'enseignement? Commentez cet article, 
4° Pourquoi le Congrès national a-t-il prévu la possibilité d'une revi­ 

sion de noire pacte fonclnmcntal? De quelles mesures cette revision 
est-elle entourée'! Quel o été le but du législateur en prescrivant 
ces mesures. 

Ds TWB:ll V11uc11·rnoOMl>JB:S. 

Een lumenier (t} had twcc zouen, die wcinig io ouderdom verschilden. 
Ko1·lc11 tijd na hunne goboorte plan ttc hij twee fruithoompj es, boide 
van dezclfdc soort en even gocd. Zij grocidcn met de kinderen 
wclig op. Toeu nu de jongetjes de jaren van vcrstand bereikt (2) 
hadden, bracht hcn de vader op cencn schoonen len!enaor9e11 (5) 
bij de hoompjcs, die in vollcn bloci stoiuien (IL-} en gnf aan clk een 
ten gcsehenkc. • Zicl, lieve kimlcren (!:i), uwe boompjcs beloven 
evcnvccl; maar wat zij la ter gcven zullen hangt nu van uwe verdere 
zor-g en oppassing af', Door- onachtsaamheîd kunnen zij zoo lieht 
bcdcrvcn ais zij door bestcndige vlijt tot gocdc vruchtdragende 
boomen kunnen opgrocien. Ilet ligt nu aan u, hetgeen ge cr van 
gclccrd hcbt, in hct werk te stcllcn : dan ecrst kunt gij ccnen rijken 
oogst verwachten, 

August, de oudste (6} der twcc knapcn, had goed geluistcrd naar het­ 
gecn hem zijn vnder gczcgd had en was onvermoeibaar in het ver­ 
zorgen van zijn hoompje. Pieter, integendeel, dacht dut het boompje 
wcl zondcr hulp zou opgrocien en liet het aan Gods gonade over, 

Grmmnctire. - 1. Décomposez le mot hooenier, Quelle est la signifi­ 
cation du suffixe ier, Donnez un autre suffixe ayant à peu près In 
même signification. 
2. Quelle est la nature <lu mot bereikt ? Expliquez-en l'orthographe. 
5. De quel gcmc est le mot Ientemoroe» ? Donnez fa règle du genre 
des noms composés. 

''"· Conjuguez le verbe sunulen. au présent et à I'imparfait de l'indi­ 
catif. 

~- A quel cas se trouve l'expression lieve kirulerew': Ecrivez l'expres­ 
sion dans les quatre cas en la faisant précéder du possessif, 

6. Fuites l'analyse grammnticalc du mot oudste, Donnez les trois 
degrés de comparaison. 

B. - Épre11ves orales. 

La liste des questions posées dans les éprc uves orales n'est pas transmise au Gouvernement. 
Les épreuves orales ont porté sur les brune hes suivantes : 
a. Langue maternelle; b. seconde langue obligatoire; c, mathématiques; 1l. une branche 
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à désigner par le sort parmi les suivantes histoire, géographie, notions d'ogriculture et 
d'horticulturc ; e. troisième langue. 

C. - Épl'CIIVC8 (U'at1,i11cs. 

Ces épreuves ont porté sur le dessin, le chant, ln gymnasti'que, et les trava11x à l'aiguille 
dans les écoles d'înstit~1lriccs, 

D. - Ép1•cnvcs «Utlllctlques. 

I. - SECTION NORMALE D'INSTITUTEURS A COUVIN. 

EX.Al\lEN DE SORTIE EN 1881. 

~ 
j I NOlUS DES ÉLÈVES. 1 OBJET DE LA LEÇON DONNÉE. 
"' 

DIVISION 
Oil 

S6CTI0N D6 Dl\'ISION o'sNFANtS 

à laqqel[e la leçon a élit donnê&. 

• 1 NoOI . Intuition : Le mouton (son utilité) ••• 1 ~., degré. 

'2 Dotal • Lecture et écriture combinées: Le son oi. 

3 Yeroaux Système métrique: Connaissance intui- 
uve du franc. 

41 Burnio1. • • • 1 Géographie : Entretien sur lo lieu natal. 

li Daugimont •• Lecture courante: Le mouton (voi1·Va- l 'l• degré. 
fore, 64]. 

6 1 Botte •.•••...• Langue maternelle : Accord du verbe 
ayant pour sujets deux pronoms. 

7 1 Lebegue ••.••••• Calcul mental : Multiplication par 110 
nombre formé de dizaines et d'unités. 

81 Ponsart •. l Sciences naturelles: Les reptiles ••• 
9 Duebateau. • Àgriculturo: Du fumier de ferme ; im- 1 3• degré. 

portance, préparation et conserva- 
lion . 

.fO I Cosse •.••.•.•• 1 Histoire nationale: Biographie de Jo- 
seph li, 

,1,1 1 WoitHl 1 Sciences naturelles : LI;} thermomètre. 

-12 Bal •• Arithmétique, Multiplication d'un nom- 
bre décimal par un nombre déclmal. 

.f3 1 Boulet ••.•• , •• 1 Gymnastique: Étendre leshras en avant; 
prendre la position d'a-fond et faire 
demi-tour. 

H l Malter • • • • . • • • 1 Calcul mental : Addition et soustracttnn 1 ~ ee degré. 
sur les dixièmes et les ceuuëmes de 
l'unité. 

Hi I Darche ..•••••. Exercices de langage : Entretien sur le 
chou. 

-f 6 1 Gengoux • • • • • • • Premiers exercices cle lecture courante. 
Causerie sur le sujet de la leçon (mor- 
ceau au choix du récipiendaire), 

17 1 Toussaint • . • • • . • 1 La commune. De quoi elle se compose : 
les autorités locales. 
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= •• -! 1 NOIUS DES ELÈVES.! onnsr DE LA. LEÇON DONNl:E. 

DIVISION 
Oil 

St.CTIO:\' Dl, Dl VISION D'l(:-if'ANT, 

à laquelle l,1 leiou n élo douu6o. 

rn I Préat •...•••• 

49 Clèd11, 

20 Gozio. 

'l4 Donnay, . , • , • • • 

22 Chalet 

23 Guyaux , 

24- Herman no. 

215 Vudart • 

-t , Lauwers 

2 1 Franssen 

3 1 Geenrits. 

4 Flembaey. 

5 Ooms , 

6 Looseo 

7 1 Delaruelle , 

81 Doucet • 

9 Pulmans 

-10 1 Pels •• 

41 1 Tbevissen • 

42 Van Hove. 

43 Vaes • 

4i Stock. 

-t 5 1 Iloschou, 

46 Stroej kens 

47 Van Reusenbergh 

48 Verheydeo. 

49 Van louis . 

20 1 Van Meensel. • 

21 Viskens ... 

Arilbmôtiquo: Mulliplicotioo d'une frac- 1 '2• degré. 
lion par un nombre entrer. 

Histoire: Léopold 1... . . . . . . . . 
Système métrlquo . Lo mètre cube, Ses 

sous-multiples, 

Géographio : La Belgique, bornes, capi­ 
tale, population. 

Lecture expressive • • • • • • • • • 1 3• degré, 

Langue matornello: Différence essen- 
ueüe entre le participe présent et 
l'adjectif verbal. 

Botanique: Les paptltouacées ••••• 

Gymnastique : La marche des gladia­ 
teurs. 

Il. - ÉCOLE NORMALE D'INSTITUTRICES A HASSELT. 

EX.Al'IIEN DE SORTIE EN f 88J. 
Hoofdrekenen : Het gelai zes aanleeren. 1 Eerste of aanvankelijke graad , 

Lezen: Een medeklinker aanleeren. ver- 
bimlingen. 

Plantkunde : Ontlediog eener plant naar 
keus. 

Schrijven : Eeue hooïdletter aanleeren. l Eerste graad. 

Aardrijkskuude : De loop der Scheide • J Tweede graad • 

Moedertaal : Dictaat, . • • • • • 

Rekenen : Oplossing vau een vraagstuk . 

Geschiedeuis : Maria-Theresia 

Leesles met uitleg . • • • . 

Metriek stelsel : Do vîerkaute meter · I Tweede grand, 

Do liter 

Teekenen , 

Moedertaal. Opstel : Een klein briefje 

Derde grand. 

Derdo graad, 

Tweede graad , 

Aunleeren van eeu lied op hot gehoor, 

Naluurkunde: De barometer , . • • • Derde grand, 

Gymnasliek: Gymnaslische marsch . - 

Aardrljkskunde : Plan der schootzaal Eersto gruad, 

Moedertaal : Het hoedanigheidswoord . Twecdc graad . 

Plantenkunde: De deelen der bloem. 

De spijsvertering • • • • • • • • . • 1 Derde graad. 

Fransche taal: Voorbereiding tot het van 
buiteu leeren van eeu kleiu stukje. 

79. 
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•• "' "' .~ 1 NOlUSDES ÉLÈVES. j OD.JETDELA LEÇON DO:NNÊE • 
••• 

DIVISION 
Oil 

Sl!CTION DE DIVISION D'l!NFANTS 

à laquelle 111 lo~on a fü donuio. 

III. - ÉCOLE NORMALE D'INSTITUTRICES A AR.LON. 

EXAMEN DE SORTIE EN {88·1. 
Preud'homrne 

21 Sauvage 

3 Stcrpenich 

4 1 Gengivard, 

1$ 1 Henneu .• 

6 1 Grivegnée. 

71 Gendvert . 

8 Henckels . 

9 

20 

21 

Jacques • 

.fO I Outer. 
1~ Cerf . 

Malhurel 

~ 31 meyer . 

H.. Maréchal 

~ 5 1 Strauss • 

Leyder. 

Nysten • 

Leçon do calcul mental: Connaissance I Division inférieure (î• section). 
du nombre douze. 

Leçon d'intuition. Sujet : La vache • • 

Leçon de lecture, d'écriture et d'ortho­ 
graphe combinées : Le son oi , • • • 

Leçon do géographie : Bornes, villes et 
arrondissements judiciaires de la pro­ 
vince de Luxembourg. 

Système métrique : Le litre, ses usages, 

Leçon de grammaire : Définition du 
pronom. 

Dessin : Une chemise de femme • , • • 

Leçon do style : Raconter à une amie ce 
que l'institutrice a dit de l'hygiène de 
l'école. 

Leçon d'histoire nationale : Biographie 
ct· Agneessens. 

Leçon ùe gymnastique: Lo demi-tour. 

Calcul mental : Addition de doux nom­ 
bres formês d'unités et de dizaines. 

Écriture: Explication dela letlremajus- 
cule P. 

Leçon de morale : Récit. . . • • • 

Histoire nationale : Révolution belge. 

Leçon de chant : Apprendre un chant 
par audition. 

Lecture courante : Sujet ou choix de 
I'instrtutrice, 

Leçon de grammaire : Accord du verbe 
ayant pour sujet des mots unis par 
ni. 

~S I Daxhelet • . . . . . • 1 Leçon de géographie: Description de la 
province de Liégo au point de vue 
physique. 

Eppe. 

Thill . 

\Virard . 

Leçon d'ëconomte domestique : Entre­ 
tien du linge. _ 

Leçon de calcul : Deuxième cas de la 
multiplication des nombres entiers. 

Leçon de lecture courante • . • . • • 

moyenne (t•• section). 

supérieure { 

inférieure 

moyenne 

supérieure ( 

moyenne ( 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

). 

J. 

). 

). 
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XXXVII. - Tableatt indiquant comment s'est fa'it le recrutement du 
personnel enseignant. 

.; ,,, : 
C/l~~~.S .!~ ~ 6 • V) c:: 

t è .. DÉSIGNATION ,a ~ ~~ IQ ~-È_·~~t ~ w ê~ D ri ~ "' :::>~ "' ~ "' a.~ "'"'" ~Ï! 'ij._§ i<l .. ta:l"•"C:" r-tr,ou !- " ·- 0 ... "'"'" z Q !1 -Q •n ~ :~ ~ ~-i~ t;j]: Q~ (J) .!! 1i DES tll":, \l•- ,,, ... tlJ .!:! CO W.t O"'C:I f "' ;: 
~ ~ ~ ~ "0 ~ C., -~ -0 C C: "' <.> ~ " ~ -~ "' ~ C , .•• 

0 LI., Q ~ ~ "' ◄ 0 n ~ . .., •• 0 O :::,._ 0 .Q ~:~~~ t.~ ~.;I -~ ~ = - -~ . .., É'l'.A:BL[88EMENT8, c=;;s ~et c:: c:: ·- "' a. :s :, "' 0. ... Q ,u O... 5: 0 "' C, 
~~"t) ë~ 6 .. a. 

Éfabllsscwents no1•mtmx tl' fustlt1■tcnrs. 
Écoles 11arma/11s de l'État : 

1 Lierre .••• . 3 • 4- " 7 

2 Nivelles • . G • 2 •> 3 1 » 

3 Bruges ••••• 4 ·1 6 . 1 " 
,i. Gand . . 3 3 2 • 9 • 
5 Mons •••• 3 • 3 • 5 " 
6 Yerviers •••• 3 » 6 • 3 » 

Seclions normales del' État : 
7 Anvers .• 2 3 4- • 2 » 

8 Bruxelles •••• 5 2 5 " ,3 ., 
0 Jodoigne. 2 » 4 " 7 • 
ro Jumet •••• 2 . 3 • 'l 1 . 
H Iluy .• 2 » 6 • • » 

·12 Hasselt 4 6 2 . 5 • 
43 Virton •••• . . 3 4 • 3 )) 

44 Couvin. . . . 1 • 8 . 2 1 » 
--- 

Totaux. 37 -18 59 ., 52 1 )) 

Établlsse0t.euts normaux d'lo.siitntrlces. 
Écoles 11om1alesde l'État: 

H, Anvers ([lobokc11). 

46 Gand • 

n Tournai •• 
18 Liége •• 

49 Hasselt • 

20 .Namur •• 

Sections normales de l'État : 
21 Bruxelles (rue des Visitandines). 

22 Bruxelles (rue de Malines) 

23 Louvain _ • - 

24- Bruges. 
25 Mons 

26 Arlon 
27 Andenne. 

Totaux. 

Récapitulation : 
Écoles normales d'instituteurs 

Écoles normales d'institutrices • 

TOTAUX GtlfBRAUX . 

2 • • 1 • 3 

2 4 • 'il 2 4 
-t -t • 4 • • 
• ,j )) • • 9 

4 4 • 0 ·1 4 

5 3 . • • 3 

3 2 ◄ )) 4 6 

2 » • .. 2 8 

" • u • 2 3 

• • -1 • • 2 
2 ,j •1 2 ·1 5 

-t ·1 ~ -t • a 
• » 2 4 2 3 

2:l H 5 '1'll H 54 

37 ·18 5!) • 52 • 
2:l H 5 -12 ,U 54, 

59 29 64 42 66 IS,I. 
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( 516 ) 

État nominatif' du personnel administratif et enseignant des 
A) ÉTADLlSSEMENTS 

NO!US ET PllÎlNOMS, DIPLOMES. - TITRES. 

Do Geynst {Édouard-Joseph) . . . 

~ 1 De Wulf (Constant) ..•••..• 

3 1 Yseboodt (Cbarles-Jean) 

4 Choisis {Gustave-Joseph) • 

1:1 Moors {Êgido-Arnold). 

6 Dosmaos (Jean-Gérard) . • 

7 Segers (Gustave). 

8 1 \Vo.ucquoz (Charles) . • . • . • • 

1) Peirsmau (Charles-Louis) • • • • . 

tO Schoonjaos (François) .•• 

Kemma-Van Bcers \Adolphe) 

Van Calslcr (Louis) ..•• 

Meylemans [Jean-Françcis) 

Ravoet [Pierre-Louls] .•• 

! 

3 

t 

2 

3 

4 

Il 

6 

Lammineur (Jean-Baptiste) • • 

De Weert [François-Gommain] 

De Vos (Oésiré) • • • • • , • 

Von Genechten (Alexandre-Louis) . 

Vander Wallen (Pierre-Joseph) •. 

Castaigne (Philippe-Joseph) . 

Paulus (Philippe-Joseph) 

Berger (Jean-Baptiste) • 

Poncelet (Lucien-Joseph) • 

Huart (Henri) • • . • 

Villers (Julien-Joseph) 

1, - École normale 
Diplôme d'instltuteur primaire; diplôme <le professeur agrégé de l'ensei­ 
gnoment moyen du deg,ô inférieur ; diplôme ùo capacité pour l'ensei­ 
guernont de la langue allemande; diplôme de géomètre-arpenteur. 

Diplôme d'instituteur primaire ot certificat pour l'enseignement da la 
gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme do capacité pour l'arboriculture; 
diptôme do professeur de dessin. 

Diplôme d'iustitutour primaire. 

Diplôme do gradué en lettres . 

Diplôme de docteur eu médecine, etc. 

Diplôme d'iustituteur primaire. . • • • 

Diplôme do protcsseur agrégé do l'enseignement moyen du degré lnfé - 
rieur; diplôme de professeur de gymuast1quo; diplôme de capacité 
pour I'enseignement de la langue flamande. 

Diplôme d'instituteur primaire ; diplôme de géomètre-arpenteur; certificat 
de capactté pour l'arboriculture et pour fe9seignemen~ do la gym na s­ 
tique. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré iulérleur-, 

Diplôme de candidat en sciences naturelles . • • . • 

Diplômes de docteur en droil et de candidat-notaire • 

Diplôme d'instituteur; diplôme de géomètre-arpenteur ; diplôme de 
professeur do gymr.astiquo. 

École 
Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

11. - École 11 ormaie 
Diplôme d'instituteur primaire; chevalier de l'ordre de Léopold •• 

Jd. 

r>iplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur de gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire. . . • 

Diplôme de docteur en médecine, etc. , 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme d11 professeur agrégé de l'ense i­ 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme de docteur en philosophie 
et lettres. 
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établissements normaux primaires de l'État, d la date du 5:1 décembre i88f. 
NOlHUAUX D'INSTITUTEUI\S, 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés do nomination. 

d'lustlt11tenrs, à I.lerl'tl, 
Malioes, 26 juillet 18H . , •••• 

Arseolo, 3 septembre •181$1. 

Tamise,~., mai 4845 .•.••••.• 

Avernas-le-Ilaudouiu, 25 dêcembro ~8~? 

Bocholt, 9 octobre ~81$3 .••• 

Ginneken, 2.6 décembre 1813 • 

lloogstraeton, '29 décembre 484.8. 

Thuin, 3i octobre i8155. • • •. 

Beveren, 14 mars •18.\.1 • , •••••.• 

Directeur, chargé du cours do pédagogie, de métho­ 
dologie et do morale. 

Econome •.•..• , , ..• , ••.•.• 

d'application. 
Emblehem, '25 janvier -184,\. • 

L, erre, '2 juin 1858 . . . 

Schoore, '28 octobre i 860 

\Vesterloo, 11 niai 1861. 

voltezeele, 22 avril •186~ 

JllaHro d'études-surveillant, chargé du cours de 
dessin. 

Maitre d'études-surveillant. 

Id, Id. 

~lédecin •• 

Professeur da langue et do littérature flamandes, 
chargé du cours do langue allemande. 

Prctesseur de langue rrauçaiso • • • • . • • • 

Professeur d'histoire, de géographie, de botanique 
d'agriculture et d'horticulture. 

Pollaere, 18 mai rni5 ... . . . . . • . 1 Professeur do mathématiques.de tenue des livres 1 24 septembre 1879. 
et d'écriture. 

Anvers, 8 septembre l802:. Professeur de sciences naturelles et d'hygiène .. Id. 

Hasselt, 5 janvier 1853 Professeurdedroitconstittttionneletaqminislratif. 31 décembre 1880. 

Lierre, 29 mars 1850 . Professeur de musique. • • . . 31 décombro t!!SI. 

Lierre, 27 octobre 1848 . Professeur de gymnastique. 'l5 janvier ·1875. 

d'instituteurs, à Nivelles, 
La Hulpe, 30 mars 1826 ••.•.•. 

Barvaux-sur-Ourthe, 6 novembre f828 

Genval, 5 mai 4854 ••••..•.• 

lostitulour (chargé ,fu cours do langue nngtalse 
il l'école uormule), 

lnstltuteur. 

ld. 

(ù. 

Id_ 

li avril 18i9. 

2,1,. septembre ·1879. 

2 octobre 1866, 

Hl avril 4880, 

•18 octobre rnso. 
27 octobre ·IBM-. 

U septembre ·1879. 

ld. 

t8 mai 1866. 

'l3 septembre f879. 

i6 mars 1879. 

•19 avril f880. 

30 avnl 1880. 

n septembre 1881. 

Directeur. 

Économe 

Maitre d'études-surveillant, chargé du cours do 
calligruphie. 

Rendeux, 4- janvier-184-9. • • _ • Mattre d'études-survei llant , 

Bierghes, ~ 8 octobre t 815 • Médecin • . . . . . . • • 

Geest-Gérompont-Petit-Rosière, 5 novero+ Professeur de pédagogie, de méthodologie et de 
bre •1830, morale. 

3 janvier t8î9. 

f o juin t8ïo. 

'20 novembre ·18i8. 

'23 septembre 1879. 

'26 novembre ·1880. 

~ ô mars ~875. 

80. 
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NO:\IS ET PRÉNmlS. DIPLOMES. - TITRES. 

7 

8 

9 

40 

Goffürt (Henn-Florenf • • • • • , 

Collard (François) 

Raepsaet (t.éon) • 

Desmedt (Camille) 

41 1 Deville (Victol'-Pierre-François). • 1 Chevalier de l'ordre do Léopold •••••......•. 

n I Tribut (t\rmaud-Viclor) ..•.• 1 Diplôme de pharmacien; diplôme de docteur on sciences naturelles. 

~3 1 Parisol (Remy) •••. 

H Fosséprez (Ambroise). 

HS 1 Aerls [Félix-Huhect] • 

t6 Van Halen (Elisée) •• 

Borlëe ( ~léda rd) , • • . • . • • • 

Diplôme d'Insütuteur primaire; diplôma do professeur ogrégo de l'ensei­ 
gnemeut moyeu du degré inférieur; diplômo de docteur 011 philosophle 
et lettres, 

Diplôme d'instituteur primaire; chevalier de l'ordre de Léopold 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme do professeur agnig6 de l'ensei­ 
gnemeut moyen du degré inférieur. 

Diplôme rio docteur eu sciences physiques et mathématiques 

Diplôme de docteur en droit . • • • • • • • . • • . . . , . . . • . 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur do gymnastique; 
diplôme de caodidat en philosophie et lettres. 

. . . . . . . . . . . . " . . . . " . . . .. . . . . . . . 
Diplôme de capacité pour l'enseignement du dossin. . • • . • . • 

École 
Diplôme d'inslituteur primuire; diplôme pour l'enseignement do la 
gymnastique; diplôme de proîesseur agrégé do l'enseignement moyen 
du degre inférieur. 

! 1 Dubois ( Emost) . • • • • • • • • Diplôme d'insliluleur primaire; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique. 

3 Bruyère(Emile-Joseph) • Id. ld. Id. 

' Piron l Louis)) . • • • • • • • . Diplôme d'instituteur primaire. 

5 Brix y ( Désiré} • • • • • • • Id. 

Genonceaux: l Louis) • • • • • . • 

2 1 Vande Weghe (Camille) ••••.• 

3 ,,Mordant(Matbiou) •• 

' Billris (Henri) • • . . 

5 1 Kohn (Charles-Jean) . 

6 1 Houvenaghe! (Pierre-Louis) • 

7 1 Yan Kcirsbilck {FJorimond-Eugèoe), 

8 

9 

Kirsch (Guillaume). 

Desorghor (Émile) • 

Ill, - École- nor■oale 
Diplôme d'instituteur primaire; diplôme do professeur agrégé do l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur; certificat de capacité pour l'ensei­ 
gnement de la tangue tlamande ; diplôme de capacité pour I'enselgne­ 
ment de la gymnastique; chevalier de l'ordre de Léopold. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnemeat moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur de dessin. 

Diplôme d'instituteur primaire (école normale de Luxembourg) • 

Diplôme d'instiluleur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur ; certtûcat de capacité pour l'ensei­ 
gnement du dessin. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur; ceruûcat de capacité pour 
l'enseignement du dessin. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei_­ 
gnemeut moyen du degré inférieur; certiûcat de capacité pour l'ensei­ 
gnement de la gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
goemen t moyen du degré inférieur; diplôme de professeur de gymnas­ 
tique, 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

d,·s 

arrêtés de nomination. 

Aodonnos, "t juin 1846. • . • • . • •. 1 Professeur do littérature Irunçalso et d'hlstoiro • 1 23 septembre 1879. 

Huy, rn février 1826 •• 
Quaremont, 20 juin rn37 

Alost, ,12 mars 1842 ••• 

Liége, 27 octobre 1821 

Bou vignes, 23 juillet 4854, 

Batut-Josse-teu-Nooôe, 7 juin ,1853, 

Couvin, ss novembre 1851. 

Saint-Trond, .t. mai 48l7 • 

Nivelles, 23 janvier ,1843 • 

tl'applicatùm. 
Lathuy, -17 février ,1857. 

Hôves, 22 septembre {857. 

Angreau, 28 mars 1857 • • • 

Bamillies-Ofïus, 20 août 4860 

Lessines, if janvier f86l • 

Id. 

Id. 

de grammaire et do lecture françaises. 1 27 octobre ~ 81st. 

do langue ûumaude • • • • • • • • 1 ,t ·1 mai 

Id. do mathématiques .•••••.•• 1 27 septembre 4881. 

Id. de zoologie, do botanique, d'borticul- 
l ure, d'a rboricu ltu re, d'agrtculture et d'hygiène. 

Professeur de physique, de chimie, de notions 
de minéralogie, chargé de la direction des 
excursions scientifiques des élèves. 

Professeur de droit eonstitu lionne! et admtnistra tif. 

9 am'.lt 

30 septembre ,1879, 

9 juillet 

-1845. 

4879. 

Id. de géographie, de tenue des livres et 1 30 novembre f82î. 
de gymnastique. 

Professeur de musique. 

Id. do dessin . . 

Instituteur • • • • • • . • • • . . . . • • • 

23 Iévrier 

31 décembre 4879. 

Id. 

[d_ 

Id. 

lù. 

6 décembre 4876. 

23 décembre 4879. 

.f6 décembre 1879. 

23 octobre -t881. 

2~ novembre ·188·1 • 

d'Jnstltntenl"s, à Bruges. 
Gembes, tll Iêvrier t838 ••• , ••• 

Oostcamp, 40 septembre •18,i8 

Argenteau, 2'2 jrnvler -t85i 

Proven, 27 décembre 181H. Id. chargé des cours do 1 23 octobre f880. 
calligraphie et d'arboriculture. 

MaHre d'études-surveillant chargé du cours de 1 30 novembre 1881. 
langue allemande. 

Nieuport, 41 mars 18&.+. • • . , . • . • 1 Professeur de pédagogie et de méthodologie. • • 1 H avril f8ï9. 

Grevenmacher, rn novembre {8117 

Bruges, 2.f juin •18,l,5 • • • • • , • • • • 

Liége, 25 novembre .f851 • • • • •• , • 

Ostende, 26 août f 85,1,. • • • • . , , • • 

Directeur, chargé du cours de morale et de savoir- 1 f,I avril 
vine. 

Économe, chargé du cours de flamand à lu pre­ 
mière année d'études (à titre provisoire). 

Matlre d'études-surveillant •••••••••• 1 2 octobre 4 880. 

Id, 

Id. 

de flamand et de dessin. . • . • • • 

de français . • • • • • • • • • • • 

Id. d'histoire, de géographie eL de gym- 
nastique. 

~879. 

!J. 

Id. 

lil. 

Jù. 
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"' 0 ·c Nü'IS ET PRÉNOMS, DirLOMES. - TlTRES. 

10 l Leelercq (Louis) • • 

H De Wael {Clément). 

l2 l l\lac-Leod (Jules). 
13 Claoys ( Gustave) • • 

Hinderyckx (Louis). 

1 1 Verschaffolt (Edouard) 

2 Swellen (Adrien-Hubert) • 

3 1'obolus (Julien-Florent) 

.\ Bruyneel (Edmond) • • 

5 Van Wilder [Eugène-Cyrille) 

6 De Vos (Victor) .• 

7 Yan Duyse (Daniel) . 

8 Mi,maert {Gilles-Désiré) . 

9 i Vilders (J u!es) . . • . • • • • • • 

10 Gouder de Beauregard (Adolphe- 
Henri-Joseph). 

H 1 Lallemand (Alexis} .. 

i2 Verraert (Désiré-Cha ries) 

13 

i4 

15 

11 

18 

19 

20 

Minnaert (Joseph-Louis) 

Dauge (Joseph-félix.) .•••. 

Van Swieteu (Emile-Polydoret. 

Iiobelus (Alphonse). • 

Da Vos {Édouard-Jean) 

Van li ulte [Hubert-Jean] . 

Micheals (Jean-Joseph-Mathieu) •• 

De Rycker (Louis) .••••••• 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de t'enset­ 
gnemeut moyen du degré infêrieur. 

Diplôme de docteur on sciences naturelles. 

Diplôme de docteur on droit • • • • • 

Lauréat du conservatoire de Bruges •• 

IV. - École DOl'lllale 

Diplôme de professeur agrégé de l'onseigoemont moyen pour les sciences. 

Diplôme d'instituteur primaire .• 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire; chevalier do l'ordre do Léopold • 

Diplôme d'instituteur primaire. • . • • • • • • • • • • • . • 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseiguement moyen pour les huma­ 
nités. 

Di{)!ôme de docteur- en philosophie et lettres. . • • . • • • . • • • . 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme d'aspirant-professeur agrégé do 
l'enseignement moyen du degré infét ieur. 

Di(>lôme d'inslituteur primaire . . • . • . . • . . 

Diplôme de docteur en droit, . . • . • . • . • • . . • • . • • • • 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'eusei­ 
gnement moyeu du degré inférieur; diplôme do professeur de gymnas­ 
tique. 

Diplôme de professeur de dessin • 

Chevalier do l'ordre de Léopold . • • 

Diplômé de l'école d'horticulture. 

Diplôme de capacité pour te flamand, l'allemand et l'anglais; diplôme 
d'instituteur en Hollande. 

. . . . "' . ~ . . .. . . . . .. . . .• .. . . •. . •. •. . . . . •. . .. 

3 

Gbeury (Jean-Joseph). 

Allurd (Jean-Joseph.] 

Cerfont (Clément) •• 

V. - École normale 
Diplôme d'ioslituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 

gnement moyen du degré infèrieur. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DA'l'ES 

arrêtés de nomination. 

Ath, 17 fovrie1· 1817 • 

Gits, G décembre •18i-5. 

Ostende, 19 lévrier •185'7 

Bruges, i- novembre •18t.l, 

. . 

lù. Ojanvier 1849. 

d'io~tit11te111•~, il Gaucl. 
Gand, 2i- septembre 1838 . . . 

Saint-Troud, 15 décembre 1836 

Gand, 2~ septembre •1860 • • 

Meygem, 10 décembre 4858 . 

Grimmlngen, U janvier 1855 

Exaerde, 2i avril 4858 

Gand, '20 mars 1852. 

Id. 20 mai •18i6. 

Id. 2i- novembre 4837 • 

Tongres, 28 mai 1843. • 

Esneux, ,i novembre tSi-0. 

Gand, 6 juin 181,6 • 

Id. ,i mars 1836. 

Id. 8 août 1856. 

Id. 9 maHS52 .• 

Id. 13 tévi-ier rero, 
Id. rn janvier •1833. 
Id. 5 novembret 827. 

Maestricht, '25 janvier -1831 

Gand, n octobre 18U •• 

d'io8'Uutcur8, à llious. 
Verlaine, 5 octobre 4831. 

Viesville, ra lévrier •18J3 

Barchoa-Cheraue, 23 novembre 1830. 

Professeur dt• tenue des livres. . . . . . . . 

Ill. do mathématiques et do physique . 

Id, u'btstoire naturcüe • • • • • • . 

Id. de droit cousutuuouuet et admüns- 
trulif. 

Professeur de musique. • • . • • • • • . . • 

Directeur, chargé du cours do mathémattques 
(COUl'S supérieur) et de SGÎCllGCS. 

Économe ••••••••. 

Maltro û'études-surveillant. 

Id. 

Id. 

Id. 

Médecin, chargé du cours d'hyglène • 

Proîesseur d'éducation, de pédagogie et do métho­ 
dologie. 

Professeur de langue et de littérature flamandes. 

Professeur â I'athénëe royal, chargé du cours do 
langue française (cours supérieur}. 

Professeur à l'alhtinée royal, chargé du cours 
d'histoire. 

Professeur de rnathéma tiques. • • • • • • • • 

Professeur de flamand, de sciences naturelles, de 
géographie, de calligraphio et de tenue des 
[iVL'CS. 

Professeur de droitconst itutlonnel et admiu istra tif. 

Professeur de gymnastique • • • • • • • • • • 

Professeur- de dessin . • 

Professeur- de musique • 

Professeur de culture • 

Régent il l'école moyenne, chargé du cours de 
langue trançatse (en partage). 

H avril 1870, 

30 septembre 4880, 

Hi novembre 1881. 

9 juillet 

H juin 

4879, 

4879, 

'2.S septembre •18S0. 

Id. 

30 septembre rase. 
8 mars 

'25 juin 

4881. 

rns.i. 
rn septembre t88L 
2.8 septembre 4880. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

lù. 

Id. 

Id. 

lù. 

Id. 

Id. 

Professeur- à l'athénée royal, chargé du cours de 1 29 octobre 
langue allemande. 

1880. 

Id. 

Dire~teur, chargé des cours d'éducation et ù'bis-1 
torre. 

Économe .•••.••••••••.•.•• 

:Maitre d'études-surveillant • • • • , • • •• 

3 janvier •I 879. 

.{O septembre -1876. 

26 septembre ·188-1. 

8L 
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NOl\lS ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - TITRES • 

.\- 1 Willibmo (Jlerdioond-Josopli) . 

5 Aubert (Joseph) . . • • • . • 

6 

7 

8 

9 

Ro$y (Jean-Baptiste) 

Delpire (Louis) •••• 

Servais (Félix-Joseph). 

Loise [Ferdinand] 

SpruyL (Henri). • 

l\fasson (Fulgence) • 

Willame {Antoine) • 

rn I Poignard (Léon)- • • 

,t I Débauche (Nestor-Joseph) . • 

2 Bascour (Joseph-Emile}, • • 

3 

4 

5 

6 

3 

6 

7 

8 

!) 

Mouligneaux {Adhémar}. 

Gérard (Artlmi) •••• 

l\farlier (Alfred-~lie-Joseph} • • 

Bayart (Norbert) • • • • • • 

llarroy ( Élise-Joseph) • • • 

Piêrard (Jules-Symphorien) .• 

Orhan (Nicolas-Joseph). 

Benoit (Victor-Joseph) . 

Lambotte (Émile) • • • 

Cardots (Jacques-Paul) 

Géron (Victor). 

Thélîe (Louis) • 

Diplôme do docteur en médeclne, oie, • , . • • • . • • • • , • • • 

Diplôme d'insliluteur primaire; diplôme de professeur agrégé do I'onsel­ 
gnernent moyen du degré iofériour; cortificùt d'aptitude pour l'ensei­ 
gnement de la gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. 
gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire: diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyeu du degré iu[ériour. 

certificat de capaotté pour l'ensetguement do la 

Diplôme de docteur en philosophie et lettres. • . • . • • • • • • • • 

Diplôme de l'école d'horticulture • • • • . • . . • . . • . . . . . . 

Diplôme de docteur en droit •.•••••.•.•...•..•.. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur do gymnastique; 
diplôme de professeur de dessin. 

École 
Diplôme d'instituteur primaire. . • • • • • • • • • • • • . . 

Id. diplôme d'aspirant-professeur agrégé de l'ensei- 
gnement moyen du degré iofél'ieur; diplôme de professeur do gymnas­ 
tique pour les établissements d'instruction moyenne. 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat de capaeité pour l'enseignement 
du dessin dans les établissements d'iustructiou moyenne. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

1,1. 

Id. 

1'1, - École normale 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé do l'ensei­ 
gnement moyen du uegré inférieur. 

Id. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. Id 

Id. 

Diplôme de docteur 011 médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur ag, égé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur, 

Id. Id. 

Ancien inspecteur des études à l'école mihturre •. 

Id, 

Gens (Émile) • . • . . • • • . . 1 Diplôme de docteur en sciences naturelles - . • • . . • . • • • • • 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
D,\TES 

arrêtés de nomination. 

Awenne, 25 novembre 1826 •••.• 

Marche-Ia-Culstne, 15 décembre 1839 

Sart-Bisbart-Opprebalx, IS janvier rn~7. 

Auvers, f2 décembre f8l16 .• 

Beauvechain, 7 octobre 4S50 

Samson, 28 juillet f 825 • • • 

Vilvorde, 13 septembre 1832. 

Dour, 16 février {854. 

Mous, •18 octobre •183-1. 

Graud-1\ieu, f I avril ·1853, 

d'application. 
Lincent, 28 Iévrier 1852. 

Lessines, 3 mai 4859 .• 

Deux-Acren, f3 juin f856, 

llaisy-Tlly, H juillet ·1860 • 

Blaton, 26 octobre t860. 

Templeuve, 5 avril 1862, 

,a•a ostitutcnrs, i, Vcrviel'M, 
Dourbes, '26 octobre 184,1 • . . • 

Geest-Gérompout, •13 avril •1843 . 

Fize-Fontaine, -15 novembre 4853 

Autre-Église, 28 octobre 1856. 

Louvain, 6 décembre rn3'l. 

Viso, 30 juin f8.W ..• 

Battice, -t•• juillet •1832 • 

Gand, 46 mai 1835 ..• 

Arlon, 23 août •18i5 . 

Médecin • • • • • • . • • . . • • . • . • 1 49 septembre rn71.i. 

l'rofesseur do pédagogie et. do méthodologie, do 23 septembre 1879. 
morale et de savoir-vivre. 

Professeur de grammaire et do lecture françaises, 1 •19 septembre -188·1. 
de géogcaptue et da tenue des livres. 

Professeur do langue flamande. . • • . . . . . 

Id. do mathématiques, do physique et do 
chimie. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours do 
littdrature française. 

Professeur de sciences naturelles, d'hygiène, 
d'agriculture et d'horticulture. 

Professeur de droit constituuonnel, de droit com­ 
mercial et d'économie sociale. 

Professeur de musique ...••....•.. t -19 septembre t876. 

Id. de gymnastique, de calligraphie et do Ici. 
dessin. 

Instltuteur • 

lei. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Directeur, chargé des cours do morale et d'édu­ 
cation uinsi que des oonféi-ences littéraires et 
historiques. 

Économe ...•.•...••••.••.. 

Maitre d'études-surveillant, chargé du cours de 
calligraphie. 

Id. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. 

Professeur de pédagogie, de méthodologie et de 
langue française (grammaire). 

Professeur de langue française (lecture et style) 
et d'histoire. 

Professeur de mathématiques, clwrgéarecl\-1. Geos 
de la direction des excursions scientifiques des 
élèves, 

Professeur de sciences naturelles (zooloaie, bota­ 
nique et physique), chargé avec M. Thélie de 
la direction dos excursions scientifiques des 
élèves. 

23 septembre ,t 879. 

21S septembro rn81 . 

5 avril 

9 juillet 

1877. 

30 septembre 1876. 

1879. 

29 avril 

29 avril 

1879. 

·11 décembre 4878. 

1879. 

30 septembre -1879. 

-i2 novembre f 880. 

30 septembre "88t. 

18 octobre 18î9. 

30 septembre •1879. 

30 septembre 1879. 

fO décembre i879. 

18 octobre -1879. 

30 septembre 4879. 

Id. 

,fvr octobre 4881. 

30 septembre 18î0. 
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NO.MS ET PRÊNO~IS. 

-.---~~-:------------- 
10 1 Lhoest ((1mile) . 

11 fonthior (félix) . 

H l llrolsch \Guillaume) 

13 Damseaux \Eugône). 

H, Baudonelle \f\enê-Josep~) 

Hi Voukeu (Alphonse}. 

16 Gt'(lo (lfarl) . • . . 

·1 1 Ceulemans ( Victor) .•. 

2 1 Schclaert (~i..lmoml} 

3 1 Descamps (Émile) • 

4 Cornette (Artliur-llenri) • 

IS 1 Bechet (Gustave) .•••••••• 

6 1 Mt>llmann (Hubert}. 

7 1 Truyens (Alpuonse-Martiu) 

8 l Van Ryswyck (Jean) 

9 Sobry (Jules} 

,10 Possoz ((lenri) . 

Il Yan Kuyck (Frans}, 

O! Van Ilest (Louis-Corneille) 

1 1 Sluys (Alexis) .••••• 

2 1 ll'Jalhurin (Jean-Bapüste) • 

3 1 Yseux (Émil~) ••••• 

4 'Iemmerman (Hippolyte} • 

5 1 Smets (Auguste) . • • • 

6 Wyers (Joseph-Mathieu) • 

7 1 Van Driessche lÉmile) . 

DIPLOMES. - TlTitES. 

Diplôme do docteur on dl'oit . , • . • . • . • • • . . .•••.• 

Uiplûmo û'institutcur primaire; diplôme Llo professeur agrégé de l'eusel­ 
guorneut moyeu du degré iuférluur. 

Diplôme û'Insütuteur do l'école normale do Bl'Uhl • • • • • • • • • • 

Diplôme d'Instltuteur prlmaire ; diplôme de professeur agrégé do l'ensei­ 
gnement moyen du degré lnlérieur: certificat de capacité pour I'eusei­ 
guemeut du dessin. 

Diplôme pour 11'. gymnastique •.• 

Lauréat du conservatoire do Llége • 

Diplôme do docteur en sciences; diplôme de pharmacien 

Vil. - Sccfiou normale 
Diplôme d'instituteur primaire. . . 

Id. 

Id. 

id. 

de docteur eu droit . 

diplôme do professeur de gymnastique. 

Id. do docteur en médecine, etc, 

Certificat de capacité pour l'enseignement de l'allemand et de I'nuglais • 

Diplôme de professeur agrégé do l'enseignement moyen du degrè inféeieur , 

lù. de professeur agrégé do l'enseignement moyen du degré inférieur. 

Lau réal du Conservatoire de Bruxelles • 

Diplôme de professeur de dessin. • . • 

ld. de gymnastique • 

N. IJ. l'tl. Schoonjans (François), professeur de mathématiques à l'école normale de Lierre, est chargé du même cours 
à la section normale d'Anvers. 

VIII. - .§ecfion normale 
Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyeu du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur- primaire .•.• 

Id. de docteur en médecine, etc. 

Id. d'rnstituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme spécial pour l'allemand, 

Diplôme d'iostilu leur primaire. • • • • . • 

Id. <.!e docteur on philosophie et lettres • 

Id. d'mstituteur primaire •••• • . • • • • • • • • · • · · • 
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LJEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DA.TES 

do, 

arrêtés de nomination, 

Liége, 2 novembre rn53 .. , . 

Hooghlede, H- novembre 4852 , 

Nieder-Kassel [Prusse], H février 1849. 

Viso, 48 avril 1851 • • • • • • ••••• 

Anvers, 7 décembre f852 

Verviers, 22 janvier 1855 

l\layeuce (Prusse), ·1 ô février 1843 

(l'lnstltuteurs, à A.nvers. 
ReysC-op-ùen-Berg, 4 mars 1839 • 

Ingelmunster, 2·1 juillet •1852 

Wervicq, 27 avril 1846 , 

l.kuges, 27 mars f85i!. • 

Nil'elles, 25 janvier t830. 

Neuss (Prusse}, fS juin 4846 

Beirendrecht, 17 juillet 1849, 

Anvers, H février 1853. 

Bruges, (5 aoüt •1846 •• 

Hal, 21 avril fS.27 • 

Anvers, 9 juin f852 

Id. ,t •• juin 1853, • 

Tournai, 17 mai 1835 •••••• 

Wichelen,!) murs 1847 • 

Bruxelles, 17 septembre 1850 

Maastricht, 43 avril 1834 

Zele, 24 juin 1824 • • • . • • • . • • • 

Profcssour do droit constttuttonnel 

Id. de langue flamande • 

Id. de langue allemande. • • • . . • • 

Id. de dessin. do tenue des livres, de 
géographie et de méthodologie pratique. 

Professeur de gymnastique. 

Id. 

Id. 

do musique ..• 

d'agriculture et d'horticulture. 

30 septembre tsts, 

Id. 

Directeur, chargé des cours de pédagogie, de 1 30 novembre ~880, 
rnëthodologte, d'éducation el de sciences natu- 
celles (à titre provisoire]. 

Mattro d'études-surveillant, chargé du cours do 1 31 décembre -1880. 
calligraphie. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène , • • • • . 1 31 octobre 4881. 

Professeur- de langue et de littérature flamandes 31 décembre -1880. 
et d'histoire. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 1 30 décembre f 860. 
littérature française. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours do J 31 décembre 4880. 
langue allemande. 

Régent à l'école moyenne, chargé du cours de 1 Id. 
langue française (lecture et grammaire) et do 
géographie. 

Professeur de droit constitutionnelet adminîstratlf. l Id. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de Id. 
tenue des livres. 

Professeur de musique. • . . . 30 novembre 4881 . 

Id. de dessin .. 31 décembre ~880. 

Id. de gymnastique. • Id. 

d'instituteurs, à Bruxelles. 
Saint-Gilles (Bruxelles), 27 septembre 48\!>. 1 Directeur, chargé des cours de géographie et de 

cosmographie. 

Frasnes-lez-Gosselies, 24 juin f 819, .•• 1 Économe-surveillant, chargé du cours d'écriture. 

Médeciu, chargé du cours d'hygiène ••••.. 

Professeur de pédagogie et de méthodologie, 
chargé de la direction do l'école d'application. 

Professeur de littérature française ..•••.. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 
grammaire française. · · 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 
langue üamaude. 

f •• août 4884. 

48 octobre 4876, 

30 septembre i879. 

Id. 

30 novembre i 884. 

20 septembre 1881. 

Id. 

Id. 

ld. 
30 septembre ,t 881. 

20 septembre f 881. 

Id. 

Id. 

8':2. 



( 52G ) 

"' •• "' •• • o 
"' . 
D ;,: 

NOMS ET PRÊNOMS. DIPL03IES. - TITRES. 

8 

9 

fO 

H5 

(6 

Dlsoallles {Ernest) • . • • . 

Michelet (Lucien-Frédéric-Ludovic). 

Teirlluck [lsidore) ••••.••• 

Prins {Adolphe) 

Oortmeyer (Joseph) 

Gillckons (Léopold) • • 

Marchal (Élie) • • . • 

Dumertier (Valère)) .• 

Landa (Auguste) • • • 

Yon Driessohe (Adolphe) 

•• De Bosschere (Charles) • • . . • • 

2 Ley (Félix) ••. 

3 Clae-ys (A.uguste) • 

4 Cooreœan (Pierre} • • • • • • • • 

Il Nyns-Lagye (Joseph) . • • • 

6 Doebaerd (Gustave-Gérard) , 

7 Van Kalken (Henri), • , .• 

8 1 Bikx (Henry). • • • 
9 Dutrieux (Auguste). 

3 

♦

Ray-maekers (Bernard) • 

Ansar (Charles) • • 

Lizen (Maximilien) . 

Guiëlaume (Constant). 

Dccoussourt (Zénobe) • 

Destexhe (Alfred) ..•• 

Diplôme do professeur agrôgô de l'ensetgnement moyen du degrésupérleur, 
chevalier de l'ordre de Léopold, décoré de la croix civique. 

Diplôme do docteur on sciences physiques et mathématiques. 

Id. d'Instituteut- primaire ••.•.•••••••.• 

Diplôme de docteur on droit ••••.••.••.••.•••••• 

Id. do protesseur agrégé do l'enseignement moyen du degrétuïérleur, 

Id. de l'école d'hortlculture de Vilvorde ..••.•••••••• 

Iù. d'instituteur prlmaire et diplôme do professeur agrégé de 
l'enselguemeut moyen du degré iuférieur-, 

Diplôme de professeur do dessin, arohiteote . 

Lauréat du Conservatotre royal de Bruxelles. 

Diplôme de docteur eu philosophie et lettres . • . . • • . • • • • . 

Êcole 
Diplôme d'instituteur primaire; cerlificatde capacité pour l'enseignement 
des sciences. 

Diplôme d'instituteur primaire. • _ . • • • • • . • • • • • • . . . 

ld. id. diplôme do professeur agrégé do l'ensei- 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplômes d'instituteur primaire t>t de professeur- agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; certificat pour l'enseignement de la gym­ 
nastique; certiûcat pour l'enseignement des sciences naturelles, 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat pour l'euseignement de la 
gymnastique. 

Id, ld. 

Diplôme d'instituteur en cher; diplôme de prolesseuc de mathématiques; 
diplôme de professeur de français. (Ces trois diplômes ont été obtenus 
en Hollande.) 

Diplôme d'instituteur primaire .• 

Id. id. 

rx. - l!iecCion normale 
Diplôme d'instituteur primaire. . • • • • • • 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

et de géomètre-arpenteur. • • • • • . • 

. . . . . •. . . . . . . . •. . •. '"" •. . 
Certificat de capacité pour l'enseignement primaire; diplôme de géomètre­ 
arpenteur, 

Diplôme de docteur en médecine, etc. • . • • • • • • - • • 

lù. d'instituteur primalre ; diplôme de géomètre-arpenteur • 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DA.TES 

du 

arrêtés de nomination. 

Tournai, 7 Juillet rn37 ...••. 

Langres (France), 1•• janvier 18t7 • 

Segelsem, 2 janvier 1851 .• 

Bruxelles, 2 novembre 1845 . 

Ilasselt, 10juilleL 1837 ••. 

Leeuw-Saint-Piei-re, 11 octobre 1833. 

Wassigny (France), 1,r mars {839 

Wasmes, 20 avril 18~8 •. 

Mons, 10 septembre 18"27 • 

Bruxelles, H décembre t 8ts0. 

d'application. 
Anvers, 17 décembre .f850. 

Beauraing, H novembre ·1846 

àleerendrâ, 23 janvier ◄849 . 

Denderhautem, l9 juillet 185~. 

Bruxelles, 2 décembre 18511 

Id. 9 juillet 1861. 

Delft, 31 octobre 18~9- . 

Lommel, 9 juillet ~852 . . . . . 

Fontaine-l'Evêque, 1•• mars 1855. 

d'hudltutenrs, à lodolgme. 
Corteuaeken, ,t 7 mars {!Hl • . . . 

Péronne-lez-Antoing, 2't mai •1853 . 

Huy, B avril 180-i .••••• 

Wavrn, 13 septembre •1861. 

Dourbes, 26 septembre -180. 

Modave, U- juin rnJo •••. 

Professeur à l'université do Gunù, chargé du cours 1 20 septembre ~884. 
d'htstotre. 

Professeur de mathématiques et de physique •• 1 Id. 

Id. do sciouces naturelles et de lenuo des 
livres. 

Professeur de droit constitutiounel et admiuistra­ 
tîî el d'économie sociale. 

Professeur de langue allemande et de langue 
u uglaise, chargé de cours à l'école u'appltcation 

Directeur du l'école d'hortlculture de Vilvorde, 
chargé des cours d'agriculture, d'horticulture 
et d'arboriculture. 

Conservateur au jardin botanique de l'Êtat, 
chargé du cours de botanique. 

Professeur de dessin • • . • . • • . 

Professeur de musique, chargé de cours à l'école 
d'application. 

Régent à l'école moyenne d'Ixelles, chargé des 
cours de morale et de savoir-vivre. 

Iustituteur . 

Id. 

Id. 

Id. chargé du cours de gymnastique à la 
section normale. 

tustituteur. 

Id. 

Id. chargé du cours do flamand, en pre- 
mière anuée d'études, à la seotiou normale (à 
titrti provisoire), 

fnslituteur. 

Id. 

Directeur, chargé du cours de conversation 1 30 septembre 4879. 
flamande. 

Mattre d'études-surveillant, chargé des cours da 1 30 novembre {879. 
calligraphie et d'histoire. 

Mattre d'études-surveillant. 

re. Id. 

ftlédecio, chargé du cours d'hygiène • 

Professeur d'éducation, de pédagogie, de métho­ 
dotogie, chargé de la direction de récole 
d'application. 

Id, 

Id 

Id. 
30 septembre {881. 

20 septembre ~88t. 

Id. 

Id. 

Id. 
30 septembre t 881. 

Id. 

30 septembre ~881. 

Id. 

Id. 

Id: 
20 septembre f88~. 

30 septembre t88I. 

Id. 

Id. 

'29 octobre t 881. 

31 octobre ~881. 

~4- mai 4880. 

27 septembre:-1ss1. 

18 octobre 

Id. 

~879. 
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NOl\1S ET PRÊNOMS. DIPLOi\IES. - TITRES. 

7 1 Mathieu (Prosper-Joseph) , 

8 1 Fontaine (Théodoro) • . . • • . • 

g 1 I{csler (Johan) •• 

40 Cogniaux (Célestin-Alfred). 

H Jacques (Camille) 

rn Socquot (Louis) • 

43 Legrand (Jean-Joseph) . 

U- 1 Zone (Louis-Joseph) • • • . . • • 

3 

5 

6 

7 

8 

g 

40 

Kinet (Toussaint) • • • 

Van Mechelen (François} 

Thomas (Émile) 

Dock {Nicolas) • 

Durand (Émile-llenri-Louis). 

Ducbaine (Lambert) • 

lllaury (Jean-Baptiste) 

Paulus (Auguste). • 

Lülter (Jean-Henri), 

Painparé (Fernand). . • • • . • • 

4 Jamart (Melchior) 

2 Adnet {Félix) 

3 Levaque (Félicien) 

4 Caro {Antoine). 

lS Warnant (Émile). 

6 Mirguet (Victor} . 

1 1 Fraichefond (Gustave), .•••.• 

Diplôme d'lnatituteur prtmatro: diplôme do professeur agrégé do l'ensei­ 
gnement moyen du degré Inrértour. 

Id 

Diplôme do docteur en droit. 

Id. 

Diplômé eu Hollande pour l'enseignement du Irnnçais, do l'anglais ot de 
l'allomaud. 

Diplômo d'instituteur primaire ol diplôme do professeur agrégé da l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'iosliluteur primaire; diplôme do professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyeu du degré ioférieur; certificat de capacité pour l'ensei­ 
guernent du dessiu dans les établissemonts d'instructiou moyeooo. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym­ 
nasliquo; diplôme pour I'enseigucment du dessin dans les écoles 
primaires. 

X. - Section norn1ale 
Oiplômo d'instituteur primaire; diplôme do professeur agrégé de l'ensei­ 

gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. id. 

1,1. id. 

Diplômes de pharmacien et do candidat en sciences. . • • • . • . • • 

Diplômes d'institnteur primaire et de professeur- agrégé de l'enseigne­ 
ment moyen du degré inférieur. 

Id 
Id. id. 

et diplôme de professeur do gymnastique. 

Diplôme do professeur tle dessin • • . • • • • 

Id, d'allemand et d'anglais . 

id. 

. . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . •. . . . . .. . . . 

XI. - SecUon ooruudc 
Certificat d'études humanitaires; chevalier do l'ordre de Léopold •. 

Diplômes d'instituteur primaire eL de candidat en sciences naturelles. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

et do professeur de gymnastique. 

Diplôme de docteur en médecine, elc ••• 

Id. d'iasututeur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyeo du degré inferieur , 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'enset­ 
gnemeot moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement de 
la gymnastique. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. El\IPLOIS. 
DATES 

d<1 

arrêtés de nomination. 

Audenno, 27 janvier l8i3 • 

Meelfe, 42 mai 48ô6. 

Delft, 20 avril 4 85i. 

Roberchles, 7 avril 48H. 

• " • t • • • 

Waremme, 30 décembre 18/H . 

Quiévrain, 27 septembre 4839 • • • 1 Professeur de musique .•.••••.• • •• 

Berneau, 2 décembre 4818. . . • . . Régent à l'école moyenne, chargé du cours de 
dessin. 

Dongelberg, 23 décembre 18115 .••••• 1 Iastiluteur communal, chargé du cours de gym­ 
nastique. 

d'instituteurs, à Jumet. 
Pousset, 43 février rnaa .. 

Runckelen, 8 avril 1852 .• 

Villers-Perwin, 49 mars 4861 

Lixhe, 6 juilfet rnis1 ••••• 

Saint-Josse-ten-Noode, 2 juillet l81S-i 

Bleret, 28 décembre ·1848 . 

Chiny, 23 février 4853 •• 

Villers-Potteries, 3{ octobre 18i7. 

Ahlen (Westphalie), 27 septembre 183t. 

Thuin, 25 décembre 4851. • • •••• 

d'luatlCoteoP8, à Bny. 
Folx-les-Caves, 6 janvier 4823 

Pussemange, 30 avril 4857 ••• 

Longchamps, 27 décembre 4869 • 

Louveigné, 27 avril '1853 • 

Huy, 20 mai f837 • • • • • 

Les Dions, n novembre 48,l,7 

Pecq, 3 juin f8~7. • . • . • 

Professeur do langue ot de littérature françaises. 

Id. 
livres. 

de mathématiques et de tenue des 

Professeur de langue flamande, de langue alle­ 
mande et de langue auglalse. 

Professeur de géographie, de sciences naturelles, 
d'arboriculture, d'agriculture, chargé do la 
direction dos excursions scientifiques. 

Professourdedroitconstitutiouoeletadministratif. 1 4 8 octobre 4 879, 

Directeur, chargé du cours de mathématiques .• 

Écouome, chargé du cours de langue flamande. 

Mattre d'études-surveillant , chargé du cours 
d'écriture. 

Professeur de pédagogie, de méthodologie et de 
langue française. 

Professeur à l'école industrielle, chargé dd cours 
de sciences naturelles. 

Directeur •••.••••• 

Mallre d'études-surveillant. 

Id. 

Régent à l'école moyenne, chargé du cours de 
français W• division). 

4 8 octobre 48i9, 

Id. 

28 septembre 48lH • 

25 septembre {Sflt. 

Id. 

Id. 

Id. 

f8 octobre t88l • 

'l1 octobre 4881. 

8 novembre t88i. 

31 octobre {881. 

Régent à l'école moyenne, chargé des cours d'his­ 
toire et de géographie. 

Régent à l'école moyenne, chargé des cours do I Id. 
sciences commerciales et de gymnastique. 

Professeur à l'école moyenne, chargé du cours de I Id. 
dessin. 

Professeur à l'école moyenne, chargé du cours de I Id. 
langue allemande. 

Professeur- de musique •••••••••••• 1 31 décembre 488f. 

rn septembre ~ 866. 

2'2 mars 

8 mars 

Id. 

Id. 

.879. 

4880. 

Id. • • • • • • • • 30 novembre i 88{ • 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. • • 28 septembre 4880. 

Professeur de pédagogie, de méthodologie et de 23 septembre 4879. 
morale. 

U décembre 4880. 

85. 
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NOMS ET PRÊNOJ\IS. DIP10l\lES. - TITRES. 

8 

9 

H 

Pirson (Joseph) • • • • 

Bernier (J eoo-Baptisle) • 

Mouzon (J ea a-Ba ptlsto) • 

Boreux (Léon) • • 

fi Kleyer (Camille) • • • • . • 

◄3 Cluyseuaer (Pierre-Gustave}'. 

◄~ Camauër (Godefroid) • • 

45 Stossart (Alexandre) • 

46 lloka (Alphonse} • • 

f 1 Kersmaekers (Léopold). 

2 1 Slubbe {Ernest-Théodore). 

3 1 De Rycke (Alphonse) • • • • • • . 

' 1 Sépulcre {Lucien) •• 
rs llermanne (Joseph) 

6 1 Bamps {Constant) ...... 
'1 1 Stoffels ( Marcel) • • • • • • • • • 

8 1 Gielen [Joseph] ••••••••• 

l'i 1 Cox [Eugène) • • • • • • • • • • 

H 

f3 

f6 

n 

f8 

Bosmans (Bernard}. 

Groutars (Jean) • 

Mallet (Georges) • 

Janssen (Pierre) • 

Geraels (Michel) . 

America (Pierre-Jean) .• 

Yan Ermingen (Henri-Charles). 

Van Cakenberg(Josepb). 

Marou:;é (Eugène} .••• 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensui­ 
gnemeat moyen du degré inrériour; diplôme pour I'euseiguement de 
la gymnastique. 

Diplôme d'urstitutcur primalre i diplôme d'aeptraat-protesseue agrégé de 
reuselguemeut moyen du degré iufériour; diplôme de géomètre­ 
arpenteur. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei- 
gnement moyen du degré inlértour. · 

Diplôme de professeur agrégé do l'enseignement moyen du degré 
inférieur. 

Diplôme de docteur on droit. • • • • • • • • • • . • . • . • • . . 

Diplôme de l'école d'horticulture de Gaud et de l'école d'agriculture do 
Grignon (France). 

Chevalier de l'ordre do Léopold • • . . . • . • • , . • • • • . . • 

Dip!ômo pour l'enseignement de la gymnastique dans les écoles normales. 

Diplôme de professeur de dessin • • . • • 

XII, - Section normale 
Diplôme d'instituteur primaire; diplômo de professeur agrégé de I'ensei­ 
gnement moyen du degré infèrleur, 

Diplôme d'instituteur primaire •• 

ld. id. 

Id. id. 

Id. id. et d'aspirant-professeur agrégé de l'ensei- 
gnement moyen du degré iufêrieur. 

Diplôme de docteur en médecine, etc.; décoré de la croix civique de 
•1 •• classe. 

Diplôme de candidat en philosophie et lettres • • • • • • • . , . . . 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supé­ 
rieur pour les hurnaultés. 

Diplôme de docteur en droit • • • • • . . • • . • • • • • • , , • 

Id. de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supé- 
rieur pour les sciences. 

ld. 

Id. de professeur de dessin. 

Id. d'iustituteur primaire. 

ld. Id. 

Diptôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supé­ 
neur pour les humanités. 

Diplôme de capacité pour l'enseignement de la langue allemande 

Diplôme de professeur de gymnastique (cours moyen et normal). 

Id. d'ingénieur agricole • • . • • . • . • . . • • . • . 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. El\lPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés do nomination. 

Enines, 'ilt mai 18M • 

Maillon, 2 mars i853 • 

Musson, t9 novembre -1831 

Bertrix, 10 juillet 4852 • • 

ta Trapperie (Habay-lu-Vieille}, G mars ~ 8511. 1 Professeur de droit constitutionnel et adrni nistratif, 

Bruxelles, 27 septembre .f 832 • • • . . • 

Berg-op-Zoom, 31 mai ·1821 . 

Huy, rn juillet •1824. . 

Liégé, S févrièr .f 828 • · 

d'instituteurs, à Hasselt. 
Turnhout, 10 novembre ,tS.1,-l • 

Oudenbourg, 1 O octobre -1852 • 

Volfezeele, 16 juin 4858. 

Naninnes, 47 mars 1861 • 

Lustin, ~8 mars 1862 ••• 

Hasselt, 5 novembre .fS.\-7. 

id, 5 octobre 1852. 

Hasselt, 28 juin 1831. 

Malines, 8 avril 184'8. 

Maestricht, le li février 183'2 

Lille {France), ·10 juin •1856. 

Goch (Prusse}, 26 octobre tSH. 

Hasselt, H- juillet 1829 .• 

Wimmertingen, 29 janvier f8S7. 

Maestricht, f 3 avril ,( 830 

Gand, 6 janvier f857 • . 

Gerpinnes, 8 novembre rn55. 

Régent à l'école moyenne, chargé du cours de 
français (2• divlslou) et do géogruphie (aux 
trois divistcus). 

Régent à l'école moyenne, chargé du cours de 
français (3• division). 

Professeur do mathématiques, d'écriture et de 
commerce. 

Professeur do flamand et d'histoire . . . . . • 

Id. de sciences naturelles. chargé de la 
direction des excursions scientifiques. 

Prctesseur de musique. . . 

Id. 

Id. 

de gymnastique. 

do dessin ..•. 

Directeur, chargé des cours de péùagogie, de 
méthodologie, de morale ot d'éducation. 

Économe, chargé des cours de méthodologie pra­ 
tique et de tenue des livres. 

Mattro d'études-surveillanr, chargé du cours de 
calligraphie. 

Maître d'études-surveillant . 

Id. id. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène 

Tongres, rn octobre 48.l,8 • • • • • . . . 1 Professeur de flamand (2• et 3• années} 

Professeur de français. • • • . • . . • • • . 

Professeur do droit constitutionnel et adminis­ 
tratif. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours do 
mathématiques. 

.Protesseur à l'athénée royal, chargé du cours de 
sciences naturelles. 

Professeur à l'athéuée royal, chargé des cours 
d'histoire et de géographie. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours 
d'allemand. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 
dessin. 

Instltuteur communal, chargé du cours de fla­ 
mand (Ire année). 

Professeur de musique. • • • • • • • . • 

Id. à l'athénée royal, chargé du cours de 
gymnastique. 

Professeur d'agriculture et d'horticulture, chargé 
de la direction des excursions scientifiques (en 
partage). 

16 octobre 4 879. 

30 septembre 4881 . 

f!S octobre 

28 mai 

9 juillet 

Hl63. 

4879. 

4879. 

•16 novembre Hl80. 

21 septembre f868. 

28 septembre -1863. 

6 juin -i866- 

46 octobre 4879. 

Id. 

30 octobre -i8W. 

30 septembre ,t88t . 

28 octobre f88-i • 

rn octobre ·1879 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

[ct. 

Id. 

Id. 

Id. 

28 septembre 1880. 
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•• "' •• . ;;: NOMS ET PllÊNO.l\lS. DIPLOMES. - TITRES. 

École 

Oben (Bool'i) • • • • • 

2 1 Peeters (Thomas-Félix). 

3 Joosten (ggide-Joseph). 

~ 1 Jopken (Ernest-François) • 

2 Vadiu (Joseph-Jean) • • 

3 Jacquemin (Hyacinthe-Marie) . 

' Gratia {Victor}. • • • • • 

~ Jamart (Phlllppe-Joseph) . 

6 Colmouts (Jean-Mathieu) . • 

7 Moubis (Charles-Gérard) • • . • • 

8 Defrène (Constant-Frédéric). . . • 

Il Themelin (Joseph} • • • • . 

rn 

H 

4i 

2 

a 

Lallemand (Henri-lhergisle}. 

Lebrun (Lucien) . 

Baes (Gustave) • 

Watrin (Albert) 

Didacus {Alexis-Florent) 

Bertrand (Camille) - • • 

Diplôme d'instituteur primaire. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

Golard (Louis} .••..•• 

Itésimont (François-Antoine). 

Thomas (Vulmer). • . • . • 

XIII. - Sectlon normale 
Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supé­ 
ueur pour les humanités. 

Diplôme d'instituteur primaire. • • . . . . . . • • • . • • • • • • 

Id. id. diplôme d'aspirant-professeur agrégé de 
t'euselgnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire •••• 

Id. id. chevalier de l'ordre de Léopold 

Id. do docteur en droit • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym­ 
nastique; certificat de capacité pour l'enseignement de la langue atte­ 
mande. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrég,é de rensei­ 
gnement moyeu du degré inférieur; diplôme de géomètre-arpeuteur. 

Diplôme d'instituteur primaire. diplôme de professeur ugrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur ; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnostique. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen d11 degré inf~rieur; diplôme pour renseignement de Ia 
gymnastique. 

D1 ptômede professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
diplôme spécial pour l'euseignemenl de la langue flamande. 

Diplôme pour l'enseignement du dessin dans les écoles moyennes el les 
écoles normales. 

Diplôme pour l'enseignement de la gymnastique dans les écoles normales. 

Lauréat du Conservatoire de Bruxelfes • • . . . • • • • . • • • • • 

j Jonnelte (Auguste) • • • . • . • • 1 Diplôme d'instituteur primaire • • • • • • 

École 

XIV. - Section normale 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inrérieur. 

Diplôme d'instituteur primaire, 
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LIEUX. ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

du 

arrêtés de nomination. 

(l'application. 
Curange, t'il janvier -1831 

Op-Gtabbeek, 3 mars ,t84lS 

Lommel, 7 juin 18!5 ••• 

d'lostltuteu•a, à Virton. 

Huy, '27 février rn4o ••. 

Lamorteau, 4 8 octobre 4 8116 

Meix-devant·Vil'lon, 'tO aoüt -!Sin • 

Virton, ~3 aoO.t t 8~3 • • • . • • 

Folx-les-üaves, 4•• lovrier-l8'i6 

llouppertiugen, 't9 mars t s.H . 

Breyell (Prusse), i •• mars 1847 .••••• 

Spy, l6 décembrtl48\S ......••• 

Lamorteau, 4- décembre t8ll6 

Haimpré, 'l8 avril -1853 . • • 

Beaumont, 6 août ! Soi • 

Bruges, trr avril 1858. 

Colmar, t8 octobre ◄839. 

Hamoir, 9 septembre •18i8. 

Châtelet, il mars 1840 . 

lustltutuur , 

Id.' 

Id. 

!~ mai 4880. 

Id, 

Id. 

Directeur-, chargé du cours de littérature et do 1 27 septembre l875.} 
lecture expressive. 

Maitre d'études-surveillant , 

Id. id. 

tn janvier 1879. 

30 septembre 4879, 

~lêdllciu, chargé du cours d'hygiène. -1•• février 

Professeur de français et d'histoire. • -18 Cévrier 

Id. de pédagogte, de mêthodologio, de 18 lévrior 
mutnémutlques (:!• unnee) et de Oamaud, chargé 
de la direct ion de l'école d'apphcatiou. 

Professeur de notions da droit, d'éccnomte 
sociale, de morale N de savoir-vivre, de littéra­ 
ture et de lecture expressive (section alle­ 
mande). 

Professeur d'altemund • . • • . • • • • • •• 

Id. de sciences naturelles, de mathéma- 
tiques, d'agriculture ul d'norticulture. 

Régent à l'ôcolo moyenne, chargé d11 cours de 
matbémutlques (1 •• anuée). 

l\égeut a l'école moyenne, chargé du cours de 
géographie, 

Régent à l'école moy1mne, chargé des cours 
d'ecnture el de tenue des uvres, 

Professeur il l'école moyenne, chargé du cours de 
dessin, 

Professeur a l'école moyenne, chargé du cours de 
g:ym11us1ique. 

Professeur à l'école moyenne, chargé du cours de 
musique. 

d'ln8'lt11tcnP8, à Couvin, 
Bruxelles, 9 mai fll36. 

Namur, 2 mars t8,3 • 

Barbençon, f 7 juin 1858. 

Directeur ..•••••. 

l\latl re d'études-surveillant. . . . ~ . .. . . . 

4•• avril 

488t. 

4861. 

486'!, 

9 juillet 1879, 

i-i septembre 4819, 

Id 

4~• octobre 

l•• octobre 

4880. 

1881. 

30 décembre 4 871 . 

25 janvier 

n novembre f871S. 

d' applicalion. 

[ Ruette, 22 septembre 1842 1 lustituteur ••.•••••••••••••• 1 fer octobre 

30 septembre 1876- 

27 octobre 

lù. id. cbargé des cours d'ber- 1 211 octobre 
ticutture et d'arboriculture. 

t87:I. 

f88f. 

1866. 

1879. 

84. 
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NOMS ET PRÉNmfs. DIPLmrns. - TITRES. 

' 

(j 

7 

8 

9 

CO 

H 

4'! 

Lejeune (Jean-Henri) ••.•.• , 

Denis (Louis} . • • • • • • • . • 

Campers (Auguste). 

Thirionuet (Émilt') . 

Bouillienne (Victor) 

Counet (Dési1·é) • • • • . • • • • 

Verlaine (François) ••• 

Gb.eury (Henei-Joseph) • 

Fonder (Jean-Baptiste) • 

Du Caju {Marie-Joséphine-Isabelle). 

t Hoffman {Anna-Carolioc) 

a Doorme (Stéphanie). 

' Marteau [Sylviej. 

IS Geoffroy {Marie) • 

!I Descamps (Êmilo) • 

7 Cornette (Augusta-Marie). 

8 Zellien-Steger (Maria). 

(0 

H 

Lecoiare (Élisa). • • • 

Flameut (Marie-Ëmérance) • 

Holthausen (Louise) • • . 

Diplôme d'Instituteur primairo; diplôme de professeur agrégé do l'ensei­ 
guemeut moyeu du degrè iulérteur i diplôme pour l'enseignement de 
lo gymnastique. 

Diplôme de gradué en lettres; diplôme d'espirant-professeur agrégé de 
t'enseignemeut moyen du degré inférieur-: cortiflcat de capacité pour 
l'euseignemeut de la langue flamande. 

Diplôme do professeur agrégé da l'enseignement moyen du degré info~ 
rieur ; certificat do capaoné pour I'enselgnement do la lungueallemando 
et du dessin. 

Diplôme de docteur eu droit . • • • • . • . • . . • • . • • • • , • 

Id. d'instituteur prtmulre ; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré intérieur-, diplôme de professeur de gym­ 
nastique, 

Dlplëme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensel­ 
gnerneut moyen du degré inférteur-; certificats de capacité pour l'ensei­ 
gnement de la gymnastique et du dessin. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensel­ 
gnement moyeu du degré inférieur. 

Diplôme de professeur agrégé de t'enselgnement moyen du degré infé­ 
rieur; certificat de capacité pour t'euseignement du dessin. 

Di!Jlômo d'instiluteur primaire, • • • • . . ••..• , •••••• 

b) ÉTABLISSBMENTS 

1. - Êc:ole normale d'losil 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme préparatoire de régente d'école 
moyenne el d'école normale; certificat pour l'enseignement de Ja langue 
anglaise, 

.. .. . . . . . . . . . . •. •. •. •. .. . . . . . . . . . .. .. •. . 
Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym­ 
nastique. 

Diplôme d'institutrice primaire . 

Diplôme de docteur en médecine, etc .• 

Id. d'institutrice primaire • • . . 

Id. id. 

Brevet supérieur de l'Académie Ile Douai (France); certificat pou!' 
l'enseignement de la langue anglaise. 

N. B. MM. Kemma (Adolphe) et Yen Kuyck (Fraus), professeurs à la section normale d'instltuteurs à Anvers, soul 
respectivement chargés du cours de sciences naturelles et du cours de dessin à l'école normale d'Hoboken. 
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LIEUX ET DA TES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

arrêtés de nomination. 

Professeur de morale, de snvolr-vlvre, de péda­ 
gogio, de mèthodologle et do gyrnnastique, 
chargé du la direcüon de l'onselgnement pru­ 
tlque des ëtèves-tnsututeurs, 

Tongres, •10 fêvril•r ·18/56 .••••.••• 1 Professeur do fr1111ç11is (en purtuge) .••.... 

Ileccourt, 2,1, murs ◄ 837. . • . • . . . . 

Bumpst, -t l fovrier ·1856. • • • . · •.•• 

Mariembourg, 27 septembre ,{8.\8 

Wanne (Liége), 2'i! mars 484,i 

Stavelot, 7 mai f853 • • • • 

Meeffe, 28 septembre i8i-2 

Verlaine, 4, octobre 18i5 

Couvin, 211 mars i836 •• 

' NORMAUX D INSTITUTRICES. 

tutrices, à Anvers (Hoboken). 

Termonde, 23 février i8~5 •••..•. 

Anvers, li juin -1838 • • • • 

Id. 30 septembre i860. 

iù. de dessin. d'allemand et do ûumaml, 

rrofesso11rùudroitcouslitulionnoletadministratif. 1 29 juillet 

Rôgellt à l'école moyeune, chargé du cours du 1 28 décembre 486-i. 
gramrnulro frauçaise. 

Régent à l'école moyenne, chargé des cours de 
tenue des livres, d'écriture et de géograplne. 

Régent a l'école moyenne. chargé des cours d'his­ 
toire et de sclences nu turelles. 

Régent à l'école moyenne, chargé du cours d6 
mathématiques. 

Professeur de musique . • • . • • • • • • • • 

Lanaeken, IS février rn59. 
Bruxelles, janvier 18~9. 

Wervicq, 27 avril "8-i6. 

Bruges, .for avril 4856 • 

Anvers, 29 octobre -t856 

Namur, 29 octobre 1856 

Anvers, 25 septembre f858. 

Frarbach (Prusse), ~ 1 septembre 481!7, 

Directrice ad interim, chargée des cours de péda­ 
gogie. de méthodologie et d'éducation. 

Mattresse-économe • • • • • - • • • • 

Maitresse d'études-surveülante . 

Id. id. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. 

Régente de langue Oamande (en pariage). d'his­ 
toire. de géographie, de calligraphie et do 
tenue des livres. 

Régente de langue française et de langue anglaise. 

Matlresse de musique. • • • • 

Maitresse de langue allemande. 

28 décembre ◄ 86i, 

f5 mai 

29 septembre 1881. 

30 septembre .f 879 . 

.f2 juiu 

31 octobre 

28 février 

f 877, 

.f 879. 

4879. 

i868. 

4881. 

30 septembre -t.879. 

Maitresse d'études-surveillante, chargée du cours 1 28 septembre -t88f. 
de gymnastique (en partage}. 

31 décembre ◄881. 

Id. 

H juin .f880. 

Régente de langue munande (en partage), de J 30 septembre f881. 
mathématiques, de droit constttutioooel et de 
gymnastique (on partage). 

3f octobre rser, 

30 septembre 1879. 

31} novembre -t881. 

30 septembre ◄ 879 



[ N" 200. ) ( 556 ) 

Nû'IS ET PllÊNO!US, DIPLOJIES. - TITRES. 

Tflman-Hérain [Stéphauie] 

1 1 De Waole (Colatlo). 

3 Declippel [Muria], 

4 Groetaert (Marie) 

5 Speleers (Eugénie). 

6 De Pauw (Édouard) 

1 Van Swieten-Looocs (Emma}. 

8 Allard (FéHcio; •.• 

9 f Gabriels (Cornélie) 

40 1 Plasschaert [Léunie-Frauçotse) 

41 1 De Clercq (Julienne). 

n 1 Dti I{ 1·yger (Estelle) • 

43 1 Goffin ( .\chille-Joseph} • • • . • 

n 1 Nevejuns (Édouard) 

45 Roholus (Alphonse) ••• 

Il. - École normale 

Diplôme d'Insütutrlce primaire 

IJ. 

Diplôme d'rnstitutrlce prrrnairo 

Diplôme de docteur en médecine, etc •• 

Diplôme d'mstitutrico primaiee 

Diplôme d'msututrrce primaire. • • . . • . . . • . . • . • • • • • 

Id. id. 

Diplômes de capacité pour l'euseignement de l'anglais el de l'allemand • 

Diplôma d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la 
gymuasüque. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen lin degré supérieur 
pour les sciences. 

Diplôme de professeur de dessin 

N. 8: M. Vilders (Jules). professeur de langue et de littérature flamandes à l'école normale d'instituteurs de Gand, est 
chargé du même cours à l'école normale d'institutrices. 

Ill. - École normale 

i 

3 

' 
IS 

6 

Î 

8 

9 

Ledrut (Célirm) .••• 

Oonies (Louise-Marle]. 

Outer (Fèlicie) • . • • 

d'Hooghe-Lambln [Clémentine}. 

David [Sophie) • • . • • 

Vao Hollebeke (Adeline}. 

Scbrevens (Ê1ntle) 

Van Gansen (Élodie-Marie-Louise) . 

Ilose (Sidooie-Malb1lde) ••• 

Diplôme d'institutrlce primaire; diplôme de régente d'école normale et 
d'école moyenne. 

Diplôme d'lnstitutrir-e primaire 

Diplôme d'insututr-ice primaire • • • • • • . • 

Id. de docteur en médecine, etc. 

Id. d'rnsutut rice primaire • . • 

Id, 1d. diplôme d'aspirante-rëgeote d'école nor- 
male et <l'école moyenne; ceruûcat de capacué pour l'enseignement de 
la gymnastique. 
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I.lEUX ET DATES DE NAISSANCE. E~IPLOIS. 
DATES 

anêté~ de nomination. 

Lou vain, i7 avril t 852. 

Gand, ~cr mai 4858 •. 

Id. 30 octobre rssn, 
!d. 'W aollt t 855 . • 

Berchem, 22 septembre 1853 . • 

Gand, 26 mars H~IS"-. . • 

lù. 0 décembre 4 85i • 

Hatttnnes, U septembre 48i0. 

Gand, 6 octobre rn46 

Id, 

Id. 

H mars 4857. 

27 juillet t 85i- 

Id. 6 ao(H 481S6 .• 

Chimal, rn juin t8i-L .• 

Gdnd, 2 mars mu 
Id, 43 février •sio . 

d'lostUot•I ees, à Tournai. 

Seneffe, 43 mai t853 • 

Malines, 27 mars 4 8i0 

Virton, 43 novembre 4861. 

Nives (Luxernbourgj , 28 septembre <837 • 

Richaumond (France}, ~2 septembre 4846. 

Moos, t9 décembre rn59 

Tournai, n mars {835 • 

Beerîngen, H mars rnM 

Vonècbe, 26 janvier 4853 . . . • , . , • 

Dlreotrlco, chargée du cours de droit cousu- j 30 septembre 4879. 
tutlonnel. 

MJltressc-économe, chargée du cours d'économie 
domestique. 

Mattresse d'études-survetllante 

Id. id. 

Id. id. chargée des cours I U octobre •884. 
d'ouvruges manuels et de botanique. 

Méùecin, chargé du cours d'bygièoo •••• 

Régente de pédagogie el de méthodologie. 

ld. de littérature françalse, d'histoire, de 
morale et de savoir-vivre. 

Ré~ente de français, do commerce et d'aruhmé­ 
liq ue ( 1 •• el 2<- années d'études). 

Régente de littérature llamaodo (1•0 année 
d'études), de style flamand (1•• et 2• années 
d'études). de grommaire tlamande, de géogra­ 
phie, decalligrapbie et de zoologie. 

Ma!lresse de longue anglaise et de langue alle- 
mande ~ 

Maitresse de gymnastique . • . , 

Professeur à l'athénée royal. chargé du cours I Id. 
d'arithmétique (3• année d'études) de géomé- 
trie, de physique, de chimie et de minéralogie. 

Professeur de musique ..•••••••••• 1 30 septembre 4879. 

Id. de dessin • 

Directrice, chargée des cours do pédagogie, do 
méthodotogre, de morale et de savoir-vivre. 

Maitresse-économe • • • • • • 

M.a\lresse d'études-eurveillante • 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Régente de mathématiques, de droit constitu­ 
uonuet et de gymnastique. 

46 oovembro f880. 

N décembro {880. 

'U avril i88i. 

28 décembre t8S0. 

30 septembre f 879. 

Id. 

Id. 

30 novembre i880. 

48 octobre {879. 

30 septembre ~879. 

Id- 

28 septembre t88f. 

30 septembre rn19. 

'28 septembre ~ 881. 

26 septembre ~88L 

30 novembre i 88t. 

'25 janvier tBS'i. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène .•••. · 1 30 septembre {879. 

Régente de français (grammaire, '2• année) et de Id. 
langue flamande. 

30 septembre 1879. 

ss. 
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NOlUS sr PRÉNOllS. DIPLOMES. - TITRES, 

40 

41 

Rose ( Marie-Dosiréo) • . • , . , • 

Van der Vorst (Anna-Marle) ••.• 

Dumas (Léon-Alexandre) . 

Thomas (Alfred) • 

David (Lina) ••• 

Bourla (Hortense] 

Dumont (Marin) • 

li I Cocq {Berlba.) •• 
3 Deûrasnes (Euphémie) 

Gentil-D~ Prias (Adèle). 

'l Judoo (Augusta) ••• 

3 Heine (Marie-Lo11ise) • 

' \Vigny (Victorine-Gërardine} 

~ Von Gal-Judoo (Pauline) .• 

6 Pulzeys (Isidore) •. . .... 
7 Devillers (Marie-Joséphine} 

8 \Villière(Paul}. 

9 Gorrissen (Julie) . 

40 Prinz (Euphrosine) •• 

H Weustenraad Olarie-Josépbine). 

f't Marcello (Marie-Maximilieooe) •• 

43 1 Leoointe (Aline) . . • • •• 

n 1 Destexhe (Marie-Stéphanie) • 

4 :1 1 Fick-Wéry (Louise) .•••• 

46 Vandijn Driessche (Victoria). 

Maréehal (Alice) • • 

't I Gorlior (Fanny) • 

3 Von Gal (Louise) . 

Diplôme d'institutrice primaire: diplôme d'aspirante-régente d'école nor­ 
mole ot d'école moyenne; certificat de capacité pour l'enseignement 
du dessin. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme d'aspirante-régeute d'école nor­ 
male el d'école moyenne. 

Dlplô ne d'ingénieur ogricole • , • • . • •• 

Id. do docteur en philosophie et lettres 

Certificat d'études complètes de solfège et de lecture musicale du Conser­ 
vatoire de Liége. 

École 
Diplôme d'instltutr-ice primaire 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

1v. - École normale d'lnlltl 
Diplôme d'lnstltutrice primaire. . 

Diplôme d'institutrice primaire. 

. . . . . . .. . . . •. .. •. .. . •. - 

Diplôme de docteur en médecine, eto.. • 

Id. d'institutrice primaire .••• 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supé­ 
rieur pour les sciences. 

Diplôme d'institutrtce primaire. • • . •••• 

Id. id. 

ld. id. 

Id. id. 
gymnastique et du dessin. 

Diplôme d'iustitutrice primaire; certificat pour l'enseignement de la 
langue allemande. 

diplômes pour l'enselgnement de la 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes pour l'enseignement de la 
gymnastique et du dessin. 

Lauréat d11 Conservatolre de Liége • 

. . . . . •. . . . . •. . . . . 

Cours 
Diplômes d'institutrtce primaire et d'aspirante-régente d'école normale 
et d'école moyenne, 
Id. id. id, 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE, EMPLOIS. 
DATllS 

dos 

arrêtlîs de nomination. 

Sivry, 'US octobre 1858 

Gand, 4 6 aoüt t86f • 

Bruxelles, f O eoüt f 854, • 

Liége, t 7 jam•ier -1849 . 

Cryon (Suisse), 20 janvier 4852 

Tournai, 2 février -1837 • 

d'application. 
Chapelle-à-Oie, 6 août 48.1,8. 

Huy, 2 janvier -f858. • • . • • 

Gaurain-Ramecroix, 28 aoüt t858 

tutl"lees, à Llége (IFra,;née). 
Bruxelles, -18 juillet Œ4i 

Huy, U juillet -1829 •• 

Id. 25 ao6t -1859 • 

Liége, f6 févrierf8i5. 

Verviers, 4 7 lévrier t83i . • 

Liége, 21 ïévrier 4816 

ld. 9 avri! ,f85f •. 

Robelmont, 26 décembre l84'2 • 

Buy, -13 avril 4853. . 

Hasselt, t8 mars -t8oi9 

Tongres, t 2 janvier -1849 

Piétrain, 45 jan-.ier -t85t 

Namur, 4 janvier -1855 . 

Modave, 24 décembre-t81H 

Liége, 28avril -1851 •••• 

Saint-Josse-ten-Noode, 20 septembre -1846 

prépai·atoire. 
Liège, 4 décembre f85I . 

Id. O décembre -t 858 

Cologne, 2f mars 4862 • 

Régente de Irançals (litléraluro, stylo, lecture) 
(en 2• et en 3• années], d'écriture et de 
dessin, 

llégeute de lrunçars (ln année), de géo.;raphie, 
de tenue des livres et d'économie domesti­ 
que. 

Professeur de scleucos naturelles . • • • . • . 1 29 novembre f881. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours 1 '25 septembre 188(). 
d'histoire. 

Régente d'anglais et d'allemand. 1 31 novembre 1881. 

Maitresse de musique . . . . • 30 septembre 4819. 

lnstttutrice .• 

Id. 

Id. 

Directrice, chargée des cours de morale et de 
savoir-vivre. 

Mattresse-économe • . . . . 

Maitresse d'études-surveillante 

ld. 

Id. 

~lêdecin 

id. 

id. 

Régente da pédagogie et de méthodologie • 

Id. de français, d'histoire et de géographie. 

Id. de flamand • • • . , . . • • 

Id. de français et de gymnastique. 

Régente d'allemand et de français {en partage). 

Id. 

Id. 

de dessin et de sciences naturelles . 

de musique ••••• 

Id. do travaux à l'aiguille 

llégeotll, chargée du cours de gymnastique à 
l'école normale. 

Institutrice, chargée d'une partie de la surveil­ 
lance à l'école normale. 

30 septembre 4879. 

25 septembre rnst . 

-t6 décembre ◄879. 
Id. 

27 octobre 1879. 

'l9 septembre 1879, 

21 octobre 

22 septembre i 880, 

30 septembre 188-t, 

31 octobre 

i879. 

◄884. 

23 octobre 1878. 

29 septembre Œ79. 

Professeur à l'athënée royal, chargé du cours 1 18 octobre 
de methématiques (en partage). 

Régente d'arithmétique et de français (eu partage) 1 29 septembre 1879. 

-1819. 

25 septembre 1880, 

29 septembre -1879. 

5 septembre 187,. 

29 septembre i879. 

-tO septembre l 87i. 

2-i janvier 1880. 

27 septembre 4880. 

Régente, chargée des cours de calligraphie et de 1 31 octobre t 88-1, 
commerce ù l'école normale. 

Id. 

Id. 
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Wodon (Julie-Murie) • 

2 Thiry (Céline) . 

3 Lucion (Alix) .• 

' Humblet (Léonie). 

Il \Vilmoltl:' (Phyna) 

6 Arnould (Hubert). 

7 Brasseur (A uguste) 

École 
Diplôma d'institutrice primaire; diplôme pour l'enselgnament de la gym­ 

nasuque. 

Diplôme d'Instltutrice prlmalre 

Id. id 

Id. id. diplôme d'asptrante-régente d'école 
normale et d'école moyeu ne. 

Diplôme d'institutrice primaire . • . • . . . • . 

Diplôme d'inslituleur primaire. 

Id. ftl. 

Jardin 
üessouroux (Mada) 

De Jaer (Louise) • • 

. · t Diplôme d'institutrice gardienne . 

• Id. iù. 

t 1 Steenhaut (Caroline) . 

i Dumoulin-Judon (Augusta) 

3 Deeraeke (Marie) . 

; Wodon (Pauline} 

5 Nys (Hortense) 

6 Saroléa (Jean) 

7 Neys (Camille) • • 

8 1 Couturier-Claessens (Berthe) 

9 1 l{eutgens (Catherine) • • 

40 1 Schaeys (Hélène) • • • • • • . . • 

-V. - École normale 

H Geraets (Émile] • 

Couturier (Léopold) •• 

Diplôme d'institutrice primaire 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Diplôme d'înstitutrice prtmaire .• 

Id. de docteur en médecine, etc. • • • • • , 

Id. d'institutrice primaire . . . • .••. 

Id. Id. 

Id. id. 

Id. id. 

Id. de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

• Van Gansen (Célestine) . . . Diplôme d'institutrice primaire 

2 Noblesse-Steykena (Léon tine) Id. id. 

3 Mesotten (Léontine) • . Id. Id. 

~ Wuyts (~arie). lù. id. 

5 Elst (Marie) • • Id. id. 

École 

N. B • .MM. Gielen {Joseph), Groutars (Jean), Slolfels (Marcel) et Geraets (Michel), professeurs à la section normale 
d'inslituteurs de Hasselt, sont égelement cbargéa de cours à l'école normale d'institutrices de cette ville. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

arrêtés do nomination. 

d'crpplicution. 
Namur, Hl juillet 18~9 

G1·uDo, 6 décembre 48t>O 

l.Iége, -15 juillet -1856 .• 

Verviers. 8 décembre 4857. 

Liégé, 22 mars 4 8o7 • • • 

Burouville, 11 août -1860 •• 

Dumprlcourt, li mai •1863 • 

cl'en/ànts. 

1 

Liège, 30 novembre l sso • 
Verviers, 25 décembre 4 860 

d'lnstlto.trlces, i, Dtt8selt. 
Ganù, 22 avril 1850 • • • • • • • . 

Verviers, 6 avril rnao. 
Paris, 8 octobre 1860 • 

Namur, 16 aoüt -t850 • 

Anvers, 2~ février 4864. 

Tongres, rn mai •1833 • 

Id. 9 juiu -1852 • 

Visé, 9juin 4852 ••• 

Foumn-Saint-Martin, 30 juin --1845. 

Bruges, 6 septembre 1845- 

Hasselt, HS mai 4827 • • • 

Beho (Luxembourg), 4 ao(H ·1847. 

d'application. 
Beertogen, 29 mars --1858 • 

Hasselt, i 9 mars 48-i-9 •• 

Id. 22 avril -1860. • 

Anvers, 6 septembre 1859. 

Id. 26 janvier i862 • • • • • •. 

Institutrice. 

111. 

lrl. 

ltt. 

u. 
Instituteur . 

Id. 

l nstitutrlce, 

Id. 

5 septembre 4814, 

Id. 

22 novembre •1~7\1. 

Id. 

'U décembre i879, 

H avril 1881. 

31 octobre -t881. 

lù. 

Directrice, cha1·gêe des cours do morale, de péda- 1 ,t9 octobre 1879. 
gogte eL de méthodologie. 

Mattresso-économe . . . • . . 

Maitre~se d'études-surveillante • 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. 

Régente d'histoire, de géographie, d'économie 
domestique et de Irançais. 

Régente, chargée de l'enseignement de l.i musi­ 
que, de la gymnasLiquo el du français {en par­ 
tage). 

Régente d'allemand, d'anglais et d'ouvrages 
manuels. 

Professeur à l'athénée royal, chargô du cours de 
mathématiques. 

Professeur de sciences naturelles (eu partage}, 
de commerce et de droit constitutionnel. 

30 septembre •1881. 

2t septembre •1880. 

ld. 

31 décembre ~881. 

-19 octobre -t8'19. 

Régente do flamand, chargée do la direction de 1 30 novembre t88l. 
l'école d'application. 

t9 octobre 487!}. 

Id. 

Id- 

Id. 

Id. 

1 ustltutrice, . • • • . 30 avril rns-1. 
Id. .•. . .•. . . . . 30 avril f880 . 

Id. . . lù. 

Iù. . . • ••• • •. ♦ .. 30 avril ,f 88-t. 

Id. . ' . .. Id. 

86. 
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.f NOMS ET PRÛNO!IIS, l)JPLO>IES. - TITRES. 1 
YI, - École 11ormale 

Bouffar] (Oarollne-Marte-Joséphlne). 1 Dlplôme d'lnstltutvice prlmaire 

'2 Desneux (~lu rio). • • • • • • • . 

3 Delienne (Irma). 

,\ De Ileusch (Moria-A.drienno) 

IS Worpio (Alico). 

6 Lefils (Emma) • 

1 Lepage-Werpin (Augusta). 

8 Ronvaux (Louis-Joseph) 

9 Uarroy (Régina) . • • • 

~Q Caïmc (Eugénie-Marie) •• 

H 1 Pourbaix (Adolphe}. • . • • • • • 

-1'2 1 Chalon (Jean) . , 

~3 1 Anlbeunis (Jules-Arcadie) 

u 1 Hesse (Jean). • • . . •• 

HS Hemleb {Charles-François-Désiré). 

Vander l'llarlière (Joséphine}. 

'2 1 Corbisier {Maria). 

3 Malan (Marie) . 

4 Somlette (Tharsile). 

s Malon (Romaîne.) 

6 Bernard (Coralie). 

7 Joris (Émile) 

8 Christîaens (~laria) . 

!} 1 Moruancx (Jeau). . . . • . • • • 

-10 Smets-Devetter [Catherlne-antol- 
nette}. 

i 1 Vaude Ghinsle (Lodoïse} 

·1 ~ Servais (Jean) . 

n Leclercq (Emma) 

Id. 

Id. id. 
ment de la gymnastique. 

Diplôme de gymnastique; certificat do capacité pour l'enseignement 
primaire. 

Certificat de capacité (écoles gardiennes). 

Diplôme d'iostitutrico primaire 

Id. 

Id. d'institutrice primaire et de régente d'école normale • 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

itl. 

de docteur en médecine, etc. 

id. 

id. 

certificat do capacité pour l'eusoigae- 

Id. de docteur en philosophie et lettres . . . . . . . . .. 

en sciences naturelles • . • . - . . • . • . . • 

Id. de gradué en lettres; diplôme de professeur do langue anglaise 
et de langue allemande. 

Diplôme de prolesseur de langue allemande . . . •.•••... 

Lauréat du Conservutoire de Bruxelles. _ . • • . • • . . . . • • • 

VII. - f§ectlou noa•mtde d'ius,tlüatrice@I, 

Diplôme d'institutrice primaire 

............. - - .. - - - - . 
Diplôme d'tnstitutriee primaire et diplôme pour l'enseignemeut de la 
gymnastique. 

Id. id. 

Diplôme d'institutrice primaire. • 

Id. de docteur en médecine, etc. 

Id. d'iosti!utrico primaire; diplômes pour l'enseignement de la 
gymnastique et de !a tangue flamande. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

ld. d'institutrice primaire 

Id. id. ; lauréat du Conservatoire de Bruxelles. 

Diplôme de candidat en sciences naturelles • 
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LIEUX ET DATES HE NAISSANCE. !~ """""""' 

E.MPLOlS. 
DATES 

des 

arrêtés do nomlnallon. 

d'hasilt.11ü•lccs, à Nam111•, 
Liégo, H mai f81S1. , • 

Warisoulx, 9 mai 18M • 

Genappe, 21 août 4859 • 

Mons, 'i!,I, mars i843 • 

Huy, '2i janvier 4860 • 

Liég11, rn juin { 859. • 

Huy, f8 octobre {852. 

Noville-les-Dois, 30 juin -1836 . 

Dourbes, •15 juillet i85L •• 

Bourg-Lêopold, 7 juillet 4858 

Houdeng-ô imeries, '25 Iévrier- 4833. 

Namur, 6 juillet 4846 •• 

Audenarde, 10 juin •1843 

Straelen (Prusse), le 18 août H!38. 

Namur, fer mars 1846. . . . . . 

~Ierchtem, 12 janvier 1833 

Soignies, l8 mars {853 •• 

Bruxelles, '27 fêvrier 1855. 

Leignon, l8 mai 1854. • • 

Tirlemont, 30 septembre -1836, 

Atb,i~janvierrn!S5 •••• 

Grez-Doiceau, ,19 mai 48i0 • 

Bruxelles, ·15 aoüt 4 859 • 

Termonde, 18 avril {840. 

Bruxelles, 1« juillet 4850 • 

Bouillon, W juillet 4834. 

Liège, 6 avril {8'l9. • • 

Bruxelles, 20 novembre f81SI 

Dtrectrice, ohargéo dos cours do morale et d'arith­ 
métlque, 

Mattresse-économo, chargée <lu cours d'économie 
domestique. 

Maitresse d'études-surveiltante, chargée des cours 
do gymuastique et du travaux à l'aiguille {on 
partage). 

MaUresse d'études-surveillante, chargée du cours 
do travaux à l'aiguille {en partage). 

Matlresso d'études-surveillante 

Id. id. 

Bégonie do pédagogie, de méthodologie et de 
dessin. 

Médecin, chargé du cours d'hygièue •..•. 

30 septembre 4879. 

◄8 octobre f879. 

24- décembre ~ 879. 

30 septembre f880. 

28 septembre -t88~. 

Id. 

30 septembre '1879. 

◄ 8 octobre -t 879. 

Régente de français, d'histoire et de géométrie • 1 30 septembre ◄881. 
Ici. de flamand (l" et 2• années d'études), 30 septembre -187!!. 

de tenue des liv res, de calligraphie, de géogra- 
phie et de travaux à l'aiguille. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de I Id. 
ltttérature truuçuise (t< et 3• auuées d'études). 

Professeur- à l'athénée royal, chargé du cours de 
sciences naturelles. 

Professeur il l'athénée royal, chargé des cours de 1 18 octobre -1879. 
flurnand (3•anuéu d'études] et d'angtais , 

l'rofessem." à l'athénée royal, chargé du cours I ao octobre -1881. 
d'allemand. 

Professeur de musique. . • . • . . • . • . • -18 octobre -tl!-79. 

1•11e des l'lsHn.ndiues, à Bruselles. 

Directrice ad interim, chargée du cours de 
morale. 

Ma1tresse-économe. • • • • • • 

Mattresse d'études-surveillante, chargée du cours 
d'écriture. 

Mattresse d'études-surveillante • 

Id. 

Id. 

Médecin. 

id. 

id. 

Id. 

ss septembre 1881. 

Id. 

Id. 

u. 
Id. 

30 septembre ~88-1. 

3-1 octobre 1881. 

Régente de flamand (en partage), chargée de JO septembre ·1881 _ 
Ieçons au cours préparatoire. 

Professeur de flamand (en partage) • Id. 

Régente de français (grammaire) • • • • Id. 

Maitresse de lecture frnnçaise . • • • . Id. 

Professeur de mathématiques (en pariage) Id. 

Chargée des cours de zoologie, de minéralogie et Id. 
d'économte domestique. 
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Claeys-Sluys (Marie-Anna). 

Guillaume (Jules) .••••• 

Lnout-Paquet (Anaïs-Augustine) • 

Bobert-Barblour ( Catherine) 

Sievers (Lydia) • • 

Olîerman (Yolande). 

Diplôme d'institutrice primuiro ; diplôme pour I'enseïgnement du dessin 

Chevalier do l'ordre ùo Léopold 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Id. id. diplôme pour I'euseiguement de la 
gymnastique. 

Diplôme pour l'enseignement de l'allemand 

N. B. Pendant la période t 879-4881, tous los cours de la section normale de Bruxelles ont été dédoublés à cause du 
grand nombre d'élèves; il y a donc eu, en foit, dans les mêmes locaux deux sections normales distinctes. Pour [aire 
face à cette sttuatlou, il a fallu renforcer le personnel eu désigna ut des chargés de cours, MM. Dlscailles (Ernest). 
üuüel (Jean), Landn (Auguste), Smets (Augusto). Teirlinck (Isidore}, Temmerman (Hippolyte) et Yseux (Émile), 
professeurs à la secLioo. normale d'instituteurs de llrnxellos, sont uussi auacnés à la section normale d'lustitutrices de 
la même ville (rue des Visitandines) et y donnent respecttvement les mêmes cours qu'à la section d'instituteurs. 

Cours 

Van Gils (Feauçoise) . • . . . • • 1 Diplôme d'institutrice primaire • • • • • . • . . . . • • • • 

Bigaux (Marie). • • . • • • . • • 

3 1 Stengers-Jacobs (Catherine). 
4 DeHorge-Thiriurd (Sidonie}. 

Ecole 
~ 1 Nyns-Lagyo (llortense). • • . .. , Diplôme d'_institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la 1 

gymnastique. 

Jacobs {Jeanne} . . . 

i Delvaux-Disière (Léonie) • .. . . . •. •. . .. . . . .. .. . 
a Yolcke (Irma) . . . - Diplôme d'institutrice primaire, 

4, Asser (Charlotte) . . ............... - •. 
5 Ley (Rodolphe-Félix) Diplôme d'instituteur primaire. 

6 Weymaere (Sidonie). Id. d'institutrice primaire. 

7 

8 

Hennehert (Oscar-Louls) • 

Vaaden Driessche (Amélie) 

9 Destrée-Yandermolen {Mario). 

40 Destrée (Maria) • . • • . . . 

H Godineau {VicLor-Frao.çois) 

Id. ; diplôme pour l'euselgnemeut du dessin • 

Diplôme pour l'enseignement de la gymnastique . 

VIII. - Sedlou normale d'lusU 
Diplôme d'institutrice primaire • • • • • • . • . • • • . • • • . • 

Id. de docteur en philosophie et lettres. 

Id. d'institutrice primaire • • • • • • 

Id. de l'institut Gatti, à Bruxelles •.•.••••••.••• , 

ld. d'Institutrice primaire. . • • • • • • . • • • • • • . • . • 

ld. de docteur en médecine. etc., conseiller communal à Bruxelles. 
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LIEUX liT DATES DE NAISSANCE. El\lPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés de nomination. 

Molenbeek-Saint-Jean, 3 octobre i854 

Bruxelles, 4- juillet ·1825. 

Ath, 25 septembre 1846. 

Bruxelles, Hl juin -1841 . 

Anb.olt, -19 février 1857. 

Thuin, ~2 décembre -1848 • 

pr épm·utofre. 
Bruxelles, 4 janvier •1845 . . • • . • • • 

ld. 28 juin 1853 • • . • . . . . . 

Anvers, t 8 novembre 1842. 

Turnhout, tOjanvier ,1So3. 

Mattresse do dessin • • , • • • • • • • • • • 

Sccrôtairo du Conservatoire royal do musique 
de Bruxelles, chargé do t'enseiguemeut lie la 
méthode Froebel. 

Itégont» d'ouvrages manuels 

Mattrnsso do gymuastlque • 

Id. 

Jd. 

do langue allemande 

do langue anglaise . . 

Chargée des cours d'arithmêtique, d'écriture, de 
tenue des livres, d'ouvrages manuels et d'éco­ 
nomie domestique. 

Chargée des ceurs de français, do géomêtrto, de 
dessin, de géographie, d'histoire, de morale et 
do lecture. 

Chargée du cours de musique, . • 

Id. de gymnastique • 

30 septembre 188l. 

Id. 

Ill. 

Id. 

30 novembre ,1881. 

31 décembre 188-1. 

19 novembre ,\881. 

[ù. 

Id. 

Id. 

d' applirntio,i. 

1 Gand, 1~ aoùL {853. . , Institutrice en chef •••••••••.•.. l 19 novembre ·1881- 

Ilaesdonck, W décembre 4838. 

Dinant, f7 février •18311 

Menin, l5mars.f858. 

Hamet, 29 avril •ISM. • 

Beauraing, 11 novembre 1846 . 

Gand, 7 avril rns2. • . . . 

Tournai, f3 mai 18211. 

Samt-Josse ten-Noode, i-1 mai 18111 

Bruxelles, 20 août 18M . • 

6 décembre f 85'• 

t octobre "8t0 . 

Oirectric~. chargée des cours do morale et de 1 30 septembre (881 • 
langue flamande (en partage). 

Maitresse-économe . • • 1 Id. 

.Mattresse d'études-surveillante I Id. 

nr. id. !ù. 

Professeur do pédagogie et de méthodologie . 1 Id. 

Régente chargée de la direction de l'enseigne- Id. 
ment pratique et des cours d'histoire, de géo- 
graphie et do droit constitutionnel; directrice 
du cours préparatoire. 

Professeur à l'athénée royal, chargé du cours de 30 novembre 1881. 
français (style et littérature]. 

Régente de français (grammaire) et de dessin, 30 septembre ms~. 
chargée d'une partie de \"enseignement au 
cours préparatoire. 

Régente de physique et do chimie, chargée d'une I Id. 
partie de l'enseignement au cours préparatoire. 

Régente de zoologie, do minéralogie et d'écono- 1 Id. 
mie domestique, chargée d'une partie de 
l'enseignement au cours préparatoire. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. Id. 

87. 
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Carlle» (Morio-1\lise). • • 

Muons (Joséphine-Uhrlstlne) . 

Henddckx (Henri-Françcis) 

Watelle (Charles-lleori) 

i\larcliant (Jforit•). . • 

Vandormolen (Élise). 

l\OOttlitz (Émeline) . 

Gilles (Made-Louise-Augusta) 

Diplôme d'institutrice primaire • . . •. , • • • • •• 

Id. id 

Chevalier do l'ordre de Léopold . • •• 

Lauréat du Conservatolre (le Bruxelles 

Diplôme d'institutrice primaire. • • • • • . . • • . • . • • · • • • 

Id. 

Id. 

de l'institut GatLi, il Bruxelles 

d'institutrice primaire 

Id. it.L 
langue anglaise, 

diplôme pour l'enseignement de la 

N. B. Mm• Vando Ghînste-Leclercq (Lodoïse), régente à ta section normale d'institutrices de Bruxelles {rue des Visi­ 
tandines), et MM. Maréchal (Élie} et Michelet {Lucien), professeurs à la section normale d'instituteurs de la même ville, 
sont aussi chargés de cours à la section normale d'iost1tutrices (rue de Malines). · 

École d'application 
Drolssart (Gabrielle-Selima) 

2 De Winter ()lai·ie} 

3 Stessels (Camille). 

4-· Fiévet (Charlotte). . 
5 Crabbe (Rosalie} . . 
6 Ephraim (A.nna) 

7 Haut (Caroline) 

s Deroy (Louise). 

3 

Lebrocquy (Augusta-Alexandra} . 

Vau Kelecom (~'lathilde). 

Leyder (Joséphine) . . • 

4- 1 Huget (Marie-,losépbine) 

5 1 Sleeckx (Mmü} • • 

6 

7 

8 

Fontaine {Mario-Pêlronille} 

Otto (Henri). • • • • 

Daman da Fonseca (Isabelle), 

Favoreel (Marie-Pauline) • 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Id. id. 

Jd. id. 

Id. id. 

Id. id. 

Jd. id. 

Id. id. 

Id. id. 

Diplôme d'institutrice primaire 

Diplôme d'lnstitutrlce pl'imairo. 

Id. id. diplôme pour I'enseiguement du dessin • 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

Id. pour l'enseignement d11 dessin 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique. 

N- B. M. De Bosschere {Chai-les), professeur à l'école normale de Lierre, est chargé des cours de sciences naturelles, de 
géométrie et d'arithméuque, à la secuoa norm 1!0 d'institutrice-,, à Louvain. 



( a47) [ N• 200. ] 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

~ .. 
arrêl6s de nomination. 

Tubize, 30 décembre f 8H . 

Lauaeken, 19 juillet rnl>f . 

Bruxelles, {3 [anvler 4 8i7 . • 

Utrecht (lfollaude), 3f mai 1839 

Bruxelles, f3 août 1857. . . 

Schaerbeek, 2i mai 48!:17 

Bruxelles, 22 octobre 4 853 . 

Bruges, ◄•• aol'tt f 8~.\. 

et cotirs prëpamtoi're. 
Renaix, 22 septembre 4851. 

Malines, 2i juillet ◄833 • 

Audenarde, 3 octobre 48i8 . 

Bruxelles, 5 octobre 4848 . 

llolenbeek:-Saint-Jean, f5 mars rn56. 

Bruxelles, ts décembre 4857 
Id. 

Id. 

re janvier 4858. 
îf août f860 • • 

d'lustltutrlce8, it Louvain. 
Bruges, 2 mai 48.\-9. • 

Louvain, 26 mai 1844. 

Arlon, 2 mai 4863 •. 

Louvain, f6 novembre 4861 . 

Schaerbeek, H janvier <S!H. 

Gilly, 5 mai 4 8:19. • • • 

Louvain, 6 octobre rn36 

Bruxelles, 23 janvier .f 8.\.3. 

Courtrai, 28 juillet f 859 •• 

ûégente do sciences commerciales; maitresse au 
cours préparatoire. 

ttôgoote do flamand {en partage), chargée d'une I Id. 
pante do l'enseignement au cours prépara- 
toire. 

Chargé du cours do dessin d'ornement . . • . , 30 novembre ~88{ . 

Professeur do musique, chargé do cet enseigne- 30 septembre ~88{. 
ment au cours préparatoire. 

Régente de gymnastique ot do travaux à l'ai­ 
guille, chargée d'une partie do l'enseignement 
au cours préparatolre, 

Régente, chargée de l'enseignement de la mé­ 
thode Froebel. 

MaHrcsse d'allemand, chargée de cet enseigne­ 
ment au cours préparatoire. 

Ma\Lresso d'aoglais. chargée Ile cet enseignement 
nu cours prèparatnire. 

lnstitutnce au cours préparatoire 

Institutrice à l'école d'application. 

Id. id. 

Id. id. 

Id. id. 

Id. id. 

Id. id. 

là. id. 

Directrice, chargée des cours de morale, de savoir­ 
vi Vl'O et do pédagogie. 

Maltresse--économe • • • . . . • . . . • . • 

Maltressed'études-surveillante, chargéede l'ensei­ 
gnement de l'allemaad. 

Mal tresse d'études-surveillante, chargée de l'ensei­ 
gnernent des ouvrages manuels. 

llégente de langue flamande et de musique. . • 

Id. de langue française, d'histoire, de géo­ 
graphie et de tenue des livres. 

Régent à l'école moyenne, chargé du cours de 
dessin. 

MaHresse de langue anglaise 

Maitresse de gymnastique • • 

30 seplembro i88t. 

Id. 

Id. 

Id. 

lù. 

30 septembre 4 88 t • 

Id 

Id. 

Id. 

lù. 

Id. 

Id. 

Id. 

31 octobre 4881. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ill. 

Id. 

Id. 

Id. 

30 novembre 4881. 
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6 
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s 

Yan Gansen (Côlestioe}. 

Pauwels (Zoé) . • • • 

Jammeng (Catherine). 

Cornelis (Élise) 

Colpin (Louise) 

Van Overberghe (Joséphine) 

Verstappen (Florimond) • • 

Sherrlngton-Struye (A lice) ·, 

x. - •ect Ion nol'mRle 

Diplôme d'institutrice primaire. • . • • • • • . • . , . • , • . . . 

Diplôme d'iastitulrice primaire •• 

Diplôme d'insmutrice primaire. 

Id. id. 

Id. pour l'enseignement de la gymnastique . 

. •. . . . . .• •. . . . . .. . . . . . . 
N. B. M. Bouvenagbol (Pierre}, professeur à l'école normale d'instituteurs de Bruges, est chargé des cours de géométrie et 
de dessin à la section normale d'institutrices de ta même ville. 

École d'àpplication 

1 l Sayoen (Mario) 

1 1 Sayoen (Élise). 

Trembloy (Justine) 

2 1 Bomal (Zoé). • • • • 

3 Cuvolier (Pauline) • 

4 Carpentier (Flore) • 

!S Buret (Marie) . • 

6 Descamps (Joseph-Louis) • 

7 Moty (Élise). • • • • • 

8 llenouprez (Cétestine), 

9 Bouché (Marie) • • • 

Lecrenier-!Uarcioux (~lise) 

H Descamps (Léon) • . 

Romedenne (Pierre) . 

Diplôme d'institutrice primaire, • 

Id. id. gardienne. 

XI. - Section normale 

Diplôme d'institutrice primaire .•• 

Certificat de capacilé (méthode Froebel); 

Certificat de capacité 'Pour l'enseignement de l'anglais 

Diplôme do docteur en médecine, etc. 

Id. d'institutrice primaire. • • • 

Diplômes d'institutrice primaire et de régente d'école normale; diplôme 
pour l'enseignement de l'allemand. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement du dessin, 

Id. id. 

Id. de professeur agrégé.de l'enseignement moyen do degré supé­ 
rieur pour les sciences. 

Diplôme d'lastttuteur primaire; certificats de capacité (gymnastique et 
sciences naturelles). 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

des 

arrêtés de nomination. 

(l'lustltnt1•lccs, à Dr11gcs. 

Beenngen, -12 mars •185·1 

Doynzo, i4 juillet •1849. 

Arlon, '27 août •1861. 

Gand, ,t O avril •1856. 

Louvain, 22 aoCtt ·18/H- 

Gaud, 30 décembre 1856 • 

Asscho, H novembre 18,\7. 

Ypres, 16 février 48',7 .• 

(jardin d'enfa nts). 

1 
Bruges, 21 novembre -1854. 

lei. 6 mars 1859 • . • 

d'lustltutrlces, i'I 111008. 

Marche, ~O mars ·1845. • • 

Nivelles, 25 octobre •1853 • • 

Gand, 19 janvier 4855 .• 

Braine-le-Comte, rn octobre ,t8,i.\-. 

Bruxelles, 1•r juillet •1856 . 

Belœil, 4 janvier •1845 

Mous, 9 UOÎlt 18/,9 .. 

Ensival, ,t6 février f857. 

Direclrlce aû intel'im, chargée des cours de mo­ 
rulo el du savoir-vivre. 

M.ittr~ssc-économu . . . . . . , . • • • . . 

Mallro><sc d'études-surveülante, ohnrgée de l'ensci­ 
gnemuut de I'altemund. 

~laltresso d'éturics-sur-veilluntu, chargée do l'ensei­ 
gnement dos 011vn.1ges manuels. 

Régente de la11g11ll ü-aoçatse. do sciences natu­ 
reues, do géograptuo, d'écriture et de tenue 
des livres, 

Hë~ente do pédagozie , do langue flarnando , 
d'arithrnètlque ut dhistoire. 

Professeur il l'uthénée royal, chargé du cours de 
1tYmt1aslique. 

l\fattrcsso de musique . . . . • • . • • • • • 

Institutrice. 

Id. 

Gand, 21 avril 185·1 •• 

Ja?'lioulx, '27 avril 181(). 

Mons, 6 mai •18i7 ••• 

Mettet, '26 octobre i 855 • 

Dlrecu-ice, churgée des cours de morale, de savoir­ 
vivre et d'histoire {en partage). 

Maitresse-économe • . . • . • . . • • • . • 

Maltresso d'études-surveil lan te, chargée de l'ensei­ 
gnoment lies travaux à l'aiguilli,; maitresse 
au cours préparatoire. 

Multresse d'études-surveiltaute . • . • • . . • 

Id. 
d'anglais. 

Mé1lecin, chargé du cours d'hygiène ••.•.• 

chargée du cours 

Régente du français et <l'histoire (en partage), 
chargée d'une partis de l'enseignement au cours 
pré ra ra toire. 

Régente de français (en partage} et de dessin. 

i••dôcomlml 188·1. 

31 octobre ms,. 
8 novembre ·1881. 

'JS novembre •1381 • 

31 octobre "881 • 

Id. 

31 décembre 4881. 

30 novembre 4881 . 

3 novembre ms1 • 
Id. 

Régente de flumu nd , cha rgéo de cet enseignement 
au cours préparatoiru, 

Régente, chargée du cours de géographie, mal­ 
tresse au cours préparatoire. 

Professeu r à l'athénée royal, chargé du cours de 
ma thérna tiq ues. 

Instituteur à l'école d'adultes des garçons, chargé 
du cours de sciences naturelles; professeur au 
cours préparatoire. 

30 septembre ·1881 • 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

30 décembre 4831 . 

88. 
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◄3 Detienne (Léoutlne) • • . . . . , 

Wiliquo! (Camille). • • . , . , . 

Bertrand (Ludovic). • • , • . , , 

Diplômes d'luslitutrlco et d'aspirante-régente d'école normale et d'école 
moyenne ; diplôme pour l'enseignement de la gymnastique. 

Diplômes do docteur ~n droit et on sciences politiques et udmïulstrattves ; 
diplôme de candidat-notaire. 

Lauréat du Conservatoire de Litige. • • • . ....•.••.•.• 

N. H. M, Aubert (Joseph}, professeur à l'école normale d'instituteurs de Mons, est chargé du cours do pédagogie et de 
méthodologio à la section normale d'institutrices de cette loca!itô. 

1 Thiery-Da Facqa (Marie) • 

• 1 Gramme (Hortense) .• 
2 Thomas (Eugénie) 

3 1 Betté-Borgnet (Élise) • 

i lleirman (Marie) . 

IS 1 Pepinster (Bertha) . . • • • • • • 

6 Strauss (Hélène) . . • • • • • • • 

7 Tedesco (Charles). . • •••• 

8 Gramme (Zoé) . 

9 Poncin (Jean-Joseph) • 

Piérard (Thomas]. 

0 ArendL (Pierre) 

43 

Alard (Marie) . 

Olinger (Jeanne) . 

t5 

16 

Henckels (Sophie) 

Orban (Thérèse) 

Leyder (Amélie) 

47 Bazard-Valens (Marguerite) • 

Cours 

. . . 1 Diplôme d'iuslilulrice primaire • • . • • • • • · , • • • • • • • • { 

Certificat do capacité pour l'enseignement primaire 

Diplôme d'institutrice primaire. 

Id. 

Id. 

Id. 

Il. 

Id. 

XII. - Section normale 

id. 

id. 

Diplôme de docteur en rnédeciae, etc .• 

Diplôme d'institutrice primaire. • • . 

Id, d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'Instituteur primaire. 

Diplôme supérieur pour l'enseignement de l'allemand, , , . • • • , • 

Diplôme d'rustitutriee primaire et diplôme préparatoire de régente d'école 
normale et d'école moyenne, 

id. 

id. 

id. 

• • • 1 •• • • •. • • •• • • • • • • • • • •• • •. •. • • • • • • • • • • .• • • 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPL()JS. 
D,\TllS 

dts 

arrêtés de nomination. 

Genappe, 21 mars 1857 .. , , •.•.. 1 l\êgllnlu, churgoo clos cours d'écrituru, do tenue 1 30 septembre 188l. 
tics livres. d'économie domestique et do 1;ym- 
uustique et d'une purtio <le t'ouselgnomont au 
cours préparatoire, 

Professeur do droit constitulionncl ..•... Hanuut, 17 août ,(855. 

litt y, 5 aoüt ,\&GO • • • Maitresse do musique, chargée de cet enseigne­ 
ment au cours préparutolre. 

Id. 

Id. 

préparntoire. 

[ Ciney, 17 décembre l818 ..•.••.. j Régente • • • • • . . . . • .. , ••••• 1 30 novembre ~881. 

«l'l118Uhd1•iees, i:1 Arlon. 

Verlaine, 7 mai •l82.\- • 

Eiscb (grand - duché de Luxembourg), 
28 octobre 1831. 

Namur, 19 juillet 183'2 

Berlaere, 9 août 1860. 

Verviers, ~7 mai 186i. • • • • . . • • • 

Arlon, 25 novembre ,1862 •.• 

Luxembourg, 24- décembre 183,t 

Jehay-Bodegnée, 23 avril 1 $28. 

Bras-Iez-Saint-Hubert, ..• 4826. 

Rogery, 21 juin f338 ••••••• 

Vianden (grand-duché de Luxembourg), 
le ~,i mai 1847. 

Malmédy, 2~ décembr(H845 .•••••. 

Vianden (grand-duché do Luxembourg). 
8 décembre 18ff2. 

Arlon, 6 juin 1858 •.••• • • • · • • 

Huy, 22juin~8118 •......•.•. 

Virton, 8 avriHS60 •..•• • • · · • 

Arlon, rn décembre ~835. 

Directrice, chargée du cours de langue française. 

Mattresse-écouome • • • • • . 

Maîtresse d'etudes-sun•eillante . 

lù. chargée des cours de langue 
ûamunde et d'écriture (en pariage). 

Mallresse d'études-surveitlante. chargée de l'en­ 
seignement des ouvrages il l'aiguille et de 
l'écriture (en partage). 

Maitresse d'études-surveillante, chargée des répé- 
titions d'allemand. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène • 

l\égenle, chargée du cours de morale 

Professeur il l'athénée royal et à l'école moyenne, 
chargé des cours de commerce et de droit consti­ 
tutionnel. 

Professeur de mathématiques et de sciences natu­ 
relles. 

Professeur de musique. ~ • • . • • • • 

Régente de langue allemande el de dessin 

Régente d'arittrmétique, de géographie, do langue 
française (en partage) et d'économie domes­ 
tique. 

Bégento, chargée de l'enseignement de l'histoire 
et de lu langue allemande. 

Régente, chargée de l'enseignement de la langue 
française (en partage) et de la gymnastique. • 

Ré?ente de pédagogie, chargée de la direction de 
l enseignement pratique. 

MaUresse de travaux à l'aiguilla •••••••• 

30 septembre 188.f. 

Id. 

28 septembre l 831. 

Id. 

Id. 

24 novembre tSS-f. 

30 septembre 1881. 

Id. 

Id. 

30 novembre 4 884. 

30 septembre 4 884. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

3t octobre ,t 881 • 
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., 
"' Q 

"' 0 ;:, NO'.\JS ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - TITRES. 

XIII. - Section normale 

Mayeur (Hortense) • • • • 

2 Gayde~Delienno (Léonie) • 

3 De Barsy-Lnval (Sylvit>) . . . 
4 Derscheid (Marie) 

5 Blaton (Hëlëna) • 

6 Sirjack (Éléonore) 

7 Lesson (Clément). 

8 Ortmans (Mathilde) 

9 f De Flines (Joséphine). . • • • . 

Jullien (Louise) .• 

f 1 Von Dorsch (Marie) . 

Lambert (Félicie). • 

Dardeune (Émite-.Joseph) 

Barain (Jean-Baptiste) 

Berleur (Jules) •••• 

Diplôme d'institutrice primaire 

Diplôme d'institutrice gardienne. 

ILI. 

Id. 

id. primaire. 

Diplôme du docteur en médecine, etc. 

Diplômes d'institutrice primaire et de régente d'école normale et d'école 
moyenne. 

Dlplôme d'institutrice prlmalre, • . . • • • • • . . . • . • • • . • 

ici. 

Diplôme pour l'enseignement supérieur, délivré en Allemagne. 

Id. d'institutrice primaire • • • • • • • • • • • • • • 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agré!\é de l'enseignement 
moyen du degré iufôr;eur; diplôme de candidat en sciences naturelles; 
diplôme pour l'enseignement du dessin. 

Diplômes d'iust,tuteur primaire el de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré lnférteur ; diplôme de candidJt en sciences physiques 
et mathémanques. 

Lauréat du Conservatoire de Bruxelles • • • • • • • • • • • • • • • 

École 

Baugniet-Debrun (Begge) • 

2 Poncin (Suzanne) 

3 Denis [Joséphine). 

~ Hlchebé-L'homme (Esther) •• 

Gillard [Élisa) • • • • • • • • •• 

Diplôme d'institutrice primaire . 

Id 

IcI. 

Id. 
nastique. 

id. 

rd, 

gardîerrne; diplôme pour l'enseignement do la gym- 

Certificat de capacité (écoles gardiennes) 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. El\lPLOIS. 7
---. 

DATES 

dei 

_ arrêtés de nomination. 

d1lnstltotrlces, à Aodenue. 

Quiévrain, 4 7 juillet 4 844 • 

Fallais, rn mai 484tS ••• 
Hallinnes, 8 mai -1844 •• 

La Louvière, 24 décembre 1859 , 

Haviunes, 41 novembre -1860 .• 

Écausslnnea-Lalulng, 20 janvier 48511, 

Liége, H mars -1854. 

Verviers, 3 mai 4860 

Sclayn, IS février 1854, 

Eupen (Prusse}, 2 décembre 185t. 

Nassogne, 2f février -1848 •••••••• 

Couvin, rn juin 1839 • • • 

Nassogne, 20 novembre -1859. 

Huy, 3-t juillet -1838. • • • • 

d'application. 

Andenne, Hl décembre (85i. 

Adon, H avril 4859 • 

Ans, 20 février f 859 • • 

Andenne, 42 juillet 4852 

Id. 

Directrlce, chargée du cours do morale • 

Maitresse-économe . • • • , . 

Maitresse d'études-survelllanto • 

Id, 

Id. 

Id. 

id, 

id. 

id. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène . 

Bégente de mathématiques et de langue française 
(en partage}. 

Régente de langue française (en partage), d'éco­ 
nomie domestique et de tenue des livres. 

Régente da langue fiumaade et d'ouvrages ma­ 
nuels. 

Régente do langue allemande, de langue anglaise 
et d'ouvruges manuels (en partage). 

Régente de pédagogle, de mèthodologie et de 
géogra paie, 

Régent à l'école moyen no, chargé des cours d'his­ 
toire, do droit consututtonnet et de dessin. 

Régen!. à l'école moyenne, chargé dos cours de 
sciences naturelles et de physique. 

Professeur de musique. • . . . . • • • • • . 

Instit utrice. 

Id. 

Id. 

-19 juillet f 81H • • • • • • • • 1 Institutrice (jardin d'enfants), . . • • . • • • 

30 septembre 4881. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

30 octobre 4881. 

30 septembre f88f. 

Id. 

Id. 

Id. 

30 octobre 

34 octobre 

Id. 

488-1. 

30 septembre f88t • 

Id. 

Id. 

4881. 

31 décembre 488-f. 

Id. (jardin d'enfants), chargée de l'ensei- 1 29 octobre 4881. 
gnement de la gymnastique à la section nor- 
male. 

Id 

89. 



[ N° ~00. J ( 3M) 

XXXIX. - A1·rUé royal fircant le traitement des directeurs d'école normale. 
-t• J11Ul'lol' "18'10, 

LÉOPOLD JI, Roi DES DHGP.s, 

A tous présents et à venir, salut, 
Revu Notre arrêté du 5 août t87ts relatif à ln classification et aux traitements des membres 

du personnel des écoles et des sections normales primaires de l'État, pom· ln forrnntion d'élèves­ 
instituteurs ; 

Sui· ln proposition de Notre ~linistre de I'Instructiun publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. l or. Pn1· modifîcation à l'artîelo 1 °' de Notre arrêté précité, le traitement annuel des 
directeurs des écoles normales primaires de l'État est fixé il nouveau ainsi qu'il suit, savoir e 

Traitement minimum, cinq mille francs (fr. 5,000); 
Id. moyen, cinq mille cinq cents rranes (fr. 5,500); 
Id. maximum, six mille francs (fr. 6,000). 

ART. 2. Notre l'\linislre de I'Jnstruction publique est chargé Je l'exécution du présent arrêté. 
Donné 11 Bruxelles, le H janvied 879. 

LÊOPOL!>. 
PM le Roi : 

Le 1'/i11istre de l' tustvuctio» publique, 
P. VANltUMBÉECK, 

XL. - Cireiilafre chai·geant les inspecteur» prineipeu» de l'enseignement 
primaire de visiter, deux fois pur an, les écoles et les sections normales 
pnman·es. 

~• décembre -1880. 

MONSIEUR L'faSPECTEUll rntNCIPH, 

Aux termes des circulaires ministérielles du 1 cr juin i 861 et du 19 novembre 1864, les 
inspecteurs provinciaux étaient chargés de visiter le plus souvent possible les écoles normales 
primaires étnblîes dans leurs ressorts, de s'assurer si les élèves faisaient des progrès et si les 
presn-iptions r~glemcntaircs étaient obsei vées. Leurs visites devaient avoir lieu quelquofojs 
aux heures des repos, afin de leur permettre de vérifier la quantité et la qualité des aliments 
servis aux normalistes. 

De 1861 jusqu'à la fin de ·1874, les diverses institutions d'enseignement normal primaire 
fm:e11t soumises à la double surveillance d'un inspecteur spécial el des inspecteurs provinciaux ; 
mais, à parlir lie ·1875, bien que les circulaires rappelées plus haut n'eussent pus été retirées, 
les inspecteurs provinciaux cessèrent de participer à la direction pédagogique de l'enseignement. 
normal, qui fut exclusivement confiée i, l'inspecteur spécial. 

Depuis la mise en vigueur de la loi du 1•• juillet 1879, de nouvelles écoles et sections 
normales d'instituteurs et d'ins!itu !rires ont été créées et l'on compte actuellement vingt-trois 
établissements normaux: placés sous le rtlgime légal. 

L'action de l'inspecteur des écoles normales, si nécessaire pour maintenir l'unité de direction 
dans les études théoriques et les travaux pratiques, continuera à s'exercer comme par le passé; 
mais, à cause de l'augmentation du nombre <les institutions normales et des classes primaires 
qui y sont annexées comme écoles d'application, il est indispensable que l'inspecteur spécial 
soit aidé dans sa mission par les Inspecteurs principaux. Ceux-ci ont d'ailleurs un gron<l intérêt 
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à connaitre les élèves-iustitutcurs et les élèves-institutrices qui seront un jour membres du 
personnel enseignant confié, sous le ropporl pédn~ogiquc, 1, leur direction. 

En conséquence, i, piwtit• de l'année '188·1, YOllS voudrez bü-n, Monsieur I'Inspcctcm- princi­ 
pal, visilc1· au moins deux fois p111· an toutes les elnsses d inspecter tous les services des écoles 
ou sections normales, ainsi que des écoles d'application établies dans votre ressort. A ln suite 
de chaque visite, vous m'ndressercz un rapport portunt , autant que possible, sui· les points 
ei-nprès indiqués : 
t O entretien des locaux, du mobilier et des collections scientifiques i 
2° régime alimentaù-e ; 
5° éducation physique : gymnastique, bains, jeux, promenades, conditions hygiéniques; 
4° éducation morale, savoir-vivre, discipline; 
5° enseignement et méthode des professeurs ; 
6° école d'application : appréciation des moyens employés pour former les élèves à la 

pratique de l'enseignement primaire. 
En ce qui concerne le n• ?i, enseiqnement et méthode, votre tâche sera principnlement de 

vous assurer si chaque professeur met 11:'s élèves en état d'enseigner, pour sa spécialité, le 
nouveau programme des émies pruuaires ; s'il rra Y aille il lem· rendre familière l.1 pratique des 
méthodes rationnelles , s'il met de la chaleur et de la vie dans son enseignement; s'il prend à 
cœur , enfin, de donner de véritables leçons. modèles. 

Votre sollicitude s'étendra sur tout cc <JUi peut conu-ibur-r à nous préparer de bons institu­ 
teurs et de bonnes institutrices; vous accorderez surtout une attention toute particulière à 
l'éducation morale, à la formation des élèves sous le rapport <lu saYOÎl'-YÎYl'e, tic l'urbanité, à 
l'organisation de l'enseignement pratique à l'frolc d'application. 
J'ai chargé M. l'inspecteur des écoles normales de se mettre en rapport avec vous chaque 

fois qu'il visitera les établissements situés clans voire ressort; vous aurez. soin de lui donner 
tous les renseignements qui seraient de nature à faciliter I'accomplisscrnent de sa mission. 

Le Gouvernement compte sur le zèle et le dévoûment de JI. l'inspecteur des écoles normales 
cl de i\lM. les inspecteurs principaux pour assurer le succès lh: notre enseignement normal et, 
pat' une conséquence naturelle, celui de notre enseignement primaire auquel ln nation porte un 
si vif intérêt. 

le Ministre del' Instruction pttblique, 
P. V ANUEJJIB~liCK. 

XLI. - Arrêté ministériel portant modification aux dispositions réglemen­ 
taires relatives à l'entretien de la propreté dans les écoles normales. 

LF. MINISTRE DE L'INSTIIUCTIOi'\ PUHI.IQUE> 

Vu l'arrêté ministériel du 50 juin 18/H portant. règlement d'urdrc intérieur tics écoles nor­ 
males d'instituteurs, et l'arrêté nuuistériel du t5 septembre ·1874 relatif au rè0lcment d'ordre 
intérieur des écoles normales d'institutrices ; 

Considérant que les dispositions de ces règlements qui obligent les normalistes à entretenir 
ln propreté dans les classes et dans les salles de récréation, provoquent des réclamations et 
sont, en tous cas, incompatibles avec la dignité de futurs instituteurs ; 

Ar1·ête : 
ART. ·I ••. Le paragraphe 2 de l'article ,te, de l'arrêté ministériel du 50 juin 1854 relatif au 

règlement d'ordre intérieur des écoles normales d'instituteurs et l'article '• de l'arrêté ruiufs­ 
tériel portant règlement <l'ordre intérieur des écoles normales d'institutrices, sont rapportés. 

Bruxelles, Je 17 novembre 1879. 
Le iJJi1ii~tre de l' Instruction publique, 

P. VANIIUalBÉECli. 
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XLII. - An·êté royal fixant le taux des bourses d'études powr l'année i880. 
O déecmb1•e A8'rO. 

LÉOPOLD II, Ilor DES llB1.GEs, 

A tous présents cl ii venir, salu t. 

Vu l'article .59 de la loi du i0• juillet 1879 ; 
Sur la proposition de Notre l\Iinistt•e de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. i•r, Le taux des bourses mentiounécs aux paragraphes ·I et 2 <le l'article 59 de la loi 
susvisée est fixé à deux cents francs (Ir-, 200) pour l'année 1880. 

AnT. 2. Notre l\linistre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné o. Bruxelles, le 6 décembre 1879. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l' Instrueuon publique, 
p. VANIIUUBÊECK, 

XLIII. - Â'rrêté t·oyal fixant le taux des bourses d' études pour l'année f 88-J. 

~ déeembre A880. 

LÉOPOLn Ir, Roi ORS Bst.css, 

A tous présents et à venir; salut. 

Vu l'article 59 de la loi du 1er juillet 1879 ; 
Sur la proposition de Notre ~linistrc de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. i••. Le taux des bourses mentionnées aux paragraphes ·I et 2 de l'article 59 de la loi 
susvisée est fixé à deux cents francs (fr. 200) pour l'année ·1881. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 7 décembre 1880. 

LÉOPOLD. 
Pa1• le Roi : 

Le J/inistre de l'lnslrt1ction pt1bliq1te, 
p. V ANRUIIBÉECJ.. 

--~-- 



XLIV. - Tableaux indiquant le nombre des élèves) ainsi que le nombre 
et le montant des bourses aeeordéee dans les divers établissements normaux 
d'instituteurs. 

ilunées '1819 à 1881. 

90. 
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XLIV. - Tableaux 'indiquant le nombre des élèves) ainsi que le nombre el le montant 
A,mées 

-~ 
ï NOMBRE DES tl~VES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. """' •0 

DÉSJONA'l'ION 
,, - 
~::: 
C - 

l.:.l o E C: ~.,, 
3° Ul\'ISION, 2• lllYISION ~ ~.~ l« DlYIS!ON. 

OES :li;--~ 
(1•• ANNSE o·t.-ruDES.) (P ANNSE ~tTUDESJ (J• ANN•t: o'h·uo,s.) 'l'O'l'At. 0 ac: ~ ;ë 

gioérJI 
ÉTABLIS& li: MEN T8. = ~ 

Elùves ••I- f::lhuad- ::~~ Blc!Yl'S 11CI- 
-~:; Ell!ves mia El~ve, mis Elhes IUÎJ Jt'S ,HéYt.•~ 

~ douhlcr TOTAL, 11 doubler TO'fAL à doubler TOTAL. 
inscrits. ~ 'nouveaux. 1. nouveaux le nouveaux le ~ cours cours, cours. ,, 

A.11ut'e scolaire 
Lierre .• 

Nivollcs 

Mons • 

Totaux. 

Sections 11ormales pri­ 
mafres établies près des 
écolesmoyerrnesdet'Etat 
(1111cie1111os ëcoles pri­ 
maires s11pdrie111"es) : 

Bruges (a) 

Gand 

Huy. 

Virton. 

Couvin. 

Totaux. 

Écoles normales agréées : 

Bruxelles. 

Tbourout. 

Suint-Nicolas . 

Bonne-Bspérance . 

Saiut-Roch • 

Saint-Troud 

Carlsbourg . 

l'tlalonne .. 

Totaux. • 

ntcAPITULATION : 

Écoles normales de lïttat 

Sections norrna I es de I' Eta t 

Écoles uorma les agréées 

TOTAUX GÉC(ÉRAUlt. , 

HO tlll • IY2 43 • 43 48 4 49 H4 

-t03 46 4 50 46 4 47 44 4 45 H2 

78 49 2 51 36 • 36 ai • 32 H9 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
291 447 6 453 425 t H!6 424 2 f'26 405 - - - - - - - - - - - 
35 24 2 26 ·IS '2 20 48 • -t8 64 

69 24 4 28 48 ·1 49 21 • 21 68 
57 25 5 30 24 t '25 ,t6 . 46 74 
68 H 3 47 35 3 38 28 . 28 413 
66 25 3 28 29 4 33 27 2 29 90 
-- --- --- -- -- --- --- -- -- -- -- 
285 H-2 17 ·159 424 H 435 no 2 H2 406 -- -- - - -- - - - - - - 
49 {5 • 15 .17 ,f 48 48 • 48 51 
-H 42 G 48 39 5 u 30 3 33 -t'25 

-!0'7 55 5 GO ,i7 3 5(} 42 • 42 451 
,\.!) 47 8 55 27 H- 41 43 • ·13 mg 
GO 3·1 • 31 17 2 .19 ·18 • 48 68 
33 16 • rn 15 4 ,16 22 • 22 M- 
57 40 10 se 3-i ·12 46 30 • 30 426 

53 42 9 51 40 2 42 20 • 25 H8 
-- -- --- -- -- -- --- -- -- -- -- 

~27 283 38 326 236 40 276 •198 3 2ùl 8_03 - - - ---- - - - - - - 
291 •147 6 453 -125 4 426 424 2 426 i05 
285 442 ~7 459 Hl4 1-l ,r35 HO 2 H2 406 
427 283 38 3'26 236 40 276 •I 98 3 201 803 
-- --- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
1,003 577 61 638 485 5:l 53'; 432 7 439 t,6-14 
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des bcurses accordées dans les dioer« étabtissemcnts normaux d'instituteurs. 
187~) d 188-l. 

- .. -- ~~ NOrrtBRE DES ËLtllES i BOURSES !:"'0 BOURSES BOURSES ..,_ 
<Jui ont (L's~è 1k· suivre: lès ecurs de ~; :;; 

DE I,' ETAT. ~- l't'colc\lt"puis lu c:ou111u:11c~111c11t d e ~ COJl~IUNAl,ES. 111\0VINCIAL~:~ ~" l'uun eu s eu l.ur-e. . .., 0 

" ~a C ~ ë :1 l\ayé< ~ 
>( ~ :a; ~'-:, Ol,se1·vatio11s. -~ tlu l.1hlt•au -c .R ~ ~ dlS ~1,uu ~ . )<: • ~~ 

i 
0 c..,; 

-~ ~ :: l! l! •.n Ill'- . 
Q .!? ~c -~ -a ". < . .a .a ..::, 

!Uont1ml. .,, Q • ~-~ ··- ~ ~~ E Montant, ~ Alontont. 2 :.·ii; 
.. è: s ..• i- " Q Q '-13 j Q a. 0 . ;,:, ;,: ;,-; .. " .. "0 "'" il. i- 0 o-.," Q C. Oc " .=, "0 c.u "'-o 3 ; u-.,.a 0 ..• .!: . 

1878-IS79. 

• 1 ., u • 2 {.OO ,f rno " 128 9,745 u H3 28,600 . 19,205 » 

1 • 2 1 • ,\. ,où » • mu 9:,925 H2 27,931 0 ·18,2ï5 . 
H • . ·1 15 t.50 •• 50 » 118 7,950 . ,t 18 21, 9IO » '29,075 . 
-- ·-- -- -- -- -- - -- --- -- 

"5 t 3 2 • 21 • 2 rno "~ln,i.w -1~178,fü ., 66,555 • - -- - - - -- - - 

" 

» 

2 

•• 
» 

» 

• 
--,--1--1--1--1--1--1--1----I---•---- 

3 

» 

5 

4, 

13 

es 

.. 
n 

5 I 28 

3 

3 

5 I 28 

» 

,, 
--1 

3 

--,-1-1-,-,-,-1-1---1--1---1--1---1----1 

• 

3 

2 

2 

9 

4001 1411,~oo • 
400 37 4,350 » 

4401 6 

4001 11 

4001 ,. 

" 1 3001 " 

7 14001 • 

23 1 -\501 » 

6 I 4001 " 

•1 3051 D 

6 :iso, • 
3 4801 » 

300 » 

• 

800 • 

" 

58 5,200 • 

62 3,600 » 

JI 3,500 • 

107 6,112. 50 

48 -1 ,425 » 

• 1 57 16,050 ., i16lt9,837 501 389j,S,t41 •I 61,9}1 68 

51 2,350 » 

(06 t0,600 • 

5'2 7,600 • 

61 4,6W • 

52. 2,900 

16 J, 175 • 

H 1550 • 

--,--1--1--1--1--1--1--1----1---1----- 

'2 

3 

l 

4- I 50 

1 1 21 

» 9 

4- 1 50 

• 

» 

4 800 •I 397l35,3~5 , 

soo •I 307l35,305 , 

62 12,400 » 5,250 • 

63 12,600 • 6,800 • 

6713,7H » n,s4o » 

-112 t2,400 • 44,}76 68 

S5lt7,ooo ·I 11,5,5 • 

otl 5,soo » 250 » 

89 9,900 • 29,500 • 

1i 10,600 • 42,~00 • 

81 12,000 • 32,430 • 

60 6,700 • 17,350 • 

361 5,\00 ·1 7,~85 • 

951 9,900 •I 33;H5 • 

481 3,600 •I 10411-1,000 "' ,.2,oio • 

538170,000 •liOi,300 u 

-1-1--1-;-1--,-1-1----1--1----1-1----1----1 

,l5O •I 352127,G'W ·I 4031 ,8, \71 • 1 66,M5 • 

"1 57 16,050 •I 276119.837 501 389178,111 ., 61,0i•I 68 

588170,000 »IW-i,300 • 

(a) Ln section normale 
de Bruges a élé suppri­ 
mée vai· nrrèté roynl du 
10 uvril 1879; elle n été 
remplacée par une école 
nurmule de l'Etal, 1.lont 
I'orguuïsanon nvnit été 
décrétée par l'a1·1·1!1é 
roynl ùu 23 juillet t8ï;;. 
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;; 
C 

~o NOMBRE DES tLtVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. 
DÉSIONATION ""'~ -::: c-- ~=~ ~• OIVIS!ON. 2• DIVISION. I« DIVISIO;-i. (Q:QQ,,.t'J 

DK3 :,;•-"" (•" ANNh: D'h·uoEs.) (i• ANNÉE o"hUD};s.) (3• AN Nt~ o't•1 UDES,) '1'01'A.L o"= z;s 
Cm Eléves ad- ~l~ros ud- Mlllves o<l, 

gln6ral 
ilTA!ILIIISEMENTS. • H "-~ ·g.:; llléYCS mis Elâ"s mla 1:l~rcs mis des ëlëves . ii doubler 1"0"rAL, à doubler TOTAL. 1\ doubler TOTAL. 

~ nouveaux, lu nouveaux. le nouveaux 1~ lmr\11. . {a) cours. cours. cours • ..• 

,t.unée scolall•c 

Écolo$ t1wmales de l'État. 

Lierre • 

Nivelles 

Bruges •• 

Mons • 

Yervlers •• 

Totaux: ••• 

Sections 11orn111l11s p,.i - 
maires établies près des 
écoles moy111111esclu I' €tu! 
(anciennes écoles pri­ 
maires suptfrieures). 

Jodoigne . 

Gand 

Huy. 

Hasselt. 

Virton. 

Couvin. 

Totaux .• 

École 11ormale agréée. 

Bruxelles .•••.•. 

ll.ÊC4 PlTULA.TION, 

€coles normales de l'Ëtat. 

Sections normales de l'État 

École normale agréée .• 

1'oTAUll GIÎNÉII.Ull 

129 51 • 51 33 V 33 48 .. 48 f32 

H53 51 2 53 45 • 45 47 1 '•8 H6 

55 37 • 37 20 » 20 21 • 21 78 

123 56 '2 38 47 5 52 45 3 48 158 

51 53 " 53 26 • '.W 23 " 23 {02 

-- -- -- --- ·-- --- --- --- --- -- -- 
513 2iS 4 251? 171 5 •176 18i- 4 4$8 616 

- - - - - - - - - - - 

98 M .. 5-i 26 " 26 '.!3 0 23 103 

92 u 1 45 49 4 50 32 .. 32 •127 

91S 56 .. 56 37 3 40 37 )) 37 "33 

48 44 D 44 Il • 41 8 • 8 63 

91 62 3 65 49 3 52 31 ., 37 15\ 

Gi 31 u 31 "28 • 28 31 .. 31 !JO 

-- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- 
4S6 'i!H 4 2!/5 "i'0O 7 w-; 168 • ·11)8 670 

-- - - - - - - --- - - - 
35 3• .. 3{ 17 { {8 17 2 19 6:< 

- - - - - - - - - - - 
Mi 248 i 25'2 nt 5 176 184 i- 1Sa 616 

486 291 ' 295 200 7 'l07 168 .. {68 610 

35 31 . 31 17 { 18 17 2 •19 68 

-- --- -- --- --- --- --- --- --- - -- 
1,033 570 8 578 388 13 401 369 6 375 t,35~ 
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- - ... 

NOMBRE DES tLtVES ~ . 
"' BOURSES BOURSES BOURSES ]~ <1ui ont cessé de suivre les cours de . ·• ·• ~ l'école depuis le eo11nn<?nef.'nu:nt di,- -;;; 

COUMUNALES. l'RO\' lNCUI.E!:i, OE L'l('l'A'f. ~ i:: 
"' "" l'a nuée scolulrL~. " --o E -0 

" 'J) ~ ::J 

du1~~--\i~!uu ~ ~-~ ~ ~-0 Observations, "'" ~ a.~ d~s tl~,u ~ C :,l p. t 
-~ ~ ~ " .!?. ol ~ ,; V, ., •.• 

" p .. .c "Q - .. -0 C ._ 
< . .0 -" 41<,ntnnl. rt10111ant. "'l;I.~ in <.> ~ •.. _ .., w il E 3Jqnlanl. e Il "~ " •... "d 0 " " 

. ~. .. " '- ·; C. t: .., "' 0 (b) '-'" ~ Cl .., .; .•.. z ;,: ...•.. . ~ ,..,, "' .... C """. , o. "0 0 "' = .c.., 0 :J-1 " ""'-"' "-3 .. 3 .: ;; -~ 

1879-lSSO. 

• 1 1 
1 2: 

» " 2i- 400 6 1,100 » fOO 7,605 • 129 B6,S00 p 46,4:95 » (11) Dans celle colonne 
sont compris é~nlcmcnt 

• 1 l • • 3 4:00 • • ~00 O,ltOO ., H-2 30,<iOO . "8,GOO » tcsélëvcsvenus. 'étuhlis- 
sements normaux aynnt 

• • ~ " " 2 400 2 200 • 15 ·1 ,250 » 7S 19,300 " -10,650 • l'CIIOUCé b. l'udopttou. 

tl 9 I> 20 450 Til 6,22:5 05 ~9,000 35,875 
(/,) Y comprts les beur- 

)) ~ » • " 0 . ses supplémentuires, 

t 1 t t • 4 450 )) • 33 2,4-50 » 400 2?,800 . 20,650 " 
---- -- -- -- -- -- -- 
12 3 1 37 

-1-1-1-r--.-1-1-1-1---1-1----1-11----l:----1 

ll 

•• 
,. li 

4 I 11 

3137 
4 11 

t " 

7 1 49 

,. 

" 
2 

)) 

2 

-1 

2 

3 

• 1 53 

» 

» 

• 

• 1 4501 » 

4 2 1 4001 H- 11 '400 ,. 1 • 

• 1 4-iOI 4 

• 1 4501 » 

5 1 4-001 " 

t 1 4:001 )) 

--1•--•--1--1--1--1--1--1----1:-- 
• 1 f8 » 1 -18 Il ,600 »1 287 it 9,275 •I 6341 Ul,850 »l 88,731 50 

~;~1,~,·~l·--:,,~1·--:,·--:I, . ,·-:-,, '·"' .,·-:,13.200 . 
-.- - ------ --- -- --- ----J.---1 

• 1 53 

• 1 18 

2 

u 1 73 

)) 

8 lt ,300 »I 3'20 126,930 »I 59~1128,300 »JI02,'l70 » 

s 11,:;oo »l 3'i!O 126,930 "f 59il 128,:.00 ,,,102,210 » 

18 l,GOO » 287 19,275 • 634 141,850 » 88.737 50 

" 

200 •I 4313,soo •1 f331~6,30o •12s,ooo • 
30 '2,300 " 63 l5,600 • 10,4-50 » b 

u 

» 

60 15,687 501 1oa1t2,oao •I -10,no » 

140 16,262 501 H,l'.15,650 ·1 (5,987 BO 

H 1,225 » 90 18,000 • 16,7?5 ,. 

62 1 3,160 • 

981~4,2!$0 • 

65113,'.lOO • 

--,--,--1--1--1--,--1--1----~---I-----I-- 

7,350 • 

» 1 "26 l~,900 »I 66!) 1~9,355 •1I,WJI 285,'.i~0 »Jl91,007 50 

9L 
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~ . 
:; !, NOMBRE DES ËltVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS, . " 

DiSIONA1'ION 
~.~ 
~ V. 
i::.~ 

CJl ~ a •• V.,, 
3° IllYISION, IXl lt),œ 2• Dl\'1$10:'i. J,o urvrsro«. 

DES ~-;~ (•" A~N>'.E o'trvo.s.) (2b A~Nii:: n·t·rvols.) Fl' hNNÊ~ o'b-uo~s.) 'l'OTAL 
• cr~ 
~~E gfoénl 

ÉTABLIIISEMENTS, f ~E Elèves ad- Elève, a,1- Elèves ail• 
'ë-:; Elèves mie.. El~vc, mla Elùvcs mls des tlléves 
~ Il doubler 'l"OTAL. à douLlur TOTAL, ê doubler 'fOTAL, ~ nouveaux. le nouveuux 1, nouveaux le lumlls. ~ .., cours cours. cours. 

A.nuée scolaire 

Écolos normales del' Éttu, 

Lierre ••• 

Nivelles • 

Bruges. 

Gaud 

Mons 

Verviers. 

Totaux ••• 

Sections 1wr111ale s (le I' Étal 

Anvers .• 

BruJtelles. 

Jodoigne •••.•••• 

Buy. • 

Hasselt. 

Virton. 

Couvin. 

Totaux ••• 

l!lÉC:APITULA TION 

Ecoles normales de l'État. 

Sectionsnormalesde l'État. 

TOTAUX GÉNÉRAUX •• , 

68 55 • ms 46 • 46 33 1 3i. 135 

H?o 48 2 50 47 2 49 41 -t u Ht 

58 37 " 37 31- • 3i 23 » 23 9-i 

95 5/.i 2 57 -13 3 46 38 1 39 -142 

123 54 7 64 47 7 54 40 • 40 155 

77 45 9 M 39 " 40 23 • 23 ·117 

-- -- --- --- --- -- -- --- -- -- -- 
Mô 29.\. 20 314 256 ·13 269 198 3 2Ut 7~4 

-- - - - - - - -- - - - 
17 f4 1 -15 » • " " 

,. • ·15 

39 37 -1 38 27 J) '2.7 rn " 18 83 

69 46 7 53 H 6 50 20 . 20 123 

104 49 5 54, 50 ·t 51 38 ·t 39 1.\.4 

59 40 12 4'2 3!) . 3!) 11 » 11 9'2 

11-1 65 1 66 59 )) 5!) 46 . 46 17-t 

62 36 2 38 26 . 26 '28 ~ 28 92 

-- --· --- -- -- -- --- -- -- -- ~ 
461 287 f9 306 245 7 252 461 ·1 •162 720 

-- - - - - - - - - - - 
546 294 20 3M- 256 ·13 269 ·198 3 201 78-1- 

46{ 287 19 301; 245 7 25'2 ·161 1 162 no 
-- -- -- --- -- -- --- -- -- -- -- 
·1,007 581 39 6t0 501 20 521 359 4 363 1,504 
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,; ~ NOMBRE DES tLtVES i BOURSES BOURSES BOURSES !~ qel eut Cl'SSt: lie s111\'re 11•!!, cours Je -t; ~~ ,;; 
C:0lln1UNAL6S. l'llOVlNCIAUS. llE L'ÊTA'f. ~- l'éeo!e \h.•11uis li: OUIIIUHUcCUlClll th? ~ "C l'uuncc sccletru .,, .., a 

C ~ ~ ~ lliiyés i,<-~ ; ~~ Observations •. ; -" du lu LiltJU ~ 0: Cl 
dn 6!èu:s e >-i a.li. 0 Q;.- •••. 

~~ . " l: il t 1./J ~ c:i ~ a'" w .!! 
..Q .a "' .. ., - .. .., 

!lonwu. alontnnt, ~ .. !? ui '"·- ., 
UJ g " s !lontunt. a a ~ ~ "5 0 E,< .,, 

0 0 0 ""~" "'·; C.. C " o. 0 ;,; r!; e,:" " ~-~ Cl " " .,; .. " •. , .,, 0 t-, 0 .,.,, , 0 C. G C ô '" C .,, "0 C: 
""'"' C. 3 C. 0 , 

" C . " " ... . :: .!; 

1880-1881, 

• 0 " f • 1 400 24 5,rno » H8 8,965 " 1 "" 28,200 . W,91.l5 . ..,0 

1 t 1 • 0 5 400 6 800 • 81 8,000 • 140 33,~00 . ·13,015 » 

• ,, • 1 D 1 400 2 200 • 87 8,050 • 91 18,575 » 7,975 ~ 

• 1 8 • 0 9 -iOO 'H 2,875 . 86 4,300 • 130 23,850 . .fl,625 • 

Il • 6 D 0 f7 ,1,50 • " 75 7,500 . 154 J3,SOO 27,812 50 

3 1 • ½ " 5 ~50 • " 40 4,000 . 115 m,r.,50 " 22,200 • 
- -- -- -- - -- - 
15 3 ·15 3 " 36 Il 5,1. 9,025 • -187 40,815 . 765 169,271) » ,93,62t 50 

-- -- - -- -- -- -- 
" • . " Il . 1) 7 1,400 . 7 500 . ·15 2,250 ,, • 

" 2 • • " 2 • )) • 75 3,,50 • 81 -16,200 D • 

3 . 2 • f 6 450 " • 69 6,850 n H3 U,850 • 30,050 • 

" )) r • n 1 HO 6 300 • 63 f3,2'i5 ,, ·143 29,440 " fi,155 )) 

s . 3 . " Il -iilO ·1 150 • 5'<! 4,250 " 88 19,900 . 13,450 • 

.. Il ':! t )) 3 400 • " 103 7,316 65 169 42,100 • 18,1/:,J 35 

1 • . . Il 
,, 400 » )) 1 ,!00 ' 91 !li ,350 )1 15,Jti0 • ., 

-- -- -- -- -- - - 
[ ~ ':! 8 ! 1 ":?} u l.\. 1,850 ' JiO tS,991 6~ 700 156,090 » •l1H,l80 35 

- - -- - - -- - - - 
15 3 15 3 " 36 n M 9,025 " t8î \0 ,815 " 76~ {6!),2;5 " 93,622 50 , 

lt 2 8 r ·1 H 1) 14 1,850 » :!70 28,991 65 700 156,090 " 10'.,188 '35' 

-- -- -- -- - -- -- -- --- 
n 5 '23 4 1 l.iO •) 68 10,SW " 857 69,806 6:, l ,Hi5 32'.i,J6J " 107,810 85 
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XL V. - Tableaux intlirruant le nombre des élèoe«, ainsi que le nombre et le montant 
Années 

.. 
,l ~ ~ . .•• c 

NOMBRE llES tLtVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. ~" Q.•- 

DÉSWNATION 
.::i 
c:·- oe ~:~ a:~:.,::, 

3° lll\'ISION. 2• l>l\'ISION. l•• D1\'ISION. a:._ t:: 
DES ~ g.ë (,ro AN?<F.le n'h•UDES.) (•• AN~~~ l>hUl>ES.) (3• A.N?<tE: o't'ful>ES.) 'l'O'l'AL 

ir.: ~ - géa~ral =·Q,/ 
ÉTABLl88l:MENT8. ~- Elèves tHI- ElùYOsatl- !::lèves •11- ~= El~vcs mi1es l\lè<es mises EMvcs mises des étéres -~1111 

~·3! à doubler TOTAL. à doubler TO'l'AL. il doul>lor 'CO'rAL. 
t nouvelles. •• nouvel les lo uourelles • le flUCtltH .,, cours. cours. couts . 

Année scolaire 
École normale âe l'État: 

Liége •••...••• 

Ecoles 11ormales agnfdes .­ 

llérenthals . . . . • 

Wavre-Xotre-Dame • 

Bruxelles (rue d~ Malines) 

Bruxelles (rue dos Visilê11l • 
dines). 

Louvain 

Nivelles • 

Bruges. 

Messines (b} • 

'fhielt . • 

Gand • 

Saint-Nicolas - 

Brugelette _ 

Gosselies. 

Mons •• 

Liége (école Jonrnenux) • 

Liége ( religieuses) . 

Tongres • 

Arlon • 

Bastogne. 

Virton (c) 

Aodeono. 

Champion (laïques) 

Champion (religieuses) (il} 

Pescbes •• 

Totaux. 
llÉCAli'lTULATIOll : 

École normale de l'~tat. - 

Écoles normales agréées • 

ÎOTà.lJX G&NÉIIAUX ~ • • 

67 42 7 40 3G 8 44 23 1 24 H7 - - - - - - - - - - - 
45 31 3 3i 25 5 30 23 . 23 87 

49 16 i 17 45 • 45 Hl • •15 47 

43 35 2 3ï 25 • 20 f9 » f9 81 

Hi! 43 u 43 48 • 43 • • • 91 

29 25 •Il 36 il 3 44 13 2 45 65 

61 43 6 49 36 3 39 25 • 21:- ·113 

l7 'z6 2 28 25 • 25 13 » 43 66 

tO 8 • 8 9 . !) 6 • 6 23 

28 22 • 22 26 .. 26 45 . {5 63 

60 37 5 41 23 2 25 'iH ~ 'z~ 89 

58 ,H 4 48 26 5 31 rn 1), 49 98 

55 40 • .\0 27 n 27 30 ., 30 97 

23 28 2 30 19 7 26 7 •• 7 63 

51> ,o 4 44 36 2 38 24- .. 24- -t06 

!> 8 t 9 12 • 42 H • H 3\1 

7 7 » 7 3 • 3 4 » 4 H 

43 9 - 9 H • {2 6 .. 6 27 

4't 27 6 32 26 6 32 •17 • f7 81 

49 43 9 52 30 rn 41! 2~ 3 25 H9 

7 7 2 9 6 • 6 7 » 7 22 

20 20 5 25 8 5 ·13 7 • 7 45 

3i 30 •I 31 33 4 37 30 • 30 98 

6 6 " 6 8 " 8 9 )) 9 23 

43 13 .. 13 29 f 30 46 ·1 t7 60 
-- -- --- --- --- -- --- --- --- --- --- 
8,Vi! 608 63 671 518 55 573 360 6 366 f ,610 - --- - - - - - - - - - 
G'7 41! 7 ,l,9 36 8 ,i,I, 23 1 24 f 17 

8\2 608 63 67[ ts·ts 55 1173 360 6 .• 366 1,610 
-- --- -- --- --- --- --- --- --- - --- 

909 650 70 no 554 63 617 383 7 390 f ,727 



( :rn::; ) 

des bourses accordées dans les divers établissements normaux d' institutrices. 
1879 d 1881. 

-· -- - - - - .. --·--· - . - ~~ NOMBRE DES ÊLÈVES ! BOURSES 
:;-o BOURSES BOURSES -~ - 11ui out cossé dl.' .':iuivro les ecur-s do ~; tëcote depuis 1~ counueueeurent ile ~ cmrnuruu:s. l'IIOYINCI 11.1:s DE L'f'.T.\T. l'année scolu lte . .. .,, a .,, 

C: en :.1 ::J nuyè•• ~-~ ~ ~ "d Obsm>utions. du tol,lo~u ..• ~ a: " ; ~ ~ " ,..., 0 C.::; 4tllll1'l Q "' ~ .•. ~ .; Q VJ ~'-4 -~ ~ ,l; :1 ~ . . Q" ., •.. ::, .0 ..0 .,, .,, Q • ~ ~·- .,, ..., ~ < ~ e lfontunt. E Monlont • a ,1ou1ant. ~·::. ~ .... 
0 !! '8 c,, 1-- ..., 

0 Q . "Q ~ i..'ü :..·; .,_,, è .., 0 ., z ;,; ;,; ••• ::ta.. :10 :1-., Q ... :1 :,~=:J <>C.. 0 C 0 "" ê .:: ~ 0 "'-:J "-8 "' """"' ► 3 C: ·= " ., 

'182'8-I819. 

1 • 3 • " 4 450 3 350 • 45 -i-,500 . 11[1 22,000 D 27,750 • - - - - - - - - - - -·- 
• • 1) D D » '100 • • 75 5,050 • 85 17,000 • 11,fJOO . 
Il D 2 • • 2 .\50 . • 21 ,, ,250 . 30 6,000 ) 6,\50 IJ 

2 • 3 • " 5 250 . • 62 3,375 >I 66 13,1100 ' • 
(«) 

'2,800 » • ,, » • • 1,000 • • 87 5,050 . 87 33,39½ 97 • 
1) 1) 7 » • 7 500 » • 44 6,~50 . 49 9,SOO )) 11,600 • 
• • 2 2 • 4 450 • • 9i 8,950 • ·108 21,600 • ·18,550 • 
• )) fi 2 • 8 450 » .. !'H 5,200 . 36 7,100 » 17,750 )) 

5 » • , • 5 » ;, • » • D » " 
• " • » • • 475 ,, • 46 5,'200 • 63 l'l,600 Il 35,775 • . D 2 1 • 3 41SO 63 3,.f~O " 48 4,475 ' 78 ,~,0\0 • 8,375 • 
1 .. 7 2 2 12 400 to 500 • 76 3,987 50 78 f5,600 l) f5,050 » 

3 ., 2 • • 5 ,i,50 . • 86 6,32.5 " !H 18,800 • ·16,315 . 
3 0 • • • 3 400 . 0 37 2, 7lt5 " 45 9,000 . 1'2.'275 » 

l) » 1 ,\ • 2 450 56 2,822 M 97 7,150 • rn6 21,100 . ·18,'.!00 ,, 
» » 2 • • 2 400 .f,I 5~0 • ,(1 1,133 3~ 29 5,800 • 5,650 • 
,, ,. • • • • 450 » D • 1) 8 1,600 • 5,100 » 

• " • • • • 41SO .. D 13 850 • 2î 5,300 " 3,9,i0 • 
" •• 3 1 . 4 430 • ,, n 800 • 78 15,600 » ,(6,856 • 
3 • 3 • 2 8 380 .. » 3 450 • 105 21,000 » '2f ,'280 " 
• • 1 • 1) 1 350 • • • ,, D • 7,350 • 
D D 1 » » 1 450 0 • 2 •175 . 45 8,900 )) ·11, 1715 . 
1 • • » 1 2 350 • • 21 1,075 • 89 17,800 . ·lii,725 . 
,, • 1) 0 0 • 500 ,, • • " • " -Il ,,500 • 
• t) . ,[ . 4 350 • • 23 1,150 ,, 31 6,200 " ~3,300 • -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

18 • 42 -IO 5 75 . HO 7 ,0:!2 ~,\ 9t'l 70,8~0 $!, 1 ,33ï 282,4~4 !)ï 285,976 Il - - -- - - - - - - 
1 » 3 0 0 4, • 3 350 ~ 45 4-,500 • ~-10 2~.000 • 27,750 • 

~8 • .\2 w 1$ 75 . H-0 7,0U H 917 70,820 81 1,337 282,.{3<! !)ï '285,976 . 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
~9 • 45 10 5 79 D H3 7,372 \4 96'2 75,3-W 8.\ 1,H7 504,454 !)j 313,7\!6 Il 

fa) Dans cc chifû-e 
Hgu re une som me de 
fr. l5,\l\H-97 <f"' u tté 
rl·parlic sur Il' hllllHct 
de l87U, cnu-e lie;; 
l')è\l'S in .• titnu-icr-, ,c­ 
fHU':, 1l'élt1blisst•11u•nt-; 
IIOl'lUUU.X uvuut !'l'llOllCé 
i, I'udoptiun. 

(t,\ Les é-111\'Cs uc 
l'(·,.olc normale de :\l,•~­ 
::-int•:> suivent gt·atuitc­ 
ment les cours. 

(c) I.es élèves-însti­ 
lutricr5 élunt toutes 
rcligirus,~s ou novices, 
ne l'<'•:oi veut pas de 
bourses. 

(,lJ ~!ème observa­ 
liou. 

92. 
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Q ~· "~ NOMBRE DES tL~VES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS, Q.•Yii 

DÉS!ONATION ë·'.!! • a "' ~.,, :.:~ 3• DIVISION, 2• DJVJSIO.~. ,., DIVJ510N, 
nss ;:;=~ (1" A~r((E: D'lTlJDlS.) (2• A!'IN~r. D"fTUDI!.) (3• ANNÉF. n"tTlJDES.) 'rOTA!. 0 Q"'~ ;,,:~ ~ - glniral 

ÊTA :U LISSE MEN T.!l, -~~ &ld•c1 uil- Elèves ad- Eldvcs ad- 
lt-;1 Elèves mises 6ld1e~ mtses Eldvcs mises des dldve, . ~ neusellcs, 1\: tloubler TOTAL, à duubler TOTAL. 1 doubler TOl'AL• 

(Q5'tlles, - le ncurulles lo uouvettes lo . 
(•) tours. .,, cours eoura, 

Année scolaire 

Écoles normales de l'État. 

Anvers (Hotoken). 

Gand • 

Tournai 

Liége • 

Hasselt. 

Namur ••.••.. • • 

Totaux .•• 

Écoles normales agréées:. 

Bruxelles (rue des Visitan­ 
dines. 

Bruxelles (rue de Maline,). 

Messines (c) 

lllons 

Arlou 

Andenne. 

Totaux •• • 

B.ÉC4PITDL4 Tl.ON. 

Écoles normales de l'État. 

Êco!es normales agréées • 

TOTAUX GÉ1'ÊU.\.UX ••• 

36 50 » 50 • • » • » & ISO 

~07 63 '2 65 50 • 50 44- 1 45 160 

Il 53 • 53 39 • 39 41 • 41 133 

,112 65 7 72 40 2 4-"2 39 Q 39 11$3 

25 3·7 • 37 27 » 27 20 0 20 84 

a 59 3 62 46 5 51 41 2 43 ,t56 

-- --- --- --- --- -- -- --- --- -- --- 
305 327 ,!~ 339 20~ 7 209 185 3 488 736 

-- - - - - --- - - --- - - 
83 76 6 82 70 9 79 53 » 53 2H 

43 4-3 2. 45 27 l) 21 rn » 16 88 

,JO 8 • 8 5 • 5 6 •• 6 f9 

80 38 '20 58 29 8 37 16 ·1 n H2 

51 38 6 4-i 28 3 3! 27 • 27 -!0'2 

H 47 8 55 26 2 23 9 l) 9 9î 
--- --- --- --- -- -- --- --- --- --- -- 

311 250 42 292 185 22 207 127 ,[ 128 627 

-- - - - - - --- - - --- --- 
305 327 12 339 202 7 209 185 3 188 736 

3.ff 250 42 292 i85 22 207 127 ,f 128 627 
-- --- -- --- --- --- --· --- -- --- -- 
616 577 54- 631 387 w ~16 312 q. 316 1,363 
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·:o NOMBRE DES tLt\/ES ~ 
BOURSES h .., BOURSES BOURSES ~- qui ont cessé do su\vru h•s cours de > ~~ .•. ,.; 

PflOVINCIAl.l,S. 01! 1,'IÎTAT. ~~ 
l•,col~ t.l~puis le couunencemeut de 

ll COJn!Ul\'ALli~. 
J'u11ut10 seotuire. .., 

tt) !! : " noyées g ~-~ ~ ~-= Observations, du uib lenu ~ -.., ~ a_.-::: dts ~lblU - e )< C,"" ~ ~ 0 ~ ~ E . {/) V, " .!? t ~;. u u = "~ .., .a "' ... ,_ ~ ~ -< •. âlontnnt. ~ Monu"'· 8 Montnnt. !Î ~-~ "'0 E ~-~ i ·s " "- 
... .., 

0 0 1..'ci '"'·a C, C .•. 0 .. z: ;,; ;,,_ (h) _,._ 
"~ ,.,,, 0 Cl '11, ... 

" o-.:," ~ ..:: CJ 0 0 C. o C C C 

"""' "'-3 0.3 a C 

·= .s ~ <> 

tS'79-ISSO. 

• D ~ » • 1 4/SO 28 6,8/50 J) 19 1,\211 • 50 10,100 ., 1,062 ISO 

• •• 3 ,. 2 5 450 -i- 44-7 50 )) » 155 33,650 ,, 21,681 • 

• \) 4- 2 » 6 450 n • 61 5,250 • 1'26 25,600 " 25,250 . 
2 •• H ,. • 13 450 " . 85 5,300 ~ H6 ':!9,950 » 38,650 » 

• ., 6 J) • 6 450 • " 40 3,650 ,, so 16,300 . ·13,687 so 

• •. 7 » • 7 450 2 100 » 54 5,300 » l50 34,750 ' 23,837 50. 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

2 ., 32 2 2 38 • 34 7,397 50 259 20,9'25 . 707 l:S0,3~O ., 1'24,168 50 - - - - - - - - -- 

• I> 3 ,. 
" 3 800 .. • 168 13,950 " HJO iH,700 • iS,550 83. 

3 ~ 5 • • 8 250 • • 77 4,050 . 7'l 15,450 ' " 

6 " 0 " • 6 » • • • • s 1 " 

• • 2 » • 2 500 » " 34- 2,825 • 83 17,SOO • 20,875 " 

s ~ " " • 8 .\30 • • 31 2,500 )) % '20,4'50 l) W,910 » 

. 0 7 • • 7 450 . " 60 4,825 )) 92 17,650 » ·18,325 • 
-- -- -- -- -- - -- -- --- -- 

-17 1) n • " 3i • " >) 3î6 28,150 • 538 {25,050 " 75,660 83 

-- - - -- - - -- - 
2 » 32 2 '.l 38 0 34 7,391 50 259 '20,925 . 707 t~O,:l~O • 124,•168 50 

17 • lî . • 34- • • . 376 ~8,HiO • ~38 123,0M ,, 75,660 83 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
,19 ~ 49 2 'il n 0 34 7,397 50 635 49,07[> • 1,245 2i5,400 » 19!.l,8]!) 33 

(a) Dans celle colonne 
sont comgrï,~s t1galr­ 
ment des clén·s-iuslilu­ 
rrtces VCULICS <t','lulilis­ 
sements normaux ayuut 
renoncé 1\ l'udoptlon , 
c'est ce qui explique qui! 
le 110111b1·c des :ulmis­ 
sious en première 1111nt•c 
est supfricur au chitli-e 
des réeipiendaires, 

(b1 Y compris les beur­ 
ses supplémcutuires. 

(c) L'écore 110L·mC1le de 
Messines a étê suppi-imëe 
!!'"" :u·n:tf royal du 
.>I aout isso. 
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= .. i; IIOfrlBRE DES tltVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. !i 
DKSIGNATION c- 08 

W"O 
W ..,n c::::\,111;., 3• OIVIS/01/. 2• IJll'ISION. Jro DIVISION. 

DES ;·a~ 
(1'• Al<NllE o'f.'l'UDES.) (•• Ar<Nt~ o·t·ruDES-) (3• AN Nlli n' t·i-uoES,) '1'01',I.L 0 .,.._ 

iG ~ ~ ~ênlrd - ., 
ÉTAJILI88EMENT8, f:: liléYOs au- Bl6vea ed- LU~""' ad- 

1il4 lléve• mi•es Elèves urlaes Elév•s UIÎ!le!J. Urs élh<': .... 6 doubler TOTAL. à doubler TO'rAL A tloubler TOTAL. "!l noueelles. le nouvelles Ie uoueëlles, lu laaull11 :! ..,, cours eours. cours . 

.Année scolaire 

Êcol~s nol'ma/es de l'Etat. 

Anvers (Hoboken); 

Gancl ••••••••• 

Tournai •••••••• 

Llêge •• , ••• , , • 

Hasselt .••••• • • • 

Na111ur •••••• • • • 

Totaux ••• 

Sections normales de I' Élal 

Bruxelles (rue des Visitan­ 
dines). 

Bruxelles (rue de Malines). 

Mons •••••••.• 

Arlon ••••••.•• 

Andenne •••• , • • • 

Totaux .•. 

11.Ï:CAPITUI.ATION ; 

ecoles normales de l'ÉtaL . 

Sections normales de l'ÉlaL 

TOTAUX OÉNÉRàUX .•• 

57 39 42 51 36 • 36 • • » 87 

99 53 6 :S9 IS3 Il 58 41 » '• 1 1158 

85 45 40 55 36 5 41 29 » 29 ·125 

178 66 46 82 156 2 58 38 J 38 178 

60 50 8 ss 27 5 32 22 ·1 23 H3 

ms 114 43 67 45 9 M 35 ,j 36 HS7 

-- -- - - --- --- -- --- --- -- -- 
677 301 6t$ 372 2.53 26 279 165 2 rn1 818 

- - - - - - - - - - - 
HS 5,1. 5 59 73 4 77 69 • 6~ 205 

[a) 
IS8 ti7 2 69 36 1 37 u •• 2i 1:.io 

80 39 15 54- 29 8 37 16 ,t 17 ,108 

80 66 3 69 -1,'2 2 4-,i, 26 • 26 .f.39 

611 45 HS 60 2.6 H- 40 H r 1i ,tU. 

' -- -- -- --- -- -- --- -- -- -- -- 
401 271 40 311 206 29 2.35 4t9 •• 1110 606 

- - - - - - - - - - - 
677 307 65 372 21S3 26 279 465 2 167 818 

4-01 271 40 3H 206 29 '231:1 149 ,t ise 696 

-- -- --- --- --- --- -- --- -- -- -- 
1,o18 1>78 405 68::l 459 55 IH4 314- 3 317 1, 1514 



( 369) [ N• 200. J 
- - - -~ •.... NOMBRE DES tltVES w 

BOURSES BOURSES .t~ " BOURSES 11ui onl cessé de suivre ll's cours de 
.. ~; ~ 

reco,e depuis le cuuuuencemeut du "' comlUN.\1,ES. l'I\OVINCLlLllS. Dt 1.'CTA'l'. ~= ~ .,, 0 I'uunèe scoluire. ~ 
"' r,n ~ a C 

Ul C ::, U•yi!ca g ~-! :it _e'Q Observations. =c :Il "~ du nihleau ~ _,,, 
0 ~-;:; d,slll"' 

~ 
Q >< "'"" 1! :1 'Il .,.- ~s 0 ::, ~ ~ • C: -~ f C • .<> .0 ..0 

" 0 • 
"C) -<1 ., ftlonlanl. ~ .1101110111. "' ~·§ 1j ..,i .. "C) 5 !lontonl • B ~·= ~ "S 0 <> ~- ~ r! •• -;i .. :; "'§ . ., 0 " )<; .•.. ;,; a .., !-< """ "q ""' Q 0(. " .., "0 Q ••• &,a 3 C v-o..o C1.:J 8 .. Cl 

·= .::. m ... 

1880-1881. 

2 1 6 • • 9 ,USO 48 10, '.!50 " 30 2,:rns • 87 17,850 • 8,225 • 

• l> 6 • • 6 450 45 5,825 • 139 8,300 • H7 36,500 • 6,675 . 
4 » 6 • • 10 450 • • 95 8,700 • H5 23,500 . 32,200 » 

.f • 3 ·1 1 6 450 » » 8-1 8,·100 • 168 35,iOO . 42,200 • 

,. ~ 2 . • 2 450 44 7,000 • 102 7,550 » -1-12 22,400 » 42,200 . 
6 •• 4 • • fO 41SO 2 200 • 66 6,600 • ·15i JS,700 • 24,500 • 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
·13 1 27 1 ·1 ,i3 • -139 23,176 ,, 613 -H,575 • ·733 17-1,0aO " l'ilG,000 • 

-- - - - - - - - - 
0 • 5 • " 5 800 3 300 • .93 l5,450 • 199 4.1,212 rio 81,000 Il 

J) " 8 • • 8 250 . • ·l'il7 6,350 • 130 25,400 " . 
. • 10 . 1 Il 450 . 0 9·1 6,175 . 93 z0,700 • :21,125 . 
• . • 0 • • 450 " • 44 3,883 • 127 26,750 D '25,362 n 

" • ,ao 
•• 

. H 450 » " 4-7 4, 51SO • 103 23,400 . 19,fi.50 " 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
• • 33 ·1 ,, 35 » 3 300 • ses 36,408 " 652 i37,4t,'2 50 147 ,OJ7 " 

- - - - - - - - - -- 

·13 •• 27 •• 
,, 43 " 139 23,275 n 6-13 -1.1,575 • '783 174,œ0 » 1'26,000 • 

» . 33 1 .f 35 " 3 300 » 1102 36,.\08 " li5'2 137,{62 ~û 147,!)37 • 
- - -- -- -- -- -- -- 

13 l 60 2 2 78 • H2 23,575 ,, ·1,H:S 77,983 » 1,435 511,512 ~o 273,937 . 

(«l Dans cc nombre, 
Hgurrnt plu- ieurs élèves 
qui ont été autorisées ft 
suivre le, cours de la sec­ 
tion uorma!e de la rue 
tic Jlaliucs, à Bruxelles, 
après avoü- subi avec 
succès les épreuves ré­ 
µlcuu1nCaircs dans d"'uu­ 
tres l'lahlisscmcnts uor­ 
iuuux I où le 110111b1·c des 
place, di,pouiblcs éh1it 
iusutlisnut. 

95. 
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XL VI. - ArrtJtés royaux portun! annulation de rësolutions prises en 
matière de bourses d'étitdes ?Jal' des députations permanentes de conseils 
provinciaux. 

-1 JIUl\"IN• l l!ilSO - 

Limt>ül.D 11, no, uss Bu.css, 
A tous présents et 11 venir, salut. 

Vu la loi du 1 or juillet 1879 SUI' l'instructiou pi-imaire ; 
Vu l'article 125 de la loi du 50 avril 185G ; 
Vu le recours formé par l\J. le gouverneur tic la Flandre occidentale, le 12 décembre 1879, 

contre une décision de la députation permanente du conseil provincial portant refus <l'allouer 
des bourses d'études à des élèves-institutrices nppartcnant Îl des écoles normales de l'État ; 

Considérant que parmi les élèves qui ont sollicité des bourses provinciales, il en figure qui 
avaient obtenu semblable faveur pour Iour première année d'études à l'école normale de Thielt, 
sous l'empire de la loi du 25 septembre 1M2 ; 

Considérant qu'il n'est nullement constaté qu'il se soit produit dans lit situation de fortune 
des intéressées une modification de nature 1t justifier le retrait de ces bourses d'études; 

Considérant qu'appelée une première fois, depuis la mise à exécution de la loi du 1•• juil­ 
let 1879, ù se prononcer sur une demande de bourses d'études, la députntion permanente, 
duos sa séance du 2?:i novembre de la même année, nu lieu d'ndmettre les conclusions 
d'un rapport tendant 11 réclamer des renseignements sur la situation du crédit figurant au 
budget et sur la position de fortune des parties demanderesses, a renvoyé l'nfüire au rapport 
d'un membre du collège, pour- examiner ln question de savoir s'il y u obligation pom· la 
province de conférer- des bourses d'études à des élèves-nocrualistes ; 

Vu le rapport sur cette question présenté à la députation permanente, dans sa séance du 
2 décembre 1879; 

Considérant qu'invitée à donner- son avis sur les considérations de principe exposées dans ce 
rapport, la députation a préféré opposer- aux demandes des pétitionnaires un refus pur et 
simple, sans alléguer aucun motif ni en fait ni en droit ; 

Considérunt qu'en agissant ainsi la députation permanente a formellement contrevenu à 
l'article 56 de la loi du 1 cr juillet '1879 qui, parmi les dépenses obligatoires incombant aux 
provinces, a inscrit les bourses d'études pour les aspirants-instituteurs ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ain. 1•r. La décision susmentionnée de ln députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre occidentale, en date du 2 décembre 1879, est annulée. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution <lu présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 4 janvier 1880. 
LÉOPOLD. 

Pm· le Roi: 
Le ll!inistre de l' Instruction publique, 

P. VANl!l"MBÉF.CK.. 

20 murs 1880. 

LÉOPOLD IJ, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 5'f, 56 et 5!) lie la loi du i "' juil.et -1870 sur l'instruction primaire, ainsi que 

les articles 89, t 16 et. 125 de la loi provinciale, en date d11 50 avril 1856 ; 
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Vu le recours de M. le gouverneur du Limbourg, recours notiûé à ln députation permanente 
du conseil provincial le 20 février 1880 et formé contre la décision du 13 du même mois pat' 
laquelle cc collège n refusé d'ncem-der des suppléments de bourses d'1\tudcs aux nsplrants-instl­ 
tuteurs suivant les cours d'écoles normales étnblies dans d'autres provinces ; 

Considérnnt que l'article 59 de ln loi précitée du t•r juillet 1879 ne fait pas de distinction 
entre les aspimnts-institutcurs, et leur aunbuo tics bourses d'étmles sous les seules réserves 
qu'ils soient pru Iavor-isés de ln fortune et qu'ils fl'é<1ue11tcut les cours d'établissements soumis 
aux prescriptions l<tgnles ; 

Considérant que l'instruction à laquelle ont été soumises les demandes de suppléments de 
bourses d'études sur les fonds provinciaux, n établi que les aspirnuts-institutcurs dont il est 
question ci-dessus appm-tiennent tous li des familles peu aisées et qu'ils ne pourraient continuer 
lems études sans une aide efficace des autorités publiq ues ; 

Considérant que ces aspirunts-instîtutcurs ont, sans exception, obtenu de I'fünt pour 
l'année scolaire courante, une bourse de 200 francs, taux maximum qui ne peut être dépassé 
(arrêté royal du 6 décembre 1879); 

Considérant que pour justifier sa décision, ln députation permanente se prévaut ù tort d'un 
vote du conseil provincial du Limbourg rejetant le crédit de 500 francs qui, depuis 1876, 
figurait m1 budget pour subsidier les aspirants-Instituteurs fréquentant les cours d'écoles 
normales établies dans d'autres provinces, et attendu qu'ainsi comprise celle résolution 
aurait pour effet d'éluder une prescription formelle de la loi ; 

Considérant ou surplus que, tout en supprimant le crédit de 500 francs, le conseil provincial 
. a maintenu le principe de la dépense obligatoire en faveur <le tous les aspirants-instituteurs 
sons distinction, en reprenant les termes mêmes de la loi et en libellant comme suit l'article 41 
du budget , ••••. 1 ••.••• 2 ••••• 5. Bmu-ses d'étwles pour· les aspitants-i11sti­ 
Ct1leurs; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1°". La décision susvisée du 15 février 1880, prise pal' la députation permanente du 
conseil provincial du Limbourg, est annulée. , 

La députation permanente ne pourra, sous aucun prétexte, refuser de se eonformci- à l'arrêté 
d'annulation, 

Mention de cette disposition sera faite dans le registre aux: délibérations de ce collège, en 
mat·ge de l'acte dont il s'agit. 

A11T. 2. Notre l\linistrc de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, 

Donné ù Bruxelles, le 20 mars '1880 • 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le 1l!i11i!ltre cle l' tnstruction. pitf1fi911e, 

p. V,\NUU!illÙ:CK. 

30 an·ll t8!i}O. 

LÉOPOLD H, Roi DES fütcris, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu lu loi du 1•• juillet '1879 sur l'instruction primaire; 
Vu les ar-tieles 89, i 16 et l 21:i de la loi provinciale en date du 50 avril 183G ; 
Vu le recours de M. le gouverneur du Luxembourg, recours notifié à lu députation perma­ 

nente du conseil provincial le 6 avril '1880 et Iormé contre lu décision en date du 51 mars 
précédent, par laquelle ce collège a résolu: 

·1° de fixer à 7,000 francs, pour I'année scolaire 1879-1880, le montant des bourses à 
allouer sur les fonds de la province aux élèves luxembourgeois fréquentant les établissements 
001·mau1 prunaires d'Arlon et de Virton ; 
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2° d'exclure de 111 participnlion li ces bourses les normnlistes employés comme intérimaires 
Jans les écoles communales, ainsi que les élèves de première année ; 

5° tic fixer rcspectlvcment i1 50 et à 100 francs seulement, les bourses provinciales à 
aceorder aux élèves de deuxième et de troisième année ; 

Consldérant que, d'après la règle établie nntéricurenicnt et observée jusqu'en 1870, le taux dos 
subsides li allouer sur les fonds provinciaux étuit fixé respectivement ù 50, ù 100 et ù -1 tiO francs 
pour les trois catégories d'éièves-normnlistes ; 

Considèrnnt que la députation se fonde, pour suivre une autre marche, sur une ancienne 
résolution de cc collège en dote du 2 mars 1850, résolution qui a été virtuellement abrogée 
par l'arrêté l'oyat du 2ti octobre 1861 (m·t.15}; 

Considérant quo les élèves employés comme intérimaires dans les écoles primaires soumises 
aux prescriptions légales ont droit aux mêmes libéralités que les normalistes qui suivent régu­ 
lièrement les cours, puisque ces élèves, qui Lous ont obtenu de l'État une bourse do 200 francs 
pour l'année scolaire courante, ne sont que momentanément et par suite de circonstances 
exceptionnelles, absents des écoles normales ; 

Considérant en outre qu'aux termes de l'article 54, § ,~, de la loi du 1 •• juillet 1879 la 
dépense qui incombe à lu province du chef de bourses d'études /1 allouer aux nspirants-Instltu­ 
teurs ne peut être inférieure i, ·I 8,000 francs, chiffre porté pour cet objet au budget provincial 
de 1878; que, pat· suite, ln députation, en réduisant cette dépense /1 7,000 francs, se refuse à 
l'exécution de la loi et blesse l'intérêt général ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de I'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1°'. Lu décision susvisée du 51 mars -1880, prise par la députation permanente du 
conseil provincial du Luxembourg est annulée. 
La députation permanente ne pourra, sous aucun prétexte, refuser de se conformer à l'arrêté 

cl'annulation. 
tucnlion de cette disposition sera faite dans le registre aux délibérations de cc collège, en 

marge de l'acte dont il s'agit. 
AnT, 2. Notre Ministre de l'Iustruetion publique est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 50 avril 1880. 

Ü:OPOLD. 
Par le Roi : 

le ôiinisu» âe l'Jnstmction p11bliq14c, 
p. V AL'\llU!IBÉECK. 

:JI JulUct 1889, 

LÉOPOLD II, Um uss llëLGES, 

A tous présents et i1 venir, salut. 
Yu les articles 54, 56 et 59 de la loi du 1•• juillet 1879 sur l'instruction primaire, ainsi que 

les articles 89, 1 i G et -125 de la loi provinciale, en date du 50 avril 1856; 
Vu le recours de M. le gouverncm• du Limbourg, recours notifié à la députation permanente 

du conseil provincial le 5 juillet 1880, et formé contre les décisions du 25 juin précédent, par 
lesquelles cc collège a rejeté toutes les demandes introduites par les élèves-Instituteurs et les 
élèves-institutrices limbourgeois, /1 l'effet d'obtenir un supplément de bourse d'études; 

Considérant que pour justifier ces décisions mnnifestcmcnt contraires aux dispositions légales 
précitées, la députation s'est bornée à dire, sans autres explications, que les pétitionnaires ne 
se trouvent pas dans les conditions voulues; 

Considérant que l'art ide 59 de la loi du 1 •• juillet t 879 attribue, sans distinction, des bourses 
d'études à tous les aspirants-instituteurs, sous les seules réserves qu'ils soient peu favorisés de 
la fortune et qu'ils fréquentent les établissements normaux placés sous le régime de cette loi; 
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Considérant que l'Instrueuon à laquelle leurs demandes ont été soumises a fait constater que 
les intéressés réunissent ces cond ilions; 

Considérant au surplus que les décisions prérappelèos de la députation permanente vont 
directement i, l'encontre des intentions du conseil provincial lui-même qui n maintenu au 
budget de 1880 (art. 41 ), un crédit destiné li être réparti, b titre de bourses d'études, cuire 
les aspirants-instituteurs ; 

Revu notre arrêté du 20 mars dernier qui a annulé une première résolution de la députation 
permanente du Limbourg portant refus d'accorder des suppléments de bourses d'études aux 
nspirnnts-institutcurs suivant les cours d'écoles normales établies dans d'autres provinces; 

Sur- la proposition de Notre Ministre de I'Instructîon publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 ••. Les décisions susvisées du 2~ juin 1880 prises en matière de bourses d'études, 
par la députation permanente du conseil provincial du Limbour~, sont annulées. 

La députation permanente ne pourra, sous aucun prétexte, refuser de se conformer :1 l'arrêté 
d'annulation, dont il sera fait mention dans le registre aux: délibérations de cc collège, en marge 
des actes dont il s'agit, 

AnT. 2. Notre l\liuistre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 51 juillet t 880. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
le Afou"stre de l'lllsln,ctirJn publique, 

P. VA.NBU!IBSECII.. 

SI a.oO.& t.88e, 

LÉOPOLD II , Rot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les a1·ticles 54, 56 et 59 de la loi du ft• juillet 1879 sur l'instruction primaire ainsi que 

les articles Sâ, 1 -16 et 12~ de la loi provinciale, en date du 50 avril 1856; 
Vu le recours de M. le gouverneur de la Flandre occidentale, recours notifié à la députation 

permanente du conseil provincial le 2 août 1880, et formé contre la décision du 25 juillet 
précédent, par laquelle cc collège a refusé d'accorder- des bourses d'études sur les fonds de la 
province, à des aspirants-instituteurs et à des aspirantes-institutrices de la Flandre occidentale 
qui, antérieur-oment, n'avaient pas joui de subsides de.I'espèce. 

Considérant que pour justifier cette décision, manifestement contraire aux dispositions 
légales précitées, la députation permanente n'invoque aucune raison de fait ; 

Considérant guc l'nrticle ;>9 de la loi du t« juillet 1879 attribue, sans distinction, lies bourses 
d'études à tous les aspirants-instituteurs sous les seules réserves qu'ils soient peu favorisés de 
la fortune et qu'ils fréquentent des établissements normaux. placés sous Je régime de celte loi ; 

Considérant que l'instruction préparatoire à laquelle ont été soumises les demandes de supplé­ 
ments de bourses d'études sur les fonds provinciaux, formées par les aspirants-instituteurs et 
les aspirantos-institutriccs dont il est question ci-dessus, a établi que ceux-ci se trouvent 
tous dans une position peu aisée et qu'ils ne sauraient continuel' leurs études sans une aide 
efficace des autorités publiques; 

Revu l'arrêté roynl du 4 janvier dernier qui a annulé une première décision de la députation 
permanente de la Flandre occidentale portant refus d'allouer des bourses d'études ù des élèves­ 
Iustitutrices appartenant à des écoles normales de l'État; 
Sur fa propesitina de Notre ~linislre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons ; 

ART. i ••. La décision susvisée du 23 juillet i.880, prise en matière de bourses d'études par 
la députation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, est annulée. 

94. 
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La députation permanente ne pourra, sous aucun prétexte, refuser de se conformer à l'arrêté 
d'annulation, dont il sera fait mention dans le registre aux délibérations de ce collège, en 
marge de l'acte dont il s'agit. 

i\RT, 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné ù Bruxelles, le 51 août 1880. 

LÉOPOLD. 
Par le !loi : 

Le Ministre de l' /11stn1ction ptiblique, 
P. VANIIUUBÉECK, 

tt!I aepCewbl'e 188e. 

LÉOPOLD II, Ro, nss llsLGEs, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles 54, 56 et 59 de la loi du 1 ~' juillet 1879 sur l'instruction primaire ainsi q,1e 
les articles 89, t-16 et i ~5 de la loi provinciale, en date du 50 avril t 856 ; 

Vu le recours de M. le gouverneur de la Flandre occidentale, recours notifié à la députation 
permanente du conseil provincial le i 7 septembre ·1880, et formé contre la décision du 14 du 
même mois, par laquelle ce collège a refusé de continuer l'allocation de bourses d'études sur 
les fonds de la province à des élèves-instituteurs et à des élèves-institutrices de la Flandre occi­ 
dentale qui, antérieurement ù la loi du 1~, juillet 1879, avaient obtenu semblable faveur, 
savoir une bourse de 10() francs ; 
Considérant qu'en prenant cette résolution, manifestement contraire aux dispositions légales 

précitées, la députation permanente n'a évidemment eu en vue que de se soustraire i, l'exécu­ 
tion de Notre arrêté du 4 janvier 18801 qui avait annulé une précédente décision portant refus 
d'allouer des bourses d'études à des élèves appartenant à des écoles normales de l'État ; 

Qu'en effet, bien qu'un des considérants de cet arrêté eût drjà constaté qu'il ne s'est 
produit dans la situation de fortune des intéressés aucune modification de nature à justifier le 
retrait des bourses d'études, fa députation permanente n'en invoque pas moins pour unique 
motif de son nouveau refus la cireonstance que ces élèves se trouvent. dans une position suffi­ 
snmment aisée pour se passer de l'intervention de la province ; 

Considérant que la nouvelle instruction ordonnée par ra députation permanente est venue 
démontrer à toute évidence qu'aucune modification ne s'est produite dans la situation de 
fortune des élèves en cause, et qu'ils sont aussi dignes que par le passé de Ia continuation des 
bourses que la députation permanente elle-même leur avait octroyées; que le refus opposé 
aojourd'lrni n'a d'autre motif qu'une hostilité systématique pour tout ce qui est de nature 
à encourager l'enseignement primaire officiel ; 
Considérant qu'en agissant ainsi, la députation permanente a directement contrevenu à la loi 

et blessé l'intérêt général ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'fnstruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AaT. i0'. La décision susvisée du 14 septembre 1880, prise en matière de bourses d'études 
par lu députation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, est annulée. 
La députation permanente ne pourra, sous aucun prétexte, refuser de se conformer ù l'arrêté 

d'annulation, dont il sera fait mention dans Ie registre aux délibérations de ce eollége, en 
marge de l'acte dont il s'agit. 

A11T. 2. Notre l\linislre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné ù Bruxelles, le 28 septembre 1880. • . · 

LEOPOLD. 
PaP le Roi: 

Le blinistte de l' Instruction p1'blique, 
P. VANDUMBllECK. 
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i'II dêeembre a86•, 

LÉOPOLD Il, Ro, nus BtLGEs, 

A tous présents et à venir, salut, 
Vu les articles 54, 56 et 59 de 111 loi du 1°' juillet 1879 sur l'instruction primaire ainsi que 

les articles 89, -t t 6 et 12?> de ln loi provinciale, en date du 50 avril 1856 ; 
Vu le recours de l'rl. le gouverneur de la Flandre oceîdentale, recours notifié i1 la députation 

permanente du conseil provincial le 18 décembre 1880, et formé contre Ia décision du i4 du 
même mois, par laquelle ce collège a refusé d'allouer des suppléments de bourses d'études à des 
élèves-instituteurs de l'école normale de Gand, appar-tenunt, par leur domicile, à la dite 
province. 

Revu Nos arrêtés des 4- janvier, 51 août et 28 septembre 1880, qui ont tracé la marche 
à suivre par la députation permanente en matière de suppléments de bourses; 

Considérant que l'article 59 de la loi du 1 °' juillet 1879 attribue, sans distinction, des bourses 
d'études à tous les espîrants-iustüuteurs, sous les seules réserves qu'ils soient peu favorisés de 
la fortune et qu'ils fréquentent des établissements normaux de l'État ; 

Considérant que les élèves-instituteurs dont il est question ci-dessus appartiennent tous à des 
familles peu aisées et qu'ils ne sauraient continuer lems études sans une aide efficace des 
autorités publiques; 

Considérant que six des normalistes en cause, anciens élèves de l'école normale de Thourout, 
ont joui précédemment de bourses 1l'étudcs sur les fonds de la province el qu'ils sont restés 
dignes <le la continuation de celle faveur; 

Cotisidéraut enfin que la nouvelle décision de la députation permanenter décision qui va 
directement à l'encontre de la loi, ne peut s'expliquer- que par l'intention de faire servir 
systématiquement l'action de l'administration provinciate à entraver l'enseignement primaire 
officiel; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. t•r La décision susvisée du 14 décembre 1880, prise en matière de bourses d'études 
par la députation permanente du conseil provincial de hl Flandre occidentale, est annulée, 

La <lrpu!ativn permanente ne pourra, sous aucun prétexte, refuser de se conformer au 
présent arrêté dont il sera fait mention dans le registre aux délibérations de ce collège, en 
marge de l'acte annulé. 

AnT. 2. Notre l\linistre de I'Instruetion publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 27 décembre f880. 

LÊOPO!.D. 
Par le Roi : 

Le Minislre de l'Instruetion publiq11e, 
P. VANHUMBÉliCK. 

a.& mal t ~~u. 

LÉOPOLD II, Rm DES Bst.css, 

A tous présents et à venir, salut, 
Vu les articles 5ti, 36 et 59 de la loi du 1« juillet 1879 sur l'instruction primaire ainsi que 

les articles 89; i 16 et 125 de la loi provinciale, en date du 50 avril 1856; 
Vu le recours de l\f. le gouverneur de la Flandre occidentale, recours notifié à la députation 

permanente du conseil provincial le 6 mai i 88 t, et formé contre la décision du 5 du même 
mois, par laquelle ce collège a refusé d'allouer, sur le budget provincial de 1881, des supplé­ 
ments de bourses d'études à divers élèves-instituteurs et élèves-iustitutriees appartenant par 
leur domicile à cette province et suivant les cours d'établissements normaux soumis aux 
prescriptions légales. 
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Revu Nos ar1·êtés des 4 janvier, 51 août, 28 septembre et 27 décembre 1880, qui ont tracé 
ln marche à suivre pm· ln députation permanente 011 matière de suppléments de bourses 
d'études normales ; 

Considérant que l'article 59 de ln loi du 1•• juillet 1879 attribue, sans distinction, des 
bourses d'études à tous les nsph-nnts-tnstitutcues, sous les seules réserves qu'ils soient peu 
fuvnrisés de ln fortune et qu'ils ïréqucntont <les étublissements normaux soumis aux prescrip­ 
tions légules ; 

Considérant qu'il est suffisamment établi que les élèves dont il est question ci-dessus 
appartiennent à des fnrnilles peu aisées et qu'ils ne snuraicnt contiuuer leurs études sans une 
aide efficace des autorités publiques ; 

Considérant que ces élèves ont tous obtenu, pour l'année courante, un subside de 200 francs 
sur Je 'I'résor public et qu'oa peut équitablement fixei- o 100 francs le supplément de bourse 
d'études qui devrait leur être accordé sur le budget provincial, pour autant toutefois que la 
situation des crédits le permette ; 

Considérant, au surplus, qu'un grand nombre des intéressés ont joui précédemment de 
bourses d'études sur les fonds de la province, cl qu'ils sont aussi dignes que par le passé de la 
continuation de cette faveur ; 

Sur la proposition de Notre Minisll'c de l'Instruetion publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

All'I·. t•r. La décision susvisée du 5 mai 1881, prise en matière de bourses d'études par la 
députation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, est annulée. 

· La députation permanente ne pourra, sous aucun prétexte, refuser de se conformer nu 
présent arrêté, · dont il sera fait mention dans le registre aux délibérations de ce collège, en 
mm·ge de l'acte' annulé. 

ART, 2. Notre 1'1inistre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 24 mni 1881. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le 1Jli11istre sle l' Instruction publique, 

p. V ANIIUUBÉECI;:. 

XL VII. - Questions relatioes à la restitution des bourses d'études. Circulaire 
aux gouvernettrs des provinces. 

I\IoNsrwn LE GouVEmn:un, 

Aux termes de ma circulaire du 6 septembre dernier, les élèves des écoles normales 
agréées ayant renoncé ù l'adoption, el qui vous seront signalés comme uynnt refusé 
J'offre de eontinuer leurs études dans une école normale à la désignation du Gouvernement, 
devront être mis en demeure de restituer le montant des bourses dont ils ont joui sur 
Je Trésor public. 

En cas de refus de payement, vous voudrez bien, l\lonsieur le Gouverneur, faire poursuivre 
la restitution par toutes voies judiciairesçconformément aux articles 11 ,~2 et suivants du Code 
civil; toutefois, dans le cas où vous jugeriez que l'insolvabilité des débiteurs rend Je recouvre­ 
ment impossible, vous auriez soin de m'en référer avant d'entamer les poursuites. 

On m'a demandé si les élèves dont il s'agit pouvaient également être tenus de restituer les 
bourses qui leur on, été accordées sur /es fonds provinciaux. Cette question, qui se rattache RU 



( 377) l N° 200. ] 

poînt de savoir si los provinces sont en droit de subordonner à des conditions spéciales l'alloca­ 
tion de bourses d'études, n'est pas nouvelle. Elle a fait, en 1868, l'objet d'un examen sérieux 
de la part du Département de l'Intérieur, et elle a donné lieu ù une dépêche du 51 juillet de 
la même année, aux conclusions do laquelle je croîs devoir me rallier, 

J c vous transmets pour Information et direction une copie de celte dépêche. 

Le Mi11islre de l' /l!struclion p1ildiq11e, 
P. VANUUMBÉLCK. 

ANNEXE. 

Bruxelles, 3t juillet • 868. 
MoNsu.un u Gouv,rn.Ni:011, 

Par le deuxième paragraphe de votre lettre du t.5 juin dernier, n° 5244, C/42, vous 
me faites connaître que la députation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale 
a adopté pour 1·ègle de subordon~er I'allocation de bourses d'études normales sur les fonds 
de la province, à la production, pal' les élèves, d'une déclaration portant engagement de w 
vouer, pendant cinq ans ù l'enseignement public et de se tenir, durant ce terme, à la disposi­ 
tion de l'autorité provinciale. 

Aux. termes de l'article S?S de la loi du '50 avril t 856, les règlements et ordonnances du 
conseil provincial ne peuvent porter sur des objets déjà régis pat· des lois ou pm· des règlements 
d'administration générale; ils sont même abrogés de plein droit, si, dans la suite, il est statué 
sur los mêmes objets, par des dispositions de l'espèce. 

Cc mode de procéder s'applique naturellement aux règlements faits par la députation 
permanente qtri agit, en pareil cas, en vertu _d'une délégation expresse ou tacite du conseil et 
ne- peut avoi1• plus de droits que celui-ci. (Art. 107 de la loi provineiale.] 

La députation permanente pas plus que le conseil ne peut donc adopter de disposition régle­ 
mentaire qui contrarie l'application d'une loi ou d'un règlement d'administration gëné1·alc. · 

La loi du 25 septembre 1842 a indiqué expressément la destination à donner aux fonds 
votés par les conseils provinciaux en faveur de l'instruction primaire et les a notamment affectés 
à des bourses d'études pour les élèves-instituteurs. Il n'est Jlas lù question d'une libéralité 
proprement dite que la province peut faire ou ne pas faire à s011 gré. Dès lors, elle ne saurait 
y apposet· que des conditions qui soient en harmonie avec l'affectation légale dont il s'agit, avec 
les conditions qui, en vertu de la loi, sont imposées aux instituteurs et parmi lesquelles se 
trouve celle <le se tenir pendant cinq ans ii la disposition du Gouvernement, condition exigée 
par les règlements d'administration générale, pris couforrnément à la loi. 

Il y a donc contradiction entre celte stipulation et celle <1ue veut introduire la députation 
permanente de la Flandre orientale et qui peut être considérée comme nulle de plein droit. 

Toutefois, je ne m'opposerais pas à cc que la députation mit à l'octroi de ses subsides, 
la condition suivante : 

" Pour pouvoir jouir d'une bourse, l'élève-Instituteur prendra l'engagement, visé par le 
père ou le tuteur, de se tenir à la disposition de l'autorité provinciale, ù moins que le Gouver­ 
nement ne dispose de lui conformément à l'article 16, n° 4-, du règlement organique des 
écoles normales. n 

La mesure prise par 1a députation est, par l'expiration des délais, à l'abri de l'annulation; 
mais si elle était maintenue vous auriez à prendre votre recours dans le sens des articles 89 
et 125 de la loi provinciale, la première fois qu'il en serait fait application. 

Je me réserve de répondre aux autres parties de votre lettre prérappelée du 15 janvier 
dernier, lorsque vous m'aurez fait connaître la suite qu'aura reçue la présente communication. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
E. Pn.aez, 

9a. 
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PERS01{l'll!L ENSKIGtUl'IT, 

Êtat numérique du personnel enseignant (institu­ 
teurs, sous-instituteurs, etc.), des écoles pri­ 
maires communales à la date du 31 décem- 
bre 188-t. • • , • • • • • • . • • • • • • • . .US H53 

État numérique du personnel enseignant (insti­ 
tuteurs, sous-Iustltuteurs, etc.), des écoles adop­ 
tées et des écoles privées soumises à l'Inspectlon, 
à la date du 31 décembre i.881. •• , • • • . 454--155 

Nombre des démissions de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales; 
données dans le courant de la période triennale. 
Causes diverses qui ont motivé ces démissions. 456-,la7 

Relevé des nominations de membres du personnel 
enselgnant des écoles primaires communales 
faites, dans le cours de la période triennale, par 
les communes ou par le Gouvernement • • • . -158-450 

Nombre dés nominations de membres du person­ 
nel enseignant des écoles primaires communales, 
diplômés ou non diplômés, faites dans le cours 
de la période triennale, pat· les conseils commu- 
naux ou par le Gouvernement • • • . . • • • .f60--161 

Nombre des demandes faites par les conseils com­ 
munaux, dans le cours de la période triennale, 
de nommer iles membres du personnel ensei­ 
gnant des écoles primaires non diplômés, et 
décisions du Gouvernement. • • • • • • . • 462 

Relevé numérique des cumuls exercés par les 
instituteurs communaux. Situation au 31 décem- 
bre 1881 • • • • • • • ; • • • • • • . • -163 

96. 
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XLYI. 

XLVll, 

X:.L VIII, 

XLIX. 

1,. 

L.I. 

i.u. 

LIil. 
LIV. 
LV. 

L \'I. 
i.vu. 
LVlll. 

LIX. 

I.X. 

LXI. 

LXII. 

· :'.ii mai 1870 .•. 
25 octobre 1!j70 . 
26 mars 1880 . . 

30 septembre 1880 .. 
0 octobre 1880 . • 

U octoln-e 1880 •. 
24 novembre 1880 , 
5l mars 1881 ••• 
10 mai 1881 •.•. 
13 septembre -l870 . 

17 mars, !:S a\'l·il et 20 décem­ 
lire 1.880, 

17 aoüt 1880 

23 juin 1880 

. . ,. . . . . .•. . . . . . •. 

~ . . •. . .. . . . . . . •. . 

12 aoüt 1870 .• 

51 octobre 1880 • 

Clrculaire aux IJOUVCrllCUl'S des Pl'O\'ÏOCCS, 1 ~ 
Cl 
~ 
~ . -~ ,,, 0 ..,_ 
-- o. 
Q~ "'. a= •.. 
~ 
Cl 
0 

<;..J 

Instituteurs adoptés qui se proposent de renoncer 
à l'adoption. - lUesures à prendre pour préve­ 
nir toute iuterrupüon dans l'euseignement prl- 
maire olliciel. (Circulalre aux rrouvc1·11eurs des· 
provin ces.) . . . • . • • - • . • . . • • , 

Les instituteurs démissionnaires dotvènt, en prin- 
cipe, rester en fonctions jusqu'à ce qu'Ils aient 
ëtë remplueésau moins pat· un lntérlmaire. (Trois 
circulalres aux gouverneurs des provinces) .•. 468 à 470 

Les conseils communaux sont compétents 11om· 
accepter la démisslon des Instituteurs nommés 
û'oûtce. (Circulaire aux gouverneurs des p1·0- 

vinccs.) . . • . . . . • . . . • • . • • • • 470-47:1 
Mesures ,) prendre pour la tenue des enquêtes 
auxquelles donnent lieu les plaintes à charge des 
instituteurs communaux. t Circulalre auxgouver- 
nem·s des provlnces.) . • • . • • • . • • • • 471-472 

Dépêche au c<n1vei·ncur de la province de 
Nand1·e orientale. . • • . . . . • • . 

Circulail'e aux gouverneurs des provinces . 
Dèpëche au gouverneur de la province de 
Flandre orientale .••• ·, .. , , .. 

Circulaîre aux gouverneurs des provinces. 

464 
401 

40:S 
40!:S-466 

466 
460 
400 
467 
407 

467--168 

ÉLÈ\'BS, 

Population des écoles primaires proprement dites, 
à la date du 51 décembre 1878. • • • • • • • 475 

Population des écoles prlmaires communales. Nom- 
. bre des élèves présents en classe, à la date du : 
d. Du 51 décembre -1880. • 474-475 
B. Du 50 juin 1881 • • • . • • • . • . • • 476-477 
C. Du 51 décembre 1881. • • • • . • . . • !78-479 

Population : 1 • des écoles prnnalres adoptées; 
2° des écoles peivées soumises à l'inspection. 
Nombre des élèves présents en classe, à la date : 
A. Du 51 décembrei880 • • • • • • • • • 480 
B. Du 50 juin i88l • • • • • 481 
C. Du 31 décembre 1881 • 482 

Nornhl'e des élèves des écoles primaires commu­ 
nales qui ont quitté le cours supérieur, à la su ile 
d'études complètes ou d'études incomplètes. 
(Année scolaire 1880-1881.) . • • • • • • . • 48-l-,i8;, 

Nombre des élèves gratuils et des élèves payants · 
inscrits, pendant l'année scolaire 1880-1881, 
dans les écoles primaires communales proprement 
dites. Durée de la fréquentation' des classes . • 486-487 

Nombre des élèves des écoles primaires commu­ 
nales qui ont 11uiUé l'école primaire propre­ 
ment dite, à la suite d'études complètes ou 
d'études incomplètes. (Année scolaire 1880-1881 .) 488-489 

Règlement relatif à l'instruction gratuite des enfants 
Indigents, (An·êté royal.) •••••••••• 490 à <i92 

Arrêté royal réglant: 1• l'admission des élèves aux 
cours des écoles primaires supérieures organisées 
en vertu de l'arrêté royal du 2:5 avril 1880; 
2° l'admission aux écoles primaires proprement 
dites cl aux écoles.primaires supérieures, jusqu'à 
leur en !rée à l'école normale, des élèves qui se 
préparent à la carrière de l'enseignement .••• 492-495 

LXlll. 1 ti_ juin f880: • • • • • • • • 1 Gratuité de l'inslruction. - Inscription des ayants 
droit. (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vinces.). • • • • • . . • • . . • • . • • • -403-494 
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P.t.1,a.1. 
LXI V. 1 50 décemhre 1880 . . • • . . 1 Admission dans les écoles prunatres d'enfants 

étruugers ù la circonserlptien scolulre. (Circu- 
laire uux rromc1·neun des provinces. Anuexe.). 404--!!J:.î 

l'llOUllAlllrn. - l\l:GLt~l~N'I'. 

LXV. 

LXVI. 

LXVII. 1 2ti uvrll 1880 ..••. 

LXVIII. 

r.xrx. 

LXXII. 

LXXIH. 

LXXIV, 

LXXV. 

LXXVI. 

LXXVII. 

LXXVlll. 

20 julllet 1880 .•...•• 

i6 aoùl -1879 • • 

9 octobre 1879 • 

LXX, 1 :1.2 novembre 18ï0 • . • . 

LXXI. 1 12 dé~rmh1·e 1870 

26 anil .i880 • • • • • • 

iiS juin 18B0 . • • • • • • , 

• • • • • • 1 • " • • • • • 

S:> aoüt -1880 

2 aoüt 1881 . • • • . • • • 1 Organisation des distributions de prix dans les 
· écoles communales. (Circulaire aux e-ouvemeurs 
des provinces.) • • • • • , • • • • • • • • • 652-655 

Rejet des recours formés par l'administration com- 
munale de B., contre la désignation d'un com­ 
missaire spécial charrré de procéder aux distribu­ 
tions de prix aux élèves des écoles primaires 
publiques de cette localité, et assimilant les frais 
de ces distributions aux autres dépenses obliga- 
loires du service de I'Instruction primaire. 
(Arr~té royal.) • • • • • • • • • • • • • •• 

. . . . .. .. ~ ) 

.d. 
Progrnmme llr. l'enseignement il donner dans les 
écoles primulres communales cl les écoles d't1p­ 
pllcation annexées 111,x écoles et aux sections 
normales priman'cs. (An·Né mtnlstériet.) .•• 496 à 523 

Le pt·ou1•,m11ne des écoles primuircs tlu20 juillet !880 
devant la Commission u'cnquéte scolaire. - 
Déposition de lll. Germain, directeur 1:cnél'al de 
I'enselguement primaire, dans la séance publique 
tenue au Palais ile ln Nation, le 4 mars 1882 •• 523 à 548 

Extensions ù donner il l'euseiguement primaire dans 
certaiues tocautés . • • • •. • • • . • ·. . . !}18-541) 

B. 
Règlemelll général IH'OYÎSOil'C ))OUI' les écoles pri- 

maires communales. (i\l'l'été royal.) •••.• 540 il ma 
A nnulatlou d'une décision pm· laquelle le collège 
Ms bourgmestre el échevins tle B ... iuterdisait 
aux memurcs du personnel enseignant des écoles 
primaires cle celle localité de faire rèclter les 
leçons de religion par lems élèves. (A1·rêlé 
royal.) • • • • • • • • • • • • • • • . • • 

Anllulation û'une dèlibération du collège tics 
bourgmestre cl échevins de D ..• et de dèlihé­ 
rations du conseil communal de la même localité, 
concernant l'enlèvement des emblèmes religieux 
placés dans les salles de classe de ! 'école pri- 
maire. (Arrélé royal.) • • . . . . • • • • • . 553-554 

Anm1lation d'une déiihération par laquelle le 
conseil communal de IL. décidait qu'il n'y 
avait pas lieu 1l'acq11~ril· des catéchismes el iles 
histoires saintes pour les élèves indigents des 
écoles communales. (Arrêté royal.) • . • . • • 554-tfü5 

CONCOURS, 

Orgauisatlon des concours entre lesétëves des écoles 
primaires. Exécution iles articles 5, 36, -10, 41 
et 42 de la loi du 1•, juillet 1S70. (Arrêté royal.) 

Relevé statistique des concours <111i ont eu lieu, 
en 1879, entre les élèves des écoles })l'i maires. • 

Relevé staüsüque ücs concours 1111i ont eu lieu, 
en 18S0 et en 1$81, entre les élèves des écoles 
primaires • • • • • • • • • • • • • • • • • 51:iS il 571 

Formule du certificat d'études à délivrer aux Jau- 
réats iles concours des écoles primaires. tCircu- 
Iaire aux r,om·erneurs des provlnces.) • . . • 572 

Relevé général ues questions posées dans les con- 
cours entre les élèves des écoles primaires, <IUi 
ont eu lieu en -1870, en 1880 et en 18S1. • • • 572 à 652 

DISTIUBUTIONS DE Pl\IX, 

635-634 
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LXXlX. 

LXXX. I i•r SPptembrc-1880 •• 

LXXXI. 
LXXXII. 

LXXXIII. 

L:xXXIV. 

LXXXV. 

LXXXVI. 

LXXXVII. 

LXXXVIII. 

LXXXIX. 

28 décembre 1881 

9 septembre 1860. 

PlGU, 

Rejet d'un pourvoi introtluit par le conseil com­ 
munal <le W., contre la désignallon d'un com­ 
missaire spécial chargé d'organlser, en 1881, la 
distribution des prix aux élèves de l'école prl- 
maire tle celte localité • • • . • . • • • • • 035-630 

Pour cc qui concerne les questions de principes 
relaüves aux dépenses (traitements, casuel, etc.), 
toit· plus loin, pp. 58a à 388, Serotce antm<'l 
ordineîre cle l1en$eig111tme-11t primair«. - 
Co·mpta/Jilité, 

CHAPITRE IV. 
ÉCOLES D'AOULTl!S, 

ORG.lNISA.TION. 

Arl'èté royal mettant les dispositions des articles 8, 
2• alinéa, et 9 du règlement général du trr sep- 
tembre 1866, concernant les écoles d'adultes, en 
harmonie avec les principes de la nouvelle loi 
scolaire et réglant l'admission des élèves am, 
cours d'adultes annexés aux écoles prlmalres 
communales ou adoptées . • • . • • • . . • 656 à 638 

·. . . .. . . . . . . •. .. . . 

Règlements locaux concernant les écoles d'adultes. 

Annulation d'une tlélibéralion du conseil commu­ 
nal de D ., persistant dans la résolution de 
supprüner le cours d'adultes dont le maintien 
a été décrété par le lllinistre de l'instruction 
publique. (Arrèlé royal.) • . • . • . • . • • 

Nombre des écoles d'a1lultes : 1.0 communales; 
2~ soumises à l'inspection. Situation à la date 
du 31. décembre 1.881 • • · • • . • • . . • . • 

Relevé n11médque des écoles dominicales pour les 
adultes, créées et entretenues par les communes. 
Situation à la date du 31 décembre 1881. 

pgaSOL'll'iBL BNSKIGl'IAl'l't. 

Nombre des membres du personnel enseignant des 
écoles communales pour- les adultes, à la date du 
51 décembre 1881. • • • • • • . • • • • 

Nombre des membres du personnel enseignant des 
écoles privées pour les adultes (écoles soumises 
à l'inspection), à la date du 51 décembre 1881. 

638 

650 

640 

6-U 

642 

ÉLÈV88. 

Population des écoles d'adultes communales. Nom­ 
bre des élèves présents en classe, à la datè du 
31 décembre { 881 . . . . • • . • • • • • • 644-6-15 

Population des écoles _!l'adultes privées soumises à 
l'ïuspeclion. Nombre des élèves présents en 
classe, à la date du 51 décembre 1881 • • • . • 646 

Décomposition, sous le rapport de l'àge, du nombre 
des élèves des écoles d'adultes communales, à la 
date du 31 décembre 1881. • . • • • • • • . 648-649 

CONCOURS, 

XC. 1 7 février i 880 el 5 février 1881 1 Rètlemmt provisoire sur la tenue des concours 
iles écoles d'adultes. (Arrêtés roraux.) • . . • 650-61>1 

XCI. 1 . . . . . . . . . . . . . . 1 Relevé sfatislique des concours qui ont eu lieu, 
en 1879, entre les élèves des écoles d'adultes. • 652-6:53 

XCII. 1 ..... , . . . . . . . . 1 Relevé statisti<1ue des concours qui ont eu lieu 
entre les élèves des écoles d'adultes, pendant 
les années 1880 et i881 , • • • • . • • • • • 6~659 
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XCIII. 
r11u. 

• • . • . • • • . • • • • • r Relevé uénéral des questions posées rlans les con- 
cours entre les élèves des écoles d'adultes, qui 
ont eu liCLI CIi t879, Cil 1880 et eu 1881 . . • • 000 il 088 

Pour cc 1111i concerne les questious de prtncipes 
relatives aux dépenses (trattements, casuel, etc.). 
Foir ci-dessous: 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DE L'INSTRUCTION PlllMAIRE. - COMPTABILITÊ. 
scotts GARDIBNNES. 

'X.C!V. 1 t 2 décembre 1870 •••.•• 1 t:coles am·dienues annexées aux écoles prlmalres 
prtvées 11ui ont renoncé au bénéfice de l'.ulop­ 
lion. - Itetrait des subsides. (Lettre aux i;ou­ 
verneurs tics provinces ùe 1"lmukc orientale et 
LI~ Hainaut.) • • • • . • • . . • . • . • . . 688 

XCV. 1 ~ mars 1881 , • . . • . • • 1 Conditions 11uc les écoles eardic1111cs doivent réunir 
pour Nl'C subsidlées pa1· les caisses pubtiques. 
(Dépèche au (fOUVCl'llCUI' de la province de Flan- 
dre orieutafe.) . • • • • . • . . • • . . . . 680-600 

CXVJ. 1 1~ septembre t870 ..•.•. 1 Ens~irrncment relig ieux. - Indemnité allouée aux 
institutrices des écoles gardlennes. (Dèpèche au 
bourgmcsn'e de la commune de L ... (Haiuaut).}. 690 

XCVU. 1 5t aoüt 1880 . • • . . ••. 1 Le rëgtement eé1tfral du 10 jan\"iet· 1883 n'est pas 
applicable am: écoles 1ra1·11icn11es (Dépêche au 
gtHIVCl'IICUI' de la Jl~"Ol'ÎIICC tic Brabant.) . . • . 690 

XCVIII. 1 9 décembre 1880 . • • • . . 1 Traltements des iustitulrices uuachëes aux sections 
ga1·dicnnes adjointes aux écoles primaires com­ 
munales. (Dépêche augouvemeur tic la j)l"OVÏllCC 
de Hainaut.) . . • . • • • . . . • • . . • • 691 

XCIX. 1 7 juh1 1880. • • • • • . • 1 Payement du traltemcntttes lnstitutricesgardieunes 
atteintes de maladie, et des intérimaires qui les 
remplacent. (Dépêche au gouverucue de ta pro- 
vince de Liégu.) . • . • • . . . • • • • . • 691 

Fixation du minimum du traitement des membres 
du personnel enseignant des écoles i:;artlirnnes : 
(1° circulaire aux gouverneurs des prormces ; 
2• uépëehe au gouvernem- tic la province tic 
N,unur; 5° dépêche au comc1·11c1n· ile la pro- 
vince de Hainaut; 4° dépêche au gouverneur de 
la province de Flaudre or-ientale). • • • • . . 

Frais de l'instrutlion gratuite des élèves indigents 
qui fréquentent les écoles gardiennes. (Dépêche 
au gouverneur de la province de Brabant.) • . 

Relevé des traitements, y compris le casuel (indem­ 
nités du chef de l'Instructiou grutulte et rétribu- 
tions des élèves payants) dont les Instüutrrces 
et Ies sous-Instltutrtces des écoles gardiennes 
communales ont joui pendant l'au née HlSt . • 

C. 

Cl. 

CII. 

Clll. 

CIV, 

CV. 

C\'I. 

CVJI. 

21 janvier f88i . 
16 murs 1881 . • 
30 se1>tembt'e 1881 • 
15 octobre 1881 • 

2-i octobre !881 • 
69!-693 

693 

604 

scores PRllll'..\lRES. 
13 janvier 1880 . • . • • • • 1 Taux de la rétnbutlon des élèves non i111lige11ts 

appartenant à des communes de la province de 
Luxembourrr. - Question il'interprétali<>n de 
l'arrêté royal du '27 décembre 1879, réfurmant 
des décisions de la Députation permanente con­ 
cernant cet objet. (Dépêche au gouverneur ile la 
proviuce.) . • • • • • • . • . • • • • • • 605-696 

21 aot'll 1870 . 1 Détermination du traitement des instituteurs. (Cir- 
culaire aux gouverneurs des provinces.) . • • . 696 

15 octobre i.870 1 Manière rie régler le traitement des instituteurs 
pour la ûn de 1879. (Circulaire aux gouverneurs 
des proviuces.), • . . . . . . • • • • . • 696 

21 novembre 1879 ...••. 1 Jutervention des communes pour combler la dimi- 
nulion du revenu des instituteurs. (Dépêche au 
r,ouvcmc111· de la province de Hainaut.) . • . . 60ï 

31 janvier :1880 • • . . • • • 1 Un Instituteur en chef peut-il exiger le payement 
d'une somme éi;ate ~ celle que son ex-sous-Institu­ 
teur, 11011 remplacé, a louchée e11 i87o, sur le 
prorluit des rétributions scolaires tics élèves 
solvables et indigents? (Circulaire aux c-011Hr- 
neurs et aux inspecteurs prtucipaux.) , 607 

97. 
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CVIII. Justification du l'CVc1111 casuel des instituteurs pour 
l'i11111êc 1878. (Circulaire aux (;Olll'.Crnc111·s des 
provinces cl dépèche au gouverneur tic la pro- 
vluce ile llatuuut.) •.•.•.•.••..• 097 à 099 

Trallemeut iles instltuteurs qui n'ont été nommés 
que tians le courant lie 18ï8. lliplùmc. Indemnité 
po111· l'cnscitJ11cmc11I 1·clil[icux. - Les Instltuteurs 
non diplôrn6,, mais munis d'une nomlnutiou 
1·éuufüre1 onl droit, iuûépeudammeut de l'indem­ 
nité tl u chef de l'enseiguemeut rellgleux, au reven n 
dont ils ont joui en '1878. (Dëpèchc au tJOUVC!'- 
ueur de la province de l•'landrc occidentale.). • 000 

CX, 1 8 cl 17 mars 1880. • . • • • 1 Les tnsütutcurs primntres communaux momeu­ 
(anémeut auemts de nrnladic, conserven! tous les 
ara11t,1(l'es attachés à l'emploi qu'ils occupent. Les 
traitements des intérimaires IJHi les remplacent 
sonlprélcvés sur les fonds du Trésor. (i\l'l'illé royal 
et circulaire aux gouverneurs des proviuccs.) 700-701 

CXI. 1 ·25 mars 1880 •••••••• 1 Traitement cl émoluments <les instituteurs pri- 
maires communaux remplissant ad interi-m lies 
ernptots vaeants. (Arrêté royal.). • • • • . • • 701-702 

CXII. 1 f2 mars 1881 • • •••••• 1 Annulation de délihfratious du conseil communal 

CIX. 

CXIII. 

CXlV. 

CXV. 

CXVI. 

CXVII. 

CXVIII. 

CXIX. 

CXX. 

cxxr. 

U (él'l'icr et 1 f aoùt t880 

26 mal i.880 . • • • • , . • • 

15 mars 1881 •••••••• 

25 janvier 1880 

20 mars 1880 . . . • . . . . 

50 ayril 1881 • , • • • . • . 

6 septembre 1881. 

de l, ... ct de la députation permanente du Luxem- 
bo111·rr, en matière ile traitements. (Arrêlê royal.) 702-705 

Aurrmenlations <le traitements auxquelles ont droit 
les membres du personnel enseignant lies écoles 
communales. (Dépèche au gouverneur de la pro- 
Y ÎIICC ile fla i ua ut.) • . • • • • . . • • • • • 703 

Allocation d'office, le cas échéant, d'une Indernuilé 
pour l'enseignement relirrieux. (Dépêche au gou- 
verneur de la province de Luxembourg.) • • • 703-704 

Subsides accordés aux écoles primaires à p1·0- 
gramme développé pour filles • . • • • . • • 704 

Relevé iles arrêtés royaux qui onl fixé d'office lies 
traitements (l'it1stituleurs, depuis la promulga­ 
tion ile la loi tlu i"' juillet 1870 jusqu'au 51 dé- 
cembre -l8SI. . • . . . . . . . . • . . . • 704 à 707 

Relevé iles traitements, y compns le casuel (indem­ 
nités du chef lie I'instruction (l'l'aluile el rétri­ 
butions des élèves payants), dont les membres du 
personnel enseignant des écoles primaires coin • 
muuales onl joui pendant l'année 1881 • . • • 708-700 

ÈCOUS l>'ADULTES. 

Anmtlalion d'une décision pa1· laquelle la Députa­ 
tion permanenta du Luxembourg supprime I'in­ 
tervention pécuniaire de la province en fanur 
des écoles d'adultes. (A.rrèlé royul.). , • • • 7t0 

Liquidation des somrnes allouées au budget ,l'une 
école d'adultes. (Dépêche au (,Otffcrneui- de la 
province <le Luxembuurg.). • . . • • • • . • 710-711 

Liquidation des réu-lbutlonsscolatrespour l'instruc­ 
tion gratuite aux élèves des écoles d'adultes. 
(Dépêche au gouverneur de la province de 
Flandre ortentale.) . • . • • • • . . • . • • 711 

Ilelevé des traitements, y compris le casuel (indem­ 
nités du chef de l'instruction gratuite et rétrlhu­ 
tions des élèves payants), dont les membres du 
personnel enseignant des écoles d'adultes com­ 
munales, ouvertes plusieurs fois pendant la 
semaine, ont joui en 1881 • , • · •.••••• 712 à 714, . 
DISPOSITIO~S ntLATIV&S AU.'t TJI0JS C!TÉGORIES 

.D'KC0LES • 

CXXII. 1 11 février' 1880 •••.•.. 1 Conditions auxquetles l'État subordonne l'octroi, 
pat· continuation, tics subsides aux écoles car­ 
iliennes et aux cours d'adultes non adjoints à des 
écoles primaires communales. (Dépêche au gou- 
vemeu1· de la province de Flandre occldentalc.). 7HS 
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PtG.U, 
CXXIII. f 7 [unvler 1.881 . • . • . •. 1 Annulation d'une ûèclston de hl Députation per- 

mauente de la Fla11d1·c occidentale portant refus 
de Iiquuler les subsides <lui 01\! clé alloués au 
lmtlt!el pruvuicial de ·1880, 1m fovem· des écoles 
tral'lliCllllCS tl d'adultes, (Arrèté royul.) .. , • 71t:i-71B 

CXXIV. 1 3 févrler 1881. •.••... 1 Annulation d'une décision de lu üéputution pc1·I11u- 
11c11lc du Limbourg retusun t de liquider des 
crédus provluciaux ))0111' constructlon tic 1Jfili­ 
ments d'école, pour l'orguutsatlon mutèrlelle lies 
écoles r,tll'llicnncs et pour le service ordiuaire des 
écoles d'adultes. (Al'rélé royal.) • • • . • . • 7i0 

cxxr. 1 -4 a1'l'i1 t881 ••• , .•.. 1 Liquit111tion des dépenses ol.Jlir,.itoircs coucei-uant 
les écoles ff,ll'(lieuncs cl Ies écoles d',uh11lcs. (Dé- 
pèche au uouverncur d~ l.1111·01·ince d1} Namur.) 717 

CXXYI. 1 7 avrll 1881. .•.•.. • . 1 Anuutaüou t1·1111c décision de la Députation per­ 
mnneute du Limbourg portant refus de liqui<lc1• 
des subsides pour construction lie bâtiments 
d'école, pour l'organisauon ruatértette des écoles 
rr,u·dic1111es et pour le service ordiuaire des écoles 
d'adultes. (A1Tèté royal.) . • • . • . • • • • 717-718 

CXXVll. 1 4 mal 1881. • • • • • • , • 1 Annulation d'une décision de la Députation per­ 
maneute de Namur portant rctus tic liqulder les 
subsides alloués au budget provincial, c11 laveur 
tics écoles {;ardicnncs et des écoles d'adultes. 
(A1·1·èté royat.). . . . . . . • • • . • • • • 718-710 

CXXVIII. 1 5 juin -1881 . • • , , • • , 1 A11nul11lio11 d'une décision po1·tanl refus, pat· la 
déput,11ion permanente du Limbourg, de prccé­ 
tlCl' à l'allocation et à la Iiquldatlon tic sommes 
portées 11 'otflceuu budget dccetteprovmec, polir le 
service del'ensctguementprtmnire. ( Arrëtéroyal.) 7Hl-7:?.0 

CXXJX. 1 2 avril 1881 • .• • • • • . • 1 L'instltuteur ne peut prétendre : 1° à l'indemnité 
utu-Iuuée aux personnes qui tout réciter- leslcçons 
dr. catéchisme IOl'SC[IIC, (JOUI' llll motif (JUCICOll(}IIC, 
il ne fait J>aS faire ces rècltattous: 2<> à une 
Indemnlté du chef de l'existence d'une école 
d'aduttes non fréquentée. (Dépêche l'Inspecteur 
principal de l'enseignement lll'imaire à lsruges.). 721 

CXXX:. 1 • novembre Hll::t1 • • , • • • 1 Payement des indemnités du chef tics cours 
d'adultes, des traltemeuts des institutrices gar­ 
diennes conunuuales et des iutlemnilés des mai­ 
tresses de couture, (Dépêche à l'inspecteur prin- 
cipal <le l'enseignement pi-iunrire à Dinanl .) • . 721-72'a 

CXXXI. 1 2 septembre 18ï9 . • • • .. 1 Examen de la question de suvo ir quelles sont les 
dépenses tic l'enseignement i\ consldérer eemrne 
ordinaires. (Circulalre aux 1IOUYer11eu1·s tics pro- 
vinces.) . • • • • • . • . . • • • • • • • • 7~ 

CXX.XH. 1 t6 déeemhre 1870 • • • • • • 1 Les allocations couuuunales prévues au bucl(,et 
tic i878, en faveur des écoles d'ad1rltès et lies 
écoles gurdiennes, doivent être malntenués au 
budget tic -18&0, alors même que ces écoles 
auraient été supprimées dans le courant de ·1879. 
(Oirculairc aux gouverneurs ues provmces.). . 722-723 

CXXXIII. 1 19 décembre 1879 1 E'Camc11 de diverses questions de principes coucer- 
nant le revenu des instituteurs et Ia répartitiou 
des dépenses scolaires. (Dépèche au gouverneur 
de la j)l'OYÎIICC de Liégc.) . . • • .•...• 723 à 72:S 

CXXXIV. 1 27 décembre 18ï0 1 Liquidation de subsides lll'OVÎS0Ï!'eS pourt'exerctce 
1880. (Circulaireauxgouver-neurs des provtuces.) 725 

CXXXV. 1 i6 février 1880. . • 1 Iustructlons lendantcs à assurer- le payement règu- 
lier des traitements du personnel enseignant. 
(Circulaire aux. gouverneurs (les provinces.) • , 726 

CXXXVI. 1 12 mai f880 .•. , •.••• 1 Indemnité pour récitation <les leçons de religton, 
- Dépense obligatoire. - Liquidation d'oflice. 
(Dépêche au gouverneur de la province de Flaudre 
orrentate.) • • • • • . . • . . . . . . • • 727 

CXXXVII. 1 t5 mai fBBO . . • • . • , . 1 Lesarriérésdetraïlementsdusauxinstîtulcursseront 
prélevés sur les subsides accordés aux com munes. 
(Circulaire aux: gouverneurs des provînccs.) • • 727-728 

CXXX Vlll. 1 50 aoüt 1880 . • .· • • • . • 1 Arrêté royal réglaut le mode de constater les reïus 
ou retards de payement des traitements des 
instituteurs prhnaires communaux. • • • • • 728-720 
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A. vances aux instituteurs des a rrlérés de traltemen ls. 
(Ctrculatre aux ~ouve1·neu1·s des proviuces.) . • 720 

Mo,litkalions apportées à l'arrêté royal du 
50 aoùt 1880 rér,la.nt le mode de constatation 
des refus 011 des retards de payement des traite- 
ments des lnstltuteurs communaux . • . . • . 750 

Instrucüon l'é{l'lanl le moue de payement des trat- 
lements avuncés aux Instituteurs communaux. 751 

Mollifications upportées à l'instruction ré11lant le 
payement des trattements avancés aux inslilu- 
leurs communaux . • . • • . • • . . • . • 731 

Accréditifs émis au profit des instituteurs commu- 
naux. - Payement dans les bureaux de poste. 752 

Mode de payement des arriérés de traitement des 
instituteurs primaires communaux. (Circulaire 
aux Inspecteurs prlnelpaux de l'enseignement 
prtmaue.). . . . . . . . • • • • • • • • . 732-733 

Formation des tableaux des besoins cl des res- 
sources du service crdinalre de l'enseiguement 
prlmntre, d'après de: nouveaux cadres, {Circu- 
luire aux rrouve1·111n11·s iles provinces.) ...•. 755/l 737 

CXL Vl. 1 i0 décembre 1880 1 B1ulucls scolaires.c-e Dôciaions de prtnctpes. {Arrèlê 
royal.) ••..••...••••...•• 738à 740 

CXLVll. 1 7 mai 1881. • • 1 Itudgets scolaires. - Inscrlpüon d'office d'indem- 
nités à des moniteurs. {Dépêche au gouverneur 
de la province de Flandre orlentale.) • . • • . 740 

CXLVIII. 1 U juillet 1881. . .•.•.• 1 Ilndgcls scolaires. - Inscrlpüon d'office d'indem- 
nités à des concierges. (Dépêche au gouverneur 
de lu province ile Flandre orientale.) . . . . . 740 

CXX:Xl:X. 

CXL. 

CXLI. 

CXLII. 

cxuu. 
CXLIV. 

CXLV. 

C:XLlX. 

CL. 

CL!. 

8 décembre i 880 

'Hl janvier i.881 . 

U juillet 188L , 

20 juillet 1881. 

l •• aOIH 1881 • 

tO janvier 1880. . . • • • • • 

22 juin f88i. • • 

22 j u illcl 11l8 I • • • . . . . . 

CLII. 21 avril 1881. • 

CL111. 5 juillet f881 . 
GLIV. •. .... 

. . 

CLV. 27 juin 1881 

8lJI\IUllX DE RISl'IU.ISANCK. 
Liquidatlon de la part contributlve des bureaux 
de bienfaisance tians les frais d'Insti-uctlon des 
enfants lndigeuts, (Dépêche au gouverneur de 
la lJl'01'ÎIICe ùe Lié&e.). • • • • • . • . . . • 74t 

Réformaticn de décisions prises par la députation 
permanente du Limbourg, en matière d'interven­ 
tion des bureaux de blenfuisance dans les frais 
de l'enseignement primarre. (Arrêté royal.) • . 74-1-742 

OBJETS DIVERS. 
Tableau indiquant le nombre et la population des 
écoles primaires ressortissant au Département de 
la J ustice (hospices, dépôts de mendicité el 
prisons), au 51 décembre !88J • • • • . . • • 7-U à 740 

lnslitution royale deMessines.-1\Iarche des études. 
(Dépêche au lllinistre de la Justice. - Annexe.) . 750-751 

Dépêche duMinist1·e <le la Justice sur le même objet. 'Hi! 
De111·1'.• d'lnstruetion des jeunes gens appelés au 
tirage au sort pour- le service militaire : 

en :1879 752 
en 1880 • . . . . . . • • • • . . • • • 7:55 
eu 188:1 . . . . . •.•••••.•. 
Exécution c!e l'arrêté royal du f6 mai t88f autorl- 

saut les élèves des écoles à faire usage de tim­ 
hrcs-poste ordinaires de deux centime, pour 
constitue!' des versements d'un franc ü faire à 
la Caisse générale d'é1iargne. (Circulaire aux: 
inspecteurs prlncipaux de l'enseignement pri- 
maire. - A1mexe.) • . • • . . . • • • • • 735 

CL Vl. f 27 septembre 1881 ...••• 1 Emploi, pa1· les élèves des écoles primaires officiel­ 
les, de timbres-posta ordinaires pour constituer 
des versementsa faire à la Caisse générale d'épar- 
gne. (Circulalre aux inspecteurs prlncipaux.}, . i56 

CLVII. 1 29 octobre 1870 . . • • . • • 1 Placement dans les églises de bancs destinés aux 
élèves des écoles communales czui assistent aux 
offices religieux. (Dé pèche aux gouverneurs des 
provinces de Luxembourg et de Namur.) • . . 7~7 

CLVIU. 1 20 octobre 1870. • . • . . . . 1 Usage des cloches des églises pour le service des 
écoles communales. (Dépêche aux gouverneurs 
des provinces de Luxembourg et de Namur.) 7:S7-rn8 
~ 

754 
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ÉTABLISSEMENTS D'INSTB.UCTION PRIMAIRE. 

I. - /.lpances faites aux provinces et aux communes} pendant les années 1879, 
1880 et 1881, pour la construction et l'ameublement de maisons d'école . 

.tvauces .1u1:a: 1•ro'l'hlces. 

oi DÉSIGNATION DATES 
,,; 
"' c::: 1- u 

Cl z z. C: 
des INDICATION DES CHDITS. des "" < 0 1- > ·o z: ••• 

0 ~ PROVINCES. ARR~TÉS ROYAUX. E"' 0 ., 
"'- Q 

t Luxembourg •••.•. Crêùit de 6,0!10,000 de francs. - Loi du 6 juin 1879. t00,000 

2 
4 juin 1878. 

21 octobre I00,000 Namn1· ••••.••• - - - 
5 Liêgc ••••.•..• -- - 16 février 1880. t00,000 

' - . . . .. ... ~ •. .. . Crédit de fr. 6,965,801.!-43 - Loi du 51 décembre - t20,000 
27 août 1880, 

1S - •. . •. . •. .. . •. . - - 215 août 188L 150,000 
, 

Total . • fr. :150,1100 

':! DESIG:"-IATIO~ DATES 
,,; 

1- "' o: .c ~ C: 
des INDICATION DES CREDITS. des « .•• 

0 1- > 
"i:i ;; < 

COMMUNES. ARRtrts ROYAUX. E en ~ "' A - 
Province cl' Anvers. 

Ualines. Ci-êdit de 6,000,000 de francs. - Loi du 6 mni 1870. 1111,noo 

2: 1 Bouwel. 
4 juin i878. 

25 fêvrie1· i880. 6,!i(l0 - - 

5 Ruyshl'oe k . <.:rri.lit de rr. 6,95J,80!i-45. - Loi du 1" septembre - 6,000 
27 août 1880. 

Toini • . fr. 67,!lOO 

Province. de Brabant. 
1 Hever •••. Crédit de 6,000,000 de francs. - Loi du 7 janvier 1879. 2,000 

2 --, 
4 juin t~7lj_ 

Keerbergen . - - - 8,000 

3 ~fo11t-S,1int-Guibcrt - - - 8,000 

4, Neerlinter. - - - 18,000 

!i Ittre • - - 8 février- - 8,000 

6 Uccle. .. - - 10 mars - 115,000 

A reporter • . fr, 1 59,000 

98. 
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•• DÉSIGNATION DATES 
.,; 

"' ... ::} 
0 z z 
"' ù,a INDICATION DES CR~OITS. ~ .. .... _o ... :,. 
0 z ..• 

0 

~ COMMUNES. ARRtTES ROYAUX. E <Il u 

" 

Ilepoi-t , • fr. !i9,000 

7 Wecl'de. • . . • • •. C!'édit de 6,000,00l) de froues, - Loi du tO mors 1879. 8,000 
-' juin 1871:!. 

8 Ilérillers. , . , • • • • - - 6 mni - 5,0UO 

!J l)eurne-lez-Diest. • . • - - 23 février 1880, ·t,!50O 

to Cuppcllcu • , .•••. Crédit de fr. 6,!16:3,80:î-,f:3. - Loi du 1 « septembre - 4,ri0O 
27 août 18~0 

il Louvain .• , ••..• - - - 2ttO,O0O 

12 ~lolenbcck-Soint-J eau. • - - - 2s~,ooo 
i:3 Tourinnes-Iu-Grosse • • - - - 3,400 

i-' Saiut-Gilles • , • . • • - - 2:l octobre - 520,000 

f15 L'Ecluse ••.••.•. - - 5 décembre - ïi,UOO . 

16 Ylesombcke • . . . . . - - 'l!l moi 1881. 1,000 

17 Bierges •••••.•• - - 50 - - 13,700 

tS Corbeek-Loo, • . • • • - - 19 uoùt - 21,OO0 

19 Mcsselbl'Oeck. . • . • • - - 1•• octobre - 6,200 

Total . . fr. 979,500 

Province de Flandre occidentale. 
1 Sainte-ûrnix , • . . • . Crédit de fr. 6,!lli5,80~-43. - Loi du I f•r septembre 1880, 1 50,000 

27 août 1880. 
i Wntou •• - - 

1 17 mus - tss1. I 10,000 

3 Woumen • . . - - 4,000 

- 
Total • .fr. ~000 

1 
Province de Flandre orientale. 

1 1 Yclsiqne-Ruddersbove C1·êdit de ô,000,UOO de fi-nues. - Loi du] 6 juin 187!1. 1 tl,000 
4 juin tS78. 

2 Baelegem • - - - 7,200 

3 llleerdonck. - - 25 février 1880. 16,200 

' Ln Clinge. • • • . - - - to,000 

-- 
Total. ,,,,oo 

1 
Province de Iluirunü, 

i I Esplechin • • • • • . . Crédit de 6,000,000 de francs. - Loi du 1 7 janvier 1879. 1 t 1,000 
4 juin 1b78, 

'.il I Bruche •••• - - 
1 

8 février - 1>5,000 

3 Pont-à-Celles • • • - - - 20,000 

A r~porler • . fr. s,.ooo 
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~· 
UÉSIGNA'flON l 

INDICATION DES CREDITS.1 
l>ATES <I) ,_ tl 

z: "' d~a dos et ◄,_ I> 
~ ◄

COMMUNES, ARR~TtS ROYAUX. E ., 

"' "' 

Itepot-t • , fr_ 8{,000 

4 1 Wiers ••••. , • , 1 C1ôilit de ll,000,000 de Iranes. - Loi du J 6 mai 1870. t ,800 
4 juin t878, 

:l Traaeguics, 

(j l\luurage ••• 

7 Gozêe. • • 

8 Belleeourt , 

9 Ileulles • • 

tO Angreau •• 

11 Givry. • • 

12 Liberchies, 

i5 Aiseau • 

14 Couillet. 

rn Tournai. 

16 l\Ionccnu-sur-Samhre, 

17 lloisin . •. . ,.. 

18 Sars-la-Buissière • 

t I Averues-Ie-Bauduin 

25 févdcr 

C1·édit de fr. li,9t.i5,80ts-45, - Loi du J tor septembre 
27 août 1880. 

2 / Louveigné. 

5 1 Vivcgnies • 

, 1 Juprelle, 
rî Velroux , 

61 Warsoge 

7 Dison •• 

8 1 Chênée ••• 
9 1 Nessonvaux 

iO I Dison .• 

11 !Uurchiu. 

121 Hermalle-sous-Argenteau, 

13 Ans ••• 

14 1 Bierset . 

Hl I Loncin 

Province de Liége. 
Crédit de 6,000,000 de fraucs. - Loi du 

4 juin it\78. 

6 juin 

1880. 

10,000 

10,000 

2,000 

6,000 

2'5,000 

20,000 

4 mars 1881. 1 200,000 
HS,000 

11 avril =I 24,000 

50 mai 5,000 

Total • • ri·. 1 464,800 

7 janvier 

to mars 

6 mai 

6 juîu 

25 février 

t879. 

12,000 

16,000 

20,000 

16,000 

1$80. 

C1·édit de fr. 6,965,805-43. - Loi du 1 1« septembre 1880. 
27 août 1881t. 

11,000 

10,000 

15,000 

15,100 

!S,000 

8,000 

49,4-00 

51,000 

20,000 

7,500 

29,400 

19,000 

511,000 

8,000 

10,000 

A reporte!'. . fr. 1 2til ,200 



[ N° 200, ) ( 392 ) 

.; DÉSIGNATION DATl!:S <À 

"' ~ ~ Q 
Ill des INDICATION DES CR~DITS. des •• ◄
0 •... ;;- 
·c z: ◄

0 . COMMUNES. ARRWS ROrAUX. E"' ., 
"' Cl 

Hoport • . fr. 261,200 

16 Wnmlre •...•. , . Orédit de fr. 6,963,!;0:S-i3. - Loi du 1., septembre 1880. 16,000 
'27 UOÎlt 1880. 

17 Vicrset-Ba1·se .. , • • - - - 7,000 

18 Angleur •••••..• - - 8 octobre - .{0,000 

19 B~ëlhe •••.•.•• - - - tu,800 

20 Villcrs-lc-Pcuplic1· . . . - - - I0,000 

21 Saint-Nicolas, • . . • • - - 16 novembre - 35,000 

2'2 Barnet .•••..•• - - 5 décembre - 8,000 

25 Othél' •••....•• - - - l,?SOO 

24 Limbourg . • • . . • • - - - 8,500 

2?.f Lierneux ••.•••• - - 4 mars 18S1. 12,000 

26 ''ieux-Waleffc •.••• - - 50 mai - s.eoo 
27 Visé • , ••••••• - ·- - 2:1,000 

Total . . fr. -"5i5,000 

21 Petit-Spnuwcn. 

3 Pael .••. 

,t;. 1 fü1rtenslinde. 

2 

f 

Goyer. - • · • 

llulnuzy. , 

ilfartclunge 

Bion! .•. 

21 Ternploux , 
5 Vodelée .. 

4 1 Maricmhourg. 

Province de Limbourg. 
CTédit de 6,000,000 cle francs. - Loi du 

4 juin 1878. 

Crédit de fr. 6,91i3,80l>-.S5. - Loi du 
'-27 août 1880. 

Province de Luxembourg. 
Crédit de 6,000,000 de francs. - Loi du 

4 juin 1878. 

Crédit de fr. 6,!J63,8U1S-43. - Loi du 
27 août 1880. 

Province de Namur. 
Crédit de 6,000,000 do francs. - 1.oi cfu 

4 juin IS78. 

S février 

2;1 

8 octobre 

1S79. 

1880. 

Total . • fr. 

10 mars 

7 janvier 

1879. 

1 ,r septembre 1880, 

Tolal • . fr. 

1879. 

A reporter . . fr. 

1;5,000 

9,400 

to,ooo 
8,000 

42,400 

115,000 

9,000 

18,400 

17,600 

1,000 

12,000 

49,000 
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oi 
DÊ81GN A l'ION 

.,; 
d DA.TES ... "' C z u 
d INDICHION DES CRtDITS • ..• "' • o dus des ... .., 
Q z > 

C, ◄
;; COMMUNES. ARRtrts ROYAUX. E"' w 
"' Q 

Bcport. • fr. ,W,000 

s Philippeville •••• , , C1·Mit de 6,000,000 do francs. - Loi du 6 mai 1870. 1,000 
4 juin 1878. 

6 Ambly ••••••• , - - - 4,!S0O 

7 Biesme .••••.•• - - - 40,000 

8 Nettinne ••••••• - - 22 rnar s 1880. 500 

9 - ........... Créllit de fr. 6,963,S0!S-"3. - Loi du 1•• septembre - 1,700 
27 aoùt 1880. 

Hl Pessoux, .•••••• - - - 7,800 

fi Amlify •...•••• - - - f 1/WO 

12 Bolinne •••••••• - - - 21,lSOO 

là Yvoir ••.•••••• - - - 10,000 

u Isnes ••••••••• - - - 2,750 

tts Hogne ••.•••••• - - - IS,000 

i6 Braibant. . , • • • . • - - 8 octobre - f0,000 

t7 Onoz. , ••..••• - - t, - - 2,000 

tS Taviers •••. - . • • - - 28 décembre - -10,000 

1!) Jemeppe-sur-Sambre • • - - - 54,000 

20 Malonne .••.••.. - - [ee février 1881. 7,500 

21 Thy-le-Bauduin . • • • - - - 16 moï - 2,700 

Toini. . 211,0iîO 

liécapltolntlon : 

Avances aux provinces (lS avnnces) • . . . . fr • tHS0,000 
communes tlOI avances) : 

Province d'Anvers • . . ( 5 communes) 67,!!00 
de Brabant - . • (19 - ) 979,500 
de Flandre occidentnle. ( 5 - ) ,,,ooo 
de Flandre oeientale • ( 4 - ) . $4,400 
de Hainuu], . (18 - ) . 46i,SOO 
lie Liéi;e . , • ·• • ('27 - l. 4Jü,OOO 
de Limbourg , • ( 4 - ) . . 42,.(00 
de Luxembourg • ( 2 - ) 24,000 
de Namur. . (2{ - } . 211,01!0 

Total. • fr_ 2,862,4110 

99. 
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II. -Locaux des écoles primaires et gardiennes communales. - Loqements des membres 

DÉSIGN.\TION 

DBS 

PROVINCES. 

RESSOR'fS 

D1JNSPKOTION PRIN0IPALE. 

HOMBRE DES LOCAUX D'ÉCOLES PRIMAIRES COMMUNALES 

uppnrtcnant uux communes. n'nppuncuaut 
pns uux eommuucs, 

Anvers . • 
1 J Anvers • 
l Malines. 

Totaux et moyenne. 

Bruxelles • • 
Brabant . • • · · i Louvain • • • 

Totaux ot moyeone. 

Flandre occidentale. . 

Namur . . • . • • 

{ 
Bruges . 

• Courtrai. 

Totaux el moyenne. 

i Alost • 
Flandre orientale. • · · l Gand. 

Totaux et moyenne. 

{ 

Charleroi 
Hainaut . . . • • . • Moos •• 

Tournai , 

Totaux et moyenne. 

{ 
Huy .• , • 

Liége • • • · • · · · Liége , • • • 

Totaux et moyenne 

Limbourg . . • . . . 

Luxembourg • • • • • 

j Hasselt 

{ Arlon 
Marche 

. . 1 242 1 f 76 1 26 1 f 1 » 1 1 f 243 1 

Totaux et moyenne. 

. { Dinant . . . 
Namur ..• 

Totaux et moyenne . 

Le Royaume. - Totaux el moyenne. 

H8 
161 

279 

rn7 
129 

236 

24 
7 

5 
3 

31 8 

6 

3 

9 

124 
16-i 

288 

'225 205 
30 1 8 . 8 233 

373 265 27 3 2 5 37B 

698 470 57 H 2 13 611 

18i rn1 7 3 2 5 189 
~M l34 5 3 • 3 rno 
--- --- --- 

3,$,1 301 ·12 6 2 8 349 

'.243 'H2 ~, 4 ,t 2 245 
482 162 8 ,t 9 rn1 
.\'25 374 18 9 2 Ci 436 

dJ5 279 18 w 6 -t6 351 
321 286 18 1(. 7 21 342 
246 23S 16 12 2 H 260 
--- --- --- 

902 800 5't 36 f5 tH 953 

362 302 68 7 " 7 "ï 312 272 40 4 2 6 318 
--- 

67-i 574 ,f08 .fi 2 H 687 

282 ... ï ll ,f 

: 1 "î 254 
~--5- 

4 2 260 

636 466 13 6 3 545 

242 ~95 ,f 2 ~ Î .. , 325 2ij8 rn Il ,f 6 33~ 
------ 

1167 453 13 7 2 9 576 

• , 4,56~ , 3,850 330 1 95 1 29 1 

1 
14,688 1 
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du personnel enseignant. - Jardins d'instituteure. - Situation au 51 décembre 1881. 

-- 
NOMBRE OES LOCAUX D'ECOLES GARDIENNES LOGIDIENTS LOGEMENTS JAI\DINS 

COllMll~Al.l,S tic membres du pc1·- d'insututrlees sur- d'instituteurs communaua 
• s01111!'1 cusctguunt dleuues nppurteuunt 

0 \ \ • , 11'up1m1·lcu11111 :,:: ~ des écoles priniui- , . 
11 m lcnnnt aux commune,. iias uux commirncs. ~-~ i·es comiuuu.lcs, communulcs. nu:t couununc,. 

""'"' : . ~ ';i § i ... ... ~ - . ~ 
"'111 ,u .:2- , VI C: C: C: C i:;: (1 C: • 
.ê -~ .a ~ g-; ~ X.-.; =- ~ ei ë ë ë !! ~. .!= 
.; ;? ,;; loti •• ~ ~ - ~ ~ i; - "d "ô E ·;: . •:: ·=. .. • .. !:! 0 ~ 

-; ·C .o u ~ ~ ~ ~ : è5 ~ ◄ ~ ):~ t :g ~ ~ .! ~ ~ i ~ i ~ ] -~ ~ ~ ~ 
~ t=-. :.:.~ ~ ë_ U-g 'ë; !? -~ E,1 ~ 'CQ ::, 3 ,:, ~ E-4 g ~ ,à~ Et B ~ •~ ~ 
~! ~:; ~ ~ ~.! s ~ ~ ~ ~M; _;~ ~;, ~ .!!! ;, -:J ~ ~ ~ X. ~ I 
-g 3 ~ ~ ë i ~ .3 ~ -~ ; ~ g ::; ; ; ci) ;- " 
fr; ~ 8 ~~ ~ a ~~ 5 = & ~ ~ tl) 

□ '" -' "' U. A. C. A. C. 

40 5 45 H, 3 ,, 3 ·18 84 Hi 99 6 , 6185 8.24.92 9.70 
6 5 11 • ·1 " ,t 42 9ti 2-1- ·120 • • • f20 H-.45.39 12.04 

·IG t0 26 H -,\.- --. - 4 30 480 39 219 6 • --6- ~ 22.70.31 11.07 

,, 48 ,, '° 
1
.. . .. ., .,, . "' .. . . .• 163 ••• ,, .•• , 1.9' 

13 ·10 23 8 2 3 5 28 333 38 37·1 4 ,t IS 345 32.79.83 9.51 
-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- ---- 

33 28 61 38 17 3 20 84 52-\ 40 561 22 ◄ 23 508 45.70.98 9.00 

23 3 " I " 1 · , , ., "' • "' . . 1 , ,.1 "·" .•• , .•• 
21 • 21 18 3 » 3 24 4!56 • ,\56 3 • 3 446 46,96.42 H .62 ---- 

47 1 38 3 .f 4 51 33·1 3 33i 4 • 1 4 313 33.08.07 -10.57 4-l.. 3 

◄ 5 f l ,f 6 5 I » ,, •• l 16 l 206 9 2. 5I . . .. I 2-12

1 
• 8. 24. 35 8 _ 6t 

27 2 29 25 3 • 3 32 ·156 t 157 • • » 140 -16.37.59 H.70 

42 3 45 ao a ., 3 48 362 ,10 an • » • 352 / 34.61.9i 9.8~ 

95 ,\. 99 6ft 23 2 25 424 315 12 3il7 9 2 14 283 '18. 70.41 6.6( 
41 20 61 45 20 5 25 86 286 4 290 16 » {6 273 48,02.H 6.60 
35 6 4·1 34 ,17 3 20 61 215 30 2'.5 44 0 H 221 45.23.25 6.89 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
n.1 30 201 H3 60 40 70 271 816 46 862 39 2 i-1 777 5t.95.77 6.69 

« 1 21 Il 1 6 • 61 21 
324 9 333 1 4 2 328 29.08.53 8.87 

8 2~ 32 30 3 4 4 36 250 20 270 8 2 40 255 20.28.07 1 .o:; 
-- -- -- -- -- -- -- -- ------ ------ 

22 31 53 ft,I 9 1 40 63 !57,\. 29 603 9 3 -1-2 583 .\9.36.60 8.47 

6 1 2 I_ s I_ 5
_ L · 1 • _ 1 • 1 4 1 __ <90 1 _H>.66. 751 8. 25 I " . ,, 19 • • • •• ,.. •• soa , • • 493 ~3.05.29 6.76 

4 2 3 ,Hi ~ 0 .f • ,t -i 6 232 7 239 ~ • ,. i1O 18.i3.69 8.61 -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
29 9 38 29 2 " 2 40 443 29 H2 3 i 4 ~03 3f .{8.98 7.7~ I " . 38 ., 1 ï . . .. ,01 • ••• • ï . 20,i 46.61.09 8.1,\. 

43 7 50 40 • • " 50 300 H, 314 4 • 4 285 26.34.39 9.'M 

79 9 88 71 2 • 2 90 507 22 --;;; 9 4 1 10 - -i89 42.95.48 8.78 

f~~ l_t_2~ 1___'>67 1~09 1 ,100 1 Hs I m 1 68213,8911 23-t 1~,i22l 96 [ 8 40413,8201337.24.8818.57 



[ N" 200. ) ( 396) 

III. - Nombre, étendue et capacité des classes dans les écoles primaires 

NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
DÉSIGNlTION 

RESSORTS dos Nl:OYEl~ 
TOT.A.L ::Soo:r.,:ss 

DES ,le 

des primarres 
D'INSPECTION PRINCIPAl,E. CL.t.SSSS, 

PROVINCES, 
11ppnrtenunt ruu. 

CLASSBS, par école. (Qlltlllllll!S. 

1 461 3.78 { Anvers • . 122 
Auvers . · Malines. 299 161 •I .86 

Totaux et moyennes. 760 283 2.69 

Brabant. . • • . . . _ . { Bruxelles 
Louvain. 

Totaux et moyennes. 

{ 
Bruges • 

Flandre occtdeotale • • Courtrai 

Totaux et moyennes. 

Flandre orîeutale . . . . . { Alost 
Gand 

Totaux et moyennes. 

{ 

Charleroi 
Hamaut. • . . . . . Mons 

Tournai. 

Totaux et moyennes. 

{ 
Huy. 

Llége . • . . . . • . • . . Liége 

Totaux: et moyennes. 

Limbourg . . . . • . - j 

Luxembourg . . . . . { 

Hasselt . . . . . . . . . . . -1 - 
Arlon • 
Marche. 

Totaux et moyennes. 

{ 
Dinant . 

Namur •....• , . N • 
amur. 

Totaux et moyennes. 

Le Royaume. - Totaux l't moyennes 

892 225 3.96 
699 373 ~ .61 

4,491 598 2.4,9 

422 
1 

18-!. 
1 

... , , 
320 157 2,04 

74'il 1 3-il 1 2.18 

- 
521 

1 
2\3 

1 
'i!.H 

1 
505 182 2.77 

4,026 1 4,25 1 2.41 

1183 335 

' " 1 560 321 L74- 
400 246 L63 

·1 ,54,3 902 4. 71 ,., l 362 ... , I 705 313 2.22 

4,270 680 1.87 

320 1 24-2 I 4.32 1 
32i 

1 
282 1 .... 1 27,( 25-i- -1.07 

595 l 536 1 1.41 - 
'"I~ 

1.09 
436 326 1.34- 

702 1 571 1.23 

8,449 1 i,678 1 ,( .85 1 . - .. -_I -----=- 
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publiques, appartenant aux communes, à la date d-tt 5t décembre f88L 

NOMBRE D'ËLtVES 
NOMBRE 

DIFFtREKCES, 
que ces classes peuvent couteuh-, ,·n atlrl- Nombre supplénicntuire (-) d'élèves que les 

bunut Ù ehuquo élève uu 111èt1·e CUl'l'O ÙO des classes pcun-uleut encore contenir cl no111L1·e 
superficie et quatre mètres cubes cinq 

ÊLÈVES Fl\ÉQUBN'l'A!'ff CES ÉCOLES. 
d'élèves (+) cxcédunt celui que les clusses 

cents décimètres cubes d'alr. devraieut couteutr. 
- - 

Pour Pur- Par Pour Par · Par- Pour Par Par 
l'enseurhle dos ÉCOLE CUSSE l'ensemblo dos JÎ(OLE CLASSE l'ensemble des ÉCOLlii CLASSB 

tlt:OLES. (en moyenne). (en ,uoyeuno). ÉCOLES. (en moyenne). (ou moyenne) Ê.COLES, (cil moyenne). (en ruoycune), 

'28,391 23il. 7f 61.~7 16,iM- i3i.,l·I 35.04 - 12,237 - 400,JO - 26.53 
2•1,7?4 ·13-i.93 72.66 7,IW) ~5.02 24.24- - U,1.75 - 89.9! - 48.42 

50,H5 Vi7 .08 60.94 23,'i03 8'iUO 30.7:1 - 26,712 - 94.38 - 35.15 

oô,066 2:!2-52 56.43 37,342 1611.96 ,1.1.86 - H,7'2-i - 56.56 - H-.27 
41,90:l 1-12.34 69.95 29,819 79.94 49-78 - 12,083 - 32.-iO - 20.17 

91,968 '153.79 61.68 67,-161 H2.31 ,i5.0li- - 24,807 - H.48 - (6.6,i 

26,26? H2.75 6\U3 H,083 60.23 26.26 - ·15,-17() , - 82.52 - 3o.97 
20,830 ~32 .68 65.09 6,802 43.32 2,t.26 - H-,028 -- 89.36 - 43.83 

47,092 138.50 63 .47 17,885 52.45 24.W - 29,2071- 86.05 - 39.37 

28,472 117.17 ul H,495 47.30 .,.o, 1 - ,,.,,, - 69.87 - 32.59 
24,660 ·135.49 48.83 H-,882 8·1 .77 29.47 - 9,778 - 53. 72 - {9.36 

53,-132 ·125.02 51.78 26,377 62.06 25. 71 - 26,755 - 62.96 - 26.07 

38,42-i, ·IH.70 65.91 33,389 99.67 57.'l6 - 5,035 - {5.03 - 8.65 
33,819 '105-36 60.39 31,650 98.60 56.52 - 2,169 - 6.76 - 3.87 
23,557 95. 76 58.89 2·1 ,691 83.17 54.23 - .( ,866 - 7.59 - 4.66 

91),800 '106.':!I 62.09 86,730 96.15 56.21 - 9,070 - -I0.06 - 5.88 

34,856 

1 

96.'29 61.69 31,6/i.2 87.ltl 56. 1 - 3,2141- 8.88 - 5.69 
40,ï40 ,(28.·11 57. 79 '28,987 91.15 41 .12 - 11, 753 - 36. 95 - •16.67 

--~-- 
711,596 

1 
H 1.17 59.52 60,629 89.16 47.73 - H,967 1 - 22.01 - ·11,79 

~ .. -- 
'il 1, '2i2 1 87.78 6G.J8 1 5,058 1 '20.90 1 15.81 1- •16,,18} 1 - t,6.88 1 - 150.57 

-17,95-i- 63.67 

1 

55.4-1 rn,121~ 38.03 33.-10 

1= 
7,'230 - 25-6l - 22.31 

H-,208 55.9-i 51!.1;3 6,6'fü 26.03 2,i.45 '7,583 - 29.86 - 27.98 

32,-162 61) •• 
1 

5!L05 Vi,349 32.37 29.16 ·H,813 - 27.63 - 2\.89 

rn,938 55.02 59-92 8,821 36. • 33.~6 - 7,H7 - 29.02 

l - 26.76 27,736 85 08 63.61 •17,858 54-.78 40.96 - 9,878 - 30.JO - '22.65 

43,674 ,6 49 62 .2·1 2fi,679 46.72 38. • - ~6,995 - 29.77 
1 
- 2fi.~I 

510,781 1 4 f 1 57 1 ûo.45 1 7:L36 l 39.21 1 - 179,5-tO 1 - 39 .2•1 - 2i ';!,i. 

100. 
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~V. - Nombre, étendue et capacité des classes dan« les écoles gardiennes 

DÉSIGN ,l TION NOMBRE ltOMBRE NOMBRE 
RESSORTS dos 

TO'fAL ÉCOLES Ill OYEN 

DES gardiennes do 

D'INSPECTION PRINCIPALE. des appartenant 
PROVINCES. 

CU.SSl!S 
•ul 

CLASSES. pnr écolo. eommuaoa. 

l 
Auvers • 

{ Anvers . . • . . . . 39 H:S 2.60 
• Malines, . • . . • . . . i8 H i.Gi 

Totaux et moyennes. . 5.7 26 2.!9 

Brabant . . . . . . . . { 

Flandre occldentale. . . . . { 

Plan(lre orientale • • 

Bruxolles 
Louvain 

Bruges . 
Courtrai 

Alost 
Gand 

l . Charleroi Hainaut. . . . • . Moos • 
Tournai, 

{ 
Huy. 

Liégo , • • · · · · · · Liège 

Limbourg . . • . . • . . 1 Hasselt . 

Luxembourg . . . { Arlon • 
l\lal'che. 

{ 
Dinant . 

l'iamur . · Namur • 

Totaux el moyennes. 

Totaux et moyennes. 

Totaux et moyennes. 

Totaux et moyennes. 

Totaux et moyennes . :1- 
........ ·~I --------- 

Totaux et moyennes. 

Totaux et moyennes. 

Le Royaume, - Totaux et moyennes 

92 38 2.42 1 
42 23 i.83 ---- 

134 6t 2.20 _ 

36 26 i.38 
30 2,1 L42 

66 47 t.40 

. · 1 23 ·16 i C ii l 
. 64 29 2.2t 

• 87 4!:I 4.93 

H2 99 f .13 
ÎÎ 6t f,26 
43 u L05 

23i 201 Li5 

34 21 L62 
80 32 2.50 - --·- 

4H aa 2.Hi 

.f'il 1 8 1 L5O 

23 23 1 ' " 
HS Hl i . " 

38 38 1 •• 

4'2 38 

1 

i.H 
54 50 L08 -- 

1 
96 88 L09 

. 1 836 1 567 I L4-ï 
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publiq11es) appartennnt aux communes, ci la date du 5f décembre 1881. 

- -~ . --- 
NOMBRE O'tltl!ES KOMBRE DlfftRENCES. 

quo ers dusses peuvent coutenlr, en aurl- Nombl'C supplémcntatre (-) d'élèves que les 
huunt à chaque élève un mètre carré de des classes pourruteut encore contenir et nombre 
superficie et quatre mèu-os cubes cinq 

ILIVES FRfQr6NTANT CES ArOLES, 
d'élèves excédant (+} celui que les classes 

cents déeimèn-es cubes tl'ufr. devrnicnl contenir. 

Pour Par Pur Pour Pat· Pur Pour Par Par 
l'ensomblo des ÈCOLE CLASSR l'ensensble dea ÊCOLB CLASSE l'ensemble des ÉCOLE CLJ.SSB 

ÉCO!.JiS, (on moyeono). (en moyenne), ÉCOLES, (en moyenne). ( 011 n,oyenn1•). ÉCOLES. (6n moyenne], (on moyenne). 

2,287 Hî2-47 15,8.64- 4 ,900 126.67 48.72 - 387 -- 25,80 - 9.92 
930 8U55 51.67 4 ,~6f 114.64 70,06 + 331 + 30,09 + 18.39 - 

3, 2-17 1~3.73 56.H 3, 16t t 21.58 55.46 - 56 - 2,HI - 0.98 

4,62-~ 121-68 
00.W 1 5,044 432. 74 Ur 420 + H.06 + 4.157 

2,751 41!}.61 65.50 3,01-7 "32.9( 7'2.79 + 306 + 13.30 + 7.29 

7 ,37o ,120.90 5/:1.0i 8,t01 -132 80 60.46 + 726 + H.90 + 5.42 

,t ,958 75.31 ···" I -t,110 54,.23 ,._., r IS4[! - 2-t .os - {5.22 
•I ,4/t9 69 . 18.30 '1,2i!4 58.29 40.80 - 220 - 10.71 - 7.50 

3 ,l,IJî 7'il.49 51.62 '2,634- 56.04 39.91 - 773 - 46.45 - H.71 

815 50.94 35.43 -t,189 74.31 51.10 1 + 37,I, + 23,37 + -t6.2î 
3,126 -!07.79 48.84- i,324 149.tO 67.56 + f,-t98 + H,31 + 18.72 

3,941 87.58 45.30 5,513 H2.5i 63,37 1 + .r,572 + 34.93 + -18.07 

6,761 68.29 60.37 6,4'16 6i.8·1 57.':!9 - 345 - 3.48 - 3.08 
3,901 63.95 50.66 -i,227 69.30 54.9(1 + 326 + 5.35 + 4-.'l4 
'.? ,09-~ M.07 48.70 2,336 56.98 15-i.33 + 242 + 5.91 + 5.63 

H,756 63.46 54.98 12,979 64.57 55.9,I, + 223 + -1.H + 0.96 

2,,1,56 116.95 7~.~i 2,335 1H.19 68.68 - -t'il-1 - 5.76 - 3.56 
5,580 174.38 69.75 4,930 151-.06 6f .63 - 650 - 20.31! - 8.12 

8,036 451.6"2 70.49 7,265 ~37 .08 63.73 - 77-1 - U.M - 6.76 

601> 1 377 1 47.·13 1 31.42 _ _1- 2zs 1 - 28.50 1 - 10. • 

4 ,•187 51 .61 51.61 1,2?2 53.·13 53.-13 + 35 + Ui2 + ,, .52 
573 3S.20 3S.\W 3W 23.27 "23.27 - 221- - U.93 - H.93 

1,760 46.32 46.32 4,571 41 .34 41.31• - -t89 - 4.98 - L9d 

4 ,999 IH.6·f 4'7.60 4,346 35.42 32.05 - 653 - 4 7.19 - 15.55 
3,109 62.18 57.57 2,203 44.06 40.80 - 906 - rn.12 - -16. 77 

5,f08 58.05 53.21 3,5-i-9 40.33 36.97 - ,t ,559 - 4 7. 72 - 16.24 

46,205 l li,5,150 1 79.63 l __ 5UIJ - ,t,055 1- 4.86 , - 1.26 



( N• 200. ] ( /i,00 ) 

V. - État dte mobilier des écoles primaires 

tCOLES 
DÉSIGl\TlTION NOMBRE IJONl' LE n!ODILIEl\ 

BESSOUT8 des (non compris 

D&S Ê COLE S le, eullectlons stie11110,1u,••) 
csl cowplat ot on hou füt. 

D'Il"iSPECTION PI\INCUALE. primuim 
PROVINCES. 

(Oll1Ulltllft[6S, xonaas. 1 P,oporlion 
I'· ., •• 

{I Auvers. • 428 ,f 03 80.cl,7 
Auvers. . 

Malines. 168 •105 62.ëO 

Totaux et nombres proportionnels. . 296 208 70,2.7 

Brabant 
i Bruxelles . , . . 
l Louvain. • . . , 

Totaux et nombres proportionnels. 

Flandre occidentale . . { 
Bruges . • 
Courtrai 

Totaux et nombres proportionnels. 

j Alost 
Flandre orientale , • . • • ( Gand 

Totaux et nombres proporuounets. 

Hainaut 
~ 

Charleroi 
Mons 
Tournai 

233 465 70.81 
378 283 74.87 

614 ,i.,1,8 73,32 

493 171 86.36 
160 125 78.t2 

358 296 82.68 

2\5 -146 

1 

59.59 
491 439 72."17 

436 285 1 65.37 

Totaux et nombres proportionnels. • 

351 3ft 89,46 
342 206 60,23 
260 f55 55.17 

953 675 70.83 

Liége { 
Iluy • 
Liége 

Totaux et nombres proportiounels. 

Limbourg. • . • · • 1 Hasselt. . • . . . - . . • . · I 243 1 •l:?3 1 50,62 1_ 
{ 

Arlon • 
Lurernhourg • • . . • • . h Marc o. 

Totaux et nombres proportionnels. 

Namur • _ • J Dinant • 
l Namur. 

Totaux et nombres proportionnels . 

Le Royaume. - Totaux et nombres proportionnels. 

369 260 70.46 
323 n6 5f..i9 

602 436 63.01 

285 231 81.05 
260 241 92.69 

51-5 r.n 86.61 

245 
33i, 

123 
21-i- 

337 

M.20 
64.07 

58.20 

. 1~13 1 3,280 1 69.59 

(') li s'Qgit ici des collections qui font partie du mobilier scoluîre prescrit par Ie programme officiel du '.li novembre f87-'. 
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communales, à la date du, 51 décembre 188 l. 
-- 

ÉCOLES l'OSSÉDANT 

une collection complète nu moins une collectlou le matértel une petite collection les Instruments une collection des 
do de tableuux indispensable pour d'objets do physique prluctpales 

propres Il l'cnselgnemem l 'CIISl'Ï!/IIC!Uenl formes géomëtrt- 
polds et mesures. iutuilif. de lu gt!ogrnphic l'). ll' histoire lllllUl'l'lk(1). indispensublcs 11). qucs l'). 

1 

NOMDRE. (>roporlion NO,IIORE. 1 Proportlon NO!IORE. 1 Ptoportiou NOl!DllE. , Proportion xoann«. I'roporricn NOMOI\E, 1 Preporuoa 
p. •[o. p. •/o I'• o/o. p."/•- p .• , •• Jl •• , ••• 

rno 78.i3 55 '12.97 18 60.iH, 47 JG.72 26 20.31 li'l 39.8t 
73 43,45 67 39.88 53 31.55 20 i t.90 20 ~1.90 26 Hi.48 

--- 
nJ 68.45 Uïl 4·1.2il .fJI 44.25 67 2~. 64- 46 ~5.54 77 26.01 

2t4 

"·" 1 
•156 66.95 17'2 

73,8' '" " .•• , " "· 7' 1 "' 45-92 
318 8-i.i3 256 67.72 285 75.40 72 -19.05 65 47 .20 91 24.07 

532 87.07 41'2 67.43 . 457 7!>.80 ml rn.97 •I 18 
1 

39.31 i98 32,4.t 

-t7-I 86.36 

1 

-t23 6'2.12 150 75.76 40 20.20 59 29.70 75 37.88 
-t24. 76.50 88 55.56 107 66.88 38 23.75 27 16.89 5'il 32.50 

295 8:?.40 21-1 58.9-1, 257 7-1.79 78 21.79 86 24..02 427 35.47 

208 
8'90 1 73 

"·'° 1 
176 71.8+ ., 11.,, 1 32 1 .,., 50 20.41 

-t53 80.iO 78 40.84. '150 78.53 -t8 9.42 2.\- ,12.57 ,i? 24.61 
--- 561 36t 82.80 451 3L63 326 74.77 47 -t 1.01 12.84 97 22.25 

296 8-L33 258 73.50 292 83.19 •156 44.44 61 17.38 241 68.li6 
226 66,08 n-1 50. • 182 53.22 87 25.H 68 rn.88 H8 34.50 
160 61.M. 96 36.92 H-t 46.54 62 23.85 3.\- -13.08 84 3ï.2-I 

68'2 71.56 5'25 55.09 5!i5 62.43 305 32. • Hi3 17.10 443 46.48 

235 63.69 217 58.8•1 236 63.96 ·104 28.-18 1 -129 34,96 Hi3 U.17 
496 60.68 ISO 55.73 209 64.71 H6 35.91 ·131 40.56 t7l 52.!)4 

43·1 62.28 397 57.37 445 64.31 220 31 .191 2ü0 37.57 334 48.'27 

-t60 1 65.St 1 lfü 1 67 .49 1 118 1 48.5ti 1 29 1 H.931 23 1 9.47 ' 31 1 12. 76 

227 79.li5 252 88.42 242 

"·" 1 
254 89.12 25:l 88.42 253 88.77 

221 85. • 238 91.54 '2-i2 53.08 244 93.85 -11' 5.77 24-5 94.23 

448 82.20 490 89.!H 48{ 83.81 498 91 .38 26'i r.8.81 4% 91.33 

173 70.61 68 27.76 .\49 60.8'2 4-5 18.37 20 8.16 64- 26.12 
209 62.57 4 25 37.-1,3 l99 59.158 84- 25. 15 5!) -17.66 133 39.8:1 

--- --- --- --- --- 
382 65.98 ,(93 33.33 348 60.10 129 22.28 79 t3.6r. -t97 34.02 

J~,i64- 1 73.50 1 2,665 1 06.55 1 ~:·~I __:-_oï 1 -1 ,4-95 1 31. 121 .f ,098 1 ~3.30 1 2,002 1 ~--us 

{Of. 
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VI. - État du mobilier des écoles gm·dicnncs communales, à la date 
du 51 décembre l88L 

- 

NOMBRE 
tCOLES f:COLES 

DÉSIGNA'l'IO.N DONT LE MODILIEI\ POSSÉD.\"T LE MA'rÉRIEi 

llESSOll'l'S dos (non compris nëecssatre 
11' m.nt~riul uecessntrc pour pour 

oss i:C:OI.IJ!ii 
I'euselguemeut l'euselgnemout 

de 111 urérhodu Frœbel) do la 

D'INSPECTION PlllNCIPALE. gnr<lionnrs 
est en bon t!tnt. 11~ ruoue rnoiutL. 

Pl\OVINCES. 
communules, Nombre. 1 l•roportion 1 Propcrtlou Nombre. 

p."/•· p.•/o. 

1 
,\uvers. { Anvers. -18 ,IO 55.5ü 9 50. ,, . . · Maliues . . -12 9 75, • 5 4,1,67 

Totaux el nombres proportionaels , 30 rn 
1 

63,33 He 46.1\7 

1 Bruxelles • • • • • 1 ~ 48 

1 
90.57 

1 
43 

1 
a1.n 

Brabant 
LOUYUID • • • • • • SlS rn 6i.'il9 rn 57.-14 

Totaux et nombres proportionnels . 1 81 66 
1 

81.,i8 
1 59 

1 
'12,84 

Ftaudro occidentale • { Bruges. 
Courtrai 

Totaux et nombres proportionnels 

· Alost 
Flandre orientale · • \ Gand • 

Totaux et nombres proportionnels . 

1 
Charleroi .. 

Hainaut • • . Mons . 
Tournai 

Totaux et nombres proportionnels . 

Lirgo .•••.. 
Huy 
Liége 

Totaux et nombres proportionnels . 

Limbourg. • • . . 

Luxembourg. 

Namur. 

1 Hasselt. 

{ Arlon . 
Marche. 

. . . . . · 1 8 1 ~ 1 12.50 1 3 1 37,IS0 

Totaux et nombres proportionnels 

. { Dinant. 
Namur. 

Totaux et nombres proportionnels 

27 !7 62.96 •18 66.67 
'il½- n 70.83 rn 54.H 

l>I 31, 66.67 31 60.78 

~6 9 66,25 '• 25. • 
3!- 28 82.35 29 85.29 ~--- 
50 37 7,i,. » 33 66. » 

Ui 95 76.61 53 42,7i 
86 41 .\.7.67 39 4,5.35 
61 37 60.66 20 3'2. 79 

2il ◄73 63.84 412 41 .33 

27 

1 
23 85.19 6 22.22 

3ô 35 97.22 33 9•1.67 

63 1 58 92.06 39 61 ,90 

N, n 70.83 6 215. Il 

rn 9 56.25 5 31. 215 

40 26 65. • n 27.50 

40 H 35. » ·15 3').50 
110 28 66. • ~9 38. » 

91) 42 .\.6.67 34 31.78 

Le Ro1<aume. - Totaux et nombres propor tlonnels. 1 684 1 45ô 1 66. 67 1 336 l 4'9. 12 
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ÉCOLES GAllDIENNES (Jardins d'enfants). 

VII. - Adf one l'ion de sectùms gcmliennes aux écoles primaires commuruiles, 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) 

30 Al'l'll 1881. 

MüNSIIWR L'INSPECTf.UI\, 
Les propositions qui me parviennent au sujet do la création de sections gardiennes à 

adjoindre aux écoles primaires communales. on vertu des articles i et S! de la loi du 
1•' juillet 1879, ne sont pas toujours sufllsammcnt motivées. 
Pour que le Gouvernement puisse apprécier, en toute connaissance do cause, s'il convient 

ou non de créer les écoles dont l'organisation est réclamée, il est désirable, que l'on ne 
manque jamais de fournir toutes les données propres à l'éclairer, d'une manière complète, 
sur l'utilité et l'opportunité do la mesure ù prendre. 
Il importe aussi que mon Département soit instruit des motifs pour lesquels on croit 

devoir lui demander la nomination, tantôt d'une institutrice, tantôt d'une sous-institutrice, 
pour une section gardienne tenue par une seule personne. 

Le Mùiistt·e de l'instruction publique, 
P. VANUUMBÊECK. 

~ 

VIII. - Les anciennes écoles ganli"ennes sont placées sous le régime de la 
loi du fer juillet !879. (Lettre au gouverneur de la province de Flandre 
orientale.) 

:10 novembre :18'19. 

MONSŒUR LR GOUVEnNEUR, 

Comme suite à ma lettre du 28 octobre dernier, 1'" section, n° 3461N, j'ai l'honneur de 
vous faire connaltre qu'il résulte de renseignements certains, fournis par M. l'inspecteur du 
canton scolaire d'A ... , que la plainte à charge de la demoiselle X ... , l'une des sous­ 
institutrices provisoires nommées par mon arrêté du 2·1 du même mois à l'école gardienne 
d'A ... , n'est pas fondée. Je ne vois donc plus d'inconvénient à ce qu'il soit procédé à 
l'admission au serment et à l'installation de cette personne. Au cas où l'administration 
communale s'opposerait à son installation et à celle de la demoiselle Y ... , nommée par 
le même arrêté, vous voudriez bien, Monsieur le Gouverneur, assurer l'exécution de cette 
mesure, en recourant au besoin aux moyens que l'article 88 de la loi communale met à 
votre disposition. En ce qui concerne la réclamation du collège des bourgmestre et échevins, 
contre les nominations dont il s'agit, réclamation qui accompagnait votre lettre du 5 de co 
mois, elle n'est pas de nature à me faire revenir sur mes décisions. En effet, loin d'avoir dit, 
comme le prétend ce collège, au sein de la Chambre des Représentants, " que les anciennes 
11 écoles gardiennes, soit communales, soit privées, alors même qu'elles sont subsidiées, no 
n sont pas soumises aux dispositions de la loi nouvelle ", j'ai déclaré formellement, au 
contraire, que les écoles gardiennes communales anciennes ou nouvelles, sont placées sous 
le régime de la loi de •1879 et non sous celui d'une loi qui est abroqëe, 
Lorsque j'ai dit, à la séance du 3 juin dernier, " qu'il continuera à y avoir des écoles 

u gardiennes purement communales et que, pour colles-là, rien ne devra être changé à la 
" situation existant aujourd'hui ", je voulais simplement faire remarquer que ces écoles 
continueraient de recevoir des subsides. 

De même lorsqu'à la séance du 6 du même mois, j'ai comparé les anciennes écoles gardiennes 
actuellement subsidiées attx écoles adoptées> c'était uniquement au point de vue de la révision 
annuelle des subsides prévue par le dernier alinéa de l'article i-8 de la loi de •1879. C'est dans 
ce sens que doivent être comprises les dispositions des articles 37 et 48, relatives aux écoles 
gardiennes existant à l'époque de la promulgation de cette loi. 

J'apprends à l'instant que le conseil communal d'A ... , ne tenant pas compte des nomina­ 
tions de sous-institutrices gardiennes faites par mon arrêté précité du 21 octobre dernier, 
vient de pourvoir de son côté aux mêmes emplois. 

Il va de soi, Monsieur le Gouverneur, que vous devez refuser, le cas échéant, d'admettre 
au serment, les sous-institutrices nommées par ce collège. 

Le Min-istre de l' Instruction publique, 
P. YANHUMBÉECK, 
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IX. - Nombre des écoles gardiennes communales; à la date 
du 5f décembre f 881. 

DÊSIG!\',t.TIO!\' tCOLES GARDIENNES COMMUNALES : 

Dl!S DIS pour pour 
Obaervalion.J. 

mll.trt. TOTAL, 
provinces. Nssorls d'in1p1cliou printipafo. garçons. Illies. 

1 
Anvers { Anvers • . " " ·18 48 . 

• Malines . . • 12 42 

Total. D " JO 30 

$ Bruxelles 
Drabant • • • · · ! Louvain . 

Total. 

{ 
Bruges . 

Flandre occidentale · Courtrai. 

Total. 

{ 
Alost. 

Flandre orientale · • Gand. 

Lrége • . . . . { Huy • 
Liége , 

Total. 

1 
Charleroi 

Hainaut . . . . . Mons • . 
Tournai. 

• • 53 sa . • 28 28 

. . 81 81 

• t 26 27 

• • u 24 
--- 

• ,1: 50 151 

Total. 

Tola!. 

• • 16 {6 

• • 3.\ M 

• • 50 50 

• . 1U ~2 .• 
1) • 86 86 

• 1 60 61 
--- 

• 1 270 27f 

0 • 27 2ï 
Il . 36 36 

--- 
» . 63 63 

Limbourg. . . • • 1 Hasselt . · [ ~ 1 " 1 8 1 8 ( 

t Arlon. Luxembourg. . . . 
Marche 

l Dinanl 
N mur. • • • · · Namur 

Total. 

Total. 

Le Royaume. 

• " 24- ·u 
" " f6 i6 

-- --- 
• ,. 40 40 

· 1 • n 40 .to 
• • • /50 50 
--- --- --- ---1 

• • " !JO 90 

. . 1 • 1 2 ! 682 1 684 1 
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X. - Nombre des écoles gardiennes privées, soumises à l'inspectior,, 
à la date d11 51 décembre 1881. 

- 
OÉ!!!IIG1'1 ••. TIO!li tCOLES G~ROIENNES PRIVÉES : 

DflS DES 
0b.1orvations. 

pour pour 

rossorls d'in1poclion prineipale. wl1to,, TOTAL, 
provinces. gnrçous. fillbs, 

1 
{ Anvers . . >) • f f 

Anvers . • Malines. " • • JI - 
Total. • • 4 1 

• { Bruxe'. les . 
Drabant • . 

Louvain • 

1'olaL 

{ Bruges • 
Flandre occidentale· • Courtrai. 

Total. 

{ Alost. Flandre orientale • · Gaud. 

Total. 

l Charleroi 
Hainaut • • • • • Moos. • • 

Tournai • 

Tola!. 

{ 
Huy • • 

Lifige , • • • • · Litige. 

Total. 

• • 6 6 
• • 2 <l 

--- 
l) l) 8 8 

• » • . 
JI 1) • • 

---- ---- 
• l) )) • 

)) 

• 
» 

)) 

• .. 3 3 ,. » 3 3 
•• 1) !) 9 

--- 
• 1) f1S fi> 

li • • " 
JI • » » 

• " • 1) 

Limbourg. . . 1 Hasselt • l • 1 " 1 » 

• { Arlon. 
1 

• [ )> 

1 
• 

1 
. " Luxembourg • . 

Murcho . )) • 
Total. • 1 • 1 • 1 • 1 . 

Namur . . . { Dinant 
Namur 

Total. 

.. w . • 
• . .. )> 

Il » • . 
Le Royaume. • • , » 1 • 1 24: j 24: 

{02. 
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KI. - Institution d'un diplôme spécial d'institutrice d'é~ole ga1·dienne; 
créatùm de cours normau» temporaires en faveur des personnes qui 
aspirent ù enseiqne« dans les écoles gardi'ennes communales, 

il 8 mare 11888, 

LÉOPOLD li, llo1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 1 "', 2 et 37 de la loi du 1 •• juillet 1879 sur l'instruction primaire; 
Considérant qu'il y a liou de déterminer les conditions de capacité à exiger des personnes 

qui aspirent à l'emploi d'institutrice d'école gardienne, et de prendre, en môme temps, des 
mesures pour leur assurer une éducation pédagogique convenable ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1••. Il est institué un diplôme spécial à exiger des personnes qui aspirent aux fono- 
tiens d'institutrice d'école gardienne. 

ART, 2. Ce diplôme est délivré à la suite d'un examen portant sur los matières suivantes: 
-1 ° Les éléments de la pédagogie et de la méthodologie, comprenant : 
a) des notions fondamentales sur l'éducation physique, l'éducation intellectuelle et l'éduca­ 

tion morale; 
b) les éléments de la méthodologie générale dans ses rapports avec les jardins d'enfants; 
c) l'histoire de l'éducation, principalement de la première éducation, au :xvu\ au xvm• et 

au x1x• siècle ; 
d) la connaissance raisonnée de la méthode Frœbel ; 
e) des exercices didactiques aux jardins d'enfants; 
2° L'hygiène clos enfants; 
3° La langue maternelle; 
4° L'arithmétique élémentaire; 
5° La géométrie intuitive; 
6° Les premiers éléments de l'histoire naturelle et do la physique ; 
7° Le chant, 
8° Le dessin ; 
9" La gymnastique; 
i O• La géographie de la Belgique et des notions de géographie générale; 
-11 ° Les principaux faits de l'histoire nationale. · 
L'examen comprendra, en outre, une épreuve facultative sur la langue française pour les 

récipiendaires dont le flamand ou l'allemand est la langue maternelle, et une épreuve facul­ 
tative sur la langue flamande ou allemande pour les récipiendaires dont le français est la 
langue maternelle. 

ART. 3. Seront seules admises à se présenter à l'examen pour l'obtention du diplôme 
d'institutrice d'école gardienne, les personnes de nationalité belge comprises dans les trois 
catégories suivantes : 

t O Les élèves-institutrices ayant terminé les études d'une des écoles normales spéciales que 
le Gouvernement viendrait à établir pour la préparation d'institutrices d'écoles gardiennes ; 

2° Les institutrices en fonctions, soit à titre définitif, soit à titre provisoire, dans les écoles 
gardiennes communales, les écoles primaires communales et les écoles d'application des 
écoles normales de l'État; 

3° Les personnes munies d'un certificat de capacité obtenu à la suite d'un cours normal 
temporaire. 

Arn. i. Le programme détaillé des diverses branches sur lesquelles portera l'examen, le 
mode de procéder à cette épreuve, la formule du diplôme à délivrer, etc .• seront déterminés 
par arrêté ministériel. 
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Anr. 5. En attendant que l'Etat crée des écoles normales spéciales pour la préparation 
d'institutrices d'écoles gardiennes, il sera établi dos cours normaux temporaires ayant le 
même objet. 

L'organisation de ces cours sera réglée par arrêté ministériel. 

ART. 6. A la suite des cours normaux temporaires, des examens pour la collation do certi­ 
ficats do capacité auront lieu devant un ou plusieurs jurys nommés par Notre Ministre de 
l'instruction publique. 

Ces examens porteront sur les matières des cours temporaires désignées par Notre Minislro 
de l'instruction publique. 

AnT. 7. Les personnes qui ont suivi les cours normaux Frœbel institués par les administra­ 
tions communales de Bruxelles, de Gand, de Liégé et de Mons, peuvent être autorisées à se 
présenter à l'examen pour l'obtention du certificat de capacité, sans devoir étre astreintes à 
suivre l'un des cours normaux de l'État. 

AnT. 8. Les personnes qui auront obtenu lo certificat de capaâtépourront étre nommées, 
à titra provisoire, aux fonctions d'institutrice d'école gardienne communale. Il leur sera 
accordé un délai maximum de trois ans, à dater de leur nomination provisoire, pour se mettre, 
en possession du dipl<Jme d'institutrice d'école gardienne, qui seul leur permettra d'obtenir 
un mandat définitif. 

ART. 9. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le rn mars 1880. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de ï Instructio» publique, 
P. VANHUMBÉ:ECl. 

XII. - Remplacement des institutrices non munies du eertifica; de capac,a'fè 
po·w' l'enseignement d'après la méthode Frœbel. 

Première circulaire aux gouverneurs des provinces. 
•• sepiembr~ •880. 

MONSIEUR Li GoUYERNEUR, 

Par suite de la pénurie d'institutrices diplômées, le Gouvernement s'était vu obligé, 
pendant quelque temps, d'autoriser la nomination, à titre provisoire, en qualité d'institutrices 
d'écoles gardiennes communales, de personnes qui ne réunissaient pas les conditions voulues 
pour être appelées à ces emplois. 
Avant leur installation, les intéressées ont été prévenues que si elles voulaient obtenir un 

mandat définitif, elles devraient faire preuve de capacité suffisante devant un jury désigné 
par le Gouvernement. 

Des cours normaux temporaires pour la préparation d'institutrices d'écoles gardiennes 
communales ont été organisés dans le courant de cette année et, à l'issue des cours, le cer­ 
tificat de capacité pour l'enseignement de la méthode Frœbel, dans ces écoles, a pu être 
délivré à sept cent vingt et une élèves. 

L'intérêt de l'enseignement exige que les institutrices provisoires des écoles gardiennes 
communales, qui n'ont pas obtenu le certificat spécial, soient remplacées à bref délai. C'est 
pourquoi je vous prie, l\lonsicur le Gouverneur, d'inviter les administrations des communes 
de votre province, où des institutrices provisoires d'écoles gardiennes exercent sans diplôme 
ni brevet de capacité, à faire immédiatement un appel aux personnes munies du certificat 
délivré à la suite des cours normaux temporaires pour l'enseignement de la méthode Frœbel. 
En cas de refus, vous voudrez bien, d'accord avec MM. les inspecteurs principaux de l'ensei- 



{ N° 5100. ] ( 408) 

gnornent primaire, m'adresser, avant la fin d11 mois d'octobre prochain, des propositions pour 
la nomination d'office d'institutrices gardiennes se trouvant dans ces dernières conditions. 

Par dépêche du -tO do cc mois, n• 9559", aff', gén., je vous ai adressé, ainsi qu'à MM. los 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, dos exemplaires de la liste contenant les 
noms de ces personnes, classées par cours et dans l'ordre de mérite. 

Toutes ont signé l'engagement de se tenir pendant cinq ans, à dater de leur sortie du cours 
normal, à la disposition du Gouvernement pour exercer les fonctions d'institutrice, do sous­ 
institutrice ou d'assistante dans une écolo gardienne communale ou dans tout autre établis­ 
sement d'instruction publique. Vous jugerez probablement utile do publier au lllémorial 
culmiuistraii] de la province, la partie de cotte liste concernant les cours de Bruxelles, 
de Saint-Josse-ten-Noode, do Liège, de Mons, de Charleroi et de Namur. 

Vous pourrez toutefois, Monsieur le Gouverneur, do concert avec l'inspection scolaire, 
me proposer, le cas échéant, d'accorder à des institutrices gardiennes provisoirement en 
fonctions, qui auraient montré un dévoûment et clos dispositions tout à fait exceptionnels, 
un délai pour leur permettre de faire preuve de capacité suffisante devant un jury institué 
par le Gouvernement. 

Le Ministre de l'instruction pi,blique, 
P. VANHUMllÉRCK. 

Seconde circulaire aux gouverneurs des provinces. 
s novembre tfàiSG. 

MoNSIEUll LE Gouv1mNEUI\, 

Je crois devoir vous faire connaître que ma circulaire du 'iH septembre dernier, même 
émargement que ci-dessus, relative an remplacement des institutrices d'écoles gardiennes 
qui exercent sans diplôme ni certificat de capacité, ne concerne que les institutrices 
nommées, à tjtre provisoire, depuis la mise à exécution de la loi du ,1 ., Juillet 1879. Les 
institutrices gardiennes nommées, sans condition, par les conseils communaux, sous le 
régime de la loi du 23 septembre i 812, ne peuvent ëtre dépossédées de leur emploi, que par 
la révocation régulièrement prononcée pour cause d'incapacité ou d'indignité. 

Ati cas où ma circulaire prérnentionnée, du '21 septembre dernier, aurait été publiée au 
Mémorial administra.tif de la province, je vous prierais, Monsieur- le Gouverneur, de faire 
insérer également la présente instruction dans le même recueil. Celle-ci a été transmise par 
mes soins à MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, pour information. 

Le Mi?iist·re de tInstruction publique, 
P. VANHU~IBÉECK. 

XIII. - Nominations tnux fonctions d'institutrice gardienne de personnes 
non diplômées. (Dépêche au gouvemcu1' de la province de Brabant). 

:a~ •eptembre t§80. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

La production du certificat de capacité obtenu à fa suite des cours normaux temporaires 
pour la préparation d'institutrices d'écoles gardiennes communales, organisés par arrêté 
ministériel du 21 mars ,f 880, ne dispense pas les conseils communaux de se conformer aux 
dispositions de l'article 8 de la loi du 1" juillet 1879 portant que ces collèges, avant de 
procéder à la nomination de candidats non diplômés, doivent y être autorisés. 
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Pour que les conseils communaux puissent nommer définitivement et sans autorisation 
préalable, aux fonctions d'institutrice gardienne, il faut quo le candidat soit porteur du 
diplôme spécial institué pur l'arrêté royal du ~ 8 mars 1880. 

Le Ministre de l'bistrw:tion publique) 
P. VANIIU~IUÉECK. 

XIV. - Nominations aux fonctions d'institutrices gaTdiennes de personnes· 
munies dn diplôme d'institutrice primaire, (Dépêche au gouverneur de la 
province de Luxemhourg.) 

MONSIEUR LE Gouv1mNEUR, 

En réponse à votre lettre du 8 de ce mois, 2• D0", n• 2700-79, j'ai l'honneur de vous faire 
savoir qu'avant de pouvoir être nommées à titre défi11itif aux fonctions d'institutrice 
gardienne) les personnes munies du diplôme d'institutrice primaire sont tenues de se 
procurer le diplt1me ,spécfol pour l'enseignement d'après la méthode Frœbel, institué par 
l'arrêté royal du f 8 mars ,f 880. 

La nomination à litre provisoire de toute personne non munie de ce diplame spécial) doit 
être préalablement autorisée par le Gouvernement. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. VANHUMBÉKCK. 

XV. - Nominatùme aux [oneiùm» d'institul1'ù:es gœPdùmnes de personnes 
munies d1, ce1·tificat de capacité délivré par la ville de Lié9e. (Dépêche 
au gouverneur de la province.) 

•~ février :1.89'.lc, 

MONSIEUR L!!! GOUVERNEUR, 

Ainsi que le portait ma dépêche du 3 janvier dernier, n°• H ,os2a, je ne m'oppose pas à 
ce que les personnes munies du certificat de capacité délivré par la ville de Liége, à la suite 
de la fréquentation du cours normal établi par cette ville, soient chargées de remplir ad inlerim 
les fonctions vacantes dans le personnel enseignant des écoles gardiennes communales; mais 
elles ne peuvent être nommées à titre défi'nitif qu'après avoir obtenu d'un jury institué par le 
Gouvernement le diplôme spécial créé par l'arrêté royal du 18 mars 1880. 
Je crois devoir maintenir cette décision qui est conforme aux prescriptions ·de l'arrêté dont 

il s'agit, et sauvegarde suffisamment les intérêts des personnes sorties du cours normal de 
Liége. 

Il est à remarquer, d'ailleurs , qu'aux termes de l'article 7 de l'arrêté précité du 
4 8 mars ~ 880, les institutrices munies du certificat de capacité délivré à Liégé, aussi bien 
que celles qui ont obtenu un certificat à la suite d'un cours normal temporaire organisé par le 
Gouvernement, pourraient se présenter devant le jury qui sera institué pour la collation du 
diplôme spécial, dont la possession est nécessaire pour pouvoir prétendre à une nomination 
définitive. 

Le Ministre de l'Instruction. publique, 
P. VANHUMBÉECK. 

~ 
{05. 
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XVI. - Norninations aitx fonctions d'institutrices gm,diennes faites tardi­ 
vement pa-r les conseils communaux. (Dépêche au gouverneur de la 
province de Flandre occidentale.) 

MoNsmun LE GoUVEllNEUR, 
J'ai l'honneur, etc. 

Il appartient au Ministre de l'Instruction publique d'apprécier, selon les circonstances, s'il 
y a lieu de reconnaitre les nominations des membres du personnel enseignant des écoles 
primaires, gardiennes ou d'adultes, faites tardivement par les conseils communaux. 

Le 1tlinistre de ïInstructùm. publique, 
P. V ANIIUMDÉEC:I:. 

XVII. - Logement des institutrices gardimnes. (Dépêche au gouverneur 
de la province de Liégé .. ) 

C oc4obre 1881. 

:3lONSŒUR LE GOUVERNEUR, 

Le Gouvernement n'a pas à intervenir dans le règlement des conditions auxquelles l'autorité 
communale voudrait accorder aux institutrices gardiennes la jouissance d'une habitation. 
Les parties peuvent s'entendre à cet égard, sauf l'approbation de la députation permanente, 

conformément à la loi du 30 mars 1836. 
Le Ministre de l'lnstructim, publique, 

P. V ANIIUl!IBtECK. .. 
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XVIII. - Nombre des membres du personnel enseignant des écoles gardiennes 
communoles, à la date du 51 décembre 188f.... 

- 
DÊSl~t'U.TIO!I HOMMES. FEMMES. TOTAL. 

DES 
DES Reli- Reli· R.eli- TOTAL 

resiotls tl'î111pedîo11 Lniqucs. 
gieu1. TOTAL. L~iques. 

giouso1. 
TOTAL. L~iquos. giou1. gouaral. PROVINCES. 

PRINCIPA~B. 

1 
{ Anvers , • • " 69 . 69 69 • 69 Anvers . · Malines • • ., • 17 ) 17 17 • n 

-- --- -- -- -- -- --· -- -- 
Totaux. » • • 80 • 86 86 • 86 

Brabant . • . { Bruxelles 
Louvain . 

Totaux. 

j Bruges , 
Flandreoccîdentale. l Courtrai • 

Totaux. 

{ 
Alost , 

Flandre orientale · Gand . 

Tolaux. 

Hainaut • 

Buy , 
Liégo . • • · · { Liége . 

Limbourg { Hassolt 

Luxembourg . . { 

Namur . . . . { 

Charleroi. 
i\;Ions • 
Tournai . 

Totaux, 

Totaux, 

Arlon, 
Marcho 

Totaux. 

Dinant 
Namur 

Totaux. 

u • • rn4- • ·184- .\8-i • ·184 
• • • 51 1) /li IH • IH 
--- --- --- --- -- --- --- --- --- 

!) • • 235 » 335 235 " 235 

. » . 39 • 39 39 » 39 
l) J) » 29 • 29 29 1) 29 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• » • 68 ' 68 68 • 68 

• 1 • 1 • 21 " • 21 1 2t 1 • 
• u » 98 » 98 98 • 

---------- 
• 1 • 1 » •119 • -119 il91 • 

2-t 
98 

H9 

,j • 1 -138 5 143 139 6 ,t,U 
» " . 104 2 11)6 ·f 0-i 2 106 
• . • 59 ,t 60 59 ,, 60 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1 • 1 301 8 309 30~ 8 310 

. • » 42 • 42 42 • 42 
• ,, » -101 • -t 0,l 101 • -10-t 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• " . H3 • H3 H3 • U3 

· j • 1 • 1 " 1 -to 1 ' 1 10 f 40 f • 1 ~o 

J) . • 25 " 25 25 . 25 
• • " 14 • 14 U, • fi 
--- --- --- --- --- --- --- --- -- 

J) )) • 39 • 39 39 » 3~. ·., 

» • )1 35 ~ ltO 35 5 40 
" » • 56 " !$6 66 " 56 

--- --- --- ·--- --- --- -- --- --- 
• J) • 91 5 96 !H 5 96 

Totaux généraux .. ·f •1 1 • 1 •1 1·1,0921 ~3 [·1,t051·1,093I rn j-t,106 
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XIX. - Nombre des membres du personnel enseignant des écoles gm·diennes 
privées soûmises à l'inspection, à la date du 5·1 décembre 188L 

-- - -- 
DESIG~.\'1'10111 HOMMES. FEMMES, TOTAL. 

Ot:S Roli- R~li- Reli- TOTAL DES Laiquos. Lniquts. iessorls d'i1Upedion TOTAL. 
gieusos. 

TOTAL. Laïques. 
PROVINCES. PIUNCIPALK. 

gieux. gim. général. 

1 
{ Anvers • .. • > ,i • 4 4- » 4 

Anvers . · ~lutines . • • • " D • » • • 
--- --- -- -- -- -- -- -- -- 

Totaux. » • • 4 • 4 4 . 4 

Bruxelles. 
Brabant • • · · { Louvain • 

Totaux. 

1 
Bruges • 

Flandre occidentale. Courtrai . 

Totaux. 

{ 
Alost • 

Flandre orientale · Gand • 

Totaux. 

i Cbarloroi. Hainaut . . • . Mons . 
Touroai . 

Totaux. 

' H11y • 
Liége • • · · • l Liége . 

Totaux. 

Limbourg . • • . 1 Hasselt 

Luxembourg . . f 

Namur . . . . { 

Arlon. 
Marche 

Totaux. 

Dinant 
Namur 

Totaux. 

• • . H- • H H • u 
• • . ,t -1 1l 4 4 j 

--- --- --- --- -- --- -- -- --- 
• 0 • 15 ~ ,t6 15 4 i6 

• » 

• 
D 

• 
• 

• 

• 

D 

» • 

• 

• • 1) • J) 1· • • 
• » •• » .. • • • • 

" J) " • • 
--.,- --.- 

• » 

• • » -1 3 4- • 3 4 

" 0 » 'il ◄ 3 2 .f 3 
'il • 'il 5 5 ~o 7 5 ti 
-- -- -- -- -- -- -- -- - 

2 » 2 8 9 ,f7 ◄O 9 ,fg 

1) 1) " • Î . . . )) . . • • 1) » » • 

-- ---- 
• • • • . • • b, » - 

., • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 " 1 • 

1·11111DI» » » P 1) » • D » 

" )) 

" . • 4 • 4 • • 4 
D 1) • • • • • ~ • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- 

• )) • ,f • i ,f •• 4 

Le Royaume. - Totaux généraux. · I 1l 1 • 1 :l 1 28 1 ~O 1 38 1 30 j ~O j 40 



XX. - Relevé des nominations des membre« dU, personnel enseignant des 
écoles qardiennes communales, faites dans le cours de la période triennale) 
par les connnunes ou par le Gouvernement. 

104. 
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XX. - Relevé des nominatiotu des membres du personnel enseignant des 
par les communes ou 

DËSIGN.l'l'ION NOMINATIONS 
A Ol!S PLAciis llE Cll>:ATION ~OUVRLLR, 

DHS DES Sous- !nslilulrices. TOTAL, 
PROVINCES. RESSOllTS D'INSPECTION PRINCIPALE. in!litulrius. 

1 tl 118 60 { Anvers . . . . . Auven . . . 
• Molines Il 8 15 . . . 

Total. . 16 66 82 

{ 
Bruxelles , 

8roh1111t • • • • • • • • • • Louvain • 

{ 
Bruges. 

Flondre occidentale • • • • • • Courtrai 

1 Alost • 
Flandre orientale • • • • • · • } Gand 

1 
Char-leroi. 

Hainaut • • • • • • • • • Mons • • 
Tournai 

Liége • • • • • • • • • • • { ::~e . 
Limbourg . 1 Hasselt 

Luxeml ourg, • • • • 

. . . . . . . . . . 1 5 1 2 1 !I • 

{ 
Arlon • • 

' lUa!'cbe 

Namur .,. .. . • •. • \ Dionnt. 
? Namur 

Îlltnl. 

Total. 

Total. 

Total. 

Total. • 

Total. • 

'rotai. 

Le lloya u me. • 

0 73 82 
15 7 22 

24 80 10, 

1 

1 2, 21l 
2 22 2, 

5 46 49 - 

1 

' 7 tl 
l 52 55 

6 59 '' 
,s 20 63 
21 2, ,11 
{3 iO 25 

77 15, f31 

u 9 25 

1 
6 27 55 ' ! 

20 56 ll6 ' 
1 

» 7 7 
5 Il 8 

5 12 1!5 

1 

5 t ' 14 5 t7 

f7 4 21 

. 1 168 1 559 1 ll07 1 
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écoles gardiennes communales, [cites clans le cours de la période triennale, 
par le G ouvernement, 

- 
NOMINATIONS NOMINATIONS NOMINATIONS TOTAL 

~•An surr s lll-: 11lhti...~10:i-:". l',\1\ sui r« IH ni~\IICATIO:"i'\. l'All SUl1'K IH: 11i::c1~s. ms NOMINA'l'ION~. 

Sous• Sous• Sous- Sous- TOTAL 
111s(ilHlrices. TOT&L. lus!ilulriccs. TOTAL. lus!ilu(rim. TOTAL. luslitulrîm. g6116ral. iuslilulrim. inshlu(riccs. inslilulrîm. inslilulrit!I. 

1 

• l> • • 0 • • . • 11 !58 69 
t . f . . " • . • 6 8 u 

--- 
f " 1 • • " • » • 17 66 83 

7 18 21.1 

1 

» . • • • • f6 01 107 
8 H) 27 • . • • • " 25 26 49 

--- --- 
1tî 57 52 . " • . • N 59 117 1116 

>) 5 5 

1 
• . .. • • • 1 27 28 

1 5 ,f " " J) • • • 3 2?> 28 
--- --- ---- --- --- --- 

t 6 7 " . J) • • • ' t52 t56 

1 
1 2 5 • 0 • • 0 • 5 91 

• 15 t5 • ·- • • • __ ·_ • 1 415 --- 

1 15 Hi • ~ • • • 6 15i 
---- 

u 
46 

60 

26 i6 42 

1 

. • 
~, • l I W 57 

106 
22 23 4t5 • • • • • 45 4,7 90 
23 5 26 . . 2 • 2 58 13 151 

--- --- --- --- -- 
71 42 115 . . 2 f 5 f 150 97 2,1 

tî 2 7 " • • • " » 11} 11 30 
6 to 16 • • • • 1 1 12 :18 150 

--- --- --- 
il 12 23 . • • • 1 1 51 49 80 

,. 
5 1 2 1 

li !) 14 . ,. • • . u !I 16 21 
îS ' 9 " 1 i • " p 8 10 18 

--- --- --- --- --- --- 
10 f5 25 D 1 t • D D 15 26 59 

{2 1 f5 " li . . " » n 2 -17 
51 6 57 • . • • , ., 46 9 lii 

--- --- 
43 7 liO . • . • • • 60 1t 71 

-132 281.î » 2 2 ' 797 
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XXI. - Nombre des nominations d'institutrices et de scus-institturice« d'écoles 
com·s de la période triennale, pur les conseils 

- 
DÉ:!UGil!A'l'IOlW N01UI1':ATIONS FAI'I'ES PAR I,ES CONSEUS 

CANDIDATS CAHDIDATS 
DU ess IIIU~l• DU ci.m l•"L(,U l>K CH,ICITIÎ, NON MUNIS llll CRll'l'IVlC•T llK CU.I.CITÉ. 

PROVINCES. msorts fin1pecliou principalo, 
Année 1879.l Année 1880.1 Année 1881. Année 1879. Année 1880. ,\nnée 1881. 

1 5 ss 

1 
3 t { Anvers , , , , • • • " • 

Anvers . • . . . . . M r 8 • • 3 • o mes ••••.•• • 
Toini. •• • Il ;53 • 6 1 

{ 
Bruxelles • 

Brabant • • • • • • · Louvain. . • 

Total. 

{ 
Brunes • 

f'landre oceideutule , • Cou;lrni. 

Toini. 

{ Alost • 
Flandre orientale. · • \ Gand • 

Toini. 

{ 

Charleroi 
Hainaut. . . , . . . Mons. • 

Tournai. 

Total. 

Liége .••.••• , { 
Huy · 
Liége. 

Total. 

·1± 27 1 
6

9 µ,1 . ?S 1 • Il 14 IO 8 .t » 

• !i 41 i 79 .~. 0 1 ,t 1) 

:1 ~ 1 ; 1 : 1 ! ! : 1 : 1 
• 1 l 15 1 16 2 l » l . 

. ·1 . 1 5 1 1 1 1 1 2 1 ,. •• ta rnl u ••• 
15 1 ,s I l:j 1 r 2 • • 

20126, 25µ11 'l 3 li 2ti 18 2:5 2 ,, 

" 18 1 f~ 9 ~ • 

• 31 1 70 1 :58 :55 l 10 1 3 • 

6 9 
1 

8 

1 

• 5 1 
11 Hl !) 8 7 • 
17 24 1 17 8 10 t 

Limbourg • • . • • , 1 Hasselt • • . • • . . ( » 1 • ! 5 1 • 1 • 1 • 

l !rlon. • . . . . • • 1 5 l 6 1 2 2 1 1 l » 

1 
Luxembourg. • • . • ,1 . h t 2 2 11mce ••••••• fS • • 

Total. . • 4 l 8 1 4 7 1 1 J __ • -· 
1 

Dinant . , .... · 1 • 1 1~1 5 1 1 » 1 Namur • . • • • • . ) , Namur • . • . . • • » fO 15 2:. 2 f 

Total. . . • li I f6 2;5 1 5 1 

Le Royaume •. • 1 75 1 196 f 261 1 107 j 36 1 11 1 
~50 15i 
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gardiennes communales, munies eu non du certificat de eapacit«, faites dans le 
communaux ou par le Gouvernement. 

- - 
C0,1llHU1'AUX. NOMINATIONS IIELEVI\ GÊNERAL 

fuites u ul!lco ""' 
'l'Ol'i\.l,11 PAR LE GOUVERNEMENT. NOMINATIONS. 

Année 18i9. 1 Am1êc t::;80. 1 Auuêc tss 1. ,\nuée 18i9. l A1111éc 1880. j Aunde 1881. A1111éc 187!)./ Anuéc usn 1 Année 1881. 

u 6 !H • 2 7 • 8 lil 

• 11 D )1 2 t • 15 t 

• 17 H • ,{.• 8 . 21 62 - 
1 

, 
1 

27 l 74 I . 2 
1 

• I , I 29 
1 

74 
10 18 10 f5 5 5 Hi 21 15 

14 1 4:l 1 84 f5 !i 1 5 W I so 1 ~7 

1 
2 

1 

6 8 • 3 

1 

Il l ~ 
1 

9 

1 

17 

t 7 8 • 5 9 1 10 17 

1 

i 
3 1 15 Hî • 6 18 5 

1 
19 

1 
54 

1
t1151 t 1 2. 1 2. 51 51 71' rn rn u • 2 • rn 11 u: 

16 1 20 1 15 2. 1 4 5 . . 18 i 24 1 18 

,H 

1 
50 28 • 5 

1 

4 

1 

41 

1 

58 

1 

52 
56 28 18 " ' 4 :rn 52 22 
9 

1 

22 H; D 2 

1 

5 9 2t ts 
1 

1 
86 FO 61 . 9 11 86 1 

!H 72 

6 

1 

12 9 D 

1 
2 l t 6 i 14-- ro 

19 22 9 J> • • f!l 22 9 
- 

1 1 2!1 
1 

51 18 • 2 1 2:S 
1 

56 t!J 

! • 1 » 1 5 1 l) 1 1 1 t I ., , 1 1 4 

1 

!5 

1 

7 
1 

2 2 2 

r 

5 

1 
7 

r 

9 

1 
1$ 

6 2 2 .. 4 4 6 6 6 

i 1 1 9 1 4 2 {i 1 7 15 1 l;5 1 Il 

5 
1 

2 

1 
3 

1 

0 

1 

5 
1 

6 5 
1 

!5 
1 

9 
22 f2 u ,. ' 2 22 {6 f6 

1 l l 

2;1 
1 (4 1 17 • 1 

7 8 2·, 21 
1 

2~ 

180 r 252 1 272 1- 9 1 44 1 GO 1 IR!J 1 276 r 512 

fl'li 111 1 7'17 

{Of>. 
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XXII. - Nombre des demandes [aites pm· les conseils communaux, dans 
le cours de la JJériode triennale, de 'nommer des institutrices et des sous­ 
institutrices d'écoles gardiennes, non munies du eertlfica: de capacité 
institué par les articles 7 et 8 de l'a1'rèté roual du ,J8 mars ·1880. 

- -- 
Dll!!illG~,\'l'I0:'11 NOMBRE 

ùos 
DE\l,\N llK~ Moris~tfoua. Ajoumeomts. R~jets. 

DES DES 
f 1it~11 

PROVINCES. remrls d'iuspeclion principal~. p:irlescowmune,. 

1 l Anvers • . . • )1 • Anvers , . . . • nlalincs • • )) )) • 
Total. . • • • • 

{ Bruxelles , 
Bre.hont . • Louvmn 

Total, 

l Bruges. Flandre occidenta le. 
• Courtini • 

Total. 

{ Alost Flandre orientale ' Gaud 

Total. 

Charleroi. 
Hainaut - { Mons . 

Tournni 

Total. 

{ Huy Liége . . . Liêge 

Total. 

Limbourg. 

Luxembourg . 

l Hasselt 

{ Arlon. 
Marche 

f Dinant 
Namur• • • · / Namur 

Total. 

Total. 

H 6 8 • 
7 ti t 1 

21 Il 9 1 

-----,-----1----- 

t 1 " • 
• • • J) 

i 1 " D 

!5 f 2 2 
41 'JfT 6 8 1, 15 t . 
60 41 9 IO 

~ 15 » » 

i " " t 

6 15 l> t 

. ' _,_ _ )) )) 

2 1 t " 
» • " . 
2 f t " 

' 4 0 » 

19 19 • " 
25 25 » » 

Le Royaume. 11, 85 19 12 
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XXlll. - Nombre cles démissions de membres d"' personnel enseignant 
des écoles qardienne« communales, données dans le courant de la période 
triennale. - Causes di-verses qui ont motivé ces démissions. 

e. 

Dlh•IGX.<l'l'l0'1" NO,IIIlllE DE:-. OÉM!SSIONS DO~NÊES RELRV~ 
!JOUr CBUS0 11our i,tro pour entrer JlOllf C'UUS.f.l GÉN&n.\L 

ois DES th: di: 
111Jmis 6. lit duns fCllOllt'ÎIJIÎOU ûes 

munnlou 
PROVINCES. msorb d'impediou prineipmle; ou rle pvnsion l'tanl1a,11u\ à la démissions. rarrlt!re, 

promotion. do eereette. libre. 
d& l'10.1d1Dfllfll- 

1 
{ Anvers . . . . >) " >) . • Anvers. 

Malines • ..... " • 2 0 2 

Total. , • • • 2 " 2 

{ Br11xelles 
Brabant • · · • • Louv11i11 , 

Total. 

{ Bruges 
Flandre occidentale Courtrai . 

Total. 

{ Alost 
Flandre orientale • Gond 

Total. 

, Charleroi 

Hainaut • · • • "l Mons • 
Tournai. 

Total. 

t Huy. • Liége ...... 
Liége. 

Total. 

Luxembourg · • 1 Arlon. 
\ Marche 

Total. 

{ Dinant. 
Namur. • · • Namur 

Total. 

Le Royaume, 

18 2 2 9 51 
5 l 6 5 15 

- 

21 5 8 li .fü 

2 » • f 3 
15 0 • D 15 

7 . » t 8 
- 

2 • 5 

r 

2 7 
J2 " » i 13 

1.$ 5 " 1 
:5 20 

14- . 33 !) 156 
IV 1 51 4 46 
1 :5 " 16 5 56 

59 1 80 IS 158 

2 • 1 2 5 
H .. 2 f lï 

16 . 5 5 22 

Limbours. . . . • j Hasselt . . . • . . • J 2 j » / 1 j 1 1 4 

5 . tO 1 u 

' . 5 • 7 

7 " -13 1 21 

1 
1 

n 

1 
sr 

1 
. 

1 

28 
!) » 51 ' '" 

10 1 
.. 

1 
158 1 ' 72 

. 1. 
116 1 4- 1 tti8 1 ,~ 1 555 
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XXIV. - Adm?°ssio11> dans les écoles, d' enîants n' riyant pas six ans 
révolus, (Dépêche au gouverneur de lu province de Ilainaut.) 

Il tél'l'll'I' lt'.!i8l, 

llf0Ns1Evn rn (;ouHll1n:1:n, 

Je vous prie de vouloir bien foire connaître b M. If' bourgmestre de L ... , en réponse à sa 
le-tire ci-jointe, que dans les localités oil il oxist« une écolo gardienne, les enfants qui n'ont 
six ans révolus qu'après la date du 1•• octobre, doivent r-ontiuuer de fréquenter cette école 
jusqu'à l'époque de l'inscription des élèves dm; écolos primaires. 

l'IJais là ou il n'existe pas d'école gardienne, on a le droit de réclamer l'admission de ces 
enfants à l'école primaire, dans le cours de l'année scolaire. 

Le êlinistre de l'instruction publique, 
P. VANIIUMBÉECK. 

XXV. Instruction qratuite des enfants 'indigents dans les écoles 
gardiennes communales Olt adoptées. 

:l 'J Juillet :1880• 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut, 
Vu l'article 67 de la Constitution; 
Vu l'article 3 de la loi du 1" juillet 1879, concernant l'instruction primaire, article ainsi 

conçu: 
" ÀRT. 3. Les enfants indigents reçoivent l'instruction gratuitement. 
~ La commune est tenue de la procurer dans les écoles communales à tous les enfants 

indigents. 
» Le conseil communal, après avoir entendu le bureau de bienfaisance, fixe, tous les ans, 

le nombre d'enfants indigents qui doivent recevoir l'instruction gratuite, ainsi que la subven­ 
tion à payer de ce chef ou, s'il y a lieu, la rétribution due pat· élève. Cette liste, ainsi que le 
montant de la subvention ou la quotité de la rétribution, est approuvée par la députation 
permanente, sauf recours au Roi. 

" La députation permanente détermine aussi, sauf recours au Roi, la part contributive qui 
incombe au bureau de bienfaisance clans les frais d'instruction des enfants indigents; la part 
assignée au bureau de bienfaisance sera portée à son budget. " 

Yu Notre arrêté du l 'z aout 1879, concernant l'admission gratuite des élèves indigents aux 
écoles primaires communales ou adoptées; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1"'. Les dispositions de l'arrêté royal susvisé du 12 août 1879 sont rendues applica­ 
bles à l'admission gratuite des élèves indigents aux écoles gardiennes communales ou adoptées, 
sauf en ce qui concerne l'article 2, n° 1, de cet arrêté, lequel est modifié comme suit: 

" ART. 'il. Pour que l'instruction gratuite puisse ètre réclamée comme un droit, dans les 
écoles gardiennes communales ou adoptées, il fout que l'enfant se trouve dans les conditions 
suivantes : 1° qu'il ait trois ans, au moins, et six ans, au plus, à la date du I" octobre qui 
suit l'inscription ... ,. 

ART. 2. Par mesure exceptionnelle, les inscriptions seront reçues, _rcttc année, jusqu'au 
i 5 août. 

Les registres et autres pièces à l'appui seront communiqués immédiatement après cette 
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date aux bureaux de bienfaisance, qui adresseront leurs rapports et propositions au collège 
des bourgmestre et échevins, avant le 25 du môme mois. 

Les conseils communaux fixeront, avant le 5 septembre, le nombre des Indigents qui 
doivent recevoir l'instruction gratuite dans les écoles gardiennes officielles de lu localité, et la 
subvention ou la rétribution par élève, à payer aux institutrices. 

La délibération du conseil communal sera immédiatement adressée, de la manière indiquée 
à l'article 11 de Notre arrété prémentionné du Hl août 1879, à la députation permanente, 
qui statuera avant le 20 septembre, conformément aux prescriptions de l'article 12. 

Les intéressés seront informés, avant le 25 septembre, des décisions qui les concernent, 
par les soins des administrations communales. 

AnT. 3. Notre Ministre de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le ~ '1 juillet •\ 880. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Mim:~tre de l'instruction publique, 

P. V ANIIUMll.ÉKCK. 

XXVI. - Écoles ga-rdiennes. - il'locUfication à l'anêté 1·oyal d1, 
i 2 août i879C), eoneernosü l'instniction 9mt1ûle des enîanis indigents. 

tli llJ.l\l'S t.881, 

LÊOPOLD II, llo1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Revu Notre arrêté du 12 août rn79, concernant l'admission gratuite des élèves indigents 

aux écoles primaires communales; 
Revu également Notre arrêté du 17 juillet 1880, portant notamment que les dispositions 

de l'arrêté précité du {2 août -1879 sont rendues applicables, moyennant certaines modifica­ 
tions, à l'admission gratuite des élèves indigents aux écoles gardiennes communales ou 
adoptées; 
Sm la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1"'. Sont supprimés les mots: et la subvention ou la rétribution par élève à payer aux 

instùuteurs, qui terminent : 
4 ° l'article 10 de l'arrêté susvisé du 12 août '1879, en tant que cet arn1té s'applique à 

l'admission 91·atuilrt des élèves indigents aux écoles gcwdiennes; 
2° le troisième alinéa de l'article 2 de l'arrêté, également susvisé, du 17 juillet 1880. 
AnT. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 1 5 mars 1881 . 

LÉOPOLD. 
Par le lloi : 

Le Ministre de l'I11struction pu&lique, 
P. VANHmŒÉECK. 

l') Voir cet arrêté aux. pages 490 à 492 des Annexes. 

~-- 

{06. 
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XXVII. - Population des écoles gardien'll.es communales. Nombre des 

DÊliUG1'tlTl01' 

PROVINCES. 

UES 

RESSORTS O'IHSPECTION PRINCIPUE. 

lOTAUX 
par ressort 1!ï11~pcctiou 1,rinci11nle. 

l'illos. 
TOTAL 
GBNlRAL, 

TOTAUX 
l'.\11 l'I\OVl~CE. 

Garçons. Filles. 
TOTAL 
GENii.RolL. 

/ \ Elèves gratuits • • • 
1 Anvers . • - payants . • 

Total. 

Anvel's. , • • • • • 

Brabant •••••• 

Malinei . 
) 

. { Elèves gratuits. - payants. 
Total. 

69~ l 663 1,553 
2 5 

093 66::î 1,5:::iB ~1 563 825 
14 H 28 
m 577 ~ 
Elèves r,ratuils . • 
- payants .• 

rotei. 

1,150 11,026 1 2,176 
1 

17 16 __ 33 
f,167 1,042 2,209 

Bruxelles • 
j Elè,•es r,1·atuits • 
{ - payants .• 

Total. 

t 
Elèves gratuits . 

Louvain. . - payants. 
Total. 

2,04:5 
208 

5,592 
601 

5,W~~ 
t ,572 1,551 2,923 

78 95 175 
1,050 t";"î-tïï 5,098 

Elëves gratults . • 1 4,5151 4,000 l 8,515 
- payants . . 576 508 774 

Total. _4_,_8_91_ 4,598 0,280 

{ Elèves gratuits •• 2ï~ 1 o.15 
Bruges • • - payants • • 8 

Total. ~ 653 - 
{ Elèves gratuits. • i80 41>0 

Flandre occidentale • ( Goul'h'ai. • - payants • . 52 45 
Total .• 212 481 

924 
12 ---1--_-_-- 1156 
616 
77 

695 
Elèves gratuits. . 1 450 11,081 1 -1,5,10 
- payants • • 56 55 89 

Tola!. 49:S 1,154 1,620 

1 
Alost. 

l''Iaudre orientale • • / Gand • 

.. { 
. I 

Elèves gratuits • 
- payants. 

Total. 

Elèves gratuits. 
- payants .. 

Total. 

572 490 
9 » 

581 ---:wo -- - 
1,848 2,1-i9 ;;o 2-1 

862: 
9 

S71 

5,097 
54 

t:s1s 1 2,115 1 4,051 

Eleves granuts . • l 2,220 1-2.,6591 4,859 
- payants . . 59 2,l 63 

Total. 2,259 2,665 4,9'22 

{ Elèves gratuits • • 3,377 4,172 7,549 
Charleroi • - payants . • H5 105 218 

Total. 5,402 4,275 7,767 

{ Elèves gratuits • • 2,267 2,58,l 4,051 
riions • • . - payants • . 119 125 2,U 

Total. 2,58(l 2,509- 4,sm; 
Hainaut •••••• { 

{ Elèves gratuits • • 1,179 1,390 2,569 
Tournai. • - payants •• 78 136 214 

Total. f ,257 1 /,20 2,783 

Elèves gratmts . 
- payants. 

Total 1 
6,8251. 7 ,946114,769 512 564 6ï6 

!-7-,1-3-5 8,510 15,4415 

) Elèves gratnits • 
'I'otaux à reporter, • l - payants . 

Total. 

15,167116,602151,859 
780 855 1,635 

15,Ô47 17,tH7 55,494 
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élèves présents en classe, û la date du 51 décembre i880. 

DÎ:liilGl'WATI0,11 TOTAUX TOTAUX 
par msorl 11'inspcdio11 prîudpalo. l'AR l'HOVl:l!Cl!, 

ues llES TOTAL TOTAL 
l'l\OVINCES. RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 

Gnrçons. ~'illcs. 
G~NËllH. 

Gnr1oni. Villes. 
olNËnAL. 

'l' otaux en report. . • 1 
Elèves ffl'tttuits • • . • 1:-ï, 107 16,692 31,850 
- payants .••• 780 855 1,635 --- Total ••• 15,017 17,5!7 53,404 

1 I Elè\'es graluils.. • • • IH3 1,088 2,031 
Huy • . • - payants . • • • 17 15 WO) 0~ --- 

Total ••• 960 1, !05 2,063 

Elèves gralults . . • • 2,755 2,461 5,2!0 
.-10 41 81 --- --- 

Total. •. 2,795 2,502 5,297 

Elèves gratuits .•.• , 3,&98 3,5{9 7,247 
- payants • • • • !57 56 115 

\ --- Total. • • 5,7ts5 3,605 7,560 l "··~ ,,.,,.,.,. . . . 1-H 1.34 278 
Uasselt • • - payants. • • • • 1. :l 

Total. •• IH 155 2ï!) 
Ltmbourg •••• • 

EIO,·es &•·aluit, . . • • 1 14-i 134 278 
- payants •..• » 1 1 

Total ..• U4 i:55 270 

{ Elèves gra!uils. . . . H7 .-171 918 

Arlon. • • - payai'.~s .••• 183 105 3-18 --- 
total ..• 630 636 1,266 I Elèves gratuils . . . . 151 -150 281 

Luxembourg. • • • Mat"che • • - payants •... 5 10 13 --- 
Total .•. 15t 160 204 

Elèves gratuits ...• t78 621 1.,199 
- payants •••• 186 175 561 --- 

Total .•. 76,t 796 1,ti60 

1 
Elèw; g.a l, ils • • • • 457 541 978 

Dinant • . - payants • • • . 97 121 218 --- --- Total .•• 53.J 662 1,106 I Elèves gratuits , • • • 815 t ,013 1,826 
Namur ••••.• Namur • . - payants •••. 108 79 187 

--- --- 
Total ••• 921 -1.,092 2,015 

Elèves gratuits. . . . i,250 1,554 2,80-l 

- payants - .. 205 200 405 --- --- --- 
Total •.. 1,455 1,75,1, 5,200 

{ Elê\CS gratuits .... 20,837 22,550 45,587 
Le Hoyaurne . . • . - payants .... 1,2-28 1,'l87 2,515 

Total ••. 22,065 25,837 45,IJ0~ 



[ N• 200.] ( 424 ) 

XXVlll. - Population des éeoles gardiennes communales. Nombre 

Dlê:SIGI\,1.'1'10'.'W TOTAUX TOTAUX 
- pur rmo1l il'i11111c,'lio11 principah•. PA Il PlHlVll\Clt, 

OlS IH !, TOTAL TOTAL 
(/11rço11~. l'il!r1. (/arçons. Pilles. 

Pl\O\' INCES. RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. <..t:~t:llAL, Ctfo:l~IIAL 

1 l Ernl'cs rrratuits. . . . 712 672 1,38L 
AnYcrs •. - payants .••• • " . 

Total ••• ~ Uï~ 1,3tH 

1 l Elèves grntuits , . • • 3081 350 737 
Auvers ...•••• Mali1ws .• - pnyauts .••• 10 10 20 

1 Total. •• ~ 34!) 757 

Elè\'CS 1:1·atuits • • • • l, HO l,011 2,121 
- payants ••.. lO lO 'lO 

Total ... 1,t20 1,021 2,HI 

{ Elèves gratuits. • • • 3,100 2,828 5,037 
üroxeltes • - payants . . • • 521 300 ü2l 

Total •.• 3,-!53 3,128 6.561 

t Eli'ves gratu ils . . • • l,768 1,560 3,528 
Brabant .•.••. Louvain. • - paya1~'.s. • • • 86 08 181 

I'otal. .• 1,851 17î5f 5,512 

ElO<~ ···•)•"h . . . · 1 4,8771 4,388 9,265 
- payants •••• 410 308 808 

Total •. 5,287 4,786 10,075 

t Elèves gratutts • . • . 4501 711 1,161 
Bruges • • - paym~~s • • • • 21 31 55 

total •.• 472 1 7~12 1,2U 

{ Elèves r,1·aluits . • . • 3031 493 706 
Flantke occiilcnla!e • Courtrnl. • - 11aya1'.~s • • • . 63 78 Ul 

1 I ulal . . . 36G-I 571 937 

.Elèves gratuits , . • . 753 1,201, 1 1,957 - payants •••• 8:i 109 194 
Total ••• 838 1,315 2,151 l Elèves gratuits • • • • t\29 5:52 1,061 

Alost . • • - payants . • . . 6 6 12 
Total ..• 555 5.38 1,075 

{ Eli'ws uratuil~ . . . . 2,10t 2,4,U 4,1.>18 
Ftaudre orientale . • Gallll • . . - payants • • • . 45 '2l> 71 

Total. .. 2,UÔ 2,470 4,619 

Elt'ves g1·atuits. . • • , 2 635 2,9761 5,609 
- payants •••• 51 32 83 

Tol,11 .•• 2,684 3,008 5,092 l Elèves gratuits. • . • 3,891 4,U3 8,334 
Charleroi • - payants . . . • 08 147 2.1:; 

Total .•• 5,989 4,5VO 8,579 

j Elèves gratuits •••• 2,5::î(l 2,813 5,399 
ilfons. • . - payants. • . • 46 38 84 

1 Total •.. 2,B02 2,881 5,483 
Hainaut •..• . . 

{ Elèves gratuits • • • . 1,307 t ,4ï5 2,782 
Tournai. • - payi'.1.l!s .•.• 105 15t! 265 

lotal ••• 1,412 1.633 5,0-i5 

Elèves gratuits. • • • 7, 75" 8,76t 1 16,515 - payants , • • • 2-i!) 345 592 
Total. .. 8,003 9, -[O.f, f 7, 107 l Elèves gratuits. • • • 17,1271 18,5,IO 35,467 

Totaux à reporter. . • - payants • • • • · 805 892 1,697 
Total ••• 17.932 {9,232 57,164 
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des élèves présents an classe, à la date du 50 Juin i88i. 

DÉSIG,~'1'10:,i lOTAUi TOTAUX 
-- p[r ressort d'i11sprclio11 prindpale PAR Pltol' INCE, 

DHS Pl!:5 TOTAi. 

'"'""· 1 
TOTAL 

PROVINCES. RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 
G~r10111. Fi\111. cllnlinH, Fi\lei. 

t.iNiRAL• 

) ""''" ,,.,t""' ' ' ' ' i7, t'.!7 t8,3t0 55,467 
Totaux en report. • • - payants • . . . 805 802 1,607 

Total ..• 17,032 10.252 37,104 

; Elèves cratuits. . . • f,233 1,219 2,482 
Huy . . . - payants .... H 13 27 

Total. .• 1,217 1,202 2,:-iOO 

~ Elèves craluils. . . . 3,815 5,310 7,i25 
Liégé .•••.•• 1 Liérre • • • - payants . . . . 6J 69 f33 

Total •.. 5.SïO 5,3ï9 7,258 

Elèves g1·atuils. . . . 5,049 4,550 0,607 

- payants .... 78 82 160 
Total ••• 5,1-2(\ 4,641 0,767 

\ 1 Etèves gratuits • . • . 136 159 275 

Hasselt • . - payan~s • • • . 27 33 61) 

1 otal. •. 163 172 535 
Limb<>"<g, •..• 

1 
Elèves gratuits . • . . 136 13!) 27:S 

- payants •••• 27 33 60 

Total ••. 163 172 535 

{ Elèves gratuits .... 526 ~19 1,0,i5 

Arlon. . . - payants •••• 129 137 266 

Total ••• 655 65B 1,511 

, Elèves gratuits • • • • 130 151 281 

Luxembourg .... Marche • • - payants . • • . 9 12 21 

~ Total • • 159 1.65 302 

Elèves gratuits • • • • 65(> 670 1,526 

1 
- payants .•.• 138 U9 287 

Toh! .•. 794 8i0 t,613 l Elèves gratuits . • • • 570 680 1,250 
Dinant • • - payant; . . • • 25 24 49 

Total. •• 595 70-l 1,299 

~ Elèves gratuits . • . • 964 t, 171 2,135 
Namur ..•.•• Namur • • - payants • . • • 62 72 134 

Total. . • 1,026 t.243 2.26!} 

E!Ms gratuits • . • . 1 1,534 i,8tlt 5,385 
- payants •.•• 87 96 183 

ToM •.. f ,621 i,947 3,568 

~ Elèves gratuits • • • . 2-1,:SOt '.!5,559 50,060 

Le Royaume . • • • . - payants • • . • i, t5ts t,252 2,387 
! Total ••. '.!l:i,636 26,811 :s~,+l7 

i07. 
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XXIX. - Population des écoles gal'cliennes communales. Nombre 

TOTAUX 
p:1r wsort ~•iu~picliuu prinripnle. 

TOTAuX 
1~A1\ 11nov1r.:ct. 

OES 

PIIOVJNCES. 

(IH.S 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. G1Lr1011s. l'ill1s. 
TOTAi. 
l:ÉrcÙUL. 

Gil!ÇODS. 
TOTAL 

l Elèves lfl'lllllits .•• 
Anvers , • -- payants • 

Total. • 

l El~res gratuits. 
Anvers, . . . , .. ( Malines • • - payants, 

Total. 

Brabant ••• , , , 

i,50~ 1,3271 2,6~0 
8 12 20 

•-1-,-31-0- 1,330 ~o 
-;;;- 4371 050 

10 10 20 
~23 447 --OïO 

Elèves gratuits . • • 11,815 
- payauts , _ 18 

Total. • --:r;s33 

1,764 
22 

:1 ,786- 

5,~79 
40 

5,610 

r Bruxelles l Et ères g1·at11 ils 
- 11ayants. 

Total. 

5,503 5.106 6,.t09 
2U6 213 509 

,5-;-590- ~io 6,i,s 

{ 

Elè\·es r,ratuits. • 
Louvain. . - payants. 

Total. 

1,800 
83 

1,G:21 
91 

5,481 
174 

1,043 1~712 [ 5,üb5 

Elèves gratuits. • • 1 5, 1r.5 1 4,727 
- payants. • • . 579 504 

Total. . • 5~42 5~051 

0,890 
685 

w:-~73 
t Elèves cratuits . • 

Bruges , • - payants . • 
Tola!. l Elèves gratuits, • 

Flandre occidentale . { Coudrai. . - payants . • • • 
Total. 

503 816 1,310 
31 33 64 

--53.i ~0- ~ 

484 654 i,138 
66 75 159 
~ 727 i,277 

Elèves gratuits • . • 1 087 
- payants • . 97 

Total. ~84 
1,470 1 2,457 

106 203 
1,576 2,660 l Elèves gratuits • • 544 629 1,173 

Alost . • • - payants • • 1ô t6 32 
Total. ~ ~fü 1,205 

{ Elèves gratults . • 2,121 2,575 .t,606 
Flandre orientale • , ( Gand • . • - payants • • 45 !!5 100 

Total .•• 2,166 2,650 4,706 

Hainaut •••• 

Elèves gratuits . • • , 2,66151 3,2041 5,860 
- payants. . . 61 71 132 

Total. • 2,726 5,275 6,00l l Elèves gratutts . . 3,863 4,754 8,017 
Charleroi • - payants . • 85 ou 181 

Total .• 3,048 . 4,850- 8,708 l Elèves gratuits . . 2,71>1 3,117 5,848 
Mons • • • - payants. . iH ü2 116 

Tola!. 
------. 

5,964 2.785 5,179 

l Elèves gratuits . 
Tournai • - payants . 

Total. 

t,503 
114 

1.4861 2,870 
150 264 --1--,- .• 1 1,507 1,036 5,143 1 

. 1 7,9871 9,357117,544 . 253 508 561 
• 8,240 0,661> t:i;005 

Elèves gratuits . 
-- payants 

Total. 

{ 
Elèves r,ratn its • 

Totaux à reporter. • • - payants • 
Total. 

18,617120,~22139,139 
808 811 1,610 

19,425 21,333 40,7~8 



( 4~7 ) [ N• ~00. ] 

des élèves présents en classe) à la date tlu 51 décembre ·J 881. 

- ::::z::z ----- -- 
ui,:w1C'.'11-''l'ION TOTAUX TOT Au K 

p~r resnr] d'111,pecliv11 priuri11~lo. PAU PIWYINClt. 

e es Oil$ TOTAL TOTAL 
Pl\O\'INCRS. RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 

Gi1rçous. f'ille8. 
Ct:~ÉI\AI .. 

011rço11s. fül11. 
GIÎNÉll.!.I., 

Elè,•cs i;raluils. . . . 18,017 20,522 30.150 

Totaux en re1101·t. • • } - 11aya111s . . . . 808 811 1 ,OtO 
. t · Total ... '10,42:5 21,535 40,758 

/ t m,,,.•"'""' .... 1,257 t,3-H 2,001 
Huy. . • . - payants •••. 10 22 41 

\ 'l'otnt .•. 1,2ï6 1,566 s.ess 
Elèves gratuits. • • . 2,827 2,5U 5,508 

Liége . • . • . . . U,ge .• • l - payants .... 58 ,H 82 

1 ''"' .. 
---- 
2,805 2~;j8;::i 5,4;50 

"""' g<> l" ils . . . · 1 4,084 5,ss;; 1 7,1)69 
1 57 66 125 
\ 

- payants .•.• 
Total ••. 4,Ui 3,91H ! 8,00~ i "'"' •"'""' .... 160 170 ,~ 1 Hasselt • • - payants . • • • 27 55 62 --- 

Total. . . 187 205 502 
Limbourg . • . • • • 

""'" ""'"''' • • . • , t60 1 170 350 
- payants • . • • 27 55 62 

Total •.• ~I 205 392 

\ "'"' •"'" "' . . . . 494 508 1,002 
Arlon. . . - payants , • . . 92 HO 202 

Total .•. 586 618 1,204 I """'"''""'· ... 162 177 550 

Luxembourg. • • . Marche • . - payants . . . . 18 17 5a 

Totat ... t80 194 57-i 

Elèves gratuits ... 650 685 1,3,U 

- payants . . . . HO 127 237 
Total ... 766 812 1,5i8 , l ......... .,,. ...... 574 084 1,258 

Dinant • • - payants . • . • 28 40 77 

Total ..• 802 71>5 1,535 

\ Elèves gr-aluil~. . • . 885 f, 108 1,9{)3 

Namur ..••. , Namur • . l - payants . • . . 56 62 1.18 

Total. .• 9-it t,170 2,H1 

"'"' "'."'""' ... · 1 '·"' 1,792 3,251 
- payants •..• ~ Hi 195 

Tot.1I. . • 1,1'143 1,003 3,4-16 l Elè "' ""luit, • • • . :U,!l76 27,054 52,050 

Le Royaume • • . . . - payants . . . • 1,086 1,150 2,236 

Total .•• 20,062 28,204 tH,266 
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XXX. - Population des écoles gardiennes privées soumises à l'inspeetion, Nombre des 
élèves présents en classe, â la date du 5·t décembre f 880. 

-- 
DfüllGNA'l'IOlti TOTAUX TOTAUX 

par rmort 1l'i11spcdio11 pri11dp11\o. P.\R 11IIOVINCR. 

DU !'F.S TOTAL TOTAL 
PROVINCES ('). RESSORTS D'IHSPECTIOII PRINCIPALE. 

Onrçous. rn1c1. cbËR...,t.. O&r1on1, Filles. 
Gl!~ÊRAL. 

\ Èlèvrs gratuits. . , • 595 430 825 
Anvers • • - payants . . . . 69 72 Hl 

Total ..• ~ -502 900 l Élèves gratuits, ••• . 0 . 
Anver5 ....... Malines • • -· payants •... n • . --- --- Total .•• . • " 

Élèves grntults .••• , 595 
450 1 825 

- [>ayants •... 60 72 141 
Total •.. 40,f. 502 966 

l Élèves gwluits ••.• i50 116 275 
Bruxelles . ~ - payants • . . • 195 106 301 

Total ..• 55-t 282 6,l6 

{ Élèves gra tu ils. • • • 51 74 !25 
llrabanl .....• , Louvain. • - payants. • • . • 1 i __ 5_1_ --- 1~6- Total ..• 75 

Hainaut . 

Charleroi . { 

l\lom ... l 
l!~lêves gratuits . • 
- payants. 

Total. 

Êlèves gl'aluits . . 
- payants .. 

Total. 

~ 

Élèves grutu ils . • 
Tournai . . - payants . . 

Total. 

Élèvrs t:raluits . 
payants. 

Total. 

144 167 5i1 
Hl 4 20 
160-- 171 5;5C - es 73 138 

8 6 u 
1'5 79 t52 

217 2H -mi 
97 105 202 

51,l 37!) 6!>3 

1 
210 1 190 1 __ i~~ _167 
405 5.'i7 

400 
562 
762 

Elèves gratuits . 
- payants. 

Total •• 

l Elèves cr1·,1tuits •• 
Rtc~PITUUTIOII'. • • - payauts • • 

Total. 

· 1 1,031 11,1541 2,165 • 385 55i 739 
. 1,416 1,.WS 2,904 

(1) li n'existe pas d'écoles gurdiennes privées soumises ù l'inspection dans les provinces ,te Flandre occidentale, de Flandre 
orientale, de Liëge, de 1.iuii>o111·g, de Luxembourg ~I de Namur. 
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XXXI. - Population des écoles gœrclie11nes priiëe« soumises à l'inspection. Nombre des 
élèves présent« en classe, à la date du, 50 Jiein ,t88 I. 

Dt:SIG:\IA'flO"II TOTAUX TOTAUX 
par msor! d'ius11oclio11 priucipRlo. l'All l'llOVJNC&. 

OüS O[S TOTAi, TOTAL 
PllOVINCJ.,;S ('). RESSORTS D'INSPECTIO H PRI Ni;IPALE. 

Gnrçous. l'illes. 
&E~~ll.lL. 

u~r1011s. FillM. CJ::NiHAL~ 

l Elèves ff!'alltits •••• 285 235 518 
Anve1·s • • - p1wm11s • • •• . •• • 

Total .•.• 285 (,)~" 518 ~-);) 

l lfü:Yl'S gratu us . . • . » • 1) 

Anws ....•.• 

1 
Mallnes. . - P"Y_"'". , • . 1) " . --- lot.il . . . • p " u 

Elèves B1't1luils • • • • 2831 2551 
518 - payants •••• 

;83 ;:sa 
D 

Total •••• 518 

t Elèves gratulls •.•• 159 128 287 
Bruxelles • - payants . • • . 221 1613 587 

Total .... 580 29.1, ôH 

{ Elèves r,rat11lls . • • • 5:S ,H !)9 
ltrabant •...•• Louvain .. - payants .••. .. 3 3 

Total ...• 55 47 102 

Elèves gratuits • 
payants . 

Total. 
· 1 2 u 1 1721 586 . 221 169 500 

,{55 5-it 776 

Charleroi • 

Mons ••• 

Elèves cwt11ils. 
- payants . 

1'1)tal. 

Elèves gratuits. 
- payants , 

1'otal. 

Hainaut . . • • · • 1 { Elèves c~·a.~uit~. 
Tournai. • - payants • 

1'o!al. 

100 

43 
6 

120 220 

.12 
6 

49 48 

85 
i"> . - 
07 

1631 2821 445 5-l 66 t20 
~ . 5-18- 565 1 

!~lèves gratuits . 
- payants. 

Total. 

} Elèves gratuit, . 
Rtc,unuuT10N •. , l - paputs . 

Total. 

. , 805 -1 851 11 '60-i • ~81 241 522 
. i,084 1,092 ~ 

(') Il n'existe pas d'écoles gardiennes pravees soumises ù l'inspection dans les provinces de Ftaudre occidcutalc , de Flandre 
orientale, ,le Liège, tic Limbourg, de Luxembourg cl ,le Narnur. 

H)S. 
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XXXII. - Population des écoles gardiennes privées soumises â l'inspection, Nombre des 
élëoee présents eu classe> â la date du 51 déeemln» 1881. 

-'-=="-" - .. ... . -- ~,. 

ofo!llG!W,l'l'liO~ TOTAUX 
par nssor! 11'i11sµcttio11 priueipalo. 

TOTAUX 
~Ali 1'1\0\'INCH. 

IIES 

PI\O\'INCES (1). 

nss 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 
Garçons. l'illcg, 

TOTAL 
G~~hll.\L, 

TOTAL 

Anvers . . . • · • 

Brabant ..•..• 

llainaul 

! Elèves twatuits. • • . 250 235 483 
AIWCl'S • • - payim~s. . • . • • » 

Tulal , .• ~ 233 483 l Elèves gratuits. • • • J) » J) 

lllalines • • - payants . • • • ., • » 

Total, •. --- --- --- . • » 

Elèves gratuits • . . • 1 230 1 2531 485 - payants •••. • • • 
Total. .. 250 253 ~ 

' { Elèves IJl'atuits. • • • 305 2(l!) 572 
Bruxelles . - payants. . • . . " • 

Total .•. 503 ~ 572 

1 Elèves grntuits . • . . 55 69 -12--t 
Louvain. . - payants. • • . » » » 

Tola! .•• 55 --60 ~ 
Ethes gratuits . . • -1 358 3581 606 
- payants . . • • 11 • » 

Totul , . • ~ 358 ~ 

/ Chai-lerol • 
l Elèves gratuits • . • . 117 180 297 
- payants ..•• 7 !) 16 

Total ... 12i ~ 515 

{ Elèves gratuits . . • • 40 38 78 
~Ions . ·. • - payants . . . • 5 5 10 

Total •.• 45 45 --8-8 - f Elèves gratuits. • • . -1G5 288 451 
Tournai, , - payants ••.• 49 62 111 

Toliil ••• 212 ~ ilô2 

EIO«s grotuib .... , 520 5061 82ô 

\ 
- payants .••. 6-1 76 157 

Total. •• 381 lî82 963 l Elèves gratuits • . • . 9281 1,0771 2,005 
Rtc,umuuuoN. . . - payants ••.. 01 76 157 

Total. .• ~ 1,153 2,U2 

· (') Il n'existe pas ù'~coles gmxlicnncs pril'écs soumises ,, l'illspeclion dans les provinces de Flandre ocekleutale, de Flnmlrc 
urientnle, tic Liège, de Limbourg, de Luxembourg el de Nnnun-, 



XXXIII. - Nombre des élèves gratm·ts et des élè1Jes payants inscrits, pendant 
l'année scolaire :1880-1881, dans les écoles gardiennes ccmmunales. - 
Durée de la fréquentation des cfasses. 
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XXXIII. - Nombre des élèves gratuits et des élèves payanfs inscrits) pendant l'armée 
[réquentatlon 

DÉSIGIWA'l'IO!'W NO)IUI\E NOMfiRE 
do jours pendu nt de jours pendant NOftUHIE DES ÉLÈVF.S 

lesquels, lesquels, 
oas on moyenne, les en moyenne, les inscrits pendant l'aunée scolalre 1880-1881. 

DE5 ëcol es 
mso,ts d'inspodion doioen: él>·c écoles 

011vc-rtcs selon les ont tilt! 1·('cllc111c11I l'H.OVINCES. PRDCIPH6° 1·èalo111e111.·. oiwcrtes. Êlèvcs grntuils. t:to1·cs payants. TOT.al.. 

1 
32 2,837 { Anvers. , ... 203 104 2,800 

l\nvers • • • • • • • M . allnes .... 260 252 1,553 27 1,'J80 
------ 

Totnt, moyenne et nombre proporttcnnel. 235 2'l!5 4,158 51) 4,217 

{ Bruxelles, .. · 1 Brabant, • • • • • • 
Louvain ••.. 

total, moyenne et nombre proportlennel. . 

242 237 

1 

7,210 788 7,!)98 
232 225 3,057 100 3,850 

237 251 10,807 987 11,854 

{ 
Brtr{res. • • • 

Flandre occidentale. • Courtrai • 

Total, moyenne el nombre proportionnel. 

{ Alost .• 
Fl,mdre orientale. • • l Gand. • 

Total, moyenne et nombre proporuonnel, 

~ Chaeleroi •• 

Hainaut. • • • . . • } Mons . 
Tournai • 

Total, moyenne el nombre prcportionnel , 

1 

265 237 1,572 78 i ,450 
257 2;i;; 1,379 176 1,505 

260 246 2,751 21H 5,005 

242 2U 

1 

1,263 10 1,275 
U2 256 5,721 125 5,840 

242 239 6,98-! 155 7,119 

:l,U 231 9,280 5ao 9,659 
251 241 5,616 219 5,855 
250 24-i 5,0lO 291 5,301 

219 240 17,006 860 18,775 

{ IIuy. , ... • 1 Liége .••••••. 
LiéBC , , , •• 

Total, moyenne et nombre proportionnel .• 

Limbourg. • • • • • 1 Hasselt. 

{ 
Dinant. 

Namur • • • - • • • Namur. • 

Total, moyenne et nombre proportionnel. 

258 245 

1 

2,912 47 2,959 
274 205 7,878 108 7,986 

266 255 to,790 155 10,945 

1 288 209 565 416 1 

J Arlon ••... , Luxembourg ••••• l iUarche ••••• 

Total, moyenne et nombre proportionnel , _ 

266 2t3 

1 

1, t 14 2::59 i,575 
262 2â2 515 20 535 

20-t 2.{8 1,429 279 1,708 

1 
227 213 1,292 ns 1,567 
219 258 2,450 U6 2,570 

238 228 3,722 221 5,!)43 

Total ginôml, moJeuno et uonbre proporlionuol. • , 1 251 1 257 1 a8, 970 1 5,012 ] 61, 9B2 \ 
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scolaire 1880-·JSSl, dans les écoles gat<.Hennes communales. - Durée tle la 
des classes. 

DUl\tE DE LA, fRÉQUEN'l'ATION DE L'ÉCOLE. 

Nombre moyen de jours de fréqucutaliou, put· école, Proportlon Llo l11 durée tic lu ù-équeutattcn, eu i'garù uu lt•mps 
pendunt lequel l'écvlc a éto ouverte, 

- -- 
. 1 l du nombre 10111! <les des élèves gratuits. 1 des ulè1·cs payants, 

du noiubr'e totul des 
des élèves gratutts. des élèves payuuts, ,1, . 1 ëlëves luscrüs. C C tes iuscn S. 

14-l 1!8 151 74.22 60.82 6Uî2 
108 57 109 42.Sti 22.01 4::l.25 

128 88 '120 se.so 59.,iG 
1 

55.81 

HJ8 2-14 200 

1 

85.5-i 90.20 84.58 
188 f'12 187 85.55 76.H, 83.11 

i.05 193 19,1, 83.5-i 85.tH 85.98 

178 11':l 164 75.10 -17.25 60.19 
218 ms 201 8-l.70 61.90 78.82 

197 13;$ 185 80.08 54.87 74.59 

~ 

H>l 185 75,95 6G.80 75.05 
0 2ttl HJO 84.52 91.10 8!.52 

1 -188 H)l 79.91 78.2,1 70.91 

178 -176 177 76.07 75.21 75.64 
170 163 184 74.27 67.65 7G.5a 

19;,S 227 198 79.92 95.05 8L1.5 

184 189 195 70.66 78.75 80.42 

ii:19 102 159 64.90 77.92 O-i.90 
1.80 218 182 67.92 82.26 68.81 

170 205 17.t 66.07 80.59 67.05 

1 179 185 185 8t5.!l4 88.51 87.5:5 

~ 

227 212 

1 

sr.ce 93.41 87.2! 
2 fSO ·165 64.28 7-1.42 04,68 

D 204 188 72.tiB 82.'.:l:S 75.80 

1 

189 200 190 

1 

86.25 !H.75 86.69 
174 11:11 175 75.IO 80.25 73.52 

205 206 203 89.05 90.55 89.05 

178 178 177 75.10 74.26 74,68 

109. 
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XXXIV. - Proqramme des exercices et des occupations 7Jom· les écoles 
gardiennes communales. 

1 ° Circulaire aux gouverneurs des provinces. 
t 3 .!ll"plcmbre li 880, 

l'rlONSIRU!\ LE GOUVERNI::UR, 

Les expériences faites dans ces dernières années par les nations qui apprécient la haute 
valeur du progrès pédagogique, ont mis en évidence cette vérité que le premier degré d'ensei­ 
gnement, polir produire une action efficace et durable, ne doit pas être resserré dans le cadre 
étroit de l'école primaire, mais avoir pour base l'éducation de la famille ou celle du jardin 
d'enfants, et pour couronnement les leçons de l'école d'adultes ou de l'école primaire 
supérieure. 

La loi du 1" juillet 1879 a tenu corn pte de ces expériences : en permettant d'établir, partout 
où la nécessité en est reconnue, les institutions scolaires qui conviennent à lu première 
enfance, à l'enfance proprement dite et à l'adolescence, elle crée un système de culture 
rationelle qui fait servir chaque accroissement de force physique ou intellectuelle à la con­ 
quête de nouveaux progrès et assure ainsi le succès de l'éducation populaire. 

Sous le régime de la loi de ,184,2, la situation des écoles gardiennes et des écolos d'adultes 
était peu florissante par suite de la liberté accordée aux conseils communaux. de créer et de 
supprimer ces écoles selon leur bon plaisir. Non seulement le nombre des établissements ne 
répondait pas aux besoins constatés, mais la plupart d'entre eux, abandonnés à leurs propres 
forces, semblaient s'attacher uniquement au mécanisme des méthodes. 
li existait pourtant, au point de vue de l'action gouvernementale, une différence essentielle 

entre les doux annexes placées l'une au seuil, l'autre au faîte de l'école primaire. 
L'enseignement des adultes avait été l'objet de mesures progressives. Le règlement 

d'administration générale du 1•r septembre 1866, dû à l'initiative de M. Vanclenpeereboom, 
alors Ministre de l'Intérieur, et modifié successivement par divers arrêtés royaux, avait doté 
le pays d'un grand nombre d'écoles de perfectionnement, qui obtenaient l'approbation 
unanime de tous les amis de l'éducation du peuple. Nul doute que si le bon vouloir des 
communes s'était maintenu, l'enseignement des adultes n'eût atteint un développement 
remarquable, au grand profit de nos classes laborieuses dont le besoin d'instruction devient 
plus pressant de jour en jour. 

Autre, était la situation des écoles gardiennes. Soumises à l'action exclusive des autorités 
locales, n'ayant reçu du Gouvernement ni programme, ni règlement, ni direction, elles 
n'étaient, dans bon nombre de communes, que de simples qardeties, que des refuges chari­ 
tables pour l'enfance. Seules, les grandes villes s'étaient dégagées des étreintes de la routine 
et avaient fuit passer à travers leurs classes enfantines le souffle puissant de Frœbel. Les 
principales de ces villes, Bruxelles, Liége, Gand, Mons, avaient mème organisé des cours 
normaux en vue d'initier leur personnel enseignant à la théorie et à la pratique de la méthode 
créée par l'illustre pédagogue allemand, tandis que les écoles normales officielles se bornaient 
à donner, am: élèves-institutrices do troisième année, quelques leçons sur l'organisation et la 
discipline des écoles maternelles. 

Avant d'appliqner, d'une manière générale, à la réforme des écoles gardiennes et à 
I'établissernen t de jardins d'enfants les principes consacrés par la nouvelle loi sur l'instruction 
primaire, il était indispensable de préparer, en nombre suffisant, des institutrices intelli­ 
gentes et dévouées. 

L'arrêté royal du 18 mars ,1880 ('), réglant cet important objet, a institué un diplôme spécial 
à exiger des personnes qui aspirent aux fonctions d'institutrice d'école gardienne et a établi, 
en attendan t que l'État crée des écoles normales spéciales pour la préparation d'institutrices 
de jardins d'enfants, des cours normaux temporaires ayant le même objet. Ces cours nor- 

('J Voir cet arrêté aux Annexes, pp. 406 et 407. 



( 431> ) [ N" 200.] 

maux, ouverts à Anvers, à Bruges, ù Bruxelles, ù Charleroi, à Gand, à Lioge, ~ Mons, à 
Namur et à Saint-Josse-ten-Noode, ont 6t6 suivis, cette première année, par huit r:ent tn-nte 
jeunes personnes, qui avaient, au préalable, subi un examen d'admission sérieux sur toutes 
les branches ordinaires de l'instruction gënérnle. Sept cent vingt et une ont obtenu un certifient 
do capacité qui leur donne I'avantngo do pouvoir être nommées, à titre provisoire, aux fonc­ 
tions d'institutrice d'école gardienne. Un délai, au maximum do trois uns, est accordé ù ces 
personnes pour se mettre en possession du diplôme d'institutrice d'école gardienne, qui soul 
peut leur faire obtenir une nomination définitive. 

Lu question du personnel enseignant étant résolue, mon Département a le devoir de 
s'occuper avec activité de la récrganisntion et du développement des écoles gardiennes Des 
mesures importantes devront étre prises en ce qui concerne les installations matériollos, 
l'outillage scolaire, lu réglementation intérieure, le service financier. etc.; mais de toutes les 
mesures, la plus urgente, celle qui ne souffre aucun ajournement, c'est la publication du 
programme des exercices et des occupntions. Il faut qu'à partir de la prochaine année 
scolaire nos écoles gardiennes, nos jardins d'enfants, s'efforcent do devenir de véritables écoles 
d'éducation maternelle. 

C'est en vue d'obtenir ce résultat quo j'ai adopté, après avoir pris l'avis du Conseil do per­ 
fcctionnoment, le programme que je vous transmets. 

Ce programme a pour base la méthode de Frœhel, interprétée clans son esprit, élevée 
au-dessus des formes sèches et étroites introduites par des novateurs plus attentifs au côtr 
extérieur, aux procédés mécaniques, qu'à l'action ù produire sur les facultés. 

Le but à atteindre est tracé à la première puge : d'abord les grandes lignes do l'édifice à 
construire, puis lu force à appliquer, les lois fondamentales à mettre en pratique. Viennent 
ensuite, avec les développements que la valeur de chacun d'eux: comporte, les moyens 
propres à conduire au but . les dons do Frœbel et les occupations manuelles, les causeries 
familières sur des sujets variés et principalement sur les choses de !a nature, l'explicatlon 
d'images choisies, les poésies enfantines, les petites collections faites par les enfants, IPs 
chants, les marches, les rondes et les jeux gymnastiques, enfin les travaux de jardinage et les 
promenades. 

Tout en accordant une haute importance aux exercices par lesquels Frœbel cherche à 
réaliser la forme et donne, avec les bases de la géométrie et du calcul, une première initiation 
artistique, on s'est souvenu, en rédigeant le programme, que l'enfant vit par le cœur- aussi 
bien que par l'esprit, et que la culture du sens moral doit, par conséquent, étr11 un travail de 
tous les jours, de toutes les heures. La prononciation, la formation du langage, méritaienr 
aussi une recommandation spéciale. 

L'éducation étant chose secondaire dans les asiles de bienfaisance, on conçoit qu'on y 
réunisse, sous la direction d'une maitresse gardienne, soixante, quatre-vingts, cent enfan ts 
et même un plus grand nombre. Il n'en saurait être ainsi dans les institutions qui ont pour 
but d'accomplir l'œuvre des mères intelligentes et dévouées. 

Espérons que l'organisation des classes maternelles sera un jour assez complète pour 
permettre de ne confier que do trente à quarante enfants à une institutrice. C'est là, pour le 
moment, une situation idéale dont il faut se rapprocher le plus possible. Mais le Gouverne­ 
ment n'entend pas fixer de règle absolue, il connait les difficultés matérielles contre lesquelles 
les communes doivent lutter et il se borne ù signaler ce point important à l'attention des 
autorités communales et administratives. 

L'école maternelle, ouverte aux enfants de trois à six ans, exclut de son programme l'écri­ 
ture et la lecture, comme matières spéciales; mais elle y prépare à J'aide d'un grand nombre 
de ses exercices. A partir de six ans, ses élèves sont en état d'aborder avec fruit l'apprentis­ 
sage de l'écriture et do la lecture et d'entrer, par conséquent, dans la division inférieure de 
l'école primaire. [I est désirable quo, dans cette première année d'études, on continue à 
appliquer un certain nombre d'exercices de Frœbel et qu'on ménage ainsi une transition facile 
entre le jardin d'enfants et l'école proprement dite. 

Le Gouvernement ne voit aucun inconvénient il ce que la classe de transition soit rattachée, 
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dans certaines localités, au jardin d'enfants dont elle formera la division supérieure, à condi­ 
tiou toutefois qu'on n'y reçoive ci ue dos élèves âgés de six ans au moins et qu'on en confie la 
direction à une institutrice spéciale initiée à la méthodologie de l'école prirnairo aussi bien 
qu'à celle de l'école trœbelionne. 
En terminant, .Monsieur le Gouverneur, j'appelle votre attention sur les règles tracées par 

mon arrèté portant approbation du programme; elles déterminent tout ce qui a rapport à 
l'introduction do la nouvelle réforme. 

Veuillez faire publier, le plus tôt possible, au Mémorial administrati]' la présente circulaire 
et los documents y annexés. Les inspecteurs de l'enseignement et les institutrices recevront 
communication de ces pièces par les soins de l'administration centrale. 

Il importa de ne pas perdre do vue que, pour chaque école gardienne nouvelle, ainsi quo 
pour celles qui seront réorganisées, le conseil communal est tenu de statuer, par un règle­ 
ment spécial, sous l'approbation de la députation permanente et sauf recours au Roi, sur les 
questions relatives à l'admission des élèves, à leur renvoi définitif, à la discipline de l'école, 
aux jours et aux heures de travail, aux vacances et aux moyens d'encouragement. (Art. ,16 
de la loi du 1 •• juillet 4 879.) 

La réforme des écoles gardiennes est digne, Monsieur le Gouverneur, de toute votre 
sollicitude. 

Si ces institutions se pénètrent des principes de Frœbel, si elles tiennent en haute estime 
la culture des sens et des facultés naissantes, si elles ouvrent le cœur do l'enfant aux 
influences morales, si elles lui font contracter des habitudes d'ordre et <le travail, nul doute 
que l'école primaire et l'école d'adultes, continuant et achevant une culture si bien préparée, 
ne produisent cette éducation intégrale qui fait de l'élève un étre intelligent et actif, préparé 
pour la vie individuelle et pour la vie sociale, capable de poursuivre par lui-même l'œuvre 
de son propre perfectionnement. 

Le 1l/inistre de i'Instruction publique, 
p. V ANIIUMBÉECK. 

2° Arrêté ministériel. 
Ili 11eptembre 1.880. 

LE !liNISTnE. DE L1INSTRUCïlON PUBI.IQUE, 

Vu les articles 1°• et 2 de la loi du •1" juillet ·1879 sur l'instruction primaire; 
Sur la proposition du directeur général de l'enseignement primaire et après avoir pris l'avis 

du Conseil de perfectionnement, 
Arrête : 

AnT ,t "'. A partir de l'année scolaire 1880-1881, le programme annexé au présent arrêté 
sera introduit : 

·I O Dans toutes les écoles gardiennes communales dont les institutrices sont en possession 
du certificat de capacité institué par l'arrêté royal du 18 mars t 880 ou d'un certificat de 
capacité délivré à la suite des cours normaux sur la méthode de Frœbel organisés par les 
villes de Bruxelles, de Gand, de Liége et de Mons; 

2° Dans toutes les écoles gardiennes communales oü l'on suit actuellement la méthode 
Frœbel. 
AnT. 2. Un délai de trois ans est accordé aux autres institutrices pour se mettre en état 

de diriger leur classe d'après le nouveau programme, qui devra être introduit dans toutes les 
écoles gardiennes communales à partir de l'année scolaire 1883-•I 88t. 

ART. 3. Les inspecteurs <le l'enseignement primaire sont chargés de favoriser, dès la 
prochaine année scolaire, l'application partielle du programme dans toutes les écoles où le 
personnel enseignant sera suffisamment préparé. 

AnT. 4:. Ce programme sera publié en français, en flamand et en allemand. 
Bruxelles, le 1 t'> septembre 1880. 

P. VANHUMBÉECK. 
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ANtŒXR. --------- i•ro~•·nmme tle>J l>Xel'l!lccs et deH oecupullous 11011r les écoles gau•alleuuci. conunuunk!I• 

l. - DONS DE 111\0llllEI, t'l' OCCUl',\TlO~S MANUELI.ES. 

Preniière année. 
1 •• don. Propriètés de la halle. - 
Premtëres intuüious tic mouve­ 
meut (dans tes trois dtrectlous 
de l't•spacc), de Iorme, de nombre 
et tic couleur. 
Jeux gymnusttques avec la balle 
eu liberté. 

2• don, Examen du jouet: ressem­ 
blances et diüéreuces entre la 
balle et la boule. 

Gompamisons entre les trois 
corps du 2• lion. - Rotation 
au10111· des axes. Faces, coins, 
arêtes. Dimensions. 

:i< don, Le cube divisé en deux 
tians tous les sens : coupe verti­ 
cale cl coupe horizontale. - Nu­ 
méraüou et calcul : opératlons 
fondamentales tic l'arithmétil1ue 
sui· les nombres de 1 à 8. 
Construction : tonne d'objets 

usuels. Exercices ù'invcntiou. 
Entier, moitiés, quarts, hui­ 
tièmes. 

4• uou. Analyse du jouet, com­ 
paraison avec le 5• don, - 
Construclion : formes d'objets 
usuels. 

Pianchettes. Planchettes carrées. 

Petits bûtons, Ligne verticale. - 
Ligne horizontale. - Lignes 
parallèles.-Angle droit; carré. 

Dessins, (Sur l'a1·doiseàcarrea11x.J 
Ligne verticale. Ligne horizon­ 
tale. - Lignes parallèles, 
Angle drolt ; carré. 

Tissage. Formule 1 point dessus, 
f point dessous. 

Tressaye.1 el :l bandes (escaliers, 
testons, etc.]. 

Fil et perles. Enfilage de perles; 
couleurs assorties. 

Sable. Moulage à l'aide de formes. 

lJvu1:iéuw ,11111{:Q. 
,,.,. don. l\louvcmcnls c11 cercle et 
en spirale, - üalte tic lieux cou­ 
leurs. Disti11clio11 entre les cou­ 
leurs primitives et les couleurs 
secouduires. - Jeux autour tic la 
table. 
Jeux nrmnasliques MCC la balle 
en liberté, 

3• don. Formes de beauté : évolu­ 
tion des dés extërteurs autour 
d'une Iorruc déterminée. - Mou­ 
vement Interne-externe. 

4• ,!,m. Formes. de beauté. - 
Formes muthématlques : rectan­ 
gle. Les 5e el 4e dons réunis. 

5• d0'/1. Analyse du jouet : compa­ 
raison avec le 5° don; coupe 
diagonale, Constructiou: formes 
d'objets usuels. 

Pliage. Carré et triangle rectangle 
isocèle : formes d'objets usuels 
el formes tic beauté. 

Pùmchettcs: Triangles rectangles 
rsocëles. 

Petits bêtons, 

Dessin: Itectangle, - Lignes de 
longueur double (4• don) el 
trlpte (5' don). 

a. Sur l'ardoise.~ Intervention de 
b. Sm le papier. 1 l'obli<1ue:5•tlon). 

1'issaye. Formules I el 2; 2 et 1 ; 
2 cl 2. Combinaisons. Signets. 

Lattes. 4, 5 el 6 Jattes. 
Tressaçe. Chaînes à quatre bandes, 
roscllcs,éloilcs. Entrelacements: 
carrés el triangles. 

Fil et perles. Formes de beauté 
{lignes courbes). 

Sable. Pétrissage d'objets usuels 
d'une repro<luclion facile. 

Traisièmc année, 

Jeux 1ffmnasti11ucs avec la !>aile 
en üherté. 

5• dtm.Formes de beauté et formes 
mathématlques. 

6•do11. 
Pliage. Formes tic beauté et for­ 

mes mathématiques: triangtes, 
losanges, trapèzes, hexagones, 
octogones. 

Ptancheues, Triangles rectangles 
scalènes. Losanges. Trfanglrs 
équilatéraux. Hexagone. 

Dessin. Lignes courbes. - Dessin 
libre (sans réseau). 

Piquaqe, Lignes droltcs.s-- Ligues 
courbes. 

Tissage. Formules 2 et 5, 5 et 2, 
5 et 5. - Inventions. 

Lattes. 1 à 12 lattes. 
Tressage et entrelacements. 
Formes diverses; inventions. 

dm1ec111a:. 

11/oclelaye. 

Carto1mage et collage (') Décou­ 
page. 

(') IV. B. Les travaux de cartonnage ne sont pas obligatoires. 
HO. 
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Il. - CAUSERIES. PllTITES COLLECTIONS. Exl'LICATION o'IMAGF.S CIJOISIES. IllSTORIE'fTES l\lOMLES. 

Poésies ENFANTINES, (Pour les élèves <los trois di vlsions.) 
A. Causeries. 

Outre los causeries que l'on rattache aux. dons tic Frœbel et aux occupations du jardin 
d'enfants('), l'iustitutrice est tenue de fuiro, dans chaque division, des entretiens ramütors 
sur des sujets empruntés aux catégories suivantes : 

S11jets de cavseries que l'on peut imiter en tout temps. 
A. Principaux objets qui se trouvent au jardin d'enfants. 
B. La maison paternelle, la famille, quelques ustensiles et meubles. 
C. Quelques parties extérieures du corps humain. 
D. Les vétcmcnts. 
E. Les principaux animaux domestiques. 
F. Les minéraux : sable, argile, pierres, principaux métaux. 
G. Causeries sur les principaux motiers. 

St1jets à traiter dans tordre des saisons de l'an11ée. 

Au printemp«. Les travaux do jardinage. - Les premières fleurs. - Les arbres fruitiers en 
fleurs. - Les oiseaux et les nids. 

En été. Les fleurs et les fruits de la saison. - Quelques légumes. - Quelques insectes : 
chenilles et papillons, l'abeille, etc. - La prairie, la récolte des foins. - La moisson. - Les 
céréales. - Météores de la saison : pluie, orage, grèle. 
En auto11111e. Les fruits : pomme, poire, noix, raisin. - Les semailles. - Départ des 

oiseaux. 
En hiver. La gelée, la glace et la neige; plaisirs qu'elles amènent. - Les combustibles. - 

Moyens d'éclairage. 
B. Petites collections. 

L'institutrice habituera les enfants à former de petites collections de produits divers qu'ils 
peuvent facilement se procurer. Citons comme exemple : des fleurs, des feuilles, des graines, 
des bois, certaines plantes, des épiceries, des matières minérales, les métaux usuels, des 
échantillons de fils, de tissus, de cuirs, de papier, etc. 

Cette occupation, qui plait beaucoup aux enfants, présente d'importants avantages : •1 ° elle 
favorise l'esprit d'observation et de recherche; 2° elle habitue l'enfant à conserver, à ranger, 
à classer; 3° elle est une source intarissable de causeries d'autant plus intéressantes pour les 
enfants qu'ils en fournissent eux-mêmes les sujets. 

C. Etcplication. d'images choisies. 
L'explication de belles images a un charme indicible pour l'enfance. On fera choix de 

planches représentant des scènes de la vie de famille, des scènes enfantines, des événements 
de la vie champêtre, des jeux, des paysages. 

L'institutrice animera ses interrogations, ses explications, par de petits récits en rapport 
avec les sujets représentés. 

On n'employera que des images suffisamment grandes, d'une exécution aussi parfaite quo 
possible tant sous le rapport de la composition et du dessin que sous celui du mode de repro­ 
duction. On veillera à ce que les couleurs n'offrent rien de criard, à ce quo les teintes soient 
parfaitement harmonisées. 

(') Comme sujets de causeries de cette espèce on peut citer les suivants : 
i•r don, La laine, le mouton, les couleurs. -'2• don. Le bois, l'arbre, le menuisier. -5•<lon. Les meubles 

imités au moyen des cubes. - !•, 5• et 6• <Ions. Les constructious d'ohjets usuels faites par les enfants. - 
Pluuohettes, Objels représentés : toit, berce, vase, etc. - Pliuqe et tléco1tpaye. Le papier, les tustruments 
tranchants, les rormes représentées. - Oartonnaçc cl modelage : carton, sable, argile, oh jets repré­ 
sentés, etc., etc. 
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D. Historiettes morales. Explication et récitation de poésies enfantines. 

L'institutrioe fera choix d'un certain nombre do récits propres à faire aimer aux jeunes 
enfants los devoirs do lem àgo. Elle racontera l'historiette avec expression, avec sentiment, 
puis clic adressera dos questions et complétera l'exercice par des commentaires familiers. 
li est très avantageux. d'établir une relation intime entre les causeries et les récits moraux. 
Si l'on sait les entremêler à propos, si, après l'exercice qui agit sur les sons et sur l'esprit, 
vient I'historictto qui parle au cœur, si le premier amène naturellement la seconde, l'enfant 
ne peut manque!' d'ouvrir son àrno tout entière aux influences bienfaisantes do l'éducutlon. 

L'enfant aime los animaux, compagnons ou témoins do ses jeux, les oiseaux, les fleurs ; il 
s'intéresse surtout aux enfants de son àgo. Les poésies qu'il fuut lui apprendre sont précisé­ 
ment celles qui chantent ces êtres chéris et celles qui rendent le devoir d'obéissance plus 
facile et plus ngrénble. 

Chaque petite pièce sera l'objet d'un entretien qui on fora sentir la beauté. L'institutrice 
ne négligera aucun effort pour amener les enfants ù une récitation correcte et expressive. 
Tout ce qui touche à la prononciation, ù la formation du langage est d'une importance 
majeure au jardin d'enfants. 

m. - CnANT (pour les trois divisions}. 

L'institutrice fera apprendre, par audition, des chants bien rythmés et très simples d'har- 
monie et de mélodie. Elle combinera souvent les chants avec les jeux gymnastiques. 

Elle portera son attention sur- les points suivants : 
A. Elle fera comprendre le sons des paroles; 
B. Elle exigera une bonne prononciation ( 1); 
C. Elle surveillera la justesse des intonations; 
D. Elle exercera les enfants au rythme musical; 
E. Elle observera les nuances. 

IV. - JEUX GYMi.'IASTIQURS (pour les trois divisions). 

Le jeu répondant ù l'un des besoins les plus impérieux de l'enfant, est un moyen d'édu­ 
cation auquel il faut attacher une haute importance. 

Les exercices qui se fontà l'aide des dons de Frœbel tiennent à la fois du travail et dujeu ; 
ceux dont il s'agit ici sont uniquement des récréations. 

On peut en distinguer deux: espèces · les jeux: libres et les jeux gymnastiques. 
Les jeux libres s'exécutent en commun. 
L'institutrice se garde bien de les imposer, mais les inspire souvent, s'y mêle quelquefois, 

les surveille toujours. 
Elle aura soin de faire une large place aux: jeux gymnastiques à cause de leur influence 

salutaire sur le développement du corps. 
Ils ont généralement pour caractères : 
•I O De se composer d'une série de mouvements imités de la nature : travaux du cultivateur, 

travaux des artisans, mouvements des animaux, etc.; 
2° D'être accompagnés d'un chant qui marque les mouvements à exécuter. 
L'institutrice enseignera un grand nombre de jeux : le choix en sera dicté par l'occasion, 

par la saison dans laquelle on se trouve, par la volonté même des enfants. Elle aura à cœur de 
so former un répertoire varié répondant à toutes les exigences pédagogiques. Elle consultera 
avec fruit les ouvrages de Frœbel (traduits par M. Jacobs et la baronne de Cromhrugghe), de 
Mme Pape-Carpantier, de M. Docx, de 1\1. Jules Guillaume, de M. Delbrück, de M. ~Iiry, de 
1\JM. Van Gheluwe et Hiel, de M"'0 Élise van Calcar, de M. W. Haanstra, etc. 

V. -- .JARDINAGE. 

Dans l'intérêt de la santé dos enfants, il est désirable qu'une grande partie des exercices 

(') Pour obtenir ce résultat, l'institutrice devra se r,~rùe1· de choisir des chants dans lesquels les temps forts 
tombent sur des syllabes brèves ou muettes, et les temps faibles Mil' des syllabes accentuées. Il faut c111e les 
accents de la musique correspondent à ceux de la poésie. 
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(jeux, causeries, etc.,) so fassent en plein air aussi longtemps quo la saison le permet. Partout 
oü la chose est possible, il convient quo l'institution dispose d'un jardin suffisamment étendu 
dans lequel on établira un certain nombre de jardinets quo les enfants cultiveront de leurs 
mains. Par les promenades, les exercices, los causeries dans le jardin commun et môme aux 
alentours, comme aussi en ensemençant, en plantant, en arrosant leurs jardinets, les jeunes 
élèves acquerront les premières notions de la botanique et do la culture et, ce qui est plus 
précieux, ils apprendront ù observer, ù aimer les choses do la nature, ü avoir 011 haute estime 
le travail personnel, à goûter la douce satisfnctton d'avoir produit un résultat utile. 

Tableau général de la dist·ribution hebdomadaire des exercices et des occupations 
d'un jardin ct'en/èints. 

PREMIÈRE DEUXIÈME TROISIÈME 
NATURE DES OCCUPATIONS. 

ANNÊE. ANNÉE. ANNÉE. 

Nombre- Nombr& Noml,re 
de Ieçcus dt! leçons tic l•çoos 

1. - Do11s 1le F,·œvel et occupations mcrnueltts. t.l.1'une d'une d'une 
<le-mi-heure. tle-mi-hC"ure-. demt-heure, 

\ 
1 •r don ! la balle. . . . . . 2 f • 

Corps. . 2• don : la Loule, le cube et le cylindre . t » » 

S•, 4.•, [j'e et 6• don : jeux de construction . . 5 3 5 

l Planchettes : mosaïques . . . . t 3 5 
Pliage • . . . . . . • 2 5 

S111'{cccea. 
Cartonnage • 2 . . . . . . . ~ 
Découpage, . . . . . . . n • 2 
Tissage, . . . . . . . . 5 5 2 
Petits bûtous , pois ou cire. . . 2 2 • 
Fil et perles . . . . 2 2 l} 

Ugnes . ' Anneaux: . . . . . . ., • 2 
Tressage et entrelacement. . . . . 2 t 2 

1 
Lattes • . . . . . 9 f 2 
Dessin • . . . . . . . 5 4 ' Points . 1 Piqunge . . . . . •• •• 2 
Sable et modelage . . . . t t 2 

TOT.IL . . 20 ::.13 2!) 

U. - Cat1sct·ies. - Images. - Hùtorieües, - Poésies, etc. 

f. Entretiens sur divers sujets, principalement sut' ceux qui 
sont empruntés à la nature. • • . , • • • . • . 

2. Explication d'images . . . . . . 
3. Hislorielles morales. 8 10 10 . . . . . . . . 
4. llécitation <le poésies enfantines , .: . . < . 
~. Explication de chants, texte et mélodie . . . . 

IH, IV et V. - Cl1cmt. - Jeua;. - Janlfoaye. l i. Chanis variés , . . . . . . 
2. Jeux gymnastiques . . . . . . . ~ l 3. Gymnastique des sens • 26 21 15 . . . . . 
,. Jardinage • . . . . . . . 

TOTAL DES DUII-J[llURES n'occUPATIOliS . . . r M rs, ~, 
Vu pour être annexé à l'arrêté du H5 septembre 1880. 

Le Jlinisl1·e de l'lnsttuction publique, 
p. VANIIUMBÉECK.. 



foOLES Pllli\IAlRES. 

:XXXV. - Relevé numérique des écoles, primaires communales soumises 
à l'inspection, à la date du 51 décembre 1881. 
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XXXV. - Rele'"Cé numérique des écoles primaires communales 

NOlUUIŒ NOillllRE DES 

RESSORTS 1\cou:s PROVINCES. l>LS 
DES lrnbi11111ls Pl'illlllÏl'CS eounuuuulcs supérleui-es : 

D'INSl'ECTION PIUNCIPALE. 
COUIIIIUUO!, AU do 

1 
lie Iilles, 1 1 TOTAL. 3ld!eewbro 1881 milh·s gurçons. 

{ AtlVCl'S , • • • • • • • 05 • 2 t " 5 
i\nvcrs • • • • • • • • • ftI r 89 » • u mes •••••••• 1) u l 

----- 
Totul .• , Hi2 tî00,267 2 l » 5 

\ Ul'ux:cllcs 
Brabant , • • • • • · ' · l Louvain. 

\ Bruges , 
Plandre occidentale. • • · 1 Courtrai, 

~ Alost. 
Flandre orientale· · • • • 1 Gaud • 

l Charleroi • 

Ilainaut , • • • • • • • • Uons •••• 

Tournai. 

~ Huy •• 
Liége • • • • • • • • • · l Liégc • • 

\ Dinant • 
Namur ••••••••• l Namur • 

Totnl, 

Total. 

Total. 

Total •• 

Total. 

Total. 

120 2 • 
1 

J) 2 

2'.i!I • 5 4 » 7 

1 541 1,002,114:ï ti 4 D 9 

140 1 ,, • • » 

1 
• 

109 • • • l) » 

2i9 16!)7 ,680 1 » . .• • 

179 • ,. • •• 1 

HO • • 2 •• 2 

289 889,:559 • 2 •• 2 

t5ô • D 1 • •• • 
fU n " • • • 
155 • 1 • D 1 

4{5 986,674 t • » t 

2IO 

~: ... 1 

» • 
1 

D 

1 
• 

1 
124 t t • 2 

1 
55,i. 1 t 1 • 2 

Limbourg • • • • • • • • l llasselt • • • • · L_ 1s5 1212,2841 " 1 • 1 » 1 • 

j Avlon •• . . 
1 

1.06 
1 

• • 
1 

• 
1 

» • 

1 
Luxembourg. • • • • • . 

10::l lnarcbe ••• l) Il 0 • 
/ 2w, t86 1 l 'l'otal, 1 211 D • " • 

168 î" • 1 • 1 Î -ts, . " » • ' D 

51:12 324,{27 • . l . 1 • 

I.e Royaume, Totnl géuérul, , , 1 2,!fü4 p,,'58J,8461 !) 1 8 1 » 1 -17 
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soumises û l'inspection, à la date du 51 dccen-di1·c 188L 

l~COI,ES SOUJUISES A L'INSl'ECTIO~. 

ÉCOLJ;s l HELEVÉ. prlmnlres eonuuuuulcs proprement dites : 

l i 
- 

1 
1 Ecol,o milles. -, di.: gurçous~ 

1 
li• !\Iles. mixtes, TOTAL. Ecoles Eeoles TOTAL. 

lie garçons: .. de flllos. 
- ----- 

41 

1 
37 

1 
47 

1 
1211 

1 
,{3 

1 
38 

1 
47 

1 
128 

,H 43 81 168 u 43 81 168 

8~ 1 80 1 128 1 293 87 1 81 1 t28 1 296 

t);, l ~3 123 231 !'57 ti3 l 123 233 
f lti 113 H5 571 us 117 143 578 

1 1 170 Hiû 266 602 ms 170 2üli Git 

58 1 48 1 92 f9S 1 
68 53 159 160 

---- 1 1 • , _ 
126 1 81 1tsl 5!.iS i---- ----, 

!.SS 

68 

\26 

48 

55 
92 

119 

f98 
tOO 

81 151 5~8 

41 
1 

,t:t t65 245 41 
1 

41 
1 

fl;J 2,['.i 
/)$ 60 71 189 158 62 7t t9I 

l 1 I 99 101 23-' 454 90 f03 23.S 456 

1115 f/H 42 3151 HS~ l!S.t ,12 SlSI 

15-' HO 59 542 rn, H9 39 s,2 
f21 111 27 2lS9 1~ f ll 27 21i0 

430 ,1, i.03 9~2 .S3l 4(4 108- 9:53 

l 136 

1 
133 

1 
fO0 

1 
569 

1 
f36 

1 
133 ! 100 l 569 

f07 tll 103 521 tOS tl2 t03 523 

243 1 2-H 1 203 1 690 1 2,, 1 2415 1 2(}3 1 692 

1 54 1 56 1 17.3 1 243 1 34 1 36 1 173 1 243 

68 

1 
67 

1 
150 

1 
28:S 

1 
68 

1 
67 

1 
rno 

1 
28:i 

56 56 188 260 56 56 188 26() 

104 1 103 1 558 1 IU:S 104 1 103 1 5;'>8 1 M:S 

76 
1 

70 90 
1 

24ts 

1 

76 70 
1 

90 ~u~ 
150 f21j 70 53.{: 150 12:S 79 55+ 

1 1 1 206 H)~ 178 579 206 195 178 579 

i,497 t,{20 1,779 4,696 f,428 1,779 4,715 



XXXVI. - Relevé numérique des écoles primaires adoptées et des écoles primaires privées (art. 48 de la loi) soumises à l'inspection (1), 
à la date du 51 décembre 1881. 

NOMBRE DES ÉCOLES somnsss A. L'fNSPECT!ON. 

RESSOaTS 
PltOVINCES. ÉCOLES .lDOPTÉES : ÉCOLES PBlVÜS (art. 48 de la )ai) : BELEVÉ DES ÉCOLES ; 

D11NSPECTION' PRll'!CIPhLE, 

de I de filles, 1 do I de dlles, 1 l!li11es. l 'l'OTAI.. 1 TOTAL, mixtes. TOTAL, de I de fllles. l mixtes. 
garçons. garçons. gir')On•. 

1 
{ BrtJges • , , , , , , , ••••• l . . t • • • 0 1 D /) 1 

Flandre occldentare , • , •• , , 
Courtrai. • . • • . • • • • • . • " t • 1 • • • ~ • 1 Il 1 - - !-,, --- Total, . 1 1 n 2 • • » 1 f » 2 

! Alost. 
Flandre orientale, • , • • • • • ( Gand • 

Total. 

n.,,.,.. . . . . . . . . . . · l Chnrleroi 

!lfons. , 

Tournai. 

Total, 

. " 1 t . . » • n • 1 j 

" n 1 1 • . • " " • t 1 

- ---- - - ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 
n • 2 2 • • • " • • 2 2 

2 
0 

w 
0 
0 .._, 

- - ,;.. .;,,. 
,.__,, 

. t 1 2 • )) • • . f i 2 

" 2 /) 2 )) • • • • 2 n 2 

1 2 )) 5 J) • • • 1 2 • 5 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- 
f ~ 1 7 " . . . t !\ f , 

Luxembourg, , , , , , , , , , l Arlon •••••• , ••.• , • • f 1 1 t 1 l 1 • 1 " 1 i 1 t 1 • 1 lJ ' 2 1 2 

Le Royaume, , • . • . • • • ( 2 1 6 1 4 1 -12 1 ,, l . f i f i 1 2 1 6 1 !j 1 i5 

(1) li n'existe pas d'écoles de l'espèce dans les provinces d'Anvers, de Brabant, de Liëge, de Limbourg et de Namur. 
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XXXVII. - Releoé numérique des écoles primaire: communales, û progmmme développé., 
où l'on enseigne des matières non obligatoires aux termes de l'article n de la loi du, 
i 01• Juillet -1879. - Extensions p1·évues pa1· l'arnJté royal du 2ü avril 1880. 

Situation au 51 décembre 1881. 

- 
Nombre des écoles primaires commu- N0J.\lllllE DE CES ÉCOLES OU L'ON ENSEIGNE : nales, à programme dévelopµé (1) : 

DÉSIGIIATION :d. ~ t .. ~ .;- . 
" .1 " 

L,. ,.,,_-, ,; C " - "' ~ 
::, . 

; ~ 0 •. O 0 " . ., ...• - 0 !;: ~ <:7' ~ 
~-a O '-'" ". ·.., ~:~; 'ii ·=- ~ 

D&S ::, - "C~-=~ -=-~~ >, ,. "' ::: 
~ li n ., 

~~~c:.Q .c -~~ ~ i1 0 ~ .. ~ ~ " a ~ ;'.! ~ ;, ~ 
. 

t· " ., rr- C ,!? i:, .,.r'l.::: <:,I " """"" ;;; TOTAL, tO ::, CC c,,i'"O ·= a.~ ,,. 
""Q g;;-:: . 

rossocls 11'înspeilio11 prîntipnlo. §, 
" 'jii "' .,, .2,2 ;'. en ~ ~ e- C: 

~C-!! 't: " ·[ -~!;~ : ~ -~ " " 
.,, g3.~~ ~i~ 0 -~_g_g~ ~ ;; -e ~ ~ " .. ~a~~ ~! C â;;i:; "'V " .. "-;; "' ..2 .!l ..• " ~ Q .:t l,Q ..• :e ~ ~ ::, 3 := .. -c ::! - 0- .,, - 

Anvers ••...•• 45 :38 47 128 127 2 2 5 0 3 2ti t 
l\laliucs, .. , ••• 415 4i 79 rus 114 29 7 11 29 21 71:i t 
Bruxelles , ...•. 1):$ !55 uo 227 222 50 55 73 27 • 72 t6 
Louvain •• , .... 120 117 145 :380 14', 7li !H 85 66 29 nu 7 
Bruges •. , ...• 61 48 S.7 196 190 LJ7 29 titi 715 2 56 i9 
Courtrai. .•..•• 68 54 155 !:i:i 158 66 7 61 S'. 57 48 17 
Alost •.•..••• 41 41 165 245 2ml H 39 9S 41 15 52 12 
Gaud ••• , , ••• 158 62 80 2ùU 17(i 14 7 45 • Il 170 15 
Chm-leror •.••.• ttrn 11!4 42 5::il 64 St 41 15':¾ 42 7t> 254 19 
Mons ....•..• Hi4 149 59 54:t 5 » " A » " ?:i!l .. 
Tournai .....•. 121 112 'l7 260 4 6ü 71> 117 62 41 118 50 
Ill1y ••• , , ••• rse 155 99 5tiS H 55 1 • i8 11 5 )) 

Liége , .. • . " . ~ • 10S 112 105 525 4!J 221:i 288 515 202 68 116 175 
Hasselt •• , •••• 7 7 58 112 t>2 58 51 45 5,t 15 41 0 

Ai-lou , • • •...• 68 67 150 265 70 68 ?:i4 7':¾ 75 57 81 10 
!\!arche • . , •••• 56 56 IR8 260 (i 7'1 74 46 158 27 titi 1t 
Dinant ......• 75 70 102 2415 Il 108 155 224 122 100 136 67 
Namur , •.•••• • • ,, • • " • . • • " " --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

Totaux .•• 1,5{9 1,277 l,:û9 4, lti5 3,'.!75 1,02!) 017 t,584 05::i 488 1,418 ,os - - - - - - - - - - - - Proportion p. o/o • • • 52.5!) ao.eu 3li.Oà LOO J),0/, 7t<.ti8 :24.ti8 22.01 55.22 ~h?.40 11.71 5,i.04 9.7!,t 

{') li fout entendre pai· ccoies pnmm,·es ,, 1iro9,·ttmn,e di!celoppi, les écoles primaires communales où l'on enseigne ,rn& ou plr,sicm1t des 
branches [ormmu le q11at1·1i-mc de91·1: dtt 1wo9,·am111e de l'c11se1911emm1t p,·wwirc du 20 juillet 1880, 1m11s no11 pas tDHlcs ces branches. Les écoles 
0(1 lot,lcs /es bl'a11ches <111 quulriimic clcgl'è sont euseiguées prennent le nom tl'ëcoles primuires supùic1<rts. 

H2. 
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XXXVIII. -Relevé numérique des dispenses et des autorisations d'adoption (1) 
aeeordéee par les députations permanentes des conseils provinciaux) en 
vertu de I'article 4 de la foi abrogée du 25 septembre 184-2, qui on! élé 
retirées par arrêté royal) en conformité de l'article 48, § 2, de la loi du 
fer [uille: 1879, Olt qui sont devenues sans objet) pendant la période 
t1·ie11nale. 

- 
ÊCOLES 

ÉCOLES ADOPTÉES. 
ECOLES 

emrereuues d frais com •. ptiYét-J soumises à 

RBSSOR'fS muns pnrll!sconunuo~s. 
aecordées 

l'iuspcctlon. 
- Autoris11tions - 

Autorisatîon!i occonlt!e!l pur- les députations per- Olspensos uecordëea par 
pu fu dëputattous per- mnuentes el qui unt ëté les <h1putntions pcrmtt- 

PROVINCES. D'INSPECTION 
uiunentes et qui ont été 1·e\irées par er rètc royet, nentes et qui OBL été 
rchrl'!c.s puro.n<'ltdroyo.l, eu qui sont devenues retirecs parucc~te royut 1 
vu qui scut devenues SJI\S cbjet, ou ([U i sont dereuucs 
uns. objl!t, sonsuhjet1 

PRII\CIPAU, 

on I en 1 •n Oil I Oil •.. on OIi I Oil 

1870. 1880. 1881. 1870. 1880. rear. 1870. 1880. l 831. 

t 
Auvers, » » • 20 2 • • t " Anvers • . 
Molines 19 t ,, • • • •• , . ., 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- 
Total •• • " " 59 5 . • 1 ,. 

j Bruxelles. 
Bi-allant. • • • • • l Louvain 

'folol. 

j Bruges, 
Flandre occiùcntalc. } Courtrai • 

Total. 

i Alost •• 
Flandre orientale. • l Gand. - 

Tolol. 

Hainaut .••••• t 
Total. • 

f Huy. 
Liëge , • • · • • • ! Liége • 

Toini. 

• » •1H5 7 •10 1 
_" " - __ "_ ~ ~ _. 3 ._ 

• • • 52 lO • 6 i 

» 

t 

t 

Charleroi. 
~lous •• 
Tournai •• 

» )) • 67 ' 1 1 . . . 
• n • ~2 __ 9 _____ • ___ " ____ • ___ • __ ------ 
• 1) )) 119 14 1 • • » 

• • 1 • 1 4U • • 1 • 28 -,, -:-i-.-~ 
18 
15 

31 

1 1 . i l) 

2 • 

4 

" 
.. 

• ~ • 1 t7 2 • 2 ,. 
• • • • 2l 1 • " " 
n • » • 17 4 • » " --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• n • l ISS 7 • 2 )> 

J,imbourg. , 1 Hasselt. 

t Arlon •• Luxembourg • • • • 
.l\lnrche. 

Total. 

·111·1» ;j "l"l"I" 1> 11 l) u n Il I o o. ----- ·111- • 5 • •l»I» 

"I ·I "l 6111 "l ·I ·1 • 
» 1) • » 1 ,, •• ~ 
J) 1) J) 5 » ' 'O » J\ 

--- --- --- ---- --- --- --- --- ---- 
• • • 3 1 8 • • ~ 

f Dinant. • 
Namur , • • • ' • l Namur. • 

Total. 

Le Royaume •••••. 

'I' î' j 1· 'I .. 
» » • t » 3 » • 1) 

-- -- -- -- -- -- -- 
l I u n 2 l 4 » o 1 • 

» 1279 1 l::_L::_1 6 1 8 1 1 

2 425 ·rn 
f1) Dispense pour la commune de l'ohligalion d'élrrhlir, clic-même, une école. Adoption d'une ou de plusieurs étoles 

privées pour tenit- lieu d'école communale. 



XXXIX. - État numérique du personnel enseignant ( instituteurs, sous­ 
inetuuteurs , etc.), des écoles primaires communales, ci la date du 
5¾ décembre {881. 
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XXXIX. - /État numérique du personnel enseignant (institiueurs, sous-institi» 

Écoles primaires supérieures. 
JIES.'JOll'J.'8 llorumcs 11cmmcs TOTAL, 

PROVINCES. - 
D'INSPECTION PI\INCIPALE. .; "' "' " i w "' .., ..,, "' ~J '<.> 

13 " a a a " a -<> " '" o a •O ,.o ;s 
~ " ë. •O R 3 ~ ,!j, :=. 

;;:; 'a, .s- ;a '0 ~ 'O :::l 

1 
1 l Laïques. . 25 8 7 •I 32 9 

Anvers . Rellgieux • u ,, » • • • 
25 s 7 1 32 !) 

Total. 
3:l 8 4 t l Laïques. . u . • " IJ 

.=±i Malines . Bollgieux . • IJ • Il • 
Anvers 

. 
• » IJ Il . 

Tolnt. 
.. . 

1 Laïques . 'il~ 8 7 4 32 9 

La province, • Religieux . " . . " • Il ---- --- --- 
25 8 7 ·1 32 9 

Total. 
1 33 s /~ 1 

Brabant . • • . , 

Bruxelles . • . 

Louvain , 

) 

Laïques. . 
Religieux . 

Total. 

Lcïques. 

Religieux 

Total. 

l Laïques. , 

La province. . Religieux . 

Tola!. 

Bruges • 

Laïques. 
Roligieux. 

Total. 

! Laïques. . 
La province. . Religieux • 

Total. 

u 3 1) • • 3 . • . Il Il " . 3 • . • 3 

3 • 3 

10 • ·15 2 25 2 
u • . . 1) 1) 

·10 • ·15 2 25 2 

IO -17 27 

10 3 15 2 25 5 
.. )) Il • 1) » 

•10 3 15 2 25 5 ' 

◄3 -17 30 

" . • • Il . " . • • . ~ )) 

D • • . • )) 

IJ . Il 

) Laïques. . 

: 1 
1) 

1 
" 

Flandre occidentale . f Courtrai. . Heligieux • 

1 
» 

1 
li 

1 
~ 

1-;_ . • • . 
Total. 

. • . )> 

. 1 )) 1 . 1 . 1 .. I ,, , ~- --" _. . - _._ -~ . 

0 » 1) 'J> .D )J 

)) 
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teurs, etc.), des écoles primaires communales, â la date du 5-t décembre 1881. 

Écoles primaires proprement dites. 

Hommes 1 l?cmn1cs 

~ 

1 

.,; .,; ~ 
"' '<, " "' a a S 

,., 
g a E! •Q 0 •O "' -~ A '.§ A ~ :a "S. 

"" "" ;; ;; 

218 23 119 22 . • )) D -- ---- --- 
218 23 -119 22 

2H -Hf 

T01'AL, Hommes 

337 24,3 31 

----1----1---1---1---1----1--- 
3:'17 31 

382 

Relevé général. 

Femmes 

·12(.i 

23 

23 

H9 

TOTAL 

'" '" .., ""' E! " a 
-0 0 <Q 

ê. z a 
Â :a 

369 45 
D . - ---- 
3ü9 54 

4-?3 

·153 25 61 28 214 53 153 25 61 28 2 t-l 53 
ll • • ., u " . ., ll .. . --- --- --- --- --- --- 

·15J 25 61 '28 ',l!lt 53 153 25 61 2$ 'H4 53 

·1'18 89 267 -liS 89 267 

371 48 ŒO 50 551 98 390 56 187 51 583 ·107 

• . • )) u .. » n . • . D --- --- --- --- ---· --- ~-- ---- 
371 48 ·180 50 551 9S 396 56 ·187 til 583 ·107 

419 230 6't9 41)2 238 liOO 

466 76 360 8:2 826 

1 

1~8 46ti 79 360 8~ 8'26 ·161 . " " • .. " • • >) . . • --- --- --- --- --- --- 
466 7ti 360 8:~ 8'26 1 158 46ti 79 360 82 &i6 rn1 

M2 H'2 98,t 5HS 442 987 

3~6 ~8 1 1 ~9 ·: 8 
505 56 356 38 ni 20 !'î30 118 
u ,. D • )) . • . 

~ ~i-·159 ----18- 
--- --- 

51}5 56 356 38 •17-i 20 5:10 58 

384 177 561 3!H mi 588 

812 Hi 51\l ·100 ·1,331 21-i 822 H7 IB4 102 ·1 ,356 219 

' • " . • • • » 0 .. . . --- --- --- --- --- --- --- 
812 ~-14 519 100 ·1,331 214 822 .fl7 534 ~02 ,1 ,356 219 

926 619 ·1 ,545 !139 636 ,J ,575 

219 36 73 20 292 6f 219 3o 7.3 25 292 61 . » " . . ., " . » . . » --- --- --- ---- ---- --- 
219 36 73 25 ~92 61 219 36 73 25 :2!1'2 61 

255 98 353 '255 93 ;~53 

::6 1 

179, ~, 42 , -,,6-1·-2-2,-1 

208 58 266 

179 1 29 
• 1 

'.!21 45 

4-5 

479 29 

:l9 

·16 221 45 

'221 45 

'208 266 
398 65 i 15 4-1 513 106 398 65 ·115 41 513 -106 . • . » . " " " . » . ,, 
--- --- --- --- --- 

398 65 .)(;5 41 513 ros 39~ 65 •115 ltt 513 '106 

463 rn6 6-19 4ij3 H6 619 

H5. 
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F 

- 
Écoles primaires supérieures. 

UEIUIOll'l'8 Hommes Pemm<•s TOTAL. 
PROVINCES. 

D'li'iSPECT!ON PlllNCIPALE, -i ~ ~ ~ ,; ~ 
"' "' .., .., a " a "' ~ s 8 A a 

•0 Q <Q a "' 0 -0 

i A :s- "' " :3 "' ~ -a -a. C. i:i ;C, "" ;a :a 

1 l Largues. • •• . • • , • "' 
' Alost . . • • • • Ileligleux • • • D n " • . • 

Total. •• 
. " . " . " 

• . • l Latques . .•. • 1-: 13 1 
2 -13 

1 
'.l 

Gdnd, .••. , lleligieux .•• • 
~ 

" Il • lamlre orientale. . . • 'il t3 1-2- 
'J'otal. . • . 15 H, 

~ Laïques .••. . 1 . ~l 2 ,t3 l-+ La province. . Religioux • , • ·'s ~ • .. 
~ Total .•• 

~--- . . tJ '2 13 

• -15 ·15 

Hainaut. • • • • • • 

Liége •. ~ . • & • • 

Cbarlerot • • • . 

Mons •••. • • 
' Laïques .• 
) Religieux . 

{ Total. 

Tournai. 

Liége •• • - • 

! 
Laïques .• 
Religieux . 

Total. 

l. Laïques •. Religieux. 

Total. 

Laïques .• 
La province •• ~ Ileligteux • 

Total. 

l Laïques •• Huy . . . . . . lleligieux: • 

Total. 

Religieux. 

Total. 

! Laïques •. La province. • Religieux . 

Total. 

. 
\ 

• ,. [_;_ ,. 1 • . . .. . 1-: • • ,. ,, . . D 

"' l 
. • 1_: . 1 . • . •• •• » ---- ----- • . • 1 • . . . ,. .. 

5 

1 
. .. 

1 
• 5 

1 
~ . • . » » 1-·-., !> . " 1 » 5 

5 ,. 5 

5 1_;_ » ! . 5 1 \ . . __ ._ --·-- • ,;. » 

5 • • --i}--'î;;- 
5 • 5 

• 

1 

• • [ • • 
1 

• 
~ • D • • • . . . 1-.- " . 

» " " 

7 

1 

. -;-1 . a !-: • » . . 
7 • " ~,i 

7 7 H 

7 

' 

• -;-1 • u 1-+- . • . • 
7 • . u. 

7 7 ~i 
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Écoles primaires proprement dites. Relevé général. 

Hommes l~cmmcs TOTAt. U o 1m11 es Peuunes TO'l'A.L. 

.; .; li 1!Î .• .; ,. ,; ~ :li ,; ,; 
"' "' "' .., ..,, ..,, "' a 1î g â "" .., g a " E a " El s " s 8 a " a ., 0 •Q -0 Q •Q -0 0 •O :sa 0 "' ]. "'"E. •o A ~ "' z -a "' " -a i A ;.5! ;..,-z ·;;. C. C. .!:l' "' ;;, ;;, ;a Â '5 ::.a ;,:; ;a l=I :a 

208 9û 58 33 26û H9 208 96 53 33 266 U9 
» ; . . " " " • . • . ~ --- --58- --33 --26ti ~U8-l--~ti -~ --33 --266 'iVll 96 1 :!9 H9 

304 91 39;; :w1- 91 395 

·':' / ~4 •~s l ~7 / :59 ! ~41 1~1 1 ~4 •~1 1 ~9 
37'2 

1 

H3 . • 
·191 1 IH 4ti8 57 / 359 Hl 191 8!1- 1H·I 59 ;:n2 H3 

215 225 1 500 275 ':!40 1515 

399 1 
H~O :;~\ 90 625 

1 

270 399 
1 180 :~~! !12 638 

1 

t?i 

3;9 • . • . . 7§u • . • 
4ô0 90 f.i'll5 270 399 9:l i.i38 272 

579 316 895 579 331 910 

321 1 19 :Hl 1 " 9 
bû8 

1 2! ::~1 49 241 1--~; 1168 

1 

!8 

a:1I ., 4 .. '· 4 . t 4 4 
Hl 245 ~3 . 5H 1-~ ·19 245 572 3'2 

316 258 ·, 601- 3,1-6 258 60i 

287 1 43 

1 

214 1. 40 
--50~ 1 

83 287 l 43 21-1, 

1 

40 
-50~ 1 

83 

2:1 . » 2 1+. ·1 " • 2 ·1 ~ 
43 21ti 503 i:,,i 2t-7 43 :!Ili 41 503 84 

330 25î 587 330 257 587 

1 
488 

1 

15 447 

1 
. 23 3351~ ◄93 

1 
i5 H,7 

1 
'23 310 

1 

68 
., ,, • 7 

;35 7~ 
0 .. .• 7 » 7 

Ul8 45 H, 30 ·193 •\5 -147 l 30 340 715 

233 •177 410 2:J8 {11 4Hi 

802 l 407 1 602 1 Til · 1 f,,404 1 179 1 &07 ! l 07 !502. 1 72 t ,4-09 1 ◄79 
" • 6 1'2 6 H • 1 ° 6 12 6 H --- 802 107 1 608 84 1 -t,410 191 ~U7 l 107 608 St t,H5 191 

909 1 6n · 1,601 9H 692 f,606 

1 
3U 

1 
ro 217 

1 

• 
1 

56f 

1 

to 

1 
3.U. 1 10 

217 

1 
• 1561 

1 

(0 
» • • • » li . -io • . • • 

3-\4 1 +o zn )) 

1 
561 '10 3H- 217 1 • 561 -tO 

354 217 571 354. '2f7 IHI 

1 

371 
1 38 

274- 

1 

18 645 

1 . ~1 3~S l 38 281 

1 

◄8 
1 

6ri!I 
1 

» 78 » • • . . • . 
1 371 '2î4 •18 tF.5 51> 378 38 281 18 

1 

61$9 56 

4-09 292 '. 701 4-·lô 299 715 

156 

1 

115 1 rn 49,1 1 .,s ~,2061 66 122 1~8 498 1 -ts t,t20 1 66 
» 0 1) » 'O 'O » » »- » • • 

~, 48 491 Hi t , 206 66 7 22 48 498 l8 1, 220 66 

763 IS09 l ,'212 770 516 f,286 
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L 

Écoles primaires supérieures. 

llEIISOllTS Hounnes Femmes TO'l'&I., PROVINCES. 
~ ~ "i 

,; "' D'INSPECTION PIUNClPALE. .; .., .., ..• ..• a " a a " il a o a 0 •O <> O •O 0 A ·O •o ~ -a ~ " - ê ·. ;â " ·= ;;:::; :a :a 'C A 

' ! Laïques . , • • • • " • 
. Religieux. , . . • • • • Hasselt . --- . • Il • • • Total. 

n Il • 

Luxembourg. 

Arlon 

~ Laïques . 
~ Iteltgieux. 

Total. 

Marche . l Laïques . 
Religicu:c. 

Total. 

Lo provlnce. 

Total. 

Namur. 

Dinant • 

Namur . 

1 Laïques • 
Religieux. 

Total. 

1 Laïques • 
Religleux. 

1'otaf. 

~ Laïques . 

La prcvincè. •

1 
Reltgieux. 

Total. 

[.e Royaume. · 1 

Laïques . 
Religieux. • 

Laïques . 

Religieux. 

Total. 

J) 

)) 

. . • • ,, " 
» 0 • » . ~ 

n • Il .. 1> . 
Il • 1) 

" • 
1 

• D D ., 
• " l) .• " D 

---- . • 1 l) " • • 

! " • 

" 
• ., 

, • 
1 

" • . )) 

• " . . • h 

1 
---- ---- ---- ---- 

• • • • • D 
f 

• 1 . » 

• . 0 Il î' - Il " . ,, • • ---- -------- ---- ---- - . . . . D Il 

" ~ • 

" h- qj 1S 8!1 16 
0 Il . Il » • --- 

47 H .\'2 5 89 H 

53 47 rcs 
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Écoles primaires proprement dites, Relevé général. 

Hommes Pcuunes TOTAL, llonuucs Peunucs TOTAL, 

.. ..; .; ~ .; .. ..; "' :i .; .; .; 
'<l) .., "' .., .., '<> .., .., .. .., .•. a " E s § 8 a " a B " 8 a ".., a " a •O 0 -~ "' "' O •O 0 0 .., ,0 " a -0 

0 "' "' ":§. A ;g ë. ~"Si :ë A ]. " •O 'p. ~ 'a 
'ô ë. .S< i:i ;;; ë. 'a. i:i ;a "' ;;; ..., ._, ..., ;;, ;;, 

·192 66 39 15 231 8·1 mi 60 39 -115 231 8 t 
• • • . . t ,. • • . • ù 

rn~ 66 39 Hl 231 81 192 66 39 15 1!31 St 

258 M 312 258 Ill :11·2 

·181 46 82 15 263 61 181 ~6 8'2 ·15 2ü3 61 

• . . • • • • " • • • • --- ---- 
·181 46 82 -15 263 61 ·181 46 82 15 263 61 

227 97 32\, 227 97 32~ 

·197 35 40 3 237 38 197 35 40 3 23î 38 
0 • • • • t » D • • • • 

--- ---- 
·197 35 40 3 237 38 ·191 35 40 3 237 38 

2J'j! 43 275 23l 43 275 

378 81 -122 ·18 

'." ~ 
378 81 -122 ·18 500 99 

• 0 . ù .• • .. . . . 
--- 

378 81 122 48 500 99 378 81 -122 1S 500 99 

459 -140 599 459 HO 599 

n1 8 

1 

61 H 238 -19 4î1 8 

1 

61 1,I 238 ~9 
)) 0 4 ~ 4 4 » ., 4 f 4 4 
--- 

1 

- 
1 

477 8 65 -12 242 20 477 8 6:S f'2 2\2 20 

485 1 77 262 485 1 77 262 

265 16 

1 

U2 28 407 4-i 265 .f6 ·142 28 4,0'/ H 
• 0 . • . l) • • D • .. • --- --- --- 

265 46 1 442 28 407 44 265 16 Wil 28 40î 44 

1 281 no 1 451 2Sf .f70 451 

U2 24 203 39 6H> 63 U'2 24 203 39 6.\,5 63 
D 1) ,i. f 4 ,f • " 4 4 4 1 

4ft2 24 207 40 6-l.9 64 4!+2 24 207 40 6.i,9 64 

466 247 713 466 2,Vi 713 

4,5~9 1 

4, 5;-1--7-33- 

733 

IS,242 

2,t97 1 443 
40 .f3 ~,~ 
2,963 

7,006 
40 

7,016 ,! , 189 

4,556 

4,556 

» 

2,1139 
rn 

2,549 

4'8 
·13 

461 

8,205 IS,300 

7,1195 
rn 

4 ,{92 

13 

3,010 

7,105 4,205 

8,310 

H4. 
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XL. -État numérique du personnel enseignant ('instituteurs, sous-instituteurs, etc.): des 

F 

·- lal. -- ·- . . - --· . - --~ 
Écoles adoptées. 

BESlilOIITS Hommes Femmes TOTAL, 
PROVINCES (1). 

D'INSPECTION PRINCIPALE. ,; ~ -~ i .. ~ 
'<> "' ., ..., .., a c a .., "' '" a " a 0 0 0 a g] 0 ~ .2 -a. " - Q '2, j .S4 "' -a. ~ :a .,. 

;:i :;; ;;:; ,,; 

Laïques •.• • 1 .. • • ~ 
neligicux ••• • • » • ~ • 

Bruges . , ' .. --- • ·1 " • D • Total •. 
1 " 1) l Laïques • • Î • 1 ' Il 

1 

·1 • 
1 

4 

1 
Hel1gieux .•• --:- ·--:- . • • 1) 

Iandre occidentale. • Courtrai .. • 1 u t Total •• 
" ·1 1 l Laïques ••• 
-: 1 

-1 • ,~ n 1--+1 l\eligieux .• , " li • La province . ,t 1) 1) 

Total •. ,1 ·1 l Laïques 
Alost •••.•. 

Rel1g1eux:: : 

Total. 

Flandre orientale, • • \ Gand. • . . • . 
l ,,,, ... - - Iteügieux .• 

Total. l Laïques •• 
La province • . 

lteltgieux. • • 

Total. 

\ Laïques •• 

Charleroi .••. 
llehl;ieux .. 

~ 
Total. l Laïques .• 

Mons ••• 
Religieux .• . . . 

Total. 

Hainaut. , •• , •• ( l Laïques •. 
Tournai. • . • . 

Religieux .• 

Total. 

) Laiques . , 
Arlon ••.•. 

Rehgieux .• 

Totill. 

Luxembourg. • . • . ~ 

l Laïques •• 
Ln province . . 

Relrgieux .• 

( Total. 

~ : t ,'' : 1-: - : 1 »·• 1 
n 1 n 1) • 1 

1 » •t 

_: 1 
• 1 

1 

• 1 

1 

• • • . J) J) 

)) . ·1 " ,1 • . 1 ,, 

-~-l 1 

< 1 

» 

·: l < 1 
)) » 

·1 " 
•I ·1 

: 1 1)1 1 : 1 "3 : 1 ~ 1 ., -.,- 3 - •. -4 
- .( J 4- 

. 1 . 
· 1 · 1 î . -" • 3 • 3 

• • » 3 ~ 3 
.. 3 J 

. 
1 

1 » 

1 

1 ~ 

1 

'l .. )) • 2 " 2 
)) •I n 3 ~ '• .f 3 4 

l » t-;- J) 

1 

·1 " 1-J- . • 8 ,. 
• 9 » 

6! !) li 

• 1 1 

-: 1 

)) 1) 

1 

1 
» 1 • n n " --.-i--.,- n • 1 

1 ,, 1 

Le Royaume .••.• j 
Laïques .• 
Itetrgieux, . 

Total. ~-1 5 
1 1 2 r , l • • tl " 8 

5 i ., 0 l 15 
5 Il 1t> 

(') Il n'existe pas d'écoles adoptées ni d'écoles privées soumises à l'impcction duus les provinces d'Anven, de Brabant, de Liégc, de 
Limbourg et ile Numur, 
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écoles adoptées et des écoles privéee soumises d l'inspection, à la date du 51décembre1881. 
- - ·- ~ ··- ·-~ - -·----· - - - - - 

Écoles privées soumises à l'inspection. Re:evé général. 

Hommes 
1 

Femmes TOTAi., Hommes Feuunes TOTAt. 

-- - 
w ~ ;è :t .:; .:; "' .• ,è .• -i "' "' "" 'S) .., a "' " Cl .., a :::1 a .., 

" "' a " a Q a "' a a a a a a B a 0 0 0 0 0 0 0 0 .'l 0 "' gi 0 z '§. "§. c:2 ~ 0 "2 os ~ '§, .::t 9 ! '§. s, ::;' "" "' "' "" '" ,:î 'O ,ô "' .;, "' ",;j 

» . . )) • ,, • 1 » )) 1) 1 
• )) • " )) • " ~ n • • • ---- 

1 1 1) u . • " D .. . . n . n )) 1 • 1 t 

I_: 1 : : 1 : :, 1 : 1 : 1 : : 1 °
1 

: 1 °
1 

0 :D l) l) 1) ~~ IJ, u () f ,. 1 
J) 111 1) Il •t ,f 
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XLI. - Nombre des démissions de membres clu personnel enseignant de» écoles 
Causes diverses qui ont 

NOiUBlU: DES 
HESSOHTS 

pour cause de mutation ou do promotion. pour entrer dans l'enseignement 
PROVINCES. D'INSl'ECTIO N 

moyen. 

Iuslituleun lustitslnces lu~litutcun. lushhlnces 
PIIINC1PHE. el ~ous• el SOUS· TOl.AL. et sous- el 80US· 'J:OTAL. 

iuslilutcura inslilutrim. iuslitu!eun. instilulrkes. 

Anvers •••••. 30 11 41 5 2 5 

Anvet·s .••..••. • lllahnes •••••• 21 6 27 1 0 1 

Total •.. 51 1.7 68 4 2 6 l ., .. ,11" - • • - • 105 55 ms 10 7 17 
D b t Louvain • • • • • 68 50 118 2 1 5 ra an •••.••.•. 

Total ••• iïi 100 276 12 8 20 

) •....•........ 71 21J 97 • 1 t 
Flandre occidentale. • • • üourtrai • · • · · 58 7 6~ 2 1 5 

Total. •• t29 . :ï5 162 2 2 4 

l""'······· 65 u î7 2 • 2 
• . Gand •..•••• 52 ~1 85 1. • 1 Flandre orientale. • . . . 

Total ••. U5 45 160 5 • 5 

) Charleroi •.... 59 89 148 6 11 f7 
Mons •••••• (>1 59 llO 2 • 2 

Hainaut . . • • • • . • • Tournai • • . • • 58 48 106 2 1 3 

Total .•• '168 i96 564 io 12 22 

) Huy, •....• 59 1>7 116 2 ., 2 
L .é Liège ..•.•• 69 iJ8 125 10 8 iS 

1 go .••••..•. • ( 

Total ..• 128 i13 241 12 8 20 

Limbourg •• ..... 1 Hasselt •..••. 49 7 tl6 3 l) s 

- ! Acloo . . 57 21 58 6 1 7 

Luxembourg. • . . • . • Marche· · · • · • H iO i:11 5 2 ~ 

Total. .• 78 51 109 0 5 i2 ! Dinant , ••••• 22 15 37 1 » 1 
Namur • • • • . • • • . Namur. . • • . • 58 24 62 2 1) 2 

- 
Total .•• 60 59 99 3 1) 3 

Le Royaume. Total général .•• 949 fî86 f .sss 1!8 5~ 93 
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primaires communales, données dans le courant de la période triennale. - 
motivé ces démissious. 

- 
Di:,lUSSIO~S l>ON.Nl~ES : HELE\'Ù GI~NimAr. 

pour être admis à la pension 
ues 

pour ontror dans l'enselqnement pour cause de renonciatïon àla DÉl'III8510NS, do retratlc. libre. carrière do l'enseignomonl. 

lnslituteurs l11slil11trim lnslituleurs luslilulrim l11stit111èm lnsliluhiccs luslituleurs lnslilutrim 
el SQIIS- el SOUi• ·1·01.·,u,. el sons- OI SOUS· 'fOTAl" cl SOUS· el sons- -ro·r,u .• et sons- el wus- TOl'.\I,. 

iuslitulenrs. in~litnhim. instituteurs. inslitnlriccs. iuslilutenrs inslilutrires. iustltuhuu. inslilulrim. 

5 5 10 61 58 110 6 6 12 10:, 82 187 
7 l 8 0,l 00 121 ':l t :.; 05 08 103 --- --- ---- -- --- -- 

12 6 18 1:fü 118 2-13 8 7 15 200 150 350 - 
1-i 1 15 21 19 40 6 1':? 18 15.t !H :H8 
12 2 t-:t 22 00 91 7 1 8 li 1 ,G)- 23i -..> 
---.- ---- ---- --- ---- --- 

26 3 2\) 45 88 131 15 1~ 26 205 2\7 482 - - 
Hi • 15 56 20 85 5 5 8 H:S 61 206 
6 1 7 62 17 70 ,t t 5 132 '-!.7· 150 ---- --- 

21 1 22 1l8 i6 10-t 7 6 13 277 88 56:5 - 
10 • 10 80 20 l00 15 2 1~ i68 30 20-l 
JO 1 li 60 24 93 7 7 u 130 63 202 
--- ---- ---- --- --- ---- 

20 l 21 149 4-l 193 20 9 29 307 00 106 - 
18 5 ")- 8 73 81 ! 4 8 95 182 277 --> 
12 9 21 0 61 70 3 ;$ 8 77 134 !!l 1 
13 0 22 i1 40 60 ! "' 8 SS 111 190 
--- --- ---- ---- 

43 23 66 28 185 2ll u 13 24 260 427 687 - -- 
li 4 15 i,l 21 3:i 8 7 15 0,l 80 183 
20 1 21 26 ~8 5-l 8 8 16 133 tOl 23.{ 

--- --- ---- -- --- 
31 5 36 40 41) 89 16 15 31 227 l!JO 417 - - 
12 2 H 30 1-i 53 3 2 5 106 2" 131 ;) - - 
16 2 18 7 65 70 3 1 4 09 88 157 
11 " li 'il 28 5!) 3 ;i 8 69 4à fi.{, 
--- ---- --- --- 

27 2 29 1.8 91 10g 0 6 12 138 153 271 - 
7 1 8 ~ 36 4:5 • ,. • 37 52 89 ' 

1G ,Ï rn u !)() w.i 4 6 10 74 1 G)- 197 --> 
---·- --- ---- --- --- -- 

23 4 ~ï 21. il!G 147 ¼ 6 10 1 ll fï5 2116 --- - 
215 47 262 581 750 l,:HO 88 77 lfüi 1,801 1,504 3,305 

Ho. 
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XLU. - Relevé des nominaiion« de membres du personnel enseignant des écoles 
communes ou pm· 

A 

ll 

F 

L 

N, 

NOMINATIONS NOMINATIONS 
RESSORTS h. 0~'> JILAl:I:-", lH C.ll~A llllrl NOll\'H.Lt-. l'AII ~Ull'I lH ll~Ml~.)l{.JN", ('). 

PROVINCES. D'INSPECTION l ~ i <.q·g i ~ ri 

1 ~~ TOTAL. 
;JI ·;:: ~ ~ 1:1 TOTAL ;s :i .a ~ 0 ,; 

l'llll\CWALII. i ~i i;,-:,.::: 

~ ~ ~:~ -~ :~ 
An\'Cl'S, ••••• l 7 27 23 58 55 li 30 2i 1)8 

11vers .•.••.• Malilws .•••.• i 3 1 5 iO 58 21 23 15 117 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- --- 

Tola! ..• 2 10 28 28 G8 1)1 -,) t,3 39 2·H> ,L - -- - -- - - - -- - --- 
1 Bruxelles •.... 5 10 75 8-t 174 Cl)" 7 105 82 217 ~.) 

-abant. . . . . • • Louvain • . • • • ! 10 25 17 t-•C) 40 50 63 68 2:H il- -- -- -- --- -- --- --- -- --- -- 
Total •.. 7 20 98 101 2::G 05 57 1613 150 438 - -- - -- - - - -- - -- 

\ "'''" ' . ' . . ' 
1 15 5 17 5! 54 11 50 19 13,J 

'and,·e occiùcntale. • Courtrai . . . . . 1 19 4 6 so -H 0 45 9 108 
--- -- ---- --- -- -- --- -- -- -- 

Total. .. ~ 3:! 7 <r IH 101 20 95 28 2!2 _.:, -- -- - - -- -- -- -- - -- t"'· .... 2 Hl 7 5 33 67 10 {0 13 130 
1,m1h'e orientale. . . Gand. . : . . . . s 12 9 19 42 49 9 GO -i3 HH 

--- -- -- -- --- -- -- -- --- -- 
1 otul. . • ,l 51 10 2i 75 1113 19 100 56 29! -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

) Chaderoi ... , • 6 10 31 22 78 5t 73 ss 02 257 
liions •••... 5 2l 27 22 78 20 55 50 71 202 

ainaut , • . • • • • Tournai . . . . . ,! 9 6 8 27 28 eo 56 48 192 
-- -- -- -- --- -- --- -- -- -- 

, Total. . . -15 52 64 52 183 82 188 no 211 651 -- -- - - -- -- -- -- - -- 
~Huy .•...•. 5 24 12 17 58 59 38 ~2 46 ms 

iéffe. • • • • _ • • Liége • . • . . . 7 12 51 23 ï5 58 G)" 7-1, 61 221 ~<> 

~ Total. .. 
-- --- -- --- --- --- -- -- --- -- 

12 56 -i5 40 151 97 63 126 110 59ô -- -- -- - -- -- -- -- - -- 
lrnbourg . . . . . • 1 Hasselt. . • . . . 1 4 )) 2 7 54 11 10 2 57 -- - - -- - -- -- - -- - ! Arlon •.••. 5 5 l 1 iO 59 47 7 2:i 15B 
uxemhourg. • • • • iUarche. • • • . . 4 4 " ,t 12 58 50 10 8 106 

-- -- -- --- -- --- -- -- -- --- 
Total. .. ï I> l 5 22 117 7ï 17 51 242 - - -- - -- - -- - -- -- 

/ Dinant. . • • . . 2 2 1 :1 0 28 ,U 6 4 79 
imur . . , . . , · l Nam,c. • . . . • 2 4 JO 5 19 40 33 54 57 10{ 

-- --- --- -- -- -- -- --- --- -- 
Total .•. 4 6 11 ,l C)" 68 1:24 40 ,H 275 .o -- - -- -- -- -- - -- -- - 

Le lloraume. Total général •••• 5i 200 268 270 801 771 591 7ï5 668 2,805 

(1) Démissions données, 1° pour cause de mutauou ou de promotion , 2• pour entrer duns l'enseignement moyen; 3° pour êt1•0 adrms 
à ln pension de retraite , 4• pour entrer- dans I'euselgncnrcnt lih1·c; /J• pour cause de renonciation à la cnrrtère de l'enseîgnement, 
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p1·imah-es communales (ailes, dans le cours de la période triennale) par les 
le Gouvwnement. 

NOMINATIONS 1 NOMIN!\ TIONS 
l)An SC\Tt-: nv; 11t.vot:,.\Tll)N, l1AII s urrs ]Jt:: n éc rs . 

TOT/IL DES NOMINATIONS. 

- --- 
~ ·c, ~ ~ m "I Ë :;.: ~ ~] 1 ""' -;; ~ 3; 1j 1 ~ ~~ ..:i -;:::; ·;:: ~-~ 

] i J~ TOUL J]l TOTAL. ~ ~ ~~ "'= 
_; ~ ~-~ :~ i ~ ] ~] 

-= -~ - 
1 >) 1 l 3 5 )) l, 1 11 -iO 18 03 40 170 

2 1 ~ 5 . " 2 ~ 2 Ill 25 26 20 13:1 

-- -- -- --- --- -- --- -- -- --- -- --- --- --- 
3 1 ·I -J 0 l, )) 7 l 15 101 -13 89 00 1 509 

--- ----- - - --- - - - - - - - 
2 1 5 G 12 4 • 9 5 " I 30 IS 190 177 1 421 

2 1 u 1 4 13 2 » 1 10 57 03 80 87 293 

---- -------· -- ---------- 
4 2 3 7 10 17 2 9 6 ;'i.{ 05 81 270 26i 1 7H 

--- - ------- -------- 
3 » 1 11 4 G 1 ·1 l O I G-i 25 55 ;57 
0 » • " 6 3 " • 11 5 57 2$ 47 15 

9 » 1 • 10 0 1 1 t 12 121 53 ·10':l 52 

-1---1---1-1----.1---1-,-•---1-•-·-,-·-1---- 
1 " '' • 1 1 5 1 " » 61 W 30 -i7 IB 
2 • • • 2 0 2 1 ·t 4 53 23 70 03 

3 » » • 5 5 3 l 1 10 ·128 53 1:17 81 ---1---,---1-1-1-1---,---1---1-1--1----r-1-~---- 
1 2 l 5 7 1 !! 1 2 6 42 !)6 91 HO 

1 D ,, • 1 5 3 ,l 1 ·13 3.1 82 87 o., 
» ., • . 4 2 l 2 0 56 71 65 58 

--- --- -- -- --- -- -- -- -- --- --- --- --- --- 
2 2 1 5 8 to 7 6 5 28 i09 2.m 2-11 271 ---1---1---1-i.,_.._,..l_l , ,_l_l_l_l_l_l _ { . . . ï ' 5 • . 'ï " 0~ 66 67 

1 1 1 • 5 4., l ·1 6 70 58 107 88 

-;- ---!- --1- --.- --4- --7- --;- --;- 
------ 

;; i8 H8 103 173 1:sa 

---•---1---,-,____...,-1-,---1-,-1--•----·----•----,---- 
2 -•---t-1-1__,....1---,---•---1-1-•-•-·-•-l1---- 2 " 40 10 

" 1 ° u 1 1 4 1 ·1 • 6 1 6G 54 0 2-i 
0 1 " •• 1 5 2 )) • 7 67 57 10 12 

» 2 • " 2 0 5 1 » 15 153 01 -10 56 

181 
1-!7 

lïO 
209 

579 

5.18 
294 
228 

870 

24G 
505 

5-!9 

69 

·1;:53 
126 

27!) 

---•---•---,---1-1-,---·---1-1-1.....--1-•--·-·---- . . . . ï ' . . . ' 1 " ., ' • 1 
87 

1 1 • • » 5 1 5 » 9 48 89 47 40 :224 

-- -- -- -- --- --- --1- --5- --.- __ 1_1_---;- 152 ~ ~I 
1 1 • " 2 7 

311 

-1-•---,-1-----•--·---·-·-1-•-,-·---·-1---- 
26 1) 7 1f 72 20 51 1 10 -142 820 1,081 9;7 5,801 
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XLill. - Nombre des nominations de membres dte personnel enseignant des écoles 
triennale, pœr les conseils communaux 

A 

H 

L 

L 

N 

l\'O!IIINATIONS FAITES PAR LES CONSEILS 

IŒSSOR'l'.S 
CAN OIDA'l'S 011'1.0.llf:S. CAI\UIU,\'l'S i\ON 01111.ou{:s. 1•nov1NCES. 

V' INSPECTION l'lllë'!GlP,\LE. A.N~ÉE I ANNE!: 1 ,\NNÉE ANNÉ~: t ANNE& 1 ANè'iEE 
1870. 1880. 1881. 1871). 1.880. 1881. 

1 
{ Anvers . . .••••• i>'.3 41 32 • 2(') :s 

IIVCl'S , , • , , •• , , , •• 
19 2 i'falines ........ 45 17 » D 

Total. , .• 07 00 .U) 1) 2(') tl 

{ Bruxelles . . . . . • • 151 1-'> 100 2 2 7 ->- rabant , . . . . . . . • • • • . 
115 57 60 G 7 Louvuin ••...•.• • --- --- 

Tol,tl •..• 266 189 100 8 0 T 

. f Bruges . . ...... 58 45 24 • 1 • taudre occldentale. . . . . . . . 
47 2.1, 21 Courtrui ......•• • " • --- 

Total ...• 105 69 -!5 • i » 

1 d . 1 1 l A lost • . . . . . . • . G)" i.8 6 2 3 1 _.:, 
an 1•e onen a e. . . . . . . . 

Gand •....••.• 76 3:S 32 2 3 • 
--- --- 

Total ... l01 ;53 38 .{ 6 1 

) Cha1·lcl'oi • . . . • . • 15-i 98 80 l 1 ,, 
alnaur. . . . • . . . , • • . Mons . • . . . . . . . 134 81 65 1) 2 . 

( Tournai. . . , . . . • 101 5~ 60 " 1) " --- --- --- 
Tot;1I .... 389 237 205 l 3 1) 

'é { Huy •.......• Bt 05 56 .. 1 1 ,1 r,e. • •..•....... 
82 Liége . . , . . , ..• 117 89 . . " 

Total. ..• 108 181, 158 . 1 1 

imbourg .•..•.•.... j Ilasselt • • . . . ... 19 1l 12 1 . D 

b ~ A1·Ion •••....•• 60 57 28 1 i i mc~m ourg. • ••••.•.. 
25 Marche ..•....• 41, q~ ~ D ,, ~a 

--- --- --- --- --- 
Total. . . • 104 62 51 1 1 1 

f Dinant . . . . . . •• 59 15 20 2 . D 
lffilll' , . • . • 

• · · • • · ( Namur . . . . .••. 113 -i7 :53 6 ;ï Il 

---- --- 
Total. ... res 60 55 s ;; " 

1,,131 925 7;,l 2;ï 26(') 15 
Le Royaume. Total général. . • • 

3,107 64(') 

' 
('}_ 1.7n. de ces candidats ayant renoncé à I'emplol qui lui avait élé conféré, le conseil communnl n'a pns demandé l'upprobation de sa nom10at1on. 
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primaires ccmmunoles, diplômés ou non diplômés, faites dans le eours de la période 
on par le (;o~wemement. 

CO~UllJNAUX. NOMINATIONS RELEVË GÉNËRAL 
fnitts 1Mico ile, 

TOTAi,, PAR LC GOUVEn,u11:~r. NOMlitACIOi'lS, 
0 liservations. 

UNÉt I Ai'll'IEE I AIH'firn .l.l'INEB l ANNÉU I ANNKI) .I.NNCIJ I UNÉE l 1NNÉ;t; 
1870. 1880. 1881. 1870, 1880. 1881. 1870. 1880 1881, 

ti2 43 35 5 24 :li 57 67 40 
-':J to 10 18 20 11 63 50 30 

--- --- --- --- --- n 6:l tH 23 41- 22 120 iOG 70 - 
153 13-1 107 12 12 3 105 UG HO 
121 6l 60 20 21 7 141 85 67 
--- --- --- --- --- 

~74 108 167 32 33 10 30(l 231 177 

58 ,l() 21 15 21 il 73 70 58 
47 2,i 21 is 23 Hl 60 47 -40 
--- --- --- --- 

105 70 -i5 28 47 53 133 117 78 

27 21 7 40 46 29 67 67 50 
78 58 32 2t 26 Il 00 6,1 4G --- --- --- --- --- --- 

10:5 50 50 Gi 72 ,i5 lü6 131 82 

155 90 80 5 6 5 ms 105 8:5 
i3i 83 65 1 8 3 155 91 68 
101 58 60 1 6 2 102 6! 62 
--- --- --- --- --- 

300 240 201> ;j 20 10 505 260 215 

81 96 57 2 5 7 83 90 64 
l.17 89 82 i 7 ï 118 96 89 
--- --- --- --- 

198 185 159 5 10 H 201 19:5 1:13 

20 11 12 12 5 11 52 t4 23 

61 58 20 6 0 10 67 47 39 
41 25 cr 8 15 1;; 52 :i8 5(> ~<> 

--- --- --- --- 
105 63 52 14 22 23 110 8;5 75 - 
41 13 20 1 7 5 42 20 25 
HO tlO 35 2 i6 4 121 66 37 
--- --- --- --- --- 

HlO 63 53 5 23 0 165 86 62 

1,.{5.1, 951 766 181 27-i 175 1,635 i,225 OH 

3, 17l 630 5,80{ 

116. 



( N" 200.] ( /1,62 ) 

XLIV. - Nombre des demandes faites pcn· les conseils communaux, dans 
le cours de la période triennale) de nommer des membres du personnel 
enseignant des écoles primaires, non diplômés, et décisions du Gouverne­ 
ment. 

F 

f 

L 

L 

L 

N 

- . .,, .., . AUTORISATIOi'iS. 'fi .-::: ~ 
~c é- 

RFSSORTS 
~t â :.-; 

t.l "' :,; le< 

PROVINCES. D'INSPECTION 
~"O:::: t.l t.l 
~§ 8 .. .; ...:i z .. ., " ta.l :=is.,, E: < ce: z~~ 6 é- ;.:, ;:r: 

PRINCIPALE. .,,,- l'i s 0 0 
14'1 ~ 

0 ., le- :;; "c,.. :::: 
"" "" 

1 i auvers ••••• -1 1 3 " • • 
nvera. . lllalincs. , . . . '.l • 2 2 p " --- --- --- --- --- --- 

'fotal • 6 1 5 6 p • - - - - - - i Bruxelles • . . . 17 2 9 il 6 • 
rahanl. Louvain ..... 1ï 7 6 !3 » 4 . . --- --- --- --- --- --- 

Total .. 51 0 15 24 0 4 - - - - - - t""" ... 4 • l i • :; 
landre occtdentale • Cour-Irai ..•. , • • • » . • . --- --- --- --- --- --- 

Total .. ,t » l i • 3 - - - - - - i Alost. .•. 6 5 l 6 D • 
laudre orientale. 

Gand •••••• 5 5 u 5 .. u . --- --- --- --- --- --- 
Total. , 11 ro t H " • - - - - - - 

~ Charlero] • • . . 2 " 2 2 " • 
Mons ••••• , 2 f 1 2 » • 

ainaul. . . ( Tournai .•••. 5 ,, " . 2 3 
--- --- --- --- --- --- 

Total • 0 1 3 4 2 5 - - - - - - 
i Huy • • • 2 1 1 2 • • 

ége, Liége •...•. 1 " • . " t 
--- --- --- --- --- --- 

Total. , 3 1 1 2 • 1 - - - - - - 
lmbourg • . . 1 Hasselt • . • . 3 1 • l 1 1 - - - - - - f .,, ........ 3 1 2 3 " • 
ixembourg . niarche ••... . . • • " » 

--- --- --- --- --- --- 
Total. . 3 i 2 5 " • - - - - - - t""' ... 3 • 2 2 )) i 

Nmnul'. , .. , 13 • 0 9 1 5 
,mur. --- --- --- --- --- --- 

Total, . 16 • 11 il i " - - - - - - 
Le Royaume. Total général • . . 89 'iU 59 03 10 :lc5 
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XL V. - Relevé numérique des cumuls exercé» par les instituteurs 
commune uœ, 

Situation au 51 décembre 1881. 

PROVINCES. 
llESSORTS 

D'lNBPllCTION 

PlHNCIPAL\!. 

·1·0-.·,u .. 

Anver• .• , 

Brabant. l Bruxelles • • 
Louvain .•. 

Total. 

Flandre occitlentale. 

Flandre or-ïenlale. • 

Hainaut. •• 

Lrége, • ••••• 

Luxembourg .•• 

l Bruges • 
. Courtrai, 

Total. 

l Alost •••. Gand .•.• 

Total. 

)

' Charleroi • • 
!\Ions •••• 
Tournai, 

,, Total. 

l Iluy . , · • • 
Ltége •• • • · • 

Total •. • 

Limbourg. • • . • • 1 Hasselt . 

Namur .•••• 

l Arlon •.•• Marche •••• 

Total. 

l Dinant ••• Namur ••• 

Total, 

Le Royaume. Total général. • 

2 8 5 

2 11 6 

20 
31) 

3 
2 

7 
17 

5 

4 
8 

7 
24 

12 31 

31 
72 

105 

13 
4 

5 
2 

i7 8 

21 
9 

2 8 
10 

2 18 

5 
8 

il 

2 
5 
2 

10 
20 
20 

9 

20 
9 

33 
27 

20 

5 
9 
5 

7,1, 17 

40 
13 

60 

15 
11 
6 

8 
1 

37 

1l4 
50 

50 130 

5 
2 

7 62 9 

3 

0:5 
18 

83 

6 54 

" 
6 

7 
7 

45 
55 

14 

59 

2 
:1 

4 

6 

~I 
68 

08 

564 

2 5 H9 

67 HO 1!89 
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XL YI. - Facances <l' emplois . 
,f O Circulaire aux gouverneurs des provinces. 

Ill null t8'10. 

.MONSll?Ufl LI:: Gouvsnxeun, 
Ln régie du il/011i/a11r 1110 fait savoir que, depu is quelque temps, des administrations 

eommunnlcs réclament assez ü-équemmcnt des certificats constatant quo le journal officiel a 
annoncé des vacances de plnces dans le personnel enseignant de leurs écoles primnù-es, et 
destinés, à cc qu'il purnit, it être transmis par elles ù i\t;\l. les commissaires d'ar-rondisscment, 

Cependant ces fouctiounnircs recevant gratuitement le 1J/oni!wr peuvent s'assurer aisément 
si les insertions dont il s'ogit ont été fuites. 

Je ne vois clone: pas l'utilité de certificats de l'espèce, dont la délivrance constituerait une 
ngg1·nvntion de charges pour la rrgic du 1Jfo11iteul'. 

Veuillez en conséquence, ~lousieur le Gou,·ernC'ur, priei- ~Uf. les commissaires d'arrondis­ 
sement et les administrations communales de ne plus en réclamer à l'avenir. 

Mais afin do lucilitcr les recherches de MM. les commissaires d'arrondissement, il y aura 
lieu d'inviter les administrntions locales i, trnnsmcttrc toujours ù ces fonctiounaîres une 
ampliation de l'avis qu'elles envoient directement au J/011ite111·. 

le stinistre ile l'instruction pt,bliq11e, 
p. VANIIUIJBliliCK, 

2° Circulaire aux. gouverneurs des provinces. 
't:i o~tohro I870. 

Mo11s1wn LB Gouveuxsun, 
Il arrive fréquemment que les prcscr-iptions de ln circulah-e du l l janvier 187:5, n• 6015:x, 

relative à l'insertion au ,JJoniteur des vacances d'emplois dans le personnel enseignant des 
écoles primaires, sont perdues de vue par les admiuisn-ations eommunalcs, 

Chaque jour, h1 direction du 1'fo11iteur reçoi] des a vis rédigés d'une manière confuse, renfer­ 
mant un grand nombre tic détails inutiles. 

En conséquence, je vous prie, ~lonsicur Ic Gouvcr11cm·, de vouloir- bien rappeler aux admi­ 
nistrations intéressées, pat· la voie du 1Jlémorù1t a.dminislrntif, ~•{\1e les avis dont il s'i,git 
doivent indiquer seulement le nom de la co111mw1e et cetuide __ i« province, l'emploi.vacr111t, le 
montun t clu traitement el iles uvm1ta9es «uaché» c, cet e1111>loi, ainsii<Jue le délui e11dea11s lequel 
les intéressés doi~ent [ormuler leur demw1de. 

Exemple: • BiOl'/;CS (Brabant). Instituteur. - Traitement l, 700 francs, logement et jauliu. 
Adresser les demandes à l'nihuinistmriou communale avant le ·l O novembre 1879. ,. 

Ces avis ne seront accompagnés d'aucune lettre d'envoi, il suffit tic les revêtir du sceau 
de ln commune et de la signature du bourgmestre, et rie les adr-esser sous boude, à la direction 
du 1Jlo1u"teur1 laquelle ne jouit pas de la franchise postale pour la corrospcndanceplaeée sons 
pli cacheté. 

D'un autre roté, certaines administrations continuent à réclamer- des certificats constatant 
que le journul officiel a annoncé des vacances de places dans le personnel de leurs écoles 
primaires. 

11 arrive aussi que des commissaires d'arroncfü;serncnt transmettent au 11-foniteurt afin 
d'insertion, l'ampliation qui lem· est adressée, pour information, par les admlnistratlons com­ 
munales, cc qui constitue des doubles emplois 1p1'il importe de faire disparaitre. 

Il conviendrait donc, Monsieur le Gouverneur, clc rappeler- aux adrninistrnticns et aux 
fonctionnaires précités, les prescriptions <le ma circulaire du 51 mai dernier, n• 87~2N, et 
de leur donner des instructions précises il cc sujet. 

Le Ministre cle l' I 11slruction ptcbli9"e~ 
f>. Y.t.NHUIIBliCl. 
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5° Dépêche an gouverneur de la province de Flandre orientale. 

ZO llllll'IJ i!880, 

lUONsmun Lll GOUVI!RNEUR, 

En me signalant, par lettre du 6 de cc mois, que los administrations communales de votre 
province m1gligl'nt généralement d'auuoncer, pat· la voie du ,llonilew· belge, les vacances de 
places qui se produisent dans le personnel enseignant des écoles publiques, vous avez appelé 
mon attention sur la nécessité qu'il y aurait, pour le Gouvernement, de faire insérer, lui-même, 
au journal oflicicl, les annonces de l'espèce. 

Il me paralt, Monsieur le Gouverneur, que l'nutoritô supérieure n'a pas à se charger de ces 
publications qui, selon moi, incombent spécialement aux: administrations locales. 

Eu effet, l'article ,12 de la loi du 1•0 juillet l8ï9 accorde aux. conseils communaux un délai 
de quarante jours, sauf fixation d'un plus long terme par le lllinistre de l'Instruction publique, 
pour procéder à la nomination de titulaires aux emplois vacants. C'est donc à ces collèges qu'il 
appartient de faire les diligences nécessaires afin de se mettre en mesure d'exécuter les 
prescriptions de la disposition dont il s'agit. 

L'action du Gouvernement commence seulement à l'expiration du délai susmentionné. Si les 
conseils communaux n'ont pas alors pourvu valablement aux vacances de places, il y est 
procédé d'office, conformêment à l'article 12 précité de la loi organique de I'instructlon 
primaire. 

En présence de ce qui précède, j'estime qu'Il y a lieu de se borner à recommander à l'inspec­ 
tion scolaire de veiller à ce que la désignation des intérimaires ait lieu endéans les !mit jours 
de la vacance, et de formuler, en Lemps utile, ses propositions touchant la nomination d'office 
des titulaires. 

Le Ministre de l'Insh·uction publique, 
P. VANHUMBÉF.CK. 

4° Circulaire aux gouverneurs des provinces. 

MONSIEUll LE GOUVERNEUR, 

Mon Département reçoit assez souvent des réclamations de la part d'instituteurs primaires 
auxquels les communes refusent de payer le montant intégral des traitements renseignés au 
Aloniteur, à l'occasion de l'annonce de la vacance des emplois qu'ils desservent. 

Presque chaque fois l'autorité supérieure est dons l'impossibilité de faire droit à ces réclama­ 
tions, parce que le montant du traitement indiqué au journal officiel dépasse celui qui est prévu 
au budget scolaire. 

Des instituteurs qui avaient abandonné un emploi, dans l'espoir de jouir d'une amélioration 
de position, se trouvent ainsi déçus de leurs légitimes espérances, et subissent même parfois un 
amoindrissement de ressources. 

Afin de remédier à ces abus, je vous prie, l:Uonsieur le Gouverneur, de prévenir immécliate­ 
ment les administrations communales de votre province, qu'à l'avenir toutes les annonces 
relatives à des vacances d'emplois dans le personnel enseignant des écoles gardiennes et 
primaires comm unales, devront être transmises, pm· votre intermédiaire, à la direction du 
Aloniteur. 

Lorsque vous recevrez une de ces annonces, vous voudrez bien, avant d'en autoriser la 
publication, vérifier d'urqence si les avantages promis aux candidats, en cas de nomination 

H7· 
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à l'emploi vacant, ne dépassent pas le montant des sommes prévues au budget pour la rérnu­ 
nëration du titulaire et, le cas échéant, foire rectifier les rcnselgncmcnts erronés qu'elle 
contiendrait. 

Le 1"/inistre de l'lnslnection publique, 
P, V ANIIUMDÉECK, 

:$0 Dépêche au gouverneur de la province de Flandre orientale. 

MONSJIWR LF. G0UVF.UNEUR, 

Comme suite à votre dépêche du 2 de ce mois, 2° division, n°s 29/3915, je vous prie de charger 
l'Inspection scolaire de vous signaler les vacances d'emplois dans le personnel enselgnant des 
écoles primaires communales, à l'occasion desquelles les administrations locales n'auront fuit 
aucun appel aux candidats par la voie du iJ!oniteier belge. 

Vous voudrez bien, lUonsieur le Gouverneur, inviter, le cas échéant, la directlon du journal 
officiel à publier la vacance de ces emplois. 

Le lUinist,·e de flnstruclion publique, 
P. VANIIU~IBÉECK. 

6° Circulaire aux gouverneurs des provinces. 
1 .a octob1·e • 8 80, 

MONSIEUR LE GOUVE!lNEUR, 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que des administrations communales continuent à 
envoyer directement à la régie du Moniteur, les annonces relatives aux vacances d'emplois qui 
se produisent dans le personnel enseigna ut des écoles gardiennes et primaires communales. 

Afin d'éviter tout retard dans la publication de Ct'S demandes de places, qui doivent vous être 
renvoyées pour avis, je vous prie, Monaicur le Gouverneur, de vouloir bien rappeler immédia­ 
tement aux administrations intéressées, les instructions qui ont dû leur être données à la suite 
de ma circulaire du 50 septembre dernier, même émargement que la présente. 

le 11-Iinistre de l'instruction publique, 
P. V ANHU~IIJÉECK. 

7° Circulaire aux gouverneurs des provinces. 

~"- nove■nbre •88@, 

l'\IONSIEUI\ LE GOUVEI\NEUI\, 

J'ai l'honneur <le vous faire connnltre que, malgré les instructions qui ont dû être données à 
la suite de mes circulaires des 50 septembre et 14 octobre derniers, des admlnlstrations 
communales continuent ù envoyer directement à la direction du .iJioniteiu- belge, les annonces 
relatives aux vacances d'emplois qui se produisent dans le personnel enseignant des écoles 
gardiennes et primaires communales. 

Veuillez, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, rappeler immédiatement les instructions 
dont il s'ugit, aux administrations communales Lie votre province, et les prévenir qu'à dater de 
ce jour, les avis adressés directement à la régie du Dlonilettr seront considérés comme non 
avenus. 

Le lUinislre de l'instruction p1iblique, 
P. VANHUMBÉli:CK. 
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8° Circulaire aux gouverneurs des provinces. 
31 Ullll'N lt!l"°'I• 

iUONSIEUR LE GOUVF.lUHlUR, 

Les annonces relatives aux vacances d'emplois qui se produisent dans le personnel enseignant 
des écoles gartlicnncs et primaires communales, envoyées par votre in termédiaire ù la régie du 
lJ,Joniteiw belga~ arrivent souvent trop tord pou!' ôtre insérées nu journal officiel, c'est-à-dire 
après les délais fixés pour l'envoi des demandes aux ndministrations communales. 

Afin d'éviter le retour de ces faits, je vous prie, Monsicul' le Gouvcrncnl', de vouloir bien 
prescrire les instructions nécessaires pour qu'une suite Immédiate soit donnée aux demandes 
de l'espèce qui vous parviendront ù l'avenir. 

Le llfùiistre de t'Instruction publique, 
P. VANllUMBÉECK., 

9° Circulaire aux gouveruours des provinces. 

19 lllld 1!!181. 

MONSlllUll LE GOUVEnNEUI\, 

Nonobstant mes circulaires des 5D septembre, '14 octobre, 21. novembre 1880, et du 
31 mars ·1881, même émargement que la présente, des administrations communales conti­ 
nuent à envoyer directement ù la régie du iJJ011iteur belge, les annonces relatives aux vacances 
d'emplois qui se produisent dans le personnel enseignant des écoles gardiennes et primaires 
communales. 

Certaines administrations transmettent nième leurs dernnudcs <l'insertion sous enveloppe 
fermée et occasionnent ainsi des frais de port de lettre ti I'atlministratiou du 1Jfo11ite11r_ 

Il importe, l\Ionsicur le Gouverneur, de mettre un terme à cet état de choses. 
Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien rappeler immédiatement à toutes les adminis­ 

trations communales de votre province, qtre les annonces dont il s'agit doivent être envoyées 
pm· t·otre ùüennédioire, à la direction du illoniteur, et les prévenir que les avis qu'elles lui 
adresseront directement seront, à l'avenir, considérés comme non avenus. 
Pour Ir surplus, vous pourriez, Monsieur le Gouverneur, pal' la môme occasion, recom­ 

mander à ces administrations de vous transmettre, en temps voulu, les demandes d'insertion des 
annonces relatives aux vacances d'emplois dans le personnel enseignant des écoles communales 
et lem· indiquer approximativement le délai dans lequel les annonces doivent vous être 
envoyées, afin de pouvoir être insérées utilement au journal officiel. 

Le .lllinistre clo l' Instruction publique, 
P. VANHUJIBÉECK.. 

XLVII- - Instituteurs adoptés qui se proposent de renoncer à l'adoption. 
Mesures à prendre po1tr précenir tonte interruption clans l' enseiqnement 
primaire officiel. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

l\foNSIEUll LE GouvERrrnun, 

Afin d'éviter une interruption regrettable dans l'enseignement officiel, je pense qu'il serait 
utile d'engager les administrations des communes où l'instruction primaire est donnée dans des 
écoles congréganistes adoptées, à aviser dès maintenant aux mesures qui devraient être prises, 
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au cas où les directeurs ou les directrlccs tic ces écoles renonceraient ù l'adoptlon nu moment 
de la rentrée des classes, et ù rechercher notamment un local qui puisse ëtre utilisé, le cas 
échéant, ù usage (l'école prirunire. 

Le jour où Ir personnel enseignant de l'école privée reuoncerait fi l'adoption, l'administration 
locale devrait rèunir d'urgence le conseil counnunul et le prier d'autoriser lu collège ù prendre 
les mesures d'exécution les plus nécessaires. En C(lS de refus, une expédition de la délibération 
vous serait adressée lmmèrliutcruent et directement. 

Le collège dûment autorisé pnr le conseil communal ou, le cos échéant, par l'autorité supê­ 
rieure, devrait, sans retard, trnitcr avec le propriétaire du local choisi pat· lui el avec un fabricant 
de mobilier classique, sauf ù rendre compte ultérieurement rie ses actes. 

Il ferait annoncer la vacance des emplois d'instituteur ou d'institutrice par la voie des jour­ 
naux, notamment du 1'lo11ite11r, et fixerait un délai, aussi rapproché que possible, pour les 
nominations. En même temps, il prierait l'inspecteur cantonal du ressort de lui procurer 
immèdiatement un personnel enseignant provisoire, 

Toutefois, dans le cas où un local assez convenable fernlt défaut, les enfants seraient envoyés 
1n-ol'isoire111ent à l'ècole communale destinée aux élèves de l'autre sexe, en attendant ln 
construction d'un nouveau bâtiment scolaire. 

Si les moyens indiqués ci-dessus étaient impraticables, le conseil communal devrait 
demander l'autorisation de se réunir, sous le rapport de l'enseignement primaire, à des com­ 
munes voisines. En cas de refus des communes intéressées, celte réunion serait prononcée 
d'office par le Gouvcrnemenr, sur votre proposition, le conseil communal, la députation 
permanente et l'inspeetion scolaire entendus. 

Le H/inistre de l' Instruction publique, 
P. VANHmlBÉECK, 

XL VIU. - Les instituteure démissionnaires doivent, en principe y rester 
en fonctions jiisqn' à ce qu'ils aient été remplacés au moins par un 
intérimaire. 

i ° Circulaire aux gonverneurs des provinces. 
t.7 11uu·s •~so. 

lUONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

A diverses reprises on m'a posé la question de savoir si les membres du personnel enseignant 
des écoles primaires communales peuvent, en cas de démission, abandonner immédiatement 
leurs fonctions. 

Il est de règle que les fonctionnaires démissionnaires demeurent fi leur poste jusqu'à ce qu'il 
ait été pourvu ù lem· remplacement. 

Ce principe s'applique également aux. instituteurs primaires. 
Aux. termes de l'article ,12 de la loi du ,ter juillet 1879, les administrations communales 

doivent, dans les huit jours de la démission des membres du corps enseignant, procéder à la 
désignation d'intèrimaires et, lorsque celte désignation n'a pas eu lieu dans le délai prescrit, il 
appartient à l'inspection scolaire d'y pourvoir. Il serait donc, le plus souvent, inutile d'obliger 
les instituteurs démissionnaires à rester nu fonctions, jusqu'à leur remplacement définitif. En 
règle générale, les instituteurs qui passent d'une commune ù une autre ne peuvent quitter leur 
poste avant d'avoir été remplacés, tout cw moins par un intérimaire. 

Vous voudrez bien, iUonsieur le Gouverneur, différer, le cas échéant, l'admission de ces 
instituteurs au serment, en leur nouvelle qualité, jusqu'à ce c1uu l'inspection scolaire vous ait 
donné, o cet égard, les assurances nécessaires. 
li ne sera dérogé t\ cette prescripticn <1uc dans des cas exceptionnels, dont mon Département 

se réserve l'appréciation. 
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Il est vrai que l'administration ne dispose pas d'un moyen direct d'obliger les instituteurs 
qui quittent la cardère de l'enseignement public, 1t attendre leur remplncemont. Toutefois, dans 
cc cas, mon Département se réserve le solu d'exnmiuer, après avoir entendu le conseil com­ 
munal, l'Inspection seolulre et les intéressés, s'il y a lieu ou non de prononcer leur révocation, 
pat application de I'article û lie la loi du 1"' juillet 187\J. 

Veuillez, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, porter cc qui précède 1\ lu connaissance des 
administrations communales de votre province, pal' la voie du 1'lé111oriul ml,11i11istrnlif J'ai 
chargé MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement pi-imairc d'en informer MM. les 
inspecteurs cantonaux, ainsi que les membres du corps enseignant réunis eu conférence. 

le iJlfoistre âe l'lnsuucüo» publique; 
P. VANIIU!lllÉL,CK. 

2° Circulaire aux gouverneurs des provinces. 
llô an•ll 1880, 

l\[oNSIROI\ LE GoUVERNEUII, 

On m'assure que, de commua accord avec les administrations communales, des instituteurs 
en fonctions abandonnent leur école, pour remplir des intérims dans d'autres localités, sans 
l'autorisation de l'Inspection scolaire ou du Gouvemement. 

Afin d'éviter que ce fait ne donne lieu à des abus, je vous prie d'inviter l\UI. les inspecteurs 
prineipaux de l'enseignement primaire 1t vous signaler immédi<ltcment les instituteurs de leur 
ressort qui quitteraient leur poste sans autorisation réguliè1·e ou sans avoir préalablement donné 
leur démission et attendu leur remplacement, pour remplir; à litre provisoire ou définitif, des 
fonctions dans d'autres localités. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, entendre d'urgence, le cas échéant, le 
conseil de la commune que l'instituteur aurait quittée, ainsi que l'intéressé lui-même, et me 
transmettre le dossier de l'affaire, avec vos propositions au point de vue de l'application de 
l'une <les peines disciplinaires comminécs par l'article t1 de la loi du ·t•• juillet 1879. 

Veuillez aussi, l\Ionsieur le Gouverneur, porter la présente circulaire tl la counaissauco des 
administrations communales de votre province, par la voie 1lu illêmorinl iulministmti]', et 
prier MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, d'en faire donner lecture aux. 
membres du personnel enseignant réunis eu conférence. 

Le 1Jli11islre cle I' Jnstmctiori publique, 
P. VANUUMBÉECK. 

5° Circulaire aux. gouverneurs des provinces. 
:ao décemln-c- :1880, 

l\lo!'lsrnua LE Gouvenssun, 
J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, pot1r votre gouverne, un exemplaire de ma dépêche 

du l l de ce mois, à M. le gouverneur de la province d'Anvers, concernant l'interprétation de 
la circulaire ministérielle du 17 mars dernier, relative au remplacement des instituteurs démis­ 
sionnaires, 

Pour le Ministre : 
Le Directeur 9ê11érat, 

GEnM,IIN. 

ANNEXE. 
~ Bruxelles, le H décembre 1880. 

UONSIEUll LE GOUVERNEUR, 

Par lettre du 20 novembre dernier, n° 64:1, M. l'inspecteur principal <lu ressort scolaire de 
l\lalincs a présenté des observations au sujet des instructions contenues dans ma circulaire du 

HS. 



[ N° 200. ] ( 470 ) 

17 mars dernier, conccmant l'entrée en Ionctions des instltutcurs qui passent d'une commune 
ù une autre. 

D'après M. De Vlaminck, cette circulaire permettrait nux administrations locales de nuire au 
service de l'enseignement dans une commune voisine, en leur donnant le droit de retenir les 
dits instituteurs n leur poste au de/li i/11 délui tic quanmfo jours /b:ê précédemment. 

Il est à remarquer, Monsieur Io Gouverneur, que la circulaire précitée a eu pom· but de 
dlrninuer le délai pendant lequel les membres du personnel enseignant étaient astreints ancien­ 
nement à demeurer 11 leur poste après la remise de leur démission. Elle autorise, en effet, ces 
agents i1 abandonner leurs fonctions dès qu'ils ont été remplacés pl'ovisofrement. Or, la désigna­ 
tion des intérimaires doit être faite par les communes dans les hui; [ours de la démission, et, 
après ce délai, elle appartient ù l'inspecteur principal. (Art. 12, § 1 °•, de la loi du 
1•• juillet 1870.) 

Il est du devoir des adminlstratlons corumunulcs de se mettre en mesure de pourvoir, en 
temps utile, i1 celle ùésignatiou et à la nomination d'un nouveau titulaire. Le cas échéant, 
l'inspection scolaire désigne elle-même un Iutérimnlrc aussitôt le délai de huit jours expiré, et 
propose la nomination d'office d'un instituteur en titre, quarante jours après la remise <le la 
démission. 

Ce n'est que si le remplacement provisoire ou définitif des instituteurs démissionnaires n'a 
pu avoir lieu dans le délai légal, que la circulaire du 17 mars dernier les oblige, en règle géné­ 
rale, de continuer leurs fonctions. lllais alors encore mon Département s'est réservé le droit 
d'autoriser, dans certaines circonstances exceptionnelles, des dérogations aux prescriptions 
dont il s'agit. Ces dérogations se justifieraient, notamment, lorsque la présence d'un iustitu­ 
teur- nommé à de nouvelles fonctions est beaucoup moins nécessaire à l'école où il enseigne 
actuellement qu'à celle de la commune où un autre mandat lui a été conféré, Dans ce cos, si 
l'administration communale intéressée refusait de lui nccordcr I'autorisntion de prendre posses­ 
sion de ses fonctions nouvelles avant son remplacement définitif, il y aurait lieu de m'en 
donner avis, afin que je puisse réformer ln décision de cette administration. 

J'ajouterni qut, scion moi, les autorités locales ne peuvent être admises i1 invoquer- le 
bénéfice de la circulaire du 17 mars 1880, susmentionnée, que si elles ont fait les diligences 
nécessaires afin de procéder, dans le délai prescrit, au remplacement de l'instituteur démis­ 
sionueire. 

Veuillez, l\Ionsieur le Gouverneur, porter ce qui précède 1t la connaissance de M. l'inspec­ 
teur principal De Vlaminck, et l'inviter- à instruire, dans le sens indiqué ci-dessus, l'affaire 
concernant l'entrée en fonctions du sieur V ... en qualité d'instituteur communal à l\I, •.• 

Le ,Ministre del' Lnstruction publique, 
P. VAl'iOUMBÊECK, 

XLIX. - Les conseils communtuux sont compétents pour accepter la démission 
des instituteurs nommés d'office. (Circulaire aux gouverneurs des pl'o­ 
vinces.) 

•~ aoiH ~8§0. 

l\loNSIEUn LE GoUVEllNCUll' 

J'ai l'honneur de mus adresser, ci-joint, pour voire gouverne, un exemplaire de ma dépêche 
du tO de cc mois ù votre collègue du Luxembourg, concernant la compétence des conseils 
communaux pour accepter aussi bien les démissions des instituteurs nommés d'office par le 
Gouvernement, en vertu de l'article 12, m ant-dcrnicr alinéa, de la loi du 1°' juillet 1879, que 
celles des instituteurs qu'ils ont nommés eux-mêmes. 

Pour le Ministre: 
le Directeur généra{, 

G1rn111,\IN, 
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ANN&X&. 

Uruxcllos, le 10 août 4880. 
l\l0Ns1EUI\ LE Gouvenxaun, 

Comme suite à votre lettre du G juillet dernier, 2° division, n•s 2,585-79, j'ai l'honneur de 
vous foire snvoir que les conseils communaux sont compétents pour accepter aussi bien les 
démissions des instituteurs nommés d'office par le Gouvernement, en vertu de l'article 12, 
avant-dernier aliuèn, de la loi du t o, juillet 1 Sï 9, que celles des instituteurs qu'ils ont nommés 
eux-mêmes. Si tics conseils communaux refusaient d'accepter des démissions d'instituteurs 
nommés d'office, en prétendant qu'ils sont incompétents pour le faire, les instituteurs intéressés 

·· sornlent considérés comme démissionnniecs, ù dater de la remise de lem· démission au collège 
des bourgmestre et échevins, et remplacés dans les délais prescrits par la loi. 

Auss_itôt romplacés, ces instituteurs seraient admis au serment, le cas échéant, en qualité de 
membres du personnel enseignant des écoles primaires d'autres communes. 

Le conseil communal de T ••. uyant , pat· délibération du 5 juin dernier, pourvu nu 
remplucement de l'instituteur Q .•. , il y a lieu de cousidérer la nomination faite par cc collège 
comme entraînant de Iait l'acceptation de la démission de cet instituteur. 
En conséquence, rien ne s'oppose, Monsieur- le Gouverneur, à ce que vous admettiez le 

nouvel instituteur de T ..• au serment, comme aussi, le cas échéant, le sieur Q ••• en qualité 
d'instituteur communal dans une autre localité. 

le 1Jli11istre de l'lnstrnc:tion publique~ 
{>. VANllUftlDÉECK, 

L. - i1lesures û prendre pour la tenue des enquêtes auxquelles donnent lieu 
les plaintes â charge des instituteurs communaux. (Circulaire aux gouver­ 
neurs des provinces.) 

~3 Juin. ISSG. 

l\r0Ns1Eun LE Gouvsnaetm, 
J'ai constaté que les enquêtes ou instructions administratives auxquelles donnent lieu les 

plaintes à charge de membres du personnel enseignant des écoles primaires publiques sont 
parfois trop superficielles. 

Lorsque les rapports sont conçus dans des termes vagues, il ne m'est pas possible de statuer 
en parfaite connaissance de cause. 

Cependant lorsqu'il s'agit d'appliquer des peines disciplinaires, en vertu de l'article 9 de la 
loi du 1°• juillet i 8ï9 sur l'instruction pr-imnlrc, et notamment de prononcer la révocation d'un 
membre du personnel enseignant, on ne saurait agir avec trop de prudence. Afin d'être mis à 
même de proportionner toujours équitablement les peines à l'importance des fautes commises, 
je crois utile de prescrire les mesures suivantes: 

Chaque fois qu'un instituteur aura été signalé comme ayant manqué gravement /1 ses devoirs 
professionnels ou posé des actes répréhensibles, vous ferez, ~lonsieur le Gouverneur, pro­ 
céder immédiatement à une enquête minutieuse. Les enquêtes seront conduites, selon les 
circonstances, pur les inspecteurs de l'enseignement primaire ou par les commissaires d'arron­ 
disserncnt. 

La justification écrite de l'inculpé sera réclamée, clans tous les cas. 
Les dépositions des témoins entendus clans l'enquête, seront actées au procès-verbal. Ces 

dépositions devront être signées par leurs auteurs. 
Les renseignements recueillis seront vérifiés avec le plus grand soin. 
Les conseils communaux ne seront appelés t\ donner lem· avis au sujet de la peine 

disciplinaire à infliger éventuellement à l'inculpé, que lorsque les faits auront été établis. 
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Après que l'avis de ces collèges et de l'inspection scolaire aura été prls, le dossier de 
l'enquête devra être trnnsmls /1 mon Dépnrtemcnt , avec votre rappœt motivé. Il y aura lieu d'y 
joindrn Ioules les pièces qui seraient de nature à mettre le Gouvernement ù même de se rendre 
un compte exact de la situation, jt' désire aussi être renseigné nu sujet des antécédents de 
l'instituteur en couse et, s'il y n lieu, de ceux des témoins entendus dans l'enquête. 

Si l'instituteur avait quitté ln commune sans foire connaitre le lieu de sa nouvelle 
résirlcncc, ou s'il avnit refusé de présenter sa justiflcatlou pa1• écrit, un devrait le mentionner. 
Il en serait de même si un conseil communal s'était abstenu d'émettre son avis, conformément 
nu vœu de la loi. Eu cas d'appel d'un membre du personnel enseignant contre l'npplieatlon, 
par le conseil communal, d'une des deux premières peines discipllnaires prévues par l'article 9 
de lu loi, vous voudrez Lien toujours joindre nu dossier, la délibérntion par laquelle ce collège 
a pris la décision frappée d'appel, avec les pièces 1t l'appui de celte décision, votre propre avis 
et celui de l'inspection scolaire, 

Je crois devoir· ajouter en terminant, l\lonsîcm· le Gouverneur, qu'il est désirable que les 
affaires relatives aux mesures disciplinaires à prononcer, le cas échéant, à charge de membres 
du personnel enseignant des écoles pelmaires publiques, soient traitées d'urgence. 

Le Ministl'e de l'instruction publiqtie, 
p. VANHUMBÉECK, 
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LI. - Population des écoles primaires proprement dltes} à la date 
die 5f décembre f 878. 

PROVINCES. 
1 

GA.RÇON:S, Fll,LES.. TOT.-1..iX, 

Anvers . • • . • • • • • . . . ...• , . , .. 29, \ISS! t8,J08 47,760 

Brabant. . • •.•••••.....•• • • . • IS't,177 38,'.H8 90,305 

Flandre ooctdeutale • • • • • • • • • • • • . . • 31,900 8,474 40,374 

Flandre ortentate . • • • . • . . . . . . • . . . 46,510 27,594 74, f04 

Hainaut, • • • • • • • • . • • • . • • • • • . • 54,•138 ¼4,989 99,f27 

Liége. • • • • • • • • • • • • • • , , •••.• 31i,339 30,404 65,740 

Limbourg. . • • • • • • • • . • . , • . . • . . 43,325 7,900 2l ,'2'l5 

Luxembourg. • • • • • • . • • . • • • • • • • • n,•186 H,937 32,123 

Namur • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • 2'.i!,019 17, 72t 39,74c0 

Totaux ••• , , • 302,046 208,542 ôl0,588 
(1) 

(') D'après les relevés stntistiques de la populalion scolaire uu 31 rléeembre l8i8, dressés 1m1· les anciens iuspecteurs 
provinciaux et publiésduns le 12• Rupport n-iennal, Auncxcs,p.398, les écoles primah-es communales él11ie111 fréquentées pat· 
527,417 élèves, tandis que les nouveuux inspecteurs prlucipoux n'ontsignulê, pour h1 même date, qu'une population réelle 
de :ll0,5B8élèvcs, suit eu muius : l6,S29élèves. Le Gou\·ernemcnl a denunulé ùes c,plfrntions 1111s11jcl de ccue diûérence, 
ltHI. les mspectcurs princlpnux ont répondu qu'elle provennil pnuuipalement de ce que les Instituteurs ont renselgnë 
pour lu première suuistique, comme fr~qucnlanl leurs écoles, tous les enfants donl les noms figuruicnt dans les registres 
d'inscriplîon, tandis que, pt1u1· ln seconde, ils se sont bornés ù inc!iquer le nombre des enfants qui, s11iv1111t les uucienncs 
listes de présence, se trouvaient à l'école le 31 décembre 1878. 

H9. 
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Lli. - Population des écoles primaires communales. Nombre 

F 

DÉSIGNATION TOT AU)( TOTAUX 
par res.ort d'iuspotliou pri11dvnl1. P.\11 PllOVINCB, 

08!1 DES TOTAL TOTAL 
PRO\'INGES. RESSORTS D'INSPECTIOtt PRlttCIPALE. Garçons, f'ill1s. g~uél'nl. Unrçous. Filles. 

gl1uôrul. 

{ Elèves rrraluils • • • : 7 ,1,i5 6,05:.S 15,178 
Anvers . • - payants • • • . 1.,5:.S5 510 1,8li5 

Total ..• S,JOlî G,5.Üf 15,04l l Elèves gratuits .••• 5,517 5,59~ 13,911 
,llVCl'S. • . , • ' . Malines • • - payants ••• , 551 2,17 508 

Total ••• 5,868 5,13-it 7,5U9 

Elëves gratults .•.• , I0,6601 0,4~0 20,080 
- payauts . . • • 1, 70 l 757 2,4131 

Tutal , • • 12,361 1.0,180 22,550 

1 1 Elèves g-1·atui ts. • • • 18,064 16,016 54,080 
Bruxelles . - payants •.•. ,1.4() JtH 807 

Total ••. fO,.H0 i6,5ï7 5:S,787 

t Elèves gratuits •••• 15,077 -!2, 17:$ 28,1~2 
rabant , , . • . • Louvain. • - payants •••• l ,UOS 1,007 2,105 

Total ••• t7,ÏÎ7tî. 13,182 50,2:.Sî 

Elèves gratuits .•.. , 5-l,?,41 28. 191 163,152 
- payants. • • . l,.>14 1,568 2,912 

Total. • • 56. 4!55 20,5:59 66,04-l l Elèves gratuits , . • • 4,859 5,1.l0i 8,7-15 
Bruges • • - payants • • . . l ,,l52 856 2,288 

Total ••• 6,291 4,740 11,051 l Elèves gratuits, . • . 5, i;J5 1,457 4,890 
landre occidentale • , Courtrai. • - payants . • . . t ,280 4,1,:.l 1,751 

Total ••. 7:~742 1,870- 6,6:H 

Elèves ''""'". • • · 1 !• 202 1 '•'! t I "' "' - payants , • • . ~, 741 l. 218 4,019 
Total. • • 11 , 053 6,619 17,652 

1 l Elèves gra~uits. • . . 6,150 4,220 10,350 
Alost ••. - payants •••• 815 46:.S i,278 

Total ••. 6,9,U 4,68:S ~G28 l Elèves g_1·a_tui!s. • • . 7,051 5,922 12,075 
landrc crientale .• Gand •.. - payants , • • • 1,12~ l ,8-iO 2,962 

Total ..• 8,173 7,762 t5,05a 

Elèvesr,~·,1tuits .•.. , 13,1~! 112,!•l~ 23,525 
- payants , • . . 1,fü., -,ilO~ 4,2-10 

Total. • . 15,116 l2,4i7 27,5G5 

• { Elèves gratuits. . . , 1 17,452 15,769 51,2'2( 
Charlernt • - payauts . • • . 1,859 1,461', 5 50,l 

Total. • . 1\l,~91 15,25,l 5.i,t>25 

{ Elèves ~ratuits. . . . 1::i,88'2 13,167 29,Q.iO 
Mons •.. - payants .... 1,880 1,t\)5 5,455 

Total. .. i7, i62 H,7:!0 - 52,482 
iinaut •. , ... 

I 
Elèves gratuits. . , . 1! ,000 8,408 19,498 

Tournai. . - payants .• , , 1,927 1,0,15 2,972 
Total ... 15,(117 0,455 22 ,.fiO 

Elê,es ''""'" · . . -1 "'•'" I "•"'' I '"• 768 - payants. . . . 5,646 4,0li5 9,709 
Total. . . 50 070 w.:io'7 89,4ï7 

1 Et, •• ,•"'"'" ... · 1· 11,408 1 ···"' I ""·"" Totaux à reporter ... - payants . • . . 15,~ïO 9, i7l 25,5,U 
Total. , . :125,068,0S:218 2252-;Stf 
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des élèves présent» en classe, à la date du 51 décembre ·l880. 
- - 

rntsm NAT LON TOTAUK TOTAUX 
1mr rmorl !l'i111prdio1111ri11cip~l~. P,\I\ l1f\OVINCK, 

Uf.S o cs 

"'"""' 1 

TOTAL TOTAL 
J>llOVINCES. RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 

l'illrs. g~w.1rul. Garçons. Pilles, géuérul, 

) ""'"' ,,.,, "'''. . . . 1 Il .-108 88,4-!7 100,0.rn 
Totaux en report. . . - payants. . . . 13,570 0,771 23,341 

Total. . . 12:S,OGB 08,918 22:5,280 

; 1 E[<,•,., '"'.'" 11, • • • • 1~;, 737 12,838 28,t:i75 
Huy .. • - payants . . •. l,ti03 l,:i::\O 2,052 --- 

Total •.• 17,330 -14,l07 51,527 , ) """' ''.""'' "' . . . . 
12,,16:l ll ,55i 23,999 

Liégé •.••••• Liége . , - p,l} ,Ill b . . . • 2,.7~2 2,577 5,200 

j Total ... lti,18l H,IU 20,2.08 

Elh·es crr-atuits. . . . 28,190 24,37t:i i>2,t:i74 

- payants .. , , ,l,515 3,056 8,251 
Total. •. :52,5U 28,:511 60,825 

, 1 E/e "' 0" '""' . . . . 1,981 1 , m 1 5,-!7:? 
Hasselt . • - pnynuts .•.• T:;7 il! 1,,168 

1 Total ... 2,738 2~202 ,t,9-W 
Limbourg . . . . . 

Elèves r,Taluits. . . . 1,081 1 1,,t01 3,-i72 
- payants ••.• 757 7ll 1,468 --- ---- 

'I'otal, .• 2,738 2,202 4,!MO 

/ ) Elèves g1•,1luit~. . . . 4,337 :i,O.tS 7,383 
Arlon. . . - payants. • . . 2,308 1,80() 4,3U 

( Total ••. 6,81-:; 1,lfü-1 11,699 

' ) """' "'"""' ts . • • • 
2,0ï7 2,100 5,077 

Luxembourg .••. , Marche . . - payants . . . . l,2Ml 001 2,IGO ---k- --- 
Total ... 4.2:iG 3,001 7 ,23i 

Elèves rrraluits. . • . 7,3U 5,148 1 12,462 
- payants .•.. 3,767 2,707 6,47-{ --- 

\ Total. . , 11,081 7,855 ! 18,936 

) Elèves '"'""'. • • • 4, fü 3, <06 1 7,618 

\ """"' • . - ~"'".''.' . • • • -,.-8:!J _ i:~~ tl ,58~ 
1 l'otal, - . ,J,0,>I -1, (;_,.( / ,l,205 

E!èHS t{l'atuits. . . . 10, lit 7,133 17 ,:Bi 
. 

ElèHS g1·atuits . . . , 1-1-,:52(3 10,539 24,865 
- payants .... 1,862 1,55:l 3,,1-U 

Total •.. IG, 188 is.oor 28,279 

) """' '". t" '" . . . . 
163,318 130,000 :193,318 

Le ltoyaume ... - payants •... 2,1-,271 18,677 ,i2,9,l8 
Total ... 18ï,580 U8,6i_ï 336,266 
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Llll. - Population des écoles primaires communales, Nombre 

DI~SWNA.TION TOTAUX TOTAUX 
i"Lr rmorl 1l'i11sptclio~_l'l'Îucip,Lle. PAU PllOVINCll, 

1)1!$ DES TOTAL TOTAL 
PROVINCES. BESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 

(idllOII>. Y11Iei. général. (i,u1ous. ~'illei. général. 

\ l Elb·es t?tt~uil~. • . . 7,0:'i9 0, IU9 13,2:SS ' Anvers .. - payauts .... 1,507 487 l,7!H 
Total .•• 8,366 6,61$6 15,0:S2 

t { Elèves grutuits . . . . 3,-12~ 3,007 6,452 
Anvers ••••.. Malines • • - payants . . . . 3!8 219 ~37 

Tol,11. .• 5;-743 5,2213 6,969 

Elèves li'.'a~uit~. . .• , 10,•\8!1 9,2061 19,600 
- p<1y<111b. . . . 1,62;, 706 2,551 

Total ... 1'3, 109 9,912 22,021 

~ ""'" '"'""' . . . . 
-18,701 10,-106 :5:$,2:27 

Bruxelles . { - payants ..•• 320 261 :i81 
·rotai ... HJ,081 I0,727 35,808 

Elèl'es gratuits . • •• 14,0il 11,602 26,575 
Dt·i,hant. . . . . . Louvain. . { - payants. • • . ô72 675 1,5-·'7 

( Tot>I. •. 15,613 12,277 
---- 
27,0:!0 

'"'"' ""'""' . . . · 1 "'· 75'! I '"· 0681 Si ,800 - payunts . • • • 992 930 1,028 
Total ••• M,72,t. 29,00-1 65,728 

1 
l Elèves gratuits , • . • 4,6St3 5,ïl.i 8,400 

Bruges . • - puyauts •.•. 1,152 709 1,8-H 
Total ••• 5,SÏM 4,425 10,2,U 

l Elèves gratuits . . •• s.srr i.eso 4,.837 
Flandre occidentale. 1 Courtrni. • - payants . • • • -1,027 32-1 1,551 

Total .•• ~44 ---:;:-:-9.u 6,188 

Elèvesgra~u!ls •.• • 1 ~•9~51 5,5~! 113.257 
- payants ...• -,lo9 1,0.i.> 5,1.92 

Total. • • 10,06ll. B,567 16,4:l9 

~ Elèves gratntts . . . • 5,:'>5-i 3,8:58 9,192 
Alost • . . - payants . • . • 617 5ï9 996 

Total ••• --5,im 4,23ï lû,i88 - 
{ Elèves gratuits . . . • 6,7i5 5,588 12,361 

~'larulre orientale. . Gand. . • - payants ..•• l ,117 1,809 1,956 
Total ••. ~20 7,3!lï 15,317 

Elè1·es gr~'.uits ... · 1 12,!~7, 9,446121,5~3 
- payants . . . . 1,<il4 2,188 5,9a2 

Total. . . 15,871 il ,634 25,505 

, { Elèvesr~ratuils ..•• H:i,513 12, f0-1 27,716 
Charleroi • - payants . • • • 1,584 980 2,364 

Total ••• ~897 13,084 29,981 

1 
Elèves gratuits. . • . 15,825 11,0!)5 24,920 

liions . • . - payants .••. 1,765 1,41H 5,219 
Total ••. l5,5ÔO --- 12,540 28,159 

Hainaut ..•••. < I t Elèves gratuits , • • . 8,818 6,810 fü,628 
Tournai. • - payants ••.• 1,704 971 2,675 

Total •.• 10,522 7,781 18,303 

1 
Elèves gratuits ••. -138,HI~ 130,ûOO 1 08,165 
- payants. . . • 4,81b 3,405 8,2;18 

\ Total. • • 43,000 33,414 76,42:> 

{ Elèves gratults • • • • 102,582 f 82,065 ltsi,445 
Totaux à reporter, • • - payants •••• 11,593 B,268 19,661 

Total ••• H3, 77:S 90,531 20-',106 
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des élèves présents en classe> à la date du 50 Juin 188l. 

DIISIGNATIO!~ TOTAUX TOTAUX 
pnr rmorl d'iuspoction priutipnlo. PAh l)R0VlNCK. 

D~S DRS TOTAL TOTAi, 
P!\OVINCES. RES$0RTS D'lltSPECTIOlt PRINCIPALE. 

!lnr1011s. fillos. gëuëral. Gnr1011s. Villes. générnt. 

! """' •"'""'. . . . t0:?,382 82,063 18-i,44.5 

Totaux en report. . • - payants .... 1t ,393 8,268 10,661 
Total. . . 113,775 00,331 204,100 

I ! ""'~'"'""' .... 14,tlBll 12,421 27,007 
Huy . . • - payants • • • t,40,& t,i81 2,585 

Total. .• t:S,!l00 !3,602 29,l'i92 I "'"' •""··~. . . . {2,268 11,3,fü 23,613 
Liége .•••••. Liège . . • - payants . • • • 2,5135 2,320 4,894 

Total ..• -14,833 13,674 128,507 

EIO,,s '"'""' .... , '6,8>1 23,766 50,620 
- payants . . • . 3,060 3,510 7,400 --- 

Total. . • 30,8:!3 27,276 58,000 

1 ) E\ères grat oils • • • • 2,203 t,606 3,809 
Hasselt . . - payants . . . • 701 688 t,389 --- --- 

Total ••• '.l,004 2,29-1 5 • 198 
Limbourg • • . • · 1 ' Elèves grntuits , • . . 2,203 t,606 3,809 

- payants .... 701 688 1,380 

Total ..• 2,004 2,204 ;S,f08 

) ""'" '"'"'" . . . . 
3,008 2,224 5,322 

Arlon. . . - payants •... 2,094 1.529 3,6!3 ---- --- 
Total ..• 5,102 3,753 8,945 

) Elè>'S gra l ol ts • • • . 2,i28 i.555 3,083 

Luxernhourg , • • • Marche • • - payants. . • • 1,074 701 t,868 ---- ---- 
Total .•• 3,202 2,'.1-19 5,551 

Elèves gratuits ••.. 5,226 3,779 9,005 

- payants ••.. 3,t68 2,523 5,491 

Total. .. 8,394 6,t02 U,406 

, i ·"'" '"'"'" . . . . 3,700 3.0-16 6,755 
Dinant . • - payants .••• 656 ~9 l ,i65 

Total ••. 4,365 3,555 7,920 

! r Elèves gratuits . • . . 0,031 0,678 15,709 

Namur ..•• • • , Namur . . ? - payants . . • • 048 756 t, 704. 

Total. .• 9,979 7,434 i7,4t3 

Elèves gratults . . . . 12,740 9,724 22,46-i 

- payants •... i,604 t,265 2,!160 ---- 
1 Total. .. 14,344 to,989 2a,333 

) """' ''"' ""' . . . . 149,40:S 120,038 270,343 

Le Royaume .• , - payants •••. 20,83:S 10,m;-1 5ô,889 --- --- ---- 
rotai ..• 170,240 136,992 307,'l!32 

J20. 
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LIV. - Population des écoles primaires communales. Nombre 

DÉSIGNATION TOTAUX TOTAUX 
l',lr m.ori il'iuspccliou principale. P.UI Pl\O\'INGI':, 

DE8 uns TOTAL TOTAL 
PUOVlNCES. RESSORTS O'INSPECTIOK PRIKCIPAlE. Unt~OIIS. l'illis. (plnérnl. G11r1011s. ~'illo1. rréné1·11l. 

~ Elèl'es gr~tuits ••.• 8, 84~ 7 ,1.!JO iG,031! 
Auvors •. - payants .••• 506 303 800 ---- Totnl. • • 9,3¼8 1,Hl3 iG,841 

' { Elèves gratults . • . . 4,196 3,565 7,761 
Anvers • • • • • • , Malines •• - payants .... ~32 200 432 

1 
---· 

Total. •• 4,41!8 S,765 8, Ul3 

EI/JYosgrntuits •••. , 13.038 i o, 755 23,793 
- puyunts . • • . 13:! 503 1,!H 

Total. • • 13,716 11, 2~8 25,034 l Elèves gratuits. . • • 20,!4.I 17,354 37,595 
Bruxelles . - payants . ..• 323 28! 605 

Tolnl ..• l!0,Mi4 11,h36 3~.20ll 

t Elèves gratuits. , . . 16 ,S62 12,n4 lW,086 
- payants . , • • 698 59!! 1,~90 

Toini ... i7,0SO 13,31H 30,371, 

E.lhes gratuits ••• -136,6031 30,078 66,681 
- payants. • • • 1,0H 874 1 .sus 

·rotai. • • 37,624 30, 05t 6ll,576 
I l Elèves gratuits • . • 4.809 3,907 8,716 

Bruges •• - payants .... 1,142 106 1,848 
Total. . . 5,951 4,613 10,5ü4 l Elèves gratuits. . . . 3,UI 1,951 5,362 

Flandre occidentale. Courtra]. . - payants .... 1 ,O!lS 342 1,4-10 

Toini. .. 4,~09 1,2!Ja 6,~0% 

Elè,esgrnt,;ts ... · 1 0.2>0 1 S,0,S I H,0'8 
- payants . . . . ll,240 1,0i8 3,'288 

Totat. . • 10,460 j&,906 1 17,366 l Elève~ g_r~tuits. • . . 6,U3 4,364 1 o, ',87 
Alost .. - payants •.•. 6~7 3SO 1,007 

Total •.• 6,751) 4,741, 11,494 
1 

{ Elèves gr~tuits. . • . 
Fla nttre orientale. • 

T,350 5,970 13,320 
Gaml .•. - payeurs •.•. i ,130 2,0ll5 3,155 ---- 

J Total •.• 8,480 r.uus ltl,475 

i 

Elèves grn tu ils. . • . 13,473110,334123.801 
- payants •... 1.757 2,405 4,162 

Totai .•. ·ta,230 12,73V 27,969 , l Elèves grntu its ..•. 18,038 13,912 31,950 
Cllorleroi • - pnyunts , . • • i,567 1,133 !,700 

Total ••• 19,605 15,045 34,650 

\ Elèves g.ratnits. . • • 16,239 13,280 29,510 
Mons • • • i - payants . • • • 1,692 l ,:1~5 3,071 

Total ••• 17,931 14,hli5 32,a!lb 
Hainaut. , . • • • . 

{ Elèves gratuits ..•• 10,873 8,256 19,HO 
Tournoi. • - payants .••• 1,753 J ,063 2,816 

Total •• 12,ofü V ,:1rn 21,945 

:Blèves gratuits •.•• , 45,150 35,4481 80,598 
- pnyauts . • • • 5,0!2 3,581 8,593 

\ Total . • 50,162 :19,0!V 89,101 l Elèl'esgratuits ••.• llB,4841 0~1473 208,957 
Toton x à reporter • • - poynnts •••• 10,768 8,41t 19,:17~ 

Total ••. :127 ,1!52 100,884 ~t!!,136 
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des élève« présents en classe) à la date du 51 décembre 1881. 

. -·- ~ .. - -· -- ---~ - ·---- ----·-· . - - ·""' 
DÉSIGNATION TOTII.Ul< TOTAUX. 

par msorl ,l'm1pidio11 priuci1i:1I~. L'AIi l'IIOVIN~~. 
- 

LIES ORS TOTAL TOTAL 
l'ltOVINCES. RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 

ll1u1ous. t'il\ci. {ll!IIÙl'HL 
Gil[(O\IS. ~'illcs. {[énél'al. 

) E,O,·e,gmluii, .... 116,484 92,413 208,957 

Toto.u:<. en report. . • - payants . . . • 10,768 8,411 19,179 

'fotol ..• 127,%2 !00,1184 228,136 

r ) Elè,os gratuits. . . . lG,iU 131492 29,Gtû 

Uuy • • . - payants .... ·J,259 1,008 ll,2G7 

Totnl ... 17,383 i.1,500 31,683 --- 
j '""' """"'· ... 13,033 12, 197 25,230 

Liégo ....... Liége. • • - pnyauts ...• 2,454 2,225 4,679 ---- 
Total. .. 15,487 14, 42~ 29,909 

ElèvC's gratuits. . .. 29,157 25,689 54,846 

- payants .... 3,713 3,233 6,946 

'· Total. .. 32,ttî0 28,9U 61, 79~ 

) '""'""""'· ... 2,124 1,639 3,763 

Bnsselt • • - payants. . . . 720 704 1,424 

1 Toini .•. 
---- 

Limbourg •..•. ( 2,8.U 2,343 5, 1P.7 

1 '""'"'""'''· . . · 1 2,124 1,Ç39 3,763 

- payants .•.. 7!!0 704 1,424 --·- 
Total. . . 2,844 2,343 5,187 

I l Elèves gratuits. • . . 3,851 2,800 G,651 

Arloo. • • - payants .... 2,411 1.630 -i.041 --- ---- 
Total. . . 6, 2ti2 4,A30 ·10,692 

1 ) Elè,esgrat,1• .... 2,760 2,013 4,773 
Luxembourg .••• Marche • . - puyauts , • • . 1,070 782 1,852 --- 

Totul ... 3,830 2. 795 6,625 

Elèves gratuits. . . . G,611 4,8'13 11,4!4 
- payants. . .. 3,481 2,412 5,893 

\ Total ... iù,092 7,225 17,317 

I 

( Elèm B"'"'" · . . . 4,166 3,396 7,562 

Dioant . . - payants .... 706 553 1,259 

Total ... 4,872 3,949 8,Bzl 

1 ) Elèm gratuits . . , 9,77l 6,916 16,687 
Namur .....• Namur • • - payants. . . . 783 594 1,277 

Total. .. 10,554 7,510 11!,06,l. 

Elèves gratuits- . . . 1,î ,937 10,3U U,249 

- payauts , • . 1,4SO 1.H7 !,636 ---- 
\ Total 15,HI; 11,4:\9 26,885 

\ Elèves gratuits. . . , 168,313 134,9l!6 303,!39 

Le Royaume .•. / - payants. • . . !O,f7f. 15,907 36,078 

• Total •.. 188,<i84 150,833 339,317 
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LV. - Population : i O des écoles primaires adoptées). 2° des écoles privées soumises à 
l'inspection. Nombre des élèt?es présents en classe, â la date du 51 décembre 1880. 

ll~SIGNATION TOTAUX TOTl\UX 
par ressert d'iuspcdio11 prindpalo. PAU PHOVINCB. 

DBS 1)8S TOTAL 
Oirçm. rillc8. 

TOTAL 
PROVINCES ('}. RESSORTS 0'IIISPEnlON PRINCIPALE. général. Unrço118. f'ill!s. général. 

•• Êcolel!I o.1loptéolj, 

j Elèves grntuils. 
Bruges •• l - payants. 

Total. 

{ 
Elèves gratults . 

Flandre occidentale • \ Courtra]. • - ptiy,rnts. 
'l'otal , 

10 

10 

196 
05 

206 
63 

1----1----1- 2ü9 209 

Elèves 1,111tuils. 
- payants. 

Total. 
I • 
: Alost • l 

'""dre orientale , · 1 Gooù , l 
:---~-:::::---.-::---,--~-....:.:··~--·~-- ·;_;;_=-4-1 -.!!'....l...........:!~-~ 

Elèves i:raluils 
- payants. 

Total. 

Elèves gratulte . 
- payants. 

Total. 

» 
10 . 

" 
10 

14 7 10 1 "' 1 ''° • 63 65 
. . --1-0 ~1~ 
10 

~ 
To 

» 1 . 1 ~ 9 '.'JO 58 
0--29 ~ 

Elèves gratuits. . . • , 
10 1 » 1 iO payants •••• 9 29 58 

Tnt!ll 10 --20-~ 

llainaut ••.••. 

Luxembourg •••. 

Namur •...••. 

{ Elèves gratults . . . . 13 160 182 
Charleroi . - payants . . . . . )) )) 

Total .•• 15 1.09 182 - l Elèves gratuits • • . . » 250 250 
l\Ions . • • - payants • • . ~ )) ~ • 

Total •• --- -250- » 250 - 
{ Elèves r,ra tu its • • • • 15 206 219 

Tournai. . - payants ..•• ~ 21 21 
Total ••• --- 227 240 15 

fü1hesgrat11its ..•• , 261 6251 651 
- payants . • • • ~ 21 21 

Total. . . --26- -s:m 572 l Elèves r,ra tuits . • • • 4 4 8 
Arlon, . . - payants. . • • 4 1 5 

Total. _ -8 5 13 - 1 Elèves 13"raluits. • •• .. n .. 
Marche . . - payants . • . • ., .. . 

j Total .• ---- --- ---- .. » . 
Elèves gratu ils • . 

payants •• 
Total, l---:-1 _n 1: 

Dinant .. 
Elèves gr;, tu ils . • 
- payants .. 

Total. 

1 Elèves gra I nits • • 
Namur . . / - payants . • 

Tot.il. 

____ ,_, , 
2-i 59 

--2-4 f~I-To 
lllêvesgratuits .. 
- payants .. 

Total. 

., 211 HSI 39 . ~ " » 

. --2-,l --i-:ï 30 
-·-····- --- 

\ 

Elèves gratuits • • 
L~ Hoyau me. . . - payants. • 

Total. 
•• École• p1·lvée• 11ou1uhle11 à l'lnspec&lon, 

Luxembourg ••••••••• • I Arlon •. 
1') Il n'existe pas d'écoles de l'espèce dans les autres provinces. 

.. . { Elèves gratuits •• 
payants •• 

Total. 

741 8ti4 I 928 13 114 127 
l-....-,,-87-1~ i,O~~ 

6 :i 1 11 8 12 20 --u- ---t7- ---3-1 
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LVI. - Populatio» : ,t O des écoles primaires adoptées; 2° des écoles prioée« soumises 
û l'inspection. Nombre des élèves présents en classe) à lu date du '50juin ·l88 L 

-•-• ·- .. - . - - ------·· -- 
DÉSIGNATION rnrnux TOTAUX 

- -- par rosser] d'iuspi·tlivu pri11,ip11h, !'Ali PIIIJ\ txcs, - - 
nss uss TO'L'AL TOTAL 

l'HOYINCES ('). RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 
Uarious. Pill~s. 1:euél'al. (/11110111. rmcs, uénéral. 

Flanllre occluentale, 

Flnndre orientale. • 

Hainaut. .•.•• 

l 
. l 

E!t'll'es gratuits .. 
- payants •. 

Tol{II. 

Elhes gratuits .• 
payants .. 

roter. 

5 185 HO 
ù GO en 
5 ~!>- !t50 

>) 13 13 
" » " 
• --,-3 -\-13- 
Elèves gratults , • 

payunts .• 
Total. L i--! ::i~l-21i-3 - 

263 

j Elèves gratuita . • . • 6 0 G 

1 
,1;:1,,1v..i1, • • , 1 - payants •••• . ---- Total .•• 6 " 6 - l Elèves gratuits. . . • • » . 

j Gnnll •.• - payants ...• 7 23 30 

Total, .. 7 23 30 

Jllèves gratuits ..• • 1 G 1 • 1 6 

1 
- payants . . . . 7 23 30 

Total. • -l-3-(23--i 36 

1 f Elè\'8s gratuits .•.. 10 175 185 
Charlerol . - payants ..•. " . n 

Total .•• 10 '175 185 - 
{ Elèves gratuits. • . . u 205 W5 

Mons • • • - payants • . • . u 3 3 
Total ..• " 2(,8 203 --- l Elèves gratuits. . . • 6 22:3 229 

Toumai. . - payants •.•• n 30 30 

' 

Total ..• 6 2::,3 259 

Elèves gratuits ... · 1 16 603 619 
- payants .... " :l3 33 

1 

\ Total. . . 11, 6J1; t,52 

{ Elèves gratuits. . .. 27 

1 

8Gl 

1 

888 
RÉCAPITULATION. • • - payants .... 7 56 63 

Total. .. 34- U17 951 

:!O .:eole!I 11rh·ée!!I HOllllll.!iCS à 1·111s11octlou, 

Les cieux écoles privées soumises à l'inspection existantes clans la province de Luxembourg n'étaient pas fréquentées, 
à la date du 30 juin :t88 l. 

(1) Il n'existe pas d'écoles de l'espèce tians k, autres provinces. 

f2L 
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LVII. - Population . {0 des écoles primaires adoptées; 2° des écoles privées soumises à 
l'inspection. Ncmbre des élitves présent» en classe) à la date du 51 décembre f88L 

DÉSIGNATION TOTIIUK TOTIIUK 

- p~r ressort d1i11speehon pri11dpnlo. P,\ Il PROVINCB, 

DU Dl!S TOTAL TOTAL 
l'ROVINCllS ('), RESSORTS D'INSPECTIOH PRINCIPA.LE. 

Onr1ons. l!'illo!, général. Ourçons. ~illes. général, 

Flandre ocotuentaio. 

Flandre ortentnte , • 

Hainaut. ••••• 

Luxembourg ...• 

t• Êcole8 a1loptée■• 

Elèves gratults , • 
Bruges • • { - puyants. . 

Total. 

Elères gratuits .. 
Courtrai. . l - payants . . 

Total, 

6 • 6 
• " li 

6 » 6 

1) . . 
1) i4 14 
• 14 14 

Elèves gratuits. . 
payants •. 

Total. 

6 
)) 

6 
H 

f 1 Elèresgr~tuits •... 7 )) 7 
Alost ... - payants . , .• )) " )) 

\ 
Total .•. 7 )) 7 - t Elèves gratuits. . . . . . )) 

< Gand •.. - payants .•.. 6 28 34 
Total ... 6 28 34 

1 
Elèves gratuits. . • • 7 1 
- payants ••.. 6 34 

6 14 20 

- 
/ l Elè,·es gratuits. • • • 5 184 189 

Cnarleroi • - payants •••• )) ,. * 
Total ••• 5 184 1.89 

t Elèves gratuits •••• }> 252 25\½ 
Mous • • • - payants • • • . ,. ! ! 

Total ••• J> 254 254 
< 1 1 Elèves gratuits. • • . 9 UT 2l!6 

Tournai . • - payants • • • . ., !5 25 
Total ••. 9 24! !51 

. 
Elèvesgratu 1t 667 
- payai . !7 --- 

Toto\. • .1 4t 

. 
1 j Elèves gratuits •••• 3 5 8 
\ Arton, • . I ~ puyants . • • • 3 s 6 

Total .•• 6 8 --1-,- 
{ Elèves gratuits. . • • . . • 

Marct1e • . - payants • • . • " . . 
} Total. •• --- --- ., • • 

Totot ••• 1 694 

Elèves gratuits .. 
- payants .• 

Total. l-+1-- 
Le Royaume ... 

Elèves gratuits .• 
payants .. 

Tolu!, 

Luxembourg . • . . . . • . . • 

1• lli!eoles prh·ëes eoumlses 

· I Arlon • • • • . . .•• l à l'lnspeetlou. 
Elèves gratuits •. 

payants •. 
Total. 

l :LI-I 
16 

5 1 8 S 6 
8 14 

658 
1 

688 
7! 81. 

730 1 769 

6 1 1i 10 Zi 
f6 :u 

(1) li n'existe pas d'écoles de l'espèce dans les autres provinces, 



LVIII. - Nombre des élèves des écoles primaires communales qiti ont quitté 
le cours supérieur, à lu suite d'études complètes ou d'études ineomplèies . 
(Armée scolaire !880-f 881.) 
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LVIII. - Nomin» des élèves des écoles primaires commuucles qui ont quitt« le cours 
(Année scolaire 

- 
l'iOJIUIIE DES 1;U:;y1,s NOMUllE DES JtU:rns QUI - RESSORTS des 

()01111/!; !!ilJl•i•:ltlll,JIJIUl l'li0.11UIIU! 'l'O'l.'AL. 

PROVINCES. D'INSPECTION (11• usc uï.) llAl'l'Ol\T l'. •/, 

iustrils peufanl l'auuée scolaire ISS0-1131. CIIH'FI\E ABSOLU. ILU 

N"O!lfJIŒ oss t:t~\·rs ixscmrs. 
PRINCIPALE. 

Grutults. , Pit) unts. j TOTAi,. l'.lèns l Elèves 1 • 1 , 1 t'.lèves Elèves Elèves grntu11, el TOTAi,. 
grntuîts payants. µ~;~v,~~s. g1•utuils. payants. 

\ Anvers . • 51 51 . 32 32 " 62.15 62.75 
Anvers . 

llln!tnes. " . . • " u • " " --- --- --- 
Totul et nombre proportionnel. ,, 51 51 " 32 32 0 62, 75 62.75 - --- - - · l Bruxelles . . . " . • " " • " llrubunt 

Louvain .• 621 45 666 298 9 301 47.99 20.00 46.10 --- --- --- --- 
Totul et nombre proporttonnel. 621 45 666 298 9 307 47.99 20.00 46.10 - - - - 

{ Bruges. . u • . " . • • " Flunùre occtdeutste. 
Courlrni 571 289 860 131 90 221 22.76 31.14 25.69 

--- ·--- --- --- 
'Total H nombre proportionnel. 571 289 860 131 90 221 22.76 31.14 25.69 - - - . t Alost . . " • . » " " ,. 

Flandre orientale 
Gaml u 325 39• " 48 48 . 14,3! 14.32 -~ ---- --- --- --- --- 

Total et nombre proportionnel. . 325 355 . 48 48 " 14.32 14.31 - --- ---- - - - 
\ Charleroi . " • • . ' 0 " . )) 

Hainaut. . Î Mons . . » ,, . .. " " • • • 
Tournai. . • -13 f3 " 11 H .. 84.6! 84.62 

--- --- --- 
Total et nombre proportionnel. l) 13 13 . 11 1t )J 84.62 84.62 - - - 

• { Huy. 2,720 329 :t,049 1 ,o 10 231 l,2H 37 .13 70.21 40.70 
Liége . 

Liége » » " " " ., . • • ---- --- --- --- 
Total et nombre proportionnel. 2,720 329 3,049 1,010 :!3 l 1,241 37 .13 70.21 40. 70 - - - - 

Limbourg . 1 Hasselt. 656 351 1.00T 148 160 308 22.56 45.58 30.58 --- - - - l Arlon . • • " . • • » • ,. 
Luxembourg . 

Marche. . • ,, " • • • » • » 
--- --- --- 

Total et nombre proportionnel. " • • " • . " " . - - - - . I Dinant . • • • p " . . • !) 

Namur, . 
Namur. )) " • )) " • J) ~ .• 

--- --- --- --- Total et nombre proportionnel. " " . " • " li • )) - - --- - 
Le Royname. Tolalgéuérol et nombroproporliounel. 4,568 1.413 5,981 1,587 581 2,168 34.74 41.11 36.24 

(') On entend pur èt11de.r complète, la connaissance du q11attième deuri! l en enlier) du Jll'ogramme de l'enseignement prünnire, annexé ù 
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supérieur, à la suite d'études complètes (') ou d'études incomplètes. 
!880-J 88{ ). 

ONT ourrrn DÉl1INIT1Yfü.lEN'f L'ÉCOLE PENDANT L'ANNÉE SCOLAillE 1880-1881. 

i\01UANT l'Al'I: QU'Uilt COUllS INC:Ollll'L6T o'ÉTUOES. AYAN'r FAIT UN COUl\S o'ii·ru1>11s cosnu.sr ('). 

l\APl'OllT P. 0/u llAPPl)l\T l'. 0/o 
ClllFFRE ABSOLU. 4.U NOlWIIE TU'f.\L DES Y.Li\VES QIII CIIIFFI\E ABSOLU. AU NO!IIBRli TOTAL ots JiulvEs QCI 

o~·r QUl11t: L
0
t:COLE. oxr QlllrTt: c'icOLE. 

!::lèves \ Élèves 1 , 1 , 1 ~lè•ts Blèm I Èlém l . t . 1 L.l~"' 
TOTAL. Elèves Elèves g,.,.;u e1 Elèves Elt'1'CS gr11tuiu el 

· ch~'HS TOTAL. . étèna grutults. puyuuts. gratuits. pnyuuts. poyunt,. grutuits. puyunts. gl'lltu,ts. pnyunts, p.,yan1s. 

• l!i u )) 65.62 65.62 u 11 u • 34.36 34.38 

• ,, u » " . u . " D » » 

---- ---- • 2l 21 )) 65.62 65.62 )) H 11 " 34,38 34.38 -- 
~ • ., • ,. • • u •• • • • 

183 5 188 61.41 5~.55 61.30 115 4 H.9 SS.5U U.45 38.70 
----- ----- ---- 

183 5 188 61 .41 55.55 61.30 115 4 HO 38.59 H.45 38.70 -- 
J) . . " D • • • . • D ,, 

131 90 2!1 100 100 100 " » ,, • • " ---- ---- 
131 90 ~21 100 100 100 . » .. • . • 

1 

u » .. » • • )) " » » • • 
J) 24 !4 . 50 50 • 24 u . 50 60 

------ ---- ----- 
» 24 24 • 50 50 " 24 M • 50 50 

" " " . " » » • 0 . • • 
• . . • J) • • " » • • JJ 

)) 2 2 " 18.18 18.·18 . 9 0 » 81.82 81.82 

• 2 2 . 18. f8 18.18 • 9 9 • 81.82 81.82 

618 125 743 6Li8 54. lf. 59 .81 392 106 498 38.8! 45.89 40.13 

)) » » • • • ,, " " • • " ---- ---- ---- ---- ---- 
618 125 743 61.18 54.11 59.87 392 106 498 38.IS! 45.89 40.13 - 
84 iOS 19~ 56.75 67.50 62.80 64 52 116 43.25 3l?.50 37.70 

I> • " • " • • » l) » • l) 

" » • 0 0 . » . • • • " ---- ---- ., . . • 0 . J} » • • • • -- 
l) . • • • • • . ,, • • » 

" • )) • 0 • • . • . . • ---- 
• . )) • " » • . » • • • --- 

1,016 375 1,391 64.02 64.52 64.16 571 206 777 35.98 35.48 35.84 

l'nl"l'~t6 ministériel du 20juillcl 1880. (Voir uux .Annexes, pp. 496 et suivantes.) 
{22· 
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LIX. - Nombre des élëxes gratuits et des élèves payants inscrits, pendant l'année 
Durée de la [réquen. 

L 

L 

L 

N 

- - - 
NmtnRE NŒIBl\11 

llESSOHT de [ours peudan t de jOUl'S pcmlnnt NOMBRE DES ÉLÈVES 
lesquels, lesquels, 

PROVINCES. en moyenne, les inscrits pendent l'année scolnlro 1880-1881. 
»'1N8PEC:TJON ccoles Cil moyenne, les 

dom•nl être écoles 
PRINCIPAL&, OUWl'lrs $e/ou /e$ 0111 ti1,;,.èella111tt11I 

Él~vrs gratults. [ Êlèves paynnts. \ ,·è9le111e11ts. OIWL'l'l!'S, TOTAL, 

241.81 236,18 16,'157 !,052 18,809 

241!.48 . 231,27 7,242 1,054 8,296 

!42.15 !33,13 23,999 3,106 !7, 105 

!43.50 241.00 44,863 710 45,1>73 

238.86 !34,68 31, 2!9 1,705 32,934 

241.18 231.84 76,092 ll,415 78,501 

255.08 251.81 10,556 2,344 12,900 

238.05 234.00 6,692 1,721 8,413 

246.57 24~.91 17,1!48 4,065 21,313 

251.68 249.42 12,474 1,342 13,816 

239.00 232.00 15,516 3,590 i9, 106 

245.34 240.71 27,990 4,932 32.,0!2 

246.92 !45.73 37,656 2,700 40,356 

248.08 243.49 as.nse 3,907 35,921 

242.&T 288.15 21,3t8 3,333 24,651 

245. 89 2H!,46 90,994 9,940 100,034 - 
263.25 l!5f.70 32,lU 3,104 35,248 

248.35 2B,46 27,713 5,902 33,615 

255.80 246.!>8 59,857 9,006 68,863 

!52.53 !45.06 4,581 1,652 6,233 

264.60 251.50 7,374 4,908 12,282 

!62.50 254.50 5,621 2,577 8, i98 

263.55 253.00 12,995 7,485 20,480 

248. 29 243,97 7,986 1,789 0,715 

253.11 246.40 19,234 2,119 21,353 

250.70 245,10 '27,220 3,908 31,US 

- 
249.30 243.05 340, !)76 46,509 387,485 
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scolaire 1.880-i88l, dans les écoles primaire» communales proprement dites. 
talion des classes. 

- ·- ~ . ·- 
DUUÉE DE LA FH~QUENTATION DE L'ÉCOLE. 

Nombre moyeu do jours do Iréqueutntion, pm- école, l'roportiou de la limée do lu fréquculalion, eu rgnl'li nu temps 
de l'ouvri-ture de l'école, 

' 1 l I du no111b1·0 totul iles . ' 1111 nombre total des 
des élèves gratuits. des élèves puynnts. élèves iusei-its. dos élèves grntuits. 1 iles élèves puyauts. él 1 • ·t eves uiscn s. 

188.33 183.31 183.32 77 .62 77.62 77,62 

194.29 M3.28 195.40 84.0t 87,79 84.49 

188.St 193.30 18!).3() 80,78 82. 70 81.02 - - 
191.00 212,00 197.20 81.74 88,00 81,82 

186.78 198.90 ·189.12 79.59 84.75 80,59 

·[91.89 205.45 193. rn 80.68 86.38 81.21 - - - 
144.31 ·153.88 148.23 57.31 61.11 58,87 

173 ,01 173,04 173.47 ra.as 73.95 14.13 

159.H ·163.46 16(1.85 6.'i.50 67.29 66,21 - 
188.24 175.93 185.95 n.4'1 70.54. '14.55 

:192. 1 l 201. 31 193.89 82.81 86.60 83.58 

-HI0.18 188.62 189.92 79,02 78.36 '18.00 - - 
100.:w 194.65 191.42 11 .40 79.22 77.90 

178.47 105.79 181.38 71.53 78.48 Tl!.70 

175 .55 1~ 1. 72 176.6'1 '13.11 76.30 74.18 

rnt.41 100.72 183.16 74.82 78.6& 75.54 - - 
200.·12 211.26 202.4!) 79.5·1 83.94 80.45 

188.t3 197.13 190.19 77.91 81.64 78. 11 

194.t3 204. 20 196 .34 78. 73 82.81 70.63 - 
1rn.01 t87 .16 174.80 60.40 76.37 71.33 - - - 
177.33 183.00 tS0.00 70.50 72. 76 71.57 

157.50 156.50 157 .25 61.88 6{.49 61.79 

-167.42 160.75 168.63 66.17 67.09 66.65 - - 
!00.09 209.61 !Ol.56 82.01 85 .92 82.62 

199.74 222.34 201.67 81 .06 90.24 81.84 

199.92 215.98 20 l. 62 8[ .54, 81:1.09 82.23 - - - 
·182, 55 {!J0.96 184. 20 75.10 78.57 75.79 
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LX. - Nombre des élèves des écoles primaires eommunales qui ont quitté l'école 
(Annee scolaire 

xouunu NOMURE DES ÉLÈVES QUI 

RESSORTS tics 

llLÈVES DBS licous COl.D!U!'/ALES 1'iOlUIUll~ 'l'O'l',11,, 

PROVINCES. D'IMSPEnlOK pru11rcmcut d he s 
I\APl'OI\T P. 0/o 

inscrits CIIIFFJIE ,\USOLU. nu 
pendant I'uuuëe scolaire 1880-ISBI. NOllUIIB 0ES ÊLtVES l~SCRITS, 

PRINCIPALE. 

Grutuits, I Pnyuuts, J TOTAL. Elèves I Élèves I TOTAL. . 1 · 11.lèm Elèves Elèves K••Luitsct 
• él~Y()S, 

grutuils. puyuuts, g1·ulmts. puyuuts. p,,yunt•- 

i' •• .,,,. 16,757 2,052 18,809 3,413 384 3,797 20.37 18,71 20.17 
Anvers. 

Malmes. 7,242 1, 05i 8,206 'l, 8,1,7 ~89 2,136 26.03 .\-3,46 27.52 
---- --- --- 

Total et nombre proportionnel. 23,999 3,106 27,105 5,2GO 673 5,9:l3 22.05 2-1.77 22.33 - - - - . f Brux:e'.les . 44,863 710 45,573 9,543 169 9,712 21.·15 23,80 21.19 
Brabant 

Louvain. . 31,229 1,705 32,934 4.466 451 4,011 14.30 26.45 14.93 
---- --- --- --- 

Total et nombre proporttonnel, 76,092 2,•:115 78,501 14. 000 62() 14,629 18.35 25.67 18,$7 - - - I Bruges . 10,556 2,344 ·12, 900 2. 492 581 3,073 23.58 24.8? 23.80 
Flamlre occidentale. 

Courtrai 6,692 1,721 8,413 ·/, 287 306 1,593 19.28 17.7~ lS.08 --- ---- --- --- --- 
Total et nombre proportionnel. 17,248 4,065 21,313 3,770 887 4,666 21.!Jl! 21. 8! 21.90 - - - 

• { Alost. . 12,414 1,3-i2 ·13,816 2,~40 3\9 2,689 18.76 26.01 19,47 
k'landre orientale 

Gand . 15,516 3,MJO 19,106 3.094 768 3,862 19.94 21.39 20.21 
----- --- --- --- --- 

Total et nombre proportionnel. 27,990 4,932: 32,922 ~,43i 'l,!17 6,551 19.41 22.65 19,90 - - - - l Chnrterot . 37,656 2,101) 40,356 5,709 790 6,49!} '16.42 2L54 17.11 

Hainaut . • Mons . • 32,020 3,907 35,927 4-,405 751 (;, 162 ·13, 76 19.37 14.37 

Tournai . 21,318 3,333 24,651 3,102 579 3,681 13.57 18.48 14.16 
---- --- --- --- --- 

Total et nombre propcrtionnet. H0,904 9,940 100,034 l:J;,2l6 2,lt6 15,342 14.14 20.72 15.36 - - --- - 
• { Huy , 32,144 3,104 35,248 4.,950 6T6 5,626 i5.3il 21.78 15.96 

Liége . 
Liége 21,713 5,902 33,615 !>, l 32 1,335 6,467 18.52 22.6:2 :l.9.24 

--- --- --- 
Telal et nombre proportionnel 5tl,857 9,006 68,863 11),082 2,011 12,093 16.84 22.33 17. 56 - - - - 

Limbourg . . . 1 Hassett , 4,581 1,65! 6,233 817 313 1,130 17.85 18.90 f 8.13 -·-- - - - - l Arlon . 7,374 4,908 12,282 000 617 1, 51 '1 12.20 12.57 12.35 
Luxembourg . . 

March:e. 5,621 2,577 8,198 1,HI 394 1,525 20.12 15.29 18.60 
---- --- --- --- 

Totnl et nombre proportionnel. 12,905 7,485 20,480 ~,031 1,0 t 1 3,042 15.63 13.51 14. 85 --- - 
• { Dinant. 7,986 1,789 9,775 1,373 393 1,766 17 .10 21.97 18. 06 

Namur. 
Namur. 19,~3~ 2,119 21,353 3,314 508 3,822 17.23 23.97 17. 90 

--- --- 
Total et nombre proportionnel. 27,220 3,008 3[ .'128 4,687 901 5,588 17,22 23.06 tT. 95 - - - 

te Royaume. Tolalgénémlet nombreproporlionnnel. 340,976 46,509 387,485 59,315 9,659 68,974 17.46 20.80 11.86 

(
1
) On entend par étude$ complètes 111. connaissance des troii prcmici·s cleore; <111 programme de l'enseignement primnire, annexé à l'arrêté 
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NUMAlllE PllOl'lŒMENT 01m, d la suite d'études complètes (') 01, d'études incomplètes. 
1880-i88·l .) 

~ 
ONT QIHTTl~ D~~FIN[TIVE'.IIENT L'ÉCOLE PENDANT L'ANNÉl!: SCOL:\lRE 1880-1881. 

N'~YANT t'Al'r QU'UN COUl'.S li\COltl'l.l!.T D't:'fUl)F.S. J\YAl'iT t'Al'l' UN COURS o'hunES CO~IP-1,1!.'I' l')- 

llAPPOHT P. 0/o llAPPORT l'. 0/o 
ClllFFI\E ADSOI.U. AU NOl!Dnt TOTAL D~S ÜÎ:VES QUI CIIH'FRB AOSOLU. AU NOllDIU: TOT.IL D~S ËLtVES QUI 

O!\T QUl'rTI~ L
1
Êcou:. Ol'IT Q~IITil L'~COLE. 

Êlè\·~s I Élèrcs l TOTAL. · 1 . 1 w, •• Ëlêrcs 1 !\lèves l • 1 • 1 lslé•cs 1::1,hcs Elèrcs g rmuus cL Llèves !,;lèves grntuits <t 
, l!-tèv1"i TO'l'AL. 

g1·ntuits. 1mran!s. I'~~'.;,~~ •. gmtmls. payants, g1·ntwls. payants. p1y.uit,;. grutults. puyunts. 

3,059 311 3,370 80.63 81. • 88.75 354 73 427 10.3'1 10. ~ 1\.25 

1,616 240 1,856 S'1.49 83.05 86.89 231 ,il) 2$0 ·12,51 16,05 13.H 
---- --- --- 

4,675 551 5,!!26 88.86 81.87 88.08 585 122 707 11. 14 18,13 u.ss 

8,597 152 8,749 90.09 89.94 90.08 946 17 01)3 9.91 i0.06 9.92 

3,696 253 3.949 82.75 56. 10 80.32 710 108 068 11.25 43.90 10.68 --- 
12/:!93 405 12,698 81.75 65.33 86.80 1,7'16 2Ui t,931 t2,ll5 34-.67 13.20 - 
2,l!82 417 2,159 Oi.57 82.09 89.18 210 iO4 314 8.43 11.91 10. 22 

1 , 2'19 240 1,459 O-L72 78.43 91.59 68 66 134 5,28 21.57 8.41 --- --- 
3,501 717 4,218 9ll.64 80,83 90.-iO 273 170 448 7.36 19.!7 9.60 

2,201 295 ll,496 04.06 84.52 92.82 130 54 193 5.94 15.48 7.18 

2,'14'1 5t6 3,263 88.78 67.10 8-i.48 347 !!52 599 11.22 32.81 :15.52 --- ·---- 
4,948 811 5,759 91.06 72.60 87.91 486 306 W2 8,94 21.40 12.09 

4,874 574 5,448 85.38 72.66 83.83 835 216 1,051 H.62 f'1.34 16.1'1 

3,737 5H 4,248 84.83 67.50 82.29 668 246 9[4 15.-17 32,50 17. 71 

2,613 314 2,927 84.23 54.23 19.52 489 !65 154 15.77 45.77 20.48 --- 
11,22.4 1,399 U,623 84.93 65.80 82.28 i,992 727 2. 7t9 15.07 34.20 17. 7:2 

4,165 442 4,607 84.14 65.38 81.89 785 234 ·l,0!9 rs.ss 34.62- 18.f-1 

4,358 899 5,257 84.92 67.40 81.'29 774 436 i,210 15.08 32.60 ·18.71 

8,523 1,341 9,864 84.53 66.68 8!.51 1,559 670 2,.~29 15.47 33,32 18.43 

74ll 25'1 979 90.82 75.72 86.63 75 76 151 9.'18 H,2.8 13.37 

523 298 821 58. t1 48.28 54.12 377 319 696 H.89 5t .72 45 .88 

l,020 300 1,320 90, 18 76.14 86.56 itt 9i !05 9.62 23.86 13.44 
--- --- - 

1,543 598 2,-141 75.97 59. [5 70. 38 488 413 901 24.03 40,85 2!.l.6ll 

966 203 1,169 70.36 51.65 66.19 407 190 597 29.6-i 48.35 33.81 

2,553 260 2,813 77.05 51.18 73.60 761 2!8 1,009 22.\)5 4S,S2 26.40 

3,519 463 3,982 75.08 51.39 71.~6 1,168 438 l ,606 24.!)2 48.61. 28.74 - 
t'i0,068 6,522 57,490 85 .03 67.52 83.35 8,347 a,t 37 il ,484 14.07 32,48 16.65 

ministériel <lu 20 juillet 1880. (Poir nui. Annexes, pp. 496 et sulvantes.) 
123. 
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LXI. - Rè9lenm1t 'relatif" û l'instruction grntu,ifr des eu'[ants indiqents. 

J,f;OPOLD II, Roi ncs Bci.css, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'erticle G7 de ln Constitu lion; 
Vu l'article 3 lie ln loi du ter juillet 1879 concernant l'instruction primaire, article ainsi 

conçu : 
« Anr. 5. Les enfants indigents reçoivent l'instruction gratuitement. 
• La commune est tenue <le la procurer dans les écoles communales 11 tous les enfants 

indigents. 
• Le conseil communal, après avoir entendu le Lureau de bienfaisance, flxc, tous les ans, le 

nombre d'enfants indigents qui doivent recevoir l'instruction gratuite, ainsi que la subvention 
à payer de cc chef ou, s'il y a lieu, la rétribution duc par élève, Cette liste, ainsi que le 
montant de la subvention ou la quotité de la rétriLution, est approuvée pnt· 1a députation 
permanente, sauf recours au Roi. 

" La députation permanente détermine aussi, sauf recours au Roi, la part contributive qui 
incombe au bureau de bienfaisance dans les frais d'instruction des enfants indigents ; la part 
assignée au bureau de bienfaisance sera portée ù son budget. • 

Sur la proposition de Noire Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1°r. Sont admis à jouie du bienfait de l'instruction gratuite : 

1 ° les enfants des personnes secourues par les bureaux. de bienfaisance; 
2° les enfants des ouvriers qui n'ont pour revenu que le produit de leur salaire journalier ; 
5° tous les autres enfants habitant la commune, à l'égard desquels il sera reconnu, confor- 

mément aux. dispositions ei-aprês, que les personnes qui en sont chargées oc sont pas dans une 
position aisée, 

AnT. 2. Pour que l'instruction gratuite puisse être réclamée comme un droit, il faut que 
l'enfant se trouve dans les conditions suivantes : 

1° qu'il ait six uns au moins et quatorze ans au plus, à la date du 1 ., octobre qui suit 
l'inscription; 
2° qu'il ait été vacciné ou qu'il ait eu la variole ; 
5° que la personne chargée de son entretien habite la commune. 
Aur. 5. Tous les ans, du ter au 30 juin, il sera ouvert, dans chaque commune, à la dili­ 

gence du collège des bourgmestre et échevins et sous la surveillance des comités scolaires, deux 
registres destinés à recevoir les demandes d'inscription, l'un des gnr~·ons, l'autre des filles. 

Ces registres renseigneront dans des colonnes distinctes : 
1 ° la date du jour de l'inscription; 
2° les noms et prénoms des enfants; 
5° la date c t le I ieu de leur naissance; 
4° le nom du praticien qui a délivré le certificat de vaccine; 
15° le nom, la profession, ainsi que la position de fortune de la personne chargée de l'entre- 

tien de l'enfant; 
6° son domicile, rue et numéro; 
7° si cette personne participe ou non à la distribution des secours publics. 
Le certificat <le vaccination cl les autres pièces produites seront déposées lors <le l'inscription. 
ART. 4. Dans les communes où 11 existe plus d'une école, il sera établi no bureau d'inscrip- 

tion par circonscription scolaire. 
AnT. !:>. Les jours et les heures fixés pour l'inscription sont portés ù lu connaissance des 

habitants, par mie d'affiches, au moins quinze jours avant l'ouverture des registres. 
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Dans les loenlltés où il est d'usage de se servir du crieur pour les annonces, cc moyen (le 
publicité sera aussi employé, particulièrement dans les q um-tiers pauvres et populeux. 

AnT. G. Pendant le mois des inscriptions, le Lureau du Iouctiounairc chargé de les rcccvoie 
sera ouvert au moins trois jours de la seuiaiuo, 11 des heures choisies de manière que les 
ouvriers puissent s'y rendre sans être obligés de négligl'l' leurs travaux. 

A11T, 7. L'Insci-iptlon se fait pour une année scolaire du 1°0 octobre au 51 août, 
Elle doit être renou veléc chnq ue année pour les enfants dt-j/1 admis 11 l'Jnstruction gratuite. 
Cc renouvellement d'iuseription se fait d'office, sur les listes produites pm· les instituteurs 

chargés de l'enseignement des enfants admis gratuitement, et visées préalsblemcnt par 
l'inspecteur cantonal de l'enseignement priurairc. 

A11T. 8, Le terme fixé µom l'inscription étant expiré, les registres sont clos. 
lis sont communiqués, dans les vingt-quatre heures, par le collège des bourgmestre et 

échevins, au Lureau de bienfaisance, avec tous les certificats produits t1 l'appui des inscriptions. 
Le collège învlte en même tcm ps le bureau tic bienfaisance tl ind iq ucr la part pour laquelle il 
contribuera aux frais de l'instruction gratuite des enfants qui seront reconnus y avoir droit. 

Ain. 9. Le bureau de bienfaisance adresse, dans hl quinzaine, nu collège des bourgmestre 
et échevins, son rapport et ses proposüions, accompagnés de toutes les pièces. 

Anr. 1 O. Le collège des bourgmestre et échevins soumet, dans le plus bref délai possible, 
nu conseil communal, le rapport du bureau de bienfaisance. Le conseil fixe ln nombre d'enfants 
indigents qui doivent recevoir l'instruction grntuîto et la subvention ou la rétribution pu1· élève, 
à payer aux instituteurs. 

Ant. t 1. La délibération du conseil communal relative à ces objets est adressée, en double, 
à la députation permanente du conseil provincial avant le 1 °" août, avec une copie des listes 
d'inscription, le rapport du bureau de bienfaisance et les autres pièces. 

Anr. 12. Dans le mois qui suit la réception de ces pièces, la députation permanente statue, 
conformément à la loi, après avoir pris l'avis de l'inspecteur- cantonal de l'enseignement 
primaire, sur- la délibération du conseil communal, dont elle renvoie immédiatement le double 
au collège des bourgmestre et échevins, à fin d'exécution, 

Elle détermine en même temps la part contributive qui sera supportée pai- le bureau de 
bienfaisance dans les frais de l'instruction des enfants indigents. 

Arn. 13. li est donné, avant le 20 septembre, avis aux intéressés des décisions prises au 
sujet des inscriptions ou des réclamations qui se seraient produites pour refus d'inscr-iptiou, 

L'avis ou bulletin ifmlmission est signé par le bourgmestre, en collège, et rédigé d'après la 
formule ci-annexée. 

Ain. ·H. Les instituteurs chefs d'écoles ne peuvent admettre, à litre gratuit ou moyennant 
rétribution, que les enfants portés sur la liste définitivement arrêtée et qui lem sont envoyés 
ptir l'administration communale. 

Toutefois, après l'admission de tous les enfants portés sur cette liste, d'autres peuvent être 
admis, à quelque époque que cc soit, s'il reste des places vacantes. Les règles d'admission seront 
établies dans chaque localité par le règlement dont il est parlé à l'article 16 de ln loi du 
'.I •• j uillet 1879. 

AnT. US. l'ar mesure exceptionnelle, les inscriptions seront reçues, celte année, jusqu'au 
2!S août. Les registres et autres pièces ù l'appui seront communiqués, immédiatement après 
cette claie, aux bureaux. de bienfaisance, qui adresseront leurs rapports et propositions au 
collège des bourgmestre et échevins avant le 2 septembre. 

Les conseils communaux fixeront, avant le 6 septembre, le nombre des indigents qui 
doivent recevoir l'instruction gratuite et la subvention ou la rétribution pur élève à payer aux 
fostitu te u rs, 

La délibération du conseil communal sera inimèdùüement adressée, de la manière indiquée 
à l'article l t ci-dessus, ù la députation permanente qui statuera, avant le 25 septembre, 
conformément aux prescriptions de l'article 12. 

Les intéressés seront informés, avant le l ., octobre, des décisions qui les concernent, par les 
soins des administrations communales. 
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A11T, 10. Noh·c 1'1inistrc d(' l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le {2 noùt 1870. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Minisltc de l'Lnstructioa 7n1b{ique, 
P. VANIIUMDÉECI(, 

Modèle llllll4~1ê à l'nnètê l"Ol"' du 11 IU)Îlll l 810, (~r(, Ill,) 

Pl'Ol"ÎUCO d .. 
Communod 

No 
INSTRUC'l'ION l'l\lM&.IRll GI\ATUlTE, 

Aclmisi;ion. 
.Al 

Vous êtes informé qu'en vertu de ln délibérntion du conseil communal en date du. 
(indiquer ln date), epprouvée par ln députation permanente du conseil provincial, le. 
(indiquer la date) ••. , le nommé, •• (donner les nom et prénoms) ••• est admis à Iré­ 
queuter- grntuitement l'école pendant l'année scolaire qui va cnmrueneer. 

Les cours de cette école s'ouvriront (indiquer le jour et l'heure]. 
A • • • • • , le . • • • • 18 . • 

Le Collège des Bourgmestre et Échevins : 
Par or<lonnanoc ; Le Président, 
Le Secrétaire, 

LXII. - Arrété 1·0_11cd règlant : 1° îadmissio» des élëve« aux cours des 
écoles prùnai1·es supérieuree organisl!es en »ertu de l' «rrété roua! cfo 
2t> acril 1880 ('); 2° l'admission aux écoles primaires proprement dites et 
aux écoles primaires supérieures, j1,squ' à lem· entrée â l'école normale, 
des élèves qui se préparent <i la carrière de l'enseignement. 

a• octobre :1880, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 5, :! et 44 de la loi du 1 cr juillet t 879 sur l'instruction primaire; 
Vu Notre arrêté du ·12 août 1879 relatif à l'Insn-uction gratuite des enfants indigents; 
Vu Notre arrêté du 25 avril :1880 réglant les extensions que peut recevoir l'enseignement 

primaire; 
Yu le règlement des écoles normales en date du 28 juin 18t>4, modifié par arrêté du 

l5 décembre 1860 et du /~ octobre 1862, celui des sections normales en date du 27 juillet 186 t 
et celui de l'école normale d'institutrices 11 Liégc en date du 8 août 1874, rendu applicable 
aux autres écoles normales d'institutrices; 

Considérant que, pour assurer le succès des écoles dont le programme a reçu des extensions, 
il es_t indispensable d'autoriser la prolongation des études au-delà de l'âge de quatorze ans; 

Considérant que les intérêts de l'enseignement primaire exigent qu'une mesure analogue 
soit prise à l'égard des aspirants aux écoles normnles ; qu'il importe, en effet, que ceux-ci 
reçoivent uue préparation convenable et une première initiation pratique aux méthodes et aux 
procédés de l'école ; 

Sur In proposition de Notre ~Iinistrc de I'Insu-uction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT, 1"'. Seront seuls admis à fréquenter les cours des écoles 11 programme étendu (écoles 

(') Voir cet arrêté aux Annexes, pp. 548-5,i.!J. 
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primaires supérieures), organisées en vertu ile Noire nrrèté du 25 avril 1880 et eonformérnent 
nu progrmume publié par Notre l\linistrc de l'Instruetion publique, les élèves qui, 11ynnt 
lcl'111iné les études primaîres p1·oprc111011t dites, seront, nu joui· de l'Iuseriptiou, àgés tic douze 
ans au moius et de quinze ans nu plus. 

A1rr, 2. Les élèves des écoles prirnaires proprement dites et ceux des écules prünaires supé­ 
rloures qui se préparent ù lu carrière de l'enseignement sont autorisés ii assisler , [usqu'à leur 
entrée h l'école normale, aux leçons et aux exercices de l'école qu'ils ont fréquentée comme 
élèves ordiuaires, 

Les instituteurs sont tenus de leur fuire observer la partie extérieure Lie I'orgunisation p6d11- 
gogique, d'appeler- leur aueutlon sur ln pratique des méthodes et des procédés d'enseiguemcut, 
sur les soins hygiéniques ù donner it l'enfonce, et do prendre les mesures nécessaires pour 
leur assurer une préparutiou suffisante. 

Aur. 5. Les élèves dont il est fait mention aux: articles l•• et 2 ci-dessus seront adruis à jouir 
du bienfait de l'instruction g1·atuitc si, sauf l'exception relative il l'ùg,·, ils se trouvent dans les 
conditions déterminées pae les articles J•• et 2 de Notre arrèlé du ·12 août 'lB7\). 

AnT. 4. Notre 1Uinist1·e de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 51 octobre 1880. 
LÊOPOLI>, 

Par le Roi: 
Le 11/i'nistre de l'/11structioii p«btiq1u, 

P. VANUUIIIOÊf.CK. 

LXIII. Gratuité de l'instruction. Inscript ion des ayants droit. 
(Circulaire aux. gouverncm·s des provinces). 

lli Julu 1880. 

l\(ONSIEUII Lli GoUVEI\Ntun, 

Les udministrations communales sont appelées, en vertu de l'article 5 de rm,·èté l'oyat 
du 12 août dernier , o procéder, dans le courant <lu mois tic juin, à la formation des listes 
d'inscription des enfants indigents en clroil de recevoir gratuitement l'instruction p1·imairc, 
pendant l'année scolaire 1880-1881. D'après les prescriptions <le l'm-tlcle 3 de la lui du 
1 or juillet 1879, combiné avec les articles 1°' et 2 de l'urrêté royal précité, les communes sont 
tenues de procurer l'instruction gratuite, dans les écoles publiques, lt tous les enfants qui 
réunissent les conditions suivantes et dont les parents ne sont pas dans une position de fortune 
aisée : 1~ qu'ils aient six ans au moins et quatorze ans au plus, à la date du 1 •• octobre qui 
suit l'inscription; 2" qu'ils aient été vaccinés ou qu'ils aient eu la variole; 5° que les personnes 
qui en sont chargées habitent la commune. 

Ces enfants doivent être admis à fréquenter l'école ù toute époque clc l'année. li faut, 
par conséquent, que leurs noms figurent sur les registres d'inscription, 11101's même que 
les personnes chargées de leur entretien n'en aurait pas fait la demande en temps utile. Cette 
demande, en effet, n'est plus exigée par la loi actuelle comme elle rétait sous l'empire de 
l'ancienne législation. Dans le but de répandre, le plus possible, l'instruction pi-imaire, le 
)é0islatrur de -1879 a déclaré formellement qu'il entendait donner une très lar~e intcvprétatiou 
au droit des enfants ùe participer au bénéfice de lo gratuité d'enseignement. II importe que les 
autorités appelées Èl s'occuper de la confection des listes d'insci-iption ne perdent pas de vue la 
déelnration dont il s'agit. 

Aux termes de l'article ,f 2 de l'arrêté royal du :I::? août J879, les rcgisll'cS arrêtés par le 
conseil communal, sont soumis à l'avis de l'inspecteur cantonal· avant d'être ccuununiqués ù la 
députation permanente, afin d'approbation. L'inspection scolaire devra avoir soin de les 
examiner scrupuleusement, et de fournir, le cas rchéant, une liste supplémentaire des ayants 

424. 
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droit, Elle ne formulera ses propositions qu'après s'être renseignée h bonne source, Les comités 
scoluires qui, en vertu de l'nrticle 11 de l'nrrété roynl du IS décembre dernier, sont chargés do 
la surveillance de l'inscription, devront lui signaler les omissions commises pnr les autorités 
locales. 

Dans Je cos où ln députation permanente refuserait d'approuver les propositiqns de l'inspec­ 
teur euntonnl, il y aurait lieu, Monsieur le Gouverneur, de prendre votre recours auprès du 
Roi, par application de l'article 3, § 5, de la loi organique de l'instruction primaire, 

Le nombre des enfants inscrits sur les listes arrêtées conformément aux instructions qui 
précèdent doit servir de base pour le calcul du montant de la subvention à payer aux institu­ 
teurs, du chef de l'enseignement des indigents. Celle subvention est fixée par le conseil 
communal, sous l'approbation de la députation permanente et sauf recours nu Roi (art. 3, 
5• alinéa de la loi du 1er juillet 1879). Si ce dernier collège n'allouait qu'une somme insuffisante, 
vous auriez à vous pourvoir contre sa décision. 

En ce qui concerne la part d'intervention du bureau de bienfaisance dans les frais de 
l'instruction gratuite, il faut qu'elle soit proportionnée à ses ressources. Le paragraphe final 
de l'article 5 de la loi susmentionnée du tn juillet 1879 vous permet, l\lonsieur le Gouverneur, 
de provoquer la réformation des actes de la députation permanente, qui vous paraîtraient 
contraires à celte prescription. 

Je vous prie d'appeler l'attention toute spéciale des autorités communales, des comités 
scolaires et de l'inspection de l'enseignement primaire sur les instructions contenues dans la 
présente circulaire, et de communiquer celle-ci à la députation permanente du conseil pro­ 
vincial. 

En terminant, je crois devoir vous recommander, en vue de la simplification des écritures, 
de formuler, autant que possible, le cas échéant, des recours collectifs. 

Le Ministre de l'Instructioa publique, 
p. V .lNHUIIBÉECK.. 

-···- 
LXIV. - Admission dans les écoles primaires d'enfants étranger$ à la 

circonscription scolaire. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 
•• déctmbre •889. 

l\lONSIEUR LE GOUHIIN6UR, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour voire gouverne, un exemplaire de ma dépêche 
du 25 de ce mois, même émargement que ci-dessus, coneernaut l'admission, dons les écoles 
primaires, d'enfants étrangers à la circonscription scolaire. 

Pour le ~linistre : 
Le Directeur général, 

G1!t1II.UN. 

ANNEXE (1). _____,___ 
Bruxelles, le 13 décembre ~880. 

MONSIEUR LE GouvrrnNEUR, 

Le conseil communal d'E .• , a ordonné aux chefs des écoles primaires et de l'école gar­ 
dienne de cette localité de renvoyer onze élèves d'O .•. et de W .•• , qui fréquentaient sans 
payer de rétribution scolaire. 

Dans son rapport du 3 novembre dernier, qui accompagnait votre lettre du 30 du 

(') Celle dépêche o été adressée à ~I. le gouverneur de la province de Flandre ortentale- 
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mémo mois, n° 5071:i!:î, 2° division, M, l'inspecteur principal du ressort de Gond propose de 
réformer celte résolution. 

Lors de la discussion du projet de rcvision de la loi du 25 septembre 184~, devant lo 
Chambre des Représentants {séance du '• juin 1870), uynnt été interpellé pat· un membre de 
cette nssemblée ou sujet de Jo portée clu deuxième alinéa de l'article 5 de ce projet, concernant 
I'instruction gratuite des en fonts indigents, je lui fis ln réponse suivante ~ 

" L'honorable M, ne Lantsheere m'a posé une question pnrtieulière. L'artlclc, en pnrlant 
• des écoles communales, entend-il que cc soit dons ses propres écoles que 111 commune doit 
" donner l'instruction? Lo règle est que ce 1loit être dans l'école de la commune même. La loi 
" de 1842 est, ô cet égu1·d, dans son texte, plus rigoureuse que Je projet nouveau. Elle dit: 
" • dans son école communale II et non pus " dans les écoles communnles •, comme porte le 
n projet de loi nouveau. 

n Mais il est évident que dans les cas partieuliers dont u parlé I'houornble M. De Lantsheere, 
• quand une section de commune se trouve à une extrémité du territoire, près de l'aggloméré 
n d'une autre commune, et séparée du chef-lieu par des obstacles locaux, dans cc cas-là, il n'y 
n a aucun inconvénient à déroger à ln règle. Elle n'est pas tellement absolue qu'elle ne puisse 
" supporter des exceptions de cette nature. 11 

La loi du 1•• juillet 1879 donne d'ailleurs au Gouvernement le moyen d'établir, d'office au 
besoin, ces exceptions. L'nrticle 1e•, § 5, dispose, en effet, que " deux ou plusieurs communes 
)1 peuvent, en cas de nécessité, être autorisées à se réunîr pour fonder ou entretenir une 
" école; qu'elles peuvent même y êrre contraintes pm· arrêté royal, les conseils communaux 
" et la députation permanente entendus, 11 

Voilà, Monsieui· Ie Gouverneur, les règles à suivre pour l'ail mission, /t titre gratuit, dons les 
écoles communales, d'élèves indigents étrangers à ln circonscription scolaire. 

Quant aux élèves dont les parents consentent à supporter les frnis d'écolage, lu dépêche 
ministérielle du 27 janvier 1874, insérée dans le 11• Rapport triennal de l'enseignement 
primaire, chapitre J•r, texte n° 155, renferme tics instructions à ce sujet. Cette dépêche interdit, 
en principe, aux instituteurs de recevoir dans leurs écoles des enfants qui n'appartiennent pas 
à la circonscription scolaire; mais elle dispose que les communes ne peuvent s'arroger arbi­ 
trairement le droit de prononcer cette interdiction ; que le Gouvernement peut toujours 
déroger, pour chaque cas particulier, à la règle établie, après avoir entendu le conseil corn­ 
munal et l'inspection scolaire. Elle subordonne, toutefois, cette dérogation aux conditions 
suivantes : 

{o Le nombre des élèves étrangers sera rigoureusement limité tians l'avenir comme dans le 
présent, au nombre des places disponibles, après avoir réservé les places nécessaires pour tous 
les en fonts en âge d'école, de la localité (1). 

2• L'instituteur recevra, du chef de l'instruction des élèves étrangers, la même rétribution, 
par tête, que pour l'instruction des enfants de IR localité. L'excédent, s'il y en o, devra être 
affecté aux frais du service annuel ordinaire de l'instruction primalre, l't ajouté, par consé­ 
quent, aux ressources locales applicables à cet objet. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien porter le contenu de la présente 
dépêche à la connaissance de ! 'inspection scolaire, et de me proposer, le cas échéant, après 
avoir rempli les formalités exigées, l'application, aux communes d'E ... , d'O ..• et de W ... , 
des mesures prévues par l'article 1e•, troisième alinéa, de la loi du 1"' juillet 1870, ou par la 
dépêche ministérielle précitée, en date du 27 janvier 187 4. 

Le Alinislre de t' Instructioti publique, 
p. V ANIIU3l0ÉECK. 

(') Il faut entendre par là les enfants fréquentant l'école et, par conséquent, le nombre de places dispo­ 
nibles en fait. 
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LXV. - Programme de l'enseignement û donner dans les école» primaires 
communales et Les écoles d'application annexées aux écoles et m,x sections 
normales primaires. 

tO J11lllot '1880, 

Ls l\l INJS'J'ntl 08 L'lNSTIIUCTION l'UULIQUll, 

Vu l'article !.5 do fo loi du 1" juillet ·187 !.l; 
Vu les articles 1 or et 2 de l'al'l'êté 1·oynl du 2~ avril ·I 880, t·églanL les extensions que I'ensei­ 

gnemcnt primo ire peut recevoie ; 
Sur ln proposition du dïrecteur génfrol de l'enseignement primaire, et après avoir prls l'avis 

du Conseil de perfectionnement, 
Arrête : 

ArrncLE u:.:tQUE. A pnrtir de l'unnéc scolaire ·1880-1881, l'enseignement sera donné dans les 
écoles pciruaires communales et les écoles d'application annexées aux écoles et aux sections 
normales primaires conformément au programme annexé au présent arrêté. 

Cc programme sera publié en français, en flamand et en allemand. 
Bruxelles, le 20 juillet 1880. 

P. VANHUMD.Ê&Cll. 

ANNEXE. PR.OGBU.iUiUE, 
Étlucution qénéra!«. - Édttrntiun morale. 

(Voir pp. cccu et cci.nr du textc.) 

ÉCOLES PllIMAIB.ES PllOPHEi\lENT DITES. 
~- B1•:tncbcs obligatoh•es. 

PREMIER DEGllÎ•: OU DEGRÉ ÉLÉ~IENTAIRE. 
1. E:u,1•cices. comblui-s ,rëc1·1tu,·e, de lecture et d',n·thograpbe. 

A. Écriture. 

1. Exercices préliminaires, Maintien du corps, position du cahier ou de l'ardoise, tenue de 
la plume ou du crayon d'ardoise. Premiers exercices de dessin préparatoire n I'écriture. 

2. Ètudc p1·ogressivc des lettres minuscules et Lies chifh-es, 
5. Étut.lo progressive des lettres majuscules. 

U. Lcctute. 
L Choix lie combinaisons en vue de faire écrire et lire ( caractère graphique}, pendant les 

premiers mois, des mots et des petites phrases renfermant une notion utile, intéressante et ne 
présentant aucune in-égularité d'orthographo et de prononciation. 
2. Connaissance des caractères moulés. - Exercices de lecture. 
5. Exercices gradués sui· tes frrégulfll·ités les plus importantes à connaitre pour aborder ln 

lecture courante, -· Liaisons 1!1·s mots. - Ponctuation. 
4-. Premiers exercices de lecture courante. Causeries sur les sujets de lecture. 
15. Récitation expressive de petits morceaux préalablement expliqués. 
N, B. Combattre l'accent local dès les premiers exercices, - Habituer les enfants à une 

prononciation pure, it un langage bien articulé et suffisamment expccssif. Extirper le ton 
ehanteur, le ton d'école. 

C. Orlhogrnplie. 
1. Dictées ayunt pour objet les combinaisons enseignées; décomposition (de vive voix) de ces 

combinaisons. 
2. Composition de mots et tic petites propositions à l'aide d'éléments donnés, 
5. Petites dictées empruntées, pour la plupart, nu livre tic lecture. 
'•· Reproduction par écrit (lfc mémoire) d'une ou d0 plusieurs phrases, puis de morceaux 

gradués préalablement récités uvec expression. 
Il. 1L11uguc ntutc1·ncJh,. 

1. Exercices de la119a9c. Ces exercices portent principalement sur les choses qui se trouvent 
dans la sphère d'observation des enfants, mais ils ne forment pas une branche d'enseignement 
distincte. On considère pourtant comme evantageux de faire, dès le début, quelques causerle , 
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spéciales sur les personnes et les choses de l'école et de ln maison paternelle. ,\ pnrt celte 
exeeption, il faut rattacher, le plus tût possible, l'étude pratique du h111gngc et les .Iivcrs 
exercices qu'elle eompecnd aux: eutretlens Slll' les choses tic ln nature, les rfrits uiornux, les 
textes ries lectures, les formes géométl'Îlf11es, les prcrnièccs notions de géo);t·nphic t't d'histoire, 

Pendant les premiers mois de cours, l'instituteur est obligé 11011 seulement de l'aire nnitrc les 
idées chez les enfants, mois encore de les exprimer prcsc1uc toujours lui-mémo. ,\ lllL's111·0 1111n 
l'horizon intellectuel des enfants s'ugrandit et q1w leur vocnbulnirc s'étcu: l, un s't•lfü1'e..: . le les 
amener 11 rendre leurs sensations, leurs observations, leurs réflexious en phrases simples, 
correctes, complètes, bien prononcées et Lien nccentuécs. 

Il. RédHc:tions. Petites i-édnctions composées tic plu-ascs simples sur- ln matière .les leçons 
<le choses (notions élémentaires de sciences naturelles, do géogrn11l1ic, etc.) 

III. Orthogrnphe usuelle, Le premier enseignement de I'orthugrapho usuelle mnrelie ,le pnil· 
avec celui de l'écriture et de ln lecture, 
IV. Premières connaissances grœmmaticales enseignées d'une manière exdusicement 

pratiqsu»: 

Langue française. 
L Li! 11um, v arttcte, genre, 

uombre ; principales rèo-tes pour 
la formut iou du pluriel. 
2. L'wljeclif qiialificatif; r~­ 

gles générales pour la ïonnatton 
du féminin el du pluriel. 
3. Le cerôe , les trois temps 

prluclpaux. 
4. Idée du pronom (en général), 

Langue flamande. 

t. Het zelfstc111di[J nauuuooont 
en het tùùooord, Getal (let· naam­ 
wooruen. 
2. Het l1Detlaniyheitlswo1>rd. 

3. Het uierkuioord ; de drie 
voornnme tijden. 

-i. llec:rip van het VGOrJWlWl­ 
tooord (in 't alr,emecn). 

Langue allemande. 
1. fias ll<W/>fll'Ul't tli!(I ,;,;5 

Gestechtsioort. Geslecht, t,i11zaltl, 
Mchrzahl, Umlaul11111,. 
2. Das Ei[!etisclwftsw1.,rl. 

3. Das Zeitwort; tlie.drci Ilaupt­ 
zuiten. 

,l. Crgriff lies Füricortes (uu 
algemein). 

Exercices de conjugaison orale, en propositions complètes des temps les plus usités des verbes 
nuxiliaires et des verbes Iréqucrnment employés. 

Exercices d'application, Exercices d'invention (faire composer des propositions, tics phrases 
très simples]. 

•11. Êlèments du calcul et du •ystèrue légal des poids et me11urefl. 

A. Cale-ut mental, intuiti]' et cliiff':·é. 
1. Numération et opérations fondamentales combinées (addition, soustraction, multiplica- 

tion et division) dans 1•orùre progressif suivant : 
a) nombres de t à 10; 
b) nombres de 1 à 20; 
c) nombres de i à 100. 
2. Étude spéciale de la table de multiplication et de ses npplications i'1 la division des nom­ 

bres de 10 à 100 pnr un nombre ne dépassant pas 10. 
5. Connaissance des dixièmes et. des centièmes de l'unité. Les quatre opérations fondamen­ 

tales sur ces granrleurs. 
4-. Connaissance des fractions dont le dénominateur ne dépasse pas 10: formation, dénomi­ 

nation et représentation. 
~. Petits problèmes relatifs aux besoins journaliers de ln vie. - Exercices d'invention ou 

petits problèmes composés par les élèves. 
N. B. On aura recours aux procédés graphiques pour représenter les grandeurs chaque fois 

que I 1 chose est possible, 
B. Système métrique. 

f. Afesures tle longue1u·. Faire mesurer diverses longueurs à l'aide d11 mètre. - Divisions 
du mètre : décimètre et centimètre, - Le décamètre et l'hectomètre. l\lcsuragcs. Conversion 
d'unités linéaires en unités d'ordre inférieur ou supérieur. - Tracé de lignes droites d'une 
longueur donnée; division de ces lignes en décimètres et centimètres. 
2. Mesures de superficie. Donner une idée de la grandem du mètre carré, du décimètre 

carré et du centimètre carre. Dessiner au tableau noir un carré ayant un mètre carré de 
J2a. 
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supcrflcie ; le diviser en décimètres carrés. Dessiner un carré fi) nnt un décimètre carré de 
superficie; le diviser en eeutimètres carrés. 

Donner une idée do lu gramlt•m· de l'are. Dessiner dons lu cour ou le jardin un carré ayant 
un are do superficie; le diviser en mètres carrés. 

5, 11/esures de volume. Donner une idée de la grandeur du mètre cube, du clt!cimètl'e cubu 
et du centimètre euie (sous parler des rapports entre ces mesures). 
4. illcs111·cs de eupucùé, lllo11trc1· aux élèves le litre, le décilitre, le centllitre, - puis le 

tlét·u{itre. Fniro des mesurages (sable, eau). - Donner U!lC idée lie l'hectolitre. 
!:i. Poids. :Montrer les poids légaux. - Montret· la balance. Faire exécuter des pesages par 

les élèves. 
6. Nownaies. ~!outrer les pièces de monnaie légales en urgent, en or, en nickel et en cuivre; 

en faire connaître la vuleui-, Payements flctils effectués par les élèves au moyen de diverses 
pièces de monnaie. Exercices d'application dans chacune des leçons, 

Il'. Géoi.-utthle, 

Première (11t111Je. 

1. Les points cardinaux. Manière de s'oi-îentei- pm· l'observation de la position du soleil. 
Exercices, 
2. Nans. La snlle de classe, l'école: o) enseigner la lecture du plan; b) faire traccr : i0 les parties 

principales <lu plnn, 2° les directions cnrdinnles. 
5. Premières notions de nomenclature géogru11hiquc enseignées dans les promenades et les 

excursions. 
Deuœiènu: 1111m!e. 

t. Les points cardinaux. Les points intermèdlaices. Orientation. Bxcrcices. 
2. Plun«, Lu rue, l'aggloméré, le territoire communal : Cl) enseigner la lecture des plans 

simplifiés; b) faire tracer : l O les parties principale, de chaque plan, 2" les directions cardinales 
et celles qui indiquent les points intermédiaires. 

5. Entretiens sur le lieu natal : faits géogl'apliiqucs et nomenclature, productions naturelles, 
occupations des hommes, industrie et commerce. - Promenades, excursions. 
4. Première idée du canton. 
!5. Horizon visuel, forme de ln terre, la terre est isolée dans l'espace : premières observa­ 

tions, explications familières. 
6. llloutrc1· sur la sphère: a) les terres et les eaux; b) les cinq parties du monde et les grands 

océans, 
7. Montrer sur- la sphère ln Belgique et les pays qui la bornent, 

V. DIK(oh·e. 

Entretiens fmailiers nyant pou,- but ile 7mJpu,-cr les enfants d suivr« uuec frnit les leçons 
tl'ltistoù·e. 

1. la [umille, L'enfant, les parents; souvenirs <le I'enfant ; lu vie de famille, ses uva otages. 
Les degrés de parenté; les ancêtres. 

2. L'éco!e, La vie scolniro, l'instituteur, Fondation, construction <le l'école; souvenirs împor­ 
tants se rattachant aux instituteurs et aux élèves qui se sont distingués après lem· sortie de 
l'école. 

5. La commime. De quoi elle se compose; les autoeités locales. 
Aperçu de l'histoire de la commune douué aux moyens <l'entretiens sur les monuments, les 

établissements industriels, les particulm-ités que présente la commune et les souvenirs qui s'y 
rattachent, 

'l'I. l-'01·me11 ;.éowél1·lq11e.11. 

Obsl'I oation, - Les leçons ayant pour objet l'étude des formes géométriques seront essen­ 
tiellement intuitives et pratiques: les démonstrations scientifiques seront prohibées et l'on sera 
très sobre de définitions. Il suffira que les élèves reconnaissent les formes, en saisissent les 
rapports et sachent les reproduire por le dessin ou par un procédé emprunté à la méthode 
Fl'œbel. 
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t. Analyse sommaire du cube et du 7wrnllélé11ipède rectaugle. 
Fnlro représenter ces corps pai- leurs arêtes (petits bâtons et pois) et, si possible, les faire 

construire en cai-ton. 
2. Connaissance plus détaillée des éléments du cube et du parallé:lt!p1i>lulv rnctw1yle ainsi que 

des foi-mes géométriques qui s'y rattachent : 
a. le cané, puis le rectangle: droites parallèles, angle droit, pcrpcudloulalres ; - verticale, 

horizontalej eomparuison entre le carré et le recrangle ; 
b. diagonales du carré et du rectangle : angle uigu, triunglo rectangle isocèle, triangle 

rectangle scalène. 
5. Triangle équllatéral, los1111ge (deux tl'Ïanglcs équilutécaux juxtaposés); diagonnles du 

losange, trnglc obtus, tl'ianglc obtusnngle isocèle. 
4. Comparaison entre les diverses figures. 
5. I\lcsure des lignes droltes, leur division en parties égales. 
N. B. - L'analyse tics éléments géométricp1cs du cube et du pcirnltélépipède 1·ecta119le 

(modèles de grand format, parn/lél6pi11êde rnctcrngfo que forme l'intérieur de la salle d'école], 
ainsi qua les exercices de dessin sont indispensables pom- faire acquérir aux élèves les notions 
indiquées ci -dessus, 

Cet-tains exercices empruntés ù la méthode Frœbcl sont éminemment p1·oprcs ù conduire nu 
but désîré, 

Ces exercices, qu'on ne saurait trop vivement rccommandor-, sont ceux qui s'exécutent au 
moyen: 
a. du 5•, du 4e, du 5" et du 6° don, spécialement clu 5• et du 6°; 
b. du jeu de mosaïques ; 
c. des petits bâtons; 
cl. du pliage du papier. 
6. Analyse sommaire du cgli11clre : surface courbe, bases. - Le cercle ; circonférence, 

centre, rayon, diamètre, arc, corde. 
7. La sphère, Centre, rayou, diamètre, grands cercles, hémisphères, petits cercles. 

vu. Dcsdo. 

Observation. - L'enseignement du dessin sera mis en rappoet intime avec celui des formes 
géométriques. 

Dessin à main. libre sans le secours d'instt·11mwts. 
llla!ériel. - Tableau noir quadrillé (carrés de 20 centimètres de côté), ardoise ou cahier 

quadritlé (carrés de 2 centimètres de côté). 
Première an11ée. 

·I. f.e point. - Point isolé, considéré surtout comme centre d'une figure (prendre pour 
exempte le tableau noir, I'ardoise, une page du cahier). Faire distinguer Ios diverses positions 
d'un second point pw rapport nu premier. 

l.\lorl\1•cr, par des exemples, que les points, scion leur nombre et leur disposition, peuvent 
former- Lies figures : carrés, rectangles, triangles, etc. 

Paire disposer <les points de manière i, former des flgures déterminées par les sommets do 
leurs. angles. 

~- la. ligne droite. - Tracé de verticales, d'horizontales et d'obliques. Tracé de par-allèles 
dans diverses positions. Tracé de parallèles équidistantes, en ayant soin d'en faire augmenter 
progressivement la longueur. 

Droites perpendiculaires, Tracé des angles droits dans diverses positions. 
5. Carré el rectangle. -- Tracé de carrés en augmentant progressivement la longueur du 

côté. Diagonales, centre de la figure. Tracé du rectangle. Diagonales. 
4. Faire dessiner- des combinaisons de lignes droites pour former les éléments les plus simples 

de l'ornement plat. 
5. Tons ot& valeurs. - Premiers exercices sui· lu formatlon cle tons plus ou moins intenses, 

par hachures simples, doubles ou triples. 
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6. Couleurs, - F11irc distinguer et dénommer les couleurs (voir programme ile sciences 
naturelle«, degré infi!rieul'). 

Deuxième année. 
L Oomparcùon des tlroites.:« Fnirceornparcu, sous le 1·nppo1·t de lu lunguour , des droites 

de diverses grandeurs tracées suivant des directions différentes. Exercices nu tableau noir, sur 
l'ardoise d le cachicr. 

'll, Division des droites. - Division des droites horizontales en deux, trois, quatre, etc. 
jusqu'à dix partles égales. Même trnvnil SUI' les vortioalcs cl les obliques. Division des rectangles 
en carrés égaux, 

Construction d'un réseau orthogonal. Exercices sur Il' réseau. 
5. Tracé ile figm·es. - Revisîon des figures étudiées dans le cours précédent, - Tracé des 

angles : droits, aigus, obtus. Exercices variés. Tracé des triangles : rectangles, isocèles, 
équilatéraux, scalènes. Décomposition tic triangles en triangles rectangles. 

Tracé du losange: diagonales. 
4. Appliwtion. - Faire dessiner des combinaisons Je ligues droites pour former les pre- 

miers éléments de l'ornement plat, - Butrelaes, 
tl. Tons ou valeurs. - Exercices sur la Iormntion de tons pnr hachures. 
6. Couleurs, - Connaissance tics couleurs primitives et tics couleurs complémentaires. 
7. Dessin de mémoire. 

Vll.11, NoUons êlémentah:es de !lclences nolnrelles, 

I. L'homme. Principales parties extérieures du corps ; premières notions sur les organes 
des sens. Conseils hygiéniques : propreté du corps et des vêtements. 

H. Les animaux. t. Principaux mammifères domcsl iques de la contrée, quelques oiseaux: et 
quelques poissons e caractères essentiels de chacune des trois classes; noms, caractères extérieurs 
distinctifs de chaque individu. 2 . Entretiens sur les rnœurs des animaux observés et sur les 
services qu'ils rendent à l'homme. 
Ill. Les végétaux. -t.. Faire observer les organes essentiels d'une plante: racine, tige, 

feuille, fleur, fruit et graine. 2. Végétaux les plus importants (arbres et plantes herbacées) 
du jardin; quelques piaules vénéneuses très répandues : noms, caractères extérieurs bien 
apparents. 5. Faire composer un herbier de plantes et de parties de plantes observées. 

l V. Les minéraux: Substances minérales les plus abondantes <le la contrée et métaux: usuels: 
noms, caractères physiques marquants. Faire collectionner. 

V. 1. Les trois états des corps. 2. Coulem·s; décomposition de la lumière blanche; exercices 
pratiques. 5. Horloge : parties extérieures, lecture de l'heure, 

IX. Gyninnstlque. 

Cette branche sera enseignée d'après le programme publié en 187!5 par le Gouvernement. 

ÉCOLES DG GARÇO~S. 

A. Exercices pour les jardins d'enfants et les écoles gardiennes (enfants de cinq à sept ans). 
B. Exercices les plus faciles du programme poul' garçons de sept ù dix ans. 

ÉCOLES DE FILLES, 

A. Exercices pour les jardins d'enfants et les écoles gardiennes (enfants de cinq ù sept ans). 
B. Exercices les plus faciles pour jeunes filles de sept à dix ans. 

x. ()hant. 
Faire apprendre, por audition, des chants avec paroles, bien rythmés et simples d'harmonie 

et de mélodie. 
N, B. L'instituteur portera son attention sur les points su ivants : 
a) il fera comprendre le sens des paroles; 
b) il exigera une bonne prononciation ; 
c) il surveillera la justesse de l'intonation ; 
cl) il exercera les enfants nu rythme musical en faisant marquer la mesure; 
e) il observera les nuances, 
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XI. •rrll\'(llllt il l'nlaulllo. 

!lcou:s 01! FILLES. 

1. Tricot d'une lia1Hle ou iarretiëre ( deux aiguilles): étude <lu point; - mailles n l'endroit ; 
- mnilles à l'envers ; - côtes; - augmentations et diminutions ; - manière de rabattre les 
mailles. 

2. Tricot en l'ond (quatre aiguilles): manchettes. 
5. Chaussettes: étude des proportlons relatives, montage et trlcot. 

DEUXIÈME DEGRÎL 
1, Lcchue cournn•o. 

Sujets d'un genre simple: récits et préceptes momux, fables et poésies, morceaux en rapport 
avec les leçons sur les sciences naturelles et les connnissnnccs utiles. 

Entretiens sur ln matière de la lecture, courtes explications sur le sens des mots cl la suite 
des idées. - Reproduction libre {de vive voix) du sujet de la lecture. - Lecture du morceau. - 
Compte rendu par les élèves (une fois par semaine) des lectures faites à domicile. 

Récitation expressive de morceaux préalablement expliqués. 

Il. Langue 11u1to1•11elle. 

I. Exetcices de langage. Ces exercices sont rattachés aux leçons de seienecs naturelles, ùc 
géographie, d'histoire, etc. On met ces leçons à profit pour enseigner pratiquement la 
construction de la phrase en suivant un ordre progressif. 

Il. Rêclactions simples et graduées. 
1. Descriptions de sujets faciles empruntés aux notions de sciences naturelles. 
2. Petites comparaisons. 
5. Lettres familières. 
4. Reproduction de vive voix et par écrit d'une historiette morale, d'un trait d'histoire, 

racontés par l'instituteur. 
?5. Comptes rendus de lectures, de leçons. 
6. Compositions commerciales et professionnelles : notes ou mémoires, factures, quittances, 

lettres d'envoi. 

III. Qrtliographe usuelle. 
1. Examen de ln leçon de lecture au point de vue de l'orthographe usuelle. - Épellation de 

mémoire de mots choisis. - Remarques diverses. - Dictées de petits morceaux. du livre de 
lecture préalablement expliqués. - Reproduction par écrit (de mémoire) do morceaux préala­ 
blement récités avec expression. 
2. Petites dictées graduées. Explication au point de vue des idées, <lu sens tics mots, de 

l'orthographe. · 

IV. Notions graimnaticales très simples. 

langue française. 
1. Connaissance du nom, de 

l'article, de l'adjectif qunlificalif, 
de l'adjectif déterminatif; cl u pro­ 
nom et du verbe. 
2. Distinction des parties de Ta 

proposition : sujet, verbe, attribut. 
5. Le nom. Noms communs, 

noms propres, noms composés. - 
Formation du pluriel des noms 
communs (règles principales). - 
Complément du nom. 
4. L'article. Élision et con­ 

traction. 
5. L'adjectif qualificatif. For­ 

mation du féminin et du pluriel. 
- Complément de l'adjectif quali­ 
ficatif. 

Langue flamande. 
i. Kennis van het zelfstandig 

naanuooorü, het tittiooord, het 
lwedaniyheiclswoord, bet tel­ 
woortl, het eoornaanuooord en 
het uierkiooord, 
2 De e11kel11omlige :;in : 011- 

derwerp, gezegde, hepalingen van 
hel onderwerp en het gezegde. 
5. Nnanuaoord eu tùùooord, 

Meervomlsvormcn der naamwoor­ 
den. - Eerste kennis van het 
ooorsetset. De vier naamvallen. 
Verbuigin1r 
4. lloedcmighb'idstooord. Ver­ 

buiging, trappen van \'Cl'[;Clijking. 
5. l/Terkwoord. Pcrsonen van 

het werkwoord. Voornarue tijden. 

Langue allemande. 
t. Kenuln iss des llaupt-Ge­ 

schlccltts- und Eic;cnschaftswortcs, 
des Fur- und Zeitwortes. 
2. Der einfuclie Satz .- Gegen­ 

stand, Aussage, Copula, Bestim­ 
mungen des Gcgmstands und ùer 
Aussage. 
3. Huupt-« und Gesclüectue­ 

toort. Die vier Dcuuef:Hlc. - Beu­ 
gung. 

3. Eigtmsclm/tswort. Beugung, 
- Steiueruni:;. 
5. Zeitioort. Personeu des Zeit­ 

wortes, Voornehme Zeiten. Wei­ 
sen. - Konjugntionsühungen in 
Sâtznn : Hülfszeitwërter, schwache 
Zeitwërter, meistgehrnuchte starks 

126. 



[ 1"0200.) ( ti02) 

Langue française. 
6. LtJ pronom. Rèrrles u'uc­ 

eont. 
7. Lo verbe, Sujets cl complé­ 

ments. - Personnes tin verbe. 
Temps prmclpaux. Idée des modes. 

Règle {l'éné!'ale d'm:cord du verbe 
avec le sujet. - Conjugaisons 
(principalement de vive voix), en 
phrases complètes, de verbes régu­ 
üers et lie verbes lrréguüers. 

Verbes transitifs, verbes intran­ 
silifs; voix active, voix passive. 
8. Rêrrlcs {l'Cnérales d'accord du 

participe passé. 
O. Reconnaître les mots inva­ 

riables. 

Langue flamande. 
Wijzen. - V1•rvorrrinff, in zlnnen, 
der hulpwcrkwoorûen, der zwakke 
werkwoorden Nt der mcost r,e­ 
brulkte sterke werkwoordcn. - 
Overgankelljke en onoverganke­ 
lijke werkwoorden. Bedl'ij\·cutle 
en lijdnnrle vorm. 

O. Jiifwoord. Practlsche kennls. 

Langue allemande. 
Zoil worter. - Transitive und in­ 
transitive Zeltwërter. ThUli&keit5- 
rorm und Leilleform. 
6. For- und Umsta'lldsworter. 

Practische Kcnntniss. 

Applications. - Explication grammaticale de, morceaux de lecture préalablement étudiés 
sous le rapport des idées. - Analyse très simple (de Yivc voix) des parties de la proposition et 
des parties du discours étudiées. - Exercices grammaticaux gradués, présentant des notions 
intéressantes) utiles. Exercices d'invention. 

V. Eaercice« sur lei clêriva!ion et la com1iositio11 des mots. 
Les notions seront enseignées à l'occasion de l'examen des morceaux de lecture au point de 

vue de l'orthographe et de la g1·ammaîre. 
Racines ou radicaux, mots composés, mots dérivés; préfixes, suffixes, terminaisons; familles 

de mols. 
JU. l,;crlturc. 

i1tude des lettres minuscules et des lettres mnjuseules d'après l'analogie et la dérivation de 
lems éléments génériques. 

Exerciecs d'écriture en moyen et en fin dans les cahiers. 
:Mise nu net d'un certain nombre de devoirs choisis. 

IV. Éléments du calcul es du système légnl des pohls et mesures. 

A. Numération. 
Numération parlée et numération écrite des nombres entiers. 
Numération parlée et numération écrite des nombres décimaux. 
Formation, dénomination et représentation des fractions ordinaires dont le dénominateur ne 

dépasse pas 20. 
B. Calcul mental et Î11tuit-if. 

les quatre opération» [onâameutoles, Indication, par- des exemples familiers; du but et 
des usages de chaque opération. 
Première série. Nombres formés: a) tle dizaine« et d'unités; h) cl'imités et de dixièmes; 

c) de clixiè·mes et de centièmes. 
1. Addition. 
2, Soustraction. 
5. lUultiplication : a) par un nombre ne renfermant que des unités simples; b) par 1 O; c) par 

un nombre exact de dizaines; cl) par un nombre formé de dizaines et d'unités. 
4. Division : a) par Lm nombre ne renfermant que des unités simples; b) par tO. 
Deuxième série. Nombres formés: a) de centaines, de clizaines et cl'u-11ités; b) nombre» déci~ 

maux ne renfermant pas d'u,1iUs sl'ordre inférieur aux millièmes. 
f. Addition. 
2. Soustraction. 
5. ~Jultiplication 

b} par 10, fOO, 1000; 
a) par un nombre ne renfermant que des unités simples; 
c) par un nombre exact de dizaines; cl) par un nombre formé lie 

dizaines et d'unités. 
Cas de multiplication par 15, o, 11, f 15, 1 O, 2tl, 50, !19. 
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4. Dlvision : a) pnr un nombre ne renfermant que des unités simples; b) par to, WO, tO0O; 
c) par un nombre formé de dizaines et d'unités. 

Fractions ordinaires. 
(Le dénominateur ne dépasse pas 20.) 

Transfurmation do nombres entiers et de nombres Irnctionnairos en expressions Iraction- 
naires équivalentes, et réciproquement. 

Addition et soustraction de fractions aynnt le môme dénominateur. 
Multiplicntion et division des fractions par un nombre entier moindre que 10, 
N. R. Les procédés seront établis, nu tant que possible, à l'aide de constructions graphiques. 

C, Calcul écrit. 
Connaissance pratique et raisonnée des quatre opérations fondamentales sm- les nombres 

entiers et sur les nombres décimaux. 
Fractions onlùwires. Transfoemations et opèrations fondamentales dans les limites indiquées 

ci-dessus pour le calcul mental. 
D. Applications du calcul mental et du calcul écrit à mener de front dans l'ordre progressif 

du cours. Nombreux problèmes empruntés à la vie usuelle, aux métiers, ù l'agriculture, etc. 
- Quelques questions faciles sm· l'intérêt simple. - Exercices d'invention ou petits problèmes 
composés par les élèves. 

E. Système métriqu», 
1. Cc qu'on entend par mesierer. - Les diverses espèces de mesures; leur emploi. - 

Définition des unités principales; lem rnpport avec le mètre. - Comment 011 forme les noms 
des multiples et des sous-multiples décimaux des unités principales; valeue des multiples et 
des sous-multiples décimaux !lat' rapport ù l'unité principale. - Le système métrique est 
décimal; avantages qui en résultent. 
2. Mesure» de l011r1ue1w. Le mètre, ses multiples et ses sons-multiples. Usage des mesures 

de longueur; mesures effectives; lieue métrique. - Une longueur étant exprimée à l'aide 
d'une unité, la rapporter l1 une autre unité. 
5. Mesures de superficie. Le mètre carré, ses multiples et ses sous-multiples. - Écrire et 

énoncer un nombre exprimant une superficie. Une surface étant exprimée à l'aide d'une unité, 
la rapporter tt une autre unité. Application à l'aire du rectangle et à celle du carré. 

iJ/esul'eS «qroires, L'are; son multiple et son sous-multiple. - Bapport entre les mesures 
de superficie proprement dites et les mesures agraires. 
4. Mesures de volume. Le mètre cube; ses sous-multiples. - )Iontrer le rapport entre ces 

mesures. ÉcrÎL'c et énoncer un nombre exprimant un volume. - Un volume é-lant exprimé à 
l'aille d'une unité, le rapporter- à une autre unité. - Application au volume du parallélépipède 
et 1, celui du cube. 

Le stère, son multiple et son sous-multiple. -- Bapport entre les mesures do volume pro­ 
prement dites et les mesures pour le bois de chauffage. 

t\. blesurcs de capacité. Le litre; ses multiples et ses sous-multiples. l\fesmes effectives. - 
Rapport entre les mesures de volume et les mesures de capacité. 

fi. Poids. Le gramme; ses multiples et ses sous-multiples. - Poids effectifs. Quintal et 
Ion ne métriques. Poids d'un litre d'eau distillée, d'un mètre cube d'eau distillée. 

7 .. iJ/unnaies. Le franc; ses sous-multiples. - Pièces de monnaie légales; Ieur poids et 
leur valeur. 

8. Nombreux exercices d'npplication sur chaque espèce de mesure. Problèmes de la vie 
usuelle. Notes ou mémoires d'ouvriers, factures simples. 

V, Géogrn1thle. 

1. Exercices sur la sphère terrestre. t1) Revision des premières notions (enseignement des 
formes géométriques, degré inférieur) : centre, rayon, diamètre, grands cercles, hémisphères, 
petits cercles. 
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b) Notions nouvelles. Axe, pôles, méridiens, équateur, parallèles, - Cercles polaires, 
tropiques, zones. 

2. Plans et carte.~. a) Paire lever, par les élèves, le pion do la cour de l'école, le plan de la 
rue; faire orienter ces plans. 

b) Lecture d'une série grmluéc de planchettes relntivcs nu territoire communal (planchettes 
du Depôt de lei guerre, spécialement préparées pour l'enseignement élémentaire). 

c) Le canton; lecture de ln carte. 
<l) Faire tracer, de mémoire, par les élèves, divers croquis relatifs à lu carte du territoire 

communal et à celle du canton, - Faire apprécier les distances. 
5. Divisions générales du globe : les cinq parties du monde et les grands océans. 
4. Bornes des cinq pertles du monde enseignées sur la sphère. - Quelques grands voyages 

sui· la sphère (celui de Colomb, de Mogellon, ctc.), en vue de familim-iser les élèves avec la 
connaissance des grandes divisions du globe. - 1\lontre1', sur la sphère et sur la carte, les 
Étuts les plus importants de l'Europe avec leurs capitales. 

5. la Belgique. a) Bornes, forme, étendue, population; comparer avec d'autres pays. 
b) Explication des pr-incipaux termes de la géographie politique : conimune, canton, al'ron­ 

dissement, prooinee, etc. 
c) Division de lu Belgique en provinces. Bornes et chef-lieu de chaque province. 
d) Géographie physique sorm1wfre. Aspect général ; plaines, collines, plateaux, vallées. 

Lignes de partage des eaux, bassins des fleuves. Cours de l'Escaut et de la 1\fouse, avec indica­ 
tion des pnnoipaux affluents. - Habitants, langues. 

e) Description détaillée de la province natale. - Faire tracer de mémoire la carte de ln 
province et divers croquis. 

'l'I, Histoire. 

A. Entretiens [amilier« ayant pour but de pi·éparer les enftmts 1i suivre at•ec fruit les leçons 
cl' histoire. 

1. Le temps. Premières notions. Amener l'enfant à se représenter la durée d'un siècle, de 
mille ans. Idée de continuité. 

2. La gmnde famille humaine. Principales races d'hommes; leur distribution sur le globe. 
5. L'fiomme sauv<19e et l'homme civilisé. Comparaison dans le but de donner une première 

idée de Ill transformation des mœurs par le travail et l'intelligence, ainsi que des avantages de 
la vie sociale. On s'attachera surtout aux détails pittoresques et curieux sur le vêtement, le 
logement, les armes, la nourriture, etc. 

4,. Les générations. Comment chaque génération profite des progrès réalisés por celle qui l'a 
précédée et réalise des progrès nouveaux : civilistition. 

!î. Peuples et nations. Nommer quelques grandes nations et indiquer où elles habitent. 

B. Premières notions d'histoire nationale anüemporaine, 
1. Montrer sur le globe, la Belgique, ainsi que les pays limitrophes. - La Belgique est 

noire patrie. Nos devoirs envers la patrie. 
2. Le Roi; la famille royale. - Léopold J<r; révolution de 1850. Drapeau national, hymne 

national, fêtes nationales. 
5. Lu Belgique sous le régime hollandais. 
4. La Belgique sous le régime français. 

'l'U. Fol'mes géométriques. 

Observation, - Les leçons ayant pour objet les formes géométriques seront essentiellement 
intuitives cl pratiques; les démonstrations scientifiques seront prohibées et l'on sera très sobre 
de définitions, 

1. Le cube et le pitrallélépipède rectangle. 
Rcvision des nolions du degré précédent. 
Les angles plans: droit, aigu, obtus;- la bissectrice. - Position respective des angles : 

angles adjacents, opposés par le sommet; angles complémentaires et angles snpplémenteires, 
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Premières notions sur lu mesure <les angles et l'emploi du rspporteur, 
Droites et plans parallèles ; droites et plans perpcndieulalres, 
Comparaison et mesures des dimensions dos corps et des figures. Aire du can·t! et du 

recuuujle, Construire un carré double ou moitié <l'un carré donné, 
Volume <lu cube et du 1iarallrJlêpipède rectcnçle (vofr Système métrique}. 
2, Le prisme tlroit. - Les diverses espèces <le triangles, - Les diverses espèces de quadri­ 

lutères: carré, rectangle, pnratlélograrnme, losange, trapèze, 
Le pentagone, l'hexngone, l'octogone et le décagone, - Hauteur- d'un purnllélogramme, 

d'un triangle, d'un trapèze ; - d'un prisme. 
Aire du pa1·allélo9ramme et (lu tria11glo. 
5. Le cyli'7Hfre. Surface courbe, Le cercle et sa circonférence, 
Rayon, diamètre, arcs et cordes, angle nu centre, secteur et segment circulaires, tangente et 

sécante, - Développement de la surface du cylindre. 
4. La sphère. Centre, rayon, diamètre; - grands cercles, hémisphères, petits cercles; - 

segment, culotte et zone sphériques, 
~- Construction des corps : cartonnage, petits bâtons (pois et cire). 

'l'UI, De.sin, 

Observati'on. - L'enseignement du dessin sera mis en rapport intime avec celui des formes 
géométriques. 

Dessin à main libre sans le secours œ'i11str11me11ts. 
b/atériel. - Tableau noir , ardoise et cahier non quadnllés, mais avec points de repère 

placés à 20 centimètres (tnblcau) et à 2 centimètres (ardoise et cahier) de distance, 

1. Revisio-n du degré pi·écëdrnt. - Exercices variés sui· le tracé des droites et leur division 
en parties égales, sui· le tracé des angles et des triangles ainsi que sur les premiers éléments 
de l'ornement plat. 

2. Ql'adrilatères et poly9rn1es.- Faire dessine!' le carré, le rectangle et le losange. Construire 
un carré double on moitié d'un carré donné. 
Faire dessiner le parallêlogramme, le comparer au rectangle, Faire dessiner le trapèze; le 

décomposer en triangles, 
Faire dessiner quelques polygones: pentagone, hexagone, octogone, décagone. 
Applications à l'ornement plat sur réseau. 
5. Des courbes: - Premiers exercices gradués sur le dessin des courbes. - Construire une 

courbe, d'une façon empirique, au moyen d'un angle droit ayant les deux: côtés égaux. Mener 
entre les deux. côtés, et à partie du sommet, des droites de même longueur quo les côtés, réunir 
les extrémités de ces droites par une ligne eontlnua-=Nombreuses applications de ce procédé, 
Construction de courbes par le moyen des points de repère de l'ardoise ou du cahier sans 
recourir au procédé empirique. 

Applications à l'ornement. - Tracer des courbes nombreuses sur réseau formant panneau. 
4. Circonférence de cercle. Constmction: Tracer- des droites parlant d'un point donné et 

dont les extrémités soient à é~ale distance de ce point; réunir les exjrémités de ces droites par 
une courbe continue. 

Faire tracer des circonférences isolées et des cieconférences concentriques par le procédé 
indiqué, puis au moyen des points de repère de l'ardoise ou du cahier, 

tî. Applications. - Ornements courants formés de circonférences tangentes et sécantes, avec 
applications simples de deux ou lrois tons (hachures). 

6. Division de la circonférence en quatre, en huit et en six parties égales. Disposition de ces 
divisions en réseau. - Cercles disposes en couronne, 
7. Application. - Entrelacs, Dessiner- sur réseau des ornements composés de courbes et de 

droites. 
8. Couleurs. -Application de couleurs en tons entiers (godets, pinceaux). - Lavis à l'encre 

de chine. 
9. Dessin de mémoire. 

{27. 
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l. L'homme. Description très sommaire du squelette. Promîèr-es notions sur les principales 
fonctions de la vie: digestion, circulation, respirntion. - Conseils hygiéniques à rattacher à 
ces notions. 

Il. les animaux. 1. Faire observer quelques types d'animaux: de chacun des quatre embran­ 
chcmcnts: vertébres, articulés, rnoll11sq11cs cl xoophytes. 2. Fuire connaître, par la description 
de types bien connus, la division des vertébrés en classes: mammi/êres, oiseaux, reptiles, 
batraciens et poissons. 5, Étude d'un type de chacun <les ordres suivants: 
lllammifères. Quadrumanes, carnassiers, insectivores, rongeurs, pachydermes, ruminants, 

cétacés. 
Oiseaux. Rapaces, passereaux, g1•impeurs, gallinacés, échassiers, palmipèdes. 
Étude d'un type de chacune des classes suivantes: reptile.t, botracien« et poissons. 
N.B. On aura soin de mettre bien en relief les caractères de chaque groupe el do faire 

eonnaitre quelques animaux utiles ou nuisibles y a ppartenant, 
111. Les vê9êtat1x, 1. Étudier, sur quelques types choisis, les principaux organes de la 

plante : racine, tige, bourgeon, feuille, fleur et fruit. 2. Êtudc d'un type de chacune des familles 
suivantes: 

Dicolylédo11es. Crucifères, malvacées, linées, papilionacées, rosacées, ombellifères, 
composées, solanées, urticécs, cupulifères, 

blo11ocotylë1lo11es. Graminées, 
Acotylédones. Champignons. 
N. B, On aura soin de mettre bien en relief les caractères essentiels de la famille, cl de 

montrer, de faire connaître quelques plantes utiles ou nuisibles de chaque groupe. 
5, Faire composer un herbiei-, 

IV. Les minërcu». Notions sur le sable, l'argile, le calcaire, le grès, le schiste ardoisier, - 
Je charbon de terre, la tourbe, le soufre, le pétrole, - le sel de cuisine, - les métaux usuels. 

Faire collectionner, 
V. Notions sur les inll11slries. Faire observer : t O les matières textiles à l'état brut, à l'état de 

fils, à l'état de tissus : lin, chanvre, coton, laine el soie; 2" les matériaux. de construction : 
bois, pierres, briques, chaux, ciment. Visiter, si possible, une carrière, une briqueterie, un 
four à chaux. 

Faire collectionner. 
VI. Uotio11s de physique. 
1. Ln pesanteur, Yerticalc, horizontale. Fil à plomb, niveau de maçon. 
2. La chaleur cl les trois états des corps. Expériences : fusion, dissolution, ébullition, vapo- 

risation, évaporation, condensation, congélation. 
5. Existence de l'air. 
4. Explication simple du vent, du brouillard, du nuage, de la pluie, de la neige. 
ti. Expérience sur les leviers et les principaux outils ou instruments qu'on y rattache. 

x. G1'wttastlque, 

Celle branche sera enseignée d'après le programme publié en 187?i par le Gouvernement. 

ÉCOLES DE GARÇONS, 

Exercices pour garçons de sept à dix ans. 
ÉCOLBS DB FJLLBS, 

Exercices pour jeunes filles de sept à dix ans. 
XI. (}haut. 

1. Faire apprendre, par audition, des chants d'ensemble à une cl à deux voix et des canons 
uvcc paroles. 

2. Connaissance des notes: portée, clef de sot, lecture des netes. Premiers exercices d'into­ 
nation, (On recommande le système des formules de Dessirier.] 
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5. Durée. - a) Ronde, blanche, noire, 
b) Silences équivalents. 
c) l\lcsures à deux et à quatre temps, 
d) Lecture des notes avec leur durée cl en ballant la mesure, 

4, Exercices faciles de solfège. Dictées orales. 
XII, 'l't•a,·aux ù l'nl31allll•, 

(ËCOUS VE riu.es.) 
Bécapitulation du cours précédent. 
t, 'fricot de Las: étude des proportions relatives des parties; - dessin d'un Las et do ses 

parties dans leurs proportions relatives; - montage et tricot; - manière de mesurer le bas en 
voie d'exécution; manière de Ioetiûer- le talon. 
2. Étllde du point de marque sur canevas : alphabets et chiffres. 
5. Éléments de la coulure : point dcvant ; - point de côté; - point arrière ; - point de 

surjet; - couture simple; - ourlet ; - couture double, - surjets sur Jisièrcs ; - surjets 
sur plis rentrés. 
4. Confection d'ouvrages de couture simples et faciles : essuie-mains, serviettes, moucholrs, 

tabliers, chemises de femme; - rapiéçage. 

TROISIÈlJE DEGRÉ. 
•• i.ee&Ul'C expl'Cl!isbc. 

Sujets littéraires, en prose et en vers, propres à l'enseignement pratique des devoirs 
moraux. 

Sujets servant de complément aux leçons intuitives sur les notions de sciences naturelles et 
les connaissances utiles. 
Explication des lectures sous le double rapport du fond et de la forme. - Lecture 

expressive. 
Compte rendu par les élèves (une fois par semaine) des lectures faites à domicile, 
Récitation expressive de morceaux préalablement expliqués. 
N. B. L'instituteur dira quelques mots sur chacun des auteurs les plus célèbres. 

1.1, ILnogue ma&ernelle. 

I. Bsercice« cl'éloct1tion. Ces exercices ont pour but d'habituer les élèves à exprimer libre­ 
ment, avec clarté, précision et convenance, leurs propres pensées sur un sujet choisi dans leur 
sphère d'expérience. 

Les sujets à traiter- sont très vaeiés et se rattachent prlncipnlcment aux explications de mor­ 
ceaux de lecture, aux exercices de rédaction qui gagnent à être développés d'ubcrd de vive voix, 
aux leçons d'histoire, de sciences naturelles, etc. 

On ne perdra pas de vue qu'il ne s'agît nullement, pour les élèves, de réciter par cœur, mais 
bien de traduire verbalement leurs observations, leurs pensées, leurs sentiments. 
li. Réilactio11s graduées • 
1. Description d'objets usuels. Descriptions empruntées à l'étude des éléments de sciences 

naturelles. - Comparaisons. 
.2. lettres familières. 
5, Narrations. 
4,. Résumés de leçons. Compte rendu d'une promenade ou d'une excursion. 
?-ï. Compositions commerciales el professionnelles : notes ou mémoires, factures, quittances ; 

certificats, baux, contrats ; lettres de change, billets à ordre, lettres d'affaires. 
III. Notions grammaticales. 

Langue française. 
1. Bevisiou, au moyen de lec­ 

tures et de dictées, des principales 
matières enseignées dans le degré 
précédent. 
2. Diverses espèces de proposi- 

Langue flamande. 
f. llerhaling , hij middel van 

leesstukken en ûictaten, der bij­ 
zonderste punten iles voorgaanden 
leergangs. 
2, Samençestetde sin, Hoofd- 

Langue allemande. 
L Wledcrholung vermlttclst Le­ 

sestucke und Dictate, der haupt­ 
sltehliehsten Puukte der vorigen 
Slufe. 

2. Zusammençestetiter Sats, 
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Langue fraoç-also. 
lions. Conjouetions qui servent à 
les unir. Analyse grammuticnle et 
syntaxlquc ramenée à ses èlèmeuts 
essenuels. 
5. HèGll•s !111 la ponctua lion. 
4. Phuiel drs noms [ll'OJH'('S et 

tics noms composés. 
5. Emploi et suppresslou de 

l'article. 
O. Accord de l'adjectif c1rn11ifi­ 

catif et de l'adjectif détenutnaur. 
7. Accort! du verbe avec son 

sujet. Prluetpales exceptions à la 
l'èfflc générale. 
8. Emploi et place des complé­ 

ments. 
O. Emploi des auxiliaires (prlu­ 

cipe général). 
10. l\èglcs principales sur l'em­ 

ploi du mode subjonctif. 
11. Bxerctces pratiques sur la 

coneontance des temps (sans rè- 
gles). 

12. Différence essentielle entre 
le participe présent el l'adjectif 
verbal. 

15. Hevision des règles géné­ 
rales et remarques principales sut· 
I'aceonl du participe passe. 
N. B. On enseignera occasion­ 

nellement, pat' la lecture, les dic­ 
tées et les rédactions, les remarques 
les plus importantes sur I'ortho­ 
graphe ou remploi de certains 
adjectifs déle1mi11atifs(vi11gt, cent, 
tout, q 11elqi,e), de certains pro­ 
noms (en,:,·, à qui, auquel, d'où, 
dont, etc.) et tic certains mots 
tnvartables (plutôt, plus t6t, parce 
que, pur ce que, quoique, quoi 
qiee, q1rnnd, q11a11t, etc.). 

Applications. Explication grammaticale de morceaux de lecture préalablement étudiés au 
point de vue des idées. 

Dictées (pour la plupart en texte suivi) tirées d'auteurs classiques. - Exercices d'invention. 
IV. Notion.~ sur la dérivation et l« composition des mots enseignées m1 moyen de morceaux 

de lecture : racines et rmlieaux, mots composés, mots dérivés, préfixes, suffixes, terminaisons; 
familles de mots. 

Languo flamande. 
en hijzlnnen. Vor1rwoorllfn. Neven­ 
r,cschikleen omlergeschlkte zinnen, 
S/IIIll'll[fl'll'Okk1•11 zin, - lloofüve- 
1rets vau het nebruik der zlutee­ 
kens. 
3. Bijzontlerheden over lie tel­ 

ioooraon Cil 'V0Ol"IUW//IWOOl'den. 

Ve1•bui~in[r- 
-i. Onderscheld dei· zwakke en 

sterke vervocging. Yervoegtng, i11 
zlnuen, van sterke en ouregelmn­ 
tige werkwoorden. 
5. Sourteu van wurkwoordru 

tcn opzichte van de beteeken ts, 
6. Yerschll tusschen im mor, 

uimmer, - ooit, uooit, - attijd, 
altoos;-na, naari-« l.'OOr,i·66r,- 
- ,lewijl, terurijl, -docll1 loch; 
- opdat, ouulat, enz. 

Languo allemande. 
llnupl- und Nehensatz. Beio1·1l­ 
ueude uml unreronlneude. Satz­ 
verhlnduug, Buulewërter. Zusam­ 
mcngczogener ~ail. 1 nterpunktion , 

3. Bcuuuncr der Zalrl- untl Ft11·­ 
wtn-ter. 
4. Untrrseheld zwlsehen der 

sl,ll'ken und der schwuchen Ken­ 
juffaliou. Konjugatlon, in Stttzeu, 
starker und lllll'CgelmUssigc1· Zelt­ 
würter. 
5. Yersehlndene Arten von Zeit­ 

wërtern, hinsichtlieh ihrer Bedeu­ 
tung, Zcitwôl'te1· welche den Geni­ 
tiv rcgic1·en, - den Dativ, - den 
Accusaliv, - tien Dativ und den 
A.ccusaliv. 

Homonymes, synonymes. - Divers sens du même mot. 

111. ÉCl'lture. 

Exercices d'écriture ordinaire en moyen et en fin. - l'tlise au net de devoirs choisis. 
Exercices d'écriture ronde. 
Applications aux formules d'actes usuels : note ou mémoire, reçu, quittance, facture; lettre 

de change, billet ù ordre, - Exercices faciles de tenue des livres. 

IV, i:l~meuts d•• ealcnl et du sy,.tème 1.-~1•1 des poids ei me111ue11- 

A. Calcu] mentul, 
1. Nombreux exercices sui- les quatre opérations fondamentales appliquées aux nombres 

entiers et aux nombres décimaux. Principaux procédés de calcul rapide. 
2. Fractions ordinaires. Transformation d'une fraction en une autre fraction équivalente. 

Réduction de deux ou plusieurs fractions au même dénominateur. - Addition et soustraction. 
- lUullip!ication et division : a) d'une fraction par un nombre entier et réciproquement; 
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b) d'une fraction pnr une fraction; c) d'une frnction par un nombre fractionnaire et réciproque­ 
ment; d) de deux nombres fraetiounaircs, - Applications, 

N. B. On étnbllrn les procédés tl J'aide de constructions grnpl1iqucs. 

Il, Arithmétique. 
1. Exposition raisonnée de la numération des nombres entiers et des nombres décimaux .• 
2. Théot-io très élérnontnire des quatre opérations Iondruncntalcs sur les nombres entiers et 

sur les nombres décimaux. Recherche du quotient de deux nombres entiers 11 moins de 0, 1, 
de 0,01 ou de O,O01 près, 

5. Caractères de divisibilité par 2 et ~ ; par 4 et 25 ; par 8 et 125 ; par !) et 5; par 11. - 
Preuve par 9 de ln multiplication et de la division. 

li:. Définition du nombre premier- et des nombres premiers entre eux. 
Application à lu division par G, 12, 15, 18, 2 l ... 5!:î •.. du principe suivant (sans démons­ 

tration) : Si un ·110111bre esr divisible par deux ou piusieut» nombres prc1UÎCl'S entre eux, il est 
divisible par leur produù, 

Décomposition d'un nombre en facteurs premiers [sans démonstration). - Ileeherche du 
plus g1·und commun diviseur de deux nurnbres et du plus petit multiple commun de deux 
ou plusieurs nombres. 

t>. Théorie élementafre tles fractions ordinaires. Origine et définition. - Numération. - 
Propriétés fondamentales. - Simplification des fractions. - Réduction des fractions à leur 
plus simple expression. - Opérations fondamentales. - Conversion des fr-aetions ordinaires 
en fractions décimales. 

6. Méthode de réduction à l'unité appliquée aux questions sui· les objets suivants : 
a) Règle de trois ; 
b) Intérêt simple; 
c) Gain et perte évalués en poul" cent ; 
d) Escompte en dehors ; 
e} Partages proportionnels et règle de société; 
/) Calcul de moyennes. 
7. Résolution de nombreux problèmes se rapportant à la vie usuelle, aux métiers, à l'éco­ 

nomie domestique, à l'économie rurale, etc. - Exercices d'invention ou problèmes composés 
par les élèves. 

C. Système métrique. 
Révision générale du système métrique. 
Application des mesures de superficie au calcul de l'aire du parallélogramme, du losange, du 

triangle, du trapèze, des polygones et du cercle. 
Application des mesures de volume au calcul du volume du prisme, du cylindre, de la pyra­ 

mide, du cône cl de la sphère. 
Rapport entre les poids et les mesures de volume et de capacité. 

I'. Gco:;ru1,hle. 

i. Répétition des exercices sin- lei sphère terrestre, Orientation au moyen de lu boussole et 
pur l'observation de l'étoile polaire. Latitude, longitude. Détermination d'un point sur fa 
surface de la sphère. Mesure des distances sur lu sphère. Dimensions de hl terre. 

Idée du mouvement de rotation et du mouvement de révolution de la terre. 
Norious sur les phases de la lune, les éclipses et les comètes. 
2. Cartes, Exercices sur les planchettes du J)épdt tle la guerre. Exercer les élèves à se servir 

du plan d'une ville. 
Faire tracer divers croquis, 
Idée de la construction d'une mappemonde et d'un planisphère. 
5. Lei Beiqiqu», Répétition du cours précédent. - Étude plus développée de la géographie 

physique. - Productions importantes des trois l'ègncs. Régions agricoles. - Grands centres 
d'industrie, - Commerce : voies de communication par terre et par eau, ports, marchandises 
importées, marchandises exportées. 

·128. 
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Description sommnire de chneuno des neuf provinces. 
Croquis et cartes à dessiner do mémoire. - Exercer les élèves tt se scrvfr du Gtiide officiel 

tles voyageitrs s111· les chemins cle fer de Belgiqirn. 
li, l/Europ«, Description sommaire des côtes, mers, golfes, détroits, g1·1mdes iles. 
Principaux pnys d'füirope : bornes, gouvernement, grandes villes, richesses naturelles, 

industries, relations cornmcrelalcs avec la Belgique, 
li. Notions générnlcs très succinctes sur l'Asie, l'Afrique, I'Amér-ique et l'Oeéanio. Quelques 

grands voyages dont l'itinéraire sera dessiné à la craie sur la sphère noire, 
6. Lectures géographiques faites 1t domicile. 

'l'I, lllstoh•c, 

Récits et eniretien« sw· les principaux personnages et les gtamls faits de l'ltistoire de 
Belgique. 

1. La Belgique ancienne et ses habitants. Aspect du sol, mœurs et coutumes. 
2. Conquête de la Belgique par les Romains, Boduognnt, Ambiorix. 
5. Les Francs en Belgique, Clovis. Introduction du clu-istinnisme ; monastères. 
4,. Les Cadovingiens. Chnr-les-ôlnrtel. Pepin le lb-cf. Charlemagne, son empire, ses insti­ 

tutions. Pariage de l'empire, 
!S. Le régime /ëoc!c,I. Les seigneurs cl les serfs, Châteaux forts. Aspect des rampagnes. 

Les villes. Gruntls fiefs de la Belglque, 
6. Les croisades. Godefroid de Bouillon. Baudouin de Constantinople. 
7. Les conunirnes : origine; franchises ou privilèges; corporations ; communes riches et 

puissantes. Courte notice sur les princes qui ont favorisé le développement des communes. 
8. Le duché de Brabant. Jean le Victorieux. 
9. Lutte des conunimes jlu.manclcs co11tre le roi de France. Bataille des Êperons d'or. 

Jacques et Philippe Van Artevelde. 
10. Avènement de la i.\laison de Bourgogne. - Philippe le Bon. - Réunion des provinces 

belges sous un même sceptre. - Grnndes inventions et découvertes au xv0 siècle : imprimerie, 
boussole, poudre à canon, découverte de l'Amérique. 

l l. Charles le Téméraire. 
12. Marie de Bourgogne. 
i5. Charles-Quint. 
H. Grands faits de la révolution du u1• siècle. 
i 5. Albert et Isabelle. 
1.6. l\Inrie-Thérèsc. 
! 7. Joseph H. La révolution brabançonne, 
18. Lu Belgique sous le régime français, 
19. Royaume des Pays-Bas. 
20. Révolution de 1850. 
2 l. Léopold 1°•. 
22. Léopold 11. 
25 • .Notions sur la Constitulion belge, Libertés et droits que la Constitution garantit aux 

Belges. - Exposition sommaire de l'organisation des trois grands pouvoirs de l'État. 

VU, Fo1·nuis géo111éh·i4ucs. 

i. Rcvision des notions fondamentales du degré précédent. 
2. Ln pymmù{e. Angle dièdre, angle trièdre, angle polyèdre. - Pyramide triangulaire, 

quadrangulaire, pentagonale, elc. - Hauteur d'une pyramide. - Droites et plans verticaux, 
horizontnux, inclinés. - Pyramide tronquée. 
5. Le cône. Hauteur et côté. - Cône tronqué. - Développement de la surface conique. 
4. Construction des corps : cartonnage, petits bâtons (pyramides). 
lJ, illesm·e cle {a cinonfcrence. Détermination expérimentale du rapport de la circonférence 

nu diamètre. l\lesure de la circonférence. Division de la circonférence en 560 degrés. Mesure 
des arcs et des angles. Emploi du rapporteur, 
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G. J/esw·e ,les afres : rectangle, carré, parallélogrnmme, triangle, trapèze, polygone irré- 
gulier, polygone régulier, cercle. 

7. Eaercice« f'aciles cl'arpentayc: emploi de ln chaîne, des jnlons cl de l'équerre d'arpenteur. 
Idée du 11ivclleme11t: niveau d'eau, - Usage du niveau :1 bulle d'air dans les métiers. 
8. Notions sur les polygones se111blnl,lcs. Réduction de figures dans un rapport donné (cas 

les plus faciles). Lever, à l'aide de l'équerre, de quelques plans peu compliqués. 
9. ôtesuve ,lit voltt111e des corps : cube, paralléléplpèdo, prisme, cy Iindrc, sphère, pyramide 

et cône. 
VIII, IICs!ihl, 

Dessin à main libre et à l'aide d'instruments, 
1. Dessin linéaire. Études des flgures de géométrie plane et de quelques-unes de leurs 

combinaisons. 
Les opérations seront faites au tableau pnr l'instituteur, Les élèves suivront le trncé des figures 

à main libre dans leurs cahiers-brouillons et meurent ensuite leur travail au net en employant 
la règle et le compas, 

Lorsque les élèves comprendront la construction géométrique des figures, ils s'exerceront à 
les tracer, Il vue ou à main libre, sur ln planche noire. L'instituteur vérifiera ou fera vérifier 
par l'élève lui-même l'exactitude du tracé des figures. 

2. Combinaisons de polygones réguliers. 
A lourde rôle et, s'il est possible, simultanément, les élèves feront, à main libre, ces exer­ 

cices au tableau et en vérifieront l'exactitude, avec la règle et le compas, au moyen d'opéra­ 
tions géométriques. 

5. Application des figures géométriques à l'ornement. 
L'ornement sera dessiné au trait, ù main libre, sur un réseau géométrique de lignes droites 

ou courbes. L'instituteur fera exécuter, de temps en temps, sur papier, quelques dessins à 
main Iibre, 
4. Exercices de dessin de mérnnirc, 
L'instituteur feru, de temps en temps, reproduire ~e mémoire l'ensemble ou une partie du 

dessin ou d'une étude faite précédemment. 
?S. Exposé pratique des connaissances fondameutales des couleurs avec des applications très 

élémentaires en tons entiers. 

N. B. On aura soin de faire dessiner de nombreuses applications à l'ornement plat avec 
interprétation de la flore ornementale. 

Dans les écoles de filles, on traitera spécialement, comme applications, les combinaisons de 
droites et de courbes qui forment des dessins utiles dans les travaux 1t l'aiguille, tels que 
feuilles, festons, palmes, fleurs. On fera dessiner diverses pièces se rappm-tant à fa coupe des 
vêtements. 

IX- lWo&lons élé111cntnlrcs de seteuces maturelles. 

I. L'homme. Répétition de la description du squelette. Notions plus développées sur les 
principales fonctions de la vie : digestion, circulation, respiration, - système nerveux, - Les 
organes des sens. - Conseils hygiéniques. 

II. Les animaux. 1, Bevision sommaire des caractères des groupes zoologiques étudiés dans 
1e degré moyen. Tableau synoptique de la classification des animaux déjà connus, 
2. A11imaux inuertébrés, Étude d'un type des g1·oupcs suivants : insectes (les diverses 

phases), arachnides, crustacés, uers, mollusques, zoophytes. 
5. Entretiens sur les mammifères destructeurs d'insectes, sur les oiseaux, les reptiles et les 

batraciens utiles li l'agriculture. 
III. Les végétaux. L Faire observer: a) le phénomène de la germination (haricot, grain de 

blé); b) les diverses phases du développement des plantes. 
2. Étude d'un type de chacune des familles énumérées ci-après (on choisira, si possible, un 

nouveau type pour les familles déjà connues) : 
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Dî,;otylédones. Crucifères, malvacées, linées, pnplliouacées, rosacées, ombcllifèros, eompo- 
sées, labiées, solanées, urtlcées, cupulilèrcs, conilères. 

Alo11ocolyléclo11es. Liliacées, graminées. 
Acotylédoncs. Fougôres, champignons. 
N. B. On aura soin de mettre Lien en relief les caractères essentiels de la famille, et de 

montrer, de faire eonnaitre quelques plantes utiles ou nuisibles de chaque groupe. 
5. Ilerborisattons. - Faire composer un herbier. 

IV. les minéruu», Les travnux des mines. - Quelques minerais belges importants. -Fni1·c 
collectionner. 

V. Notions sur quelques inclus tries. 
1. Brnsserie, sucrerie, tannerie. 
2, Papeterie et impi-imcric. 
5. Faire observer les produits de l'industrie locale. 

li aire collectionner. 
VI. Notio11s de 11hysiq11e. 
1. De quelques propriétés génfralcs des corps divisibilité, porosité, compressibilité, 

élasticité. 
2. Pesanteur, poids, centre de gravité. 
5. Levier, poulie, treuil. 
4. Premières notions sur l'équilibre des liquides. Vases communlquants. füveaux. Jet 

d'eau. 
?5. L'ait• i ses principales propriétés physiques. 
G. Peession atmosphérique. Baromètre. - Pompe aspirante. - ~tachine pneumatique. 
7. le son, l'écho. 
8. Premières notions sur la chaleur: dilatation, thermomètre. 
9. Évaporation. Brouillard, nuage, pluie, neige, grêle; - rosée. 
1 O. Premières notions sur la lumière. Spectre solaire. Arc-en-ciel. Cou lems. 
i ·l. Aiguille aimantée. Boussole. 
-12. Notions <l'électricité statique nécessaires pour l'explication du phénomène de l'éclair- et 

du tonnerre. Paratonnerre. Précautions à prendre pendant l'orage. 

x. Gy11u,astlque. 

Cette branche sera enseignée d'après le programme publié en 1875 par le Gouvernement. 

ÉCOLES DE GAIIÇONS, 

Exercices du degré précédent auquel on njoule: Exercices JJ01tr ga1·ço11s de dix à treize ans. 
Observ«tio11. - li est permis de faire usage des instruments et appareils autorisés dans les 

établissements d'instruction moyenne polu· les ga1·çons âgés <le dix à treize ans. 

ÉCOLES DE FILLES. 

Exercices du degré précédent auquel on ajoute : Exercices po11r jrnnes filles de dix ci 
douze ans. 

XI. «Jh1111t, 

1. Intonation. - a) Composition de la gamme diatonique majeure. 
b) Intervalles uaturels, 
c) Signes altératifs. 
cl) Exercices dans les tons suivants ; 

tons majeurs: do, sol, ré, la, /t1, si bémol, tn i· bémol ï- tons mineurs e 
la, ré, mi. 

2. Durée. - a) Valeur- des notes y compris la double croche. 
b) Silences équivalents. 
c) Le point ; la liaison; la syncope; le triolet; le point d'orgue, 
tl) 1'1esures simples et mesures composées les plus usitées. 
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5. Expressions et nbréviations les plus usitées pour indiquer le mouvement du morceau et 
les nuances. 
4. Exercices de solfège et dictées ornles, 
t;. Exécution do morceaux <l'ensemble à une, à deux et à trois voix, et de canons avec 

paroles. 
xu. Trcavnux à l'nlgulllc. 

tcOLES DE FILLES, 

Récapltulntion du cours précédent. 
1. Tricot de jupons, de gilets, de mitaines, de gants. 
2. Marque sur la toile ; alphabets et chiffres. 
5. Piqûres, fronces, boutonnières, œillets. 
4. Baccommodugc des vêtements : ravaudage et remmaillage des bas; -rapiéçage du linge 

et des vêtements; - reprises treillagées sur toile et linge de table. 
15. Coupe et confection des vêtements les plus faciles, particulièrement de la chemise et du 

corsage. 
Observation, - Les ouvrages d'agrément: le crochet, ln broderie, la tapisserie, le filo­ 

chage, etc., ne seront enseignés qu'aux élèves connaissant parfaitement les ouvrages utiles. 

B. BranclJCs fae11Hatbe&. 
I, i:&ude d'11ne seconde lnngue, 

(Enseignement à organiser d'après les règles tracées pat• l'arrêté royal ù11 2!5 avril 1880.) 
Langue [runçaise (écoles des localités flamandes ou allemandes). 
Langue flamande ou langiie allemande (écoles des localités wallonnes). 
N. B. Dès la première année d'études, l'instituteur se servira autant que possible de la 

seconde langue dans les divers exercices. 

PRElUIER DEGRÉ. 
Exercices de langage. a) Faire nommer dans la langue maternelle, puis dans la seconde 

langue, les diverses choses qui tombent dans lu sphère d'observation des enfants. (L'instituteur 
suivra un ordre progressif et aura soin de faire placet toujours un article ou m1 déterminatif 
devant les noms.) 

b} Faire ajouter des qualificatifs aux noms. 
c) Faire employer, dans de petites phrases, les verbes les plus usuels. 

DEUXlÈl\lE DEGllÉ. 
I. Lecture. Éléments de la lecture. Signification des mots. Lectures courantes simples et 

faciles. Traduction, causerie et exercices de langage sur le sujet de la leçon. Récitation 
expressive de petits morceaux expliqués. Exercices d'écriture (pour la langue allemande), 
II. Exercices de langage. Conversation usuelle. - Entretiens familiers sur des sujets préala­ 

blement étudiés dans la langue maternelle. 
III. Exercices par écrit, Versions et thèmes choisis. Petites rédactions sur des sujets traités 

préalablement de vive voix. 
N. B. On fera connaitre, au for et n mesure des besoins, les principales règles relatives à la 

construction de la proposition et de la phrase. 
IV. Notions grammaticales. 

(Langue française.) 
Prtncipales règles pour la formation du pluriel 

des noms communs. - L'article : élision et con­ 
traction. - Règles principales pour la formation du 
féminin et du pluriel des adjectifs. - Adjectifs 
déterminatifs. - Pronoms. - Exercices pratiques 
de conjugaison en phrases complètes (verbes régu­ 
Iiers}. 

Exercices d'application au moyen du livre tic lec­ 
ture. - Dictées graduées. - Exercices sur la déri­ 
vation et la composition des mots. 

IY. Notions grammaticales. 
(Langue flamande et langue allemande.) 

Noms et articles. Les trois genres. Formation du 
pluriel des noms. - Diminutifs et noms composés. 
- Déclinaisons de l'article, du nom el du qualifi­ 
catif. - Degrés de comparaison dans les <1ualilica­ 
tifs. - Pronoms. - Exercices pratiques ile conju­ 
gaison en phrases complètes (conjugaison faible et 
conjugaison forte). 
Exercices d'application au moyen du livre de lec­ 

ture. - Dictées graduées. - Exercices sur la déri­ 
vation et la composlttou tics mots. 

129. 
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TROISIÈ)IE DEGRÉ. 

I. Lecture. Lecture expressive de morceaux. choisis. Traduetion, causerie cl exercices de 
langage sur le sujet de la leçon. Récitation expressive de morceaux préalablement expliqués. 

Il. Exercices de langage. Conversation usuelle. - Entretiens sur divers sujets préalable­ 
ment étudiés dans !a langue maternelle. 
m. Rédactions et autres exercices ccrits. Sujets familiers facilités par un entretien préaluble, 

Petits récits. Lettres très simples. Versions et thèmes choisis. 

IV. Nollons grammaticales. 
(Langue françalse.) 

Récapitulation du cours précédent. 
Conjugaison des verbes lrrégulters. Principales 

règles d'accord du verbe avec son sujet. - Place de 
l'adjectif. - Rt'lg!es de l'emploi et de la construction 
des compléments. - Emploi des auxiliaires avoir 
et être. - Exercices pratiques sur la concordance 
des temps. - Rèales principales pour l'accord du 
participe passé. 

Exercices d'application au moyen du livre de lec­ 
turc. Dictées graduées. Exercices sur la dérivation 
et la composition des mots. 

V. Répétition de leçons cl'!tistoire, de géographi'e, etc., dans la seconâe langue. 

IV. Notions grammaticales. 
(Langue flamande et Iangue allemamle.) 

Récapltulatlon du cours précédent. 
Emploi des quatre cas. 
Conjurraison des verbes Irréguliers. 
fürrles principales relatives à la construction de 

la phrase. 
Exercices d'application au moyen du livre de tee­ 

turc. Dictées graduées. Exercices sur la dérivation 
et la composition des mots. 

••· Notions d'uira•lcuUure ci d'urhorlculhuo. 

(E11seigneme11t à organiser (l'après les 1·è9les tracées par l'arrètéroy(1l 1lu Sl!:S avril -1880.) 

TROISIÈME DEGRÉ. 
Notions cl'ag1·ictllture. 

A. Du sol. i. De la couche arable. Du sous-sol. - 2. Principales espèces de sols; leurs 
propriétés : les sols argileux, les sols sablonneux et les sols calcaires. 

B. De l'assainissement cles teins. Utilité dti clmi11age. 
G. De l'ameublissement dtt sol.1. Raisons pour lesquelles il faut ameublir le sol. -2. Effets 

des labours. - ~- De quelques instruments usuels de labour. 
D. De fa pro7n·eté du sol. 1. Baisons pour lesquelles il faut nettoyer le sol. - 2. Du sarclage 

el de l'éclaircissage. - 5. Du binage. Instruments usités. 
E. Des engrais. t. Nécessité des engrais. - 2. Du fumier de ferme : importance, prépa­ 

ration et conservation, - 5. Insuffisance du fumier de forme au point de vue de la restitution. 
F. Du choix âes !Jl'afocs pour les semaiUes. 

Premiers éléments d'arboriculture. 
Boutures, marcottes, greffes. - Taille du poirier en pyramide et en palmette. 

ÉCOLES PRillIAIRES SUPÉRIEURES. 
(A organiser d'après les règles tracées 11ar· l'ai-rété royal d1t 2!S a11ril i880.) 

1, Lecture expressive. 

Morceaux littéraires choisis, à expliquer sous 1c rapport de l'invention, de la disposition et 
de l'expression. - Lecture expressive des morceaux expliqués. - Lectures scientifiques. 

Compte rendu sommaire de lectures recommandées. 
Exercices de récitation expressive. 
N. B. L'instituteur fera connaître sommairement l'auteur du morceau expliqué. 

Il, Langue maternelle. 

I. Exercices d'éloc1ttion. Ces exercices ont pour but d'habituer les élèves à exprimer libre­ 
ment, avec clarté, précision et convenance leurs propres pensées sur un sujet choisi dans leur 
sphère d'expérience. 
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Les sujets à traiter sont très variés et se rattachent principalement aux explications des mor­ 

ceaux do lecture, aux exercices de réduction, qui gagnent 11 être développés d'abord de vivo 
voix, aux leçons d'histoire, de sciences naturelles, etc, 

On ne perdra pas de vue qu'il no s'agit nullement pour les élèves de réciter par cœur, mais 
bien de traduire verbalement leurs observations, leurs pensées, leurs sentiments. 

H. Composition. 
a) Préceptes, Qualités générales du style. Principales figures de mots et de pensées. Règles 

de la composition applicables h la narrntiou, èt la dcscnption et au genre épistolaire. 
b) Étuile» tle modèles. ( Voir le programme de la Iecturc.) 
c) Exercices, Narrations, descriptions, comparaisons, lettres. - Résumés <le leçons. Compte 

rendu d'une promenade, d'une exeurslon, - Lettres d'affuires, 
Ill. Notions grmmnalicalcs. 
Étude complémentaire de lu lexigraphic au moyen de morceaux de lecture Olt de dictées en 

texte suivi, empruntés ù des auteurs classiques. 
Étude plus développée des parties principales de la syntaxe. 
Applications. Explication grammaticale de morceaux de lecture, - Analyse grammaticale et 

syntaxique faite de vive voix. Bxerelces d'invention. 
IV. Étwlcs sm· les synonymes. 

Ill, Écrlhu-e. 

Exercices d'écriture ordinaire et d'écriture ronde. 
Application à la tenue des livres. 

IV. A.rUhmétlque, 

A. Calcul mental. 

Résolution de problèmes pa1· le calcul mental. 

B. Atithmétique. 

1. Notions de divisibilité. Principes sur lesquels reposent les caractères de divisibilité indi­ 
qués ci-après : caractères de divisibilité par 2 et 5; pat· 4 et 25; pa1· 8 et 1215; par 9 et 5; 
par H. Preuve par 9 de la multiplication et de la division. 
2. Révision des notions données dans le cours précédent sur la décomposition des nombres 

en facteurs premiers, sur la recherche du plus g1·and commun diviseur et du plus petit 
multiple commun de deux ou plusieurs nombres. 

5. Revision, avec développement, de la théorie des fractions ordinaires. - Notions sur 
l'origine et le caractère des fractions périodiques. - Recherche de la génératrice d'une fraction 
périodique donnée. 
4. Ce qu'on entend par le mpprn·t de deux grandeurs. 
Définition de la proportion (par quotient}. 
Dans toute proportion, le produit des extrêmes est égal à celui des moyens, - Trouver un 

terme d'une proportion quand on connaît les trois autres. - Grandeurs qui varient dans le 
même rapport ou dans un rapport inverse. 

?5. Méthode de récluction à l'm1ité. Résolution de nouveaux problèmes sur l'intérêt simple, 
l'escompte en dehors, les partages proportionnels et la règle de société. - Usage d'une table 
d'intérêts composés. 

,., Problèmes usuels relatifs aux objets suivants : rentes sur l'État, obligations de chemins de 
fer et autres. Coisse d'épargne sous la garantie de l'État,, mélange et alliage. 

6. Règles pratiques pour l'extraction de la racine canée et de la racine cubique. Applica- 
tions. 
Trouver une moyenne proportionnelle entre deux: nombres. 
7. Notions sur les égalités et les équations. 
Résolution des équations numériques du premier degré à une et à deux inconnues. 

Problèmes. 
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C, SystJme tnétt·ique, 

Problèmes d'application sur les rapports qui existent entre les mesures. 
Ce qu'on appelle poids spécifiq110 d'un corps. - Usage des poids spécifiques. 
Valeur relative des monnaies à poids égal; poids relatifs des monnaies à valeur égale, 
De la division de la clreonférence on degrés, minutes et secondes. De la division du temps. 

Calcul relatif aux nombres complexes auxquels on est ainsi conduit. 
Problèmes sur la mesure de la surface et du volume des corps géométriques. 

V. G6ogrotthlo, 

1. Revision systématique des notions de géographie mathématique enseignées dans les cours 
précédents. 

Notions sur le système solaire : le soleil, les planètes, les satellites. - Les comètes, les 
étoiles fixes, les nébuleuses, la voie lactée. - Météo1·cs: étoiles filantes, bolides, aérolithes, 
2. Cartrs. Cartes du Dêziôt de l<t querre : Exercices de planimétrie, courbes de niveau, 

exercices d'altimétrie. 
Dessin de croquis et de cartes, 
5. La Belgique. Rcvision de la géographie de ln Belgique, principalement au point de vue 

des intérêts agricoles, industriels et commerciaux, 
Géographie administrative. 
4. L'Europe. Revision du cours précédent. 
Étude plus complète de la géographie physique et de la géographie politique. 
~- Géographie sommaire de l'Asie, de rAfrique, de l'Amérique et de l'Océanie, - Grandes 

lignes de navigation. 
6. Lectures géographiques faites à domicile. 

"l'I. Ul8iolre, 

1. La Belgique ancienne, Époque préhistorique; cavernes à ossements, haches et instru­ 
ments en silex. Peuples de la Belgique à l'époque de In conquête romaine; mœurs, coutumes, 
religion. 
2. Conquête de ln Belgique par les Romains. César. - Boduognat, Ambiorix. Induciomare. 
- La Belgique sous la domination romaine. 

5. Les Francs en Belgique. Clovis. État de la Belgique sous la domination franque. 
4. Les Carlovitigiens. Charles-ëlartei, Pepin le Bref. Charlemagne, son empire, ses insti- 

tutions. Partage de l'empire. 
15. Le régime féodal. Les grands fiefs de la "Belgique. La société féodale. - La chevalerie. 
6. Origine du comté de Flandre, - Baudouin Bras de Fer. Les Normands. 
7. Notger, prince-évêque de Liége. - Richilde de Hainaut. 
8. Les croisades. Godefroid de Bouillon, Baudouin de Constantinople. 
9. Les communes. Chartes d'affrenchissement, principaux privilèges; organisation inté­ 

rieure ; commerce; corporations; confréries militaires ; prospérité des communes à la fin du 
xm• siècle. - Courte notice sur les princes qui ont favorisé le développement des communes. 
iO. Le duché de Brabant. Jean le Victorieux. 
11. Luttes des co»nmmes flamandes contre le roi de Fmnce. Breydcl et de Coninck, Bataille 

des Éperons d'or. - Jacques et Philippe Van Artevelde. 
12. Wenceslas de Luxembourg. Décadence de Louvain. 
15. Adolphe de la Marck. 
-t.4. Avènement de la Maison de Bourgogne. Étals de Philippe le Bon. Règne de ce prince; 

prospérité du pays i1 cette époque. - Jean Vau Eyck. Memlinc. - Grandes inventions 
et découvertes au xv• siècle : imprimerie, boussole, poudre à canon ; découverte de l'Amé­ 
rique. 

H5. Charles le Téméraire. rtlaric de Bourgogne; décadence de Bruges; prospérité d'Anvers. 
16. Charles-Quint. 
i 7. Révolution du xv1° siècle. 
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18. Albert et Isabelle. 
19. Les beaux-arts et les sciences au xv1• cl au xv11e siècle; Rubens et l'École Ilamande ; 

Simon Stéuin, Mercator, Véwle, Juste-Lipse, Van Helmont. 
20. Efforts de Louis XIV pour s'emparer de ln Belgique. 
2t. Domination autrichienne; réveil de l'esprit national; ~ Agneessens. - Uaric-Tliérèsc. 

~ Joseph Il, Révolution brabançonne, 
22. La Belgique sous le 1•égimc français, 
25. Boyaumo des Pays-Bas. 
24-. Révolution de 1850. Gouvernement provisoire. Congrès national. 
ss. Léopold 1°•. 
26. Léopold II. 
Choix de lectures sur les faits les plus intéressants de notre histoire, sur les artistes et les 

savants belges, sur nos monuments et nos œuvres d'art ; comptes rendus de vive voix; résumés 
écrits. 

,·u. •?01•mes gëomêt1•lque.!i, 

Notio11s de géométrie pratique et <l'arpentage. 

1. Notions préliminafres. Corps, volume, surface, ligne, point, -- Différentes espèces de 
lignes: droite, brisée, courbe; - horizontale, verticale, oblique. - Le niveau d'eau, le niveau 
à bulle d'air, le fil à plomb, 

Différentes sortes de surfaces. Le plan. 
Des angles; des perpendiculaires ; des obliques; des parallèles; leurs propriétés les plus 

simples. 
Mesure et division des droites. - Tracé des perpendiculaires et des parallèles à l'aide des 

instruments : règle, équerre et compas. 
2. La cfrcon/ëre11ce. - Rapport de la circonférence an diamètre. lUesure de la circonfé­ 

rence. !Uesurc des angles. - Construction des angles l1 l'aide des instruments. 
5. Des triangles. Conditions d'égalité. Espèces. Propriétés principales. - Constructiou des 

triangles (les cas les plus faciles) à l'aide des instruments. 
4. Des quad1ilatères. Espèces. Propriétés principales. Construction des figures à l'aide des 

instruments. 
5. Des polygones 1·é9iiliers. Inscription, dans le cercle, du carré et de l'octogone; de l'hexa- 

gone et du triangle équilatéral. Circonscrire ces polygones au cercle. 
6. Mesures des oire« des figures planee » polygones, cercle. Applications nomhr-euses. 
7. Propriétés du tl'iang/e rectangle : carré de l'hypoténuse, moyenne proportionnelle. 
8. Quelques problèmes faciles sur les figures équivalentes. 
9. Éléments <l'arpentage {chaîne, équerre). 

10. Notions sur la similitude des figures, 
Lever des plans (chaîne, équerre, graphomètre). 
1.1. Notions sommaires: 

a} sur l'angle dièdre, l'angle trièdre et l'angle polyèdre; 
b) sur les droites et les plans parallèles, les droites et les plans perpendiculaires; 
c} sur les droites et les plans verticaux, horizontaux: et inclinés. 

12. Notions sur les principaux polyèdres: cube, parallélépipède, prisme, pyramide; - les 
corps ronds : cylindre, cône et sphère. Mesure de la surface et du volume des polyèdres, des 
trois corps ronds, de lu pyramide tronquée et du cône tronqué. 

15. Exercices nombreux de mesurage. Exécuter quelques opérations faciles de nivellement. 

Till, De11.stn. 

Principes des projeaions et éléments de perspective, 
t. Principes élémentaires des projections n'exigeant que des plans : 

!50. 
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a) porpendiculaires à l'un des plans de projection et parallèles lt l'autre; 
b) porpcndleulaires à l'un des plans de projection et obliq ues à l'autre; 
c) perpendiculaires aux deux plans de projection, 

Le professeur tcrn, nu tableau, le tracé des projections et los élèves suivront ces opérations 
en les dessinant, ù main libre, dans leurs cahiers-brouillons, pour les trnccl' un net à l'aide 
d'Instruments. 

2. Éléments de perspective. 
On procédera de la même façon que pom l'enseignement des principes des projections. 
5. Dessin des solides élémontnh-es représentés pal' leurs arêtes en fil de fer (système 

Strœsser), 
Les solides seront placés sur un pied devant le tableau ncir ; les élèves les dessineront 

à main libre, et vérifieront l'exactitude de lem· travail par I'applleat ion des règles de la 
perspective. 

Les dessins seront cotés sur l'indicntion du professeur- pour- construire les projections des 
solides représentés en perspective. 

!~. Application des figures géométriques ù l'ornement et dessin nu lt•ait, d'après nature, 
d'objets simples et usuels (croquis), 

!). Exercices de dessin tic mémoire. 
Hèmes principes et procédés que ceux qui sont indiqués nu ll0 4 du programme du degré 

supérieur. 
6. Premières notions d'harmonie des couleurs avec applications polychromes en tons entiers 

et pnr juxtaposition d'après ln théorie des couleurs eomplémcntnires. 

IX. ~ot1011s t'-lë111eutnlres de selenees oa&urellc.s. 

1. L'homme. Hygiène. 1. Importance de l'air et de la lumière pour les êtres vivants, - 
Causes qui vicient l'air. - Désinfectants. 

2. Habitations: conditions de salubnté, propreté, aération, chauffage, 
5. Propreté corporelle; bains et lotions; vêtements, 
4,. Alimentation. Règles générales. Eau potable. Dangers de l'usage des boissons alcooliques. 
!I. Effets d11 froid et de la chaleur sur l'homme ; transitions brusques d'une température à 

une nuire. 
6. Nécessité des exercices corporels. 
7. Vaccination. 
8. Premiers soins en cas d'accident. 

Il. Les anim(lux-. Animaux invertébrés. - 1. Principales classes de l'ernbrnnchement 
des articulés. - 1\létamorphoses des insectes. Insectes utiles ou nuisibles les pins importants. 
2. l\tollusqucs et zoophytes. Exemples choisis parmi les espèces utiles ou nuisibles. 
5. Observations microscopiques : infusoires. 
4-. Tahleau synoptique <le la classification des animaux étudiés. 
III. Les uégétaux. i. Notions d'nnatomie et de physiologie. Structure, modifications impor- 

tantes et fonctions des organes: racine, tige, bourgeon, feuille, fleur et fruit. 
2. Observations microscopiques. 
5. Herborisations. Faire un herbier en classant les plantes par familles. 
4', Notions SUI' quelques plantes nlimentaires et quelques plantes industrielles choisies d'après 

les besoins des élèves. 
IV. Les 111i11ém,11x, 1. Observation de terrains et de fossiles de la contrée. 
2. Idée de la formation de la terre. Roches. Animaux et végétaux fossiles. 

V. Notions sur quelques inrlustries. 
Céramique et verrerie. - Traitement des minerais de fer, de zinc, de cuivre, de plomb, 

selon les loeali tés. 
Filatures. Fabrication des étoffes. 
Vl , Notion8 de 1>hysiq1œ. 
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Revision du cours précédent on le complétant par l'enseignement des matières ci-après 
indiquées: 

1. Machlnes: bulance-baseulc, moufles, roues dentées, chèvre, cric, plan incliné, vis. - 
Idée de ln construction d'une horloge. 
2. Pression des liquides. Presse hydraulique. 
5. Notions sur la capillarité et ses principaux effets. 
4. Principe d'Archimède, Poids spécifique. Alcoomètre de Gay-Lussac. 
!>. Pompe foulante. Siphon, 
6. Aérostats. 
7. Chaleur, Rayonnement. Réflexion. Pouvoir réflecteur, pouvoir absorbant et pouvoir 

rayonnant. Conductibilité, Applications. 
8, Changement d'état des corps. Chaleur Intente. 
9. Humidité de l'air. Hygromètre. 
10. Force élastique de ln vapeur d'eau. Manomètre. Machine à vapeur, 
1 t. Notions nécessaires pour expliquer d'une manière très simple le microscope et le phéno­ 

mène de lu vision. 
12. Élect1·icité. Machine électrique; bouteille de Leyde. - Pile électrique; ses principaux 

effets. Êlectro-airnant, Télégraphe électrique. 
VII. Notions clc chimie. 
1. Premiers éléments de la nomenclature chimique. 
2. Oxygène, hydrogène, azote; préparation et propriétés. - Composition de l'air et de 

l'eau. 
5. Carbone. Acide carbonique. Gaz d'éclairage. 
4. Phénomène de la combustion. 
?:i. Propriétés les plus importantes; 

a) du chlore, du soufre et du phosphore ; 
b) des acides azotique, sulfurique et chlorhydrique; 
c) de la potasse, de la soude et de ln chaux. 

6. Notions sur la fécule ou amidon, le sucre et la Iennentation alcoolique. Panification. 
Fabrication de la bière et de l'eau-de-vie. 

X. GymnasUquc. 

Observation. Cette branche sera enseignée d'après le prog1·amme publié en '18n5 par le 
Gouvernement. 

ÉCOLES DE GARÇONS, 

Exercices du degré précédent auquel on ajoute : Exercices pour élèves de treize 11 seize ans. 
Observation. Il est permis de faire usage des instruments et appareils autorisés dans les 

établissements d'instruction moyenne pom les garçons àgés de treize à seize ans. 
ÊC0Lll5 DE PILLES. 

Exercices du degré précédent auquel on ajoute: Exercices pour jeunes filles de douze à qua­ 
torze ans et au delà, 

XI. CbonC. 

-t. Intonation. - a) I.Uode majeur et mode mineur. 
b) Intervalles simples et intervalles altérés ou composés. 
c) Exercices dans les différents Ions majeurs et mineurs. 
d) Notes d'agrément. 

2. Durée. Rcvision <lu cours précédent. 
5. Dictées orales. Connaissance de la clef de [u: Transposition. 
4. Exécution de morceaux d''cnsemble à plusieurs voix et de canons avec paroles, 

xu. Trovnux à l'nl&tdllc. 

ÉCOLES DE FlLUS, 

i. Raccommodage des vêtements: ravnudage et remmaillage des bas; - rapiéçage du linge 
et des vêtements ; - reprises treillagées sur toile et linge de table, 
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2, Coupe et confection d'objets de lingerie, Coupe et confection de vêtements pour femmes 
et enfants, 

5. Usage de la machine n coudre. 
,. Ouvrages d'agrément. 
?5. Notions sui· les prlnclpales étoffes et les matières dont clics sont faites. 

XIII, i;:hulc •l'une ,rncondc l1111g11c, 

1. Lecture, ~Iorceaux littéraires choisis, ù expliquer sous le double rapport du fond et de la 
forme. - Lecture expressive de morceaux expliqués. 

Compte rendu sommaire de lectures faites ù domicile. 
Récitation expressive de morceaux expliqués. 

II. Exercices d'élocution. ( Voir programme de langue matomclle.] 
Ill. Rédaction et atltres exercices écrù«, Description d'objets usuels. Lettres familières, 

Narrations. Résumés de leçons, Compositions commerciales et professionnelles, - Versions et 
thèmes. 

IV. Noti'ons grnmm«t-icales. Rcvision des faits principaux de la Iexlgraphic au moyen de 
morceaux de lecture ou de dictées en texte suivi empruntées il des auteurs classiques. 

Exposé des règles les plus importantes de la syntaxe. Exercices d'application au moyen du 
livre de lecture. Exercices grammaticaux gradués, présentant des notions intéressantes et 
utiles. - Notions sur la dérivation et la composition des mots enseignées m1 moyen de mor­ 
ceaux de lecture: racines et radicaux, mots composés, mots dérivés; préfixes, suffixes, termi­ 
naisons; familles de mots. 

V. Donner, dans la seconde langue, certaines leçons : histoire, géographie, sciences natu­ 
relles, etc. 

JI.IY, IY0Uon11 d'économle sociale et •le d.-ou eonsUiu>ilonnel, 

ÉCOLES DB G.\.l\ÇONS, 

Notions d'écono·mie sociale. 
t. Les besoins de l'homme. La société et ses avantages. 
2. Le travail. Division du travail, Puissance de l'association. Les machines. La propriété. 

Le capital. L'épargne. Caisses d'épargne. 
5. L'échange. Le prix des choses et le salaire varient en raison de l'offre et de la demande. 
4. Sociétés de prévoyance. lUutualité. Sociétés coopératives, 

Notfons de droit constituiiomiel. 
·I. Des Belges et de leurs droits. Comment la qualité de Belge s'acquiert cl se perd. Droits 

et libertés que la Constitution garantit aux Belges. 
2. Notions sur l'organisation et les attributions des trois grands pouvoirs de l'État: les 

Chambres législatives, le Roi et ses Minist1·es, le pouvoir judiciaire. 
5. Notions très sommaires sur les finances de l'État. 
4.. Un mot sur le but et l'organisation de l'armée et de la garde civique. 
?S. Des autorités provinciales et des autorités communales; leurs attributions principales. 
6. Des électeurs. Conditions qu'il faut réunir poui· être: a) électeur général; b) électeur 

provincial; c) électeur communal. 

XV. !Yotlons d'ogrlc11Uure, d'horticulture et d'orborleuUure, 

ÉCOLES DE GARÇONS. 

Agriculture. 
t. Revision du cours précédent, 
2. Notions sommaires sur les engrais. 
Du but des engrais en général, - Éléments actifs des engrais: phosphore, potasse, chaux 

et azote. - Engrais végétaux. Engrais animaux. Fumier de ferme. Guano, tourteaux, os, 
noir animal, phosphate de chaux, cendres, plâtre, chaux, Un mot sur l'emploi des engrais 
chimiques. 
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5. Conseils pratlquos sur les soins à donner aux animnux domestiques. 
4. Notions de comptabilité agricole. 

Horticulïur«, 
1. Exposition d'un potager. 
2. Succession des différentes cultures. 
5. Modes de ruultiplieation, de culture et de conservation des légumes les plus utiles de la 

contrée. 
'h Récolte et conservation des semences. 

Arborieuùure, 

1. Revision du cours précédent. 
2. Du verger : préparation du sol; choix des meilleures variétés d'arbres fruitiers; mode 

de plnntatinn des arbres] soins après la plantation. 
5. Taille des arbres fruitiers, principalement du poirier et de la vigne. 
4. De l'échenillage. 

XVI, i;:lémenés de co:rnmm·ee et de tenue dos lln•c•- 

L But du commerce; ses principales subdivisions. - Des commerçants et de leurs devoirs. 
2. Documents commerciaux les plus importants : reçu, quittance, facture, compte d'achat, 

compte de vente, lettre <le voiture, connaissement, effets de commoree, 
5. Correspondaucc commerciale. 
4. Tenue des llvres : 

a) Livres auxiliaires. Livres principaux; 
b) Tenue des livres en partie simple. Exercices pratiques. Hnlance de vé1•ification. 

Balance générale ou solde des comptes., Inventaire. Ouverture des comptes à 
nouveau; 

r) Tenue des livres en partie double. Exercices pratiques. Balance de vérification. 
Balance générale ou solde des comptes. Inventaire Olt bilan. Ouverture des 
comptes à nouveau. 

X~n. 1'iotlon11 d'éeonowle domestique. 

ÊCOLES DE FILLES. 

{. Conditions que doit réunir une habitation pour être saine. Ventilation. Propreté. 
2. Le mobilier, son entretien. 
5. Chauffage et éclairage. Conseils pratiques. 
4. Blanchissage du linge. Lessivage au savon; emploi des chlorures liquides. Dégraissage. 

Emploi et danger du sel d'oseille. 
5. Entretien du linge, des literies et des vêtements. 
6. Conseils pratiques relatifs à l'alimentation. Qualités des aliments, lem' conservation : 

pain, pommes de terre, viande, poissons, œufs, beurre, graisses, légumes, fruits. 
7. Instructions générales sur les préparations culinaires, 
8. Boissons : eau, lait, bière, café. 
9. Batterie de cuisine : matière, propreté. 

1 O. Toilette des jeunes personnes. 
1 i. Recettes et dé pennes de la famille. 

15l. 
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Tablcnnx de• ltcnrcs. 

TADLtAU if, - ÉCOI.ES i'IIUIA!l16S l'ROl'REIIEN'f DlTf.S. 

Tablra11 aéuérAI do IR dl11h·lln1Uon holt1lo111R1IOlro .tu tew1u1 (■UUllhre cl'hl"Ul"t■
de leçonH et d'occupRtlons). 

P••en,lc.n• ,lo,rt'é- 
Dcux.lèruc do11.1•6. '.r,•ob,lèmu d.o,a;ré .•. ou Jrgré ôl~inenl•ire. 

BRANGUES D'ENSEIGNEMENT. ÊCOLES ÉCOLES ÊCOLES 

tle g11r1ons. j do fühs. de gar~ou I do lillos. de gar1ons, I de fillea. 

1. - 81'<mches 00Ugaroi1•e., pour toute« les écoles, 

Mornlc, lecture • . . l } 6 1 6 1 0 1 0 
Langue maternelle Il 10 

gcriture 2 2 

Ca leu I et système métrique 

1 ' 5 4 5 

1 
4 

1 
5 

Formes géomêtriques et dessin 2 2 5 2 5 J 

Géographie. 
1 1 1 1 1 1 I 2 1. 5 2 3 2 

Histoire 

Sciences naturelles 1 t 1 5 1 2 1 3 1 2 

Gymnostique • 1 t 

Chant • . f 1 

1 
1 

1 
1 

1 
2 

Travaux à l'aig11tllc • 5 " 4 • 1 4 
~ 

II. - Branche [ocultatioc, 

Seconde langue . . 

Totaux. 
1 ' ' 

5 5 ~ 5 

28 28 28 28 • 25 2:S 

Obs~rvations. - i. Dans les localités où l'on n'enseigne pas une seconde langue, les heures 
disponibles seront réparties entre les matières obligatoires; deux de ces heures, au moins, 
devront être attribuées à fa langue maternelle. 

2. Dans les localités où des notions d'agriculture et d'arboriculture seront portées au 
programme de la division supérieure (garçons), on prendra l'heure nécessaire à cet enseigne­ 
ment sur le temps affecté aux notions de sciences naturelles. 

5. Les élèves répéteront chaque jour, cotre deux leçons, l'un des chants (en entier ou en 
partie) appris dans les leçons spéciales. 

4. Des exercices gymnastiques auront lieu, autant que possible, une fois par jour, pendant 
un quart d'heure, en dehors des heures consacrées 11 l'enseignement. 

?i. Après chaque heure de leçon ou d'exercices, on accordera de dix à quinze minutes de 
récréation. 

6. Écoles mixtes. - Si l'école possède un ouvroir, l'enseignement commun 'aux garçons et 
aux filles sera donné d'après le tableau de distribution du temps pour les écoles de filles. 
Pendant que la maîtresse spéciale enseigne les travaux. manuels à I'ou vroir , l'instituteur donne 
aux garçons des leçons supplémentaires, de manière à compléter le nombre d'heures qui 
doivent leur être consacrées d'après le tableau des écoles de garçons. A défaut d'ouvroir, l'école 
mixte suivra le tableau de distribution des écoles de garçons; les travaux à l'aiguille seront 
enseignés pendant le demi-jour de congé ou en dehors des heures de classes. 
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TADl,EAU li. - ÉCOLES l'IIIMAIIIBS SIJl'gllllWll~S. 

'l'al1lenu g~11èrftl ile la dl!llrlb11U11n llebdo11uul11h·e du tcm11.-. (110111111·1) ,l'heure• 
,le lc~OIUI et 1l'Ol'Cllllllll011M), 

ÉCOLES I\COLES 
llfiANCIIES D'EN S 1-: 1 G N E ;,1 EN T. 

de gnrçous. do filles. 

4 

Mo1·nlc et lecture • . . 2 2 

Ëeriturc . . . t t 
Langue maternelle . 4 4 

Seconde langue . . 1:i ;) 

Arithmétique • . 3 3 

Gêomêtrie pratique et dessin. . . . 5 2 

Géographie. . . 1 1 

Histoire. . . 1 t 

Notions d'écouomie sociale et de droit constitutionnel , 1 • 
Nol ions de sciences naturelles, d'hygiène, 1l'ogricull11re, d'horticulture et d'arbori- 4 5 
culture. 

Tenue des livres . . . . . . . l l 

Gymnastique • . . . 2 t 

Musique vocale . . . . 2 f 

Travaux ù l'aiguille et économie domestique • • 1:i 

Totaux, 50 50 

Yu pour être annexé à l'arrêté du 20 juillet 1880. 

Le Alinisti·e ile l'lllstruction publiq11e, 
p. V .\Nlll111BliECK. 

LXVI. - Le p1·091'œmme des écoles primaires du 20 [uillet -1880 devant la 
Commission d'e-nq-uête scolaire. - Déposition de M. GER~rArN, directeui: 
général de l'enseignement primaire, dans la séance publique tenue ait 
Palais de la Nation) le 4 mars !882. 

Sont présents: ~Hl. Couvreur, président; Berge, Bouvier, Jottrand et Olin , membres; et 
l'lfontigny, secrétaire général. 

M. le Président. Nous reprenons maintenant la déposition du premier témoin. 1\1. ûermai»; 
vous déposerez sous le bénéfice du serment que vous avez prêté antérieurement. Nous en étions 
arrivés, la fois dernière, à l'organisation des écoles normales tant publiques qu'agréées, à 
l'examen de leur esprit, de leurs tendances; mais nous avons entendu cc ma tin, ù ce sujet, la 
déposition de M. Braun. Je crois donc que nous pourrions ajourner celle partie de votre dépo­ 
sition et aborder un autre point, celui qui concerne le nouveau programme de l'enseignement 
primaire. 
J'écarte également, pour le moment, de votre interrogatoire tout ce qui se ra pporte aux 

résistances que l'introduction des nouvelles mesures a rencontrées. Nous aurons l'occasion 
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écotés pl'imai- 
1 c, du 20 juillet 
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Néce,silé tic cc 
progrnmme. 

Lecture 
et écriture- élé­ 
mentaïres. 

d'interroger là-dessus le~ inspecteurs prîncipaux qui pourront, sans doute, entrer- dans plus de 
détnils que vous ne pourriez le faire. 

Vous savez que le programme des écoles primaires n ëtë l'objet de très vives critiques. 
V ouillez nous éclairer sur ln val eut· de ers critiques. 

On a reproché, entre nutres choses, aux anciens programmes de favoriser surtout un ensei­ 
gnerncnt mécanique, d'nttncher plus d'importance ù cet enseignement qu'au développement du 
raisonnement et ù la culture intellectuelle. On leur a reproché également de trop peu s'attacher 
au développement moral des élèves. 
Pouvez-vous nous faire connaître votre avis à cet égard? 

194.. III. Germain. Sous le régime de la loi de i 8'•2, la plupart de nos écoles primaires 
n'avaient pour programme que l'énumération des matières d'enseignement faite à l'article 6 de 
la loi. 

Cet article était ainsi conçu: " L'instruction primaire comprend nécessairement l'enseigne­ 
" ment de la religion et de ln morale, la lecture, l'écriture, le système légal des poids et mesures, 
~ les éléments du calcul et, suivant les besoins <les localités, la langue française, flamande ou 
n allemande. 11 

Le Gouvernement n'avait pris aucune mesure ; pourtant, en 1868, lU. le Ministre de 
l'Intérieur, c'était alors M. Pirmez, dans une circulaire adressée aux directeurs et aux direcn-ices 
des écoles normales, avait exprimé le désir que le programme d'admission aux écoles normales 
devint désorrnals une sorte de limite, au-dessous de laquelle l'enseignement primaire ne pourrait 
plus rester. 

C'était là un simple désir et le Gouvernement ne fit rien à cette époque pour doter les écoles 
d'un programme pèdogoglque. 

Quelques administrations communales, et partlculièrement celles des grandes villes, usant de 
leur initiative, formulèreut des programmes d'cnselgnement primaire. Je citerai notamment les 
villes de Bruxelles, d'Anvers, de Liège, tic Bruges, de Verviers, d'Ostende. 

Quelques inspecteurs provinciaux rédigèrent également, de leur initiative propre, des pro­ 
grammes pour les écoles de leur province. 

Les programmes dont j'ai connaissance sont ceux de la province de Namur, de la province de 
Liége et de ln province de Flandre occidentale. 

i 915. Dans la plupart de 110s communes, les instituteurs, t\ part les conseils qu'ils recevaient 
de l'inspection scolaire, restèrent seuls interprètes de l'm-tiele 6. On peut affirmer que là où. 
l'action des inspecteurs n'était pas efficace, l'instituteur enseignait ce qu'il voulait et comme il le 
voulait. 
li s'agit d'examiner les résultats produits, au point de vue de fa méthode et par suite au point 

de vue des fruits de l'instruction, par celte liberté excessive. Pour constater ces résultats, il 
faudrait passer en revue l'enseignement des différentes branches. Ce travail serait très long, et, 
si vous m'y autorisez, je me bornerai à quelques matières. J'aurai l'occasion de revenir plus loin 
sur les autres. 

196. Je commence par l'enseignement élémentaire de !a lecture et de l'écriture, cl je vous 
convie à me suivre, par la pensée, dans une école primaire. 

Nous avons devant nous un Instituteur de la vieille école, formé dans un établissement normal 
peu après 1842 ou antérieurement; peut-être mème n'a-t-il jamais suivi les cours d'une école 
normale. 

Voyons comment il enseigne la lecture et l'écriture élémentaires. 
Consultons d'abord le livret de lecture. Il est imprimé en lettres moulées et ne permet guère 

de combiner l'écriture et la lecture. Les voyelles viennent d'abord, en second lieu la longue série 
des consonnes, puis un nombre interminable de combinaisons ou syllabes, et enfin, mais beau­ 
coup trop lard, des mots et de petites phrases. 

Voyons l'instituteur ù I'œuvre. 
Au moment où nous entrons, ses élèves ont le livret ouvert devant eux. L'instituteur prononce 

lui-même les syllabes et les fait ensuite répéter par les enfants : c'est là toute la méthode. Ce 
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qu'il t1 fuit ce matin pendant une grosse demi-heure, il le recommencera l'après-midi, et le 
lendemain ce sera la môme chose. 

Comment oceupe-t-il la division infêrieure pendant qu'il enseigne aux autres élèves? I.es petits 
enfants passent des heures entières couchés sur leurs livrets qu'ils déchirent pour sc distraire, 
ou bien ils imitent sur l'ardoise les caractères imprimés du livret. Le dessin des cnractèrcs 
imprimés aide à graver hl forme des lettres dans l'esprit, mais il est nuisible à l'enseignement 
de l'écriture et ne présente aucune utilité 110ur la vie pratique. 

J'ai rencontré beaucoup d'écoles flamandes où. la lecture s'enselgnait ainsi. Je suis heureux. de 
dire qu'à l'heure présente le nombre de ces instituteurs arriérés est très restreint. 

Quillons cette école Ott règne la routine et rendons-nous à l'ècole voisine. 
Nous y rencontrons un instituteur formé à l'école normale, un homme qui n appris les prin­ 

cipes de la mérhodclogie et cherche à les appliquer. 
Nous constatons d'abord qu'il fail marcher de palr l'enseignement de l'écriture, de la lecture 

et de l'orthographe, Il se dit OV('C raison qu'il faut exercer à la fois l'ouïe, la vue, la parole el la 
main. 

Comment donne-t-il son enseignement? 
D'abord, dans les premiers exercices, il a soin de prononcer des mots oyant une signification 

pour les enfants; il écarte de cette façon le caractère abstrait de l'enseignement de I'éeriture cl tic 
la lecture. Ces mots sont décomposés en syllabes. Pendant qu'il écrit au tableau noir, les élèves 
êcl'ivent sur I'ardoise tout en prononçant les sons. L'exercice terminé, les enfants lisent, à tour de 
rôle, tantôt ce qui est écrit au tableau, tantôt ln dictée sur l'ardoise. 
Il veille à ce que chaque leçon, par le choix des mots et des phrases, offre un aliment ù la 

culture intellectuelle et morale, sans jamais sortit· du cercle d'idées et de sentiments que les 
exercices de langage et les leçons de choses ont déjà rendus, du moins en partie, familiers à 
l'enfant. 

Il présente à l'élève les lettres une ù une, d'après un mode de gradation logique, et il cherche 
à arriver le plus tôt possible ù la composition de mots et de petites phrases. ll évite avec soin de 
faire étudier des combinaisons qui n'existent pas dans la langue, el il introduit des exercices 
récapitulatifs tians chaque leçon. Le travail des premiers mois ne porte que sur des mots dans 
lesquels. les lettres se prononcent toujours de lu même manière. Les enfants n'abordent l'étude 
des sons modifiés) des lettres muettes, etc., qu'après que les premières difficultés ont Hé 
vaincues. 

Pour prévenir l'ennui, l'instituteur donne des leçons très comtes, mais qui reviennent 
plusieurs fois par jour. 

La première leçon sur chaque difficulté nouvelle se donne au tableau noir; la seconde, à l'aide 
du livret. Afin de répondre au besoin de variété qui se manifeste chez l'enfant, l'instituteur 
alterne, autant que possible, les exercices au tableau noir avec ceux qui se font au moyen du 
livret. Il répète souvent la même leçnn, mais, comme dit Monlaigne) il n soin de la mettre en 
cent visages ilioer«, 

Constatons que, dans les exercices, il s'efforce de combattre ce ton chanteur qu'on a qualifié 
de ton d'école. 

Il sait que ln prononciation dépend de la manière d'émettre les voyelles, qu'elles doivent être 
prononcées avec netteté. 

Il sait que les mots doivent recevoir l'accent tonique et l'accent logique. Sans faire de théorie, 
il donne l'exemple dès les premières leçons, il enseigne à prononcer les mots convenablement, n 
placer l'accent 1/1 où il doit se trouver. 

Dès le premier jour, ses élèves prononcent bien et d'une manière accentuée. 
Il y a des écoles où l'on sépare les deux espèces de lectures : la lecture mécanique et. la lecture 

expressive. 
Celte distinction est inutile : notre instituteur fait marcher de pair les deux lectures. 
Lorsqu'on compare celle école à celle que j'ai décrite en premier lieu, on se demande s'il ne 

faut pas profiter de l'expérience acquise, rassembler les éléments fondamentaux qui constituent 
la bonne méthode et se mettre ainsi en mesure de donner des directions aux instituteurs. 

!32. 
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C'est précisément cc que faille programme du Gouvernement. Il imlique qu'il fnut conduire 
de front l'enseignement tic l'écriture, de ln lecture et tic l'orthographe; il montre lu marche ù 
suivre pour l'écriture; il recommande de ne foire lire que des leçons renfermant une notion 
utile et ne présentant, dans les premiers mois, aucune Irrègularité d'orthographe et de pronon­ 
ciation. 
li prescrit de combattre l'accent local dès les premiers exercices, d'habituer les enfants ù une 

prononciation pure, ù un langage bien articutè et suffisamment expressif, d'extirper le ton 
chanteur, le ton d'école. 

Tout cc CJUi porte à la controverse a été éliminé du programme. On y n inscrit précisément 
cc que tous les gens <l'école, connaissant leur profession, étaient d'accord poul' admettre. 

Quant aux procédés d'enseignement ù suivre, le programme est muet ; on en a laissé le choix 
à l'appréclntion des inspecteurs et des instituteurs, cl l'on a bien Iuit , Je suis personnellement 
grand partisan de la méthode connue en Allemngne sous le nom de Schrei/;{esemethocle (méthode 
d'écriture-lecture}; on ne l'a pns imposée; mais cc qu'on veut, c'est que la lecture, l'écriture et 
l'orthographe marchent de pair, parce que ce sont les parties d'un même tout, la rcprésentauou 
de la pensée, soit par des sous, soit par des signes. 

On n'a pus perdu lie vue que cc premier enseignement doit contribuer au développement 
intellectuel et moral de l'enfant et l'on s'est attaché, dès les premières leçons, à Jaire lire des 
mols et des phrases ayant un sens, une portée morale. 

Yoilû tout le programme pour ln lecture el l'écriture élémentaires. Il a pour but de venir eu 
uide principalement aux instituteurs médiocres, en leur traçant, d'après les données de l'expé­ 
rience des Lons maitres, les règles fondamentales à suivre. 

Ceux qui ont observé les enfouis sa l'eut combien il importe de leur faire lire des choses qu'ils 
comprennent. Je dirai tout ù l'heure, au point de vue <l'une autre branche, que l'enfant ne doit 
rédiger que les choses qu'il sait, qu'd pense, qu'il sent et qu'il veut. Dès le premier enseignement 
de la lecture, il faut appliquer ce principe. 

On ne perd jamais son temps à être logique. 
Je veux, pour ma part, que l'enfant, dès le début de ses études, soit persuadé qu'il faut abso­ 

lument ne lire que ce qu'on comprend ou du moins s'efforcer de comprendre tout cc qu'on lit. 
Il y a des écoles où l'on ne s'occupe pas de füire comprendre le texte des lectures . Eh bien ! 
lorsque l'enfant aura contracté pendant un an ou deux l'habitude de lire cc qu'il ne comprend 
pas, il est à craindre qu'il ne continue loti le sa vie à lire et à parler sans réflexion. 

Ces explications peuvent suffire, je pense, pour cette partie du programme. 
Je crois pouvoir dire que l'auteur a profité des leçons des bonnes écoles, el qu'il a laissé aux 

inspecteurs et aux instituteurs un champ d'action très vaste. 

197. Je passe maintenant à m1 autre enseignement, à celui de la lecture expressive. 
Je pourrais prendre le degré moyen du programme, mais je semis beaucoup trop long si je 

devais traiter tout i je ne m'occuperai donc que du degré supérieur. 
J'assistais un jour à une conférence d'instituteurs dans la Flandre occidentale. Il y avait au 

programme une leçon de lecture à la division supérieure. li était donc bien ici question de 
lecture logique eu expressive, comme on voudra l'appeler. Le sujet était la lecture et l'expli­ 
cation de q uclques strophes d'une pièce de Ledegunck, intitulée : f,ofzan9 van ltet kùul bij :âjne 
ontuiakinq, 
L'instituteur dans l'école duquel se faisait la conférence demanda à donner lui-même celle 

leçon. Il était relativement capable. Il commença pur ID lecture du sujet, après quoi il aborda 
l'explication des mots les plus difficiles. Au cours de ses explications, if appliqua les Lons 
principes; i) ne procéda pas par définitions abstraites: lorsqu'il s'agissait de choses, il rappelait 
cc qu'il avait montré précédemment dans les exercices <l'intuition· tantôt il remplaçait un mot 

/ ' . 
par un mol plus simple, tantôt il se servait d'un exemple et toujours il avait soin de contrôler 
ses explications en faisant composer de petites phrases par les élèves. Cela n'avançait pas aussi 
facilement <JUe je l'indique ici; je me borne à tracer- la marche <JUC suivait l'instituteur. 
Tout cela était très bon, scion moi; mais, à un moment donné, l'instituteur entra à pleines 
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voiles dans l'enseignement <le la grammaire, se mil à analyser certaines expressions, perdlt <le 
vue le fond du sujet, et le reste de la leçon devînt un enseignement gmmmatlcal pur, Après 
quoi, il lut lui-même le morceuu comme ln première fois, en y mcttaut peut-être phis d'exprès­ 
sion, et invita ses élèves à lire à leur lotir. 

La leçon terminée, une discussion s'établit sur la méthode suivie par l'instituteur, et l'un des 
meilleurs membres de la conférence tnrmula ses ohservations. 

Voici en substance ce qu'il dit: Il félicita l'instituteur, mais il exprima la regret qua les enfants 
n'eussent pas été invités t\ donner ln preuve qu'ils avaient lu le sujet avant la leçon. li est 
important, disait-il, d'habituer- les élèves au travail personnel. 

Je ne pus qu'applaudir ù cette manière de voir. 
li admit les explications qui avaient été données du sens des mots; mais il se plaignit que 

l'instituteur n'eût pus füil l'analyse des pensées, strophe par strophe, en montrant comment 
chaque pensée avait été développée; en un mot, il regrettait que la liaison, la flliation des idées 
n'eût pas été étudiée, 

C'était de l'analyse littéraire au petit pied que demandait le critique. 
Il est évident que celle analyse peut se foire lions une classe élémentaire aussi bien que dans 

une classe supérieure. Le tout est de garder la mesure. Pour cria, il faut connaître la force de 
ses élèves, savoir cc qu'on peul et cc qu'on ne peut pas leur dire. Un enfant <l'une division supé­ 
rieure comprend parfaitement l'instituteur qui montre que telle pensée découle de la précédente 
et prépare celle qui suit. 

Après l'analyse de la pensée, il fclllait aussi s'occuper de la forme; non pus faire une analyse 
littèraire détaillée, étudier les figures, etc., mais il y avait certaines choses qui, au point de vue 
du style, pouvaient être mises en lumière. 

Pendant la leçon de lecture, il faut laisser de côté tout cc qui touche à l'enseignement grumma­ 
tical, pour la raison bien simple que quand on permet ù l'instituteur d'expuquer dans une même 
leçon, un morceau au point de vue de la pensée et de la grammaire, il est certain qu'il le traitera 
uniquement sous cc dernier rapport. Pourquoi'! Parce qu'on est toujours prêt à exphquer de la 
grammaire, qt1'011 est ù même de parler de la grammaire à propos de tout; tandis que pour étudier 
des morceaux, sous le rapport des pensées, il faut une préparation sérieuse. 

Le défaut des instituteurs qui ne préparent pas leurs leçons, c'est de faire constamment de la 
grammaire et de l'analyse grammaticale. Je dirai incidemment que, dans la Flandre occidentale, 
j'avais recommandé tic séparer complètement les deux. genres d'explications. Dans la première 
leçon, l'Instituteur devnit se borner ù l'étude de la pensée cl ne faire d'incursion dans le domaine 
grammatical qu'actant que cela était nécessaire ù l'intelligence du texte. Ainsi, pou1· arriver au 
sens, il est parfois besoin de tlémontrer l'enehninement de certaines propositions. Dans ce cas, 
l'incursion duos le domaine grnmmatical est légitime ; mais, quant à l'explication grammaticale 
du morceau, il fout la donner dans des leçons spéciales. 

Un exercice, souvent négligé, consiste à obliger l'enfant ù rapporter, dans son propre langage, 
la lecture qu'il a foi te, et cc dans le but de lui foire montrer q u'il a compris cc qu'il a lu. 

li ne suflit pas d'étudier le sujet sous le rapport de la pensée, il fout aussi s'occuper du senti­ 
ment, il faut qu'un nouveau dialogue s'établisse entre le maître et les élèves dans le but de 
rechercher le ton général du morceau, les mots à accentuer, les passages à faire ressortir, 
les nuances à marquer. Le succès dépend ici, plus qu'en d'autres matières, du talent de l'insti­ 
tuteur. Disons en passant que le talent de bien lire est rare, non seulement eu Belgiq ue, mais en 
France. JH. le Ministre Bardoux chargea, il y a peu d'années, JU. Legouvé, de l'Académie 
française, de publier à l'usage des écoles un traité de l'art de la lecture. 

Nous venons de rappeler les règles fondamentales ù appliquer aux leçons de lecture. 
Eh bien, le programme ofliciel s'est inspiré de ces idées. 
Prenons le troisième degré du programme, qu'y voyons-nous? 
On nous dit d'abord qu'il faut foire lire des sujets littéraires en prose et en vers, propres à 

l'enseigne meut pratique des devoirs moraux. 
On a en vue ici l'éducation intellectuelle, l'éducation morale et aussi le concours que la lecture 

doit apporter à l'cnscigncmcnl de la langue maternelle; les hommes d'école savent parfaitement 
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que la lecture expliquée forme l'essence des études de langue maternelle à l'école primaire. 
l\lais la lecture ne doit pas seulement servit· t't l'éducation morale, il faut aussi qu'on lise pour 

s'instruire; de lû, nécessité de mettre dans les livres de lecture des morceaux en rapport avec 
les leçons de choses et les leçons d'histoire naturelle, non pus pour remplacer ces leçons, mais 
pour les compléter; c'est cc que le programme n indiqué en disant : « Sujets servant de complé­ 
ment aux leçons intuitives sur les notions de sciences naturelles et les connaissances utiles .• 

Un exercice qui est négligë dans beaucoup d'écoles, c'est ln récitation expressive des morceaux 
étudiés. Lorsqu'un morceau en prose Ott en vers n été expliqué convenablement, qu'il a été lu 
avec expression, qu'il n été Lien travaillé, on ne doit pas avoir peur de le confier â la mémoire. 
On II trop médit de la mémoire. La mémoire est un facteur puissant des études, mais, il une 
condition : c'est que les choses qu'on lui confie aient été expliquées, classées, coordonnées. 
Lorsque cc travail a été fait, pourquoi ne pas fixer dans la mémoire de l'élève des modèles 
littéraires qu'il retiendra toute sa vie? C'est le moyen d'aider à l'enseignement du beau; c'est 
aussi le moyen de mettre dans l'oreille de l'enfant le nombre et l'harmonie du langage. C'est 
donc avec raison que le programme a prescrit la récitation expressive de morceaux: préalable­ 
ment expliqués. 

On voudra sans doute bien reconnatlre que toutes les indications du programme sont basées 
sur ln pratique raisonnée de l'enseignement de ln lecture. 

En traitant de la lecture expressive, j'ai commencé l'examen de cette branche fondamentale 
que nous appelons non pas la grammaire~ mais la langue maternelle, 
J'ai dêjù dit que la lecture expliquée, commentée au point de vue de la pensée et plus tard 

reprise an point de vue de la forme grammaticale, constitue une des parties les phis importantes 
de cette étude. 

198, Voyons maintenant quelles sont les autres parties de l'enseignement de la langue 
maternelle. 
J'assistais un jour dans une école normale à ce qu'on appelle un exercice didactique. 
Qu'est-ce qu'un semblable exercice? C'est une leçon donnée aux enfants de l'école primaire 

d'application, par un élève-instituteur de troisième année. Cette leçon roule sur l'une des 
branches du programme. L\lais, du moment que les enfants sont partis, le professeur de pêda­ 
gogie, souvent en présence des instituteurs de l'école et des professeurs, ouvre une discussion 
sur la leçon el provoque des observations sui- la manière dont elle a été donnée; les élèves­ 
instituteurs prennent part ù la discussion, qui s'établit absolument comme dans une conférence 
d'instituteurs. Ensuite, le professeur de pédagogie expose les règles didactiques de la branche et 
enseigne ainsi, je dirai en quelque sorte d'une manière intuitive, les principes de la mètho­ 
dologie. 

L'élève-instituteur- avait donné une leçon de grammaire portant sur l'accord du verbe avec le 
sujet. Il avait procédé d'une manière rationnelle; il avait écrit, au tableau noir, des phrases 
contenant l'application des règles; ces phrases étaient choisies d'une manière intelligente; 
chacune d'elles contenait quelque chose d'intéressant, une notion utile ou un fail moral d'une 
certaine importance; par l'emploi de la forme socratique, par des questions bien enchaînées, il 
avait fait trouver la relation qui existe entre certains termes de la phrase, et, très facilement, il 
avait conduit les élèves à dêcouvrir la règle. l\Iais clic n'était pas formulée dans un langage 
convenable. L'instituteur était intervenu, avait donné la Iorrne adoptée dans le manuel. Après 
quoi, il avait procédé à l'application de la règle ù des phrases nouvelles; il avait même fait des 
exercices d'invention, c'est-à-dire qu'il avait amené les enfants à composer des phrases comme 
travail d'application. 

Après avoir complimenté l'èlève-instituteur , le professeur de pédagogie commença sa leçon 
par l'examen des défauts les plus communs de l'enseignement de la langue maternelle. 
li les passa en revue dans l'ordre suivant : 
1° Trop grande importance donnée ù l'enseignement grammatical. 
2° Êtude par cœur du manuel. 
5• Abus des analyses grammatîcales cl des conjugaisons écrites. 
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'•" Manque d'exercices de tangage et d'élocution, d'exercices de récitation expressive. 
ti" Mauvais enseignement de hl lecture. 
(i0 Mnuquc tic gradution dans les exercices de rédaction. 
7° Lectures ù domicile négligées. 
Je l'apporte quelques observations intéressantes du professeur. 
On uttrilruo une trop grande valeur à l'étude de la grammaire ; on se laisse séduire par la 

définition que certains auteurs mettent en tète de leurs livres : " La grammaire est l'art de 
parler et d'écrire correctement. ,. N'en croyez rien; la grammaire n'est pus cela du tout. 

H faut donner ù la grammaire une part convenable, mais il ne fnut pas lui consacrer tout le 
temps affecté t\ l'étude de la langue. Défions-nous, disait-il, de ces Instidicuses conjugaisons de 
verbes, non seulement aux temps simples, mais aux temps composés j de ces conjugaisons par 
écrit; de ces analyses grammaticales interminables; de ces analyses logiques qui ne se 
bornent pas aux éléments essentiels de la proposition. Accordons une part beaucoup plus large 
aux exercices de langue; commençons par apprendre aux enfants ù pm-ler, à rendre leurs obser­ 
vations, leurs idées, autant que possible, en employant le mot propre, puis arrivons à l'ensei­ 
gnement de la grammaire. Certes, il faut des règles, et l'on ne doit pas tomber dans un autre 
abus qui consiste ù supprimer complètement l'enseignement de la grammaire. li faut la faire 
étudier, mais à dose modérée; se borner aux grandes règles, aux grands principes. 

Un autre objet de la plus haute importance, cc sont les petits travaux de rédaction. A quelle 
époque fout-il les commencer'? Dès le premier jour que l'enfant vient à l'école; ce ne sont pas 
des exercices de réduction, mais des exercices de langage, d'élocution. Il faut savoir donner de 
bonne heure à l'élève, au moyen de quelques phrases, un petit devoir de rédaction à sa portée; 
les exercices de cc genre se développeront successivement, et si l'on a soin d'en prendre les 
sujets dans la vie scolaire, dans la vie de famille, dans la nature, on arrivera facilement à 
amener l'enfant ù parler et à écrire convenablement, car il s'agira de choses qu'il pense, qu'il 
sent; de cette façon, ce sera bien son style à lui. 

Mais malheur aux instituteurs qui transportent l'écolier au dehors de sa sphère et lui font 
traiter des sujets qu'il ne comprend pas, tels que la description du lever et du coucher du soleil, 
une mutinée de printemps à la campagne, l'éruption d'un volcan, etc. Ces sujets sont absurdes 
à l'école primaire. Ln matière des rédactions doit être prise dans la vie ordinaire de l'enfant. 

Ces considérations, très judicieuses, sont précisément celles qui ont inspiré: le programme de 
langue maternelle. 

On u placé au premier rang les exercices de langage; on a donné la seconde place aux. travaux 
de rédaction. 

Le programme énumère les différents exercices qu'il faut faire. 
Parmi ces exercices, j'en citerai un spécialement: c'est le compte rendu de lectures. 
Dans mu dernière déposition, je disais que le goût de la lecture doit être contracté de bonne 

heure. L'école peut contribuer ù ce résultat, non seulement par les bibliothèques scolaires, mais 
en donnant comme exercice de langage d aussi comme devoir de rédaction le compte rendu 
d'une lecture que l'élève u faite à domicile. Le programme prescrit ce compte rendu. 

L'orthographe usuelle est d'une grande importance. Le moyen de l'enseigner, c'est ordinaire­ 
ment la dictée. Point de dictées en phrases séparées, ou du moins usage très sobre de ces exer­ 
cices. Choisissons des dictées qui offrent un aliment pour l'esprit et pour le cœur; qu'elles 
soient expliquées comme des leçons de lecture : l'enfant s'y intéressera et il parviendra rapide­ 
ment ù écrire d'une manière convenable au point de vue de la forme. 

L'école primaire n'a pas pour mission d'enseigner l'étymologie, mais il est certainement pos­ 
sible d'expliquer aux enfants une foule de choses très utiles concernant la dérivation et la compo­ 
sition des mols. On peut, et beaucoup mieux pour la langue flamande cl la langue allemande que 
pour la langue française, attirer l'attention des enfants sur les mols radicaux, sur les préfixes et les 
suffixes. Il n'est pas nécessaire de traiter d'une manière abstraite les préfixes et les suffixes; c'est 
lorsque l'occasion s'en présente dans une leçon de lecture, expliquée au point de vue de la 
forme, qu'il y a lieu de faire ce travail, 

Je crois avoir démontré que le programme de langue maternelle est fondé sur la bonne pra- 
153. 
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tique de l'enseignement dons nos écoles. Je ne sache pas quo cc programme ait été l'objet de 
critiques, 

199. Je serai plus href en parfont du calcul et du système légal des poids et mesures. Je me 
bornerai û indiquer quelques défauts que l'on constate dans l'enseignement de ces matières, 
défauts auxquels le programme n cherché un remède. D'abord, les moyens intuitifs employés ne 
sont pas les meilleurs. On trouve dans toutes les écoles l'appareil appelé boulier-compteur, qui 
sert à montrer ln composition lies nombres et ln prntlq ue de certaines opérations. 1\lais on 
oublie une chose: c'est qu'il faut non seulement que l'enfant voie, mais qu'il agisse. 0,, avec le 
boulier-compteur, l'enfant n'agit pas, il regarde, il examine, il ne tra vaille pas, De lt\ nécessité 
de recourir ù d'autres moyens. 

Ces moyens existent. Ils sont employés dans les bonnes écoles. Je citerai les bâtonnets qu'on 
réunit en bottes pour composer cl es dizaines, des centaines. li y a ln subdivision des cubes Erœbel, 
On a créé en Hollande des boites de petits cubes à l'usage des enfants. Ces cubes sont connus 
sous le nom de re/ie-11blol.jes (cubes à calculer). 
Voilà des procédés préférables au boulier-compteur, aux lignes et aux points tracés sur le 

tableau noir. 
Un autre défaut, c'est d'attribuor trop peu d'importance à l'enseignement du calcul mental. 

Le calcul mental est d'une grande puissance pour ln culture de l'esprit et il est le précurseur 
obligé du cuicui écrit et du calcul raisonne. L'enseignement du calcul mental doit avoir une large 
place à l'école primaire. Il faut que les instituteurs y consacrent des heures spéciales. 
li y a dans le pays, en cc qui concerne l'arithmétique, deux courants : l'un qui porte les 

instituteurs à raisonner toutes les opérations de calcul, t\ ne rien laisser faire aux enfants sans 
qu'ils en comprennent la raison. L'écueil de cc système, c'est d'aller trop loin et d'aborder­ 
quelquefois des démonstrations scientifiques qui ne doivent trouver leur place que dans l'arith­ 
métique savante, raisonnée, que l'on enseigne ù l'école normale, au collège, aux. écoles spéciales. 
L'autre courant est celui de la pratique; il faut, nous dit-on, enseigner le calcul au point de vue 
utilitaire, pour les besoins de la vie réelle; il ne faut pas mîsonner les opérations; que l'élève 
sache faire les quatre règles sur les nombres entiers et les nombres décimaux, résoudre les 
problèmes de la vie usuelle, c'est assez. Les partisans de ce système négligent le but formel de 
l'enseignement, c'est-à-dire le développement des facultés, pour ne s'attacher qu'au côté matériel. 
Il faut enseigner pour la pratique de la vie, mais il faut surtout cultiver l'esprit. J'ai rencontré 
beaucoup d'instituteurs qui disaient: " L'étude des fractions ordinaires est inutile; on ne les 
applique pas dans la vie réelle. ,, En effet, à part les fractions qu'on pourrait appeler populaires, 
celles qui ont pour dénominateurs des nombres très petits, '/i, 1/3, 1/~, les fractions ne sont 
guère appliquées. Fout-il les· biffer <lu programme? Non, car celle matière nous permet de 
cultiver les facultés intellectuelles et de préparer en même temps à un enseignement plus 
complet. Du moment qu'une matière contribue à la culture intellectuelle et pose la base d'une 
étude plus élevée, on peut l'introduire nu progamme, ù condition de rester dans des bornes 
modérées. 

Disons un mot du choix des problèmes. Il y a des instituteurs qui font usage de problèmes 
dont les données, prises au hasard, n'ont aucun rapport avec la réalité. Nous condamnons ces 
questions. Que les problèmes portent toujours, et dès les premières leçons, sur des objets qui se 
rencontrent dans les arts, dans l'industrie, dans l'économie domestique. Que les données soient 
prises dans les limites de la réalité, afin que l'élève s'initie par elles à certaines connaissances 
utiles. 
N'oublions pus ln salutaire influence de l'arithmétique au point de vue de l'ordre et de l'éco­ 

nomie. Des auteurs, entre autres Grégoire Girard, ont fait ressortir que maints problèmes 
peuvent contribuer ù l'éducation momie en obligeant l'élève à calculer les conséquences funestes 
de certains vices. Je signalerai notamment l'abus des boissons et du tabac. 

Ln lecture du programme démontrera que le Gouvernement veut baser l'enseignement du 
calcul sur l'intuition directe, qu'il accorde une large part nu calcul mental, qu'il demande de 
l'arithmètlquc raisonnée dans des limites convenables, qu'il prescrit l'emploi de problèmes pris 
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dans la vie usuelle. Le choix de la méthode pnrtlcullère, des procédés d'enseignement, est laissé 
aux instituteurs, sous la direction des inspecteurs. 

Parlons du système métriqu», Le système métrique est très bien étudiè dans certaines écoles; 
il l'est très mal dans d'autres, et un visiteur; ordinaire doit étro lrt'·s prudent avant de faire 
connaitre son nppréciatlon sur lu valeur de cet enseignement dans une école. li peut se rencontrer 
que [es élèves répondent ù toutes les questions, même très compliquées, et qu'ils n'aient pour­ 
tant pas une connaissance sufflsante du système des poids et mesures. Cela arrivera chaque fois 
que l'enseignement, quoique donné d'une manière raisonuéc, aura manqué de bases intuitives, 
Mettez les enfants en présence des poids et mesures et vous en trourcrez beaucoup qui ne 
sauront pas les distinguer, alors qu'ils auront résolu les problèmes les plus compliqués. Les 
nomenclatures viennent en aide ti l'intelligence. L'esprit travaille SUI' les idées peu nettes que 
les termes de la nomenclature expriment, mais il ne se représente pas exactement les choses. Il 
faut beaucoup d'exercices pratiques sur les poids et mesures. Demandez à un élève de prendre 
les poids nécessaires pour former ,1 kilogr. 25 grammes; vous constaterez dans presque toutes 
les écoles un tâtonnement excessif. 

Quel était le remède à employer? 
C'était de faire du système métrique un enseignement de choses, un enseignement intuitif, au 

moyen de la collection des poids et mesures. C'est ce que le programme a formulé. 
J'ai trouvé des instituteurs qui commençaient avec de petits enfants pat· la définition du 

mètre: le mètre est la dix millionième partie du quart du méridien terrestre. Cela est absurde. 
- l\Iontrer le mètre n'est pas assez non plus. Il faut que les enfants aient chacun un mètre ù 
leur disposition, un mètre pliant, une baguette coupée ù la longueur d'un mètre, et qu'ils 
mesurent dans la cour et à la maison paternelle. 

Pour les mesures de surface, il faut faire dessiner au tableau noir un carré ayant un mètre 
carré de superficie, le diviser en décimètres carrés; dessiner tians la cour ou dans le jardin un 
carré ayant un are de superficie, le diviser en centiares, c'est-à-dire en mètres carrés. L'enfant 
qui a exécuté ce travail comprend la chose. 
Il faut obliger les élèves à mesurer du sable, de l'eau; il faut leur montrer non seulement les 

poids et la balance, mais faire exécuter des pesages. Il ne suffit pas de leur donner ù manier des 
pièces de monnaie: il faut les obliger- ù faire des payements fictifs. Tout cela est d'un très grand 
intérêt et extrêmement utile au degré iuféi-ieur, car on constitue ainsi les bases intuitives 
de l'enseignement. Dans les autres matières, on doit se préoccuper constamment de la réalité des 
choses et placer souvent les collections sous les yeux tics élèves. Il faut que les examens de toute 
nature, que nous devons réformer, soient la sanction des études. Il importe que les exami­ 
nateurs ne se contentent pus de poser des questions de mols; il faut qu'ils mettent les enfants en 
présence des objets réels, des poids et des mesures, des instruments. 

200. Je dirai un mot du dessin. Je rencontrerai [es autres branches dans une partie ultérieure 
de mon exposé. Sous le régime de la loi do 184-2, le dessin n'était pas une branche obligatoire. 
On l'avait introduit dans quelques écoles. Beaucoup d'instituteurs avaient fait des efforts pour 
enseigner ce qu'on est convenu d'appeler le dessin linéaire. Quelques-uns s'occupaient même du 
dessin de la fignre humaine, en vue d'expositions ù ['occasion des distributions de prix. De telles 
expositions étaient des trompe-l'œil. Sous le lUinistère de M. Deleour, le Conseil de perfection­ 
nement des arts du dessin u arrêté un programme pour l'enseignement de celte branche, et {G 
premier degré a été indiqué comme formant la matière des études primaires. 
Depuis lors, sous le l\linistere actuel, des mesures importantes ont été prises en continuation 

de ce qui avait été commencé. Il y a eu d'abord un cours à Louvain pour les professeurs des 
écoles normales; les années suivantes, on a créé trois cours temporaires: pour les instituteurs 
flamands et (es instituteurs wallons ti Louvain, ponr les institutrices flamandes à Louvaia et 
pour les institutrices wallonnes à Namur. 
En 1881, les instituteurs qui avaient suivi le cours de Louvain ont été chargés d'enseigner la 

méthode dans nos quatre-vingts cantons scolaires; on peut dire qu'à l'heure actuelle tous nos 
instituteurs, tous nos sous-instituteurs ont suivi un cours de dessin, et que la méthode est connue 

Dessin. 
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partout. Nous continuerons cc travall pendant l'été en orgunlsant des conférences cantonales 
pour les institutrices. 

En procédant ainsi pendant quelques années, nous pouvons espérer que nos écoles primaires 
enseigneront le dessin géométrique dans des conditions convenables. 

201. Le programme du dessin n'est que la reproduction, avec certaines explications, de cc 
qui a été arrêté par fr Conseil de pertectionnement. 

:r,r. le Présùlent, L'Iutroduction du dessin a étè très vivement critiquée. Pourriez-vous nous 
dire, en quelq ues mots, les raisons pëdngogiques qui justiticnt la mesure prise? 

LU. Germain. L'enseignement (lu dessin dans les écoles primaires est d'une utilité ineontestable 
pour les raisons que voici: d'abord il favorise le développement des facultés intellectuelles. Une 
faculté ou plutôt une opération de l'intulligcncc qui joue le plus gram! rôle, c'est l'attention. 
Pour dessiner, il faut être attentif, il faut voit· et bien voir. Rieu n'est plus rare que l'homme qui 
voit Lien. Amener l'homme à bien voir les choses, ù en saisir l'harmonie, c'est lui donner 
une tournure d'esprit qui rèngit très favorablement sur la culture de toutes ses facullés. 

Voilà un des côtés de ln question. 
Il y a ensuite le point de vue esthétique. Jusqu'ici, il fout bien le dire, il y a eu beaucoup 

d'efforts tentés pour développer cc qu'on pourrait appeler le sentiment du 'vrai; on a fait 
beaucoup pour la culture morale, pour le lsieu ; mais qu'a-t-on fait pour le troisième terme de 
la trilogie, le beau? Très peu de chose en dehors des éludes littéraires. 

Le dessin fournit, comme les éludes Iittérnires, comme les sciences naturelles, comme la 
musique, un excellent moyen de développer le sentiment du beau. Quoique, à vrai dire, le dessin 
élémentaire n'offre pas, pour celle fin, les ressources du dessin académique, il peut pourtant 
produire de bons effets. Il faut travailler à répandre au sein des populations le goût des choses 
qui touchent à l'art. 
li s'est formé en France une commission ayant pour but de rechercher les objets d'art qu'il y 

a lieu d'exposer dans les écoles à I'eflet tic contribuer à la culture du beau. On u dit avec raison 
que le beau ne se laisse pas regarder sans qu'il y ait quelque reflet qui reste et dans les yeux et 
dans l'ûme de celui qui le contemple. Rn partant de cc principe, on a décidé d'exposer clans les 
écoles françaises de belles imnges représentant des tableaux de grands maîtres> les photographies 
des monuments remarquables et même des moulages en plâtre. 

Cette idée n'est pas réalisée chez nous> mais il est bon de l'indiquer. 
Un homme de cœur et d'intelligence, :M. le gouverneur de la province de Luxembourg, a eu 

l'heureuse idêe d'organiser à Al"ion un musée scolaire. Il y a là des choses très intéressantes; au 
point de vue <lu goût, les unes sont irréprochables, les autres médiocres. Le nombre extraordi­ 
nairement grand de personnes qui visitent cc musée, prouve combien le public aime à voir et ù 
s'instruire. En présence <le cc fait, on peut affirmer qu'il serait très utile de créer dans nos villes, 
surtout dans celles qui n'ont ni monuments ni objets d'art, des collections de moulages artis­ 
tiques, de reproductions diverses se rapportant à l'art classique. Le peuple, les enfants 
apprennent dans les musées à aimer le beau, ù trouver dans la contemplation de belles choses 
une source inépuisable d'agréables délassements. Ce que je dis des collections artistiques 
s'applique aussi aux œuvres littèraires. On a prétendu que les enfants de douze 1, quinze ans 
ne sauraient comprendre les chefs-d'œuvre des grands écrivains. J'ai fait personnellement des 
expériences ù cet égord : j'ai lu ù des enfants de douze ans des pièces empruntées r\ de grands 
poèmes épiques. Ces enfants m'écoutaient avec bonheur et disaient spontanément : C'est très 
beau, très beau! k demandais pourquoi et j'avais une réponse satisfaisante. 

Nous ne devons donc pas négliger le dessin comme moyt>n de culture esthétique. 
Enfin, au point de vue pratique, le dessin est d'une utilité incontestable. Tout le monde 

admet que c'est savoir une nouvelle langue, une nouvelle écriture que de savoir dessiner. 
Dessiner c'est, comme écrire et parler, communiquer sa pensée. 

Ainsi donc, le dessin est une puissance au point de vue de l'éducation intellectucllc ; une 
puissance au point de vue de l'éducation esthétique, si voisine de l'éducation morale; une 
puissance au point de vue de la vie pratique. 
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Je m'arrête dans celte t:\cho, je pourrnis pnsscr en revue toutes les autres branches cl montrer 
comment le programme est sorti de l'observation judicieuse des faits. 

202. D'autres raisons devaient déterminer le Gouvernement ù foire un programme des 
études. Ainsi, parmi les anciens programmes dont j'ai parlé tantôt, il y en avait de complète­ 
ment insuffisants; d'antres étaient manifestement exagérés. Je ne serai pas 1011g, j\·11 citerai 
seulement deux. 

Voici <les extraits d'un programme qui n été longtemps en vigueur : 
LECTURE. DIVISION INFÉIIIEUllE. Lettres («lphabet) et syllabes. 
D1v1s1O:'f MOYENNE. ieeture com·<wle .- règles à ubservcr par rapport m1x liaisons entre les 

mots et â la ponctuoiien, Application de ces règles aux récitations. 
DIVISION SUPélll!WllE, lecture ex7>ressive. - Ton logÙJlle. -- Ton «[ecti], 
GÉOGllAPUIE. D1v1s1ON MOYENNE. Notions données en petites dictées suivies cl'ex11lirnlio11s 

sur la C((rfe, coneenrnnt la commune, le canton, l'cu·romlissemcnt, lei province, le royu11111c, 
l'Ew·ope, le globe terrestre. 

D1v1s1ON suPtnmunE. Élude générale, d'après un oum·age succinct, du globe terrestte et de 
ses divisio11s, notamme11t des conti·êes 'de l' Europe, - i:twle particuliè1·e et clétaillec cle let 
Bel9iqu~. 

DESSIN. D1v1s1ON suPÉRlll.URE. Dessin c!es cubes. - Bâtiments, meubles, ustensiles, instru­ 
ments. 

Dessin cle la mappemonde, des contrées cle l'Em·ope et de la lJelgique. 
De telles énonciations sont ou trop vogues Oll trop gènérnlcs pour servit· utilement de guide 

aux instituteurs. 
J'ai devant moi le plan d'études rédigé pour les écoles d'une grande commune du Hainaut; il 

est d'une exngérntion telle que Ie programme des exercices d'intuition et des notions de sciences 
naturelles comprend plus de sept grondes pages d'écriture serrée. 

La Belgique est le seul pays qui ail laissé ses écoles primaires sans programme. Les différents 
États qui ont fait le plus de progrès en matière d'enseignement primaire ont depuis longtemps 
des programmes pédngogiques ; ce sont les seuls qui puissent servir aux instituteurs. Je citerai en 
première ligne le plan d'étude des écoles du département de la Seine, qui est devenu petit ,i petit 
le programme d'un grnnd nombre de départements, Cc programme a pour auteur un homme 
éminent, une sommité de la pédagogie française, M. Gréard, vice-recteur de I'Académic de 
Paris. 
Je pourrais aussi mentionner les programmes de l'Autriche, de la Prusse, de ln Saxe, du 

duché de Hesse, ceux des différents cantons de la Suisse et bien d'autres encore. Je tiens ù lu dis­ 
position de la commission d'enquête les programmes de ces pays pour l'enseignement des sciences 
naturelles. J'ai également réuni les programmes de toute espèce suivis en Belgique. Je les dépo­ 
serai, si la Commission le désire; voici le plan d'études des écoles de la Flandre occidentale. 

lU. Bouvier. Ce dernier programme est votre œuvre ? 
l\l. Germain. J'en suis l'auteur. 
L'expérience a démontré, dans notre pays aussi bien qu'à l'étranger, que les instituteurs qui 

possèdent un guide sûr pour l'enseignement des différentes branches, obtiennent des résultats 
plus complets que ceux qui sont abandonnés à eux-mêmes. 

Cette expérience a été faite chez nous; elle était déterminante pour le Gouvernement. J'ojou­ 
terni que beaucoup d'inspecteurs et un bon nombre d'instituteurs ont réclamé depuis longtemps 
la publication d'un programme officiel de l'enseignement primaire. 

Le Gouvernement a donc cru devoir répondre à leurs vœux. 

NécrssW· 11'1111 
111·og1·ammc.-. 

203. Le programme a été rédigé par une seule personne, afin de mettre de l'harmonie, de Counueut le 

I' · • d I' L J I'' f 1 1 'I t d 1 •1 • ) ' ' d 1''0"rauunc' mute ans œuvre. es rom mes I eco e es p us compe en s u pays on ce appc us a onner ctë ~l.ihol"&. • 
leur avis et, ù la suite de leurs observations, le projet a subi un certain nombre de retouches. 

Il a ensuite été soumis nu Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire, corps 
composé de quatorze membres, de six inspecteurs principaux et de huit personnes qui ont fait 

134. 



[ N° 200. ] ( ?>34 ) 

ltl,:, . ., (JIIÎ out 
pn',hlt1 ù 111 l't1- 
duetio n ,lu p1·0- 
g1'i1111mc. - Mê­ 
llwtlc 11<loplfo. 

des questions d'enseignement l'objet de leurs études. Après dl' longues discussions, et moyennant 
quelques amendements, le prngrllmme li été admis à l'unanimité des membres. 

Dans ces conditions, îl a été soumis ù l'examen de M. le Miulstre tic l'Iustruction puliliq ue, qui 
l'a approuvé. 

20,~. Demandons-nous maintenant quelles sont les idèes qui ont présidé ù la rédaction de cc 
programme. 

Le Gouvernement a voulu foire un plan d'études type, c'est-à-dire un modèle dont il fout se 
rapprocher le plus possible, {1 la ville comme à la campagne, dans les petites communes comme 
dans les grandes; mais il ne doit pas être appliqué à la lettre dans toutes les écoles. Ceux qui out 
prétendu que le Gouvernement imposait cc programme, <l'une manière absolue, à toutes les 
écoles du royaume, qu'il n'admettait pas la moindre modification, n'ont pas lu la circulaire 
<lu 20 juillet '1880. Celte circulaire porte ce qui suit: 

u Il appartient aux inspecteurs, aux administrations communales, aux instituteurs, aux 
institutrices, d'approprier le prcgmrmne aux besoins de chaque localité, en répartissant les 
matières entre les diverses années d'études, les différentes divisions, en indiquant les points qui 
ne seront traités que sommairement et ceux qui, gràce au temps plus long dont ou disposem, 
feront l'objet d'un examen plus approfondi. • 

On peut comparer un programme d'études à un itinéraire de voyage. En voyage, on ne s'arrête 
pas nécessairement à toutes les stations et l'on ne s'y arrète pas de la même façon. Il en est de 
même d'un programme d'études, On suit ce programme, on en développe, <l'après les besoins 
locaux, certaines parties et l'on passe plus rapidement sur d'autres. 

205. Le programme est divisé en quatre degrés. Les trois premiers sont obligatoires pour 
l'école primaire, et c'est _bien lù le programme dont j'ai principalement ù m'occuper. 

Le quatrième degré est un programme purement facultatif; c'est celui de l'école primaire 
supérieure. 

Quand y a-t-il lieu de créer une telle école? Lorsqu'il s'agit, par exemple, d'une grande 
commune industrielle ou agricole, qui n'a pas d'enseignement moyen organisè, Le conseil 
communal est juge du point de savoir s'il faut développer l'enseignement primaire cl faire 
enseigner le programme du quatrième degré, 

C'est donc là l'exception; à l'heure actuelle, il n'y a encore que très peu d'écoles primaires 
supérieures. Nous parlerons donc spècialement des trois premiers degrés des études primaires. 

Chacun de ces degrés constitue un tout dons lequel on a fait entrer l'enseignement élémentaire 
des différentes branches du programme. Chaque degré prépare à celui qui le suit; le premier 
est complété par le second ; le troisième reprend les matières des deux précédents et les 
développe. 

On peut comparer ces trois degrés à des cercles concentriques. 
Représentons le premier degré par un cercle divisé en plusieurs secteurs dont chacun figure 

une branche d'enseignement. Pendant les deux premières années d'études, l'enfant parcourt ces 
différents secteurs et est censé arriver, au bout de cc temps, à la circonférence qui les limite. 
Au second degré, on le replace au centre du même cercle, il en parcourt de nouveau toute 
l'étendue : c'est la répétition des matières du premier degré. Il continue ensuite ù s'avancer, 
da11S tous les sens, au delà de la première circonférence et, à la fin du second cours, il a atteint 
une circonférence plus grande. La couronne circulaire, comprise entre les deux circonférences, 
représente l'ensemble des matières nouvelles étudiées au drgl'é moyen. Généralement, l'élude 
des matières des deux premiers degrés peut ètrc terminée vers l'age de la première communion, 
époque à laquelle beaucoup d'enfants quittent l'école. Ceux qui ont le bonheur rie pouvoir 
continuer aborrlent le troisième degrè. On les replace au centre du premier cercle qu'ils par­ 
courent, pour la troisième fois, mais avec rapidité; ifs s'arrêtent un peu plus sur les matières 
du deuxième cercle, puis on les pousse au dola de la circonférence qui le Iimite et ils parcourent 
une deuxième couronne circulaire qui représente les matières d'études du troisième degré. 

Duns l'ancienne école, on apprenait d'abord à lire, puis ù écrire; quelquefois on confondait 
ces deux enseignements el l'on se bornait ensuite à apprendre un peu de calcul. Quant u l'en- 
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selgnemeut de ln langue, d(' ln géographie et de l'histoire, il élail reporté très loin et à un 
moment où beaucoup d'enfants ne Iréqucntaîcnt plus générnlcmcnt l'école. 

Le système des cours concentriques, en prèsentuut dans chaque degré les matières du pro­ 
gramme, d'après la mesure de l'intelligence des élèves, leur permet de recueillir de leur séjour 
,i l'école des avantages bien plus solides que p111· l'cnsr-îgucmcut de cours fragmenlnü·es snccessi­ 
vement échelonnés, Il ïavorts« udmirnblcmcnt les rèpètitions et oblige l'enfant à étudier ù 
plusieurs reprises les mêmes matières, mais chaque fois avec des développements nouveaux qui 
soutiennent l'intérêt. 

Ln méthode qui pénètre le programme tout entier, c'est la méthode intuitive, la méthode 
d'observation, <l'expérimentation l'i d'analyse. 

Le programme combat l'cuseiguemeut mécanique, les procédés funestes du verbalisme ; il 
pousse l'instituteur à travailler au développement intégral de toutes les facultés; il tcud à 
cultiver I'esprrt de l'enfout dans toutes les directions, à lui donner une éducation ù Ja fois 
intellectuelle et morale, sans négliger d'éveiller le goût du Leau. 

Voici, du reste, cc que contient, à ccl égard, la cireulnire relative uu programme : 
• !\fais s'il importe que le programme n'effraye ni ne décourage personne, il est de toute 

" nécessité qu'il oppose de sérieux obstacles ù la routine, qu'il soit un instrument de pl'ogrès; 
" qu'il oblige l'instituteur à éveiller chez ses élèves l'esprit d'observation, de recherche et de 
,. réflexion; qu'au lieu de l'habituer aux procédés funestes du verbalisme, il le pousse à tra­ 
n veiller au développement intégral des fücullës; qu'il lui rappelle sans cesse que son premier 
" comme son dernier- devoir de chaque jour est de préparer ses leçons, c'est-à-dlre de rocher­ 
" cher la voie la plus sûre, la plus courte, la plus agréable, 11our faire nrriver son enseignement 
n à l'esprit et au cœur <le ses élèves. • 

Ilien <les instituteurs préfèrent s'en tenir purement et simplement au manuel. Leur besogne 
est toute faite; le livre contient les leçons; il leur suffit de foire lire le chapitre, de donner- à la 
hâte quelques explications et de dire: Mes enfants} vous apprendrez la leçon pour demain, vous 
analyserez grammaticalement telle phrase, etc. Cela n'est pas de l'enseignement. Il faut que 
l'instituteur prépare ses leçons avec ardeur et amour, et qu'il fasse un exposé oral à ses élèves. 

Quant aux procédés, quant aux formes d'enseignement, cc qu'on appelle la méthodologie 
spéciale, le programme est excessivement sobre de prescriptions. Une grande latitude est laissée 
sous ce rnpport à l'auturitè scolaire et aux instituteurs; il y a là un champ immense ouvert t\ 
l'activité des hommes d'école; en le cultivant avec soin, ils pourront y recueillir d'abondantes 
moissons. 

Tel qu'il est compris, le programme applique la méthode expérimentale et accorde une large 
part au développement des facultés intellectuelles, à la culture et à la direction de l'esprit. 

Comme je l'ai déjà fait remarquer, la direction morale à donner à l'enseignement, la forma­ 
tion du sentiment du beau n'ont pas échappé il l'attention de l'auteur du programme. 

206. Enfin, il est un point que je tiens ù signaler parce que l'auteur de nos plans d'études 
s'en occupe avec la plus vive sollicitude : c'est la culture de la langue parlée et de la langue 
écrite. Vous y verrez, à chaque page, qu'on attache la plus grande importance à faire parler­ 
l'enfant, à lui foire exprlmcr ses propres pensées dans un langage accentué, expressif; C(lll.! 

partout on recommande de puiser les sujets de rédaction et les devoirs dans la sphère où il se 
meut. 

207. On a critiqué la longueur du programme. Un programme doit être bref, a-t-on dit, et ~ro,ir~ 
l · · • · • b } · · 1 f ·1 pourlesquuls le cr UH.·1 contient cinquante pages; c est loufe une roc iure, Rien ne me serait p us acr e que de progrnnuue ·es 

dérulllé. condenser le programme en quelques pages, mais je tomberais dans des énonciations vagues, 
indéterminées, qui ne sauraient guider l'instituteur et ne l'empêcheraient pas de faire trop peu 
comme de foire trop. 
Je pourrais résumer comme suit tout le programme de l'enseignement grammatical : Notio-ns 

de lexicoloqie, principHles règles de la syntaxe; mais qu'est-ce r1ue de tels énoncés apprendraient 
il l'instituteur? Je pourrais mettre pour la gêographie : Géogmphie sommaire de lei Belgique. 
Quelle est la portée des mots sommaire, éléme11tairc? Nous connaissons des ouvrages de physique, 
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de chimie, do droit, ctc., écrits pat· des savants n-nomrnés , malgré les dix ou douze volumes 
que ces livres renferment, ils sonL aussi intitulés : Traiié« élémentaires, 

J'ai lu dans un p1•ogrnmmc l'énonciation : Biographie des hommes illustres de la patn'e. 
Qu'est-cc ù dire? On n'est pas d'accord sur le nombre des hommes illustres <l'un poys; cela 
dépend des opinions de celui qui apprécie. illieux vaut dire quelles biogrn phies il faut 
enseigner. 

L'expression vague : Exercices ile ealcu! mental, qui figure dons bon nombre de plans 
d'études, est également insufflsante pour marquer lu tâche de l'instituteur. Que dire aussi de la 
formule : Premiers élbnents de l't!tude de lei na/111·e? Elle laisse l'instituteur sans boussole m1 
milieu de l'immensité du domaine scientifique. 

Des programm{'s ainsi formulés sont sans doute d'une grande concision; mais c'est précisé­ 
ment cette concision qui les rend nuls. Ils ne sont d'aucune utilité parce qu'ils ne montrent pas 
la route à suivre. C'est un programme J>édagogique qu'il fnnt aux instituteurs, un programme 
qui leur indique nettement cc qu'il faut faire et les oblige à mareher dans la voie de l'intuition, 
<le l'observation, de l'expérimentation. 

Un tel programme sera plus long sur le papier, mais son exécution n'exigera pas plus de 
temps qu'un programme sommaire, si cc dernier est interprété par un instituteur capable. 

208. On nous a aussi demandé : Pourquoi le programme comprend-il l'enseignement de 
toutes les branches dès le degré infèrieur ? 

Dans les anciennes écoles, on n'enseigna il la première année que la lecture; on passait ensuite 
à l'écriture et plus lard au calcul. Jusque dans ces derniers temps, beaucoup d'instituteurs ne 
s'occupaient, dans la classe inférieure, que de la lecture, de l'écriture, du calcul et du 
cntéehismo. 

La nature condamne celte marche. Elle ne forme pas, dit M. Brouard, l'enfant pal" pnrties, 
mais par des accroissements successifs portant sur tout son être; elle ne s'offre pas ù ses regards 
par un seul côté, mais elle lui présente d'un seul coup la magnifique synthèse de ses beautés et 
de ses grandeurs, lui abandonne le soin d'en prendre insensiblement une connaissance de plus 
en plus approfondie. La mère agit de même; elle ne montre pas ii son enfant un objet aujour­ 
d'hui, un autre demain, après demain un autre encore; clic lui laisse tout embrasser d'un seul 
coup d'œil, lui nommant et lui expliquant mille choses dans la même journée, quitte à s'étendre 
bientôt davantage sur chacune d'elles. 

Le programme respecte donc les lois de la nature, se conforme ù la méthode naturelle de la 
mère. 

L'étude simultanée des principales matières pose les hases intuitives de toutes les branches. 
Chez: la plupart des élèves, l'enseignement ne porterait aucun fruit, si, dès la classe inférieure, 

on ne leur donnait des leçons intuitives, faciles, agréables, qui sont les fondements sur lesquels 
s'élèvera plus tarti l'enseignement raisonné. 
Remarquons encore que l'école où l'on conduit de front les diverses branches, cultive l'esprit 

de l'enfant dans toutes les directions, et l'arrache à l'ennui el au dégoût inséparables d'un ensei­ 
gnement mècanique. 

Le pauvre enfant qui sort de l'école où il n'a appris qu'à lire, à écrire et à calculer, possède 
tout simplement l'art de manier un instrument que, faute de ressources intellectuelles, il laissera 
rouiller dans ses mains. Celle école n'a rien fait pour développer l'intelligence de ses élèves, 
pour leur former le cœur. Ce n'est pas l'éducation de l'homme que l'on y pratique, c'est une 
sorte de dressage et une éducation <le perroquet. 
Il importe de mutiplier les moyens de prise sur l'esprit de l'enfant. II y a des élèves rebelles 

ù la lecture; j'en ai connu qui ne sont jamais parvenus à lire couramment, malgré une longue 
fréquentation de l'école. Tel élève, que la lecture rebute, s'intéressera vivement au calcul, 
apprendra en jouant à se servir des poids et des mesures, prendra goût aux récits moraux; son 
intelligence, d'abord fermée, s'ouvrira peu à peu, et la brèche une fois faite, toute le reste 
passera. 

Augmentons donc nos moyens d'action, de culture, par la géographie, par l'histoire, par 
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"étude des animaux domestiques et des plantes de jardin. Ne rëpondons-uous pas ainsi aux 
besoins des enfants? Ne les arrachons-nous pns n l'ennui de l'école? Nous faisons de ln vie 
scolaire une vie agréable, sans vouloir réaliser l'utopie de Frœbel, qui demandait, lui, que la 
vie de l'élève fùt une fètr continuelle. Cet enfant, qui vn parler il la maison de la description 
du cheval faite en classe, revient le lendemain dons do Lonnes couditions, hien préparé à 
profiter tic l'enseignement. 

En France, le Congrès pédagogique de 1881, q ni êtnil formé des délrgnés des instituteurs de 
tous les départements, a eu ù traiter la question de l'enseignement cl de l'éducation dans l;i classe 
inférieure. J'ai h1 le mémoire publiè à cc sujet. La plupart tics instituteurs français sont con­ 
vaincus qu'il faut commencer l'enseignement des diverses branches dès la classe inférieure, ù 
condition qu'on laisse de côté les définitions, les abstractions, pour ne s'occuper que des choses 
simples qui peuvent être mises sous les yeux <les élèves, 

209. J'ai terminé la première partie de mou exposé et j'aborde les critiques dont le programme 
n étè l'objet. Le Gouvernement n'a pas en l'illusion de croire que la réforme serait acceptée sans 
susciter des réclamations de droite et de gauche: Il était évident que le progrnmmc rencontre­ 
rait comme adversaires ceux qui veulent tenir la lumière sous le boisseau, ceux qui trouvent 
(lue le fils du cultivateur en soit toujours assez pour labourer la terre, que l'éducation de la fille 
du bourgeois est terminée si elle sait reconualtre un pourpoint d'avec un haut-de-chnusse. li y 
n une autre classe d'opposants. Elle se compose lie ceux qui ont l'étude de la na tu l'e en horreur; 
ce sont généralement des personnes qui ont fait des études exclusivement littéraires. D'où y ient 
leur hostilité? Sans doute de cc que le système d'enseignement basé sur l'union des éléments 
scientifiques et des éléments littéraires et moraux, constitue une critique Lie leur éducation 
incomplète, <le leur éducation unilatérale. 

210. L'enseignement élémentaire des choses de la nature rencontre tics adversaires parmi 
certaine classe d'hommes ayant étudié les sciences naturelles. Pour ers personnes, faire observer 
quelques plantes, leurs organes, leurs formes, c'est enseigner la botanique; donner quelques 
simples leçons sur les organes de la digestion, de la respiration, de la circulation, c'est enseigner 
la :=oolo9ie; expliquer quelques phénomènes journaliers qui se passent autour des en fonts, leur 
montrer la direction que les corps suivent en tombant, leur faire constater les effets de la 
pression atmosphérique, leur apprendre ù se servir d'une aiguille aimantée, c'est enseigner la 
physique. Les mots botanique, -::oologie, pltysiq11e évoquent en eux le souvenir des livres dont 
ils se sont servis pendant leurs études et les voilà qui s'imaginent qu'on veut enseigner :'i l'école 
primaire la botanique comme elle est traitée, pal' exemple, dans l'ouvrage de Richard ou de 
Delafosse, la zoologie, d'après :.\Jilnc Etlwurds, la physique, d'après le manuel de Ganot, etc. 
Partant de ces prémisses, ils nfflrment qu'il n'est pas possible d'enseigner les sciences naturelles 
à l'école primaire. Nous sommes d'accord, parce que nous ne voulons pas d'un enseignement 
ainsi entendu. 

Ces personnes oublient de foire, dans les sciences de la nature, une distinction entre les lois et 
les théories scientifiques, d'une part, et, d'autre part, les faits simples, élémentaires, dont les yeux 
déposent ù sept ans comme ù trente. S'ils voulaient réfléchir ù l'immensité du champ des sciences 
naturelles, ils ne tarderaient pas à reconnaitre que, sans entrer tians le sanctuaire des hautes 
spéculations scientifiques, il y n moyen de faire un grand nombre de leçons très èlémentnires sur 
les phénomènes de tous les jours, sur une foule de choses de bon sens et d'observation vulgaire. 

Si, en vertu de traditions que je n'ai pas ù discuter ici, on a enseigné jusque dans ces derniers 
temps toutes ces choses élémentaires dans les écoles spéciales et les classes supérieures 
de l'enseignement moyen seulement, cc n'est pus une raison pour les rejeter du programme de 
l'école populaire. 

Une autre classe d'opposants est celle des instituteurs qui sont partisans tics manuels, tic ln 
méthode par cœur, du verbalisme, en un mot. Ces hommes s'imaginent qu'à chaque leçon du 
programme vont correspondre dans le traité une on deux pages que les enfants devront apprendre 
par cœur et réciter. Si tel était le système d'enseignement que préconise le progratume, je serais 
1t, premier à le condamner ; il serait absurde au premier chef. l'Uais il ne s'agit pas de cela. 

ras. 
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La preuve qu'il y a des personnes qui raisonnent ainsi, - elles sont en petit nombre, je suis 
heureux do le déclarer, - c'est quo des instituteurs ont demandé, par pétitions adressées nu 
l\Iinislrl', que le Gouvernement renonçât an projet de créer des cours démonstratifs de sciences 
naturelles en faveur du personnel enseignant, et qu'il bornât son action à la publication d'un 
manuel de sciences naturelles qui leur serait envoyé. Ces gens ne comprennent rien aux 
méthodes d'observation et d'expérimentation; le culte du manuel le! égare. 

211. Parmi les critiques qui ont été formulées, je n'en trouve aucune de sérieuse, aucune qui 
vaille la peine d'être rencontrée, concernant l'enseignement élémentaire de la lecture et de l'écri­ 
ture. Je me trompe; il en est une que je vais indiquer. Une commission a été constituée l'année 
dernière en France, par le Département de l'instruction publique, à l'effet de rechercher les 
causes de la myopie dans les écoles. Cette commission a pensé qu'elles doivent ètre attribuées ù 
l'enseignement prématuré de l'écriture. i\Jais, lorsque je lis attentivement le rapport et que je tiens 
compte des habitudes des écoles maternelles françaises, où l'on enseigne partout lu lecture, je 
constate que les observations de la commission sur l'enseignement simultané de l'écriture et de la 
lecture visent les salles d'asile et non les écoles primaires. Dons le programme que le Gouverne­ 
ment belge a publié pour les écoles gardiennes, appelées écoles maternelles en France, il n'est pas 
question de l'enseignement de l'écriture et de la lecture. On y fuit des applications de la méthode 
Frœbcl. Dans l'école primaire, ù partir de six ou sept ans, les enfants doivent absolument 
commencer à écrire. L'enseignement de l'écriture et de la lecture peut être donné ù cet âge, 
pourvu qu'on ne fasse pas les leçons trop longues. Savez-vous où les leçons d'écriture soul 
beaucoup trop longues? C'est dans les écoles où l'on se borne à enseigner l'alpha bel aux enfants; 
c'est dans les écoles où ils doivent toute la journée copier des pages de leur livre. Ces écoles 
offrent du danger _ Il n'y en a pas dans le système du programme, qui veut des leçons courtes et 
portant sui· des sujets variés, à condition c1ue les bancs-pupitres et l'éclairage de la classe soient 
convenables. 

212. Il n'est pas à ma connaissance qu'on ait produit des critiques contre l'enseignement de 
la langue maternelle, contre la récitation des auteurs, non plus quo contre le programme 
d'arithmétique, de système métrique, de dessin, de musique et de gymnastique. Les critiques 
se rapportent plus particulièrement à l'enseignement des éléments des sciences naturelles, aux 
formes géométriques, à l'abus qu'on aurait fait de la méthode Frœbel dans l'enseignement 
primaire, enfin, aux notions préparatoires à l'enseignementde l'histoire et de la géographie. 

Notions 213. Abordons plus spécialement l'examen du programme des sciences naturelles. Voici le 
élérnentuircs de • • d ·t· 1 t ·1 ·t · I' b' t sciences nntu- résume es en iques { on I a e e o Je : 

i ellcs. ·I O Le programme est trop étendu, trop scientifique, pas assez pratique, 
20 On craint que certaines leçons ne portent atteinte à la pudeur, à la moralité des enfants. 
5" On craint l'invasion des termes scientifiques dans les écoles. 
4° On consacre trop de temps à cet enseignement. 
Je ne rappellerai pas les ovnntages des sciences naturelles au point de vue de l'éducation des 

sens, du développement des facultés intellectuelles, de l'éducation esthétique et morale, de la 
vie pratique, de l'agriculture, etc. 

Ces résultats féconds sont appréciés des hommes d'école. Les ennemis <le l'enseignement des 
sciences naturelles, je les ni déjà indiqués : cc sont ceux qui confondent les faits simples avec 
les démonstrations et les choses scientifiques; ce sont ceux qui confondent les éléments intuitifs et 
les éléments scicntiflques ; ce sont ceux. enfin qui sont partisans des manuels et qui s'imaginent 
qu'il est indispensable de faire apprendre par cœur, 

::211>. Cc qui peut porter· aussi certaines personnes à croire qu'il s'agit d 'un enseignement 
scientifique, c'est le titre de: • Notions élémentaires de sciences nature-lies." Cc mot • sciences n, 

l'avoue, fait mauvaise figure dans le programme; mais c'est le terme employé tians la loi. 
Si l'on avait mis : " Notions élémentaires des choses de la nature ", il est probable que 
l'exprcsaion n'aurait ollusquè personne. 

Il ne s'agit nullement de donner un enseignement scientifique, mais de faire de simples 
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entretiens sur les choses de la nature, Les sujets sont, autant que possible, mis sous les yeux 
des enfants; t\ défaut d'ohjet.i; Î1I natura, 011 se sert de modèles, d'images, etc. Cc sont absolu­ 
mont des leçons du genre do celles que l'on désignait, dans les anciens programmes, sous la 
dénomination de leçons de choses, d'exercices cl'intmtion. 

Au lieu de faire figurer 1111 programme Ct>S ca uscries sous la rubrique leçons do choses, on a 
préféré les ranger sous les titres des branches auxquelles elles se rupportent : langt,e maternelle, 
9éogrnphie, histoii-e, sciences natu,.elles. 

Pourquoi cc changement ? Parce que certains instituteurs faisaient, sans préparation et sans 
ordre, des causeries sui· une foule de sujets dépourvus d'intérët, tels que les objets de l'école et 
de la maison paternelle, et ne s'occupaient que Lien rarement des sujets féconds q n'offre l'histoire 
naturelle. J'ai visité des écoles où l'instituteur- ne suivait aucun plan: le lundi, il parlait du cheval, 
l<' mardi du chien, le mercredi de l'ardoise, le jeudi de la chaise et ainsi de suite. Il perdait de 
vue que l'ordre ù adopter dans la succession des exercices doit être le plus logique possible, 
parce que c'est par excellence le moyen pratique d'initier les élèves ù l'art de classer méthodi­ 
quement. 

Examinons les critiques que j'ai énoncées tout à l'heure. 

2HS. On a parlé de la moralité des enfants. On craint que l'instituteur n'enseigne pas llVCC 
toute ln convenance voulue, surtout duns les classes de filles. 

Eh bien, ce sont là des plaintes complètement exagérées. On oublie que l'école normale, le, 
conférences d'lnstituteurs, les cours temporaires sont institués dans le but de montrer à l'insti­ 
tuteur de quelle façon il doit donner son enseignement pratique. On a soin de lui inspirer le 
respect de l'enfant, et je dois déclarer que, sous ce rapport, nos instituteurs laïques ne laissent 
rien à désirer. 

M. Bouvier. Nous sommes heureux de l'apprendre. 
l\J. Germain: A ma connaissance, on n'a jamais signalé au Gouvernement la moindre 

critique quant à la façon dont se donne l'enseignement des sciences naturelles. 
Ce n'est pas dans les leçons de sciences naturelles que les petites filles seront exposées au 

danger de rougir. Je souhaite qu'on puisse en dire autant de tous les autres cours. 

216. Pour montrer qu'il est parfaitement possible de foire la description élémentaire du 
corps humain, d'expliquer les phénomènes de la physiologie sans porter la moindre atteinte â la 
pudeur des jeunes filles, je citerai les deux livres de Jean Macé, intitulés : Histoire cl'1me 
bouchée de pain. et Les serviteurs clc l'estomac, que tant de jeunes personnes ont lus avec ie plus 
vif intérêt. 

Un homme de grande autorité en matière d'enseignement populaire des sciences naturelles, 
llf. Paul Bert, professeur à la faculté des sciences de Paris, a fait pendant dix. ans des cours 
d'anatomie et de physiologie à la Sorbonne, devant des centaines de jeunes filles et de mères de 
famille. Il déclare, dans l'introduction de son excellent ouvrage : Leçons de zoologie protessêe« 
ti lei Sorbonne, qu'il n'a jamais reçu qu'une seule observation critique se rapportant, non à un 
manque lte réserve dans les matières délicates du cours, mais à certaines opinions qu'il avuit 
exprimées. " Celle observation critique, • dit-il, • était empreinte d'un tel Ianntîsme, que je 
n'ai pu la considérer comme une leçon méritée. " 

217. Certains critiques ont redouté l'invasion barbare des termes scientifiques dans les 
écoles. On voudra bien reconunltre, j'espère, que le programme est d'une grande sobriété à cet 
égard. 

Lorsqu'il s'agit d'une notion, d'une idée que l'enfant a intérêt à connattre, l'instituteur doit 
se servir du terme qui exprime celte notion, celte idée. Un solide limité par six. faces rectangu­ 
laires s'appelle un pamllélépipède rcrtanyle; c'est le mot propre, il n'y en n pas d'autre, il faut 
donc bien s'en servir. L'instituteur qui désigne cc solide sous le nom de cuoe allongé, 1.ht une 
absurdité. li n'y a pas plus de cube atlonyé qu'il n'y a de carré long. 

A11 contraire, si l'idée peut s'exprimer facilement par des mots du langage ordinaire, il faut 
repousser ln dénomination scientifique. Donnons un exemple: une fleur, comme celle des plantes 
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de la famille des crucifère», qui renferme six étamines dont quatre sont plus longues que les 
deux autres, est dite t<l/1·aûyna111e. Voih\ un terme inutile à l'école primairc ; il vaut mieux 
que l'èlève dise en langage ordinaire : fleur à =. étamines dont quatre plu» longues que les deus: 
autres. 

218. L'emploi restreint, j udlcioux, des tenues scientifiques se défend sans peine; c'est l'abus 
de la terminologie qu'il faut condamner. Qu'on veuille rt•mfü•c1u1•1· que l\it11llt• simultanée de 
plusieurs langues imposée souvent aux jeunes enlauts est bien autrement ù redouter qu'un 
sobre usage de tenues scieutiflqucs ; c'est par celte i'.·tude i11cousidê1·i·e de plusieurs langues 
conduites de front que l'on risque d'étouffer, sous les mots, les facultés du jeune enfant. 

219. On consacre trop de temps, a-t-ou dit, ù I'enseignemeut des sciences naturelles. 
Examinons un instant la question des heures affectées aux différentes branches. 
Prenons le troisième degré dans les écoles de garçons: 
Au groupe des branches morales et littéraires, comprenant la morale, la lecture, l'écriture, 

la langue maternelle, l'histoire, ln géographie et la seconde langue, Olt attribue, par semaine, 
quinze heures sur un total de vingt-huit. 

Un deuxième groupe, formé du calcul, du système métrique, des formes géomëu-iqucs et tin 
dessin, compte pour sept heures par semaine. 

,\u troisième groupe, ne renfermant que les sciences nut urelles, on donne trois heures par­ 
semaine. 

Au quatrième groupe, formé de la gymuastique et du chant, on donne aussi trois heures. 
On consacre trois heures par semaine aux sciences naturelles dans le troisième et le deuxième 

degré de l'école primaire de garçons; dans les écoles de filles, cette branche ne prend que deux: 
heures. Dans le degré inférieur, tant pour les filles que pour les garçons, on ne donne p111· 

semaine qu'une heure tic sciences naturelles. 
On peut donc dire qu'en moyenne on consacre par semaine deux heures ù cette branche. 

Est-ce trop? Mais l'article 5 de la loi rend cet enseignement obligatoire, et l'expérience a 
démontré que, pour obtenir <les résultats d'un cours, il fallait y attribuer nu moins deux heures 
par semaine. 

Pour apprécier le temps accordé aux sciences naturelles, il faut examiner les services que 
l'enseignement de cette branche rend ù la langue maternelle. L'enseignement régulier de fa 
langue embrasse la langue parlée cl la langue écrite. Parmi les divers exercices qu'il comprend, 
il faut placer, en première ligne, les ecercices d'élocution et les exerrices de réduction. 

Je le demande à tout homme qui conualt les écoles, la leçon de choses sur une plante, sur un 
animal, sur un phénomène physique simple, n'est-elle pas l'exercice d'élocution par excellence? 
Ne fournit-elle pas au maître le moyen d'étendre le vocabulaire de l'enfant, de lui faire saisir 
par la pratique les lois de la construction de la phrase, de l'habituer à un langage précis et 
correct, de réformer les vices de prononciation, de combattre l'accent local? 

Et, la leçon orale terminée, ne sufflrn-t-il pas <l'un simple canevas écrit au tableau noir pou1· 
que l'élève soit préparé à faire une petite rédaction, qui sera corrigée au point de vue de.I'ortho­ 
graphe et tin style, aussi bien que sous le rapport du fond? Je dirai, avec 11n illustre maître, 
qu'uppuyè sur les notions précises et variées qu'offre l'étude des choses de ln nature et de 
l'industrie, l'enseignement de la langue maternelle prend un nouveau caractère et entre dans 
une phase du progrès. Tel était aussi l'avis de l'un de nos bons inspecteurs, lU. Dony, qui 
nous a été malheureusement enlevé trop tôt. 1\1. Dony constatait, dans l'un de ses derniers 
rapports, que le nouvel enseignement donnait aux. leçons de langue maternelle un caractère des 
plus intéressants, que les élèves avaient plus de mots à leur disposition et que leur style devenait 
plus riche en comparaisons et en images. 

Quelles ressources resterait-il au professeur du cours élémentaire de langue, si vous lui fermiez 
le grand livre de la nature? Il n'aurait plus que les récits moraux, excellents pou!' l'éducation du 
cœur s'ils sont bien choisis, mais qui, au point de vue de la tangue, produisent des résultats assez 
médiocres, parce que l'élève les reproduit de mémoire. 

Reconnaissons donc qu'il est impossible d'enseigner sérieusement la langue parlée et ln langue 
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éerite sans recourir aux entretiens intuitifs sur les choses de ln nature. Ln preuve de ce 
que j'avance, c'est que sous le régime de lo loi de 18~2, qui ne prescrivait pas l'enseignement 
des sciences naturelles, on avait introduit, dans beaucoup d'écoles, sous le nom d'exercices 
d'intuition, de véritables cours élémentaires d'histoire naturelle, de physique et d'ngrioulture. 

Si donc l'on veut tenir compte des services que les leçons de choses rendent t\ l'enseignement 
de lu langue maternelle, on ne trouvera rien d'exagérê dans le nombre d'heures affecté aux 
notions de sciences naturelles ; cor, en fait, plus de ln moitié du temps est consnerée aux exer­ 
cices d'élocution et même de réduction. 

220. Il s'agit d'examiner rapidement le programme, et d'établir qu'il n'est ni trop scientifique, 
Ili trop étendu; 

Prenons le premier degré, Certains critiques, pour effrayer leurs lecteurs, ne citent que les 
titres des chapitres: Ylumuu», les (mi maux, les vcgét<m:x, le! minéraux, Et l'on veut enseigner 
toutes ces choses aux jeunes enfants ! Pourquoi ne pas reproduire les détails du programme? 
Voyous ce qu'il demande. 

I. L'homme. Principales parties e:l:tê-riettres dtt corps; premières notions sur les orgcrnes des 
sens. Conseils hy9iéni(Jues: propreié dtt co,·ps et <les vêtements. Ces choses si simples s'cnseiguent 
depuis Pestulcasl; jamais elles n'ont donné lieu à la moindre observation. 

Il. Les cminuwx. ll s'agit d'entretiens familiers sur les animaux domestiques, sur quelques 
oiseaux chéris de l'enfant, sur quelques poissons les plus répandus. L'instituteur met sous les 
yeux des enfants une image, la fait décrire, parle des mœurs de l'animal, des services qu'il nous 
rend, etc. 
Ill. Les vê9étaux. Travail analogue sur les arbres et les fleurs du jardin. J'ai connu un 

instituteur qui avait arraché de son jnrdin un tout jeune poirier et s'en servait pour apprendre 
aux enfants les noms des principales parties de l'arbre: lu racine, le chevelu, la tige, les 
branches, les rameaux. Que peut-on signaler de difficile dans un tel travail? 

Le programme prescrit de montrer les plantes vénéneuses les plus répandues ; il s'agit, pour 
l'enfant, d'apprendre simplement à les reconnaitre. Contestera-t-on l'utilité de cet. enseignement ? 
Qu'on se souvienne des cas d'empoisonnement pnr- la pomme épineuse, par la belladone, par 
l'aeonit napel. 

On a dit ironiquement : Voilà que les petits enfants devront foire un herbier! Pourquoi pas? 
Si l'enfant connait différentes sortes de feuilles, la feuille cordée du lilas, la feuille rubannée du 
poireau, la feuille digitée du marronnier d'inde, etc., pourquoi ne l'obligerait-on pas à en faire 
uni: collection, afin de l'habituer à classer soigneusement? Pourquoi ne composerait-il pas, plus 
tard, un herbier des plantes les plus répandues dans la contrée? L'enfant n la manie de la 
destruction; nous demandons qu'à l'école on lui apprenne ù conserver, à classer, à coordonner; 
est-ce donc un crime si abominable? 

IV. Les minéraux. En ce qui concerne les minéraux, on prescrit ù l'instituteur de faire 
quelques causeries sur les substances minérales les plus abondantes de la contrée et sm- quelques 
métaux usuels. Il parlera, selon les localités, du charbon de terre, du fer, du plomb, du marbre, 
du sable, de l'argile. 
V. Enfin, il montrera à ses élèves que les corps se présentent sous trois étals: solide, liquide 

el gazeux; il fera quelques expériences faciles pour prouver que l'air est matériel et pour mettre 
1!n évidence quelques-unes des propriétés de ce gaz. Comme complément des exercices du 
jardin d'enfants, il attirera l'attention des élèves sur les couleurs, sur la décomposition de la 
lumière blanche; ici, il se bornera à constater le fait sans chercher à l'expliquer. 

On conviendra, je l'espère, que toutes ces leçons sont d'une grande simplicité, qu'on peut les 
rendre facilement intuitives, qu'elles offrent un grand attrait pour les enfants et qu'elles peuvent 
être fécondes en résultats, si le maitre se met à la portée des jeunes intelligences et repousse 
toute prétention aux allures scientifiques. 

221. Je passe à l'examen du deuxième degré. 
Remarquons d'abord qu'on y répète ce qui a été enseigné au degré inférieur; mais les 
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connaissances de l'élève vont en s'étendant do plus en plus, et déjà l'on voit apparaître les 
rapports des choses, leurs conséquences, leurs opplicotions. 

Pour l'étude de l'homme, l'instituteur doit fnire d'abord une description très sommaire du 
squelette. li est désirable qu'il se serve d'un véritable squelette; à défaut de cette pièce, il aura 
recours à une planche suffisamment gronde. 

Mais, dirn-t-on, vous nllez effrayer les enfants ! Il n'en est rien; l'expérience est faite. J'ai vu, 
duns le jardin d'une école normale, des jeunes filles qui se promenaient en étudiant sur des os 
du squelette humain: l'une tenait en main le crâne, l'outre un os du bras, une troisième les os 
de la jambe; elles répétaient ainsi les notions d'ostéologie qui leur avaient été enseignées. 

M. te Présùlent, C'était dons une école normale adoptée? 
1\1. Germain. A Wavre-Notre-Darne. 
1\1. le Président, C'est une bonne école normale? 
1\1. Germain. C'était une lionne école normale adoptée. 
1\1. le President. Elle est dirigée par des religieuses Ursulines. 
ni. Germain. On reproche au programme de prescrire l'explication des principales fonctions 

de la vie. Il est évident qu'il s'agit ici de quelque chose de très élémentaire, d'une première 
idée de ces fonctions. Pour pouvoir expliquer convenablement les phénomènes de la digestion, 
il faudrait que l'élève se rendît compte de certaines réactions chimiques; il n'entre dans la 
pensée de personne d'aborder cet ordre d'idées à l'école primaire; mais il est très utile de 
porter aux enfants des diverses fonctions, des appareils au moyen desquels ces fonctions s'exé­ 
cutent et de donner quelques indications générales qui serviront de base aux enseignements 
indispensables de l'hygiène. 

Dites ù une jeune fille qui avale des noyaux de cerise, combien est grand le danger auquel elle 
s'expose, elle ne vous croira pas. l\Jonlrcz-lui Je, disposition de l'œsophnge et de la trachée-artère, 
indiquez-lui l'effet que produit un noyau de cerise pénétrant dans la trachée-artère, et immé­ 
diatement elle vous promettra de renoncer- à sa mauvaise habitude. 

On a prétendu qu'on allait exposer des préparations anatomiques dans les écoles; nous 
n'avons pas les moyens de doter nos écoles de telles préparations cl force nous sera de nous 
servir de modèles plastiques et d'images. Pour ma part, je ferais bon accueil à certaines 
préparations qui sont, pour l'enseignement, bien supérieures aux images et aux modèles. li est 
à peine besoin de dire c1ue la première condition de ces préparations, c'est de ne porter aucune 
atteinte aux: sentiments de pudeur, au respect qu'on doit à l'enfant. Des préparations de ce 
genre ne pourraient d'ailleurs pénétrer dans les écoles qu'après avoir reçu l'approbation du 
Gouvernerneut, 

Quelles sont les exigences du programme, en ce qui concerne le règne animal? Il demande 
l'étude de vingt-cinq animaux, types d'autant d'ordres zoologiques; il prescrit donc de faire la 
description du chien, de la vache, du cheval, etc., de rattacher à ces descriptions les caructères 
des carnassiers, des ruminants, des pachydermes, etc. On accorde deux années pour l'étude des 
vingt-cinq types. 

Pour le règne végétal, les exigences sont moindres encore : on ne prescrit en deux ans que la 
description de douze plantes, types d'autant de familles. 

Afin de bien préciser ce que le programme veut, je vous demande la permission, .Ucssietus, 
de prèsenter l'analyse d'une leçon sur ln giroflée des murailles, choisie comme type de la famille 
des crucifères. S'agit-il de donner théoriquement, dès le début, les caractères des crucifères? 
Non, c'est une leçon de choses, simple, facile, sans prétention, que l'on désire. Je distribue à 
chaque élève un exemplaire de fa plante à étudier. Je fais examiner par les élèves la racine, j'en 
fais caractériser les formes; ou besoin, je fournis le mot propre, emprunté autant que possible 
au langage ordinaire; je décris de la même manière la tige, la forme des feuilles, leur disposition 
sur la tige. J'arrive à In fleur : les enfants trouvent eux-mêmes que le calice est composé de 
quatre pièces, que la corolle est formée de quatre pétales disposés en croix; que l'intér ieur de la 
fleur comprend six étamines, donl quatre grandes et deux plus petites, et le pistil. Sur un autre 
pied de giroflée, je procède à l'analyse du fruit, qui est une silique. Au cours de l'entretien, je 
m'attache à bien faire observer par les enfants, je les oblige à traduire leurs observations en bon 
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langage. Arrivé 11u terme de ln description, je tire de l'étude de la plante type, les earnctères de 
ln famille : i\lcs enfants, ln fleur de ln glroflëe se compose d'un calice à quatre sépales, d'une 
corolle ù quatre pétales disposés en croix, de six étamines dont quatre grondes et deux plus 
petites, etc. Les plantes dont les fleurs sont conformées comme celle de ln giroflée, nppnrtiennent 
à la même famille, qui s'appelle la famille des porte-croix ou, comme on dit ordinairement, 
des crucifères. Le mot crnci{èl'c signifie porte-croi», Ces plantes sont ainsi nommées parce 
que les pétales de ln corolle sont disposés en croix, 

A ln leçon suivante, les élèves montreront sur la giroflée les caractères des crucllères, puis ils 
feront voir que la ca1'tlamine des prés, le colz«, la cameline, le cresson alénois, etc., nppar­ 
tiennent à celte famille. Une fois le type de ln famille décrit, il n'est plus nécessaire de foire 
la description des plantes du même groupe; on se borne à en parler au point de vue de l'utilité 
ou du danger qu'elles présentent. 

Ainsi entendues, ces leçons de botanique sont, à mon avis, parfaitement à la portée de l'école 
primaire. 

Le temps ne me permet pas de m'occuper, pour le degré moyen, des sujets empruntés au 
règne minéral, aux industries, aux notions de physique; ces sujets sont peu nombreux, d'une 
grande simplicité et n'exigent qu'un petit nombre de leçons. 

222. Troisième degré. Et1 ce qui concerne l'histoire naturelle, toutes les leçons de ce degré 
ne sont que ln répétition, avec extension, des leçons du degré précédent. 

Les notions relatives aux industries ne peuvent concerner que des industries locales, car tout 
ce qui ne se prête pas ù l'intuition directe est banni du cours. 

Les notions de physique forment réellement la matière nouvelle de cc degré. Elles com­ 
prennent douze numéros, dont chacun peut fournir des expériences intéressantes et des appli­ 
cations usuelles très simples. Nous pensons que I'instituteur peut épuiser la matière avec la plus 
grande fücilité en deux ans. S'il lui arrivait d'être pressé par le temps, il laisserait de côté 
quelques points secondaires. 

Que ceux qui prétendent que ce programme est celui <l'un cours complet de physique 
veuillent bien Ir comparer au programme des athénées et des écoles normales; qu'ils examinent, 
J>ar exemple, ln table des matières du Traité <le physique de Ganot, et ils reconnaîtront que le 
programme primaire s'est borné ii un choix de quelques points dont l'explication peut être 
rendue intuitive, qu'il a rejeté toutes les théories scientifiques dont l'étude est réservée à 
l'enseignement moyen et à l'enseignement normal. 

225. Je ne crois pas devoir passer en revue le programme de l'école primaire supérieure, 
parce que celle-ci n'a pas de caractère obligatoire. Je dirai seulement, en passant, que les écoles 
primaires supérieures créées par la loi de 1842 avaient un programme beaucoup plus étendu. 

224. Je crois avoir démontré que le programme des notions de sciences naturelles est très 
simple, très facile, si l'on suit la méthode d'observation directe. Si, contrairement aux lois de la 
pédagogie, qui sont les lois mêmes du bon sens, il y a des instituteurs qui persistent à faire 
étudier la nature, non dans ses œuvres, mais dans les livres faits de papier et d'encre, je 
reconnais qu'ils marchent droit à l'insuccès. A qui la faute? Au programme? Évidemment non; 
mais ù l'ignorance, il la routine. 
Je liens aussi à faire voir que le programme n'est pas aussi nouveau qu'on veut bien le dire. 

J'ai réuni les programmes qui étaient suivis, sous le régime précédent, dans certaines écoles 
primaires. Parmi ces programmes, il y en a qui onL beaucoup d'analogie avec celui du Gouver­ 
nement; d'autres sont tellement eragèrès qu'ils fournissent une nouvelle preuve de la nécessité 
de réglementer cette matière. 

On peul voir dans cc recueil que la ville de Gand faisait enseigner, dans ses écoles payantes, 
sous le nom d'exercices d'intuition, un grand nombre des matières du programme officiel. 

Si l'on consulte les programmes de l'enseignement primaire des sciences naturelles dans les 
pays où les écoles sont florissantes (Prusse, Autriche, grand-duchè de Hesse, ctc.), on constatera 
que le programme belge a été maintenu dans des limites moyennes. 
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2215. On a prétendu que le Gouvernement voulait Coire enseigner le géométrie aux enfants, 
avec ses théorèmes, ses corollaires, ses problèmes. C'est Ill une grave erreur. li na s'agit pn~ 
d'exposer ln géométrie scientifique, démontrée, mais bien de donner un enseignement i11t11ili/; 
e:rpérimental des formes géométriques en se servant d'un matériel convcuablc, du dessin et de 
quelques procédés empruntés n Frœbel, C'est uniquement d'une étude par les yeux qu'il est ici 
question. Le programme n d'ailleurs eu soin d'empêcher 111 confusion entre les deux ordres 
d'enseignement. 

Voici l'observation placée en tëte du chapitre: Formes géométriques, premier degré : 
• Les leçons ayant pour objet l'éltitle des [ormes géométriques seront essentiellement i11t11i­ 

tiues et pratiques; les démonstrations scientifiques seront prnhibêes et l'on sem très sobre de 
définitio11s. Il suffira que les élèves reconnoissent les [ormes, en eaisiesen: les ra71ports el 
sachent les 1'eproduire par le dessi11 ou pai· 1m 1wocédé em7m111té à la méthode Frœoel: " 

On se demande comment, en présence d'une telle recommandation faite aux instituteurs, on 
peut venir affirmer qu'on veut enseigner la géométrie comme science ù l'école primaire. Qu'on 
veuille donc remorquer que la méthode des jardins d'enfants, lu méthode Frœbel, repose sur 
l'élude des formes géométriques, et que l'enseignement prescrit ù l'école primaire n'est que la 
continuation, le développement naturel do cc qui se prntiq ue au jardin d'enfants. 
li existe les mêmes rapports entre l'étude des formes géométriques et celle de la géométrie 

scientifique qu'entre l'nrithrnétique de l'école primaire et l'arithmétique scientifique qui 
s'euseigne à l'athénée et dans les hautes écoles. 

Comme nous venons de le dire, l'étude des formes gèomètriqucs procède uniquement par voie 
d'obserration, elle se fait par les yeux; la géométrie, au contraire, procède par voie de définition 
et de démonstration. Précisément parce que les formes géométriques sont objets d'observation, 
d'intuition, elles sont du ressort de l'école primaire. On les enseigne eu Allemagne et en 
Hollande, depuis au moins soixante ans, sous le nom de Formlehre, de Vormleer, 

On commence par l'élude du cube. On met sous les yeux des élèves un grand cube en bois; on 
leur fuit voir que le cube a six faces, que les faces sont égales, que chacune d'elles est un carré. 
A l'analyse du cube, 5e rattachent les éléments du carré : droites perpendiculaires entre elles, 
angle droit, droites parallèles. On laisse de côté toute définition; on montre les choses, on 
mesure les lignes : puis on fait reproduire le cube, soit en carton, soit à l'aide des bâtonnets de 
Frœbel. 

A près le cube, vient le parallélépipède rectangle, auquel on rattache l'élude du rectangle. 
Plus tard, nu second degré, on apprend aux: élèves la mesure du carré et du rectangle, de la 

façon la plus simple, en divisant ces figures en petits carrés égaux dont chacun représente 
l'unité de surface. Au moyen d'un carton qui se plie de certaine manière, on leur fait voir que le 
rectangle et le parallélogramme de même base et de même hauteur sont équivalents. 
Plus tard encore, on leur fait construire un cylindre en carton; en le déroulant, ils constatent 

que la surface latérale de ce solide équivaut à celle d'un rectangle; ils construisent des prismes 
au moyen de bâtonnets qu'ils relient à l'aide de petits pois ramollis ou de circ. 

Au degré supérieur, on donne la notion de l'angle dièdre en montrant l'écartement de deux 
planchettes disposées comme un livre ouvert ; on fait compter les dièdres formés par les murs 
de la classe; on donne, par la même voie pratique, ln connaissance de l'angle tnï~clre, pour 
aborder ensuite l'étude des pyramides. On apprend à calculer la mesure des surfaces et des 
volumes, ainsi qu'on a fait de tout temps dans les bonnes écoles. 

Le programme prescrit la détermination expérimentale du rapport de la circonférence au 
diamètre. Il ne s'agit nullement de déterminer ce rapport au moyen de l'une des quatre 
méthodes imaginées par les géomètres, mais simplement de mesurer avec un ruban, la circon­ 
fércnce et le diamètre de plusieurs cercles, de diviser, pour chaque cercle, la eircouférence par le 
diamètre et de montrer que le quotient est toujours le mème nombre. 

Ces exemples suffisent pour montrer que l'enseignement des formes géométriques est, en 
quelque sorte, la partie matérielle, sensible de 1o géométrie; que les théories et les raisonnements 
scientifiques en sont exclus. 

L'utilité des formes géométriques est des plus grandes, tant sous le rapport de la culture des 
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facultés de l'esprit qu'au point do vue de la vle usuelle; die est absolument indispensable à la 
pratique du dessin et die prépare admirablement /i l'étude de la géométrie scientifique. 

226. D'après certaines personnes, le programme serait exngèré dans l'emploi tic la méthode 
Frœbel. Je ne m'explique pas ce reproche: le programme fait une seule fois mention de celle 
méthode cl c'est pour recommander certains exercices de Frœbel comme propres à familiariser 
les jeunes élèves avec les formes géométriques. Voici, du reste, le passage incriminé: 

" L'analyse des éléments géométriques du cube et du parallélépij1ède rectangle (morklcs de 
grand format, parallélépipède reclon9le que forme l'intérieur de Ill salle d'école), ainsi que les 
exercices de dessin, sont indispensables pour faire acquérir aux élèves les notions indiquées 
ci-dessus (formes géométriques), 

• Certains exercices empruntés à la mèthode Frœbel sont éminemment propres à conduire au 
but désiré. 

n Ces exercices, qu'on ne saurait trop vivement reeornmander, sont ceux qui s'exécutent au 
moyen : 

" a. du troisième, du quatrième, du cinquième et du sixième don, spécialement du cinquième 
et du sixième; 

" b. du jeu de mosaïques; 
" c. des petits bâtons ; 
~ d. du pliage du papier. n 

L'instituteur qui compte dans sa classe trois divisions, sera très satisfait qu'on lui indique des 
exercices propres à occuper utilement la division inférieure pendant qu'il enseigne aux autres 
élèves. On se plaint que les petits enfants doivent trop écrire, et lorsqu'on propose un exercice 
rationnel pour remplacer la copie du livre, on se plaint encore. 

227. Tel qu'il est formulé, le programme de géographie sacrifierait, chez l'enfant, la culture Gtogrnphhi. 
de l'imagination à celle de la raison, et cela parce que l'on débute par enseigner l'orientation, la 
lecture et le dessin des cartes, la description du lieu natal et des environs, avant de lancer l'élève 
dans un voyage autour du monde. 
Je pense qu'en montrant et en expliquant à l'enfant tout ce qui l'entoure, en lui faisant lire 

d'abord les cartes qui se rapportent aux lieux qu'il parcourt journellement, en l'obligeant à 
dessiner des croquis relatifs à ces cartes, on pose la base absolument nécessaire d'un enseigne­ 
ment géographique plus étendu. L'enfant jugera par comparaison; les accidents géographiques 
de sa commune lui serviront de terme de comparaison pour comprendre la géographie physique 
des pays éloignés; le plan de l'école, le plan de la commune, la carte du territoire communal, 
l'amèneront à comprendre une carte générale. Je suis convaincu que cette méthode est la seule 
rationnelle; bien loin de nuire à la culture de l'imagination, elle la favorise autant qu'on peut le 
faire, car l'enseignement par l'aspect, l'éducation des sens, me paraissent les meilleurs moyens 
d'influer sur le développement et sur la direction de l'imagination reproductive. 

Métlloda 
Frœhel, 

228. On regrette que le programme consacre trop d'exercices à l'étude de l'orientation ; on 
va jusqu'à dire qu'il vaut mieux, comme dans la vieille méthode, montrer simplement les 
quatre points cardinaux sur la carte. On perd de vue, a mon avis, que sans une connaissance 
sérieuse de l'orientation, il est impossible d'apprendre avec fruit la géographie. Demandez au 
premier élève venu d'une école primaire : Quelle direction suivez-vous en allant de l'école à la 
maison paternelle ? Et en vous rendant de la maison paternelle à l'école? Dans la plupart des 
écoles où l'on emploie la vieille méthode, vous n'obtiendrez pas de réponse satisfaisante. Et 
pourtant, sans la connaissance bien sûre de l'orientation, il n'est pas possible que l'élève fasse 
avec intelligence le plan de la classe, le plan de la rue, le plan du territoire communal. 

Mais, nous dira-t-on, tous ces plans sont inutiles; abordez directement la carte générale. Le 
bon sens et l'expérience sont d'accord pour condamner la méthode qui débute par la carte gêné­ 
raie et pour encourager nos instituteurs à commencer par la carte la plus simple, celle qui 
représente une surface que l'enfant embrasse, pour ainsi dire, d'un seul regard : cette carte, 
c'est le plan de la salle de classe. Après, l'élève construira des plans, des cartes représentant des 
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étendues plus grandes (ln rue, l11 commune), qu'il connait parfaitement pour les avoir parcou­ 
rues. Ainsi, on le conduira pur une sage gradation ù l'élude de la cnrte générale, 

220. Une autre innovation introduite au programme, c'est la lecture des caries du Dépôt de 
la Guerre. 

Je n'aurai pas le temps d'exposer la marche progressive que l'on suit pour arriver au but, Je 
dirai seulement que l'instituteur doit disposer d'une série de cartes graduées dont la dernière 
est lu planchette de lu commune, telle que le Dépôt de la Guerre la fournit. 

La première carte donne les bornes de la commune, les grandes voies de communication, les 
chemins de fer et les surfaces bâties. 

Lu deuxième répète ln première et contient, en outre, quelques détails relatifs au relief du 
territoire communal : les principaux plateaux, les grandes vallées, etc. 

Ln troisième donne en plus les cours d'eau. 
La quatrième renseigne les produits naturels. 
La cinquième reproduit les détails des quatre premières et y ajoute les bois, futaies, 

taillis, etc. 
La sixième présente, en outre, les terres cultivées, les jardins cl les vergers, etc. 
La septième reproduit les précédentes et renseigne de plus les chemins vicinaux, les établisse­ 

ments industriels. 
Enfin, lu huitième est la planchette complète, telle qu'elle sort de l'établissement du Dépôt de 

la Guerre. 
L'ordre dans lequel il faut étudier ces divers éléments correspond assez bien à la manière dont 

le Dépôt de la Guerre foit les différents tirages des planchettes. Chaque carte s'imprime en 
passant successivement sur six ou sept feuilles de zinc. En prenant des exemplaires de chaque 
tirage, on arriverait à doter à })CU de frais nos écoles de toute la série graduée de cartes. 

Il fallait aux instituteurs un guide pour cette partie du cours de géographie. Ce travail a été 
entrepris et conduit à bonne fin par M. Genonceaux, directeur de l'école moyenne de Namur, Je 
dépose son ouvrage intitulé : Élémeni« de topographie locale exclusivement basés sur {a carte 
de l'Etat-major, ou È'tudemétlwdiq11e, llescn'ptive et c01tstructive de la classe, de la rue, de fa 
conumme et dit canto11, rédigée d'après le prognm1me des écoles primaires et celui lie l'ensei­ 
gnement normal (un atlas et un livret). 
J'ai confiance dans le succès de notre méthode; l'instituteur dispose de quatre ans au moins 

pour enseigner ù ses élèves la lecture des cartes; il ne donnera pas cet enseignement toutes les 
semaines, mais il y reviendra fréquemment. 

Selon moi, toute personne doit être en état de lire un plan, une carie. Aujourd'hui, on ren­ 
contre des hommes instruits qui ne savent pas mème se servir du plan de la ville qu'ils habitent. 

250. Les prolégomènes de l'histoire ont été l'objet de critiques; on y a vu un enseignement 
d'abstraction. Tel n'a pu être le but du programme. 

Au premier degré, l'instituteur doit faire des causeries familières sur la famille, sur l'école, 
sur la commune. De tels entretiens se retrouvent dans tous les plans d'études primaires, où ils 
figurent souvent sous la rubrique : Leçons de choses. 

La famille, l'école, la commune, ont lenr histoire. L'enfant s'intéresse vivement aux récits 
concernant les choses qui le touchent de près , il est tout oreilles quand, le soir au foyer; le père 
raconte les faits dont il a été témoin ou ceux qui se rapportent à la vie des grands parents, 
Pourquoi ne profiterait-on pas des dispositions naturelles de l'enfant pour lui inspirer le senti­ 
ment, le goût de I'hlstoire? Faire naitre le goût pour les choses que l'on veut enseigner sera 
toujours une des meilleures règles de la méthodologie. 
Tous les sujets que prescrit le premier degré peuvent être traites d'une façon agréable; il11 

serviront non seulement à poser des premiers jalons dans le champ de l'histoire, mais ils fourni­ 
ront aussi d'excellentes leçons de morale. Le point de vue moral e11t bien certainement à sa place 
dans les leçons d'histoire. 

On u reproché au programme du deuxième degré de commencer par les notions abstraites de 
temps, de conli11uité. Le mot continuité est de trop dans le programme. Il n'en est pas de même 
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du mot temps. S'il s'agissait de discourir sur l'idée de temps, les critiques seraient fondées; mais 
que prescrit le programme? Amener t'e11(ant ci se representer la dtm!e <l',m siècle, de mille a11s. 
Par quelle voie? Par des définitions! Non, évidemment, mais par diverses comparaisons, 

On fera remarquer que lei jeune homme a déjti vécu un quart de siècle, tel homme un demi­ 
siècle, que tel "Vieillard deviendrnit centenaire s'il vivait encore dix uns; on parlera de la date 
de la Iondation de certains édifices, l'église, l'école, ~l l'on parviendra ainsi pur des comparai­ 
sons ù donner une première idée d'1m cl même <le pl11sie1ws siècles. 
Toul cela ne sera pas parfait, mais vaudrait-il mieux ne pas venir en aide à l'enfant! 
Le chapitre intitulé : La graucle famille humaine, Principales races d'hommes; leur 1listri­ 

bution sm· le globe, permet de donner d'intéressantes leçons, d'autant plus que l'instituteur peul 
s'aider d'images et de modèles représentant les prinelpaux types <les races humaines. 

.2:Ji. Le chapitre III prescrit une comparaison entre les mœurs et los travaux de l'homme 
sauvage et ceux de l'homme civilisé. Avant qu'on puisse traiter celle matière avec succès, il 
faudra que nos éditeurs aient publié des planches mettant en parallèle, pour l'homme sauvage et 
pour l'homme civilisé : les vêtements, lu nourriture, l'habitation, les meubles, les armes, les 
occupations. 
J'affirme qu'au moyen de telles planches les leçons demandées seront faciles, intéressantes et 

profitables. 
Je ferai mon possible pour obtenir ces moyens d'intuition; s'ils venaient ù nous manquer, je 

serais le premier à demander la suppression du chapitre; ou pourrait le remplacer par de petits 
récits historiques. 

A ma connaissance, le programme d'histoire nationale n'a été l'objet d'aucune critique • 

252. J'ai terminé, Messiem·s, les explications que vous m'avez demandées sur les diverses 
parties du programme. li me reste à rencontrer une dernière objection. 

On a prétendu que les instituteurs n'étaient généralement pas en état d'enseigner d'après un 
programme rationnel, basé sur la méthode d'observation et <l'analyse. Je reconnais volontiers 
que les écoles normales n'ont pas toutes formé des sujets capables d'enseigner d'après les 
méthodes nouvelles, mais je dois à la vérité de dire que beaucoup d'lnstituteurs ont fuit valoir 
le fonds acquis à l'école normale et dans les conférences, et qu'ils connaissent parfaitement les 
notions qu'ils sont appelés à transmettre et les meilleurs procédés méthodologiques à appliquer. 
li y a certainement des instituteurs médiocres, enlacés dans les liens de la routine, qui auront 
besoin de se préparer sérieusement pour exécuter ce que l'on exige d'eux. On a prétendu 
qu'avant d'arrêter un programme pour les écoles primaires, il fallait préparer les instituteurs. 
C'était le moyen de ne jamais aboutir. De tous les stimulants auxquels ou pouvait avoir recours 
pour faire travailler le personnel enseignant, je n'en connais pas de meilleur que celui qui a été 
appliqué. On a publié le programme des études primaires et l'on a dit aux instituteurs : • Voici 
" le plan d'études que vous devez suivre; vos chefs seront indulgents la première année, ils le 
,,. seront même la deuxième et la troisième; mais il faut qu'après ce temps, vous soyez en état 
• de donner un enseignement fructueux. Armez-vous de courage et mettez-vous au travail. 
" Le Gouvernement fera tout ce qui est en son pouvoir pour vous aider à vous rapprocher 
• du but." 

Ce rangage a ëté entendu. De toutes parts il nous revient que les instituteurs font des efforts 
louables pour se mettre â la bailleur de leurs devoirs. Non seulement ils travaillent avec activité 
dans les conférences cantonales, mais its forment partout des associations dans le but de se perfec­ 
tionner. Ils se présentent en très grand nombre pour suivre les cours temporaires organisés par 
le Gouvernement. 

253. Je suis heureux et fier de pouvoir rendre un hommage public à la bonne volonté, au 
zèle, au dévoûment de notre personnel enseignant. Grâce à leur concours, grâce au travail des 
écoles normales complètement réorganisées, nous pouvons attendre avec confiance les résultats 
de la réforme pédagogique de l'enseignement primaire. 

254. Je suis arrivé au bout de ma lâche. Je crois avoir montré que Je nouveau programme 
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est une œuvre pédagogique sérieuse, appelée à produire un grand hien. Elle est sans doute 
susceptible de plusieurs arnèlioratious que l'expérience ne tardera pns à révéler. Je demande 
qu'on applique cc programme avec intelligence et dévoûment et je m'engage volontiers à faire 
moi-même tout ce qui sera nécessaire pour le perfectionner dans ses détails, lorsque l'expë­ 
rlence aura prononcé sur quelques points, peu nombreux, je pense, qui peuvent prêter à la 
discussion. 

230. M. le président. Je vous remercie, Monsieur le Directeur général, de l'intéressante 
déposition que vous venez de faire. 

Il sera nécessaire que nous vous convoquions encore une fois pour vous entendre au sujet de 
questions qui, selon nous, présentent une grande importance : la résistance de certaines admi­ 
nistrations publiques au Conctionnement de la loi nouvelle, l'organisation des écoles normales, le 
recrutement du personnel enseignant de ces institutions et bien d'autres points qui vous seront 
indiqués. 

Quand pourriez-vous être prêt à nous donner des renseignements précis au sujet de ces diffé- 
rentes questions? 

M. Germain. Dans trois semaines. 
~I. le Président. Vous serez donc convoqué pour cette époque. 
M. Jottrand, Avez-vous le renseignement que nous vous avons demandê sur le nombre des 

certificats délivrés aux enfants ayant fait certaines études T 
M. Germain. Je vous enverrai ce renseignement. 
La séance est levée à cinq heures el demie. 

LXVII. - Extensions à donner à l'enseignement primaire dans certaines 
localités. 

:115 aTrll l8S•. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article 1i de la loi du 1 •r juillet t 879, sur l'instruction primaire, et notamment le second 

alinéa portant : 
" L'enseignement primaire peut recevoir des extensions dans les localités où elles sont 

,. reconnues possibles et utiles. Un arrêté royal énumère- les branches qui peuvent faire l'objet 
• de ces extensions et détermine comment sont constatées, dans chaque localité, l'utilité et la 
,. possibilité de comprendre une ou plusieurs de ces branches dans le programme des écoles 
~ primaires. " 

Sur la proposition de Notre Hinistre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT. (cr. L'enseignement primaire peut recevoir, selon les besoins des localités, des exten­ 
sions comprenant: 1° le développement, en dehors des limites du programme général, d'une 
ou de plusieurs des matières énumérées dans le premier alinéa de l'article 1S de la loi du 
i" juillet ·1879; 2° une ou plusieurs des branches indiquées ci-après: 

a. la langue française dans les écoles des localités flamandes ou allemandes; la langue 
flamande ou allemande dans les écoles des localités wallonnes ; 

b. des notions de droit constitutionnel et d'économie sociale ; 
c. des notions de géométrie pratique et d'arpentage; 
d. des notions d'hygiène; 
e. des notions d'agriculture, d'horticulture et d'arboriculture; 
f. la tenue des livres; 
9. la musique vocale; 
h. l'économie domestique (pour les écoles de filles), 



( ~49 ) [ N° ~00.] 

Arn. 2. Un programme, arrêté par Noire lUinistro de l'Instruction publique, détermine 
l'étendue de chacune des matières que comprend nécessairement l'enseignement primaire, ainsi 
que celle de chacune des extensions qu'il peul recevoir. 

Ain. 5. La délibération d'un conseil communal sur l'extension du programme général de 
l'enseignement primaire est soumise par le gouverneur à l'avis de l'inspecteur principal et de la 
députation permanente. Le gouverneur transmet la déllbérutlon, avec les avis prémentionnés et 
le sien, à Notre Minisli'e de l'Instruction publique, ù qui appartient la décision. 

L'inspecteur principal est spécialement chargé de constater si, eu égard aux besoins de la 
localité, à l'organisation matérielle des écoles, au nombre des élèves et aux aptitudes des insti­ 
tuteurs, l'extension est possible et utile. 

Si Notre Ministre de l'Instruction publique croit utile et possible d'étendre, dans une localité, 
le programme de l'enseignement primnire, il peut, en cas d'inaction du conseil communal, 
inviter celui-ci à en délibérer conformément à l'article 7 5 de la loi communale. 

Ain. ,~. Les règles indiquées à l'article précédent concernent seulement la création, dans une 
école primaire, d'un enseignement spécial et régulier d'une ou de plusieurs des matières 
énumérées à l'article 1 ••; elles ne doivent pas être observées lorsqu'il ne s'agit que de rattacher 
occasionnellement à l'enseignement de la lecture ou à celui d'autres branches obligatoires, 
certaines leçons dont les sujets rentrent dans le programme des extensions. 

Anr. 5. Notre lllinislre de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le2!:i avril 1880. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le MÎ11istre de l' Jn~trnction publique, 
P. VANIIUMBÉKCK. 

___ ,.,._lilir,_.,u,.,.1,1cgo •• _ 

LXVIII. - Règlement général provisoire pou,1· les écoles primaires 
communales. 

16 aoù& 1.8'2&. 

LÉOPOLD li, Roi nss BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les nrticles s, !5, 6, 7, 15 et 16 de la loi du t =juillet 1879 sur l'instruction primaire; 
Voulant maintenir provisoirement, sauf les modifications indispensables pour les mettre eu 

harmonie avec la loi prérappelée, les dispositions générales de la première partie du règlement, 
en date du ·15 août 1846; 

Sur la proposition de Notre l.Uinistre de l'Instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les dispositions ci-après formeront provisoirement le règlement général des écoles primaires 
communales : 

Cn.\PITRE I••. - De l'enseignement et des instituteurs. 
AnTICLE 1••. - L'éducation physique, l'éducation intellectuelle et l'éducation morale des 

élèves sont l'objet de la sollicitude constante de l'instituteur. 
Il s'attache tout particulièrement à faire connaitre, aimer et pratiquer les devoirs moraux. 

· Il veille soigneusement ù ce que les élèves s'habituent à observer, en toutes circonstances, les 
usages et les règles de la bienséance. 

A11T. 2. L'instituteur ne néglige aucune occasion d'inspirer aux élèves l'amour et le respect 
des institutions nationales et des libertés publiques. 

Il s'abstient, dans son enseignement, de toute attaque contre les croyances religieuses des 
familles dont les enfants lui sont confiés. 

4.58. 
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AnT. 5. L'enseignement primaire comprend uëcessnirement les branches mentionnées dans 

le premier paragraphe de l'article tî de ln loi du 1 •• juillet '1879. 
En attendant l'arrêté royal ù prendre en vertu du second pnrngrnphe du même article, l'en­ 

seignement d'autres branches est maintenu dans les écoles où il se lionne actuellement. 
Aur. IL-. Il n'est fait usage quo de livres approuvés conïonnéiuvnt ù ln loi. 
Toute npprobatiou donnée sous le régime de ln loi du ~3 septembre 181~2 reste valable 

jusqu'à disposition contraire, 
L'instituteur se conforme, pour les méthodes ù employet- dans l'enseignement, aux instructions 

données 1mr le l\linistre de l'Instmction publiq ue. 
An1'. 5. Ln distribution du travail, pour les diverses branches de l'cnscignemeut, est réglée 

dans un tableau dressé par l'instituteur en chef, visé par l'inspecteur eau tonal et urrètë par le 
collège des bourgmestre et échevins. Cc tableau est alliché dans la salle. 

Il est expressément défendu ù l'instituteur en chef et aux sous-instituteurs de s'écarter des 
prescriptions qu'il renferme. 

Anr; G. L'instituteur en chef et les sous-instituteurs tiennent un journal de classe indiquant 
jour par jour les matières qui font l'objet de l'enseignement et les devoirs d'application. 

AnT. 7. Les sous-instituteurs, ainsi q ne les gens de service, sont placés immédiatement sous 
les ordres de l'instituteur en chef' ou de c--01 ui qui le remplace. 

Ain. 8. Le préau de l'école est ouvert nu moins un quart d'heure avant le couunencement 
des classes. 
L'instituteur en chef' et les sous-instituteurs sont tenus de surveiller soigneusement les élèves, 

à leur enn-ée, à leur sortie et pendant les récréations, 
AnT. 9. Des congés extraordinaires peuvent ètre accordés ù l'instituteur en chef et aux 

sous-instituteurs, par le collège des bourgmestre et échevins, lorsqu'il est dûment constaté que 
l'état de santé de l'intéressé ne lui permet pas de donner ses cours ou qu'il doit s'absenter pour 
des affaires urgentes. 

L'instituteur qui a obtenu un congé en informe immédiatement l'inspecteur principal et 
l'inspecteur cantonal. 

AaT. 10. L'instituteur en chef, non plus que les sous-instituteurs, ne peut s'occuper, pen­ 
dant les heures de classe, d'objets étrangers ti l'enseignement ou ù l'éducation de ses élèves. 

An'f. 1L Le classement des élèves dans les diverses divisions appartient ù l'instituteur en 
chef, sauf recours à l'inspecteur cantonal. 

AnT. 12. L'instituteur en chef exerce une surveillance active sur tous les élèves; il veille à 
cc qu'aucun d'eux ne reste inoccupé. 

AnT. 15. li n'est pas permis ù l'instituteur en chef ni aux sous-instituteurs de soigner de 
préférence, et aux dépens des autres, l'Instructiou de q uclques élèves intelligents, soit pour les 
faire briller dans les concours, soit l)Our toute autre raison. L'instruction doit être distribuée 
également ù tous les élèves. 

ART. 14. L'instituteur en chef veille à la conservation du bâtiment et du matériel de l'école. 
li cherche à prévenir tout ce qui peut nuire ù la santé des élèves. Il veille ù cc que l'école soit 
dans un état permanent lie propreté et nettoyée nu moins une fois par jour. Il fait aérer la 
salle avant l'entrée et après la sortie des élèves. 

Anr. Hi. Si un instituteur manque aux habitudes d'ordre prescrites par le règlement, ou 
s'il compromet, de quelque manière que cc soit, la dignité de ses fonctions, le conseil com­ 
munal ou le Ministre de l'instruction publique prendra les mesures propres à réprimer le 
mauvais exemple, en prononçant contre cet instituteur l'une des peines mentionnées ù l'nrticle ü 
de ln loi. 

AnT. m. Dans les localités où les médecins des pauvres reçoivent un traitement du bureau 
de bienfaisance ou de la commune, ils sont tenus de visiter les écoles publiques, au moins 
une fois par mois. 

A la suite de chaque visite, ils adressent au collège échevinal un rapport sur l'état sanitaire 
des élèves. 

Les élèves reconnus atteints d'une maladie contagieuse sont renvoyés à leurs parents et ne 
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peuvent rentrer t\ l'école qu'après avoir obtenu du médecin un certificat qui constate leur 
parfaite guérison. 

AnT. 17. L'instituteur en chef inscrit dans des registres ù pnrl les Iilles et les garçons Iré­ 
quentaut l'école. Ces registres, où les cnluuts pauvres udiuis il litre provisoire sont distingués 
tics autres, contiennent : 

1" une série de numéros d'ordre; 
2° les noms cl prénoms des cnlants ; 
3° la <lute cl le lieu de uaissauce ; 
'~" les déelarntlous relatives ù l'enseignement rcligic11x q ue pourrnieut faire les pères de 

famille ou les personnes qui en exercent l'autorité; 
5° le nom du pratlcien qui a délivré k ccrtiflcut de vaccine; 
Ü" le nom cl la profession des parents ou tuteurs ; 
7° le domicile de ces derniers. 
Am·. 18. Au commencement de chaque trimestre, l'instituteur 1:11 cher luit connaitre au 

collège échevinal et ù l'inspecteur cantonal le mouvement de son école pendant le trimestre 
précédent. 

Am·. 19. A la Jln tic l'année scolaire, l'instituteur en chef adresse ù l'inspecteur cantonal 
un rapport sur la situation de son école pendant l'année écoulée. 

Anr, 20. Le présent règlement général et le règlement local arrêtés en exécution de 
l'article -16 ile b loi du 1~, juillet 18ï!), sont affichés dans chaque classe. 

Aur. 21. L'instituteur en chef est spécialement ehurgé de veiller ù la stricte observation du 
présent règlement. 

ll est responsable des transgressions qu'il n'aurait pas réprimées ou dénoncées ù l'autorité 
compétente. 

C11Ai>1rns Il. - De l'enseignement religieux. 
Am·. 22. L'enseignement religieux est laissé aux soins des pères de famille et des ministres 

des divers cultes. 
Un local dans l'école est mis ù la disposition des ministres des cultes, pour y donner, soit 

avant, soit après l'heure des classes, l'enseignement religieux aux enfants <le leur communion 
fréquentant l'école (art. 4 <le lu loi du ,1,, juillet 1879). 

Aar. 25. Si les ministres du culte ne donnent pas l'enseignement religieux à l'école, l'insti­ 
tuteur fait réciter les leçons de religion aux enfants. Si I'instituteur ne désire pas s'acquitter de 
celte mission, celle-ci est confiée ù une personne réunissant les conditions voulues pour répondre 
au vœu des chefs (le famille. 

ànr. 24. L'enseignement religieux se donne immédintement avant et immédiatement après 
l'enseignement scien tiflq ue et littéraire. 

Lorsque les ministres des cultes se chargent tic l'enseignement religieux à l'école, il peut être 
dérogé à la règle du précédent pamgraphe, si la nécessité en est démontrée. 

A1rr. 25. Le père de famille a ln liberté de dispenser sou enîaut de l'enseignement religieux. 
Mais son acquiescement aux mesures prises en vue de cet enseignement est présumé jusqu'à 
déclaration contraire. 

Notre l'llinistre de l'instruction publique est chargé d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 16 août 18ï!J. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'lilstruction publique, 
P. VANllUMBÉECK. 

~ 
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LXIX. - Annulation d'une décision par laquelle le collège des bourqmestre 
et échevins de B ... interdisait aux membres du personne! enseignant des 
écoles primaires de cette localité de faire réciter les leçons de religion par 
leurs élèves. 

9 octobre t. 879. 

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Vu la décision en date du 27 septembre 1879, par laquelle le collège des bourgmestre et 

échevins de B. •. a interdit aux membres du personnel enseignant des écoles primaires de 
cette localité de faire réciter les leçons de religion par leurs élèves; 

Vu l'article t de la loi du 1er juillet 1879 sur l'instruction primaire, ainsi que la déclaration 
faite pa1· Notre l\Iinistre de l'Instruction publique à la Chambre des Représentants dans la séance 
du 4 juin 1879 (Amiales parlementuires, p. 1227) et la réponse du Gouvernement â une 
question de la section centrale (rapport de 1\1, Olin, Documents parlemm1tafres, n° 124, 
pp. 52 et 55}; 

Vu les articles 25 et 21> de Notre arrêté du 16 août 1879, pris en exécution des articles ,t.1 1>, 
6, 7, 15 et 1.6 de la loi précitée du 1 •• j nlllet précédent et portant règlement général provis1Jire 
des écoles primaires communales, articles ainsi conçus : 

• AnT. 25. Si les ministres du culte ne donnent pas l'enseignement religieux à l'école, 
" l'i'nsti"ti,tem· fait réciter les leçons de religion aux enfants. Si l'instituteur désire ne pas 
" s'acquitter de cette mission, celle-ci est confiée à une personne réunissant les conditions 
» voulues pour répondre au vœu des chefs de famille. " 

" AnT. 25. Le père de famille a la ,liberté de dispenser son enfant de l'enseignement religieux; 
" mais son acquiescement aux mesures prises en vue de cet enseignement est présumé jusqu'à 
& déclaration contraire. " 

Vu le chapitre II, art. 89 à 108, de la loi communale, réglant les attributicns du collège 
des bourgmestre et échevins, et l'artiele 15 de la loi prérappelëe du 1., juillet 1879 ; 

Considérant que la décision susmentionnée du collège des bourgmestre et échevins de B .•. est 
contraire à l'esprit de l'article .t de la loi du 1" juillet 1879, ainsi qu'aux articles 25 et. 25 de 
notre règlement général du ·16 aoùt suivant, concernant l'exécution de l'article t6 de la même 
loi ; qu'en outre, en prenant celte dècision, le collège est sorti de ses attrihutions ; 

Auendu que le collège, invité par lettre du 50 septembre à rapporter sa décision, ~•y est 
refusé; 

Yu l'arrêté du gouverneur de la Flandre occidentale, en date du 7 de ce mois, suspendant 
l'exécution de la décision dont il s'agit; 

Yu les articles 86 et 87 combinés de la loi communale; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ÂRT. -t ••• La décision susvisée du collège des bourgmestre et échevins de B •.• , en date 

du 27 septembre 1879 est annulée. 
Mention de cette disposition sera faite au registre des délibérations de cc collège, en marge 

de l'acte dont il s'agit. 
ART. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 9 octobre 18ï9. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Jfini~tre de l'Jnstruction publique, 
P, V ANIIU~IBÉECK. 
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LXX. -- Anuulaticn. d'une délibération du collège des bom·gmestre et 
<:cl,evins de D... et de délibértuton« dit conseil communal de la mëme 
localité, concernant l'enlèvement des emblèmes religieux placés dans les 
salles de classe cle l'école primaire. 

t9 11ove111b1•0 .l!!j':ID, 

LÉOPOLD li, uoi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu lu délibèration en date du G octobre dernier, par laquelle le collège <les bourgmestre et 

échevins de la commune <lu D ... u notamment ordonné l'enlèvement des emblèmes religieux 
se trouvant dans les classes de l'école prünaire communale et chargé l'échevin P ... , ainsi que 
le garde-champêtre, de l'exécution de cette dèeision ; 

Vu les dêlibérntions du conseil communal, en dates du même jour et du 17 du même mois, 
portant, lu première, que la dèlihération prémentionnée du collège échevinal est approuvée: lu 
deuxième, qu'en approuvant ladite délibération du collège, li! conseil a eu l'intention de 
permettre non seulement l'enlèvement des emblèmes que les pères tic famille avaient acquis de 
leurs deniers et fait placer dans les classes qui en étaient dépourvues, mais encore de ceux qui 
avaient été placés autrefois dans l'école en vertu du règlement général sur l'ameublement 
scolaire; 

Vu l'article 4 de la loi du to• juillet ·1879, le rapport fait pat' 1\1. Olin au nom de la section 
centrale de la Chambre des Représentants (Doc-ume11ts pm·lemmtaires, pp, 112 et 115), ainsi 
que les dëclarntions faites par l\I. Olin et par le Gouvernement, au sein de la Chambre des 
Représentants (Annales parlementaires, pp. 1150 et 1172); 

Vu les rapports de l'inspection scolaire et du gouverneur de la province d'Anvers, en dates 
des -11, 20, 23 et 24 octobre dernier; 

Attendu que l'école de D .. est fréquentée exclusivement par (les élèves appartenant ù la 
communion catholique; qu'il n'y a donc aucun motif d'en faire dispnraltre les emblèmes de cette 
communion; 

Considérant que lès chefs de famille ont formellement exprimé le désir de voir réciter les 
leçons de religion par leurs enfants à l'école communale et qu'afln d'obtenir que les emblèmes 
religieux soient placés dans toutes les salles où ces récita lions ont lieu, ils en ont fait l'acq uisitiou 
de leurs propres deniers; 

Attendu: 
1 ° qu'en faisant enlever les symboles religieux des salles de classe, l'administration communale 

a méconnu le vœu des pères de famille; 
2° que l'acte posé par cette administration est de nature à nuire ù I'enseigncment oflicre! et ù 

tromper les parents, en leur faisant croire que cet enlèvement est imposé par la loi du 
1 •>< juillet 1879, à laquelle un caractère d'hostilité envers le culte catholique serait ainsi 
injustement attribué; 

Yu la protestation des pères de famille, en date du 1 G octobre dernier, contre l'enlèvement 
des symboles dont il s'agit; 

Vu l'article 87 de la loi communale et attendu que les délibérations susmentionnées blessent 
I'intérét général; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instruetion publique, 
Nous avons arrêté et arrètons : 

ART. 1er. La délibération du collège des bourgmestre et échevins de D ... , en date du 
G octobre dernier, et les délibérations du conseil communal des 6 et 17 octobre dernier, sont 
annulées, en tant qu'elles concernent l'enlèvement des emblèmes religieux placés dans les salles 
de classe de l'école primaire communale. 

139. 
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l\Jcnlion de ces dispositions sera faite dans les registres aux délibérntlons du collège des 
bourgmestre et échevins el <lu conseil communal, en marge des actes dont il s'agit. 

Aur. 2. Noire Ministre de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné n Bruxelles, le 12 novembre 1879, 

Pnr le Roi: 
Le lJiinistro sle l' Instruction 1mbliq11e, 

P. YANIIU~IDllECK, 

LEOPOLD. 

LXXI. - Annulation d'une délibération par laquelle le conseil communal 
de B ... décidait qu'il n'y avait pas lieu d'acqwJrir des catéchismes et des 
histoires saintes pour les é[è1Jes indigents des écoles communales. 

:1 * ,lécl"mbro 1 8'10. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu ln délibêrntion en dnte du 5 novembre dernier, par laquelle le conseil communal de 

B .. , a décillé " qu'il n'y avait pas lieu de consacrer une certaine somme, !SOO francs par 
11 exemple, à l'achat de catéchismes et d'histoires suintes, destinés aux élèves indigents des écoles 
" primaires communales de cette ville u ; • 

Vu l'article 4 de la loi du 1 •• juillet 18'/9 sur l'instruction primaire, ainsi que la réponse d11 

Gouvernement à une question de la section centrale de la Chambre des Reprèsentants d'où il 
résulte que les frais des leçons de religion à donner éventuellement aux élèves des écoles 
primaires communales sont, en principe, à la charge des communes (rapport de 1\1. Olin, 
Documents parlementaires, n° 124, p. 156, 1 •~ colonne); 

V11 les articles 22, 25 et 25 de notre arrêté du 16 août 1879, pris en exécution des 
articles ,~, 5, 6, 7, 15 et -16 de la loi précitée du i. •• juillet précédent, el portant règlement 
provisoire des écoles primaires communales; 
Vu Notre arrêté du 9 octobre dernier, portant annulation de la décision du 27 septembre 

précédent, par laquelle le collège des bourgmestre et échevins de B ..• avait interdit aux 
membres du personnel enseignant des écoles primaires communales de celte "Ville de faire 
réciter les leçons de religion par leurs élèves; · 

Vu le rapport du gouverneur de la Flandre occidentale du ~ décembre courant, proposant 
l'annulation de la dèlibération susmentionnée du conseil communal, en date du 5 novembre 
dernier; 

Attendu qu'à B ... , les élèves des écoles communales prennent généralement part à la 
récitation des leçons de religion, avec l'assentiment de leurs parents; 

Considérant que ces récita lions ne peuvent avoir lieu sons que les livres nécessaires soient 
mis à la disposition des élèves indigents; 

A ttendu qu'il ne saurait être question d'acquérir, à cet effet, d'autres livres que ceux que le 
clergé recommande d'employer pour cet enseignement (voir, i\ cet égard, la dèclaration faite 
par Notre l\Iinislrr de l'Instruction publique il la Chambre des Représentants, séance du 
4 juin 1579, Annales partementaires, p. ·1227, 2° colonne); 

Attendu que ln délibération précitée du conseil communal de B ... est contraire à l'article 4 
sainement entendu de la loi du -1" juillet l 879, ainsi qu'aux articles 22, 25 et 2~ de Nolre 
règlement général du 16 acût suivant; 

Vu l'article 87 de la loi communale; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Arn. ·Ier. La délibération susvisée d11 conseil communal de la ville de B... en date du 

5 novembre dernier est annulée. 



( !Sfü:S ) [ l\0 200, ] 

Mention de cette disposition sera faîte nu registre des délihératlons de ce collège, eu marge do 
l'actedont il s'agit. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 12 décembre 1879. 

LÉOPOLD. 
Pur le Roi: 

Le Minish·e del' Instn,ction publique, 
P. V ANHUMBÊECK.. 

LXXII. - Organisation des concours entre les élèves des écoles primaires. 
Exécution des articles ~, 56, 40, 4f et 42 de la loi du, 1 er ju,îllet 1879. 

LËOPOLD II, Rot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles !S, 56, 40, 4t et 42 de la loi du 1•• juillet 1879 sur l'instruction primaire; 
Revu Notre arrêté du 2 mai 1877 réglant l'organisation des concours entre les élèves des 

écoles primaires ; 
Considérant que le règlement d'administration prévu pur l'article 41 de la loi susvisée ne 

peut être utilement fait qu'après la mise en pratique du programme de l'enseignement primaire, 
dont Notre arrêté du 21> de ce mois prescrit la publication; 

Attendu que jusqu'à l'époque où ce règlement pourra entrer en vigueur, il y a lieu de main­ 
tenir celles des dispositions du règlement précité du 2 mai 1877 qui ne sont pas incompatibles 
avec les prescriptions de la nouvelle loi, et de prendre des mesures provisoires pour l'organisation 
des concours entre les élèves des écoles primaires; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1••. Notre arrêté du 2 mai 1877 réglant l'organisation des concours entre les élèves des 

écoles primaires continuera provisoirement d'être exécuté dans celles de ses dispositions qui ne 
sont pas abolies par la loi du 1 "" juillet 1879. 

Les concours auront lieu par circonscription d'inspection cantonale, conformément à l'article 40 
de la loi susvisée; les jurys seront composés comme il est prescrit par l'article 42 de la même loi. 

MM. les inspecteurs principaux. de l'enseignement primaire sont chargés de prendre les 
mesures d'organisation nécessaires pour la tenue des concours entre les élèves des écoles 
primaires de leur ressort, notamment en ce qui concerne le mode et la durée de ces concours, 
ainsi que l'époque à laquelle ils auront lieu. 

ART. 2. Sont provisoirement maintenues les indemnités allouées par les règlements provinciaux 
en vigueur sous le régime de la loi du 25 septembre 1842 aux membres des jurys, aux délégués 
chargés de la surveillance et aux autres instituteurs qui doivent se déplacer à l'occasion des 
concours, ainsi qu'aux élèves indigents qui y prennent part. 

ART. 5. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le .26 avril 1880. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Mini·stre de l'Instructùm publique, 

P. VANHIJMBÉECK. 

--~ 
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LXXlll. - Relevé statistique des concoure qui out eu lieu en 1879, entre les 
élèves des écoles primaires . 

..; 
"' C ., 
0 
·c. 
...• 
0 

"" ... :,t 
C 
2!: 

PHOVINCES. 

NOi\lBIW 
'FO'rAI, 

ï .! " " ~ Ë ~ ·Ë 
6 '0 "- 

3 ~ 
] 

qui ont )>ris pnl 
aux 

cenccur«. 

.;: 
C. 

POINT~ Olll ENIJS 
pot tous le~ ccncu rreurs 

réunis. 

-1 1 Anvers. • . . • • • 1 152 1 232 l ·1,586 ,103 ·1,483 'iOO H-2,ü20.50 96.17 I 4,71 

'2 1 Brabant • . • . • . 1 315 1 423 l 1,6ts1 369 1 ,'.!88 400 ss, 9110.80 64c.39 I 655 

3 1 Flandrn occldeutale . 1 '235 1 272 11,'.!68 99 1,169 ·170 90,438.80 82.49 I 296 

4 Flandre orientale • . 259 

3'6 I""' ,.n 2,6i5 426 ·1S'2, 607. 50 69 .0,.1 931 

5 Hainaut (') • • • • • ,, • u 1 . 1 » 1 • 1 • 1 " 1 ,, 

6 l.iége t'l •.•.•. t • 1 " 1 . 1 . 1 • 1 • 1 . 1 • 1 

1 Limbourg ('} ••• • 1 • • • » • 0 

1 

• ,,.J • 

8 1 Luxembourg , • • • H3 ni 2,:J85 ·1 ,903 482 ·180 55,3î5.30 306 

9 1 Namur(') • • • • • , _· _ï_" • • " _î_" 
Totaux et moyeones. 1 ·1,074, l-1,42-~ 19,973 12,906 7,067 455.20 559,982.90 79.2i- l 2,659 

(l) Néant. 



LXXIV. - Relevé statistique des concou1·s qui ont eu lieu, en ·1880 et en 188 f, 
entre les élèue« des écoles primaires. 

140. 
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LXXIV. - Relevé statistique des concours qui ont eit lieu, 

Nombre total NO~llllU~ TOTAL NOMlllŒ NOMURB TOTAL DtSIGNA TI0N des d1:s de, . 
<IÎ élima ùes di1isio11s suporioures ~ .. 

absonls parmi los élèves élbvos ayant pris part "'1 :l!f! ~l se u-ou .a.nt Lion■ les ·w CANTONS SCOL.lt.In ll9 !i - c0111hllun1 pour concourir. ~HELtS A C0NCOUEUll. AUX C0NCO~OS, z s[ a -è • z C ~ f: 
(OlllpOSlllll h: ~~~ ...: i·;; i ] ;; 3 Oar1ons-l l!'illes. 1 TOTAL. GRr1ons.1 r1lles. l rcru, Gu1ons. 1 l!'illes. 1 TOTAL. ressort d'Inspection principale. :; ~ ];~ .;! l! ,.;--.. 

Iles.sort d'lospccilou 

l A1wer1(1). • • 

1880 Eeckercn. • 

Lierre •• 

Totaux et moyennes. 

l Anvers (1). • • • • • • 

18111 Eeckeren • 

Lierre •• 

Totaux et moyennes. • 

l Hérenthals • 

1880 llfalines. • • • • 

Turnhout. 

Totaux el moyennes. 

l Hérenthals 1881 Malines. • 

Turnhout. 

. .. 

Totaux el moyenne11. . 

1880 

Bruxelles-Nord 

Bruxelles-Sud. 

Hal ••.•• 

Molenbeek-Saint-Jean 

Saint-Josse-ten-Noode. 

Vilvorde ••••••• 

Totaux et moyennes •• 

» • " Q u » • • D » • 
21 32 72 26 98 H u !:S 61 1! 7:3 

18 25 56 23 ~o 2 4 0 34 19 53 

-- -- -- -- --- -- --- -- -- -- -- 
39 57 108 40 1:S7 15 18 31 95 51 126 

-- - - - - - - -- - - - 
• » » " » • 0 • • » 0 

21 28 70 f9 80 1.3 7 20 :S7 12 60 

16 25 :S2 ~a 78 H 13 !M .u 13 54 

-- -- - -- --- -- -- -- -- -- -- 
57 51 1!2 "~ 107 24 20 u 98 25 123 

Bes8oPt d'lu.spectlon 
13 1g 39 1~ 58 2 1 3 37 18 55 

20 2S 98 19 H7 0 1 7 92 18 110 

18 2! 59 14 :55 2 2 .(. 57 12 -19 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

~1 117 176 :S! !28 10 4 14 16~ 48 214 - - - - - - - -- -- - - 
12 rs 'l!S> 10 59 ~ .. 2 27 10 57 

11 t7 67 8 75 1 ~ 4, 65 ô 71 

15 18 30 2! 52 4 3 7 2a 19 4:S 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

56 ~o UG -'O H18 8 ~ 13 il8 35 Hl3 

Ressort d'iospedion 

' 7 106 " 1.611 2 l) 2 16,i • 1114 
5 

10 17~ D 175 6 .. G 16!> • 169 

l!2 59 98 60 158 25 24 411 73 56 !00 

H 16 81 • 81 17 " 17 6l • 04 

14 17 i37 » 157 12 1) 12 1'.:!5 • 125 

28 52 183 )) 183 52 " 5::! 151 • 131 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

78 Ut 840 60 900 H• 2-l 158 726 36 762 
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eu 1880 et en .J88J, entre les élèves des écoles primaires. 

MA.\'.ŒUM POINTS OBTENUS NOlUilltE 
des PAi\ TOUS LES CONCVl\lll::NTS HÉUNIS. Iles 

l'OIN IS certificats de capaclté n·ptCSl!lltunl MOYENNE Obi;ervalions. Ull NO~IUllE DES l'OINTS. VtS l'OIN'l'S !'Ali <:ONGVllllt;NI'. llÜIYIIIÎS. 
HJ\oil 1,u1foll ·- - 

dans le:.. l l !1~r1vu1. 1 1 MOYENNE !lnqons. [ ~'illes. 1 TOT Al. dirrcsts lmuchtJ (l,1rçous. l'illci. TOTAL b'iltas, 

' 
gônèrale 

1•1•locipalc (l'Aovci-8. 
. J) J) • . l> . • J) 

rno 3,98:l.;i 912.• 4,89-i .5 O;î.28 70.o 07 .0.1, 27 !) 30 

1,708.6 1,121.2 2,911).8 52.00 59,01 55.09 12 6 16 

-- -- -- -- 
5,781.1 2,033.2 7,814.3 00.85 03.50 O:l.02 39 15 54 - -- -- - 

J) u • . • • 1) ., u 

1:iO 2,08-1..9 059.4 3,041.3 52.3G ~4.95 52.82 l() ,1 u 
5,02~.8 \)66.5 5,095.3 73.87 7.i.34 73.09 18 5 c,- --> 

--- -- -- -- --- -- 
6,0!3.7 1,025.9 7,639.6 61.36 65.04 62.11 28 9 37 

(') Les écoles du eun­ 
tou ,colult-e d'A11vers 
11'0111 pus pris pn1·t aux 
COUCOlll'S, 

(') Idem. 

prluclpnle de ttlnllucs. 
2,595.25 1,215.25 5,808.5 70.0S 67.~0 69.25 20 9 29 

160 8,575.• 1,6ï8.• 10,2b5.• 93.21 93.22 93.21 56 iO 66 

2,080.25 1, toi. 75 .i,08:? .•• 80.M 91.81 83.51 20 8 28 
--- -- --- -- 

U,148.5 3,995.» 18,145.5 8:S.25 83.25 84.78 96 27 125 

- - -- -- 
2,751.75 1,004.• 5,75:S.75 101.lll 100.40 101.51 19 7 26 

i60 7,085.• 65!.• 7,734. • 108.97 108.50 108.95 !S7 5 00 

2,017.8 1,896.~ 5,915.8 77.61 119.79 86.97 11 15 ~6 

1 
-- -- -- -- 

U,8:S2.tl5 s.ssi.. 15,403.55 t00..i5 101.46 100.68 87 2:S 112 

prludpale de na•uxellc8. 
15,.(63.• • 13,.(65.~ 82.09 • 82.09 U4 " 144 

11,97.(.8 • 11,974.8 70.85 » 70.85 105 . 103 

5,470.7 2,518.0 7,089.5 74.94 69.96 75.30 54 52 86 
} 

100 
4,507.5 • -4,507.5 70.43 )1 70.43 58 ,, 38 

9,427.2 )1 9,427.2 75.42 . ,5.42 S3 » 85 

1 8,692.• 8,692. • 66.» 66.,, 513 • 56 1 " )1 

1 
---- --- --- ~- -- -- 

53,555.1) 2,518-6 56,0iS5.6 76.49 60.96 75.;56 478 52 510 
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OtSIGNATIOH Nombre total NO~IORE TOTAL NOMBRE NO~lllHE TOTAL 
dee d,~ r.n ôloroi des 1liviiions sup~rirnros des 

dos absents parmi les élèves élèves ayant pris part Cl:1 i;~ 1!11. se trouva nt dans le'l ûl CANTONS SCOLAIRES !:: ~ z a â t: ~a.s condition, pour coucouru-, APPtd.tC:. A. CONCOURllt. AUX CO!H.:0URS. 

~ D rs_a 
ocmpcsnnt le- i{f5 = • ~s~ 

01\t(ons. t l'illes. \ TOTAL. G11rçons. 1 Fillos, I TOTAL. ressort d'inspection prlnctpate. ! ~ îi! ~ ""~ J 
011r;o11s. 1 fillts. 1 TOTAL. ~-- ~~ ~·s ~ g.~ 

1 1 
~ Bruxelles-Nord •••• ' 1a fll8 164 302 17 13 30 181 151 332 

3 
Bruxelles-Sud • . • . . , 21 170 156 332 10 • 10 160 150 322 

Hal ..••• , •.•. 2,1, 51 118 • 118 27 " 27 91 • 01 
1881 . 

( Molenbeek-Salnt-Jean , . t2 10 tl8 • 118 16 0 16 102 • 102 

Saint-Josse-ten-Noode . . 15 16 101 0 101 26 J) 26 13::S » 15ti 

· Vilvorde • . . •.••• ~5 27 100 . 100 60 J) (Hi 91 • 94 -- --- -- -- --- -- -- -- -- -- --- Totaux et moyennes .. 77 120 051 320 1,2~1 102 15 175 '700 507 t,OïO 

RCN.Sf)l't d'l11spcctfo11 

~ 

Àerschot •• 

Jodoigne , 

Louvain 
1880 J Nivelles .. 

r Tirlemont. 

\ Wavre •• 
Totaux et moyennes. 

\ 

Aerschol . 

Jodoigne • 

Louvain • 

1881( . Nivelles. - 

Tirlemont. 

Wavre •• 

Totaux et moyennes. 

28 50 117 • 117 17 l) 17 100 )) lOO 

55 59 131 " 131 3,l » 3., 97 . 97 

22 25 113 • 115 !t . 21 9:l: • 9:l 

23 ::H t05 • 163 21 )) 21 U2 . 142 

18 24 51 18 GO ti 1 0 46 17 63 

33 :55 131 ,, 131 50 . 30 101 n 101 
-- -- 706TIB -- --- -- -- -- -- --- 151) 187 724 128 1 129 57S 17 59;; 

-- - ---- - -- -- -- -- -- - 
20 31 129 0 120 18 .. 18 111 • 111 

ms 39 165 • 10~ 41 • 41 12-i • 124 

22 36 13-1 100 25t oO 36 86 84 (H 1-i8 

24 35, 188 " tss 32 » :5:! i;,îG • 156 

18 ~o ;,SS » ;.;s 15 » 15 -15 l) 45 

35 57 186 90 276 40 19 50 UG 71 217 -- -- 8601100 --- -- -- --- -- -- -- 
161 218 1,050 196 55 251 66,l 135 .799 

Ressort ci'lospcctioo 
Bruges •• 

Dixmude •• 
i880 t 

Ostende 

Thielt • 

Totaux et moyennes. l Bruges •. 
Dixmude. 

i881 
Ostende 

Thicll • 

Totaux et moyennes. 

21 ~2 64 • 64 4 J) 4 60 • 60 

54 34 00 . 00 5 • 5 85 )) 85 

28 50 8-i • 84 11 0 11 75 • 73 

12 12 52 )) 32 5 » 5 27 l) 27 -- -- -- --- --- --- -- -- -- -- --- 95 08 270 » 270 25 » 25 215 l) ~H5 

-- - -- -- - -- -- -- -- -- - 
27 ~9 91 • 91 4 Q 4 87 • 87 

57 58 05 • 95 2 . 2 05 • 05 

28 31 106 )) 106 12 » 12 9t: • 94 

15 15 45 • 45 2 » 2 45 . 43 -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- 
107 115 557 . 537 20 0 20 517 " 517 
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- 
MAXIMUM POINTS OBTENUS NOMllllE 

des !'Al\ 1·ous LES CONCUl\l\ENTS l\ÉUNIS. ùos 
!'OIN'IS certificats de capacité rop1éscbtunt l\lOYJ;;NNE Obseruatious. 

"" NO)IDHE DES POINTS. DÉLIVllliS, 
tr,1vuil pur foi l DES .rouns .!'Ail C0'1GUIIRl!NT. 

Ju11s les 

1 1 
Garious. 1 Oar1ous. , ~',Iles. ilmmbrauchu. (lar1ous. l'tllos. TOTAL h'ines. 1 MOYEHNE TOTAL. gCnerafo. 

H,07:.S.» 11,53\),4, 2:S,.(14,4 77.70 75.03 76,55 70 123 202 

J 12,0-i0.8 11,871. • ss.su.s 72.53 76.09 7..t,,20 10.& 124 228 

1 6,619.5 0 6,019.5 72.74 • 72.74 -10 ,. -10 
100 

1 

0,652.1 0 6,652.1 65.22 • 65.22 43 " 4;5 

1 9,5138,» • 91568,o 09.50 » 00.50 7:i » 75 

e.oes.» » 6,005,o 6.L.• » 04.• 31 0 31 

1 
-- -- 

54,820.2 25,210.4 78,030.6 71.29 75,6 72.5~ 372 ~.u1 619 

p1•luclpttle tle I.01nalu. 

7,649.3 )) 7,049.5 76 • .LO • 76.40 se • 50 
1 7,558.9 7,558.9 7:;S.86 75.80 72 72 • » • 

1 5,686.6 • 5,086.6 01.81 • 61.81 40 » 40 , 100 

1 
11,'.ll;SS.1 )) 11,2as.1 79.28 • 79.28 76 • 76 

2,734.5 765.7 5,:S00.2 60.76 45.0-1 ss.se 2-1 4 28 

8,445.8 • 8,445.8 83.60 • 83.60 65 • 65 

1 
-- -- -- 

45, 135,2 765.7 43,898.0 7-1.62 45.04 73.78 339 4 343 - - -- 
6,683.6 • 6,683.6 60.21 • 60.21 Si ll 34 

i' 
8,696.4 • 8,691U, 70.1.3 >) 70.15 62 )) 62 

6,000.» 3,591.7 9,501.7 6:S. 18 63.92 64.81 42 50 7! 
> 100 

1, 
11,129.» • H,120,,. 71.51 • 71.M 74 • 74 

2,555 • .f • 2,füfü.4 59.4~ " :S0.4! 12 )) 12 

J i0,747.5 !S,6U.!'.i 16,562.n 75.60 79.• 75.40 04 71 165 
' 

1 
r-- -- 

45,811.9 9,l!06.2 55,018.1 68.90 68.19 68.86 3l8 101 419 

principale de Dr11ges. 

l 4,708.03 " 4,768.03 79.47 • 79.47 31 » 51 

s.sor.s )) 5,801.5 68.25 • 68.25 33 " 53 
140 

:S,65-1.6 " 5,6:S.&.6 77.40 0 77.-16 58 )) 58 

1,722.1 • i,722.1 ~-78 )) 63.78 9 » 9 

1 
-- -- --- 

17,046.25 " 17,046 23 75.25 " 73.fü5 111 )) 111 

- - - 

1 

6,521.7 D 6,521.7 74.96 " 7-1.9~ 30 ,. 50 

6,:S82. • " 6,582. » 70,77 0 70.77 23 » 23 
140 

7 ,O:Sl.8 • 7,051.8 75.02 • 75.02 25 » 25 

2,951.7 " 2,951.7 68.17 ,, 68.'.17 12 . 12 

l ---- -- -- -- 
23,087.2 » 23,087.2 72.83 ,, 72.85 !JO » 90 

14:l. 



[N°200,) ( !$6'2) 

Nombre total NOMllRE TOTAL NOMBRE NO~(ORE TOTAL OtSIGNATI0N il•• des d,s 
<Îl dea clùm tloa dîYisions supirieuros 

absents parmi les élèves élèves ayant pris part C2l 
~~! n oe trcuvaut dnns fos -i::a 

;,:-. CA~TON8 SCOLAIRES :.'i e-:: li condîtions pour concou rtr-, ,1.0PHÉS A. COMCOURll\, AUX CONC:Ol.lllS, z ~ a.:. -< composoot le ::: :i ~ . ,~ ;; ~;; 

Garçous. ! Fifüs, I TOTAL. GMçons. 1 Fille~. 1 TOTAL. Gnrçous, 1 Fifüs. , TOTAL, ressort d'Inspection prlnclpatë. ]: 
i.i! f·! ~ g. 

nesso1•t •l'lospectlou 

1880 

~ 

Cotn-tral 

lllcnin • 
18131 

J noulers. 
( Ypres .• 

Totaux et moyennes. 

1 
Alost •••.. 

Grammont •• 

Lokeren • 
1880 

1 
Sottegem •• 

Saint-Nicolas 

\ Terrnonde • 

Totaux et moyennes. 

1881 

Goul'trai 

Menin . 

Roulers. 

Ypres •• 

Totaux et moyennes. 

Alost. .. 

Grammont 

Lokeren . 

Sottegem , 

Saint-Nicolas 

Termonde .. 
Totaux et moyennes. 

12 13 54 • 34 2 " 2 52 " 39 

18 18 :so • 50 l )) 1 55 )) 55 

1.2 12 42 • •i2 13 • 13 20 . 29 

20 20 i87 " 187 105 • 105 82 " 8:! -- -- -- -- --- -- -- --- -- -- --- 
62 63 319 ,. :rn~ J2I 0 121 198 " HJS 

-- - - - - -- - - -- -- - 
10 10 28 • 28 f • 1 27 )) ~7 

17 17 6.1 • 04 2 • 2 6~ ,. 62 

10 10 30 D 50 9 • 1) 21 )) 21 

22 22 179 p 171) 87 0 87 92 • 9-2 -- -- -- -- --- -- -- --- -- --- --- 59 t>9 301 ,. 301 99 u !)I} 202 .. 202 

Re880rt d'Inspection 

• 

27 34 100 56 156 15 8 21 87 48 155 

20 2~ 6t G)- 8-l 10 !l 12 si 2:1 73 --> 

11 18 62 18 80 2 2 4 61) 16 76 

G)- 'M 52 u ô5 .t, • .j, -48 11 59 -,> 

15 18 ~:s 9 (l-4 5 • ~ 50 9 59 

15 H 4~ 24 70 4 1 ~ 42 G)- 65 --> 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- 

107 150 576 141 517 58 13 51 338 128 466 

- - - -- - -- - -- -- -- - 
25 54 77 55 110 7 1 8 70 :52 102 

20 27 44 51 75 1 2 5 45 20 72 

H 19 45 11 1î~ 5 • 5 40 li 51 

22 25 !'SO !!5 84 2 1 5 57 24 81 

12 17 40 8 48 » 1 l 40 7 47 

15 18 50 g- 73 • 3 5 50 20 70 _., 
--- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

105 HO 315 151 440 15 8 25 500 123 425 

Rcs8o •. t d'Inspection 

Audenarde 

Eecloo • 

18M} Ganù •• 

Ledeberg. 

Tronchiennes • 

Totaux et moyennes. 

25 53 83 72 rn:s H 10 21 72 fi2 rn4 
1~ 21 50 24 74 8 )) 8 42 24 66 

1 25 154 235 587 4 6 10 f:iO 227 577 

11 15 ss 21 76 • ., » 55 21 76 

1!J :22 45 17 02 7 2 g 58 15 53 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- n tU 587 567 754 50 18 48 557 34~ 706 



( ses ) ( N· 200. l 
- - .. ~~ -~ ri - 

MAXIMUM POINTS OBTENUS NO~lllllE 
des P,\R TOUS LES CONCUl\HENTS HÊUN!S. des 

l'Ol~TS 
certificats de capacité représcntuut ~lOYENN!~ Observations. un NO~IIHlE DES POINTS. 

DKS l'OINrS l'AII coxcuuuexr. DF.l,IVIIÉS. 
truvn I] fHII ruil ·- du ne h•c,; 

1 
1 

G11rions. 1 1 MOYENNE (larçous,1 rilfos. \ TOTA.l. dlrfms brJ11tb{I~. Gm1011s. Filles. TOTAL Fillos. 
1 genèrule. 

2,4!.H.7 0 2,464.7 77.03 • 77.03 1t . 11 

3,950.• • 3,959.• 7ï.6-i • ï7,6-i 22 • 22 
HO 

2,350.9 1) 2,336.0 80.58 0 80.58 17 >l 17 

0,50;S.4 • 0,505 .,t 70.35 .. 79.53 26- • 26 -- --- 
ioî,260.» • i5, 266 • 77.20 1) 77 .20 76 n 76 - - - 
2,-455.6 • 2,455.6 90.9;'i » 90.95 13 .. 13 

-4,-409.,. • 4,,i09.» 77,55 • 77.35 0~ • ')- ~-> ~v 
140 

1, 75-i.7 ' 1,75-i.7 83.56 • 83.50 9 » 9 

7,757.1 • 7,737.1 S-i.10 ,, 8-·UO 37 • 37 

1 
--- --- 

Hi,356.41 • 16,556.4 80.97 • 80.97 82 • 82 

1 

EJ,m~u S!, 735.3 0,386 .•• 76.46 56.04 60.53 -H 13 57 

-4,!101.8 1,714.9 6,616.7 96.11 81.613 91.!)0 3:5 to 45 

5,411,,, 1,705.5 7,114.5 00.20 106.47 93.61 -il 10 51 
150 

1 
4,127.05 r.oso.e ;j, 177 .65 86. " 95,51 87.87 28 7 jf:i 

3,9.{6.3 1,0ïO.» 5,025.5 78.95 119.87 85.IS 24 8 32 

4,542.8 2,158.5 6,::i01.1 103.40 95.84 93.93 52 -15 47 

1 
--- -- -- -- 

"l9,58t .65 10.439.6 39,821.2:; 86.95 81.00 85.45 204 63 267 

- -- - 
1 

4,590.G 2,200.9 6,591.;j 6.:LT:! 68.75 (j.1,.62 11) 7 26 

1 
5,00--i.3 2,,121.6 5,425.9 G9.87 83.50 7;:i.36 12 15 27 

2,9:i0.2 1,028.9 5,979.-1 73.75 93.54 78.02 15 !) 24 
150 

1 
3,Bï7.3 1,017.8 4,695.1 6,L51 42.43 sr.oe H 0 23 

2,~07.6 5i0.2 3,077.8 62.60 81..i6 65.49 8 2 10 

i :5,562.7 1,892.5 5,455.2 71. 2-i O-i.62 77.95 !) 0 i8 

1 
20.224.61 

--- -- -- -- 
20,092.7 !J, 131 . !) 66.97 7-l.2-i 60.09 77 51 128 

p1•i11cipale- de Gi •• ad , 

150 ,t;,069.25 5,089.25 8,058.50 56.11 U.• 60.• 13 16 29 

150 :i,614.• 1,577 .• 5,191." 86.» 65.7 78.65 18 7 25 

22;5 25,391.2 30,45i.» tl3.8,t5.2 155.!)4 13-i.16 U2.82 123 !08 231. 

l;.iO 4,8-iî.1 1,840.6 6,687.7 88. IO 87.60 8ï.90 27 13 40 

150 2,137.5 7i9.65 2,916.fl;i 56.2,1, ~;un ss.is 5 1 6 
--- -- 

38,058.85 38,M0.50 76,609.35 106.60 110.71 108.63 188 145 331 



[ N· 200. l ( t,64 ) 

DtSIGNATIDH Nombre total NOJ\lllHE TOTAL NOMlllU.: NOMllllE TOTAL 
tlm, 

en 6lùm ùes Jirisious supêri,urcs dos des 
dos absents parmi les élèves élèves ayant pris pari Cil ni!:;; ::l'll. se Lrouvunl da us lcJ w CàNTON8 SCOLAIRES i;; !::.J z â~ .• corullnune pour eoucou elr, AL•Pf:.1.11-!:i A COr-lLOUHU\. .HP( coxcov as. z i i 2. ia.t < eempcsant le =~;i ~il 

ressort d'Inspection prfnclpale, ,:$~Cl.,_ ~-- !/11rçons. \ llifüs. 1 TOTAL. Gnr;,ms. 1 h'illcs. 1 TOTAL (lrirçous. \ Filles- ! TOTAL. sl g.; l :;.~ 

\ A"de,>0"10 • . . . • . , 20 27 56 -!O 90 5 4 0 :,1 36 87 

Eeeloo •••..•.•• 15 21 40 18 58 1 1 2 30 17 56 

1881 1 "'"'-- -- -- -- .. 1 :H 118 214 532 4 18 23 114 108 510 

Ledeberg •.•.•• , , 13 17 48 12 00 8 • 8 40 12 52 

Tronchlennes • • . . . . 15 t8 50 1,J 4i 1 • 1 20 u 43 -- -- --- --- --- -- --- -- --- -- --- 
Totaux et moyennes. . 64 107 21>:l 208 590 19 ,,- 42 275 275 548 ~<> 

llcsso1•t tl'lu.specOou 
Charleroi. 

Chimai .• 

1880 ~ Fontaine-l'Evêque . 

Gosselies . 

Thuin •. 

Totaux et moyennes. 

·1881 

Charlerol , 

Chlmal •• 

Fontatne-l'Bvëque • 

Gosselies • 

Thuin •. 

Totaux et moyennes. • 

Ath • 

Mons. 

1880 ( Pâturages. • 

Seneffe. 

Soignies 

Totaux et moyennes •• 

188! 

Ath .• 

.IUons. 

Pâturages, 

Seneffe •• 

Soignies 

Totaux et moyennes . • 

18 65 204 152 556 62 42 104 U2 110 252 

35 6::i 2139 237 506 171 172 545 .os 65 105 

18 65 227 156 585 -C) 16 48 19:.i 1-iO 55:S ,)~ 

20 54 125 119 2!2 29 48 77 04 71 165 

47 98 18-1 128 312 tH 58 92 150 90 2'.tl) -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- 
156 5'15 1,007 792 1,799 548 516 66-i 6~9 -i76 1,155 

-- -- ~r--:: - -- -- -- -- -- --- 18 65 56-i 117 85 20() 103 61 16l- 

35 67 275 245 516 190 181 571 85 62 -145 

18 67 201 85 286 u 14 28 187 71 258 

20 54 65 49 1f2 17 12 29 46 57 83 

-17 10() 158 80 224 21 15 56 H7 71 188 -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --- 
150 353 895 607 1,502 5;:;o 305 064 556 502 838 

Uessort tl'luspectlou 
37 59 151 75 20,1 7 12 19 124 61 185 

20 48 149 98 247 16 13 29 155 81! 218 

28 47 166 120 286 56 51 110 110 66 176 

25 47 15-i 95 2,rn 51 14 45 125 81 201 

27 55 96 74 170 14 8 22 82 66 148 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

141 2;i.l 696 460 1,156 124 101 225 572 5;.i!) 951 - - - - - -- -- -- -- - - 
:39 61 J.i2 81 223 25 17 40 119 64 183 

24 46 158 55 193 13 9 22 125 46 171 

29 .-1,7 i98 128 326 98 77 175 100 51 i51 

24 5'l 123 72 195 H 2 13 112 70 182 

23 45 75 74 149 f2 17 29 03 57 !20 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 

159 248 670 410 1,086 io7 1:22 270 1il9 288 807 



( ses ) [ N° 200. ] 

MAXIMUH POINTS OBTENUS "10.\lUIŒ 
d.-., PAU TOUS LES CONCVIUtE,';TS HÊUNJS. des 

POINTS certlficats de capaclté 
ct-préSCll[UUl 1'10YEN,'iE Observations. un NO~lllllE DES POINTS. 

ll~S 110IN1'S PAIi CONCU/1116~1'. m:LIVl\~S. 
lruvail pnf~il 

Jans les 

1 

1 
GM1ous. \ 1 MOYENrlt Gac1ons. \ t'illts. \ TOTAL. dl1er:tubr.1achu Oarçous. Billes. 

1 
TOUL l'illu. 

j,l;f'lh.h1tl~ 

150 3,241.!5 2,704.!5 5,0.tG. • 63.• 75.• 68.34 17 17 54 

150 3,171., 1,570.• 4,5-il .• 81.50 80.59 81.09 15 5 18 

22::î 17,131.o 27,572.2 ,U,703.2 150.29 U0.67 U4.20 85 147 230 

uso 3,297.7 !) ,569 .• 12,666.7 8:L-10 1so.rn 243.50 21 5 2ll 

-150 2,000.4 1,101.2 3,701.6 80.66 78 05 8G.08 18 5 21 
-- -- -- 

29,441.G -!2,1'10.9 71,5J8.5 107 .s., Ul.3.15 t:i0.58 15:l 177 529 

p1•lnclpale de Charleroi. 
12,771.u 11,817.» 24,588 • 06.02 101.• 97.55 85 57 142 

J 10,584.5 4,290.3 14,880.8 '106.91 67 .15 91.20 55 5 40 
1 

} :l60 18,780.4 10,707.0 20,488 u 95.81 77 .05 88.02 90 40 150 

9,077.8 6,6:!6.i '15,705.0 Oa.55 94.6:S 95.1.7 5-! 30 8-L , 
f6,H)9.• 6,117.i 22,286.1 H0.70 72.80 101 .50 87 22 109 ---- ---- ---- ---- --- -- 
67,382.7 50,564.1 106,946.8 i02.20 83.IO 9-L22 551 154 505 

-- -- 

1 
0 ,o.u .9 4,214.• 15,261.9 87.» 70.25 80.87 47 8 55 

7,210.2 2,851.5 10,0150.5 83.05 49.66 69.31 2!) 7 56 

1 
160 13,896. • 5,302.5 i0,!08.5 73.52 76.84 74.41 42 18 60 

3,490.» 2, 71:.1.8 6,205.8 75.87 75.55 7.1,.74 8 11 19 

12,135.6 -i,97':l.4 f7,I08 » fOi .10 75.10 01.. 56 8 64 

1 
--- -- -- -- 

45,788.7 20,035,8 6;$,822.5 8,.'.S.40 66.50 78.54 182 52 254 

principale <le itlous. 

I' 
8,821.80 3,654.• 12,47:S.8 71.U 59.91 07.45 47 i5 60 

10,887.• ;'1,457.90 16,544.9 81.85 6-i.21 7-i.98 47 14 61 

> 160 10,025.40 ;'1,051.50 15,056.7 91.14 76.23 85.55 40 t8 58 

1 11,984.75 6,807.25 18,792.• 97 .4t 84.04 92.12 71 31 102 

9,606. • 6,40-1, .•• 10,010.~ H7.15 07.03 108.15 42 29 71 

1 
--- -- --- 

51,524.95 27,554,45 78,679.4 89.73 76.20 84.51 247 105 352 

-- -- 

1' 

8,066.90 5,512.u 11,578.00 67,78 54.87 65.27 33 7 40 

' 10,505.60 1,682.60 H,986.20 82.43 56.aS 70,00 40 5 .rn 
) 160 8,620.» 5,706.20 12,416.20 86.20 74.44 82.25 51 13 .u 

9,642.» 5,105,50 U,747.50 86.09 72.95 81.05 35 10 ,iti 

4,826.0!J 3,447.86 8,274.85 76.6~ 60.49 68.96 9 10 JO 

1 
--- -- --- --- 

41,450.49 i7.f:i44.16 59,005.65 79.88 60.92 75.U 148 .fü 193 

142. 



[ N• 200. ] ( sce ) 

Nombro total NOllllRE TOTAL NOMBRE NOMURE TOTAL DtSIGNATION ,t1•a des des t/2 dc.9 fü,es du ditisinua supiirieuros 
absents parmi les élèves élèves ayant pris part t;;.1 ~ .. ~~ i.u 1iouvant «bus les ~ = ~ !:.:::.: z CANTO~S 6COLAXRES ii â~ co11ù1L1011s pour roucouef r. APPEJ,ts A CON'COUI\IR. 'A.OX CONCOOUS,. z :s.~ a.~ 

-< composnnt le ~É '.t".iël -,;- 
Garçons., Filles. , TOTAL. Garçons., Filles. f TOTAL. GnrçonH-1 Filles. 1 TOUL. ressert d'lnspocllon principale, 

-Q.;: ~-= J~ .!:;. 

ncs6ort d'Inspection 

l Boussu •...•.. Frasnes-lez-Buissenal. 
!880 

Leuze , ...••• 

Tournai 

Totaux el moyennes. 

) 

Boussu . • . • . •. 

Frnsnes-Iez-Buissenal. 
t88! 

Leuze ••••.•• 

Tournai 

Totaux el moyennes. 

Fexhe- lez-Slins . . . 

Hollogne-aux-Pierres. 

1880 { Huy •. 

Seraing. 

Warernme 

Totaux el moyennes. 

21 41 106 87 103 8 6 14 08 81 179 

20 26 61 11 72 t 3 4 60 8 08 

20 45 100 75 175 0 4 15 01 71 102 

57 50 144 09 215 to 6 22 128 03 101 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
W7 271 4!1 242 653 34 10 53 577 223 600 

-- -- -- - - - - -- - - - 
20 40 9:S 49 144 to 5 us 85 .u 129 

10 28 49 17 66 4 • 4 45 17 62 

17 2!! 59 36 05 5 3 8 84 55 _ 87 

41 7t 176 75 251 12 6 i8 164 69 253 

-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
97 t08 379 {77 556 31 H 45 548 i63 5li 

Re8sort d'iuspectlou 

/ Fexhe-lez-Sltns . . • 

~ Hollogne-aux-Pierres . 

t88i . Huy •... , . · . 

Î Seraing .. 
\ Waremme. • 

Totaux et moyennes. . 

/ Aubel . 

l Chéni!e. 
t880 

1
, Fléron . 
Liégé .• 

, Verviers 

Totaux et moyennes. • 

25 48 i23 112 255 48 !7 Oa 75 65 140 

30 41 132 aO 182 28 17 45 104 53 137 

29 49 i.24 91 215 7 22 29 -117 69 186 

18 53 no 1.29 508 89 62 1:il 00 67 un 
30 47 102 51 Ui3 22 10 52 80 41 121 
-- -- -- --- --- -- -- -- -- --- --- 

152 218 6ti0 455 1,003 194 158 352 466 2ï5 741 - -- - -- - -- - -- - -- - 
2-i, 42 f3I 111 242 43 69 112 88 42 130 

22 51 1)0 41 t51 19 6 25 71 55 to6 

IH 3f, 101 60 161 24 :!6 50 77 34 Hi 

tO 28 104 110 504 110 70 180 75 40 1HI 

28 ·H 105 46 151 55 25 !:î6 72 23 05 

-- -- -- -- --- -- -- --- -- -- --- 
H4 t76 621 368 089 258 104 452 583 174 5~7 

Resl!lort d'iuspectloo 
15 29 62 44 10$ 12 » 12 50 4-1 94 

23 53 118 81 199 26 f7 43 92 64 156 

2,i .iO 120 59 tï9 27 13 40 05 46 159 

1 26 212 168 380 '20 16 36 192 11>2 344 

18 47 135 04 2:l7 36 28 64 07 66 163 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- --- 

81 105 645 446 1,001 121 74 195 524 372 896 



( ts67 ) 

!IL\XDIUM POINTS 08TE NUS 
de'i PAi\ TOUS LES CONCUI\IIEI\TS m\UNIS. 

NmlllRE 

l'Ol~TS 
représentant 

des 

un NOMBJ\E DES POINTS. 
DIOYEN~E certificats de oapaollé 

trO:Yail parfait 
DltS POINTS !'Ali CONCUIIRIINT, DÉLIVRÉS, Observatiom. 

duns les 

1 
llrusu br,rnches, Gdr;ons. Filles. 

1 
10TH. Gnrçons. 1 11'/iOYENNE Garçons. J Villes. 1 te TAL Filles. 

1 
geuérale. 1 • 

p1•lncipnlc de Totu•nlll, 
8,7::SS.9 5,02;1.9 U,08-i.8 89.27 75.16 82,03 H 10 43 

ti,27;5.7 003.0 5,959.0 87.95 82.99 85.88 30 2 32 
t60 

8,083.5 5,879.5 14,815." 98.50 s1;00 9l.Ot 55 15 66 

13,025.7 4,052.8 18,5::SO.tî 108. 78 73.5-i 97 .15 57 10 67 

--- -- 
56,921.8 t7, 102.1 54,025.9 97 .(\7 70.69 90.04 164 4-i ~08 - - - -- 
7 ,07i.9 3,036.4 10, IOS.3 85.20 69.01 78.56 35 8 .u 
4,287.9 1,177.5 5,465A 95.29 69.27 88.15 18 1 19 

l.60 
4,784.4 2,002.,, 6,876..i 88.60 63.:59 79.04 14 10 24 

11,981.5 -i,256.• 16,257.3 75.06 61.68 69.60 25 1 !(l 

1 
--- -- --- -- -- -- 

28,125.5 10,561 .o 58,68ï.t 80.82 64.80 75.71 ~o 20 HO 

principale de Huy. 
11,821.8:'i 10,1-{7.5 21,969.J;î 157.62 t!'.ltl.H 1:56.92 60 50 HO 

15,855.50 4,661.2 18,514.70 153.21 Ui.25 157.23 70 23 93 

~~o 15,601.60 9,827.5 23,429.lO 116. 25 142.42 125.96 84 ,(8 i52 

15,169.90 10,181.1 25,551.» 146.55 1:51.06 148.75 67 49 ii6 

H,589.60 '>,515.ï 17,105.50 144.87 134.M 141.57 tH 28 89 

-- --- -- -- 
6i,036.43 .m,5;;5 .•• 104,36!).4;; 157 .42 146.67 U0.85 342 !98 540 

- - 
11,G\lS.1::S 5,268.8 l6,9G6.U5 {32.05 1~5.45 130.ol 57 ~4 81 

l 8,8\)5.f!l 3,9ï7 .5 12,872.-i\J 125.28 U5.6-i 119.46 3S 13 51 

'!20 9.697.80 4,080.5 13,778.30 125.0-i 120. " 1:H.13 36 15 51 

9,415.80 5,89ï 7 i;S,513.50 1~5.5-i 147.4i 153.11 36 36 72 

' 0,156.50 2,081.4 12,1-10.90 127.17 129.76 127.80 38 15 :SI 

1 
-- --- -- -- -- 

48,865.4.1 22,208.7 7l,Oi2. U 127.:>8 127.64 l'l8.60 205 101 :506 

principale de R..lége. 
7,429.5 6,531.37 13,060.87 U8.59 148.U 148.52 41 50 71 

1.2,028.4 8,792.75 21,421. lt> 1.57.27 137.50 157.35 72 49 121 

2~0 :U.0,t5.3 6,025.• 20,070.30 151.02 130.98 141.» 66 51 97 

25.iïO 7 20,15-l.• .t3,024. 70 123.80 13:J.59 128.:'.0 H8 125 243 

U,832.~ i0,256. • 25,088.:îO 152.\)l 155.50 15 l.10 83 57 140 

1 
---- --- --- -- -- -- 

72,706.4 :Sl,739.12 !24,46tUi2 138. 75 139.U 138.91 380 292 672 



( ~68 ) 

- 

DtslGNATION Nombre total N03!UI\E TOTAL NOàlllllB l\'.O.Wm~; 'fOTA.L t•,~ 
u:i rlom dei 1hri11uus supéri,um 

des de!J' 
Je, 

absents parmi les élèves «fülvos ayant prts part w ~~ :i e s; se 11uuv1111t d111~ lt.'l 'W C::A.l'ITONS IICOI.AU\ES !: C ~ •• e 1! ê t.,: ('Olltl1Li11115 pou r CtJJICOUrir • APN,1.ÉS .\ C().NCOl/11111., AUX C0:"ICOUP>, z si ;t id.~ -< composant le ii [ ~ i~~ - 
raaaorl d'Inspection prlnclpalo, ,.➔ ~ t ~ - - Ga[(Ous. i filles. 1 TOTH, l Oarçm.l Filles. 1 TOTAL (1ar10111. 1 ~illes. l TOTAL. ..... -.:; .s g. ,i ... ,.. ..•.. 

1 15 2::l 48 58 86 1a 8 23 53 30 63 1····'·· ..... 
Chênée ••..•.••• 21 41 110 73 18D 31 i9 50 85 54 l.30 

1881 ( '""" • • . . • • . . . 29 4:5 112 08 180 23 10 33 89 58 l.47 

Llége •.••.•... - 1 28 231 l-i5 377 45 52 77 187 113 300 

Yt'rYiers • . • • • • • • 17 40 158 108 24() 5:5 32 67 103 70 170 

-- -- --- --- --- --- -- ---- -- --- ---- 
Totaux et moyennes. • 83 176 646 452 1,078 149 101 250 407 331 828 

Ressort d'im!lpectlo11 

I1.lcssort d'lu.speetlon l A,lon • 
Bouillon 

1880 
Neufchâteau. 

Virton .•• 

Totaux et moyennes. l Aclon . 
Bouillon • 

1881 
!i~ufchâteau. 

Vu·ton ••• 

Totaux el moyenne&. • 

~ 

Bastogne ••• 

Houffalize , 
1880 

Marche ••• 

Saint-Hubert 

Totaux et moyennes. 

l Bastogne • Houlfalize. 
t881 

Marche •• 

, Saint-Hubert . 

Totaux et moyenne•. . 

us rn 101 48 W) 50 ,U 103 42 .4, 46 

u i9 2:SO 107 447 2213 177 403 24 20 ,U 

iO 12 27 9 5G 1:.i • 15 12 9 21 
q- 41 48! 525 807 412 28!) 701 72 5-1 100 --> 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- 

62 01 8G2 5ï7 l,-!59 712 510 i,222 tàO 67 2l7 

-- -- ---- - -- ---- -- -- - 
u. 20 122 6t> 187 67 62 i29 5::1 5 58 

u 16 238 173 411 216 159 571:i 22 u 56 

18: 25 62 24 8ii ':15 15 56 59 11 ISO 

26 40 464 515 779 595 286 670 71 29 100 

-- -- -- -- --- -- ---- -- -- -- --- 
72 99 886 577 1,463 690 520 1,210 187 1'i7 244 

Res~ort d'losl)ection 
u 15 20 12 52 5 5 6 :17 9 26 

12 15 22 7 29 4 5 7 18 -i 22 

H 16 40 10 62 Hi iO 25 51 6 57 

16 19 54 i6 50 6 5 11 28 H 39 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
50 65 i22 51 173 28 21 40 o, 50 124 

-- - -- -- - - - - - - - 
8 iO 16 0 22 5 2 5 13 .f, 17 

10 i5 25 14 59 7 7 u J.8 7 2:.S 

u; 19 35 rn 54 i2 H 25 25 s 5i 

12 13 22 15 55 6 6 12 16 7 23 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
45 tî7 98 ()2 t:JO 28 26 54 70 26- 96 
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- 
MAXIMUM POINTS OBTENUS NOMBRE 

dos PAi\ TOUS LES CONCUI\RENTS RÊUNIS. des 
' JlOIN'IS certificats do capacité représeutunt MOYENNE Observations. un NOMDRE DES POINTS. or.s POIN1S PAIi CONCUIIRENT, fll.LIVl\l.S, 
trnvnll parfoî1 

dons los l 1 
O,uçons. 1 \ MOYENNE Oarçous, I ~'11les, dher,ubnntb.es. Garçons. Fillos. TOUL, h'illu. TOTAL. g éueeele, 

4,801.85 4,560.47 0,162.5 :115 .5 l 145.3;'; i-U>.43 27 20 47 

12,128.12 7,350.25 l0,48i.57 U2.08 130.23 1.50.45 â:i(l 58 ~4 

) 220 11,2t!l. 71 0,590.77 17,810.48 120.00 115.03 110.8:S t>O 25 73 

2-l,050. 12 U,550.63 39,200.75 131 .82 128. 7G 130.20 us 89 23-! 

14-,538.5 9,381.2 23,710.7 159.21 123.43 131.32 1,, 55 129 

1 
---- -- --- 

67,138.28 42,230.52 109,377.6 13::1.00 127.61 132. l 352 22::1 577 

principale de Hasselt (1 ). 

prluclpale d'i\rlon. 

(') Les concours 11"011 t 
pns étt' 01 g,, uisés pen­ 
d,, ni les années 18:,0 et 
1881. 

~ 

3,0\J6.9 409.5 5,500.2 73.74 f02.33 76.22 20 4 :H 
2,688.• 2,.l52 .. I) ,i,8-iO. • 1l2.• 107 .6 UO.u 22 18 40 uo 
1,273.6 1,05{.2 2,507.8 !06.13 i.14.91 100.9 li 9 20 

7,SOfL 7 5,319.2 11,125.9 108.42 07.02 iQ.f,.96 62 27 89 

1 

-- -- -- -- -- 
14,86i'i.2 6,914.7 21,779.9 99.10 105.2 i00.57 w; 58 175 

--- -- 

( 
3,935.5 298.5 4,234.» 71.55 99.5 73.• 33 5 30 

2, 112.» 1,321.52 3,455.52 96.• 94.58 9:S.57 16 1.:l 28 
uo 

3,928.8 1,200.9 5,129.7 rno.1,1, 109. 17 102.1>0 28 10 58 

7,515.1 2,001.5 10,507.6 105.82 103.26 10::1.08 66 29 9:; 

1 
---- -- -- -- -- -- -- 

l7 ,489.4 5,815.22 25,50,i.62 95.55 102.02 05.51 145 5i 197 

priuci1,nle de 11111u•cl1c. 

~ 

1,879.9 981.1 2,861.» H0.1>8 1 109. l 110.Q.l 15 9 2,l 

2,02:; •• 468.6 2,,l95.6 112.50 117 .15 115.5.i 18 -l 22 
uo 

5,720.2 7Sl2 .5 4,4-!8. 7 120.20 120.42 120.25 29 5 54 

3,407.5 i ,220.5 4,627.8 1':ll .69 110.95 l iB.66 27 11 58 

-- -- -- -- -- -- 
11,058.4 5,592.7 U,451.1 117 .45 115.0g 110.58 89 29 118 

-- -- -- 

! 
1,565.4 459.5 2,00-l.9 120..t2 109.87 1 lï .93 13 .{ 17 

1,787.8 759.8 2,5.H.6 99.28 108 .5,i 101.90 rn 0 21 
140 

2,50,LG 009.9 5,214.ii 100.2 ll5.7-f, 103.69 20 6 26 

1,897. » 873.1 2,770.1 ll8.56 12,L 73 120.,14 16 '! 23 

1 
-- -- -- -- --- 

7 ,5/H.8 2,982.5 10,537.1 107 .!J2 11,LOD 100.76 6,l 13 87 

143. 
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- .. - -- - 

Nombt·o total NOllUIII~ TOTAL NO~llll\E NOMIH\E TOTAL DËS:G'.H\ TION do, 
de! des tn des él\m des diri>ious supfrimrrs 

absents parmi les élèves élovos ayant pris part i::.i ~ • M ~ !- SJ ttuu vunt dUU\ IL·3 '1-:.l CANTONS .SCOLAIRES rH eurutit ivns pour ecuevur h , APl'F:t..t~S A GO!\COUIUU, AUX C:ONCOlJ us, :.,; â i: ~. 
compusunt le 

i,:. ..,: i·~ Ê ~;; 

011r1011s., b'ilt1,s. / TOTAL~ Gtu1011s. i l'illes. 1 TOTI\ l. ressort d'lnspco!lon f>r1no1pnle. ,:! ! :: ~: 01u-1ons-l FiUcs. ! TOTAL. .s~ ~- l g. 

1831 ) 

Beaurnlng , • 
lliuant •.. 

n1a1·icm1Joul'{; 

Totaux Cl moyennes. 

ncmtraiui; . 
Diuant . , _ 
~l.11·icml>ouru 

Totaux et moyennes •• 

l Ciney . 

iSSO Gembloux. 
~lol'ialmé. 
Namur . , 

40 40 2ï0 00 33:) 150 45 201 iU fü 1.'29 
38 42 218 21 23\l 106 11 117 us 10 l:l~ 
30 37 2â.i0 38 297 !07 51 108 93 7 ou 
-- -- -- -- -- -- -- -- --· ---- --- 
iU 119 7-17 11!) 8013 4:lO 87 51G 318 3:? 5~0 - -- -- -- - -- -- -- -- - - 27 G)-· 173 37 2!0 1:'l7 3-l HH -iG 5 49 ~, 
51} ~9 t:i5 28 181 02 2., 116 61 -i f.l;j ,)~ 

18 18 17tî 20 10;; Hl 18 !:SO 3-i 2 :m 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- --- -- 

75 77 501 85 tiSG 500 70 43G 141 !) 150 

ncs!!jol't d'iospectioll 

Totaux et moyennes, 

1881 l Ciney .• Gembloux. 

~lol'i,1l111é. 
î'ia111111· •• 

Totaux et moyennes. 

45 50 518 76 39-i 102 65 2;i7 rse il tï3 
50 52 228 2 230 00 t Ol 138 1 t:59 
50 41 58;j M 43G 2H- 48 ~92 Hl 5 1-H 
-q 38 56(l 27 393 221 16 257 u:s 11 itiB o~ 
-- --- -- ·--· --- --· -- -- -- -- --- 

146 i6l l ,207 156 1,453 7-t7 130 8i7 550 213 ere -- -- -- -- --- -- -- ---- -- - 21 22 103 20 218 1-ll 21 1 52 " 56 
28 51 23G 8 2-l-t -157 7 16-1 70 1 80 
G)'" 27 2i0 55 5H 214 52 'HG 622 3 68 _j 

20 25 202 19 221 136 t7 153 65 2 68 -- -- -- -- --- -- --- -- -- -- --- !),I, 105 !}Il) 87 !)1)7 6.t8 7ï 725 61> 10 272 
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MAX.!MUll POINTS OIJTE.NUS NOfüll\l•: 
<les i'All TOt:S LES coxcunnsxr» !lt;l'i.'i!S. lies 

l'OINTS cerüllcats do capacité r1.•11r1,.-.1,,eut.1ut ~1on:x:-.i,: Observations. 
Ull N0.\1131\E DES \1ülNTS. m,s l'(lJ,JS !'.Ill coxcuuuuxr. 11t'.1.1nuls. 

tta\Uil p:1rr1d1 -----·- - - -·· ---- -- -- dans IL·!:. 

\ 1 
1 1 r,l□YENIII:. 

(iar1m. \ l'ilks. \ TOHl. dmrn•5,bra11cbu OnrçQu:. l'i\l1s. TOTAL. !iari~ui. i'ill~:. 
1 

i:;ém11.dc 

1•1°iocipa.lc tic Diaa:H~~. 

( 
U,4ûG.:; 1,703.0l 13,HJS.:H 100.58 113 .. {7 102.08 83 1-l 97 

tGO 10,8Uû.G7 i.un.to ll ,823 83 !Jli.40 !Ut.72 Oll.O:! 5G (l (l;? 
10,833.o 8G3.G ll .esc.s 11 i. 7;; l:!3.3ü 118. 15 8::i 0 01 
·--- ----- - -- 

~-82 ,-;:),t ---· --- 
33, 10,i. 07 3,58:J. ï 00,om;.o, llJL 1 111.W 20 250 - -- - 5,ü3.G 3-W.1 5,.î"7f) .. 7 11 ï .Vï J lli.37 l lï .8ï 33 5 5G 

H3D 6,37-L':l -13ll.1 6,lH0.3 10.1.:, 100.0::1 lûLî7 4(1 :5 .tO 
-i,008. 7 21, .. 1 -1,3:!5.8 1:20.33 113.33 120. IG -,) 2 3-i .)_ 

' 
-~-- -- -- -- -- 

1:S,89\J.5 i,01':L, ro.uu.s 11:Lï(l l l~.-18 us. 73 111 s 119 

1•rincip:tlc de Nam111•. 

l 
12,-i36. ':2 9:13.6 -13,3J0.8 98.7 83.96 97.52 93 3 96 
12,.Uï •.• 88.3 12,53:i.3 t'.0. W 88.3 90. 11 ;i9 1 GO ·1!50 
11,5ï1.1 217.0 11,::08\l. • 80 G:,; ,2.ü3 80.-18 s:; 1 86 
16,026.0 1, IOl.-i i7, 128.3 110.53 llJ0. J3 10\).8 118 7 12:5 

1 
-- -- --- -- -- --· 

52,281.2 ~,331.2 ;H,612.-f !l:J.o:; WJ.ü6 9-i.8I 3,')5 1:3 3lH -- -- 

l 
5,318.2 3l55.7 5,t383.0 10:L 27 Ul.42 IOL. 5 45 4 49 
6,:H4.9 wu t3,6.i3., 81.5ü wu 83.01 -15 1 -ill {50 
0,4ü4.1 281.9 6,7-!6." ü9.-l5 !)3.97 99.21 .ifi i •iS 
6,819.8 ·159.4 7,009.2 103 78 70.7 103.US 49 " 49 

I ----- -- -- -- ·-- -- -- 
25,157.» 9:15.1 26,082.1 06.03 92 51 95.80 rss 7 1!)2 

UÉC.lPITUl..11.'l'ION PA.R'l'U:1,LE, 

.à NOMBRE NONIBRE "' ;::, DÉSIGNATION OES Él.Ê\'ES AYANT PRIS P,\!\T AUX CONCOU!\S: DES CEI\TIFIC,\T$ DÉLlVRIIS : "' 0 
·o 
en dee en 1880. en 1881. en 1880. 1 '" 1881. 0 

"' ..., PROVINCES • 
Garçous.) l'11l1s. j TOTAL G.irçons. j ~'ill11.1 TOTAL. Garçous. l l'ilfos. l TOHl. Garions.) Filles, / TOTAL. 

,a 
0 

"" 

1 Anvers ........ 261 79 3-iO 216 60 sro 135 42 177 i15 54 H9 
2 Brabant .. . .. . •. . .. 1,50,i 53 1,357 1,,133 ,i.{2 1,8î5 817 36 853 (190 548 t,058 
3 Flandre occidentale. . . 4-!3 . 4-13 519 . 51V 187 . 18ï 172 • 172 
4 Flanùre orientale. . . . 605 •ii7 1, 1,2 573 508 971 590 208 598 2:!9 228 457 
5 Hainaut. . •• ■ •••• f ,608 r.css 2,606 l,-i03 753 2,-156 762 503 1,065 420 H7 557 
6 Liége, .. ~ • à, ,. • • 000 f.),!7 1,657 880 50.> 1,585 722 -i90 1,2t2 1557 326 883 
7 Limbourg •••..•• . . • • • • • . • . • > 
8 L uxembourg , . . • • • 2H 97 5H ')"- 83 5-!0 20., 87 201 207 77 28' _,)/ 

9 Namur ••• . . . . ~ 868 58 926 405 10 4gC) 579 58 617 296 Hl 51f 
-- -- --- -- --- -- -- -- --- --- -- -- 

) Année 1880. 6,413 2,460 8,882 5,796 1,204 5,000 
Totaux • 

Année 1881 •.•.•.••••. 5,684 2,260 7,044 2,686 1,u:s 3,831 
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LXXV. - Formule du certificat cl' étitdes à déliv1·cr mtx laurécl« des eoncours 
des écoles primaires. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

t.li J11l11 1880, 

~foNSIEUR l,E GOUVERNEUR, 

En présence des dispositions de la nouvelle loi scolaire, il y n lieu de modifier, comme il suit, la 
formule d11 certiûcat d'études à délivrer ù la suite des concours entre les élèves des écoles 
prlmaires : 

" PnOVINCE D • 
11 RllSSORT D'INSPECTION CANTONALE D 

" Concours entre les ècolee primaires. 
" Le jury institué en vertu des articles 4,0 et 42 <le la loi du 1•r juillet 1879, à l'effet d'exa­ 

miner les élèves des écoles primaires qui se sont présentés au concours du • 
certifie que le • , né à • ~ . , le • • , 
élève de l'école primaire d , a frëquentè avec fruit lu division supérieure 
de la dite école. 

~ A. , le . ,. 
le Mù1ist1·e de l'bistruction pubUque, 

P. VANHUMUÉ!CK, ________ ,.. _ 

LXXVI. - Relevé général des questions posées dans les concours entre les 
élèves des écoles primaires, qui ont eu tien en 1879 en ·1880 et en 188L 

PROVINCE D'ANVERS. 
lle11sort d'llli!l(tecUou (tl'luclpale d'A:11vers. 

1819, 
Goclsdienst en zedeleer: 

A. tatechtsmus. 

1. ,vaarom heeft de ceuwige Zoon Gods 
de mensehelijke natuur aangenomen ? Hoe 
is hij, mensch geworden zljnde, genoernd? 
w·at beteekenen die namen ? 

2. W elke is de "arc kerk van Christus? 
1s er in die kerk een mirakel, dat altijd blijft 
voortduren, en welk is dit? 

5. Wut is een christen rnensch ? Geef den 
uitleg van uw antwoord. Wanneer bclijdt 
men zij n gcloof? 

B. Gewijtlo geschredenrs. 

1. Hoe heeft de Zaligmaker geleerd <lat 
men ook zijne vijanden moct beminncn ? 

5l. Welke gunst kwarn eene Chananeesche 
vrouw vragen aan Jesus ? Hoe sprnk zij 
brin aan ? Wut antwoordde Jesus? Welke 
zcdeles vindt gij hierin ? 

Schrijfkunst. 
Eéu reqei 9roof: twee reqels middelbaor 

Religion et morale. 
tl. Catéchisme. 

1. Pourquoi Dieu le Fils s'est-il fait 
homme? Comment, s'étant fait homme, a-t-il 
été nommé? Que veulent dire ces noms? 

2. Quelle est la vraie Église de Jésus­ 
Christ? Existe-t-il un miracle perpétuel dons 
cette Église et indiquez-le? 

3. Qu'est-ce qu'un chrétien? Expliquez 
votre réponse. Quand profcsse-t-on sa foi? 

li Hrstoire sainte. 

1. Comment le Sauveur a-t-il enseigné 
qu'on doit aussi aimer ses ennemis? 

::1. Quelle faveur une femme chnnnnéerme 
vint-elle demander ù Jésus? Comment lui 
adressa-t-elle la parole? Que répondit Jésus? 
Quelle leçon de morale en tirez-vous? 

Calligraphie. 
Une ligne en grand, deux lignes en 
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en uier regels klei» geschl'ift met de liieron­ 
derstausule woorâe»: Op den laatsten regel 
de cij/erlettel's, 
Voorhclgrool: Dc1.11kbam·lieicl. 
lliddelbanr : 'I Z,jn sterlœ beene11, 

Die ile wvelde clragm. 
îlei~ : flot goecl', rial gij em' antle): âoet, 

Laa/ rnsren i11 uw sti! yemoeil; 
Verbe], hetqeen u uiordt gecluan. : 
lllet1la11kbaarheid l,/ijftvrie11clsd1apstaa!I. 

D1cijfer1: 1, 2, 3, 4-, 5, li, 7, 8, 9, o. 
Jloedertcrnl. 
A. Dlctaat. 

(De afgcveerdigde onderwijzer zal hot 
dictant eerst voorlezen, daarua dicteeren met 
aanduiding der zin- en scheiteekens.) 

moyen et quatre en /i1i. Sur la dernière ligne 
les chiffres, 

( Voir le texte ci-contre.) 

Langue maternelle, 
A. Dtctée. 

(L'instituteur délégué lira d'abord la dictée 
en entier; il la dlctera ensuite avec indication 
de la ponctuation.) 

DE BLIKSEll. 

Op eenen heeten zomerdag was Gustaaf naar het hosch gegaan om voor zijne moeder 
aardbeziën te plukken. Vlijtig zocht de knaap en verhlijdde zich, ais hem een rood besje 
toelachte. Wei perste de hitte zweetdruppels uit zijn voorhooïd, doch hij nam er gcen 
acht op en plukte voort, tot dut zijn korfje vol was. Lachend blikte hij op zijuen schat en zette 
zieh nedei- om in de schaduwe van eenen eik uit te rusten, Doch hij had zich moede gezocht, 
en weldra omving hem de slaap. 
Zie, daar verhief zich een onweder. Donker en zwijgend stegen de wolken op; hliksems 

schemerden, en de stemme des donders klonk immer luider en luider, Eensklaps hruiste de 
wind, de regen stortte neder ; de knaap ontwaakte, sprong ras op en spocdde zieh voort. Toen 
lichtte een hevige bliksem, luid krankte de donder onmiddellijk danrop, en verschrikt zag de 
knaap om. Den eik, onder denwelken hij had gezeten, had de donder verbrijzeld. 

B. Spraakkunst. 

L Verbuig in het enkelvoud en in het 
meervoud : 
a. De dappere krijgsman; 
b. De geti1i9e. 
2. Vervoeg in den onvolmaakt verleden 

tijd der aantoonende wijze : Zich bezig 
houden, 
5. Schrijf van de volgende werkwoorden 

den eersten persoon enkelvoud van den 
tegenwoordigen en van den onvolmaakt 
verledeu tijd der aantoonende wijze, alsook 
het verleden deelwoord : slaan, slagen, 
drinken , drenken ; annooorden ; zucnten , 
denken. 

C. Opstel. 

Brie( aan uwen hroeder om hem den uit­ 
slng van den prijskamp bekend te maken. 

De prijskamp is afgeloopen. Gij hadt cru 
ernstig op voorbereid. De uitslag heeft aan 
uwe verwachting heantwoord. Gij gevoelt 
echter <lat sommige vakken 110g te wenschen 
Iaten, en verlangt dus nog de school te 
mogen bijwoncn. Gij verzoekt hiertoe zijnc 

B. Grammaire. 

1. Déclinez au singulier et au pluriel 

a. De dappere krijgsman; 
b. De getuige. 
2. Conjuguez à l'imparfait de l'indicatif : 

Zicll bezig boude», 

3. Écrivez la première personne du singu­ 
lier du présent et de l'imparfait de l'indicatif, 
ainsi que le participe passé des verbes sui­ 
vants : slaan, sla.gen, drinken, drenken, «nt­ 
woorden, zuclüen, denken, 

C. Rédaction. 

Lettre à votre frère pour lui faire connaitre 
le résultat du concours. 

Le concours est terminé. Vous vous étiez 
sérieusement préparé. Le résultat a répondu 
à votre attente. Vous sentez néanmoins que 
sur certaines branches vous laissez encore à 
désirer et vous voudriez continuer à fréquen­ 
ter l'école. Vous lui demandez son appui. 

1.44. 
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mcdchulp. Hoe ouder gij worût, hoc meer gij 
het nul besefl van een goed ondorw ijs. 

Rekenkunde en meiriekstelsel; 
(De bewerkiugen 1·0l11il Lo aehrijven.) 

L Iemaud koopt een rcchlhoekig stuk 
houwgroud, op den voet van ·12,000 Iran­ 
ken de hectare, voor 2,550 Irankeu. Men 
vraagt de oppcrvlnkte van dczen bouwgrcnd. 
:Men vraagt ook welke deszelfs breedte is, ais 
hy eeue lcngtc van 150 meters hceft, 

2. Een vijver is 24m,7 lung en ·12"',9 
hreed. Hoevcel hectoliters water zou men 
et· moeten laten afloopen, om het water 
eenen halven meter te docn ùalcn? 

3. Een wijnkoopmau heeft ·18 vateu wijn 
gekocht, ieder van ·l hectoliter 85 liters 
inhoud, tegen 90 centiemon den liter. Hoe­ 
veel zal hij de flesch van 75 ccntilitcrs moe­ 
ten verkoopen om 20 p. 0

/0 te "inr1en? 
lk. Vermenigvuldig "/4 met 4/1 en leg de 

bewerking uit, 
5. De t/s van eenen ukker zijn met tarwe 

bezaaid, dei/omet rogge, op het overblij vend 
gedeelte staan aardappels. De aardappels 
heslaan 8 uren 40 ceutiarcu meer dan de 
rogge. !Hen vraagt de oppervlakte van den 
akker en die van elk decl. 

A ardnjkskunde. 
'1. W elke provinciën van Belgié behooren 

tot de kom of het stroomgebied del' Scheide. 
Beschrijf den loop van dezen stroorn, rnet 
aanduiding der provinciën en stcden, die hij 
hesprceit, en dei· bijrivicren die hij opneemt. 
2. Doc van de provincie Limburg kennen : 

t1. de grenzen ; b. de steden ; c. de rivieren : 
d. de spoorwegen. (l\len mag naar helieven 
de kaart teekenen or met woorden heschrij­ 
ven.) 

5. Welke werelddeelen worden door den 
Atlantischen Oeeaan bespoeld? Welle door 
de Noorder-Llszee 't 
4. Doc de ligging kennen der Noordzee, 

zeg welke landen zij bespoelt, wclke stroo­ 
men zij opneemt, en op welke wijzc zij in 
gerneenschap staat met andere zeeën. 

Geschiedenis, 
1. Verhaal in hot kort de geschiedcnis 

van God fried van Bouillon. 
2. Zeg wat gij weet van de Brabantsche 

omwenteling op het einde der xv111• eeuw. 

A mesure q lit} vous avancez en fige vous appré­ 
ciez mieux l'utilité d'une bonne instruction. 

A ritlimétiqiic et système métt·ù1ue. 
(F:L'I i1·t• Il!~ opératious eu on lier.) 

'1. Quelqu'un uehète un terrain ù bt\tir, 
ù raison de ,12,000 francs l'hectare, pour 
2,550 francs. Quelle est la superficie de ce 
tcrrnln ? Quelle est sa largeur, sa longueur 
étant de 50 mètres? 

2. Un bassin a une longueur de 24"', 7 et 
une largeur de 12"', !) . Combien d'hectolitres 
d'eau devrait-on laisser écouler pour l'aire 
desceudro l'eau d'un demi-mètre? 

3. Un marchand a acheté 18 tonneaux 
de vin, chacun tic I hectolitre 85 litres, 
ù 90 centimes le litre. ,\ quel prix devra-t-il 
vendre la bouteille de 75 centilitres pour 
gug11er 20 p. 0/.,? 

!*· Multipliez '[, par 4/1 et expliquez l'opé­ 
ration. 

5. Sur les 9/~ d'un champ il se trouve du 
froment· sur les 2/o du seiale et sur le reste 

] ' t) ' ' 

lies pomme3 de terre. Les pommrs de terre 
occupent 8 ares 40 centiares de plus que le 
seigle. Quelle est la superficie du champ et 
de chaque partie? 

Géographie. 
·1. Quelles sont les provinces de la Bel­ 

gique qui appartiennent au bassin de l'Es­ 
caut? Décrivez le cours de ce fleuve avec 
indication des provinces et des villes qu'il 
arrose et des afllucnts qu'il reçoit. 

2. Faites connaitre de la province du Lim­ 
bourg : a. les frontières; b. les villes; c.. les 
rivières; d: les chemins de ter. (On peut, à 
volonté, décrire ou tracer la carte.) 

3. Quelles sont les parties du monde bai­ 
gnées par l'Océan atlantique et par l'Océan 
glacial arctique? 
,~. raites connaître la situation de la mer 

du Nord, indiquez les pays qu'elle baigne, 
les fleuves qu'elle reçoit et dites comment 
elle communique avec d'autres mers. 

Histoire. 
·I. Racontez succinctement l'histoire de 

Godefroid de Bouillon. 
2. Dites ce que vous savez de la révolution 

brabançonne [le la fin du xrn1• siècle. 
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1880. 
ÉCOLES l'IIDIAIIlES DE GAIIÇONS. 

I. Sclm)/'kunst. 
Jtén reqel groot, lusee rnuels mùldelb@r 

e11 de ooeriqe regels kieir: gesclwi/1. - Tekst: 
Ilot voorbeeld. Lceriugon wekken, voorhoel­ 
den trekken, zegt hot spreekwoord. - Iederc 
daad in dit leven is de eerste sehakel eener 
lange ketcn van onvermijdclijke gevolgen, 
eene koten zoo lang, dat geenc rneuschelijke 
wijsheid het einde el' van kan zien. 

De cijfers · •1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, O. 
II. 111 oedertaai. 

A. Diotaat. 

1. Catligrnpllie. 
Une ligne en umnd, deux l11rrws en moyen 

et les autres en fin. ( Voir te texto ci- 
contre.) 

Les chiffres ·1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, O. 
Il. Langue maternelle. 

ri. Dictée. 

VLIJT EN VOLIIAI\DING. 

De grootste uitkomsten worden doorqaons verkregcn door eenvoudîge middelen en men­ 
schen van gewonen aanleg. Ilet dagelijksch leven met zijne znrgen, behoefte« en plichten, 
geeft overvloedige gelegenheicl om eroariiu] van de beste soort op te doen, en een clegelijk 
man ook, al is hij in de meest gewone omstandigheclen gepluatst, vindt gelcgenheid genoeg 
tot inspanning en ontwikkeling zijner verrnogens. De heirweg der menschelijke welvaart is 
geen ander dan de oude weg van onkrenkbare rechtschapenheid, en wie met de meeste 
volharding, en in den edelsten geest werkzaam is, zal hot best slugen. 

Men Iegt de fortuin ten laste dat zij blmd is, maar zij is niet zoo bliïul uls de mensch, 
Indien men het wel naguat, zal men bevinden dat ijverige lieden zieh gemeenlijk niet over 
haar hebben te beklagen, zoo min ais een goed zecman ooit te klagen heeft over wind en 
stroom. 

Il. Spraakleer. 

1. Wat is in dit dtctaat het woord door­ 
çaan«, en welke is zij ne bediening '? 

2. Schrijf den tweed en persoon eukelvoud 
van den onvolmaakt verleden tijd en 't verle­ 
den deelwoord der werkwoorden : geven, 
doen, slaqen . 

3. Niet zoo blind ALS de menscti : ln wat 
naamval staat hier het woord mensch , en 
waarom ? - en orn wctke reden gebruikt 
men ols en niet dan? 
i. Geef een synoniem , 1 ° van 't woord 

beboeften, 2° van 't woorcl eroorinç. 
C. Opslel. 

Frans Goudborst, uw medescholier, is 
een uitrnuntend jongelmg van zestien jaar 
oucl. Hij wenscht, met toelating zij ner ouders, 
eene plants te verkrijgen op het koopwaren­ 
bureel van den ijzeren-weg. - Schrijf, ten 
voordeele van <lien leerling, eenen aanbe­ 
velingsbrief naar uwen oorn, die statie­ 
overste is te N. 

III. Rekenkunde en metriekstelsel. 
1. Mel welk getal moet men •I .3 vcrme­ 

nigvuldigen om een product van 3.575 te 

B. Grammaire. 
•1 . Quelle est la nature et la fonction du 

mot doorquans? 
2. Écrivez la deuxième personne du sin­ 

gulier de l'imparfait et le participe passé des 
verbes : geven, tloen, slagen. 

3. Niel zoo blind ALS de menscb : A quel 
cas se trouve le mot ïnensch, et pourquoi? 
- et pour quel motif emploie-t-on als et 
non dan? 

,L Donnez un synonyme: •1°dumotbehoef­ 
ten, 2° du mot emarinq, 

C Itédaction. 
François Goudborst, votre condisciple, âgé 

de seize ans, est un excellent garçon. Avec 
l'autorisai ion de ses parents, il désire obtenir 
une place au bureau des marchandises du 
chemin de fer. Écrivez, en faveur de cet 
élève, une lettre de recommandation à votre 
oncle, qui est chef de station à N. 

IlI. Arithmétique et système métrique. 
•1 . Par que! nombre faut-il multiplier ,1 .3 

pour obtenir 3 .575 ?- Expliquez l'opération 
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bekomen? - Verklaar do bewerking waar­ 
door gij 't antwoord verkrijgt. 
2. Een winkelier verkoopt 75 kilogram­ 

men suiker voor fr. 103-50 en wint alzoo 
4 5 p. 0

/0• Men vraagt : 1° hoeveel hij de 
suiker per kilogram heeft ingekocht , 2° hoe­ 
veel hij die per kilogram heeft uitverkocht, 
en s~ hoeveel hij in het geheel heoft ge­ 
wonnen. 

3. Na eene regenvlaag wordt er bestatigd 
dat de neergestorte waterlaag van 0"',007 is. 
Reken uit hoeveel hectoliters water er ge­ 
vallen zijn op eenen vierkanten kilometer. 
L De '/u der 3

/• van eenen grond zijn 
verkocht aan fr. 4--M den vierkanten meter. 
Het overige van den grond, groot 14,0 vier­ 
kante meters, werd aïgestaan tegen 300 Iran­ 
ken in 't. g:eheel. - Welke sorn moet do 
verkooper ontvangen? 

IV. Aardrijkskunde. 
~. Welkr. bijzonderheden kent gij, voor 

wat handel en nijverheid betreft, van de 
volgendesteden: Brussel, Gent, Sint-Niklaas, 
Doornik en Luik? 

2. Welke provinciën en welke steden ziet 
men, als men per ijzeren-weg van Oostende 
naar Arlon reist? 

3. Een schip trekt, zoo direct mogelijk, 
van Antwerpen naar Constantinopel. Welke 
wateren zal het doorvaren en welke zijn de 
landen, alsook de bijzonderste eilanden, die 
het zal voorbij zeilen. 

V. Geschiedenis, 
,f Wie waren Jacob en Philips van Arte­ 

velde? In welke eeuw leefden zij en wat 
verrichtten zij bijzonders? 
2. Te welkergelegenheid hebben er heden 

in België nationale feesten plaats ? Welke 
bijzonderheden herinneren ons die fcesten 
en wat gevoelens moeten zij in het hart des 
volks opwekken? 

que vous effectuez pour trouver ce nombre. 

2. Un marchand gagne 15 p. 0
/0 en ven­ 

dant 75 kilogrammes de sucre pourfr.103-50. 
On demande : 1 ° le prix d'achat du kilo­ 
gramme, 2° le prix de vente du kilogramme, 
3° le bénéfice total. 

3. Après une averse, on constate que la 
couche d'eau tombée est de 001.007. Com­ 
bien d'hectolitres d'eau est-il tombé par 
kilomètre carré? 
i. Les '/s des zf, d'un terrain sont vendus 

à fr. 4-50 le mètre carré. Le reste du ter­ 
rain, soit une étendue de 1 40 mètres carrés, 
est cédé pour 300 francs. - Quelle somme 
le vendeur recevra-t-il ? 

l V. Géogmphie. 
f. Que savez-vous du commerce et do 

l'industrie des villes de Bruxelles, de Gand, 
de Saint-Nicolas, de Tournai et de Liége? 

2. Quelles provinces et quelles villes tra­ 
verse-t-on en allant d'Ostende à Arlon par 
chemin de fer? 

3. Un bateau va, par le chemin le plus 
court, d'Anvers à Constantinople. Indiquez 
les eaux qu'il traverse ainsi que les pays et 
les lies principales devant lesquels il passe. 

V. Histoire. 
1. Qui étaient Jacques et Philippe Van 

Artevelde? Dans quel siècle vécurent-ils et 
que firent-ils de remarquable? 
2. A quelle occasion célèbre-t-on actuel­ 

lement des fêtes nationales en Belgique? 
Quels sont les souvenirs qui s·y rattachent 
et quels sentiments doivent-elles éveiller 
dans le cœur du peuple? 

ÉCOLES PllHI.\lllES DF. FILLES. 

Les mêmes questions ont été posées au concours des écoles primaires de filles. 

1881. 

EERSTE DEEL. 

Dictcat, - Spraakleer. 
PRE~IIÈRE PARTIE. 

Dictée. - Grammaire. 
NOT DER D'El\GEN. 

Bergen zyn niet alleen voorwerpen van be[angstelling mt hoofde hunner heerlijkheid ; 
zij vervullen ook eene gewichtige rol in de huishoudkunde der natuur. Hunne toppen 
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bouden de vochtigheîd van den damkrlng tegen en verdikken zo, om er dauw, sneeuw 
en regen van te maken , en 't zij het water ooortkom: van bobbelendo bronnen of van 
smeltende ijsbergen, zij laten het Iangshoen hunne hellingen in beken en rivieren al, om de 
beneden vlakten te Vel'frisschen en vruchtbaar toma ken. Deioijl do bergcn in aile strekon eonon 
grooten invloed op do luchtgesteltenis hebben, temporen zij door hunne vorkoolcndo briozen 
de bitte del' kecrkringen. De bergen zyn de grooto schatkamors van onze minoralo rijk­ 
dornmen : zelfs hot gouden zand der riviercn is uit hunne aderon losgemaakt en gospoeld. Zij 
vermeerderen de oppervlakto der aarde, wisselen er de voortbrengsols van af, en deelen 
rijkdorn en verscheidenheid aan hot landschup merle. Terwijl hunne met sneeuw hcdekte 
kruinen moeilijker te overwinnen hinderpalen vormden dan de Oceaan voor het verspreiden 
van planten en dieren en de uilbreiding der talon en rasscn van het rnenschdom, hebben zij 
in hunnen boezem geslachten van stoute en vaderlandslievendo man non gevormd, die van 
hunne bergachtige sterkten de onverwinnelijko bolwerken der vrijhoid gornaakt hebben. 

Spraakleer, 
1. Waarom schrijft men beken met 

enke\e e en deelen met verdubbelde ee ? 
Waarom hellin!J met verdubbelde U? 
2. Schrijf den tweeden persoon enkel­ 

voud van den tegenwoordigen en van den 
onvolmaakt verleden tijd der aantoonende en 
der bijvoegende wijze en ook het verleden 
deelwoorcl van de werkwoorden houden en 
uoortkomen, 

3. Geef een synoniem op van elk der 
woorden heerlijkheid, en oerfrisschen. 

4. Welk is het verschil van beteekenis 
tusschen deuiijl en terioiji.opdat en omdat? 
- Voorbeelden. 

5. Welk is het onderwerp en welk îs het 
voorwerp van het werkwoord uerdikken? 
-Waarom? 

Opstel. 
{Brief.) Een uwer mnkkers is door uwe 

schuld ten onrechte gestraft geworden. 
Erken uw ongelijk en vraag hem om ver­ 
geving. 

Schoonscbrift. 
VEI\GEET ftl!J l'IIET. 

Er bloeit een tenger bloempje 
In onze groene gouw; 
ZUn oog ts ais de hemel 
Zoo helder en zoo blauw. 
flet weot niet veel te zeggen, 
Want tot elkeen, dia 't zlet, 
En spreekt het nnoit dao enkel: 
a Vergeet, vergeet rnij niet ! " 

De cijfers van 1 tot 1 O. 
De hoofdletters B, C, F, G, N, 0, T, V, 

X, Z. 

TWEEDE DEEL. 

Rekenkunde en metriekstelsel. 
1. Ternand, na zijn geld gedurende drij 

jaar aan den enkelen intcrest van 4 1 
/" p. 0/o 

Grammaire. 
1 . Pourquoi écrit-on beken a ver. un seul e 

et deelen avec ee? Pourquoi helling avec ll? 

2. Écrivez la seconde personne du singu­ 
lier du présent et de l'imparfait de l'indicatif 
et du subjonctif, de même que le participe 
passé des verbes houden et voorikomen, 

3. Indiquez un synonyme pour chacun 
des mots heerlijkheid et uerfrisschen. 

4-. Quelle différence de signification y 
a-t-il entre deioijl et tenoijl , opdat et 
omdai? - Donnez des exemples. 

5. Quel est le sujet et quel est le com­ 
plément du verbe »erdikken? - Pourquoi? 

Rédaction. 
(Lettre.) Un de vos camarades est puni 

injustement par votre faute. Reconnaissez 
votre tort et, demandez-lui pardon. 

Calligraphie. 
(Voir le texte ci-contre.) 

Les chiffres de ·1 à •1 O. 
Les majuscules B, C, F, G, N, 0, T, V, 

X, Z. 
DEUX!hlE PARTIE. 

Arithmëtique et systclrne métrique. 
1. Quelqu'un a placé son argent pendant 

trois ans à,\. 1/-2 p. 0/o par an. Il obtient au 
Jfü. 
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uirgezet te hcbbeu, ontvangt fr. 5,'.!8'2-29 
voor kapitaal en intorost. .ll[eo bogcort te 
weten hoovool hij goplaatst had. 
2. Men hocft uit ocno groef eenen blok 

marrnor getrokken Jang 4111
1/~1 breed 3,u,25 

en hoog 1111, 6.l, en hem tot viorkante stccnen 
gezangd van 0"',i. op zijde en 0111,025 dikte. 
Wolke oporvlakto zal men met die steenen 
kunnen bevloeren ? 
3. Wat rnoet men doen om eene gewono 

breuk tot hare oonvoudigsto uitdrukking te 
hrengon. Pas die bewerking toc op de 
gewone breuk •0~/1oso1 en herleid deze ver­ 
volgens tot eene tiendeeligc breuk. 
4. Wat verstaat gij door con ondeelbaar 

getal? Noem tien ondeolbare getallen. 

Aardrijkskzmde. 
1. Vereenlg in eene schets de volgencle 

landen : 8elgie, Frankrijk, Spanje, Portu­ 
gaal, ltalië en Zwitserland, Duid de grenzen 
en de hoofdsteden aan. 
2. Teeken den loop der Scheide en der 

bijrivieren die zich, langs den linkeroever, 
indien stroom ontlasten, en duid de steden 
aan welke door deze wateren bespoeld 
worden. 

tleschiedeni«. 
-1. Geef eene korte levensbeschrij ving ,•aI1 

keizer Karel V. 
2. Wie hecft over ons land geregeerd 

sedert den dood van .Maria-Theresia tot 
heden? 

bout de ce temps fr. 5,'28'2-29 pour capital 
el intérêt simple réunis. Quel est lo capital? 

2. D'un bloc do marbre de 4"', 4 do long, 
3"', 25 cle large c>l 1 w, 2 de haut, on a scié des 
carreaux. do om,4 de côté et Ü"',0'25 d'épais­ 
seur. Quelle surface pourra-t-on paver au 
moyen de ces carreaux? 

3. Que doit-on faire pour réduire une 
fraction à sa plus simple expression ? Effec­ 
tuez cette opération sur la fraction ordi­ 
naire ~0~/1oso et réduisez-la ensuite en 
fraction décimale, 

4-. Qu'entendez-vous par nombre pre­ 
mier ? Donnez dix nombres premiers. 

Géographie. 
1. Réunissez clans un seul croquis les 

pays suivants : la Belgique, la France, l'Es­ 
pagne, le Portugal, l'Italie et lu Suisse. 
Indiquez les frontières et les capitales. 
2. Dessinez le cours de l'Escaut et des 

afllueuts qui s·y jettent par la rive gauche 
et indiquez les villes arrosées par ces cours 
d'eau. 

Histoire. 
1. Donnez une courte biographie de 

Charles-Quin t. 
2. Qui a régné sur notre pays depuis la 

mort de 1'larie-Thérèse jusqu'à cc jour? 

ne,.,,o,.t d'ln!lpeeUon pl'hu:l11alc de !llallne!I. 

'IS79. 

Il n'y a pas eu de concours en 1879. 

'1880. 

EERSTE DEEL. 

Dictaat, 
PllEMl~:IIE PARTIE. 

Dictëe. 

DE WARE VOLKSR0E~l. 

Een volk, dat aanspraak maakt op roem, begrijpt ûch zelf. Het heeft bewustheid van zijne 
krachten, ontwikkelt die en oefent ze gcdurig. Hot ziet tegen geencn arbeid op, tart aile 
moeilijkheden en brenqt datgenc wat het doen kan en moet, met oastbenuies: wil ten uitvoer. 
Het hecht rie meeste waarde van cigcn zelfstancligheid eI1 vrijhrlrl, en urreekt zich met 
lceuwenmced, ais dat dierbaar pand belaagd wordt. Het verdedigt zijne rechten tot het 
uiterste, ook tegen de overmacht : zoo het bezwijkt, het bezwijkt met eere. Het vaderland 
geldt boven alles ; daarvoor heeft men ën goed én bloed ën lev en veil. Hiermecle gaat gepaard 
werkzame belangstelling omtrent alles wat de toeloaart des vaderlands bevorderen, deszelfs 
luister verhoogen kan. 
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1'aallm11de. 

1. Log do woordvorming uit van belw19- 
stelling en van toeloaart, 
2. Verklaar do scbrijfwyzc van het 

woord geldt. 
3. Geef de hoofdtijden der workwcordon 

bre-ngt, kan en ioreekt. 
4. Wclk is het meervoud van volk? Noem 

nog tweo andoro nuamwoordcn die dezelfdo 
meorvoudsvorrnen bezittcn. 

5. Yorbuig castbenulen wil vcorgegaan 
door het lidwoord de. 

Opslel. 

{Briefaan eenen vriend.)fün prijskamp is 
aanstaande , Gij zijt geroepen om or deet ann 
te nernen. Gij vreest dat gij niot best zult 
gelukken, omdat zekere omstandighoid, die 
gij zult doen kennen, u bolet heett regel­ 
matig do klassen te volgen, 

Scbooiucnrift: 
Zl~DELIJKIIEll), 

Uoofd en aangezicht ou handen 
llloeten zuiver zyn en net, 
Alles zonder vlek of smet, 
lloo[d en aangezicht en han dent 
Boode wangen, witte tauden, 
ls dat niet een lief portret ? 

De cijferletters ·1 tot 10. 
De hoofdletters B, D, E, G, H, K, L, M, 

P, R, S, ,v. 
TWEED!-: DEEL. 

Bekenkunde en metriekstelsel. 

1. Een ledig vaatje weegt 85 deca­ 
grammen. Met olie gevuld weegt het 8 kilo­ 
grammen 25 grammen. Ilet gewicht van de 
olie is gelijk aan de 11/n van dit des gestook­ 
ten of gedistilleerden waters. Zeg den inhoud 
van het vaatje, den liter voor hoofdeenheid 
oemende? 
2. Uit een regenbak die 3 meters 50 cen­ 

timeters Iang, 2 meters 2 decimeters 5 cen­ 
timeters breed, en 1 meter 70 centimeters 
diep is, heeft men -iO hectoliters 8 decaliters 
water geporopt. Hoeveel tonnen, elk van 
1 hectoliter ,i5 Iiters 5 deciliter inhoud, kan 
men met het overblijvende vullen ? 

3. Een eigenaar koopt een stuk land van 
3 hectaren en half, tegen 4, 150 franken de 
hectaar. Hy betaalt bovendien ·11 p. 0/o aan 
onkosten. Hoeveel moet hij de are van <lien 

Grammaire. 

,t. Expliquez ln formation des mots be­ 
langslelling et ioelouart, 

~- Justifiez l'orthographe du mot 9elcll. 

3. Indiquez les temps primitifs des, orbes 
bre-ngt, kan et ioreekt, 

4. Quel est le pluriel de volk? Citez 
encore cieux autres noms qui forment leur 
pluriel de la même ruuuière. 
5. Déclinez ·va~tbernd8ll ioi! précédé do 

l'article de. 

llédaclion. 
(Lettre lt un arni.) Un concours doit avoir 

lieu. Appelé à y prendre part, vous craignez 
de ne pas réussir à votre gré, à cause de 
certaine circonstance que vous indiquerez, 
et qui vous a empêché de suivre régulière-­ 
ment les cours. 

l!:critttre. 
( Voir le texte ci-contre.) 

Les chiffres ,t ü 1 0 . 
Les lettres majuscules B, D, E, G, H, K, 

L, l',l, P, Il, S, W. 

OEUXIÈ11E P,UlTIE. 

Arithmétique et système métrique. 

,1. Un tonnelet vide pèse 85 décagrammes. 
Rempli d'huile, il pèse 8 kilogrammes 
25 grammes. Le poids de l'huile est égal 
aux 11/11 de celui de l'eau distillée. Indiquez 
la contenance du tonnelet en prenant le litre 
pour unité? 

2. On a pompé l!O hectolitres 8 décalitres 
d'eau d'une citerne qui a 3 mètres 50 centi­ 
mètres en longueur, 2 mètres 2 décimètres 
5 centimètres en largeur et t mètre 70 cen­ 
timètres en profondeur. Combien de tonnes 
d'un hectolitre 45 litres 5 décilitres de con­ 
tenance peut-on remplir avec l'eau restante? 
3. Un propriétaire achète une pièce de 

terre de 3 hectares et demi à raison de 
4,150 francs l'hectare. Il paie en sus 
11 p. 0/. de frais. A combien devra-t-il 
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grond verhuren, nls hij 5 p. 0/o intrest van 
zijn geld wil hebben? 

4. Herleid 0,121> tot oeno gowono breuk. 

5. Waaraan herkent men dat eon getal 
deelbaar is door 6? 

Aardrijks/,,,1.mde. 
1. Doe eene reis te water van Sint­ 

Petersburg naar Constantinopel. Noem de 
zeeën en zeeëngten welke gîj doorvaart, en 
de landen die gij voorbijtrekt? 

2. Vereenig in eene kaart de provinciën 
Antwerpen en Brabant. Duid daarop aan de 
rechterlijke arrondissernenten, de steden en 
de rivieren . 

Geschiedenis. 
1. Geef eene korte levensbeschrijving van 

Karel den Stonte. 
2. Hoe werd op het einde der vorige 

eeuw België met Frankrijk vereenigd ? 
Hoelang duurde die vereeniging en hoe 
kwarn er een einde aan? 

touer ce terrain par are pour avoir l'.> p. •f. 
de son argent? 

4. Convertissez 0,1'il5 en une fraction 
ordinaire. 

5. A quoi peut-on reconnaitre qu'un 
nombre est divisible par 6? 

Geo9raphie. 
1. Faites un voyage par mer de Saint­ 

Pétersbourg à Constantinople. Nommez les 
mers et les détroits que vous traversez 
et les pays quo vous cotoyez? 

2. Dessinez en une seule carte les pro­ 
vinces d'Anvers et de Brabant. Indiquez-y 
les arrondissements judiciaires, les villes et 
les rivières? 

Histoire. 
1. Donnez une courte biographie de 

Charles le Téméraire? 
2. Dites comment, à la fin du siècle 

dernier, la Belgique fut réunie à la France. 
Combien de temps dura cette réunion et 
comment prit-elle fin? 

1.881. 

Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale d'Anvers. 

PROVINCE DE BRABANT. 

llcHsort d'los11ecU011 p1·loclpale de Brus.elles. 

'1879. 

ÉCOLES P!llMAIRES DE GARÇONS. 

Godsâienst en zedeleer, 
4. A. Wie zondigen tegen het derde 

gebod van God ? 
B. Schrijfhet vierdegcbod van de Heilige 

Kerk. 
C. Hoe dikwijls moet men biechten ? 
D. Wanneer moet men hot lichaam des 

Heeren nutt.en? 

2. A. Verhaal de opwekking van Lazarus. 
B. Trek eene zedeles uit dit verhaal. 

Relig-ion et morale. 
1 . A. Quand péche-t-on contre le troi­ 

sième commandement de Dieu? 
B. Écrivez le quatrième commandement 

de l'Église. 
C. Quand est-on obligé de se confesser? 
D. Quand devons-nous communier en 

vertu du cinquième commandement de 
l'Èglise? 
2. A. Racontez la résurrection de Lazare. 
B. Tirez une réflexion morale de ce récit. 

École israélite. 

A. Godstlienst, 

•1. Doe zien hoe groot het gezag der pro­ 
feten was. 

2. Toon hunnen godsdienstigen invloed 
aan en geef er voorbeelden van. 

A. Religion. 
•1. Expliquer quelle était l'autorité des 

prophètes. 
2. Montrer leur influence religieuse et en 

donner des exemples. 
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B. Zecleleer. 
1 . Bewijs do zedelijke werking der pro­ 

teten en geef cr voorboelden van. 
2. Algcmeene liefdadlgheid der profeten. 

Spelling. 
Dictaat : Hot water is noodzakelijk voor 

hot leven derdieren en den groei derplanton. 
Ook vindt men er do aarde mile! merle 
bedeeld. Ilet water valt bij druppels op den 
grond uit de wolken neder. Men zcgt dan 
dat het régent. 

De regen komt van de waterdampen, 
welke dagelijks uît de oppervlakte dei' zeeën 
en rneren, der stroornen en ri vieren opstijgen 
en boven in de lucht zich tot wolken sarnen­ 
pakken. 
Ware er minder water op de aarde, dan 

zouden er ook minder wolken gevormd 
worden en het aardrijk zou bij gebrek 
aan regen moeten verdrogen. 

Spraakksms«. 
Ontleed spraakkundig den volgenden zin : 

De aarde die w·ij beuionen, draait rondom 
de zon. 

Opstel. 
Schrijf aan eenen vriend eenen brief in 

welken gij hem laat weten dat gij nu in de 
hoogste klas uwer school aangenomen zijt, 
en spreek hem over het nut der verschil­ 
lende vakken die er onderwezen worden. 

(Tien regels ten minste.) 

Schrtj{kunst. 
Schrijf . twee reqels in mùldelmaat, oier 

reqels ·in 't fi.Jn, en de cijters. 
Sedert het tijcfstip van den inval der 

Romeinen in Gallië tot in 1830, hebben 
onze voorouders niet opgehouùen blijken 
te geven der vurige liefde die zij aan de 
onafhankelijkheid van hun land gewijd 
hadden. Voor haar hebben zij hun bloed 
gestort, hunne fortuin verpand , hunne 
naastbestaanden tot slachtoffer aangeboden. 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
Bekenkunde. 

•1. Leg uit hoe gij het getal 23 1/3 deelt 
door 18 3/1. 
2. Een kapitaal dat tegen ,i. 1/~ ten hou­ 

derd uitgezet was, hceft in 3 jaar en 
4, maanden eenen interest (enkelen intercst) 

B. Ir/orale. 
1 . Montrer l'action morale des prophètes 

et en donner des exemples. 
2. Charité universelle des prophètes. 

Orthographe. 
Dictée : Partout ou l'homme a porto ses 

pas, partout oü il a rencontré des sociétés 
organisées, il les a trouvées constituées sur 
les mômes bases : le besoin de s'entr'aider 
et d'échanger des services. Partout, les uns 
travaillent la terre, tandis que les mitres 
exercent des industries de toute espèce. Il y 
en a qui vendent et d'autres qui achètent, 
puis d'autres qui font métier d'aller chercher 
ce qui est produit dans un lieu pour le four­ 
nir à ceux qui ne l'ont pas. Partout il y a des 
lois pour assurer à l'homme le fruit de son 
travail. 

Grammaire. 
Analysez grammaticalement la phrase 

suivante : 
La terre que no1Js habitons, tourne autour 

du soleil. 
Rédaction. 

Écrivez une lettre à un ami, dans laquelle 
vous lui faites connaître que vous êtes entré 
dans la classe supérieure de votre école, et 
parlez-lui rle l'utilité des différentes branches 
qui vous y sont enseignées. 

(Dix. lignes au moins.) 

Calligraphie. 
Écrivez deuo: lignes en moyen, quatre 

lignes en fin, et les chiffres. 
Depuis l'époque de l'invasion des Gaules 

par les Romains jusqu'en 1830, nos aïeux 
n'ont cessé d'affirmer- l'ardent amour qu'ils 
avaient voué à l'indépendance de leur pays. 
Pour elle, ils ont répandu leur sang, sacrifié 
leur fortune, offert leurs familles en holo­ 
causte. 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
Arithmétique. 

,t. Expliquez comment vous divisez le 
nombre 23 '/3 par 18 "/1 '! 
2. Un capital placé à i '/1 p. 0/o par an, 

a produit en 3 années et 4 mois, un intérêt 
simple de fr. 342,54; quel était ce capital? 

{46. 



( N° 200. ] ( sss ) 
opgelevord van fr. 342-5-i-; welk was dit 
kapltual ? 

3. Vier perscncn hobben oene strook 
land geërfd vau 5 heetaren ,iO arcn, welke 
voigender wijzo moct verdcold wordon : hot 
aaudoel van don tweeden ertgcnaarn moot 
gelijk zij n aan do ij;~ van dnt des eersten , hot 
aandeel van den derden, gelijk aan 1 1/, 

maal dat des tweeden, en hot aandeel van 
den vierden, gelijk aan de 6/1 van dnt des 
derden , Hoeveel land zal ieder bekornen ? 

Metriel.:stelsel. 
1. Een elgenaar bezit een vierkant stuk 

land waarvan iedere zijde 84 meters lang 
is. Hij wil dit stuk verrullon tegen cen 
rechthookig stuk land dat ·I 20 meters lengte 
heeft. Hoe breedzal dit laatste moetcn zijn, 
opdnt het dezelfde oppervlakte hebbo ais 
het eerste? 
2. Een steenhoven is 4m,20 lang, 3"',50 

hoog. Zoek hoeveel kareelsteenen hij bevat, 
zoo iederen steen eene lengte heeft van 
Om,2, eene breedte van 0"',1 en eene dikte 
van 0m,7. 

Aardr[jkskunde. 
1. Doe te water de reis van Charleroi 

naar Aalst, en noem de waters die gij 
doorvaart en de steden die gij ontmoet. 
2. In welke gedeelten van België trekt 

men ult den grand : •1° steonkolen, 2° mar­ 
mer, 3° schaliesteenen ? 

Geschiedenis . 
1 . W elke waren de bijzonderste oorzaken 

der beroerten die de llelgische provinoiën 
verontrustten, in het begin der regeering 
van Philips Il, van Spanje '? 
2. Wat noemt men het Eedverbond der 

edelen? 

Bij'zondereprijskamp voor de Fransche taal. 
Thema. De aarde brengt planton voort. 

De mensch heeft de planten noodig om te 
leven, De granen , de moeskruiden , de 
fruiten dienen hem tot voedsel , de klaver, 
het gras, de rapen, de beeten voeden zijn 
vee, het vlas, de hennep en het katoen 
Ieveren hem kleedingstukken , de boomcn 
verschaffen hem brandhout en planken tot 
het maken van rneubelen en het bouwen 
van huizen. 

De bloernen versieren zijne tuinen. 

3. Quatre personnes ont hérité d'une terre 
d'une contenance do 5 hectares, 40 ares, 
qu'elles doivent se partager de la manière 
suivante : la part de la seconde doit être 
égale aux 2/3 de celle de la première; la part 
de la troisième, égale à ·11/l de fois celle de la 
seconde, et la part de la quatrième, égale 
aux 0/1 de celle de la troisième. Quelle sera 
l'étendue de l'héritage de chaque personne? 

Syslème métrique. 
1. Un propriétaire possède une pièce de 

terre carrée mesurant 81- mètres de chaque 
côté. Il veut échanger cette terre contre 
une autre, de forme rectangulaire, qui a 
,120 mètres de longueur. Quelle devra être 
la largeur de cette pièce, pour qu'elle ait la 
même superficie que la première? 

2. Un four à briques mesure en longueur 
4-m,20, en largeur 3"',80 et en hauteur 
3m,50. Combien de briques contient-il, 
sachant que chaque brique occupe un espace 
de 0°•, '2 de longueur, Om, 1 de largeur et 
0"',07 d'épaisseur? 

Géograph-ie. 
1. Faites par eau le voyage de Charleroi 

à Alost, en nommant les eaux que vous 
traversez et les villes que vous rencontrez? 
2. Dans quelles parties de la Belgique 

extrait-on du sol : 1 ° la houille, 2° le 
marbre, 3° les ardoises? 

Histoire: 
1. Quelles étaient les causes principales 

des troubles qui agitèrent les provinces 
belges au commencement du règne de Phi­ 
lippe Il, d'Espagne? 
2. Qu'appelle-t-on le Compromis des 

nobles? 

Concours spécial de langue flamande. 
Thème. Les oiseaux rendent à l'homme 

de très grands services : les poules et les 
canards lui fournissent des œufs , leur chair 
est une très agréable nourriture. lis habitent 
la demeure de l'homme. D'autres oiseaux 
se tiennent dans nos champs et dans nos 
vergers; ils y font entendre leur chant et 
dévorent les insectes qui pourraient ravager 
les plantes et les arbres. 

Les enfants ne peuvent pas dénicher les 
oiseaux. 
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Analyse grammaticale. 1 Spraakkundige ontleding, 
De regen bevochtigt de aarde en verfrischt L'homme cultive la terre et l'embellit. 

de planton. 

Écores Pl\lMAl!lES DE Fil.LES, 

Godsdienst en zedeleer. 
1. A. Wat verstaat gij door de Mensch­ 

wording van Christus? 
B. Waarom is de Zoon Gods mensch 

geworden. 
C. Hadde een engel of een mensch niet 

kunnen voldoen voor de zonde? 
D. Wat zijn wij verplicht te gelooven 

van hot vagevuur? 
2. A. Verhaal hct gesprek van Jesus met 

de Sarnaritaansche vrouw. 
B. Trek eene zedeles nit dit verhaal. 

Spelling. 
Dietaat : De aarde die wij bewonen is 

wonrlerlijk ingerioht. Ilet is niet overal op 
hare oppervlakte, zooais in ons land : op 
sommige gedeelten der aarde is het zoo 
koud <lat hct aile verbeelding te boven 
gaat, er zijn landen die bijna altijd met ijs 
en sneeuw bedekt zijn, waar geene boomen 
of planten kunnen groeien, en waar men­ 
schen en dicren weinig voedsel vinden , Op 
andere gedeelten onzer aarde is hot zeer 
warm, zoodat aldaar bijna alles door de hitte 
verzengd worrlt. 

Sproakkunst. 
Ontleed spraakkundig den volgenden zin : 

De luclü die uiij inademen, is voor het 
leoen onmisbaar. 

Opstel, 
Een huisgezin is vergiftigd geworden door 

het gebruik van spijzen die in onreine kope­ 
ren vaten verbieven hadden. Schrijf dit aan 
eene uwer vriendinnen, en spreek haar over 
de zorgen die eenc goede huishoudster heb­ 
ben moet voor het keukengerieL 

(Ten minste tien regels.) 

Schrijfkwist. 
Sehrijf : twee reqels in middelnuuit, v,er 

regels in 't fijn en de cij fers. 
De huishoudster draagt zorg voor de 

woning. Zij houclt deze rein en bewijst al dus 
eenen grooten dienst voor de gezondheid en 
het genoegen van hen die er in verblijven 

Religion et morale. 
,1. A. Qu'entendez-vous par le mystère 

de l'Incarnation? 
B. Pourquoi Dieu le Fils s'est-il fuit 

homme? 
C. Un ange ou un homme n'eût-il pu 

réparer l'injure faite à Dieu par le péché? 
D. Qu'est-ce que l'Église nous propose à 

croire touchant le purgatoire? 
2. A. Itucontez l'entretien de Jésus avec 

la Samaritaine. 
B. Tirez rie ce récit une réflexion mo- 

raie. 

Dictée 
01·lho9raphe. 

L'eau désaltère non seulement 
les hommes, mais encore les campagnes 
arides; et celui qui nous a donné ce corps 
fluide, l'a distribué avec soin sur la terre, 
comme les canaux d'un jardin. Les eaux 
tombent des hautes montagnes, oit leurs 
réservoirs sont placés ; elles s'assemblent en 
gros ruisseaux dans les vallées; les rivières 
serpentent dans les vastes campagnes, pour 
les mieux arroser : elles vont enfin se préci­ 
piter dans la mer, pour en faire le centre 
du commerce de toutes les nations. 

Grammaire. 
Analysez grammaticalement la phrase 

suivante : 
L 'air que nous respirons est indispensable 

à la vie. 
Rédaction. 

Une famille a été empoisonnée par l'usage 
de mets qui avaient séjourné dans des vases 
en cuivre mal entretenus. Écrivez ceci à 
une amie et parlez-lui des soins que doit 
prendre une bonne ménagère des ustensiles 
do cuisine. 

(Dix lignes au moins.) 

Calligraphie. 
Écrivez deux lignes en moyen, quatre 

lignes en fin et les chiffres. 
( Voir le texte ci-contre.) 
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De gewoonte der reinheid gecft cerbled voor 
zich zelvon. Dezo deugd des llchaams heeft 
haars gelijken, in den geest, de netheid der 
denkbeelden, en do oponharugheid. 

11 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
llelamkunde. 

1. \Vat is eene breuk of een gebroken? 
Wat duidt de noerner eener gewone breuk 

aan? 
Wat. duidt de teller aan? 
2. Een koopman heeft 7 stukken lijnwaad 

gekocht, ieder vau 65 rueters, tegen fr. 1-70 
den meter. Zoek : ·1 ° hoeveol hij heett moe­ 
ten betalen, zoo men hem 2 t. 0/0 korting tol'!­ 
gestaan heen , 2° tegen hoeveel hij den me ter 
zal moeten verkoopen oru op het geheel 
fr. H9-22. te winnen. 
3. Orn zeker werk op 25 dagcn af te ma­ 

lfen, heeft men ·12 werklieden noodig die 
10 uren daags arbeiden, hoeveel tijds zouden 
15 werkliedeu gebruiken orn hetzelfde werk 
te verrichten, zoo zij 9 uren daags arbeiden? 

Metriekstelsel. 
1 . Hoeveel liters kan een rechthoekige 

bak inhouden, die ,1.,,.,20 lang, Ü"',80 breed 
en ü=, 60 diep is? 

2. Men wil een tapijt voeren dat 3ru,50 
lang en 2m,45 breed is, met eene stoffe die 
eene breedte heeft van 0••,70; hoeveel me­ 
ters lengte zal men van die stoffe moeten 
nemenr 

Aardrijkskunde. 
1. Noem de steden des provîncie Luik en 

zeg aan welke rivieren zij gelegen zijn. 

~- Welke steden vau België liggen op de 
volgende ijzerenwegen : 

a. De lijn van Brussel naar Oostende; 
b. De lijn van Brussel naar Aken (Duitsch­ 

land); 
c. De lijn van Brussel naar Parijs (Frank­ 

rijk). 
Geschiedenis, 

1. Vcrhaal in weinige woorden wat in 
België gebeurde gedurende de Fransche 
overheerschlng, van •1794 tot 18·14-. 
2. Iloe werd aan deze overheersching een 

einde gestelù? 
Bijzondere prijskanip voor de Pruneche taal. 

Thema, De vogels kunnen geen koren 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
Arithmétique. 

1 . Qu'est-cc qu'une fraction ? 
Qu'indique le dénominateur d'une Iraction 

ordinaire? 
Qu'indiquo le uumératcur ? 
12. Un marchand a acheté 7 pièces de 

toile, mesurant chacune 65 mètres, à fr. 1-70 
le mètre. Trouvez : 1 ° combien il a dù payer, 
sachant qu'on lui a accordé un escompte de 
2 p. 0/o; '.2° à quel prix. il devra revendre le 
mètre pour gagner en tout fr. 1 19-22. 

3. Pour faire un certain ouvrage en 
25 jours, on a besoin de •12 ouvriers qui tra­ 
vaillent 10 heures par jour; combien de 
temps faudrait-il à 15 ouvriers, travaillant 
9 heures par jour, pour faire le même 
ouvrage'? 

Système métrique. 
·1. Combien de litres peut contenir un 

baquet de forme rectangulaire, ayant flll120 
de longueur, 0m,80 de largeur et om,60 de 
profondeur? 

2. On veut doubler un tapis de 3, 0050 de 
long sur 2"',45 de large, au moyen d'une 
étoffe qui a une largeur de 001,70; combien 
en faut-il de mètres'? 

Géographie. 
·1. Nommez les villes de la province de 

Liège et dites sur quelles rivières elles sont 
situées. 
2. Quelles sont les villes belges situées 

sur les chemins de fer suivants : 
a. La ligne de Bruxelles à Ostende; 
b. La ligne de Bruxelles vers Aix-la-Cha­ 

pelle (Allemagne) ; 
c. La ligne de Bruxelles vers Paris 

(France). 
Histoire. 

1 . Racontez eu peu de mots ce qui arriva 
en Belgique pendant la domination française, 
de 179i- à 1811,. 
2. Comment cette domination cessa-t­ 

elle? 
Concours spécial de langue flamande. 
'[hème. La vache est le plus utile de nos 
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zaaîen , de koe, het paard, de schaapjes, 
kunnen geene spijzen voor zich gereed 
maken , zij bakken geen brood, zij weven 
geen linnen, zij maken geene kleeders , gras 
en klaver eten zij, en de zaadjes die zij 
vinden in de weide en op den akker , maar 
zij weten niet wie hun voedsel groeien doet. 
Dat weet de mensch alleen; een mensch 
weet meor dan duizend dieren. 

Sptaakkundige ontleding. 
Het plantenrijk levert voedsel voor de 

dieren, 

animaux domestiques; elle se tient à l'éta­ 
ble ou dans la prairie, et so nourrit d'herbe, 
de trèfle, de carottes, do navets. La vache 
nous donne du lait. Son lait est une excel­ 
lente nourriture; il sert à faire du beurre 
et du fromage. Nous mangeons aussi la 
viande de la vache. La viande de bœuf est 
très bonne et fort nourrissante. La peau de 
la vache sert à faire du cuir. 

Analyse grammaticale. 
L'enfant studieux est la joie de ses 

parents. 

1.880. 

ÉCOLES PIUMAIRES DE GARÇONS, 

Spellfog. 

Dictaat. Kent gij iets kleiners, iets nieti­ 
gers dan een zandkorreltje?Uw oog ziethet 
nauwelijks, en ais het u uit de hand valt, gij 
merkt het niet. Een zacht windje blaast het 
weg, en toch is het in al zijne nietigheid niet 
tevergeefs op de wereld. Millioenen en mil­ 
lioenen dezer korreljtes vormden samen een 
machtig gebergte, eene massa van rotsen. 
Steil en stout rezen deze in wonderbare vor­ 
men uit vruchtbare, groene dalen omhoog. 
Hier geleken ze op torens, daar op oude 
kasteelen , verderop vormden zij groote poor­ 
ten of reusaeh tige bruggen. 

Spraakku.nsl 
Ontleed spraakkundig den volgenden vol­ 

zln : 
Wij beminnen altoo« degerum die ons 

beuxmderen, 
Opstel. 

Een brand is in uwe bunrt uitgeborsten. 
Hij heeft twee huizen met al wat zij bevaue­ 
den, in assche gelegd. De bewoners hebben 
ter nauwernood aan de ramp kunnen ont­ 
snappen. - Schrijf aan uwen oom om hem 
die treurige tijding te melden. 

(Ten minste tien regels .) 

Schrijfkunst. 
Schrijf : Tuiee regels middelsoort, oier 

regels klein en de cijfers. 
In de kunsten en wetenschappen, zoowel 

ais in den koophandel en de nijverheid, wist 
België eene der eerste plaatsen te winnen. 
Het was het vaderland van verscheidene der 

Orthoqraph«, 
Dictée. L'air est pesant et très pesant. 

L'air est quelque chose, bien qu'on ne le 
voie pas : Quand il fait du veut, c'est-à-dire 
quand l'air est en mouvement, comme une 
eau qui court le long d'une pente, nous 
sommes bien forcés de convenir que l'air est 
quelque chose, puisque nous le voyons ren­ 
verser les grands arbres et emporter les 
plus gros vaisseaux. Sans aller si loin cher­ 
cher nos exemples, essayons de courir deux 
minutes contre un grand vent. Vous me 
direz tout de suite si l'air est quelque chose 
ou rien. 

Grammaire. 
Analysez grammaticalement la phrase 

suivante : 
Nous aimons toujours cew:e qui nous 

admiren«, 
Bëdactùm. 

Un incendie a éclaté dans votre voisinage. 
Il a réduit en cendres deux: maisons avec 
tout ce qu'elles contenaient. C'est à peine si 
les habitants ont pu échapper au désastre. 
- Écrivez à votre oncle pour lui Faire con­ 
naitre ce triste événement. 

(Dix: lignes au moins.) 

Calliqraphie. 
Écrivez : Deux lignes en moyen, quatre 

lignes en fin et les chiffres. 
Dans les arts et les sciences, aussi bien 

que dans le commerce et l'industrie, la 
Belgique a su conquérir une des premières 
places. Elle fut la patrie de plusieurs des 

i47. 
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dcorluchtlgste kunstenaarsender beroemdste 
geleerden van Europa. 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
Rekenkunde. 

-t .Leg uit hoe gij den kleinstenalgemeenen 
noemer der volgende breuken vindt : "/e, 
'/us, 1/10. 
2. Na de 1/1 van een stuk stoffe en dan 

nog 5 meters van hetzelfde stuk verkocht te 
hebben, bevindt men dot er maar de helft 
van over blijft. Hoe Jang was dut stuk? 
3. Om zeker werk te verrichten heeft een 

ondernemer 2i werklieden gebruikt die, 
gedurende 42 dagen, rn uren daags hebben 
gearbeid ; hoeveel werklicden zou men 
noodig hebben om hetzelfde werk af te ma­ 
ken in 8 dagen, zoo zij slechts 9 uren daags 
arbeiden? 

Melriekstelsel. 
1. Hoeveel dakpannen zal men noodig 

hebben om een dak te dekken dat 12 meters 
Jang en 6 meters breed is, zoo iedere pan 
eene oppervlakte dekt van ,i. 1/s vierkante 
decimeters? 

2. Welk is het gewicht van een vierkantig 
stuk marmer dat ,tm,~5 lang, 0"',45 breed 
en 0"',32 dik is, zoo het marmer 2,8 maal 
zoo zwaar is, ais eene hoeveelheid water 
van gelijken omvaog? 

Aaràrijkskunde. 
i . Doe de richting kennen del' ijzerwegen 

die van Brugge vertrekken. 
2. Noem de rivieren van de kom der Maas 

en zeg welke provinciën van ons land zij 
bespoelen. 

Geschiedenis. 
t. Waar en in welk jaar werd keizer 

Karel V geboren? 
Welke landen van Europa waren aan zijn 

beheer onderworpen? 
2. Hoe beteugelde Karel V den opstand 

der Gentenaren? 

Bijzondere prijskamp voor de Fransche taal, 

Thema, De lentezon verwarmt de aarde , 
de velden bedekken zich met teeder groen ; 
de boomen zijn versier<l met eene kroon van 
bladeren en bloesems. Maar, met het lieve 
green, komen ook millioenen insekten te 
voorschijn die de gewassen aanranden en 

artistes les plus illustres et des savants les 
plus renommés do l'Europe. 

4, 2, 3, i, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
Arithmétique. 

1. Expliquez comment vous trouvez le 
plus petit dénominateur commun des frac- 
tions 8/o, •t•~, 1/10. . 

2. Après avoir vendu les 'f, d'une pièce 
d'étoffe, plus 5 mètres, on trouve qu'il ne 
reste plus que la moitié de la pièce. Quelle 
était la longueur de cette pièce d'étoffe? 

3. Un entrepreneur a employé 2i ouvriers 
travaillant rn heures par jour, pendant 
12 jours, pour faire un certain ouvrage, 
combien d'ouvriers faudrait-il pour faire le 
même ouvrage on 8 jours, s'ils travaillent 
9 heures par jour. 

Système métrique. 
1. Combien faut-il de tuiles pour couvrir 

un toit de t 5l mètres de long sur 6 mètres de 
large. sachant que chaque tuile couvre un 
espace de 4, !/~ décimètres carrés? 

'z. Quel est le poids d'un bloc de marbre 
ayant -101,25 de longueur, 0•,4:5 de largeur 
et 0 .••. ,32 d'épaisseur, si le poids du marbre 
égale 2,8 fois celui d'un même volume d'eau? 

Géographie. 
1. Indiquez la direction des chemins de 

fer qui partent de la ville de Bruges. 
2. Nommez les rivières du bassin de la 

Meuse et dites qu'elles sont les provinces de 
notre pays qu'elles arrosent. 

Histoire. 
t. Ou et en quelle année naquit Charles­ 

Quint? 
Quels étaient les pays de l'Europe sur 

lesquels il régna ? 
2. Comment Charles-Quint réprirna-t-il la 

révolte des Gantois? 

Conco1tr$ spécial de langue flamande. 
L'IIIRONDELLE. 

Thème. Qui ne connait pas l'hirondelle? 
Ce gentil petit oiseau construit son nid sous 
le toit de nos maisons, dans l'écurie des che­ 
vaux et même dans nos demeures. L'hiron­ 
delle arrive dans notre pays avec les_ pre­ 
miers beaux jours du printemps, lorsque la 
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de bloemen en vruchten in gevaar brengen. 
Gelukkiglijk verschijnt dan ook het onver­ 
rnoeibaar loger der kleine vogeltjes, deze 
maken goode jacht op het schadelijk onge­ 
dierte, 
Ilet zijn booze en ondankbare kinderen, 

zij die de kleine vogeltjes leed doen en 
hunne nesten rooven. 

Spraakkundige ontleding. 
L'homme doit protéger les animaux qui 

lui sont utiles. 

terre se couvre de verdure et de fleurs. Elle 
se nourrit d'insectes qu'elle prend en volant , 
elle nous rend ainsi un grand service, puis­ 
qu'elle nous débarrasse d'une quantité d'êtres 
qui nous incommodent et qui nuisent aux 
plantes. 

Lorsque son travail est fini ici, elle 
retourne vers les pays chauds. 

Analyse grammaticale. 
De natuur ontwaakt langzaam, wanneer 

de lieve lente nadert 

ÉCOLES PRIMA.11\ES DR FILLES, 

Moede1·taal. 
A.Spolling. 

Dictaat : Gelijk een edel mensch zijue 
eigene vermogens en de krachten der 
natuur aanwendt tot het welzîjn van zijne 
medemenschen, zoo doet ook een schoone 
boom voor al w1H adern en verfrissching 
noodig heeft in zijne nabijheid. Hij verandert 
het giftige koolzuur in voedende zuurstof. 
Hij trekt met zijne kruin de regendragende 
wolken aan en vergaart het water tusschen 
zijne wortels. Hij bewaart dit water tegen 
dagen van Iangdurige droogte. Geiijk de 
edele man den bedroefde weet te troosten eu 
te bemoedigen, zoo verkwikt de boom den 
vermoeide met zijne schaduw. 

B. Spraakkunst. 
Ontleed spraakkundig den volgenden vol­ 

zin: 
Wzj beminnen niet ouoos deqenen die wij 

beuxmderen, 
C. Opstel. 

Schrijf eenen brief aan eene vriendin om 
haar aan te sporen een boek te lezen dat gij 
gelezen hebt. Spreek haar van het genet dat 
die lezing haar zal geven en van de vrueht 
welke zij er zal kunnen uit trekken. 

(Ten minste tien regels.) 

Schrijfkunst. 
Schrijf : tuiee regels middelsoort, vie,· 

regels klein, en de cijfers. 
ln de verwijderde tijden, werd België 

door Cesar en Taeitus geroemd ais da zetel 
van de kracht en den moed. Latet· eve­ 
naarde, overtrof het zelfs de rneeste andere 
landen door den rijkclom en de krachtdadig­ 
heid zijner gemeenten. 

1, 2, 3, 4, ?5, 6, 7, 8, 9, o. 

langue moternelle. 
t1. Orthographe. 

Dictëe s L'air ne pèse pas à la façon d'un 
poids de 50 kilogrammes, qui ne demande 
qu'à descendre, et ne dit rien à tout ce qui 
est au-dessus de lui. li presse comme un 
ressort, qui a été refoulé et qui cherche à 
reprendre sa position naturelle avec une 
force égale à colle qui l'a refoulé. Chaque 
petit brin d'air est un ressort d'une élasticité 
incomparable, que rien ne peut casser, qui 
ne se fatigue jamais, qu'on peut toujours 
rapetisser, à la condition de disposer d'une 
force suffisante, et qui est toujours prêt à 
s'étaler indéfiniment à mesure que diminue 
la force qui le comprime. 

B. Grammaire. 
Analysez grammaticalement la phrase 

suivante : 
Nous n'aimons pas toujours ceux que 

no1,s admirons. 
c. Ilédacticn. 

Écrivez une lettre à une amie pour l'en­ 
gager à lire un livre que vous avez lu. Par­ 
lez-lui des agréments que cette lecture lui 
procurera et du fruit qu'elle pourra en 
retirer. 

(Dix lignes au moins.) 

Call-igrapMe. 
Écrivez : deux lignes tn moyen, quatre 

lignes en fin, et les chiffres. 
Dans les temps reculés, la Belgique fut 

glorifiée par César et Tacite comme le siège 
<le la force et du courage. Plus tard elle 
égala, elle éclipsa même la plupart des 
autres pays par l'opulence et l'énergie de ses 
communes. 

1, 2, 3, i, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
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Rekenkimde. 
i . Leg uit hoc gij eene tlendoolige breuk, 

bij voorbeeld, 0.04-8, deelt door eene andere 
tiendeelige brouk, 0.00375. 
2. Welke is de interest. voor tien maan­ 

den, van een kapitaal van 4-,6150 frauken 
tell 4 1/i P• 0/u 1S jaars ? 
3. Men heeft 6 kilogrammen 4 hecto­ 

grammen van zeker garen gebruikt om 
30 meters hjnwaad te weven van 1"',20 
breedte. Hoeveel kilogramrnen van het­ 
zelfde garen zal men noodig hebben om 
50 meters lijnwaad te maken van om, 90 
breedte? 

Metriekstelsel. 
1. Welke is de opervlakte, in landmaat 

uitgedrukt, van eene weide, van rechthoe­ 
kigen vorrn, die 124"',5 lang en 75"',4. 
breed is? 
2. Eene ledige vaas weegt 1 kilogram 

21> grammen; gevuld met zuiver water, 
heeft zîj een gewicht van 3 kilogramrnen 
54, decagrammen. Welk is de inhoud dier 
vaas z 

Aardrijksktmde. 
i. Beschrijf den loop van den Dender en 

zeg tot waar deze rivier bevaarbaar is. 
2. In welke provinciën, op welke rivieren 

eu op welke ijzerwegen Iiggen de volgende 
steden : Diest, Kortrijk, Audenarde, Narnen, 
Turnhout en Verviers. 

Geschiedenis. 
1 . Om welk tijdstip begon in ons land de 

regering der aartshertogen Aalbrecht en 
Isabella? 

Verhaal in het kort het vervolg van den 
godsdienstoorlog, onder het bestuur van 
Aalbrecht. 
2. Welke waren voor België de gevolgen 

van het vredesverdrag van Munster of van 
Westphaliën? 

Bij zmdere pri]. skamp uoor de Pransche taal, 
HET VLAS. 

Thema, Het vlas is een der nuttigste 
gewassen van ons land. Het heeft eenen 
dunnen stengel voorzien van kleine lang­ 
werpige blaadjes en op dezen stam draagt 
het eene kroon van blauwe bloempjes. Wan­ 
neer de vlasplant met zaad beladen is, wordt 
zij uitgetrokken. 

A rithmëtique. 
1. Expliquez comment vous divisez une 

fraction décimale, par exemple, 0.0i8, par 
une autre fraction décimale, 0.00375. 
2. Quel est l'intérêt de dix mois d'un 

capital de 4,650 francs placé à 4 1/~ p. 0/. 
par an? 
3. On a employé 6 kilogrammes 4 hecto­ 

grammes de certain fil pour tisser 30 mètres 
de toile de 1 "', 'i!O de largeur. Combien fau­ 
drait-il de kilogrammes du même fil pour 
fabriquer oO mètres de toile de ü=, 90 de lar­ 
geur? 

Système métrique. 
1. Quelle est ta contenance, en mesures 

agraires, d'une prairie de forme rectangu­ 
laire, ayant ·124:w ,5 de longueur sur 75"' ,i de 
largeur? 

5t Un vase vide pèse 1 kilogramme 
25 grammes; rempli d'eau pure à son maxi­ 
mum de densité, il a un poids de 3 kilo­ 
grammes M décagrammes. Quelle est la 
capacité de ce vase? 

Géographie. 
1. Décrivez le cours de la Dendre et dites 

jusqu'où cette rivière est navigable. 
2. Dans quelles provinces, sur quelles 

rivières et sur quels chemins de fer sont 
situées les villes suivantes : Diest, Courtrai, 
Audenarde, Namur, Turnhout et Verviers. 

Histoire. 
1. Vers quelle époque commença dans 

notre pays le règne des archiducs Albert et 
Isabelle? 

Racontez brièvement la continuation de la 
guerre religieuse sous le règne d'Albert. 

2. Quelles furent pour la Belgique les 
conséquences du traité de Munster ou do 
Westphalie? 

Concours spécial de langue flamande. 
LE ROSSIGNOL. 

Thème. Tout le monde aime cet oiseau et 
le voit arriver avec plaisir : il anime par 
sou chant les jardins et les bosquets. Mais 
le rossignol ne nous cause pas seulement de 
l'agrément, il sait aussi se rendre utile. li se 
nourrit de vers, de chenilles, de fourmis; il 
en consomme une grande quantité et con- 
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Mon gebruikt het vlas om er garen van to 
maken ; van dit garen vervaardigt do wever 
het lijnwaad, waaruit do naaister onzo 
hemden snijdt. 
Wanneer ons lijnwaad versleten is, diont 

het nog tot het maken van papier. 

Spraaklcundige 011tledin9. 
La terre offre ses richesses à celui qui la 

cultive. 

tri bue ainsi, avec d'autres oiseaux, à la 
destruction des animaux. nuisibles. 

La loi défend de prendre les rossignols et 
de les dénicher. 

Analyse grammaticale. 
De vogels verlnstigen onze tuinen en ver­ 

nielen het schadelijk ongedierte. 

1881. 
Écou:s PRIMAIRES DE GARÇO:'IS, 

Bekenkunde, 
1. Herleid het gebroken ~/H tot eene tien­ 

deelige breuk. - Log uwe bewerking nit. 
2. Twee kapitalen, waarvan het eerste 

het dubbel is van het tweede, brengen te 
samen eenen jaarlijkschen intrest op van 
'2,450 franken. - Welk is het beloop van 
ieder kapitaal, wetende dat het eerste tegen 
4. 1/t t. 0/o, en het tweede tegen 5 t. 0

/. is 
uitgezet? 
3. Twee personen hebben te sarnen eene 

handelszaak ondernomen, waartoe de eerste 
eene som van 26,400 franken heeft bijgedra­ 
gen gedurende rn rnaanden, en de tweede, 
eene som van 2l,OOO franken gedurende 
9 maanden. Zij hebben eene zuivere winst 
gedaan van 6,000 ïranken , welk is het aan­ 
deel van ieder in deze winst? 

Melriekstelsel. 
i . Een regenput kan ~ 83 hectolitors 

6 decaliters inhouden , hij is 4"',25 laog en 
2rn,70 breed , hoe diep is die regenput? 

2. Op een rechthoekig stuk land van 
2.\5 meters lang en 4 80 meters breed, heeft 
rnen, per hectare, 3'2 hectoliters graan in­ 
geoogst. l\len vraagt hoeveel dit stuk ,land 
heeft opgebracht, tegen 25 franken den hee­ 
toliter graan. 

Opstel, 
Uw oudste broeder heeft voor de milicie 

moeten loten. Hij heeft een goed nommer 
getrokken. - Gij schrijfL aan uwen oom, om 
hem die gelukkige tijdiug mêe te deelen. 

(Minstens tien regels.) 

Schrijfkunst. 
Schrijf : twee reqels mùldelsoort, oier re­ 

gels klein en de cijf ers. 
Het is beter zich aan de ondankbaarheid 

Arithmétique. 
1 • Convertissez la fraction s/n en fraction 

décimale. - Expliquez votre opération. 
2. Deux capitaux, dont le premier est le 

double du second, produisent ensemble 
2,450 francs d'intérêt par an. - Quet est le 
montant de chaque capital, sachant que le 
premier est placé à i •t~ p. 0/o et le second 
à 5 p. 0/o? 

3. Deux personnes ont entrepris en com­ 
mun une opération commerciale, dans la­ 
quelle la première a mis 26,400 francs pen­ 
dant 10 mois, et la seconde, 2~,000 francs 
pendant 9 mois. Elles ont réalisé un bénéfice 
net de 6,000 francs; quelle est lu part de 
bénéfice de chaque associé? 

Système mëtrique. 
4. Une citerne peut contenir '183 hecto­ 

litres 6 décalitres d'eau; elle a 4œ,25 de 
long sur '2m, 70 de large; quelle est la pro­ 
fondeur de cette citerne? 

2. Dans un champ rectangulaire, de 
2i5 mètres de long sur 180 mètres de large, 
on a récolté 32 hectolitres de blé par hec­ 
tare. On demande ce qu'a rapporté la récolte 
de ce champ, à raison de 25 francs l'hecto­ 
litre de blé. 

Rédaction, 
Votre frère ainé a dû tirer au sort pour la 

milice. Il lui est échu un bon numéro. - 
Vous écrivez à votre oncle pour lui annoncer 
celle heureuse nouvelle. 

(Dix lignes au moins.) 

Calligraphie. 
Écrivez : deux lignes en moyen, quatre 

liqnes en fin et les chiffres. 
Il vaut mieux s'exposer à l'ingratitude que 

us. 



[ l\'0 sco. ] ( ?>90 ) 

bloot te stellen, dan de ongolukklgen niet te 
helpen. De toegevondheid voor zichzelven 
en do strenghoi<l voor anderen zijn eene 
zelîde ondeugd. Leef met uwe vijanden, 
alsof zij oenmanl uwe vrienden mocstcn 
wezen. 
i, 2, 31 4, 15, G, 7, 8, 9, O. 

Spelling. 
Dictant .- De mensch staat aan het boven­ 

eind van hetgeen wij van de ketting der 
wezens kennen , en hij nocmt zich , met 
zekeren hoogmoed, don koning der aardsche 
schepping. Hij handelt eehter verkeerd, wan­ 
neor hij zich op dit koningschap te veel in­ 
beeldt , ln de maatschappij zijn de koningen, 
gelijk iedereen, onderworpen aan al de voor­ 
waarden van hot menschelijk leven. Dit 
geldt insgelijks voor de koningen der schep­ 
ping. Zij ook zijn onderworpen aan de wet­ 
ten van kracht voor de menigte beneden 
heu. De stof, waarvan ons lichaarn gemaakt 
is, gehoorzaamt aan die wetten even gedwee 
ais aile andere. 

Spraakkunst. 
Ontleed spraakkundig den volgenden zin : 

Aien zeyt met redei: tlat de 11atm1r een 
boek is, qeopenâ voor iedereen, 

Aarclrijkskunde. 
,f. Noem de steden der provincie Luik en 

zeg op welke wateren zi] gelegen zijn. 

2. Welke is de voornaamste nijverheid 
van iedere der volgende steden : 

Gent, Luik, Oostende, Kortrijk, Doornijk 
en Verviers? 

Geschiedenis. 
~. Omtrent welk tijdstip regeerde Karel 

de Groote? 
Wat deed hij tot beschaving der volkeren 

die hem onderworpen waren ? 
2. Welke waren de oorzaken der Bra­ 

bantsche omwenteling? 
Hoe eindigde dezelve? 

Bijzondere prijskamp uoor de Fransche taal. 
Thema. Het graan is een gewas. De land­ 

man zaait het iu den herfst eu oogst het in 
den zorner. Ilet heeft eenen langen dunnen 
stengel. Deze stengel draagt eene aar die 
met zaad gevuld is. De zaadkorrels van het 

de manquer aux: malheureux. L'indulgence 
pour soi et la dureté pour les autres ne sont 
qu'un seul et même vice. Vivez avec vos 
ennemis comme s'ils devaient un jour être 
vos amis. 

1, 2, 3, ,, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
Orthogmphe. 

Dictée : Nous occupons le sommet de cc 
que nous appelons l'échelle des êtres, et 
nous nous disons, avec un certain orgueil, 
les rois de la création terrestre. Il no faut 
pas nous abuser sui· notre royauté. De même 
que parmi les hommes ceux qui sont rois 
sont soumis, comme les autres, à toutes les 
conditions de la vie humaine, de mémo les 
rois de la création sont soumis aussi aux lois 
en vigueur dans la foule qui est au-dessous 
d'eux. La matière dont se compose notre 
corps leur obéit avec la même docilité que 
toute autre, et les lois de ses mouvements 
sont les mêmes que celles du mouvement 
des pierres. 

Grammaire, 
Analysez grammaticalement la phrase 

suivante , 
On ctil avec raison que la 11ature est tm 

livre ouvert à tous. 

Géographie. 
1. Nommez les villes de la province de 

Liégé et dites sur quels cours d'eau elles sont 
situées. 
2. Quelle est la principale industrie de 

chacune des villes suivantes : 
Gand, Liége, Ostende, Courtrai, Tournai 

et Verviers? 

Histoire. 
L Vers quelle époque régna Charle­ 

magne? 
Que fit-il pour la civilisation <les peuples 

qui lui furent soumis? 
2. Quelles furent les causes de la révolu­ 

tion brabançonne? 
Comment finit-elle? 

Concours spécial de langue flamande. 
Thème. Les petits oiseaux vivent autour 

de nous et nous rendent de grands services : 
ils égayent nos jardins et nos vergers, et 
nous débarrassent d'une quantité d'insectes 
et de vers qui nous incommodent. Ils 
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graan worden door den molenaar gemalon, 
en van hot meel dat er van voortkomt, 
maakt men brood. Wij hebben brood noodig 
om te lcven. Ilet graan is dus eene allernut­ 
tigste plant. Wij mogen de graangewassen 
niet bcschadigen. Kinderen die in hot graan 
loopen, verdienen ecne strenge straf. 

Spmakkurul ige ontleding. 
Les enfants qui dénichent les oiseaux, 

commettent une mauvaise action. 

mangent les chenilles qui viennent m vager 
les arbres fruitiers de nos vergers et détruire 
los légumes que nous cultivons dans nos 
jardins. Les petits oiseaux sont donc d'une 
très grande utilitô. Les enfants qui enlèvent 
leurs nids, commettent une mauvaise action. 

Analyse grammaticale. 
Kinderen die in het graan loopen, ver­ 

dienen eene strenge straf. 

ÉCOLES PRIMAIRES DE flLLES. 

Rekenktmde. 
1. Wat wordt de waarde eener gewone 

breuk . 
a. wanneer men den telter door 6 deelt? 
b. wanneer men den noerner deelt 

door 6? 
2. Een handelaar heeft 300 liters wijn 

dien hij tegen fr. 1-80 den liter verkoopt , 
hoeveel liters wijn van fr. ~-25 den liter 
moet hi] er bij doen, om het mengsel te 
kunnen verkoopen aan den prijs van fr. 1-65 
den liter? 

3. Een kapitaal dat tegen 5 t. 0/. uitgezet 
is, heeft in 30 rnaanden 2,ioo franken 
enkelen inlerest opgebracht ; welk is dit 
kapitaal ? 

Metn·ekstelsel. 
,i. Men wil den vloer eener ka mer die 

i••,08 Jang en 4œ,25 breed is, met een 
tapijt beleggen, Hoeveel meters tapijtstoffe 
zal men noodig hebben, zoo deze Qm,85 
breed is? 

'2. Een kruidenier heeft koffij gekocht 
tegen 350 franken de 100 kilogramrnen ; aan 
hoeveel zal hij de 5 hectogrammen moeten 
uitverkoopen om 32 centiemen per kilogram 
te winnen? 

Opstel. 
Uwe jonge zuster, die ernstig ziek geweest 

is, is thans hersteld. Schrijf aan eene vrien­ 
din om haar te rnelden hoe gelukkig gij zijt. 

(.Minstens tien regels.) 

Sch1·ijfktmst. 
Schrijf : twee regels mùidelsoort, uier 

regels klein en de cijf ers. 
Indien de beleefdheid niet altoos de goed­ 

heid , rechtvaardigheid , dienstwilligheid, 
erkentelijkheid inboezemt, geeft zij daarvan 

At'ithmétiqtte. 
1 . Que devient la valeur d'une fraction 

ordinaire: 
a. lorsqu'on divise le numérateur par 6? 
b. lorsqu'on divise le dénominateur 

par 6? 
2. Un négociant a 300 litres de vin qu'il 

verni à fr. 1-80 le Iitre , combien doit-il y 
ajouter de litres à fr. 1-25, pour qu'il puisse 
vendre le mélange à fr. 1-65 le litre? 

3. Un capital placé à 5 p. 0/,. l'an a pro­ 
duit en 30 mois 2,400 francs d'intérêt 
simple ; quel est ce capital? 

Syst~me métrique. 
1. On veut couvrir d'un tapis le parquet 

d'une chambre qui a tm108 de long sur 
, •• ,25 de large. Combien faut-il de mètres 
de tapis, sachant que celui-ci a 0"',85 de 
largeur? 

2. Un épicier a acheté du café à 350 francs 
les 1 00 kilogrammes; à combien devra-t-il 
revendre les 5 hectogrammes pour gagner 
32 centimes par kilogramme? 

Rédaction. 
Votre jeune sœur qui a été sérieusement 

malade, est aujourd'hui rétablie. Écrivez à 
une amie pour lui dire combien vous êtes 
heureuse. 

(Dix lignes au moins.) 

Calligrnphie. 
Écrivez : deux lignes en moyen, quatre 

lignes en fin et les chiffres. 
Si la politesse n'inspire pas toujours la 

bonté, l'équité, la complaisance, elle en 
donne du moins les apparences. Elle fait 
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len minste den schijn. Zij doot den rnonsoh 
uitwendig voorkomen, zooals hij inwendig 
zou moeten wezen. 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
Spelling. 

Dictaai : Gij kent voorzeker den gelen 
barnsteen, waarvan de mannen mondstuk­ 
ken maken voor hunne pijpen, en de vrou­ 
wen van het Ooston halssnoeren, welke 
men, geloofik, tenonzentzeer op prijs zoude 
stellen, indien zij meer kostten. Wanneer 
gij een brokje dezer zelfstandigheid aantreft, 
zoo zacht voor het oog en de hand, raad ik 
u er uwe aandacht op te vestigen : met 
haar begint de geschiedenis van den elec­ 
triekeu telegraaf. Zij verdient, overigens, 
genoegzaam door zichzelve de aandacht van 
den weetgierige, want zij is eene dei· oudste 
merkwaardigheden des aardbols. Zij komt 
voort van de bars der onde dennenboomen 
die in de bosschen van hot noorden van 
Europa groeiden. 

Spraakkunst. 
Ontleed spraakkundig den volgenden 

zin: 
llet heelal is een tafereel waarvan de trek­ 

ken een scmenpassend geheel vormen. 

Aard1-ijkslmn.de. 
-1 . Doe langs den ijzeren weg de reis van 

Oostende naar Arlon, en noem de steden die 
gij op uwe reis ontmoet. 

2. Noem de rivieren van de oosterlijke 
helling der Scheldekom, en zeg welke pro­ 
vinciën zij bespoelen. 

Geschiedenis, 
1. Hoe heeft Godfried van Bouillon zich 

heroernd gemaakt? 
'2. Gedurcnde hoevele jaren heeft de kei­ 

zerin Maria-Theresia, het oppergezag over 
de Nederlanden uitgeoefend? 
Wat deed zij in het belang der Belgen? 

Bijzondere prijskamp voor (le Fransche taal. 
Thema, De geit is ais de koe der arme 

lieden; zij eet weinig en geeft veel melk. 
De geit voedt zich met gras, worteten, 
rapen, aardappelen en groenten van alle 
soort. Zij draagt twee horens op den kop, 
en eenen baard onder de kin. Het haar der 
geit is langer dan dat der koe , maar het is 
korter dan de wol van het schaap. De geit 

paraître l'homme au dehors, comme il 
devrait étro intérieurement. 

1, 2, 3, 4, B, 6, 7, 8, 9, O. 

Orthographe. 
Dictëe : Vous connaissez bien l'ambre 

jaune dont tes hommes se font des bouts do 
pipe, et les femmes do l'Orient des colliers 
qu'on estimerait, je crois, beaucoup chez 
nous, s'ils étaient plus chers. Quand vous 
rencontrerez un morceau de cette substance, 
si douce à l'œil et à la main, je la recom­ 
mande à votre attention ; c'est à elle que 
commence l'histoire du télégraphe électri­ 
que. Elle se recommande, du reste, suffisam­ 
ment par elle-même à l'attention des esprits 
curieux : c'est une des antiquité; du globe. 
Elle provient de la résine des vieux sapins, 
qui croissaient, bien avant l'apparition de 
l'homme, dans les forêts du nord de 
l'Europe. 

Grammaire. 
Analysez grammaticalement la phrase 

suivante : 
L'univers est tm tableau dont les traits 

forment un tout harmonieuoc. 

Géographie. 
1. Faites par chemin de fer le voyage 

d'Ostende à Arlon, et nommez les villes qui 
se trouvent sur votre passage. 

2. Nommez les rivières du versant orien­ 
tal du bassin de l'Escaut et dites quelles pro­ 
vinces elles arrosent. 

Histoire. 
-l . Comment Godefroid de Bouillon s'est-il 

rendu célèbre? 
2. Pendant combien d'années l'impéra­ 

trice Marie-Thérèse exerça-t-elle la souve­ 
raineté dans les Pays-Bas? 

Que fit-elle dans l'intérêt des Belges? 

Concours spécial de langue flamande. 
Thème. Toutes les plantes portent des 

fleurs et donnent des fruits. Les arbres qui 
produisent un fruit bon à manger sont des 
arbres fruitiers. Nous cultivons dans nos 
jardins un grand nombre d'arbres fruitiers : 
des pommiers, des poiriers, des cerisiers, 
des abricotiers, des pêchers, des pruniers. 
Une prairie plantée d'arbres fruitiers s'ap- 
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is een zeor nuttig dier , zij zoekt hot gezel­ 
schap van den mensch. De kindoron speleu 
gaarne met de jonge geitjes. Zij mogen deze 
geen leed doen. 

Spraakkundige ontleding. 
Toutes les plantes portent des fleurs et 

donnent des fruits. 

pelle verger. C'est principalement le pom­ 
mier que l'on voit dans les vergers. Les 
fruits forment une nourriture agréable. Cer­ 
tains fruits se conservent pendant tout 
l'hiver. 

Analyse grammaticale. 
Brave kinderen verzorgen de weerlooze 

dieren on plagen ze niet. 

lle,uol'& d'Inspection pl.'loclpale de l..01nal11. 

1s10, 1sso et 1ss1. 
Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Bruxelles. 

:PROVINCE- DE FLANDRE OCCIDENTALE. 
nes1101•t d'lu■pecUon prloclp11le de D1·uges. 

1879. 
Godsdiens; en zedeleer, 

1. A. Wie heeft de Engelsche Groetenis 
gemaakt? 
B. Waarom noemt gîj Onze-Lieve-Vrouw 

vol van gratie ? 
2. Noem : 1° drie godvruchtige werken, 

waarmede wij Maria kunnen vereeren ; 
2° drie weldaden die wij door haro hulp of 
bijstand in het uiterste mogen verwachten, 

li. Yerhaal het mirakel dat Jesus deed op 
het verzoek van zijne moeder. - Trek er 
eene zedeles uit, 

Moedertaal. 
Dictant. 

OVER DE KEUS VAN EEN BEROEP. 
De menscli leeft op aarde niet alleen yoor 

zich zelven , hij moet bijdragen lot het alqe­ 
meen welzijn, hij moet zijnen medemenschen 
dienst bewijzen,. hij moet nutt1g wezen. Wie 
aan de samenleving de diensten niet bewijst, 
welke zij het recht heeft van hem te ver­ 
wachten, die vervult zijne bestemming niet. 
Wie zijne begaafdheden en bekwaamheden 
aan andere zaken besteedt, dan die waar 
hij voor opgewassen is, wie een ander be­ 
roep omhelst dan datgene waar hij van 
nature tee geroepeu is, die vervult in de 
wereld zijne roi niet alleen slecht, maar ver­ 
zuimt tevens eene andere, die hij volmaakt 
goed had kunnen vervullen , 

De kens van een beroep is dus eene zeer 
ernstige zaak in hct leven. 
Letter- 811 spraakkimdige vraçen over het 

duitaat, 
•I. Welke beteekenis heeft hier het woord 

beroep? 

Religi·on et morale. 
·1 . A. De quoi se compose la salutation 

angélique? 
B. Pourquoi disons-nous que Marie est 

pleine de grâce ? 
2. Nommez : 1° trois bonnes œuvres 

par lesquelles nous puissions honorer la 
Sainte-Vierge; 2° trois bienfaits que nous 
pouvons attendre à l'heure de la mort, par 
suite de son intervention ou de son secours. 
3. Racontez le miracle opéré par Jésus, 

à la demande de sa mère. - Quelle est la 
morale de ce miracle? 

Lang11e mcterneûe. 
Dictée. 

DE L'AGE. 

Nous savons déjà que la vie est une suc­ 
cession de changements commençant à la 
naissance et dont la mort est le terme ; les 
âges sont les phases successives et les ëpo­ 
ques dont se compose l'existence de l'homme. 
On peut diviser la durée de la vie en quatre 
périodes principales qui sont l'enfance, la 
jeunesse, l'âge viril et la vieillesse; on les a 
souvent comparées non sans raison aux 
quatre saisons de l'année. Mais en réalité les 
âges ne se limitent pas d'une façon aussi 
tranchée que cette division pourrait le faire 
croire; leur détermination n'a rien d'absolu, 
et c'est sans transition bien «pprëciable que 
l'homme passe d'un âge ù im autre. 

Questions littéraires et qrammaticales sur la 
dictée. 

,f. Donnez un synonyme des mots suc­ 
cession et époques. 

149. 
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2. Wat wordt er verstaan door : hij moet 
bijclragen tot het alqemeen welz.ijn? 

3. Geer een synoniem van nuttig en ecn 
van samenleving, 

4. In welken naamval staan : 1 ° mensch, 
2° medemenschen? en waarom? 

5. Schrijf het verlcden deelwoord van 
elk der workwoorden leoen, bijdragen, be­ 
unjse«. Leg uw antwoord uit. 

Opstel. 
Noodig uwen oom nit, om de plechtige 

µrijsdeeling nan de bekroonden van den 
wedstrijd bij te wonen. 

Gij hebt een certificaat gewonnen. Vreugd 
uwer ouders , feest voor vrienden en bloed­ 
verwanten , voornemens voor de toekomst. 

Rekenkunde en metriekstclsel. 
·l. Deel 5,364,':200 door 2,600. Leg do 

bewerkiog uit en bewijs op welk algemcen 
grondbeginsel deze bewerking gesteund is. 

2. Een eigenaar koopt eene hofstede Yan 
15 hectaren 6 aren 27 centiaren aan 75 Iran­ 
ken de are; de kosten boloopon lot ·12 t. 0/o van 
den verkoopprijs. Aan welken prijs zal de 
eigenaar deze hofstede moeten verhuren om 
2 '/'! l. 0/o van zijn geld te trekken ? 
3. Een waterput heeft eene lengte van 

tm,50, eene breedre van 2"',•10 en eene 
diepte Yan 2"', 95. Men vraagt : 1 ° hoeveel 
hectoliters water de put inhouden kan; 
2° welk hot gewicht van het water is dat 
hij wezentlijk bevat in de veronderstelling 
dat hot water gcclislilleerd zij en het nog 
Qm,35 klimmen moet vooraleer de put vol zij. 
N. B. Al de vraagstukken moeten berc­ 

deneerd worden. 

Geschiedenis, aordrijkskunde, beqinselen der 
natuurlijke uxiensctuippe», 

1 . Maak in het kort de levensbeschrijving 
der twee Van Artevelde. 
2. Noem : 
a. twee provincien van België, die door 

de Sarnber bespoeld worden ; 
b. twee steden uit de provincie Lirn­ 

burg , 
c. twee landstreken bcspoeld door den 

Bhijn , 
d. twee groote zeeën van Europa ; 
e. twee voornarne eilanden van Europa. 

2. Qu'entendez-vous par phases s·ucces­ 
sives? 

3. Justifiez l'orthographe du mot compa­ 
rées. 

4. Quel est le participe passé des verbes 
pourrait, faire et croire? 

5. Exprimez en d'autres termes le sens 
de la phrase : c'est sans transition bien 
appréciable que l'homme passe d'un dge à mi 
autre. 

Rédaction. 
Invitez votre onde à la distribution solen­ 

nelle des prix aux lauréats du concours. 

Vous avez obtenu un certificat. Joie de 
vos parents; petite fête de famille; projets 
pour l'avenir. 

Arithmétique el système mëtrique. 
1. Divisez 5,364,200 par 2,600. Expli­ 

quez l'opération que vous avez faite et 
démontrez sur quel principe général repose 
cette opération. 
2. Un propriétaire achète une ferme de 

15 hectares 6 ares 27 centiares au prix. de 
75 francs par are ; les frais de vente s'élè­ 
vent à ·1'2 p. "/o A combien devra-t-il louer 
cette ferme pour obtenir 2 1/~ p. 0/o de son 
argent? 

3. Une citerne a une longueur de 1m,50, 
une largeur de 2"',·10 et une profondeur de 
2m195. On demande : 1° combien d'hectoli­ 
tres d'eau elle peut contenir ; 2° quel est le 
poids de l'eau qu'elle contient, en suppo­ 
sant que l'eau soit distillée et qu'elle doive 
monter encore de Om,35 avant que la citerne 
soit entièrement remplie? 
!'· B. Toutes les questions doivent être 

raisonnées. 

Histoire, géogmphie, ëlëments de sciences 
naturelles, 

•f ° Faites connaitre brièvement la vie des 
deux Van Artevelde. 

2° Nommez: 
a. deux provinces de la Belgique arro­ 

sées par la Sambre; 
b. deux: villes situées dans le Limbourg; 

c. deux contrées arrosées par le Rhin ; 

d. deux grandes mers de l'Europe; 
e. deux Iles principales de l'Europe. 
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3. Om welko redenen moet do landbou- l 3° Pour quels motifs le cultivateur doit-il 
wer zijno huisdieren gocd vocdsel govon? 

Bewijs clat de dioren gocd voeden een 
heilzamcn invloerl uitoefent op de opbrengst 
van den grond. 

4-. Geer eene beschrijving van den thor­ 
momoter en bowijs door een voorbeeld welke 
voordeelen dit tuig ons opleveren kan. 

Teekenl.1mst(mct v1ije hand.) 
Teeken een telraam. 
Bijhooriqe taal (âiclaat en overzelting). 
N. B. De volgencle lijnen zullen eerst 

gelezen, daarna langzaam gedicteord wor­ 
den aan de leerlingen, die zo in hunne 
moedertaal vertalen moeten zonder behulp 
van een woordenboek. 

lL FA.UT SONGBll A L'A VENIR. 

La vieillesse est accompagnée d'infirmités 
qui mettent l'homme dans l'incapacité de 
travailler; mais elle n'est pas le temps du 
travail, c'est celui du repos, et nous devons 
nous y préparer. Si nous avons été pré­ 
voyants, laborieux et économes dans la jeu­ 
nesse, nous devons nous étre acquis des 
moyens d'existence pour cette époque. Si 
des malheurs nous en empêchent, la société 
nous offre aujourd'hui des ressources dans 
les caisses d'épargne, les assurances et une 
foule d'autres institutions qu'il est utile de 
connaitre. 

Bijgevoegde proef in de moedertoat voor de 
Ylaamsche leerlinqen , die behooren tot 
scholen. op uielker programma de Frtmsche 
laal niel voorkomt, 
4. Wettig de schrijfwijze van het woord 

treedt in den volgenden zin : 
Uit het huisgezin treedt de jongeling in hot 

maatschappelijk Ieuen. 
Welk is de algemeene regel, die hier toe­ 

gepast wordt? 
2. Wat verstaat gij eigentlijk door de 

woorden moatschappelijk' leoen? 

bien nourrir ses animaux? 
Démontrez que la bonne nourriture donnée 

aux animaux exerce une influence salutaire 
sur la production du sol. 

4° Faites la description du thermomètre 
et démontrez par un exemple quels avan­ 
tages cet instrument petit nous offrir. 

Dessin (à main le-vfe.) 
Dessinez un boulier-compteur. 
Lan9ue accessoire (dictée et version). 
N. B. Les lignes suivantes seront lues, 

puis dictées lentement aux élèves, qui les 
traduiront ensuite (sans dictionnaire) dans 
leur langue maternelle. 

ONWRTENDUElD. 

Er zijn lieden die nooit hun dorp verlaten 
hebbeu en voor welke de geheele wereld 
besloten is binnen de weinige vierkante 
meters waar zij zich aile <lagon bewegen. 
Voor hen ligt geheel de geschiedenis der 
menschheid in het weinige dat men er hun 
van zegt. Zij brengcn hunnen tijd door met 
praten over het doen en laten van hunne 
geburen, en hunne nicuwsgierigheid wordt 
gevoed met gewone vo.n-vallen des levens, 
Zoo geraken tij aan het graf zonder iets te 
weten van de wonderen door de geleerden 
outdekt, 

Wat ongeluk voor- hen, nooit te hebben 
mogen leeren ! 

Épreuve supplëmentaire en [rançais, pour 
les ëleoes wallons qui ne concot,rent pas 
en flamand. 

1 ° Analysez grammaticalement les mots 
soulignés dans la phrase suivante : 

L'homme doit gouverner les a11i"maua; 
comme la raison le gouverne lui-mème. 

2° Écrivez la trorsrème personne du sin­ 
gulier du présent et de l'imparfait de l'indi­ 
cati] des verbes : résoudre, rompre, tenir, 
traduire. 

!,foeclertaal. 
'1880. 

l Langue matemelle. 
13ELGFi'iLAND. 

Dictaat : De geboortestreek, mijne vrienden, is ons eene tuieede moeder; wij moeten dus 
ons VADERLAND oprecht beminnen, ja, er zelfs onze eigcne belangen voor opoffercn Ilet is 
aan de schoone instelliogen onzes Vaderlands, aan de bescherming welke het ans verleent, 
aan do hulpbronnen die het ons verschaft, dat wij alles, wat wij in de sarnenleving genieten, 
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verschuldigd zijn, Zou mijn eigeudorn gcwaarborgtl zijn, zou ik in de uitocfoning van mijne 
nijverheid, van mijnen handel, van mijneu stiel niet vorstoord wordeu, ais do wetten mijns 
lands mij nict beschermdcn tegen de aanvullen dei· kwaaddoouors z 
Letter- en spraa!rkundi9c w'tleygingen. 
i . Wat verstuat gij door do woordon : 

geboortestreek en Vaderlancl? 
2. \Vat moeten wij voor ons Vo.derland 

doen? 
3. Waaraan zijn wij alles verschuldigd, 

wat wij in de sarnenleving genieten ? 
4. In wolken naarnval staan de woorden . 

ecne tuieede tnoeder en ons Yaderknul? 
Waarom? 

5. Ontleed taalkundig het woord · qe­ 
tvaarborgd ? 

Opstel. 
Schrijf aau uwen vriend eenen hriel, 

waarin gij hem eeue kleine beschrijving 
maakt over de prijsuitdeeling die in uwe 
school heeft plaats gehad. 

Rekenkunde en metriekstelsel, 
t . Hoe maakt men doorgaans de proef 

op eene aftrekking, en hoe op eene verrue­ 
nigvuldiging? Geer van elke bewerking eon 
voorbeeld. 
2. Ik heb eene som van 108 Iranken ont­ 

vangen, voor 9 maanden intrest van een 
kapitaal dat legen 4 p. 0/o uitgezet is , 
welk is dit kapitaal ? 
3. ln eene sehool zijn 3 zalen. Eike zaal 

is Sm,~O hreed en 7 rneters Jang. Men 
vraagt hoeveel steenen er noodig zijn om 
den vloer te leggen der 3 zalen, in de ver­ 
onderstelling dat de steenen om, 2 Jang en 
ook 0"',2 breed zijn, en er 2 ten honderd 
gebroken worden. 

N.B. De vraagstukken beredeneeren. 

Geschiedenis, am·dr-ijkslnmcle, beqinselen der 
natuurlijke ioetenschappen. 

1 . .Maak, in 't kort, eene levensbeschrij­ 
ving van Breydel en De Coninck. 
2. Teeken de kaart van Westvlaanderen : 

grenzen, rivieren , vaarten , ijzerwegen, 
steden. 
3. Geef eene beknopte beschrijving van 

den baromcler, en zeg welke voordeelen dit 
tuig oplevert. 

Teekenkunst (met vrije hand). 

Teeken het venster van 't school lokaal. 

Explications littéraires et gmmnwticales. 
1. Qu'entendez-vous par les mots : ge­ 

boortestreek en Vaclerlancl? 
2. Que devons-nous faire pour la l\ttrie? 

3. A quoi devons-nous tout ce dont nous 
jouissons dans la société? 

-i. En quel cas se trouvent les mots : 
eene tioeede moetler en 011s Vaclerla11(l ? 
Pourquoi? 
5. Analysez grammaticalement le mot 

gewaarborgd ? 
Rédaction. 

Écrivez une lettre à votre ami, dans 
laquelle vous lui faites une petite description 
de la distribution des prix: qui a eu lieu dans 
votre école. 

Arithmëtique et système métrique. 
1. Comment fait-on ordinairement la 

preuve d'une soustraction, et d'une multi­ 
plication? Donnez un exemple de chaque 
opération, 
2. J'ai reçu une somme de 108 francs 

pour l'intérêt de 9 mois d'un capital placé à 
4 p. 0

/0; quel est ce capital? 

3. Dans une école il y a 3 salles. Chaque 
salle a une largeur de Sm ,50 et une longueur 
de 7 mètres. On demande combien de dalles 
il faut pour paver les 3 salles, dans la sup­ 
position que chaque dalle ait 0"', 2 de côté, 
et que 2 pour cent se cassent. 

N.B. Les questions doivent être raison­ 
nées. 

Histoire, géographie, ëlëments de sciences 
naturelles. 

1. Faites une courte biographie de Brey­ 
del et De Coninck. 
2. Dessinez la carte de la Flandre occi­ 

dentale : bornes, rivières, canaux, chemins 
de fer, villes. 
3. Donnez une description sommaire du 

baromètre, et énumérez les avantages de 
cet instrument. 

Dessin (à main libre). 
Dessinez la fenêtre <lu local d'école. 
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Bijhoorige tact. 
DE TIEN REGELS YAN JEFFF.l\SON. 

Dictaat : 1. Stol niet tot morgen uit, wat 
heden kan gcdaan worden: 

2. Laat niet door een ander doen, wat gij 
zelf doen knnt. 

3. Verteer uw geld niet, vooraleer het 
gewonncn te hebhen. 

4-. Koopt nooil iets wat gij missen kunt, 
onder voorwendsel dat het goedkoop is. 

5. Ydelheid en hoogmoed kosten ons 
meer dan honger, dorst en koude, 

6. Het spijt ons uooit te weinig geëten te 
hebben. 

7. Niets is lastig als het met een goed 
hart gedaan is. 

Bijgevoegde proe] in de moeâertaot . 

langue accessoire. 
LES DIX l\ÈGLES DE JEFFERSON. 

Dictée : ·I. No renvoyez jarnuls à 
demain cc quo vous pouvez faire aujour­ 
d'hui. 
2. N'employez pas autrui pour ce que 

vous pouvez faire vous-même. 
3. Ne dépensez pas votre argent avant 

do l'avoir gagné. 
4-. N'achetez jamais ce qui vous est inu­ 

tilc, sons prétexte que c'est bon marché. 
5. La vanité et l'orgueil nous coûtent plus 

que la faim, la soif et le froid. 
6. Nous ne nous repentons jamais d'avoir 

mangé trop peu. 
7. Ilien de fatigant si c'est fait de bon 

cœur. 

Épreuve supplementaire en langue mater­ 
nelle. 

Zou ik eene verzorgde opvoeding ontvangen, in vrede kunnen Ieven, de vruchten van 
mijnen arbeid kunnen smaken, indien mijn geboorteland gestadig ten prijze aan vreemde 
overweldigers ware gegeven? 

1. Welke zijn de voorwerpen in dezc 
verschillige zinnen? (Beredeneeren .) 

2. ln welken naamval staat de uitdruk­ 
king ten prijze en in welkeu tijd en wijze 
staan de woorden: ioore çeqeoen? Waarom? 

Geschrtft . 
Het dictaat in de moedertaal diene tot 

maatstafterwaardeering van 't geschrift. 

1. Quels sont les sujets dans ces diffé­ 
rentes propositions? (Raisonnez). 

3. Dans quel cas se trouve l'expression : 
ten prijze, et en quel temps et en quel mode 
se trouvent les mots : wan: ge9eve11. Pour­ 
quoi? 

Écriture. 
La dictée en langue maternelle sert de 

base d'appréciation pour l'écriture. 

"18SI. 

M oedertael. Langue matemeüe (langue flamancle). 

OVEH DE MAATSCHAPPELIJKE STAN DEN. 

Dicuuü : Alle menschen ziju gelijk voor God. Alle burgers zijn gelijk voor de wet. De 
deugd alleen, niet de rijkdom, stelt een onderscheid daar tusschen de menschen. Maar 
niemand mag over zijne verdiensten hoogmoedig wezen, want de hoogmoed zelve zou hem 
zijne verdiensten doen verliezen. Arm en rijk, zwak of sterk, wij zijn allen kinderen Gods, 
en niemand heeft het recht zijnen evenmeosch te verachten. 

In vroegere tiiden, in tijden van onbeschaafdheid, verdeelde men de menschen in onder­ 
scheidene klassen : de edelen, de burgers en de boeren of Iaten. Thans is dit onderscheid 
weggevaagd; de ware adeldom bestaat in de persoonlijke verdiensten. Men is niet roem­ 
waardig omdat men van een' roemwaardigen vader geboren is, maar omdat men, door zijne 
eigene handelwijze, recht op achting en eerbiecl heeft verworven, omdat men zelve gewichtige 
diensten aan de sarnenleving heeft bewezen. 

Letter- en spraakkundiqe uitleggingen. 
-i. Wat wordt er van menschen en bur­ 

gers gezegd tegenover God en wet? 

Explications littéraires et grammaticales. 
1. Que dit-on des hommes et des citoyens 

vis-à-vis de Dieu et de la loi? 
rso, 
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Wegens hunne deugcl en verdiensten, 
wegens hunnen evenmensch? 
2. ln welken naamval staat : een onder­ 

scheùl. Waarom? 
3. Tot welk soort van werkwoorden 

bohoort verachten : 1 ° ten opzichto der 
vervoeging , 2° ten opzichte der boteekenis. 
Waarom? 

Opstel. 

Een onweder is uitgeborsten en heeft de 
huizen en de weiden zeer beschadigd. - 
Schrijf dit aan uwen broeder die in eene 
andere provincië woont. 

Rekenkunde en metriekstelsel, 
1. Leg uit op hoevele wijzen men eene 

gowone breuk 4 muai kleiner kan rnaken. 
Voorbeclden. 
2. Een persoon geeft aan het armbestuur 

zijnergemeente eene som van 4,464- franken 
met verzoek er het 1/3 van uit te deelen aan 
de ouderlingen, de 9/~ aan de behoeftige 
weduwen, en de 2/o aan de arbeiders zonder 
werk.Er zijn in de gerneentei 4 ouderlingen, 
21 arme weduwen, en 30 ledig zittende 
werklieden. Hoeveel zal elk dezer personen 
ontvangen, en hoeveel zal als gift aan het 
armbestuur overblijven. (Beredeneeren.) 

3. Hoeveel hectoliters water zou een 
bak kunnen bevatten, die 3m,ito lang, 
.f"',80 breed en 1rn,75 diep is ? Indien dit 
water gedistilleerd of zuiver ware, hoe 
zwaar zou het wegen? (Beredeneeren.) 

Gcschiedenis, aardrijkskunde, beginselen der 
natuurlijk» ioetenschappen, 

~. Maak, in 't kort, eene ievensbeschrij­ 
ving van Jacob Van Artevelde. 
2. Teeken de kaart van Brabant : gren­ 

zen, rivieren, vaarten , ijzeren wegen , 
steden. 
3. Geef eene kleine beschrijving (met 

verklaring) der zuigpomp. 

Teekenkunde. 

Teeken de deur van 't schoollokaal. 

Bijhooriqe taal. 

Quant ô. leur vertu et leurs mérites, quant 
au prochain? 
2. En quel cas se trouve: een otulerscheid, 

Pourquoi? 
3. A quelle · sorto de verbes appartient 

ceracbten : 1 ° par rapport à la conjugaison; 
2° par rapport à la signification. Pourquoi? 

Rédaction. 
Un orage a éclaté et a fortement endom­ 

magé les maisons et les champs. - Écrivez 
cette nouvelle à votre frère qui habite une 
autre province. 

Arithmétique et sysMme métrique. 
,t • Ex. pliquez de combien de manières 

différentes on peut rendre une fraction ordi­ 
naire i fois plus petite. Exemples. 

'il. Une personne donne . au bureau de 
bienfaisance do sa commune une somme 
de 4-,t6~ francs avec prière d'en donner 
le 1/J am: vieillards, les '/s aux veuves 
nécessiteuses, et les 1/9 aux ouvriers sans 
travail. Il )' a dans la commune 14 vieil­ 
lards, 24 pauvres veuves, et 30 ouvriers 
sans travail. Combien recevra chacune de 
ces personnes et quelle somme restera pour 
le bureau do bienfaisance. (Raisonnez.) 

3. Combien d'hectolitres d'eau pourrait 
contenir un réservoir de 3'"',40 de long, 
,tm180 de large, et 1••,75 de profondeur? 
Cette eau étant distillée, quel en serait le 
poids? {Raisonnez.) 

Histoire, géographie, éléments de sciences 
naturelles, 

1. Faites uuo biographie sommaire de 
Jacques Van Artevelde. 
2. Dessinez la carte du Brabant : bornes, 

rivières, canaux, chemins de fer, villes. 

3. Donnez une courte description (avec 
explication) de la pompe aspirante. 

Dessin. 
Dessinez la porte de 1a classe. 

Langue accessoire. 
MES RICHESSES. 

(Les cinq sens.) 
Dictée : J'ai des yeux pour voir. Les yeux sont les organes de la vue. Avec mes yeux, 

je vois mon père, ma mère, mes frères et mes sœurs. Avec mes yeux, je vois les 
belles fleurs du jardin, les grands arbres du verger, le ciel bleu, le brillant soleil. 
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J'ai des oreilles pour entendre. Les oreilles sont les organes de l'ouïe. J'entends la voix: 
de ma mère, los chants joyeux des écoliers, ln prière du pauvre qui demande l'aumône. 
J'entends l'oiseau chante!', l'agneau bêler, le chien aboyer, le cheval honnir. 

B&'gevoegda proe] in de moeiertaai. 1 Épreuce supplémentaire en lctngue maternelle. 

Dictaai : Er zijn evontwel rijken en arrnen, goleerdon en onwotonden, bestuurders en 
bestuurden. Ioder wezo in zijnon stand te vreden, ioder trekko zijn besté voordeel uit den 
stand waarin God hem heeft geplaatst, Benijden wij dezulker; niei, die meer dan wij 
begunstigd schijnen ,· eerbiedigen w!j" de overheùl, die de orde moet handhaoen, eerbiediqen wij 
vooral den A-Jonarch, die over onze lotbestemming uiaakt, 

Achten wij aile maatschappehjke stand en, want in allo standen, in alle stielen en ambachten, 
kan men met goeden wil, nuttlg voor het algemeen welzijn wezen. Menis rijk genoeg als men 
het noodige heeft, rijkdom geeft geen geluk, de innerlijke tevredenheid, de vreeze Gods zijn 
meer dan schatten waard. 

~ . Ontleed redeneerking : beni] den wiJ, 
enz, tot aan : lotbestemming waakt. 

2. In welken naamval staan do woordjes . 
die (zie den vorigen zin: benijden uii], enz.), 
en stel een ander woord in hunne plants. 

Geschrift. 
Het dictaat in de moedertaal cliene tot 

maatstaf ter waardeering van 't goschrift. 

1. Analysez logiquement : benijtlen toi], 
etc., jusqu'à : lotbestemmiq waakt. 
2. En quel cas se trouvent les mots : die 

( voir la proposition précédente : benijden: 
wij, etc.), et mottez un outre mot en leur 
place. 

Écriture. 
La dictée en langue maternelle sert de 

base d'appréciation pour l'écriture. 

Itessort 1l'luspt>ctlou prluclpale de C:oul"&ral. 

'1879. 

Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Bruges. 

1880. 

Moedm·taal. 
A. Dictaat. Zie Kindervriend, 3° boek, 

bladz. 35/i., " Belgenland, " boginnende : 
"De geboortestreek » enz., tot "de kwaad­ 
doeners 11• 

B. Letier- en spraakkundige 1titleggingen. 
,t. Wat verstaat gij door de woorden « ge­ 
boortestreek n en , vaderland li? 2. Wat 
moeten wij voor ons vaderland doen? 
3. Waaraan zijn wij alles versehuldigd, wat 
wij in de sarnenleving genieten? 4. In wel­ 
ken naarnval staan de woorden : " eeno 
tweede moeder ,. en " ons vaderland li ? 
Waarom ? 5. Ontleed taalkundig het woord 
" gewaarborgd." 
C. Opstel. Schrijf aan uwen vriend eenen 

brief', waarin gij hem een klein verslag 
geett van de prijsuitùeeling die in uwe 
school heeft plaats gehad. 

Rekenkunde en melrwl,stelsel. 
•1. Hoe maakt men doorgaans de proef op 

Lœujue maternelle. 
A. Dictée. Voir Livre de lecture, de Genon­ 

ceaux et M. Valère, 3• partie, p. 21 : " La 
fuite du temps •, depuis le commencement 
jusqu'à : " comme un beau songe " . 

D. Explications littéraires et qrammati­ 
cales.A, A quoi cornpare-t-on ('l ,. et 2s phrase) 
les hommes? 2. Que veut dire (3• phrase) 
l'expression : • jeunesse si vive et féconde 
en plaisirs. li 3. Quels mots (4• phrase) 
constituent une énumération et gradation? 
4. Justifiez ( 1,. phrase) l'orthographe des 
mots " flétries II et " foulées. • 5. Analy­ 
sez grammaticalement (3• phrase) le mot 
"jouis." 
C. Rédaction. Écrivez à un de vos amis 

une lettre dans laquelle vous lui faites la 
relation cle la distribution des prix qui a eu 
lieu dans votre école. 

Arithmétique et système métrique. 
1. Comment fait-on d'ordinaire la preuve 
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eeno aftrekking, en hoo op eenc vermenig­ 
vulcliging? Geef van elke bewerking een 
voorbeeld. 
2. lk heb eene som vau 108 franken ont­ 

vaugen voor 9 muanden intrest van een 
kapitaal dat tcgcn 4 ton honderd uügozot 
is , welk is dit kapitaal ? 

3. ln een school zijn 3 zalen. Eike zaal 
is Sm,50 breed en 7 meters lang. Men 
vraagt hoeveel steenen er noodig zijn om 
den vloer te leggen der 3 zalen, in de veron­ 
derstelling dat de steenen ow.,2 lang en ook 
0"', 2 breed zijn, en er 'il ten honderd gebro­ 
ken worden. 

N. B. De vraagstukken beredeneeren, 

Geschiedenis, aarclr1jkskunde, gronclbegrip­ 
pen van natwwkwncle, enz. 

t. Maak, in 't kort, eene levensbeschrij­ 
ving van Breydel en Deconinck. 
2. Teeken de kaart van Westvlaanderen : 

grenzen, rivieren, vaarten, ijzorenwegen, 
steden. 
3. Geef eene beknopte besehrij ving van 

den barometer en zeg welke voordeelen dit 
tuig oplevert, 

Teekenkunde (met vrije hand). 
Tee ken het venster van 't schoollokaal. 

Bijlworige taal. 
A. Dictaat. Zie Livre de lecture, par Louis 

Genonceaux et Maurice Valère, 2• partie, 
p. 21 : " Les dix règles de Jefferson. " 

De 7 eerste nummers, beginnende, " ne 
renvoyez n tot " de bon cœur », 

B. Overzetting in 't Nederlandsch van 
het vorig dictant (zonder woordenboek). 

Bijgevoegde proe] in de moedertaal, 

1 . Vervolg van het dictant (Kinc{ervrie11d, 
bladz. 354). "Zou ik ,, tot ,, ware gegeven. 11 

Welke zijn de onderwerpen in deze verschil­ 
lige zinneu? Beredeneeren. 

2. ln welken naamval staat de uitdruk­ 
king : c ten prijze a , en in welken tijd en 
wijze staan de woorden : • ware gegeven " ? 
Waarom? 

Geschrift: 
Het dictant in de moedertaal diene tot 

maatstaf ter waardeering van 't geschriït. 

d'une soustraction, et comment fait-on celle 
d'une multiplication? Donnez un exemple de 
chaque opération. 

2. J'ai reçu uno somme de ,t 08 francs 
pour l'intérêt pondant O mois d'un capital 
placé tL 4 p. •/.; quel est ce capital? 

3. li y a 3 salles dans une école. Choque 
salle a une largeur do 8"', 50 et uno longueur 
de 7 mètres. On demande combien il faut 
de carreaux pour carreler les 3 salles 
sachant que les carreaux ont une longueur 
de Om,12 et une largeur également de 0°1,'il. 
Notez que pendant le carrelage on brise 
2 carreaux pour cent. 
N. B. Itaisonnez les problèmes. 

Histoire, géographie, notions de sciences 
naturelles, etc. 

1 . Donnez brièvement la biographie de 
Breydel et de Deconinck. 
2. Dessinez la carte de la Flandre occi­ 

dentale : bornes, rivières, canaux, chemins 
de fer, villes. 

3. Donnez une description succincte du 
baromètre et faites connaitre les avantages 
de cet instrument. 
Dessin (sans le secours d'aw;tm instrument). 

Dessinez la fenêtre de la maison d'école. 

Langue accessoire. 
A. Dictée. Voir Kindervriend, 1 ,e partie, 

p. 3, commençant par les mots : " In de 
school ", et finissant par " schrijven en 
rekenen "· 

B. Traduction en néerlandais do la dictée 
précédente (sans dictionnaire). 

Épreuve supplémentaire en langue 
maternelle. 

·1. Voir Genonceaux et Valère, 3• partie, 
p. 22, n° 2·1 : " La fuite du temps." Dicter 
la dernière phrase : " Ne compte, etc. " 
Quels sont les sujets dans cette phrase? 
Raisonnez. 

2. Nommez les temps primitifs des verbes 
" compte II et « soutiens ». 

Écriture. 
La dictée en langue maternelle sert de 

base pour l'appréciation de l'écriture. 
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Aloederlaal. 
A. Diclaat. Zio Kituleruriend, 3• boek, 

bl. 377, 1• on 2e alinéa, bcglnnende mot: 
" Allo rnenschen ..• " en eindigonde : « aan 
de samenleving heeft bewczen. n 

B. Leüer- e11 spraakl..undige uWe99il19en. 
~. Wat wordt or van menschen en burgers 
gezegd : a) tegenover Godon wet , b} wegens 
hunne deugd en verdiensten , c) wegens 
hunnen evenmenseh? 2. ln welken naamval 
staat : een onderscheîd? Waarom? :3. Tot 
welke soort van werkwoorden behoort : ver­ 
acbte» : a) ten opzichte der vervoeging , 
waarom? b) ten opzichtc der beteekenis , 
waarom? 

C. Opstel. Een onweder is uitgeborsten 
en heeft de huizen en velden zeer bescha­ 
digd. Schrijf dit aan uwen broeder, die in 
eene andere provincie woont. 

Rekenkimcle en mefriekstelsel. 
i. Leg uit op hoevele wijzen men eene 

gewone breuk 4- maal kleiner kan maken. 
Voorbeelden. 
2. Een persoon geeft aan het armbestuur 

z.ijnergemeente eene som van ,t,4,6i franken, 
met verzoek er t/s van uit te deelen aan de 
ouderlingen, t/5 aan de behoeftige weduwen 
en '/i aan de arbeiders zonder werk. Er zijn 
in de gemeente 14. ouderlingen, 2i arme 
weduwen en 30 ledig zittende arbeiders. 
Hoeveel zal elk dezer personen ontvangeu, 
en hoeveel zal ais gift aan het arrnbestuur 
overblijven ? (Beredeneeren.) 

3. Hoeveel hectoliters water zou een bak 
kunnen bevatten I die 3m. ii,O lang, 1 "'.80 
breed en ·1"'.75 diep is. Indien dit water 
gedistilleerd of zuiver ware, hoc zwaar zou 
het wegen? (Beredeneeren.) 

Ge.~chiedenis, aardrijkskutule, 9r011dbegrip­ 
pen van nutuurkimde, enz. 

•1 . Maak, in 't kort, eene levensbeschrij­ 
ving van Jacob Van Artevelde. 
2. Teeken de kaart van Braband : gren­ 

zen, rivieren, vaarten, ijzerenwegen, steden. 
3. Geef eene kleine beschrijving (met 

vcrklaring) der zuigpomp. 

Teekenkuiule (met vrife ha11d). 
Teeken de deur van 't schoollokaal. 

La119ue maternelle. 
A. Dictée. Voil· Genoncoaux et Valère, 

3• partie, p. 78 : " L'amour do la patrie • 
depuis le commencement jusqu'à la fin du 
second alinéa : " dans l'avenir. " 

B. Explications littéraires et grammati­ 
cales. 1. Quels sont les préceptes qui ré­ 
sument la charité chrétienne? 2. Quo veut 
dire ( 1'" phrase, 1" alinéa) : " s'entr'aidor 
en toute circonstance? n 3. Quels mots 
(<zù alinéa) constituent une énumération? 
,t.. Justifiez (I" phrase, 2e alinéa) l'ortho­ 
graphe du mot " divisée 11. 5. Analysez 
grammaticalement (zd• phrase, ·t•r alinéa) le 
mot " flt ". 

C. Rédaction. Un orage a éclaté et a en­ 
dommagé fortement les maisons et les cam­ 
pagnes. Écrivez à votre frère, qui habite une 
autre province, pour lui faire connaître col 
événement. 

Arithmétique et système métrique, 

i . Expliquez de combien de manières une 
Fraction ordinaire peut étre rendue 4 fois 
plus petite. Exemples. 
2. Une personne remet 4,464 francs au 

bureau de bienfaisance de sa commune, avec 
prière d'en distribuer t/~ aux. vieillards, ~1~ 
aux veuves indigentes et t/9 aux: ouvriers 
sans travail. Il y a dans la commune 14- vieil­ 
lards, 24 veuves nécessiteuses et 30 ouvriers 
inoccupés. Que recevront-ils chacun et que 
restera-t-il comme legs au bureau de bienfai­ 
sance? (Raisonner.) 

3. Combien d'hectolitres d'eau un bassin 
peut-il contenir s'il a une longueur de 3"'. 40, 
une largeur de 1m.80 et une profondeur de 
1m.75? Si cette eau était distillée, combien 
pèserait-elle? (Raisonner.) 

Histoire, géographie, notions de sciences. 

1 • Donnez brièvement la biographie de 
Jacques Van Artevelde. 

3. Dessinez la carte du Brabant : bornes, 
rivières, canaux, chemins de fer, villes. 

3. Donnez une description succincte (avec 
explication) de la pompe aspirante . 

Dessin (sans le concours cl'auc1m instrument). 
Dessinez la porte de la maison d'école. 

HH. 
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llij"/taol'l"ge taal, 
A. Diktaat, ZiL• Livre de lecture, par Louis 

Genoncoaux et Maurice Valère, 4• partie, 
p. 5, n° 4-: "Mes richesses", ena., lot aan 
het cincle van do tweede ulinon , houuir ". 

B. Overzettitu; in 't Nederlandsch van hot 
vorigo diktaat (zonder woordcnboek). 

Bijgevoegde proef' in de moedertaal. 

1. Vervolg des diktnats tKbuiervnen«, 
bl. 378, 3• bock), tot ann " ruecr clan 
schatten wuard. • 

2. Ontleed z edenccrkundig : " benijden 
wij li, enz , tot aan : " lot bestcnuning 
waakt. • 

3. ln welken naamval staan de woordjes 
" die " (ûe den vorigen zin : " benijden 
wij ,, , enz.), en stel cen under woord in 
hunne plants 

Geschri(t. 
Ilet dlktaat in de moedertaal diène tot 

mantstaf tel' waanleering van 't gesehrift. 

Langue accessoire. 
A. Dictée. Voir Kindervriend, ,t« partie, 

p. 9, commençant pat· les mots : ,, lk kan 
bevrocden (bogrijpen) " (-t ûnissunt par . 
" belogd wordon. u 

2. Traduction en français de la dictée 
précédente (sans dictionnaire). 

l~"pnnwe supplëmentaire en langue 
maternelle. 

1. Voir Geuonccaux et Valère, 3• partie, 
p. 80. 

Dicter : " Le bon citoyen n, etc , jusqu'à : 
" l'indépendance du pays. li 
Quels sont les régimes directs dans cette 

phrase? (Itaisonner.) 
2. Former les temps primitifs des verbes 

1ia1·tir et Sllt'Oir. 

t:crit ure. 
La dictée en langue maternelle sert de 

base pour l'appréciation de l'écrit me. 

PROVINCE DB FLANDRE ORIENTALE. 

ltt!"!IMOrl d'lnsl'ecllon pl'lHclplllC ,l'Aloitt, 

1819. 

Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Gand. 

IS80. 

Schr-ijfku11st. 
VLUNOEI\EN. 

Vlaandcren, dug en nacht, 
Denk ik aan u. 

Woat· ik ook ben of vunr, 
G,j ziJt rnij altijcl naur. 

1 k deuke steeds aan u. 
b. De hootdletters 0, F, G, K, N, S, V, Z. 
c. De cijfers. 

Moedertual. 

Calligraphie. 
VLUNDEREN, 

Ylaanderen, (l<1g eu nacht , 
Denk 1k aan u. 

Waar ik ook ben of va.ir, 
Gij zijt mij altijd naar. 

lk denke steeds aan u. 

b. Les majuscules Il, F, G, K, N, S, V, Z. 
c. Les chiffres. 

langue maternelle (la11gue flamande). 

Dicttuit : Vlaandcrcn was reeds van vroege tijden een land, waar een vrijheidlievend volk 
gaarne zijno krachtige stem onbetengeld liet hooren. Dat plekjo gronds, eenmaal zoo 
beroemd, werd den bewoners meer dan cens door den Oceaan betwist; toch rnaakten onze 
voorouders het door bcleid en volharding ongemeen vruchtbaar, en wisten het tegen vijanden 
Yan allen aard te verdedigen. 

De vrijheidzucht der Vlamingen straalt in al hunne daden donr, en is ook nooit door iemand 
geloochend geweest. Liepen zij, in dagen van woeling, weleens de palen der redelijkheid te 

· buiten, het wss veelal te wijten aan den overmood der gebiedcrs, die door onwettige eischen 
hunno vcrbittering aangehitst hadden. 
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Spraakkunst. ,t. Leg de beteekenis uit 
der volgondc woorden : ooye11b/ik, 011wacw, 
vruchteloos, neiivol, beschadiqeï«. 

2. De unjsheùl des koninçs schenkt den 
lcuule der; vrede en de welvaarl. In welken 
naamval staan do zeltstaudigc nanmwoorden 
die in dozon volzin voorkomen? Waarorn ? 

3. Schrijf : a. den onvolmaakt verleden 
tijd ; b. de gebiedende wijs , c. hot verteden 
deelwoonl der werkwoorden : kennen, sla­ 
peu, antuioorden, beslùsen, 

Opstet. Uw broeder, welke in de stad 
woont , verkeert met slechte gczellen. 
Schrijf hem hoezeer zijn gedrag al do loden 
der fumûio pijnigt, en geef hem goeden 
raad, 

Releenkunde en metrieksteisel, 
•1 . Wat heeft men te verrichten om de 

proef op eene deeling te maken? 
2. Ben ambtenaar heeft 3,500 ïranken 

inkomen. Iloeveel rnag hij dagelijks vertee­ 
ren om aile jaren 9-i5 franken in de spaarkas 
te kunnen storten? 
3. Een haudelaar koopt cen stuk laken 

van 60 rneters fang, voor 420 franken. Hij 
verkoopt er eerst de 3/s van voor 306 Iran­ 
ken, en daarna het overschot tegen fr. 8-25 
den meter. Hoeveel heeft hij in het geheel 
gewonnen? Welke is zijne winst per me ter? 

4. Hoe heeft men den liter van den meter 
afgeleid? 
5. Een bak kan 5.60 hectoliters water 

bevatten. Hoe lang is die bak, ais hi] 
0"', 7 breed en o•• ,8 diep is ? 

6. Op eenen zolder van 5m180 lengte en 
i\c"' ,60 breedte, ligt tarwe ter hoogte van 
Om,8. Bereken de waarde van dit graan, 
zoo één hectoliter fr. 26-50 kost ? 

Aartlrijkskunde. 
In welke provinciën en op wolke water­ 

loopen liggen de volgende steden : Deynze, 
Mechelen,_Ninove, Kortrijk, Charleroi, Lier, 
Na.men? 
2. Welke zijn de grenzen der provincie 

Braband? 
3. Noem de landen met hunne hoofstcden 

die aan België pa!en? 

Geschiedenis. 
1. Wie wus de keizerin Maria-Theresia? 

Grammaire. 1. Expliquez la slgniflcation 
des mots suivants : oogenblik, 011waar, 
»ruclueloos, heilool, bescltwligen. 
2. De ioijsheid lies f.onings schenk! den 

fonde den in-ede e-11 de welvwll't. Dans quel 
cas se trou vent les substantifs qui se pré­ 
sentent clans cette phrase ? Pourquoi ? 
3. Écrivoa . et. l'Impurfalt , b. l'impératif; 

c. le participe passé des verbes : ketmen, 
slapen, unnooortlen, beslissen, 

Rëdaction, Votre frère, qui habite la ville, 
fréquente do mauvais compagnons. Écri­ 
vez-lui combien sa conduite afflige tous 
les membres de la famille et donnez-lui de 
bons conseils. 

Aritlimëtique et système métrique. 
i. Qu'a-t-on ù faire pour opérer la preuve 

d'une division? 
2. Un fonctionnaire a un revenu de 

3,500 francs. Combien peut-il dépenser par 
jour pour pouvoir verser, chaque année, 
945 francs ù la caisse d'épargne? 
3. Un négociant achète une pièce de drap 

d'une longueurde 60 mètres pour 420 francs. 
II en vend d'abord les ~/s pour 306 francs 
et puis le reste à fr. 8-2:> le mètre. Com­ 
bien a-t-il gagné en tout? Combien a-t-il 
gagné par mètre ? 
4. Comment a-t-on déduit le litre du 

mètre? 
5. Un bassin peut contenir 5.60 hecto­ 

litres d'eau. Quelle longueur a cc bassin, 
s'il mesure c-, 7 de largeur et 0"' ,8 cle pro­ 
fondeur? 
6. Sui· un grenier, ayant une longueur 

de 5"'180 et. une largeur do ion,GO, se trouve 
du froment à la hauteur de 0"',8. Quelle 
est la valeur de ce grain si un hectolitre 
coûte fr. 26-50? 

Gëoqraphie. 

Dans quelles provinces et sur quels cours 
d'eau sont situées les villes suivantes : 
Deynze, Malines, Ninove, Courtrai, Charle­ 
roi, Lierre, Namur? 

· 2. Quelles sont les limites de la province 
de Brabant? 

3. Nommez avec leurs capitales les pays 
qui touchent à la Belgique? 

Histoire. 
i. Qui fut l'impératrice ~arie-Thérèse? 
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Hoelang regeordo zij ovor ons land? Hoo 
was haar bestuur? 
Wie was haar opvolgcr? Wanneor over­ 

leed hij? 
2. Wanneer en door wolke gobeurtenis 

werclon Ilolland en Delgit! veroonigd ? Hoe 
uoomde mon hot koningrijk dat zij uit­ 
maakten? Wie was de vorst die hot be­ 
stuurde ? 

Combien de temps règna-t-ellc sur notre 
pays ? Comment fut son administration? 

Qui futsonsuccesseur? Quand mourut-il? 

2. Quand et par quel évènement la llol­ 
lande et la Belgique furent-elles réunies? 
Combien do temps le restèrent-elles? Com­ 
ment nomma-t-on le royaume qu'elles for­ 
maient? Quel prince le gouvernait? 

1881. 
Schrijlkunst, 

a) GULDBN Sl'IIEUKJ;N, 

Witt go voordeel, 
Lees rnet oordeel. 

Wie met gencegen werken kan 
1s waarlijk een gelukkig man. 

b. De hoofdletters C, E, 0, P, Q, T, X. 
c. De cijîers. 

Moecierlaal. 

Calligraphie. 
Il) GULDKN Sl'RIWKBN. 

Witt go voordeel, 
Lees met oordeet. 

\\ïc mol genocgen werken kan 
1s waarlijk ecn gclukkig man. 

b. Les majuscules C, E, 0, P, Q, T, X. 
c. Les chiffres. 
lan9ue maternelle (langue flamande). 

IIET GEWETEN. 

Dictaat. Wanneer ik eenen arme zie, die met tranen in de oogen om een stuk brood bidt, 
zegt mij eene imoendiqe stem : deel uw eetrnaal met dien ongelukkige. 

Ben ik geneigcl mijne misstaqen le uerschoonen, zoo gebiedt rnij die stem : lieg niet. 
Voert do gramschap mij buiten mij zelven, zoo raadt mij die stem : zwijg, bedaar u, en 

spreek geen woorcl in eenen oogenblik van oploopendheùl ; da toorn is blind en imderscheùlt 
niet tusschen het wnre an het valsche. 

Het is God die door deze stem spreekt, en mij het kwaad ufurendt, Die stem heet : 
Geweten. 

Spraakkunst. l. Leg de beteekenis uit 
der woorden die in het dictaat in italiek 
gedrukt of onderlijnd zijn. 

'2. Verbuig- in hct enkelvoud en in het 
meervoud : dees kloeke puard. 

3. Vervocg, in da drie eerste tijden der 
aantoonende wijze , de werkwoorden 
uierpen, zich verblijden, uriezen, 

Opstel, Schrijf aan uwe zuster, die te 
Brussel in dienst is, dat rnoeder is ziek 
geworden. Verzoek haur, van wege uwen 
vader, voor eenigen tijtl naar huis te 
kornen, waar haro tcgenwoordigheid nood­ 
zakelijk is. 

Rekenkunde e11 metriekstelsel, 
1. Hoe maakt men een ticndeclig geta\ 

honderd maal grooter? Hoe honrierd rnaal 
kleiner ? Geef een voorbeeld van elk geval. 

2. Welk kapitaal moet men aan 4 p. 0/0 
's jaars uitzetten om dagclijks fr. 2-75 intrest 
te hebben ? 

Grammaire. ·1. Expliquez la signification 
des mots qui, clans la dictée, sont imprimés 
en caractère italique ou soulignés. 

2. Déclinez au singulier et au pluriel : 
tlees kloeke paard, 

3. Conjuguez, clans les trois premiers 
temps de l'indicatif, les verbes : uierpen, 
zich oerblijden, oriezen. 
Rëdaction, Écrivp.z à votre sœur, qui 

est en service à Bruxelles, que votre mère 
est devenue malade. Priez-la, de la part de 
votre père, de venir pour quelque Lemps à 
la maison, oh sa présence est nécessaire. 

Arithmëtique et système métrique. 
,f. Comment rend-on un nombre décimal 

cent fois plus grand ? Comment le rend-on 
cent fois plus petit? Donnez un exemple de 
chaque cas. 

2. Quel capital doit-on placer à 4 °/o l'an 
pour jouir journellement d'un intérêt de 
fr. 2-75? . 
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3. Een winke\ier mengolt koffle van 
fr. 2-1 0 de kllogram met koffle van fr. 2-50 
de kilogram. Op een mengsel van 60 kilo­ 
grammen neernt hij twee derden van do 
eorste soort, en hot overige van de tweeds 
soort. Iloeveel zal hij dat mengscl per kilo­ 
gram moeten verkoopen om fr. 17-80 to 
winnen op den inkoopprijs? 

4,, Noem de eenheid der Iandrnaat, alsook 
haro veelvouden en onderdeolen. Zog aan 
welke vlaktemaat clk dezer landrnaten, 
gelijk is. 

5. Eene baan van O, 5 kilometers lang 
heeft rnm,4, breedte, Welkeis de waarde van 
den grond die er in ligt, indien men dezen 
rekent aan 45 franken de are? 

6. Een bak is 2m,75 lang, 1 1/, meter 
breed, en 9/10 meter diep. Hoeveel litcrs 
water moet men er ingicten om den bak tot 
op de 0/r<. van de diepte te vulten? 

Aordrijkskunde, 
1. Welke zijn de voornaarnste nijverheden 

van elke der volgende steden · Verviers, 
Charleroi, Doornik, Gent, Hasselt? 

2. Noem de steden, de waterloopen en 
de bijzonderste natuurvoortbrengselen der 
provincie Brabant. 

3. Tusschen welke landen ligt elke der 
volgende zeeën : de Noordzee, de Baltische 
zee, de Adriatische zee? 

Gesehiedeni«. 
~. Yerhaal kortbondig wat gij weet van 

Jacob van Artevelde? 
2. Wie waren de ouders van keizer 

Karel V? Waar en wanneer werd die vorst 
geboren? Over welke landen of staten van 
Buropa heeft hij geregeerd? 

3. Doe twee voorname akten kennen van 
hot Nationaal Congres? 

3. Un boutiquier mélange du café à 
fr. 2-10 le kilogramme, avec du café à 
fr. 2-50 le kilogramme. Sur un mélange de 
60 kilogrammes, il prend 'h do la première 
sorte et le reste do la seconde. Combien 
devra-t-il vendre ce mélange par kilo­ 
gramme pour gagner fr. ,17-80 sur le prix 
d'achat? 

4. Nommez l'unité de ln mesure agraire, 
ainsi que ses multiples et sos sous-multiples. 
Dites à quelle mesure de surface chacune de 
ces mesures agraires est équivalente? 
5. Une route de ·17, 5 kilomètres de lon­ 

gueur à une largeur 12.11114. Quelle est la 
valeur du terrain qui y est compris , en 
évaluant celui-ci il 45 francs l'are? 

6. Un bassin a 2••, 75 de longueur, 
1 1/• mètre de largeur et ~/10 de mètre de 
profondeur. Combien de litres d'eau doit-on 
y verser pour remplir le bassin aux 5/G de 
sa hauteur? 

Géographie. 
1. Quelles sont les principales industries 

de chacune des villes suivantes : Verviers, 
Charleroi, Tournai, Gand, Hasselt? 
2. Nommez les villes, les cours d'eau et 

les principales productions naturelles de la 
province de Brabant. 
3. Entre quels pays sont situés les mers 

suivantes · la met· du Nord, la mer Baltique, 
la mer Adriatique? 

Histoire. 
1. Racontez sommairement ce que vous 

savez de Jacques van Artevelde? 
2. Qui étaient les parents de l'empe­ 

reur Charles-Quint? Où et quand naquit ce 
prince? Sur quels pays ou états d'Europe 
a-t-il régné? 
3. Faites connaitre deux principaux actes 

du Congrès national? 

Ressort d'lnapectloo prlnclpole de Gand. 

'IS'19. 
Godsdienst. 

t. Waarom wordt de heilige kerk katho­ 
liek of apostelijk genoemd? 
2. Wie is de eerste eigen stadhouder van 

Christus op de aarde geweest ? 
15. Hoe wist deze dat hij bestemd was om 

het opperhoofd der heilige kerk te worden ? 
4,, Welke gevoclens moeten de geloovigcn 

in zich trachten te vernieuwen op den feest- 

Religion. 
1. Pourquoi la sainte Église est-elle appelée 

catholique ou apostolique? 
2. Qui a été le premier vicaire du Christ 

sur la terre? 
5. Comment savait-il qu'il était destiné à 

devenir le chef de la sainte Église? 
4. Quels sentiments les fidèles doivent-ils 

lâcher de renouveler en eux le jour de la 
rn2. 
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dag van dezen heiligen, [ogens zîjncn opvol­ 
ger, den paus van Rome ? 

Schoonschrijven. 
tliddelb. 4 milliw. : AAN AIIJNE 1\101:oEn, 

füin : Gocdo moedor, mij zoo tueder , 
Dezo bloemen zij n voor u; 
't ls vundaag uw reestdag werler, 
U wal vreugdu voel ik nu 1 
'k Dacht van in den vroegen morgen : 
'k Gu mijn moerlor hulde ûoeu 
voor haar gcedheid, voor hnar zorgen, 
Door een dubblon licfdezoon. 

C1jfm: .f, 2, 3, 4-, 5, 6, 7, 8, 9, O. 

M ctriekstelsel. 

L Eene schoolzaal is 1.6 meters Jang, 
9 meters breed en 4111,50 hoog. ~Ien bcgeort 
te wctcn hoevecl lcerlingeu in die zaal zullen 
kunncn geplaatst worden, indien elk Ieerling 
4 kuhieke met. 500 noodig hecft. 

2. Eene baan van 50 kilometers lengte 
moet gekasscid worrlen ter breedte van 5"',5. 
Hoeveel kasseien zullen cr moeten aange­ 
kocht worden indien cr 55 voor eenen vier­ 
kanten meter noodig zijn? 

Rekenkm1de. 

1.. Een landbouwer heeft eene koe gekocht 
voor 525 tranken. Om ze te vetten besteedt 
hij fr. 1-20 daags gedurenùe 28 weken. 
Hoeveel zal hij deze koo moeten verkoopen 
om 75 Irauken le winnen ? 
2. Iemand leent eene som geld mils 

?S p. 0/o intrest. Na een jaar krijgt die persoon 
2,625 franken voor kapitaal en interest terug. 
Welke som had hij geleeud ? 

Moedertaal. 

fête de cc saint en vers son successeur le 
Pape à Rome? 

CalligrnpMe. 
Ecrit. mo1mo -1 williw.: A.1.N MlJNB M0Eot:1t. 

Ecrit flue: Goodo rnoeder, mij zoo teeder. 
Dezo bloemon zijn voor u; 
't ls vandaag uw Ieestdug weder. 
0 wut vrougde voel ik nu 1 
'k Dacht von in den vroegeu rnorgen : 
'k Ga mijo moeder huldo duen 
Vo01· haur goedheid, voor- haar zorgen, 
Do01· cou dubblen \iefùezoon, 

Chifths : ·1, 2, 3, t, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
Système métrique. 

L Une salle d'école ù '16 mètres de lon­ 
gueur sur 9 mètres de largeur et 4m,tm de 
hauteur. On désire savoir combien d'élèves 
pourront trouver place dans ce local, chaque 
élève ayant besoin de /~ru,50O cubes d'ail'. 
2. Un chemin de 30 kilomètres de lon­ 

gueur doit être empierré sur une largeur de 
5m,ts. Combien de pavés devra-t-on acheter, 
s'il en faut 1:15 par mètre carré ? 

Arithmétique. 

1.. Un cultivateur a acheté une vache pour 
525 francs. Il dépense pour l'engraisser 
fr. 1-20 par jour pendant vingt-huit se. 
maines. Combien devra-t-il vendre la vache 
pom· gagner 75 francs? 
2. Quelqu'un prèle une somme d'argent 

ti 5 p. 0/o d'intérêt l'an. Après un an, on lui 
rembourse une somme de 2,625 francs pour 
capital et intérêt. Quelle somme avait-il 
prêtée? 

Langue maternelle. - Dictée. 
Dictaat. - De winter is bitter koud. Ilet vriest zoo hard dat de grond ais versteend is. 

Ecu witte sneeuwmnntel sprcidt zich over velùen en wegen. Geen vogcl vindt nog een graantjo 
dat hem spijst. Ziedaar, tegen clen buitenmuur van dat klein huisje, ligt een plekje grond bloot 
gevaagd : eene uitgehongerde musch, die heden nog niets te eten vend, heeft er een stuk 
brood hespeurd ; zij vliegt er gretig naartoe en randt het dapper aan. Vruehteloos heeft zij er 
den bek moecle op gepikt; hct hlijft aan den grond gekleefd, ais ware hct met nagels vastge­ 
maakt. Treurig vliegt zij henen. Kinderen, gij zoudt nu gemakkelijk die arme diertjes kunnen 
vangen, <loch, onthoudt u daarvan ; strooit hun Iiever eten toe, dan zult gij verheugd zijn 
hongerigen gcspijsd te hebben. 

Opstel, 1 Rédaction. 
Pieter schrijft aan cenen vriend hoe zijn 

getrouwe hond Castor een kind uit het water 
heeft gchaald. Vreugde der ouders ..... Dank­ 
baarheid jegens het moedige dier. 

Pierre écrit ù son ami comment son fidèle 
chien Castor a retiré un enfant de l'eau. Joie 
des parents..... Reconnaissance en vers le 
courageux animal. 
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Schrijflmnst. 
a. l!Al\D EN ZACIIT. 

Wsea bard wauneer gij oordeel vellon moot, 
En 't over elgon dadeu doot 
Doch geldt het andcron, - woes don zacht on good. 
b. De hoofdletters . A, D, G, II, L, S1 V, X. 

c. De cijfers. 

Moedertaal. 

Calligraphie. 
a. Obéis à la Constitution et aux lois do 

ton pays. Aime ta patrie, sers-la avec dé­ 
voüment et défends-la avec courage. 

b. Lettres majuscules : A, D1 G, II, L, S1 

V, X. 
a. Les chiffres. 

Langue française. 
DE KRUISSPINNE. 

A. Dictaat : Een zekeren dag dat de zon helder scheen en mij bijna loodrccht boven het hoofd 
brandde, beschouwde ik in onzen hof met beweegloozen oogappel eene kruisspinne, welker 
net ik met inzicht gebroken had, om te zien hoe zij het weder zou herstellen, Ik verlangde 
te weten, hoe de spin haro draden van den eenen tak tot den anderen zou spannen, om den · 
eersten grond van haar meetkundig gewrocht te leggen. Uitstekend weefster ais zij was, 
bleef zij niet lang radeloos, Zij begon met hare pooten een honderdtal draadjes achter uit 
haar lichaam te winden, en, die vereenigenrle, vorrnde zij er een enkel sterk garen van. 
Dezen draad maakte zij immer langer e:1 leverde hem over aan den wind, die hem spoedig 
opnam en hem voerde tot den naastgelegen tak, waaraan hij vastkleefde. Dan trok de spin 
den draad tot zich, spande hem stijf en hechtte hem aan den tak, waarop zij zich bevond. 
Nu was de brug gemaakt. 
B. Spraakkimst. - 1 . Leg de beteekenis 

uit der volgende woorden : Loodrecht, 
beuieeçloosen, herstellen, gewrocht1 onzicht­ 
bare. 
2. Welker net ik met insieh; gebrokm 

had, - ln welken naarnval staan de woor­ 
den: Welker en net? Waarom? 
3. Schrijf a. den onvolrnaakt verleden 

tijd, b. de gebiedende wijs, c. hot verleden 
deelwoord der werkwoorden : leggen, wm­ 
den, hechten. 

C. Opstel. Schrijf aan uwen oom <lat gij, 
met toelatiog uwer ouders en tot belooning 
uwer vlijt, eenige dagen bij hem te Brussel 
moogt verblijven, om de nationale feesten 
bij te wonen en de tentoonstelling te bezoe­ 
ken. 

Rekenkunde en metriekstelsel. 
1 . Wanneer is een getal deelbaar door 3? 

wanneer door 4? 
2. Een vader wint wekelijks fr. 22-50; 

hij besteedt voor den onderhoud zijns huis­ 
gezins de •/3 dezer som ; hoeveel zal hij op 
't einde van 't jaar gespaard hebben? Indien 
hij dit spaargeld aan 3 t. 0/0 's jaars uitzet , 
hoeveel intrest zal hij daarvan het volgende 
jaar ontvangen? 

3. ln een rnagazijn kan men lijnwaad 
koopen, dat 7/• breed is, aan fr. 1-82 den 

Il. Expliquez la signification des 
suivants : Loodrecht, beuieeqloozen, 
stellen, qeioroclü, onzichtbœre, 

mots 
her- 

2. Welker net ik met inzicht gebroken 
had. - En quel cas se trouvent les mots : 
Welker et net? Pourquoi? 
3. Écrivez a. l'imparfait, b. l'impératif, 

c. le participe passé des verbes : leggen, 
uiinden, hechten, 

B. Lettre : Vous écrivez à votre oncle 
qu'avec l'autorisation de vos parents et en 
récompense de votre application, vous irez 
passer quelques jours chez lui à Bruxelles, 
pour assister aux fêtes nationales et visiter 
l'Exposition. 

Arithmétique et système métrique. 
i. Quand un nombre est-il divisible par 3 T 

quand l'est-il par 4? 
2. Un père de famille gagne chaque se­ 

maine fr. 22-50; il dépense pour l'entretien 
de sa famille les 3/, de cette somme. Combien 
aura-t-il épargné au bout de l'année? S'il 
place cet argent à la caisse d'épargne au taux 
de 3 p. 0/o l'an, quel intérêt en recevra-t-il 
l'année suivante? 

3. On peut acheter dans un magasin de la 
toile de 7 /• de largeur à fr. ,1.s-z le mètre; une 
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meter i ander, dat 0/~ breed is, aan fr. 2-25 
don meter en nog ander van 10/4 breed, aan 
fr. 2-90 den meter. Welk is hot duurste ? 
Iloeveel meters van het smalste zou men 
kunnen koopen voor hetgeen ,f 2 meters van 
hot breedste kosten? 

i. Wat verstaat men door a. cubiek deci­ 
cimeter, b. decistere, o. hectare, d. deca­ 
gram, e. kilometer? 

5. Door een rechthoekig stuk land, van 
,f 29 meters lang en 94- me tors breed, maakt 
men in de richting der lengte eene baan die 
25 meters breed is. Bereken in aren en cen­ 
tiaren de oppervlakte van het land dat over­ 
blijft. 

6. Op een vierkant vlak, waarvan iedere 
zijde 1/• meters lang is, zet ik een teerling of 
cubus die er juist op past. Hoe groot is het 
vlak en welk is de inhoud van den teerlingt 

Aard1·ijksfwncle. 

i _ Beschrijf den loop der Scheide in Bel­ 
gië; vertel iets merkwaardigs van elke stad 
door dezen stroom bespoeld. 
2. Beschrijf de provincie Namen : gren­ 

zen, steden en rivieren, 
3. Noem, met hunne hoofdsteden, de 

landen van Europa die door de Middel­ 
landsche zee bespoeld worden. Noem drie 
groote eilanden die in deze zee liggen. 

Geschiedenis. 

1. Verhaal in 't kort de regeering van 
Albrecht en Isabella. 

'il. Waar en wanneer wierd Leopold I ais 
koning der Be!gen ingehuldigd? Noem eenige 
merkwaardige gebeurtenissen zijner regee­ 
ring. Wanneer is hij gestorvent 

1. Verte! de merkwaardigste feiten der 
regeering van Margareta van Parma. 
2. Welke gevolgen had voor ons land het 

verdrag van Munster. 
3. Welke zijn de vier voornaamste vrijhe­ 

den, door de Grondwet aan de Belgen 
gewaarborgd. 

Teekenen, 
1. Teeken a. een vierkant in vier gelijke 

vierkanten verdeeld ; 
b. eenen rechthoekigen driehoek; 
c. eenen cubus van Om,05 zijde , 
d. een gewoon bierglas ; 

autre toilo de 9/i de largeur à fr. 2-21:> le 
mètre et enfin do la toile do t0/~ de largeur à 
fr. 2-90 le mètre. Quelle toilo est la plus coü­ 
tousc? Combien de mètres de la toile la moins 
large peut-on acheter pour lo prix que l'on 
donne pour 1 'il mètres de la toile la plus 
large? 

4. Qu'entend-on: ri. par décimètre cube, 
b. dëcistère, c. hectare, d. décagramme, 
e. kilomètre? 
5. Par une pièce de terre rectangulaire, 

ayant une longueur de 129 mètres et une 
largeur de 94- mètres, on trace, dans le sens 
de la longueur, une route ayant 25 mètres 
de largeur. Combien d'ares et de centiares 
contiendra la partie restante? 

6. Sur une surface carrée, dont chaque 
côté a 1/t de mètre de longueur, je place un 
cube qui s'y applique exactement. Quelle 
grandeur a la surface et quel est le volume 
du cube? 

Géographie. 

1. Décrivez le cours de l'Escaut en Bel­ 
gique. Racontez par quoi se distingue chaque 
ville arrosée par ce fleuve. 

2. Décrivez la province de Namur : bornes, 
villes, rivières. 

3. Nommez, avec leurs capitales, les pays 
de l'Europe qui touchent à la Méditerranée. 
Nommez trois grandes lies situées dans cette 
mer. 

Histoire. 
1. Racontez brièvement le règne d'Albert 

et d'Isabelle. 
2. Où et quand Léopold l« fut-il inauguré 

comme roi des Belges? Racontez quelques 
faits remarquables de son règne. Quand 
mourut-il? 

1. Racontez les principaux faits du règne 
de Marguerite de Parme. 

2. Quelles furent les conséquences pour 
notre pays du traité de Munster. 

3. Quelles sont les quatre libertés fonda­ 
mentales que la Constitution garantit aux 
Belges. 

Dessin. 
1. Dessinez: a. un carré partagé en quatre 

carrés égaux ; 
b. un triangle rectangle; 
c. un cube ayant 0"',05 de côté; 
d. un verre à bière. 
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Natuurkunde. 
1 . Wat zijn worvcldleron ? Iloo wordon 

ze verdoold ? Noem drie dieren van olke 
soort. 
2. Waartoo client de barorneter? waartoo 

do thormomotcr? 
3. Iloe ontstaat de regen. 

Pransche taal. 

Sciences naturelles, 
1 . Qu'entend-on par vertébrés? Comment 

les divise-t-on ? Nommez trois animaux do 
chaque espèce. 

'2. A quoi sort : ,t O Io baromètre? 2° le 
thermomètre? 
3. Comment la pluie se prorluit-elle ? 

Lanque française. 
A. Dictée: Frères et sœurs, aimez-vous les uns les autres: f]UO tous vos rapports soient 

empreints de douceur et d'aménité; demandez poliment, remerciez de môme; soyez 
empressés ù vous rendre mutuellement de petits services; no vous permettez jamais de 
plaisanteries déplacées, pas plus entre frères qu'entre égaux. A taule, tenez-vous comme si 
vous étiez en présence d'étrangers de distinction. Vous le devez ù vos parents, qui sont à 
côté do vous; de plus, il est de votre intérêt do prendre de bonnes habitudes, de vous former 
aux bonnes manières, si vous ne voulez pas passer dans la société pom des gens mal élevés. 

B. Rédaction : Lettre d'un enfant à ses parents qu'il a quittés depuis dix mois pour 
achever ses études. Il annonce son prochain retour. Malgré les bons soins dont il a été 
entouré, il n'a cessé de regretter tout cc qu'il a dû quitter et il pense avec bonheur aux: 
Joies du retour dans la maison paternelle. 

'1§81. 

Schrijfkunst. 
Ecn vroolijk hai t, een zuiver- btoed 
ls beter dan veel gelù en goed. 
Zachtrnocdtgheid, met licfde en vrede 
En trouw aan waa, heid, dcugd en plicht, 
Besture uw voet bij etke schrede 
En blijve u altijd voor 't gezlcht. 

De hooftletters A, B, F, K, N, P, R, S. 
De eijfers, 

iJfoecle,·taal. 
A. Dictant: { De onderwljzer zal het dictant 

eerst voorlezen, dan dicteeren met aanduiding 
der zin- en scheiteekens.] 

Calligraphie. 
Aidons-nous mutuetlemont, 
La charge des malheurs on sera plus légère, 
Lo bieo quo l'on fait à son frère 
Pour Io mal quo l'on souffre est un soulagerneut. 

Les majuscules: A, B, F, K, N, P, R, S. 
Les chiffres. 

lcm911e [rcnçaise. 
A. Dictée : (L'instituteur commencera par 

lire le morceau, qu'il dictera ensuite en indi­ 
quant la ponctuation.) 

DB ZWA.\N. 

De zwaan is de meest volmaakte watervaget, een ideaal schcpsel der natuur ; zijnc i;eltecle 
gcdaante is schoon, grootsch en vol majesteit. 

Langzanm en fier zwcmt hij tcgeu hct vallon van den avond op den spiegelgladden vïjver-, 
Geen blaadje trilt, gcen golfje beweegt zich ; alleen de zwaan roeit cr eenzaam in breede 
kringen rond, ais of in gcest in sneeuwwit gewaucl over de watercn glijclt. Nu cens verdwijnt 
hij in de dicpte, dan weder duikt hij met nieuwcn glans oomhoog uit het zilveren nat. Hoe 
verblindend schitter t die sneenwwittc kleur ; hoc sierlijk verheft en buigt hij den 9olve11den 
hais ; hoc ongedwongen en los zii-eeft hij voorwnarts, terwijl hij zijne vlcugels ais zeilen heeft 
opgezet, Iedere liju van zijn llchaam is zacht en bevatlig, iedere houding grootsch, elke 
beweging slatig. 
B. Spraakkunst : 1. Leg de beteekenis uit 

der woordcn, die in het dictant onderlijnd 
zijn. 

2. Schrijf : a. den tegenwcordigen tijd 
(,P1e persoon enkel- en meervoud), b. den 
onvolmaakt verleden tijd (1•10 pcrsoon enkel­ 
en meervoud), c. hct verleden deelwoord der 
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volgemle werkwoonlen : ,frit bewegrn, 9lij- 
1len, vcrd1t1j11en, vt•1·hefc11, I.J11igr11. 

C. Opstel : Schri] f aan uwcn onderwijzer 
<lat gij de school mnet verlatcn. Waurom ... ? 
Druk hem uwc erkcntcnis uit en beloof uwe 
keuuissen ui! te brciden en zijue raadge­ 
vingen te volgen. 

Rekcnkutul» en nwlril'kstelsel. 
1. Tel de volgcndc brcuken bij clknnder 

en brcng de soiu toi hare ecnvoudigstc nit­ 
drukking : ~/is + •to + 8/u + 17/.6. 

2. Borekeu den intrest van 2,',80 Iraukcn 
gc•durcndc 5 jaur !> mnandcn aan fr. l.1--20 
teu °/o 's jaars. 
5. Ecu handelanr heeft 8 balen koflle 

gekuchr, ioder vau 85 kilogrammen zuîver 
gewicht, tcgen fr. 2-60 de kilogrnm, Uij 
verkoopt de 6/s van dieu koflie met ecne winst 
van fr.0-40 pcr kilogram. Daurna verkoopt 
hij nog 120 kilogrammcn ann fr. 2-90 de 
kilogrnm, Iloeveel per kilogram moet hij den 
ovcrigcu kofllc verkoopeu om eeue zuivere 
winst te hebbcn van fr. 282-25. 
i. Wat betcckcnen de uitdrukkingen : 

kilorneter, hectare, kubickc dccimeter, hec­ 
toliter-, decagram ? 

5. i\Jcn wil twec tuineu van dezclfdc oppc1·­ 
vlaktc aanleggcn ;_ de cerste is ccn vierkant, 
hebbcnde 80 meters zijde ; de tweede is ecn 
reehthoek van ·l 20 mctcrs lengte. Wclke is : 
1 • de breedte van den twecden tuin; 'l" de 
oppervlakte der twce tuinen in hectaren en 
aren , 

A ardrijkslmncle. 
1. Vcrgelijk hct stroomgehied der Schekle 

met dit der ~fous onder betrekking van : 
n. uitgestrektheid ; b. uitzieht ; c. voort­ 
brengsels en nijverhcid ; cl. taal. 

2. Tceken de kaart der provincie West­ 
Vlaanderen met aanduiding der grenzcn, 
steden en ri vicrcn. 

5. Boschrijf de reis, fangs water, van 
Gent naar Constautinopcl. Noem : 1• de 
zeeën en zccëugten waardoor het schip zal 
varen ; 2• de landen met hunne hoofsteden 
door <lie zceëu bcspoeld ; 50 èén stroom die 
clk dezcr landen doorloopt. 

Geschiedenis, 
1. Yerhaal, in 'l kort, de gcschicdenis van 

Pilips den Gocde, 

11. Itèdaction : i~crivcz une lettre à votre 
instituteur, 110111· lui foire savoir que vous 
devez quitter l'école. Pour quels motifs ... 
Vous lui exprimez votre recounalssancc et 
vous lui promettez de continuer à étudier et 
à suivre ses conseils, 

Arithmétique et système métrique. 
1. Additionnez les fractions suivantes et 

réduisez la somme t'i sa plus simple expres­ 
sion : ~/s + '/~ + 8/1~ + '1/J6. 

2. Calculez l'intérêt lie 2,'t-80 francs, placés 
pendant 3 ans ü mois à raison de fr. 4-20 p. 0/0 
par- an. 
5. Un négociant a acheté 8 boites de café, 

chacune tic 85 kilogrammes poids net, à 
raison d,! fr. 2-60 le kilogramme. Il vend les 
5/s tic cc café en faisant un bénéfice de 
fr. 0-'.0 par kilogramme; il vend ensuite 
i 20 kilogrammes à raison de fr. 2-90 le 
kilogramme. A combien devra-t-Il vendre le 
kilogramme de la partie restante, s'il veut 
fuire un bénéfice total de fr. 282-25? 

4. Q1t'cntend-on par : kilomètre, hectare, 
décimètre cube, hectolitre, décagrnmme? 

~- Une personne désire convertir un 
terrain en deux jardins d'égale contenance ; 
le premier forme un carré dont le côté à 
80 mètres; le second un rectangle de 120 mè­ 
tres de longueur. On demande : 1 ° lu largeur 
du second jardin; 2° l'étendue totale des 
deux jardins exprimée en hectares cl en ares. 

Géographie. 
-1. Comparez le bassin de l'Escaut avec 

celui de la Meuse, sous le rapport : a. de 
l'étendue; b. de la configura lion du sol; 
c. <les productions naturelles et de l'industrie; 
tl. de la langue. 
2. Dessinez la carte de la Flandre occiden­ 

tale, avec indication des bornes, villes et 
rivières. 
5. Décrivez le voyage par mer de Gand à 

Constantinople. i\'ommez : 1° les mers ou 
détroits que le navire traverse; 2° les pays 
avec leurs capitales baignés par ces mers, et 
3° un fleuve <le chacun de ces puys. 

Histoire. 
1. Racontez brièvement l'histoire de Phi­ 

lippe le Don. 
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2. Wclkc waren de bijzondersto gebeurte­ 

nisscn der regecring van Alhrech! en Isabella? 
Wclk wns de toestuud van ons land ouder 

hun hestuur ? 

Teekenen. 
~luak eene teckening van cigon vinding 

met lood-, pas- en scliuine lijnen, met eeu 
lijstwerk omgeven. 

Naluurk1mde. 
L Noem de deelen eenor vollcdige bloem. 

2. Hoc is de zuiverc lucht samengcsteld ? 
5. Beschrijf in ccnige woorden lie werking 

CCIICI" zuigpomp. 

Fra11stlie taal, 

2. Quels furent les principaux événements 
du règne d' Albert cl d'Isabelle? 

Quelle fut la situntlon du pays sous le 
Gouvernement de ces princes? 

Dessin. 
Faites un dessin, tt volonté, avec des 

lignes verticales, horizontales et obliques ; le 
dessin sera entouré d'un encadrement. 

Sciences nuturelles, 
1. Nommez les parties d'une fleur com­ 

plète. 
2. Quelle est la composition de l'air pur ? 
5. Faites connaitre brièvement le jeu de la 

pompe aspirante. 

L!1119uc [rançuise. 

L'AMOUR. F'l1ATEl\i'ŒL, 

A. Dictée: Destinés ù vivre en société, les hommes ont un intérêt réel à se prêter une mutuelle 
assistance, ù partager leurs joies et leurs peines. S'il en est ainsi pour les étrangers, que ne 
doivent pas s'imposer dans le mème but les frères et les sœurs qui vivent sous te même toit, 
partagent lus mêmes caresses et sont constamment en rapport. 

Les frères et sœurs ainés ont des obligations envers les plus je-unes enfants de la Iumille ; ils 
leur doivent le bon exemple, la protection, la réprimande même. En retour, les cadets sont 
tenus de se montrer dociles, polis et empressés. Par l'observation de ces règles très simples, 
la famille jouit d'une paix inaltérable, lors mème qu'elle est obligée tic demander au travail ses 
ressources quotidiennes. 

B. Récfoclion: Écrivez à votre frère pour l'engager ù ne pas dénicher les petits oiseaux. 
Services qu'ils rendent ù l'homme. Agréments qu'ils répandent dans les jardins et dans les 
campagnes. lis méritent d'être protégés. 

PROVINCE DE HA.l~AU1'. 
1les11orl d'iuspec&1011 prl11CllUllC de Cburlc~1·ol, 

uno. 
Il n'y a pas eu de concours en 1879. 

tSSO, 

Arithmétique, système légal des 1,oitls et mesures et calcul mental. 

1. Que devient la fraction '5/lc : 1 ° lorsque l'on multiplie son numérateur seul pnr 5? 
2° lorsque l'on divise son dénominateur seul par 5? 5° lorsque les deux tenues sont multipliés 
par 5? Comment réduit-on cette fraction en fraction décimale? - Raisonnez chacune de vos 
réponses. 
2. Sur l'un des plateaux d'une balance se trouve un vase vide, du poids de 600 grammes, 

dans lequel on verse û décilitres d'eau pure. Quelle somme d'argent monnayé faut-il alors plucer 
sur l'autre plateau de la balance pour qu'elle soit en équilibre? 

5. Un gazomètre doit alimenter 1. ,Hi0 becs qui, compensation faite de l'un avec l'autre, 
restent allumés journcllcment è heures, en laissant échapper par heure ·150 litres de gaz. Sachant 
que la houille donne 25 mètres cubes de 1,az par 100 kilogrammes, déterminez la quantité de 
bouille nécessaire pour l'éclairage pendant les mois d'octobre, novembre et décembre. 
4. On demande a un maitre de forges de la fonte ù raison de 2!) francs les 100 kilogrammes. 

Il en n en magasin pour une somme de 8,700 francs; ufln de satisfaire ù la commande, il lui reste 
à convertir en fonte 80,000 kilogrammes de minerai. Déterminez le poids total de la marchan­ 
dise, étant donné que IOO kilogrammes de minerai renferment 20 kilogrammes de fonte. 
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5. Indiquez la manière dont vous procédez pour résoudre, par le cuicui mental, lu questlon 
suivante : 2H x 48 - 128 = . 

langue maternelle, 

A. Dictée. (Elle ne peut être remise au net; elle servira pour l'appréciation de l'écriture. li 
sera accordé dix minutes pour la revoir. Une lecture expressive en sera d'abord faite aux èlèves.) 

.UIL UUIT CENT QUATRE-VINGT. 

La Belgique va fètrr le cinquantième anniversaire de son indêpcndnnce. Quel peuple trouve 
dans ses annales une période si longue (le paix, de bonheur et lie prospérité? De nombreux 
volumes ont êtè écrits sur les voies de communication ouvertes au commerce et ù l'irulustric; 
sur les progrès des sciences, des arts et des lettres; sur l'accroissement de la richesse d'un 
peuple libre, longtemps soumis ù I'étranger ; enfin sur le dèveloppement de l'enseignement à 
tous les degrés, notamment de I'cusciguomeut populaire. 

Nos pères, moins heureux que nous, ont ù peine connu les écoles primaires. S'il en existait 
dans quelques villages, elles étnicut tenues dans des locaux exigus el souvent par tics personnes 
peu capables. Aujourd'hui, gràct' aux sacrifices que se sont imposés l'État, les provinces cl les 
communes, chaque localité a ses établissements scolaires. Garçons et filles, grands et petits, 
peuvent y acquérir les connnissnnees sans lesquelles on ne peul occuper un rang honorable dans 
la société. 
Profitez de l'immense bienfait qui vous est offert; soyez fiers d'être belges et vénérez ù jamais 

le roi sage qui met sa gloire l, régner sur un peuple éclairé. 

Il. Grammuire, 1. Raisonnez ln manière d'orthographier les mots tous, quelques et imposés, 
soulignés dans la ilictèe. 

2. Conjuguez les verbes acqw!rir et enroyel' ù l'imparfait du subjonctif. 
5. Donnez les homonymes du mot voie qui se trouve dans la dictée (voies de communication) 

el employez tour à tour chacun d'eux dans une phrase exprimant une vérité générale. 

Rédaction (style). 

Lettre. Un cousin, ,1 qui vous êtes sincèrement attaché, manque m classe pour les motifs les 
plus futiles. Dans une lettre dictée par le cœur, vous l'engagez à se montrer plus assidu auz 
leçons de l'instituteur. 

Histoire nationale. 
L Vers quelle époque les Romains s'emparèrent-ils des Gaules? Quel témoignage César 

rendit-il ù lu valeur des Belges 7 Par qui et vers quelle époque les Romains furent-ils chassés 
de notre pays? 

2. Que fit Charlemagne au point de vue de l'enseignement? 
5. Qui était Agneessens? Quand vivait-il? Comment mourut-il? Quelles furent les causes de 

sa mort? 
4. En quelle année les Belges secouèrent-ils définitivement le joug étranger'? A quel prince 

confièrent-ils ensuite leurs destiuées > Combien de temps les gouvernn-t-il? Quand est-il mort! 

Géog1·aphic. 

t. Un voyogeur pari de Quiévrain, et, se dirigeant vers le sud-est, fuit le tour complet du 
Hainaut, sans s'écarter jamais des limites de cette province. Nommez, scion l'ordre de situation : 
t0 les cours d'eau, 2° les canaux qu'il aura franchis en rentrant à Quiévrain. (Faire une 
observation quand il remontrera un cours d'eau une seconde fois.] 
2. Tracez ln carte du Brabant en y faisant figurer les bornes, les villes, les rivières et les 

canaux. 
5. Quelles mers devra traverser un vaisseau se rendant de Marsrille à Saint-Pétersbourg? 

Quelles contrées d'Europe ce vaisseau pourra-t-il avoir successivement en vue? 
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Dessin. 
:t. Inscrivez un rond dans un carré. 
2. Dessinez un couteau de table ordinaire (l'extrémité de la lame sera ronde). 
5. Dessinez une échelle vue de face, dont l'écart des montants au sommet soit les deux tiers de 

celui du pied de l'échelle. - U devra y avoir neuf échelons dont trois en forme de traverses 
plaies; deux des traverses se trouveront aux extrémités et la troisième nu milieu de l'échelle. 

1881. 
A ritbmétique, système légat des poids et mes-ures et cale-ut mental. 

:t • Qu'est-ce que la division? 
Énoncez la règle à suivre pour diviser une fraction ordinaire par une fraction ordinaire. 
Démontrez celte règle en opérant sur l'exemple suivant: 3/1 : 5/r. 
2° On désire connaitre quelle contenance en hectares, ares et centiares aura un terrain sur 

leq uel on veut récolter les betteraves destinées à une sucrerie qui produit annuellement 
85,470 kilogrammes de sucre. 

On sait: a. que la be~erave donne en sucre environ 7 p. 0/0 de son poids; 6. qu'un mètre 
carré produit en moyenne 5 kilogrammes de betteraves. 

5° Une personne avait placé une moitié de son capital à 5 p. 0/0 l'an et l'autre moitié à 4 °/0• 
Elle retirait annuellement 60 francs d'intérêt de plus de la première moitié que de la seconde. 
Au bout de trois ans, elle emploie le capital et les intérêts simples qu'il a produits pendant ce 
temps, à l'acquision d'une propriété dont l'hectare lui coûte 1 o,000 francs. Quelle est la surface 
de cette propriété? 

4° Indiquez les opérations successives que vous faites pour résoudre, par le calcul mental, la 
question suivante : 

Quels sont les 1/a des 8/1 de 65 fois ~, '2. 

Langue maternelle. 
La dictée, écrite 5Ur une feuille spéciale, ne pourra ètre mise au net; elle servira pour l'ap­ 

préciation de l'écriture. Il sera accordé dix minutes pour la revoir. Une lecture expressive en 
sera d'abord faite aux élèves. 

LE PRIX o'uxs HEURE. 
Dictée. As-tu jamais réfléchi, enfant, à ce que vaut une heure de temps? Tu écoutes sonner 

l'horloge; tu te dis : Bon! voilà encore une heure de passée, et tu ne penses pas plus loin. 
Cependant que de choses se sont accomplies dans le monde pendant les soixante minutes 
que tu as perdues peut-être à ne rien faire! Que de notions utiles tu aurais acquises si tu avais 
consacré ce temps à une étude sérieuse, si tu t'étais montré bien attentif aux leçons de ton 
instituteur! Combien de jeunes gens j'ai vus se repentir d'avoir perdu à l'école des moments 
précieux! 

Pendant l'heure qui vient de s'écouler, bien des hommes ont travaillé et souffert, les uns 
labourant en plein soleil le champ de blé, les autres penchés sur l'établi dans les sombres 
ateliers des villes; ceux-ci livrés à de patientes études pour faire luire aux yeux du grand 
nombre la lumière de la vérité, ceux-là poursuivant de laborieuses recherches en vue d'une 
invention utile. 

Bénies soient les heures qui ont vu apparaître l'écriture, la boussole, l'imprimerie, la loco­ 
motive, le télégraphe et toutes les découvertes destinées à contribuer au progrès social et à 
l'union des peuples! 

Chaque fois que tu entends sonner l'heure, demande-toi : En ai-je bien employé chacun des 
instants? 

Grammaire, 
4° Prix, peuple: Donnez un adjectif et un verbe dérivés de chacun de ces deux noms, et 

employez ces adjectifs et ces verbes dans des phrases exprimant des vérités générales. 

2° Dire. Donnez trois verbes formés de dire; employez, dans des phrases convenables, le 
HJ4. 
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premier de ces verbes à toutes les personnes du présent de l'indicatif; le deuxième, à toutes les 
personnes du passé défini; le troisième, ù toutes les personnes <lu passé du subjonctif. 

5° Que de choses vous <mrie.z apprises si vous vous étiez toujours montrés attentifs aux leçons 
de vos instituteurs ! 

Traduire la phrase ci-dessus en y employant le premier verbe au présent du conditionnel, 
deuxième personne du slngulier, et le second au temps convenable. 

La traduire ensuite eu y employant les deux verbes au passé indéfini, deuxième personne du 
singulier. 

5• Expliquez l'accord des deux participes passés et de l'adjectif qualificatif dans la phrase 
donnée ci-dessus (au 5°), et faites l'analyse grammaticale des mots que, si, étiez montrés, qui 
s'y trouvent employés. 

nfo,\cTION. (Style.) 

Votre père, employê au chemin de fer, vient d'être prévenu qu'il sera prochainement 
déplacé. Ce changement de position devant lui être désavantageux, vous écrivez à son inspec­ 
teur pour obtenir que votre père soit maintenu dans sa position actuelle. 

Géograpltie. 
1 ° Nommez les chaines de montagnes qui séparent : 1 ° la Suède de la Norwège ; 2° la 

France de l'Espagne; 5• la France de l'Italie. Dites quels fleuves arrosent Vienne, Saint-Péters­ 
bourg, Rome, Londres, Paris, Marseille. 

2° Indiquez les cours d'eau et les canaux que suivrait un bateau se rendant de Dinant à 
Bruges, par la "OÎEl la plus courte. Nommez les villes par où il passerait et faites connaitre la 
principale industrie de chacune d'elles. 

5° Qu'appelle-t-ou latitude et longitude d'un lieu? Expliquez comment, par le moyen de la 
latitude et de la longitude, on détermine la situation d'un point sur la surface de la sphère. 

Histoire. 
{0 Nommez deux princes qui ont particulièrement favorisé le développement des communes; 

dites ce qu'ils ont fait dans ce but et indiquez le temps et le lieu où ils vivaient . 

2° On établit parfois des rapprochements entre le règne d'Albert et Isabelle et celui de 
Léopold I«. Faites connaître trois points de ressemblance et trois points de différence entre ces 
deux règnes. 

Dessin. 
i • Tracez un cercle inscrit dans un octogone et circonscrit à un autre octogone. 
.2° Dessinez une fenêtre. Le dessin aura au moins n=, 115 de hauteur. 
N. D. Il ne pourra être fait usage ni de règle ni de compas. 

1.879. 
JI n'y a pas eu de concours en i879. 

1880. 
Arithmétique, système légal des poids et mesures et calcul mental. 

i. Faites connaitre les moyens de rendre dix fois plus grands les nombres suivants : 4!5, 4-,ts. 
Démontrez votre réponse. 
2. Un vase pèse 95 décagrammes quand il est vide. On le remplit d'huile et il pèse alors 

7 kilogrammes 5!5 grammes. A volume égal, le poids de l'huile employée est les onze douzièmes 
du poids de l'eau distillée. Exprimez la capacité du vase, en prenant le litre pour unité 
principale. 

5. J'ai vendu d'abord le sixième d'une pièce de terre, ensuite les deux tiers du reste. La 
partie qui me reste encore après ces deux ventes contient t hectare 1S ures. Au prix de fr, 2-50 
le mètre carré, combien valait la pièce de lerre tout entière? 
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4. Indiquez les opérations successives que vous faites pour résoudre, par le calcul mental, la 
question suivante : 

Cherchez combien font les 1/5 de 1!l fois 418 et retrancher 11,o <lu résultat. 

Géographie. 
i. Dites dans quels États coulent les fleuves suivants : 
Lo Rhône, le Volga, le Toge et le Rhin. 
Faites connaitre la source et l'embouchure de chacun de ces fleuves . 
2. Indiquez les villes par où vous passeriez en vous rendant le plus directement possible, par 

chemin de fer, de Namur ù Ostende, 
Citez les trois principales industries de chacune des provinces que vous traverseriez. 
5. Tracez la carte de la province de Brabant, Indiquez-y les bornes de la province, les cours 

d'eau navigables et les chefs-lieux d'ai-rondissement judiciaire. 
4. La Belgique possède des canaux à grande section, accessibles aux bateaux de mer. Indiquez 

ces canaux et dites où ils sont situés. 

Dessin. 
Dessinez une cuiller, une fourchette et un couteau de table. 
N.B. Ces objets seront placés sous les yeux des êlèves ; il ne pourra être fait usage de règle 

ni de compas. 
Langue »uuemetle. 

Les concurrents écriront SUI' une même feuille la rédaction (style) et les réponses aux questions 
de grammaire. - Quant à la clictée, elle sera écrite SUI' une feuille spéciale; elle ne pourru erre 
remise au net et elle servira pour l'appréciation de l'écriture. li sera accordé dix mùuue« pour 
ln revoir. - Une lecture expressive en sera d'abord faite aux élèves. 

PROTECTION DUE AUX ANUIAUX DOMESTIQUES., 

Dictée. Pour dominer la nature, pour féconder la terre. l'homme trouve dans les animaux 
domestiques des auxiliaires précieux. Il a le droit d'appliquer à ses besoins leurs forces, leurs 
instincts, leur intelligence; il peut les utiliser pour ses travaux cl même pour sa subsistance ; 
mais il a le devoir de leur donner une nourriture suffisante, de ne leur imposer qu'une lâche 
possible et de leur épargner toute souffrance inutile. 

Ces égards lui sont d'ailleurs commandés par son intérêt, Quand les animaux domestiques 
sont bien noun-is, bien logés et truités avec douceur, ils deviennent robustes, adroits et docilcs ; 
ils rendent de bons et durables services; ils donnent des produits abondants et de qualité supé­ 
rieure. Mais les animaux qu'un maître brutal a privés du nécessaire, surchargés de travail ou 
accablés de coups, sont presque toujours devenus souffrants ou maladifs; souvent aussi ils se 
sont montrés méchants, rétifs, intraitables, et leurs produits ont été faibles en quantité et en 
qualité. 

Autant que la prospérité publique, le progrès moral est intéressé à ce que l'homme assure 
aux animaux tout le bien-être que comporte leur nature, La dureté envers les hèles rend le cœur 
insensible aux maux des hommes; celui qui aujourd'hui frappe son cheval par désœuvrement 
tourmentera demain son semblable par caprice. La justice el l'humanité nous commandent 
également les plus grnnds égards envers des êtres qui nous rendent chaque jour d'importants 
services et qui, comme nous, souffrent ou se réjouissent suivant l'occasion. 

Grammaire. 
4. Qu'est-ce qu'un pronom? 
De quel genre, de quel nombre et de quelle personne est le pronom qui se rapporte à deux 

noms ou pronoms? (Dire la règle sans les exceptions.) 
Donnez comme exemples deux phrases exprimant des vérités générales. 
2. Analysez grammaticalement chacun des mots de la phruse suivante: 
Il importe que chacun de nous se montre généreux. 
5. Employez, dans une phrase exprimant une vérité générale, chacun des mots ùn;isible et 
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attention. Expliquez ensuite ln signiflcation de ces mots en les décomposant et donnant la valeur 
des préfixes et des suffixes qui s'y trouvent. 
4. Conjuguez au présent de l'indicatif et nu présent du subjonctif les verbes courfr et 

acquérir, 
Rédacli'on (style), 

Lettre. Voire jeune frère a manqué gravement de respect à un vieillard. - Vous lui écrivrz 
pour lui représenter ses torts et pour l'engager à réparer sa faute. 

Histoire nationale. 
f. Racontez l'histoire de Philippe Van Artevelde. 
2. A ln suite de quels événements la Belgique fut-elle réunie à la Hollande pour former le 

royaume des Pays-Bas ? 
Quelles furent, pour notre pays, les principales conséquences de celte réunion! 

'1881, 

Les mêmes questions ont été posées dans les trois ressorts d'inspection principale de la 
province de Hainaut. 

Reasort d1ln11pecUon pl'h1elpale de 'I'oul'nol, 

IS79. 
Il n'y a pas eu de concours en 1879. 

1SSO. 
A1·ilhmétiq11e, système légal des poids et mest&res et calcul mental, 

{. Un particulier a employé les t/3 des li~ d'une certaine somme à l'acquisition d'une partie 
de terre de forme triangulaire ayant ·120 mètres de hauteur et pour base une longueur 
de 5!50 mètres. 

Sachant qu'il a payé ce terrain à raison de 20,000 francs l'hectare, dire à quel taux il devra 
placer le capital restant et combien il devra louer sa terre, en supposant l'argent employé à son 
achat placé au même taux, pour se créer une rente annuelle de 5, HO francs. 

2. Une pièce d'étoffe a 49"',oû de longueur et tm,25 de largeur; on veut la doubler avec une 
autre- étoffe ayant seulement om,SO de largeur. Dites combien il faudra de mètres de la dernière 
étoffe, 
5. Comment multiplie-t-on un nombre décimal par un nombre décimal! 
Démontrez l'exactitude de votre réponse en vousappuyantsur l'exemple suivant: 415, 58 x 24', 7. 
4. Indiquez deux moyens différents de multiplier la fraction 7/u par o. 
Justifiez l'exactitude de chaque procédé. 
?î. Comment multiplie-t-on mentalement un nombre composé de dizaines et d'unités par un 

nombre composé de dizaines seulement? 
Appliquez le procédé indiqué à l'exemple suivant : 6~ x 50. 

Géog,·aphie. 
1. Quelles sont tes contrées de l'Europe baignées par la Méditerranée et les mers qui en 

dépendent? 
Citez la capitale de chaque contrée ainsi que les cours d'eau, mer ou dépendances de mer sur 

lesquels ces villes sont situées. 
2. Citez une province belge qui touche à trois pays étrangers et citez en deux autres qui 

touchent à deux pays étrangers. 
Les pays seront énumérés en commençant par le nord. 
5. Qu'appelle-t-on bassin d'un fleuve? 
A combien de bassins la Belgique appartient-elle? 
Faites connaitre les provinces ou parties de province qui sont situées dans ces bassins. 

Dessin à main leoée, 
Dessinez : 
i O une carafe; 
2° un verre à droite de la carafe. 
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Ces objets que le dessin représentera réduits lie moitié, seront fort simples et placés sous les 

yeux des élèves. 
Langue 1/l(ltcrnelle. 

FA.lll\lCA'IION DES Ù11NGLES, 

Dictée. Les épingles se fabriquent de nos jours dans plusieurs 7H1ys, mais principalement en 
France et en Angleterre. 

Autrefois cette fubricntion ramportai; quatorze opérations successives eflectuécs chacune par 
des ouvriers spéciaux. Aujourd'hui on c, remplacé presque partout cette fabrication ù la main 
\HU' l'emploi de machines qui ont été ùupoi-tées d'Angleterre en France, par Henri Cribiet- de 
Viroflay (les mots : Gribier lie Viroflay seront écrits au tableau) et notablement perlcetionnées 
par cet industriel. 
Les épingles sont faites avec du fil de laiton; une première machine dresse le fil, le coupe en 

morceaux correspondant ù la longueur <l'une épingle et l'ail la pointe tic chaque tronçon. 
Une seconde machine foil les tètes en aplatissant l'extrémité opposée ù la pointe. Les épingles 
sont ensuite étamées pat· une immersion dans une liqueur qui laisse déposer ù leur surface 
une couche d'étain, puis séchées, polies et livrées ù une troisième machine qui les pique sur ries 
bandes de papier. 

Grammaire. Donnez trois dérivés et un compost: du mot pays. 
Dites à quel molle et ù quel temps le verbe comportuit est employé et justifiez votre réponse. 
Faites connaître la nature et la Ionetion du mot mtjounl'lrni. 
Quel est le sujet du verbe a rempiocé? Que savez-vous de cc mol employé comme sujet! 

Donnez un exemple pour chaque cas. 
Justifiez l'orthographe du mot importées. Cc mot est-il simple ou composé? Justifiez votre 

réponse et donnez le sens du préfixe. 
Réclaction (style). 

Lettre. Èerlre à un ami que le fils de votre voisin, chargé par ses parents d'aller payer lUH~ 

note, s'est amusé Cil roule et a perdu l'urgent qui lui avait été remis. 
Dépeindre la désolation de l'enfant. Admonestation des parents. Conseils. Morale. 

Histoire nutioncle. 
i. Qui fut le successeur de Philippe Je Bon? Racontez brièvement son histoire. 
:-.2. Faites connaître les bienfaits de la révolution de '1850. 

18§1. 
Les mêmes questions ont été posées dans les trois ressorts d'inspection principale de la 

province lie Hainaut. 
PROVINCE DE LIÉGE. 

lte,uo,ori d'lusp<:-ctl«m }U'lncl1mle de Buy. 

'!1879. 
Il n'y a pas eu de concours Cil 1879. 

tSSO. 
Geo9rc1pltie. 

t. Faites la description du bassin de la Vesdrc. Vous mentionnerez notamment : 
u. l'aspect général de la partie de cc bassin comprise dans la province de Liége ; 
I>. les principaux cours d'eau qui l'arrosent; 
c. ses productions naturelles; 
d. les particularités géographiques que l'on y rernarque ; 
e. les principaux souvenirs historiques qui s'y rattnelu-nt. 
2. A. Dessinez la carte de la province de Hui na ut en y indiquant : a. les limites; b. trois 

rivières, trois canaux, et les villes situées sur ces canaux et sur ces 1·i, ières ; c. les chemins de 
fer qui aboutissent au chef-fieu de la province. 
B. Dans une note particulière, vous ferez connaitre l'aspect généra] lie la province, le 

eorumerce et l'industrie de Charleroi cl des environs de celle ville, ainsi que les principaux 
édifices de Mons. 
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5. HotlMide : a. failes connnltre l'aspect gënërnl <le cc pays; 
b. nommez In mer qui le baigne et trois de ses principaux fleuves; 
c. dites quelques mots de son climat, de son commerce et de son industrie; 
cl. nemmez trois villes importun tes de la Ilollande et fuites connaître leur principal commerce 

et leur principale industrie. 
llistoirc nationale. 

t. Racontez brièvement le règne de 1'1aric-Thét•èse. 
2. a. Faites connaitre les causes de la Révolution de ·1850; 
b. citez les faits principaux qui amenèrent l'élection du prince Léopold de Saxe-Cobourg 

comme Roi des Belges. 
Lcm9tte maternelle. 

RÉDACTION, - LKTTI\E. 

Sujet. Votre grnnd'mère, qui a été malade tout l'hiver, est convalescente. Hier, par un beau 
soleil de printemps, elle s'est promenée pour la première fois avec vous dans son petit jardin. 
Faites part de votre joie à un ami. Rendez compte des impressions de la chère malade, et citez 
quelques paroles qu'elle vous a dites. 
N. B. L'étendue de la lettre devra être de vingt-cinq lignes environ. 

,t. Dictée. 
1\IONTIIYON. 

Monthyon, homme vertueux et savant distingué, possédait une immense fortune, qu'il 
employa exclusivement à faire du bien. Sa modestie ,Hait égale à sa charité ; aussi s'efforçait-il 
de cacher à tout le monde ses innombrables bienfaits, 

Cet homme si riche méprisait profondément le luxe : ses goûts étaient simples el ses besoins 
bornés. Il ne vivait que de légumes, de fruits et de laitage. Sa grande sobriété prolongea ses 
jours et lui permit de multiplier ses bonnes œuvres. 

Il avait eu le malheur de survivre à toute sa famille : les indigents lui en formaient une 
nouvelle. 

Ce bienfaiteur de l'humanité mourut en mil hui: cent vi119t-ne11f. Ce ful surtout après sa 
mort que l'on put apprécier son grand cœur, Il laissa aux hospices une somme de trois millions 
de francs, et fonda eu outre des prix destinés ù récompenser la vertu. 

B. Questions sur le texte de la dictée. 
L Employa. Justifiez l'emploi du mode et celui du temps de ce verbe. 
2. Était égale à. Dites cela en un seul mot. 
5. Profondément. Trouvez un adjectif et un nom qui ont le même radical que cet adverbe. 

formez ensuite deux phrases, en faisant entrer- dans chacune d'elles un des mots que vous 
aurez trouvés. 

4. Et ses besoin« bornés. Quelle est le mot qui manque à cette proposition pour qu'elle soit 
complète. 

5. Survivre. Quelle est, dans la composition de cc mot, la valeur du préfixe sur? Formez, 
avec le même préfixe, un autre mot composé, puis une phrase dans laquelle vous ferez entrer 
ce composé. 

6. En mil huit cent vin9t-11euf. Expliquez l'orthographe de mil et de cent dans cet exemple. 
7. Formez deux phrases dans lesquelles vingt et cent prennent la marque du pluriel. 

Arithmétique. 
A. Calcul intuitif (mental). 

{. Énoncez et démontrez le procédé ù suivre pour multiplier une somme décomposée en 
deux parties par un nombre quelconque. 

Appliquez le procédé à la multiplication suivante : 54 x 8. 
N. B. La règle pourra être démontrée et l'on pourra foire l'application au moyen de lignes ou 

de chiffres, au choix du récipiendaire. 
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2. Énoncez la règle la plus générale pour diviser une fraction ordinaire par un nombre 
entier. 

Appliquez la règle ù l'exemple suivant: 3/i: 5. 
Montrez l'exaetitude du résultat par une construction g1·aphiquc. 

n. Calcul écrit. 

t. Ènoncez et démontrez la règle ù suivre pour diviser un nombre décimal par un nombre 
entier. 

Appliquez le procédé n la division suivante : 189,28 : 56, 
2. Les ~ra d'un champ sont ensemencés de froment, t;~ de seigle, et le reste d'avoine. 

La partie ensemencée de froment surpasse celle qui est ensemencée de seigle de 90 arcs {O cen­ 
tiares. - On demande : 1 ° l'étendue de cc champ; 2° l'étendue de chacune des trois parties. 
5. Un cultivntcur achète une propriété de 1.2 hectares tiO centiares ii raison de ü,000 francs 

l'hectare. Il paye, pour divers frais, 80 francs par '1,000 francs du prix total de son achat. Le 
revenu moyen et ann uel de cette propriété s'élève ù 5,2,~o francs. -Cherchez combien pour cent 
cc cultivateur retire de son argent. 

t8S1, 
Histoire nationale. 

t. A. Qu'appelait-on commune sous le régime féodal? 
B. Citez quelques princes (au moins quatre) qui ont favorisé cette institution? 

2. A. Quelles furent, pour notre pays, les conséquences de la bu taille de Turnhout, en ! 789? 
B. Comment, après cette bataille, les Belges retombèrent-ils sous la domination 

étrangère? 
5. Quels furent les principaux actes du Congrès national? 
4. A. Qu'est-ce que le pouvoir législatif? 

B. Par qui est-il exercé? 

Géographie. 
1. A. Dessinez la carte de la province de Luxembourg en y indiquant : a. les limites; 

b. quatre cours d'eau; c. les chemins de fer; cl. les chefs-lieux. des arrondissements 
administratifs. 

B. Dans une note particulière, vous forez connaitre l'aspect général de cette province 
ainsi que les productions minérales les plus importantes. 

2. a. Dans quelles régions agricoles est comprise la province d'Anvers? b. Indiquez les pro­ 
ductions végétales de chacune de ces régions. 

5. EsP!GNB. Faites connaître: a. les bornes; b. la forme du gouvernement; c. trois villes 
importantes; d. les principales branches d'industrie de cc pays. 

A. Calcul mental et intuitif. 
t. Indiquez un procédé facile pour multiplier un nombre entier par -1. 5. Citez le principe sur 

lequel vous vous appuyez et démontrez-le sur l'exemple suivant : 54 x 115 = 
2. Énoncez le procédé à suivre pour diviser un nombre entier par une fraction. Appliquez 

la règle à l'exemple suivant : 5 : ~;,. Montrez l'exactitude du résultat par une construction 
graphique. 

D. A rit/nnétique et système légcil des poids et mesures. 
5. Donnez la règle à suivre pour transformer une fraction ordinaire en une fraction décimale 

équivalente. Appliquez cette règle sur l'exemple suivant: 4/~;s. Prouvez, en outre, l'exactitude 
du résultat obtenu. 
'~- Un homme achète un terrain de 65 arcs pour 1,950 francs. Il vend les 4/s de cc terrain à 

raison de 5,800 francs l'hectare et le reste à fr. 1-81.i le mètre carré. Quel est son bénéfice t 
5. Un particulier qui a placé une certaine somme dans une entreprise reçoit, au bout de 

ti ans 2 mois, 19,600 francs, capital et bénéfice compris. 
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Le bénéfice égale les -a/"4 du capital. 
Calculez cc bénéfiee et trouvez ù quel taux l'argent a êlê placé '! 
N. B. La réponse aux problèmes comprendra les opérations et le raisonncmeut. 

Langue 11t(1tc1·nelle. 
l\t;D!CTION, - LE'!Tllli. 

Sujet. Écrivez ù votre oncle, placé ù la tète d'un grand commerce, pour le prier d'attacher ù 
sa maison un do vos condisciples, qui a obtenu le certificat de capacité au dernier concours 

l 

cantonal et qui se trouve actuellement dans une position de fortune peu aisée. 
N. B. L'étendue do la lettre devra ëtre <le vingt lignes environ. 

A. Dictée. Les fleurs. 
L'enfonce aime les fleurs; elle se plaît ù les rechercher. Les Ileurs fout dans le jeune tige le 

charme des promenades champêtres; clics éveillent nos premières sensations. Nous saluons 
celles qui se rencoutrent sous nos premiers pas, car notre cœur nous dit qu'elles ne sauraient 
nous être indifférentes. 

Ce goùt, naturel à l" tendresse de t'enfonce, m s'affciibli"t point dans la jeunesse. Lo 
simple culture d'un jardin procure au jeune homme des plaisirs sans cesse renaissants ; 
c'est un fertile enseignement pour son esprit et sou cœur, La 'jeune fille se plaît ù retracer 
<le son pinceau les formes capricieuses des fleurs, ù imiter l'éclat brillant de leur colons. 
Quel intérêt nouveau s'ajouterait ù cette simple reproduction des lignes extérieures, si la jeune 
fülc pouvait y joi11dre une connaissance exacte de ces végétanx l'.:\éganls, dont elle aime à 
retracer les contours? 

Ces pures et délicates jouissances ne s'évmwuissent pas avec l'ûge mûr comme les amusements 
stériles de la jeunesse : clics prennent une direction plus sérieuse. Pour peu ([UC nous 
ayons porté notre attention sur le spectacle de la nature, ces productions, q ue nous avons 
considérées dans le jeune .îge isolément et sans but particulier, nous offrent plus tarti un intérêt 
que nous n'avions pas soupçonné. La végétation prise dans son ensemble ret1èt un caractère 
tout particulier de grandeur qui nous étonne. (Louis Ficuisn.) 

Il. Questions sur le texte de let dictée. 

L Retracer; coloris; s'évanouissent; revèt. Remplacez ces mots par d'autres qui aient à peu 
près la même signification. 
2. Renaissants, Décomposez cc mot et indiquez la signification du préfixe. Donnez, de plus, 

deux autres mots formés de ce préfixe. 
5. Jointlre ; retmcer. Faites connaitre les observations particulières auxquelles donne lieu la 

conjugaison de ces verbes. 
4-. Ce yot'tt, naturel à la tendresse de l'enfance, ne s'affaiblit point tlans let jeunesse. Faites 

connaitre la fonction des noms et des pronoms compris dans cette phrase. 
!'.i. Indiquez la raison pour laquelle on n'a pas répété le mot ces avant l'adjectif délicates. 

IUesso.-t d'hu11•ectiou 1whu."l1udc de 1.lè~"• 

D./H9. 
Il n'y n pus eu de concours en '1870. 

1880 el 18SI. 
Les mômes questions que pour le ressort d'inspection principale de Huy. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 
ilc11so1·t d'lui,;1sccU011 111•lucli>ule de R~ar.~dt. 

1s,o, ;s§@ cd rnst. 
Il n'y a pas eu de concours pendant les uuuécs ·187!), 1.880 et ,}88'1. 
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PROVINCE DE LUXEMBOURG. 
1te1uot•& tl'lolilpecUou 11rluc11u1lo d'.ta•l011. 

1870. 

1. LANGUE MA'l'El\l'ŒLLE, 

A. Dictée. 

Admirez, mes enfants, les plantes qui 
nC1isse11t de la terre. Elles fournissent des 
aliments aux personnes saines et des remèdes 
aux malades. Leurs espèces el leurs vertus 
sont innombrables. Elles donnent lie la ver­ 
dure, des fleurs odorilérantes et des fruits 
délicieux. 

Voyez-vous ces vastes forêts, qui paraissent 
aussi anciennes que le monde? Les arbres 
s'enfoncent dans la terre par leurs racines, 
comme leurs branches s'élèvent vers le ciel; 
leurs racines les défendent contre les vents et 
vont chercher, comme par de petits tuyaux 
souterrains, tous les sucs destinés t\. la nour­ 
riture de l'arbre. 

Der Ackerbau ist dus Gewcrbe, wodurch 
die Monschen dcm Erdhodeu allerlei Pfla11ze1i 
und Friichte abgewillnen. Er ist, wie jedes 
andere Gewerhe, mit der Zeit Immer liohe1· 
gestlegen. Dureil Arbcit und Kunst hot man 
es duhin gebracht, dass man heute cincn viel 
grôsseren gcwinn nus dem llodcn zielü, ais 
fi·üher. l\lan hat die Ackerwerkzeugc ver­ 
bessert und neuo erfunden, ti·elche die Arbelt 
erteichtcrn. Der verstündige Lundwirth wird 
sieh nicht welgern, die ncuen Erflndungeu, 
die ais nützlich erkannt sind, auch zu be­ 
nutzen. 

1. Mettez la dictée nu passé indéfini. 
2. Justifiez l'orthographe du participe passé 

du verbe s'élever. 

13. Grammail'e. 
L Konjugirt die Zeitwërter abgewilmen 

und zieltw in der l\litvergangenheit und in 
der Vergangenheit der Wirklichkeitstorm. 

2. Gebet den Positiv und den Superlativ 
von hoher (gestiegen) an, und hildet ein 
Hauptwort und ein Zeitwort von diesem 
Bigenschaftsworte. 

5. Deklinirt in der Einzahl und in der 
:Mehrzahl : de,· verstiindige La11dwù-th. 

. C. Analyse grammatic(de. 
Analysez les mots soulignés dans la dictée I Analysirt die unterstrichenen \Vorter : 

{11aisse11t, aliments, sont, les, chercher). Pflaw::en, zieht, [rûher, welche, die, nach 
<lem l\lnster in der. gebrauchten Spraehlchre 
(Uebungs aufgabeu, N' '150). 

D. Rédaction. 
Une description d'environ vingt lignes : Le I Eine Beschreîbung von ungefâhr zwanzig 

cheval et son utilité. Zeilen : Dos Pferd und. sein Nussen. 

2. ARITHMÉTIQUE ET SYSTÜIE Ol~TRIQUE. 

a. Comment réduit-on deux fractions au 
même dénominateur (une seule règle suffit)? 
Sur quel principe repose la réduction des 
fractions au même dénominateur? Réduisez 
au même dénominateur les fractions '/1 et 't/rs; 
faites voir, par des égalités ou par le raison­ 
nement, que les deux nouvelles fractions out 
respectivement la même valeur que les deux 
premières. 

b. 8 ouvriers, en 6 jours, ont gagné 

a. Wie bringt man zwei Briiche auf eiuu 
gleiche Benennung? Auf welchem Grundsatze 
beruht dièse Regel? Bringt die Brüche 3{, 

und•/• auf eine glciche Benennung ; beweiset 
dureh Glelehheiten oder Schliisse, dass die 
zwei neuen Brüche rcsp. den namlichen 
\Verth haben, ais die zwei erstern , 

b. 8 Arbeiter, in 6 Tugen, hahen 2-16 Fran­ 
rse. 
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216 francs ; combien 9 ouvriers de même 
force gagneron t-ils en ~ jours ? 
c. Trois personnes doivent partager entre 

elles une somme de 20,800 francs, de ma­ 
nière que ln seconde nit les ~/. de In première 
et ln troisième les 3/• de In seconde; quelle 
sera ln part de chacune ? 
d. Une citerne n 5"',8 do longueur, 5m,28 

de largeur et 2•n, -1 !:> de profondeur. Quelle 
en est In contenance en mètres cubes, déci­ 
mètres cubes et centimètres cubes? et com­ 
bien pourrait-elle contenir de litres et de 
décilitres d'eau? 

ken verdient ; wieviel verdienen O Arbeiter 
von glelcher Stürke in 5 'l'agen? 
c. Drei Personen sollen eine Summe von 

20,800 Franken unter sich thcîlen, so dnss 
die zweite ~/& von der erstcn, und die dritte 
5/• von der zweiten bckomrne ; welcher wird 
der Theil eiuer jcden sein? 
d. Eine Cisterne ist 5"',8 lang, 5m,28 breit 

und 2m,15 tief. Wîeviel Kubikmcter, Kuhik­ 
dezimcter und Kubikcentimctcr enthâllt sie? 
und wicviel Liter und Deziliter Wasser kônnte 
sie enthalten ? 

5. füSTOlRE NATIONALE. 

Donnez, en vingt à trente lignes, la biogra­ 
phie de Charles-êlartel (le nom de son père ; 
l'année du commencement de son règne; les 
principaux faits; l'année de la fin de son 
règne). 

Erzbhlet, in zwanzig bis dreizig Zeilen, die 
Biographie von Karl 1\fartcl (der Naine seines 
Vaters; das Jahr vom An fang seiner Regie­ 
rung ; die Hauptbegcbenheiten oder Thatsa­ 
chen; das Jahr vom Ende seiner Regierung). 

'*• Ècurrune, 
a. En ronde, le mot : Bel9ique. 
b. En moyenne : La ncomiaissance est la mémoire du caner. 
c. En expédiée, les quatre vers suivants : 

Des frères et des sœurs l'ami lié mutuelle 
Soulage leurs malheurs ou comble leurs désirs; 
Chacun veille pour l'autre; et, pleins d'un mémo zèle, 
Ils mettent eu commun leurs maux et leurs plaisirs. 

d. Les. lettres majuscules depuis Njusqu'n la fin de l'alphabet. 
t. Les dix chiffres. 
Obser11atiou. - Les élèves allemands remplacent l'expédiée française par les quatre vers 

suivants: 
Ueb' immer Treu und Bedlrohkeit 
Bis an dein strlles Grnb, 
Und weicbe keiuen Finger breit 
Von Got tes Wegen ab 1 

15. GtlOGRAPIIŒ. 

a. Tracez la carte de ln province de Liège, 1 11. Zeichnet die Karte der Provinz Lûttieh, 
comprenant : enthaltend : 

·1° le contour; 
2° l'indication des prov înccs ou puys envi­ 

ronnants, avec un commencement des lignes 
de séparation; 

5° l'indication du cours de la Meuse, de 
l'Ourthe, de ln Vesrlre et de l'Amblève; 

4° l'indication des chefs-lieux d'arrondis­ 
sement administratif. 

b. Nommez cinq villes qui se trouvent nu 
confluent de la :Meuse ou tic l'Escaut et. 
d'une rivière à indiquer en Belgique. 

c. Nommez cinq pays qui touchent t\ la 
France et indiquez ln capitale de chacun de 
ces pays. 

·l O den Umriss ; 
2° die Anzeige der angrânzenden Provin­ 

zen oder Lânder ; 

~
0 clic Anzeige des Lanfcs der ~tans, der 

Ourthe, der V esdre und del' Amblève; 
,.0 die Anzeigc der administrativ-àrron­ 

dissemente, 
b. Nennet flint' Stâdte, welche sich am 

Zusammcnflusse der 1\lans oder der Scheide 
und eines in Belgien anzugebenden Flusses 
bcfindcn. 

c. Ncnnet fiinf Lander, die an Frankreich 
granzen, undgcbct die Hauptstadt eincs jedcn 
dieser Lander an. 
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6. RELIGION, 

A. Catec/iis111c. 
a. Que croyez-vous du très saint sacre­ 

ment de l'autel? A ln suite de votre réponse 
écrivez les cieux questions suivantes du caté­ 
chisme. 

b. Dans le chapitre de la satisfaction se 
trouve cette question : "' :Mais si après avoir 
reçu l'absolution, on oublie ou on néglige 
d'accomplir la pénitence enjointe ... " De cette 
question faites-en deux distinctes et com­ 
plètes, et répondez â chacune, en décompo­ 
sant convenablement ln réponse du catë­ 
chîsme. 

c. Dites, en vous appuyant sur une 
réponse du catéchisme, comment on peut 
reconnaitre qu'un péché est véniel. Spécifiez 
les diffërents cas, en disant ,1°, 2°, etc. 

a. "' elche Gnaden erlangen wir durch den 
wiirdlgen Empfang des heiligen Altars-Sakrn­ 
men tes ? Nnch der Antwort gebet die zwei 
dnrauf ïolgenden Fragen des Kntcchismus 
(ohno Antworten), 

b. Was lehrt der Katechismus über die 
snkrnrncntalischo Busse? Numerirt die ver­ 
schiedcncn Antworten. 

c. Wann ist eine Siinde Hisslich? 

B. Hisloù-e sainte, 
d. Racontez comment André et son frère 

Simon (Pierre) devinrent les disciples de 
Jésus-Christ. 1 

cl. Erzâhlet wie Andreas und sein Bruder 
Simon (Petrus) Jünger Jesu geworden sind. 

1880. 
1. LANGli6 llATERNELU. 

A. Dictée. 
Dieu est notre père; mais c'est un père 

tendre et vigilant, qui ne nous abaudonue 
pas d'une minute : il nous envoie chaque 
joui- la lumière qui 11ous éclaire et le pain 
qui nous nourrit. El que nous demaude-t-il 
pour tant de bienfaits? Il veut que nous 
l'aimions. Ah! combien nous serions i119,-ats 
et coupables si nous nous refusions ù ses 
désirs, si nous lui fermions notre cœur l C'est 
de lui que tout vient; c'est à lui que nous 
devons rapporter tous nos sentiment, et tout 
notre amour. 

Ein jeder b-Je-11scli, der zum verniiuftigen 
Alter qekommen ist, hat in sieh eine Stimme, 
welche ihm sagt, ob Etwns recht oder 
unrecht, gllt oder bôse ist, und diese inner­ 
licheSlimme, diesen Ansspruch der Yemunft 
nennt man das Gcwissen. Unser Gewissen 
lobt oder tadelt unsere Haudlungen, je nach­ 
dem sie gut ode, bëse sind. Ueberall tragen 
wir diesen innerlichen Richter ruxch ; Das 
Hëchste und Bdclste im i\lenschcn ist sein 
guter ,vmc, das heisst, sein Begehren dessen, 
was recht und gut ist. 

Il. Grammaire. 
1. Conjuguez les verbes vouloir et venir 

au présent et ù l'imparfait du subjonctif. 

2_ Copiez, dans la dictée, le passage : « il 
nous envoie que nous l'aimions >, en 
mettant nu passé indéfini les verbes envoie, 
éclaire, nourrit, tlemtuule et veut. 
a. A quel temps et .i quel mode se trouve, 

dans la dictée, le verbe aimions, et pourquoi. 

,1. Setzet die Zeitwôrter kammen und 
nurhtnrgen in die ,1 •10 Person der MitYergun­ 
genheit und der Vergangenheit der Wirk­ 
lichkcitsform (imparfait et passé indéflni de 
l'indicatif). 

~. Setzet die ,vorter cdel und 9r1t in den 
Komparativ und in den Superlativ. 

5. Deklinirt in der Einzahl : ein jeder 
1llensch. 
4. Von jcdem der Zeitwdrter looe« und 

uulein. bildet ein Eigenschaftswort. 
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C. Analyse grœnmwlicalo. 
Indiquez la fonction des mols soulignés j Analysirt die unterstrichenen Worter : 

dons lu dictée. der, i"/1111, Stimme, tobt, uiir, · nach dem 
Mustor in der gebrauchten Sprachlehre 
(Uebungsaulgahe n" 150), 

D. Rùlaction. 
Décrivez le baromètre et îudlquez-eu 

l'utilité. 
Beschreiliet den bnrorneteruud gebet dessen 

Nutzen an. 
2. Alll'fllllÉTIQUE ET SYSTÈME m:TI\IQUE, 

a. Effectuez l'opération indiquée ci-après : et. Machel folgcndc Opcration : li, y,s x ~/s; 
4 2/~ x ~/s; prouvez que le nombre frac- hewelset dnss die Bruchzahl 4 ~/rs ihren 
tionnaire li, 1/~ n'a pas changé de valeur, ,verth behalten hat, lndem ihr sie einen 
lorsque vous l'avez transformé en fraction; Bruch verwandelt habet , bewciset dureh das 
faites voir par le raisonnement que le pl'o- Raisonnement, dass das Produkt muss Klei- 
duit doit être plus petit que Je multipli- ner sein als der i.Uultiplikand. 
cande. 

b. Quelqu'un gagne par mois 180 francs; 
il paye 262 francs de loyer par an; combien 
lui reste-t-il à dépenser par jour ? 

c. 1/s d'un mètre de drap vaut U/ 10 d'un 
mètre de toile ù 2 francs le mètre; combien 
vaudront 4 3/1 mètres de ce drop? 
d. On a acheté deux pièces de terre 

rectangulaires de la même qualité; la pre­ 
mière, qui contient 8 ares ,10 centiares de 
plus que l'autre, a coûté fr. 1,591-20 et 
l'autre a coûté fr. -1,105-10 : quelle est, en 
ares et centiares, la contenance de chaque 
pièce? 2° quelle est la longueur de la pre­ 
mière, qui a 5'4 mètres de largeur? 

b. Jemand verdient monatlich 180 Fran­ 
ken; cr bezahlt jâln-lich 262 Franken Haus­ 
zins, wieviel hleibt ihm übrig, tüglieh zu 
verzehren? 

c. 1/s Meler Tuch ist so vie! werth ais 0/10 
lUeter Leinwand zu 2 Franken den lUeter; 
was Kesten 4 3/1, l\Ieter von diesem Tuche ? 

cl. l\Ian hat zweirechtwinklicheStückeLond 
geknuft von der nâmliehen Qualitât ; das 
,pt•, welches 8 Ares 10 Centiares mehr 
enthtilt ais das andere, bat fr. '1,591-20 
gekostet , und dus andere fr. {, to5-10 : 
,t O welches ist der Inhalt [cden Stückes r 
2° welche ist die Lange des ersten, <las 
54 l\Ieter hreit ist? 

5. ÉcnlTURR. 
a. En ronde : Lt1xembo1,r9; b. en moyenne : Dieu. voit le fond du cœiir; c, en expédiée : Si 

nous nous vengeons cl'itn ennemi, nous ne sommes que son égal; si nous lui pardonnons, nous 
foi i;ommes supérieur«, cl. les lettres majuscules de A à A/; e. les dix chiffres. 

Observations. Les élèves allemands remplacent l'expédiée française par les deux vers 
suivants : 

We, seiueo Feinden Gutes thut, 
Der zeigt den grësten Edelrnuth. 

4. GilOGilAPHIE. 

a. Tracez la carte de la province de 
Namur, comprenant: ,1° le contour ; 2° l'in­ 
dication des provinces ou pays environnants, 
avec un commencement des lignes de sépa­ 
ration; 5° le cours de la Meuse, de la Sambre 
et de la Lesse; l,1,0 les chefs-lieux d'arron­ 
dissement administratif; 5° la ligne du che­ 
min de fer d'Arlon à Bruxelles. 

b. Nommez les cinq villes de Belgique qui 
sont situées sur l'Escaut. 

c. Nommez cinq détroits de l'Europe et 
indiquez-en la situation. 

a. Zeichnet die karte der Provinz Namur: 
en thalten d : ,JO den Umriss ; 2° die Anzeige 
(Ier angrânzenden Provinzen oder Lander; 
5° den Lauf der Maas, der Sambre und der 
Lesse ; 4° die administrntiv-Arrondisscmente ; 
15° die Eisenbahn von Arlon nach Brussel. 

b. Nennet die fünf Stâdte, welche in Bel­ 
gien an der Scheide liegen. 

c. Nennet fünf l\Ieerengen von Europa und 
saget wo sie sich befinden. 
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?';, füSTOIRE NATIONALE, 

Racontez brièvement la biographie de 
Charlemagne (l'année de sa naissance, ses 
guerres, ses lois, protecteur des sciences et 
des lettres, l'année et le lieu de sa mort). 

Erzâhlet kürzlich die Biogmphie von Karl 
dem Grossen (das Jahr seiner Gehurt, seine 
Kriege, seine Gesotze, Beschiitzer der Wis­ 
seuschaïtcn, dns Jahr und der Ort seines 
Tcdes), 

1881. 

1. LAlSGUE MATERNELLE, 

A. Dù;tée. 
La bonne lecture enrichit l'esprit de C01l· 

naissances nouvelles, élève le sentiment et 
forme le goût ; elle nous procure des passe­ 
temps aussi agréables qu'utiles. Les lectures 
frivoles n'ont pour but que la satisfaction 
d'une vaine curiosité ; elles éloignent d'un 
travail sérieux, égarent l'imagination et faus­ 
sent le jugement; elles nous font négliger 
nos occttpations journalières et nous dégoû­ 
tent de la condition modeste où nous sommes 
placés. 

Dos lesen guter Bûcher bereiehcrt den 
Vcrstand mit neuen Kentnissen, erhebt das 
Gcfüh lu nd bildet den Gcsch mack; es verschafft 
uns einen eben so angenehmen ais niitzli­ 
chen Zeitvertreib. Dus lesen gehaltloser 
Bûcher hnt nur zum Zwcck, einen eitlen 
Vorwitz zu betriedigen ; es wendet von eiuer 
ernsthaften Arbeit ab, verwirrt die Einhil­ 
dungs- und die Beurtheüungskraü ; es thut 
uns unsere tâglichen Beschaftigungen ver­ 
nachlâssigen, und verleidet uns den einfachen 
Stand, in welchem wir uns befinden. 

ll. Grammaire. 
1. Formez un substantif et un verbe de 

chacun des deux adjectifs -utile et nouveau; 
formez un substantif et un adjectif de chacun 
des deux verbes ctmstùueret négliger; formez 
un adjectif et un verbe du substantif ùna- 
9inalio11. 

2. Conjuguez les verbes cmmaître et satis­ 
faire: 1 ° au présent et au futur de l'indicatif; 
2• au présent et à l'imparfait du subjonctif. 

5. Donnez la règle, sans exemples, de la 
formation du pluriel d'un substantif composé 
formé d'un verbe et d'un substantif. 

C. Analyse 
A indiquer la fonction des cinq mots en 

italique de la dictée. 

-1. Bildet ein Hauptwort und ein Zeilwort 
von jedem Iolgender Eigenschafswërter : neu, 
eitel ; ein Bigenschaftswort und ein Zeilwort 
von jedem tolgender Hauptwôrter : Arbeit, 
Verstand; ein Hauptwort und ein Eigen­ 
sehaîtswort von dem Zeitworte tbun: 

2. Konjugirt die Zeitwôrter- th1m und ab­ 
uienden in der Gegenwart, in der Mitvergan­ 
genheit und in der Vergangenheit der Wirk­ 
lichkeitsform. 

5. Setzet die Eigenschafswôrter gut und 
eùel in die zwei hôheren Steigerungsstufen. 

grammaticale. 
Analysirt 

Diktates, 
die zehn ersten Worter des 

D. Rédaction. 
Vous écrivez à votre frère que vous avez 

fait partie d'une promenade scolaire au bois; 
que l'instituteur, après vous avoir montré 
les parties essentielles d'une fleur (les indi­ 
quer), se proposait de vous donner encore 
d'autres notions utiles sur les plantes, lorsque 
survint un orage (le décrire en quelques 
phrases). Enfin vous dites comment s'est 
accompli votre retour. 

1hr schreibet eurem Bruder, ihr habet 
einen Schulspaziergang in den Wald gernacht; 
der Lehrer habe euch die wesentlichen Thelle 
einer Blume gezeigt (die Theile angeben), und 
sei im Begriff gewesen, euch noch andere 
Belehrungen über dit' Pflanzen mitzutheileu, 
ais gerade ein Gewittcr kam ( das Cewitter in 
einigen Sâtzen heschreibcn). Endlich saget 
ihr , wie ihr wieder nach Hause gekommen 
seid. 

H$7. 
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2. AnmrnÊTIQUE ET SYS'l'È!IE DIÉTIUQUE. 

a.Réduisez les fractions suivantes à lem· a.. Bringot Iolgende Bruche unter ihren 
plus petit dénominateur commun : 5/o, 7/e, klelnsten gemeinschaùlichen Nenncr: 5/o, 7/s, 
'/o et 1/u. Quelle est ln somme de ces frac- ~/o und 7/H. Gebet die Summe dieser Briiche 
tiens : ·1 ° en nombre fractionnaire; 2° en on : 1 ° in ciner Bruchzahl ; 2° in ciner Dezi- 
nombre décimal ù moins d'un centième près. malzahl, 

b. 25 ouvriers, en ,J(j jours, ont gagné b. 25 Arboitoi-, in -16 Tagen, habeu 
1 ,!k00 francs; combien 17 ouvriers lie même ·l,J~oo Franken verdient ; wieviel verdienen 
force gagneront-ils en .25 jours? 17 Arbeiter gleieher Stürke in 25 Tagcn? 

c. Un oncle lègue ù ses trois neveux A, c. Ein Ohcim vormacht seinen drei Neffen, 
B et C, une somme de 77,506 francs, de A, U und C, eine Summe Yon 77 ,ti06 Franken, 
manière que ln part de B soit les 0/10 tic so dass der Theil von U die 0/to von A, und 
celle de A, et ln part de C les 9/,o de celle der Theil Yon C die 0/10 von /J ausmachen. 
de B. Quelle sera la part de chacun? Welches ist der Theil eincs jedcn? 

cl. Un réservoir a 4 mètres de longueur, d. Ein Behâltor ist '~ 1'letcr Jang, 51\letcr 
5 mètres de largeur et 2m,17 de pro l'on- breit und 2"' ,-17 tief' : -1 ° wieviel Lite!' Wasser 
deur : ,1 ° combien peut-il contenir de litres kaun er enthalten ? 2° wenn das Wasser ganz 
d'eau? 2° si cette eau était pure, combien rein wâre, wieviel o Frankenstücke in Silher 
faudrait-il de pièces de !.î francs en argent miisste man habeu, um das Glelchgewieht 
pour faire équilibre à son poids? des Wassers zu bekommen? 

5. ÊCRl'l't'RE. 

a. En ronde le mot : Constiuüion ; b. en moyenne : Le [rui! succède à la jleu1·; c. en expé­ 
diée : les quatre premières lignes de la dictée; cl. les lettres· majuscules de l'alphabet de /Y à Z; 
e. les chiffres. 

Observation. Les élèves allemands remplacent l'expédiée française par les quatre premières 
lignes de la dictée allemande. 

4. Gt::OGI\APlll6. 

a. Tracez de mémoire la carte de la Bel­ 
gique divisée en provinces (seulement les 
bornes). 

b. Quelle est la branche d'industrie pat· 
laquelle se distingue chacune des villes sui­ 
vantes : Liëge, Verviers, Huy, Namur et 
Hasselt? 

c. Indiquez la suite des chalnes de mon­ 
tagnes qui forment la grande ligne de faite 
européenne du Nord-Est au Sud-Ouest, de­ 
puis le détroit de Wuigatz jusqu'à celui de 
Gibraltar. 

a. Zeichnet aus dem Gedâchtnisse die 
Kul'te von Belgien in Provinzen , getheilt 
(nur die Grenzen). 

b. Durch welches Kunstproduck.t zeichnet 
sich jede folgender -Stâdte aus : Liëge, Ver­ 
viers, Huy, Namur und Hasselt? 

c. Gebet die Reihenfolge der Gebirge an, 
welche die grosse europâisehe Wasserscheide 
hilden von Nord-Osten nach Sûd-Westen, 
von der i\Ieerengc von Waigatz an bis die 
von Gibraltar. 

15. füSTOIRE i'iATIONALE. 

a. Quelle était, sous le regrme féodal, lu 
condition des habitants de la Belgique appelés 
serfs ou. vilains? Quelles sont les cinq grandes 
libertés dont les Belges jouissent aujourd'hui? 

b. Que savez-vous de la bataille de Woe­ 
ringen, en 1288? Comment Jeun le Victo­ 
rieux agit-il à l'égard de ses sujets et que s'en 
suivit-il? quand et de quoi mourut-il? 

a. In welchem Zustande befanden sich, 
unter der Lehensherrschaft, die Bewohner 
Belgiens Leibeiqene odcr Bauern genannt? 
Welche sind die fiinf grosscn Freihcilen der 
heutigen Belgier ? 

b. Was wisset ihr von der Schlucht hei Wo­ 
ringen, irn Jahre 1288? Wie betrug sich 
Johann der Siegreiche gegen seine Unter­ 
thanen und was folgtc daraus? ,vunn und 
wodurch starb er ? 
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1S79, 1SSO <-•t 1SSI. 
Les mêmes questions que pour le ressort d'inspection prlueipale d'Arlon. 

PROVINCE DE NAMUR. 
llel!ll>OI'' ll'hl!IIICCUou ()l'lll~lpitlc de Dionne. 

1870. 
Il n'y a pas eu de concours en '1879. 

'ISSO. 
I anque [rançaùe. (tiO points) 

A. Dictée. - L'enseignement élémentaire des sciences naturelles a dû combattre, pendant 
une longue suite d'années, de nombreux ennemis et, malgré ses éclatantes victoires, il est loin 
d'avoir complètement réussi à vaincre toutes les résistances qu'ils lui ont opposées. Parmi ces 
ennemis, il faut placer en première ligne ces gens indifférents qui, par suite d'une éducation 
mal dirigée, vivent dans une ignorance complète tics choses de la nature. On les a YUS de tous 
temps accueillir avec défiance ou hostilité les conq uétes du génie humain. Ils ont maudit 
l'int1·oclaction de la pomme de terre et traité d'empoisonnew·s cc1u; qui cherchaient li propa­ 
ger le précieux tubercule, 
Honneur au Gouvernement sage et éclairé qui a inscrit l'enseignement des sciences natu­ 

relles au nombre des branches obligatoires du programme des écoles primaires. 
B. Explication du texte. 

1. Dire la signification des mots introclurlio11 et propager employés dans la phrase : Ils ont 
maudit •.... tubercule. 
2. Citer trois dérivés de honneur et construire avec ce mot une phrase qui rappelle un fait 

historique. 
5. Indiquer la racine du mot empoisonner: 

C. Grammaire. 
1. Rendre compte de l'orthographe du qualificatif qui suit immédiatement le mot gens. 
2. Dire la nature du verbe cherchev employé clans la dictée et motiver la réponse. 
5. Conjuguer le verbe accueillir au futur simple. 
4.-. Quelle est la fonction de ceux? 
n. Style. 

Lettre. Auguste vient d'assister au cinquantième anniversaire du mariage de son grand-père 
et de sa grand'mère ; il écrit à son ami, pom lui rendre compte de cette fète. 
Invités. Cérémonie religieuse. Cérémonie à la maison communale (hôtel de ville). Repas suivi 

d'une réjouissance sur la place publique. 

hithmétique. (40 points.) 
1. Définir une fraction décimale. 
2. Énoncer et démontrer la règle à suivre pour diviser 15 par 2.?J. 
5. Rapporter 5 décalitres f5 décilitres : ,t O au mètre cube et 2° au centimètre cube. 
4. Un terrain rectangulaire de 2215 mèJres de longueur a une surface de 1,76815 hectare; 

déterminer sa largeur, 
5. Un négociant ayant perdu les 2/5 de son avoir, prête le reste et se crée ainsi un revenu 

annuel de '1,620 francs. Le taux de I'iutérèt étant de 4 1/t p. 0/0, calculer son avoir. 
Dessin. (20 points.) 

Dessiner la fenêtre de la salle d'école. 

Géo9ra7Jhie. ('10 points.) 
t. Tracer la carte de la province de Liégé. Indiquer: bornes, villes, cours d'eau, chemins de 

fer. 
2. Dire quelques mots de l'industrie, en général, de cette province. 

• 
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5. Quelles sont, par rapport aux points cardinaux et avec leurs capitales, les contrées liml­ 
trophes de la Belgique? 

Hisuiire, (-10 points.) 

·1. Rapporter les principaux événements qui s'accomplirent sous le gouvernement du duc 
d'Albc. 
2. Quel fut le but qui dirigea la politique de Philippe Il en Bclgique î 
Dire un mot de son caractère et de son éducation. 

, 5. Quelles furent les causes de la Révolution de ·1850? 

Notions d'agriculture et d'hygiène. (10 points.) 
1. Citer les instruments aratoires dont on fuit un usage général dans la grande culture pour 

ameublir le sol. Faire connaitre sommairement l'action partieulière de chacun d'eux. 
2. De quelles précautions faut-il s'entourer pour prendre un bain de rivière? 

1881. 

Langue française. (50 points.) 
PROl'RETIÎ DES VÈTE)IENTS. 

A. Dictée. - Quels que soient les vêtements que porte l'homme qui se respecte, il les tient 
propres, sans souillures ni déchirures. 

Ne l'oubliez pas : Ill négligence, ln malpropreté, le désordre, vices honteux, causent les plus 
grands dommages; vous ne sauriez assez les combattre. 

Il ne sutlit pas que vos vètcmeuts soient bien entretenus, il faut encore qu'ils soient bien 
choisis et convenablement portés. 
Vos vêtements doivent ètre confectionnés de façon à ne g&ner en rien les mouvements et le 

développement du corps. S'ils sont étroits, ils empêchent la circulation du sang et peuvent 
occasionner de graves maladies. Votre col et votre cravate laisseront toute liberté au cou. Vos 
souliers ne devront pas serrer vos pieds, si vous voulez vous épargner des affections gênantes 
et douloureuses. Afin d'éviter les refroidissements, les maux de tète, etc., vous ne porterez 
jamais que des coiffures légères. A la maison vous resterez constamment nu-tète. 

Gardez-vous de conserver des chaussures et des habits mouillés. 
Au renouvellement des saisons, il est prudent de ne changer de vêtement qu'avec précau­ 

tion. Ainsi vous mettez de bonne heure des habillements chauds en automne; vous ne les 
quitterez q ne tard au printemps. C'est le moyen de vous épargner des rhumes, des refroidis­ 
sements et leurs funestes conséquences. 

B. Explication du texte de la dictée. 
-1. Dire la signification des mots se respecte et dommages. 
2. Construire une phrase exprimant une pensée générale avec les racines des mots désordre el 

gêner. 
C. Grammaire. 

5. Faire l'analyse motivée du mot laisseront. 
D. Style. 

Lettre. - Vous êtes employé aux chemins de fer de l'État. Le Gouvernement vous annonce 
une augmentation de traitement. - Écrivez une lettre pour faire part de cette bonne nouvelle 
à votre frère qui fréquente l'école primaire et profitez de cette occasion pour lui donner quelques 
sages conseils. 

Éléments tlu calcul et du -~ysfème légal des poids et mesures. (40 points.) 
1. Divisez 158 par 7/J, vous trouverez un reste. Complétez le quotient obtenu par une 

fraction décimale et prouvez que vous comprenez le procédé dont votis faites usage. 
2. Quel est le poids de 2 'h décilitres d'eau distillée ? 
5. On veut double!' entièrement un effet d'habillement pour la confection duquel on a 

employé -fm,55 d'un drap <le ,tm,20 de largeur. Si l'étoffe servant de doublure a Om,72 de large, 
quelle quantité sera nécessaire? 



( 629 ) [ 1\0 200. ] 

4. U no personne possède un copital de /i,3,800 Iranrs qu'elle place ù in lérèt. Elle se crée 
ainsi une rente qui lui permet, annëe ccmmuue, de dépenser journellement 3 1/o üuncs et 
d'économiser l 1/3 franc. Calculer le taux auquel sou argent est placé. 

Dessin. (20 points.) 
-t. Îltanl donnée une cireonférencc ayant cnvù-on Ü"'.1 de rayon, lui inscrire un C!ll'l'ê et I ui 

circonscrire un octogone régulier. 
2. Dessiner une échelle ayant au moins Ü"'.20 lie longueur. (Il sera tenu compte lies trnils 

tic lumière et des traits d'ombre). 
Gtiognipltie. (10 points.) 

1. Dessiner ln carte de lu province de lkalrnut : Lo mes, villes, chefs-lieux d'arroudissement, 
trois priucipaux cours d'eau, cinq grandes lignes lie chemins de fer, canaux. 
2. Citer les quatre plus grandes îles de l'Europe et UIH' ville de chacune d'elles. 
5. Donner les bornes de la Hollande et les trois villes les plus importantes de cc pays. 
4. Qu'est-ce que la boussole et ù quoi sert-elle ? 

JHstoire nationale. ( 10 points.] 
-l. Dire cc que vous savez des Nerviens. 
2. Indiquer la part que Godefroid de Bonillou prit aux croisades. 
:i. Pm' suite de quel événement la maison de Bourgogne rëgua-t-elle en Flandre t 
4. Dire cr que vous savez de la Révolution brabançonne. 

Notions élémentuire« de sciences ntuurelle«, ( l O points.) 
,1. Faire connaître l'utilité de ln vache. 
2. Quels sont les organes essentiels d'une plante? 
5. A quoi sert la racine d'un végétal? 
4. Les corps se présentent sous trois états tians la nature. - Donner un exemple de chaque 

état. 
Iles.sort d'lospeeCîoo p1•luclpalti de Namu1·. 

1S79. 
li n'y a pas eu de concours en '1879. 

1.SSO. 

I. L.\NGUE ~l.\'flilt:'ŒLU:. (50 points). 
A. Dictée. 

LA ll.\lSON" l'.\TERNBLLE. 

Un jeune homme avait fait de longs voyages. Il a mit visité les plus beaux et les plus lointains 
pays du monde. 

Un enfant, au retour, lui demanda : oc Oh! dites-moi, je vous prie, vous qui avez parcouru 
toute la terre, quel est le lieu qui vous a paru le plus beau de tous? • 

Le jeune homme répondit : « Oc toutes les merveilles que j'ai iulmirécs tians l'univers, rien 
n'a pu me donner une émotion aussi délicieuse que celle 1111e j'ai éprouvée ù mon retour, en 
apercevant il travers les arbres de notre village les blanches murailles de la maison paternelle, De 
toutes les fleurs superbes qui s'épanouissent par delà les mers, nulle ne m'a paru plus belle 
que le simple œillet qui croit ù la porte de notre chaumière, l'œillet que mon père a planté, que 
ma mère a arrosé, et que ma sœur, ù mon retour, a cueilli pour en fleurir ma boutonnière. » 

Oh! sur toute la vaste terre, quel lieu peut sembler plus beau que le cher horizon de la 
famille! 

B. Questions sw· lit dictée. 
L Lointains, nunule. Donnez un synonyme de chacun de ces deux mots. 
2. Les uieroeilies que j'ai ... Justifiez l'orthographe du participe passé qui suit ces mots. 
5. Formez, au moyen du verbe aâmirer, un nom, un adjectif et un adverbe. 
4. Une émotion aussi délicieuse qtte celle que /ai éprouvee, etc. Faites connaitre la nature et 

la fonction de ces deux que. 
,f i>8. 
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5, Employez, ù la troisième personne du singulier du présent de l'indicetlt : 1 ° le verbe 
croire, dans une phrase expriment une pensée momie; 2° le verbe croitre, dans une phrase se 
rapportant ù lu bo tunique. 

û. Combien de propositions y a-t-il dans ln dernière phrase de la dictée : Oh! s-u1· toute l« 
vaste terre, ctc.? Motivez votre réponse. 

C, Rédaction. 
Votre ami Paul aval] une fan velte en cage; elle est morte; il vous a exprimé, clans une lettre, 

le chagrin qu'il en éprouve. Vous le consolez, et vous lui adressez en même temps des repro­ 
ches affectueux. Les oiseaux sont faits pour vivre en liberté. Lem chant est bien plus agréable 
au milieu de la nature. On abrège leur existence en les enfermant dans une cage. 

II, ARITIUIÉTIQUE. (li:0 points.) 
A. Calc11l inluitif. 

-1. Dites comment on soustrait un nombre composé de dizaines et d'unités d'un autre 
nombre composé également de dizaines et d'unités. 
Il suffira d'énoncer deux procédés. Appliquez chacun d'eux à la soustraction suivante : 

8,1. - ts7. 
N. B. Les applications pourront être faites au moyen de lignes ou de chiffres, au choix des 

élèves. 
2. Que devient la valeur d'une fraction ordinaire lorsqu'on en multiplie les deux termes par 

un même nombre? 
Appliquez la règle à une fraction ordinaire quelconque et montrez l'exactitude du résultat 

par une construction graphique. 
B. Calcul écrit. 

t. Dites : 1° comment on multiplie, 2° comment on divise un nombre décimal 11ar cent. 
Raisonnez cette manière d'opérer sur le nombre 425,532. 
2. Combien faudrait-il de pièces lie 5 francs en argent pour faire équilibre au poids de 

8 décilitres 1 /"' d'en u distillée? 
5. Un particulier place les 1/~ de son argent à lt p. 0/0, ce qui doit lui donner une rente 

annuelle de 1,21:i0 francs. II se propose d'employer le reste ù l'achat: 1° d'une maison; 2° d'un 
jardin de forme rectangulaire ayant 82 mètres de long sui· -15 mètres de large, ù raison de 
68 francs l'are. Quel sera le prix de la maison? 

· III. Ihsroins NATIONALE. ('10 points). 
1. Question. Citez les faits historiques que vous rappellent les dates suivantes l099, 

f 500, -1850. 
2. Dites ce que vous savez de Léopold II, roi des Belges. 

IV. Gi'.0G1ur11rn. ('IO points.] 
i. Quelles mers et quels détroits traverse un navire qui se rend d'Anvers ù Constantinople? 
2. Tracez la carte de la province de Namur, en y indiquant : 
a. les villes; 
b. la population et la principale branche d'industrie de chacune ( ces lieux indications 

figureront en dessous du nom de chaque ville sur la carte mèrne); 
c. les deux principaux cours d'eau ; 
,J,. les voies ferrées qui aboutissent au chef-lieu de la province. 

V. DESSIN. (20 points.) 
i. (Dessin à vue.) Dessinez une cafetière en fer blanc, couvercle ôté (objet en nature; mettre, 

si possible, plusieurs exemplaires sous les yeux des élèves). 
2. (Dessin géomètrique.) Dessinez un carré oyant de om,05 à 0'",10 de coté. Inscrivez-y 

un second carré qui, 1mr le sommet de ses angles touche le milieu des cotés du premier 
carré. 
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Ui81, 

I. LA:-.Gt:E MA'ft:n;--;cuE. (;W points.) 
A. Dictée. 

L'l\'IIOGi\1;(111:. 

li n'y a aucun vire qui soit plus honteux, plus fatal dans ses conséquences que l'ivrognerie. 
L'homme ivre dèrnisonne et descend au-dessous de l'animal, qui ne raisonne pas, il est vrai, 

mais qui demeure constamment Iklèlc aux règles que Dieu n l'lablics. Les instincts de l'animal 
lui tiennent lieu de sagesse, lundis que les instincts de l'homme le conduisent presque toujours 
aux excès et aux sottises de tout gcmc, si la raison n'est pns lù pour les discipliner. 01·, clans 
l'ivresse, ln raison u disparu, et les appétits les plus désordonnés ont libre enrrièrc, 

Craignez tout d'un homme adonné ù la boisson, et n'en espérez rien, ni dévoûment, ni 
respect des choses les plus sacrées, ni même probité. Ceux qui se sont abandonnés ù cette 
indigne et funeste habitude méprisent le travail, détlaignent les joies de la Iamille et ne 
remplissent aucun des devoirs de lu vie privée ou publique. Ils ne sont plus <les créatures 
humaines, dit un ancien philosophe, ils sont des brutes ou des bètes Iëroces. 

JI. Questions sw· le, dictée. 
L il n'y a aucun vice q11i soit .... A quel mode est employé le second verbe et pourquoi? 
2. A11r règles qiœ Dieu a ...• Justifiez l'orthographe du participe qui suit ces mots. 
3. Cherchez dans cette dictée : 1 ° un complément déterminatif d'un nom; 2° un complément 

déterminatif d'un adjectif. 
IL Or. Donnez un homonyme de cc mot, et employez-le dans une phrase exprimant une 

pensée momie. 
5. Donnez les temps primitifs <lu verbe tlispamitl'e, et dites si le participe de ce verbe est 

variable ou invariable dans cette phrase, et pourquoi. 
6. Irultgne. Quelle est la valeur du suffixe in dans ce mot? Formez quatre adjectifs en plaçant 

la même particule devant les mots : 11wtérietJ pcwtfol, légnl, réflédti. La particule in a-t-elle ln 
même signification dans le mot implanter. 

C. Réclaction. 
Lettre c, votre instituteur, A la suite du concours, , ous ayez obtenu le certificat d'études 

primaires. Vous devez surtout cc succès ù votre instituteur. Vous lui écrivez pour exprimer 
votre reconnaissance; vous le priez en outre de demander- ù vos parents qu'ils vous permettent 
de fréquenter encore l'école pendant un an, pour compléter votre instruction. 

II. Anm1m:r1Qn. (40 points.) 
A. Calcul mental. 

'1. Expliquez comment on multiplie mentalement !~5.8 par -ln et appliquez votre procédé à 
la multiplication de ces deux nombres. 
2. Qu'entendez-vous par simplifier une fraction? Citez le principe sur lequel on s'appuie 

pour faire cette opération. Démontrez l'exactitude de cc principe ù l'aide d'une construction 
graphique. Prenez pour exemple 0/ •• o. 

B. Calcul écrit. 
1. Qu'est-ce que le stère? Comment dérive-t-il du mètre? 
2. Un employé dépense les ~;. de son traitement nunuel pour su nourriture, et le 1/1 du reste 

pour ses habillements. Ses autres frais s'élèvent ,i liti francs par mois. Il place ù la caisse 
cl'èpargne les 720 Iranes qui lui restent. Quel est son traitement? 
5. J'emprunte une certaine somme ù ;j '/, p. 0/.,. Au bout de 13 mois, je donne fr. 6,0:50-40, 

tant ponr le capital que pour les intérêts. Quelle somme avais-je empruntée? 

Ill. lhS1'0IIIE 1'.\110:0-.\l,E. (10 points.) 
i. Que savez-vous des mœurs des anciens Belges? 
2. Racontez la bataille des Êpcrons d'or. 
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l\'. Gi.::0G11.1t>nrn. ( lO points.) 
l. Dans quels pays et sur quels fleuves sont situées les villes suivuutes : Londres, Orléans, 

Lyon, Vienne et Lishonne? 
2. Tracez la carte du Bruhant en y indiquant : 
a, les bornes ; 
b. les cours d'cau , 
c. les canaux; 
d. les chemins de fer; 
e. les principales villes. 

Y, ÜESSL'i. (20 points.) 
·1. a. Dessinez un rectangle dont la largeur soit les~/;; de la longueur. û. Divisez cc rectangle 

en soixante rectangles égaux. 
2. Dessinez une carafe et un petit verre ù bière sans pied. (Les deux objets, pincés l'un ù côté 

de l'autre, se trouveront eu face lies concurreuts.) 

LXXVII. - Ürqanisctùn: des distributions de pri» dans les écoles commu­ 
nales. (Circulaire aux gouvcmeurs des proviuces.) 

~ uuùr 1.881., 

lUOXSIEUlt Lll GOllVb'.HNEUl\1 

Ainsi que je l'ai déclaré nu Sénat pendant la discussion du projet de loi sur l'instruction 
primaire (séance du ,1s juin -187~), la prescription de l'article 54' de cette loi, portant que les 
allocations de la commune cl de la province en faveur de l'instruction primaire ne peuvent, en 
aucun cas, être intérieures aux crédits votés pour cet objet aux budgets communaux et provin­ 
ciaux de '1878, s'applique aux dépenses [acultatices devenues ordinaires et normales pour s'être 
répétées depuis plusieurs années, aussi bien qu'à celles qui sont obligatoires aux termes de 
la loi. 

Les frais des distributions de prix notamment sont assimilés aux dépenses ordinaires obliga­ 
toires du service de l'enseignement primaire dans les localités où des allocations pour cet objet 
figuraient au budget communal de 1°8!8, et ces allocations doivent être maintenues aux budgets 
scolaires annuels. 

L'année scolaire touchant ù son terme, je croîs devoir vous recommander, lUonsieut· le 
Gouverneur, de veiller attentivement à ce qnc, par hostilité envers le nouveau régime scolaire, 
certaines communes ne suppriment pas les distrihutions de prix aux élèves les plus méritants 
des écoles primaires publiques. 

Si des décisions semblables étaient prises pur des administrations communales de votre 
province, il importerait, afin d'assurer l'emploi des crédits affectés aux distributions de l'espèce, 
de désigner, après deux avertissements consécutifs constatés par la correspondance, l'instituteur 
ou l'institutrice en che], en qualité de commissaire spécial chargé d'acquérir les livres néces­ 
saires et d'en faire la distribution suivant ln coutume établie clans la localité. 

Si il' collège échevinal s'abstenait de mandater les sommes dépensées de ce chef, dans 
les limites de l'allocation portée habituellement au budget, notumuicnt à celui de '1878, vous 
inviteriez ra députation permanente à les ordonnancer cl'ofllcc. 
En cas de refus de ce dernier collège, mon Département indemniserait l'instituteur de Ions 

ses frais et le subside accordé à ln commune récnlcitrantc pom· les besoins du service ordinaire 
de l'instruction primaire, serait réduit ù concurrence de l'indemnité qui aurait été allouée à 
l'Instituteur. Il convient toutefois de n'employer qu'une somme proportionnée au nombre des 
élèves fréqucntnnt l'école, en tenant compte de cette considération que moins le nombre des 
élèves est grand, plus la proportion doit être relativement forte. 

Lorsque la date des distributions de prix est déterminée par le règlement spécial arrèté par 
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les conseils communaux, en exécution de l'article 16, § 1 "', de la loi du 1 = juillet -1879, ces 
collèges ne peuvent la modifier qne so11s l'approbC1lion de la députation pemwne11lc et sauf 
1·eco111·11 mt Roi. Si la députation permnnonto, d'accord avec le conseil comruuual, changeait la 
dnte de ln remise des récompenses et fixait celte cérémonie ù un jour qui ne vous pamltruit pns 
convenable, vous auriez soin, Monsieur le Couvcrncur, de provoquer d'urgence ln réformation 
de sa d(•cision. 

Quand la date de la distributiou des prix n'a pus ôté fixée dans le règlement spécial dont il 
s'agit, il importe de tenir In main à cc q ue celle-ci ait lieu ù l,1 date habituelle, et de recourir, ù 
l'application des mesures coercitives dont il est question t'l l'article 88 de ln loi communale. An 
eus où I'admlnistration locale, prëtextnnt qu'il n'a }HlR encore èté statué sur son budget, soit 
quo celui-ci renferme l'allocation ordinaire pour les distributions de prix, soit que cette allocation 
en ait été supprimée pnt· Ir conseil communal, refuserait, pour ce motif, de laisser ellcctuer la 
remise habituelle des récompenses aux élèves des écoles primaires, il n'y auruit pns lieu de se 
laisser arrêter pnr cc refus. JI faudrait, au conn-eire, faire procéder d'ofücc à la tfotrilwtion des 
prix, sauf à provoquer, dans le plus bref délai possible, l'npprobatlon du budget communal PUI' 
la dépntation permanente ou sa réîormatlon par le Hoi. 

En terminant, je crois devoir appeler votre attention, Monsieur le Gouverneur, sur le choix 
des livres ù donner en prix. 
Aux termes de ln circulaire d'un de mes honorables prédécesseurs, en date du 8 novembre l 850 

et insérée dans le 5• Rapport triennal, Annexes, p. 1 ïS, " ces livres sont, pour les écoles 
" communales, achetés pat· les communes sur ln propositiou <les instituteurs, et pour les écoles 
" privées soumises au régime de l'inspection, pur les chefs mêmes de ces établissements. 

,. Des listes de propositions dressées par les instituteurs pour l'acquisition des livres dont il 
,. s'agit, doivent être soumises au visa de l'inspecteur cantonal. " 

1\Iou Département vous fera parvenir dans peu de jours, une liste provisoire de livres 
approuvés par le Gouvernement, de l'avis conforme du Conseil de perfectionnement de l'ensei­ 
gnenwnt primaire, pour les distributions des prix. Le choix des Instituteurs sera rigoureusement 
limité au x ouvrages compris dons cette liste. 

le 1'linistre de i'Instruction publique, 
P. VANIIU~IBÉECK. 

LXXVIII. - Rejet des recours formés par l'administration communale de B. 
contre la désignation d'un commissaire spécial chargé de procéder aux 
distributions de prix aux élèves des écoles primaires publiques de cette 
localité, et assimilant les frais de ces distributions aux autres dépenses 
obligatoires du service de l'instruction primaire, 

310 IWÙî 1880. 

LimPOLD II, Roi DJ:s fü1.GEs, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Yu les recours formés par l'administration communale de B ... : le premier, sous la date 

du 11 de ce mois, au sujet d'un premier avertissement donné par M. le gouverneur de la 
Flandre occirlcntulc, préalablement à l'envoi d'un commissaire spécial, en exécution de 
l'article 88 lie la loi communale; Il' deuxième, sous la date du 20 du même mois, contre la 
désignation d'un commissaire spécial, en vertu du dit article, à l'effet de prendre, en lieu et 
place de l'arlministrntion locale, les mesures nécessaires pour que les distribuuons de prix aux. 
élèves les pins méritants des écoles primaires officielles de cette localité, puissent avoir lieu, 
cette année, comme de coutume; 

Considérant : 
1 ° Que le recours du 11 août courant était prématuré et, parlant, non recevable; 

1~9. 
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2° En cc qui concerne le pourvoi <lu 20 <ln même mois; 
Vu l'nrticle 5'!-, ~ 2, de \u loi du 1 •• juillet 1879, nux termes duq uel l'allocation des communes 

en faveur de I'cnselgncmeut primaire olliciel ne peut, en aucun eus, être inférieure au crédit 
voté par elles, pour le même objet, eu ·1878; 

Attendu : 
A. Qu'il résulte des explicatious données pur le Gouvernement au sein du Sénat (séance du 

18 juin 1879), que la disposition dont il s'agit s'appliq ttc uon seulement aux dépenses obligatoÙ'es 
proprement dites, mais aussi aux dépenses /i1c1tlllttivcs, telles q ue celles des distributions lie 
prix, devenues normales, par suite de leur reproduction constante aux bugdets, 
B. Que, dès le ·17 juillet dernier, l'udministration communale de B ..... a été invitée par 

M. le gouverneur de lu province, ù faire reproduire au budget de lu ville, pour l'exercice 
courant, certains crédits relatifs ù l'instruction primaire, qui avaient èté supprimés, notamment 
le crédit ordlnaire pour les distributlons dt' prix; 

C. Que le conseil communal n refuse de délibérer sur cette proposition qui a été renvoyée à 
une ccmrnission ; 
D. Que l'administration communale a, de nouveau, été invitée par 1\1. le gouverneur, le 6 de 

cc mois, ù prendre immédiatement les mesures nécessaires pour que les distributions tic prix 
aux élèves des écoles officielles, nient lieu, celte année, dans les mémes conditions qu'en 1878 
et antérieurement; 
E. Que celle invitation étant restée sans réponse, lll. le Gouverneur a, sous la date du 

·10 août courant, do1111t• au susdit collège un premier avertissement préalable li l'envoi d'un 
commissaire spécial; 
F. Que la lettre adressée par l'administration communale ù i\I. le gouverneur, ensuite de 

cet avertissement, n'avait pour objet que tic reculer la solution de l'affaire et de rendre impos­ 
sible l'organisation de la distribution des prix ù l'époque habituelle; 

G. Qu'il appartient aux administrations communales de prendre, au besoin, en vertu de 
l'article H,5, deuxième alinéa, de la loi commuunlc précitée, tes mesttres d'urgence nécessaires 
pour éviter que les services publics ne souffrent un préjudice réel ; 
Il. Que dans ces conditions, c'est ù bon droit, que M. le gouverneur de la province, après 

un second avertissement, lequel est êgalc111cnt resté sans effet, a, par arrêté du 15 de ce mois, 
chargé i)I. l'Inspecteur principul de 'I'enseiguemcnt primaire <lu ressort scolaire, de prendre, en 
qualité de commissaire spécial, toutes les mesures nécessaires pour permettre, dans l'intérêt des 
écoles primaires officielles de B. .... , la remise annuelle des récompenses aux élèves les plus 
méritants de ces établissements; 

Vu les articles 88 de la loi du ;50 mars '1856 et 54, ~ 2, de la loi du ·1°' juillet 1879; 
Sur la proposition de Nos Ministres de l'Instruction publique ('t de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtous : 

AnT. 1••. Les recours susvisés du collège des bourgmestre et échevins de B ..... , en dates 
du ·l '1 et du 20 août courant, ne sont pas accueillis. 

AnT. 2. Les frais ù résulter de l'organisation de ln distribution des prix aux élèves des 
écoles primaires communales de cette localité, sont assimilés uux dépenses obligatoires dont 
il est question à l'article J 5 l de la loi communale, sans qu'ils puissent toutefois dépasser le 
montant du erédit affecté à cet objet, en -1878. 

Arn. 5. Nos l\[inistres de l'Instruetion publique et de l'Intérieur sont chargés, chacun eu ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrèté, 

Donné à Ostende, le 50 août -1880. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le .Ministre <le l'instruction 7mbliq11e, 

P. VANUUlllllECIL 

I.e .iJii11istre de l'Lntérieur, 
G. ROLIN-JAEQUElffNS, 
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LXXlX. - Rejet d'un pourvoi introduit pai· le conseil conununal de !Y ..... 
contre la désiqnatiou <l'un commissuire S/>dcial chargé d'o,.9anise1·, en 1881, 
la distribution iles prix m1x élèves del' école primaire de cette Localité, 

J.i.:OPOLD II, Itor 01::s Bsi.ces, 
A tous présents et ù ,·c11i1·, salut. 

Vu le recours introduit pnr le conseil conuuuuul tic \\' ..... , contre l'nrrèté, en tinte du 
-12 octobre dernier, de 1\1. le gouverneur de la Plandre orieutalc, désignant le sieur B ..... , 
instituteur primaire conununnl, en q unlité de commissaire spécial clwrgé d'organiser, en 188-1, 
la distribution de prix aux élèves tic sou école, et autorisant le prénommé ù disposer, ù cet 
effet, d'une somme de 75 francs; 

Attendu qu'il résulte des cxplicatious données par le Gcuvcrucmcut au sein du Sénat (séance 
du ·18juin -1879), que l'article 34, ~ 2, tic lu loi du ·t•r juillct-187!.l, portant que les nllocntions 
tic la commune et de la province en faveur lie l'instruction primaire ne peuvent, en aucun 
eus, être inférieures aux crédits votés pour cet objet aux budgets de ·1878, s'applique non seule­ 
ment aux dépenses obligatoires, aux tenues de ln loi, mais aussi aux dépenses [ccultutives 
devenues ordinaires et normales pour s'être répétées depuis plusieurs années; 

Attendu que l'ullocatiou communale eu faveur de la distribution de prix aux élèves tic l'école 
de W ..... tombe sous l'application de la disposition précitée ; 
Vu la circulaire <le Notre l\linistrc tic l'instruction publique, cn date du 2 août dernier, qui 

donne des instructions nu sujet de l'organisation tics distributions de prix dans les cas de 
l'espèce, et qui porte, notamment, que les frais d'acquisition des récompenses doivent titre pro­ 
portionnés WI nombre des élèves fréque-ntcmt l'école; 

Attendu que, sous la date du JO septembre -1881, M. le gouverneur de la Flandre orientale, 
en invitant l'administration communale de \V ..•.. ù organiser, conformément mu: preserip­ 
tions de celle circulaire, la distribution de prix aux élèves qui fréqueutent son école, lui a 
donné un premier avertissement préalable ù l'envoi d'un commissaire spécial, par application 
de l'article 88 tic la loi <lu 50 mars ·1836; 

Attendu que celte invitation étant restée sans réponse, cc fonctionnaire a adressé, le 25 dtt 
1nême mois, au dit collège, un second avertissement avec prière de faire parvenir sa t'épouse 
endéun: les 1;in9l-qtcatre heures; 

Attendu que, par lettre du 25 septemlm~ seulement, le collège tics bourgmestre et échevins 
s'est borné à faire connaitre que le conseil communal avait fixé à 50 francs, soit le tiers de 
l'allocation inscrite au budget, la somme ù affecter à la distribution de prix en ·1881, et décide 
de laisser à l'instituteur le soin de déterminer le jour de cette solennité; 

Attendu que la délibération du conseil communal relative ù cet objet n'a pas été transmise ù 
l'autorité supérieure; qu'il y avait urgence d'organiser la distribution de prix et que, d'autre 
part, d'après les renseignements fournis par l'inspection scolaire, la somme de 50 francs 
accordée par ce collège était réellement insuffisante, eu égard au nombre des élèves, et qu'elle 
devait être élevée au moins à 75 francs; 

Attendu qu'il résulte de cc qui précède que c'est à lion droit que M. le gouverneur a pris 
son arrêté précité du ·12 octobre dernier ; 

Yu l'article 88 de la loi communale et l'article 54, deuxième alinéa, de la loi scolaire en date 
du 1" j uillct -1879; 

Sur la proposition de Nos iUinistl'es de l'instruction publique et de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Am. ,Jcr. Le recours susvisé du conseil communal de \V ..... , en date du 15 octobre 
dernier, n'est pas accueilli. 

AnT. 2. La dépense de 7o francs fixée par i\l. le gouverneur de lu Flandre orientale, pour 
l'acquisition de récompenses ù décerner en 188-1 aux élèves de l'école primaire communale de 
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la dito localité, est assimilée aux dépenses obligatoires dont il est question à l'article 131 de ln 
loi commuunlo. 

ART. 5. Nos )Hnistres de l'instruction publique et de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrëté. 

Donné ù Bruxclics, le 28 décemhre 1881. 
J.imPOLD. 

P01· le Iloi: 
le Jlinisll'e de i'Instruction publiq1w, 

P. V.\:\lll!)IHÜCK. 

Le illim'stre de l'Ltüérieur; 
G. How,-JA11Qu~;)1rns. 

l(COLl~S D
1
AOULTES. 

LXXX. - A·1·rèté 1·oyal mettant les dispositions des articles 8, deuxième 
alinéa) et 9 dit rëqlemen: 9énénd du ,Jer septembre J866, concernant les 
écoles d' «duites, en luirmonie avec les principes de la nouoclle loi scolaire et 
réglant l'admission des élèves aux com·s d' achtltcs annexés aux écoles 
primaires communales ou adoptées. 

LÉOPOLD n, Rot oss llt:LGES, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 67 de la Constitution; 
Vu les articles ·I°', 2 et 5 de la loi du 1" juillet 1879 sur l'instruction primaire; 
Vu Notre arrêté du 7 février dernier maintenant provisoirement les dispositions du règlement 

général du ·I 0• septembre 1866, concernant les écoles d'adultes, qui ne sont pas incompatibles 
avec les prescriptions de ln loi précitée i 

Revu les articles 8, deuxième alinéa, et 9 du règlement général susvisé du fer septembre t 8!i6; 
Attendu qu'il y a lieu de mettre ces :uticlrs en harmonie avec les principes de la nouvelle loi 

scolaire et de l'égler ce qui concerne l'admission des élèves aux cours d'adultes annexés aux 
écules primuircs communales ou adoptées; 
Sur la proposition de Notre Miuislre clc l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et nrrôtons : 

AnT. 1«. Les dispositions des articles 8, deuxième alinéa, <'t 9 du règlement généi-111 du 
i"' septembre ·IS6H, concernant les écoles d'adultes, sont modifiées comme suit : 

" AnT. 8, 2• alinéa. Nul ne sera admis uux cours d'udultes avant l'àge de quatorze ans, :i 
moins d'une autorisntion spéciale des bourgmestre et échevins, sauf' recours à lu députation 
permanente et, au besoin, tw Roi, en cas de refus, 

» 

" A1tT. 9. Les cours seront gl'atuits. Toutefois, le conseil communal pourra foire des 
exceptions à celte l'èglc, sou] recours ci lu llép11tation permanente et, nu besoin, wt Roi. " 

Anr , 2. Les dispositions ci-après, concernant l'admission des élèves aux cours d'udultt'"", 
sont ajoutées au règlement ¾;tnéral du 1 "' septembre 1866, dont elles formeront les 
articles 57 11 q.!) : 

" AnT. 5ï. Tons les nos, du -Je• un 30 juillet, il sera ouvert dans chaque commune, ii la 
dili~r:ncc du collège des bourgmestre et échevins et sous la survcillnncc des comités scotaires, 
cieux registres destinés ii recevoir lrs demandes d'insciiption, l'un des hommes, l'autre des 
femmes. Ces I"cgistrcs renseigneront lians des colonnes distinctes: 

" 1° la date du jour de l'inscription; 
Il 2° le nom et les prénoms de l'élèvc ; 
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" 5° ln date et Jo lieu de su nuissance ; 
" ,.0 s'il n été vacciné ou s'il a eu ln variole et, le cas échéant, le nom du praticien qui a 

délivré le certifient <lo vaccine; 
" 15° ln profession ainsi quo ln position do fortune do l'élève et, le cns échéant, celles do ses 

paronts ; 
" 6° son domicile, rue et numéro. 
» Le certifient do vaccination et les autres pièces produites seront déposés lors de 

l'inscription. 
n Aer , 58. Duns les communes où il existe plus d'une école, il sera établi un bureau 

d'inscription pu1· circonsceiptlon scolaire. 
" ART. 59. Les jours et les heures fixés pour l'inscription sont portés ù la connaissance des 

habitants, par voie d'affiches, nu moins quinze jours avant l'ouverture des registres. 
" Duns les localités où il est d'usage de se servir de crieur pour les annonces, cc moyen de 

publicité sera aussi employé, particulièrement dans les quartiers pauvres et populeux. 
n AnT. 40, Pendant le mois des inscriptions, le bureau du fonctionnaire chargé de les 

recevoir sera ouvert au moins trois jours de la semaine, à des heures choisies de manière que 
les ouvriers puissent s'y rendre sans être obligés de négligcl" leurs travaux. 

• Ain. 41. L'inscription se Iait pour· une année scolaire. 
•• Elle doit être renouvelée chnque année pour les élèves t!éjà admis 1l l'instruction g1·atuite. 
n Cc renouvellement d'inscription se fait d'office, sur les listes produites pur les instituteurs 

chargés de l'enseignement des élèves admis gratuitement et visées préalablement par l'inspec­ 
teur cantonal de l'enseignement primaire. 

" ART, ,l,2. Le terme fixé pom· l'inscription étant expiré, les registres sont clos, 
n Ils sont communiqués, dans les vingt-quatre heures, par le collège des bourgmestre et 

échevins, au bureau de bienfaisance, avec tous les certiflcats produits ù l'appui des inscriptions. 
Le collège invite, en rnême temps, le bureau de bienfaisance à indiquer la part pour laquelle 
il contrlbuern aux frais de l'instruction gratuite des enfants qui sont reconnus y avoir droit. 

,. A11'f, 45. Le bureau de bienfaisance adresse, dans la quinzaine, au collège des bourgmestre 
et échevins, son rapport et ses propositions, accompagnés de tontes les pièces. 

" AnT. 44. Le collège des bourgmestre et échevins soumet, dans le pins bref délai possible, 
au conseil communal le rapport du bureau de bienfaisance. Le conseil fixe le nombre d'élèves 
indigents qui doivent recevoir l'instruction gratuite et ln subvention on lu rétribution par élève 
à payer aux instituteurs. 

,. AnT. 45. La délibération du conseil communal relative à ces objets est adressée, en 
double, à la députation permanente du conseil provincial avant le 25 août, avec une copie des 
listes d'inscription, le rapport du bureau de bienfaisance et les autres pièces. 

Aar; 46. Dans le mois qui suit la réception de ces pièces, la députation permanente statue, 
conformément à ln loi, après avoir pris l'avis de l'inspecteur cantonal de l'enseignement 
primaire, sur la délibération du conseil communal, dont elle renvoie immédiatement le double 
au collège des bourgmestre et échevins, 1l fin d'exécution. 

,. Elle détermine, en même temps, la part contributive qui sera supportée par le bureau <le 
bienfaisance dans les frais de l'instruction des enfants indigents. 

• Anr; 47. Il est donné, avant le 50 septembre, avis aux intéressés des décisions prises au 
sujet des inscriptions ou des réclamations qui se seraient produites pour refus d'inscription . 

• L'avis ou bulletin d'admission est signé par le bourgmestre en collège, et rédigé d'après la 
formule ci-annexée. 

,. Anr. 48. Les instituteurs chefs d'école ne peuvent admettre, 1t titre gratuit ou moyennant 
rétribution, que les élèves portés sur ln liste définitivement arrêtée et qui leur sont envoyés 
pnr l'administration communale. 

,, Toutefois, après l'admission de tous les élèves portés sur cette liste, d'autres peuvent être 
admis à quelque époque que cc soit, s'il reste des places vacantes. Les règles d'admission seront 
établies dans chaque localité par le règlement dont il est parlé ù l'article f 6 de la loi du 
1er juillet 1879. 

-160. 
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" Anr , 49. Put· mesure exceptionnelle, les inscrlptions seront reçues, cette année, jusqu'au 
50 sepu-mln-e, Les l'cg·i~lrcs et autres pièces i1 l'appui seront communiqués, immédiatement 
nprès celte date, aux bureaux de liienfnisancc qui adresseront leurs rapports et propositions 
nu collège des bourgmestre et échevins ll\'1t11t le /î octobre. 

n Les conseils communaux fixeront, uvant le Hl octobre, le nombre des indigeuts qui doivent 
recevoir l'instruction gratuite, et Ill subvcntiou ou lu 1·étrihulion pm· élève à payer aux 
instituteurs, 

• La délibérution du conseil communal sera immédiatement adressée, de lu manière indiquée 
à l'article 4ti ci-dessus, n ln députation permanente, qui statuera avant le 21> octobre, ccnfor­ 
mémcnt aux prescriptions de l'article 4G. 

" Les intéressés seront informés, avant le 1 °• novembre, des décisions qui les concernent, 
par les soins des adminlstraticus communales. " 

Am·. 3. Noire Mi11isl1·c Je l'Instruetion publique est chargé de l'exécution du présent arrêié. 
Donné à Ostende, le 1•• septembre 1880. 

Par le Roi: 
le if/ inistr« de l' I nstructioi; publique, 

P. VANlll'MBÉECK, 

LÉOPOLD. 

ltlodèle annexé à l'tu•1•êté ra1nl d11 ••• sc1»tewbrc 1880. - ..l.rUcle ~. 

A1·ticle 47 du Yè9leme11t gé11èral provù;oire des écoles cl'adultes. 
PROVINCE D. 

Cammunetl. 

N• ••• INSTRUCTION G.RATUITE. -- ADlllSSION. 

111 
Vous êtes informé qu'en vertu de la délibération du conseil communal en date du ••• 

(indiquer ln date}, approuvée par la députation permanente du conseil provincial, le ••• 
(indiquer- la date), vous êtes admis à fréquenter gratuitement le cours d'adultes adjoint à l'école 

_ . d { garçons, . 
prunaire communale c l filles, pendant l'année scolaire qui va commencer. 

Les leçons commenceront • . • (indiquer le jour et l'heure). 
A ••• , le • • • 18 ••• 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 

Le collège des bourgmestre et échevins : 
Le Présùlent; 

LXXXI. - Règlements locaux concernant les écoles d'adultes. 

Les conseils communaux ne peuvent statuer que par voie de règlement spécial sous l'appro­ 
bation de la députation permanente et saur recours au Roi, conformément à l'article 16, 
§ 1 ••, de la loi du 1 •• j uillct 1879, notamment SUI' les questions relatlves ù l'admission des élèves 
aux écoles primaires et à lem· renvoi définitif'. 

En ce qui concerne les écoles d'adultes, les mêmes questions doivent, aux termes de l'ar­ 
ticle 8 du règlement général du -1°" septembre 1866, également faire l'objet d'un règlement 
spécial pris sur la proposition de l'inspecteur principal et moyennant l'approbation de la dépu­ 
ta1 ion perrnnnente. 

Les décisions qui seraient prises pm• les conseils communaux, en dehors de ces règlements, 
devraient être considérées comme nulles. 
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LXXXII. - Annulat-ion d'itne délib<fratio-n du conseil communcl de D ..... , 
persistant dans la réeolution. de supprimer le cours d'adultes dont le 
maintien lt été déc1·été pm· le /Jli'~iisfre de l' Instruction publique. 

0 Sl'fllt'mln'tl 1 !!ll!lO. 

LÉOPOLD JI, llOI DES BEI..GES, 

A lous présents et à venir, salut, 
Yu la délibérutiou du H novembre 1879 du conseil communal de D ••••• , retirant les 

subsides votés précédemment en faveur de l'école d'adultes publique de ln localité et, par suite, 
supprimant cet étublissement ; 

Vu l'arrêté, en date du 4 fénic1• suivant, par lequel M. le Ministre de l'instruction publique, 
d'accord avec l'inspection scolaire, a décrété le maintien du cours d'adultes dont il s'agit et sou 
annexion à l'école prirnnire officielle ; 

Vu la décision, prise le 50 juin dernier, pat• le conseil communal, qui déclare persister clans 
sa résolution du -14, novembre {379, prémcntionnée ; 

Attendu que l'article 2 de la loi du l •• juillet 1879 réserve an Gouvernement le soin d'indi­ 
quel', après avoir entendu le conseil communal et ln députation permanente du conseil provin­ 
cial, les écoles primaires auxquelles il y a lieu d'adjoindre des cours d'adultes; que l'arrêté de 
1\1. le Ministre de l'instruction publique a été pris régulièrement, en vertu de celte disposition; 

Attendu dès lors que, en persistant dans sa décision de supprimer l'école d'adultes de 
D ••..• , le conseil communal est sorti de ses attcibutious et a posé un acte contraire à la loi; 

Vu I'arrêté du :16 juillet 1880, par lequel M. le gouverneur de la Flandre occidentale a 
suspendu l'exécution de la délibération dudit collège en date du 50 juin précédent, et la déci­ 
sion du 25 dito, de la députaticu permanente du conseil provincial de 1a Flandre occîdentale, 
levant cette suspension; 

Attendu qu'en prenant, dans sa séance du 51 du même mois, communication de l'arrêté 
de l\I. le gouverneur, le conseil communal-de D •••.• n'a pas rapporté sa délibération précitée; 
Vu l'article 2 de la loi du t•• juillet 1.879, ainsi que les articles 86 et 87 de la loi du 

50 mars 1856; 
Sur la proposition de Nos Ministres de l'instruction publique et de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT, -t•r. La délibération susvisée du conseil communal de D ..•.• du 50 juin dernier est 
annulée, 

Mention de cette disposition sera faite dans le registre aux délibérations de la commune, en 
marge de l'acte dont il s'agit, 
A11T. 2. Nos :Ministres de l'Instruction publique cl de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent orrêté. 
Donné à Ostende, le 9 septembre i 880. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le lllinistre de l'brntrnction publiq11e, 
p. V A~UUlllBÉECK. 

Le Ministre de l'Jntfrieur, 
G. Rot.1N-JAEQUEMYNS. 
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LXXXIll. - Nombre des écoles d'adultes: 1 ° communales; 2° soumises â l'inspection. - 
Situation à la date du 51 décembre f88i. 

nEI.EVÉ nÉCAPI'l'IJLATIF. 

N 

RESSORTS I ÉCOLES COMMUN,ILES 
ÉCOLES PRIVÉES 

80U!Ullrn■ A l.'11'1!1l'll0'J:IOJ..-. 
PROVINCES. 

d'Inspection principale. roui' J pour 1 mx-r1ss.1 TOTAL. Puur 1 l'our 1 1 l\llXTBS, TOTAL, hommes, femmes. hommes. femmes. 

} Anvors •.•.•• 71 Hi 1 86 0 •• • » 
.nvcrs • . • . , •• J 

l\laliuos •••••• 4:7 8 1 56 » • • Q 

Totaux ••• 413 23 1 
1 

H-2 » » » • 

{ Bruxelles .•••• 110 43 )) 453 • • • • .rabant .•..••• 
Louvain, •.••• 89 10 0 99 • » • 9 

Totaux ••• 199 53 ,, '.!52 • • • • 

! Bruges •••••• 80 rn • 90 • • 0 » 
'landre occidentale. • 

Courtrai ••••.• 54 6 • 61) .. » • Q 

Totaux .•. 434- 16 • 150 " • • . - 
( Alost • • • . • • • 61 6 • 67 '2 p • 'il 'landre orientale. • . 
~ Gnnd .••..... 5î 18 • 75 ., • • . 

- 
Totaux ••. i 18 '2,i . 1i2 2 » . '2 l Cho,! eroi . • • • • 136 61 • 497 " 1 11 1 

~inauL ••.•••• Mons ••••••• -113 4-5 " -153 1 1 • 2 
Tournai •••••• 68 18 » 86 )) 1 » 1 

Totaux .•• 317 124 • UI .[ 3 • .\ 

l Huy .•••••• ~07 36 0 143 • » • .. 
iôgo • .. . . . . . . 

Liége ..••••• rn2 n 5 239 0 • • 0 

Totaux ••• 269 ·108 5 382 " ,. • " 

1 

- 
imbourg •••••• 1 Hasselt •••.•• 90 4 2 96 • ,. • • 

{ Arlon. • . . • . . 118 14, )) ~32 40 0 " 40 uxembourg .• . . 
Marche •.•.•• {81 13 • 194 21 4 l) 22 

--- 
Totaux ••• 299 27 » 326 31 1 " 32 

j Dinant •••••• no 63 • 233 • » " ,. 
amur ••••.•• 

Namur ..••.• 175 68 0 213 » ,. " . ~, --- ~ 
Totaux ..• 131 . 476 • • " ., - 

Lo Royaume •••. 1,889 
1 

510 8 2,,1,07 34 4 " 38 
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l,XXXIV. - Relevé numérique des écoles dominicales pour les adultes, créées 
el entretenues par les comm11ncs. Situation à la date du. 5-l décembre 188-1. 

DÉSIGl\:.1.'1'10!1' Nombra 
IWS ËCOLllS 

bl.S pou.r TOTAL Obse rvatio11s. 
0&$ putti:' 

PROVINCES. ressorts 1l'iospeclion principale. homu1&s. Îll!llllijS, 

! Auvers. • • • • • • • • u 
Anvers. • . • . • • . • • . Multues •••••• J 1 1 

--- --- --- 
Totaux .••• • 1 1 - - - 

b l Bruxelles, • • • • • 1 ! 3 
Bra ant .•.•.•••• Louvain •••••• u 1 1 

---- --- --- 
Totaux •••• 1 3 4 - - - 

~ Bruges •••••.• ! 4 6 
Flandre occidentale • • • • Courtrai •••••• t • 1 

--- --- --- 
Totaux •••. 3 4 7 - - - 1 Alost. • • • • • • • • " • Flnni:lre ortentete • • • • • Gand ••••••• 5 1 6 

--- --- --- 
Totaux .••• 5 1 6 - - - ! Chort ''°' . . . . . . ! 30 31 

Ilainllut • • • • • • • • • Mons. • • • • • • • " ,. 1> 

Tournai •••••• .. i.3 -1.3 

--- --- --- 
Totaux •••• ! 43 45 - - - 

~ Huy .•..•••• » 3 3 
Liége • • • • • • • • • • ( 

Liége ••••••• ! 7 9 

--- --- --- 
Totaux ••• ! :10 12 - - - 

Limbourg • • • • • • • • l IInssett. • • • • • • " • • - - --- 
} Arlon ••••••• •• • ,. 

Luxembourg • • • • , • • 
Marche ••••••• ,. • " --- --- --- 

Totaux ••• ,. • " - --- - 
j Dinant, • , •••• " • " No.mur •.•••••. • · Namur ..••••• • . , . " 

--- --- --- 
Totaux .•. . • » --:-1--:- --- 

Totaut gén1rnux .•• 7~ 

{61. 
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LXXXV. - Nomln» des membres dit personnel enseignant des écoles 
eommunales poiw les adultes, à la date du 5·1 décembre 1.881. 

r 
ECOLES COMMUNALES POUR LES ADULTES. 

RESSOHTS 

PROVINCES. ll'lNSPllC'l'ION 
Hemmes. Femmes. TOTAVZ, 

~ .. 
~ 5 ri .; 

l'filAClP,UK, " g i il 0 .;. TOTAL. TOTAL, " ·;;., TOTAL. ,r ·! ~ rr 
.; •;;; ~ é ,.;i •• "' ~ 

"" 
1 

40 { Anvers .••• 149 • 449 40 u 189 u i89 
ànvers ...•• • 111 r 7·1 7·1 H -12 83 83 (l lllllS ••• » • D 

-- -- -- -- --- --- -- --- --- 
Totaux ••• 220 • 221) 52 • 52 21:.l • 272 

{ 
Bruxelles. • 

Brabant• • • • • • Louvain • • 

Totaux •• 

{ 
Bruges. • 

Flandre occidentale. Courtrai • 

Totaux. 

; Gand. • 
Flandre orleutale · · 1 Alost , • 

Totaux . 

l Charleroi . Hainaut. • . • • . Mons •• 
Tournai . 

Totaux . 

J Huy. 
Liégo • • • · • • • t Litige 

Totaux . 

Limbourg •.•.. 1 Hasselt .••• J 109 l » l •109 1 4 j » j 

{ 
Arlon • 

Luxembourg. • · · Marche, 

Totaux • 

Namur • .. .. { Dinant •• 
Namur, 

Tvraux • 

326 0 ,,. m •••• , m • ••• 
.f29 " i 29 ,t 6 • 16 U5 • H5 

455 ~ 455 472 » ·172 627 • 627 

,{33 • -133 48 l) 48 451 li) Hîl 
102 • 102 rn • 40 H2 • H2 -- -- -·-- -- --· -- -- -- -- 
235 • 235 28 " 28 263 . 263 

Hi • Hi ss • 91 '233 " 233 
H'.! • H'2 -13 1) 13 425 • -t25 -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
253 " 253 405 •• 405 358 • 358 

rn2 • 182 73 " 73 25:S " 255 
rn~ • •132 70 2 n 252 2 254 
Hf • Hf 28 3 31 139 3 ,f,1,2 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- .\-75 • 4-75 -17,f 5 176 M6 5 6M 

148 • 148 50 " 50 (98 • 498 
2i6 " 2-i6 126 D 426 an . 372 -- -- -- --- -- - -- -- - 394 ,. 394, {76 • {76 570 • 570 

1 1 H3 I _ » 1 H3 

126 0 426 l6 . .. 1 <12 • "' 483 • raa rn • H i96 » rn6 ---------- --------- 
309 " 309 W » 29 33~ • 338 

-176 I> 1761 63 3 661 239 3 2,2 
21-1 • 2H 84 o 81 i92 • 2!12 

·-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
387 • 387 444. 3 H7 531 , 3 53,1. 

Le lloyaume •••• ~,837 1 • r_,sa7 l ss-1 
1 8 1 889,~,7181 8 j3,726 
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LXXXVI. - Nombre des membres du personnel enseignant des écoles privéee 
pour les adulte« (écoles soumises d Nnspection)~ à la date du 51 clécembr·e 188!. 

- - 

f\ESSOnTs 
Éooles d'adultes privées soumises à l'inspection. 

PROVINCES. ïrommcs. Femmes. TOT.&V:S:. 
11'JNSl'l:CTION 

.. 
~ ri ~ .: ~ " ~ PIIINGll'!LE, " " ::, 1i! . ]' TOT Al. = " TOTAL, :, 

TOTAL. ,!: ,'i!!: 'El, :r ~ ..'.l =Î 
.• .:i ... .il ,:l 

{ Auvers . 3 • 0 • • » ~ ~) D D 
' Amors. . 

l\lahnes. . » • )) • ~ " • • " 

· l Bruxelles . • • D • • • • D • Brabant . 
Louvain . D • » • • • • " " 

t Bruges . • 0 » » • • " » » 
Flandre occidentale. 

Courtrai • D • . • • " • • 

. t Alost 2 » 2 • )) » 2 . 2 
Flandre orlentale 

Gand 0 ., • • • • • 0 • l Charleroi 0 • • » f f 0 ,i f 

Hainaut . . Mons . 1 )) f » 4 1 4 ,i 'i:l 

Tournai. . . 0 • 2 2 " 2 2 

. t Huy. • • » » • » D • l) Liégo 
Liége ~ • • » • " .. " " 

Limbourg • J Hasselt. • • • . • >) • • J) 

l Arlon • rn ll fO • • 0 rn • 10 Luxembourg • 
Marche. 21 • 21 ,f • 1 22 • 22 

. t Dinant • )) • • • • » » • • Namur . . 
Namur. • • • 0 • • • » .. 

-- --- -- --- --- --- -- --- --- 
ToTAu~. 34 • 31~ f ,l,. 5 31S 4 39 
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LXXXVII. - Population des écoles d'aditltes communales. 

DÉSIGNATION TOTAi/X 
1 TOTAUX 

pa1· msorl d'inspoclion priudpalc, t•An l'IIOVINCK. 

DES 

I 
Dl,9 

Gar1001.1 TOTAL 1 1 1 TOTAL 
PllOVINCES. RESSORTS O'IIISPECTION PRINCIPALE. Villes. GIÏ.N.hAL. Guioos. filles. 

Ggt<tl\AX.. 

{ Elèves gratuits. • 2,467 859 3,326 
Anvers. - payants ••• 23 0 23 

Total ••• 2,~90 859 3,3i!) - { Elèves gratults . , •I ,350 506 1,856 
Auvers. • • • • • • \ Malines. • - payants. • • • l) • " 

Total •• 1,J50 506 --:ï";s56 

"''"""'""'· . . 1 3,817 1 1,3651 5,{82 
-- payants. • • • 23 • 23 

Total. • • 3,840 1,365 5,'205 

Brabant ••••• 

t 
Elèvos gratuits •• 

Bruxelles • - payants •• 
Total . 

} 
Elèves gratuits , • • • 

, Louvain. • - payants .• . , 1-- 
Tnf~I J :.,t•u•i _.,..,1 .,... •...••.•..• , 1 

7,414- s.au 9,725 
• 0 l) 

7,,\,.14 2,31•1 9,725 - -- - 3,789 299 4,088 
8 • 8 

3,797 299 4.096 

Elèves gratuits. • • • 1 t t , 2031 2,6t0 , ,13,813 
- payants. • • • 8 • 8 

Total. • . ':li ,211 2,610 f3,8tl 
• 1,563 13i 1,697 

D 1) D ------ 4,697 1.56:l 434- - 
1,37: 1 100 ~ ,i79 ,. 9 
1,388 roo ~ .1-RR 

t 
Elèves gratuits •• 

Bruges • • - payants ••• 
Total. • I . ,-- I- 

l Elèves gratuits. • • • 
Flandre occidenlalo • ~ Courtrai. , - payants. • • • 

Tnf"I 1 .. ,~v.....,. \ . .,..,, l --.--- f 1 
Elèves gratuits. • 1 2,9i2 1 23-t 1 3, t 76 
- payants. • • 9 » 9 

Total. • 2,951 ~ 3,185 
1 

\ 

Elèves gratuits. • • • 2,390 Hi 2,534 
Alost. • • - payants. • • 8 » 8 

Total. '2,398 1H 2,542 

{ 
Elèves gratuits . • • 3,46S 2,386 5,8M 

Flandre orientale •• ~ Gand. • • - payants. • • o » • 
Total. • 3,'•6~ 2,3titl 5.854 

Elèves gratuits .•• 
- payants .• 

Total. 1 
5,8B8 2,5301 8,388 

R • 8 
_ 5,866 2,5JO 8,396 I 

t Elèves gratuits •• 5,165 1,756 6,921 
Charleroi • - payants •• » 0 ,. 

Total .• 5,165 ,1 ,75ü 6.!HI - 
{ Elèves gratuits. . fi,,805 i ,511.> 6,321 

Mons. - payants .• 18 • rn 

Hainaut •••••• ~ 
Total ••• 4,ti2,I 1,516 6.339 - l Elèves gratu.ts, , 1,933 499 2,i32 

Tournai. • - payants .. 21 3 24 
Total. l,95't 502 2,456 

Elèves gratuits. • • • 111 , 903 
- payants. • __ 3_9 

Total. •Il ,91-2 

3,771 115,674 
1 3~ 

J.774 15,ïl6 

l Elèves gratuits. • • , 35, 723110·,·IIIO 146,233 
Totaux à reporter • • - payants. • • • 87 3 !10 

Total. • • 35,810 tO,tlH 46,31!3 
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Nombre des éUmes présents en classe, à la date dle 51 décembre {88L 

DÉSIGNATION TOTAUX TOTAUX 
par rossorl d 'in1voe1io11 pri11eipa!Q, PAi\ PRUVINCE, 

DF.S D~S TOTAL TOTAL 
PROVINCES. RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 

fürçini, Filles. 
Gt~NtUAI,. 

Gnçm. F1llos, 
GtNtRA.L. 

1 ""'"' '"'""'· . . . 35,723 rn,510 46,'233 
Totaux en report. , • - payants ••.• 87 3 90 --- Total ••• :15,810 ◄0,513 46,323 I "'"' ,,,,,,.,. . . . 3,316 1,097 4,H3 

Huy. . • • - payants .••• • )) • --- Total ••. 3,316 1,097 ,l,,.\.13 - 
) Elèves gratuits ..•• 5,469 3,'.l~O 8,689 

Liége ••••••• · Liége .•• · - payants ...• 21 5 21l l Total ••• 5.49/l 3;22!i 8,715 

Elèves '"'"'~. • . · 1 8,185 <i,317 -13, IOz 
- payants •••• '21 5 '26 

Total ••. 8,i{06 4,3'H 13,1'.!8 

) Elèves gratuits .••• f,019 61 1 ·1 ,080 
Hasselt • . - payants. • • • 39 _.1 39 

{ Total •.• - 
Limbourg ....• 

., .058 61 1 ·1 ,i 19 

Elèves gratuits .••• i ,019 61 (.ese 
- payants .•.• 39 l) 39 

Total. •• t,053 61 .f, 119 

j mèves gratuits. • • . '2, 'i!î 1 160 '.!,431 
Arlon. . . - payants. · •• 219 H 233 

t 
--- 

Total ..• · 2,.\!lO n4 '2,664 
... 

) Elèves gratuits. • • • '2,6961 85 '2,781 

Luxembourg, • • • ( Marche . . - payants. • • • 60 4,5 -105 

t Tola! .•• -;,-756 I 130 2,88fl 

.,, .. , , ..... "' · . . · j ., . ,. , 1 245 5,'212 
- payants. • • • '.l,9 59 338 

\ Total .•. ~I 3oi 5,550 ! .. , .. , ''"'"'"· ... 3,'295 sn '· l'.l7 
Dinant . . - payants ..•• 13 '2 15 --- 

Total. •• 3,308 8:3-~ 4,1 ~'2 I '"'" '"'·•~- ... ,,674 '1,299 5,973 

Namur ••. , , • Namur . . - payants ...• '18 •• 18 --- 
Total .•• 4,69i ,t ,'299 5,991 

Elèves gratu its. • • • , 7, •~• 2,-13,t •fO,fOO 

\ 
- payants. • • • 31 2 33 

Total. . • 8,000 s.raa '10,◄33 

1 Elèves gratuits. . • • 58,-i63 n,26i 75,7'27 
Le Royaume . • • - payants. . • • <i57 69 5'26 

Tola! ••• 58,920 ◄7,333 76,253 

{62. 
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LXXXVIII. - Population des écoles d'adultes prloée« soumises à l'inspection. Nombre des 
élèves présente en classe, d la date du 5 l décembre 188f. 

DÉSIGNATION 
TOTAUX. TOTAUX 

pnr rrnorl d'mipechou princip~!o. P.\R PROYlNCB, 

DIS D!S TOTAL 1 TOTil 
PROVINCES (1). RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 

Gaçm, Mu, 
GfNtfiAI., 

G3rçou. Jillu. 
oiNllRA.L, 

, t Elèves gratuits. , , . !8 • 28 
Alost. • . - payants •. , • • • ~ 

Total .•. ~8 . 'il1l 

{ Elèves gratuits. . . • » • • 
Flandre orleutele, • • • • , Gand. . • - payants .... • • • 

Total. .• • . ~ 
Elèves gratuits. . • • 28 

1 

•• 28 - payants. • •• D • • 
Total .•• 28 • 28 

r l Elèves gratuits, ••• • 223 223 
Charleroi . - payants . • . • " • • 

Total ••• . ttJ 2i3 - t Elèves gratuits. • • • 23 6 29 
Mons. • . - payants .••• . 0 • 

Total. •• 'l3 ô 29 
Hainaut .•••••••• , t Elèves gratuits. • • • " 75 75 

Tournai. • - payants. • •• . • . 
Total .•• . 15 75 

Etèves ''" '"" s. • • • 1 23 

1 
304 327 

- payants •••• .. Il Il 

\ Total .•. 23 304 3i7 

, { Elèves gratuits . . •• Hi • H4- 
Bruges . . - payants • • • • 45 1) 45 

Total ••• {59 • {57 

{ Elèves gratuits. • • • {3t 43 ~47 
Luxembourg • • • • • • ◄ Courtrai. •. - payants •••• 4- » + 

I Total ••• 13~ 13 .f51 

Elèves gratuits , • 1 2\8 1 ~3 1 261 - payants . . \9 ,. i9 
Total. 2!n 13 ~ 

{ 
Elèves gratuits • 

Lo Royaume. • • - payants •• 
Total. 

(•) Il n'existe pas d'écoles d'edultes privées soumises ft l'inspection dans les provinces d'Anvc1·s, de Drnbnnl, de Flandre cceldentale, de 
Liêge, ùe Limbourg et de Nnmur. 



LXXXIX. - Décomposilion_,-sous le rcppor: de l'âge., du nombre des élèves 
des écoles d'adultes communales, à la date du 5t décf;mb·re t88t. 
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LXXXIX. - Décomposition, sout le t·apport de l'âge, du nombre des élèves 

ÉLÈVES AGÉS OE MOINS DR 15 ANS. ÉLEVES 

GAP.fONS, FILLES, TOTAL. U0M1'41lS. 

PROVJ~CES. 
Â ~ ,;, c,Ï 

!!Î 2 1!Î .?i . ..; <1J ~ ..; ..; ..i C ◄ ..., '§ C ·5 C ::, "' ◄ ◄ ◄ë;j e: 1-< :::, "' 1-< "' f.. - ... 1-< I>, 0 ;;; •.... 0 !:! >. 0 ,.,, I>, ~ •.. "' .. •.. "' 1-< "' .. •.. "' c., ~ c.:, Il-. (!) a. c;:, il< 

Anvers. . . 892 4 896 341 » 3H -t ,'i!33 4 -t,1137 2.,925 ◄9 2,944 

Brabant . 3,-i34 2 3,436 f.HI • 1,Ht 4,5711 2 4,577 7,769 6 7,775 

Flandra occtdeutale , IH1 8 6'.!5 5B . 58 675 8 683 2,325 ,t 2,326 

Flandre orieutale ~ ,953 • •• ,953 881 0 881 2,834 • 2,83i 3,905 8 3,9U 

Hainaut . . 2,968 -to '2,978 ( ,-t32 3 ,t ,-t35 4,(00 -13 4,tlJ 8,935 29 8,964 

Llége . . 2,601 2 2,603 f ,!504 3 f,507 4,405 Il 4-,-IW 6,184 rn 6,203 

Limbourg. . . i29 4 t33 .\6 ., rn H5 4 H9 890 35 9î5 

Luxembourg . . 863 76 939 79 3 82 942 79 f ,O:H 4,i04 2.03 4,307 

Namur. . . . f ,M2 3 4,545 524 . 5\14. 2,066 3 2,069 6,427 28 6,-i55 

-- --- -- --- 
TorAUX. . U.,999 f09 -tll,108 5,676 !) 5,685 20,675 -t 18 20,793 43,46-f. 3\8 i-3,St'il 
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des écoles d' adultes communales li la date d1t 5t décembre 188·1. 

AGÉS DE PLUS DE 15 ANS. RELEVÉ GÉNÉltAL DU NOl\1BllE DES i'~LÈVES. 

FEMMES, '1.'0TA.L. HOMMES, FEMMES, TOTAL, 

- 
j .,; 1 

ui .!1 2i j .Ji <lÎ .!1 <IÎ .; s ..i .l C> 2 ..i .., 
3 d ◄ ,; = 3 Cl ◄ ::: ,.. 

Q ◄ B d ◄
"' .. ~ :. "' .. :::, "' .. "' .. 

I'? I>-, 0 "' I>, 0 î:l I>, 0 "' I>, 0 

"' .. G "' .. "' .. "' .. •.. "' .. 
c:, o. p.. r;!) a. r;!) p.. C!I o. 

f,02+ " .f ,02l 3,949 19 3,968 3,817 23 3,8.i-O 1,365 • t,365 5,182 23 IS,WIS 

~,,69 " -t,4.69 9,~38 ., 9,Ui {1,203 8 11,'HI 2,610 • ï,610 13,813 8 ,(J,821 

476 ,. 476 2,501 1 2,502 2,942 9 2,951 234 • 23,i, 3,176 9 3,185 

~ 
4,649 .• i,6~9 5,554 8 IS,562 5,858 8 5,866 2,530 » 2,!S30 8,338 8 8,396 

2,639 " 2,639 11 ,574- 29 11,603 {1,903 39 H,9-i'i! 3,771 3 3,7îf. ·15,674 42 -t5,îrn 

2,8B 'i! 2,8{5 8,997 '!I 9,018 8,785 'i!I 8,806 4,3{7 5 4,322 13, I02 26 {3,H8 

45 . 45 935 35 970 f ,019 39 f,058 61 • 61 1,080 39 · l, 110 

'!13 9 222 4,317 212 4.529 4,967 279 5,'l46 2-1,5 59 304 5,'212 338 5,550 

1,607 2 f,609 8,03~ 30 8,064 7,969 31 S,000 1,-131 2 2,133 •10,100 33 fO,f 33 

--- -- --- -- -- --- --- 

11,635 43 li ,6i8 55,099 36t 55,460 58,463 457 53,920 17, '261- 69 Vi,333 75,727 526 76,'253 

165. 
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XC. - .Règlement prcuùoire sur la tenue des concow·s des écoles d'adultes. 

LÉOPOLD Ir, Roi DES IlELGEs, 

A tous présents et à venir, salu t. 
Yu les articles o, 1 û, 40, 41 et 42 de la loi du 101 juillet 1879, concernant l'instruction 

primaire; 

Revu Notre arrêté du 1" septembre ·1866, portant règlement général clos écoles d'adultes et 
modifié par Nos arrêtés du il septembre 1868, du 29 juin 1871, du17février·l872etdu 
20 Iévrier ·1874; 

Considérnnt qu'en attendant la promulgation d'un programme pour l'enseignement dans les 
écoles d'adultes et des règlements d'administration prévus par les articles 5, 16 et 41 do la 
loi susvisée, il y a lieu de maintenir celles des dispositions du règlement général précité qui 
ne sont pas incompatibles avec les prescriptions de la nouvelle loi, et de prendre des mesures 
provisoires pour l'organisation des concours entre les élèves des établissements dont il s'agit, 
pendant l'année scolaire courante, 
Sur la proposition de Notre :Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrête et arrêtons : 

ART. 4e1·. Notre arrêté du 1•• septembre 4866, portant règlement général des écoles 
d'adultes, et modifié par Nos arrétësdu H septembre •1868, du 29 juin 1871, du 17 février 1872 
et du 20 février 187 4, continuera provisoirement d'être exécuté dans celles de ses disposi­ 
tions qui ne sont pas abolies par la loi du ,t « juillet ,t 879. 

Les concours auront lieu par circonscription d'inspection cantonale, conformément à 
l'article 40 de la loi susvisée; les jurys seront composés comme il est prescrit par l'article i2 
de la même loi. 

MM. les inspecteurs principaux. de l'enseignement primaire sont chargés de prendre les 
mesures d'organisation nécessaires pour la tenue des concours entre les élèves des écoles 
d'adultes de leur ressort, pendant l'année scolaire courante, notamment en ce qui concerne le 
mode et lu durée de ces concours, ainsi que l'époque à laquelle ils auront lieu. 

ART. 2. Sont provisoirement maintenues les indemnités allouées par les règlements pro­ 
vinciaux en vigueur sous le régime de la loi du 23 septembre 18.i-'il, au profit des membres 
des jurys, des délégués chargés de la surveillance et des autres instituteurs qui doivent se 
déplacer à l'occasion des concours, ainsi que des élèves indigents qui y prennent part. 

AnT. 3. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 7 février 1880. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le blinistre de lllnstruction publique, 

P. VANIIUfülÉECK. 

lllême objet. 

LÉOPOLO Il, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 5, ,( 6, 36, 40, 4,( et i'2 de la loi du ,1" juillet ,J 879, concernant l'instruction 

primaire; 
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Revu Notre arrêté du 7 février dernier, maintenant celles dos dispositions du règlement 
général <lL'S écoles d'adultes qui ne sont pas incompatibles avec les prescriptions de cette loi, 
et réglant l'organisation provisoire des concours entre los élèves de ces établissements, 
pendant l'année scolaire 1879,1880 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons: 

Aar. 1". Sont provisoirement maintenues les dispositions de Notre arrêté susvisé du 
7 février ,[ 880 notamment en ce qui concerne l'organisation des concours entre les élèves des 
écoles d'adultes, pendant l'année scolaire 1879-i 880. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 5 février 188f. 
LÉOPOLD. 

Par le lloî = 

Le MinistTe de l'instruction publique, 
P. V ANHUMBÉF.CIL 
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XCI. - ·Relevé statistique des concours qui ont m 

D~SIGNATION NO!UBIŒ TOTAL NOIIBRR TOTAL ismmni.; 
••• des 

il~•II drs di,isioos 
suPlll\tEUllES 

ABIIENTS 

des des ••• i;e trouvant duns porml 
du COMMUKES écoles d'adultes les 

RESSORTS D'INSl'.ECTION 1,1!.S ÉLÈY&S 
COffDITlONS 

PROVINCES (l). voulues pour appelés 
PRINCIPUE, qui ont pris pnrt aux concours. CONCOURII\, .l COftCOURtn. 

1 l Bruxelles •••••••• 36 58 ais <09 
Braban~ · Louvain • • • • • • : • 25 26 HO 68 . . . .. . .. . .. .. .. .... 

Totaux ••• 61 84 468 471 

1 c, •••• ,.,. . . . . . ' . ,l,.i, 155 HO '27 
Mous ••••••••• .\.9 52 1î9 '26 

Haioaut. . • • • • • • • • • • Tournai • • • • • • • . 32 33 84 7 

Totaux ..• 125 •140 409 60 

1 •. , .......... 40 ISO 518 381 
Llége Llége • • • • • • • • • 41 61 403 207 . . . . .. . . .•. . ~ .. •. . 

Totaux ••. 87 Hl 9~1 588 

Limbourg ••••••••••• I Hassan. . . . • •••. rn 48 60 3 

j Mlon .•..•..•. 406 !!9 575 387 

Luxembourg •••••••• , • l'llarche. • ••••..• 56" 81 296 111 

Totaux .•. 46'.! 180 871 ,l,98 ! .,.,.,. . . . . ' . . . 41$2 409 4,019 6ï3 

Namur Namur •••••.• , • 96 40'2 848 ao 
• • .•. •. •. •• • c.. • • 1- • 

Totaux .•• 248 211 ~,867 ·1 ,0fi3 

Le Boyaume, Totaux et moyennes ••• 699 74-ie 4,ti96 't ,389 

(
1
) 11 n·y a pas eu de eoneours eu 1879 dans les provinces d'Anvers, de Flandre oecïdentale cl de Flandre orientale. 
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liew en 1879, entre les élëoe« des écoles d'adultes. 

~OIIBRK TOîlL lllAXlnlUU POltHS OBTENUS 
iles pu1• tous les eoueurreuts 1·éuuh. NOMBI\E 

de, 

IÎLÈVl!II poiuls r&prlmtaol des 

uu MOYENNE CllH'Elll,'ICol.'1:8 Observatùms. 
aynnt pris pu1·1 

TR\\'AI~ l'llll'AIT NOllBIIS de DIU! 1•0ll'('J:!I aux d.111s les 
DR!il l'OIN'.l.'.!l, par coocurreul, capatil6 déli ués. 

CONCOURS •. ditmes braucbts. 

1 
'219 16,316.38 74,50 87 
7'2 -1'25 5,287.90 73.,H 36 

291 21,601-.t8 ?'t-.24 "23 

H9 

( 
-10,M!S.26 88.72 67 

41i3 -13,561!.05 88,fii- 93 
77 150 7,l29.96 95.19 43 

3~9 31,4110.'27 90.1'2 203 

437 l n,nLW se.re SI 
Hl6 150 •l8,24L\O 93.0S ·107 

333 31,4-18.60 9i.35 ms 

5'7 210 6,016.40 88.01 !) 
w 

~ 

-18, ':!l8.'20 96.93 U9 
5 -150 '21,003.30 113,53 160 

3 39, '.!31.50 105.18 279 

396 ! t7,057.60 (18.88 mi 
408 -150 U,316.10 ~09.56 21i 

80-i- 91 ,37:l.îl) ·113.t,5 Hl 

'l, '207 1 '50.83 '220,09't.75 99.73 l,213 
(par res-ort] 

164. 
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XCII. - Relevé etatistique des concmti·s qui ont eu lieu. entre les élèves des écoles 
d'adultes) pendant les années 1880 et ·188 l. 

DtSIGNATION 

"" 
CANTONS SCOLAll\ES 

composaut Jo 

tessnrt U'lnsp~ct!on principale. 

NO~IIIHE 
TOTAi, 

POINTS OBTENUS 
pur 

1n11s ln..: t•11m•11rl'(1nt..:: 1é11ni" 

Obser~alio11s, 

Rfüiso1•t tl'lnspcctlou p1•lneipalc tl'.t.nvc1•s (a). 

1 
(a) Les COllCOlll'S 
eutve les èlèves 
des écoles d'udul­ 
tes ne sont pus 1 orguulsés d:.ns ltt 
provluco tl'An­ 
\'Cl'S. 

1tcsso1•t d'ins1•cctioo p1•t11clpalc de l.Ualines (a). 

ltcsso1•t d'luspectlon p1•luelpalc tic B1•uxellcs. 

1880 

f Bruxelles-Nord. 

Bruxelles-Sud . 

Hal ..•••• 

l\Iolenbeek-Suint-Jeau. 

fülinl-Josse-Len-[lioodo. 

Vilvorde .•.•••• 

Totaux et moyenne. • . 

1881 

' Bruxelles-X ord. 

Bruxel tes-Sud 

Hal •..•. 

Molonbsek-Salnt -Jean, 

Saint-J osse-ten-Nootle. 

\ Yilvonle .. 

Tola ux et moyen ne. 

1 

3 ! 7 43 18 25 ·1,858 1 74.21 -16 

9 70 17 53 3,'IS3.5 71.38 38 

18 '21 38 ·19 ·19 j 1,658.1 f57.27 -Il 
) ¼2.5 ,.. 10 24 7 ni 1,389.3 81.T2 Il , 

·" 
8 H 80 31 49 1 4,321.5 88.30 ':18 

9 12 38 21 ,tî ·1 ,390.• 82..» ·13 

-- -- --- --- -- -- 
45 70 293 H3 180 " 14,406.5 80.03 ,117 

-- -- - - - - 
3 t 

7 52 ,Il 41 2,336.9 57.• 26 

9 IOS 29 79 6,198.,1 78.45 30 

18 21 4.3 15 28 '21 7!}2 .3 99.T2 21, 
-125 

7 -Il 37 ·12 25 1,967 • 78.fi8 1 i 

8 H n 25 47 4,083.9 86.90 'li 

·12 15 36 19 ·17 1, 253 •• 74. • 6 

-- --- --- --- -- -- -- 
48 7i J'i-8 •111 '237 • 18,631.2 78.61 ,l'H 

Ressso1•t tl'inspectlou 1n•l11cl1•ale tic Louvain. 

·1880 

Aerscl:.tot 

Jodoigne 

Louvain. 

Ni relies. 

Tirlemont. 

Wavre •• 

Totaux <.'l moyenne .• 

6 6 23 ,1 22 ,, .661.60 75.53 9 

6 6 4 '2 186. • 93.,, 2 

5 7 75 43 2,196 » 68.62 17 

8 9 33 H 10 ·l ,93L• 101.79 12 

6 7 19 5 l!i, 884.30 63, IG 6 

,, 0 10 31- •Il t3 2, '230.,, 9ü.90 n 
-- -- -- -- -- -- 

fd 15 188 '16 112 . 9,091.90 81.18 63 



( mrn ) [ l\" 200.] 

OÉSIGNATIOH 
des 

CANTONS SCOLA.l!UlS 

composant lo 

NOMBf\l~ 
TOLU 

ressort d'Inspection principale. 

.. ~ 
" 

..J~ <"- 
1-" • ~ g_~ ~ ~ 
~ ~ ~ c:: >-.o 
-"v - .• c~ ~*' .• ~ -.; 

POINTS OBTENUS 
pir 

tous l,•s co1w11rr1•11l1i rt.1-uniii 

Observatio11s. 

1881 

1 
Aorschot 

Joùoigno 

Louvam. 

Nlvellos , 

f 'I'u-lemont • 

Wavro ••• 

Totaux et moyenne. 

7 

l3 

10 

10 

6 

H 

7 

13 

,f 0 

12 

7 

57 61 

29 

15 

93 

70 

30 

37 

4- 

3 

5\. 

17 

H 

'2 

2î3 94 

> 1'25 
53 \ 

IG l 
35 

179 

1,775.5 

1, 16i.5 

•t,·m.6 

•i-,li,77,u 

1,o~s.,, 
3,058,7 

1------1---■--- 

i3,236.3 

71.0'2 

97.0-1- 

45.59 

Si-.17 

81,~0 

73.95 

7 

10 

Hl 

35 

7 

23 

101 

Ressort d'iuspeetlon p1•lucip1lle «le :n1•11gcs (a). (a) Les concours 
entre les élèves 

1 des écoles d'adul­ tcs ne sont pas 
---------------------------------• organisé, dans ln 

provîuce tic Flan- 
dre occidentale. ncsso1•t d'haspcctlou p1•iucipalc tlc Courtrai (a). 

1 l 
Resso1•t tl'luspcctlou p1•lucipàlc tl' ..1.lost. 

fSSO(ô}/ 

Alost •• 

Grammont 

Lokeren •• 
1881 

Sotteghern 

Sarnt-Nreolas 

Termonde 

Totaux. et moyenue. . • 

10 

2 

5 

8 

4 

5 

If 

s 
4 

6 

,H 

8 

52 

26 

26 

32 

1880(c)I 

488f 

Audenarde 

Eecloo 

Gand. 

Ledeberg 

Troncblennes 

Totaux et moyenne. . • 

45 !7ù 

,t 

7 

8 

5 

6 

l 

~( 
:~ ( 
'lti ' 

20() 

11,9 

3,30J.,, 

616.7 

3,551. » 

1,446.9 

1,510.4- 

3,576.6 

103.19 

83.1 

ti8.29 

80.4 

71.92 

137.56 

li,003.6 1 9J.98 

17 

3 

12 

8 

5 

20 

65 

(6J Nêo.111. 

Rcsso1•t d'lnspectlo11 principale de Gand. 

4 5 21 f so 1 1,1,81.u 7,i, 0 5 

2 2 2J 7 

13 1 l ,1;81.1;5 113.Hl 7 

1 19 t 9\l 19 l'73 200 15, 212 .•• 8S.» 66 

8 10 38 4 3', 3,4-l5.9 rno.1 48 

,. \. 12 3 !} 823.5 !}(. 5 6 

-- -- -- --· --- 
19 40 'i8J 3l, 2119 2'2 ,4'Z3.85 90.06 l02 

(c) Néant. 
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DtSIGNATION 
des 

Càl'ITON8 SC:OLAll\l:S 

eeurposant Je 

ressort d'Inspection prlnclpnle. 

NOMUllE 
TOUL 

H ~ ~ 
.:: ,.J" 

<~ !-,_ . 
~ 5-~ 
~o WC_, c:: :'il C: 
'"'o :a ~ f,,,J 

êf 
'2i~ .. ~ ., ..• 

POINTS OBTENUS 
i,.tr 

tou11 lc_,s: rom•urrents réunis 

Obser11alio11s, 

Rcsso1•t tl'lnspecttou 1•1•lnci1u\lc ,te f,htU'lc1•ol. 

4880(a)l 

-1881 

Charleroi 

Chimay •• 

Foutalne-]' Évêquo 

Gosselies 

Thuin .• 

Totaux. et moyenne. 

1 
9 15 69 H 55 5,312.·1 913.58 29 

49 20 92 25 67 1 6,567.5 98.0'2 ,.2 
1 

7 H ,}8 Hl 3'2 ) ·150 3,319.î W3.7-i 2-i 

6 8 33 g 24- '2,4-7i.6 103.1 rn 
H ·13 58 '?-i 3~ '2,318.11 69 .9!t 2'2 -- -- -- --- -;;;1--,,- -- 
5'2 67 300 88 20,051.9 9-♦,5$ ·135 

llesso1•t tl'ius1,ection 1•1•h1clpale de ltlons. 
4880[b)[ 

1 

4881 

Ath •• 

l'tloas. 

Pâturages. 

Seuelîe .• 

Soignies 

Totaux et moyenne. 

4881 

Boussu •••••.• 

Frasnes-lez-Buissenal, 

Leuze .• 

Tournai. 

Totaux. et moyenne. 

H 
1 

88.4'7 13 13 5 39 3,U.3.9 H 

7 7 !)5 25 10 !i,8ï:1.5 98.'2 39 

f5 ~6 61 6 55 150 6,036 • ·109.75 38 

{6 19 56 3 53 6,015.1 113.4-9 ,H 

8 3 23 2 21 ·1 ,638. zl 78.0·1 6 
-- -- --- -- --;;-,--.- 59 63 279 41 2\,0'!:5.71 -!00.95 ·138 

Ressort d'inspection prhtcipale de 'l'ou1•nal. 

,fi 13 M, 5 

:: 1 
li, '29L • ·10~.73 26 

6 6 ,(!) 4 -1 ,1•79. 9 !.16.66 6 
[50 

-1-1 H 41 5 36 ;l,î03.3 10'!:.9 'in 

5 6 ·12 ·1 -Il 988.3 89.9 4 
-- -- -- --- ~1--))- -- 
33 36 -118 15 10,465.5 ·ftll .61 58 

{l,) Néant. 

(6) Nt!a1tt. 

(.:-) Néant. 

Ressort d'inspection 1n•incipale de Buy. 
Fexhe-Iez-Slins • . • 

Hollogne-aux-Pierres . 

·1880 < Huy •• 
Seraing. 

Waremme •• 

Totaux et moyenne. 

3 6 t.2 -18 2t 2,t.91A ,103.19 ◄8 
0 6 20 .If 9 957 9 -106.43 4 

40 12 H7 93 34 ) -150 3,6\'2.25 107 .12 21 

9 10 280 24-i, 36 2,495.6 69.32 ·12 
1 

7 7 H 2~ 2ù '-3,335.o 116.75 14 - - - --1- -- 
34 ,o 513 390 123 » H,9\ll.85 96 93 75 
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DtSIGKrt TION 
des 

C&l'l'rONB SCOL&ll\ES 

ccmpcsvnt le 

ressort d'Inspection prlnelpale, 

POINTS OBTENUS 
pn· 

tou~ les toncurre-nt~ rl\nni, 

Obseroations. 

I Fexho-lt.•z•Sli ns 
Hollognc-aux -Pierres. 

rns1 1 Hur, 
Seraing. 

\Vnremme. 

Totaux et moyenne 

{ 1 

65 

22 

75 

305 

41 

n 

260 

1 
24- \ HîO 

2.10 

l50 

45 

1 o I rn I u 1 6 1 36 
~ --;;- -;;- 356 ™-, 

210 

'2IO 

:J ,5G8. 9 

152J. '3 

6,7GL9 

6,397.1 

5,6-il. 'l 

1 '.8. 7 

IOti.4 

·157 .3 

lf2 • .J6 

156. 71 

22,897.8 l i9.66 

.JI 

2 

33 

27 

25 

!13 

Re8sort d'Inspection principale tic Llégc. 
Aubel. 

Chênée • 

f880 ) Fléron 

Liége. 

Verviers 

Totaux et moyenne 

Aubel •• 

Chênée. 

4831 { Fléron 

Liége . 

Yervlers. 

Totaux et moyenne 

6 6 51 26 25 2.,386.• 93.H 11 

17 ·22 ·191 HO 81 8,006.2 93.09 41 

9 l2 75 H 3~ {50 3,275.2 105.65 ·16 

1 ,f 6 . 6 500.1 83.35 2. 

11 rn ·102 52 50 5.37U, 107 .45 32 
-- -- -- -- --- 
4\. 57 4~5 ':/32 -193 •I 9,539.9 IOl. 2i- 102 -- -- - -- -- - 
9 fO 5f 20 31 4-,21L7 135.96 n 
21 32 {96 106 90 13,558.7 •150.65 55 

12 46 63 30 33 > 210 5,578.'2 17:l.07 21 

1 t 8 » R 908.6 1.\3.IG 3 

u 23 9î rn ,3 l ro , 191.0 139.61 41 
-- -- --~ ~;; 2351 57 82 3\..rnl .8 141i.6() 137 

Ressort d'inspection p1•lneipale etc Hasselt (a). (a\ Il n'y a pas 
eu ,te concours 

1 eu iSSOcl en 18:-,1 
rnlrc les l'lèv('~ 

• ,lrsécolcsd',,d1tl· 
tes tic la prov incc 
tic Limbourg. Rcsso1•t «l'iospecOon princi1•alc tl'A.t•lon. l "'"- - Bouillon. 

t880 
Neufchâteau. 

Virton .•• 

Totaux el moyenne. 

j AcJo,. , 
Bouillon 

-1881 
Neufchâteau. 

Virton • • . 

Totaux el moyenne. 

22 22 •f05 80 ,, l 3, 138.• 1~5.52 21 

28 31 33-1- 291 43 ,., 737.6 110."7 u 
150 

27 'H 64 -16 48 15,461.,, -113.7, '28 

29 ~8 Hl! 131 60 6,li30. • ,107." 35 
-- -- -- -- -- 

-I06 95 li!)', 518 .f76 .,~,766.fi ,112.:31 127 - - --- - -- - 
22 23 -115 91 

34 l 3,761. • ·110.61 27 

28 37 415 365 50 5,535.9 ·110.07 ~6 

46 { 
HIO 

27 31 ·100 B-~ -1,990.6 108.,\.9 21 

29 20 198 Hl 57' 6,857.5 120.3 42 
-- -- -- -- ~r --- 

·106 111 838 (i51 21,H-5.» 113.08 139 

16~. 



[ ~· 200.] ( 6!S8 ) 

xonuus ii•i w ~ ~- POINTS OBTENUS :;:; 
T01'AL =c= :! ~ tfl • n ,a.,r .,, 

"'" 0 Ç. &.~ rn11q J,-,;i t'U/lt•urranl8 r~uttfs DESIGNATION CU ~ -~ ..,:_ ... 
.• ' ..J ,_. = . " ~ g ri = C ~-~.;; f ~ L .., o. o-= e -~ Cil ., = .. ~ des ·Hl 
O"~ 

~:Ë~ g t.Q = ~ oc i::..!!-:l !Î ~ "' ~ w w C: E C .. "" 'JJ ~ YI -~ Q c:: u 'l.:i ~ M 

~ ~ 3 ~:s ,; 
=! .;:J ·Ê 1 -= = b.l"'C~C. t::J = ... Obscrvatio118, ~ CANTONS SCOLAll\EB = • Q. ë in.:: H 

.,, . ~ :·~ ~ Q c....;-1 C:. :1;.::i.?: ::i •.• f ô - ;.. r. c::i~ Il < ::. ::J:, • o O. ;-:~g ;e, i ~ ;::,- ...• ... " .. z 3 composent le C:"Q:, "0'~ 2~ =; ~ ...• 
IJ c.. B s:: .: tZ z,t :!: ~ "" Ou ~ C "' 

,;, 

~~.} 1 a. .Q "" zt ~=- "" C C, 

ressort d'lnspectron prlnclpale. ~ ~; n " :;:; ..,; 5 ~ a " <> u .,,_ "' Q ~ <> u ~ :il L 0 
"'0 L nC ~•:·.:: .,, ,, .. ,, .-: ... :Il ~~.::. L 0 "' t .., .,, -:, .., 

lles.sol"t tl'inspcctlou pl"lnclpalc tic ltlarchc. 

l 
Bastogne • • • •• 

Houffulize ••••• 
1880 

l\lurd1c •.• 

Saiut-llubort 

Totaux et moyenne • 

l 
Bastogne • • • 

Houlfalizo. 
4881 

l\larche • • • • 

Saint-Il ubert 

Totaux et moyenne • 

l Beauraing .• 4880 Dinant ••••• 

Mariembourg 

Totaux ~t moyenne • 

1 
Beauraing • • 

1881 Dinant ••. 

Marlembourg 

Totaux et moyenn~ . 

l Ciney ••• Gembloux. rn8o 
Morialmé. 

Namur •. 

Totaux et moyenne . 

l 
Ciney .•. ·. 

Gembloux •• 
~881 

Morialm&. 

Namur •• 

·10 n 47 15 ,. l 3,871.5 ·t'l0.98 32 

13 n 69 15 54 5, 161,5 95.6 38 
150 

46 21 91 42 49 5.8ül.6 H9.6 45 

t!) '.13 HO H 66 7,1-17.o ·117 .» 06 -- -- -- -- -- 
58 7,i 317 l lô 201 22,61,i.6 H2.51 f81 - - - - - - - 
Il 11 49 -15 :: l 3,919,9 115.'29 33 

H, 20 76 13 6,539.5 ·103.8 5i 
~50 

22 '27 65 2i- H 5,242.6 1'27,9 39 

-15 18 81 3\. 

,:: 1 
5,8'20.» 123.~2 47 

62 S2 27•1 86 '21,522-~ 116 .33 n3 

ncsso1•t d'iuspcctlou p1•luclpale de Dloauc. 
40 40 3:!2 H>S "î .f3,0,i3.3 105,f9 59 

25 27 W2 93 ·109 HiO 12,:H1.- 113.3 63 

27 29 304- 2\!3 81 8,617.2 •06.39 31 -- -- -- --- -- 
92 06 828 514, 3l<i 34 ,001-5 fOS.3 153 

-- -- - - -- - --- 
37 37 345 256 ·1 9,30-L'.l 101.54 31 

23 28 238 461 71 f50 7,986.1 H2.5 42 

29 30 311 213 fOi- H ,565.7 Hl.21 61 ~, ----- ,___ ·-- 
80 95 900 G36 28.856.• 109.3 13i 

Ressort d'l11spcdlon principale de NaJUur. 

Totaux et moyenne . 

23 23 ,185 98 :: ~ O,'l99.3 f.13,79 56 

-1'2 f2 118 5i î,Oi\U 1f0.03 '28 
H50 

33 3~ 36~ 230 132 H-,W• 3 f09 . .\3 68 

16 20 173 83 90 40,888.4- Hl0.08 4-8 -- -- -- -- -- 
84- 8!) ll38 465 373 42, '27-1.1 113.3.\ 200 

-- -- - - -- - - 
31 32 2':H -f27 ·: l H ,433.9 114.34- 4-'2 

rn 20 !SI 98 8,373.8 100.89 '26 
150 

32 35 375 257 .JIS Hl,431 .1 rno.35 46 
19 22 215 127 88 !J,,rno.» 107.5 30 
-- -- - -;;- 3891 ioo 109 998 41,698.8 107. 19 H4 
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JSO.\IUtlE 
TOTAL 

DÊSIGN1\TION 

DES 

l\J:88011.TS '1>11N8PECTION Pll.lNCll'ALE. 

POINTS OBTENUS 
uur 

tou11 ll's eooncurrC'nls rt'uni,. 
' .., ..,, 

RÉCAPITULATION. 

ANNÊE 1880, 

Ressort d'iuspuctlou prlucipale d'Anvers. • • 
do Malines • 
de Bruxelles 
do Louvain. 
de Bruges .• 
de Courtrai . 
d'Alost ... 
de Gand .• 
de Charleroi. 
de Mons . 
de Tournai 
de Huy .• 
do Liége • 
de Hasselt. 
d'Arlon •• 
de Marelle 
de Dinant. 
de Numur, 

Totaux. et moyenne • 

Ressort d'inspectiou principale d'A dvcrs. • 
de Malines • 
de Bruxelles 
de Louvain. 
deBruges •. 
de Courtrai. 
(l'Alost ••• 
deGand .. 
de Charleroi. 
de Mons, . 
de Tournai 
de l-luy •. 
de Liége . 
de Hasselt 
d'Arlon •. 
de llarchc 
de Dinant. 
de Namur. 

Totaux el moyenne 

» • • " " . " » • 
• • • • • • » • • 
,\5 70 293 H3 {80 l\!5 H,406.5 80.03 H7 
41 45 188 76 H':l H5 9,091.9 81,{8 63 . • . ., • • • • 9 

• • . • • . " » • - . 1) " Il ' • .. • • 
• Il " " . • " • •• 
• " . " . • . • .. 
" . . • .. • • • ,. 
• • . " . ,, . • 1) 

ai 40 513 390 ·1'23 -150 H,921.85 96.93 75 

4,l- !S7 4'25 232 ·193 ·150 ~9,539.9 {01.24 402 . " Il 0 • . 0 » • 
·106 95 6!>-i 5·18 ·1'76 450 ·19,766.6 112. 3·1 -127 

5$ 7i 317 H6 201 150 '22,614.6 112.51 481 

n 96 828 514- 314 ·150 3l ,007 .5 ·108.3 453 

8'. S9 838 465 3î3 150 42,'.!ïL 1 113.34 200 
-- -- ---- --- --- 
504 566 4,096 2,4'H •l,6îi! " 173,622 95 ·103.84 ,t ,018 

ANNÉE :1881. 

Q • • . • • . • " 
• • • • . ~ • D • 
48 74 3I8 Ut 237 {25 '18,631 .'2 78.6{ 42.f. 

57 61 273 !H IW H5 -13,'.!36 3 73.95 ,t0I 

• • " • . ,, • . • . . • . .. . . " " 
34 45 -176 27 H9 200 14.003.6 93.98 65 

49 40 283 3~ 2i9 200 22,~23.85 90.06 402 

B2 67 300 88 212 HS0 20,051.9 91-.58 -135 

59 li3 279 4, 1 23~ Hi0 2i,0'25 11 100.95 us 
33 36 118 -15 103 150 10,465.5 iO·l.6•1 ISS 

H 53 509 356 153 2·10 22,897 8 H-9.66 98 

57 82 410 •lî:S 235 210 3.~,451.8 H6.6 -137 

• " • 0 1) . " " • 
106 ,!fi 838 651 i87 150 21,145.• -113.08- 43!1 

6':? 82 271 86 •185 iBO ~H ,52:1 • H6.33 {13 

89 95 900 636 26,. i50 28,806 .•• 109.3 ◄34 
·100 109 998 609 3::;9 150 41,698.8 ·107.19 ·IU 

-- -- --- --- -- --- 
760 !Jl8 5,703 '2,923 2,780 » '293,409 .4ti i05.5,I. 1,548 
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XCIII. - Relevé généJ-al des questions JJmuJes dans les concours entre les 
élèves dm; écoles d'adultcs1 qui 011t eu lieu, en 1871), en ·1880 et en f88t. 

PHOVlNCE U'ANVEHS. 

'IS79, u~so (it 1ss1. 

Les concours entre les élèves des écoles d'adul tes ne sont pas organisés dans la province 
d'Anvers. 

PROVINCE DE DHABANT. 
llessort d'inspeetlon 1n·h1clpalo de D1·uircllc:-,., 

1870. 

Sprankkumt en spelliug. 
Dictaat. De bieën wonen in strooien 

korven, Zij zijn buitengemeen werkzanm. 
Ais hot weder goed is, vliegen zij gedurig 
naar de blocmen, kruipen cr in, en zuigen 
bel zocte sttp er- ~1it, terwijl het stuifmcel aan 
hunne harlge en ruige huid hlijft klevcn. Ais 
zij uit de kelkeu kmncu, zeucn 'zij zich op 
cen blcerntnkje ne.lcr, en strijkcn met Iljuc 
borstcltjes, die zieh nan hunne pootcn bovin­ 
den, het stuifmecl bi] elknnder , knedcn hct 
met tic voorpoot en lot een ballctje , dat zîj 
aan de aehtcrpootcu vast makcn, en keeren 
aldus hcladcn naar den korf tcrug. 
2. Ilet dictant oveeschrijvcn met het 

wocrd bieifr,, in het enkelvoud, cvcn ab de 
woorden die op dat woord betrckking hcb­ 
ben. 

Opslel. 
Schrijf aan een vriond 0111 hem te Intcn 

wetcn wclke beroopsbeaigheid gij voor u 
heht aangcnomen en gccf hem de redcnen 
van uwen keus te kennen. Sprcek hem ook 
ove!' uwe ontwerpen voor uwe toekorncnde 
broodwinnlng, 

Rekenkunde, 
1. Welk is het kapitaal dut, tegen 4 1/i !en 

honderd 's jaars nitgczct, na rn maanden 
eencn intrcst gccft van fr. 50-58? 
2. Twec ondernemers verccnigen zich rot 

hot uitvoercn van werkcn die hun voor 
145,000 frankcn aanbestced zijn. De ccrste 
brengt lot de onderneruing hij ccnc som vnn 
70,000 Iranken gcdurendc 10 muundcn, en 
de twcedc ecue som van 5li,000 trnukcn 
geduvende ceu jaar. Welk is het aaudeel 

Grammaire et orthographe. 
i. Dictée, Les animaux tendent à se rnp­ 

proeher de nous par l'intelligence, quand 
nous nous rapprochons d'eux: par la bonté : 
ils deviennent plus affectueux, plus dociles, 
plus robustes, plus courageux; ils travaillent 
mieux, rendent des services plus durables et 
donnent des produits plus abondants et d'une 
qualité supérieure. Au contraire, la bruta­ 
lité, le mauvais traitement, les détérlore, 
les rend rétifs, méchants, vicieux, diminue 
la quantité et la qualité de leurs produits et 
Ies dispose à toutes sortes de maladies. 

2. Recopier la dictée en mettant au singu­ 
li1·1· le nom imiuuusx cl tous ses correspon­ 
dants. 

Réda~t ion. 
Écl'irez ;, un ami pour lui dire quel est 

l'état que vous vous êtes choisi, et lui faim 
conuuin-e tes motif; qui ont déterminé ce 
choix; parlez-lui aussi de vos projets d'ave­ 
nir, 

Arithmétique. 
-1. Quel est le capital qui, placé à 

4 l/~ p. 0/u l'an; a donné au bout de 10 mois 
un intérêt de fr. 50-58? 

2. Deux: entrepreneurs se sont associés 
pour l'exécution tic certains travaux qui leur 
ont été adjugé, nu prix de 145,000 francs. 
Le premier n versé dans l'association 
70,000 Iruncs pendant 10 mois, et le 
deuxième 156,000 fr,~ncs pendant un an. 
Quelle est la part qui revient à chaque entre- 



( 661 ) [ N° t0O.] 

dat icdcrcn ondememer tockomt in den prijs 
der annbcsteding î 

11/etl'ickstclsel. 
t. Een uitvcrkoopcr koopt voor 102 franken 

!Hi kilograrnmen tabnk, dicn hij in pakjes 
van 2 hcctogrammcn uitverkoopt. Iloevcel 
zal hij ioder pakje mocten verkoopen om op 
het gchcel 2Ji. franken te winncn? 

2. Hoeveel hcctoliters water kan ccn 
rcgenput inhoudou die 5"',20 lang, 2m,ao 
breed en 1m,715 diep isP 

À(wdn'jks!wncle. 
1. In welkc provinciëu, op wclkc riviercu 

en op welke ijzcrwcgen liggcn de volgendc 
stcclcn: Lier, Thienen, Verviers, Ath, Oude­ 
naarde en Tongeren? 
2. Wclke zijn de landen van Europa die 

bespoold worden dooi- de Nooràzce? 
Noem drie stroomcn die zich in de Noordzec 

werpcn. 

Geschiecle11is. 
t. Zeg in hot kort welk de oorsprong wns 

der gemeenten? 
2. Yerhaal in wcinige woorden de daad­ 

zaken die aanlciding gavcn tot den slag der 
Gulden Sporcn, in ,t 502. 

Grondwettelijk recht. 
1. Door wie wordt de wetgevende maeht 

in Belgie uitgcocfend? 
2. Wannecr wordt eene nicuwc wet ver­ 

plichtend? 

Gezomlfieiclsleer. 
Welke zijn de bijzondersre oorzaken van 

het bederf der Iueht in de woningcn? 

Teekenen: 
Eenc zijdc teekenen van het telraam dnt 

zieh in de scliool bevindt. 

preneur dans le montant de l'entreprise? 

Système métrique. 
·I. Un détaillant a acheté, au prix ile 

·102 Irnncs, ~iG kilogrammes de tnhuc qu'il 
débite eu paquets tic 2 hectogrammes. Com­ 
bien doit-il vendre chaque paquet pour 
gagnci· en tout 21~ francs? 

2. Combien d'hectolitre~ d'eau peut con­ 
tenh- une citerne tic 5"',20 de longueur, 
201,~0 de largeur et t m, 7 ts de profoudcur ? 

Géographie. 
1. Dans quelles provinces, sur quelles 

rivières et s111· quels chemins de fer sont 
situées les villes tic Lierre, Tirlemont, Ver­ 
viers, Ath, Audenarde et Tongres ? 

2. Quelles sont les contrées tic l'Europe 
baignées par la mer du Nonl? 

Nommez trois fleuves qui se jettent dans 
cette mer? 

Histoire. 
i. Exposez très sommairement quelle fut 

l'origine des communes? 
2. Racontez brièvement les faits qui 

amenèrent la bataille de Courtrni, en l:i02. 

Notio·ns du droit eonstitutionel, 
1. Par qui le pouvoir législatif est-il 

exercé en Belgique ? 
2. A partir de quelle date une loi est-elle 

obligatoire? 

Hygiène. 
Quelles sont les principales causes de la 

corruption de l'air dans les habitauous ? 

Dessin. 
Dessiner une face du boulier-compteur 

qui se trouve dans l'école. 

1SSO. 
Spelling. 

1. Dictcat. De nntuur is voor den rnensch 
cene sehool, waarin hij nooit vollecrd wordt. 
Treedt hij clic school eerst binnen, dan vlcit 
hij zich allicht met de hoop al hare gehei­ 
men te doorgronden. Naarmate hij echter 
meer moeite aan de studio der natuur 
besteedt en gewichtiger vorderingen doet, 
hegrijpt hij allcngs, dat de mceste dicr 
geheimen voor hem cen gesloten bock zullon 
hlîjven. Ilij hot einde zijncr loopboon onder- 

Orthographe. 
1. Dictée. Sous certains rapports, l'oiseau 

se rapproche plus lie l'homme que les 
autres animaux. li possède presque tous les 
organes des sens, dont l'homme lui-même 
est doué. Il a la vue très subtile. L'oiseau de 
proie voit, dit-on, vingt fois plus loin que 
l'homme ou le quadrupède. Son odorat, 
ne vient, il est vrai, qu'en sous ordre; son 
goût parait encore plus dégrmJé que l'odorat, 
et son toucher est souvent assez grossier; 

166. 
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vindt hij nict zeldon, dnt hij nicts kent 
in vergelijklng met hetgcne hem le leeren 
ovcrblijft. 
2, llct dictaat ovorschrijvcn met het 

woord menscli en de woonlcn die c1· mode in 
hetrekking staan, in het meeroouü, 

Opstel, 
De vijftigstc verjaardng der onafhanke­ 

lijkhciû van llclgië zul op wanrdigo wijze 
gcvicrù worden in de plants welke gij 
bewoont. Gij schrijft ann eenen uwcr broc­ 
dors, die in den vrcemde vcrblijft, om hem 
uit te uoudigen de fcestcn le komcn bijwoncn 
die te dier- gelegenheid zullen plants hebben, 

Rekeukund«. 
1. Ecu persoon bestclt uan ccn wcldadig­ 

heidsbureel ti,.\64 Iranken, met verzoek van 
1 f., dezc1· som uittedeclen aan de ouder­ 
lingcn, de. 2/G mm de behoeùige wcduwcn en 
de '/g aan de arbeidsliedcn zonder werk. 
Er zijn in de gemecnte 15 ouderlingen , 
24 weduwcn en 52 wcrklicdcn zonder bezig­ 
hcid. Hoevecl zal iedcr ontvaugcn en wclke 
som zal cr ovcrblijven voor het bureel van 
wcldadighcid? 
2. Ecn wcrkmnn hecft, nu tien maaudcn 

geleden, eeue som van 550 franken in de 
spaarkas gcstorl, en vicr maandcn latcr eeue 
twecdc som van 170 Iranken, llocvcel intercst 
hceft zijn gehl rceds opgcbrncht, ais de 
spnarkas 5 tcu honderd 's jaars bclaalt? 

illelriekstelsel. 
t. Een hoveuier hecü, met het dool 

zijucn tuin droog te makcn , mm desaclfs 
uiteinde ceneu gracht laten g1·nvcn die 
20 meters lang, 5 metcrs breed en 1"',20 
diep is ; hij wil de aarde die cr uit voortkwaui 
openspreidcu over het ovcrigc van zijncn 
tuin die nog 44 meters Iang eu 50 meters 
brced is, Hoc dik zul deze laag aurde den 
grond bedekkcn , zoo men aunueemt <lat 
.de aarde, door het opgmven, in 1/10 omvang 
vcrmeerderd is? 
2. Eene Icdige ton weegt 215 kilogromrncn; 

genild met zuiver water, wcegt zij 17~ kilo­ 
grammcn I'> hectogrammeu ; welk is den 
inhoud dezer ton? 

Aanlnjkslmncle. 
1. Doct te water de reis van Charleroi 

naar Antwerpen, 

mois l'ouïe est presque nussi pnrfaito que la 
vue, li fait en quelque sorte partie d'un 
peuple de musiciens. 
2. Copier ln dictée en mettant au pluriel 

le mot oiseau et tous les mots qui s'y 
rapportent. 

Rédaction. 
Le cinquautième anniversaire de l'indé­ 

pendance de ln Belgique sera célébré digne­ 
nient dans lu localité que vous habitez. Vous 
écrivez à uu de vos frères, qui est ù l'étranger, 
pour I'engngor à venir assister aux. fêtes qui 
auront lieu à celle occasion. 

Art"lltmétique. 
1. Une personne remet 4,464 francs à un 

bureau de bienfaisance avec prière d'en 
distribuer t/a aux vieillnrds , les '/r. aux 
VCU\'CS indigentes, et les 2/o aux ouvriers sans 
travail. Il y a dans ln commune 15 vieillards, 
24 veuves et 52 ouvriers inoccupés. Que 
recevront-ils chacun et q ue restera - t-il 
comme legs au bureau de hienfuisauce ? 

2. Un ouvi-ier u déposé à ln caisse d'épar­ 
gne, il y a dix mois, une somme tic 550 francs, 
et quatre mois plus tard une seconde somme 
de 170 francs. Combien d'intérêt son argent 
aura-t-il rapporté si la caisse d'épnrgne 
accorde 5 p. 0/0 par an? 

Système métrique. 
t. Un jardinier. voulant assécher le sol 

de son jardin, a fait creuset· i1 l'extrémité de 
celui-ci un fossé de 20 mètres de longueur, 
5 mètres de largeur et '1 m ,20 de profondenr; 
il veut répandre les terres sorties de cc fossé 
sur la partie restante de son jardin laquelle 
mesure .U, mètres de longueur et 50 mètres 
de largeur, Quelle sera l'épaisseur de la 
couche de terre à répandre sur le jardin, si la 
terre remuée a augmenté de 1 /to de son 
volume? 
2. Un tonneau vide pèse 25 kilogrammes ; 

rempli d'eau pure, il n un poids de 1. 72 kilo­ 
grammes !'.i hectogrammes, Quelle est la 
contenance de ce tonneau? 

Géographie. 
1. Faites pat· eau le voyage de Charleroi 

à Anvers. 



( 663 ) [ N° 200.] 

~. Welke zijn <le lundcn van Europa, die 
door de Middellandsehczce bespoeld wonlen? 

Noem drie stroomen die zich in deze zec 
werpen, 

Gesctiiedenis, 
1, Wclke proviuciën van llclgië verecnigdc 

Philipe de Gocdc, honog van Burgondië, 
ondcr zijnc heersehappij ? 
2. Ycrhaal in hct kort de vcrwecsting 

van Dinant en (lie dei· stnd Luik door de 
heetogen van Burgondië. 

Gronilwettelijk recht, 
1. Wclke zijn de voorwaarden om kiezer 

te zijn VOOl' de wctgevende Kamers î 
2. Hoc kan men de hoedauigheld van 

Belg verlieeen? 

Gezo11clheùlslee1·. 
1. ,vclkc zijn de hocdanighcden Yan goed 

drinkbam- wate1·? 
2. In welke cmstnndighedcn moet men 

zich wachten koud water te drinken ? 
Tee/mien. 

Tccken een ovaal, mot hehoud der hulp­ 
Jijnen. 

2. Quelles sont les contrées do l'Europe 
baignées pm• ln l\léditerrnnéc? 

Nommez trois fleuves qui se jettent dans 
cette mer. 

-Histoire, 
1. Quelles sont les provinces belges que 

Philippe le Bon, duc de Bourgogne, réunit 
sous sa doruination ? 
2. Racontez ln-ièvcmeut le sac de Dinant 

et la destrucuon tic la ville de Liége par les 
ducs de Bourgogne. 

Notions de droit constitutionnel. 
1. Quelles sont les conditions pour être 

électeur aux Chambres législativosj 
2:. Comment peut-on perdre la qualité de 

Delgc'! 
Hygiène. 

1. Quelles sont les qualités de l'eau 
potable? 
2. Dans quelles circonstances faut-il éviter 

de boire de l'eau froide? 

Dessin, 
Dessinez un ovale et conservez les lignes 

auxiliaires. 

'1881. 
Spraakk1wst en spelli11g. 

1. Dictant, De rupsen, zoo onnangenaam 
voor de vriendeu dei· tuinen, en zoo walgelijk 
voor fljugevoelige personen, zitten gewoonlijk 
op de boomen ; en men hccft van haai- zoo 
grootcn aîkeei-, dut men niet nalaat ze te 
vernierigen, overal wam- men ze aantreft, 
Van daar- dat men zieh nauwelijks gewaa1·­ 
digt ze aan te blikkcn, en nog rninder ze 
zorgvuldig waar te nemeu. Nochtans kunnen 
de rupsen den vrieud van de natuur zeei­ 
anngenaam beeighoudcn, Lateu wij ze niet 
met voeten tredcn, vooraleer hnren bouw te 
hebben bestudeerd en zender in dczcn oene 
reden gernuden le hebben om lot den 
Scheppcr- op te klimmen, 
2. Het dictaat overschrijven met hct 

woord rupsen en al de woorden, die cr meô 
in hetrekking staan, in het enkelvoud, 

Opstel. 
De lnatste overstroomingen hebben uwe 

woonplaats hevig geteistcrd, - Gij schrijft 
aan eenen vriend, oui hem de 1·amp te mel­ 
den en le zcggen welke noodlottigc gevol­ 
gen zij gehad heeft. - Ellende i - liefda­ 
digheid. 

Grammaire et orthographe. 
1. Dictée. Les chenilles, si désagréables 

aux amateurs des jardins, et si dégoûtantes 
pour les personnes délicates, se tiennent 
ordinairement sur les arbres ; et l'on a tant 
d'aversion pour elles, que partout où on les 
rencontre, on ne manque pas de les détruire. 
De là vient qu'à peine daigne-t-on les honorer 
d'un regard, et moins encore les examiner 
avec soin. Cependant, les chenilles peuvent 
agréablement occuper l'observateur de la 
nature. Ne les foulons point aux pieds, sans 
avou- auparavant contemplé lem· structure, 
cl sans en avoir pris occasion de remonter 
jusqu'au Créateur. 

2. Recopier Ia dictée en mettant au singu­ 
lier le nom chenilles et tous les mots qui s'y 
rapportent. 

Rédaction. 
Les dernières inondations ont éprouvé 

fortement la localité que vous habitez. Vous 
écrivez à un ami pour lui apprendre le 
désastre et lui dire quelles en ont été les 
suites fatales. -1.\Iisèrè; - charité. 
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Rekenkunclo. 
1. Ecn handelnnr koopt 4 kassen suikcr 

wegende brute t liO kllogrnrnmen icdcrc 
kas, tegcn 124 franken ile 100 kilogrammcn. 
- Aan hoeveel zal hij do kilogrum suiker 
mootcn uitverkoopcn om op het gehccl 
fr. 68-88 te winnen, zoo hot gewicht der 
ledige kassen ann 6 tcn honderd gcrckcnd 
wordrt 
2. Ik heh de srlS van cen stnk land 

gekoeht , en heb do ~/s von mijnen koop over­ 
gelatcn aan eenen vriend, tcgcn 12,000 Irnn­ 
ken de hectare; deze heeft mij 81640 frankcn 
voor zijn aandeel betaald , - Hoc groot was 
het gansehe stuk land ,·ôôr mijncn aankoopj 

bletrieks.telsel. 
1. Een regcnput kan 297 hectolitcrs 

?:i decaliters înhouden ; hij hecft eene lcngtc 
van !S mcters en cenc breedte van 5"',40. 
W elke is de dicptc van dezen put? 

2. Welk is de kubieke inhoud von eenen 
roi van 2m,1SO lcngte en 0°1,1'•2 middcllijn? 

Aarclrijksk1mde. 
1. ln welke provinciën, op wclke rivieren 

en op welke ijzerenwrgen liggen de volgendc 
steden : Kortrijk, Thiencn, Verviers, Hoei, 
Namen, Lokeren? 

2. Welke ziju de voornnamste gerneen­ 
scbapswegen tusschen Rclgië en Ilolland 
(ijzercnwcgen en bevaarbare waters)? 

ln welke landen zîjn de zeehavens . Le 
Havre, Cadix, Bombay en Odessa gelegen? 

Geschicdenis. 
1. Verhaal in het kort den oorsprong der 

Ncdcrlandscbc Rcpubliek der Vcrccnigdc 
Provinciën. 

2. Welke waren de oorzaken van den slag 
van Waterloo en zeg wclk gevolg hij had 
voor ons land. 

Grondivettclij k reclü, 
L Welkc is in het algerneen de bevoegd­ 

heid van het vredegerecht, van de rechtbank 
van eersten aanleg, van hct hof van beroep, 
van het bof van assisen en van hot hof van 
verbrcking? 
2. Welke zijn de voorwnnrden om kiczer 

le zijn voor de gemeente ? 

Gezondheidsleer, 
1, Doe de voorwaanlen kennen waarin 

ecnc gczonde woning zich moet bevinden. 

Arith111ét1'q110. 
1. Un marehand achète ,~ caisses de sucre 

dont le poids brut est de 140 kilogrammes 
pour chaque caisse, o ruison de 124 francs 
les 100 kilogmmmos. - A quel prix doit-il 
revendre en détail Je kilogramme de sucre 
pour gagner en tout îr. û8-88, si le poids 
des emballages est évalué n G p. 0/0 du poids 
brut? 
2. J'ai acheté les z/3 d'un champ; j'ni 

cédé à un ami les 3/a do mon acquisition nu 
prix de 12,000 francs l'hectare, et il m'a 
payé 8,6W francs. - Quelle était ln super­ 
ficie totale du champ avant l'opération. 

Système métrique. 
1. Une cit_crne peut contenir 297 hecto­ 

litres !5 décalitres; sa longueur est de 1S mètres 
et sa largeur de 5'",40. - Quelle est la pro­ 
fondeur de cette citerne? 

2. Qt1cllc est la capacité d'un cylindre de 
2m,15Q de longueur et 0"','1•2, de diamètre? 

Géographie. 
1. Dans quelles provinces, sur quelles 

rivières et sur quels chemins de fer sont 
situées les villes suivantes : Courtrai, Tirle­ 
mont, Verviers, Huy, Namur, Lokeren? 
2. Quelles sont les principales voies de 

communication entre la Belgique et la Hol­ 
lande (chemins de fer et eaux navigables)? 

Dans quels pays sont situés les ports de 
mer : Le Havre, Cadix, Bombay et Odessa? 

Histoire. 
1. Racontez brièvement l'origine de la 

fondation de la République des Provinces­ 
Unies des Pays-Bas. 

2. Faites connaître les causes de la bataille 
de Wuterloo et dites quel en fut l'effet pour 
notre pays. 

Notions. de droit constitutionnel. 
1. Quelles sont en général les attributions 

de In justice de paix, du tribunal de première 
instance, de la cour d'appel, de la cour 
d'assises et de la Cour de cassation? 

2. Quelles sont les conditions requises 
pour être électeur /1 la commune? 

Hygiène. 
1. Indiquez les conditions d'une bonne 

habitation. 
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2. Welko vcorzorgcn dient men te nemen, 
wunneer men bezweet îs? 

Teekenen, 
'I'eeken hct raam van eenc venstor der 

zaal waarin gij u bevindt. 

2. Quelles préenutlons doit-on prendre 
lorsqu'on est en trunsplration ? 

Dessin, 
Dessinez le châssis d'une fenêtre de la salle 

où vous VOUS trou l'CZ, 

IIC81!101'& tl'hlljllCOUon Jll'lncl11Rlo tle l,01n·ulu. 

1879, 1880 et 1881. 
Les mêmes questions que potu· le ressort d'inspection priucipnle de Bruxelles. 

l'HOVJNCE DE FLANDHE OCCIDENTALE. 
•• llc!lso1•t d'lu1,1pcctlon IH'lnoi11ulc de n,•ugcs. 

•• nes!lo1•t tl'lns11ecUon pl'll1elp11le de Cou1·h•a1. 

'1879, 1880 et 1881. 
Il n'y a pas eu de concours pendant la période triennale. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 
lles1101·t d'lnl!l11ecilou p1·luolp11le d'IUoHt, 

1879 et 1.880. 
Il n'y a pas eu de concours pendant les années ·1879 et 1880. 

'1881. 
Vfaamsc/1 dictaat. 

DE WINTKR, 

Het is winter .•.• De sneeuw ligt ais cen 
maagdelijk baai-kleed over de natuur gespreid; 
heîde en velden zijn ingesluimcrd : alles 
slaapt rustig en vol hoop op eene vroolîjkc 
ontwaking. 

Daarboven aan den zuiverblauwen hemel 
glanst de heldere winterzon, die de rus tende 
aarde met licht overgiet. Fonkclende paarlen 
schijncn bij duizenden ovei- het onmeetbaar 
sneeuwbed gcstrooid, want elk vlokje her­ 
kaatst het glinsterend zonnebeeld, en zoo 
liefclijk schittert de gloed, die nit deze 
tinteling ontstnat, dut de snecuw zelve met 
leven bezîeld sehijnt te wezen. 

Heeft de stoffclijke natuur zieh met rust 
en stitte omhuld, de mensch loch zet onver­ 
poosd zijn lastig zwocgen voort... Hier 
dreunt de grond onder de slagen der dorsch­ 
vlegels; dam· galrnt de trippelslag van de 
vlashraak ; verder hoor-t men hct ecntonig 
gckuch der fabriek of het gcratel van den 
windmolen. 

Moeclertcwt. 
Opstet. - Een jongcling, welke eenigen 

tijd met u de lessen der school voor vol­ 
wassenen had bijgcwoond , hecft dezelve 
eensklaps verlaten. - Vraag hem, wclkc de 
oorzuak van dit wegblijven is, en raad hem 
aan de lessen op nieuw te korucn volgen, met 
er het nut van te doen uitschijnen. 

Dictée [nmçaise, 

L'homme appartient m1 règne animal. 
li naît et meurt comme les animaux, et se 
nourrit comme eux : mais l'intelligence dont 
il est doué et le langage articulé qu'il parle, 
le mettent à la tète de la création animée. 

Ses forces, ses ressources, loin d'être 
limitées comme celles des animaux, sont 
susceptibles de s'accroître et de se perfec­ 
tionuei-, 

L'homme est libre et n'obéit qu'i1 sa raison. 
Non seulement il se connaît lui-même, mais 
il a l'idée du bien et du mal, et seul il se 
préoccupe du passé et de l'avenir. 

langue nuüemelle. 
Réclciction. - Un jeune homme qui, pen­ 

dant un certain temps, a suivi avec vous 
les leçons de l'école d'adultes, a tout i1 coup 
cessé d'y assister. Demandez-lui l,1 cause de 
cette retraite, et conseillez-lui Je revenir 
prendre part aux leçons, en mettant en 
évidence lem· utilité. 

167. 
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Spraakkt1nst. - Scl1rijf ncvcns clk der 
volgcndc woordcn eon ander van gclijkende 
beteckenis : insluimeren, glanzen, [onkelen, 
suoeqen, dreunen, qtoe«, 011lwaking1 onver- 
1ioosd, tmmeetbeur, eentnm·g. 

Bekenkunde. 
1. Iemand zet uit een kapitaal van 

78,420 frnnken, tcgcn 4 1/-1, 0/0 's jnars. Hocvccl 
zul hem hetzelvc opbrengen voor 292 dagcn? 
2. Ben Iandbouwer huurt een stnk land 

voor 2215 Iranken 's jaars. Hij hetaalt 2150 Iran­ 
ken voor bewerken en bcmesten, 25 frnukcn 
voor belasting, en werpt cr voor 80 frankcn 
zaaigrnan op. Ilet stuk grond levert hem 
3,400 kllogrammen gl'aan en 4,ti00 kilo­ 
grammcn steoo, 

Zoek : -1 ° hoeveel zuivere winst die akker 
hceft opgelcverd, zoo gij weet dnt hot graan 
aan fr. 20-tiO de 100 kilogrammcn wordt 
verkocht e11 het stroo cene waarde hceft van 
40 franken de t,000 kilogrnmmen ; 2° hoc­ 
vecl winst per honderd de landbouwee v1111 

ûjn nitgcgeven gcld heeft hekomen. 

itJ etriekstelsel. 
t. Roud eenen hof van 26 meters lang en 

1 sm,1:iQ brced wil men eenen muut- bouwen, 
wclke 1'",80 hoogte en 0"',50 diktc heelt, 
en die om,15 diep in den grond staat. 

Hoercel steenen zal men hiertoe noodig 
hebben, zoo gij wect dat et· - de mortel 
medegerekcnd- 1,55(} in éénen kubieken­ 
meter gaan, en c1·, voor ingang, eene 
opening ann den bof moet blijven van 2n1,50 
brecdte t 
2. Eene hectare land kost 6,a0O frankcn. 
Zoek den prijs : 1° van 8,05 aren; 2° van 

17 ,15 ceutiaren ; 5° van 014006 heetaar. 

Teekenen. 
Op zlcht eene flesch teekenen, 
(De teekening moet ten minste cene hoogte 

van o-, 1 !î hebben.) 
A (1rd1·ijkskunde. 

L Noem de stedcn op die men voorbij­ 
trekt, ais men, ten kortste, langs den ijzcren 
wcg reist ! 1 o van Gent naar Dinant; 2° van 
Kortrijk nanr Antwerpen, 
2. Doc eene reis te water ; 1 ° van iUechc­ 

Ien nnnr Luik ; 2° van Brussel naar Brugge. 
(Noem de waters op die gij doorvaart en 

de stedcn die gij ontmoet.) 

Gmmmafrc. - Écrivez ù côté de chacun 
des mots suivants un synonyme : insluime­ 
ren, glanzen, [onkelen, zwoegen1 tlreunen, 
gloetl, ontw<1kù19, onverpoosd, onmeetbaar, 
eentonig. 

Arilhmdtiqtte. 
1. Quelqu'un place un capitnlllc78,'t-20fr, 

à !~ 1/J p. Q/0 l'an. Combien lui produira-t-il 
en 292 jours ? • 

2. Un cultivateur loue une parcelle de 
terre à 22?5 francs l'an. Il paie 250 francs 
pour le labour et l'engrais, 21:i francs pour 
la contribution et 80 francs pour la semaille, 
Cette parcelle lui produit 5,400 kilogrammes 
de grain et ,~,?500 kilogrammes de paille. 

Cherchez : J Q le profit net qu'aura donné 
cette pièce de terre, lorsqu'on a tendu le 
grain à fr. 20-!'iO les 100 kilogrammes et 
que la paille a une valeur de 40 francs 
les 1,000 kilogrammes; 2° combien p. 0/0 le 
laboureur a gagné sur la somme dépensée. 

Système 111étrù1ue. 
1.. On veut bâtie, autour d'un jardin d'une 

longueur de 2ti mètres et d'une largeur de 
18"',50, un mm· ayant une hauteur de 1 m,80, 
une épaisseur de 0m,50, et uuo profondeur 
sous Je sol de 0'",15. 

Combien de briques faudra-t-Il, lorsque 
vous savez qu'un mètre cube en contient - 
y compris le mortier - i 1550, et qu'il faut 
laisser une ouverture, devant servit· d'entrée 
au jardin, de 2"'.o de largeur? 

2. Un hectare de terre coûte 6,!mo francs. 
Cherchez le prix : 1 ° de 8,0!5 ares ; 2° de 

17,5 centiares; 5° de 0,4006 hectare. 

Dessin. 
Dessinez à vue une bouteille. 
(La flgure doit avoir pour le moins une 

hauteur de om,15.J 

Géographie. 
1. Nommez les villes que l'on rencontre 

en suivant par chemin de fer la voie la plus 
courte : 1 ° de Gand à Dinant; 2° de Courtrai 
à Anvers, 
2. Faites un voyage en bateau : :1° de 

lllalines à Liége ; 2° de Bruxelles ù Bruges. 
(Nommez les eaux que vous traversez et 

les villes que vous rencontrez.) 
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Geschiadcm's, 
t. In welk jna1· werd Leopold I als koning 

der Belgen iugcbuldigil? - Wnnnccr stierf 
hij? - Doc do voornaamstc weldaden 
kennen, wclkc ons land Mn het bestuur van 
dczen wijzcn vorst verschuldigd is, 

2. Verhaal kortbonlig de rcgccring der 
aurtshertogcn Albreeht en Isabella. 

Gl'omlivettel1J°k reclit, 
i, Noem de voornnamste vrijhcdcn op 

(ton minstc vier), die ons door de Grondwet 
zijn gewnarborgd, 
2. Artikel 2ti der Belgische Grondwet 

zegt : " Alle machten komen uît de natie 
- of'uit het volk - voort. n - Leg uit op 
welke wijze dît artikel wordt uîtgcvocrd of 
toegopast, 

Ge::::oncllteiclsleer. 
1. Wclkc zijn de gewone oorzaken van 

luchtbederf in de woonhuizen? - Op wclke 
wijzc moctcn zij te keer gegaan worden? 
2. Welke is de rol van de bladeren der 

planton, met betrekking tot de openbnre 
gczondheid? Helder zooveel mogelijk uw 
antwoord op. 

Prtmsche taal, 
Vci-tnal het volgemle in zuiver Vlaamsch: 

" Si quelqu'un aime la vie et désire que ses 
jours soient heureux, il doit gm·der sa langue 
de la médisance, et ses lèvres du mensonge 
et de la fraude. 

" Bien parler est un grand art, mais savoir 
'"se taire à propos est un art plus rare el plus 
difficile. Apprenez it parler là où la parole est 
utile, et à vous taire là où elle est nuisible. " 

Histoire. 
1. En quelle année fut inauguré Léo­ 

pold 1°11 comme roi des neiges? - Quand 
mourut-il? - Fuites connaitre les princi­ 
paux bienfaits que cc snge prince prodigua 
i1 notre pays? 

2. Ilacontcz sommairement le règne des 
archiducs Albert et Isabelle. 

Notions de drot·t co11stitutionnet. 
·t. Ênumércz les pr-incipales libertés (nu 

moins quatre) qui sont garanties par la 
Constitution. 
2. L'article 25 de la Constitution belge 

dît : " Tous les pouvoirs émanent de la 
Nation (ou du peuple) •. - Expliquez de 
quelle manière cet article est exécuté ou 
appliqué. 

Hygiène. 
1. Quelles sont les causes ordinaires qui 

vicient l'ait· tians les habitations? - De 
quelle manière doit-on y remédier? 
2. Quel est le rôle des feuilles des plantes 

au point de vue de la santé publique? - 
i'IIotivc.: autant que possible votre réponse. 

Langue française. 
Trtuluisez cc qui suit en JH&r /fomcrncl : 

" Si quelqu'un aime ln vie et désire que ses 
jours soient heureux, il doit garder sa langue 
de la médisance, et ses lèvres du mensonge 
et de la fraude. 

" Bien parler est un grand art, mais savoir 
se taire à p1·opos est un art plus rare et plus 
difficile. Apprenez i1 parler 11, où la parole est 
utile, et à vous taire 111 où elle est nuisible. " 

nes8ol."i d'Inspection prlncl1111Ie de Gau.d. 

'1879 et '1880. 
li n'y a pas eu de concours pendant les années ·1879 et 1880. 

'ISSJ. 
.il! oedertaol, 

Brie{: Schrijf nan uwen vriend om hem 
le toonen dat hij het ware gcluk niet vinden 
zal in ijdele vermakcn , waernnn hij geld en 
gezondheid verspeelt, maar wcl in de ver­ 
vulling zijner plichten ; moedig hem nan 
arbeidznarn en zuinig te wordeo. 

Rekenlmnde . 
1. :\1, Peeters, handelaar te Gent, stuurt 

aan lU. Janssens, te Oudenaarde, de volgende 
waren : 5 hectoliters lijnzaad, ieder van 

Langue nuuernelle, 
Lettre : Écrivez à votre ami pour lui 

montrer qu'il ne doit pas chercher le vrai 
bonheur dans les plaisirs mondains, où l'on 
compromet sa fortune et sa santé, mais bien 
dans l'accomplissement de ses devoirs; encou­ 
ragez-le à devenir actif et économe. 

A ritùméiique, 
1 . 1\1. Peelcrs, négociant à Gand, expédie 

à t\L Jansscns, à Audenarde, les marchan­ 
dises suivantes : o hectolitres graines de lin, 
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70 kilogrnmmen, aan 54 frnnkeu de 100 kilo• 
grammen; 2 bnlen koffie, wegendo clk 
64, kllogrammen, uau l't-. 2-80 den kilogram, 
en 5 balen 1•ijst clk van 52 kilogrummcn, 
aan fr. 0-1.,1$ den kilograrn. 

Maak cr dcfactuur van en stel cr de kwij­ 
ting onder. 

2. Twce werkliedcn hebben te zamon een 
werk oudemoruen voor 128 Iranken ; de 
eerste werkt 8 dagen en i.2 urcn per dag; 
de tweede f6 dagcn en '10 uren per dag, 
Iloeveel zal elk ontvungcn? 

5. Een cigenaae koopt ccn stuk land van 
3 heetaren 85!5 centiarcn, aan ti,600 franken 
de hectare. De onkosten beloopen tot 15 p. 0/,. 
Hoeveel muet hij dil land verhuron om 
2 1{~ p. 0/o intrest van z.ijn geld te bekomen? 

4,, Een bak is 1m,03 lang, om16S breed en 
on•,!'.i!'.i hoog, Welke hoogte zal men moeten 
geven aan eenen anderen bak, wiens bodem 
dezeltde oppervlakte zou hebben maar die 
506 kubîke decimeters meer moet inhouden? 

Aardrijkskunde. 
{. Wclkc zijn de grenzen dei· provincic 

Oost-Ylaanderen? Noem de stcden op en zeg 
in welk gedeelte der provincic eu op welken 
watcrloop ze gelcgen zijn. 
2. Een persoon begeeft sich, met den 

trein, van (;ient naar Namen ; bcschrijf met 
verrnelding der steden die hîj voorbijtrekt, 
twee wegen die l1ij volgen kan. 

Ceschiedenis. 
i. Welke waren de lwee eerste landvoog­ 

den die Filips II in de Nederlanden aanstelde? 
Noem ecnige merkwaardige gebeurtenissen 
hunner regeering, 
2. Verbaal in 't kort de geschiedenis van 

Maria-Theresia. 

Gromlwettelijk ,·eclit (voor de jongeas­ 
scholen). 

f. \Vat verstaat men door Wetgeven<le 
en wat dom· Uitvoerende macht? Door wie 
worden de wetten in ons Iand gemaakt? 
2. Wclke zijn de voorwnarden om kiezer 

te zijn : 1 ° voor de Kamers? 2° voor de ge­ 
meente]' 

G ezondhe ùlsleer, 
1. Bewijs de noodsakelijkheid het Iichaam 

rein te houden, door wasschen en baden, - 
Welke voorzorgen moet men bij het baden 
nemen? 

chacun de 70 kilogrammes à 54 francs les 
100 kilogrammes ; 2 balles de café, pesant 
chacune 64 kilogrammes, ù fr. 2-80 le kilo­ 
gramme, et 5 balles do riz, chacune de 
52 kilogrummes, h fr. 0-?H:i le kilogramme. 
faites lu facture et acquittez-lu. 

2. Deux ouvriers ont entrepris un trnvnil 
pour ln somme de 128 fcancs ; l'un travaille 
pendant 8 jours t\ raison de 12 heures par 
jour; l'autre -16 jours à raison de 10 heures 
par jour. Faites la part de chacun. 

5. Un propriétaire achète une parcelle de 
terre de 5 hectares 855 centiares, ù 5,G00 fr. 
l'hectare. Les frais s'élèvent à 13 p. 0/0• 

A combien doit-il louer cette terre pour jouir 
d'un intérêt de 2 t/9 p. 0/0 de son capital? 
4. Un bac a une longueur ,{e im,os, UllC 

largeur de Ü"',68 et une hauteur de 0"',1:H:i. 
Quelle hauteur devrait-on donner- à un autre 
bac, dont le fond aurait la même superficie 
mais qui doit contenir 506 décimètres cubes 
en plus? 

Géographie. 
·1. Quelles sont les bornes de la Flandre 

orientale? Nommez les villes et dites dans 
quelle partie de la province et sur quels cours 
d'eau elles sont situées. 
2. Une personne se rend, par chemin de 

fer, de Gand à Namur; indiquez deux routes 
qu'elle peut suivre et nommez les villes 
qu'elle rencontre sur son parcours. 

llistofre. ~ 
1. Quels furent les deux: premiers gou­ 

verneurs que Philippe Il envoya dans nos 
provinces? Nommez quelques faits rernar­ 
quables de leur administration. 
2. Racontez brièvement le règne de 1\lai•ie­ 

Thérèse. 

Notion» de droit constitutionnel (pour les 
garçons). 

1. Qu'entend-on par pouvoir législatif et 
par pouvoir exécutif? Par qui les lois du 
pays sont-elles ~iites ? 
2. Quelles sont les conditions pour être 

électeur : 1• aux Chambres? 2° à la com­ 
mune? 

llygiène. 
t. Démontrez la nécessité de lu propreté 

corporelle, des lotions et des bains. - Quelles 
précautions doit-on prendre en allant 11u 

bain? 
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Teekenkunde, 
1. Teeken eone ster met zes stralcn. 
2. Teekcn het hlad eens booms [nuar 

vcrkiczing). 

Fransche taal, 
Écrivez une lettre à un de vos parents, qui 

demeure h Liége, pour lui demander de vous 
procurer- une place dans un étnblisscmcnt 
industriel ou dans une maison de commerce. 

Dessin. 
1. Dessinez une étoile i1 six. branches. 
2. Dessinez la feuille d'un arbre (h volonté), 

Langue française. 
(Voit' ci-contro.) 

PROVINCE DE IIAlNAUT. 
ltl'111t101·t tl'htspceClou 1n·lnclpl\le tic (;bnrlerol. 

1879. 
Langue moumelle. (50 poiuts.] 

FI\UITS DR L'll1•AnGNli, 

Dictée. Le désir de réaliser quelques épargnes a fait pénétrer l'or-di-e et le bonheur tians 
bien des familles d'ouvriers. Pour se créer un premier fonds et pour l'accroître ensuite, le 
père et le fils ont réduit leurs dépenses de cabaret; la mère et les filles ont renoncé i1 tout luxe 
dans leur toilette et se sont imposé une aimable simplicité. Les pensées et les sentiments 
s'ennoblissant, on II vu les liens de la confiance et de l'affeetlon se resserrer ou s'affermir dans 
la communauté, en même temps que s'y introduisaient les habitudes d'ordre et d'économie. 

Grâce à ses petites êparg[1es, l'ouvrier traverse les mauvais jours sans trop (le souffrances. 
Quand arrivent les maladies, la vieillesse, les crises commerciales Olt industrielles, il ne se voit 
pas réduit à solliciter la charité publique ou à végéter avec les siens dans la misère ; îI n'est 
pas exposé non plus aux affreuses tentations qui naissent trop souvent du besoin et du 
désespoir. 

S'imposer volontairement quelques privations en vue de l'avenir, c'est travailler- h son 
perfectionnement moral; c'est s'assurer une légitime indépendance; c'est se mettre en état 
peut-être de secourir des frères malheureux ; c'est enfin contribuer au bien général de la 
société. 

Style. Lettre. Votre frère est. placé en apprentissage dans une ville éloignée de la localité 
qu'habitent vos parents. Vous l'engager à visiter souvent la bibliothèque populaire et à consa­ 
crer ses moments de loisir à la lecture de bons ouvrages. 

An"tlimétique. (40 points.) 
1. Un mètre cube de sapin blanc pèse 1529 kilogrammes. Quel est le poids d'une poutre de 

sapin blanc qui 11 !:I mètres de long, 1, décimètres de large et 5 décimètres d'épaisseur? 
2, Trois ouvriers ont exécuté un travail en commun. Le premier en a fait le quart, le 

second, les deux cinquièmes cl le troisième, le reste. Ils ont reçu pour le tout 5,9!:lts francs. 
Quel doit être la part de chacun 't 

5. Deux personnes ont le même revenu. La première épargne chaque année le cinquième 
du sien. En dépensant 600 francs par un de plus que In première, la seconde a, au bout de trois 
an.~, une dette de 1,t 40 francs. Quel est le revenu de ces personnes? 

Dessin: (20 points.) 
1. Définissez et tracez un parallélogramme, un trapèze et un hexagone régulier. 
2. Dessinez le décimètre cube et le kilogramme de ln collection des poids et mesures. (On 

placera ces objets sous les yeux des coueurrents.) 

Géo9rapliie. (10 points.) 
t. Nommez, en suivant I'ordrc de leur situation, les Étals européens baignés par la 

l\léditerranéc et par les mers qui en sont formées, et indiquez la capitale de chacun de ces États. 
2. Citez les villes par où vous passeriez en vous rendant Ie plus directement possible, par 

168. 
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chemin de fer, de Mons à Anvers. - Indiquez aussi les deux principales industries de chacune 
des provinces 11 ne vous traverseriez dans cc VO) age. 

Histoire. (10 points.] 
1. Racontez la lutte dr Philippe le Bon coutre les Liégeois, puis contre les Dinantnis. 
2. Indiquez deux qualités qui distinguèrent Léopold 1°', el faites connaitre une circonstance 

où elles lu-illèrcnt tout pnrtlcnlièrement. 

Notùm» de droit ccnstitiuionnet, ( 10 poiuts.) 
1. Comment se font les lois en Belgique? 
2. Quelles sont les autorités eommunnles î Par qui et pour combien de temps sont-clics 

nommécs ? 
Hygiène. (tO points.] 

i. Indiquez trois grandes causes de la viciation de l'air dans les habitations. 
2. Quelles sont les conditions les plus favorables pour rendre salutaire le repos de la nuit? 

1880. 
Ir n'y a pas eu de concours en l 880. 

ISSl.. 
Arithmétique el s_ystème lègul des poids et t111•s111·es. ( 40 points.) 

1. On demande cc que coûtera l'éclairage au goz d'une école d'adultes tenue pendant six 
mois, sachant: [o qne chaque bec consomme f~O litres clc gaz p,11' heure; que l'éclairage dure 
~ •t~ heures par jour; :5° que les cours se donnent 14 fois pur mois; 4° qu'il y a 4 becs dans 
chacune des 5 classes; 5° que le mètre cube de gaz coûte fr. 0-28. 

~- A combien reviennent 2~ pièces de pétrole du poids moyen de f 60 kilogrammes l'une, 
sachant que le prix est de 20 francs les 100 kilogrammes net et qu'il y 11 15 p. 0/o tic tare. - 
Déterminez ensuite le prix du litre, si celui-ci 1,èse 775 grammes. 

5. Un agriculteur désire connaître ce que lui ont rapporté deux pièces de terre. L'une com­ 
prend 24 hectares t.iü ares. L'autre, qui est rectangulaire, mesure 572"',?50 tic long, sur 425 mètres 
de large. On sait que les '/-r, des terres ont été ensemencées d'un blé donnant 10 hectolitres en 
moyenne pai.- hectare, à 20 francs l'hectolitre. Le f/1 du reste a rapporté 9 hectolitres 80 litres 
de seigle par hectare, à 16 francs l'hectolitre. Enfin, le reste a produit i6 hectolitres i2 litres 
d'avoine, à 8 francs l'hectolitre. 

~. Un particulier fait construire autour de sa propriété un mur ayant 52201,8 I de longueur, 
21n,65 de hauteur et 0°•,1~2 d'épaisseur. On demande : 1° le montant de la dépense, s'il paie 
12 francs le mètre cube de maçonnerie; 2° le nombre de briques qu'il II fallu, sachant que le 
mortier entre pour 1/i; dans le cube total et qt1c les briques ont om,24- sur 0"', t 2 et sur om,06. 

langue maternelle. 
LE CAN.~L DE cu a at.anor. 

Dictée, (25 points.] Le pays de Charleroi a souvent été comparé, et avec raison, aux centres 
industriels les plus prospères, Dans ces derniers temps, diverses causes, parmi lesquelles se 
place le prix élevé des transports, ont amené un ralentissement considérable dans les affaires, 
Il importait de conjurer, autant que possible, le retour de semblable crise. Le législateur, 
après avoir triplé les voies ferrées, a décidé de transformer, en canal à grande section, le canal 
actuel de Charleroi i1 Bruxelles, L'exécution de ce travail important, qui donnera du pain à 
plusieurs mille ouvriers, permettra it nos exploitations industrielles de soutenir de redoutables 
concurrences, Lorsque les bateaux de grnnd tonnage viendront prendre leur cargaison aux 
sources mêmes de la production, les frais onéreux du transbordement cesseront d'exister. 

Outre qu'elles y f!:agucront en célérité même, les expéditions seront moins coûteuses, puisqu'il 
y aura moins de bateaux voyageant, partant moins de bateliers, moins de frais de traction. 

Un embranchement du canal actuel part de Godarville et s'arrête au Centre; il sera prolongé 
jusque ~Ions. Les trois bassins hcnnuycrs alors réunis par des voies navigables comme ils le 
sont déjà par des voies ferrées, opéreront, 11 des conditions avantageuses, des échanges néees- 
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sités pm- leurs diverses industrîes, dont les produits iront dans le monde entier faire connaitre 
le nom glorieux de notre chère Belgique. 

Nutinns de droit constitutionnel, ( IO points.] 
1. Comment se l'ont les luis en Belgique? 
2. Quelles sont les conditions que l'on doit réuuie : 1 ° po111· être électeur? 2° pour êlreéligil.Jle 

au Sénat belge? 
Style. (2!:î points.) 

L'un de vos omis s'est laissé tenter por dos promesses venant tic l'étranger : il se rend en 
Amfriquc, persuadé de trouver dans les verreries qui s'y élèvent un tl'nvnil fort rémunêrateur, 
li vous a engagé i1 l'accompagner. Répondez-lui et faites valoir les motifs qui vous empêchent 
d'accepter ses o/Ii·cs. 

Histoire nationale. (tO points.) 
t. Qui était Jacques van Artevelde? - Qu'a-t-il fait pour immortaliser son nom? 
2. Quels sont Ios motif; qui engagèrent les neiges n se séparer de ln Hollande en 1850? 

Géographie. ('l !:î points.) 
-1. Indiquez les bornes et nommez les villes des deux provinces belges qui on! été morcelées 

à la suite de la révolution de ·1850 ? 
2. Nommez avec trois de leurs villes principales, les contrées du midi de l'Europe. 

llg9iè11e. (IO points.) 
1. Quelles qualités doit réunir- l'eau pour être bonne? 
2. Montrez l'importance de l'air pour les êtres vivants. 

Dessin. ( lO poluts.] 
'.I. Qu'est-cc qu'un triangle équilntéral ? 
2. Inscrivez une circonférence dans un triangle équilatéral. 
5. Dessinez une pompe aspirante eu supposant que les soupapes, le piston et la tige soient 

visibles. 
llessor& d'lnspeetlon prlnclpale de Honi,. 

1819. 
Les mêmes questions ont été posées dans les trois ressorts d'inspection principale de ln 

province de Hainaut. 
1880. 

Il n'y a pas eu de concours en !880. 
1881. 

langue maternelle. (150 points.) 
Dictée. Yous aimez votre patrie, mes jeunes amis, et vous désirez tous la bien servir, Vous 

ccnsidérez vos devoirs envers elle comme sacrés; ils le sont en effet, et il faut que toujours ils 
l'emportent sur toute considération d'intérêt personnel, 

Ces devoirs, un écrivain célèbre, l\Iontcsquicu, les a résumés dans cette noble pensée : 
" Si je savais quelque chose qui me fût utile et qui fût préjudiciable à ma famille, je le 
rejetterais de mon esprit ; si j'avais quelque chose qui fût utile 11 ma famille et qui nuisît li 
mon pnys, je le regarderais comme un crime. " 

Le bien et la prospérité du pays importent à lous; ils sont le résultat des efforts de tous les 
bons citoyens; il est donc nécessaire que chacun de nous remplissent ses obligations envers la 
commune patrie. 

D'excellents moyens vous sont offerts p1 ur vous rendre capables d'accomplir vos devoirs. 
Le premier cl le plus efficace, c'est de profiter de l'instruction et de l'éducation vraiment 
nationales qui vous sont si généreusement procurées. 

Rappelez-vous que, de tout temps, ceux qui, pat· néHligence, ont nui au prochain, se sont 
attiré de jus tes reproches ; or, l'ignorance volontaire où vous resteriez plongés ne serait 
pas nuisible seulement ù vous-mêmes, clic le deviendrait aussi à vos concitoyens. Elle vous 
exposerait Il faire un mauvais usage <les droits que vous serez appelés Il exercer; elle vous 
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exposerait à être exploités par des hommes qui peut-être abuseraient do votre infériorité pour 
vous faire servit· à de pernicieux desseins, 

!\lais l'instruction que vous offrent les écoles publiques vous mettrn en mesure de remplir 
vos devoirs avec inlclligcnce et discernement, En profiter, c'est agir non seulement dans votre 
intérêt personnel, mais dans l'intérêt même tic votre pny~. 
Style. Lettre. Vous êtes en âge de faire choix d'une profession. Yous avez résolu d'exercer 

celle de votre père, - Fuites connaître à votre ami Jules les motifs de votre détermination. 

Aritlnnétique. (l.1,0 points.) 
1. Un plancher est-formé de 21> vieilles planches ayant chacune om,23 de largeur sur :5"',':! 

de longueur. On vent remplacer ces planches pur d'autres ayant Ü"',14 de largeur sur 2m,t, 
de longueur. Combien Iaudra-t-il de ces dernières ? 

2. Une personne achète un terrain de 2 hectares tiO arcs à rnison de 81~00 francs l'hectare. 
Elle paie 6 p. 0

/0 de frais SUI' le prix d'achat. Elle loue ensuite su propriété au prix de 
fi'. 4tlO-ti0 par année. - A quel taux a-t-elle pincé son argent? 

5. Lu différence entre les 6/1 et les r./s d'une somme en or est_ de 4,050 francs. On demande 
le poids de cette somme, la monnaie d'or pesant, à valeur égale, quinze fois et demie moins 
que la monnaie d'urgent. 

Dessin. ( 115 points ) 
·l. Tracez un lriirnglc équilatéral, un carré et un hexagone régulier, et inscrivez dans 

chacune de ces figures un cercle d'environ 0111,0?S de diamètre. 
2. Représentez un carrelage dont le côté inférieur ait, sur le papier, environ Om, 1. Cc carre­ 

lage sera composé de triangles équilatéraux ayant 1111e base d'à µeu près om,02 chacun, et il y 
aura en hauteur cinq rangées de ces triangles juxtaposés. 

Gfographfo. ( 15 points.] 
1. Indiquez. les bornes de chacune des trois grandes presqu'îles situées dans la partie 

méridionale <le l'Europe, 
2. Comment feriez-vous, le plus directement possible, pnr chemin ile fer, le voyage de 

Tournai à Liége. - Yous nommerez les villes qui se trouveraient sur votre passage, et vous 
indiquerez les trois industries les plus importantes de chacune des provinces que vous 
traverseriez. 

Histoire. ( IO points.] 
t. Quand et clans quelles circonstances le prince Charles tic Lorraine fut-il envoyé pour 

gouvernel" la l:lclgique ? Quels furent, pour notre pays, les effets de son administration? 
.2. Faites eounnitre les causes et les résultats essentiels de la révolution belge de 1850. 

Notions de droit constitutiomiel. ('10 points.) 
t. Qu'entend-on par sanction, promulgation et publication d'une loi? - De quelle manière 

s'accomplissent ces actes? 
2. Quelles conditions faut-il réunir pour pouvoir être élu conseiller communal? 

Hygiène. ( 10 points.) 
1. Faites connaître l'influence que le travail et le repos convenablement réglés exercent sur 

In santé. - Donnez ii ce sujet quelques conseils que les ouvriers devraient suivre, 
2. Si vous aviez à faire choix d'une habitation, quelles conditions voudriez-vous qu'elle 

réunît au point de vue de l'hygiène? 

lle81Jort d'lu,.peetion p1·lnelpale de ·rou1·1ul11. 

1819. 
Les mêmes questions ont été posées dans Ies trois ressorts d'inspection principale de la 

province de Hainaut. 
1880, 

Il n'y a pas eu de concours en 1880. 
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1881. 
Dictée. (11> points.) 

UADITVDES D1lN'J'EIIPÉIIANCE, 

P111·mi les plaies qui affligent le plus vivement la classe ouvrière, on n depuis longtemps placé 
l'intempérance nu premier rang. C'est dans les cabarets qu'elle épanche ses joies ou demande 
un allège111e11.t d ses so11/fh111ces, Cet obus qui augmente do la manière la plus fâcheuse 
l'intensité des crises économiques et qui leur donne un cnrnctère si dangereux pour l'ordre 
social, a été vainement dénoncé de toutes parts; il persiste n1ttlg1·é tous les efforts faits pour 
l'extirper. D'après des calculs qui n'ont point été démentis, il existe aujourd'hui en llclgique un 
débit do boissons pur cinquante habitants ou par dix Iumilles en moyenne, et cette proportion 
est gênérnlcment dépassée dans les centres lndustciels, 

L'ouvrier qui abuse des liqueurs fortes est perdu. li épuise ses ressources en même temps 
que sa santé, son éneq;ic cl su dignité. Chez lui tout s'affuise, se mêle, dévie, se désorgauise ; 
c'est la décomposition physique, intellectuelle et morale. Toutes ses facultés, toutes ses forces 
111Jes pour d'utiles et fécondes destinées, se dérobent, ou, comme renversées sut· elles-mêmes, 
se retournent contre leur but. Vous avez un soldat prêt pour l'émeute; on ne le domptera 
plus que par la force, peut-être par une répression sanglante. Sa ramille sera 11011 seulement 
réduite t1 ln misère, mais elle deviendra le plus souvent victime de ses «qressions brutales. 

L'ivrognerie est presque toujours la cause des crises ouvrières ; c'est le vice que, pour 
l'honneur de l'humanité, il faut Iaire disparaître à tout prix de la liste des plaies qui exercent 

. le plus de ravages dans la société. 
Grammaire, ( 10 points.) 

t. Épanche. Donnez un synonyme de cc mot • 
2. Un allè9eme11t à ses soi,ffrances. Remplacez par une expression équivalente. 
5. ,tbies. Donnez deux dérivés et un composé de ce mot cl les faire entrer chacun dans une 

proposition dont le sens exprimera une vérité. 
lt. Démentis. Justifiez Porthographe de cc mot. 
5. Nées. 
6 . .Mêmes. 
7. A9ress-io11s. Donnez le sens de ce mot. 

Sl!Jle. t2ti poiuts.) 
La fin de l'année ·1880 s'est signalée par des inondations considérables qui ont vivement 

aflligé certaines parties du pays; bien des familles ont été ruinées. Votre commune n'a pas été 
atteinte par le fléau. Vous faites un appel chaleureux aux habitants pour les déterminer ù 
apporter chacun leur obole pom· soulager leurs concitoyens trop fortement éprouvés. 

Géographie. ( 10 points.) 
i. Tracez ln carte de 1a province de Hainaut avec ses principaux cours d'eau. 
Indiquez également la position des localités principales arrosées par ces cours d'eau. 
2. Faites connaître l'industrie et le commerce de Gand, ainsi que les édifices les plus remar­ 

quables de cette ville. 
Notions cle cirait constitutionnel. ('10 points.) 

i. Quelles sont les autorités dont le concours est nécessaire pom· faire une loi? Faites 
connaître quel est le rôle rempli par chacune il'ellcs ? 
2. Quelles sont les conditions requises par la loi pour être électeur général en Belgique ? 

Quelles sont les conditions d'éligibilité ù la Chambre <les Représentants et au Sénat? 

l[_lj9iè11c. (-10 points.) 
1. Vous voulez faire bâtir une maison. Fuites connaitre quelle, sont les précautions que vous 

prendrez pour qu'elle soit le plus saine possible. 
2. Si vous aviez rlcs doutes sur les qualités de l'eau qui doit servir à votre alimentation, que 

feriez-vous pour la rendre saine et salutaire? 
169. 
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Arithmétique. (40 points.) 
-1. 1,000 kllogmmmes de houille donnent environ 53 kilogrammes de noir de fumée, et un 

sac rempli de noir de fumée pèse, en moyenne, '•8 kilogrammes. Combien Iaudra-t-il de 
kilogrammes de houille pour fournir 152 sacs de noir de furnée ? 

2. Uu marchand n vendu les ~/5 d'une pièce do drap et il lui reste encore 1/a de la pièce, 
moins 4m,•J~. Combien cette pièce contenait-elle tic mètres? 

5. En vendant une pai-tie tic tuile à fr. 2-40 le mètre, un marchand gagne 'G 1/, p. •/0, 
Combien coûtnit le mètre. 
'•· Le fauchage d'un pré revient en moyenne à fr. 6-80 par hectare, et un bon faucheur 

peut abnttre en une journée de travail le foin de 151 arcs. 
Le fauchage d'un pré a coûté fr. 60-13!). Quelle est l'étendue do cc pré et combien de journées 

ont été employées? 
5. Comment divise-t-on une fraction par une fraction? 
D'après cc principe, cherchez combien on pour1·a faire de cocardes avec 55m,6/1 de ruban, 

si chaque cocarde en contient r,/s de mètre? 
Histoire. (10 points.) 

i. Faîtes connaitre, en peu de mots, ce qu'il faut entendre par féodalité. - Dites quelle 
était la situation sociale qui existait à celte époque. 
2. Quelles out été [es principales causes de la révolution du xYte siècle? 

Dessin. (20 points.) 
1. Représentez l'une des fenêtres de la salle de l'école où se trouvent les élèves. 

PROVINCE DE LIÉGE. 
l\e8sort d'lo8peetlon prlnel1mle de Uuy. 

'1879. 
Religion et morale, (40 points.) 

Questions posées par M. l'inspecteur diocésain • 

Arùùmétique, (40 points.] 
i. Énoncez et démontrez la règle ù suivre pour multiplier une fraction ordinaire par une 

fraction ordinaire. 
Opérez sur l'exemple suivant : 6/i X 3/,. 

2. On a constaté que, dans la culture de ln betterave, en Hesbaye, 1,400 kilogrammes d'engrais 
ehimlquc produisent 42,000 kilogrammes de racines, tandis qu'il faut 47 ,1,00 kilogrammes 
de fumier clc forme pour obtenir 25,750 kilogrammes de racines. Quelle quantité de fumier 
de ferme faut-il pour remplacer, clans celte culture, i ,000 kilogrammes d'engrais chimique? 
5. Un cultivateur a acheté une prairie de 4 hectares 50 ares pour 28,800 francs. Les 9/s de 

cette prairie sont de première classe. le reste est de seconde classe. Combien vaut séparément 
chaque lot, sachant que l'hectare de ln première classe vaut '1,000 francs de plus que l'hectare 
de la seconde classe? 

. Notions de droit constittttionnel. (10 points.) 
Énumérez les pouvoirs constitutionnels du Roi. 

Géographie. (fO points.) 
Dessinez la carte de la Flandre occidentale, eu indiquant : i O les limites; 2° trois canaux 

et trois· rivières, et les villes situées sur ces canaux et sur ces rivières ; 5° les chemins de fe1· 
qui aboutissent à Ypres. 

Dans une note particulière, on fera connaître l'aspect général de la province, le commerce et 
l'industrie de In ville de Courtrai ainsi que les édifices les plus remarquables de Bruges. 

Histoire. (10 points.) 
f. Racontez brièvement le règne de Jean I••, surnommé le Victorieux. 
2 Faites connaitre succinctement les causes de ln révol~tion des Pays-Bas sous Philippe Il. 
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Dessin. (20 points.) 
Dessines à voire choix, une carafe ou un verre ù p ied, 

Hygiène. ( \0 points.) 
On désigne sous le nom d'aliments les matières qui servent à la nutrition, c'est-à-dire à 

l'entretien de l11 vie. 
Faîtes connaître les qualités que doivent réunir les aliments, et comment l'homme adulte 

doit régler les heures de ses repas. 

Langue maternelle. (!50 points.) 
[Ortbographo ot style.) 

Lettre. Racontez, dans une lettre à un ami, qu'une mère de famille, ayant versé du pétrole 
sut- le feu aflu de l'activer, a payé cette imprudence de Sil vie. Désespoir de sa fümillc. 
Réflexions sur celte imprudence si commune, qui fait à chaque instant des victimes. 

Langue accessoire. (20 poiuts.] 
(Ortbographe et style.) 

Lettre. Annoncez à u11 ami que vous avez terminé vos études à l'école pr-îmnire. Regret 
de quitter votre instituteur et vos condisciples. Ferme résolution de vous rendre utile à votre 
famille. 

1880. 
hithmêtique. (40 points.) 

t. Ênoncez et démontres la règle à suivre pour divise!' une fraction ordinaire par une 
fraction ordinaire. 

Opérez sur l'exemple suivant : "/s : 15/ir,, 
2. Un rentier pince une certaine somme d'argent à raison de 4 1>. "/o d'inlérêts simples. 

Après 5 ans 9 mois, il reçoit !S,!S20 francs tant pour le capita! que pom· les intérêts. Quelle 
somme avait-il placée? 

5. Un négociant a acheté 50 hectolitres de froment; chaque hectolitre pesait 81, kilo­ 
grammes; il a payé fr. 0-H.i par kilogramme. Six mois plus tard, il revend celte marchandise 
fr. OJSO le kilogramme, mais il trouve une diminution de poids de 3 p. 0/0• Quel sera son 
bénéfice ou quelle sera sa perte en comptant 50 francs pour l'intérêt de son argent? 

Notions ile droi: constitutionnel. (IO points.] 
1. Par qui sont nommés : a. les conseillers provinciaux; b. les membres de la députation 

permanente du conseil provincial? 
2. Quelles sont les conditions requises : a. pour être éligible au conseil provincial; 

b. pom· être électeur provincial ? 

Géogrllphie. (10 points.) 

Dessinez la carte de la province de Hainaut, en y indiquant : 1 ° les limites; 2° deux canaux 
et trois rivières, et les villes situées sur ces canaux et sur ces rivières; 5° les principaux chemins 
de fer qui aboutissent 1t Charleroi, 

Dans une note particulière, vous forez connaitre l'aspect général de la province, le commerce 
et l'industrie de la ville de Tournai, ainsi que les édifices les plus remarquables de Mons. 

Histoire nationale. ( 10 points.) 
Racontez succinctement le règne de Charles-Quint. 

Dessin. (20 points.) 
Dessinez it votre choix: une chaise, une tahle on un bois de lit. 

Hygiène. ( IO points.) 
Faites connaître les causes qui vident l'air atmosphérique cl indiquez les moyens que l'on 

peut employer pour les combattre. 
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lanyue materuclle, (50 points,) 
(Orthographe et stylo.) 

Lettre. Un de vos condisciples vous 11 écrit pour vous félicite!' du succès quo vous avez 
obtenu nu concours des écoles d'adultes, succès qui vous n valu u n Ilvret de 50 francs sui· la 
cuisse d'épargne. 

Itépontlez-lui en lui faisant eonnain-o 11.'s avantages do l'éprn·gne et les résolutions que vous 
avez prises ù cc sujet. 

La11911a aceesscire, (20 points.) 
[Orthographe et style.) 

Lattre. - Annoncez ù un ami que vous venez de faire choix d'un étui. 
Exposez-lui les motifs de votre détermination. 

1881. 
Langue nuiternelle, 

· lleclaclion. - Lettre. - Écrivez à votre oncle, placé à la tète d'un grand commerce, pour 
le prier d'attacher à sa maison un de vos condisciples, qui a obtenu Je certificat de capacité au 
dernier concours cantonal et qui se trouve actuellement dans une position de fortune peu aisée. 
Dictée. - Qtiancl notre père et notre mère avancent en âge et ne peuvent plus pourvoir par 

· eux-mêmes à tous leurs besoins, notr e devoir est de travailler pour eux et de leur procurer tout 
cc qui contribue à rendre l'existence agréable. Cc devoir nous est imposé par la reconnaissance; 
les lois nous le prescrivent ; la nature nous l'inspire. 

Ceux qui nous ont soignés, nourris, élevés, à un àgc où nous ne pouvions rien par nous­ 
mêmes, doivent être soignés, nourris, secourus pa1· nous, quand nous sommes devenus forts et 
qu'ils sont redevenus faibles. 

En nous acquittant scrupuleusement de cc devoir, nous ne méritons aucun éloge; nous ne 
faisons que payer une dette, 

Un jour, un prince demandait à un honnête paysan quel emploi il faisait de l'argent qu'il 
gagnait par son travail : « Je le divise en trois parts, répondit le paysan : la première sert à 
payl·1· mes dettes; la seconde est employée i1 mes dépenses et à celles de ma femme; et, quant 
à la troisième, je la place à gl'os intérêts. • 
- u Que voulez-vous dire par là? » demanda le prince, 
- " Le voici, répondit le bon villageois. Je consacre la première part à soutenir mes parents 

âgés : n'est-cc pas payer une cleltc? Je consacre la troisième à élever mes enfants : n'est-cc pas 
la placer- à gl·os intérêts? • 

Le prince admira cette réponse qui lui parut pleine de bons sentiments el de raison. 

Arithmétique. 
L iHulliplicz par IO0 : 1• 0,456; 2° 28 I. 
Justifiez votre manière d'opérer dans chaque cas. 
2. Rendez de deux manières différentes la fraction 3/s trois fois plus grande. 
Expliquez mire réponse, 
5. Une personne a acheté pour 12,500 francs un champ de forme rectangulaire, ayant 

200 mètres de longueur sur 125 mètres de Iargeur. Elle en détache pour la vendre une 
parcelle de fa contenance de 75 arcs. 

Quel prix doit-elle en demander si elle veut réaliser' un bénéfice de 8 p. 0/0? 
4. Il y a un an, le froment valait fr. 22-50 l'hectolitre, Si alors un fermier avait vendu le sien 

et qu'il eu eût placé le montant à 4 p. "/o, son capital augmenté de ses intérêts, se fùt élevé 
à 6,552 francs. Il vient de le vendre ù 2~ francs l'hectolitre. Combien n-t-il gagné ou perdu 
en le gardant ? 

Histoire nationale. 
:1. Racontez en peu de mots la vie d'Ambicrix. 
2. Faites connaitre cinq des principales franchises qui étaient accordées aux communes 

belges par les chartes d'uffranchissorncnt. 
Faites connaitre les causes du supplice d'Agncesscns. 



( 677) [ N° 200. ] 

Géographie. 

1. a. Dessinez ln carte de la province de Brabant, en y indiquant : ·l O les limites; 2° trois 
rivières et deux canaux; 5° cinq chemins de fer abontlssnut h Bruxelles. 

b. Dans une note particulière, vous ferez connaître l'aspect général de la province, les 
principales productions végétales et los industries Importantes do Bruxelles. 
2. Quelle est la principale Industrie de chacune des villes désignées ci-après : Verviers, 

Namur, Hasselt, Iluy, Stavelot et Llége, 

Notions âe tlroi: constitutionnel. 
1. La Belgique est un royaume : a. monarchique, b. constitutionnel, c. représentatif. 
Expliquez succinctement ces trois termes. 
2. a. Quelles sont les autorités locales chargées de l'administration de la commune? 
b • Faites connaître les attributlons du bourgmestre. 

llygilme. 
t. Faites connaître les qualités de l'eau potable et indiquez les moyens que l'on peut 

employer pour rendre potables les eaux malsaines. 
2. Quelles conditions doit réunir une habitation pour qu'elle soit réputée saine? 
Dans le cas où elle serait humide, par quels moyens pourrait-on l'assainir? 

1,es11ort d'lospeeU011 1u·lo~lpole de Liège, 

t87f>, 1880 et 1881. 
!Hèmes questions qui! pour le ressort d'inspection priucipnle de lluy, 

PROVINCE DE LIMBOURG. 
Ke.11.!Jort d'lospectlou prloclpalo de llosseU. 

'1870. 
Godsdùmst. 

L a. Wat is zonde ? 
b. Hoevelerlei zonden zij n cr? 
c. Hoe worden ze verdecld ? 
2. \Vat verkrijgen wij, eerstens, door het 

doopsel; tweedens, door de biecht ; derdens, 
door hct oliesel? 
5. a. Wat verstaat men door het rijk van 

Israël; tweedeus, door het rijk van Juda? 
b. Yerhaal in 't korl den oudergang dezer 

be ide rij ken ? 
,~. Welke dooden heelt Christus vcrwekt? 

Moeclertaa{. 
Dietutü : De Sahara is eene uitgestrcktc 

woestijn, die bijnu zoo groot is ais geheel 
Europa. Op haro oppervlakte hevinden zich 
hergen van een zwartkleurigen steen. Diepe 
spleten doorkruisen de zijdcn dier bergen, 
en vorrnen dam· ongennakbare al'gronden. 
Ilet tosse zund, clat door den wind hecn ru 
wêer gedrevc» wordt, vormt zich tot golven, 
hergruggen e11 andere flguren, die deze 
wildernis aan den Oceaan doen gclijken ; 
daarom noemt men de Sahara sorns cene 
"' zee van zand •. Ilet zand ligt Oil sommige 

ReN9io11. 
L a. Qu'est-ce qu'un péché '"! 
b. Combien y a-t-il de sortes de péchés ? 
c. Comment les classe-t-ou ? 
2. Qu'obtenons-nous : l" ar le baptême "! 

2° par le sacrement de péuitence ? 3° par 
I'extrème-onction ? 

3. a. Qu'entend-ou : ·1" par le royaume 
d'Israël? 2° pat· le royaume de Juda '? 

b. Racontez brièvement la chute tic ces 
deux. royaumes. 
lt. Quels sont les morts que le Christ a 

ressuscités ? 

Lcmgue mtüemelle, 
Dictée : Le Sahara est un vaste désert, 

presque aussi étendu que toute l'Europe. Sa 
surface est couverte de montagnes formées 
de roches noirâtres. Des crevasses profondes 
s'entrecroisent sur les flancs de ces mon­ 
tagnes et forment hi des abimes infranchis­ 
sables. Le sable mouvant que le vent remue 
continuellement, forme des vagues, des mon­ 
ticules et d'autres figures, qui font ressem­ 
bler cc désert ù l'Océan ; c'est pourquoi le 
Sahara est appelé parfois « une mer de 
sable». A certaines places le sable est accu- 

'170. 
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plantsen zoo dik, dat men cr den vasten 
grond niet onder hereikcn kan. Hot gezicht 
van zulk cene onaf:de11frnre vlaktc is indruk­ 
wekkcnd , 

1. Doorkruisen, Zcg hoc, en volgcns 
welko rcgelcn der spraukkunst de grond of 
hoordüjden van dit werkwoonl gevormd 
worden 't 
2. Dat. Spraakkundige ontleding van dat 

woord ? 
3. Dut, Spraakkundige onllcding van dut 

woord? 
lt. Ona/zienbcira. Berluid de betcekcnls 

van dat woord door de woordoutleding 't 

ReAen/mncle. 
·1. i\lcn hccft M, kilogrammen wol gc­ 

bruikt, om ecn stuk stol' le makeu van 
25 meters lang en 0"',60 breed. Hoc lang 
zou de stol' zijn die mm zou maken met 
·IOS\8 wol, indien zij 0'",8D breed wm·c? 

2. Drie erfgenamen deelen onder elkander 
·lG 4/5 heetaren land. Hocvcel zal ieders aau­ 
deel zijn, indien de eerste de '/1 + 27 arcn 
bekomt, de tweede de a/s en de derde het 
overschot r 

5. Ecu reiziger lm.tl op het oogenblik. van 
zijn vertrrk 5,400 franken ter leen gcgeven 
aan 5 tcn honderd intrest , Ilij zijne terug­ 
komst ontvangt hij 1~.oso frauken VOOl' kapi­ 
taal en intrest, Itoelang fa hij afwezig 
gcweest? 

Teekenk1111de. 
Teeken den hier voorgestelden tinnen 

liter. 

Fransdu: taal. 
Verlan! het volgonde in het Vlaamsch : 
Dans un champ de blé, deux enfants trou­ 

vèrent un nid de perdrix et ils réussirent ù 
prendre la mère qui était occupée ù cou ver 
ses œufs, 

• Toi, dit le plus ù~é 011 plus jeune, 
prends les œufs, je garderai la perdrix pour 
ma part. » 

• Si cel» est vrai, répondit le plus jeune, 
donne-moi la perdrix et garde les omis pour 
toi. » 

Aanlrijkskundc. 
·1. Welke riviercn storten op hct Belgies 

grondgcbied huune wateren rerhtstreeks in 
de l\Iaas en omtrcnt welke plaatscn ? 

mulé en couches tellement épaisses qu'elles 
ne penncuent pas d'nueiudre le sol. La vue 
do celle immense surface exerce une pt·o­ 
fonde impression. 

Aritltmétiq11e, 
·1. On a employé 54 kilogrammes de laine 

à ln fabrication d'une pièce de toile de 
25 mètres de longueur et Om,(iQ lie largeur. 
Quelle longueur aurait la pièce d'étoile dans 
laquelle entreraient -108',8 de laine, si l'on y 
donnait une largeur de Ü"',80? 
2. Trois héritiers se partagent ·t(i '/~ hec­ 

tares de terre. Quelle sera la part de chacun 
si le premier obtient les 2 /1 pl us 27 a l'es ; le 
second, les 3/s et le troisième, le reste ? 

5. Un voyagenr avait, nu moment de son 
départ, prêté 5,'~00 francs à :5 p. 0/. d'intérêt. 
A son retour, il reçoit 4,08D francs, capital 
et intérêt. Combien de temps a duré son 
absence? 

Dessin. 
Dessinez le litre d'étain que voici. 

Langue fi·ançaise. 
Traduisez en jlamancl le texte ci-con(re : 

(Vofr la colonne de gauehe.) 

Géographie. 
L Quelles sont les rivières qui, sur le 

territoire belge, déversent directement leurs 
eaux dans la lUcusc et ù quels endroits? 
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2. Noem vier eilantlen or cilamlgroepcn 
in de .Midd(•llandsche zce. 

Bel9isc/1e gcschieclenis. 
1. Wat wccl gij van hot lccnroerig stclscl 

en zij ne gcvolgen? 
2. V erhnal in 'l kort de regeeriug van 

Albrecht en Isabella, 

Gro11dweltelijke recluen, 
·l. Door wie wordt lie wetgevende macht 

in België uitgeoefcnd ? 
2. Yoor hocvccl jaren worden de leden 

der Knmers gckozcn ? 
5. Wclkc voorwaardcn moct men veree­ 

uigcn om algemccnc kiezer te zijn ? 

Ge.zondlieiclslee,·. 
1. Wclke hoedanigheden moet hct gczond 

drinkwater bezittcn? 
2. \Vat znl men in acht nemcn om zich 

voor verkeudiug te behoedcn wauucer men 
om de eene or nndore oorzaak sterk v erhit 
is? 

2. Nommez quatre îles ou groupes d'iles 
dans la mer Méllitc1·rn1111ëe. 

Histoire de IJclgique. 
·l. Que savez-vous du système féodal et 

de ses conséquences? 
2. Itneontoz brièvement le règne d' Alber! 

et Isabelle. 

Notions de droit conslitutionnet. 
L Par qui est exercé le pouvoir ll1gislatil' 

en Belgique? 
2. Pour combien d'années les membres 

des Chambres sont-ils élus ? 
5. Quelles sont les conditions qu'on doit. 

réunir pour être électeur général ? 

Hygiène. 
L Quelles sont les qualités que doit pos­ 

sëder une bonne eau potable? 
2. Quelles sont les précautions ù prendre 

pour éviter le refroidissement lorsq uc, par 
suite d'une circonstance q uelconquc on est 
échauffé. 

'IS80 et 18S1. 

Il n'y a pas eu de concours pendant les années 1880 et i 881. 

llll.OVINCE DE LUXEMBOURG. 

•eesol"& d'lnspecClon principale d'Arloo. 

1S19. 
Langue maternelle, 

A. Dictée. 

Wenn wir von eincm Dorfe zum andern, 
von einer Statlt z111· andern, aus cïnem Lande 
in das anderc gehen, so sehen wir überall 
über uns die Sonne, den Mond und die 
Sterne, unter uns Erde odcr Wassei-, und 
um uns her l'tlcnscben und Thiere, Bergen 
und Thiilcr, Bâche und Flüsse, Baume und 
Pflanzen, Fcldcr, Wiescn und Wülder. Alle 
diese Dinge und ûberhaupt Alles was Golt 
erschaffcn hat, ncnnen wir die Natur, Alle 
Dinge, welche die Nalur hervorbringt , 
heissen Naturprodukt. 

Les hommes passent comme les fleurs, 
qui s'épanouissent le matin et qui sont 
flétries le soir. Les générations des hommes 
s'écoulent comme les ondes d'un fleuve 
rapide; rien ne peut arrêter le temps, qui 
entraîne après h!i tout cc qui pamît le 
plus immobile. Toi-même, jeune homme, 
qui jouis maintenant d'une jeunesse si vive, 
souviens-toi que ce bel âge n'est qu'une fleur 
qui sera presque aussitôt séchée qu'éclose, 
et soutiens-loi dans le sentier rude et âpre 
de la vertu, par la vue de l'avenir. 

B. Grammaire. 
Setzct die Zeitworter qehen , sehen , i. Mettez les deux premières phrases de 

ersclwlfen, nenne11 und heroorbrinoew in la dictée au passé indéfini (jusqu'à immobile 
die Pcrson der Einznhl der Mitvcrgangenhcit inclusivement). 
und der Vergangcnhcit der Wirklichkeits- 2. Justifiez l'orthographe du verbe Jouis 
form (imparfait et passé indéfini de I'indi- dans la troisième phrase. 
eatif], 
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C, Redaction. 
Le même sujet qu'en lunguc française. 1 Un jeune homme qui est en upprcntissage 

chez un artisan en dehors de ln commune, 
écrit à son père que son patron lui n permis 
de Iréqueutcr une école d'adultes. 

Arillimétique, 
1. On achète deux coupons de drap de même qunlité ; le premier, qui contient tm,8 de 

plus que l'autre, coûte f1·. 79-~8, et l'autre fr. M-26. Quelle est ln longueur de chaque 
coupon? 

2. 8 ouvriers ont employé 50 jours pour foire un certain ouvrage; en combien de jours 
f2 ouvriers de même force auraient-ils fait cet ouvrage? 

5. Quelqu'un perd les ~/5 de son argent, puis il gagne les ~/s du l'este, et alors il possède 
·176 francs. Combien d'urgent avilit-il d'abord? 
'*· Combien faudrait-il de pièces de 5 francs en argent pour avoir le poids de 16 litres 

6 décilitres d'eau pure, cl quel est le poids de l'argent pur qui entre dans cc nombre do pièces 
de ?S francs? 

Dessin. 
Chaque élève dessinera de mémoire un objet selon sa profession ou à son choix. 

Géographie. 
1. Dressez la carie de la province de Namur, comprenant: 1° le contour; 2° l'indication 

des provinces ou pays environnants, avec un commencement des lignes de séparation ; a'' les 
cours de la Meuse et de ln Sambre, ainsi que la ligne du chemin de fer du Grand-Luxembourg; 
4° l'indication des chefs-lieux d'arrondissement judiciaire. 

2. Quelles sont les bornes des cinq grandes parties du monde. 

Histoire nationale. 
i, Que savez-vous de Charlemagne comme protecteur des sciences et des lettres? 
2. Quelles forent les causes de la révolution belge de 18~0 'l. 

Notions de droit constitutionnel, 
1. Quelles sont les conditions requises pour être : 1 o électeur; 2° éligible au conseil 

provincial? 
2. Par qui s'exerce le pouvoir législatif en Belgique? 

lly9iè11e. 
Faites ressortir brièvement l'importance de l'air pur et de la ventilation des habitations. 

1.880. 
Lanquc maternelle. 

A. oeu« 
Der Staat ist eine znhlreiche Gcsellschaft 

von ~lcnschen, welche in eincm bestimmten 
Umfoogc Landes untcr cincr gemeinschaft­ 
lichen Oberhcrrschnft und untcr einci-lei 
Gcsctzcn leben. Alle 1Uit3lieder der Staates 
müssen sich tien Laudcsgesetzcn untcr­ 
werfcn und sic beobachtcn ; sonst wâre 
wedcr Ordnung, noch Ruhe, noch Sichcrheit 
Im Lande. Dns Ilcil des Stantcs sowoltl ais 
<las Hril der einzclncn Bürger, crfordert 
also, dass die Staatsbiirgcr von Jugerul auf 
an Gchorsam gegm die Eltern und die 
Obrigkeit gewühnt wcrden, 

La Constitution garantit à tous les citoyens 
belges des droits cr des libertés dont ils sont 
fiers à juste titre. Elle proclame l'égalité des 
Belges devant la loi et les déclare admis­ 
sihles aux emplois civils et militaires. Le 
riche n'est pas plus que le pauvre ; l'un 
et l'autre sont. sous la protection des lois, 
auxquelles ils doivent obéissance. Chacun 
doit chercher à se renseigner sur ses droits 
et ses devoirs, afin <l'exercer les uns cl de 
remplir les autres en bon citoyen, en homme 
intelligent et consciencieux 
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Il, Grammaire. 
Konjugirt die Zeitwortcw: leuen, 111/i-ssen, 

beoboctueu , sein und sicl« unterwer/im, in 
der Gegenwart der Wfrklichkcîtsform. 

Conjuguez Il- verbe iulmetn e, nu présent 
de l'indicatif', dct1uir, ou passé déliui ; être, 
au futur do l'indicatif"; gt1ra11tÎI', au présent 
du subjonctif, et exercer, ù l'irupurfuit du 
subjonctif. 

C. Ré(lactio11. 
Le même sujet qu'en langue Irançalse, Un ancien élève d'une école d'adultes écrit 

à un ami, habitant une antre localité, pour 
l'engagci· à fréquenter également une école 
d'adultes. l\Iotifs. 

Arithmétique. 
1. Un ouvrier gagne fr. 5-75 par jour de travail et se repose le dirnanehe ; il dépense tous 

les jours fr. 2-80. Combien a-t-il de reste après 7 semaines? 
2. On achète pou!' Ir-, 79-1:Hi un coupon de drap qui contient 8111,6 ; à combien revient 

le mètre? 
5. Trois personnes, A, B et C, ont à se partager une somme de 11,750 francs, d'après les 

conditions suivantes : la part de B doit valoir les 3/i de celle de A, et lu part de C les •J~ de 
celle de B. Quelle sera hi part de chacune? 

4. Une pièce de terre de la forme d'un rectangle a 4515 mètres de longueur et 85 mètres de 
largeur : { 0 combien contient-elle d'hectares, d'ares et de centiares? 2° quelle on est la valeur 
à raison de 1,200 francs l'hectare? 

Dessin. 
1. Dessinez trois lriangles et deux quadrilatères diffül'ents, en mettant le nom à côté de 

chaque figure. 
2. Dessinez un objet quelconque. 

Géo9rupltie. 
i. Dressez lu carte de la province de Brabant, comprenant : 1 ° le eontour : 2° l'indlcation 

des provinces limitrophes, avec un commencement des lignes de séparation ; 5° le cours <le la 
Senne et de la Dyle; 4° l'indication des chefs-lieux d'arrondissement. 
2. Quels sont les pays arrosés par la Seine, le Rhin et le Danube? Indiquez l'embouchure 

de ces fleuves. 
Histoire nationale. 

Donnez une courte biographie de Philippe d'Alsace et dites ce qu'il a fait pour favoriser- le 
développement de la puissance communale. 

Notion» de droit constitutiennei, 
Quelles sont les cinq grandes libertés inscrites dans la Constitution belge? Dites brièvement 

en quoi elles consistent. 
Hygiène. 

Indiquez: 1 • quelques moyens pour entretenir la propreté corporelle; 2° les précautions i1 
prendre à cc sujet. 

1881.. 

Langue maternelle. 
A. Dictée. 

Der Ackerbau ist , wie jcdes andcre 
Gewerbc, mit der Zeit immcr hôher gestie­ 
gen. Durch Arbeit und Kunst hat man 
es dahin gebracht, dass man heute einen 
viel grôssern Gewinn nus den Boden zieht, 
ais früher, ~Ian hat die Ackerwerkzeuge 

L'histoire nous présente le tableau des 
vicissitudes par lesquelles notre pays a passé. 
Malgré les diverses dominations qui ont pesé 
sur notre patrie, le caractère national s'est 
conservé intact. Des institutions remar­ 
quables s'étaient développées avec le cours 

i 71. 
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vorbessert und noue crfundon, welche die 
Arl.Jeit erleiehtem, Der verstândige Land­ 
wirth wird sich nlcht weigcrn, die neuen 
Erflndungen, rlie als nûtzlich erkannt sind , 
auch zu benutzen, 

des siècles et, en 1850, après la révolution 
qui sépurn In Belgique do ln II oil onde, ln 
Constitution est venue servir de consécrntion 
et Lie couronnement à cc précieux héritage 
de droits, de franchises et de libertés que 
nous uvaieut legué nos pères, 

Il, Grammaire. 
Sctzet die Zeitwifrter : steiqen, brinqen, 

ziehen , erfinden , erkennen , in die ersto 
Pcrsou der lllitvcrgnngrnhcit i0 der Wirk­ 
lichkeitsform, 2° dee ~loglichkdtsfot·m. 

C. Rédaction. 
lhi- schreibet einem Freunde mu ihn zu 

hewegen, kcine frivole gchaltlo~e, sondern 
nûtzllche Bûcher- zu lcscn. 

Motivez l'orthographe des participes déve­ 
loppées et lég11ê qui se trouvent clans la 
dictée. 

Vous écrivez à un ami pour l'engager à 
s'abstenir- de lectures frivoles, mois à lire tics 
livres utiles. 

An'thmétique. 
1. Faites voir que le mètre a servi 11 la formation des autres unités du système légal des 

poids et mesures. 
2. Un ouvrier omit entrepris de creuser un fossé de 84m,6 de long à rnlson de fr • .21..-80 

pa1· 8 mètres. Après avoir fait le tiers de son entreprise, l'ouvrier vînt tl mourir. On demande 
combien un second ouvrier- recevra pour achever l'ouvrage aux mêmes conditions que le 
premier? 

5. On partage une somme d'argent entre quatre personnes : la première en a les s./to, 
la deuxième •1~, la troisième'[, et la quatrième le reste, qui est égal à 1,400 francs. Quelle 
est la somme partagée et quelle est la part de chacune des trois premières personnes? 
4. 0,1 a nourri, pendant 50 jours, 12 chevaux avec 2,880 kilogrammes de fourrage. 

On demande pendant combien de jours on pourrait nourrir 15 chevaux. a\'CC 21,600 kilo­ 
grammes de fourrage, en supposant que l'un mange autant que l'autre? 

Dessin. 
i . Dessinez: un pentagone, un hexagone, un octogone. 
2. Dessinez tic mémoire un ol>jrt quelconque. 

Gêograpltie. 
i. Dressez lo carte de la Flandre orientale, comprenant : 1" le contour; 2° l'indication des 

provinces ou pays limitrophes avec un commencement des lignes de séparation; 5° le cours de 
l'Escaut, de la Lys cl de la Dendre; 4-0 l'indication et les noms des chefs-lieux d'arrondissement 
administratif. 
2. Indiquez la situation des deux grands versants de l'Europe et nommez les mers dans 

lesquelles ils versent leurs eaux. 
Histoire nutionale, 

Que savez-vous de remarquable des comtes d'Egmont et de Horn? 
Notions tle droù constùutùmnel, 

·I. ne qui émanent tous les pouvoirs en Belgique? 
~- Faites connultre brièvement l'organisation et les attributions des trois gi-auds pouvoirs de 

l'État. 
llygiène. 

Faites connaître quelques conseils hygiéniques pour l'ouvrier en cc qui concerne le régime 
alimentaire et le sommeil. 

Ressort cl'lu■11ecUon 11rlnclpale de lllarehc. 

1879, 18SO et 1881. 
Mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale d'Arlon. 
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PROVINCE DE NAMUR. 

llcsl!lot·t d'h11111010tlou 111:-lnclpnlc de Dlunut. 

1871}, 

Langue française (150 points). 
Dictée. De toutes les conditions de lu vie humaine, la plus sûre est celle de l'ouvrier honnête 

et laborieux. Son talent, il est vrni, constitue toute su fortune; mais celte fortune ne peut lui 
être enlevée qu'avec sa santé ou avce l'existence, 

Il fout d'ailleurs des ouvriers; car le travail est pour la société cc que la respiration est pour 
la vie. Que devicndeions-nous, en effet, si l'immobilité remplaçait le mouvement, pendant 
quelques mois seulement, dans les villes et dans le vaste atelier des campagnes? 

Oui, il y a111·n toujours de l'occupation pour l'homme qui s'est habitué à fuire de ses forces 
physiques un usage intelligent. 

L'ouragan même des révolutions, qui brise tant d'existences, pusse au-dessus de l'ouvrier 
sans l'atteindre, Il lui laisse son établi, sa truelle, sa navette, sa charrue, parce que toujours 
il faudra des meubles, des maisons, des étoffes, des vêtements, du pain. 

Bons ouvriers, honnêtes artisans, aimez donc votre état; travaillez avec persévérance pour 
améliorer votre sort i économisez dans le but d'assurer le repos de votre vieillesse; surtout ne 
portez. pus envie à ceux que la Providence a placés au-dessus de vous. 
Style. (Lett1·e.) Votre frère, maître menuisier-, bien achalandé et faisant honneur i, ses 

affaires, n'est. cependant pas content de son sort; poussé par l'ambition, il veut s'enrichir vite, 
et il rèvc des entreprises hasardeuses. 

Écrivez-lui pour l'engager à la prudence et attirer son attention sur les dangers auxquels 
il s'expose. 

Arithmétique (40 points). 
1. Il a fallu 6 hectolitres de froment pour ensemencer· une pièce de terre rectangulaire 

ayant 192 mètres de longueur. Pourriez-vous déterminer la largeur <le cette pièce de terre, 
sachant qu'on a employé 2!5 décalitres de semence par hectare. 

~. Un ouvrier voulant s'établir a fait l'acquisition d'une maison avec jardin. Le produit de 
ses économies, déposé ù la Caisse d'épargne, Iui permet de payer les ~/, de son achat; il verni 
poul' 1,!520 francs sa part de I'hér-itage paternel, et il emprunte ù 4 •/2 [). 0/o la somme nécessaire 
pour parfaire son payement. Sachant que les intérêts annuels de la somme empruntée s'élèveront 
à fr. 67-50, on demande : 1 ° le montant de l'emprunt; 2° la valeur de l'immeuble acquis; 
5° le produit des économies réalisées par l'ouvrier avant son établissement. 

Dessin (20 points). 
1. Dessinez un parallélépipède rectangle ayant environ un décimètre de longueur et 5 centi­ 

mètres de hauteur; partagez-le en quatre parties égales au moyen d'un pion horizontal et 
d'un plan vertical, ce dernier- dans le sens de la longueur; supposez ensuite le quart supérieur 
de devant enlevé, et faites ressortir, à l'aide de gros traits le solide ainsi déterminé. 

'2. Dessinez un tonneau cerclé en fer ; faites-y figurer la bonde et le robinet, 

Géographie (10 points). 
1. Tracez la carte de la province de Hainan t, en y indiquant : 1 ° les bornes; 2° les 

trois principaux cours d'eau; 5° les trois villes principales; 4° un des canaux les plus 
importants. 
2. Faites connaître les productions végétales et les richesses minérales de la même province 

(cinq produits au moins pour chacun des deux règnes). 
5. N ommez avec leurs capitales : 1 u les contrées de l'Europe baignées tout ù la fois pue 

l'océan Atlantique et par la Uéditerranée; 2° celles qui sont baignées par la mer Noire; celle 
qui n'est en communication immédiate avec aucune mer. 
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Histoire natùmalo ( IO points). 
1. Fuites conunitre les événements qui out eu lieu pendant la courte période historique 

appelée les Cent jours. 
2. Ilacontez brièvement cc qui s'est passé dans notre pays depuis le 21:i août 1830, jusqu'au 

10 novembre de la même année, date de la première réunion du Congrès national, 

Notions de droit coustituüonne! (10 points). 
1. Nommez les trois pouvoirs de l'Êtat, dites en quoi ils consistent et faites voir qu'ils 

émanent de la nation. 
2. Quelles sont les attributions d'un gouverneur de province? 
5. Fuites connaître le mode ùc nomination des secrétaires communaux. et dites quelles sons 

les attributions de ces fonctionnaires. 

Notions cl'liygiène ( lO points). 
1. Faites voir qne la fréquentation des cabarets est nuisible 11 la santé. 
2. Quels sont les bains les pins efficaces pour les pc1·sonnes en état de santé? Dites les 

précautions à prendre avant, pendant et après ces Lains. 

1880. 
langue [rançaise (50 points). 

BOISSONS i\'OUllftlSSANTES. 

Dictée. Les hommes se servent, comme boissons, de plusieurs liquides qui, tout en étant 
rafraîchissants, sont eu outre nourrissants ; tels sont la bière> le vin, le cidre, etc. Pris à dose 
modérée, non seulement ils apaisent la soif, mais fortifient le c01-ps. !Walhcureusemcnt trop de 
personnes en abusent. De tels excès ne tardent pas à déterminer de profondes altérations 
dans la santé, - Il en est de même des liqueurs alcooliques, le genièvre, le cognac, ete., 
qui exercent les plus grands ravages. L'abus de ces liqueurs engendre l'ivrognerie, , ice 
honteux qui ravale l'homme au-dessous de la bête et le conduit ù commettre les actions 
les plus criminelles. « Mes amis, c'est un grand bonheur, si d'ivrogne on ne devient voleurc s 

Style. Écrire à un ami pour lui démontrer que l'école d'adultes est le complément néces- 
saire de l'école primaire. • 

Arithmétique (40 points). 
1. Combien de carreaux de 0m,5 de côté faut-il employer pour carreler une salle ayant 

sm,!i?i de long et 6m,!5 de large? 
2. Deux pe1·son11?S disposent de la même somme. L'une perd 1f.~ de son argent et l'autre 

-1/9 du sien. Quelle somme avaient-elles d'abord chacune, s'il reste 49 francs de plus ù la 
première qu'à la seconde. 

5. Un puisatier a creusé un puits à raison de 15 francs le mètre cube. Combien lui est-il 
dû, le puits ayant 25 mètres de profondeur et 5 mètres de circouféreuce ? 

Dessin (20 points). 
1. Dessiner un litre en étain. (L'objet sera mis sous les yeux. des élèves.) 
2. Dessiner m1 cube et enlever le quart supérieur de droite de ce corps. 

Géographie ( ro points). 
1. Indiquer les différences qui existent, quant à l'aspect et aux principales productions 

végétales, entre le bassin de la ~leuse et celui de l'Bscaur. 
2. Quels sont les canaux qui relient ces deux fleuves et les villes qu'ils mettent en 

communication ? 
5. Faire le voyage par chemin de fer de Verviers à Ostende. 
4. Nommer, avec leurs capitales, les contrées limitrophes de la France. 

Histoire nationale (10 points). 
1. Quelles furent les causes de la révolution française de 1789? Faire connaître ses résultats. 



c mrn ) [ N° 200. ) 

2. Raconter comment Léopold [e• sauva ln Belgique en ts:11 [reprise <les hostilités par les 
Hollandais]. 

Noti'ons cle droit constitutlonnel ( IO points). 
L Quelles sont les conditions rcq uises pour être électeur et éligible nu conseil provincial? 
2. Indiquer les principaux droits qui dépendent de la qualité de Belge. 
5. Exposer eu peu de mots l'orgnuisauou du pouvoir judlciuire en Belgique. 

lly9iè11c (10 points). 
1. Faire connaitre los eornlitions requises pour que le sommeil soit salutaire. 
2. Citer cinq préjugés. 

tSSI. 
La119tte [ran çaise (::i0 points). 

I<'ËCO~DITÉ DE LA NATUl\ll, 

Dictée. La surface de la terre, parée do sa verdure, est le fonds inépuisable et commun d'où 
l'homme et les animaux tirent lem· subsistnnce. Tout cc qui a vie dans la nature vit sur cc qui 
végète, et les végétaux vivent à leur tour des débris des choses qui ont vécu et végété. Pour 
vivre, îl faut détruire, et cc n'est en effet qu'en détruisant des êtres que les animaux peuvent 
se nourrir et se multiplier. Comme avant cl après ln destruction, la quantité de vie, quelle 
qu'elle soit, reste toujours la même, il semble qu'il devrait être indifférent 11 la nature que telle 
ou telle espèce détruisît plus ou moins. Cependant, comme une mère économe nu sein même 
de l'abondance, elle a fixé des bornes à la dépense, et s'est donné la peine 1\c prévenir le dégât 
apparent, en n'accordant qu'à peu d'espèces d'animaux l'instinct de se noun-h- de ehair ; clic a 
même réduit à un assez petit nombre d'individus les espèces voraces et carnassières, tandis 
qu'elle a multiplié avec une nbondnnee, une profusion surprenante, et les espèces et les 
individus de ceux qui se nourrissent de plantes, et que, dans les végétaux, elle semble avoir 
prodigué les espèces et répandu dans chacune le nombre et la fécondité, de telle sorte 
que la terre est toujours également peuplée, et toujours resplendissante de la première gloire 
de celui qui l'a créée. 
Style. Les Belges conserveront le souvenir de l'année 1880 : le cinquantième anniversaire 

de l'indépendance nationale ..• Les inondations ••• 
Faire part à un ami de vos réflexions sur ces deux événements. 

Aritlimélique (40 points}. 
1. Quelle est la somme en argent dont le poids est égal i, celui d'un demi-décilitre d'eau 

distillée t 
2. -Un commerçant achète le kilogramme de cnfé Brésil /1 raison de fr. 5-40. Combien 

doit-il revendre le demi-kilogramme de café torréfié pour g,1gncr fr. 0-2:i pat• kilogramme, 
sa chaut que, pm· la torréfaction, le café perd environ le quart de son poids? 

5. Deux personnes s'étmit associées pour une entreprise commerciale ont mis en commun 
respectivement 4,000 cl G,000 francs. Elles ont réalisé u11 bénéfice qui, s'il était placé i1 '• 1/! 0/o, 
produirait annuellement 90 francs d'Intérêt, Répartir le bénéfice entre les deux associés. 

4. Un menuisier veut construire une table ronde pour l'usage d'une famille de cinq per­ 
sonnes, tic manière que chacune d'elle puisse disposer de om,(m sur son contour. Quel en sera 
le diamètre? 

Dessin (20 points). 
1. Inscrire un octogone régulier dans un cercle, 
2. Dessiner le poêle de la suite d'école, sans les ornements. li sera tenu compte des traits 

de force tians la correction du dessin. 

Géographie (10 points). 
L Dessiner la carte de la province de Liégc : bornes, cours d'eau, chemins de fer, villes. 

2. Indiquer avec leurs capitales les contrées européennes baignées par la ;'lléditcrranéc et 
les mers qu'elle forme. 

172. 
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Histoire 1wti01wlc (-10 points). 
1. Rxposer les événements qui amenèrent la réunion ile ln Belgique i1 la France, ainsi que 

ln situation de noire pays sous la domination ïrnuçaisc ( l 7\l2-18 I !5). 
2. Quel est le peuple qui intervint pnr les armes en faveur de ln Belgique pendant la 

révolution de ·1830? Indiquer les raisons de cette intervention, 

/\'otio11s de droit constùuiionne! ('10 points). 
1. Par qui s'exerce le pouvoir lrgislatif? 
2. Quels sont les actes qui entrent dnus la formntion d'une loi? 
5. Citer les principalcs libertés publiques que la Constitution garnntit aux Belges. 
!k, Quelles sont les conditions qu'il faut réunir pour être électeur géuérul? 
5. Quelles sont les principales prérogatives constitutionnelles du Roi? 

Ilygüme (10 points). 
1. Quelles sont les causes principales de l'altération de l'air? 
2. Foire connattrc les soins il donner en cas d'asphyxie par l'air vicié. 
5. Quelles sont les précautions à prendre dans l'usage <les bains froids? Indiquer les 

tempéraments auxquels ils sont salutaires. 

1te8so1·t ,r1us11cctlon p1·inclp11lc de 1(11111111·. 

1879. 
Mêmes questions que pour le ressort d'inspection principale de Dinant. 

1880. 
Lan911c [ruuçaise (50, points). 

Dictée. - C'est 11 tort qu'on veut dégoùtcr les enfants des professions manuelles et qu'on 
leur représente les professions libérales comme ayant plus de dignité, comme donnant plus de 
richesse et plus de bonheur. 

La dignité de l'homme est dans la manière don! il accomplit la tâche, quelle qu'elle soit, 
qui lui est imposée. JI y a cent fois plus de dignité dans une profession manuelle loyalement 
exercée que dans lcf professions libérales telles qne certaines gens les exploitent aujeurtl'hul. 

La richesse de l'homme est dans le rupport de ses besoins ù ses ressources. Un garçon de 
charrue qui gagne 500 francs, et qui, au bout dt' l'année, a su en économiser 200.,. est plus 
riche que tel employé, dans une grande ville, qui reçoit 4,000 francs et qui, au bout de 
I'année, n'a pour reliquat 11uc des dettes. Le bonheur de l'homme est dans le calme de la 
conscience et dans les saintes joies de la famille; gnice nu ciel, la nature de la profession qu'on 
exerce n'y entre pour rien. · 
Style. ( Letlrc.) Sujet : Un de vos amis a cessé récemment, sans motif sérieux, de fréquenter 

lu classe d'adultes. Vous l'engagerez il y revenir en exposant les avantages que procure 
l'institution si utile des cours du soir. 

Arithmétique (~O points). 
1. Un jardin de forme rectangulaire est entouré de murs d'une hauteur uniforme de 2'",21.L 

Deux de ces murs ont extérieurement chacun liG mètres de long, et intérieurement &-l:i. Les 
deux autres ont chacun li l'extérieur 58 mètres et 1i l'intérieur 57. Un maçon s'est chargé de 
crépir ces murs 11 raison de fi·. 0-27 le mètre carré. Combien lui est-il dù? 
2, Un ouvrier emploie ses économies d'une 1111née à l'achat d'une petite pièce de terre de 

55 mètres de long sur 28 mètres de laq;e, qu'il se propose de convertir en jardin. Sachant que 
l'arc de ce terrain lui coûte 40 francs; calculez le moulant de ses économies. 
5. Pendant l'hiver rigoureux que nous venons de traverser, un rentier a donné en bous de 

pain le '/s de son revenu annuel, et en bons de chauffage les '/rn de cc même revenu. Sachant 
qu'il a dépensé Je reste ou ·J ,485 francs pour son entretien, on demande de calculer son capital 
qui est placé à,~ 1/2 p. 0/0 l'an. 
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Desstn (20 points). 
,t. Inscrivez un octogone dans un cercle ayant environ 0"',03 de rayon, 
2. Dessinez un moulin à café. (L'objet sera mis sous les yeux des élèves.] 

G eograpltîe (10 points). 
1. Citez les principales productions do ln Flandre orientale, et dites les industries qui 

en découlent. • 
2. Citez les provinces qui touchent au Brabant. 
5. Nommez: 1 ° les contrées du sud de l'Eu1·opc avec leurs capitales; 2" les mers formées 

pnr ln l\Iéditerrnnéc. 
Histoire noticnnl« ( 1 O points). 

,f. Citez les principales causes qui ont amené ln révolution de 1850. 
2. Dites brièvement cc que vous savez de ln naissance de Léopold 1°'; de ses premières 

années; de son avènement nu trône de Belgique; de son second maringe; de son gouvernement 
et do sa mort. 

Notions de droit cimstltutionnel ( lO points). 
t. Quelles sont les grandes libertés consacrées par la Constitution belge? 
2. Comment sont composées les cours c1•ussises? 
5. Qu'est-cc qu'une loi? Qui fait les lois? Comment le roi intervient-il dans l'exercice du 

pouvoir législatif? 
4-. Quels sont les devoirs des témoins? 

No lions d'hygiène ( 10 points). 
1. Quelles qualités doit avoir l'eau pour être potable? 
Ênumércz quelques causes qui peuvent lu rendre malsaine. Comment peut-on y remédier '? 
2, Donnez quelques conseils à suivre par rapport au sommeil. 

'IS81. 

Langue [rançaise (tiO points). 
LA tUNE ROUSSE. 

Dictée. On appelle lune rousse la lune d'avril et de mai, parce que souvent, à cette époque 
de l'année, les bourgeons se gèlent et roussissent quand lu lune paraît. Cc n'est pas lu lune qui 
roussit par elle-même et perd les bourgeons, comme on le croit vulgairement. Voici l'explication 
de cc phénomène. 

Quand la lune se montre, le ciel est découvert; lu terre et tous les corps placés it sa surfacé 
se refroidissent en laissant rayonner vers l'atmosphère la chaleur- du soleil qu'ils ont absorbée 
pendant le jour. Si cette déperdition est assez forte pour foire descendre au-dessous de zé1·0 
la température des plantes, la rosée se condense et devient gelée blanche ; la sève se gèle dans 
leurs fragiles vaisseaux, les fait éclater, cl les plantes périssent. 

Lorsque le temps est couvert, les nuages servent d'écran et le rayonnement n'a pas lieu, ou 
se fait du moins peu à peu et sans danger. Il suffit donc, pour préserver les plantes de la gelée 
produite par l'effet trop subit de ce rayonnerncmt, de les couvrir d'un voile, même fort léger­ 
et c'est cc que font les jardiniers. 
Style. (lettre.) Sujet: Vous venez d'apprendre que votre frère, qui est en apprentissage à 

Liégc, a fait la connaissance de quelques amis qui ne lui conviennent pas. Écrivez-lui, au nom 
d; vos parents, pour lui montrer le danger auquel il s'expose et donnez-lui quelques conseils 
propres à le maintenir dans la bonne voie. 

Aritfm1étique (W points). 
L Un appartement a les dimensions suivantes : longueur, 6'",50; largeur, 4m,215; 

hauteur, 5m,75_ Combien fout-il de rouleaux pour le tapisser, sachant que chaque rouleau 
a Hl mètres de long sur om,.t6 de large et que la surface des ouvertures pratiquées dans les 
murs est de 6m' ,04-. 
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2. Un cylindre creux, eu f'cr fondu, n pour diamètre extérieue Om,15 et pour rayon intérleur 
0"',l 15; sa longueur est de l •n,1 :!. Ou demuude de calculer le poids de ce cylindre, si le poids 
spécifique de ln fonte et de 7,207. 

5. Un rnnrehand achète 1111 tas ile froment ayant 4-"',20 de long, 5111,1iO de large et 0111
, 70 de 

haut, ù raison de 211 francs IC's 100 kilogreuuncs. Combien paycra-t-H comptant sachant que 
l'hectolitre de cc froment pèse 80 kilogrammes et qu'on lui accorde un escompte de 2 1/i p. 0/0? 

Dessin (20 points). 

1. Dessinez un litre, eu étain, placé it côté d'un dcmi-kilogremmc en cuivre (mesure et 
poids présents). 
2. Inscrivez dans un cercle un polygone de douze côtés égaux. 

Géographie ( 10 points). 
1. Nommez les principales stations que l'on traverse en se rendant de Liégc à Ostende pat• 

lu voie ferrée la plus directe. 
2. Citez les principales industries des villes suivantes : Verviers, Liége, Gand, Dinant 

et Namur. 
5. Citez, avec leurs capitules, les contrées de l'Europe baignées par la mer Baltique. 

Histoire 11ationale ( 10 points). 
i. En quelle année fut tenu le congrès de Vienne? Quelles conditions posa-t-il it la réunion 

de la Belgique à ln Hollande? 
2. Quels furent les principaux actes du Congrès national? 

Notions de droit constitutionnei (10 points}. 
1. Comment peut-on perdre la qualité de Belge? 
2. Quelles sont les conditions requises pour être : 1 ° électeur ; 2° éligible au conseil 

communal? 
5. Quelles sontles attributions d'un bourgmestre? 

Notions d'hygiène (lO points). 
t. Quels sont les· soins à donner aux noyés?. 
2. Quels sont les heureux effets de la propreté relativement /1 In santé? 
Détaillez les précautions ù prendre sous cc rapport. 
5. Citez les règles à observer pom· prendre un bain froid. 

SERVICE ANNUEL ORDl~AllŒ D6 L'INSTllUCTION PlUiUAIRE. -· COillPT,\BILITÉ. 

XCIV. - Écoles ganliennes annexées au» écoles primaires privées qui ont 
renoncé mi benéfice de l'tuloption. - Retrai! des subsides. (Lettre aux 
gouverneurs des provinces de Flandre orientale et de Hainaut) 

l '! ,léecmhrc ■§,o. 

MOi'ISIEUR LE GOUVF.RNEUII, 

Comme suite à votre lettre du 31 octobre dernier, j'ai l'honneur de vous faire connaitre 
qu'il n'y a pas lieu de maintenir, pour l'exercice ·1880, les subsides précédemment alloués 
aux écoles gardiennes adjointes aux écoles primaires privées qui ont renoncé au bénéfice 
de l'adoption. 

Le Ministre de Unstruction publique, 
P. YANIIUMllÉECK. 

-- ~-- 
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XCV: - Conditions que les écoles qardiennes doivent réunir pour être 
subsidiées pm· les eaùses p'ubliques. (Dépêche au gouverneur de lu 
province de Flandre oricntale.) 

MONSIEUR LE GOUVEllNElJR, 

En réponse à votre lettre du 1 ! du mois dernier, 2• division, n° 314 29, je crois devoir vous 
rappeler les principes quo j'ai posés, tant à l'occasion de la discussion de l'article 31 de la loi 
du 1" juillet ,f 870, que depuis la mise à erécution do cette loi, en cc qui concerne l'allocation 
do subsides à des écoles gardiennes. 

Au cours de la discussion (séance de la Chambre des Représentants, en date du 
f3 juin 1879), j'ai fait la déclaration suivante : " Les écoles gardiennes subsidiées aujour­ 
~ d'hui, qu'elles soient privées ou communoles, pourront continuer à recevoir des subsides. 
" On verra, chaque année, s'il y a ou s'il n'y a pas lieu d'en continuer l'octroi. 

,. Quant aux écoles gardiennes nouvelles· qui se créeraient, si elles sont purement privées) 
• elles ne pourront pas obtenir de subsides. L'article 35, devenu l'article 37 de la loi, le 
• disait déjà, en donnant une partie du subside voté annuellement par la Législature, pour 
~ l'instruction primaire, à la destination spéciale d'encourager l'établissement, pm· des com- 
• mmies) de crèches ou de salles d'asile. Les écoles communales pourront donc seules recevoir 
• des subsides. 

" Mais ces établissements pourront-ils être distincts des établissements d'enseignement 
" primaire, ou devront-ils être placés avec ceux-ci et absolument comme eux, sous le régime 
n de la loi que nous proposons? 

" Après la discussion qui nous a pleinement éclairés sur les dispositions de nos adver­ 
" saires, il ne nous est pas possible d'admettre que ces écoles soient placées en dehors du 
11 régime de la loi en discussion. Ce serait fournir à ceux qui combattent les écoles publiques 
" le moyen de leur faire tort et d'attirer les élèves dans les écoles qu'ils se proposent de 
~ fonder, en dehors du régime de la loi. n 

Plus tard, par mes circulaires du 3 janvier et du 16 février 1880, j'ai décidé : 
" 4 'l. Qu'il n'y a pas lieu de maintenir les subsides antérieurement alloués à des écoles 

" gardiennes adjointes aux écoles primaires privée . ., qui ont renoncê au bénéfice de l'adoption. 
• 2° Que les autres écoles gardiennes subsidiées à l'époque de la mise à exécution de la 

" nouvelle loi, qu'elles soient communales OM privées, peuvent continuer d'obtenir des 
" subsides, aux conditions ci-après · 

" a. que l'institution soit soumise au régime de la loi; 
" b. qu'elle réponde à un besoin réel; 
" c. que le personnel enseignant soit suffisamment capable; 
" d. _que le local d'école et le mobilier- classique soient convenables. ~ 
Tels sont les principes qui doivent vous guider, Monsieur le Gouverneur, pour les proposi­ 

tions de subsides que vous avez ù m'adresser en faveur des écoles gardiennes de votre province. 
Afin de pouvoir répondre en connaissance de cause aux questions que vous me posez dans 

votre lettre susmentionnée dut 2 du mois dernier, je devrais savoir notamment si les écoles 
gardiennes qui ont fonctionné en -1880, mais dont l'organisation n'est pas régulièrement 
décrétée, ont été créées depuis la mise à exécution de la nouvelle loi scolaire, ou si elles 
recevaient antérieurement des subsides. 
Je ne m'explique d'ailleurs pas comment des écoles gardiennes communales auraient pu 

être organisées depuis la promulgation de cette loi, sans que leur création eût fait l'objet d'une 
autorisation préalable, et sans qu'un budget régulier eut été dressé pour ces établissements. 
S'il s'agit d'anciennes écoles qui se trouvent dans les conditions voulues pour les obtenir, 

j'estime qu'il y a lieu de leur allouer, pour 1880, les mêmes subsides dont elles ont joui 
en 187!); si, au contraire, ce sont des écoles nouvelles, il y a lieu de régulariser leur position 
et de faire dresser leur budget, avant de fixer le montant du subside à leur accorder. 

f73. 
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Pour le surplus, on no doit pus perdre do vue que les subsides de la province et de 
l'État ne sont destinés qu'à suppléer à l'insuffisance des ressources locales. 
En terminant, je vous ferai remarquer, Monsieur le Gouverneur, quo lo montant dos supplé­ 

ments de traitement alloués, sur les fonds du Trésor public ( 1 Ji89 fr.), à M"'• la direc­ 
trice de l'école gardienne d'A ... , pour distribution d'aliments aux élèves, devra être déduit 
du subside de l'État en faveur de cette école. 

Le Mi11islre de l'Instruction publique1 

P. VANIIUMBÉECK. 

XCVI. - Enseignement 1'eli°gùn.tx. - Indemnité allouée au» institidrices 
des écoles 9a1'diennes. (Dépêche au bourgmestre de la commune de 
L .... (Hainaut). 

t.15 11epteauhre t.8.,9, 

En réponse à. votre lettre du 30 août dernier, j'ai l'honneur de vous faire connaître que 
les institutrices des écoles gardiennes communales, aussi bien que le personnel enseignant 
des écoles primaires proprement dites, peuvent prétendre à une indemnité de 100 francs par 
an et par classe, lorsqu'elles se chargent de faire réciter les leçons de religion par leurs élèves. 

Le Ministre de l'instruction publique, 
P. VANHUMBÉECK. 

XCVII. - Le règlement général du, 10janvier 1865 n'est pas applicable attx 
écoles gardiennes. (Dépêche au gouverneur de la province de Brahant.) 

St aoûi t880, 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

· En réponse à votre lettre du 17 de ce mois, n° 2562C; j'ai l'honneur de vous faire connaitre 
qu'il n'y a pas lieu d'étendre l'application des prescriptions du règlement général du 10 jan­ 
vier rn63, au personnel enseignant des écoles gardiennes communales. 

Cet arrêté, dont la révision est d'ailleurs en ce moment à l'étude, ne concerne que les 
écoles primaires proprement dites. 
J'attends, pour me prononcer au sujet de la question de savoir si les minima de traite­ 

ment fixés par l'article 3'2 de la loi du 1" juillet 1879, en faveur du personnel enseignant des 
écoles primaires proprement dites, peuvent être garantis également aux institutrices· et aux 
sous-institutrices des écoles gardiennes, que les conséquences financières de l'adoption de 
cette mesure me soient connues. 

Des renseignements vous ont été demandés à cet égard, ainsi qu'à vos collègues, MM. les 
gouverneurs des autres provinces, par mes circulaires du 25 juin dernier et du 4 9 aoùt 
courant, n• 9705bï•, aff. gén. 

Le Ministre de îInstructùni publique, 
P. V ANHU~IBÉECK, 



( ü91 ) [ N° 200. ] 

XCVIII. - Traitements des institutrices attachées aux sections gm·diennes 
adjointes aux écoles primaires communales. (Dépêche au gouverneur de 
la province de Hainaut.) 

o déce111b1•e 1880. 

MoNStllun LB GouvEIINEu11, 

Vous m'avez demandé, pal' lettre du 25 novembre dernier, n• 10465 ('tre division), des 
renseignements au sujet des traitements des iustltutriees gardiennes communales. 

Ces traitements, Monsieur le Gouverneur, doivent, comme ceux des membres du personnel 
enseignant des écoles primaires, être fixés par les conseils communaux, sous l' approbatio11 de 
la dêputation permanente et sm1f recours au Roi. (Al't. 52, premier- alinéa, de la loi 
du 1"' juillet 1879.) 

En attendant que les bases des traitements des institutrices gardiennes aient été arrêtées, il y 
a lieu de veiller à ce que les revenus attachés à ces fonctions soient proportionnés à l'importance 
des emplois, aux mérites des intéressées et aux besoins de l'existence dans Ia localité. 

D'accord avec l'inspection scolaire, j'estime que le traitement de 500 francs, alloué par le 
conseil communal de M .... , à la demoiselle R ...• , nommée d'office en qualité d'institutrice à 
l'école gardienne de cette localité, est insuffisant, et qu'il y a lieu de porter d'office ce 
traitement à 7110 francs. 

Je vous prie, l\Ionsicur le Gouverneur, de soumettre une proposition dans ce sens à la 
députation permanente du conseil provincial du Hainaut, et si, contre mon attente, cc collège 
refusait de l'approuver, vous auriez à vous pourvoir auprès du Roi contre sa décision. 
Il est bien entendu que les instructions qui précèdent ne concernent que [es écoles gardiennes 

adjointes aux écotes primaires, parapplica!ion de l'article 2 de la loi du i °' juillet f 879. Avant 
de proposer it la députation permanente ou au Roi, le cas échéant, d'augmenter d'office le 
traitement d'une înstitutriee gardienne, vous aurez. donc soin de vous assurer si l'adjonction 
à une école primaire, de l'école desservie par l'intéressée, a été régulièrement prononcée et dans 
la négative, de faire, au préalable, régulariser la situation. 

Le Ministre de l'instruction pt4blique, 
P. VANHUMD~ECK. 

XCIX. - Payement du traitement des institutrices qardienne» atteintes de 
maladie, et des intérimaires qui les remplacent, (Dépêche au gouver­ 
neur de la province de Liége.) 

7 Julo 1880, 

MONSIEUR J,E GouvEnNEUR, 

Comme suite à votre lettre du '21 mai dernier, 4-• D0n, n°• 183/'2·\ j'ai l'honneur de vous 
faire connaitre que les dispositions de l'arrête royal du 8 mars 1880, qui règle le payement 
des traitements des instituteurs communaux, momentanément éloignés de leurs occupations 
pour cause de maladie, et des intérimaires remplaçant des titulaires malades, sont appli­ 
cables aux maitresses des écoles gardiennes. 

Le Ministre de îInstructùm publique, 
P. VANHUMBÉECK. 
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C. - Fixati'on du, minimum cfo traitement des membres cltt personnel 
enseiqnant des écoles ga1·d-iennes. 

1 ° Circulaire aux gouverneurs des provinces. 
•• Janvlcr "1881, 

lUONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Je suis disposé à proposer au Roi, aussitôt après le vote du budget de mon Département, 
pour l'exercice courant, de porter aux minima légaux de 1,200 francs et de 1,000 francs, 
tous les traitements des institutrices et des sous-institutrices des écoles gardiennes commu­ 
nales qui n'atteindraient pas encore ces taux. 
Je vous prie donc, Monsieur le Gouverneur, de recommander à la députation permanente 

du conseil provincial de ne pas approuver les budgets des écoles gardiennes, pour l'exercice 
courant, dans lesquels flgureraient des traitements inférieurs aux. minima légaux. 
En attendant la promulgation du règlement d'administration générale, prévu par l'article 34 

de la loi du ~ •• juillet ,t 879, concernant les bases d'après lesquelles les allocations des com­ 
munes en faveur de l'instruction primaire doivent être fixées, l'augmentation de dépense à 
résulter de l'application de la mesure indiquée ci-dessus, sera supportée par l'État. 

Au cas où la députation permanente refuserai: de tenir compte de votre recommandation, 
vous auriez, Monsieur le Gouverneur, à prendre votre recours contre les décisions de ce 
collège. 

Le Ministre de l'lnstmction publique, 
P. VANllU~lDÊECIL 

2° Dépêche au gouverneur de la province de Namur. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que je partage entièrement votre manière de voir, 
en ce qui concerne l'interprétation de ma circulaire du 21 janvier dernier, même émarge-­ 
ment que ci-dessus, relative au-traitement des institutrices gardiennes. 

Le minimum de 1,200 francs, fixé par Î'article 32 de la loi du 1 e, juillet •t 879, est dù à 
toute personne portant le titre d'institutriceT en vertu d'un acte régulier de nomination. 
Les institutrices gardie-nrws ont droit à ce minùmm., bien que leur école soit adjointe à 

une école primaire, conformément aux articles ·1 "', deuxième alinéa, et 2 de la même loi. 

Le Ministre de l' Instruction publique, 
P. V ANHUMBÉEK. 

5° Dépêche au gouverneur de la province de Hainaut. 
so sepieruhre t881. 

MONSIEUR LE GOUVF.RNEUR, 

Comme suite à votre lettre du 13 de ce mois, ·1 •• D•n, n• 2H·l6,j'ai l'honneur de vous faire 
connaitre que tous les membres du personnel enseignant des écoles gardiennes communales 
indistinctement ont droit aux minima de traitement garantis par l'article 32 de la loi du 
1er juillet i879. 

Le Ministre de Llnstruction. publique, 
P. VANIIUMBÉECi.. 
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4° Dépêche au gouvemeur de la province de Flandre orientale. 
-15 oetobu, t.88t., 

MONSIEUR LE GOUVERNEUB, 

Par lettre du 30 septembre dernier, 2"" division, n• 38214, vous me demandez si les 
institutrices et les sous-institutrices gardiennes communales, dont les traitements ont fait 
l'objet de ma circulaire du 21 janvier dernier, administration de l'enseignement primaire, 
4" section, n° 949Sl\ aff. gén., ont respectivement droit à' un revenu minimum de 1,200 
et de 1 ,000 francs, indépendamment de tout casuel quel qu'il soit, ou si le casuel doit être 
compris dans ces minima de traitement. 
J'ai l'honneur de vous faire connaître, Monsieur le Gouverneur, que la circulaire dont il 

s'agit doit être interprétée en ce sens, que lorsque les traitements budgétaires des membres 
du personnel enseignant des écoles gardiennes communales n'atteignent pas (camel compris} 
les minima fixés par l'article 32 de la loi, il y a lieu, de votre part, de faire fixer ces 
traitements par mesure d'office, sur recours. 

Il ne saurait d'ailleurs en être autrement, en présence du texte de cet article S2. En effet, 
il porte expressément que le traitement des membres du personnel enseignant ne peut 
être inférieur à 1,000 francs pour les sous-instituteurs et à 11200 francs pour les insti­ 
tuteurs, casuel compris. 

Le Ministre de l'instruction pubffque, 
P. VANHUMBÊECK. 

CL - F1•a1:s de l'inst1"u,ction gratidte des élèves 1:ndigents qui f'rêquentent 
les écoles gœrdùmnes. (Dépêche au gouverneur de la province de Brabant.) 

a, octobre t.ss•. 
MONSIEUR L"E Gouv1mNEUR, 

J'ai l'honneur de répondre à votre lettre du 2i septembre dernier, n° 2,1587A. 
Aux termes de la loi du 1'"' juillet 1&79, les écoles gardiennes constituent des annexes des 

écoles primaires communales. 
Dès lors, c'est le bureau de bienfaisance seul qui, suivant l'article 3 de la même lot, peut 

être forcé de contribuer, concurremment avec la commune.aux frais que nécessite l'instruction 
gratuite des élèves indigents dans les écoles gardiennes. 

Il ne peut donc être question d'obliger l'administration des hospices de N ... de maintenir 
à son budget l'allocation qui y figurait précédemment en faveur de récole gardienne de cette 
ville. 
Tel est aussi l'avis de mon honorable collègue, M. le Ministre de la Justice. 

Le Mi.nistre de ïInstructioo: publique, 
P. VANIIUMBÉECK. 

174. 



CII. - Relevé des traitements, y compris le casuel ( indemnités du chef' de l'instruction gratuite et rétributions des élèves payants), 
dont les institutrices et les sous-instituirice« des écoles gardiennes communales, ont joui pendant l'année i88L 

INSTITUTRICES. S00S-INSTITOTRICES. 

SUBDIVISIONS PAR CATÉGORIE. 110\IBRE tlOYE~NE NOIIDBB ll!OfEN!<B 
NOl!m ABSOLU, pto~tlionnel Monta'nt. par NOIIIBll.K !IlSO~U. proportionnel Montant. pu 

p.•/ •. TITIJJ,,IIBIG. p .• , •. TJTtl'I.A.IB■• 

Traitements inférieurs à . fr. 1,000 1:1 3,67 10,447 696 46 65 9,33 45,675 702 69 

Traitements de. . rr. 1,000 Il t ,i00 72 17,6l '7,J,262 1,05l 42 4~ 66,57 ,'68,749 t ,010 23 

- l.,10½ à 1,200 m J,i,2ti 2l8,t27 1 ,t94 07 79 H.55 94,+aO 1,195 56 

- t ,201 à 1,500 05 15.89 81,880 t,2ti9 09 19 2.75 2+,:ao ! ,279 .li 

- 1,501 à 1,400 26 6.55 56,016 t,385 23 re !.43 15,628 1 ,36:! 80 

- t,401 à 1,500 0 2.21 13,480 1,497 77 25 3.50 3+,500 f,500 • 
- . 1,501 à 1,600 tn 2.45 15,808 1,580 80 t9 2.73 29,«5 1,549 63 

- t , 601 à 1 , 700 7 L7i 10,842 1,548 86 8 1.15 13,250 1,653 75 

- 1 1 701 à 1 '800 4 0.98 7,153 1,788 25 6 0.86 f0,800 1,800 • 
- . t,llOi à 1,900 7 i. 71 13,200 1,885 7t 3 0.43 5,660 1,886 66 

- 1,901 à 2,000 5 0,74 6,000 2,000 • • • • • 
- 2,001 el aa-dm111, 10 !!.45 23,.tOO ~.340 " t 0.14 2,100 2,100 • 

Totaux, moyennes et nombres proportionnels. -i09 !00. • 1i08,615 1,2+3 56 697 100 . 742,545 i,065 3-i 

2 
0 

~ 
0 
0 

,,..._ 
C;. ~ ~ 
'-' 
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CIII. - Taux de la rétribiuio« des élèoe« non ind(qe1its appartenant à des 
communes de la province de Luxembou1·9. - Question d',interprétation de 
l'arrêté royal dit 27 décembre 1879, réformant des décisions de la 
députation permanente concernant cet o~jet. (Dépêche an gouverneur de 
la province de Luxembourg.) 

t3 Janvlc1• :1880. 

MoNSIEUR LE Gouvanasua, 
Par lettre du 7 de cc mois, cabinet, n"' t 154/79, vous me demandez si cc n'est pas par erreur 

que l'arrêté royal réformant les décisions, en date du 12 novembre dernier, pm- lesquelles la 
députation permanente du conseil provincial du Luxembourg, avait augmenté le taux de lu 
rétribution scolaire des élèves non indigents, fréquentant les écoles primaires communales de 
L ... , S ... , V ..• et Saint-Pc., , porte la date du 27 décembre dernier, et s'il ne devrait pas être 
daté du 17 du même mois. 

Vous ajoutez que votre recours contre ces décisîons de ln députation provinciale avait été 
signifié le 18 novembre précédent o. cc collège, en la personne de son greffier, et que le délai 
de trente jours prévu par I'artlele t 25 de ln loi provinciale, expirait le 19 décembre. 

Je n'hésite pas, Monsieur le Gouverneur, à répondre négativemcnC o. cette demande. L'ar­ 
rêté royal dont il s'agit, portant la date àu 2ï <lecr!mbi-e dernier, est parfaitement valable. 

En effet, cet arrêté n'a pas été pris en vertu de l'article 1 'lti de la loi provinciale, lequel ne 
concerne que les recours, à fi1i d'a,1111tla.tio11, des actes de la députation permanente qui bles­ 
sent l'intérêt général ou qui ne rentrent pas dans les attributions de cc collège, mais en exécu­ 
tion du dernier alinéa de l'article i6 de la loi du 1°• juillet i8i9, qui permet au Roi de 
réformer les décisions de ln députation permanente concernant la fixation du taux de In réteibu­ 
tion à pa} Cl' par les élèves non indigents des écoles primaires communales. 

C'est sur l'article précité de cette dernière loi que votre recours relatif aux décisions susvisées 
de la députation provinciale aurait du être fondé. 

Il est ii remarquer, ~Ionsieur le Gouverneur, que les conditions déterminées pat· l'article i 25 
de la loi provinciale, pour les recours à fin rfamrnlation, ne sont pas exigées dans les cas de 
recours à fin de réformation prévus par les articles 5, -16 et 52 de la loi du 1•• juillet ,f879; 
de même qu'elles ne l'étaient pas pour les recours exercés en exécution des articles 4, 5, HS 
et 21 de la loi du 23 septembre 184.2._ - Voù· la dépêche du Département de l'Intérieur 
du 2 décembre 1845, concernant cet objet , dépêche reproduite partiellement dans le 
i « Rapport triennal sur ln situation de l'instruction primaire, années 1845 à 1845, deuxième 
partie, n" 244 in fine. 

En effet, dans ces divers cas, il ne s'agit pas uniquement; comme dans l'application des 
articles 89 et 125 de la loi provinciale, ou des articles 86 et 87 de la loi communale, de faire 
disparaitre des actes qui seraient co;traires aux lois, à l'intérêt gériéral, Oil qui constitue­ 
raient un excès de pouvofr, mais bien de réformer des décisions prises en première instance 
par la députation permanei1te, et sur lesquelles le Go1tvernement est appelé à statller mi fol1fl1 
sur recours, fniscmt ainsi l'office dej119e d'<tppel. 

La loi communale contient aussi un assez grand nombre de dispositions donnant ouverture 
au recours au Roi, à l'occasion d'actes des autorités communales soumis lt l'approbation rie la 
députation permanente. Tels sont notammen~ les articles 77, dernier alinéa, 1/6,8 et 150. Dans 
les cas prévus par ces m-ticles, le recours peut être p1·i~ par le conseil communal et par les 
personnes intéressées, ou par le gouYcrncur dans l'intérêt de la loi, et fa loi ne fixe vas le délai 
endéans lequel il doit être exercé. C'est au Gouvernement d'apprécier, eu égard il la nature de 
racle attaqué et à l'effet qu'il doit produire, si le recours est pris en temps utile. Il n'en est 
pas de même des recours à fin d'annulation; ceux-ci doivent être pris dans le délai fixé par 
les articles 86 et 87 de la même loi. 

Veuillez, je \'l'JUS prie, Monsieur le Gouverneur, assurer, le plus tôt possible, l'exécution de 
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l'arrêté royal du 27 décembre dernier, et tenir compte des distinctions qui précèdent, lorsque 
vous serez dans le cas d'adresser des recours à mon Département. 

Le lllii!'Îstro de l' Instruetkm publi'qtw, 
P. YANUUMDÊEC!f., 

-~-- 
CIV. - Détermination du traitement des instituteurs, (Circulaire aux 

gouverneurs des provinees.) 
~• noût t8'i9, 

MONSIEUR L& GOUVERNEUR, 

Aux termes de l'article 22 de lu loi du 1er juillet 1879, " le revenu des membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales ne pourra descendre au-dessous de celui dont ils 
jouissaient en 1878 ". 

Les sommes que les conseils communaux inscrivent aux budgets scolaires, comme repré­ 
sentant la part-ie camelle du revenu des instituteurs, notamment le produit présumé des 
rétributions scolaires des élèves payants, sont, paralt-il, d'ordinaire beaucoup inférieures à la 
réalité. 

Si donc, pour établir le revenu dont les membres du personnel enseignant des écoles 
primaîres ont joui en 1878, on avait uniquement recours aux chiffres des budgets scolaires, il 
en résulterait, la plupart du temps, un préjudice assez notable pour les intéressés, 

En cas de contestation au sujet du revenu des instituteurs, ceux-ci devront être admis à 
justifier le montant du casuel dont ils ont réellement joui en 1878, pat· tous les moyens 
réguliers en leur pouvoir. 

Sans vouloir limiter l'énumérution de pareils moyens, nous citerons, comme exemple de 
ceux-ci, la production de doubles des quittances des sommes qui ont été payées aux institu­ 
teurs : a. du chef de l'instruction gratuite des enfants pauvres; b. pom· l'instruction des 
élèves payants, dans les localités où les rétributions scolaires sont perçues au profit des 
communes. 

Dans les localités où les rétributions des élèves payants sont reçues directement pa1· les 
instùuteurs; le montant en sera établi d'après les listes mensuelles de fréquentation de celte 
catégorie d'enfants •. 

Le Minisll·e de l' I nstruction publique, 
P. VANUUMBÉECK. 

CV. - .Manière de régler le traitement des inst-ituteurs pour la fin de -1879. 
(Circulaire aux. gouvemeurs des provinces.) 

t $ novembre t 8'J9, 

l\foNSIBUR LE GOUVERNEUR, 

Aux termes de l'article 52 de la loi dL1 ter juillet dernier sur l'instruction primaire, le traite­ 
ment des instituteurs ne peut être inférieur ù 1 ,~00 francs, casuel compris. 

La loi étant devenue exécutoire le 20 juillet, l'augmentation de traitement prend cours lt 
partir du .pr août suivant. 

Afin de ne pas compliquer inutilement les écritures, j'estime que les sommes qui seraient 
ducs de cc chef pourraient être portées par rappel au budget communal de 1880. 

La même marche peut être suivie en ce qui concerne l'indemnité à payer pour le quatrième 
trimestre de 1879 à la personne qui aura été chargée de faire réciter les leçons de religion aux 
élèves des écoles communales. 
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1l doit être bien entendu que le montant de chacune de ces dépenses sera inscrit séparé­ 
ment au budget. 

Veuillez, l\lonsicur le Gcuvemou-, donner les instructions nécessaires aux mlministratious 
communales et inviter celles qui u'auraicnt pas prévu la dépense nu budget de rccourh-, le eus 
échéant, ù une demande de crédit spécial, eoufoi-mëment ù l'article 1/i,5 de lu loi communale. 

Le lllinistre cle l' Instruction p11bliq11t>1 
p, VANIIVMDilfCIC 

CVI. - Intervention des communes pou,1· combler la dimimuun: dit 1·eve11u 
des instituteurs. (Dépêche au gouverneur de la province de Hainaut.) 

lll o.ovemb1•e t8'19, 

MONSJEUn LE GOUVBRN6Vl\7 

En réponse ù votre lettre du 7 de cc mois, t te division, n• 511$80, j'ai l'honneur de vous 
faire connaitre que lorsqu'il se produira une diminution dans le casuel do l'instituteur, la 
commune devra nécessairement intervenir, dans la limite de ses ressources, polll' maintenir à 
ce dernier le revenu dont il jouissait en 1878. Le restant sera couvert au moyen des subsides 
de l'Êtat. 

le lJlinistre de l' Instruction pttblique~ 
p. V A~IIUMBÉ&CK. 

CVII. - Un instituteur en chef peut-il exiger le payement d'une somme 
égale à celle que son ex-sous-instüuteur, non remplacé, a touchée en ·1878, 
sur le produit des rétributions scolaires des élèves solvables et indi9etlfs '.l 
(Circulaire aux gouverneues et aux inspecteurs principaux.) 

MONS!6UR1 

On me soumet la question de savoir si un instituteur communal en chef a le droit d'exiger- de 
la commune, alors que la place de sous-instituteur- est vacante, le payement d'une somme 
égale à celle que cc dernier a louchée, en t 878, sur le minerval des élèves payants et pour 
l'enseignement gratuit, même lorsque l'école communale ne compte plus d'élèves ou n'est 
plus fréquentée que par- un nombre d'élèves très inférieur à celui de l'année précédente. 

Celte question doit être résolue négativement. 
L'article 52 de la loi du te• juillet 1879, stipulant que le revenu de l'instituteur ou du sous­ 

instituteur ne pourrait descendre au-dessous de celui dont il jouissait en 1878, fi entendu 
garantir ce revenu à chaque titulaire personnellement, mais il n'a pu entrer dans les intentions 
du législateur de rémunérer des services non rendus, ni même d'assurer à un instituteur le 
maintien des avantages accidentels qu'il aurait obtenus en remplaçant momentanément un 
sous-instituteur. 

:SI Janvle-r 1880. 

Le Ministre de l'Instruction. p11ôlique, 
p. VANHU!IBÊE.CK, 

CVIII. - Justification du revenu casuel des instituteurs pottr l'année 1878. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.') 

•<1 re,rrfer 11880, 

l\foNSl[Ufl LE GOUVERNEUR, 

Par ma circulaire <lu 21 août dernier (1 '0 section, n• 8954;-;) ('J, je vous ai fait connaître que 

(') Cetl e ciroulaire se trouve insérée a la page 6% de, Annexes du présent Ra pport. 
f 7;$, 
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les instituteurs, en cas de contestation au sujet de leur revenu, doivent être admis ù. justifier le 
casuel dont ils ont joui en 1878. 

Il ne peut y avoir de difficnllé en cc qui concerne l'indemnité qui n été payée pour 
l'instruction des enfants puuvres. li ne peut y en avoir non plus quant aux rétributions des 
élèves solvables qui ont été perçues au profit de l'instituteur par le receveur communal, c111•, 

dnns l'un comme dans l'autre cas, le receveur a M1 justifier en dépense, au compte de f878, 
des sommes qu'il a payées de cc chef. Mais des difficultés peuvent s'élever lorsque les rétri-. 
butions ont été payées directement par les élèves ù l'instituteur et que ce dernier réclame une 
compensation pour le préjudice qu'il a pu éprouver, 

Dans cc cas, il y aura lieu de produire les listes de fréquentation. 
· Ces listes s'appliqueront, le cas échéant, aux années 1878 et 1879; elles indiqueront pour 
chacune de ces années les noms et prénoms des élèves et les sommes payées par chaque élève. 
Le modèle ci-joint pourrait être adopté pour la rédaction de ce travail. 

L'instituteur devra apporter ln plus grande circonspection clans lu confection de ces listes, 
afin qu'on ne puisse pas en contester· l'exactitude. Il les certifiera sincères et véritables et les 
remettra à l'administration communale. li devra fournir à celte administration toutes les pièces 
et tous les renseignements qui lui seront demandés en vue de faciliter l'examen des états de 
fréquentation. 

Lorsqu'il y a contestation entre le conseil communal et l'instituteur, au sujet de la somme à 
payer1 il appartient à la députation permanente et, au besoin, au Roi de trancher le différend. 
Celle marche, qui est tracée par l'article 52 de la loi du ·t•r juillet i879, en cas de dissentiment 
au sujet de la fixation de l'indemnité de logement, me paraît devoir être suivie également dans 
le eus qui nous occupe. 

Le itlinistre de l'Instntction publique, 
P. VA.NllUlllDBECK. 

A.NNEXE • ..___________. 
liste des élèves soliiables ayant fréquenté l'école communale de .......•. , en ·1878 (l), 

et pour lesquels les rétributions scolaires ont été perçues directement par l'instituteur. 
N. B. Cette liste ne peut comprendre que les élèves habitant la commune ou la circonscription scolaire 

au moment de la fréquentation. 

"' MINERVAL PAYÉ PAR ÉLÈVE EN: 
0: NOMS ET PRtNOMS C 

"' 0 des 
TOTAL 

·c ~ j " 
" :'! u "' :! 

z. ÉLÈVES. ► " ~ -" Observations. 
1l ► ë .,, g 1 

.Q ..Q per- 

.t ~ " " 
0 ~ j D ;;_ :; ~ é!èn, en 1878. 

"' " 1 

1 1 1 1 1 1 1 LLL 1 .t. !dl 
Certifié sincère cl véritable 11 la somme de .•.. 

A. , ..•••.... , le. 
.. .. ~ . .. . . •. 

188 . 
L'Lnstituteur, 

Vu et approuvé. 

A. . • • . • . ••• , le •.• 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 

..•.••. -188 

Le Bourqmestre, 

(') On fournira le même tableau pour- 1879 et, le cas échéant, polir les années subséquentes. 
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Dième objet. 
(Dépêche au gouverneur de la province de Hainaut.) 

t :1 uo~i i1880, 

i\lONSIEUII LE GOUVEIINEUR, 

J'ai l'honneur de répondre 11 voire lettre du 31 juillet dernier, 1,. division, n° 5 l !:î80. 
Il me semble équitable de pcr-mettrc aux membres du personnel enseignant des écoles 

primaires de foire entrer en ligne de compte, pour la justification du revenu dont ils ont joui 
en 1878, les sommes reçues à titre de minerval des élèves solvables régulièreme-nt admis, mais 
qui n'avaient pas atteint ou qui avaient dépassé l'âge réglementaire, pourvu qu'ils appartinssen 
à la commune ou à la circonscription scolaire. 

Si ln commune refusait de maintenir à un instituteur le revenu qu'il n perçu en 1878, il 
appartiendrait à la députation permanente d'agir d'office, sans qu'il fût nécessaire d'en 
référer ù mon Département. Vous pouvez d'ailleurs consulter à ce sujet mes circulaires 
du 19 décembre 1879 et du 16 janvier 1880, administration de l'enseignement primaire, 
5" section. 

Le blinistl'e clc l' Instruction publique, 
P. V ANIIUMBÊECK. 

CIX. - Traitement des institutein·s qui n'ont été nommés que dans le 
courant de 1878. - Diplôme. - Indemnité pour l'enseignement religieux. 
- Les instituteurs 1wn diplômés, mais munis d'une nomination 'régulière, 
ont droit, indépendamment de l'indemnité du chef de l'enseignement 
'religieux, au 1·euenu dont ils ont joui en 1878. (Dépêche au gouverneur 
de la province de Flandre occidentale.) 

16 m.al 1. 889. 

1\-foNSlllUR LE GOUVERNEUR, 

En vous renvoyant les pièces qui étaient jointes à votre lettre du f 5 mai courant, 2° direc­ 
tion, 4e division, n° 5506/54-54, j'ai l'honneur de YOUS faire connaître qu'il y a lieu de main­ 
tenir au budget scolaire de la commune de D ... , pour l'exercice 1880, en faveur du sous 
instituteur P ... , un revenu de 1,200 francs, indépendamment des indemnités qui peuvent lui 
être dues du chef de l'enseignement religieux pour 1879 et 1880. 

Le sieur P ... a été en fonctions pendant le dernier trimestre 1878 et il a le droit de toucher, 
pour 1880, un revenu proportionnel au moins égal à celui qu'il a reçu depuis sa nomination, 
c'est-à-dire sur le pied de 1,200 francs l'an. L'article 52 de la loi du 1« juillet ne laisse aucun 
doute à cet égard. D'autre part, cette loi ne fait aucune distinction, en ce qui concerne le 
traitement, entre les instituteurs diplômés et ceux qui ne sont pus diplômés, pourvu que, 
comme dans l'espèce, leur nomination ait eu lieu régulièrement, 

Si la députation permanente persistait dans son refus de porter d'office les allocations néees- 
8aires au budget de la dite commune, vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, comprendre 
cette localité dans l'état collectif des pourvois que vous aurez à m'adresse!', pom· faire rectifler 
les budgets scolaires qui ne seraient pas conformes à la loi. 

Pour que l'indemnité du chef de l'enseignement religieux puisse être réclamée, il faut que 
cet enseignement soit organisé en conformité des instructions sur ln matière et réellement 
donné, 

Le Minish·e de l' Instruction publique, 
p, V ANUUIIBÉllCK, 
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CX. - Les instituteurs primaires communaux momentanément atteints de 
maladie, conservent tous les avantages attachés à l'emploi· qu/ils oeeupent. 
Les traitements des intérimaires qui les remplacent sont prélevés sur les 
fonds du Trésor. 

8 1Uft1•• t.880, 

LÉOPOLD II, Ror oils BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article 67 de la Constitution; 
Vu les articles 12, dernier aliéna, 51, 52 et 55 de la loi organique de l'enseignement 

primaire; 
Yu l'article 7 de l'arrêté royal du 10 janvier 1865, portant règlement général de la compta­ 

bilité scolaire; 
Considérant qu'il importe de régler ce qui concerne le payement des intérimaires remplaçant 

les instituteurs primaires communaux momentanément atteints de maladic ; 
Sur la proposition de Notre Millistre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1••. Les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales, momen­ 
tanément éloignés de leurs occupations pour cause de maladie, conservent l'intégralité de 
leurs traitements et émoluments. 

AnT. 2. Les intérimaires remplaçant des Instituteurs malades sont payés directement sur les 
fonds du Trésor public, s'ils exercent leurs fonctions clans des communes subsidiées du chef des 
frais du service ordinaire de l'instruction primaire. Dans les autres communes, leurs traite­ 
ments sont prélevés sur les fonds communaux. 

ART, 5. Ces traitements ne peuvent être inférieurs au minimum légal. Ils sont proportionnés 
à l'importance de l'emploi. 

Il sera tenu compte, s'il y a lieu, aux intéressés de la privation d'une habitation. 
ART. 4. Les traitements des intérimaires sont payés par mois. 
AuT. 6. Notre iUînistre de l'Instruetion publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Afin d'éviter, autant que possible, tout retard, il allouera par délégation, le cas échéant, sur 

les fonds du Trésor- public, les sommes nécessaires pour le payement mensuel des traitements 
dont il s'agit. 

Don né à Bruxelles, le 8 mars f 880. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
le iJJinistre de i'Instruetion p1,btiq11e, 

P. VANUIJMCÉECK. 

1Jlême objet. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

-f.7 mars t880. 

IUoNSIEUR LF. Gounmuun, 

J'oi l'honneur de vous adresser, ci-joints, ... exemplaires de l'arrêté royal du 8 de cc mois, 
qui règle le payement des traitements des instituteurs primaires communaux momentanément 
éloignés de leurs occupations, pour cause de maladie, et des instituteurs intérimaires rempla­ 
çant fics titulaires malades. 

Vous voudrez bien transmettre des exemplaires de cet nrrêté aux inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire, pour leur usage et pour les inspecteurs cantonaux: de leur ressort. 

,\ fin d'assurer le payement régulier des traitements des intérimaires remplaçant des institn- 
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leurs malades, traitements qui sont prélevés directement sur les fonds du Trésor public, je vous 
prie, lllonsienr le Gouverneur, d'inviter- l.\11\1. les inspecteurs principaux à vous adi-csscr, 
à l'expiration de chaque mois, un tableau de propositions, conforme au modèle dont vous 
trouverez également ci-joints ..• exemplaires. 

Cc tableau, qui devra vous parvenir me plu» tard, le 15 du mois qui sui: celui auquel il 
se rapporte, sera transmis, dùment vérifié pcr vous, /t mon Département, ava11t le 10 cl11 même 
mois. 

Vous voudrez bien, ~Ionsicur le Gouvemeur, veiller à cc que les prescriptions qui précèdent 
soient ponctuellement observées. 

Le illir1istre de l'!llstructfan publique, 
P. VANIIU~rnÊECK. 

ANNEXE. ------- 
PROVINCE D 

INSPECTION PRINCIPALE D 

~,ors D •••• 1s .. 
Traitements des intérimaires rempfoçant ûes instituteurs malades, 1i supporter pur 

le Trésor public. 

DATE TRA lTE~IEN'l 
NOM FONCTIONS annuel, ensuel 

"' ~ eompr ls, 0 
RE!IIPLIKS a.(t intel"in~. L " LAQUi,;LLE d'uprès les c.. 

PRÊNO!IS PLACE: t'J~TÊRl!I: 
prév lstona bud- ~ .t ;: g~l:aÎrPS, L ~ 

"" .; -~ •.. 
COMMUNES. ~ -~ ,üè :t,::, •- L Obeervations, 0 "~ ;;::, .~ ~ u " 'li -~;:::~~ e- - 

" u ~ :;: .:: 
È " " -,; " 1 i E "i:J ;:z ~:.. 

z =·;;. "E -~ :! o·= ,g•= 6 ::·;:; ~-~;f ~ " " -0 "";; '"Oi 'O ~ ""~ 
~ 

'O} e -~ C :: f~ ~ ~ - ! 1 ' " ~ ~ ;,, " " ~ ~~E 
,,, 

0 ~ 

1 1 
Le Gouverneur, 

{Signature.) 

Dressé à. . • • . . • . . , le. • • . • • • • • f 8. • • 
Vérifié le • • • • . • •. 18. . . 
l' Inspecteur principal de l'enseignement primaire, 

(Signature.) 

CXI. - Traitement et émoluments des instituteurs primaires communaux 
remplissant ad intérim des emplois vacants. 

LÉOPOLD Il, Rot DES BELGES, 

A tous présents et n venir, salut. 
Vu l'article 67 de la Constitution, 
Vu les articles 12, 51, 52 et 55 de la loi du ·l•• juillet f879, et la déclaration faite pnr le 

Gouvernement à la section centrale de la Chambre des Représentants; lors de l'examen du 
projet de loi (rapport de M. Olin); 

Vu les arrêtés royaux du fO janvier t865 et du 20 septembre 1879, concernant la compta­ 
bilité des écoles primaires communales, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instruorion publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr, 1 °0• Les instituteurs régulièrement désignés, en vertu de l'article 12 de ln loi précitée 
du 1 °• juillet 1879, pour remplir ail interini des emplois vacants, ont droit nu traitement fixe 
et aux émoluments des titulaires qu'ils remplacent. 

i76. 
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Ain. 2. Le traitement fixe et les émoluments des institutours intérimaires sont payés 
11ar mois. 

Cc traitement et ces émoluments courent à compter du jour de l'entrée en fonctions, et 
cessent d'être dus à dater du jour où les service, prennent fin. 

J\111·. 5. Le traitement fixe et l'indemnité pom· l'instruction gratuite dès enfants indigents 
soul liquidés intè,gralement, an profit des intérimaires, cl'apres les prévisions bwlgetaires. 

Les sommes réellement payées, :\ titre de rétributions scolaires, pm- les élèves solvables, 
pendan: la durée de l'inlerim, sont seules acquises aux intérimaires, soit qu'elles nient été 
reçues directement par le personnel enseignant, soit que la commune les nit perçues nu profit 
de ce personnel, 

Ain. 4. Notre l'tfinistre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné à Bruxelles, le 23 mars 1880. 

LilOPOLD. 
Par le Roi : 

Le .Ministre de l' lnstrncEion publique, 
P. VANIIUM'.BÉBCK, 

CXH. - Annulation de déliMrations du conseil communal de L. .... et de 
la députation permanente du Luxembourq, en matière de traitements, 

1. ~ WPl"S 1.881, 

LÉOPOL.D II, Roi nss füLGES1 

A tous présents et à venh-, salut. 
Vu le recours du gouverneur de la province de Luxembourg, du 2/i, février 1881, notifié le 

môme jour an greffier provincial et ainsi conçu : 
" Vu la délibération, en date du 51 janvier dernier, par laquelle le conseil communal de 

L , entendu en vertu de l'article 14 7 de la loi communale, a pleinement approuvé et 
ratifié la résolution prise par le collège des bourgmestre et échevins, de ne paJcr à I'Instltuteu» 
et au sous-instituteur que le minimum légal el de ne tenir aucun compte de l'arrêté royal du 
14 juillet 1880, qui fixe lem traitemeut respectivement à l ,UOO et 1,400 francs ; 

" Vu la décision de fa députation permanente du 25 fénicr, par laquelle ce collège, invité 
à ordonnancer d'office, conformément à l'article 147 précité de la loi communale, ce qui reste 
dlÎ aux instituteurs po111· ·18801 a epprouvé, h son tour, la délibération du conseil communal> 

" Considérant que les actes dont il s'agit constituent un refus formel de se conformer 11 un 
arrêté royal pris en exécution de la loi; 

• Vu l'article 87 de 1a loi communale et l'article i2!'.i de la loi provinciale, 
" Le Gouverneur déclare: 

" Prendre son recours auprès du Gouvernement contre les résolutions susvisées du conseil 
communal et de la députation permanente. " 

Vu les diverses pièces du dossier; 
Adoptant les motifs invoqués à l'appui du recours et considérant, d'une part, que l'article 106 

de la loi provinciale fait à la députation permanente un devoir d'assurer le payement des 
dépenses communales obligatoires, par application de la loi du 7 mai 1877, et, d'autre part, 
qu'aux termes des articles 8!) et 116 de la loi provinciale, ce collège et, à plus forte raison, le 
conseil communal ne peuvent, sous aucun prétexte, refuser de se conformer aux arrêtés 
portant annulation on suspension de leurs actes; 

Vu les dispositions susmentionnées des lois provinciale et communale; 
Vu l'article fi7 de la Constitution ; 
Sul' la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté e\ arrêtons : 
AnT, t rr. La délibération précitée du conseil communnl de 1, ...•. .,, du 5-1 janvier f881, et 
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la décision de ln députation permanente du conseil provincial du Luxembourg, du 25 février 
suivant, sont annulées. 

Mention de cette disposition sera faite respectivement en murge des actes annulés, aux 
registres des procès-verbaux des séances de ces collèges, et les dépenses dont il s'agit seront 
liquidées dans ln quinzaine, ù partir du 24 mars courant. 

An·r. 2. Nos Ministres de I'Iutéi-ieur cl de l'instruction publique sont, chacun en ce qui le 
concerne', chargés <le l'exécution du présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 12 mars 1881. 
LÉOPOLD. 

Par le !loi : 
le llli11ist1·e de l'Intérieur, 

G. ROLIN-JAEQUE!l\'NS. 

Le .1linisll'e de i'Instrucüon p11bliq1te, 
P. VAt'illU!IDÊE~K. 

CXIII. - Augmentations de traitement autcquelles ont droit les membres 
cl-zt personnel enseignant des écoles communales. (Dépêche au gouverneur 
de la province de Hainaut.) 

l\foNSlEUR LB GOUVERNEUR, 

Comme suite à votre lettre du 5 février dernier, 1 •• division, n° 52!98, je vous prie de 
répondre à 1\1. le bourgmestre de \V....... que les augmentations auxquelles les membres 
du personnel enseignant des écoles communales ont droit, aux termes du deuxième alinéa de 
l'article 52 de la loi du 1•• juillet 1879, après cinq, dix, quinze et vingt années de service 
dans la même localité, sont, en peincipc, à la charge 1cs communes, comme toutes les 
dépenses du service ile l'instruction primaire (nrt. 51 de ln même loi); mais ces augmentations 
peuvent donner lieu il l'intervention de la province et de l'État, pnr des subsides. Pour le 
surplus, il résulte de la discussion qui a eu lieu au sein de la Chambre des Représentants (séance 
du 6 juin 1879, déclarations de M. Olin, rapporteur de la section centrale, et de M. le président 
de la Chambre,.en réponse à des observations faites pn1· 1\1. A. Visart), qu'il ne s'agit à l'article 52 
de la loi, que d'un minimum ile traitement que les connuunes peuvent modifier à leur guise, 
tant sous le rapport du taux de l'augmentation que sous celui du nombre d'années de service 
qui y donnent droit, pourvu qu'elles accordent, au bout de chaque période de cinq ans, une 
faveur égale à celle qui est prescrite dans la loi. 

Le iJHnistre de l'instruction publiq1,e, 
P. VANUUMDÉECK. 

--~- 

CXIV. - A lloeation d'office~ le cas échéant, d'une ind_emnité pour l'ensei­ 
gnement religieux. (Dépêche au gouverneur de la province de Luxem­ 
bourg.) 

:as Janvier •ssu. 
Mo,,;s1w11 LE GouvrnNEun, 

Vous m'exposez, par dépêche du '.:!9 décembre dernier, 2• divison, n° 21 t79, qu'en fait les 
instituteurs et les institutrices de volre province ont consenti, en très gronde mnjorité, à faire 
réciter les leçons de religion aux élèves de leurs écoles et que ceux-ci prennent part à ln réci­ 
tation de ces leçons avec l'assentiment de leurs parents. La loi laissant d'une part l'enseigne­ 
ment religieux aux soins du clergé et des chefs de famille, le clergé d'autre part s'abstenant, 
c'est le vœu des pères de famille qui doit être consulté et suivi, et il en est évidemment ainsi 
dans Ta situation que vous me signalez. Cette situation est donc en harmonie avec les intentions 
des nu leurs de la loi du f •r juillet 1879 et les communes ne peuvent en méconnaître l'existence 
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et priver des instituteurs et des institutrices de ln rémunération d'un travail réellement fait qui 
contribue à assurer- ln fréqt1c11tntion de l'école. Cc cas cloit être assimilé n celui où l'enseigne­ 
ment est organisé par ln commune ou imposé pnr le Gouvernornent ; ln même décision devra 
peut-être s1nppliqucr n d'autres eus encore, le but du législateur étant avant tout do donner 
satisfaction aux familles; c'est i1 cette règle d'appréclatlon qu'il fout surtout s'attacher. 

Si donc, dons le cas qui nous occupe, nucuno allocation ne flgurai! poul' cet objet au budget, 
vous auriez soin de l'y foire porter d'office, apvès avoic entendu le conseil communal, confor­ 
mément à l'article i53 de ln loi communale. 

Le iJlinist,-e de l'J11struction publique, 
P. VANHU!ll8ÉECK. 

CXV. - Subsides accordes aux écoles primaires à programm.e développé 
pom· filles. 

1° En 1870 : 
Malines (école communale) 
Bruxelles (école adoptée, rue de Malines) . 
Ixelles (école adoptée, rue du Trône) 
Gand (école communale) • 
Huy {école communale) • 

2° En 1880 : 
Malines (école communale) 
Bruxelles (école adoptée) • 
Ixelles (école adoptée). 

Total. 

Toini. 
5" En 188l ; 

1.Ualines (école communale} 
Bruxelles (école adoptée) 
Ixelles (école adoptée). . 

Total. 

• ~- 5,000 » 

9,400 » 

• 10,000 • 
950 » 

1,662 • 

. fr. 24,, 992 » 

• . fr. 5,'t00 » 

19,410 15 
/.i,1000 • 

. fr. 26,SiO t5 

• • fr. 2,!S?5t5 " 
9,4?50 » 

t0,'.1oOO " 

• . fr. 22,4011 " 

CXVI. - Releoé des arrêtés royaux qui ont fixé d'office des traitements 
d'instituteier~> depuis la prom-algation de la loi dtt 1°.- juillet 1879, 
jusqu'au, 5f décembre f88L 

OATES DES ARRtTtS. NOlUS DE8 COilllHIJNE8. 

xousns DBS ~IBIIBRES 
du personnel 

enseignttnt c.rimprts dons r11rrét~. 

1 

t octobre 

t •• décembre 

i3 

29 

1.880 

Pro"loce d',t.nuir•, 

Donheyden et Hingene . 

Lierre, Hulshout, Puers, Veerle et Wechelderzande. 

Brecht, Deurne, llemixem, Lintb, Menem, Reeth, 
Wommelgllem, Iïérentbals, Tongertoo et Wavre­ 
Notre-Dame • 

Weelde , 

Moll, Bor-le-Duc, Zoerle-Parwys, Rumpst, Rymenam 
et Houtvenne. . 

2 

4- 

6 

1. 

1 

" 
1 

i 

3 
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NOJIDl\l!l UES JIE!lllllEti 
d11 personnel 

enseignant compris LI ans l"arrtH~~ 
DATES bES ARR~TtS. N01'18 DES COllutUJNES, i: 

1 

!i 

1 

i: 
*Ï ! ~ 'J! J.a I j j .:i.,, 
li 

15 février 1881 Beersel , . . ' . . 1 • » • 
H Juin -- Rethy. . . . . . 1 • • • 
15 juillet - Dorsbeek, llérenthala, Morckhoven et vremue. . 3 • • 1 

9 aoilt - Massenhoven . . . 1 )l • • 
Pr@vlnee de DrabonC, 

27 juin i88t j Dossut-Gottechain. . . . . . . . 1 t 
1 

• 
1 

)l 

1 
Province de Flandre oceldent11le, 

20 juillet 1880 11seghem. . . t 1 )l 1 • 
Oostcamp . . . 1 1 ., 1 » 

27 - - Gyselbrechtegem . . 1 

1 
:t 

1 

• 1 » 

28 - - Dottignies, Wulverioghen, Lcdegbem el tcutegnem • 4 " 1 

11 noùt - Roulers • ! 

1 

ù 

30 - - Anseghem . 1 • 1 • 
'.25 septembre - Pitthem • . ' i 1 • 1 " 1 • 

- Vive-Sainl-Bavon. . . . 1 • 1 • 
13 octobre - Cachlem, Woumen, Ploegsteert et Eeghem 4 D 1 » 

'.25 - - Ingelmunster et Laogemarck i 1 1 » 

4 novembre - Oyghem. 1 1 » 1 )l 

9 - - Ghehn-elt . . t 1 0 1 " 1 • 
23 - - Rousbrugge-Haringhe, Wielsbeke, Clemskerke et 

Aerseele . . 4 1 " 1 1 1 » 

26 - - Oost-Duinkerke l) 

1 
• 

1 

• 
- Alveringhen. . 1 " i 1 • 

i4 décembre - Zarren i 

1 

• 
1 

» 

!O - - Coucketaere, Rolleghem, Becelaere et. Thieu ! i 1 

Autryve et Sysseele ! 1 » 1 ., 1 • 
5 février 18!1:1 1 Assebrouck • . . :1 1 .. 1 " 
!2 - - Bulscamp • 1 

1 
• 

1 
l) 

Langemarck . " » 1 1 • 
Moerkerke • 1 1 0 1 • 

1ll mars - Meulebeke (Marialoop) . 1 

1 
• 

1 
• 1 • 

1.5 - - Desselgbem. . i " i 

17 - - Mouscron 1 1 • 1 J) 1 • 
!3 - - Beveren-lez-Courtrai . i 

1 
• 

1 

• 1 • 
3 mai - Eerneghem. ,. • 1 

Wyngene i • 1 • 
Rlankenberghe. • i 

1 

., 1 1 

Roulers . » 1 2 1 • 
:16 - - 1 Dudzeele. " 1 

-177. 
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/l'OllOllll DBS !IEMIIIIES 
du personnel 

en.s1.:ign,ml i:o,oprîa Ju.ns l'err!lt.L, 

OATES DES ARRtrts. l\'Oltl8 DE8 CGIUitllTNES. ~ 1 ~ ' 5 1 ' g 
i 5 ~ii H i ~ .2i g 
- E - - 

17 mai t88i Dreetlene (Slyckens) • • 1 • » • 

i8 juin - Woestcu. • • • 1. • » o 

- Roulers . • • • • 1 o • 

!8 - - Warneton lGheerj • • • f " ~ • 

6 Juillet - W«ereghem. • • • • f • ! • 

- Wyngene. • • • • • t • u 

8 - - Passchendaete • • • • . i •• • • 

U - - Sctmyfl'ers-Knpelle . • • t .• • • 

2 n01H - Iseghe1n . • • • » t o • 

for septembre - Aerseete. • • » t • • 

M - - Roulers . • • • • • • • t 

i8 - - Lnngewarck (roelcapeue) • . • 1. » • • 

13 octobre - Dndiieelo • • t ,. » • 

4 novembre - llfoerzeele • • • • • 1) 1 .• • 

'l - - Furnes • • • • • • • 1. 11 • ~ 

t1 - - Wervicq [logement) • • • t o • 

Provluee de 1-'landro orlenh1lc, 
25 octobre i880 Saint-Nicolas • • • • . • • 4 0 7 • 
29 déccrubro - lù. . . . . . . . . ... 0 1 1) t 

30 mars 1881 Grammont . . . . . .. . . . • " t • 
3 mai - Asper ...... . . . . 1 •• D 1 • 

17 - - Bèrlnere .. . . . .. . . . .. )) 1 1 • 
17 juin - Orroir •••.••••• . . . . . . 1 • 1 • 1 • 
18 - - Grammont .•• . . . .• . . . • 1. 1 • 1 » 

10 septembre - Doel .•••••••• . . . . •• 1 1 » 1 • 
Province de Uolaa11& ('). 
PfflVIDCO de Lléae ('). 
Provlqce de Llwbourg. 

30 août f8!10 Tongres. . . . . . . . • i 
l!1> octobre - Bilsen .• ... . . ~ . . . . 1 » 1 • 1 •• 
l!9 - - Achel, Helchteren et Tessenùerloo 3 • 1 • 1 • 
23 novembre - Ilamont , . . . . . . 1 " 1 • 
31 janvier 1881 Genck .• . . . . . . . . . 1 • • f • 
ter août - Ililsen-ln-Ville et Vlierruael • • .. 1 • 1 

28 septembre - Maeseyck (Alùen-Eyck) • • • • . . .. t " • 1 • 
6 octobre - Saint•Tronù • • • .. . i 1 ' D 1 » 

18 novembre - llilsen . . . . .. 1 1 1 • 1 • 
30 - - Hechtel. . . . . .. .. i 1 • 
5 décembre - Fnhl-et-Meer .•• .. . . 1 

1 
• 1 • 1 " 

l!O - - Lnnaeken ••••••••• . . .. .. .. t 1 • 
(1) Nénnl. 
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DATES DES ARRtT~S. NO:tl8 DES f:OlUMIJNES. 

l\O11llR' l}L-. •IILlllllll:.'> 
Liu 11ors;J1111d 

lJl!,11g1111\l LOIHpll ..• ,, tll'i 1 utriltt!. 

5 n\ r11 

30 juin 

H Juillet 
!0 - 

!5 septembre 

~8 

H uécembre 
2 mars 

16 mat 

t5 juillet 

it no1U 
!5 septembre 
4 octobre 
U novembre 

20 décembre 
!2 

6 janvier 

i7 
li révner 

12 mars 

15 - 
3 mai 
24 - 

8 juin 
il 

n 
i8 
23 
6 JUIilet 
:I." noùt 

26 
10 septembre 
14 
iO 

i7 octobre 
16 novembre 

l'l'01lUOC do L11:Eo111bou1·g. 

t880 1 Jn11101gne (centre et l'rovy) 

lLCI , 

Lorocbe 
Bellcro11ta100, Lamorteau, Lunet lé, Mnrcour. llen 

deux, 'fl\v1gny ut TellUOYlllC , 

Bastogne •• 

Ar, 1110 et M•uh>yc-sous-Wnbu • 

Florcnv11le • 

1881 1 Belteïoutarne , 

Mont-le-Don et Wéris. 

Laroche 

Pro1luco de ~amur. 

'1830 1 t.onzée • • • 
Longcnamps. 
smnt-uems 
Gembloux. 
Fosses .•• 
lll.llgeon •• 
Auvelars •• 

1881 1 Beauraing. 
Malonne. 
Jambe 

Spy ••• 
Nismes. 
Yves-Gomzée 
Alle •• 
llloust1er. 
Yvoir. 
Dossières 
Olloy . 
Dn1Iy. 
Tamines 
Bouvrgnes, Ctermont, Yvoir 
Mormlmé •.•.•••• 
B10ul. Fraire, t.anene, Sorée et Tby le-Cbâteau 
Wmenne 
Assesse . 
Bal.Ure • 
Yelama-sur-Sarnhre 
t.oreue-samt Pierre et Petigny. 
Havelange. 
Orgmea . 

1.0 

t 
2 

1 
l) 

1 
l! 

•• 
0 

• 
i 
i 
1. 
1 

1 
l) 

., 

» 

" 

1 

" 
.. 

122 

1. 

1. 

• 

» 

i 
.. 
2 

i 

1 
» 

1 
t 
2 
i 
1 
1 
i 
., 
1 
0 

i 

1 
1 
1 
3 
i 
5 

1 
t 
1. 
l! 

2 
1. 

65 

1 

1 

" 

• 

• 

,. 

l! 

" 

3 
» 

» 

i 
» 

., 

0 

1) 

» 

l) 

36 

» 

1 

lu 

• 
>' 

• 
" 
• 
• 
t 

" 
1) 

•• 
t 
1 
t 
t 

•• 
• 
• 
•• .. 
•• 
• 
» 

:1. ,. 
0 

1 
i 
L 

• 
• 
1 

!46 

~ 
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CXVII. - Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du, clief de 
personnel enseignant des écoles primaires 

INSTlTUTEUl\S. SOUS-INS'flTUTEURS. 
r 

SUBDif!SIONS PAR OATlfüORIRS. NOl\lll\E NOMlll\E ~IOYENNE ISO~llll\E NOMOl\E IIOYBNNJ,. 

&bsolu. proporlionnel. MONTANT. pnr litulniro. nbsolu. proportîonuel. MONTANl'. par litulnire. 

p. C, P·"· 

fraitements inffriem·s à 0 • 0 )) • • V .. 
1,000 francs. 

- de 1,000 à 1,100 fr .• 8 0.25 8,774 60 1,006 85 320 15.65 338,021 10 1,030 64 

- 1,101 à f,200 ••• 50,i Hi.56 60i,800 t 1,200 • 266 12.77 311,880 40 1,172 52 

- 1,201 à 1,300 .•• 208 0.20 376,817 81 1,204 40 220 t0.56 277,750 77 1,202 a4 

- I,301 ù 1,400 .•• 26-i 8.00 555,370 58 t ,3;16 41 23:S 11.28 321,°!20 0!) 1,366 !)3 

- 1,401 ù t,500 .. 283 8.74 415,723 28 1,461 02 182 8.74 260,768 i3 1,482 2-i 

- 1,501 à 1,600 .•• 288 8.89 448,16ô 20 1,556 15 203 9.74 521,011 21 1,ti81 3! 

- 1.,60! à 1,700 .•• 273 8.43 450,923 12 i ,651 75 100 5.09 HS,170 25 1,680 85 

- 1,701 à 1,800 ••• 255 7.87 448,31-110 1,758 00 125 6.00 222,275 92 1,778 21 

- t,801 à 1,000 ••• 208 0.4t 583,023 46 1,845 70 96 4.6l 180,770 60 1,883 12 

- 1,001 à 2,000 ..• 142 4.39 277,200 11 1,052 H 77 5.70 rn2,mss 86 1,081 28 

-- 2,001 à 2,500. • • 485 H.07 1,07i,307 06 2,200 07 205 0.75 461,041 71 2,•rns 57 

- 2,501 à 3,000 ••• 144 4.45 501,603 51 2,720 00 40 l.02 H0,080 • 2,752 D 

- 5,001 fr. et au-dessus. 80 2.75 525,178 50 5,631 '22 4 0.H) 14,050 D 3,512 50 

--- 
Intaux, moyennes et nom- 
bres proportionnels • • 5,250 100.00 5,5~!,290 0!) 1,720 15 2,085 i00.00 5,100,455 13 1,517 2;j 

' 
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l'iustnœtion gratuite et 1·étn'butions des élëoe« payants)1 dont les membres du 
eoïnnucuales ont joui pendant l'année 1881. 

- 
lNSTlTUîlUCl!.S. SOUS-INSTITUTRICES. 

NOlllll\1:: xouuus )10\" L:Nll li NOllUIIE NOJIUtU; MO\'ENNI: Observatilms. 
ab30l1. proportio11u1I. llONnNl'. 

p,1r lilul,1ir~. abiolu. proporlioourl. !IO~'l'AN'f. 
par tilulairo. 

l'· C P· c, . 
• • • • 2 0.13 1,600 )) 800 • 

0 • • u 508 19.51 521,410 92 1,0-!5 5U 

SH-2 i7 .05 290,400 )) 1,200 • 251 1.5.90 29(l,527 20 1, tSI 58 

125 8.0ï i.55,883 34 1,207 54 150 9.88 197,559 51 1,265 • 

147 t0.36 200,856 27 1,306 57 262 10.00 558,8:58 07 1,309 61 

158 0.72 202,092 35 1,401 43 158 10.01 253,55!> 85 1,4ï821 

t~ i0.08 223 815 47 Ui03 35 12~ 7.73 103,162 50 1.583 50 . ' 

H9 8.39 t07,208 99 1,657 22 9,i 5.!)0 t:58,231 • 1,685 5-i 

H2 7.89 197 ,75î 01 1,765 52 77 4.88 157,6-H • 1,787 55 

S2 -5. 78 15:l,505 83 1 ,85î 56 5,1, 2.15 63,9:.ï::i • 1,881 05 

69 .f..86 155,881 50 1,960 50 48 5.0-i 94,775 90 1,0H ,l6 

168 U.84 5i7,827 Oi 2,248 97 61 4.05 140,J95 5J 2, HJS 63 

~8 4.09 HS0,-!.67 77 2,7.f.4 27 2 0.15 5,-i0O . 2,700 • 

:18 L27 64,501 » 5,572 28 0 • " " 

---- 

t,41!) 100.00 z,5:i7,504 54 t,661 38 1,5ï3 100.00 2,202,840 86 1,595 Oï 

178. 
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CXVIII. - /Î nnulaiion d'une âécisism pai· laquelle la Députation permanente 
du Luxembourg supprime l' interoeniùm pécuniaire de la province en 
fèn,em· des écoles d'adultes. 

:tQ IIU'U'S t88Q, 

LÉOPOLD Il, Rot DES BRLGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la résolution en date du 18 février 1880, pat· laquelle la députation permanente du 

conseil provincial du Luxembourg a modifié le cadre du budget des écoles d'adultes établies 
dans la province, en supprimant les mots : de la province, à l'article 8 des recettes, qui était 
libellé comme suit ~ 

" Subside de la province ou de l'État ; n 
Vu le recours formé pa1· le gouverneur, contre cette résolution, le 2-1 dudit mois; 
Vu l'arrêté royal du 50 décembre 1879, qui rétablit d'office au budget de la province un 

crédit de 9,000 francs, destiné à être distribué en subsides pour le soutien d'écoles d'adultes 
et d'écoles gardiennes; 

Considérant qu'en prenant ln résolution mentionnée plus haut, 1a députation a virtuellement 
décidé qu'il ne sera pas accordé de subside sur les fonds provinciaux en faveur des écoles 
d'adultes et a ainsi contrevenu à l'arrêté royal précité et blessé l'intérêt général ; 

Vu l'article 12!> de la loi provinciale 7 
Sur la proposition de Nos Ministres de l'instruction publique et de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

An11CLE PREMIEII. Lo décision de ln députation permanente du conseil provincial du Luxem­ 
bourg, en date du 18 février dernier, supprimant les mols : <le la province, dans le libellé de 
l'article 8 du cadre du budget des écoles d'adultes pour 1880, est annulée. 

:l\Icntion de cette disposition sera faite en marge de ln délibération annulée au registre des 
procès-verbaux des séances de la députation permanente. 

AnT. 2. Notre l\Iinistrc de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 20 mors 1880, 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le 1Jlini'itre del' Instruction publique, 
p. VANHUMBÉECK. 

Le Aiinistre de l'Intérieur, 
G. ROLIN-JAEQUE~IYNS. 

---~ 

CXIX. - Liquidation des sommes allouées au budget d'une école d'adultes. 
(Dépêche au gouverneur de la province de Luxembourg.) 

39 avrU •881, 

MONSIEUI\ LE GouVEI\NEUll, 

Lorsqu'une école d'adultes n'est pas fréquentée, l'instituteur n'a pas droit au payement des 
sommes inscrites au budget pour le service ordinaire de cet établissement. 

Dans cc cas, il n'y a donc lieu de liquider ni les crédits relatifs au chauffage et à l'éclairage, 
ni l'indemnité prévue du chef de l'enseignement à donner aux élèves. 

Le motif en est que les sommes dont il s'agit ont exclusivement pour objet la rémunération 
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d'un service rendu ou d'une dépense faite. Elles 110 font d'nilleurs pas pnrtle du trailemmt 
prùic111af> qui seul est garanti aux membres du personnel cnsoignnnt. 

La présente dépêche répond à votre lettre du n de co mois, 2° d0", n'" 55-8 l. 

Le Ministre de l'Instrnction 7rnbliquc1 
p, V ANIIUMDÉlCK, 

CXX. - Liquidation des rétriinuion« scolaires pom· l'instruction gratuite 
aux élèves des écoles d'adultes. (Dépêche au gouverneur de la province 
de Flandre orientale.) ' 

0 septembl'C :Ul8I, 

l\foNsrnun LE GouVERNBUR, 
D'après les prescriptions de l'article 1.5, § 2, de l'arrêté royal du 1•r septembre 1866, les 

sommes inscrites aux budgets des écoles d'adultes, au profit des instituteurs, à titre de 
rétributions pour l'instruction des élèves admis gratultcmcnt dans ces écoles, doivent être 
liquidées me pl'Omta de la fréquentation. 

Celte liquidation a lieu sut· ln production d'une déclaration des intéressés, conforme au 
modèle annexé à l'arrêté en question. 

Il résulte des colonnes 6 et 7 de cc modèle que le montant de la somme due doit être 
calcuÏé en raison dtt nombre cle jours de [réquentation réelle pow· tous les êlève« 1·éunis. 

J/ari-êlé royal du 1" septembre 1866, qui a été provisoirement maintenu par celui du 
7 février 1880, dans celles de ses dispositions non abolies par ln loi du 1er juillet 1879, n'ayant 
pas été rapporté jusqu'ici, il y a lieu de conJinucr à sui ne la marche qu'il a tracée pour la 
Iiquîdation, au profit des instituteurs, de la subvention pour l'instruction des élèves qui 
fréquentent gratuitement les cours d'mlultcs, 

Veuillez, i\Ionsieur le Gouverneur, en informer ~I. l'inspecteur principal du ressort d'Alost, 
comme suite à la Iettre qu'il m'a adressée le 26 août dernier, sous le n° 1686. 

Le illiuistre de l'lnslrudio11 7rnbliq11c, 
.P. VANIIU!IBÊLCK. 

-~ 



CXXI. - Relevé des traitements, y compris le casuel (-indemnités du chef de l'insfruction gratuite et réfribution.'l des élèves payants), dont 
les membres du personnel enseignant des écoles d'tuluites communales, oucertes plusieurs fois pendant la semaine, ont foui en i88i. 

VILLES. 

2 
0 

ltlSI 
0 
Q 

INSTITUTEURS. SOUS·I NSTITUTEUIIS, INSTITUTRICES. SOUS·IIISTITUTRICES. 

SUllDIVISION8 PAR CATÉGORIES. .:; "" 
-;i :.: i ~ .:; "' ~. "' ::: z .,; ~. ~ = z cl "'· ~"' ~ ~ "' . "' :ë z cl 

i=:::: = ::: z ... ~ == 5 .2 z 1- .:: = = = ::: =::, r;:,. ô ,:,- = .~ MONTANT. i:,.- MONTANT. ~ ,:: c;, :0 i::::l -~ :MONTANT. ~ :: ~ê ..• - j::; ·- MOl'ffANT. 
~ "'- .::::: 

_o ~ ç: Ç".I sJ ê ~ g] ~ cr C 

ô-2 ;;,-.-i=-; ;.;;; ,:: ;,-, ::.. -;; -~ ,... ç;.. = 6 ~ ;;-•: 
8 6 Q 0 0 0 

o.::: 0 .;: 
zc: z g- z ., z =- - z"' :e. g.- z" z ~ i ~ 

"" - "' ;.;; ::;: - 
" a S. t 

p, o/o• r. •f•• P. •t•• P. •f•· 

Traitements inférieurs 
à • • fr. 4 50 6 4.H- 783 50 ~30 58 8 2.04 924 )) ~ 1 !î l50 6 6.67 'i!SO • ~2!S " ~a 5.'26 4,084 . 408 Hl 

Traitements de fr. HSO à 300 50 34. . .\.8 44,477 32 229 !SA 'i9 20.~0 48,2~7 58 234 ~ 4 43 47.7/l 40,999 62 255 80 49 25.,9 ~2.520 • 255 54 

- 301 à 4-00 . 22 rn.n .8,04-'i 05 365 7i 133 33.84- 48,385 • 363 80 -19 2-t ,i2 7,196 88 378 78 107 56.33 38,014 88 355 28 

- ,l.0-t à 500 26 i7 .93 12,':137 63 ,1.;0 68 132 33,58 59,630 90 4/H 'i5 8 8.88 3,6~2 70 ,l.51 59 22 11.57 9,798 60 4¼5 :J9 . 
- eû-t à 600 22 ·15,17 42,921 )) 587 32 13 3,3-t 7,600 50 584 65 1 LH 575 • 575 • 2 L05 -t ,-tOO • 550 » 

- 60-t à 700 6 4.-14 3,931 50 655 25 & L28 3,220 • 644 )) 10 H.H 6,500 • 650 " n . " • 

- 701 et au-dessus 13 8.97 ~ 3,845 • 1,065 . 23 s.ss 20,457 50 889 44 3 3.33 2,700 • 900 • " . • • 

- - - -- - 
ToT1,o:<, moyennes et nombres 403 24 proportionnels • • , , H5 100. » 63,243 " .\-36 -t 6 393 100. • 158,475 4-8 • 90 100. • 32,334 20 359 27 490 rno .• 62,5H- 48 329 02 

,--... 
"'l: 
t,!) 

..___, 



COMMUNES RURALES. 

SUBDIVISIONS PAR CATÉGORIES . 

•... 
"'-:t 
~ 

INSTITUTEURS. S OUS·I N STITUTEURS. INSTITUTRICES. SOUS·INSTITUTR!CES. 

"' ~ ~ ::o 
ô~ 
~ç; 

~ g = c:: s -~ 
0 ëi z go 

!; 

MONTANT. 
~ ~ lJ ; ·; ;.- :::.. = 
C ::: ;:::; 

a.: 
I'>..:: ~~ o..::> 
;,:<: 

~] = c:: ê -~ 
~ ~ ,, 

a 

AlOi\''I'ANT. 

?! . 
~ 9 
~ ri ·a 
;.- :;. "= 
0 ;;; 
;:::; ·- 

"' <=::Î i::­ _o 
8~ ~c, 

'-' ~, ê 
""' 0 ,:) ·~ :::; s 
~ s ;... ::. 

?tfO~TANT. ~ ~ -~ 
~~~ 
0 ::: 
::-! - 

(.::! 
== i::­ _ o 

ë2 
~ C 

'-' i..: c:: 
:::=. ~ = ·Ê ~ g_ 

l: ::. 

?t!O:\'TANT. ~: -~ ;- .:.. --=- 
1 ~ .:§ 

Traitements iuférieurs 
a .• ' ' .. fr. l:iO I H-81 9,08 1 16,933 26 1 H4 41 1110 1 21.36 1 12.1365 32 1 Ho J4 

Traiternents de fr. 150 à 300 Il ,0541 64,66 1 nS,363 38 1 2!6 ,ii 1 306 1 5!U2 1 G5,:J34 G4 1 'l13 50 1 W 

30l à 400 1 21,01 rn. 34 1 87, 1 6~ 68 1 a~ s GB 1 50 

404H5001 1!31 7.55 1 55,133 27 ! it8 24 1 3! 

501 a 600 

GOI a 700 

700 et au-dessus 

33 

8 

H 

P.'/,. 

2.02 

o. 19 

0,86 

18,399 12 1 557 55 

5,224 50 1 G53 06 

rn ,88~ ,. 1 777 21 

12 

5 

P.•/,. 

9. 71 

6,21 

2.3:J 

0.97 

1!5,025 11, j 300 50 1 H- 1 rn.1,1, 1 45,298 80 1 31,.7 70 

H,iîO Of I U2 81 

6,7D~ d 1 562 60 

3,211 " 1 Bi-2 20 

1 • 

86 I 30. 18 

9 

4- 

P.•/, 

,,!U7 1 27,532 08 \ rn5 'l6 1 69 1 oï.02 1 ,2,501 rn 1 1s1 48 

3,16 

L40 

0.3!5 

9, '274 31J I W7 84 1 34 

4,042 • 1 '49 11 

2,l!H • 1 537 75 

627 " 1 627 00 

H 

5 

5 

P. o/.,.. 

:15.62 

:1, ~ 0 

4. 13 

.4-.O 

3,493 50 1fl269 

3,510 80 131916 

2,2:lf • 1 4-H 20 

~ - <:,,I - 
2,638 ,, 1 5~7 60 

1 " 

» 1 

ToT .• ux, moyennes el nombres 
proportionnels .. < '11 ,13301 W0.00 1 -1-32,097 ~1 1 265 09 1 515 1 «m.oo 1 417,iM H 1 22i 48 1 :285 1 100,00 l 58,92:S 18 1 206 75 1 f21 1 100,00 1 2~,36,l, 4.'5 1 20f 36 

~ 
tS 
0 
0 

'--' 



VILLES ET COMMUNES RURALES RÉUNIES. 

SUBD!YlSIONS PAR CATÉOORIES. 

INSTITUTEURS. SOUS·I NSTITUTEURS. IHSTITUTRICES. SOUS·lNSTI TUTRICES. 

~. c:,::, 
Sô 
0-2 ;e,;"' 

0 ~ ::: 
c::: = 
~ -~ 
~ [ 
t 

MONTANT. 

(.l 
:.-: ~ 
z"" ·­ ~ C C, 
,.. ~ "5 

0 - ;:::; 

(.l 
c:; ::i 
i::::­ -o .•. "' 0-"' zi:-: 

0 
i:a1 = - ,: 
§ .g I MONTANT. 
ô 5 ·- :::. r~ [ 

l.:J • 
,-; (j 

~ ~ ·à :--~= C .-: 
;:;;: - 

2d c::­ _ o 

"""' o-"' i!::.;-;:- 

~ 
§ ~ = ·-= ::; 2; ~ t 

~W'.IITA'.IIT. 
~ d :i .... ::: 
t: t ~ 
2 --= ,.., 

- . ê..E _o 
ê~ 
7- = 

.: ~ = 
~ .J 1 ~iO'.IITA'.\T. ,.., '" 
~ f 

~ 
8t~ 
C ·"= 

ë ~ 

Traitements inférieurs 
à . • , , , . fr. 150 

- 50-1 à 600 

- 601 à 700 

- 701 et au-dessus 

P. 0/o• 

1541 8,67 n,7·16 76 1 Ho 011, 1 •118 

551 a.~o I a1,a20 42 1 569 45 1 25 

H 1 0. 79 1 9,156 • 1 GB4 00 1 4 0 

27 I 1 . 52 1 24-, 726 " ! 915 77 I 23 

P. "/• 

13.00 ·13,589 32 1 115 16 92 

Traitements de fr.150à30011,1041 62.!!0 1 249,81;0 'iO 1 226 30 1 385 1 fi,2,40 1 83,589 22 121711 l 18~ 1 lt9,0G 1 38,.'j31 70 1 ':W9 I-1 1 HS I a7.9i 1 ~5,021 15 1 m O.\. 

aoi à 4001 -:2121 Hî.32 1 95,209 73 1 300 03 J 183 1 20.rn I Ga,410 rn 1 3-i-ü 50 1 63 1 1G.80 1 22,490 68 1 :15-; 011H81 37.9~ 1 41,5215 68 1 .351 91 

401 à 5001 1491 8,40 1 67,370 90 1 /,52 15 1 46i j 18,0G j 73,800 91 1 l,50 " t7 

2.75 I H,,351 50 1 57.'i- 06 I 5 

1. 10 1 6 'f;3j " 1 6.i-3 10 1 1 j 

2.53 1 20,457 50 1 889 45 l 3 

P. 0/o, 

24-,5} 

4.53 

L34, 

2.93 

0.80 

10,01-1- 30 1108 96 .\-1 

7, Go,I. 70 1 450 27 1 27 

2,;2G " 1 tH-5 ~o 1 7 

7, Hî " 1 64-7 91 t • 

2,700 " I 900 • 1 

P. o/,,. 

1 ::S,19 

2.~5 

2 
0 

""' e 
0 

.\.,574 50 1 H1 5î 

8.68 1 l!,019 60 1i.\-516 

,,-... 
--.:i 

'""" .___,,. 

a,738 • 1 na, • 

1 • 

--,----,-----1----1--1---1------1---1--1---1-----1---1--1---1-----1--- 

ToTAux, moyennes et nombres 
proportionnels .... 11 ,775! 100.00 1 49o,3!i0 21 1 279 OG 1 908 j 100.00 1 275,629 60 1 303 5G 1 375 1 roc.ce 1 ,91 ,259 38 1 2.\-3 35 1 31 l 1 100.00 1 86,878 93 1 279 35 
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DlSPOSITIONS llELATlVES Al/X -THOIS C,\TÉGOlllES n'ücor.ns (li:COLES GAlllHENNES, 

\>lllillAlllES ET D
1
ADUL'l'RS). 

CXXII. - Conditions auxquelles l'li'tat subordonne l'octroi, 7Ja1• continuation, 
des subsides aux écoles qanliennes et tnuc cours d' adultes non adjoisüs 
ù des écoles primuires communales. (Dépêche au gonverncm· de la 
province de Flandre occidentale.) 

11 tênlN• 1880. 

Pour quo los écoles gardiennes et les cours d'adultes subsidiés antérieurement à la mise 
à exécution de la nouvelle loi (qu'ils soient communaux ou privés) puissent continuer ti 
obtenir des subsides, il faut que ces institutions soient soumises au régime légal; qu'elles 
répondent ù un besoin réel; que le personnel enseignant donne des preuves sufflsantes 
de capacité et que le local d'école et le mobilier classique soient convenables. 

La question de savoir s'il y a lieu do maintenir les subsides est examinée chaque année. 
Tout subside doit être retiré aux écoles gardiennes annexées à des écoles primaires privées 

qui ont renoncé au bénéfice de l'adoption. 
Quant aux écoles gardiennes et aux cours d'adultes créés depuis la mise à exécution de ln 

nou velle loi, ils ne peuvent être subsidiés sur les fonds du Trésor public, sans avoir un carac­ 
tère communal. 

CXXIll. - 1-JnnulatitJn d'une décision de la Députation permanente de la 
Flandre occidentale, portant refu« de liquider les subsides lJUÎ ont été 
alloués au budget prociueial de ,J 880, en faveur des écoles gardiennes et 
des écoles d'adultes. 

2 JnuvlN' •88•• 

Li-:OPOLD H, HO! DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu le recours de i\J. le gouverneur de la province de . Flandre occidentale, en date du 

10 décembre '1880, contre une décision du 50 novembre précédent, par laquelle la députation 
permanente a refusé de liquider les crédits de 6,000 francs et de 15,848 francs qui ont été 
alloués, par Notre arrêté du 50 décembre '18ï9, au budget provincial de l'exercice 1880, il litre 
de subsides on faveur des écoles d'adultes et des écoles gardiennes ; 

Considérant que Notre arrêté, précité, en inscrivant les crédits mentionnés ci-dessus au 
budget provincial de la Flandre occidentale, pour 1830, a, put' cette inscription, établi !e 
caractère obligatoire de ces dépenses; que des crédits semblables figuraient au budget provin­ 
cial de 1878; qu'i] résulte, d'ailleurs, de la déclaration faite par Notre Ministl'e de l'instruction 
publique, au sein du Sénat, lors de ta discussion de la loi sur l'cuseigncmcnt primaire (séance 
du J 8 juin 1879), qu'on doit considérer comme dépenses ordinaires celles qui sont appelées 
à se reproduire chaque année ; 

Considérant que c'est donc à tort que, pour se refuser à la liquidation des crédits dont 
il s'agit, la députation permanente se prévaut de la circonstance qu'ils figurent dans la partie 
du budget provincial relative aux dépenses facultatives, à la même place qu'ils occupaient tians 
le budget de l'année 1878; 

Vu les articles 2, 54, 57 et 58 de la loi du ·I« juillet 1870 et les articles 89, '116 et 12~ de 
la loi du 50 avril ·1856; 

Sur In proposition de Notre .\linistre de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T. ,t cr. Est annulée la décision susvisée de la députation permanente du conseil provincial 
de la Flandre occidentale, prise en matière de liquidation des crédits figurant au budget 
provincial de 1880, pour Je soutien des écoles d'adultes c t des écoles gardiennes. 
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A11r. 2. La députation permanente ne pcurra, sous nncu_n prétexte, refuser de se conformer 
nu présent arrêté, dont il sera fait meutiou clans le rcgistl'c aux délihél'!llions de ce collège, 
en marge de ln décision nnuulée. 

Anr. 5. Not1•0 Minist1·c do I'Iustruetlou puhliq 110 est chnrgé de l'exécution du présent arrêté. 
Don nô à Bruxelles, le 7 janv ier 1881. 

LlmPOLD. 
Par le Roi: 

le 1llinistre de l'Instruclùm 7rnbliq11e, 
p. VA'.\IIU~IUÊI.CK, 

CXXIV. - Annulation d'mw décision de la députation permanente du 
Limbourg refusan! de tiquùler des crédits p1 ovinciau» pou1· construction 
de bâtiments d'école, pour l'organisa.lion niatériell» des écoles gardiennes 
el pour le service ordinaire des écoles d'adultes. 

3 fôn·le.· 11881, 

LÊOPOLD II, Roi ms BELGES, 
A tous présents et à venir-, salut. 

Vu les décisions de la députation permanente du conseil provincial du Limbourg, du 
5-f décembre 1880, portant refus de liquider, au profit de certaines communes, sut· les crédit, 
tJ\li ont été alloués par Notre arrêté du 50 décembre 187!), au budget provincial de l'exc1·­ 
eicc 1880, des subsides pour constructiun de hûtirncnts d'école, pour l'organisation matértellc 
des écoles gardiennes et pour le servlce ordinaire des écoles d'adultcs ; 

Vu le recours introduit, le 7 janvier 1881, par M le gouverneur, contre les décisions de la 
députation permanente; 

Attendu que Nolre arrêté précité, en inscrivant les crédits dont il s'agit au budget provincial 
du Limbourg pour 1880, a, par celle inscription, établi le carnctèrc obligatoire de ces 
dépeuses ; que des crédits semblables figurnient ail budget provincial de 1878; qu'il conste 
d'ailleurs de la déclaration faite par notre Ministre de l'instruction publique', m1 sein du Sénat, 
lors de la discussion de la loi sur l'enseignement pvirunire (séance du l8 juin 1879), qu'on doit 
considérer comme dépenses ordinaires celles qui sont appelées il se reproduire chaque année; 

Attendu que c'est donc 11 tort que la députation permanente s'est refusée à fa liquidation de 
subsides pour les objets mentionnés ci-dessus ; 

Vu les articles 2, 54, 57 et 58 <le la loi du t•~ juillet 187!} et les articles 89, H6 et 125 de ln 
loi du 50 avril 1856; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I'Instruction publique, 

Nous avons art>êlé et arrêtons : 

AnT. 1«. Sont annulées les décisions susvisées de la députation permanente du conseil 
provincial du Limbourg, en matière de liquidation des crédits qui ont été portés au budget 
proyincial de l'exercice 1880, pour- construction de bûtimeuts d'école, pour l'organisation 
matérielle des écoles gardiennes et pour le serv icc onlinaire des écoles d'adultes. 

Anr. 2. La députation permanente ne pourr», sous aucun prétexte, refuser de se confor mer 
au présent arrêté, dont il sera fait mentio·u dans le 1·c11istl't: aux délibérntions de cc collège, 
en marge de la décision annulée. 

Am', 5. Notre .Ministre de l'Instruetion publique e st drnrgé de l'cxécutlon ùu présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 5 février l 881. 

•. LÉOPOLD. 
P11r le Roi : 

Le Minist, e de l'instruction ptdilique, 
P. VAr.HUMBÉF.CK, 
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CXXV. - Liquidation des dépenses obligatoh·es concernant les écoles 
gardiennes et les écoles d'adultes. (Dépêche au gouverueur de la province 
de Namur.) 

,a an-li 1881, 

lU0Ns1&un u Gouveuxsun, 
J'ai reçu, avec votre lettre du 12 février dernier, B, 11° 5104682, ln résolution par laquelle 

la députation permanente du conseil provincial refuse, en principe, do liquide!' des dépenses 
obligatoires eoncernaut les écoles gardiennes et les écoles d'adultes, 

Il m'est impossible, l\lousicur le Gouverneur, d'admettre l'interprétation que cc collège 
donne à la loi du i •• juillet 1879. Aux termes de l'article 1 °', § 2, do cette loi, le Gouver­ 
nement peut obliger les communes à adjoindre à l'école cornmunnle des écoles gardii•nnes 
et des écoles d'adultes dont l'utilité ne saurait être méconnue. Ces écoles servent respectivement 
de préparation et de complément à l'école prirnaire ; leur régime intérieur est exactement le 
même que celui des écoles prunaires, et il en résulte évidemment qu'elles ont droit lt l'obtention 
des subsides do la province et de l'État, aussi bien que les écoles primaires proprement dites. 

Au surplus, loin d'appeler la députation permanente it se prononcer sur- le mérite du budget 
proviucial, tel qu'il est voté par le conseil provincial et arrêté définitivement pa1· le Roi, les 
articles 106, to7 el H 2 de la loi du 50 avril t 856 lui font un devoir de prêter, dans les 
limites de ce budget, le concours demandé par le Gouvernement. La question de légalité 
échoppe d'autant plus à l'appréciation de ce collège que, d'après les articles 89 et ·l tü <le cette 
loi, il ne peut, sous aucun prétexte, refuser de se conformer aux arrêtés portant annulation 
ou suspension d'actes d'autorités provinciales. 

L'o.rguroentution de lii, députation permanente relative à la question de savoir si les alloca­ 
tions des écoles gardiennes et des écoles d'adultes ont été inscrites d'office au budget provin­ 
cial comme obligatoires n'est réellement pas sérieuse. Aucun doute ne peut exister sur le but 
et la portée des arrêtés royaux du 50 décembre 1879 et du 27 décembre 1880, réglant les 
budgets provinciaux des exercices 1880 et ·I 881. Le Gouvernement n'aurait pu, d'ailleurs, 
augmenter d'office les dépenses provinciales facultatives. 

L'intitulé des chapitres budgétaires importe peu. Si les dépenses qui ne sont réputées obliga­ 
toires que comme figurant au budget provincial de 1878 ont été inscrites d'office, dans un but 
d'ordre, parmi les charges facultatives en elles-mêmes, la nature de ces dépenses n'en saurait 
ên-e modifiée. Cette inexactitude de pure forme ne se produira plus dans les budgets ulté­ 
rieurs. 
Je vous prie, Monsicut· le Gouverneur, d'appeler en termes précis l'attention de la députa­ 

tion pennanente sur ces dernières observations. 
Je suis d'avis qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter- devant la résistance illégale de cc collège. 
Je ne puis que vous engager, l\Ionsieur le Gouverneur, à soumettre sans aucun retard /1 la 

déplllation permanente les mandats de toutes les Jettes exigibles, et de provoquer- d'urgence 
l'annulation des résolutions portant refus de délivrer ces mandats, 

L'arrête royal d'annulation pourra utilement viser l'article 67 de la Constitution et disposez­ 
que lu liquidation des dépenses sera effectuée dans la quinzaine. 

le JJJi11istre de l' Instruction publique, 
P. VANIIUUll~l:CIL 

CXXVI. - Annulation d'une décision de la Députation permanente du, 
Limbourg portant refus de liquider des subsides pour construction de 
bâtiments d'école, pour l'orgam:satùm matérielle des écoles gardiennes et 
pour le service ordinaire des écoles d'adultes. 

'I avril 1881. 

LÉOPOLD II, Ro, DES BELGss, 
A tous présents et à venir, salut. 

Revu Notre arrêté du 5 février i88f, portant annulation lies décisions de ln députation 
180. 
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permanente du conseil provincial du Limbourg, en date du 31 décembre 1880, par lesquelles 
ce collège a refusé de liquider, nu profit de certaines communes, sur les crédits qui ont été 
alloués par Notre arrêté du 50 décembre 1870, au budget provlncial de l'exercice :1880, des 
subsides pour construction de bâtiments d'école, pour l'organisation matérielle des écoles 
gardiennes et pour le service ordinaire des écoles d'adultes; 

Vu ln décision de ln députation permanente, en date du 4 mars :1881, portant refus d'allouer 
des subsides aux communes stn• les crédits dont il s'agit, pour le motif que les subsides à 
imputer sur le budget d'un exercice doivent être alloués pendant le cours de l'année qui donne 
son nom à l'exercice; 

Vu le recours formé contre cette décision, lei 2 du même mois, par 1\1. le gouverneur de la 
province et notifié, le même jour, à la députation permanente; 

Considérant que, d'après les articles 89 et 11. 6 de la loi du 50 avril i856, la députation 
permanente ne peut, sous aucun prétexte, refuser de se conforme!' aux arrêtés portant annu­ 
lation ou suspension d'actes d'autorités provinciales; que la nouvelle décision prise par la 
députation permanente, le 4 .rnars dernier, n'est qu'un prétexte pour échapper aux obligations 
qui sont imposées à la province par la loi du 1er juillet 1879 sur l'instruction primaire, cl 
qu'elle blesse l'intérêt général; 

Adoptant, an surplus, les motifs invoqués par M. le gouverneur, à l'appui de son pourvoi; 
Vu l'article 67 de la Constitution, les articles 89, i 16 et 12?5 de ln loi provinciale et la loi du 

i •r juillet f879 sur l'enseignement primaire; 
Sur la proposition de Notre i\linistre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, i«. La décision précitée de la députation permanente du conseil provincial du 
Limbourg, en date du 4 mars i88i, est annulée. 

Mention de cette disposition sera raite en marge du dit acte, dans le registre des procès­ 
verbaux des séances de ce collège. 

AnT. 2. La liquidation drs sommes portées au budget provincial du Limbourg de l'excr­ 
cice i880, par Notre arrêté du 50 décembre 1879, pour les objets mentionnés plus haut, aura 
lieu dans la quinzaine à partir du jour de la publication du présent arrêté au Moniteur. 

AnT. 5. Notre l.Uinistrc de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 7 avril 1881. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le 1Jlù1istre de l'Instructùm publique, 

P. VANHUIIBKECI:., 

CXXVII. - Annulation d'une décision de la Députation permanente de 
Namur, portant refus de liquider les subsides alloués au budget prooincial, 
en faveur des écoles gardiennes et des écoles d'adultes 

,t: •11al :1881, 

l,ÉOPOLD If, Roi DES J!ELGEs, 

A tous présents et n venir, salut. 
Vu le recours introduit et notifié à qui de droit, le t4 avril tsar, pn1· M. le gouverneur de 

ln province de Namur, contre une décision prise, le jour précédent, par la députation perma­ 
nente et portant refus de liquider les subsides de 54,000 et de 4,1500 francs qui ont été alloués 
au budget provincial de l'exercice 1880, pour le soutien des écoles d'adultes et des écoles 
gardiennes, pendant le même exercice; 

Attendu que le refus de la députation permanente est basé sur le motif qu'aucune disposition 
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de ln loi du te, juillet 1879 ne rendrait ohllgatoire l'intervention de ln province dons les fruis 
des écoles d'adultes et des écoles gardiennes et que, ~•il est vrai que des crédits pour ces sortes 
de dépenses ont été mis à ln disposition de lu députation perrnnncnte, pnr Notre nrrôté du 
50 décembre 1870, Moniteur du 7 janvier i8S0, ce collège est libre de mandater ou de ne pus 
mandater lorsqu'il s'agit de dépenses facultatives; 

Attendu qu'aux termes de l'article 1•', § 2, rie ln loi du i"' juillet 1879, le Gouvernement 
peut obliger les communes ù adjoindre à l'école communnlc des écoles gardiennes et des écoles 
d'adultes, dont l'utilité ne saurait être méconnue ; que ces écoles servent respectivement de 
préparation et de complément à l'école primaire; que leur régime intérieur est exactement le 
même que celui des écoles primaires, et qu'il en résulte évidemment qu'elles ont droit à 
l'obtention des subsides de ln province et de l'État, aussi bien que les écoles primaires 
proprement dites j 

Attendu que, loin d'appeler la députation permanente à se prononcer sur ln valeur du 
budget provincial, tel qu'il a été voté par le conseil provincial et arrêté définitivement par 
Nous, les articles i06, I07 et 112 clc la loi du 50 avril ·1856 lui font un devoir de prêtée, dans 
les limites de ce budget, le concours demandé par le Gouvei-nemcnt ; 

Attendu que l'argumentation de la députation permanente relative à la question de savoir 
si les allocations des écoles gnrdiennes et des écoles d'adultes ont été inscrites d'office au 
budget provincial comme obligatoires n'est nullement sérleuse ; qu'aucun doute ne peut 
exister sur le but et la portée de Notre arrêté <lu 50 décembre t.870, réglant Je budget provin­ 
cial de l'exercice i.880, et que, d'ailleurs, la question de légalité échappe à l'appréciation de ce 
collège; 

Attendu, en outre, que le Gouvernement n'aurait pu augmenter d'office les dépenses 
provinciales facultatives; 

Vu l'article 67 de la Constitution, les articles 89, 116 et 127 de la loi provinciale et la loi 
du 1"' juillet 1879 sur l'enseignement primaire ; 

Sur la proposition de Notre niinistre de I'Instruetion publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. i '"· La décision susvisée de la députation permanente du conseil provincial de 
Namur~ en date du 15 avril 188{, est annulée. 

l\lention de celte disposition sera faite en mnt•ge dudit acte, dans les registres des procès­ 
verbaux ries séances de cc collège. 

ART. 2. La liquidation des sommes portées au budget p-ovincial de Namur de l'exer­ 
cice t880, par Notre arrêté du 50 décembre i879, pour les objets mentionnés ci-dessus, aura 
lieu dans la quinzaine à partir du jour de la publication du présent arrêté au Mu11iteu,·. 

Ain. 5. Notre l\linistre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 4 mai 1881. 

Par le Roi; 
le blfoistre de l'instruction publique, 

p, V ANII UllDÉECK, 

LÉOPOLD. 

CXXVIII. - Annulation d'une décision portant refus, par la députation 
permanente du, Limbourg, de procéder à l'allocation et à la liquidation de 
sommes portées d'office au budget de cette province, pour le service de 
l'enseignement primaire. 

$ Juin 188ll. 

LÉOPOLD II, Bor DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu le recours introduit et notifié à qui de droit le 13 mai dernier, par M. le gouverneur 
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de la province de Limbourg, contre la décision prise, le 6 du mémo mois, par la députation 
permanente et portant nouveau refus do procéder à l'allocation et à la liquidation des 
sommes portées au budget provincial do l'exercice 1880, par Notre arrêté du 30 décem­ 
bre ~879, pour construction de bâtiments d'école, pour l'organisation matérielle des écoles 
gardiennes et pour le service ordinaire des écoles d'adultes ; 
llevu Nos arrétés du 3 février et du 7 avril derniers (IUoniteiw du 12 février et du 22 avril, 

n•• i3 et 112); 
Considérant que la députation permanente fait valoir, pour justifier son nouveau refus, 

que les subsides relatifs à l'enseignement public, à imputer sur le budget d'un exercice, 
doivent être alloués pendant le cours de l'année qui donne son nom à l'exercice; 

Considérant que cette opinion n'est pas fondée; qu'en effet, l'article 53 de la loi du 
45 mai 1846, organique de la comptabilité de l'État, rend applicables aux provinces les 
règles établies pour la durée des budgets, et que l'article 4, § 9, de l'arrêté royal du 
,t O décembre 1868, pris en exécution de ladite loi, stipule formellement que les parts 
d'intervention annuelle du Gouvernement, à titre de subsides, dans les dépenses des établis­ 
sements d'instruction de l'État, des provinces et des communes, sont imputables sur le 
budget de l'année pour laquelle l'intei'vention a lieu; que, de plus, aux termes de l'article 203 
du même arrêté, les dispositions relatives, notamment, à la durée et à la clôture des budgets, 
ainsi qu'à l'apurement des créances, so11t applicables à la comptabilité des fonds provùic:iaux; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'allocation et la liquidation des subsides 
dont il s'agit, peuvent se faire pendant les dix premiers mois de l'exercice courant, puisque 
l'intervention a lieu pour l'année 1880. 

Considérant d'ailleurs que les articles 89 et 416 de la loi provinciale ne permettent pas 
aux députations permanentes de refuser de se conformer aux arrêtés portant annulation ou 
suspension de leurs actes; que la députation permanente du Limbourg aurait dû, par con­ 
séquent, allouer et liquider les crédits portés au budget provincial pour les objets qui sont 
énumérés plus haut, et qu'en refusant d'exécuter Nos arrêtés précités, dont elle n'avait pas 
le droit d'apprécier la légalité, elle a formellement contrevenu à la loi et blessé l'intérêt 
général; 

Vu l'article 67 de la Constitution, les articles 89, 1 t 6 et t 25 de la loi provinciale et la loi 
du t •• juillet ~ 879, sur l'enseignement primaire, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 ••. La décision susvisée de la députation permanente du conseil provincial du 
Limbourg, en date du 6 mai dernier, est annulée. 
)lention de cette disposition sera faite en marge dudit acte, dans les registres des procès­ 

verbaux des séances de ce collège. 
ART. 2. L'allocation et la liquidation des subsides portés au budget provincial du Lim­ 

bourg, pour l'exercice 1880, par Notre arrêté du 30 décembre t 879, pour les objets qui sont 
mentionnés ci-dessus, aura lieu dans la quinzaine à partir du jour de la publication du 
présent arrêté au M011iteur. 

AuT. 3. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 5 juin 1881. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de ïInstrucuor: publique; 

P. V Al'IHUftlBhKCK, 
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CXXIX. - L'instituteur no peut prétendre : 1° à l'indemnité ath·ibwJe â, 
l'enseignement de la nligion lorsque pom· un motif' quelconque il ne donne 
pas cet enseiqnemnü , 2° û une indemnité du ehe] de l'existence d'une école 
d'adultes non [rëouenté«. (Dépêche il l'inspecteur principal de l'enseigne­ 
ment primaire ù Hrugcs.) 

-e nnll 1881, 

MONSIEUII L'fNSl'ECTEUII, 

Les instituteurs qui ne font pns réciter les leçons de religion, soit qu'ils n'aient pas d'élèves, 
soit que les parents de ceux-ci ne, ouillent pas que l'enseignement de la religion leur soit donné 
à l'école, 11 'ont pas droit à l'indemnité do 1UO Irnncs attribuée tl cet enseignement. 

De même, lorsqu'une école d'adultes n'est pus fréquentée, l'instituteur n'a pas droit au 
payement des sommes inscrites nu budget pont' le service ordinaire de cet établissement. Dans 
cc dernier cns, il n'y a donc lieu de liquider ni les crédits relatifs au chauffage et à l'éclairage, 
ni l'indemnité prévue du chef de l'enseignement donné aux élèves. 

Le motif e11 est que les sommes dont il s'agit ont exclusivement pour objet la rémunération 
d'un service rendu ou d'une dépense faite. Elles ne font d'ailleurs pas partie du traitement 
principal, qui seul est gnranti aux membres du personnel enseignant. 

Le ,J/i11istre de l'Jnstrnclion p11bliq111.>, 
P. VANllU!lBF.lCK. 

CXXX. - Payement des indemnités du chef" des cours d'adultes, des 
traitements des institutrices gardiennes communaies et des indemnités 
des maitresses de couture. (Dépêche à l'inspecteur principal de l'ensei­ 
gnement primaire à Diuant.) 

~[ONSlEUI\ L'l1iSPECTFUCl, 

En réponse à votre lettre du 24 octobre écoulé, n° 2520, j'ai l'honneur de vous faire con­ 
naitre que je croîs devoir maintenir mes décisions antérieures, en ce qui concerne le payement 
des indemnités des membres du personnel enseignant des écoles primnires communales chargés 
de cours d'adultes provisoirement fermés, foute d'élèves. 
Je persiste t1 penser que les indemnités (fixe et casuelle} louchées en 1878, du chef tics cours 

il'adultcs, par ceux de ces membres qui sont restés en fonctions dans la même commune, depuis 
cette époque, ne peuvent être comprises d,111s le montant du revenu qui leur est assuré par 
l'article 52 de la loi du t•• juillet 187!). 

Ces indemnités oc constituent qu'un acccssoÏl'e pour les instituteurs dont la position 7n-i11ci­ 
pale ci l'école primaire proprement dite est seule gnranti0. 

II en est autrement des traitements des institutrices des écoles garcliennes communales et 
des indemnités des maitresses spéciales do couture, qui ne jouissent d'aucune rémunération à 
un attire titre. 

Ces traitements et ces indemnités doivent, en tout cas, être garantis aux titulaires. 
En effet, ln priva lion des traitements ou des indemnités ùoot il s'agit équivaudrait à la 

révocation tic ces titulaires ou ii la suppression de leur emploi. 
Aux termes de ma circulaire du 16 décembre dernier, administration de l'enseignement 

primaire, 3"'0 ~on, n"' 5600/SM>!Jn, les ullocntions de 1 ~78, notamment en faveur des cours 
d'udultes, doivent en vertu de l'article 3th de ln loi précitée du i0' juillet 187(), être 
maintenues nu budget, alors même que ces cours auraient été fermés depuis, foute d'élèves. 

f81. 
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On n'est donc pas fondé 11 dire que ln suspension du puycmcut des indemnités fixe cl casuelle 
11 l'Iustituteur, po111• cause d'absence complète d'élèves, équivaut 1, la 1wpprcssio11 du cours 
d'adultes, puisque l'allocation nécessaire étant muiuteuuo au budget, le cours serait repris et 
les indemnités seraient de nouveau payées, nu cas où des élèves se préscntcrnient pour y 
recevoir l'enseignement. 

lei illi11istrede l'Lnstructio» publique, 
P. V A:-illU31DÉliCIC 

CXXXI. - Examen de la question de saooir cruelles sont les dépenses de 
l'enseignement û considérer comme ortlinaires, (Circulaire aux gouverneurs 
des provinces.) 

~ l<C(>(cmh1·l' 11~;0. 

M0Ns11.wn I.E Gou\·EnNEUR, 

Aux termes de l'article 3 i- de la loi du •I ••· juillet dernier, l'allocation de la commune eu 
faveur de l'instruction primaire doit étro en rapport avec les ressources locales. 

Le même article porte qu'un règlement d'administration générale indique de quelle 
manière cette proportion doit se calculer, et que l'allocation communale ne peut être infé­ 
rieure au eré.lit porté pour cet objet au budget communal de 1878. 
En attendant que le Gouvernement ait pu arrêt cr le règlement dont il est question, il y a 

lieu de continuer ü appliquer, en cc qui concerne les budgets communaux de •1880, les pres­ 
criptions des circulaires ministérielles des 27 août et •I 6 décembre 187 i- et du 22 novem­ 
bre 1875. 

Ainsi qu'il est dit plus haut, l'allocation communale on faveur de l'instruction primaire ne 
peul être inférieure au crédit voté pour cet objet au budget de 1878. Interpellé au sujet de la 
portée de cette disposition, dans la séance du Sénat du 18 juin dernier, à l'occasion de la 
discussion de l'article 34 de la loi, j'ai déclaré qu'elle ne s'applique qu'au service ordinaire, 
mais j'ai ajouté qu'elle s'appliquait tant aux dépenses facultatives qu'aux dépenses obliga­ 
toires du service ordinaire. Or, les dépenses du service ordinaire sont celles qui sont destinées 
à se reproduire chaque année. Celle, qui œ sont pas appelées à se renouveler sont extraor­ 
dinaires. Les dépenses non obligatoires mais devenues normales pour s'ètre reproduites au 
budget d'une commune tous les ans depuis quatre ou cinq ans, ne peuvent être appelées 
dépenses extraordinaires et doivent ëtre maintenues pour le moins au chiffre prévu au b1tdget 
communal de ,J 87 8. Telles sont notamment les aliocations en faveur du service annuel des 
écoles ganlie1rnes et des écoles d'adultes. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien communiquer immédiatement les 

instructions qui précèdent aux administrations communales ainsi qu'à la députation perma­ 
nente, et de veiller à leur exécution. 

Le Ministre de Llnstruction publique, 
P. \"ANflUMBÉE:CK. 

CXXXII. - Les allocations communales précues au budget de 1878, en 
[areur des écoles d'adultes et des écoles qardiennes, doivent étre mainte­ 
mirs au budget de 1880, alors même que ces écoles auraient été supprimées 
dans le courant de i 879. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

16 dét•cml11·e 1 ~'IJ9. 

MONSIEUI\ I.E Gorn:11NEt.:n, 

Un de MM. vos collègues m'a soumis la question do sa mir si les allocations communales 
prévues au budget de ,t 878, en faveur des écoles d'adultes et des écoles gardiennes, doivent 
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étre malntcnues au budget do ·1880, alors môme que ces écoles auraient été supprimées dans 
le cou ra ut de 1879. 

Cette question, Monsieur le Gouvemeur, me parait devoir être résolue dans un sens 
afflrrnutlf. 

L'article 3 4 de la loi du 1 •·r juillet ·1879 porte que l'allocation communale on faveur do 
l'instruction primaire ne peut, on aucun cas, ètre inférieure au crédit voté pour cet objet au 
budget de ·1878. Cette disposition est claire et d'après l'interprétation qui y a été donnée par le 
Gou vcrncment, au sein du Sénat, dans le cours de lu discussion de la loi, elle s'applique aussi 
bien aux dépenses facultatives qu'aux dépenses obligatoires du service ordinaire. C'est-à-dire, 
à toutes les dépenses qui sont appelées ù se renouveler chaque année. 

Les allocations de •1878, en faveur des écoles gardiennes et d'adultes, doivent donc être 
maintenues au budget de 1880, alors mémo que ces écoles auraient été supprimées posté­ 
rieurement. 

VoL1s voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, tenir la main ù ce qu'il en soit ainsi et faire, 
le cas échéant, remplir les formalités prescrites par l'article 133 de la loi communale, afin qu'il 
puisse être procédé d'office, au besoin. 

Vous aurez également soin d'entendre les conseils communaux intéressés et la députation 
permanente, conformément à l'article 2 de la loi du ,ter juillet ·1879, sur l'utilité du maintien 
de ces écoles, et de me transmettre leur avis à ce sujet, avec les rapports de l'inspection. 

Le Ministre de l' Instruction publique, 
P. V ANIIUllBÉECK. 

CXXXlll. - Examen de diverses questions de priucipe« concernant le 1·evenu 
des instituteurs et la répartition des dépenses scolaires. (Dépêche au 
gouverneur de la province de Liégc.) 

Ut déeemlnc 1&:11,. 

MONSIEUR. LE GOUVERNEUR, 

J'ai l'honneur de répondre aux diverses questions que vous m'avez soumises par lettre du 
'.21> novembre dernier, i• division. 

1'" questùm, - Quelle est la marche ù suivre pour donner à l'instituteur Ie revenu mini­ 
mum égal à celui de 1878, qui lui est garanti par l'article 3'2 de la loi : a) lorsqu'il y a dimi­ 
nution du nombre des élèves indigents? b) lorsqu'il ra diminution des élèves solvables? 
Réponse. - Le montant de la perte présumée sur le casuel devra être inscrit au budget 

sous un article spécial, à libeller comme suit : " Indemnité ou supplément de traitement 
li présumé nécessaire pour assurer à l'instituteur un revenu égal à celui dont il jouissait 
li en 1878. • 

La part de l'instituteur sera indiquée séparément en regard du nom du titulaire inrérrssé. 
Dans la colonne d'observations, on renseignera également, d'une manèro séparée, le chiffre 

<le la diminution présumée : a) du produit des rétributions des élèves so! vables ; b) de 
l'indemnité pour l'instruction des élèves indigents. 

L'instituteur tiendra bonne note de la fréquentation clos élèves de chaque catégorie et des 
rétributions payées par les élèves solvables. A la fin rie l'exercice, l'administration commu­ 
nale régularisera la situation et veillera à cc quo le minimum de revenu garanti ne soit pas 
dépassé, bien entendu au cas où il y aurait perte de casuel comparativement à ·1878, pour 
les instituteurs qui étaient en fonctions ù cette époque. 

2~ et 3• questions. - Quel est le minimum de traitement à garantir aux intituteurs entrés 
en fonctions du 1" janvier au 20 juillet 1879? 

Quel est le minimum de traitement à garantir aux instituteurs qui ont passé d'une 
commune à une autre ou qui ont obtenu un avancement dans le courant de 1879 ? 
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Réponse. - Cos questions doivent être appréciées en fait (•t ln solution dépend des condi­ 
tions dans lesquelles les instituteurs ont ôté nommés. li est en tout cas équitable do maintenir 
en leur faveur los avantages qui leur ont étë promis et sur lesquels ils avalent le droit do 
compter. 

4° question. - Peut-on faire entrer en ligne de compte pour le minimum do traitement à 
garautir, lo produit do la rétribution des élèves solvables étrangers à la commune ou à la 
circonscription scolaire qui ont fréquenté en 1878? 

Réponse. - La fréquentation d'une écolo pal' des élèves étrangers à la commune ou à la 
circonscription scolaire constitue une simple tolérance et peut d'autant moins donner droit, 
le cas échéant, il une compensation, qu'elle a ou pour effet de nuire ù l'instituteur de la cir­ 
conscription à laquelle cos élèves appartiennent. 

5• question, - Lorsqu'un instituteur donne simultanément l'enseignement religieux. à 
doux. classes d'élèves, a-t-il droit ù une double indemnité ou seulement i't l'indemnité 
simple de ,100 francs par classe? 

Et s'il donne la leçon de religion à deux classes séparément, c'est-à-dire il des heures 
différentes? 
Bëponse. - Ce sont là encore des questions à apprécier en fait et qu'il est difficile de 

trancher d'une manière générale. Tout dépend, en effet, de l'organisation qui est donnée à 
l'enseignement religieux, organisation qui peut différer d'une localité à l'autre, notamment 
en ce qui concerne le temps qui sera consacré à cet enseignement. Quoi qu'il en soit, l'insti­ 
tuteur qui donne ln leçon de religion simultanément aux. élèves do deux classes, no me parait 
avoir droit qu'à l'indemnité simple do 100 francs, tandis quo s'il donnait cette leçon aux 
élèves de chaque classe séparément, c'est-à-dire à des heures différentes, l'indemnité pourrait 
être fixée à ,t 50 francs. J'estime qu'il y a lieu de laisser, autant que possible, le soin de régler 
cet objet aux administrations communales, au mieux des divers intërèts en cause. 

Je crois devoir faire remarquer ù cette occasion que la dépense à résulter do l'enseignement. 
religieux n'est obligatoire et que l'intervention de l'État an moyen <le subsides n'est assurée 
quo lorsque cet enseignement est organisé par les communes ou qu'il a été imposé d'office pat· 
le Gouvernement, à la suite de réclamations. 

6e question, - La circulaire du -11 novembre disposant quo les locations de bâtiments 
scolaires, y compris les habitations des institu toms, peuvent ètre rangées provisoirement, à 
l'avenir, dans les dépenses susceptibles do l'intervention de la province et de l'État, faut-il 
également y classer les indemnités de logemeiit qui no sont que l'équivalent des frais de loca­ 
tion de logements à l'usage des instituteurs, prévus dans ladite circulaire? 

Réponse. - Oui, les indemnités de logement peuvent, de mème que les locations de bâtiment 
d'école, y compris Ios habitations dos instituteurs, ètre rangée~ désormais parmi les dépenses 
susceptibles de l'intervention de la province et de l'ffü1t; mais if convient de ne pas perdre de 
vue que la mesure prise en cette matière par le Gouvernement ·ne peut avoir d'effet rëlroacti]', 
L'article 34 de la loi du I« juillet ·18i9 stipule on effet, d'une manière expresse, que l'allocation 
communale en faveur de l'instruction primaire ne peut en aucun cas être inférieure au crédit 
voté pour cet objet au budget de ,[878. tes allocations communales pour couvrir les dépenses 
dont il s'agit devront donc ètre maintenues, à moins que les communes ne soient actuellement 
propriétaires des locaux nécessaires. Ces allocations seront comprises à l'avenir dans les 
tableaux indiquant les ressources destinées à faire face aux besoins <le l'enseignement primaire. 
Los nouveaux cadres pour la formation de ces tableaux contiendront des colonnes spécialement 
destinées à cette fin. 

7•, 8• et ge questions. - Y a-t-il lieu d'appliquer rigoureusement les règles d'intervention 
établies par la circulaire du 2'2 novembre ·1875 aux communes qui, par suite de retrait 
d'adoption d'écoles privées on de substitution d'instituteurs laïques ù des instituteurs religieux, 
ont dû s'imposer des sacrifices immédiats considérables pour réorganiser leur enseignement 
communal? Dans la négative, l'État prendrait-il à sa charge une part exceptionnelle de ces 
dépenses, en dehors de son intervention normale pour l'ensemble des antres communes? 

N'y a-t-il pas également une exception à faire, au point de vue do l'intervention plus large 
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do l'État, pour les communes où les instituteurs voient Jours émoluments réduits à cause: d'une 
diminution d'élèves, et devront par suite obtenir dos suppléments do traitement? 

Lo Gouvernement conscntlra-t-ü, par exemple, à prendre excluslvcment à sa charge les 
dépenses relatives à la création do certaines classes, lorsqu'il est établi quo les communes ne 
possèdent pas les ressources nécessaires à cette fin? 
Réponse. - Lo Gouvernement devra nécessairement tenir compte, dans l'ullocation dos 

subsides, des circonstances qui ont imposé, d'une part, ù certaines administrations locales, l'obli­ 
gation de réorganiser ou de compléter lem· enseignement communal et qui, d'antre pari, ont 
eu pour effet d'occasionner à clos instituteurs uuo perte do casuel, par suite do la diminution 
du nombre des élèves. L'État interviendra donc, tout en maintenant provisoirement en prin­ 
cipe les prescriptions de la circulaire du 22 septembre 1875, dans une proportion plus large 
dans les dépenses mentionnées plus haut, surtout pour les communes ayant des ressources 
très restreintes. :Mais la députation permanente devra aglr avec une certaine réserve et ne 
pas perdre de vue qu'aux. termes do l'article 31 do la loi nouvelle, les frais de l'iustruction 
primaire sont à la charge des C?mmtrnes et que, d'après l'article 31, l'allocation de la commune 
doit etre en rapport a·vec les ressources locales, sans que, ainsi que je l'ai rappelé plus haut, 
elle puisse être inférieure au crédit prévu pour cet objet au budget de,,_1878. 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, communiquer la présente dépêche à la dëputûtion 
permanente et veiller à l'exécution des instructions qu'elle renferme. 

Le Ministre cle l'Instncction pi,blique, 
P. VANllmlDÉECK. 

CXXXIV. - t,,:quidation de subsides provisoires pour l'exercice 1880. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

a1 dêcembre t819, 

MONSIEUR LB GOUVERNEUR, 

Je vous prie de vouloir bien m'adresser, avant le 20 janvier prochain, en double expédi­ 
tion, l'état de répartition d'une somme de fr. . . . , pour les besoins (lu service ordinaire 
de l'enseignement primaire, pendant l'année ·1880. 

Cette somme est égale à celle qui a été allouée, à titre de subside provisoire, sur les fonds du 
budget de mon Département, pour le même objet, en 1879. 

Dans le but d'assurer le payement régulier des traitements des instituteurs primaires 
communaux et d'éviter toute réclamation à ce sujet, je provoquerai, au commencement du 
mois de janvier 1880, un arrêté royal accordant à votre province un subside provisoire 
de fr. . . . . Il y aura clone lieu de me faire parvenir des états collectifs renseignant exacte­ 
ment le montant du subside dont il s'agit. 
J'ajouterai qu'il n'est pas nécessaire que chaque commune figure dans ces documents pour 

une somme égale au subside provisoire qu'elle a obtenu en 1879. ll vous appartient, 
Monsiem le Gouverneur, d'apprécier quel est le subside qui peut être attribué à chaque 
localité et de tenir la main à ce que la somme ne soit en aucun cas supérieure à l'intégralité 
du subside auquel elle pourrait prétendre pour le service ordinaire (le l'instruction primaire 
de I'exer cice 1 880. 

Le Ministre de l'Instruction publique, 
P. YANIIUMBÉECK, 

-182. 
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CXXXV. - Instruction» tentlanies à assurer le payement régulier des 
traltements du pe1'Sonncl enseignant. (Circulaire aux gouverneurs des 
provinces.) 

10 lê-nle1• t8SO, 

lHONSIEUR LE GOUVEI\NEUI\, 

J(} viens de provoquer Ia liquidaticn d'une somme représentant les quatre dixièmes des 
subsides que les communes ont reçus en -1879, pour les alder à couvrir les dépenses du service 
ordinaire de l'instructlon primaire. Les six autres dixièmes des subsides provisoires prévus 
dans les états que vous m'avez transmis par suite des instructions contenues dans ma dépêche 
du 27 décembre, 5° s=, 11° 6651-\ seront liquidés immédiatement après la promulgation du 
budget de mon Département pour l'exercice 1880. 

Les communes seront donc li même de payer régulièrement les traitements des Instituteurs 
et je vous prie, l\lonsieur le Gouverneur, de vouloir- bien les inviter à prendre les mesures 
nécessaires t\ cette fin. 

Le règlement, par la députation permanente, des budgets scolaires subira nécessairement 
quelque retard, par suite de l'application de l'article 52 de la loi, qui garantit aux instituteurs 
en fonctions en 1878, un revenu au moins égal à celui dont ils jouissaient à cette époque el qui 
porte, à partit· du ·l cr août ·1879, le minimum du traitement <les instituteurs t\ 1,200 francs et 
celui des sous-instituteurs à i ,000 francs, casuel compris, Comme il importe que les adminis­ 
tentions communales ne puissent, en vue de retarder le payement de ce qui revient aux insti­ 
tuteurs, invoquer l'absence du budget, vous voudrez bien engager la députation permanente à 
nutoriser, pm· niesui-e générale, les communes i1 disposer jusqu'à concurrence d'une quotité déter­ 
minée (deux tiers pat· exemple) des crédits prévus au budget en faveur du service crdinaire de 
l'instruction primaire. Cette mesure, dont la Iëgalltê ne peut être contestée, aura pour effet 
d'assurer le payement rêgulier des dépenses cl <le prévenir les réclamations des membres du 
personnel enseignant. 

En cas de retard dans le payement de ce qui leur est dû, les instituteurs pourront signaler le 
fait, soit à vous, l\Ionsieur le Gourerneur, soit à la députation permanente, qui a seule qualité 
pour mandater d'office sur la caisse communale. Ils devront tenir compte, dans une juste 
mesure, des difficultés et des lenteurs qu'entratne, surtout pendant la période de transition, 
l'exécution de certaines dispositions de fa loi ; ils devront en outre se borner dans leurs récla­ 
mations à exposer les faits et à s'abstenir de toute récrimination ayant un caractère personnel. 
Des recommandations dans ce sens lem· seront adressées par MlU. les inspecteurs, à qui je vais 
donner des instructions â celte fin (1). 

Les membres du personnel enseignant seront également prévenus par l'inspection que des 
mesures ont été prises pour que les sommes qui peuvent leur être dues, pour 1879, du chef de la 
diminution du casuel et de l'enseignement de la religion, soient portées par rappel au budget 
de 1880. 

Le iJlinistre clef Instruction publique, 
P. V ANIIU&II\ÉECK, 

(1) Des exemplaires do cette circulaire ont été transmis, Je ~9 février rnso, il Mi\f. les membres de 
l'inspection scolaire, avec invitatlou d'en communiquer le contenu au personnel enseignant et de l'engager 
a s'y conformer strictement. 
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CXXXVI. - Indemnité 1101ff récitotlot: des ferons de l'eligion. - Dépense 
obligatoire. - Liquidtuion d'office. (Dép èche au gouverneur de la province 
<le Flandre oricntnlc.) 

11 111111 l 8!i0. 

lUONSIEUl\ LE GOU\'CI\NllUl\1 
En présence du silence de l'article 1/i.7 de la loi communale cl en l'absence de toute autre 

disposition autorisant le Gouvernement ù mandater d'office, aux lien ('l place de Ill députation 
permanente, je crois qu'il n'y a pus lieu tic donner suite à vos pourvois, d'autant plus que 
l'annulation des déclslons qui en font l'objet n'aurait aucun résultat pratique. 

Il est évident que la question de savoir si l'enseignement religieux est obligatoire doit être 
résolue négativement. l\Iais il ne faut pas confondre cc principe avec l'obligntion pécuniaire qui 
résulte, le cas échéant, pour les communes, de l'organisation de cet enseignement scion le vœu 
des pères de famille. Ce point a été tranché par le Gouvernement, lors de la discussion do la 
loi scolaire, en ces termes : 

" Quant m, salaire tle la personne tlêsigm!e, s'il y l'i lieu d'en allouer un, e,'cst ci la commune 
tl le supporter; mais, lorsque le taux en sera maintenu dans des limites raisonnables, il JlOUITa 

être compris dans les dépenses ordinaires de l'instructiou primaire et les charges communales 
n'en seront alors pas augmentées. " 

Celte interprétation a été confirmée par plusieurs arrêtés royaux, maintenant ou portant 
d'office aux budgets scolaires des communes, les sommes nécessaires pour faire face à la dépense 
dont il s'agit. 

Si la députation perm~nentc persiste dans sou refus de mandater d'office le payement des 
indemnités en question, Je Gouvernement devra peut-être examiner s'il ne convient pas de 
donner une sanction ù l'article 147 de la loi communale. 

Le Ali11islre ilet'Instruaùm pu~lique, 
P. VANHUMBÉ&CK. 

------ 
CXXXVII. - Les mTifrés de troitements dus aux instituteurs sont prélevés 

S'W' les subsides accordés aux communes. ( Circulaire aux gouvcrncm·s 
des provinces.) 

1;. uml 1880. 

MoNsrwn LE GoUVErtNEun, 

Bien qu'une somme égale aux quatre dixièmes des subsides alloué sur les fonds du Trésor 
public pour le service ordinaire de l'inslruction primaire, en 1879, ait été mise 11 la disposition des 
communes à l'effet d'être employée aux dépenses du même service pendant les quatre premiers 
mois de l'exercice courant, un assez grand nombre de membres du personnel enseignant des 
écoles primaires communales n'ont, paraît-il, pas encore reçu le montant de leurs traitements 
de ces quatre mois. On prétend même <JUC les traitements ch: certains d'entre eux, pour le 
dernier trimestre de l'année i879, n'auraient pas encore été payés. 

Veuillez, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, m'adresser, ayant ln fin de cc mois, In liste 
des instituteurs effectifs ou remplissant acl interim des emplois vacants, dont les traitements 
sont eu souffrance. 

Je désire que celte liste soit dressée avec la plus rigoureuse exactitude, 
Vous trouverez ci-annexées ••• formules qu'il vous suffira de remplir. Vous pourrez en 
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transmettre des exemplaires aux inspecteurs principaux Lie l'enseignement primaire, tians le cas 
où leur concours vous serait nécessaire. 

Aussilot que votre réponse lui sera parvenue, mon Département avisera aux moyens de 
remédicc, dans la mesure du possible, aux abus signalés. 

Veuillez, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, mentionner séparément, le cas échéant, les 
traitements arriérés des Instituteurs des communes qui ne reçoivent pas clc subsides du chef 
des frais du service annuel ordinaire de l'instruction primaire, 

Le iJli11ù,!re de l' Instruction publique, 
p, V ANIIUMUÊECK, 

CXXXVIII. - .rfrrêté royal 1·èglant le mode de constater les reîus ou retanls 
de payement des traitements des instituteu:« primaires communau». 

:JO no1\t :1880. 

LÉOPOLD II, Roi nss BELGES, 

A Cous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du 25 aoùt courant ouvrant au l\linistère de l'instruction publique un crédit 
spécial de !500,000 francs destiné, en cas de retard ou de refus de payement de !a part des 
communes, à faire l'avance, aux instituteurs communaux exerçant à titre définitif ou à titre 
provisoire, des sommes qui leur- sont ducs à raison de leur traitement, casuel compris, et 
statuant qu'un arrêté royal réglera le mode de eonstnter ces refus ou ces retards; 

Vu les arrêtés royaux du 10 janvier 1865 et du 29 septembre 1879, relatifs entre autres au 
payement des traitements et du casuel des instituteurs primaires communaux titulaires; 

Vu, en outre, Notre arrêté du 25 mars 1880, relatif au payement des traiterneuts et du 
casuel des instituteurs remplissant ail interim des emplois vacants; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Aar. i0"'. Les retards ou les refus de payement, de la part des communes, des traitements 
et émoluments des instituteurs primaires communaux, sont constatés par les déclarations des 
intéressés. 

Ces déclarations sont adressées au gouverneur de la province, aux dates ci-après indiquées : 
1° Par les instituteurs titulaires : 
a. en ce qui concerne le traitement fixe qui, aux termes de l'article 7, 1 •r alinéa, de l'arrêté 

royal susvisé du l O janvier t 865, doit être payé par -mois, à partir du l 15 du mois suivant celui 
pour lequel le traitement est dû; 

b. pour le casuel qui, aux termes de l'article 7, 2° alinéa, du même arrêté, est payé pa,· 
trimestre, li partir du 115 du mois qui suit le trimestre écouté. 

'2° A partir du i tl du mois qui suit relui pour lequel les traitements et émoluments sont dus, 
par les instituteurs remplissant acl interini des emplois vacants, dont les traitements, casuel 
compris, doivent, aux: termes des articles 2 d 5 de Notre arrêté précité du 25 mars 1880, être 
Ilquidés intégralement par mois. 

AnT. 2. Le gouverneur de la province entend immédiatement les administrations commu­ 
nales intéressées, au sujet des déclarations de retard ou de refus de payement qui lui sont 
adressée par les membres du personnel enseignant des écoles primaires. En cas de refus 
d'explications ou d'inaction des collèges des bourgmestre et échevins, le Gouvernement, après 
un délai de huit jottrs, soumet les déclarations dont il s'agit, en y joignant les pièces de la 
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eorrespondance h laquelle clics ont donné lieu avec l'autorité locale, à ln députation permanente 
du conseil provincial, et invite cc collège h mandater d'ofllce les sommes ducs, en vertu <le 
l'arricle 147 de la loi du 50 mars 1856, modifié par lu loi du 7 mai '1877. E11 cas de refus ou 
d'inaction de la députation permanente, des relevés lies sommes ducs aux instituteurs, 11 titre 
ttc traitetuents ou d'émoluments, sont transmis, up,·è::; mi 1w11veu1t tfêfui de huit jours, nu 
Département de l'instruction publique, nfln de llquiuatlon sur Je crédit du 500,000 Irnncs qui 
fait l'objet de la loi susvisée du 25 août courant, Le ctuuel cl le traitement fixe devront être 
renseignés séparément. 

Aur. 5, Notre Ministre <le l'Instructiou puhlique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné 11 Bruxelles, le 50 anût 1880. 

LÈOPOLO. 
P111· le Roi: 

le .llùdstte de l'Jnslruction publiqiie, 
P. V ANllUftlBSECK. 

CXXXIX. - Avances aux instituteurs des arriérës de traitement, 
(Circulaire aux gouverneurs des proviuees.) 

8 dê<'cmltre •sso. 

~lo~SIEUR LE GouvimNEUR, 

Par la loi du 25 août 1880, la Législature a alloué à mon Département un crédit spécial de 
!S00,000 francs, destiné à faire l'avance aux iastitutcurs communaux des m·l'iéi·és <le traitement, 
casuel eompris, qui leui- étaient <lus par- les communes. 

Aux termes des articles 2 et 4 de ladite loi, les sommes payées de cc chef seront récupérées 
au profit du Trésor et serviront ainsi o couvrir le crédit alloué. 
Il résulte de ce qui précède qu'au vœu de la loi, aussitôt que les instituteurs auront touché 

leurs aniérés sur la caisse communale, ils devront restituer au 'I'résor une somme égale à 
l'avance faite à charge du crédit spécial. 

Les arriérés <lus aux instituteurs ont été liquidés d'urgence, au nom ile la Cuisse générn!c 
d'épargne et de retraite, au moyen d'ordonnances eollcctives, tians lesquelles unt été désignés 
les intéressés et les termes tics an-iérés réclamés. 

Or, au for cl il mesure des payements cffeetués par les communes, pour snrisfairc au vœu de 
la loi, chaque instituteur devra donc restituer au Trésor le montant lie l'av,uirc f.titc. 

Celle restitution aura lieu au moyen d'un versement il opérer tt ru~cncc de l,1 Banque 
Nationale, contre récépissé, lequel, après avoir été visé par i.H. l'agent du Trésor, sen, adressé 
à mon Département pour la régularisation. 

Vous trouverez ci-annexés, lUonsicur le Gouvcmcue, des relevés des sommes qui ont été 
liquidées jusqu'à cc jour en avances aux instituteurs de votre province. Vous recevrez égrile­ 
ment des doubles des ordonnances qui seront formées ultérieurement. 
Je vous prie, l\[onsieur le Gouverneur, de vouloir bien prendre les mesures nécessaires pour 

l'exécution des instructions qui précèdent. 
Le iJJinislre cfo l' /ns!nrc11·oa publiqtH', 

P. V,\."ÇIJL:l!BÉ~CK. 

183. 



[ N° 200, J ( 750) 

CXL. - JUocli'ficatùms appo1'técs ù l' m'rrté 1·oyal du 50 aoiU i 880 'réglant 
le mode de constatation des 1·efus oit des retards de paye'ment des traitements 
des insticiüeurs communau». 

~~ Janvier t$8l- 

LÉOPOLD li, Roi DES Bstcss, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu ln loi du 25 août dernier ouvrant an Ministère de L'instruction publique un crédit 
spécial de ti00,000 francs destiné, en cas de retard ou de refus de payement de la .part des 
communes, ù faire l'avance, aux instituteurs communaux exerçant à titre définitif ou provisoire, 
des sommes qui leur sont dues à raison de leur traitement, casuel compris, et statuant qu'un 
arrêté royal r1\glcra le mode de constater ces refus ou ces retards; 

Revu Notre m·l'ètê du 50 du mème mois réglant le mode de constatation des refus ou des 
retards de payement des traitements et émoluments des instituteurs communaux; 

Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1°'. Est réduit de quinze à cinq jours après l'échéance, le délai à partie duquel les 
membres du personnel enseignant des écoles communales sont autorisés, en cas de retard 
ou de refus de payement, de la part des communes, de leurs traitements ou émoluments, à en 
demander l'avance sur le crédit de 500,000 francs alloué par la loi susmentionnée du 25 août 
dernier. 

AitT. 2. Cc délai cxpîré , les ayants droit adressent simultanément leurs réclamations au 
goùverneur de ln province et 11 l'inspecteur cantonal du ressort scolaire, en ayant soin de 
préciser exactement le montant des sommes qui leur sont dues, à titre de traitement ou 
d'émoluments. 

L'inspecteur cantonal vérifie, sans retard, l'exactitude de la réclamation et la transmet au 
g()uverncm, dans les cinq jours au plus tard, par l'intermédiaire de l'inspecteur principal, 
après avoir indiqué les sommes qui, selon lui, peuvent être liquidées, au besoin, d'office par la 
députation permanente ou avancées pur le Gouvernement. De son côté, dès la réception de la 
réclamation, le gouverneur entend l'administration communale en cause. 

En cas de refus, de la part de cette administrntion, de mandater les sommes ducs, il 
transmet sans aucun retard des relevés de ces sommes nu Département de l'instruction 
publique, afin de liquidation. 

En cas d'inaction de l'administration locale, le gouverneln' adresse, aux: mêmes fins, après 
11n cléfoi cle huit jours, les relevés dont il s'agit, au Département de l'instruction publique. 

Dans l'un et l'autre cas, il invite néanmoins la députation permanente du conseil provincial à 
mandater d'office les sommes ducs, en vertu du nouvel article 147 de la loi communale, 

Si ce collège mandate, les sommes que l'intéressé aurait déjà reçues seront restituées cl 
versées au Trésor public, /1 titre de remboursement des avances faites. 

ART. 5. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné 11 Bruxelles, le 22 janvier ·1881., 

LÉOPOLD. 
Pur le Roi: 

Le 1Jlinistre de l' Instruction publique, 
P. V .ANuuarnÉECK, 
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CXLI. - Instruction 1·é9lant le mode de payement des traitements avancés 
aux inslÜ'ttic1.t1·s communaux. 

11,1. Juillet 1881, 

La loi du 23 août 18801 lllonito1œ n° 259, a ouvert ou Ministèro tic l'instruction publique un 
crédit de !500,000 francs, afin de faire l'avance aux instituteurs communaux des traltements 
qui leur sont dus, 

Dans le but d'assurer le prompt payement de ces avances et, en outre, d'éviter, autant que 
possible, aux instituteurs des déplacements onéreux, le Départcmeut des Finances et celui de 
l'Instruetion publique ont arrêté les dispositions suivantes : 

§ t ••. Lo montant des tmitoments dont l'avance est demandée sera versé à ln Banque 
Nationale, pm• l'agent-comptable du Ministère de l'instruction publique. 

Les versements auront lieu au nom des receveurs chargés de la perception des contributions 
directes dans les localités où résident les instituteurs. 

§ 2. L'agcnt-ecmptable transmet direetement les récépissés de ces versements aux receveurs 
qu'ils concernent, Ceux-ci lui en accusent la réception par retour du courrler, 
li fait, en même temps, connaitre aux instituteurs qu'ils peuvent se présenter chez lu 

receveur- des contributions· de leur ressort, pour toucher les sommes arriérées. 
§ 5. Le payement s'effectue sur l'exhibition de cette lettre d'avis et contre quittance à donner, 

par les instituteurs, au dos des récépissés de versement. 

§ 4. Il est particulièrement recommandé aux receveurs de n'apporter aucun retard dans les 
payements de l'espèce. Si, pou!' y foire face, ils n'ont pas assez de numéraire libre en caisse, ils 
demandent immédiatement un subside sur le Trésor public, à moins qu'ils ne prévoient des 
rentr-ées suffisantes très prochaines et à condition que les intéressés ne se refusent pas h attendre 
qu'elles soient opérées. 

§ 5. Les récépissés, dûment acquittés, sont versés par les receveurs à l'appui de leurs états 
mensuels n° 58. 

Le .llinistre cles Finances, 
CfU.Rl.ES GRAUX, 

CXLII. - iJlod·ificat-ions ctppm·tées à l'·insfructùm 1·églnnt le payement des 
traitements avancés eux instituteurs communaux. 

Les paragraphes 2 et 5 de la circulaire du 14 juillet. ·l 88{ sont modifiés comme il suit : 

§ 2. L'agent-comptable transmet directement, aux receveurs qu'ils concernent, les récépissés 
de versement, accompagnés d'une formule de quittance portant en marge le mot Duplicata: 

Il fait, en même temps, connaitre aux instituteurs qu'ils peuvent se présenter chez le 
receveur des contributions de leur résidence pour toucher les sommes arriérées. 

§ 5. Le payement s'effectue sui· l'exhibition de celte lettre d'avis et contre l'acquit à apposer, 
par les Instituteurs, tant sur les récépissés que sur les duplicata. Ceux-ci sont renvoyés, le 
joui· même die payement, au Département de l'instruction publique. 

Poul' le Ministre des Finances : 
Le Secrétaire général, 

L. VAN DER REST. 

-·-=iŒ-= 
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CXLIII. - rlecréditi]« émis au p1·0/it des instituteurs comnmnaitx. - 
Piujemen! deus les bureau» de poste. 

20 Juillet I88I. 

A pnl'Lir du 20 juillet courant, les percepteurs cl sous-pcreeptcurs des postes devront échanger 
contre espèces les nceréditifs émis p.ir lu Banque Nutiouale nu profit des instituteurs primaires 
communaux, 

Les règles tracées put' le pnragrnphc X et le troisième alinéa <lu parngraphe XI de l'instruc­ 
tion 11° Hî5t31 R. A., soul applicables à ces uecréditifs. 

Ces titres ne seront point avisés et ils seront présentés par les intéressés ù qui le Département 
de l'Iustruction publique les fera parvenir directement, Les «qent» auront soin de s'assurer·<le 
l'ùl1mtilé cles po1·leurs et de les faire signer sous les mots II Pour acquit 11. 

Ne pourront être admis à I'échange dans les bureaux de poste : 
i O Les aeerédüiîs présentés au bureau d'une localité oit il existe une agence de lu Banque 

Nationale. 
2° Ceux qui n'uuruieut pas été passés pur il' Département de l'Instruction publique ù l'ordre 

de l'intéressé, 
fü. 5° ceux. qui ollriraiont des ratures ou lies surcharges. 
Si un accréditif , enait à être présenté dans un bureau de dépôt ou de dépôt-relais, l'agent 

I'inscrlrait au [ournal n° 4-2 de la journée, en ayant soin <le spécifier qu'il s'agit d'un accréditif 
au profit d'un instituteur commuunl ; il utiliserait à celte fiu les colonnes 2, 4-, 7; le récépissé 
adhérent à l'inscription serait burré à la plume, 

Le percepteur ou le sous-percepteur du bureau dont relève Il! dépôt ferait payer l'accréditif, 
Ie plus tôt possible, au domicile de l'intéressé, contre retrait du titre dûment acquitté. 

.En cas d'insuffisance d'encaisse, les pèrceptcurs et sous-percepteurs demanderont des fonds 
de subvention par premier- courrier ou par la voie télégraphique s'il y a possibilité. Les 
percepteurs observeront, dans ce dernier cas, les dispositions <les articles 267 et 2G8 du 
rè~lemc11t de comptabilité. lis auront à donner, au besoin, les explications nécessaires aux 
sous-percepteurs de leur ressort pour lu confirmation des demandes de fonds faites par 
tél égrnphe, formalité qui devra être accomplie au moyen de la situation comptable, n° 97, 
afférente à la date de la demande. 

Quant aux agents <le dépôt ri de dépôt-relais, ils attireront l'attention des ayants droit sur le 
retard qui résulte de l'emploi de leur intermédiaire, 

Toute dilliculté qui viendrait à surgir- devra être soumise, par télégraphe, à la 2° Ôfrection 
(5" bureau} qui fera connaître, par la même voie, In décision prise. 

Mi.\!. les chefs de service et leurs adjoints aiusi que les fonctionnaires de surveillance s'assu­ 
reront, lors de leurs visites dans les bureaux, que les dispositions qui précèdent sont comprises 
el observées ponctuellement, 

Le Directeur génétal, 
VlNCUErtT, 

CXLIV. - A/ode de payement des arriérés de traitement des instituteurs 
primaires communaux. (Circulaire aux inspecteurs principaux de l'ensei­ 
gnement primaire.) 

t.•r août -&881., 

l\foNSIEUR L'INSPECTEUR, 

Des crédits spéciaux ont été alloués au ~Iinistèrc de I'Instruetion publique afin <le faire aux 
instituteurs primaires communaux. l'avance des arriérés de traitement, casuel compris, qui leur 
sont dus par les communes. 
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Jusqu'à présent, ces nnîé1·ês ont été payés au moyen d'ordonnances soumises au visu 
préalable de hl Cour des comptes. 

Cc mode est conforme nux prescriptions législatives et réglcmeutalees, mais il entraîne n 
des formalités administratives et à des lenteurs que le Gouvernement n cherché ù éviter, en 
vue d'assurer le prompt payement des sommes ducs aux instituteurs. l>'aceord avec Ill Cour des 
comptes, des fonds sont mis à la disposition de I'ngcut-comptnblc de mon Départcruent, qui est 
chargé do fail'c aux intéressés le payement des un-iérés, dès l'arrivée i1 I'ndmiuistrntion ccnu-alc 
<les demnndes transmises par les gouvcmcm·s des provinces. 

Apt•ès une entente et afin d'éviter aux instituteurs des déplacements onéreux, voici les 
dispositions qui ont été prises par l\l. le l\linist1·e dos Finances : 

Le montant des traitements dont l'avance est demandée est versé ù la Banque Nationale, par 
l'ngent-eomptable du Ministèt·c de I'Instruction publique, Les versements ont lieu au nom des 
receveurs chargés de la perception des contributions directes dans les localités où résident les 
instituteurs, 

L'agcnt-comptuble transmet directement les récépissés de ces versements aux receveurs 
qu'ils concernent. Ceux-ci lui en accusent la réception par retour du courrier. li fait, en même 
temps, eonnaltre aux instituteurs qu'ils peuvent se présenter chez Je receveur des contributions 
de leur ressort, pour toucher les sommes arriérées. Le payement s'effectue sur l'exhibition de 
celte lettre d'avis et contre quittance à donner, par les instituteurs, nu <los des récépissés de 
versement. 

Il est particulièrement recommandé aux receveurs de n'apporter aucun retard dans les 
payements de l'espèce. 

De son côté, ~l. le Illinist1·c des Travaux publies a autorisé le payement <le ces arriérés pm­ 
des accréditifs, qui sont envoyés directement pur les soins <le mon Département aux instituteurs 
et dont le montant est payable par les percepteurs des postes. 

Ces deux systèmes permettront de suppléer d'une manière efficace au retard dans le 
payement ou au refus de payement du traitcn~ent des instituteurs par les communes, et 
donnera satisfaction aux nombreuses plaintes qui ont surgi, tant au sein des Chambres 
législatives que dans la presse. 
Je vous pr-ie, iHonsiem l'inspecteur, de vouloir bien transmettre un exemplaire de la présente 

circulaire à L\ll\I. les inspecteurs cantonaux de votre ressort pour qu'il en soit donné commu­ 
nication dans les conférences trimestrielles des instituteurs, 

le 1'finist1·e de I'Instruetion publique, 
P. \' A/.HU~IBÉI.CK. 

CXL V. - Formation des tableaux des besoins et des ressources du service 
ordinaire de l'enseignement primaire, d'après de nouoeaux cadres. 

(Circulaire aux gouvemcurs des provinces.) 

ao Jauvlc1• :1!!180. 

MONSIEUR U: GOUVERNEUH, 

Comme suite ù ma dépêche <lu '14 décembre dernier, 5° section, n° 6180/055!'.F', j'ai 
l'honneur de vous adresser deux exemplaires du nouveau cadre dcstinê ù la formation des 
tableaux des besoins et tics ressources du service ordinaire de l'enseignement primaire. 

Cc cadre n'est que provisoire et il y aura lieu <l'examiner ultérieurement s'il ne convient pas 
d'en élaguer certaines colonnes, afin de rendre I.1 1 édactiou <les tableaux plus facile. 

Ainsi que vous le remarquerez, Monsieur le Gouverneur, quelques changements, nécessites 
par lu nouvelle législation, ont été apportés ù l'ancien modèle, êcs changements peuvent se 
résumer comme suit ; 

!84. 
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Tublecu des besoins. 

Ln colonne dcstiuéc 1i l'inscri pt ion do l'indemnité pour l'instructiou des enfants indigents, y 
compris Je ohauflnge et les fournitures classiques, dans tes écoles adoptées, n'est pas reproduite 
dans le non venu cadre. 

Les écoles ndoptècs sont devenues assez rares ; il y n mémo des provinces où il n'en existe 
plus. L'indemnité ù payer pour l'instruction des élèves indigents dans ces écoles, devra ètre 
portée dnns hi colonne 11• 9 du tableau. Seulement, on aura soin d'inscrire, le cas èchénni, dans 
ln colonne d'observations, en ngarcl de etuiuue école da l'vs11ècc, les mots : école iulopté«, Si, 
comme cela s'est pratiqué dans certaines provinces, les indemnités pour les fournitures 
classiques cl pour le chnuffug o en ce qui concerne les écoles adoptées, n'avaient pas élê comprises 
dans l'indemnité accordée pour l'instruction 71ro1J1·cme-nt dite, et avaient fait l'objet d'allocntions 
spéciales, le montant de ces allocations devra être renseigné dans les colonnes n°• 2-1 cl 22. 

L'article 5-2 de la loi dh 1er juillet ·187!) gamntit, d'une part, un traitement minimum, casuel 
compris, de 1,200 francs à l'instituteur et de 1,000 francs au sous-instituteur et, d'autre port, 
un revenu oit moins égal t\ celui dont chaque tltnlnlre jouissnit en 1878. 

Ln colonne n• ·! 2 (supplément de traitement, etc.) est destinée à l'inscription de I'nllocation 
qui sera jugée nécessaire pour assurer l'exécution de cette double prescription de la loi. 

La somme nécessaire pour garantir ù chaque instituteur un revenu minimum égal à celui 
dont il jouissait en 1878, comprend excl11sivrm1ent1 - cela résulte à toute évidence de la 
discussion de la loi, - la différence en moins qui pourrait se produire sur l'indemnité pour 
l'instruction des enfants indigents cl sur la rétribution tics élèves solvables, bien entendu pour 
ceux qui appartiennent ù la commune ou .'t la circonscription scolaire. 

Il est, en outre, li remarquer que le revenu de ·I 878 n'est dû que si l'instituteur est resté 
dans la même commune et continue à y exercer les mêmes fonctions. 

. Dans la colonne n° 15, on portera l'indemnité pour l'enseignement religieux; dans la 
colonne 11° H, celle pour l'enselgnement des ouvrages manuels, principalement dans les écoles 
mixtes. 

Lu colonne n° ·I 7 sert à indiquer le revenu dont l'instituteur, qui Stl trouve clans les conditions 
rappelées ci-dessus, jouissait en 1878. Celle indication est nécessaire pour mettre le Gouverne­ 
ment à même tic s'assurer si les prescriptions de l'article 52, en cc qui concerne le minimum 
1l-it reumu qui est garanti aux membres du personnel enseignant, ont êté observées. 

Les sommes payées par la commune, pour le loyer du bâtiment d'école et de l'habitation de 
I'instituteur et pour l'indemnité de logement, seront renseignées dans les colonnes n°• ·18 et 19. 
Le, dépenses qui en font l'objet entreront ù l'avenir en ligne de compte pour l'obtention des 
subsides de la province el de l'État, bien entendu dans les conditions rappelées dans ma dépêche 
du 19 décembre dernier, 5e section, 11°• 6226/8425. 

La colonne n° 215 se rattache à l'indemnité qui peut être duc pour l'enseignement religieux 
pendant le t,• trimestre -1879. 

La colonne n• 26 renseignera notamment l'allocation nécessaire pour payer à l'instituteur 
rlont le traitement était inférieur à 1,200 francs, le supplément qui lui est dû pour les cinq 
derniers mois de -1879. Pour le surplus, je crois pouvoir 1ml référer aux explications que j'ai 
données plus haut quant aux dépenses à prévoir dans la colonne n° -12. 

Tableau. iles ressottrces. 

L'article 51 de ln nouvelle loi met les frais de l'instruction primaire à la charge des communes. 
L'article 54, qui en est pour ainsi dire le complément, stipule que l'intervention de la pro­ 

vince à l'aide de subsides n'est obligatoire que lorsque l'allocation communale en faveur de 
l'instruction primaire est en rapport avec les 1·essources locales. 

Le libellé de la colonne n° f ·I est conforme au lexie de celle dernière disposirion, qui lève défi- 
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nltlvcment le doute qu'avait fnit noltre l'article 25 de la loi du j5 septembre 1842, sur la portée 
de l'nrticle 20 do ln même loi. 

1l convient de ne pas perdre de vue que l'ailocation communale en faveur de l'instruction 
primaire, ne peut en aucun cos être inférieure au crédit voté pour cet objet au budget communal 
de 1878. Ln somme ù inscrire dans la colonne n° 25 servira do contrôle à cette fin. 

L'allocation à porter dons la colonne n• 12 est suffisamment justifiée par son libellé et par les 
explications qui se trouvent sous le renvoi (a) dans ln colonne destinée aux observations. 
Enfin, la colonne n° 15 est destlnèe ù indiquer ln part d'intervention do la commune dons les 

dépenses arrièrêes cl notamment dans celles qui se rattachent à l'exercice 1879. 
JI} ne me dissimule pas, Monsieur le Gouverneur, que le règlement des budgets scolaires, 

surtout de ceux de 18801 présentera des difflcultés et qu'il sera souvent nécessaire do recourir 
aux administratîons communales et à l'inspection scolaire pour s'éclairer. Il eût peut-être été 
bon de réserver dons les cadres, une colonne destinée à recevoir les propositions de l\lM. les 
inspecteurs principaux, mais rien ne s'oppose à ce que ces fonctionnaires présentent, le cas 
échéant, leurs observations dans un cahier séparé. 

Le iJfim'slt·e de l'Instrnction publique, 
P. VAl'illU~lBÉECK. 
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CXLVI. - Budgets scolaires. - Décisions de principes. 
11.0 tléeemhre 1880. 

LEOPOLD JI, no, DF.S BELGES, 

A tous présents et ii vernir, solut. 
Vu Ios dépêches, en dote du 17 avril, du t, moi el du 10 juillet derniers, par lesquelles 

M. le gouverneur de la Flandre occidentale fait _connaître que la députation permanente n pris, 
au sujet des budgets scolaires pour l'exercice 1880, les décisions de principes suivantes : 

1 ° Aucune nllocation ne peut être accordée aux instituteurs du chef de l'enseignement 
religieux, attendu que cet enseignement u été exclu des écoles primaires par la loi du 
1 °' j uillct ·1879 ; 
2° L'indr-mnité pour l'instruction gratuite devra être mise en rapport avec le nombre des 

enfunts pauvres qui fréquentent réellement les écoles communales; 
5° L'intervention des communes dans les frais de l'instruction primaire, d'après ln propor­ 

tion indiquée à l'article 5'~ de la loi du 1••·juîllet 1879, n'est qu'une condition pour que ln 
province soit obligée d'y intervenir à son tour; dès lors, les allocations communales ne doivent 
pas, dons tous les cas, être égales aux crédits votés pour l'instruction primaire aux budgets 
de 1878 ;: 
4° Les subsides de l'État et de la province doivent être modifiés d'après les principes arrêtés 

sous lC'S n°5 1, 2 et 5; 
5" li y a lien de ne laisser porter à aucun budget, en faveur de l'organisation de nouvelles 

écoles, les inscriptions portées autrefois au budget en faveur des écoles adoptées, à moins que 
l'élahlisscment tic ces nouvelles écoles n'ait été décrété d'après les rrgles établies par l'article 2 
de In loi scolaire ; 

6° Il y n lieu de diminuer le chiffre de fr. t-50, fixé dans la séance du 17 avril 18H, 
pour l'achat de fournitures classiques, alors que celles-ci comprenaiont les livres nécessaires 
it l'enseignement religieux ; on pourrait en revenir au chiffre de fr. ·l-25i admis nntérieurenu nt 
par la députation permanente, clans sa séance du 7 mars 1872; 
L'allocation pnr tète d'enfant pauvre ne s'applique pas à tous les enfants qui ont droit à 

l'instruction, mois seulement à ceux d'entre eux qui fréquentent réellement l'école ; 
7° La loi du 1'" juillet ·1879 n'ayant pu disposer que pour l'avenir, il n'y a pas lieu de 

revenir sur un exercice clos et d'alloucr-, pom· 187!l, le supplément de traitement nécessaire 
pour assurer à l'instituteur un revenu égal ù celui dont il jouissait m ·l 878; 

S0 Lorsque la députation permanente a émis un avis défavorable ULI sujet de la création 
d'une nouvelle école, ln province n'interviendra dans aucune des dépenses que nécessitera cette 
école; 

0° En ce qui concerne les distributions de prix, les allocations inscrites aux budgets comrnu­ 
naux ne seront liquidées qu'au prorata du nombre des élèves fréquentant les écoles et propor­ 
tionuellcment au nombre des élèves fréquentant C('S mêmes écoles durant les années précédentes; 

1 Ü" L('S traitements des professeurs de musique doivent ètre rayés des budgets ; 
Considfra11t que la députation permanente s'est référée ù ces principes généraux lorsqu'elle a 

été appelée à se prononcer sur les budgets scolaires pour l'exercice 1880, et qu'elle n'a inscrit 
à ers budgets aucune allocation ni en recettes ni en dépenses; 

Vu le recours do lU. le gouverneur de la province contre les décisions de la députation 
permanente ; 

En C(' qui concerne les décisions de principes mentionnées plus haut : 
1° Attendu que s'il est vrai que l'enseignement religieux n'est pas obligatoire, la commune 

doit néanmoins supporter, le cas échéant, les obligations pécuniaires résultant de l'organisation 
de cet enseignement; 

Que ce point a été tranché par le Gouvernement, lors de la discussion de ln loi scolaire, en 
ces termes : 

" Quant au salaire de la personne désignée, s'il y a lien d'en allouer un, c'est à la commune 
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à le supporter ; mois lorsque le toux en sera maintenu dans des limites ralsonnables, il pourra 
étro comprls dans les dépenses ordinaires de l'instruction primaire, et les charges communales 
n'en seront alors JHIS augmentées " ; 

2° Attendu qu'aux termes tic l'article 3 de ln loi du I" juillet 1870, la commune est tenue 
de procurer gratultcmcnt l'instruction à tous les enfants indigents, et que, d'après l'arrêté royal 
du I Sl août suivant, le nombre des enfants qui peuvent recevoir l'instruction gratulte et la suh­ 
vention ou la quotité de ln rétribution par élève doivent être fixés avant le commencement de 
l'année scolaire ; que, dès lors, il y a lieu de prévoir au budget les allocations nécessaires pour 
satlsfairc à tous les besoins éventuels ; qu'il serait d'aiileurs matériellement impossible de 
dètcrrniner-, ù l'époque de lo confection du budget, le nombre d'enfants indigents qui fréqueu­ 
teront réellement l'école ; 

5° Attendu que les allocatlons de la commune et de la province en faveur de l'instruction 
primaire ne peuvent être inférieures aux crédits votés pour cet objet au budget de t 878 ; que 
l'article 1H de la loi du 1•r juillet 1879 est formel t\ cet égard et n'admet aucune restriction ; 

5° Attendu que, d'après cc qui prëcède, les subsides de l'f:tal et de la province doivent Nre 
fixés d'après les besoins tant réels que présumés; 

5° et 8• Attendu que, d'après l'article 2 de la loi, le Gouvernement, après avoir entendu le 
conseil communal et la députation permanente, fixe notamment le nombre minimum des écoles 
à entretenir dans chaque commune, ainsi que le nombre des classes et des instituteurs dans 
chaque école, et qtie, lorsque la création d'une écule est décrétée, la province ne peut se sous­ 
traire a l'obligation d'intervenir, Ir- cas échéant, an moyen de subsides, sous le prétexte que la 
députation permanente aurait émis un avis défuvorablo ù In création de l'école; 

6" Attendu que la somme de- fr. 'l-150 par élève, qui est nccortlée depuis 1874 pour l'achat de 
fournitures classtques, n'est pas trop élevée ; qu'elle ne peut, en aucun cas, être diminuée sons 
Je prétexte que l'enseignement religieux ne figure plus au programme officiel, puisque la récita­ 
tion des leçons de catéchisme en dehors des heures de classe nécessite également l'acquisition de 
certaines fournitures, et que, d'ailleurs, l'extension donnée nu programme d'ctudes entrnlnera 
l'emploi de fournitures classiques plus importantes que prècédcmmcnt ; que, de plus, l'allocn­ 
tien budgétaire doit être basée SI.JI' le nombre total des enfants indigents admis à l'instruction 
gratuite, sauf à ne foire emploi des fonds alloués qu'au prorata de la fréquentation réelle; 

7° Attendu que l'article 52 de la loi assure, d'une manière gènéralc, à l'instituteur, un revenu 
qui ne pourra descendre au-dessous de celui dont il jouissait en 1878; que celte disposition 
favorable rloil être interprétée d'une manière lurge et doit profiter à lintéressé pom· toute 
l'année ,1379 ; que cc revenu ne saurait être scindé et que, d'ailleurs, la diminution du casuel 
ne s'est produite que postérieurement à la promulgation de la nouvelle loi; 
9° Attendu que le crédit pom distributions de prix ne saurait être fixé qu'approximative­ 

ment, qu'il constitue une simple prévision budgétaire cl ne doit être employé qu'en raison des 
besoins réels ; qu'il est évident que, s'il n'y a qu'un nombre restreint d'élèves, la dépense sera 
moins forte que si une population normale fréquentait l'école; que, de plus, l'allocation com­ 
munale ne peut être inférieure un crédit voté pour cet objet nu budget de 1878 ; 

10° Attendu que l'article 15 de la loi nouvelle range l'enseignement du chant parmi les 
branches obligatoires du programme; qu'il a toujours été admis, surtout pour les localités 
importantes, qu'à défuut d'instituteur capable d'enseigner la musique, cet enseignement pouvait 
ètre confié ù un professeur- spécial; 

Vn les articles ,ter, 2, ti-, 5, 51, 52, 5!t- et 515 de la loi du 1•' juillet 18ï9 et l'arrêté royal 
du 1 fi août suivant, portant règlement 1?h1éral provisoire des émies primaires communales ; 

V11 l'article 1 ;"5 de la lni communale, modifié par la loi du 7 mai l8ï7; 
Sur ln proposition de Nos i'1ini~tres de l'instruction publique et de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Anr. -ter. Les budgets scolaires des dix-sept communes désignées dans l'état annexé au présent 

an èté sont approuvés tels qu'ils sont présentés par les conseils communaux intéressés. 
li sera porté, en outre, d'office aux budgets conwwnaux de D ... et de G ... , respectivement 
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les sommes de 200 francs el dt) 100 francs, pour distributions de prix, allocations égales 
ù celles que ces communes avaient volées pour 1878, et qui seront dépensées au prorata des 
besoins constatés. 

AnT. 2. Nos .Miuistn·s de I'Instructiou publique ut de l'Intérieur sont chargés, chacun en cc 
qui le concerne, de l'exécution du présent 111·1·èlé. 

Donné à Bruxelles, le 10 décembre 1880. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le Mùn'strc tla ïlnstruction publique, 

P. VANIIU~IUÉECK. 

le 11-firli:;tre de l' tntér leur, 
G. ROLIN-JAEQUE31YNS. 

CXLVIl. - Budçei« scolaires. - Inscription d'office d'indemnités à des 
moniteurs. (Dépêche au gouverneurde la province de Flandre oricntale.) 

'I mal t.88'1, 

l\lONSIEUR Lt GOUVEllNEUR, 

Comme suite à votre apostille du 19 avril dernier, 2° division, n° 5·1748, j'ai l'honneur- de 
vous foire connaitre que je soumettrai le plus tôt possible à la signature <lu Roi, un arrêté portant 
<l'office aux budgets scolaires des communes de D ... et de B ... , pour 1 S80, les allocalions 
relatives ù la récitation des leçons de catéchisme et le complément de traitement dû à l'institu­ 
teur de cette demière commune pour 1879. 
Je ne crois pas pouvoir provoquer l'inscription <l'office d'une indemnité quelconque en faveur 

d'un moniteur, aucune disposition légale ne prévoyant l'adjonction d'agents de cette espèce, aux 
instituteurs. Veuillez relire à cet égard ma dépêche du '19 mars ·1880, n° '10!)/1>!1-:?IN, relative 
11 la commune de ~f... 

Le jJJinistre de l'Instruction publique, 
P. VANHU~rBÉECK. 

CXLVIII. - B·udgcts scolaires. - Inscription d'office d'indemnités à des 
concierqes, (Dépêche au gouvernem· de La province de Flandre orientale.) 

t.,A Julllel t.88~. 

l\lONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Comme suite à votre lettre du 50 avril dernier, 2Q division, 11° 3171*8, j'ai l'honneur de vous 
transmettre, avec prière d'en assurer l'exécution, copie d'un état et d'un arrêté royal inscrivant 
au budget scolaire, pour 1880, <l'A ... , diverses dépenses obligatoires. 

Vous remarquerez, Monsieur le Gouverneur, que je n'ai pas cru devoir donner suite à votre 
proposition en ce qui concerne une indemnité de 560 francs, en faveur d'un concierge ù l'école 
payante de garçons, la nouvelle loi scolaire ne contenant aucune disposition qui permette de 
porter semblable allocation au budget du service ordinaire de l'instruction primaire. Cette 
dépense doit être considérée comme exclusivement communale. 

Le 11-linislrc de l'Lnstructicn publique, 
p. VAi'illUMDÉECK. 
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CXLIX. - Liquidation de la part contrioutive des bureaux de bienfaisance 
dans les [rais d' instruction des enfants indigents. (Dé pèche au gou verueur 
de la province de Liégc.) 

,, Juin t.881, 

l\JONSIEUll LE GOUYERNKUH, 

Par lettre du 2 de ce mois, /1° division, n" 51i8, vous me demandez si les allocations qui sont 
imposées aux bureaux de bienfaisance, en vertu de l'article 5 de la loi du 1 cr j uillet 1879, 
doivent être payées intégt'alcment, quel que soit le nombre des enfants indigents rrëquentant 
l'école communale. 

Cette question doit être résolue affirnwtivement. 
En effet, aux termes de l'article 5, ~ 5, de la loi du I u, juillet '1879, le conseil communal fixe 

tous les ans, après a voir entendu le bureau de bienfaisance, le nombre d'enfants indigents qui 
doivent recevoir l'instruction gratuite. Ce nombre, une fois arrêté, devient pour la députation 
permanente, appelée préalablement à l'approuver, une des bases servant à déterminer la part 
contributive qui incombe, en vertu du paragraphe li, de l'article 5, au bureau de bienfaisance, dans 
les frais d'instruction des enfants indigents. Les ressources de cc bureau sont également prises 
en considération. Si ces bases du calcul se modifient pendant l'année, on en peut tenir compte 
dans la confection du budget ponr l'exercice suivant. Mais ln part contributive du bureau de 
bienfaisance ne pourrait être diminuée dans le cours d'un exercice sans perturbation budgétaire. 
Elle constitue un véritable forfait et son import, qui ne représente généralement qu'une très 
faible partie des dépenses de l'enseignement primaire, doit étre versé intégralement dans la 
caisse communale. 

Décîdrr le contraire, aurait pour résultat d'encourager certains bureaux. de bienfaisance dans 
leur hostilité ù la nouvelle loi scolaire, en les intéressant à ce qur les enfants indigents ne 
fréquentent pas l'école communale, alors que celle-ci est tout particuliêrement créée pour donner 
aux enfants du peuple une éducation vraiment nationale. 

le llfi11istm del' lnstrnetion publique, 
P. VANHU~IBf:EC". 

CL. - Réformation de décisions prises par la députation permanente du 
Limbourg) en matière d'intervention des bureaux de bienfaisance dans les 
frais de l'enseignement primaire. 

:t:t Juillet I88 I, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Vu le recours formé, le 25 avril 188 l, par iU. fe gouverneur de la province de Limhourg, 

contre les décisions par lesquelles la députation permanente a réduit la part contributive de 
certains bureaux de bienfaisance dans les dépenses de l'enseignement primaire, pour l'exercice 
courant, et a stipulé que la cotisation de certains autres serait calculée par enfant fréquentant 
réellement l'école, ajoutant que la somme à payer ne pourrait dépasser un chiffre déterrniné ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 5 de b loi du 1"' juillet i 870, le conseil communal, 
après avoir entendu le bureau de bienfaisance, fixe tous les ans le nombre d'enfants indigents 
qui doivent recevoir l'instruction gratuite, ainsi que la subvention à payer de ce chef ou, s'il y a 
fieu, la rétribution due par élève; que celte liste, ainsi que le montant de la subvention ou la 
quotité de la rétribution, est opproLt vée pat· la députation permanente, sauf recours au Roi; que 

186. 
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111 députation permanente détermine aussi, sauf recours nu Roi, ln part contributive qui incombe 
nu bureau do bienfaisance dans les frais d'instructlon des enfants indigents et que lu pari 
assignée au bureau de bienfulsnnce doit être portée ù son budget; 

Considèrant que ces dispositions no subordonnent ni ne proportionnent pas le payement de la 
cotisation à la fréquentation effective de l'école; qu'on ne saurait méconnaitre que c'est tout 
particulièrement afin d'assurer aux enfants <les classes laborieuses les bienfaits de l'instructiou 
que les écoles primaires officielles sont créées et entretenues: q ue le bureau de bicufalsance n'a 
pas seulement pour mission de secourir los infortunes ma tériellcs présentes, mals qu'il doit se 
préoccuper aussi de réduire le nombre des indigents, 011 les rendant aptes, au moyen d'une 
bonne instruction primaire, à gagner leur vie par le travail; 

Considérant que si ceux-ci, par suite de circonstances pnrticulièrcs, s'abstiennent momenta­ 
nément de profiter des sacrîflcos qui sont faits on leur faveur, il n'en est pas moins vrai que les 
dépenses nécessaires doivent être couvertes cl que la part assignée au bureau de bienïaisunce, 
conformément ù la loi, ne saurait être modifiée dans le cours d'un exercice sans perturbation 
budgétaire; que, de plus, si I'Interprétation de la députatlon permanente était admise, le 
bureau de bienfaisance dont la cotisation est fixe se trouverait dans une situation moins favorable 
que celui dont la subvention est établie par élève; que celte distinction ne se j ustifleruit pas; 

Considérant, au surplus, que les propositions de 1\1. le gou verneur relatives à la fixation, 
pour 1881, do la quote-part des bureaux de bienfaisance qui sont désignés dans l'état ci-joint, 
tiennent compte des besoins de l'instruction populaire dans chaque localité et dos ressources <les 
établissements charitables dont on réclame le concours pécuniaire; que les allocations dont 
l'inscription mu budgets est demandée ne dépassent pas les proportions généralement admises 
et ue représentent même qu'une très fui bic partie des dépenses de l'enseignement primnire ; 

Revu Notre arrêté du 17 mai dernier, qui lhc le nombre des enfants indigents en droit de 
fréquenter gratuitement, pendant l'année scolaire courante, les écoles primaires de certaines 
communes de la province de Limbourg ; 

Vu lu loi du '1er juillet 1879 ;· 
Sm· la proposition de- Nos Ministres de I'Instruction publique et (le la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 ••- Les décisions prèrappelées de la députation permanente du conseil provincial du 
Limbourg sont réformées. 

AnT. 2. Les parts contributives des bureaux de bienfaisance qui sont mentionnés ù la 
deuxième colonne do l'état ci-annexé, dans les frais d'instruction des enfants indigents eu 1881, 
sont fixées aux sommes qui figurent dans la troisième colonne du même état, conformément 
aux. propositions de 1\1. le gouverneur. 

Ces sommes seront respectivement portées aux budgets de ces établissements pour 
l'exercice 1881. 

A11.T. 5. Nos Ministres de l'instruction publique et de la Justice sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donne ù Bruxelles, le 22 juillet f881. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi•: 
Le .Ministre de l'instruction publique, 

P. V ANl!lil!BÉF.CK. 
Le 1Jffoistre cle la Justice, 

JULES BAllA. 



CLI. - Tableau indiquant le nombre et la popidation des écoles primaires 
ressortissant au Département de la Justice (hospices., dépôts de mendicité 
et prisons), au 5! décembre t88L 
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CLI. - Tableau indiquant le nombre et la populatùm des écoles primaires ressortissant au 

PROVIN.CES. NOJIDRE DES ÉCOLES NO~JDUE DES 

- 
CO:nflllUNES. pour- pour pour inatilulrnrs iuuilutrices 

lu. garçon.,;. loo Olle,. IH-hns.nea. ".Eotal. el •• 
.uu-111l1r,1. 101:i.s•m~Urtuc,. 

t0 Instituts de sourds-muets et 

Province d'Anvers. 

do Brabant. 

Anvers .• 

Bruxelles. 

Woluwe-SL-Lambcrt. 

deFlandrcoccidentalo. Bruges. 

de Flandre orientale. Gand 

de f.iégti 

de Limbourg. 

de Namur. 

MaPscyck. 

Bouge. 

Namur. 

Totaux •.. 

i . " i 6 • 
" i . ◄ . . ◄6 
·I ,, • ◄ H • . . i 1 IO 19 

1 ◄ » î 6 8 

,f t . 11 4 .i 

i i . 2 ro 6 

D . ,t ,t i 3 . . i ◄ 3 3 

lS 4 3 f2 5-\. 59 

2° ln8tltolion royale 

Province de Flandre occidentale. Mess mes • • • • . ( 1 t 1 1 j 1 . 1 ◄O 

3° Uo8plces d'orphellus, 

Province d'Allvers. Areudonck , . 1 ,. ◄ . 2 

Lierre . l ~ i . 3 

Malines l ◄ . 3 

Turnhout. 1 1 • 2 . 2 

Brabant, Bruxelles. t » i 6 

Nivelles • 1 . ◄ . i 

Tlrlemout i . 4 2 

deF/andreoccidentale. Courtrai . 4 i ,. 2 ! 6 

Dixmude. { 1 ! f 2 

Menin •• 4 l • 2 t 4 

Nreoport. f l 2 f 2 

Tbielt • i ., 4 2 

Ypres • . f 1 • 2 f f 
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Département de la Justice (hospices, dépôts de mendi'cité et prisons): au 5i décembre i88t. 

NOUDilE DES ÉLÈVES 

AG($ DE MOINS D& 4 5 ANS, AGÉS DE rLUS DG 15 ANS. TOTAL Gi:Nèl\AI., Observatiot1s. 

Garçons, 1/illcs. 

1 
Tot._l. G•rvons.1 l'illos, 'X'ota.l. Garçoas. !ïllos. ~otQI. 

<l'avc11;le8, s11bsldlés par l'État. 

lîO • eo 7 • 7 57 • 57 

» 122 42? • 55 55 • 477 f77 

f31 • 431 IH ,. 5' 485 " .f85 

92 70 H2 29 37 66 121 ·107 21!8 

80 65 UIS 6 .f8 2,\. 86 83 (G9 

38 26 6,\. {6 44 30 M 40 9\, 

rn 24- 42 8 7 .f5 26 3t 57 

38 26 6t 12 40 22 50 36 86 

25 43 38 u 9 20 36 22 58 

.\72 34-6 818 4.~3 t t50 293 615 4-96 f,IH 

de Messines. 

•• 1 466 1 466 1 • 1 27 1 27 1 •• 1 493 1 t93 1 
eufmd8 trouvés, etc. 

" 1 22 2~ .. 27 27 • 49 49 

" 1 35 35 0 47 n • 112 52 

• 
1 

51 ~I • 47 ,$,7 • 98 98 

H 27 39 .f 7 8 {3 3.,\. 47 

• 1 92 92 .. M, 64 J) {56 456 

" 1 8 8 •.. 9 9 • n 17 

" 29 119 .. 2 2 0 31 31 

25 12 37 i4 46 60 69 28 97 

46 .f5 31 7 12 rn 23 27 50 

H 9 21 ,. 3 3 H 42 26 

4 7 H 8 f2 20 Hl 49 31 

• 
1 

30 30 " 48 fS )) 48 48 

45 37 82 .f9 23 47 64 65 Hl9 
1 
i87. 
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PROVINCES. NOMBRE DES ÉCOLES NO~IBHE DES 

- 
CO!lllU U :NES. pour pour pour mstuuteurs mslllutru:u 

lus garçons. lus Iilles, lesdmmo,, i:rotnl. LI ., 
90US W~ltrn, 1ous m.:illreuts. 

ProvîncedeFlaudre occidentate. Alost .•••••• • 1 • 1 • 3 

- - AudeDardo •••.• 1 1 • 2 1 ,t 

- - Deyuze .. . . . . . 1 • • 1 " » 

- - Gond ••••••• 1 1 • 2 !) 6 

- - Renaix, •••••• ·1 1 » 2 ,i, ,i, 

- de Hamaut Ath •.•••••• 0 1 • 1 • 2 

- - Tournai •• , .•. • 1 0 1 • 6 

- do Liége, Huy .•••••.• t 1 • 2 2 ;>. 

- - L1ôgo • • • • • • • ,f 1 • 2 3 1 

- - Stavelot • • • • . • " • 1 1 • 1 

- de Namur. Namur •••.••• 4 1 • 2 2 2 

--- 
Totaux ••. 13 22 1 36 28 6t 

,ao Écoles ag1•icolcs 

Pcovincede Flandre oncrdeutale. Beernem • • 

ltuyssoleùe. 

Totaux ••• 

Il 1 • 1 • 2 

,f • • 1 5 • 

,, f V 2 5 2 

50 

Provinœ d'Amers. Anvers. 1 1 Il 2 

Malines . . 1 1 • 2 

do Brabant. Bruxelles, • 1 1 . 2 

Louvain • 2 • • 2 1 3 
de Flandreoccidentale. Bruges. • . ,t f • '2 

Courtrai • 1 . • 
Ypres • . 1 • • 1 

1 
1 

de Flandre orientale. Gand ••• 3 1 1) ,i, 3 
Termondo f 1 • 2 1 

de Hainaut. Charleroi. " • 
Mons • 1 ,t • 2 1 1 1 1 

Tournai 1 1 • 2 
de Liégo. Liëge . 4 • » 2 
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-· . "--·-- ··-··· ·- 
NOMBRE DES f~L.ÈVES 

AGt(S DE MOINS DE I O ,INS. AGÊS D& t>Ll'S D8 15 ANS. TOTAL GÉNÉRA~, Observai ions, 

Gurçons.1 filles, '.l't>fl\l .• Gnrçous. l'lllca. ToCnl. Gorçons. l1illos. Tohd~ 

• 29 20 li f2 12 » 4-1 ltl 

8 9 17 7 6 13 15 Hi 30 

22 • 22 H ,, l4- 36 • 36. 

·165 66 231 83 ss H1 248 94 3i2 

29 27 56 31 33 6-i 60 60 HO 

• 9 9 " 5 5 » H H- 

» 50 f.50 •• HS ·16 • 65 65 

39 42 81 18 33 51 157 75 132 

80 33 113 39 lS 57 119 61 -170 

7 -1+ 21 " • a 7 H 21 

.i!) 51 100 » • » .\9 51 100 

5to 70-I, 1,21!) 2·11 412 
1 

683 786 1,116 1,902 

de réforane. 

.. ·113 H3 • 90 99 • 212 21'2 

2!H " 294- ·191> . -196 4-90 • 490 

--- 
i91. -1-13 .\,07 -196 99 205 400 212 70'.2 

Prisons. 

., 1 72 13 85 72 ·13 85 

» 1 ~ 1 19 5 24 {!} 5 ':H 

• 1 .• 1 38 26 64- 38 26 M 

)J 1 5H ~ 51-1 ISH 1) 5H 

• 1 . 1 78 10 88 78 10 88 

• 1 )) 35 . 35 35 ll 35 

2 

1 
0 

1 
2 27 . 27 29 " 29 

61> • 65 418 16 43,} 483 16 499 

» 1 
,, 33 6 39 34 6 40 

,, 
1 

1 ~6 • 16 17 • 17 

)) 1 • • 78 ,16 9/i- 78 16 94- 

" 
1 

,, 
1 

56 4- 60 57 4 (if 

3 1 • 3 35 12 4-7 38 12 50 
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PROVINCES. N0~IDR.E DES ÉCOLES NO::\lBRE DES 

- 
COltDIUl'ŒS. pour pour pour lnstltuteurs lnstltulriccs 

les guçons les filloa losde11mu. Toud. ol ot 
""s m,um. 10U!-11:111lreuu. 

Province de Luxembourg, A1lon ••••••• 1 " » 1 1 Q 

- - Saint-Hubert •••• 1 • » 1 5 " 

- de Namur. Numur. , ••••• 2 -t • 3 /S 2 

Totaux .•. 20 10 ~ 30 28 H 

Relevé 

l'aovincc d'Anvers •. 

de Brabant 

de Flandre ucoldeutale • 

de Fla1u.h e orlentale • • 

de Hamau] 

de Liége. , 

de Limbourg. 

de Luxembourg 

de Namur .•• 

LE lloY.1.UME, • • 

4 6 .. 10 8 .f2 

4 5 Q 9 45 2G 

9 9 -t 49 2t 46 

9 7 •• 16 25 2,I, 

3 4 
"' 7 3 (0 

4 4 4 9 10 9 

1 4 " 2 rn 6 

2 • • 2 6 " 
3 2 2 7 u. 10 

39 38 4 81 H5 143 
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xousns DES ÎU,ÈVES 
. 

AGÉS m: !!OINS Di,; ·15 ANS, AGilS DE !'LUS DE 15 A~S. TOTAL GÈN.É:I\AL, Observations. 

G•rçons. .l'illcs. '1'0C111.l, Gorçons. rm,s. œocu.1. Ga,çons, 1 lïllcs, ~01h,1. 

» • • .tS • -IS rn • 1S 

H5 U5 297 297 4-i2 442 - » • • 
-il 57 98 229 101 330 270 158 ·•'28 

259 1:17 316 1,960 209 2,169 2,219 2ll6 2,'185 

&énéral. 

62 -tao 197 99 titi 215 -161 ':!51 ,i,.rn 

i31 251 382 603 ·156 759 734- 407 4, 1-i 1 

492 459 9al 443 262 705 935 721 4,651, 

370 ·196 1566 592 .f.19 711 962 315 1 , '177 

2 59 61 150 40 ·190 -152 99 251 

·167 H5 28! ·108 77 rn5 2î5 19J 467 

18 24 42 8 7 •15 26 31 57 

-145 » •145 311} • 315 460 1) 460 

153 H-7 300 252 1'20 37'2 405 267 672 

i ,5i0 ·1 ,386 2,926 2,570 897 3,467 4,110 2,'t83 li ,3!)J 

188. 
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CLU. - Institution 1·oyale de !Ucssines. - lllardw des études. (Dépêche 
au 1\'Iiuist.rc de la Justicc.) 

~• 11\'l'll t!!o81. 

MONSIEUR LI:: U!NIS'l'llll, 

En conformité Lie votre dépêche du 51 mars dernier, 'I "' direction, 2• bureau, n- 2~9\)7, j'ai 
examiné avec soin les divers documents que vous m'avez communiqués concernant ln marche 
<les étmlcs à l'lnstitt1tio11 royale de lUcssincs. 

La répartition des élèves en six classes, basée sut· le programme ofllcu-l des écoles primaires, 
me paraît excellente. Les tableaux des matières étudiées tians chaque classe, pendant le 
premier trimestre tic l'année scolaire 1880-1881, témoignent <lu zèle cl de l'esprit de méthode 
des maitresses, de ln bonne volonté et de l'application des élèves. Les résultats des compositions 
s011t très satisfaisants, sauf dans la classe où s'cnseignc le 5~ th-gré du programme. Sur 
les quarante élèves dont se compose cette classe, vingt-deux n'ont obtenu que ln moitié des 
points. Yous jugerez sans doute utile, Monsieur le i\linistre, de faire rechercher avec soin les 
causes de ln faiblesse de cette division. 
Je n'ai point d'observations ù présenter sur l'emploi fait à l.\lessinrs des cachets d'application 

et des cartes tl'lumneur comme moyens d'émulation, et je crois pouvoir induire de voire dèpêche 
qu'on a supprimé ti l'Institution royale la distribution de méllC1illes et de rubons cl'lwm1e11r, 
dont on faisait grand ahus il y n quelques années. 
Il est difficile do bien a ppréeier, sur un simple rapport, la marche Je l'école méungère ; 

il me paratt toutefois qu'il convlent de donner chaque semaine aux élèves de cette école une 
leçon pratique, accorapagnée d'expériences, de démonstrations, etc., sur les matières de l'éco­ 
nomie domestique, sans supprimer ln conférence hebdomadaire, qui porterait exclusivement sur 
le savoir-vivre et les devoirs moraux. 

On pourrait adopter comme programme d'économie domestique celui des écoles primaires 
supérieures. 

Le Alinistre de l' Instruciion. publique, 
P. VANHUAl6liECK. 

füSTJTUTION ROY ALE DE l\lESSJNES. 

SECTION DE L'ÉCOLE ~IÙiAMRJ~. 

Pour entrer à l'école ménagère, les élèves doivent savoir les ouvrages suivants : 
Tricots en tous genres, confections de chemises d'hommes, de femmes et d'enfants, remmail­ 

lage des différents points de tricot, reprises, ravaudage <lu linge et des vêtements, raccommodage 
du tu Ill', etc., etc. 

mies doivent aussi savoir écrire convenablement une lettre, une facture, une quittance, les 
comptes de ménage, annoter les dépenses, les recettes, etc. 

JI y v en ce moment vingt-deux élèves qui ont dix-sept ans et qui forment l'école ménagère. 

PnOGR.tMi\lE. 

Les élèves de l'école ménagère sont employées ù tour de rôle, pour nue quinzaine de jours, et 
sous la direct ion de personnes compétentes : 

1 ° A la buanderie, où elles apprennent ù diriger toute une lessive. 
2° Ail repassage, Elles repassent des chemises, des cols, des jaquettes de nuit, le linge de 

table, etc. 
5° A la cuisine. Elles assistent à préparer les légumes, voient mettre le pot nu feu, la viande 

ù rôtir, etc. 
Elles mettent et servent la table des dames institutrices, et après le diner, elles relavent la 

vaisselle, 
11° A l'infirmerie. Elles aident à panser les plaies, engelures, etc.; elles préparent les 
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tisanes et se mettent nu courant de tout cc qu'il faut fulro en cos de blessures, brûlures, chutes, 
maladies, inùispositions passagères, etc. 

5° Choque semaine, elles ont une conférence spéelalo sur la manière de se conduire après 
leur sortie : tenue, politesse, savcir-vivre, ordre, caisse d'épargne, économie domestique, 
arrangement du linge dans les anncires, etc., propreté sur elles-mêmes, sur leurs effets et dans 
la maison. 

6° Elles soignent les petites, les peignent, raccommodent leurs vêtements et les entretiennent 
proprement. 

7° Elles apprennent ù tuilier les chemises, les robes, etc., et ù travailler ù la machine ù 
coudre. 

8° Elles sont employées, comme filles do confiance, pour entretenh- la propreté dans les 
différents locaux de l'établissement, les classes, les cours, les ateliers, les dortoirs, etc. 

l\ÉSULTA'fS. 

Plusieurs élèves, sorties de l'Institution, ont été placées dans de bonnes maisons, en qualité 
<le femmes de chambre, et partout elles plaisent aux étrangers, parce qu'elles savent mettre la 
main à toutes choses, et qu'à l'adresse, elles joignent la politesse, la modestie, l'ordre et la 
probité; d'autres exercent diverses professions, telles que lingères, tailleuses, etc. ___ .., _ 

CLIII. - Dépêche dit !Jlinistre de la Justice sur le 'même objd. 

MONSIEUR LB 1\flNISTRE, 

Des explications qui m'ont été données sur les causes de l'infériorité des compositions des 
élèves de la classe de l'Institution royale de Messines dans laquelle l'on enseigne le troisième 
degré du programme, il résulte que ces élèves se trouvaient, avant le mois d'octobre, dans une 
classe d'un degré infèrieur dont la maîtresse, occupée des préparatifs de son prochain départ, 
avait n.égligé ses leçons. li s'en est suivi pour les jeunes élèves des lacunes et des retards qui ont 
naturellement amené un déficit dans les points attribués aux travaux du premier trimestre de 
l'année scolaire 1880-1881. 

Cette institutrice a été convenablement remplacée el je ne doute pas qu'à l'avenir les élèves do 
cette classe ne méritent les mêmes éloges que ceux que vous avez bien voulu donner aux autres, 
dans la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser sous la date <lu 21 avril dernier, 
enseignement primaire, 1 •• section, n° 162li,/G2. 

11 se donne, chaque semaine, aux élèves de l'école ménagère une ou deux leçons sur les 
matières <lu programme (économie domestique). Ces leçons sont, autant qu'elles le comportent, 
expérimentales en mème temps que théoriques. 

Les élèves reçoivent aussi régulièrement une conférence par semaine sur les devoirs moraux. 
el le savoir-vivre. 

Quant au programme de cette classe, il a reçu quelques modifications pour le rendre 
conforme à celui des écoles primaires supérieures, 

Je vous prie, .Monsieur le Ministre, de vouloir bien me faire connaltre si vous n'avez pus 
d'autres observations à présenter en ce qui ccncerne le dit établissement. 

le Mùlistn~ de la Justice, 
J. BARA, 



CLIV. - Degré d'instruction des jeunes gens appelés au tirage au sort pour le service militaire; en 1879. 
..--, 

Nombre des inscrits Hlettrés Lettrés 

donl denl NE SAClll~T SWl!Nî SiCIIUî pomd&11t nne iru.l:rutiion 
NI LIRE NI ÉCRIRE LIRE SEULEMENT. TOTAL" URE ET ÉCRIRE. plus eomplèta. TOTAL, 

l"BOVINCES. TOTAL'. 
on ignore 011 co1maîl 
la degré le degré ÎProportion IProportion ProportioD 1 Proportion 1 Proporlion Proportion 

d1ins!rucüon. d'iastraeiion. J\"oinl>re. 1 1'oml>re. ?[ombre. Nombre. NombJ"e. !'oml>:re. 
1 l'· c. p. c. p. c. p. c. p. c. p. c. 

1 
Anvers .•...•...•••..•. 4,64'1' !5 4,6!2 829 17.94 H5 ~.70 954 20.64 1,265 27.37 t,403 51.99 3,668 79.36 

Brabant ...••..•..•••.•• 8,4!0 66 8,854 1,435 17.1.8 250 2,99 '1,685 20.17 3,186 38,14 3,483 4!.69 6,699 79.83 

Flandre occidentale . ~ . . . . . . . . 6,456 54 6,40! 1,189 1.8. 57 308 4.81 '1,497 23,38 2,104 32.86 2,801 43,76 4,905 76,6z 

Flandre orientale r t • • , , • • t t t 7,8ol9 84 7,765 !,052 26.43 699 9.00 2,751 35,43 2,069 26.64 2,945 37.93 5,014 64.57 

Hainaut .•..•.•...••...• 1.0,2!5 U4 1.0,101 2,'758 !7.31 !!66 2,63 3,0H !9.94 4,367 43.!3 !,710 !6.83 7,077 70.06 

Liége . • •.•.•••••.•••.• 5,969 55 5,9f4 700 H.84 1!6 :U.3 8!6 1.3.97 3,949 66,77 i,139 1.9,26 5,088 86.03 

Limbourg .•.••••••••• , • , t ,912 23 1,889 %67 14,,13 9~ ~.03 362 19,16 1,148 60,77 379 20,07 1,527 80.84 

Luxembourg ............... l!,179 33 ~,146 68 8.2! 42 i.91 110 5.13 1,656 77 .17 380 17.70 !,036 94.87 

Namur .•........•.•..• 3,2U 63 9,15:1 f70 5.40 60 :1.90 !30 7.30 2,,5!7 80.20 394 1!,50 :i,su 92,70 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- 
Le Royaume ••••• 50,871 :m 50,344 9,468 18. 80 1,971 3.9! 11,439 .U.7! 22,~71 44-.24 1.6,634 33.04 38,905 77.28 

'.7 0 
~ 
0 
0 . •...... 

,.-.. 
---l oc ~ .,_, 



Degré d'instruction des jeunes gens appelés au tirage au sort pour le service militaire, en !880 . 

...•. 
oc ,:.=, 

:!''ombre des ;inscrits Illettrés Lettrés 

donl dont ~E UCIUffT HCU!NT S.ICIUIIT po116d&nl one iallrllclion 
NI LIRE NI ÉCRIRE. LIRE SEULEMENT, TO'J'At. LIRE ET ÉCRIRE. plua comp!cie. 

TOTAL. 

PROVINCES. on lgn01•e on eonnalt 
TOTAL, 

1~ drgr6 le d1g~ l'roportlon 1 Proportion 1 Proportion IProportlon 1 Proportion 1 Proportion 
d'in1truetio1J. d'inilmliou. ,Vaaibra. JY~mllre, Jfoiœllre, 1foml,ric, ~Oml)l'e• !fombre, p. a. p. c. p. C, p. c. p. c. p, C, 

. 

Anvers . . , . . . , . . . . , , , . . 4,4~3 40 4,418 706 16,00 143 3.!4 849 19.24 i,400 37.7% !, 164 49.04 3,564- 80.76 

Brabant. . . . . . • . • • . . . • . . 8,!98 '14 8,H9 i,9'1! 16.90 !80 3.45 i,65! !0.35 !,998 36.9l! 3,469 4~.73 6,467 79.65 

Flandre occidentale t ••••••••• 6,144 44 6,100 1,016 :16,65 !81! 4.74 i,30l! 2:!,39 t,956 32.07 2,839 46.54- 4,795 78.61 

Flandre orientale f I • 1 f I t f 1 • ' 8,01! 1!6 7,886 1,890 !3,97 787 9.98 !,677 33.95 !,444 30,99 !,765 35.06 5,!09 66.05 

Hainaut. . • • • • • , • • • • , • • , 9,398 153 9, !45 f,31i0 !:S,,U %47 2.67 !,597 !8,09 4,108 44,,U- 2,5~0 !7.47 6,648 71.9i 

Liége ••••••..••••••... 5,685 59 5,6!7 658 1L69 1!! !.17 780 13.86 3,73! 66.3! :!,H5 19.8! 4,847 86.U. 

Limbourg ....•.•••.•.... i,956 2! i,934 !77 H,3! 73 3,78 350 18.10 1,!19 63.03 365 18.87 1,584 81.90 

Lulembourg . , , , . , ., , , , , . , 2,040 %6 %,OH 3% i,08 36 1.79 68 3,38 1,661 82,47 285 14.15 f ,9{6 96.62 

Namur , , . . . • . , . .. . . • . . . S,17! 40 8,f!l! 177 5.65 45 f.44 !!2 7.09 !,5H 80.i.7 399 H.7-i- !,9i0 9!.9i 

- - - --- - - - 
Le Royaume .••.• 49,054 584 48,470 8,478 17.49 !,O!! 4,17 10,500 U.66 u,029 4:1,45 i5, 941 3!.89 37,970 78,34, 

..•..... 
-..:i 
QI: 
c:.,;i ..__ 

,--, 
~ 
0 

t!l 
0 
0 . 
~ 



Degré d'instruction des jeunes gens appelés au tira_ge au sort pou» le service militaire, en f88L .--, 

Nombre des inscrits. Illettrés Lettrés 

~ont I dont • 
trn SI.Cllh~î $4CJll.~î TOTAi'.,. s1cn111T I posudant uu instrudion -roT1>-L 

NI LIRE Nl scnms. LIRE SEULEMENT, LIRE ET ÉCRIRE. plus eompléte, • 
PROVINCES. on lgnorc .on connar l 

TOTAL. d , l d , le ogro o ogre 
IPro;,o,Uoo I'"'°"'" !Proportion 1 Proportion 1 1 J?,oportion I Proportion 

d'indruelion. d'inatrueliou. Noma>rc. p. c. l'fq,i:iJJJ"e, p. <!. Nombl'e, N«unbre. l'fom.b •. e. !l'ombre, 
p .•• .L ~L .~ 

' 

1 

Anvers ••. , .•...••.••.• 4,m 34 4,687 760 1.6.!1 1.33 !.84 893 19,05 i ,43! 30.55 !,36~ 50.40 3,794- 80.95 

Brabant ..•••..•... , .••. 8,537 84 8,4~3 !,368 16,19 215 !.54 1,583 18.73 3,330 39,39 3,540 41.88 6,870 81 .!7 

Flandre occidentale . . . , , . . . , , 6,063 48 6,015 977 16,!4 !53 4.!0 1,!30 !0.44 1,945 3!.34 !,840 4-7.!! 4-,785 79.56 

Flandre orientale • • . . . , , • , • , 1,1a:.➔• 481 7,l!51 1,!!58 17,35 58! 8,03 1,840 25.38 2,%66 31.25 3,146 43.37 5,4H 74.6! 

Haiuaut. . . • . . • . , . . , . , • , 9,469 116 9,353 2,232 23.86 201 2,Ul 2,433 :w.01 4,554 48.69 !,366 !5.30 6,9!0 73.99 

Liége ••..•..••••••.... 5,656 4-2 5,6U 626 H,15 i08 1.92 734 ia.07 3,815 67.96 1,065 i8.97 4,880 86,93 

Limbourg , . , . , . . ., , , T , , • • 1,937 !3 1,914 284 14, 84 46 2,40 330 17.1!4 i,251 65,36 333 17,40 1,584 8%,76 

Luxembourg. • • • • • . , . • • • • . t,97! ia 1,949 41 e.ic 30 1.54 7t 3,64 1,582 81,17 296 15.1.9 1.,878 96,36 

Namur •••.•••••••••••. 3,008 !8 !,980 161 5.40 ,U, L48 !05 6.88 !,434- 8!.88 24i H.44 2,775 93.i! 

--- --- ---- --- - --- --- --- --- --- --- --- 

Le Royaume. • . . •• 49,09ij 879 48,U6 7,707 15.98 1,612 3.35 9,319 19.33 U,609 46.89 16,288 33,78 38,897 80.67 

~ 
Q 

N) 
0 
0 

•.....• 

- '"':t a 
,{Il<, - 
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CLV. - Exécution. de îarrété royal du 16 mai ·1881 autorisan! les élimes des 
écoles à faire usage de timbres-poste ordinaires de deu» centimes pour 
constituer des »ersements â'un [rauc à la Caisse génémle d'épargne. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement primairc.) 

~7 Jllhl 1881, 

l\JONSIEUI\ L'INSPECTEUR, 

Un arrêté royal en date <lu 16 mai dernier, inséré au .i1lo11ite1w du 17 du même mois, 
p.1.685,porte qu'il pourrn être fait usage, pnr le public, de timbres-poste ordinaires de la valeur 
de ~ et de lO centimes, pour constituer des versements d'un franc à fuit·c ù la Caisse générale 
d'épargne, Par exception, les enfants des écoles seront admis à employer aux mêmes fins, des 
timbres lie deux· centimes, A11x termes de l'article !1, de cet arrêté, le service des postes est auto­ 
risé à fournir ù crédit, aux chefs des écoles primoire» officielles, un premier approvisionnement 
de timbres-poste, destinés à être vendus, pour l'épargne, li leurs élèves. Ces timbres devront être 
renouvelés, contre payement, au fur et à mesure ùe leur emploi. 

Afin de permettre ù l'administration des postes d'exécuter cette partie tic la mesure dont 
il s'agit, je vous prie, Monsienr l'inspecteur, de vouloir bien inviter tous les membres 
du personnel enseignant, chefs d'écoles primaires communales de votre ressort, à vous faire 
connaître, dans le plus bref délai possible, le montant des avances en timhres-poste qui devraient 
leur être fuites, pour qu'ils puissent satisfaire aux premières demandes qui se produiront dans 
les écoles placées sous leur direction. 

Il convieudralt également, 1'1onsicm· l'inspecteur, lors de la première conférence trimestrielle, 
d'attirer- de nouveau l'attention des membres du personnel enseignant tics écoles primaires, sur 
les avantages de l'épargne dans les écoles, et de leur donner quelques explications au sujet de la 
mise à exécution de l'arrêté précité. 

A celte fin, je joins à la présente cent cinquante exemplaires d'un formulnlre qui reproduit 
an verso, les disposirions essentielles :1 observer pour la mise en pratique du système nouveau. 

Vous voudrez bien, l\Ionsieur l'Inspeeteur, en faire la répartition cuire les instituteurs et les 
institutrices, chefs d'écoles, proportionnellement i\ l'importance des établissements qu'ils 
dirigent. 

Le 2Jfinistre cle l'!llstrw;tùm publique, 
P. VANIIU3lllÜCK. 

(Recfo.) 

Uulletln desUoé nolqul.'ment 1\ l't'p1u•gne ilaus l'éeote. 

60 timbras-poste de 2 centimes pour un dépOI d'UN FRANC (1 fr.) 
.i verset· tians tous les hurenux ouverts pour le sr, ri. c de la Caisse génc:, :1h) 

d'épargne et de retruite. 

Date 0 
du vci sement. 

Nom du déposant 

~• du livret __ ,iélinè à _ 

2 1 2 1 2 1 2 1 2 2121212/2 

2l2l2l2l2 2l2l2J2!1 

212121212 2l2l2l2/2 

2 1 2 1 2 1 2 1 1 2l2!1l2l2 

2/2121212 2 1 2 1 2 1 2 1 2 

(f"e>-so.) 

NOTICE EXPLICATIVE. 

l.cs élèves tics écoles où 
csl eusciguée la pratique 
,te l'épargne ne r-eçolveut 
pas toujours tic leurs pa­ 
rents soit ti-, soit 10 Ct"D­ 

timrs ,1 ,h!posc1· oun-e les 
mains de Iinstitutem-, en 
ottcmbnt que ces fr~ct:ons 
réunies s'élèvent i1 UN 

Quanti les enfants n'ont 
obtenu que 2 ou 4 cou­ 
times, H l a lieu de les con­ 
n•r1i1· en rimbn-s-po-te cl 
de les cottei- iluns l'cncu­ 
dri-ment ,rnult C- pnrt, d('S­ 
tiué rmiqucmcut nux tim­ 
lu-es-poste de 2 centimes. 

l'om· ceux de 5 cl de 
10 centimes, il y n une 
forme spécia le. 

Le bulletin, complète­ 
ment a-empli, peut ètre 
remis dans tous les bu­ 
reaux ouverts pour lc ser­ 
vie,, de lu Caisse générale 
,l'épnrgnc et ile retrnite, oit 
il est reçu, comme numé­ 
rah·c,pour ui.t rasxc, Pounvu 
QU'AUCUN DE t:ES TUlDRF.S i.1& 

FRANC, minimum des ver- sorr :nAtULÉ Nt DÉCIHRÉ,. 
semeuts à la Cuisse ,l' é- 
pnrgne, 

Quand le porteur tin bul­ 
leliu est ,léji1 en possession 
,i'nn livret de la Caisse 
génét·nle d'ëpargue, le ver­ 
sement tl'uu franc y est 
inscrtt , s'il n'en a par.;., il 
lui en est délivré un d,111s 
la forme ordinaire. 
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CL VI. - Emploi, par les élèves des écoles primaires officielles, de timbres­ 
poste ordinaires pour constituer des versements û [aire à la Caisse générale 
d'épa-l'gne. (Circulaire aux. inspecteurs priucipnux.) 

i\lONSIY.Ull 1,' li'iSl'ECTEUll, 

Un nrrétë royal en dole du ·I G mai dernier, inséré au 1l[o11ile11r du 17 du même mois, p.168:5, 
porte qu'il pourra être fuit usage, }llll' le public, de timbres-poste ordinaires, de la valeur de 
cinq et de dix ce11limes, pour constituer des versements tl'tm /i·onc ù foire t\ la Caisse gêné1·ale 
d'épargne. 
Par exception, les enfauts des écoles seront admis à employer, aux mêmes fins, des timbres 

de deux centimes. 
Aux. termes tic I'article 4 de cet arrêté, le service des postes est autorisé ù fournir <i Cl'édit, 

aux chefs des ccoles primaires o/ficîeltes, u11 premier approvisionnement de timbres-poste 
destinés à être vendus, pow· l'ëpm·g11e, à leurs élèves. 

Cel urrêtê recevra. son exécution ù partir du ter octobre prochain, 
li résulte des instructions données, ù cc sujet, par le Département des Travaux publics. que 

tous les bureaux de poste (perceptions, sous-perceptions et dcpols) sont chargés de recevoir des 
versements et d'opérer des remboursements, pour le compte de la Caisse générale d'épargne et 
de retraite, Us sont ouverts, pour ce service, tous les jours pendant les heures fixées pour le 
service ordinaire. 

Pour foire usage de timbres-poste, il suffit de les fixer sur des formules acl lioc [bulletins 
d'épargne] dont vous avez déj:\ reçu cent cinquante exemplaires avec ma circulaire du 27 juin 
dernier, même émargement que ln présente. On peut les obtenir dans tous les bureaux de 
poste et les demander, au besoin, llal' l'intermêdiaire des facteurs, 

Les formules à l'usage des écoles, contiennent t:inq11a11te ceses pouvant comprendre autant 
de timbres de deux centimes. 

Il est permis d'y appliquer également des timbres de cin7 et de tlix centimes; mais seulement 
jusqu'à concurrence d'un nombre total d'un franc. 

Tout bulletin portant une valeur d'un franc en timbres-poste, pourra être présenté dans un 
bureau de poste quelconqce cl y sera accepté comme un versement de pareille somme füit <.'n 
numéraire, à ln Caisse générale d'épargne. 

Le montant des versements effectués en timbres-poste, par une mème personne, ne peut 
excéder dix [renes par mois. 

Les compta Lies de l'administration des postes sont autorisés à remettre ci cré1lit aux chefs des 
écofes primnires offe,:iclles de lem ressort, contre quittance en duc forme, un upprovisionnemeut 
de timbres-poste, pour une somme cle tli» ou ri119t francs scion l'importance de l'école. Il ne 
sera accordé de erèdi: superieur à vingt francs, qu'en suite d'une autorisation spéciale de 
l'administration des postes, 

Les timbres sont renouvelés sur payement en espèces, au fur et à mesure de leur emploi. 
Veuillez, je vous prie, Monsieur l'inspecteur, informer ir11médiate1111mt de cc qui précède, 

les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales de votre ressort.ct auircr 
leur attention, dans les co11féreuces trimestrielles, sur les avantages et les résultats de l'épargne, 
ainsi que sur la nécessité d'inculquer de bonne heure ù ln jeunesse, des principes <l'ordre et de 
prévoyance. 

Le JJ-/inistre de l'/11stmction publique, 
P. VANUU~IDÉECK. 
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CLVII. - Placement dans les éylises de bancs destinés anx élèves des écoles 
communales qui assistent aux offices reliqieux, (Dépêche aux gouverneurs 
des provinces de Luxembourg et de Namur.) 

:tO oetob,•c 18'fO. 

l\IONSIEllll LE GOUVERNEUU, 

J'ai l'honneur de répondre aux communications que vous m'avez adressées au sujet du place­ 
ment des bancs destinés aux élèves des écoles communales, qui assistent aux ollices religieux. 

D'après l'article 50 du décret du 50 décembre 1809, c'est le curé ou desservant qui détermine 
le placement des bancs ou chaises dans l'église. Dès lors, il ne semble pas qu'en thèse générale, 
l'administration communale puisse s'opposer au déplacement de ces bancs, ni contraindre le curé 
ù y admettre les élèves des écoles officielles. Toutefois, si les bancs en question ont été placés 
par l'administration communale, comme cela arrive parfois, pour servir aux enfants des écoles, 
la commune peut les fait·e enlever, si le curé refuse de les laisser affecter à leur destination. 

AC ... , où le curé s'est borné à déplacer les bancs, on demande si la commune ne pourrait, 
en payant ù ln fabrique le prix exigé, obtenir la concession de ces bancs à leur place peimitive, 
Celle question doit être résolue négativement, attendu que les concessions de cette nature ne 
peuvent être accordées qu'à des particuliers déterminés et à leurs familles, et qu'au surplus on 
ne pourrait empêcher le conseil de fabrique de répondre pur un refus à la demande de mise en 
adjudication de la location de ces bancs. 

Rien n'empêche naturellement que l'iustituteur se rende ù l'église accompagné des enfants et 
qu'ils puissent, e11 payant la rêtribution ordinaire, occuper les chaises ou bancs destinés ù la 
gënëralitè des fidèles. La commune aurait, dans cette hypothèse, à examiner s'il lui convient de 
fairn face à la dépense que cette mesure entralnerait, 

On m'assure que, dans certaines localités, le curé a refusé l'entrée de l'église soit aux enfants 
des écoles communales, soit aux instituteurs. En agissant ainsi, il a évidemment outrepassé son 
droit. L'article 1 •• du décret du 18 mai 1806 porte que les églises sont Ott vertes gratuitement au 
public, et l'article 615 du décret du 50 décembre 1809, dispose qu'il est expressément défendu de 
rien percevoir polir l'entrée de l'église. ll en résulte que l'accès de l'église est libre pendant les 
offices el que le curé ne peut l'interdire aux personnes qui ne troublent point l'ordre et ne 
manquent pas de respect au culte. Les pouvoirs du curé sont, en cette matière, essentiellement 
limités par les droits des fidèles qui pourraient, le cas échéant, s'adresser aux tribunaux el y 
réclamer la réparation du dommage qu'ils ont éprouvé. 

Le Ministre de la Justice, 
JULES BARA, 

CL VIII. - Usage des cloches des églises pour le sereice <les écoles commu­ 
nales. (Dépêche aux gouverneurs des provinces de Luxembourg et de 
Namur.) 

10 oc&obre t.8'JD. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

J'ai examiné les réclamations que vous m'avez adressées au sujet de l'usage des cloches des 
églises pour le service des écolos communales. 

La question de principe que cette réclamation soulève a fait l'objet de nombreuses 
controverses. 

S'il parait, d'une part, que l'article ,~s de la loi du 18 germinal an X, accorde au clergé, 
mais suivant un règlement à concerter avec l'autorité civile, le droit de se servir des cloches 

190. 
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pour des services religieux, il semble également quo les admlnlstratlons locales peuvent en faire 
usage pour des services civils. 

l\lais comment cet emploi doit-il être réglé? Quels sont exactement les droits des autorités 
communales? Sur ces questions, qu'il est d'ailleurs difficile do résoudre d'une manière générale, 
les auteurs ne sont pos d'accord t•l enseignent des théories dlamètrnlomout opposées, ( Voir T1ELE­ 
MANS, V° Cloches; YIEILI,EFllOY, même mot, Tl'«ité de l'atlmi11istration dit culte cathol·îque; 
Bmxns, Des falJriques d'églises, V° Cloches; Mémorial des conseils de fi1bl'ique, t. li; CAnn~, 
Gouvernement des paroisses, ete.) 

Quelle que soit l'opinion t\ laquelle il se rallierait, le Gouvernement no posséderait aucun 
moyen de faire exécuter les décisions qu'il pourrait prendre. Les tribunaux seuls sont ù même 
de trancher la difficulté et d'armer, le cas échéant, los autorités locales. 

C'est donc à celles-ci qu'il appartient d'agir el de revendiquer les droits qu'elles se croient 
autorisées à invoquer dans l'espèce. Si elles se décident à prendre cette initiative, elles auront à 
sommer le curé ou desservant d'avoir à mettre la cloche de l'église ù leur disposition et, en cas 
do refus, à assigner le ministre du culte, afin de faire régler, par le pouvoir j udicialre, leurs droits 
respectifs. 

le Jlinistre de la Justice, 
Jurss BARA. 



ANNEXES AU TITRE IV. 

SOMMA1RE. 

MOYENS DE PERFECTIONNEl\lENT. 
CHflPlTRE PREMIER. 

COi'.'IFÉl\ENCE, PÉDAGOGIQUES. 

1. 

li. 

III. 

IV. 

V. 

VI. 

VII. 

vm. 

IX. 

X. 

XI. 

Xlf. 

18 janvier 1S8l . . • , . , . 

. . .. . . .• . - ~ ~ •. •. ' . 

Règlement des conrérences des instituteurs et des 
institutrices primaires communaux. (A1•rNé 
royal.) • • . . . . • • • • • • • . • • . . 765 à 765 

Tableau üullquant, par ressort d'inspection prin- 
cipale, le nombre et la composition des cercles 
de conférences au 51 décembre iS81. • • . • • 765 ù 783 

Prograunnes des conférences iles membres du per­ 
sonnel enseignant des écoles primaires et gar­ 
diennes communales, qui ont eu lieu dans les 
dix-huit ressorts d'inspection prineipale en 1831. 783 à 8-iO 

Dissertation nhfigée en langue flamande par 
BI. l'instituteur J.-A. De Bleulder .••••• 84(H 842 

Dissertation rédigée en Iangue Ramande par 
M. L. De Block, instituteur à Merclttern • • • 842-8,i;i 

Dissertation de i'tl"" Guvaerls (Êmilir), insütutrice, 
à Pont-à-Celles. • • • • • • • • • • • • • • 8i3 ~ 848 

Dissertation de JU. Dries. Insntuteur à Sai11t-Gilles 
(Bruxelles). • • • • . • . • • . • • • • • • 840 à 853 

Compte rendu d'1111e conférence d'instituteurs pri- 
maires, rédigé pa1· M. Hubert, msututeur com- 
munal à Namur • • • • • . . • . . • • •• 854 à 858 

Dissertatlon Lie M1 • Yennelren (Célestlue), institu- 
trice gardienne à l.iéce •....•••••• 858 à 861 

Relevé statistique des conférences d'instituteurs et 
de sous-instituteurs primalres communaux, (1ui 
ont eu lieu pendant les années 18ï9 (cinq der- 
niers mois), 1880 et 1881 . • . • • • • • • • 862-803 

Relevé statistique des conférences d'mstilu triccs et 
Ile sous-institutrices primaires comrnuna les, q11i 
ont eu lieu pendant les années :1879 (cîmf 1ler- 
niers mois), 1880 et l.881 • • • . . . . • . . 86.i-865 

Relevé statistique des conférences d'instltutrices 
6anlien11es communales, qui ont eu lieu pendant 
l'année i881 • • . • . • . • • . . . . . • • 860 
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XIII. 

XIV. 

XV. 1 iO févrie1· 1881 ••••.•• 1 Llquîdatlon des indemnités annuelles dues aux 
b ibliotlu!cail'es et aux conservateurs des collec­ 
tions scientifiques. (Circulaire aux Inspecteurs 
principaux lie l'ensetguement primaire, Annexe.) 869 

XVI. 25 octobre 1870 . • • • . • • 

XVII. 'lO octobre 1879 . . . . • • • 

XVIII. 15 novembre 1870. 
XIX. 13 novembre 1879 • 

XX. 21 m:us 1880 • . . . . . . 

couns l'IORll-HX TEMFORA.IRJSS POlJR LA. PIISP.lR.\Tl011 
0·111STITU'CRIC8S o'tcuus GARDIB:111'1!S COMillUt'fALl!S. 

Examens d'admission aux cours normaux, (Circu- 
laire aux couverneurs des provinees.), . . . . 870 

Dérogation à la circulaire du 25 octobre 1879 en 
ce qui concerne la limite d'.\ge. (Circulaire aux 
gouvern~urs des provmces.) • . • . . • • • • !HO 

Avis publié au 11I<miteu1· {dates des examens} • • 871 

Nomination lies membres du jury d'examen d'ad- 
mission. (Ar1·ètê mtntstériel.) • . • • • . . • 871-872 

üréauou el organisatlen de cours normaux. 
Programme lies matlëres à enseigner. {Arrèlé 
ministénet.) ••••.•••.•.•.••• 872 à 882 

XXI. 1 ~ mal's l880 ••.•••.. 1 Nominations du personnel cha11Jé de la di1·tction 
et ile 1 'enseignement aux: cours normaux. (Anè!é 
ministériel.). . . . . . . . • . • • • • • • 88'J à 886 

XXII. 

XXIII. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI. 

XXIX. 

12-19 juin 1880 

19 mai 1880. 

:10 avril 1881 

23 mai 1881 ..•...•. 

16 aotH 1881 . . . . . . • . 

17 septembre 1881 ••••.• 

llelcm! statistique des conférences sur l'agrleulture, 
I'hortleullure et l'arbol'icullurc, pour les Instltu­ 
teurs primaires communaux, qul oul eu lieu 
pendant l'année 1881 . . . . . . . . . . •• 

Tuhleau indiquant le nombre des ouvrages dont se 
composaient les blbliothëques des conférences 
d'Instlluteurs Ill d'lnsülulrlces, nu 3t décembre 
1881 •••••••. • , , , , . . • • • • 

807 
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CHAPITRE 11. 

COUIIS NOmIAUX TEMPORAIIIES. 

A. 

Jurys chargés de délivrer les certificats de capacité. 
(Arrètés m.nistériets.) . • . • • • • • • . • • 886-887 

Abonnements en faveur des élèves des cours nor- 
maux. • • • • • • • . • ••• ~ • • • • • 888 

Jurys chargés de procéder aux examens des per­ 
sonnes qui sollicitent leur admission aux cours 
no1·ma11x. lAnêt~ mluistérlel.) , • • • • • • • 888 

Nomination du personnel chargé lie la direction et 
de l'enseignement des cours normaux. (Al'l'êté 
ministériet.}. • • . . . • . • • • • • • • . 889 à 802 

Jurys chargés de délivrer les certillcats de capacttê. 
(Arl'êlé minlstériel.) . . • . • • . • . • 802-803 

B. 

COURS ~01\JlAOX TllJ!l'OR.\IRES bE liYMNASTIQUI!. 

XXVII. J '28 juillet 1881 ...••••• 1 Organisaticu de cours normaux temporaires de 
gym11asti<t11e à l'usage des membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'en­ 
seignement prlmaire.). . • . . . . . . . • . 803-80-& 

XXVIII. 1 2($ aoüt 1881 ..•..•.. J Organisation de cours normaux temporaires de 
gymn.1sti<1ue et désiguatlon des professeurs 
chargés de donner lt:~ cours. (Arrêté ministértel.) 894-80:S 

Jurys chargés de détivrer' les certificats de capacité. 
(Anêté ministériel). • • . . • • . • • . • . 805-896 
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XXX. 

XXXII. 

XXXI. 1 30 juillet 1880 .•••••• , 1 Institutlon de certificats de capacité ()0111' t'ensel­ 
gnement du dessin tians les écoles primaires 
communales proprement tlilcs et dans les écoles 
primaires communales supérteuues. - Organi­ 
salion de cours normaux temporaires, en vue de 
faciliter la préparation des instituteurs commu­ 
naux aux épreuves à subir pour r'ohtenuon tics 
certlûcats de capacité. (Arr~lé royal.) .. , • • 897 

Programme tics cours normaux temporaires de 
dessin. (Al'l'êté mlnîstérlel. Annexes.) , . • . • 897 à 003 

XXXIII. 

XXXIV. 

XXXV. 

XXXVL 

XXXVII. 

XXXVIII. 

:XXXIX. 

t0 aoùt 1880 

4 aont 1880 • 

. . . . . . . . 
• • •. t •••• 

7 septembre 1880 • • • . • • 

4 juillet 1.881 • • • • • • . • 

O août 1881 .• 

Résultats des examens de sortie des cours normaux 
temporaires de IJYlllnasHc111c organlsés en 1881. 
(Tableau.) • • • . • • • • • • • • • • 

c. 

Circulaire ministérielle demundant aux Inspeeteu 1·s 
principaux des proposlttons pour la désignutlon 
des instuuteurs primaires co·m1m,11me:1: à 
admettre aux cours normaux temporaires du 
dessin en 1880 . • • . • • • • • . • . . • • 

800 

COUllS NO!l)I.\UX 'l'KllPO!lAlllES UE ll8SSlN. 

oo, 
Jurys chargés de délivrer aux instituteurs les 
certificats de capacité pour l'enseir;nement du 
dessin. (Arrêté m inlstértel.] • • • • • • . • • OO-t-905 

Résultats des examens de sortie lies cours normaux 
temporaires de dessin, ouverts en 1880, pouc <les 
instituteurs primaires communaux. (Tabteau.) 00~ 

Circulaire mtnistériclle demandant aux inspecteurs 
principaux: lies proposittons pour la déSiJJnation 
des instüutrices prima-ires communalee à 
admettre aux cours normaux temporaires de 
dessin, en 1881. . . . . • • • • . . . . . • 005-901> 

Organisation de cours normaux temporaires de des- 
sin pour les inslitntrices. (Al'rêlé ministèrtel.) . 906 à \10& 

17 septembre 1881 . . • . . . 1 Ju1·ys chargés de délivrer aux institutrices les 
certtücats de capacité pour l'enseignement du 
dessin. (A1•reté minlstériel.) • • • • • • . • • 

. . . .. . . . . . . . 
009 

Résultats des examens cle sortie des cours normaux 
temporalres de dessin, ouverts en 1881, pour les 
institutrices primaires communales. (Tableau.) 910 

XL. 1 2 et 3 mai 1881. . .. , •• 1 Création, dans tous les cantons scolaires du 
royaume, ile cours temporaires ile dessin pour 
les membres du personnel cnseiguau t des écoles 
primaires communales en fonctions. (1• arrêté 
1•oyal; 2° arrêté ministériel.) • . • • . . • • . 910 à 912 

XLI. 1 9 mai 1881 • • . . • • • •• 1 Organisation, en 1881, dans les différents cantons 
scolaires, de cours de dessin po111· tous les 
instituteurs primaires co111mww11.1: en [one- 
tians, (An·êlé ministériel.) , • . • . . • . . • 912 

XL.li. 1 10 mai 1881 • • • • . • •... 1 Uccomman,lalions adressées aux inspecteurs prin- 
cipaux, en vue d'assurer le succès des cours 
normaux temporaires de dessin. • . • . • • • 012-913 

--· 
191. 
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.ANNEXES. 

CONFÉHENCES PiDAGOGIQUES. 

I. - Règlement des conlérences des instituteurs et de« institutrices primaires 
communaitx. 
18 J1u1vh.•1· 188t.. 

LÉOPOLD Il, Rot DES BELGES, 

A tous présents et à venh-, salut. 
Vu les artieles 25, 26, 50 et 56 de la loi du 1 •• juillet '1879 sur l'instruction primaire ; 
Sur ln proposition de .Notre lfünistre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

~ 1e•. Con/ë1wces péclugogiques. 
AuT. 1e•. La eireonseription des conférences dans chaque canton scolaire est arrêtée, tous les 

trois ans, par le Ministre de l'Instruction publique. 
ART. 2. Il y a des conférences distinctes dans chaque cercle : 
1° pour les instituteurs primaires communaux; 
2° pour les institutrices primaires communales ; 
5° pour les institutr-ices d'écoles gurtlicnnes communales. 
Ces conférences ont lieu une fois par trimestre. 
Il y a, de plus, pour les instituteurs seulement, une conférence annuelle spéciale, ayant pour 

objet l'enseignement élémentaire de l'agriculture, de l'horticulture et de l'arboriculture. 
La date de chaque rêunlon est fixée par l'inspecteur principal. 
Le choix du siège de la conférence est fait par l'inspecteur cantonal, qui est chargé du soin de 

convoquer le personnel. 
ART. 5. Tous les instituteurs el toutes les institutrices sont tenus d'assister aux conférences. 
Toutefois, l'inspecteur cantonal peut accorder des dispenses pour motifs légitimes ; dans ce 

cas, il rend compte à l'inspecteur principnl des exemptions accordées. 
Les membres du personnel enseignant qui, sans autorisation préalable, n'assistent pas à une 

réunion ou dont l'absence n'est pas suffisamment motivée sont signalés ù l'inspecteur principal, 
qui, au besoin, propose à leur égard telle mesure qu'il juge utile. 

Anr. 4. Les séances ont lieu dans une salle d'école communale; l'inspecteur dispose, pour 
les exercices pédagogiques, du local et du matériel de l'école, ainsi que de lu population scolaire 
pendant les heures de classe. 

Le chef de l'école choisie comme siège d'une conférence est tenu d'en donner avis à l'adminis­ 
tration communale. 

ART. 15. Les conférences ont pour oh jet tout cc qui peut concerner les progrès de l'enseigne­ 
ment primaire et spécialement l'examen des méthodes, des livres et des moyens matériels 
d'enseignement employés dans les écoles. (Art. 25 de la loi du -1°' juillet ,[879.) 

Des exercices didactiques, dont les sujets sont empruntés, pom les écoles primaires, au pro­ 
gramme <ln 20 juillet '1880, et, pour les écoles gardiennes, a11 programme du 'I 5 septembre 1880, 
ont lieu à chaque réunion. Ces exercices pratiques sont suivis d'une discussion sur les méthodes 
appliquées. 
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Un temps convenable est réservé pour l'étude des questions relatives t\ l'éducation morale <le 
l'enfance. 

Atrr. O. Le programme des conlérouces Pst m·n\Lé unuuellcment par l'inspecteur principal. 
Chaque mcmhre du personnel ('SI unu de f'ail'c ù domicile un travail préparatoire sur certaines 

mülièrcs déterminées tilt progrnmmc. Cl' travnil est soumis ù l'upprùciation de l'inspecteur 
cantonal dans un délai de six semaines à dater de la réunion. 

AnT. 7. La durée d'une conférence est de quntrc heures nu moins et de cinq au plus. 
AnT. 8. Lorsque l'inspecteur priucipal assiste ù la conférence, il e11 dirige les travaux, aux 

lieu et place de l'inspecteur cantonal. 
AnT. 9. Les membres des arlruinistrntions communales et tics comités scolaires peuvent être 

autorisés par l'inspection ù assister aux exercices didactiques des conférences ou ù une partie 
de ceux-ci. 

AnT. 10. Le président s'abstient d'adresser des observations aux Instituteurs et aux institu­ 
trices en présence des élèves. 

ART. 11. Aucune proposltlon étrangère à l'ordre du jour de la séance ne peut être introduite 
sans l'autorisation préalable du président. 

AnT. 12. A chaque conférence, l'inspecteur cantonnl rend compte des travaux prèpnrntoires ; 
il les apprécie sous le double rapport du fond et de la forme, sans jamais faire connaître, ni 
directement, ni indireetemen l, l'auteur du travail auquel se rapportent des observations 
critiques; il soumet ensuite â l'assemblée les travaux qu'il juge les plus intéressants. 

ART, 15. Tous les membres du personnel qui ont été présents à une conférence rédigent, à 
domicile, le compte rendu de fa séance; cc travail est transmis ù l'inspecteur cantonal quinze 
jours, au plus tard, après la tenue de la conférence. 

La rédaction jugée la meilleure est adoptée pour servir tic proeès-verbnl. JI en est donné 
lecture au commencement de la séance suivante; si une rectification est reconnue nécessaire, 
elle est faite séance tenante. 

Le procès-verbal est signé ensuite par le président et contre-signé par le rédacteur, qui le 
transcrit dans un registre â ce destiné. 

ART. 14. Dans la quinzaine qui suit la dernière conférence du quatrième trimestre, 
l'inspecteur cantonal Iait û l'inspecteur- principal un rapport sur les conférences de l'année. 

Cc rapport indique, pour chaque cenférence : 
1" le lieu, la date et la durée; 
2° le nombre des instituteurs OlI des institutrices qui ont assisté à la réunion; 
5° les noms des absents; 
4° les noms de ceux qui ont été exemptés ou excusés et les motifs d'exemption ou d'excuse. 
L'inspecteur cantonal apprécie dans son rapport, d'une manière générale, les travaux du 

personnel, les résultats des conférences et signale les instituteurs et les institutrices qui se 
distinguent dans ces réunions. 
Il transmet ù l'inspecteur principal les travaux préparatoires qu'il juge les meilleurs cl parti­ 

culièrement ceux qui ont reçu l'approbation de l'assemblée. Ces travaux de choix el le rapport 
de l'inspecteur cantonal sont adressés lm Ministre de l'Instruction publique par l'inspecteur prin­ 
cipal comme annexes ù l'exposé de la situation de l'enseignement primaire dans son ressort. 

Ain. 115. Les membres du personnel enseignant qui habitent la localité où la conférence se 
tient reçoivent, ù tit1;c de jeton de prèsenee, une indemnité de deux francs par jour; ceux qui 
sont étrangers à celte localité reçoivent quatre francs. 

Ain. 16. A chaque réunion trimestrielle, et avant de prendre séance, les instituteurs et les 
institutrices apposent leur signature sur une liste de présence. 

Après la conférence du quatrième trimestre, l'inspecteur cantonal réunit toutes les listes de 
l'année eL dresse un étal des indemnités <lues à chaque instituteur et ù choque Institutrice de son 
ressort. 

Ces listes et ces états sont remis nu gouverneur, nfln qu'il soit procédé à la liquidation des 
indemnités sur les fonds provinciaux, conformément à l'article 56, § 4, de la loi du -1"' juillet 1879. 
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§ 2. lltblioeh~ques el collections. 
AnT. 17. Une bibliothèque t\ l'usage des instituteurs et des institutrices est établie dons une 

des écoles do garçons de choque cercle de conférences. 
AnT. 18. L'instituteur de cette école remplit les fonctions de bibllothêeaire et reçoit, de cc 

chef, une indemnité annuelle do 100 Iruncs, Il est chargé <le dresser le catalogue de ln 
bibliothèque et de le tenir nu courant, 

Dans les six mois <le ln puhllcatlon du présent arrêté, il fern imprimer ce catalogue, sous le 
contrôle de l'inspecteur cantonal, en adressera deux exemplaires a11 Ministre de l'Instruetion 
publique, un exemplaire à l'inspecteur principal, à l'inspecteur cantonal, à choque instituteur et 
t\ chaque institutrice de sa circonscription. 

Il fera imprimer tous los trois ans, et plus souvent si c'est nécessaire, un supplément â cc 
catalogue et le distrlbuern de ta même manière. 

li aura soin de signaler ù chaque conférence trimestrielle les nouveaux ouvrages dont la 
bibliothèque se sera enrichie, 

Anr. 19. La bihlîothécaire est responsable, sauf le cas Je force majeure, des livres et objets 
confiés ù ses soins. 

Lorsque le bibliothécnlre vient t\ cosser ses fonctions, il dresse, de concert avec son successeur 
et sous le contrôle de l'inspecteur cantonal, l'inventaire des ouvrages appartenant à la bibliothèque. 
Une expédition de cet inventaire est transmise â I'Inspecteur principal; l'origrnol est déposé dans 
la bibliothèque. 

En cas de décès du bibliothécaire, l'inventaire est dressé par l'inspecteur cantonal, qui invite 
les héritiers du défunt à assister aux opérations. 

Anr. 20. L'inspecteur cantonal visite les bibliothèques des conférences au moins une fois l'an; 
il signale à l'inspecteur principal les irrégularités qu'il aura constatées. 

Anr; 21. Des collections relatives à l'enseignement intuitif des différentes branches du pro­ 
gramme de l'école primaire sont établies dans chaque canton scolaire. 

Un Institutem- est chargé de la conservation de ces collections et reçoit, dr. ce chef, une 
indemnité de 100 francs. 

ART. 22. Les inspecteurs principaux règlent tout cc qui concerne le service tics bibliothèques. 
et des collections établies dans leurs ressorts, 

ART. 25. Notre ;.\finistre de l'Instrnction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le l8 janvier 1881. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministrê de l'instruction publique, 
P, V Ai'>llmŒÉECK. 

Il. - Tableau indiquant} pa·r ressort d'inspection principale, le nombre et 
la composition des cercles de conférences: 

:li dêce111b1•e •881. 

PROVINCE D'ANVERS. 
RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE o'ANVBI\S. 

«:ant@n scolalre d'Anv<"rH, 

Instituteurs. 
,J•r cercle. - Ville d'Anvers. Écoles n°' 2, 4, 5 et institut communal ll• 
2• - - • - n°' 6, -10, 12. 
5• - - - n•• 7, 9, -11 et institut communal A. 
l.1-e n•• 1, 5, 8. 

rn2. 
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Insüuurices. 

1•r cercle. - Ville d'Anvers. ilcoles n°• 2, 7, 1 t. 
2• - ·- - 11°• 5, 4, 10 Cl école primaire payante, 

n°• 1, 8. 
n°• 5, 6, 9. 

()autou scolnh·c lie Llei•t·c, 

Instituteurs, 
f.0• cercle. - Écoles de: Bcrlaer, Borsbeeck, Bouchout, Broechem, Emblehem, Gestel, Halle, 

Kessel, Koningshoyckt, Lierre, Linth, ~lusscnhoven, Oelegem, Pulderbosch, Pulle, Ranst, 
Santhoven, Schilde, Yiersel, Vremde et Wommelgem. 

2• cercle. - Écoles de: Acrtsclner, Berchem, Boom, Contich, Bdeghem, Ilemixem, Hoboken, 
Hove, l\lortsl'I, Niel , Reeth , üumpst, Schelle, Tcrhaegen, Wnerloos et Wilryck. 

J nstùutrice«. 
1 •• cercle. - Êcofos de: Berlaer, Borsbeek, Bouchout, Emblehem, Gestel, Hove, Kessel, 

Koningshoyck.t, Lierre, Linth, l\Iortscl el Vremde. 
2• cercle. - Êcoles de : Aertselaer, Berchem, Boom, Contich, Bdeghem, Hemixem, Hoboken, 

Niel, Ileeth, Rumpst, Schelle, Terhaegen, \Vuel'loos et Wilryek. 
5° eerele. - Écoles de: Broechem, Halle, Massenhoven, Oeleghom, Pulderbosch, Pulle, 

Ranst, Santhoven, Schilde, Yierscl et Wommelgem. 

(Janton scolaire tl'F.eekeren. 

Insti! tilC111'S. 

1•• cercle. - iîcoles de: Anstruweel, Borgerhout, Deurne, l\Ierxcm, Schooten, S'Gravcnwezel; 
Sint-Joh-in-t' Goor- et Wyneghcm. 

2° cercle. - Écoles de: Beirernlrecht , Brassehuet, Cappcllen, Eeckeren , Hoevenen, Lillo, 
Oorderen, Santvliet, Stabroeck el Wilrnarsdcnck, 

5e cercle. - Êeoles de: Brecht, Calmphout, Esschen, Loenhout, Saint-Léonard, WeslmaUe 
et Wueslwezcl. 

Institutrices. 
1 •• cercle. - Écoles de: Austrnwecl, Borgerhout, Deume, l\Ierxem, S'Gravenwezel, Sint-Job­ 

in-'t Goor et Wyncghcm. 
2• cercle. - Écoles de: Beirendrecht, Cappellcn, Eeckeren, Hoevenen, Lillo, Oordereu, 

Santvliet, Stubrocek et ,vilmarsdonck. 
5° cercle. - Écoles de: Brecht, Calmphout, Esschcn, Loenhout, Saint-Léonard, Westmalle, 

Wuestwezel, Brasschaet et Schooteu. · 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE MALll'ŒS. 
(;antoo scolalre d'llérenth11l1J, 

Instituteurs, 
1 •r cercle. - Écoles de : Bevel, Bouwel, Gheel, Grobbendonck, Herenthals, Ilerenthout, 

l\leel'hout, Nylen, Oevel, Oolen et Vorsselaer. 
2e cercle. - Écoles de : Eynthout, Ilersselt, Morckhornn, Noorderwyk, Tongerloo, Veerle, 

Yorst, varcndonek, Ramsel, Westerloc et Zoerle-Parwys. 
5° cercle. :.._ Écoles de : Beersel, Boisschot, Ilullacr, !1eyst-op-dcn-Ilerg, Houtvenne, Itegem, 

Hulshout, Schricck, Wiekevorst et Westmeerbeek. 

Institutrices. 
Même subdivision. 

()an,on scolaire de Malines. 

Instituteurs. 
1°• cercle. - Écoles de: Blaesveld, Heffen, Heyndonck, Hombeek, Leest cl l\falines. 
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2• cercle. - Éco les de: Bonheydcn, Duflol, Itymennm, Waelhcm, Wevrc-Nntre-Dame et 
Wavre-Sainte-Catherine. 

5• cercle. - Écoles de : Brccndouek, üornhcm, tlingeue, Liezele, Lippeloo, Mariakerke, 
Oppuers, Puers, Ituysbroeek, Salnt-Amnud, 'I'hisselt, ,vcct·t et Willebroock. 

Institutrices. 
Méme subdivision. 

()11111011 Heolnll·o 110 'J'u1·11ho11t, 

Iusiùuteur«, 

1°' cercle. - Écoles de: Baelen, Casterlé, Desschel, Lichtaert, Lille, Moll, Olmen, Poederlê, 
Rethy, Thielcn et Zoersel. 

2° cercle. - Écoles de : àrondouck, Beersse, Gierle, Poppel, Ilaevels, Turnhout, Vieux­ 
Turnhout, Vlimmeren et Weelde, 

5" cercle, - Écoles de : Bar-le-Duc, Iloogstraeten, "3Icel'le, l\Icil', l\Ien.plas, .Mimlcrliout, 
Oostmalle, Ryckevorscl, Wechelderzande et Wortel. 

/11slit11trices. 
Méme subdivision. 

PllOVI1'\CE DE BRAB.\NT. 
RESSORT D1INSPRC1 ION PlUNCll'ALE DE Dl\UXELLCS. 

«Jaotou 1ocolalrc de n1·uu:lle'i-~or,t. 

instituteurs. 
1°• cercle. - Ville de Bruxelles. Écoles n•• l et 10. 

n•• 3, 4 et 15. 
n•• 5, 9 et 12. 

f nsti: utrices, 
1•• cercle. - Ville de Bruxelles. f:coles n°• 1, 10 et 11. 

11°• 5 et '•· 
n°• 5, 9 el t2. 
11°• 8 et 15. 

C'anton scolah·e de Uruxelles-Sml. 
[Jistit11teurs. 

1°• cercle. - Ville de Bruxelles. Écoles n°' 6 et 7. 
2° - Écoles d'Ixelles et de Saint-Gilles, 

Institutrices. 
t., cercle. - Ville de Bruxelles, Écoles n°• 2, 6 et 7. 
2• - Écoles d'Ixelles cl de Saint-Gilles. 

()autou •JCololrc •le Dai. 

Inst itute w·s. 
1" cercle. - Écoles de: Bellinghen, Bogaerden , Brages, Buysinghen, Oarnmerages, liai, 

Haute-Croix, Herffelingen, Hérinnes, Iluyssinghen, Leeuw-Snint-Pierre, Lembecq, Thollem­ 
beek, 'I'ourneppc et Vo\lczeele. 

.2• cercle. - Écoles de : Audenacken, Berchem-Saint-Laurent, Castre, Elinghen, Gaesheek, 
Goyck, Leerbeek, Lennick-Sa int c àlartin , Lenniek-Saint-Quontin, Lombeek-Notre-Dame, 
Oetinghen, Pepinghen et Ylesernbeek . 

3~ cercle, - Écoles de : Alsemberg, Beersel, Droogenbosch, Forest, Hoeylaert, Linkebeek, 
Overyssche, Rhode-Saint-Genèse, Ruysbroeck, Uccle et Watermael-Boitsfort. 

Instiuuriees, 
Cercle unicue, - Toutes les communes du canton scolaire. 
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Instituteurs. 
ter cercle, - Écoles de :, Asschc, Beckerzeel, Cnpelle-Saint-Ulric, Cobbeghem, Esschenc, 

Hekelghem, :Maxcnzccle, Mcrclttcm, Molhcm-Ilollcbcl'!t cl Opwyck. 
2• cercle. - Îlcoles de : Anderlecht et l\lolcnbeck~Sainl-Jcan. 
5° cercle. - Écoles de : Ilodeghem-Salnt-ëlartin, Borght-Lombeek, Dilbeek, Ittorbcek, 

Liedekerke, Iombcek-Sainte-Oathcrinc, Pamele, Schepdael, Strythem, Ternlphcne, Ternath et 
Wambeek. 

lnstituh·ices. 
Cm·cle unieu«, - Toutes les communes du canton scolaire. 

Cnuton scolnh·o ,te Salnt-.loJ1sc-ton-~oodc-, 

Instituteurs. 
1« eercle. - Écoles de : Auderghem, Crainhem, Dieghem, Duysbourg, fülcrbcc·k, Evere, 

Nosseghcm, Saventhem, Sterrebeek, Tervueren, Vossem, Wcscmbcek, Woluwc-Saint-Étieune, 
Woluwe-Snint-Lombcrt et Woluwe-Saint-Pierre. 
2° cercle. - Écoles de : Saint-Josse-ten-Noode et Schaerbeek. 

Institutrices. 
1°r- cercle. - Êcoles de : Etterbeek, Saint-Josse-ten-Noode et de toutes les communes rurales 

du canton scolaire, 
26 cercle. - Écoles de Schaerbeek. 

(;antou scolah•e de Vibord._.. 

Instituteurs. 
te~ cercle. - Écoles de : Berchem-Sainte-Agathe, Ganslioren, Grand-Bigard, Hamme, Jette­ 

Saint-Pierre, Koekelberg, Laeken, Neder-Overheembeek, Releghcm, Strombeek-Bever, 
Wemmel et Zellick. 

2° cercle. - Î~coles de : Bergh, füewyt, Eppcghcm, Grtmberghen, Haren, Hofstade, 
l.Uachelen, Mrlsbroeck, l\foyscn, Perck, Peuthy, Sempst, Vdvorde et Weerde. 

5e cercle. - Écoles de : Beyghem, Brusseghem, Cappelle-au-Bois, Humbeek, Londerzeel, 
l\Ialderen, lUeysse, Nieuwenrode, Ramsdonck, Steenhuffel et Wolvcrthem. 

Institutrices. 
Cercle unique, - Toutes les communes du canton scolaire. 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DC LOUVAIN. 

Canton seolah-e d'.t.ea·schot. 

Instituteurs. 
-ter cercle. - Écoles de : Aerschot, Bcgg} uendyck, Beterorn, Cortryck-Dutzel, Gelrode, 

Hauwnert, Langdorp, Nieuwrotfc, Rhode-Saint-Pierre, Rillaer eL Thielt-Notre-Dame. 
2e cercle. - Écoles de : Becquevoort, Caggevinne-Assent, Deurne, Diest, l\lesselbroeck, 

l.Uolenbeek-Wersbeek, Montaigu, Schaffen, Sichem, Testelt, Waenrodc et Webbecom. 
5e cercle. - Écoles de : Bael, Boort-Meerbeek, Bueken, Campenhout, Haecht, Hever, 

Holsbeek, Keerbergen, Rotselaer, Thildonck, Tremeloo, Wc1·chter, Wesemael et Wespelaer, 

Institutrices, 
Cercle unique. - Toute les communes du canton scolaire. 

C'maton ,icolalrc de .Jodoigne. 

I nstituteurs. 
1 •• cercle. - Êcnles de: Autre-Fgllse, Dongelberg, Ênines, Folx-les-Caves, Glimes, Huppaye, 

Jandrain-Jandrenouille, Jauche, Jauchelette, Jodoigne, Jodoigne-Souveraine, Lathuy, L'Écluse, 
Marillrs, !Uelin, Neerheylissem, Noduwez-Linsmeau, Opheylissem, Orp-le-Grand, Piétrain, 
Itoux-êliroir, Saint-Jean-Geest, Saint-Remy-Geest el Zetrud-Lumay. 
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2° cercle. - f:colcs do : Bomal, Chastre, Corbais, Cortil-Noirmont, Geest-ûèrompont-Pctlt­ 
Itosièrc, Gentinnes, Grnnd-Itoslèru-Ilottornont, Hévillers, Incourt, Mal\)vcs, l\lont-Saint-Andl'ê, 
Nil-Salnt-vlncent-Sniut-Martin, Norillc-sur-êléhaigne, Opprebais, Orbais, Perwez, Ramillies­ 
Oflus, Saint-Géry, 'I'horcmbais-les-Bégulnes, 'l'horembnis-Saint-Troud, 'I'curinncs-Saint-Lambert 
et Walhain-Suint-Paul. 

I nstùutrice«, 
l\lème subdivision. 

t'm1Cou seolRh•o do Loun,10. 

lnstilu teurs, 
1 cr cercle. - i~coles de : Cortcnhcrg, Erps-Qucrbs, Everbcrgh, Hérent, Kessel-Loo, Linden, 

Louvain, l\Ieerbeek, Nedoroekerzeel, Stcynockcrzeel, Velthem-Beyssem, Wilsele, Winghe­ 
Saint-ûeorgcs et Winxelt:. 

2" cercle. - Êcoles de : Berthem, Ilierbeek, Blanden, Corbeek-Dyle, Corbeck-Loe, Hevcrlé, 
Huldenberg, Leefdael, Loonbeek, Lovenjoul, Neeryssche, Ouenbourg, Pellenberg, Rhode-Sainte­ 
Agathc, Vaolbeek, Yieux-Hererlé et Wcert-Saint-ûecrges. 

Institutrices. 
Cercle unique. - Toutes les communes du canton scolaire. 

«:iautoa aeolnlre de LWlvclles. 

Jr.stituteurs. 
1 •• cercle. - Écoles de : Baulers, Bornival, Braine-l'Alleud, Couture-Saint-Germain, Haut­ 

Ittre, Houtain, Lasne, Lillois-Wrtterzée, Mamnsart, Monstreux, Nivelles, Ohain, Ophaln, Plan­ 
cenoit, Thisnes el Waterloo. 

2e cercle, - Écoles de : Bierghes, Braine-le-Château, Clabecq, Ittre, Oisquerq, Quenast, 
Ilebecq-Rognon, Saintes, Tubize, Virginal, Wauthier-Braine. 

l1Mtit1drices. 
Cercle unique. - foutes les communes du canton scolaire. 

Canton scol11lrc de Tirlemont. 

lnstilutem·s. 
t•r cercle. - Écoles de: Atlenrode-·wever, Ilinckom, Bunsbeek, Cappellen, Glnbbeek, Hoe­ 

leden, Kerkom, Kersheek-llliscom, Lubbeek, l\leensel-Kieseghem et Yissenaeken, 
2e cercle. - Écoles de : Budmgen, Cortenaeken, Dorrnael, Gcet-Betz, Graesen, Ilalle-Boyen­ 

hoven, Heelenboseh, Léau, i.\lclckwez:cr-, Neerlinter, Oplinter, Orsmael-Gussenhoven, Rummen 
et Wommerson , 

5• cercle. - Êcolcs de: Bauterscm, Cumptieh, Esemacl, Gossoncourt, Hackendover, Hauthem­ 
Sainte-êlarguerite, Ilougaerde, ~leldert, Neervelp, Oirheek, Opvelp, Boosbeek-Neerbutsel, 
Tirlemont, Vertryck et W1llebringcn. 

lmtitutvfres. 

Cenle unique, - Toutes les communes du canton scolaire. 

Instiuueurs, 
t•r cercle. - Écoles de: Baisy-Thy, Bousval, Céroux-ëlousty, Court-Suint-Étienne, Genappe, 

Genval, Glabais, La Hulpe, Limelette, Loupoigne, ~larbais, Mellery, l'rlont-Saint-Guibert, Otti­ 
gnies, Rixensart, Ilosières-Saint-Andrè, Sart-Dames-Avelines, Tilly, Yieux-Gena ppr, Villcrs­ 
Ia-Ville et Ways. 

2• cercle. -- Écoles de : Arehcnncs. Beauvechain, Bierges, Biez, Bonlez, Bossut-Gottechain, 
Chaumont-Gistoux, Corroy-le-Grand, Dion-le-Mont, Dion-Ie-Ynl, Grez-Doiceau, Hamme-Mille, 
Limal, Longueville, Nethen, Nodebais, Piètrebais, Tourinnes-la-Grosse et Wavre. 

Inüiuurice«, 

IUème subdivision. 
f93. 
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PR0VJNCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 
RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE BRUGES, 

Canton i!ICOllllro tle Bl'llKCS. 

Instituteurs, 
1•• cercle. - Écoles de: Beernem, Bruges (écoles n°• 5 et 4), llfocrkerk<', Oedelem, Oostcamp, 

Ruddervoorde, Sai11t-Gcorgcs-tc11-Dislcl et Waerdamrne. 
2• cercle. - Îlcolcs de : Asscbrouck, Bruges (école n° 2), Coolkerke, Damme, Lapscheure, 

Lophern, l\Ieclkerke, Saint-André, Sainte-Croix, Saiut-Michel, Saint-Pierre-sur-In-Digue, Sys­ 
seelc, Varssenaere et Zedelghcm. 

5• cercle. - Écoles de : Bruges (école n• t ), Btankenbergh e, Dudzeele, Ileyst, Uoucke 
Knocke, Llsseweghe, Nieuwmunster, Oostkerke, Ramscnppclle, Uytkerke, Wcnduyne, West­ 
cappelle cl Zuyenkcrke. 

()11ntou scolaire de Dluu11de. 

Iustit tueurs, 
1°• cercle. - Écoles de : Beerst, Bovekerke, Caeskerke, Clercken, Dixmude, Eessen, Ilaud­ 

zaeme, Keyem, Merekcm, Nieucappelle, Oudecappelle, Saint-Jacques-Cappelle, Vladsloo, 
We1·ckeu, 'Woumen et Zanen. 

2° cercle. - Ècoles de : Adinkerke, A vecappelle, Boitshoucke, Bulscamp, Coxyùe, Egge­ 
waerts-Cappelle, Fumes, Lampernisse, Nieuport, Oost-Duynkerke, Oostkerke, Pervyse, Rams­ 
cappelle, Saint-Georges, Steenkerke et Wulpen. 

5° cercle. -Ëcoles de : Alveringhem, Beveren-sur-Yser, Gyvcrinchovc, Ilcogstaede, Houthem, 
Isenberghe, Leysele, Loo, Pollinchove, Stavele, Vinchcm el Wulveringhem. 

Canton Hcolnla·e d'Ostende, 

Instituteurs. 
Je• cercle. - Écoles de: Brecdene, Lombartzyde, ~fannckensvcre, Mariakerke, ]Uiddclkl.'1·ke, 

Ostende, Steene, Westende el Wilskerke. 
2• cercle. - Écoles de: Aertrycke, Couckelaerc, Eerneghem, Ghistclles, Iehteghem, Leffin­ 

ghc, Leke, Moere, Saint-Pierre-Capelle, Schoore, Slype, Snaeskcrke, Thourout, Zande et 
Zevecote. 

5° cercle. - Écoles de : Bekeghem, Clemskerke, Ettelghem, Houttave, Jabbeke, Oudenhourg, 
Roxem, Snclleghern, Stalhille, Vlisseghem, \Vestkerke, Zandvoorde et Zerkeghem. 

(,'ootou i!ICOlalrc de Th((!'U. 

Instituteurs. 
t •r eerele. - Écoles de : At'doye, Coolscamp, Eeghern, Piuhem, Ituysselede, Schuyffers­ 

capelle, Swevezeele, Thielt et Wyngene. 
2° cercle. - Écoles de: Aerscele, Caeneghern, Denterghem, ~forckcghem, l\(euldicke, Oost­ 

Roosebeke, Ousselghem, Oyghem, Yive-Saint-Bavon, Vîve-Saint-f:loi, Wacken et Wielsbeke. 

bastit·uh·ices. 
Les cercles des conférences d'institutrices ne sont pas organisés. 

RESSOnT o'INSl'ECTION l'filNCll'ALE DE COURTRAI. 

Cnntou scolaire de Courtral. 

Instituteurs. 
i•• cercle. - Écoles de : Bavichove, Beveren, Courtrai, Cuerne, Deerlyk, Desselghem, 

Harlebeke, Sweveghem, Vichte el Waereghcm. 
2n cercle. - Écoles de : Avelghem, Anseghem, Autryve, Bellegem, Bossuyt, Caster, Coyghem, 

Dottignies, Espierres, Gyselbrechtrgcm, Heestert, Helchin, Ingoyghem, Kerckhove, Moen, 
Ooteghem, Saint-ûênois, Tieghcm et Waermaerde. 

In« titutrices. 
Cercle unique. - Toutes les communes du canton scolaire. 
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Cnuton seolnh•e~de lllenln, 

Insiiuueurs, 
1. er cercle. - Écoles de: Bas-Wamcton, Becelaero, Comines, Dadlzeole, Gheluvelt, Ghl.'luwc, 

Hollebeke, Houthem, Ledeghern, Ucnin, Itcckcm, Warneton, Wervicq et Znnlvoo1·tlc. 
2• cercle. - Écoles de: Aelbeko, Bisscghem, Gulleghcm, Herseaux, Heule, Lauwe, Luinguo, 

Marcke, Moo1·secle, Mouscron, Itolleghem et Wcvolghcm, 

lustittttrices. 
Cercle unique. - Toutes les communes dn canton scolaü'e. 

d:autou seolah•e tle uoule1•s. 

Instituteurs. 
1. 0' cercle. - Écoles do : Beveren, Corternurck, Gits, Hooghlcde, Lichtervelde, Oostnieuw­ 

kerke, Passehendaele, Roulers, Staden et West-Roosebcke. 
2• cercle. - Éc~les de: Cnchtcm, Emelghem, Hulste, Ingelmunster, Iseghem, Lendelede, 

Moorslede, Ouckene, Rolleghem-Cappelle, Rumbeke et Wynkcl-Saint-Êloi. 

Institutrices. 
Cercle unique. Toutes les communes du canton scolaire. 

Instiuurices, 
1. or cercle. - Êcolcs de Bixschote, Dickebusch, Kemmel, Langemarek, Messines, Neuve- 

Église, Ploegsteert, Saint-Jean, Yoormezeele, Wulverghem, Wystschaete, Ypres, Ztlleheke et 
Zonnebeke. 

2• cercle. - Écoles de Boesinghe, Brielen, Cromheke, Dranoutre, Elverdîughe, Locrc, 
Noordschote, Oost-Vleteren, Poperinghe, Proven, Reninghe, Reninghelst, Rousbruggc-Hm-inghe, 
Vlamertinghe, Watou, Westoutrc, West-Vleteren, Woesten et Zuydschote. 

Instùutrices, 
Cercle unique. - Toutes les communes du canton scolaire, 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 
RESSOR.T D'INSPECTION PRINCIPALE o'ALOST, 

Canto11 scol1th·e 1l'&lost. 

Instituteurs. 
1°r cercle, - Écoles de : Alost, A.ygem, Baerdegem, Erembodegem, Erpe, Haeltert, Hel­ 

dergem, Herdersem, Kerckxken, lJeire, Meldert, Moon;el, Nieuwerkerken et Welle. 
2• cercle. - Écoles de : Baevegem, Bambrugge, Burst, Cherscamp, Erondegem, Gysegem, 

Hofstade, Hautem-Saint-Liévin, Impe, Lede, Letterhautem, :uassemen-'Westrem, Ottergem, 
Schellebelle, Smetlede, Vliel'zele, Vleckcm, Wanzele et Zonnegem. 

Institutrices. 
Cercle unique. - Toutes les communes du canton scolaire. 

Canton scolnlre de Gr1unn1011t. 

Instituteurs. 

·1°' cercle. - Deftinge, Goeverdinge, Grammont, Grimminge, Hcmelveerdeghem , Idegem, 
Lierde-Sainte-Harle, Lierde-Salnt-êlartin, l\loct·bekt', Nedcrboulaere, Nederbrakel, Oukerzeele, 
Opbrakel, Ophasselt, Overboulaerc, Par-icke, Sarlanlinge, Schendelbeke, Smeerhebbe-Vloer­ 
segem, Steenhuyse-Wynhuyse et Viane. 

2° cercle. - Écoles de : Appelterre-Eychem , Aspelaere, Denderhautcm, Denderleeuw, 
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Dcndcrwludekc, Iddergem, Lleflerlnge, Mcerùckc, Nederhasselt, Neygon, Nieuwenhove, Ninove, 
Okegem, Oultre , Pollaere, Salut-Antelinekx, Santhergen, Voorde et Waer-bekc. 

Institutrices, 
Cercle unique. - Toutes lès communes du con ton scolaire. 

()autou seotuu-e tic Loke1·cn. 

Institu teurs, 
1•• cercle. - Êco!cs de : Belcole, Duckuam, Elversele, Exaerde (Doorselaet-), Lokeren, Sinay, 

'I'hielrodc, Waasmunster et Zeveuecckeu. 
2• cercle. - Écoles de: Bxaerde (coutre), Kemseke, Moerbeke, Saint-ûilles-waes, Saint-Paul, 

Selzaete, Sinay (Petit-Sinay), Stekene, Wachtebeke et Wynck.cl. 

Institutrices. 
Cercle unique. - Toutes les communes du canton scolaire. 

il'1111to11 scol11h·c de Sottegem. 
,,. 

Instituteurs. 
1•• cercle. -Écoles de: Audcnhovc-Saint-Gër·y, Audcnhovc-Salnto-Ilarie, Borsbeke, Elene, 

Erwetegem, Bssehene-Saint-Lîéviu , Godveerdegem, Grootcnberge, Herzele, Hillegem, Leeu­ 
wergem, Michelbeke, Oombergem , llcssegcm, Sottegem, Su-ypen , Velsique-Iluddershove et 
Woubrechtegem, 

2• cercle. - Ecoles de : Asper, Beirlcgem, Boucle-Saint-Blaise, Bouele-Saint-Denis, Dickele, 
Dickelvenne, Elst, Hoorcbeke-Sniut-Corueille, Hoorebeke-Saîntc-ôlarie, Hundelgem, Laethem­ 
Saintc-hïuric , l\Iaeter, l\lcylcg('m, iUunckzwatm, Neder-Eenaeme, Nederawalm-Hermelgem, 
Paulaetheru, Rooborst, Rooscbeke, Segelsem, Synghem et Welden. 

5• cercle. - Écoles de : Bnclcgem, Baoygem, Bottelnere, Gontrode, Gysenzeele, Landscauter, 
Lcmbergen, Mcireibcke> l\Ielsen, ~loortzeele, i\lunle, Oosterzeele, Schelderode, Scheldewindeke 
et Vurste. 

Institutl'ices. 
Cercle imique. -Toutes les communes du canton scolaire. 

C'1udou scolah·e tic Salut-!Ucolns. 

Instituteurs, 
1 cr cercle. - Écoles de : Basele, Cruybeke, Ilaersdouck, Nieukerken, Rupelmonde, Saint­ 

Nicolas, Tamise, Vrncene , 
2• cercle. - Écoles de: Beveren, Burght, Calloo, Doel, Kieldrecht, La Clingc, l\Iecrdonck, 

Melsele, Venehl'oeck et Zwyndrecht, 
Instùuirices, 

Cercle unique. - Toutes les communes du canton scolaire. 
Canton scolnh•e •le 'I'e1·1110111le. 

Instituteurs. 
1 •r cercle. - Écoles de : A udcgem, A ppels, Baesrodc, Buggcn bout, Denderbelle, Lebbeke, 

l\Iespelaere, Opdorp, Saint-Gilles lez-Termoude, Termoudc et Wieze. 
:2° cercle. - Écoles de : Berlaerc, Grimbergen, Hamme, Moerzeke, Ovcrmeiro, Schoonaerde , 

Uytbergen, Wichelen et Zele. 
Institutrices, 

Cercle unique. - Toutes les communes du canton scolaire. 

RESSORT o'rnsPECTfON PI.UNCIPALE DE G.\ND. 

C'a11tou i.colnlrc cl',l.udc111n•de, 

Fnsiituteurs, 
1"' cercle. - Êccles de: Amfcnar,!e, Bevere, Edelaere, Ecname, Elscghem, Eyne, Leupcghem , 

Melden, ?!Joeregem, Oycke , Petegem, Volkegem cl '\Vortcgcm. 
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~• cercle. - Écoles de: Auweghem, Cruyshautem, Heurne, Huysse, Mullrm, Nokere, Olsene, 
Wannegem-Lede et Zulte. 

5• cercle. - Écoles de: Amougies, Berchem, Etlchove, l\laercke-Kcrckhcm, Nukerke, Orroir, 
Quarernont, Renaix, Russeignies, Iluyen, Schonrisse et Sulsique, 

Institutrices, 
. Cercle unique, - Toutes tes écoles de filles du canton. 

«Janton l!ICOllllll"C d'Eeeloo. 

Instiiuieurs, 
i •• eercle, - Écoles de : Assenede, Bassevelde, Bouchaute, Caprycke, Lembeke, Oost-Eecloo, 

Saint-Jcan-in-Eremo, Sainte-Marguerite, Waterland et Watervliet. 
2• cercle. - Écoles de : Adegem, Eecloo, l\laldcgem, l\liddelboms et Saint-Laurent. 
5• cercle. - Écoles de : Knesselaere, 0ostwynkel, Ronsele, Sleydinge, Sornergem, Ursel et 

Woerschoot. 
Institutrices. 

Cercle unique. - Toutes les écoles de filles du canton. 
Canlo11. •eolnll'e de Gand. 

Instituteurs. 
i •• cercle. - Écoles de Gand : rue Basse ( école payante), rue dt~ Tremble, rue Snînt-Liévin et 

rue du Pont-des-êloines. 
2• cercle. - École-, de Gand : rue de I' Ancienne Porte du Sas, Cour du Prince, rue Saint­ 

Macaire et école extra-muros de !Ueulestede. 
5° cercle. Écoles de Gand : Vieux-Béguinage, chaussée de Bruges, boulevard des Hospices et 

!Uarchê-nux-Grains. 
lnstitufrices. 

:i •• cerd», - Ècoles payantes de Gand : place Saint-~Iichel, rue Courte du Jour, Vieux­ 
Marché-aux-Veaux, rue de l'Académie et Quai-aux-Tilleuls. 

2• cercle. - Écoles gratuites de Gand : me de l'Ancienne Porte du Sas, me du Lac, me des 
Filles-Dieu et Meulestede. 
5• cercle. - Écoles gratuites de Gand : Vieux-Béguinage, chaussée de Bruges, Qltai-aux­ 

lierhes et rue aux Barres. 
4° cercle. - Écoles gratultes de Gand : rue du Laurier, rue du Nouveau-Bois, me de 

Saint-Pierre-Alost et porte d'Anvers. 
c,udon •colalre de ILedeber,i. 

Instituteurs, 
t•r cercle. - Écoles de: Calcken, Destelbergen, Gendbrugge, Heusden, Laerne, Ledeberg, 

Melle et Wetteren. 
2• cercle. - Écoles de : Cluysen, Desteldonck, Ertvelde, Evergem, Loo-Christy, Mendonck, 

Mont-Saint-Amand, Oostacker, Saffelaere et Wondelgem . 

Institutrices. 
Cercle unique. - Toutes les écoles de filles du canton. 

CaaCon scolaire de Tl'ollchlenne•. 
Instituteurs, 

1 « cercle. - Écoles de : Astene, Bachte-Maria-Leerne, Deynze, Gotthern, Grammene, 
Leerne, Machelen, Mcygem, Nevele, Petegem, Poesele, Vosselaere, Vynck.l, Wonterghem et 
Zeveren. 

2• cercle. - Écoles de : Afsné, Deurle, Eecke, Gavere, Laethem-Saint-âîartin, La Pinte, 
Nazareth, Saint-Denis-Westrem, Seevergbem, Semmersaeke et Swynaerde. 

3• cercle. - Écoles de : Aeltre, Bellem, Ilansbeke, Landegem, Loo-ten-Hulle, Lovendegem, 
l\Jariakcrke, Meerendré, Poucques, Tronchiennes et Vinderhaule. 

Jm;titutrices. 
Cercle unique. - Toutes les écoles de filles du canton. 

{94. 
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PROVINCE DE HAINAUT. 
nsssonr D1

INSl'EC1'IO:.'i l'l\lNCll'ALE DE CIIARUlllOl. 

C11nton acolalrc de ()barlcrol, 

Instiluteurs, 
1" cercle, - Ècoles de : Charleroi, Gilly et l\Iontigny-sur-Sarr;'brc. 
2" cercle. - Écoles de : Acoz, Aiseau, Bouffioulx, Chatelet, Châtelineau, Couillet, Gerpinnes, 

Gougnies, Joncret, Loverval, Pironchamp, Pont-de-Loup, Presles, Iloselies cl Vîllers-Pottc1·ies. 

Institutrices. 
l\fême subdivision. 

Canton 11colalre de Chhuay. 

Instituteurs. 
1e• cercle. - Écoles de: Beaumont, Barbançon, Boussu-Iea-wulcourt, Erpion, Fourbechies, 

Froidchapelle , Grandrieu, Leugnies, Montbliart, Rance, Renlies, Süry, Solre-Saint-Géry, 
Thirimont et Vergnies. 

2° cercle. - Écoles de : Baileux, Bailièvre, Beauwelr, Bourlers, Chimay, Forges, Lompret, 
l'\lacon, !.\lacquenoise, l\fomignies, Monceau-Imb1·cchics, Rièzes, Robechies, Salles, Saint-Remy, 
Seloignes et Villes-ln-Tour. 

blstitutrices. 
Cercle wniqu«, - Toutes les communes d11 canton scolaire. 

«Jan_&on acolalre de Fontolne•l'Êvêqne. 

Instituteurs. 
1•• cercle. - Écoles de: Dampremy, Lodelinsart, Marchiennes, l\Iarcinelle, IUont-sur-lUar­ 

chiennes et Roux. 
2c cercle. - Écoles de : Bellecourt, Courcelles, Chapelle-lez-Herlaimont, Fontaine-l'Evêque, 

Forchies, Landelies, Leernes, l.Uonccau, lUontigny-le-Tilleul, Piéton, Souvret et Trazegnies. 

Instùutriees. 
Même subdivision. 

«Janton scolaire de Go.11selle.s. 

Insti!ute1irs. 
1« cercle. - Écoles de: Gosselies, Jumet, Liberchies, Thiméon, Viesville et Wayaux. 
2• cercle, - Écoles de : Boignée, Brye, Farcienne, Fleurus, Frasnes, Heppignies, Lam­ 

busart, i\Iellct, Ransart, Saint-Amand, Villers-Perwin, Wagnelée, Wanfercée-Bo.11let et 
Wangenies. 

Institutrices. 
l\léme subdivision. 

Canton .11coloh•e do Thuin. 

Instituteurs. 
1., cercle. - Écoles de : Anderlues, Battignies, Binche, Buvrinnes, Carnières, Epinois, 

Estinne-au-Mont , Hninc-Saint-Pierre , Haulchin , Leval-Trahegnies, l\lont-Sainte-Aldegonde, 
!Uont-Sainte-Gencviève, 1\lol'lanwelz, Ressaix, Villercille-lcz-Brayeux: et Waudrez. 

2• cercle, - Écoles <le : Bersillies, Bienne-lez-Happart, Croix-fez-Rouveroy, Erquelinnes, 
Faurœulx, Fontuine-Walmont, Grand-Reng, Ilantes-Wihèries, la Buissière, Leers-et-Fosteau, 
l\Ierbes-Sainte-:Uarie, i\Irrbcs-lc-Châtea11 , l\Iontigny-Saint-Christo11he, Peissant, Rouveroy, 
Sars-la-Buissière et Solre-sur-Sambre. 

5• cercle. - Écoles de : Biercée, Blesmes-sous-Thuin, Cour-sur-Heure, Donstiennes, Gozée, 
Ham-sur-Heure, Jamioulx, Lobbes, lHarbaix-la-Tour, Nulinnes, Ragnies, Strée, Thuillies et 
Thuin. 
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Institutrices. 
t., cercle. - .Mêmes communes que la i 0' cercle d'instituteurs. 
2° cercle. - Les communes composant les 2a et 5° cercles d'instituteurs. 

RESSORT D'INSPJ:CTION PRINCIPALE D8 "1O1\'S. 

C'autoa MCOl11h•e ct•.t.,b, 

Ïnstiuiteur«, 
t cr cercle. -Êcotes <le: Ath, Bouvignies, Ghislenghien, Hellebecq, Houtaing, Isières, Lanque­ 

saint, Mainvault, Meslin-l'Èvèque, Ostiches et Rebaix, 
2° cercle. - Écoles de : Al'bres, Aitres, Blicquy, Brugelette, Chièvres, Fouleng, Gages, 

Gibecq, Gondregnies, Grosage, Iluisseignics, Irchonwelz, Ludcuzc, Maffies, i\Iôvcrgnics, Mot1!­ 
baix, Ormeignies, Tong1·es-Nolre-Dame, Tongres-Saint-âlartin et vmers-Suint-Amond. 

5• cercle. - Écoles de : Bauffe, Cambron-Casteau, Cambron-Saint-Vincent, Chaussée-Notre­ 
Dame-Louvegnies, Erbaut, Erbisœul, Herchies, Jurbise, Lens, Lombise, ~lasnuy-Saint-Jean, 
l\Jasnuy-Saint-Picrrc, Montignies-lez-Lens el Neufvilles. 

Instiuurice«. 
Même subdivision. 

<:anCoa scolaire de Mons. 

ïnninüeur», 
t "' cercle. - Écoles de: Ciply, Cuesmes, Flénu, Ghlin, Hyon, Jemappes, iUa.isières, Mesvin. 

l.\Ions, Nimy, Nouvelles, Saint-Symphorien et Spiennes. 
2• cercle. - Êcolcs de : Boussoit, Bray, Casteau, Estinnes-au-Val, Havré, Uuurage, Obourg, 

Péronnes-lez-Binche, Saint-Denis, Strépy, Thieu, Thieusies, Vellereille-le-Sec, Ville-sur-Haine 
et Villers-Saint-Ghislain. 

Institutrices. 
l\fême subdivision. 

C:anCom .scolaire de PIUurages. 

l 11st inueurs, 
f •r cercle. - Êcoles de : Asquillies, Aulnois, Blaregnies, Bougnies, Eugies, Frameries, Genly, 

Givry, Gœgnies-Chaussêe, Harmignies, Ilurvengt, Havay, La Bouverie, Noirchain, Pâturages, 
Quévy-le-Grand, Quévy-le-Petit, Sars-la-Bruyère, Wasmes et Warquignies. 

2• cercle, - Écoles de : Angre, Angreau, Athis, Audregnîes, Autreppe, Baisieux, Blaugies> 
Dour, Élonges, Erquenue, Fayt-le-Franc, Montignies-sur-Roc, Onnezies, Qu.iêvrain, Roisin et 
Wihéries. 

Institutrices. 
Même subdivision. 

C'an&Oll scolaire de Seneffe. 

Instituteurs. 
l •r cercle. - Écoles de : Arquennes, Buzet, Bois-d'Haine, Familleureux, Fayt, Feluy, 

Godarville, Gouy-lez-Piéton, Luttre, Obaix, Pont-à-Celles, Petit-Rœulx-lcz-Nivcflcs, Rèrcs et 
Seneffe. 

2• cercle. - Écoles de : Gottignies, Hnine-Salnt-Paul, Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies, 
La Hestre, La Louvière, Marcl1c-le2-Écaussines, Mignault, Rœulx, Saiut-Vaast et Trivières. 

I11slit utrices, 
Même subdivision. 

C::an&on 11eolnlre de 801,intea. 
Insïùuteurs, 

1•• cercle. - Écoles de: Braine-le-Comte, Êcaussinnes-d'Enghien, Êcaussinnes-Lalaiug, Hen­ 
nuyères, Henripont, Horrues, Naast, Ronquières et Soignies. 

2• cercle. - Écoles de : Bassilly, Enghien, Hoves, Marcq, Petit-Enghien, Petit-Ilœulr-Iea­ 
Braine, Saint-Pierro-Capelle, Silly, Steenkerque et Thoricourt. 
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5• cercle. - Écoles de : Biévèna, Bois-de-Lessines, Deux-Acren, Everbecq, Ghoy, Lessines, 
Ogy, Ollignies, Papignies el Wannebecq. 

l11stit11trices. 
Même subdivision. 

RESSORT D
2
INSPECTION Pnll'iCIPAI.F. DE TOURNAI. 

Coutou scolall'c de Domuu. 

Instituteurs. 
{•• cercle. - Écoles de : Boussu, Baudour, Hainin, Hornu, Qual'egnon, Saint-Ghislain, 

Thulin et Wusmuël, 
26 cercle. - Écoll's de : Basècles, Belœil, Bernissart, Grandglise, Harchies, Hautrages, 

Hensies, l\lontrœul, Neufmaisons, Pommerœul, Quévaucamps, Sirault, Stambruges, Ville­ 
Pommerœul, ViÎlerot et Wadelincourt. 

Institutrices. 
Même subdivision. 

CanC011 11colalrc d" FrD!ID.,ll•l.,••Bul!l!lonal, 

lnstit11te11rs. 
1 •r cercle. - Écoles de : Anscrœul, Celles, Escanaffles, Hèrinnes, Melles, l\folembai:t, ~lont­ 

Saint-Aubert, Mourcourt, Obigies, Popuelles, Pottes, Quartes, Velaines, et Watrlpont. 
2• cercle. -Êcoles de : Ellezelles, Flobecq, L:t Hamaide, OE11deghien et Wodecq. 
5• cercle. - Êcoles de : Anvaing, Arc-Ainières, Buissenal, Cordes, Dergneau, Ellignies-Iea­ 

Frasnes, Forest-sur-Bhasnes, Frasnes-lez-Buissenal, Hacquegnies, Herquegnies, ~Ioustier et 
Saint-Sauveur. 

l nstùutrice«, 
Même subdivision. 

C'tudon ■colalre de Leuze. 

lnstituteurs. 
1 °' cercle. - Écoles de : Aubechies, Barry, Beclers, Chapelle-à-Oie, Chapelle-à-Wattines, 

Gaurain-Ramecroix, Gallaix, Grandmetz, Leuze, Ligne, Maulde, 1Uontrœul-au-Bois, Pipaix, 
Thieulain, Thimougies, Tourpes et Willaupuis. 

2• cercle. - Écoles de : Baugnies, Blaton, Braffe, Brasmênil, Bury, Callenelle, Ellignies­ 
Sainte-Anne, Péruwelz, Ramegnies, Roucourt, Thumaide, Vezon, Wasmes-âudemetz-Briffœil et 
Wiers. 

Institutrices. 
Même subdivision. 

IJanCom ■colall'e de Tournai. 
Instituteurs, 

1 or cercle, Écoles de : Bailleul, Blandain, Esquelmes, Estaimpuis, Estaimbourg, Evregnies, 
Leers-Nord, Néchin, Pecq, Rnmegnies-Chin, Saint-Léger, Templeuve et Warcoing. 

2• cercle. - Êcoles de : Antoing, Bruyelles, Bléharies, Calonne, Chercq, Ere, Fontenoy, 
Guignies, Hollain, Howardries, Jollain-Merlin, Laplaigne, Lesdain, lUaubray, Péronnes-lez­ 
Antoing, Rongy, Rumes, Saint-êlnur, Taintignies et Wez-Yelvain. 

5° cercle. - Éeolesde: Esplechin, Froidmont, Froyennes, Hertain, Havinnes, Kain, Lamain, 
Marquain, Orcq, Rumillies, Taintignies, Tournai, Vaulx-lez-Tournai, Warchin et WiHemeau. 

Institut ri ces. 
l\fémc subdivision. 

PROVINCE DE LIÉGE. 
RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE HUY. 

«:anion ac:olalr-2 de Fe:s:be-lez-!!llla■• 

Instituteurs. 
1°' cercle. - Écoles de: Alleur, Ans, Glain, Grâce-Berleur, Juprelle, Liers et Voroux-Icz- 
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Liers, Lnntin, Loncin, !Uonlegnéc, Rocour, Snint-Nicolus, Tilleur, Vlllers-Salnt-Siméon, Vollem, 
Wihogne et Paifve. 

2° cercle. - Écoles de : Boirs, Foxhe-lez-Sllns, Glons, Ilaccourt, Hcrmalle-sous-argenteuu , 
Hermée, Herstal, Heure-Ie-Itomaln, Houtain-Saint-Siméon, Lixhe, Milmort, Oupeye, Slins et 
Vivegnis. 

Institutrices. 
Mémc subdivision. 

4:l11uton. •col11lre d'llolloguc-11ux-l"lerre•· 

Instituteurs. 
1 •r cercle. - Êcolcs do: Awans, Bergilers, Bierset, Bovenistier, Crisnée, Donceel, Fexhe-Ic­ 

Haut-Clocher, Pize-lc-êlarsal, Fooz, Freloux et Noville en Hesbaye, Grandville et Lens-sur-Geer, 
Uanelfo, Hodeige, Hognoul, Jeneffe, Kemexhe, La minne, Loutremange, Limont, lUomalle, 
Odeur, Oreye, Othée, Pousset, Remicourt, Roloux, Theys, Velroux, Yillers-l'Évèque, Yoroux­ 
Goreux et Xhendremael. 

2° cercle, - Écoles de : Aineffe, Chokier, Engis, Plèrualle-Grande, Flémalle-Haute, Flône, 
Hollogne-aux-Pierres, Horion-Hozémont, Jehay-Bodegnée, Jerneppe, Les Awirs et Gleixhe, 
liions, Seraing-le-Château, Saiut-Georges et Verlaine, 

Inst itutrices, 
l\Iêmc subdivision. 

c1,nto11 scolaire de lluy, 

Instituteurs. 
1•• cercle. - Écoles de : Arnay, Ampsin, Antheit, Ben-Ahin, Bcis-Borsu, Fize-Fontaine, 

Huy, Les Awins, l\larchin, Modave et Linchet, Ornbret-Rausa et Outrelouxhe, Pailhe, Strée, 
Tihange et Neuville-sous-Huy, Yicrset-Barse, Villers-le-Bouillet, Vinalmont, Vyle-Tharoul et 
Wange. 

2e cercle. - Écoles de: Bas-Oha, Burdinne, Couthuin, Fumal, Hannesche, Héron, Huc­ 
corgne, Lamontzée, Landenne, Lavoir, lUarneffo, lUoha, Oteppe et Vissoul, Scilles et Waret­ 
l'Év~que. 

Institutrices. 
Même subdivision. 

Canton scolaire de Serain&, 

Instituteurs. 
1er cercle. - Écoles de: Boncelles, Clermont, Hermalle-sous-Huy, Ougrée, Ramet-Ivoz et 

Seraing. 
2e cercle. - Écoles de : Abée, Anthisnes, Clavier, Ellemelle, Fraiture, Ilaudy, Nandrin, 

Neuville-en-Condroz; et Éhein, Ocquier, Ouffet, Plaineveaux, Ramelot, Rotheux-Rimière, 
Seny, Soheit-Tinlot, Saint-Séverin el Yernée-Fraineux, Tavier, Terwagne, Villers-aux-Tours, 
Villers-le-Temple et Warzée. 

Institutrices. 
Même subdivision. 

Canton scolaire tlo ,varemwe. 

1 ».stituletti-s. 
1er cercle. - Écoles de : Attenhoven, Avernas-le-Baudouin, Berloz, Bertrée, Bettincourt, 

Bléret, Boëlhe, Celles, Cras-Avernas, Elixem et Wanghe, Geer, Grand-Axhe, Ilollogne-sur­ 
Geer, Ilcutain-l'Êvêque et Wezeren, Laer, Landen, Rumsdorp et Walsbeta, Les Watelfes, 
Ligney et Darion, Lincent, Neerhespen, Neerlanden, Neerwinden, Oleye, Omal, Overhespen, 
Overwinden, Pellaines, Racour, Rosoux-Crecnwiek, Trognée, Viemme, Wamont et Waremme. 

2° cercle. - Écoles de : Acosse, Ambresin, Avennes, Avin, Borlez, Braives, Chapon­ 
Seraing, Ciplet, Crehen, Fallais, Grand-Hallet, Hannut, Latinne, Lens-Saint-Remy, Lens-Saint­ 
Servais, Meeffe, :Merdorp, Moxhe, Petit-Hallet, Poucet, Thisnes, Tcurinue, Vaux-et-Borset, 
Vieux-Waleffe, Ville-en-Hesbaye, Villers-le-Peuplier, Wansin, Warnant-Drye et Wasseiges. 

Institutrices. 
lUéme subdivision. 

{9~. 
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nsssonr D1INSPECTION PnINCIPALR DE LIÉGE. 
()QQIOll scolnlre d'.t.ubel, 

Instiuueurs, 
1•r eercl«, - Écoles de : Aubel, Clermont, Fouron-Saint-pierre, Gemmenich, Henri-Cha­ 

pello, Hombourg, l\Iontzen, Moresnet, Bemersdael, Sippenaeken, Teuven, Thimister et Wel­ 
kenrnedt. 

2° cercle. - Écoles de : 4ndrimonl, Baelen, Battice, Bilstain, Chaineux, Dison, Goé, Grnnd­ 
Hechnin, Jalhay, Limbourg, Mcmbuch, Petit-Rechain et Stembert. 

histitiitrices. 
Mèml' subdivision. 

«Jnntou scolRll'C do Chênée. 

Instituteurs. 
1° cercle. - Écoles de : Angleur, Chaudfontaine, Chênée, Cornesse, Embourg, Forêt, 

Nessonvaux et Vaux-sous-Chèvremont. 
2• cercle. - Écolos de : Beaufays, Comblain-au-Pont, Esneux, Fraipont, Gomzê-Andoumont, 

Louveigné, Poulseur (section de IIoJy), Sprimont et Tillf. 
5• cercle. - Écoles de : Aywaille, Comblain-Fairon, Ernonheid, Ferrières, Filot, Hamoir, 

Harzé, Lorcé, Vieux-Ville, W erhomont et Xhoris. 
Institutrices. 

Même subdivision. 
€1R11to11 ecolah•c de Fléron, 

Instituteurs. 
i •• cercle. - Écoles de : Argenteau, Berneau, Ilomhaye, Charneux, Cheratte, Daelhem, 

Fouron-le-Comte, Fouron-Saint-Martin, Housse, Julémont, lHorLier, Mortroux, lUouhmd, Neuf­ 
château, Richelle, Saint-André, Saint-Remy, Trembleur et Feneur, Visé, \Vandre et Warsage. 

2• cercle. - Écoles de : Ayeneux, Barchon, Bellaire, Beyne-Ilcusay, Bolland, Bressoux, 
Ccrexhe-Heuscux et Evegnée, Plèron, Grivegnée, Herve, Jupille, 1\Iagnée, l\lelen, l\Iicheroux, 
Olne, Queue-du-Bois, Retinne et Tignée, Romsée, Saive, Soiron, Soumagne et Xhendelesse. 

Instiuurices, 
l\lême subdivision. 

C:anton scolall'e do k.lése. 

Instituteurs. 
i •• cercle. - Écoles de Liége-Nord. 
2~ cercle. - Écoles <le Liége-Est. 
5• cercle. - Écoles de Liége-Sud. 
4• cercle. ~ Écoles de Liégé-Ouest. 

l nstitutrice«, 
l\iême subdivision, 

«J•nton seolall'e de Vel'vler•· 

.. 

Instituteurs. 
i"' cercle. - Écoles de : Heusy, Hodimont et Verviers. 
2• cercle. - Ecoles de: Ensival, Lambermont, La Reid, Pepinster, Polleur, Sar], Spa, Theux 

et Wegnez. 
5° cercle. - Écoles de : Basse-Bodeux, Bra, Chevron, Fosse, Francorchamps, Ln Gleizé, 

Lierneux, Rahier, Stavelot, Stoumont et Wanne. 

111s!itutrices. 
l\Ième subdivision. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 
RESSORT D

1li'ISPECTION PnINCIPALE DE HASSELT. 

tJa11toD scolaire de Deel'lnsen. 

lnsl ituteurs, 

1" cercle. - Écoles de : Beeringen, Beverloo, Bourg-Léopold, Coursel, Heppen, Heusden, 



( 779 ) [ N° 100. J 
Lommel (Kerckhovcn), Lummen, aieldert, Oostham, Pael, Quaedmechelen, Stockroye, Tesson­ 
derloo, Zeclhcm et Zolder. 
2• cercle, - Écoles do : Achel, Cnulille, Exel, Grand-ûrcgel, Hamont, Hechtel, Helchteren, 

Houthalen, Lillo-Saint-Hubert, Lommel (centre et colonie), Neerpelt, Over-Pelt, Peer, Petit­ 
Brogcl, Wychmael cl Zonhoven. 

Institutrices. 
Les institutrices des cantons de Bceringen et de Hasselt ont été réunies en un cercle do 

conférence. 
CoQton 11cololro de Da11110U. 

Instituleurs, 

1" cercle. - Êcolcs de : Alken, Berbroeck, Curange, Diepenbeek, Donck, Genck, Halen, 
Hasselt, Ilerck-la-Villc, Ilerck-Saint-Lambert, Kerrnpt, Linckhout, Loxbergcn, Schuelen, 
Spalbeek, Stevoort, Ulbeek, Weyer cl Wimmertingen. 

2• cercle. - Écoles de : Aclst, Berlingen, Dindervelt, Borloo, Brusthern, . Buvingen, 
Corswarem, Corthys, Cosen, Cortcnbosch, Duras, Pologne, Fresin, Gerlinden, Gingelom, 
Goycr, Grand-Jaminc, Hnlrnael, Heers, Iloupperüngen, Kerkom, l\Iarlinnc, l\Jiclen-st1r-Aelst, 
Monlenaeken, Niel-Saiut-Trond, Nieuwerkerken, Opheers, Ordange, Itoclcnge-Looz, Runkelen, 
Ryckcl, Saint-Trend, Velm, ,vildcren et Zc1>pcrcn. 

Instimtrices, 
Cercle unique. -Écoles de : Beeringcn, Beverloo, Gingelom, Halen, Hasselt, Hercq-la Ville, 

Houthalem, Lommel, Lummen, Peer, Saint-Trend et Tessenderloo , 

Canton. scolaire de MQcseyck. 

Jnstil1tleurs. 
i•• cercle. - Écoles de: Beeck, Bocholt, Brée, Dilsen, Eelen, Gruitrode, Ellicom, Kessenich, 

Kinroy, l\Iacseyck., .l\Iccuwen, ~Ioleabecrsel, Necr-Oetcren, Op-Glabheek, Ophoven, Op-Itrer-, 
Op-Oetereu, Reppel, Rothem, Tongcrloo et Wyshagen, 

2• cercle. - Écoles de : Asch, Boorsheim, Bygcnbilsen, Eysden, Lanaeken, Lancklaer-, 
Leuth, Mechelen, Meeswyck, Neer-Haren, Niel, Op-Grimby, Ileckheim, Stockh.cim, Sutendacl, 
Uyckhoven Pt Vucht. 

Institutrices. 
Cercle unique, - Écoles de Brée, Lanaeken, Maeseyck, Mechelen, Reckbeim, Rothem et 

Stockeim, 
CJanton scolaire de Touirl"es. 

I11slit1tteiers. 
{0' cercle. - Écoles de: Bers, Bommershoven, Brouckorn, Coninxheim, Cortessem, Freeren, 

Genoels-Blderen, Gors-op-Leeuw, Guygoven, Herstappe, Hcx, Horpmael, Jesseren, Kerniel, 
Looz-la-Villc, Lowaige, !Uall, l\lembruggen, Nederheim, Otrange, Pirange, Rixingeu, Russon, 
S'Heeren-Eldcrcn, Tongres, Vechmaci, Voordt, Wellen cl Wiùoye. 

2° cercle. - Écoles de : Bassenge, Canne, Eben-Emael, Fall-et-ülheer-, Herderen, Lanaye, 
Millen, Riempst, Roclenge-sur-Geer, Sichen-Sussen-et-Bolré, Sussen, Vlytingcn, Yroenhoven et 
Wonck. 

5• cercle, - Écoles <le : Beverst, Bilsen, Gellick *, Grand-Spuuwen, Hees, Hoesselt, Alt-Hoes­ 
selt, illartenslinde, l\Jopertingen, l\Iunstcr-Bilsen *, Rommershoren, Rosmeer, Ryckhoren , 
Veldwezelt, Vlicrmael, Vliermael-Rooclt et Wultwilder. 

I nstitutriees. 
Cercle unique. - Écoles de: Bilsen, Eben-Emael, Looz-la-Yille, Lanaye, Hoesselt, Hunsler­ 

Hilsen *, Roclenge-sur-Geer, Tongres, Vlytingen et Wonck. 

* Les écoles marquées d'une astérfsque appartiennent au canton scolaire de Maesoyck. 
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PROVINCE DE LUXEI\IB0URG, 
RESSORT n'INSPECTAON PnJNCIPALE D'ARLON. 

Canton l!lcolalre d'A.rloo, 

Instituteurs. 
,t •r cercle. - Écoles de : Arlon, Attert, Autelbas, Bonnert, Guirsch, Hachy, Heinsch, 

Nobressart, Thiaumont, Tœrnlch et Tontelange. 
2° cercle, - Écoles de : Fauvillers, Hollange, !Unrtelangc et Tintange. 
5• cercle. - Écoles de : Athus, Aubange, Habergy, Halanzy, Hondelange, Messancy et 

Sélange. 
Institutrices. 

l\Iêmc subdivision. 
Canton scolob·e do Doulllou. 

f nstii uteurs, 
1 •• cercle. - Ecoles de : Bagimont, Bouillon, Corbion, Dohan, Noirefontaine, Poupehan, 

Pussemange, Rochehaut, Sensenruth, Sugny, Ucimont et Vivy. 
~• cercle. - Écoles de: Anloy, Bertrix, Cugnon, Fays-les-Veneurs, Framont, Herbeumont, 

Jehonville, Muno, Ochamps, Offagne, Opont, Orgeo, Paliseul, Porcheresse, Sainte-Cécile et 
Salnt-êlédard, 

Institutrices. 
!Uême subdivision. 

()an.ton acolalre de Meufchl\te11u. 

Instituteurs, 
1 •• cercle. - Écoles de ; Anlier, Assenois, Grapfontnine, Hamipré, Juseret, L'Ëglisf.', Longlier, 

Mellier, Neufchâteau, Recogne, Sninte-âlnrle, Saint-Pierre, Straimont, Teurnay et Witry. 
2e cercle. - Écoles de : Les Bulles, Chassepierre, Chiny, Florenville, Izel, Jamoigne, Lacui­ 

sine, Rossignol, Rulles, Suxy, Termes et Yillers-devaut-Orval. 

Institutrices. 
Même subdivision. 

CJanton. scolaire de VlrCoa. 

I nstitute,urs. 
1er cercle, - Écoles de : Bleid, Dampicourt, Ethe, Gérouville, Lamorteau, Latour, Heix­ 

devant-virton, ~fusson, 1\Iussy-la-Ville, Robelmont, Ruette, Saint-âlard, Saint-Léger, Som­ 
methonne, Torgny, Villers-la-Loue et Virton. 

2• cercle. - Écoles de : Bellefontaine, Châtillon, Étalle, Habay-la-Neuve, Habay-la-Vieille, 
Houdemont, Meix-le-Tige, Rachecourt, Sainte-Marie, Tintigny, Vance et Villers-sur-Semois. 

Iristitut1·ices. 
Mème subdivision. 

RESSORT D'INSPECTION PRINCIPALE DE &IARCHE. 

«:antQD. scolaire de Ba!lto3ne. 

Instituteurs. 
t •• cercle. - Écoles de : Bastogne, Bertogne, Longchamps, Longwilly, l'Uabompré, Noville 

et Wardin. 
2° cercle. - Écoles de : Champion, Erneuville, Flamierge, Hives, Lavacherie, Ortho et 

Tenneville. 
5• cercle. - Écoles de : Ambel'loup, Homprê, Morhet, Nives, Sibret, Tillet et Villers-la­ 

Bonne-Eau. 
Instilulrices. 

Pas de cercle organisé. 
Canton 11colatrc de uontiallze. 

Instituteurs. 
1•• cercle. - Écoles de : Bihain, Cherain, Houffalize, Les Tailles, Limerlé, l'tlont, Hont-Ie­ 

Ban, Tavigny et Wibrin. 
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2° cercle. - Êcolcs de : Arbrefontaine, Beho, Bovigny, Grand-Halleux, Pctlthier et 
Vielsalm. 

5° cercle. - i~colcs de: Beausaint, Dochamps, Grandménil, Laroche, l\Ialrm1m\ Odeigne, 
Samrée el Vaux-Chavannes. 

Institutrices. 
Pus de cercle organisé. 

()110(011 seolnh•e de llllnl'che. 

I nstituteur«, 
1°• cercle. - Écoles do : Aye, Halleux, Hampteau, Ilnrgimont, Hodister, Hotton, Ilumain, 

l\Iurcho, ~[arenne, On, Roy et Waha. 
2° cercle. - Écoles de : Barvuux, Bende, Bomal, Borlon, Durbuy, Graud'Iluu, Heyd, Izier, 

My, Tohogne, Villers-Sainle-Gcl'll'uùe cl Wéris. 
5Q cel'tle. - Écoles de : Amonines, Beffe, Ërezée, Ilarre, l\101·cot11·, l\Iormont, Rendeux et 

Soy. 
histit utrices, 

1er cercle, - Écoles de Aye, Barvaux, Hargimont, Hotton, Izier, l\Iarchc, ilfaremw, 
Tohogne. Waha et Wéris. 

(lanfou. scolnke de 811l11t-Uubc•·t. 

lnstiiuteurs, 
1°• cercle. - Écoles de : A1·,·illc, Bras, Freux, Hatrival, Libin, i.Uoircy, Remagne, Saint­ 

Hubert, Vesqueville et Villance. 
2° cercle. - Écoles de : Awenne, Bande, Ferrière, Grune, Grupont, Harsin, Mas.bourg, 

Mirwart cl Nassogne. 
5° cercle. - Écoles de : Chanly, Daverdisse, Gembes, Ilautfays, Lomprez, Redu, Sohier, 

Tellin, Transinne et Wellin. 
I nstiuurices. 

-fer cercle. - Écoles de: Arville, Bras, Hatrival, Libin cl Saint-Hubert, 
2e cercle. - Écoles de : Hautfays, Lomprez, Redu, Tellin, Trnnsinnes et Wellin. 

PllOVINCE DE .NAMUR. 

RESSOUT D'INSPECTION PnlNCIPALB DB DINANT. 

. canton s<:olalire de Heau••nin.;. 

Inst il uteurs: 
ter cercle. - Écoles de : Baronville, Beauraing, Blaimont, Dions (les), Falmagne, Falmignoul, 

Felenne, Feschaux, Finnevaux, Focant, Heer, Ilounay, Hour, Houyet, Hulsonniaux, Javingue­ 
Sevry, 1\lartouzin-Ncu\·illc, lUcsnil-tgtisc, Mesnil-Saint-Blaise, Pondrôme, Vonêche, Wan­ 
connes, Wanlin, Wiesmes et Winenne . 

2° cercle. - Écoles de: Alle, Baillamont, Bellefontaine, Bièvre, Bohan, Bourseigne-Neuve, 
Bourseigne-Vieille, Chairière, Cornimont, Gedinne, GniidP, Gn,s-Fays, Houdrùruout, Lnforét, 
Louette-Saint-Denis, Louettc-Snint-Pîcrre, Malvoisin, Membre, Mom:cau, )louz,1iv1•, Nafruiture, 
Naomé, Oisy, Orchimont, Patignies, Petit-Fays, Rienne, Sart-Custinne, Vencimont, Vresse et 
W illerzies. 

Instiuurices, 
l\Iême subdivision. 

1!1tntou seolalrc de Diuuut. 

Instituteurs. 
,ter cercle. - Écoles de: Anhée, Annevoic, Anseremme, Bioul, Bou vignes, Celles, Custinne, 

Dinant, Dorinne, Dréhance, Evrehailles, Falaën, Foy-Notre-Dame, Furfooz , Cerin, Godinne, 
astière-Lavaux, Hastière-par-tlclà, Haut-le-Wastia, Houx, Lisogne, l\lont, Onhaye, Purnode, 

Rivière, Sommière, Sorinnes, Thynes, Warnant, Waulsort, Weillen et Yvoir. 
2• cercle, - Écoles de : Achêne, Ambly, Ave-et-Auffe, Baillonville, Buissonville, Bure, 

Chevetogne, Ciergnon, Conneux, Êpravc, Fronville, Han-sur-Lesse, Heure, Hogne, Jemelle, 
196. 
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Lnvaux-Sainte-Aunc, Lessive, Mont-Gauthier, Nettinne, Noiseux, Ilesleigne , Rochefort, Serin­ 
champs, Sinsin, Villers-sur-Lesse, Waillt'l et WaYl'eillc. 

Institutrices, 
Même subdivision. 

('m1to11 HCOlnh·e tic Jlllll'lembo111·g. 

Instituteurs. 
for cerele. - Écoles de : Aublain, Boussu-eu-Fngne, Brûly-de-Couvin, Brùly-de-Pcsches, 

Couvin, Cul-des-Sarts, Dailly, Dourbes, Fagnollcs, Frasnes, Gonrieux, l.Uaricmbourg, l.\Iatogne­ 
la-Grande, l.\Iotagnc-la-Pctitc, ~lazéc, Dlcsnil-Sainl-Martin, Nismes, Niverlée, Oignies, Olley, 
Pesches, Petigny, Petite-Chapelle, Tl'cigncs, Vicrvcs et Wanccllcs. 

2u cercle. - Écoles de : Agimont, Cerfontaine, Doische, Pranchirnont, Gimnée, Gochenée, 
Hermeton-sur-Meuse, Jamagne, Jamiolle, ~[cl'lemont, Neuville, Omezée, Philippeville, Roly, 
Romczéc, Samart, Snrt-eu-I'sgne, Sautour, Senzeillos, Soumoy, Surice, Soulme, Yillers-deux­ 
Êgliscs, Villers-cn-Fognc, Villcrs-Ic-GamLon, Vodecée et Vodelée. 

Ins! inüriee«, 
Mème subdivision. 

nsssonr D'l:'lSl'!,CTIO:,f PRINCIPALE DE N,rnun. 
()11utou scolllh·e de ()lucy. 

fast ituteurs, 
f•• cerele, - Êcoles de : Andcnnes, Evelette, Goesnes, Haillot, Ilnltlnues, Jallet, Loyers, 

l.\lozet, Ohey, Perwez, Sclayn, Sorée et Thou-Samson-Maizeret. 
2° cercle. - Ëcoles de : Assesse, Coun-ière, Crupet, Dave, Erpent, Florée, Gesves, Jambes, 

Lives, Lustin, l\laillen, Naninne, Sart-Bernard, Sorinne-la-Longue et Wierde. 
5• cercle. - Écoles de : Barvaux-Coudroa, Bonsin, Braibant, Ciney, Durnnl, Emptinne, 

Flostoy, Hamois, Havelange, Jeneffe, Leignon, l\Iaffc, Miécret, I.Uohiville, Natoye, Pessoux, 
Porcheresse, Schaltin, Scy, Somme-Leuze, Sovet, Spontin et Verlée. 

Institutrices. 
Même subdivision. 

Canton scolaire tic Gc1ublou:1:, 

Instituteurs. 
fe• cercle. - Écoles de : Balâtre, Beuzet, Bessières, Bothey, Corroy-le-Château, Ernage, 

Gembloux, Grand-Manll, Isnes, Jemeppe, Keumiée, Ligny, Lonzée, Mazy, Onoz, Saint-lUartin, 
Sauvenière, Sombreffe, Tongrinne, Spy, Suarlée, Temploux et Velaine. 

2° cercle. - Écoles de : Auvelais, Falisolle, Ham-sur-Sambre, Moignelée, Flawinne, Floreffe, 
Floriffoux, Franière, Malonne, Mornimont, Moustier., Soye, Tamines et Wépion. 

Institutrices, 
i'flême subdivision. 

Canton 8COlulrc de Jtlorlnhné. 

Instituteur«, 
i. •• cercle. - Écoles de : Berzée, Castillon, Chastres, Clermont, Daussois, Fontenelle, Fraire, 

Gourdinne, Hanzinne, Hanzinelle, Laneffe, Morialmé, Pry, Bognéc, Silenrieux, Somzée, Tar­ 
cienne, Thy-le-Bauduin, Thy-le-Château, Vogenée, Walcourt et Yves Gomezée. 

2• cercle. -- Écoles de : Aisemont, Anthée, Arbre, Biesmerée, Blesmes, Bois-de-Villers, 
Corenne, Denée, Ermeton-sur-Biert, Flavion, Florennes, Fosses, Furnaux, Graux, Hemptinne, 
Lesves, l\Iellet, Oret, Profondeville, Rosée, Roux, Saint-Aubin, Saint-Gérard, Sart-Eustache, 
Serville, Sosoye-êluredret, Stave et Vitrival, 

Institutrices. 
l\lême subdivision. 

<:nnton Hcolnh·e de Nannu·. 

Instituteurs. 
1"' cercle. - Écoles de Beez, Boninne, Bouge, Bovesse, Champion, Daussoulx, Emines, 
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Gelbressée, Mnl'chc-ks-Domcs, l'\forrhovelcllc, Namècho, Namur, Ilhisues, Sniut-Druis, Suint­ 
Marc, Saint-Servais, Vedrin, Vezin et ,vnrisoulx. 
2° cercle. - Èeoles de : Alsche-en-Refuil, Bierwart, Bolinne, Boneffe, Brunchon, Cortil­ 

Wotlon, Dhuy, Eghezée, Forville, l'ranc-Wm'ct, Grand-Lcez , Hanret, Ilemptiunc, Hingeon, 
Leuze, Liernu, Longchamps, Mehaigne, Moux, Noville-les-Bois, Pontillas, Snint-Gennuin, Taviers, 
Tillier, Upigny et Waret-la-Chaussée, 

Instiuuriees, 
l\têmc subdivision. - ... - .. 

III. - Programmes des mn/ërences des membres du personnel enseiqnœnt 
des écoles primaires et ganliemws communales, qui ont w lieu dans les 
dix-huit ressorts d'inspection principale en ·l88 l. 

CONFÉRENCES D'INSTITUTEURS PRIMAIRES. 

EERSTE VERGADERING. 
I. ,vEnK TliN nurzs, 

Opvoeding. - Eene voortlracht hereidcu 
voor de lccrlingcn eencr school van volwns­ 
sencn. - Onderwerp : Yoorname mi.hlelen 
rot Iotsvcrbetcring van den werkmnn, 

Il; D1uAc1'1scn1, OF.FEN1NG1,N. 

Laagste 11/ileelùig. - Uitleg en lczing 
van een stukje, wclk door de lecrlingen 
moet van buiten gclcerd worden. 

1Jlidclclste afdeelùig. - Les over- de ver­ 
houding van den vierkantcn meter en den 
vlerknnten decimeter-, 
Hoo9sle a(dedi119. - De petroleumlamp, 
- De les over dit onderwerp worde gcgcvcn 
ook met insieht orn onmiddelijk daarnn de 
lcerlingcn eene bcschrijving van de Iamp te 
Iaten mnkeu, 

TWEEDE VERGADERING. 
I. \Vrnrc TF.N autzs. 

Bewijs dat de voorschriften van Frœhcl's 
Icerstelsel veelal met vrucht in de lagcrc 
sehool kunnen toegepast wor-den, 

Il. ÜlDACTISCUE OUl-:NINGEN, 

Laaqste afi.lecling. - Les over de eerste 
begrippen dei· aartlrijkskunde. - Ilet plan 
der schoolznal. 

111 ùldelste a/deeling. - Grondhcgrippen 
van geschiedcnis. - De tijdruimte. 
Hooqste afdeeling. - Fransche taal. - 

Ilet volgcnde stukje aan de leerlingen uitleg­ 
gen, hen cr over ondervragen en hot vcrvol­ 
gens met nadruk lezcn : 

PHEmÈllE CONFÉRENCE. 
1. TRAVAIL A DO!IICll,E, 

Éducotio», - Préparer une conférence à 
donner aux élèves de l'école d'ndultes. - 
Sujet : Prjucipaux moyens d'nméliorntion du 
sort de I'ouvrler, 

Il. Exsucrcss DIDACTIQUliS. 

Division i11/érieum. - Explicatlon et lec­ 
ture d'un morceau destiné à être appris par 
cœur- par les élèves. 
Division moyenne. - Leçon sur le rap­ 

port entre le mètre carré et le décimètre 
carré. 

Divisio11 supérieure. - La lampe à 
pétrole. - La leçon sur cet objet est donnée 
dans l'intention de faire foire immédiatement 
après, la description de la lampe par les 
élèves de la division supérieure, 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
'fnA VAIL A DO!IICILE, 

Démontrez que les principes de Frœbel 
peuvent, en général, être appliqués, avec 
fruit, i1 l'enseignement primaire. 

fiU,RCICES DIDACTIQUES. 

Dioisien inférieure. -- Leçon sur les pre­ 
mières notions de géographie, Le plan de la 
classe. 

Division moyenne. - Notions élémen­ 
taires d'histoire. - Le temps. 

Division supérieure. - Langue française. 
- Expliquer le morceau suivant aux élèves, 
poser des questions y relatives et le lire 
ensuite avec expression : 
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LA l'OULR AUX ORUFS 0°011, 

L'avare perd tout en roulant tout gagner. 
Je ne veux, pour le témoigner, 
Que celui dont la poule, à co quo dil la table, 
Pondait tous les jours un œut d'or. 
Il crut quo dans s011 corps elle avait un trésor : 
11 la tua, l'ouvrlt, cl la trouva semblable 
A colles dont les œufs no lui rapportaient rleu, 
S'étant lui-même ôté le plus beau do sou bien. 
Iloilo leçon pour los gens chiches. 
Pendant ces derniers temps, combiou en a-t-on vus 
Qui du soir au matin sont pauvres devenus, 
Pour vouloir trop tôt être nches ! 

ut. GYMNASTIEK. 

Oefeningen voor kinderen van zeven tot 
tien jnar, 

DERDE VERGADERING. 
1. WERK '!'EN IIUIZ~. 

Doel en belang der schoolultstspjes : a) 
voordc leerlingen der-Iagcre scholcn; b)voor 
die der adultenscholen. - Yoordceligste 
wijze van inriehting. 

II. DIOACTISCUE OEFENINGEN, 

Laagste a/deeli11g. - Aanschouwings­ 
en spraakoetening , - Onderwerp : de tlui], 
llfùldelste a[cleeling. - Geta lien, gcvormd 

van tienheden en cenhedeu, leercn vermc­ 
nigvuldigcn met getallcn die iusgelijks van 
tienheden en ccnhcdcn zijn gcvormd. 
lloogste afdeeling. - Aardrijkskuude, - 

Oefeningen in het meten der ufstanden op 
ecnc sfeer , Afmetingen del" aarde, 
III. llEZOEK VA~ nET El:i,'i m· ANorn n1rnK• 

WAARDIG GESTl('IIT. 

VIERDE VERGADERING. 
J. \VEllK TKN UUIZE, 

Verklaar en bewijs dom- voorbeolden uit 
hct dagclijksch Ieven, bel nul Hill hct tecken­ 
ondcrrieht in onze volksscholen. 

II, DrnACTISCUE OEFENINGEN. 

Laagste afdeeli11g. - Beknopte ontlecling 
van den kubu«, 

Alùltlelste a/èleeting.- Onder hct dubbel 
cogpunt der gcdachten en der spraakkunst, 
het volgende stukje uitleggen en hct ver­ 
volgens den kindcrcn met nadruk lceren 
Iezcn. 

DE DOLI.EKEilSEN. 

Ecn vmler wandeldc met zljnc twcc kin­ 
deren, cen knanp en ecn meisje, door ecn 
hosch, en <le kinderen vermaakten zich met 

LA l'OVL~ AUX 06U~·s e'on, 

t l'oir, ci-contre, le rnorceau.] 

Ill. GYMNASTIQUE, 

Exercices pour enfants rle sept à dix ans. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
J. 'fllAVAIL A DOMJGILI!, 

But et importance des excursions sco­ 
laires: a) pour les élèves des écoles prüuaires ; 
b) pour ceux des écoles d'adultes. - Meil­ 
leur mode d'organisation. 

Il. EXERCICES DlDACTlQUllS. 

Division ùifèricure. - Exercice d'intui­ 
tion et de langage. - Sujet : le pigeon. 
Dinisùn« moyenne. - Apprendre à multi­ 

plier des nombres composés de dizaines et 
d'unités pa1· des nombres composés égale­ 
ment de dizaines cl d'unités. 
Division supên:eure. - Géograpbie, - 

Exercices concernant le mesurage des dis­ 
tances sur ln sphère. Dimensions de la terre. 

lll. VISITE A L
1
UN OU A t.'AUTHE ÉFADLISSl:,IUNT 

RE:l!AllQUABLf • 

QUATRIÈME COiU'ÉRENCE. 
I. T11A VAtL A ooarcn,è, 

Faites voit· el démontrez par des exemples 
tirés tic la vie pratique, l'utilité tic l'ensei­ 
gnement du dessin dans nos écoles popu­ 

. laires. 
li. ExrnCICES DIDACTIQUES, 

Dioision i11/frieure. - Analyse succincte 
du cube. 
Division moye1111e. - Expliquer le mor­ 

ceau suivant, sous le double rapport du fond 
cl <le la grnmmairc, et le faire lire ensuite, 
avec expression, par les enfants. 

DE DOLLEKERSEN. 

(Voil', ci-contre, le moreeau.] 
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unnlbexiëu te plu kken, die lange den wcg 
en ondcr het bout grociden. Plotseling Iieten 
zij een luid vreu gdcgeschrecuw hoorcn, De 
vader ging nanr IH'n toc, om te vernemen 
wat zîj gevonden hadden, Hij zog nu, dnt 
ieder kind ocnlgo schoone vruchten in de 
hund drocg, die veel op kersen gelc ken, en 
dat zij gcrecd wnren dczelve in tien mond te 
steken, De vader nam lien de ker-sen af, 
wierp ze op dm grond en vertrapto ze voor 
hunne oogen, Nu morden de heido k inderen 
en zogen dm vader weemoedig aan, Dezo 
echtcr zwecg cn gîng vcrdcr. - (< Yador-, n 

vroegeu do kinderen eiudclijk, u 1100 kondet 
ge toch de schoone vruchtcn vertrcden en 
onze vreugdo storen? 11 - " Lieve kleincn, n 
antwoorddc de vader, " hnddet gij deze 
vruchten opgeëten, gij zoudt cr beiden van 
gestorven ziju, Ilet warcn dollekerscn, cou 
doodelijk vergif. " 

Nu zagrn de kindercn besehaarnd voor 
zich neder, eu spraken : " Beste vader, 
waarom zeidet gij ons dit al dadelijk nict? 
Wij zouden u dan dooi- ons nicrren niet 
bedroefd hebben. » 
De vader antwoordde : " Uw morrcn heeft 

mij wezenlijk leed gctlaan. Ik had u immers 
niet belet de zoete en hcilzame aardboslëu te 
plukkcn? Thans weet gij, dat ik Ilet altoos 
wel met u meen." 
Hoogsle afdeeti119. - Rekenkunde. - 

Beredencerdo ocfcningcn ovcr de herleiding 
der brcuken tot denzelfden nocrner. 

III. GYMMASTIEK. 

Ocfeningen voor leerliugen van elf tot 
viertien jaar. 

VOLGORDS DER OEFENINGEN BIJ El.!;.E 

VERGA.DELIING, 

1 ° Lezing van hct vcrslag der vorige VN'­ 

gadcring. 
20 Didactischc ocfeningcn. -Ecn of meer 

onderwijzcrs kunncn gcdurcndc de zitting 
aangewezen worden om de lcsscn te geven 
welke op het programma voorkomcu. 

5° Besprcking der gcgcvcn lcsscn. 
4° Bcoordecling van hct te huis gcmankte 

werk. 
a• Medcdeclingen en uanbevelingcn. 

AAN!IEill{INGEN. 

-1 • De didaetische ocfcningën zullen bcgin- 

Division supfrieure. - Calcul. - "Exer­ 
cices raisonnés sur la réduction des fractions 
nu même dénominateur, 

III. GYMNASTIQUB. 

Exercices pour élèves de onze 11 crua­ 
terze ans. 

Onons DES EXERCICES. 

t0 Lecture du compte rendu de la confé­ 
ronce précédente. 
2° Exercices didactiques. - Un ou plu­ 

sieurs instituteurs pourront être désignés, 
séance tenante, pour les leçons indiquées au 
programme. 

5° Discussion des leçons données. 
4,• Appréciation du travail fait à domicile. 

t>• Communications et recommandations. 

Û DSl!RVA TIONS. 

1° Les exercices didactiques commence- 
i97. 
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nen met de uitvocring van een gcznng door 
de lcerlingcn der school waae de vcrgade­ 
ring gehoudcn wordt, 

2° In ccnc van <le zulen der school zullcn 
rie schrijfbockcn, tcckcningen en geogrn­ 
phische knarten der lcerlingcn ientoongestcld 
zij 11. De heeren onderw ijzcrs wordcn nanzoch t 
die schoolwcrkcn te beaichtigen. 

5° Voor de heercn onder-wijzers van Ilet 
schoolkunlon . Antwerpen zal c1·, ais twccde 
dccl dei· eonfercntic, con bezoek plants lwb­ 
ben in het cen ofnudcr merkwanrdig gcsticht, 
wclk hezoek znl kunnen diencn tot voorbc­ 
reiding van sehoolrelzen met de lcei-lingen, 

ront par un chant exécuté pol' les élèves de 
l'école où la conférence o lieu. 

2° Les cahiers, les dessins et les caries 
géographiques des élèves seront exposés clans 
une des salles de l'école. Les instituteurs 
sont priés d'examiner ces travaux scolalecs. 

5° Les instituteurs du canton scolaire 
d'Anvers feront, comme seconde partie de la 
conférence, mie visite à l'un ou il l'autre 
établissement remaequeble, visite qui pourra 
servît· de préparation à des voyages scolaü-cs 
avec les élèves. 

Co11férence sur les p1·emières notions ile la culture et des sciences naturelles. 

EERSTE DEEL. 
Eerste begrippcn van boornteelt. 
Stekken of ufzetsels, inlcgsels. 
(Zie hct programma van 20 Juli 1880, 

IJ. Nict vcrplichtende vakken. li. Begt·ippcn 
van landbouw, tuinbouw en boomteelt), 

TWEEOE DEEL. 
IJKr waran, 

1. 
Yloeibare toestnnd, vaste toestand en gas­ 

vormige toestand van het water. 

n. 
Ontlcding van het water door sodium : 

zuurstof, watcrstof. 

m. 
1. Bereiding der zuurslof. 
2. Vcrbrandingcn in de zuurstof. Kool­ 

zuur, zwavclzuur ru phosphorsuur. Yzer 
oxyde en magnesium oxyde. 

IV. 
L Robert Boyle. Bereiding van walerstof. 

2. Soortclijk gewicht der watcrstof, 
5. Samenstelling van het water. 

4. Chemische harrnouika. 
5. Knalgas, 

V. 
i. Watersoorten. 
2. Zoutwater (zccwntcr , het gezoutcn- 

rncer , bronncn), 
5. Zure bronnen (Seltz). 
4. Sulfernchtige bronncn. 
5, Yzeraehtlge bronnen (Spn, Orreza), 

PREfüÈHE PARTIE. 
Premiers éléments d'arboi-ieulturo, 
Boutures et marcottes. 
(Vofr le programme du 20 juillet 1880, 

B. Branches facultatives. li. Notions d'agri­ 
culture, d'horticulture et d'nrboriculture.] 

DBUXIÈllE PARTIE. 
L'f.AU. 

1. 
L'eau à l'état liquide, à l'état solide et à 

l'état gazeux. 

Il. 
Analyse de l'eau pm· le sodium : oxygène, 

hydrogène. 

Ill. 
t. Préparation de l'oxygène. 
2. Combustion dans l'oxygène. Aciùc car­ 

bonique, sulfurique et phosphorique. Oxydes 
de fer cl de magncsîum. 

IV. 
·l. Robert Boyle. Préparation de l'hydre- 

1,ène. 
2. Poids spécifique. 
5. Synthèse de l'eau par la combustion 

de l'hydrogène. 
4. Harmonica chimique. 
?$. Gaz d'explosion. 

Y. 
1. Sortes d'eaux. 
2. Les eaux salées (eaux de mer, Je lac 

salé, sources), 
5. Sources acides (Seltz). 
4. Sources sulfureuses. 
1>. Sources forrugincuscs (Spa, Orreza). 
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VI. 1 VI. 
Ilet water in het lcvon der planton : fülk de l'eau dans ln vie des plantes et 

ilaus 1'1181·îcuhurc : 
1. Hel water is een hoofdbcsten-ldcel vnn 

aile gcwnssC"u ( tnbcllc der procontlsche water­ 
vcrhouding van ccnîgc plnntcn), 
2. Uct tost de vnedcndc stoflen op, welk c 

de planton door hunue wortelen opslorpen. 
5. Ilet rcgcnwater bevat anuuoniukzoutcu, 

welke uitmuuteudc meststofïcn zijn. 

~- Ilet vervrlezen des waters Iost do stijvc 
k leigron<len. 

li. Voordcclcn der overspoclingen, wclkc 
naar de voorsehriftcn der landhouwkundc 
ingcri'cht worden. 

EERSTÊ VEilG,\l)ERING. 
1. Druacnscuc OliFl::'.'il;xG~;N. 

a. Laagste klus, l\locckrtaal. Aunleeren 
van hct zclfstandig naamwoord, 
b. Alidtlelstc klas. Hoofdrckencn. Sarnen­ 

telling met gclallcn bcvattcnde ticntallen en 
eenheden. 
c. lloogste klas. Natuurgcschiedcnis. Ilet 

geraamte van den mcnsch. 
Il. ,v Ens. TEN UUIZE. 

Methodclccr. Wijs den gang ann, dien gij 
volgeu zult in het aauleercn van de alge­ 
mcene eigcnsehappen dei· licharnen, 

'fWEEDE VERGADERfüG. 
J. DIOAC1'1SCUE OEFf.NIMiEN. 

a. Laagsle klas, Leeslcs, Aanlccrcn der 
schei- en zintcekcns. 
li . .6/itldclste klas, Vormlccr-. Aanlccren 

der vcrschillendc soorten van vierhoekcn. 
c. Hoogste klas. - Franschc taal. Kunst­ 

matig lczcu van hot ecu of ander proza­ 
stukje, 

IL \VERK TEN IIUIZE. 

,velke mociclijkheden of hindcmissen 
staan den onderwijzer te wuchten in de toc­ 
passing van hct nicuw studicprogrnmma! 

Hoe zal hij hct best die mocielijkhedcn 
ovcrwinncn? 

DERDE VERGADERING. 
1. DrnACTISCUI> OEFF.NINGl::N. 

a. Laag.sie klas, - Lezcn. Kuustmatig 
opzeggcn van ceu voorof uirgclcgd slukjc. 

1. L'eau est uu élément essentiel de tout 
n\.;étnl [tublenu de la proportion d'eau con­ 
tenue dans les végétaux les plus répandus). 
2. Elle dissout les matières nutriuvcs que 

les plantes absorbent par leurs raciucs. 
5. I.'c11u de pluie con lien! des sels nmrno­ 

niacaux qui sont un excellent engrais poUl' 
la plante. 
'•· La congélation de l'eau divise les ter­ 

rains argileux et les pulvérise. 
5. A ventages des irrigntions exécutées 

d'après les prescriptions de lu science ngrî­ 
colc. 

PllEMIÈllE CO.\FÎfüENCE. 
I. Exsnciccs omACTIQms. 

a. Classe inférieure. Langue maternelle. 
Counaissance du substantif. 
b. Classe mo9e1111e. Calcul mental. Addi­ 

tion de nombres renfermant des dizaines et 
des unités. 
c. Classe supérieure, Histoire naturelle. 

Le squelette de l'homme. 
)). ÎIIAVAII. A DOMIC!U. 

l\léthodologie. Indiquez la marche 11 suivre 
dans l'enseignement des propriétés !jénfrnles 
des corps. 

DEUXIÈ:UE CONFÉRENCE. 
I. Exeucrcss DIDACTIQUES, 

a. Classe ia[érieure, Leçon de lecture. 
Exercices sur la ponctuation. 

b. Clasee 1uoyerrnc. Formes géométriques 
Ètude des diverses espèces de quadrilatères. 

c. Classe supérieure. - Langue française. 
Lecture expressive d'un morceau en prose. 

Il. TnAV.\tL A uourcu,s. 

Indiquez les difficultés on les obstacles que 
l'instituteur rencontrera dans l'application 
du nouveau programme d'études. 

Comment parviendra-t-il il les vaincre? 

TIW!Slinm CONFÉRENCE. 
l. EXEIICICES OIOACTJQ,UES. 

a. Classe i11(érieure. - Lecture. Récita­ 
lion expressive d'un morceau préalablement 
explique. 
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b. illùldt'lste kla», - Gesrhicilcnis. ûe­ 
meeruame gcsprekkeu OV('l' den tiJcl, ovcr 
den clum· CCOCI' CCliW' enz , 

c. Uooqsie klas. - l.1111guc Irnuçnisc. 
Rèv;lcs principales pour l11 Ionnation du 
féminin des ndjeclifs. 

IL WimK TEN IIUIZI?, 

Hoc mocten de sehoolwnndcllngen inge­ 
richt worden om atm hun docl te benntwoor­ 
dcn? 

Besclu-ijf ccn rlergelijk uitstnpje in de 
omstrekon uwei- stad [uws dorps) gedaan. 

VIERDE VERGADEIU~G. 
J. DIDAC'l'ISCIIZ:: O~FllNH'iC&N, 

a, Laoqste klas, - Landmnten, Ilet 
begrip stiehten van de groottc der are, 

b. Aiiddelste klas, - Rekenkunde. Her­ 
leiding van gcheele en gemengde getallen lot 
breuken van gcJijkc waarde, en omgekeerd, 

e. /Ioogste klas, - Yorrnlecr-, Cebruik 
van den cirkelboog of hoekmoter-. 

li, WrnK TCl'f IIUIZ:l.i. 

De cnderwijzer moct zijne lessen vnorbe­ 
rciden, Ontwikkel dit punt ; doc cr het hoe 
en waarom Yan uitschijnen, 

b. Classe moyenne. - Ilisloire. Entre­ 
tiens familiers sur le temps, sur ln durée 
tl'un siècle, etc. 

c. Classe supùieure. - Langue frim­ 
çnlse, Règles pi-incipnles pour ln formation 
du féminin des adjeetils, 

IL TIIAVAIL A DOlllCILE, 

Comment doivent être organisées les pro­ 
mcnades scolaires, pour répondre à lem· 
but P Décrivez une de ces excursions fuites 
dans les environs de votre ville (villngc). 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
1. Exsncrcss DIDACTIQUES, 

a. Classe inferieitre. - !Ucsures ag1·afres. 
Donner une idée de la grandeur de l'uro. 
b. Classe moyenne, - Arilhmé!ique. 

Transformation de nombres entiers et de 
nombres Irnetionnaires en expressions frac­ 
tionnaires équivalentes, cl réciproquement. 
e. Classe supérieure, - Formes géomé­ 

triques. Emploi du rapporteur. 

Il. TnA\'AIL A DO!IICtLE, 

L'instituteur doit préparer ses leçons. 
Développez cc thème; dites comment cette 
préparation doit ~c Iaire et quel en est 
le but. 

DISPOSITIONS GÊNÊIIALES. 

1. Exercices didactiques. 
2. Chant et exercices gymnastiques. 
5. Lecture du procès-verbal de la réunion précédente. 
4. Discussion et appréciation des leçons données. 
5. Examen des travaux rédigés à domicile, par les instituteurs. 
6. Communications diverses, 

Con{êrence sur les première» notio11s de la culture et cles sciences naturelles. 
1." Aanvankelijke begripµcn van ehemie. ( l O Notions élémentaires <le chimie. Mé- 

!Uengelingcn en verbindingen. Vechoudigc 
en enkolvoudige vcrbirulmgen, 

2° Gesprckken over boomtcclt en tuin­ 
bouw, 

De aflcgging en de stek, 

langes et eombinnlsons, Combinaisons mul­ 
tiples et simples. 

2° Entretien sur I'urbo1·iculturc et l'horti­ 
culture. 

Le marcottage et la bouture. 

PUlOVINCE DE BR.lB l.NT. 
nel!lsor, d'lnspec.ion principale tilc B1·uxcllcs, 

ÛllDIIE DES TIIAVAUX, 

·t. Lecture du compte rendu choisi por l'inspecteur cantonal pou1· servir de procès-verbal 
officiel. 
2. Leçons données aux élèves de l'école où la conférence a lieu, par les instituteurs que 

l'inspection désigne. 
5. Appl'écintion de l'enseignement donné. 
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4. Lecture et développements oraux ayant pour objet les questions posées par l'inspection. 
5. Communications officielles. 
ü. Conférence sur l'horticulture cl sur l'arbor-icnlturc, 

Exencrces. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

A. Parti« prntique. - Divisiori in/érieu1·e. - i ,o année d'études. Une leçon <le géogrnphie e 
les points cardinaux. - 2° a1111ée tl'êtudes. Causerie sur les 
sciences naturelles : les oiseaux, leurs caractères essentiels. 

Divisio11 supfrùure, - Arithmétique : recherche du plus petit 
multiple commun de deux ou de plusieurs nombres. 

B. Partie théorioue. - füude du programme du 20 juillet 1880 : 1 ., degré. Recherche des 
moyens d'application les plus pmtiques. 

DEUX-IÈ~IE CONFÉRENCE. 
A. Partù pratique. - Dt'm·sion in/étieure. Une leçon de dessin : représentation de figures 

nu moyen de points. 
Divisi@ moye11ne. Sciences naturelles : les parties de la fleur. 
Division supérieure, Langue maternelle : examen de la leçon de 

lecture au poiut de vue de l'orthographe usuelle. 
B. Partie théo1·iqrie. - Étude du programme: 2' degré. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

A. Partie pmtique. - Dioisicn inférieure. Formes géométriques :' une causerie sur les 
éléments du cube. 

Division. moyemte, Causeries sur l'histoire : principales races 
d'hommes. 

Division s11périetO'e. Langue maternelle (sujet n indiquer par l'ins­ 
pecteur cantonal.) 

B. Partie théorique. - Êtuùe du pt'?gramrnc : 5• degré. 

QUATRIÈUE GONFÉRENCE, 
A. Partie pratique. - Division infëriewre. 2c année ll'étwles. Exercices suries mesures de 

capacité. 
Division moyenne. Lecture. 
Diuision supérieure. Sciences naturelles : description de l'appareil 

digestif chez l'homme. 
B. Porti« thèorique. - Dissertation sur L'importance de l'éducation morale. Devoirs de 

l'instituteur l1 l'égard de cette partie de sa mission. 

C011(frence sur les premières notions de la ct1lt1u-e et des scil'11ces naturelles, 
PARTIE TUÉOR!QUE. 

Physiologîe végétale. - Description des parties souterraines de la plante. 

PARTIE PRATIQU&. 

Différentes greffes. - Opération de ln greffe e11 écusson. 

nc■•orC d'lnspecUon ps:tn.clpale de Louwala. 

ÜllDRE OU JOUII. 

i. Lecture du compte rendu choisi par ~U. l'inspecteur cantonal pour servir <le procès­ 
verbal officiel. 

2. Leçons données aux élèves de l'école où] la conférence a lieu, par les instituteurs 
que l'inspection désigne. 
5. Appréciation <les leçons. 

{98. 
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'•· Lecture et développements oraux ayant pour objet les questions proposées par 
l'inspection. 

1$. Communications officielles. 
6, Conférence sur l'horticulture et sur I'nrhoriculture, 

ExmcICES, 

PRElllÈRE CONFÉRENCE. 
A. Partie p1·atique. - Classe i11fërieure. Sciences naturelles : les partlcs extérieures du 

corps. 
Classe moyen:ne. Formes géométriques : analyse du cube et du 
parallélépipède rectangle. 

Classe supérieure. Histoire : le Roi, la famille royale. 
B. Partie théorique. - Comment l'instituteur fera-t-il comprendre à ses élèves que leur 

premier devoir envers la patrie est d'obéir aux lois du peuple 
belge? 

B. Partie théorique. 

DEUXIÈlJE CONFÉRENCE. 
A. Partie pratique, - Classe ùiffriem·e. Sciences naturelles : la propreté du corps et des 

vêlements. 
Classe moyenne. Géographie : les points cardinaux et, les points 
intermédiaires, 

Classe supérieure. Dessin : le point; foire distinguer les diverses 
positions d'un second point pa1• rapport au premier, 

Exposer la méthode à suivre pour l'enseignement des sciences natu­ 
relles aux. élèves de votre école. Leçon sur les sciences naturelles à 
traiter par écrit. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
A. Partie pratique. - Un instituteur fera la classe pour les trois divisions de l'école; 

l'enseignement sera donné d'après les indications du tableau de la 
distribution du travail. 

R. Partie théorique. - 1\léthodc à suivre pour l'enseignement du système métrique. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Classe inférieure. Histoire : entretien familier sur ln famille. 
Classe moyenne. Calcul : petits problèmes composés par les élèves. 
Classe supérieure. Sciences naturelles : faire observer les organes 

essentiels d'une plante. 
B. Partie théorique. - Quels sont les avantages qui résultent d'une bonne préparation des 

leçons et de la tenue du journal de classe? · 

A l'issue des leçons pratiques, les élèves exécuteront un ou deux chants. 

Conférence sur les premières notions de la culture et des seienee« naturelles. 
Cantons d'Aerschot, de Louvain et de Tirlemont. 

PIUUIÈRI> PAIITIE, 

Culture de la pomme de terre. Préparation du sol, fumure, choix des var-iétés, modes de 
plantation, binage, buttage, arrachage. Choix des tubercules pom la plantation de l'armée 
suivante et conservation, 

DIHJXIÈ:IIE PARTIR. 

Culture du pois. Préparation du sol, fumier qui lui convient, choix des variétés et des 
semences, plantation et distance a conserver entre les plantes. Soins ultérieurs. 

TllO!SIÈJIE PJ.RTlli, 

Pincement des productions fruitières du poirier et du porurnier, 
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Canton de Nivelles. 
Première heure, 

Oéfinition et cnractères des racines, 

Deuxième heure. 
De la nutrition dans les végétaux : absorption, circulation de la sève, transpiration, respi­ 

ration, sève descendante et assimilation. 

Trofsième heure. 
Monographie de la greffe. Description technique des diverses greffes les plus usitées. 

Quatnïmzo heure. 
A pplieatlon, Exécution de di verses sortes de greffes. 

Cantons de Jodolgna et de Wavre. 

La conférence a commencé à neuf heures pour finir à midi. 
Jtcprise à deux heures, clic s'est terminée à quatre heures. 

l'l\EIIIÈIIE PAI\TIS. 

Résumé de lu dernière leçon donnée sur la composition du sol arable. Du sous-sol et de son 
importance dans la culture. 

Sujet de la leçon du jour : De l'air atmosphérique et de l'humidité. Leur influence sur la 
vie végétale. L'action des vents dans le maintien de l'équilibre de l'air, 

DEUXIÈME PARTJB, 

Visite au jardin. Observations sur la culture des diverses plantes qu'il renferme. Distribution 
du jardin. Culture des arbres sous forme de cordons horizontaux. Taille des arbres fruitiers. 

Distr-ihution d'arbres, de graines, etc. 

PROVINCE Dt,: J!L.l.:NDRE Ot:C:IDENT .1.LE. 
llessort ,l'lo■pccUoo. prlnelpnle de Druge11. 

EERSTE VERGADERING. 
A. \V1m1t TEN nu1zs. 

Ilet nul aantoonen van hot ondecwijs der 
grondbegrippen der natuurlijke wetensehap­ 
pen in de lngere school, Doon kennen op 
welke manier dit onderricht bchoort gcgevcn 
te wordcn, 

B. PnACTISCll6 LF.SSEN. 
laa9steafdeeli119.-Vormlecr. Beknopte 

ontleding van den kubus en van het recht­ 
hockig pm-allelepipedum (balk). 

.t!ùldel:ste a{tleeling. - Geschiedenis, 
Ecrste begrippen van den tijd, Ecne eeuw, 
Duizcnd jaar, Begrip van voortdurendhcicl. 
Hooqste t1(cleeling. - Natuurkunde, Ecn­ 

voudigste hcfboorncn. V crschilligc soorten 
van hcfhoomen. 

TWEEDE VERGADElUNG. 
A. \V Ell.ll: TEN UUlZ~:. 

Hoe zult gij het practisch onderwijs del' 
Frnnsche tnal in de laagste afdecllng nanvan­ 
gen 1 i\Jauk con plan van den gang dico gij 
volgen zult. 

"PRE~IIÈRE CO~FÉRENCE. 
B. T1tAVAIL A DO!IICILE. 

Démontrer l'utilité de l'enseignement des 
notions élémentaires des sciences naturelles 
dans les écoles primaires. Faire connaître 
comment cet enseignement doit être donné. 

B. LEÇO~S PRATIQIJES, 
Premier degré. - Formes géométrique,. 

Analyse sommaire du cube et du parallélépi­ 
pède rectangle. 

Deuxième degré. - Histoire. Premières 
notions du temps. Un siècle. i\lillc ans. Idée 
de continuité. 

Troisième degré. - Sciences naturelles. 
Leviers les plus simples. Différentes sortes 
de leviers. 

DEUXIÈ~IE CONFÉRENCE. 
Â. TRAVAIL A DOMICILE, 

Indiquer de quelle manière il faut com­ 
mencer l'enseignement pratique de la langue 
française. Faire un plan de la marche à 
suivre. 
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[J. PnACTISCUE LESSSN. 
Eerste graad. - Aonvmikclij ke sehrijf­ 

en lccsocfcningcn. (Zie prograrnmn. A. Ycr­ 
plichtcnde vnkkcn.) 
Tioeede g,·uatl. - Kunsunetig opzcggcn 

van vooraf verklunrde stukkcn, (Z·ie pro­ 
gramma, Vlug lczen, 5e nlluca.) De eerste 
strophe van hot hiernavolgcnde stukjo uit­ 
lcggen en leeren opzcggcn : 

llliT BEDELAA!\S xrxo , 
De damp sleeg op en de avond zouk, 
De sueeuw lag longs de wegcn; 
l'n 't licbtjeu op den moleu blonk 
Den armen knaap reeds tegeo ; 
Hij ging naar huis, het was zoo koud, 
De gure wiuler blies duor 't woud. 

(Rosu1i: LovBUNG.) 

(De 011derwij:1.er fa wie11s achoo! de zit­ 
ting 71laats hec[t, 1vordt verz.ocht zijnen 
leedin9e11 geene kcnnis va11 dit stukje te 
geven.) 
lloo,qffe aftleeli1lg. - Gymnastiek. De 

ondcrwîjzers hebben aangeleerd stand eu 
huigingen. Nieuwe les : de uitstrekkingen. 

DERDE VERGADERING. 
A. WERK TEN UUIZE. 

Besehrijf den gang dien gij in de laagste 
afdeeling volgen zult om de leerlingen tot 
het schriflelijk opstellen voor te hereiden. 

B, PRACTISCHll LESSiiN. 

Laagste en 111iddelsce a{lleeli11ge11. - De 
onderwijzer der gemeente wnar de confe­ 
rentie hehouden wordt, znl ann zijne leer­ 
Jingcn de lessen gevcn, welke op ûjn klas­ 
bock ingcschreven zijn. 

N.B. Dcze lessen moëtcn overeenkomen 
met degenen welke op de tafel van de 
verdecling der werkzanmhcden aangcduid 
zijn. 
lfoog:Jte afdeeling. - Gymnastiek. Voort­ 

zetting der lessen in de vorige vergadering 
gegcven. 

VIERDE VERGADERING. 
Â, ,VBRK TEN urrzs, 

Lcvensbesehrijving van Frœbel. Zijn 
onderwijs- en opvoediogsstelsel. 

B. PRACTISCDE LESSEN. 

Laaqste afdeeling. - Tcckenkunde. 
Begrtpstichting van het diugramma. 

1'weedeen dcrde ufcleelingen. -De ondcr­ 
wijzer in wiens sehool de conferentie gehou- 

il. LEÇONS l'IIATIQUES, 

Premier degré. - Excrcieos préliminaires 
<l'écriture et de lecture. ( Voil' progrnmmc. 
A. Brnnchcs obligatoil'cs.) 

Deuxième degré. - Ilécitation expressive 
de morceaux préalnblcrucu t expliqués. ( Voii· 
prugrnmmc. Lecture cournnte , 5• aliuéa.] 
Expliquer et apprendre à réciter ln première 
strophe du morceau : 

IU.1' IJIIDEl,Ml\S JUNO. 

( Voir ei-eoutre.) 

(L'i11stit11leur cltt siège de la co1tfêra11ce 
est priê de ne pas apprendre ce morceau à 
ses élèves.) 

Troisième degré. - Gymnastique. - Les 
élèves connaissent la position et les flexions. 
Nouvelle leçon : les extensions. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
A. TRAVAIL A DOMICILE. 

Indiquer la marche à suivre dans la divi­ 
sion inférieure, pour préparer les élèves aux 
exercices de rédaction. 

B. LEÇONS PRATIQUES. 
Premier el deuxième deqrée. -- L'institu­ 

teur du siège de la conférence donnera à ses 
élèves les leçons inscrites dans son journal 
de classe. 

N. 8. Ces leçons doivent être indiquées au 
tableau de la division des heures de travail. 

Troisième degré, - Gymnastique. - Con­ 
tinuation des leçons données dans la confé­ 
rence précédente. 

QUATRIÈME CON'F.ÉRENCE. 
A. TnAVAIL A no1111c1u. 

Biographie de Frœbel. - Son système 
d'éducation et d'instruction. 

B. LEÇO,~S PRATIQUES. 

Premier clegré. - Dessin. - Donner 
l'idée du diagramme. 

Deuxième et troisième degrés. - L'insti­ 
tuteur du siège de la conférence donnera à 



( 795 ) [ N° ~00. ] 

den woi-dt, znl aan zijne lecrlingcn de lessen 
geven welke op zijn klashock ingeschreven 
zijn, 

N. B. Dezo lessen moeten ovcrccnkomen 
met degenen wclkc op do tnfcl von de ver­ 
dccling der wcrkzaamheden anngeduid zijn. 

ÛllDE D61\ OF.l'El'HNGEN, 

1. Ditvoering van con znngstukje door 
de lcerlingcn der sehool waar de vcrgade­ 
ring gehouden wordt. 

2. Lczing van het verslag der vcorgaande 
zitting. 

5, Practische lcssen. 
4. Bcspt·eking der lcssen. 
:i. Bcoordeelîng van het te huis gcmaaktc 

werk , 
6. Mededeelingen. 
7. Voorstellen en raadvragingenvan wege 

de onderwijzers. 

AAN'IIEI\KINGEN'. 

1. De heeren kantonale schoolopxieners 
zullen voor iedere vcrgadering eene verschil­ 
Iende lokaliteit aanduiden. 
2. Waar- de vergadering plants heeft, zul­ 

Jen de sehrijfboeken, kaarten en teekeningen 
der leerlingen, die tot de school behooren, 
in overzieht genomen worden. 

ses élèves les leçons inscrücs dans son jour­ 
nul de classe, 

N. B. Ces leçons doivent être indiquées 
au tableau de lu division des heures do trn­ 
vail, 

Oanne DES SXEI\CICES POUi\ Cll.l.QUG CON~'ÊRGNCE. 

1. Chant d'ensemble pm• les élèves du 
siège de la conférence. 

2. Lecture du compte rendu de la réunion 
précédente. 

5. Leçons pratiques. 
4. Discussion des leçons pratiques. 
~- Appréciation du travail rédigé :\ dorni­ 

eile. 
6. Communications. 
7. Propositions et demandes d'avis do la 

part des instituteurs. 
ÜllSERV.lTIONS. 

MJI. les inspecteurs cantonaux choisiront 
pour chacune des conférences de l'année, tics 
lieux. de réunion différents. 
2. Les instituteurs du siège de la confé­ 

rence exposeront, à chaque séance, les cahiers, 
les cartes géographiques et les dessins faits 
par les élèves de toutes les classes de leur 
école. 

Conférence sur les premières notion» de la culture et (les sciences naturelles, 

Inleiding, - Nut der natuurlîjke weten­ 
schappen tocgepast op den landbouw. 

J. GRONDllEGINS6LEN VAN NATUUR- GN SCIIF.1- 

KUNDE. 

Stof. - Lichamcn. - Organische en 
auorganischc lichamen, - Enkelvomligc en 
samengestelde Iichamen. 

Verschijnselcn. - Natuurkuudige en 
schcikundîge verschijnselen, - Bcpaling 
van natuur- - en scheikunde. 

Algemeene eigenschappen der liehamen. 
- Uitgestrcktheid. - Verdcclbaarhcid. - 
Spousachtighcid, - Ondoordringbaerheid, 
- Persbaarheid eo vcerkracht. - Beweeg­ 
bum-heid en werkelooshcid. 

Natuurkrachteo. - Algemeene aantrek­ 
kingskracht. - Moleculaire aantrekkings­ 
kracht. - Zwaartekracht. - Sarncnkle­ 
vingskraoht. •- Capillariteit. - Verwant­ 
schup. 

Af,tootingskracht veroorzaakt door de 

Introduction. - Utilité des sciences natu­ 
relles appliquées à l'agriculture. 

I. PRINCIPES OE PHYSIQUE ET DB cmsne, 

Matière. - Corps. - Corps organiques et 
corps inorganiques. - Corps simples et 
corps composés, 

Phénomènes. - Phénomènes physiques cl 
phénomènes chimiques. Définition de la phy­ 
sique et de la chimie. 

Propriétés générales des corps. -Ëtendue. 
- Divisibilité. - Porosité. - lmpénétrnbi­ 
lité.- Compressibilité et élasticité. - 3lobi­ 
lité et inertie. 

Forces physiques. - Attraction univer­ 
selle. - Attraction moléculaire. - Pesan­ 
teur. - Cohésion. - Adhérence. - Capil­ 
larité. - Affinité. 

Force de répulsion occasionnée par la 
!99. 
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warmtc. - De tlrio vormen <lcr llehamen. 
- Dichtheid, massa, gcwieht , 

Andere natuurkrnclucn, -Licht, Mog1tcct­ 
krneht. Elcctricitcit. 

Wnarschijuelijkhcid van cenc cnkele 
kracht. 

Il. llEGI\IPPHN VAN AAllDKUNDE, 

Oorsprong <lei· anrde. - Ontbindiug der 
rotsen, - Ontstaan der gcwasscn. 

Primitive planten ; organisehe stol', - 
Outstaan van den bouwgrond. 

III. IkGltlPPEN \'AN KIWIDK.UNDE, 

Cellen, cellenweefsol , - Vnten, vatcn­ 
wcefsel, houtvezels. 

Vcrrnenlgvuldigiug der gcwasscn. - 
Zadcn, kiemkorrels, 

Cryptogamisehe en phauerogamische plan­ 
ton. Naaktkicmende, éénlobbigc en twcelob­ 
bige planton. 

IV. IlOO!IK\V6!i:IŒRIJ, 

Wijzen van vermcnigvuldiglng der fruit­ 
boom. - Entcn, Zauien, Afleggcn. Stckkcn. 

V. ~loESTUINllOUW. 

Bcrcîding en bewerking van den rnoes­ 
tuin. Beste soortcn van ruoeskruîdcn.Zorgen, 

chaleur. - Les trois états des corps. - 
Densité, masse, poids. 

Autres forces physiques. - Lumière, 
Magnétisme. Êlectl'icité. 

Probabilité d'une Iorco uniquo, 

H • ÉL~mN1'S DE GÉOLOGIE, 

Origine de ln terre. - Décomposition des 
roches primitives.-Appm·ition des plantes. 
- Plantes pr imilivos 1 matière organique. 
Formation du sol arable. 

Ill. ÊLÉMENTS DE IlOTA.NIQlJE. 

Cellules, tissu cellulaire. - Vaisseaux, 
tissu vasculaire, fibre ligneuse. 

Itcproduction des végétaux. - Graines, 
spores. 

Plantes ceyptognmcs et plantes phanéro­ 
games. Acotylédones, monocotylédones et 
dico! ylédones. 

IV. ARllOIUCUl.l'tJl\E, 

Modes de multiplication des arbres frui­ 
tiers. -Semis. Boutures. Mnrcoltcs. Greffes. 

V. CULTURE M,\IIAICIIÈRR, 

Du jardin potager. Préparation, Engrais 
Choix des légumes. Soins. 

nessort d'lnsp~cilon prluelpale de Courtrai. 

DAGORDE VOOII Cl.Kil VEIIGADERING, 

EERSTE VERGADERING. 
1. Lczing van 't verslag dei· voorgaande 

zitting. 
2. Samenznng dom· de Ieerlingen. 
5. Practische oefcningcn : 
a. Laoqste graad. - Aanvankclijk lezcn. 

(Zie programma van 20•1•n juli 1880_) 
b. bficldelste grnacl. - Mctriekstelsel, 

(Zie programma.) 
c. lloogste graarl. - Kunstmatig lezen. 

(Zie programma.) 
4. Bespreking del' practische Iessen. 

5. Wc1·k ten huize. - Onder-werp e 
a. Ilet nut Yan een schoolmuseum aan­ 

tooncn; 
b. De voordeelen uiteen zetlen der lecr­ 

wijze van bcschouwing of reehtstreeksehe 
waarneming, opzneking en ovcrweging. 

6. Officiëele mededeelingen en aanbeve­ 
lingcn. 

7. Bespreking (leslng, verhandeling, cns.] 
van de te huis gomaakt werk, 

Û!lDRE DU JOUR Dt, Cll,1CUl.'!E DES CO~FÉRENCES. 

PREfüÈRE CONFÉRENCE. 
1. Lecture du procès-verbal de la séance 

précédente. 
2. Chant d'ensemble par les élèves. 
5. Exercices didactiques : 
a. Degré inférieur, - Lecture. ( l'oir 

programme au 20 juillet 1880.) 
b. Degré moyen. - Système métrique. 

(Vofr progrnmme.) 
e. Degré supérieur. - Lecture expres­ 

sive, ( Voir progeamme.] 
4. Discussion des leçons et des exercices 

d'application. 
rs. Travail à faire à domicile, - Sujet : 
a. Dissertation sur l'utilité d'un musée 

scolaire; 
b. Démontrer les avantages de la méthode 

d'intuition ou d'observation directe, de la 
recherche et de la réflexion. 

6. Communications et avis officiels. 

7. Examen (lecture, discussion, etc.) du 
travaii préparatoire fait à domicile. 
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TWEEDE \'EHGADERING. 1 DEUXIÈ~JE CONFÉRENCE. 

1 en 2. Zoonls hierbovcn onder dezelfde l et 2. Comme ci-dessus. 
nurnmors der eerste vergadering. 
5. Practischc lcssen : 
a, Lac19ste gl'cwcl. - Eersto Lcgiusclcn 

van hct rekencu. Getullen von 1 lot ·l O. 
(Zie het programma.) 
b. lJ/ùlclelste g1·aacl. - Ylug lezen. 

(Zie hct programma.) 
c. Hooqste graad. - Geschicdcnis. 

(Zie het progranimn.) 
4. Zooals hicrbovcn. 
!î. Wcrk ton huize : 
a, Onderzoek der bestc leerwijze voor 

hct schoonschift. 
b. Onderwerp : Eene verwildenle scliool. 
1 ° Oorzaken en gevolgen daarvan, 

2• Müldelen om daar ordo en tueht te 
doen Iieerschcn. 

6 en 7. Zooals hierboven. 

DERDE VERGADERING. 

1 en 2. Zooals hierboven, 
5. Praetisehe Iessen : 
a. Laagste graad. - Eerste bcginselen 

van bel rekenen, (Zie het programma.] 
b. 11Jùldelste qrtuul , - :Moedertaal. 

Gebruikelijkc spelling. (Zie het progrnmma.] 
c. lloogste gmacl. - A:mvankclijke 

begrippen van natuurkunde. (Zie het pro­ 
gramma.] Bcgrippen van physick. 
4. Zooals hierbovcn. 
:S. Werk ten huize: 
Onderwerp : Wat het geheugen is, - 

Hoe het ontstaat. - Wat cr te verstaan is 
door zaak , en wat door woocdgeheugen. - 
Hoe hct zuakgeheugen gevormcl wordt. - 
Bewijzen dat het zaakgeheugen den voorrang 
boven het woordgeheugcn innernen moet, 

6 e11 7. Zooals hierhoven. 

VIERDE VERGADERING. 

t en 2. Zooals hierboven. 
5, Didactische oefcningen: 
a. Laagste graad. - Aardrijkskunde. 

(Zie Ilet programma.) 
b, Hor>gste gmad. - lHoedertaal. Spraak­ 

kundigc bcgr ippen. - Begrippen over de 
afleiding en de saruenstelling der woorden. 
(Zie bet programma.) 

5. Bxcrciccs didactiques : 
a. Degré inférieur. - IJéments du cal­ 

cul. Nombres de 1 à 1 O. ( l'ofr programmo.) 

b. Degré 1IIO!JCll, - Leclure courante. 
( l'oi1· prograrumc.) 

e . .Degré supérieuv, - Histoire. (Voir 
programmc.) 
4. Comme ci-dessus. 
5. Travail à faire à domicile : 
a. Examen etc la meilleure méthode de 

calligraphie, 
&. Sujet: Une école désol'ganisée. 
1° Causes et conséquences de cette situa­ 

tion, 
2° Morens à employer pour y faire régner 

l'ordre et la discipline. 
G et 7. Comme ci-dessus. 

TROISIÈ~IE CONFÊRE~CE. 

1 et 2. Comme ci-dessus. 
5. Exercices didactiques : 
a. Degré inférieur: - Éléments du cal­ 

cul. (Vofr programme.) 
h. Degl'é moyen. - Langue maternelle. 

Orthographe usuelle. (Voil' programme.] 
c. Deqr« supérieur, - Notions élémen­ 

taires de sciences naturelles. ( Voi1· pro­ 
gramme.) Notions de physique. 
4. Comme ci-dessus. 
5. Travail h faire à domicile. 
Sujet : Ce que l'on entend par la mémoire. 
- Comment on la développe. - Ce que 
l'on comprend par la mémoire des choses, et 
par la mémoire des mols. - Prouver qu'il 
fout s'attacher avant tout à développer ln 
mémoire des choses. 

6 et 7. Comme ci-dessus, 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

1 et 2. Comme ci-dessus. 
5. Exercices didactiques : 
a. Degré in [érieur, - Géographie. 

(Voir programme.] 
b. Degré supérieur, - Longue mater­ 

nelle. Notions grammaticales. Notions sur la 
dérivation et la composition des mots. 
( Voir programme.) 
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c, Voordrncht door cencn onderwijzut- nan 
r.ijnc ambtgenootcn, - Vcrvolg der Ietter­ 
cn gcschicdkundige studîe over de ,, Ode 
aan Gent 11, dom· Lcdcganck. 

4. llespreking dei· practlscho lcssen , 
5. Werk tcn huizc: 
Oc noodzckclljkheid bcwijzcn zieh tot het 

gcvcn der lcsscn crustig vocr te bereiden, 
- \V anrin bestaat die voorberciding ? Hoc 
cloet gij zc? 

6 eu 7. Zoonls hierboven. 

AANIIIEIIKINGEN. 

A. Elk ondcrwijzer kan, bij hct opencn 
der zitting, door den vooraitter gerocpen 
worden om eene of meer lessen, ondcr n• 5 
hierboven aaugeduid, te geven. 

Hij, die les geeft, bestuurt tevcns 111 de 
lecrlingen tot de drie graden behoorende 
(schooldocn}. 

De praotische oefcningen worden met een 
zangstukje gesloten. 

B. V6M hot sluitcn der zitting, zullen de 
schrijfboekcn, de aarclrijkskundigc kaarten 
en de teckcnocfeningcn der lccrlingen van 
eenen of meer scholen <loor de vergadering 
onderzocht worden 
c. De heercn kantonalc inspecteurs zul­ 

len, zoovcel mogclijk, eene vorsohillcnde 
vergaderplaats, voor elko der bijccnkomsten 
van het jaar, kiczen. 
D. Article 6, § 2, en artikcl 15, § f, van 

't koninklijk bcsluit van 18 januar-i 1881, 
niet uit het oog verliezen. 

c. Conférence donnée par un instituteur 
à ses collègues. Suite du sujet trait& anté­ 
rieurement. Analyse littéraire et historique 
du morceau : « Otle acm Gent ,. , pur Lede­ 
ganck. 

4,, Discussion des exercices didactiques. 
15, Travail à domicile : 
Démontrer la nécessité de ln préparation 

sérieuse des leçons. En quoi celle prépara­ 
tion consiste-t-ellc ? Exposer eommont vous 
ln fuites. 

6 et 7. Comme ci-dessus. 

ÜDSERVATIONS, 

A, Tout instituteur peut, à l'ouverture do 
la séance, être chargé par le président de 
donner une ou plusieurs des leçons indi­ 
quées sub, n° 5 ci-dessus. 

Celui qui donne !u leçon, dh-îge en même 
tous les élèves de la classe. 

Les exercices didactiques s'ouvrent par lm 
chant d'école. 
l1. Avant la clôture de ln séance, les 

instituteurs examinent les cahiers, les cartes 
géographiques et les dessins des élèves d'une 
ou de plusieurs écoles. 

C. ~Dl. les inspecteurs cantonaux: choi­ 
siront mitant que possible une école ditîé­ 
rente, pour chacune des conférences de· 
l'année. 
D. On ne perdra pas de vue l'article 6, 

§ 2, et l'article -15, § 1°', de l'arrêté royal 
du 18 janvier 1881. 

Confét·ence sur les 1>remières notions de la culture et des sciences naturelles. 
L'enseignement des notions élémentaires des sciences naturelles étant définitivement porté 

nu programme des écoles primaires, l'instituteur, chargé des conférences, s'est entendu avec 
l'inspection à l'effet d'adopter une marche régulière et méthodique. 

La conférence a pour objet de démontrer les principes qui servent de base aux explications 
à donner dnns les conférences suivantes. Ainsi les premières notions de physique, de chimie, de 
géologie cl de botanique étant indispensables pour fonder- l'enseignement agricole et horticole 
sur les principes de la science, ces matières ont été choisies pour faire l'objet de ln présente 
conférence. 

Inlciding. - Nut der nntuurlijke weten­ 
schappen in den laudbouw. 

J. GnONDDEGINS!iLEN VAN NATUUR· E;'f 

SCIIEIKUNDE. 

Stof. - Liehamen. - Organischc en 
anorganische lichamen. - Enkclvoudige en 
sarnengestclde lichamcn. 

Vcrschijnselen. - Natuurkundige en 

Introduction. - Utilité des sciences natu­ 
relles nppliquées à l'agriculture. 

l. PIIINCIPllS OE PHYSIQUE ET DE canne. 

Matière. - Corps. - Corps organiques et 
corps inorganiques, -Co1•ps simples et corps 
composés. 

Phénomènes. - Phénomènes physiques 
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srhcikuudigc vrrsehijneclcn. - llcpnling 
va;i nntuur- en scheikundo, 

Algcmccnc clgeuschnppeu der licharnen, 
- Ultgestrekthcid. - Ycrdeelbnnrheid. - 
Sponsachtighcid . - Ondoordringbnarhcid. 
Persbnnrheid 011 vecrkrucht, - Bowecgbanr­ 
heid en wcrkclooshoül. 

Natuurkrnchtcn. - Algemeeno nantrek­ 
kingskracht. - l\lolcculairo nentrekkings­ 
krneht. - Zwaartckrneht, - Samcnklc­ 
vingskrucht. - Cnpillnriteil. - Verwunt­ 
schap, 

Afstootingskracht vcroorzaukt door de 
wm-mte, - De drio vorrncn der lleharncn, 
- Dichtheid, mass,,, gcwicht. 

Anrlerc uatuurkvachten.c=Llcht. Magncct­ 
kraeht. Elr.ctriciteît. 
Waarschijnclijkhcicl van ccnc enkele 

kracht. 

li. 8HGltll'PllN VAN AA ROKUNOll. 

Oorsprong der aarde, - Ootbinding der 
rotsen. - Ontstaan der gewassen. 

Primitieve plantcn ; organischo slof. - 
Ontstaan van den bouwgrond. 

111. BEGRIPPEN V.\N KRUITKUNDE. 

Cellen, ccllcnweefsel. - Vuten, vatcn­ 
wcefscl, houtvezels. 

Ycrmenigvuldiging der gewasscn. - 
Zadcn, kiemkorrels. 

Cryptogamisehe en phanerognmischc plan­ 
tcn, Naaktkiemcnde, ééulobige en twce­ 
lobbige planton. 

IV. BOOMKWEEKERIJ. 

Wijzen van vermcnigvuldiging der fruit­ 
boomen, - Eoten. Zaaicn. Afleggen. Stek­ 
kcn. 

V. l\foESTUINBOUW. 

Ilereiding en beweiking van den moestuin. 
Llcstc soorten van mocskruiden, Zorgcn. 

et phénomènes chimiques, Définition de la 
physique et de la chimie. 

Propriétés généi-olcs tics corps. - Éten­ 
due. - llivisiùilit1L - Porosité. - Irnpéné­ 
trctlJilité. - Compressibilité et élasticité, - 
füuilité et inertie. 

Forces physiques. - Attrnction univer­ 
selle. - Attrartion moléculaire. - Pesan­ 
teur. - Cohésion. - Atlhérence. - Capil­ 
larité. - Affinité. 

Force tic répulsion occasionnée par la cha­ 
leur. - Les trois étals des corps. - Den­ 
sité, masse, poids. 

Aulrcs forces physiques. - Lumière, 
Uagnétisme. f:lectricité. 

Pl'Oh,lbilité d'une force unique, 

Il. Éulamrns OE GE0L0Glli. 
Origine de la terre. - Décomposition des 

roches primitives. -Apparition des plantes. 
- Plantes pr-imitives ; matière organique. 
Formation du sol amble. 

Ill, ÊLËllENTS DE BOTANIQUE. 

Cellules 1 tissu cellulaire. - Vaisseaux, 
tissu vasculaire, fibre ligneuse. 

Reproduction des végétaux. - Graines, 
spores. 

Plantes cryptogames et plantes phanéro­ 
games. Acotylédones, monocotylédones et 
dicotylédones. 

IV. ARBORICULTURE. 

Modes 
fruitiers. 
Greffes. 

de multiplication des arbres 
- Semis. Boutures. Marcottes, 

V. CULTURS IIAR.I.ICIIÈRE, 

Du jardin potager. Préparation. Engrais. 
Choix des légumes. Soins. 

1•tc.OVINCE DE FL.t.NDB.E OB.IENT&I..E. 
llcsso1·t •l'ln"l'ectlou 111·luclpnle 1PAl0>.1t. 

De dugorde van clke confcrentic zul 
bcvattcn : 

(i. lczing van hct vcrslag der vorigc ver­ 
gac!cring; 

b. ccnc practischc les voor elkcn der 
urie gradcn ; 

c. bespreking der practisehc lesscn ; 
tl, beoordeeling der scbriftelijkc werk­ 

znnmhcden ; 
e. mcdcdeelingcn. 

L'ordre du jour de chaque conférence 
comprendra : 
a. lecture du compte rendu de lu précé­ 

dente conférence: 
b. une leçon modèle pour chacun des 

1 rois degrés ; 
c. la discussion des exercices didac­ 

tiques; 
(l. l'examen des travaux faits à domicile, 
e. les communications. 

200. 
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Elko confercntle zal mot C'CO gezang aan­ 
vnngcn. 

Er zullon gymnastischc ocfcningcn ver­ 
richt wordcn. 

EERSTE YfülGADERING. 
PHACTISC116 J.ESSlX, 

Eersle graatl. - Les van gepanrd schrij­ 
von, Iezen en rcchtsclu-ijv en. 
Tuieede gr(wd. - Ilekcules. Hooïdrekc­ 

nen. Vcnncnigvuldiging von gctntlcn bevat­ 
tende nicts dan zuivore ticntalk-n tlOOI' ccn 
getal inhoudende tientallcn en ccnheden of 
omgckeenl, 
Derde gmacl. - Lecsles met tnaloefenin­ 

gco. 
Voorbcrcidcml werk. Onderwerp : Hoc 

zult gij doelmatigst het nieuw sehoolpro­ 
grumma aan <le noodwendighcden uWCI' 

gcmecnle toepasscn. Doc ecnc klure en duî­ 
dclîjkc verdccling der verplichtende vakkcn 
tusschen de vcrschlllige leerjaaren en afdee­ 
Iiugen. Duid de punten uan welke slcchts 
bcknoptclijk, en dcgcncn wclke mecr gl'on­ 
<lig zu)lcn dienen behandeld te wordcn. 

TWEEDE VEUGADERING. 
P11ACTISCIIE LESSEN. 

Berste graad. - Sprnakoefeningen. 0.1- 
derwerp : de geit. Vorming: van klciue en 
ecnvoudige zinnen. 
Tuieetle qrooâ. 

lccrlingen makcn het 
plants. 
Derd« yraad. - Metrickstclsd. De ku­ 

hiekmeter en de kubick decimetcr, Bcgrip­ 
stichting dier maton. 

Voorbcrcidcnd werk, Onderwerp : Stcl 
eene lecslcs op voor doeI hcbbende aan de 
leerlingen Iiefdc voor de wuar-heid en afket1· 
voor de logen in le bnezcmcn. Duit! nan hoc 
gij op practische wijze die les tot haur duel 

Aardrijkskumh•. De 
plan van de speel- 

zult henuttigcn, 

DEHDE VERGADERING. 
p RAC nscuc J.ES$1:N. 

Eerste graad. - Tcekcnkunde, Vlerkant 
en rechrhock. 
Tuieede qrtuul; - De zwnm-tckrncht, 

Lood- en watcrpaslijc. Sehietlood eu met­ 
serspaslood, 

Derde grnud. - Gcsehierlenis. Oorsprong 
der gemecntcn. 

Yoorbcreldcnd wcrk, Onderwerp : Tom 

Chaque conférence commencera par un 
chant choral. 

Ou fcrn des exercices gymnastiques. 

PREMiimE CO:'\FÉRENCE. 
En;11c1c1:s DIOACTIQUJ.;S. 

Premier degl'é. - Leçon d'écriture, de 
lecture et d'orthogrnpho comhînéos. 

Deuxième degni. - Calcul mental. Multî­ 
plicatiou de nombres ue comprenant que des 
décimales par un nombre comprenant des 
unités et des déci males l't l.l ice versa. 

Troisième degrè. - Leçon de lecture 
avec exercices grammaticaux. Travail prépa­ 
ratoire, Sujet : De quelle manière applil1uc­ 
rez-vous le mieux le nouveau programmo 
aux Lcsoins de votre commune? Faites une 
répnrtition claire cl lucide des diffé1·c11tcs 
branches obligatolres entre les diverses 
années d'études et divisions. Imliquez les 
points qui ne devront être traités que som­ 
mairement et ceux dont il faudra faire une 
étude plus approfondie. 

DEUXIÈ\IE CONFÉRENCE. 
Exencices DIOACTlQUCS, 

Premier degré. - Exercice tic langage. 
Sujet : La cùèvre. Formation de petites 
phrases simples. 

Deuxième degré. - Géographie. Lever le 
plan de la cour aux récréations. 

'1'1 olsième cle9ré. - Système métrique, 
Le mètre cube et Je décimètre cube, Donnez 
l'idée de ces mesures. 
Travail préparatoire. Sujet : Rédigez une 

leçon uynnt pour but d'inculquer à vos élèves 
l'amour tic la véeité et l'aversion du men­ 
songe. Indiquer comment vous utiliser cz 
prutiquement celle leçon en vue de son but, 

TROISIÈ.HE CO~FÉflENCE. 
E}.EIIC\CE5 DID.\Cî!QUES. 

Premier degré. - Leçons de dessin. Le 
carré, le rectangle. 
Deuxième degré. - Ln pesanteur. Ver­ 

ticale. Horizontale. Fd ù plomb. Niveau de 
maçon. 

Troisième degré. - Histoire. Origine des 
communes. 

Travail prépnraloirc. Sujet : Démontrer 
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hct nut van hot ondcrwijs der natum-lijko 
wetcnschappen in tic Ingere scholcu. Hoc 
eult gij doolmntig dat ouderwijs in den eer­ 
sten grnnd inricluen , ovcrccnkomstig met 
hot nieuw schoolprogrnmma? 

VIEHDE VEilGADElllNG. 
PI\ACTISCIH: u:s~t:N. 

Eerste grand. - Rckcnkunde. Oplossing 
van gcmukkelijkc vrangstukjcs rakcndc de 
bchoeüen Yan hct dagelijksch lcven, 
Tuieede graad. - Vormleer. De kantzuil 

of recht prisma, 
Dente grand. •- Mocdcrtaal. Eon taal­ 

kuntlig opstel Ieercu maken over een onder­ 
werp lietrekkelijk de uatuurkunde. 

Yoorhcrcidend wcrk. Onderwcrp : Doc 
de belangrijkhcid uitschijncn van hct ondcr­ 
wijs der tcekcukunde in de lag<·rc schoolcn. 
Stcl cene les op in dat vak voor de Ieer-lin­ 
gen van den eersten grnad. 

Con [érence sw· les premières notions de fa culture et iles sciences naturelles, 
A. 

Eenige weuug gckcnde moeskruidcn. 
Beschrijving. i\Ianicr van ze te kweeken, 

B. 
Kweeken van vruchtboomen. 
1. Schildenten, 
li. Seheutcnteu. 

l'utilité de l'enseignement des sciences natu­ 
relles, ù l'école p1·inrnit'c. Comment, dans le 
premier degré, organiserez-vous utilement 
cet enseignement d'après le nouveau pro­ 
grnnune? 

QUAT1UÈME CONFÉRENCE. 
Exsucrces DIDACTIQIJES. 

Premier degré - Arithmétique. Solution 
tic problèmes faciles concernant les besoins 
de la vie usuelle. 
Deuxième dey ré. - Formes géométriques. 

Le prisme choit. 
Troisième clc9ré. - Langue maternelle. 

Apprendre ù Iaire une rédaction grammati­ 
cale sur un sujet relatif aux sciences natu­ 
relles. Travail préparatoire. Sujet : Faites 
ressortir l'importance de l'enseignement du 
dessin dans les écoles primuires, llé<liger une 
leçon duns cette branche pour les élèves du 
premier degré. 

A. 
Quelq11cs herbes potagères peu connues. 

Leur description, leur culture. 

n. 
Culture d'arbres fruitiers. 
I. G1·cffe en écusson. 
Il. Greffe en bourgeon. 

llessort d'lnspeeUon prlnelpulc de Gond, 

EERSTE K\YARTAAL. 
Voo1u1EnEIDEIXD WERK, 

Ondorzoek het nicuw programma van hct 
onder-wijs in hct rekcnen, in het rnetriek­ 
stclsel en in de vormlcer, en doc de pruc­ 
tische mi.ldclen kennen welko gij zult in 
hot werk stcllen om cr dm uitslng van te 
bekornen dieu mco cr te recht van ver­ 
wacht, 

PRACTISCIIE USSEN. 

Eerste gram!. - Vormlcer : bcknopte 
ontleding van tien cubus, 
Tuieede grawl. - i\Ictrickstclscl : de 

oppcrvlukte metcn van hot vicrknnt en van 
den rcchthock. 
Derde graail. - Kunstmaüg lczco. 

a. Uitlcg van het te lczcn stuk in opz.ieht 
van inhoud en vorm. 

b. Kunstruntig lczcn, 

PRmllEll TRIMESTRE. 
T!tAVAIL PI\ÉPARATOll\F., 

Examinez le nouveau programme de l'en­ 
seignement rlu calcul, du système métrique 
et des formes géométriques, et faites con­ 
naitre les moyens pratiques que vous met­ 
trez en œuvre pour obtenir les résultats qu'on 
est en droit d'en attendre. 

EXERCICES DIDACTIQUES, 

Premier deqré, - Formes géométriques : 
analyse sommaire du cube, 

Deuxième degré. - Système métrique : 
mesurer la surface du carré et du rectangle, 

Troisième degré. - Leçon de lecture 
expressive ; 

c1, Explication du morceau, sous le rap­ 
port du fond et de la forme. 

b. Lecture expressive. 
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TWEEDE KWAllTAAL, 
Voo11DEIIEIDl:ND WEI\K, 

Volgcns den gecst van het progrnmrna 
moetcn dr. Ircehnlingcn van de in het Neder­ 
Iandseh onderwczcn stoffcn, in het Frnnsch 
gcdann wonlou. Op welke wijzc zult gij dieu 
uitslng traehtcn te bekomcn ? Ecnc les, ais 
toepassing, sehriftelijk bcworkcn. 
VoonnEHEIDI:Nü WEIIK (voor de onderwijzers 

gelast met eencn leergnng voor volwasse­ 
nen), 

lloc moct c·ij uwe lessen mm volwasscncn 
gcven opdat dcze zc regelmntlg en met 
vrucht volgen ? Eene les sclu-iftelijk voor­ 
berciden om te hewijzen wat gij vooruitzet, 

PtlACTISCIIE LESSEN. 

Eerste graad. - Fransehe sprcckocïenln­ 
gen dienendc tot hei-hullng van het gccn 
reeds in 't Nedcrlaudsch onderwezen is O\'Ct• 
den mensch, 

Frunsch gesprek ovcr de stad Gent: over­ 
heden, gcbouwcn, enz , 
(Voorde hetalende scholcn.] 
Tuieeâe graad. - Gewone brcuken, 

Sarucntcllcn en aftrckkvn van breuken, die 
denzelfden noemcr hebben : a. aanschou­ 
welijk; b. schril'tclijk. 

Dertle graail. - Aardrijkskundigc lcngte 
en breedte. (Eenc les voor volwassencn.) 
N.B. De lessen zullen eindigen met gym­ 

nastische oefeningcn met zaug gepnurd, 

DER DE K WAUTAAL. 
VOORBEI\EIDEND WEUK, 

Op eene algcmecuo wijzc uitccnzcttcn : 
a. de rnethodologischc grondbeginsclon ; 
b. de stof; 
c. de toepnssingsocfeningen ; 
d. de wijzc van verbetcron voor iedcre 

der volgende lessen : 
Eerste gra(((l. - Oc kleurcn. Outbinding 

van hot licht; 
Tti·ecde gracul. - De vlinderblocmigc 

planteu ; 
Derde gracHl. - De adcmhaling bij den 

mcnsch. Beschrijving van het orgnan der 
adcmltaling; lcvcnsvcrrichtingcn; tf oc! der 
adcmbaling. 

VIERDE KWARTAAL. 
YOOI\BERI.IDEND WEIIK. 

Ilet daghoek gcrectl rnakcn vcor de voI- 

DEUXIÈllE TRIMESTHE. 
THAYAIL l'llÉPAIIATOIIIB. 

Selon l'esprit du nouveau programme, les 
l'(:pétitions des matières Mj11 enseignées en 
langue mutei-ncllo doivent être fuites en 
langue française. De q uclle munière tûehe­ 
rez-vous d'obtenir cc résultat? 'l'mitez une 
leçon par écrit comme applicnrion. 

T11A vau p11li11,\I1AT011rn (pour les institu­ 
teurs chargés d'un cours d'adultes). 

Comment faut-il donner vos leçons aux 
adultes pout· que ceux-ci les suivent réguliè­ 
rement d n vec fruit? - Préparez une leçon 
pur écrit pour prouver cc que vous avancez. 

füŒRCICES DIDACTIQUES, 

Premier (legré. - Exercices de langage 
servant de répétition pour ce qui n déjà été 
enseigné de l'homme. 

Causerie sut' la ville de Gand: autoi-ités, 
bâtiments, etc. 

(Pour les écoles pnyantes.) 
Deuxième degré. - Fractions ordinaires 

Addition et soustraction de fractions ayant 
le même dénominateur : a-. intuitivement; 
b. par écrit. 

Troisième ileqr», - Longitude et latitude. 
[Leçon ù donner i, des adultes.) 
lV. IJ. Les leçons seront suivies d'exercices 

gymnastiques avec chant. 

TRO[SIÈME TRIMEST.BE. 
TRAVAIL PR~'.PAllATOillR, 

Exposer d'une manière générale: 
a. les principes méthodologiques; 
b. la matière ; 
c. les exercices d'application; 
.l, la manière de corriger, pour chacune 

des leçons suivantes: 
Premier degré. - Les couleurs. Décom­ 

position de la lumière; 
Deuxième degré. - Les pnpilionaeées ; 

Troisième degré. - La respiration chez 
l'homme. Description sommaire de l'organe 
de la respiration; mécanisme; but de la 
respiration, 

QUATHIÈ:}JE TRDIESTRE, 
Tua VAi!, PIIÉPAllATOIII&. 

Préparor le journal de classe pour les 
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g<'ntle lesscn en voor iedere les annduiden 
u. tic stof; 
b. den lccrgang ; 
c. den lcervorm ; 
cl. do Iecrmiddelen ; 
Eerst« graacl, - Vormlecr : hoek, cenen 

hock vermiuderen en vermcedcren, rcchto 
bock, schcrpc en stompc hoeken. 
Tuieede qrtuul, - Gcschlcdenis. Bclgiê is 

ons vaderlnnd, De koning en tic kouinklijkc 
famîlie. 

Derûe gr«a(l, - Dcolhaarheîd der getal­ 
len dooi- 4 en 215. 
N. B. De eerste les zal met ecnen zang 

begtnncn, de twcede zul met ecn natiouunl­ 
lied eindigeu en de dei-de zal gevolgd zijn 
vau solfogcoefoningen. 

leçons suivantes et indiquer pour chacune e 
a. la matière ; 
ù. Io marche à suivre; 
c. la forme d'cnscignrment , 
il: les moyens d'enscigucmeut , 
Premier· deyl'é. - Formes géométriques : 

ongle, augmenter <·t düuiuuer un angle, 
ongle droit, angle aigu d angle obtus. 
Deuxième <ll'grè. - Ilistoirc, La Belgique 

est notre patl'Îc. Le roi et la Inmillc royale. 

Troùième degl'ê, - Divisibilité des nom­ 
bres pm· l1- et 25. 
N. B. La première leçon commencera 

par un chant, la seconde se tertuincrn par 
un chant national, cl la troisième sera sui, io 
doxcrclces de solfège. 

Conférence sur les premières notions de la culture et des sciences naturetles. 

t. Alvesho/vomv. - Eenige uanbeveling s- 1. Culture muraichère, - De quelques 
waardige doeh le wcinig gekendc rnoeskrui- espèces de légumes rccommandnbles mais 
den. trop prn connus. 
2. Botnnteelt, - Nntuurlijke en kunst- 2. A, borieulture, - Multiplication natu- 

malige vermcnigvuldiging. Enten met Îlet relie et artificielle. Greffo en écusson. 
sehildjc, 

PROVINCE DE HUN,\UT. 
ltessol"i cl'luapectlon prlaclp11le de ~hm·lerof. 

PREMIÈRE CONFÉll.ENCR. 
1° ExERCIDES DIDACTIQUES, 

A. Leçon simultanée de chant ou de lecture musicale. 
B. Divisio,i supérieure. - Jeu de la pompe foulante. - Au moyen des notes mises au 

tableau noir, les élèves devront résumer les explications qui leur seront données par uu 
instituteur que le sort désignera. 

C. Dioision inférieure. - Leçon de lecture cl d'éc: iture combinées fnisaut suite il celle qui 
u été donnée la veille. - Petite causerie intuitive s111· un objet dont le nom se trouvera dans 
le texte lu. 

D. Examen du cuhicr-journal des élèves. Les cartes géogrnphiqucs qu'ils ont tracées, les 
dessins qu'rls ont exécutés, seront ~gaiement mis sous les yeux de l'assemblée. 

E. Exercices gymnastiques. 

2° DISCUSSION DES EXERCICES DIDACTIQUES E'l' AFP!lt<:CIA.TION DE LA TENUE DU CAHIER­ 

JOURNAL ET DES 'l'RAVAUX l'Al'rS PAR LES Bî,ÈVES. 

3o LEC'fURE DU COUl'TE RENDU CIIOISX COMME PllOCÈS-VE!tBA.L DE LA. CON~'ÉRENCE 

PRÉCÉDENTE, 

4° APPÛ!CIATION DU TRA.VA.IL PRÉPARATOIR.ll Rl!!DIOf: A DOMIC[LE SUR LE SUJET SULVA~T : 

Exposez les motifs qui engagent les instituteurs ;1 former un musée scolaire. Quelles seront 
les collections qui composeront le musée que vous comptez organiser pour donner, d'une 
manière /1 la fois intuitive et pratique, les notions de sciences inscrites au progr,1mme minis­ 
tériel du 20 juillet 1880? Indiquez les moyl'ns dont vous disposez pour arriver lt celle organi­ 
sation, Au cas où vous auriez des collections en double faites connaitre les échanges que l'OUS 

seriez heureux de pouvoir opérer. 
201. 
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NOTA, - i\l, l'inspoctcur cantonal Iira un résumé concis de la substance tics meilleurs 
travaux; il y ajoutera ses propres observations. 

RBCOMMAND,\.TIONS wr AVIS DE L'INSPEC'l'ION. 

A. Chant d'ensemble. 

DEUXIÈJIE CONFÉRENCE. 
1° EXERCICES DID.AC'l'IQ,UES, 

B. Division in/ërie11re. - Entretien sur le village. - Productions naturelles de la localité. 
- Industrie et commerce dos habitants. 
c. Division moyemie et division supêrieu,·e. - Dictée sur un sujet relatif à l'hygiène. - 

Correction. 
Nota. - Cette leçon sera donnée par un instituteur que le sort désignera. 
D. Les mdmcs divisions. - Leçon de dessin faisant suite à celle qui a été donnée en 

dernier lieu. 
E. Examen du cahier-journal des élèves. Les cartes géographiques qu'ils ont tracées, les 

dessins qu'ils ont exécutés, seront mis sous les yeux de l'assemblée. 
F. Exercices gymnastiques. 

2o DISCUSSION DES EXERCICES DIDACTIQUES ET APPRÉCIATION DES DIVERS TRAVAUX. 
EXÉCUTÉS :PAR LES ÉLÈVES. 

3o LECTUllE DU COMPTE RENDU CHOISI COMME PROCÈS-VERBAL DE LA CONFÉRENCE 

PRÉCÉDENTE. 

40 APl'RÉCIATION DU TRAVAIL PRÉPARATOIRE RÉDIGÉ A DOMICILE SUR LE SUJET SUIVANT : 

Dans l'application du nouveau programme, l'instituteur devra assez souvent recourir, pour 
certaines branches, à des procédés empruntés à la méthode Frœbel, Donnez une appréciat ion 
raisonnée de l'un des ouvrages dont vous avez fait. usage lorsque vous vous êtes initié nu 
système de l'immortel pédagogue d'Oberwcisbach. 

( Voir la note, première confércnee.] 

5o RECOM:UANDATlONS ET AVIS DE L'INSPECTION. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
lo EXERCICES DIDACTIQUES. 

A. Chant d'ensemble. 
B. Dil1i.sion s11pfrieure. - Étude cl'un type de la famille des crucifères. - Au moyen de 

notes mises au tableau, les élèves devront résumer les explications qui lem· auront été 
données. 

C. Division nurfenne, - Causerie sur l'histoire nationale, par un instituteur que le sort 
désignera. Sujet : drapeau belge, hymne national, fêtes nutionulcs. 
D. Division inférieure. - Calcul mental. Htudc du nombre 50. -· Applications. 
E. Examen du cahier-journal des élèves. L'herbier que chacun d'eux: a dû composer sera 

mis sous les yeux des instituteurs. 
F, Gymnastique. 

2° D.rscuSSION DES EXERCICES DIDACTIQUES ET Al'PRÉCIATION DU CAHIER-JOURNAL 

DES ÉLÈVES. 

80 LECTURE DU COMPTE RENDU CIIOISI COMME PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

PRÉCÉDENTE. 

4o APPRÉCIATION DU TRAVAIL :PR'ÉPARA.TOlRE RÉDIGÉ A. DOMICILE SUR LE SUJET SUIVANT ; 

Exposer les avantages et les inconvénients des distributions solennelles de prix! Convient-il 
de maintenir ces fêtes de l'enfonce? Que pensez-vous des exercices publics qui les précèdent 
ordinairement? 

(Voir la note, première conférenee.] 

5° RECOMMANDATIONS ET AVIS DE L'lNS:PECTION, 
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QUATll!ÈllE CON(lim.ENCE. 
Jo EXEUCICES DIDAC'l'IQ.UES, 

( N·· 200.) 

A. Chant d'école. 
R. Diuisiot: inférieul'e, - F.t1scigncmcnt d'une forme géométrique !\ reproduire pnr un 

procédé emprunté à lu méthode Frœbel. 
C. Di11ision moyenne. - Le mètre can'é et ses sous-multiples. -- Leçon à donner par un 

instituteur que le sort désignera. 
n. Division supérieure. - Histoire. 01·i5inc c( dt:ve!oppcmeut des communes. (Faire usoge 

du se tahlenu de Gê1·11rd.) 
E. Examen du cahier-journal des élè\·cs. Les cm tes g<:ogrnp biques qu'ils ont tracées, les 

dessins qu'ils ont exécutés, seront mis sons les yeux <k l'assemblée. 
F. Gymnastique. 

20 Drscussrox DES ~:xERCICF.S DIOAC'rIQUES ET APPitÉCIA.1'10N DES 'l'RAVAUX. EX.f:CUTi:s 

l',Ut LES t:LÈv~:s. 

Une heure sera consacrée à l'examen du journal de classe des instituteurs. 

3° LECTURE DU COMPTE RENUU CH0(Sl C0Mi\Œ l'llOCÈS-VERBAL D.E LA. ltÉUNION 

PRÉCÉDENTE, 

4° APPRÉCIATION DU TRAVAIL PRÉPARATOIRE UÉDIOÉ A DOMICILE SUU LE SUJET SUIVANT: 

l\Ion!rci tout le profit que l'on peut tirl'r des excursions scolaires an double point de vue 
intellectuc! et moral des élèves. -Qu'y aurait-il 11 faire pout· r-eudre ers excursions fréquentes 
et fructueuses? 

5° RECOMMANDATIONS I•:T AVIS DE L1INSl?EC'l'ION, 

OnsE11vATiON. - Dans les trente jours qui suivent chaque conférence, les instituteurs adres­ 
seront à M~I. les inspecteurs cantonaux les divers travaux rédigés à domiei!e en vue de la 
conférence suivante. 

Dix jours avant la conférence, :\Hl. les inspecteurs cantonaux transmettront à l'inspecteur 
principal le compte ren.lu choisi comme procès-verbal eu même temps que les quatre 
meilleurs et les quatre plus faibles des travaux pr-éparatoires. lis voudront bien y joindre le 
classement des travaux reçus par eux, ainsi c1m-' les explications des instituteurs qui ne se sont 
pas acquittés de la tâche imposée, 

Con{ére11ce sur les p1·emières notion« cle t« culture et des sciences naturelles, 
1.. Culture. - Quds sont !es moyens d'aruender un terrain argileux. 
2. Arboriculture. - Piucement du poirier-. 
5. Culture pota9lm1. - Moyen de former un bon plane d'uspcrgcs. 
N. B, Chaque sujet sera exposé ~ l'assemblée par un instituteur que le sort désignera. 
Dans la seconde partie de la conférence les instituteurs apprécieront cc qui a été dit. Ils 

compléteront les points qui auraient laissé ;1 désirer. 

ftCS!IOl"t d'hupccUoo prluct1»alc tle IIIODl!I, 

ÜRDRE DES TRAVAUX DANS CHACUNE DES CONFÉRENCES. 

1. Exercices didactiques. 
2. Lecture du compte rendu choisi comme procès-verbal de la conférence précédente. 
5. Examen et discussion des exercices didactiques, 
4. Appréciation du travail ré,ligé /1 domicile par les iustituteurs, 
t>. Communications de l'inspection. 

PHEJIIÈHE C0~FÉHENCE. 
1. 1iJXEltCICES D!DACTIQ,UES. 

A. Exécution d'un chant d'école. 
B et C. Leçon d'histoire d'ubonl ; leçon ile gymnastique ensuite, aux élèves tic chacun des 

trois degrés de l'enseignement de l'école. 
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N. B. Ces leçons feront suite 1t celles qui auront été données les jours précédents sur ln 
matière indiquée; elles ne pou1·1·011t durer ensemble plus d'une heure. 

Jl. 'ÜtAVAIL A DOMICILE" 

Donner en texte suivi le développcme11 t de la 11w iière des entretiens sur l'histoire, inscrits 
au programme officiel du 20 juillet 1880, sous les indications suivantes : 

Le temps. - La grande famille humuinc, - L'homme sauvage et l'homme civilisé. 
- Les générations. 

OEUXIÈME CONFÉRENCE. 
I. E:ŒRClCES lHDAC'l'IQUES, 

A. Enseigner un chant pat· audition. 
B. Donner aux élèves de chacun des trois (lcgrês tic l'enseignement une leçon sur l'un des 

points de la partie du programme des sciences naturelles ayant pour titre : Les végétaux. 
(Vuir N. Il., première conférence 1o, B et C.) 
C. Exercices f:ymnnstiques pendant vingt minutes. 

II. T1tAVAI1, A DOMICIL"E. 

Fournir pat• écrit l'explication, sous le rapport des Idées et de l'expression, d'un sujet litté­ 
raire choisi dans le livre du lecture de la division supérieure de l'école. - Avoir soin lie 
montrer pratiquement le parti que l'instituteur peut tirer d'un lei sujet poul' les exercices de 
récitation, d'élocution, de style et de grammaire, ainsi que pour les notions sur lu dérivatiun et 
la composition des mots. 

TROISlÈ~IE CONFÉRENCE. 
I. EXERCICES DIDACTIQUES. 

A. Leçon d'écriture à toutes les divisions, 
B. Leçon de système métrique aux élèves de chacun des trois drgrés de l'enseignement. 
( l'ofr N.B., première conférence i-, IJ et C.) 
C. Bxerclees gymnasliques pendant vingt minutes. 

IL TRAVAIL A DOMICILE. 

Montrer comment il convient de procéder pour mener de front, aux tleu» premiers de91·és, 
renseignement du calcul mental cl celui du calcul écrit, appliqué parallèlement aux nombres 
entiers et aux nombres décimaux. - Faire ressortir les avantages de cette manière de 
procéder. 

QU A TR!ÈlŒ CONFÉRENCE. 
J. EXERCICES DIDAC'l'IQ,UES. 

A. Leçon <le physique à la division supérieure. 
Sl!Ji:T : Le treuil. 
B. Leçon de dessin aux élèves de chacun des trois degrés de l'enseignement. 
(Voir N.B., première conférence 1°7 Bel C.) 
C. Exécution d'un chant d'école. 

II. TR,WAIL A DOMICILE. 

Montrer clans quelle mesure et comment l'enseignement du dessin peut ètre mis en rapport 
avec celui des formes géométriques. - Faire ressortir les avantages de cette combinnison, 

Con/ërence .rnr les premières notions de la culture et des sciences ntuurelles, 
SUJET : 1 ° Ln taille d'hiver-, 
2° Les principales maladies clcs arbres, 

lll'sso1•& d'l11s1,ecC1011 1u•lucipnle tle Tournai. 

PREMIÈRE cox FÉllE~CE. 
1. Trnvnil 7>ré1)(1rntoire. - Faire connaître les moyens :1 employer pour nrriver à l'exécu- 
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tian complète du programme de l'enseignement ù donner dons les écoles prünalres communales, 
en cc qui concerne le premier ~cgré ou degré élémentaire : 

«. dans les écoles dirigées par un seul maitre; 
b. - tenues par deux instituteurs ; 
c. - tenues pot' plus de deux instituteurs. 
Dresser un tableau de la distribution du temps et du travnil, en cc qui concerne cc degré, 

conformément aux heures indiquées par les soins de :Il. le Miuistrc de l'instruction publique, 
pour chaque matière et pnr semaine. 

:?._ Pratique, - Un instituteur, désigné séance tenante, sera chargé <le donner une leçon 
d'histoire nationale aux petits enfants. 

Sursr : État de la Belgique dan~ les temps primitifs. 
5. Appréciation de la leçon. 
4. Discussion du travail foit à domicile. 
5. Lecture du compte rendu de ln dernière conférence. 
6. Communications de l'inspection. 

DEUXIÈME CONFÈRENCE.. 
1. Travaî! prépartuoire, - Travail semblable i1 celui de ln première conférence, en cc qui 

concerne le deuxième degré. 
2. Pratique. - Un instituteur sera chargé de donner- une leçon de sciences naturelles. 
SuJET : Le squelette humain. 
5, 4, ri et 6. Comme à la première conférence. 

TROISIÈME CONFËRENCE. 
i. Trnvail prépuratoire. - Travail semblable à celui des deux premières conférences, en 

ce qui concerne le troisième degré. 
2. Pratique. - Un instituteur sera invité à donner U[lC leçon d'arithmétique à ln division 

moyenne. 
SuJET : Réduction de plusieurs fractions nu même dénominateur. 
5, 4-, !5 et 6. Comme aux conférences précédentes. 

QUATR!ÈlIE CONFÉRENCE. 
1. Travail préparatoire, - Rédige!" six leçons suivies d'histoire nationale :1 donner aux: 

enfants de la division inférieure de l'école primaire, 
2. Pratique. - Classe tenue conformément au tableau de la distribution du temps et du 

travail pour le mardi malin. 
5, 4, ?5 et 6 comme aux conférences précédentes, 
N. B. Les conférences commenceront à neuf heures précises du matin. 
Chaque séance s'ouvrira et se terminera par un chant, 
Vingt-cinq minutes seront consacrées à l'enseignement de la gymnastique. 
Après la sortie des élèves, l'assemblée examinera avec soin les objets classiques dont ils 

disposent. 
Les comptes rendus des séances et les travaux prépnrntnires seront transmis à lU. l'inspec­ 

teur cantonal, dans le mois qui suivra chaque conférence, 

Conférence sur les premièl·es notions de lei culture el des scie11ces naturelles, 
M ULTf PLICATION N A.'fUI!.ELLE. 

Considérations relatives aux semis. - Espèce, hybride, variété. •- Arbres qu'on sème. - 
Conditions du semis. - Qualité des graines. - Conservation des graines. -Stratification. - 
Préparation du terrain, - Modes de semis. - Paillage. 

:MUL'l'IPLICATION ARTIFICIELLE. 

Boutures. - i\lise en terre. - Reprise des boutures. - Uarcottage. - Greffage. - Classi­ 
fication des greffes. - Greffe en écusson. - Conditions de réussite. - Greffe en flùte. - 
Greffe en fente. - Soins à observer. - Greffe en couronne. - Grrffc par approche 
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AGRICULTURE. 

Des engrais naturels, Formation. Conservation. - Modes d'emploi. 

PRO"\'INC:E DE LIÊGE. 
ltCi!l80rt d1lll!!ll1Cctlon 1•rluclpnlc do Buy, 

PllE.IIIÈIŒ CO!'-iFÉHENCE. 
L Traiei! pvéparatcire. - Exposer sommairement le système d'éducation de Frœbel, 

!II outrer comment cc pédagogue a a ppliqué ses principes à l'enseignement des formes 
géométrîques (1). 
2. Pratique. - Division inférîeure : A1talysc sommaire du cube el cfo paraWlépipècle 

rectangle, 
DimXIÈ\IE CONFÉRENCE. 

L Travail prépm·atoire. - Le programme du 20 juillet 1880 porte : • Les leçons 
• ayant pour objet les formes géornéu-iqucs seront essentiellement intuitives et pratiques: les 
" démonstrations scientiûqucs seront prohibées et l'on sera très sobre tic définitions. " 

Faire voir qu'il est possible tic réaliser ces prescriptions, en appliquant les procédés de 
Frœbel, 
2. Pratique, - Division moyenne: Le prisme droit. 

TROISIÈl!E CONFÙHENCE. 
l. Trnuail prépara taire. - Rédiger- d'une manière sommaire lu leçon ù donner- SUI' k sujet 

indiqué ci-après : 
2. Pratique. - Division supérieure : la pyn:uniclc trianquiaire : 

QUATRIÈHE CONFÉRENCE. 
i. Trnvail prêparatoirc. - Faire ressortit· les avantages Je l'enseignement des formes 

géométriques uu point de vue du développement harmonique ùcs facultés des élèves. 
2. Pratique. - Division supér-îeure c Niveau â'eo« et mire; opérations faciles de nioel­ 

lement, 
Ûl3SERVATIONS. 

1. Les leçons indiquées nu n° 2 des programmes ci-dessus seront données par un instituteur 
désigné séance tenante. 
2. A chaque réunion, l'instituteur du sirgc de la conférence donnera, en outre, aux élèves 

des divisions autres que celles qui sont indiquées, les leçons prévues à son journal de classe, à 
la date de la réunion. 

5. Lu séance du mutin s'ouvrira et se terminera pa1• un chant d'ensemble- 
4-. Des exercices gymnastique:. auront lieu pendant ln récréation ou après la classe. 
!5. Après le départ des élèves, il sera donné lecture du compte rendu de la dernière 

conférence. 
6. Appréciation des leçons données. 
7. Discussion du travail préparatoire. 
8. Ileccmmnndntions et avis de l'inspection. 
9. Communication faite par le bibliothécaire du cercle. (Art. f8 du règlement organique des 

conférences.) 
10. A ln première réunion, lecture du nouveau règlement des conférences d'instituteurs et 

d'institutrices, en date du 18 janvier 1881. 

(') Ouvrages à consulter : 
a} Le Jardin d'enfants, dons et occupations, par GoLDA113m1, traduit de l'allemand par Louis Foumm:a. - 

Bruxelles, librairie C. Muquardt. 
b) Histoire d'111i1ardi1l,l'e11farits, par M11• O. ~l!sso.~. - Liége, librairie Dosoer. 
c) Jflanuel complet cles1arclrn$ d'rn(ants, par Jacons. - üruxeltes, hbratrres Claussen et Muquardl. 
d) Exercices el travau.c pour les enfants, selon la méthode et les procëdes lie Pestalozzi et de Frœbet, par 

:M. et Mm• Cu. DE11011 - Paris, hhrairie Hachette et c1°, boulevard Saint-Germain, 79. 
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Confére11ces sw· les p1'emières notion« <le euiuire et cles sciences 1rntui-clles. 
Un instituteur, désigné séance tenante, sern chargé de donner la leçon suivante : Fremiere 

éléments de la nomenclature chimique. - Préparation et propriétés de l'oxygène. 

lle1umrt d'iuspecUon 111·luel1mfo de Ll(•ge. 

Les progrnmmcs des conférences tenues dans le ressort d'inspection principale de Huy ont 
été suivis dans les conférences organisées dans le ressort d'inspection principale de Liégé. 

Ces programmes avaient été arrêtés, de commun accord, par MM. les Inspecteurs prin­ 
cipaux. 

PROVINCE DE U11IBOIJl\G, 
Ue.sso1·t d'lus11cct1ou 11rh1olltalc de llns~eu. 

l. ÜOMl"l'ES llENDUS D.ES COfü'Êltl>!NCES. 

Les contéreuees commencent pat' l'appel nominal des instituteurs du cercle; les membres 
présents apposent leur signature sur la liste de présence. - L'inspecteur cantonal classe les 
comptes rendus de la séance précédente, d'après leur mérite, et fait connaître les observations 
que ln lecture de ces travaux lui a suggérées. ll lit à l'assemblée le procès-verbal dont la rédac­ 
tion est la plus claire et la plus précise, et qui devra être inscrit dans le rcgist1·c comme procès­ 
verbal officiel. 

PREMIER TRIMESTRE. 
II. EXERCICES DlDACTXQ.UES. 

Division i11/frt'.c11re. - Sciences naturelles, L'homme. Principales parties extérieures du 
corps; premières notions sur les organes dos sens. (Programme, ter degré, chap. VIII, S L) 

Division moyenne. - Histoire. La grande famille humaine. Principales races d'hommes; 
leur distribution sur le globe. (Programme, ter degré, chap. VI,§ 2.) 

Division supêrieure. -· A1·ithmètiqtte. Division des Irnetions décimales. (Programme, 
5m• degré, chap, lV1 tit. B.) 

III. 'l'RA V.AIL à DOMICILE. 

Dresser, d'après les prcscripuons du programme du ~O juillet 1880, un tableau pour la 
distribution hebdomadaire du travail. (Écoles dirigées par 1111 seul instituteur; écoles tenues 
par deux ou plusieurs instituteurs). 

IV. DESSIN LlNÉAU\E. 

A. Une demi-heure par conférence sera eousa-rée à l'exposition cl ù l'explication de la 
nouvelle méthode d'enseignement du dessin. Les instituteurs qui ont suivi le cours tempo­ 
raire de dessin seront chargés de faire cet exposé. 

B. A chaque séance, les cahiers de dessin des élèves de: la division supérieure de deux ou de 
plusieurs écoles seront soumis 11 l'appréciation de l'assemblée, 

C. A ln séance du dernier trimestre, les instituteurs apporteront les cahiers qu'ils sont 
tenus de mettre au net, afin de pouvoir enseigner avec fruit le dessin d'après la nouvelle 
méthode. 

V. ExurnN DE LlVllES SCOLAIRES. 

Appréciation écrite clos ouvrages : Leesboek met talri.Jke houtsneden versierâ, door GENON­ 

CEAux. - Trnitê de sciences naturelles à l'école primaire, pat' A. N., instituteur communal. 

VI. ÛYMNASTI({UE. 

A chaque conférence, les élèves de la classe supér-ieure feront, sous la direction d'un institu­ 
teur, désigné séance tenante, des exercices libres consistant en : l O mou vcments de la tête et 
flexions du corps en sens divers; 2° mouvements des bras et des jambes; exercices ayant pour 
but le développement de la poitrine; :5° marches, sauts, courses; 4° jeux gymnastiques. 

VII. CoMMUNICA.TIO)IS ET RECmIMANDATIONS, 

VIII. EXERCICES DE CU.il.NT. 

tes exercices didactiques commenceront par un morceau de chant, exécuté par les élèves 
de l'école où la conférence se tient. 
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Les séances sont closes par des morceaux de chnnt d'ensemble, exécutés par les instüuteurs, 
sous la direction d'un de leurs collègues, Le président choisit des morceaux convenables pour 
ln musique et les paroles. 

TRAVAIL Â DOMICILE. 

DEUXIÈ:IIE CONFÉRENCE. 
Comment le journal de classe, prcsrril par I'article 6 du règlement du 16 août 1879, peut-il 

servir o ln préparntion des leçons ile l'înstiluteur? 

TROISIÈHE CONFERENCE. 
Un ancien adage dit : Repetitio est mater stwliorrun. Comment mettrn-t-on cc pr111c1pc en 

pratique? En d'autres termes : Qtca11tl, co111me1it et pour quelles matières fera-t-on des 
répétitions ? 

QUATRIÈJIE CONFÉRENCE. 
Comment inspirer n vos élèves l'amour et le respect de nos institutions nationales et la 

soumission aux lois du pays? 
N. B. Deux ou plusieurs réponses seront lues à l'assemblée; ces travaux seront appréciés, 

sous le rnpport du fond et de la forme. Le président clôt ln discussion en résument les obser­ 
vations et en complétant, nu besoin, les réponses qui ont été faites. 

EXERCICES DID.6.CTIQUES. 

DEUXIÈ\IE TRIMESTRE. 
Diuision in/êricure. - Formes géométrique.ç. Analyse sommaire du cube cl du parallélé­ 

pipède rectangle. (Programme, 5" degré, VI,§ 1.) 
Division moyenne. - Sciences naturelles. Les principaux organes de ln plante : racine, 

tige, bourgeon, feuille, fleur et fruit (2• degré, ehnp, IX,§ 5.) 
Division supérieure. - Histoire : Joseph li, ses réformes; la révolution brabançonne. 

(Programme, 5°dcgré, chap, VI,§ 17.) 

TROISIÈUE TRrnESTRE. 

Division inferieure. - Calcu! mental, Numération et opérations fondamentnles combinées. 
Nombres dei à t0O. (Programme, 1•• degré, chap, Ill, tit. A,§ tn.) 
Divisio» moyenne. - Système métrique. Le gt·amme, ses multiples et ses sous-multiples. 

Poids effectifs. [Programme, 2• degré) chap. VI, lit. E, § 6.) 
Division supérieure - Sciences ·1mt1,relles. La pression atmosphérique. Le baromètre. 

(Programme, 5° degré, chap. IX, tit. VI,§ 6.) 

QUATRIÈHE TRl~IESTRE. 
Division inférieure. - Géographie. Les points cardinaux. Orientation pur l'observation de 

la position du soleil. (Programme, 1°' degré, chap. IV,§ 1«.) 
Division 1IIO!Je»11e. - lecture coura11/e. Un morceau au choix, dans le livre de lecture de 

lU. Jacobs, sera l'objet de cette leçon. (On donnera l'explication des mots et des expressions 
difficiles, et l'on indiquera la suite et ln liaison des itlées.) (Programme, 2° degré, chnp. Ior .) 
Division supérieure. - langue maternelle (style). - Ré,lac:tion d'une lettre, d'une narra­ 

lion ou d'une description. (Programme, 5• degré, chap. H, § 2.) 
N. B. Chaque exercice didactique durera, en moyenne, une demi-heure et sera donné par 

un instituteur désigné séance tenante. Après la sortie des élèves, les leçons données seront 
appréciées, tant sous le rapport de la méthode cl de la marche qu'au point de vue du résultat 
obtenu. 

Conférence sur {es premières notion» de fa culture et iles sciences naturelles. 
Opérations ô praliquer à la vigne pendant l'été : Éliourgeonnemcut. - Conservation des 

bourgeons qui doivent constituer les ramifications fruitières. - Pincement des extrémités 
herbacées des bourgeons. - Suppression des vrilles. - Le palissage. - Égrenage. - Exposi­ 
tion de ln vigne. - Engrais. - Oïdium. - Conservation des grappes de raisin. 



( 809 ) [ N° 200. ] 

Greffes du poh-ier. - Greft'e en écusson. l\lnnièrc de lu pratiquer. - Engrais. - Différentes 
sortes· d'cngrnis: cngruis anirual, engrais v11gélnl et engrois minéral. 

Notions lie chimie relatives i, la culture des végétnux. - Dilféi-outes substances qui 
eoruposcut les plantes : cellulose, fécule, 1;01111m', sucre, circ, térébenthine, résine. 

PUOVINCE DE 1.IJXE!IIOOUIW. 

PHEMIÈllE CONFÉRENCE. 
[. TnAVAII, A oomCILE. 

Montrer que le nouveau programme d'études, bien compris et intelligemment appliqué, 
oblige l'instituteur à éveiller chez ses élèves l'esprit d'observation, de recherche ot de 
réflexion, à renoncer aux procédés funestes du verbalisme et à travailler au développement 
intégral des facultés. 

li. EXEI\ClC.ES DIDACTIQUES. 

A. Division inférieure. - Formes géométriques. Analyse sommaire du parallélépipède 
rectangle, représentation de ce corps par ses arêtes (petits bâtons et poix). 

B. Division. moyenne. - Formes géométriques. Répétition rapide des notions enseignées, 
au degré élémentaire, sur le parallélépipède rectangle. Volume du parallélépipède rectangle. 
Ce volume étant exprimé en décimètres cubes, le rapporter au centimètre cube. 

C. Division supérieure. - Formes qëomëtriques. Étude du cône. Hauteur et côté. Déve­ 
loppement de la surface conique. Problème. 

O. Gymnastique. - Exercices libres. 1\larche ordinaire , marche au pas gymnastlque. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
1. TRAVAIL A DOMIGILJ-;. 

Préparer, par écrit, la leçon destinée à la divis-ion moyenne et indiquée au programme de la 
troisième conférence. 

11. EXERCICES DIDACTIQUES, 

A. Divisio11 infétieui-e. - Entretien [amilier préparant à l'étude de l'histoire. Fondation, 
construction de l'école; souvenirs se rattachant aux. instituteurs. (Tradition, documents tels 
que plans, devis, registres d'appel, registres matricules, délibérations du conseil commu­ 
nal, etc.) 

B. Diuision. moyenne. - Entretien familier préparant à îëtud» de l'histoire. Les généra­ 
tions. Comment chaque génération profite des progrès réalisés par celle qui ra précédée et 
réalise des progrès nouveaux : Civilisation. 
N. B. Comme synthèse, montrer que le travail est l'une des principales sources du 

bonheur de l'homme. 
C. Divisio1i supériew·e. - Histoire. Biographie de Charles le Téméraire. 
D. Gymnastique. - Exercices libres. Élever et abalsser une épaule; élever et abaisser 

alternativement les épaules. - Effets de ces mouvements. 

TROlSIÈ~lE CONF(mENCE. 
I. 'fR,\'iAIL A DOMICILE. 

Démontrer l'utilité des promenades faites par les élèves sous la direction de l'instituteur. 
A quelles conditions [es promenades scolair~s peuvent-elles produire les résultats voulus? 

Il. EXERCICES DIMCTIQUES. 

A. Division inférieure. - Noiions éléme11taires de sciences 11ttl1trelles. Faire observer les 
parties principales de la fleur. 

Devoir : Les élèves auront à séparer les parties principales d'une fleur, à les attacher sur 
une feuille de papier ou à les placer en paquets, avec indication des noms de ces parties. 

B. Division moye-nne.-Notions de botanique. Étude d'un type de la famille des crucifères. 
C. Division supérieure. - Notions de physique. Phénomènes que présentent les corps en 
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changeant de température (sensations de chaud et do froid, dilatation et contraction, change­ 
ment d'état). 

D. Gymnastique. - Exercices libres. Circumduction d'un bras en avant; d'un bras on 
arrière, des deux bras simultanément ()D avant ou en arrière. 

Efîets do ces mouvements, 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
l. TnAVAII, A DOMICILE. 

Faire voir que l'instituteur doit travailler, sans relâche, à son perfectionnement. - Que 
doit-il faire à cette fin? 

II. ExEnCICES DIDACTIQUES. 

A. Division inférieure. - Calcul. Étude du nombre 8. 
B. Division moyenne. - Géographie. Exercices sur la. sphère terrestre: axe, pôles, méri­ 

diens, équateur, parrallèles. 
C. Division supérieure. - Langue fmnçnise. Explication, sous le double rapport de la 

pensée et de la grammaire, puis lecture expressive du morceau intitulé : La vie du laboureur, 
par LA~IARTlriE (livre de lecture par l\laurico Yalère et Genonceaux, page 51, 3• partie). 

D. Gymnastique. - Exercices libres. Sauts on avant, pieds joints; sauts en arrière, pieds 
joints. - Jeu: Franchir un espace déterminé <:'n le plus petit nombre de sauts à pieds joints. 

Onnns DES EXERCICES POUR CHAQUE CONJ.'ÊilENCE. 

A. Les exercices didactiques seront ouverts par un chant exécuté par les élèves de l'école. 
B. Les leçons seront données aux élèves du siège de la conférence par un ou plusieurs 

membres du personnel enseignant à désigner, séance tenante, par l'inspection ou par la voie 
du sort. La durée de chaque leçon sera, au maximum, d'une heure 

C. Discussion des leçons pratiques. 
D. Lecture du compte rendu de la réunion précédente. 
E. Appréciation du travail à domicile. 
M. l'inspecteur cantonal fora un exposé compendieux des idées émises par les instituteurs 

sur la question étudiée; il y ajoutera son propre avis. 
F. Communications de l'inspection. 
N. B. Si l'école, siège de la conférence, appartient à la partie allemande de la province, 

une leçon au moins sera donnée en français. 

Conférence sin- les premières notions de la culture et des sciences naturelles. 
A. Agriculture. - Du but des engrais en général; - éléments actifs des engrais (phos­ 

phore, potasse, chaux, azote); - engrais végétaux; - engrais animaux; - fumier de 
ferme; - guano, noir animal, phosphate de chaux, cendres, chaux; - un mot sur l'emploi 
des engrais chimiques. 

B . Arboriculture. - Du verger; -· préparation du sol; - choix des meilleures variétés 
d'arbres fruitiers; - mode de plantation des arbres; - soins à donner après la plantation. 

O11sEnV~TI0NS. - La durée de la première leçon sera, au maximum, de deux heures, et 
celle de la seconde, d'une heure et demie. 

Res.sort d'Inspection principal~ de lllareh.,. 

Le programme des conférences d'instituteurs de la province de Luxembourg a été arrêté, 
de commun accord, par .MM. les inspecteurs principaux: des ressorts d'Arlon et de Marche. 
( Voir ce programme aux pages précédentes.) 

PllOl'ltWt:E DE NHJIJll. 
llcsoiort •l'ln!lpeetlon principale clo Dlnan&. 

PREmÈR.E CONFÉRENCE. 
J. TnAVAIL A nomc1u:. 

L'imagination doit contribuer à l'ornement de la mémoire, sous la sanction du jugement. 
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Indiquer la part d'action de l'école primaire dans le développement harmonique de cos 
trois facultés constitutives do l'intelligence. 

li. PRATIQUE, 

Premier ·degré ou degré élémentaire. - C:alcnl mental. - Combinaison des quatre 
opérations fondamentales effectuées sur les nombres rie ·I à 10. 

Deuœième degré. - Cnlcul mental. - Les quatre opérations fondamentales, but et 
usages. 

Troisième deqr«. - Principaux procédés de calcul rapide. 

DEUXl:f.:ME CONFÉRENCE. 
1. TRAVAIi, A DO:UlGILE• 

Exposer, pour le premier degré, les notions préliminaires au cours d'histoire. 

l l. PRATIQUE:. 

Premier degré. - Une première leçon d'écriture. 
Deuxième degré. - Exercice de langage. - Bienfaits de l'ordre et de la propreté à l'école. 
Troisième deg1·é. - Exercices d'élocution. - Reproduction orale d'un sujet étudié pendant 

le cours de l'année scolaire. 

TROISIÈi\IE CONF.l!RE.NCE. 
1. TRA YAIL A DOMICILE. 

Bédiger les matières du programme de l'enseignement des formes géométriques, pour le 
premier degré. 

Il. PRATIQUE. 

Premier deqr«. - Analyse sommaire du cube. 
Exercice d'application : Représentation du cube par ses arêtes (petits hâtons, poix 0t1 cire.) 
Deuxième degré. -- Notions élémentaires de sciences naturelles. - (~tude d'une plante de 

la famine des crucifères. -- Description, par écrit, de la plante étudiée. 
Troisième degré. - Dessin d'un objet placé sous les yeux des élèves. 

QUATHIÈi\lE CONFÉRENCE. 
l. TRAVAIL A DO~IICILE. 

Tableau de la distribution du temps et du travail, en exécution du nouveau programme des 
écoles primaires communales. 
N. /J. Ne pas perdre de vue ce principe : La discipline s'établit dans l'école, par l'occupa­ 

tion continue et variée des élèves. 
Il. PRATIQUE. 

Premier degré. - Exercice de langage. La leçon portera sur les degrés rle parente. 
Deuxième degré. - Géographie. - Cercles rie la sphère. -- Rédaction très simple. 
Troisième degré. - Histoire. - Biographie de Léopold I··•. 

ÜilSERYATIONS. 

PUEMIIŒE PARTIE UES CONFJhŒi.\CES. 
Les leçons seront précédées d'un chant d'école e: suivies d'exercices gymnastiques exécutés 

avec accompagnement d'un chant d'ensemble. 
Illaximum de la durée des leçons : 

Premier degré . 
Deuxième degré. 
Troisième degré. 

25 minutes. 
30 minutes. 
40 minutes. 

Des exercices puisés au journal de classe de l'instituteur du siège de la conférence seront 
faits par les élèves qui ne reçoivent pas de leçon. 

Le président désignera dos instituteurs pour la surveillance de ces exercices et pour 
l'examen des cahiers au net et de tous les autres travaux graphiques de l'année courante. 
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mmxli~ME PAllTIE DES CONFÉRENCES. 
1 ° Appréciution des exercices et dos travaux graphiques des élèves. 
2° Discussion des leçons données. 
3° Examen du travail exécuté à domicile. 
4" Lecture du compte rendu choisi pour servit· de procès-verbal de la conférence 

précédente. 
5° Le bibliothécaire du cercle de conférences dictera, à ses collègues, la liste des titres des 

ouvrages déposés à la bibliothèque, depuis la dernière réunion. 
6° Communications et avis de l'inspection scolatre. 

Confërence sur les premières notions de la culture et des sciences naturelles. 
1. PARTIE l'ÊDAGOGlQUt,:. 

Un instituteur, désigné séance tenante, sera chargé de donner aux élèves du troisième 
degré la leçon suivante : 

Ou sol : connaissance de la couche arable. 

11. PARTlE 'fllÊOl\lQUE. 

a. Culture potagère. Travaux à exécuter dans un potager pondant les mois d'avril, de mai 
et de juin. 

b. Les meilleures variétés de fruits à cultiver dans un jardin d'instituteur. 
c. Anatomie et physiologie de la tige. 

Res•or& d'ln8peetlo1a prlnclpole de rrawur. 

PREMlÈRE CONFÉRENCE. 
L TRAVAIL Pltf:PARATOÎRE, 

L'instituteur doit préparer 'avec soin les leçons et les divers exercices qu'il se propose de 
donner aux élèves. Démontrez cette vérité, Rappelez le travail qu'un maitre consciencieux 
s'impose pour remplir cette partie importante de sa tàche. 

Il. PRATIQUE. 

Premier degré. - (Histoire.) Entretien sur la vie <le famille(*). 
Deuœième degré. - L'homme sauvage et l'homme civilisé (*). (Ce sujet pouvant fournir la 

matière de plusieurs entretiens, l'instituteur pourra se placer à un point de vue de son choix, 
mais sans s'écarter du programme.) 

Troisième degré. -- Une des leçons prévues au journal de classe, à la date de la réunion. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
L TRAVAIL l'Raf;PARATOIRE, 

Exposer sommairement le système d'éducation de Frœbel. Montrer comment ce pédagogue 
a appliqué ses principes à l'enseignement des formes géométriques (1). 

IL PRATIQUE. 

Premier degré. - (Formes géométriques.) Analyse sommaire du cube et du parallélépipède 
rectangle. 

Deuœième de91·é. - (Histoire.) Le temps. Premières notions. Amener l'enfant à représenter 
la durée d'un siècle, de mille ans. Idée de continuité. 

Troisième degré. - (Élocution et rédaction.) Lettre : Émile fait connaitre à son ami Édouard 
la manière de composer un herbier {*}. 

l') Les leçons marquées d'une astérisque seront données par un instituteur que le président désiguera 
séance tenante. 

(') Ouvrages à consulter : Le jardin. d'enfants, dons et occupations, par GOLDAMMli:11., traduit do l'allemand 
par Louis Fouamsn. Bruxelles, Muquardt. - Histoire d'zm jardin cl'B11{a11Cs, par MU. ~1Asso11. Llége , 
Desoer. - .11:fanu<ll pratique des jardins d'enfa11ts de Frëdëric Frœbel, composé sur des documents allemands, 
pàr J scons. Bruxelles, Claassen. - Eœercices et 1ravm1.x pour les entants, scion la méthode el les procédés de 
Pestalozzi et de Erœbel, par JH. et M"!• Cu, D~HON. Paris, Hachette, 
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TROlSlÈME CONFÉRENCE. 

[ ;\• ~00.] 

1. 'fnAVAIL PUÉPARA'rOIRE. 

Le programme du 20 juillet ·1880 porte : ,c Les leçons ayant pour objet les formes 
géométriques seront essentiellement intuitives et pratiques; les démonstrations scientifiques 
seront prohibées et l'on sera très sobre de définitions. " - Faire voir qu'il est possible 
d'exécuter ces prescriptions en appliquant les procédés de Frœbel. 

II. PnATIQUE. 
Premier clegl'lf. - (Gëographio.) Les points cardinaux. Manière de s'orienter par l'observa­ 

tion de lu position du soleil. Exercices. 
Deuxième degré. - (Formes gëomëtriques.) Le prisme droit. 
Troisième degré. - Compte rendu d'une lecture faite à domicile. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

l. 'J,'RA.VAIL PllÉPAM.TOIRE. 

Faire ressortir les avantages de l'enseignement des formes géométriques, au point do vue 
du développement harmonique des facultés des élèves. 

l(. PRATIQUE. 

Premier deqrë. - (Géographie.) Horizon visuel, forme de la terre, la terre est isolée dans 
l'espace; premières observations, explications familières. 

Deuœième degré. - Une leçon de sciences naturelles sur le sujet suivant : !a digestio1i ; 
conseils hygiéniques. 
Troisième degré. - (Formes géornétriques.) La pyramide triangulaire. 

ÜDSERVA1'lONS. 

PREMIÈRE PARTIR DE LA. CONFÉRENCE. 

·1. Les exercices didactiques s'ouvriront par un chant d'ensemble. 
2. Le président chargera un ou plusieurs membres du cercle, de l'examen des devoirs faits 

par les élèves de chaque division, dans l'intervalle des leçons pratiques. 
La première partie de la conférence se terminera par des exercices de gymnastique, 

accompagnés de chants. 

SECONDE PARTIE DE LA CONFÉRENCE. 

,t. Lecture du meilleur compte rendu de la dernière conférence. (Art. 13 du règlement.) 
2. Appréciation du travail des élèves. - Examen des cahiers, des albums de dessin, des 

cartes géographiques et des herbiers appartenant aux: élèves du siège de la conférence. 
3. Appréciation des leçons données. (Art. 5.} 
4. Examen et discussion des travaux préparatoires. (Art. 12.) 
5. Becornmandations et avis de l'inspection. 
6. Communications faites par le bibliothécaire du cercle. (Art. 18.) 
7. A la première réunion, lecture du nouveau règlement des conférences d'instituteurs et 

d'institutrices, en date du 18 janvier ,f 881 . 

Conférence sur les premières notions de la culture et des sciences naturelles. 
Deux instituteurs, désignés séance tenante, seront chargés de donner les leçons suivantes : 
Première leçon (3e degré). Agriculture : Du choix des graines pour les semailles. 
Deuxième leçon (3• degré). Arboriculture : Boutures et marcottes. 

204. 
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CONFÈRENCES DES INSTITUTRICES PRIMAIRES. 
PROVINCE D'ANVERS. 

lll.'.!1801'' d'ln.!lpeeUou prlnel1111le 1l'ADYOl'.!1, 

EERSTE VEB.GADEnING. 
1. WERK TEN IIUlZE. 

Toonen hoe mon best zal te werk gaan 
bij het eersto gelijktijdig onderwijs in hot 
naaien. 

U. DIDACTISCIJE OEFENINGEN. 

Laaqste afdeelin9.- Uitleg en lezing van 
een stukje, welk cloor de leerlingen moet 
van buiten goleerd worden. 

Jtfùldelste afdeeling. - Les over de ver­ 
houding van den vierkanten meter en den 
vierkanten decimeter. 
Hooqst» afdeeling. - D~ petroleumlarnp , 
- De les over dit onderwerp worde gege­ 
ven met inzicht om onmiddellijk daarna de 
leerlingen eene beschrijving van de lamp te 
Iaten maken. 

Ill. V ROUWELIJKE llANDWERKEN. 

Eene gelijktijdige les geven over de eersle 
heginselen van den naad, aan kinderen van 
negen lot elf jaar. 

TWEEDE VERGADERTNG. 
l. WERK TEN HUIZE. 

Bewijs dat de voorschriften van Frœbel 's 
leerstelsel veelal met vrucht in de lagere 
school kunnen toegepast worden. 

JI. DmACTISCHE OEFRNINGEN. 

Laoqste afdeeling. - Les over de eerste 
begrippen der aardrijkskunde. - Het plan 
der scboolzaal. 

Middelste afdeeling. - Grondbegrippen 
van geschiedenis. - De tijdruirnte. 
Hooqste a{deeling. - Fransche taal. - 

Het volgende stukje aan de leerlingen uit­ 
Ieggen, hen er over ondervragen en het 
vervolgens met naclruk lezen : 

LA POULE .à.UX OEUFS D'OR.. 

L'avare perd tout en voulant tout gagner. 
Je ne veux, pour le témoigner, 
Que celui dont la poule, à ce que le dit la fable, 
Pondait tous les jours un œuf d'or. 
Il crut que dans son corps ello avait un trésor : 
Il la tua, l'ouvrit, et la trouva semhlable 
A celles dont les œufs ne lui rapportaient rien, 
S'étant lui-même ôté le plus beau de son bien. 
Belle leçon pour les gens chiches. 
Pendant ces derniers temps, combien en a-t-on vus 
Qui du soir au matin sont pauvres devenus, 
Pour vouloir trop tôt être riches! 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
l. 'fll,\VAIL A DOll!CILE. 

Éducation. - l\lontrer que l'on peut très 
bien se servir de la méthode simultanée 
pour enseigner la couture. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Diuision. inférieure. - Explication et lec­ 
ture d'un morceau destiné à être appris par 
cœur, par les élèves. 

Division moyenne. - Leçon sur le rap­ 
port entre le mètre carré et le décimètre 
carré. 

Diuisùn» supérieure. - La lampe à 
pétrole. - La leçon sur cet objet est donnée 
dans l'intention de faire faire immédiate­ 
ment après, la description de la lampe par­ 
les élèves de la division supérieure. 

III. ÜUVRAGES MANUELS. 

Donner une leçon simultanée sur les pre­ 
mières notions de la couture, à des enfants 
de neuf ù onze ans. 

DEUXlÈME CONFÉRENCE. 
l. ÎR,\VAIL A DOMICILE. 

Démontrez que les principes de Frœbel 
peuvent, en général, être appliqués, avec 
fruit, à l'enseignement primaire. 

JI. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division inférieure. - Leçon sur les pre­ 
mières notions de géographie. - Le plan 
de la classe. 

Division moyenne. - Notions élémen­ 
taires d'histoire. - Le temps. 

Division supërieure. - Langue française. 
- Expliquer le morceau suivant aux 
élèves, poser des questions y relatives et le 
lire ensuite avec expression : 

LA. POULE .lUX OEUFS D'on. 

(Voir, ci-contre, le programme flamand.) 
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Ill. Gn.lNASTIEK. 1 Ill, GYMNASTIQUE, 

Oefeningen voor kinderon van zeven tot Exercices pour enfants de sept à dix ans. 
tien jaar. 

DERDE VERGADERING. 1 TROISIÈME CONFÉRENCE. 
l. WEHK TEN UUIZE. 

De middelen doen kennon die eene gocde 
onderwijzeres zal aanwenden om het hart te 
vormen van de haar toevertrouwde kinde­ 
ren, en om deze op te wekken tot het oefe­ 
nen van allerleî deugden. 

Il. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lacoste czfdeeling. - Aanschouwings- en 
spraakoefeningen. - Onderwerp : De dui]. 

llliddelste afcleelùig. - Getallen, gevormd 
van tienheden en eenheden, leeren verme­ 
nigvuldigen met getallen die insgelijks van 
tienheden en eenheden zijn gevormd. 

Hooqste afdeelù19. -- Aarclrijkskunde. - 
Oefenîngen in het meten der afstanden op 
eene sfeer , afmetingen der aarde. 

III. YnouWELJJKE HANDWERKEN. 

Les over het mazen, aan leerlingen van 
elf tot viertien jaar. 

VIERDE VERGADERING. 
L WERK TEN HUIZE. 

Verklaar en bewijs door voorbeelden uit 
het dagelijksch Ieven, het nut van het tee­ 
kenonderricht in onze volksscholen. 

Il. DIDACTISCHE OEFENl~GEN. 

Hoogsle afdeeling. -- Rekenkunde. 
Beredeneerde oeïeningen over de herleiding 
der breuken tot denzelîden noemer , 

Laagste afdeeling. - Beknopte ontleding 
van den kubus . 

1,fiddelste afdeeli-ng. - Vlaamsche taal. 
- Oncler het d ubbel oogpunt der gedachten 
en -der spraakkunst, het volgende stukje 
uitleggen en het vervolgens den kinderen 
met nadruk leeren lezen. 

DE DOLLEKERSEN. 

Een vader wandelde met zijne twee kin­ 
deren, een knaap en een meisje, door een 
bosch, en de kinderen vermaakten zich met 
aardbeziën te plukken, die langs den weg 
en onder het hout groeiden. Plotseling lieten 
zij een luid vreugde geschreeuw hooren. 
De vader ging naar hen toe, om te verne- 

f. TRAVAIi, A DOMlCILE. 

Faire connaitre les moyens qu'une bonne 
institutrice peut employer pour former le 
cœur des enfants qui lui sont confiés, et 
pour amener ceux-ci à la pratique de toutes 
sortes de vertus. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Division inférieure. - Exercices d'intui­ 
tion et de langage. - Sujet : Le pi9eor1. 
Division moyenne. - Apprendre à mul­ 

tiplier des nombres composés de dizaines et 
d'unités par des nombres composés égale­ 
ment de dizaines et d'unités. 
Division supérieure. - Géographie. - 

Exercices se rapportant au mesurage des 
distances sur la sphère; dimension do la 
terre. 

III. ÜUVRAGES MANUELS. 

Leçon de remmaillage, à des élèves de 
onze à quatorze ans. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
l. TnA V AIL A DO}HCILE. 

Faites voir et démontrez par des exem­ 
ples tirés de la vie pratique, l'utilité de 
l'enseignement du dessin dans nos écoles 
populaires. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division supérieure. - Calcul. - Exer­ 
cices raisonnés sur la réduction des fractions 
au mème dénorninateur. 

Division inférieure. - Analyse succincte 
du cube. 

Division moyenne. - Langue flamande. 
- Expliquer, au double point de vue des 
idées et de la grammaire, le petit morceau 
suivant et le faire lire ensuite d'une manière 
expressive : 

DE DOLLEKERSEN. 

(Voir, ci-contre, le programme flamand.) 
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men wat zij gevonden haddon. Hij zag nu, 
dat ieder kind eenige schoono vruchtcn in 
de hand droeg, die veel op kersen geleken, 
en dat zij gereed waren dezelve in den 
monel te steken. De vader nam hen do ker­ 
sen ar, wlerp zo op den grond en vortrapte 
ze voor hunne oogen. Nu morden de beiden 
kinderen en zagen den vader weemoeclig 
aan, Deze echter zweeg en ging verder. 
" Vador, " vroegen de kinderen eindelijk, 
« hoe kondet ge loch de schoone vruchten 
vertreden en onze vreugde storen ? ,. - 
« Lieve kleinen, n antwoordde de vader, 
" haddet gij deze vrnchten opgeëten, gij 
zoudt er beiden van gestorven zijn. Het 
waren dollekersen, een doodelijk vergif. " 

Nu zagen de kinderen beschaarnd voor 
zich neder, en spraken : " Beste vader, 
waarom zeidet gij ons dit al dadelijk niet ? 
Wij zouden u dan door ons morren niet 
bedroefd hebben. ,, 

De vader antwoordde : " Uw rnorren 
heeft mij wezenlijk leed gedaan. Ik had u 
irnrners niet belet de zoete en heilzame 
aardbeziën te plukken? Thans weet gij, dat 
ik het altoos wel met u meen." 

Ill. GYMNASTIEIL 

Oefeningen voor leerlingen van elf tot 
viertien jaar, 

VOLGORDR DER OEFENINGEN Bll ELKE VERGA­ 

DERING. 

1 . Lezing van het verslag der vorige 
vergadering. 
2. Didaetisohe oefeningen. - Eene of 

meer onderwijzeressen kunnen gedurende 
de zitting aangewezen worden om de lessen 
te geven welke op het programma voorko­ 
men. 

3. Bespreking der gegeven lessen. 
4. Beoordeeling van hot te huis gernaakt 

werlc. 
5. Mededeelingen en aanbevelingen. 

AANalERKINGEN. 

1 . De didactische oefeningen zullen be­ 
ginnen met de uitvoering van een gezang 
door de lcer1ingen der school waar de ver­ 
gadering gehouden wordt. 

2. In eene van de zalen <lier school zullen 
de handwerken, schrijfboeken, teekeningen 
en geographische kaarten van de leerlingen 

Ill. GYMNASTIQUE. 

Exercices pour élèves de onze à quatorze 
ans. 

ORDRE DES EXERCICES A CHAQUE CONFÉRENCE. 

4. Lecture du compte rendu de la confé­ 
rence précédente. 
2. Exercices didactiques. - Une ou plu­ 

sieurs institutrices pourront être désignées, 
séance tenante, pour donner les leçons indi­ 
quées au programme. 

3. Discussion des leçons données. 
4,. Appréciation du travail fait à domi­ 

cile. 
5. Communications et recommandations. 

ÜBSERVATIONS. 

·1 • Les exercices didactiques commence­ 
ront par un chant exécuté par les élèves de 
l'école où la conférence a lieu. 

2. Les cahiers, les dessins et les cartes 
géographiques des élèves seront exposés 
dans une des salles de l'école. Les institu- 
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tentoongesteid zijn. De danien onderwljze­ 
ressen worden aanzocht die schoo\werkcn 
te bezichtigen. 

EERSTE VERGADEnING. 
l. DIDACTISCIIE OEFENINGEN. 

a. Laaqste klas. - Schrljven, 
Uet aanleeren (schrijven) der cijfers. 
b. Middelste klas, - Moedertaal. l\londc­ 

lings en vervolgens schrirtelijk wedergeven 
van een geschiedkundig fcit door de onder­ 
wijzeres verhaald. 
c. Hooqste klas, - Aardrijkskundo. Het 

gebruik aanleeren van den 0/ficif!elen reisqid« 
van Belgies spoonoeqen, 

U. WERK TEN HUIZE. 

Natuurkunde. Wijs den gang aan clien gij 
volgen zult in het aanleeren van de alge­ 
rneene eigenschappen der lichamen. 

TWEEDE VERGADERING. 
1. DIDACTISCIIE OEF~:NINGEN. 

a. Laagste klas. - Een klein dietaat aan 
het leesboek ontleend, 
b. Aliddelsle klas, - Natuurlijke weten­ 

sehappen. De voornaamste organen der 
plant. 
c. Hooqste klas. - Opstel van eenen 

wisselbrief. 

Il. WERK TEN IIUIZE. 

Welke moeielijkheden of hindernissen 
staan de onderwijzeres te wachten in de 
toepassing van het nieuw studieprogramma? 
Hoe zal zij het best die moeielijkheden nit 
den weg ruimen? 

DERDE VERGADERING. 
1. DIDAC'IISCIIE OEFENINGEN. 

a. Laaçste klas. - Handwerken. Het 
breiën. Aanleeren van den steek. 

b. Middûste klas, - Aardrijkskunde. 
Algemeene verdeeling des aartlbols : de vijf 
werelddeelen en de wereldzeeën. 

c. Hooqste klas. - Yaderlandsche ge­ 
schiedenis. Verovering van België door cle 
Romeinen. 

II. WERK TEN JIUIZE. 

De onderioijzeres moet hure lessen voor­ 
bereùlen, Ontwikkel dit punt , doe er het 
hoe en het waarom van uitschijnen. 

tricos sont priées d'examiner ces travaux 
scolaires. 

Rel!UIOl'l tl'lnl!lpecUon }ll'lnelpalo de Mnllum1. 

PREMlimE CONFÉRENCE. 
I. Ex1;;nc1c1-:s DIDAC'îlQUllS, 

a. Classe inférieure. - Écriture. 
Étude clos chiffres (tracé). 
b. Classe moyenne. - Langue maternelle. 

Reproduction de vive voix et pat· écrit d'un 
fait historique raconté par l'institutrice. 

c, Classe supeneure. - Géographie. 
Apprendre aux élèves à se servir du Guide 
officiel des voyageurs s11r les chemins de fer 
de Belgique. 

Il. TnAVAII, A DO~IICILE. 

Physique. Indiquez la marche à suivre 
dans l'enseignement des propriétés générales 
des corps. 

DEUXl1~ME CONFÉRENCE. 
1. EXERCICES DIDACTIQUES. 

a. Classe inférirmre. - Petite dictée 
empruntée au livre de lecture. 

b. Classe moyenne. - Sciences natu­ 
relies. Les principaux organes de la plante. 

c. Classe supérieure. - Rédaction d'une 
lettre de change. 

li. TRAVAIL A DO~llCILE. 

Indiquez les difficultés ou les obstacles 
que l'institutrice rencontrera dans l'applica­ 
tion du nouveau programme d'études ? 
Comment parvieudra-t-elle à les vaincre? 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
I. EXERCICES DIDACTIQUES. 

a. Classe infériezwe.-Travaux manuels. 
Le tricot. Étude du point. 

b. Classe moyem1e. - Géographie. Dis­ 
tribution générale du globe : les cinq parties 
du monde et les grands océans. 
c. Classe sttpériet,re. •·- Histoire natio­ 

nale. Gonquéte de ta Belgique par les 
Romains. 

Il. TuAVAIL A nomCILE. 

l 'instinurice doit prëpurer ses leçons. 
Développer ce thème; dites comment cette 
préparation doit se faire et quel en est le but. 

20~. 
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PROVINCE DE BRA.BANT. 
11e1111ort prloclp11I d'hu1peetlon de Druxellc■, 

Le programme des conférences d'instituteurs a été rendu applicable aux conférences 
d'institutrices. Toutefois, dans ces dernières, on a donné des leçons relatives à l'enseignement 
des travaux à l'aiguille. 

llCHIIOrt tl'l11•pecUon p1.-luelp111le tic I.OU'fllhl. 

Les programmes des conférences d'instituteurs ont été suivis dans les conférences d'insti­ 
tutrices. 

A chaque conférence, il y a eu, en outre, une leçon d'ouvrages manuels dont le sujet est 
indiqué par i\J•u• l'inspectrice déléguée. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 
llca,sort d'l•i!ipectlon prla.clpale de Brugel!i. 

EERSTE VERGADElUNG. 
A. WEnK TEN llUIZI,. 

Opvoeding der vrouw : 
a. Belangrijkheid. 
b. Invloed en verantwoordelijkhcid der 

vrouw. 
B. PRACTISCIIE LESSEN, 

Laaqste a(deeling. - Schrijf- en leesme­ 
thode. Aanleeren van den klank oe. Verbin­ 
diogen. 
Middelsle afdeeliny. - Stille bezigheden. 

Aanvankelijke begrippen van natuurlijke 
wetenschappen. Aanschou wings- en spraak­ 
oefen ingen : De larwe. 
Hooqste a{deeling. - Schrijfoefeningen 

op de gegevene les. 

TWEEDE VERGADERING. 
À. W 1;:nK TEN IIUIZE. 

Welke zijn de hijzonderste plichten die 
de onderwijzeres v66r, gedurende en na den 
schooltijd te vervullen hecft? 

B. PMC1'1SGIIF. LESSEN. 

Laagsle e,i miildeiue af<leeli119en. 
:Metriekstelsel. De meter, decimeter, cen­ 
timeter. 
floogste afcleeling. - Moedertaal. Dicteer 

het volgende stukje . 

EEN LEVENSSTI\IJD. 

Zekeren dag beschouwde ik in onzen 
hof ecne kruisspinne, wier net ik met 
inzicht gebroken had, om te zien hoe zij het 
weder zou herstellen. Ik verlangde te weten 
hoc de spin hare draden van den eenen tak 
tot den anderen zou spannen, om den eersten 
grand van haar meetkundig gewrocht te 

PREMIÈRE CONFtRENCE. 
Â. TRAVAIL /1. DOMICILE, 

De l'éducation de la femme : 
a. Importance. 
ô. Influence et responsabilité de la 

femme. 

B. LEÇONS PRATIQUES. 

Premier deqr«. - Exercices combinés 
d'écriture et de lecture. Le son (diphtongue) 
oe. Combinaisons. 

Deuœiëme degré. - Exercices au choix de 
l'institutrice. 

Notions élémentaires de sciences natu­ 
relles. Causerie : Le froment. 

Troisième degré. - Exercices d'écriture 
à la suite de la leçon donnée. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. TRAVAIL A DOMICILE. 

Des devoirs des institutrices avant, pen­ 
dant et après les classes. 

B. LEÇONS PRATIQUES. 

Premier et deuxième degrés. - Système 
métrique. Le mètre et ses sous-multiples : 
décimètre et centimètre. 
Troisième degré. - Langue maternelle. 

Dictée: 

EEN LEVENSSTRUD. 

(Voir, ci contre, le programme flamand.) 
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leggen. Uitstekende weefster ais zij was, 
bleef zi] niet lang radeloos. Zij begon met 
hare pecten ecn honderdtal bijna onzicht­ 
bare draadjes achter uit haar lijf te winden , 
en, die vereenigende, vormdo zij er een 
sterk garen van. 

Yerklaring onder hot oogpunt der gedach­ 
ten, van den zin der woorden, on van de 
spelling. 
N. B. Waar de conferentic gehouden 

worclt, zal men zorg dragen dit stukjo aan 
de leerliugen vooraf niet te dicteeren. 

DERDE VERGADEUING. 
A. WERK TEN IIUIZE. 

Besehrijf den gang dien gij in de laagste 
aïdeeling volgen zult om de kinderen tot 
het schriftelijk opstellen voor te bereiden. 

B. PnACTISGHE LESSEN. 

laagste en middelste afileelingen. - De 
onderwijzeres der gemeente waar de confe­ 
rentie gehouden wordt, zal aan hure leer­ 
lingen de lessen geven, welke op haar klas­ 
boek ingeschreven zijn. 

N. 1!. Deze lessen moeten overeenkomen 
met degene welke aangeduid zijn op de tafel 
van de verdeeling der werkzaarnheden. 
lloogsle afèleeling. - Gymnastiek. Yoort­ 

zetting der gegeven lessen. 

YIERDE VERGADERING. 
_À. WEIIK TEN llUIZE. 

Korte levensbeschrijving van Frœbel. 
Zijn onderwijs- en opvoedingsstelsel. 

B. PRACTISCHE LESSEN. 

Laaqste en middelste afdeelingen. - De 
onderwijzeres, in wier school de conferentie 
gehouden wordt, zal aan hare leerlingen de 
lessen geven, op haar klasboek ingeschreven 
voor den dag der vergadering. 
N.B. Deze lessen moeten overeenkomen 

met degene welke aangeduid zijn op de tafel 
van de verdeeling der werkzaamheden. 

Hooqste a{deeHng. - Aardrijkskunde. 
Vergelijking der beide kommen van België. 

ÛRDE DEil OEFENINGEN. 

~. Uitvoering van ,een zangstukje door de 
leerlingen der school waar de vergadering 
gehouden wordt. 

Explication au point de vue des idées, du 
sens des mots, de l'orthographe. 

N. B. Les institutrices du siège de la 
conférence ne donneront aucune connais­ 
sance de ce morceau à Jeurs élèves. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
À. ÎRAVAIL A OOMICILE. 

Indiquer la marche à suivre dans la divi­ 
sion inférieure pour préparer les élèves aux 
exercices de rédaction. 

B. LEÇONS PRA'flQUES. 

Premier et deuœième degrét. - L'institu­ 
trice du siège de la conférence donnera à 
ses élèves les leçons inscrites dans son jour­ 
nal de classe. 

N. B. Les leçons doivent être indiquées 
au tableau de !a division des heures de 
travail. 
Troisième degré. - Gymnastique. - 

Continuation des leçons précédemment 
données. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Â. În.\ VAIL A DOMICILE. 

Biographie de Frœbel. Son système d'édu­ 
cation et d'instruction. 

B. LEÇONS PR,lTIQUES. 

Premier et deuxième degrés. - L'institu­ 
trice du siège de la conférence donnera à ses 
élèves les leçons inscrites dans son journal 
de classe. 

N. JJ. Ces leçons doivent correspondre à 
celles qui sont indiquées au tableau de la 
distribution du travail. 
Troisième degré. - Géographie. - Com­ 

paraison des deux bassins de la Belgique. 

ÛRDRE DES EXERCICES POUR C:IIAQUi 

CONl'fllENCE. 

1 . Chant d'ensemble par les élèves du 
siège de la conférence. 
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2. Lezing van het verslag der voorgaande 
zitting. 

3. Practische lessen. 
t. Bespreking der lessen. 
o. Ileoorcleeling van het te huis geruankte 

werk. 
6. Modecleelingen. 
7. Voorstellen en raadvragingen van 

wege de onderwljzeressen. 

AANallmKINGEN. 

1. De heeren kantonalo schoolopzieners 
zullen voor iedere vorgadering eene ver­ 
schillencle lokaliteit aanduiden. 

2. Waar de vorgadering plants heeft, 
zullen de schrijfboeken, kaarten en teeke­ 
ningen der leerlingen, die tot de school 
behooren, in overzicht genomen wordcn. 

nc,umrt d'lu11pecUou p.-laclpalc de Cour,ral. 

DAGORDE voon ELKE 'ZITTING. 

EERSTE VERGADERING. 
i . Eenige woorden van aanrnoediging 

door den voorzitter- aan de tegenwoordig 
zijnde cnderwijzeressen toegestuurd. Doel 
der conferentiën. 
2. Zangstukje door de leerlingcn uitge­ 

voerd, 
3. Practische oefeningen : 
a. Laagste 9raad. - Aanschouwingsles. 

Gcsprek over de Hen: Toepassing der aan­ 
schouwingsles op de lei, onder vorm van 
dictaat. 

b. Hooqste grnad. - Aardrijkskunde 
(Zie programma.) Begrip van de omwen­ 
te\ing der aarde , 

4. Bespreking der practische lessen. 
5. Officiëele rnededeelingen en aanbeve­ 

lingen. 
6. Studie van het nieuw schoolpro­ 

grarnrna. 

TWEEDE VERGADERING. 
1. Lezing en goedkeuring van het verslag 

der voorgaande zitting. 
2. Sarnenzang door de leerlingen uitge­ 

\ oerd. 
3. Practische oefeningen : 
a. Laaqsle qraad. - Aanschouwingsles 

over het Schaapje. 
b. ltfiddelste graad. - Rekenkunrle. 

2. Lecturo du compte rendu de la réu- 
nion précédente. 

3. Leçons pratiques. 
4. Discussion des leçons pratiques. 
5. Appréciation du travail rédigé à domi­ 

cile. 
6. Communications. 
7. Propositions et demandes d'avis de la 

part des institutrices. 

ÜBSEI\VATIONS, 

1. IH~l. les inspecteurs cantonaux. choisi­ 
ront pour chacune des conférences de l'an­ 
née, des lieux de réunion différents, 

2. LC's institutrices du siège de la confé­ 
rence exposeront à chaque séance les 
cahiers, les cartes géographiques et les 
dessins faits par les élèves de toutes les 
classes de leur école. 

ÛI\DI\E l)U JOUI\ DE CHACUNE DES SÊANCES. 

PRfüllÈRE CONFÉRENCE. 
1 . Quelques mots d'encouragement 

adressés par le président aux institutrices 
présentes. Exposé du but des conférences. 

2. Chant d'école par les élèves. 

3. Exercices didactiques , 
a. Deçrë inférieur. - Leçon d'intuition. 

Sujet : La Poule. Causerie. Application par 
écrit de la leçon donnée, sous forme de 
dictée faite sur l'ardoise. 

b. Degré supërieur, Géographie. ( Vofr 
programme.) Idée du mouvement de rota­ 
tion et du mouvement do révolution de la 
terre. 

.1,. Discussion des exercices didactiques, 
5. Communications et avis officiels. 

6. Étude du nouveau programme de 
l'enseignement primaire. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE.' 
1. Lecture et approbation du compte 

rendu de la séance précédente. 
2. Chant d'ensemble par les élèves. 

3. Exercices didactiques : 
a. Degré infërieur. - Leçon. Sujet : le 

mouton. 
b. Degré moyen. - Arithmétique. Solu- 
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Eon rckonkundlg vraagstuk oplossen waarin 
do vier hoofdrogels met gowono gotalleu 
hunno tocpussing vîndcn. 

c. lloogsle qrarul, - Geschiodcnis. 
(Zie programrna.) Bclgië en zijne bewo­ 
ners. Aanblik' van den grond, zoden en 
gebruikcn 
4. Bosproking der prnctischo lesscn. 
5. Lozing on besprokmg van hot te huis 

gemaakte werk , ovor Ilet m,t vctn het 
011derw9·s der fwishouclktmde. 

6. Voordracht door do atgevaardigde 
schoolopzlenstcr, over de te volgeu Ieer­ 
wijze bij he] handwerk. 
7. Studio van hot nieuw schoolpro­ 

gramme. (Vervolg.) 
8. Offleiëele mededeellngon en aanbeve­ 

lingen, 

DEllDE VERGADERING. 

•1 en 2. Zooals in de tweede vergadering 
des jaars. 

3. Practische lessen : 
a. Laaqste gmad. - Eerste beginselen 

, an hot rekenen en hot wettelijk stelsel van 
maten en gewichien. (lie programma.] 
b. !tliddelsle gram!. - Leesles. Moeder­ 

taal. Gebruikelijke spelling. (Zic pro­ 
gramma.) 
c. lfoogste graad. - Metriekstelsel. Ver­ 

band tusschen de inhouds- en de omvangs­ 
maton. 
4. Zooals in de tweede vergadering, 
5. Lezing en bespreking van het te huis 

gemaakte werk, over De noodzakelijkheùl 
van de zorqouldiqe bewaking der leerlinqen; 
cumtoonen hoe gy· die bewakùz9 doet en uxü 
voordeeleu de opi1oerlin9 der kituleren dac,rbij 
winnen moet. 

6. Zooals hierboven. 
7. Offlciëele mededeelingen en aanbeve­ 

lingen. 

VIEllDE VERGADER.lNG. 

1 en 2. Zooals hierboven. 
3. Practlsche lessen , 
a. Laaqste graad. - Handwerk. (Zie pro­ 

grnmma .) 
b. J,fzcldel.~te kias. - Aardrijkskunde, 

België : grenzen, uitgestrektheid, bevol­ 
king, vergelijking met andere landen (lie 
programma.) 

tion raisonnée d'un problème d'arithmétique 
sut· les nombres entiers, application des 
quatre règles Iorulumentales do l'arithrné­ 
tiquo. 

c. Troisième degl'é. - Ilistoiro, ( Voir 
programmo.) La Belgique ancienne et ses 
habitants. Aspect du sol, rnœurs et cou­ 
turnes. 

1. Discussion des leçons pratiques. 
5. Examen (lecture, discussion, etc.) du 

travail fait à domicile. Sujet : Utilité de 
l'msei9,1ement de l'économie domestique. 

6. Conférence par .M01
• l'inspectrice délé­ 

guée sur la méthode à suivre dans l'ensei­ 
gnement des ouvrages manuels. 

7. Étude du nouveau programme. (Sttite.) 

8. Communications et avis ofllciels. 

TROISIÈME CONFÉRENCE, 

,1 et ~- Comme dans la deuxième confé­ 
rence. 

3. Exercices didactiques : 
a. Degré inférieur. --Éléments du calcul 

et du système légal des poids et mesures. 
( Voir prograrnme.) 
b. Degré moyen. - Langue maternelle. 

Orthographe usuelle. (Voir programmc.) 

c. Deqrë supérieur. -Système métrique. 
Itapport entre les poids et les mesures de 
volume. 

4. Comme dans la séance précédente. 
5. Examen du travail préparatoire fait à 

domicile sur le sujet suivant : Nécessité de la 
surveillance active des élèves; démontrer 
les avantages qui en résultent aii point de 
vue ëducati] des enfants, 

6. Comme ci-dessus. 
7. Communications et avis officiels. 

QUATRft:ME CONFÉRENCE. 

-t et 2. Comme ci-dessus. 
3. Exercices didactiques , 
a. Deqrë inferieur, -Travaur à l'aiguille. 

(Voir programme.) 
b. Degré moyen. - Géographie. La Bel­ 

gique : bornes, forme, étendue, population; 
comparer avec d'autres pays. ( Voir pro­ 
gramme.) 

206. 
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c. llooqs!« 9rnad. - Studie eener twecde 
taal. (Zie prograrnma.) 

4-. Bespreklng der gegeven Iossen. 

ü. Lezlng (bespreking en vcrhandellng) 
van hot volgende le huis gemaakte werk : 
Hel be/ang beioijzeï: van eene goede ta(el van 
soerkzaamhedav. Er eene opstellen voor mue 
klas, ingevolge de ooorschriften van lie! 
programma. 

6. Offlclëele mededeelingen en aanbeve­ 
lingen. 
Acmnerkinqen. - A. De onderwijzercs, 

die les geeït, bestuurt tevens de leerlingen, 
welke tot de twee andere graden behoren, 
(Schooldoen.) 
B. De practische oefeningen worden met 

ccn zangstukje gesloten. 
C. De heeren kantonale inspecteurs zul­ 

len, zooveel mogelijk, eene verschillende 
vergaderplaats, voor elke der bijeenkornsten 
van het jaar, kiezen, 

c. Deçrësupërieur, -Étude d'une seconde 
langue. (Voir programme.) 

4. Discussion des leçons et exercices 
pratiques. 

5. Examen du travail préparatoire fuit à 
domicile sur le sujet suivant : Dëmontrer 
l'importance d'une bonne distribution des 
heures de travail (leçons et ocwpations) tùm« 
une école primaire, Dresser ime table de la 
distribution du travai! pour cotre école, con­ 
[ormëmeatcuo: prescriptions du progmmme. 

6. Communications officielles et recorn­ 
mandations. 

Obse1·vations. -A. L'institutrice chargée 
de donner une leçon, dirige en même temps 
les élèves appartenant aux deux autres 
degrés d'enseignement. 
B. Les exercices didactiques seront clos 

par un chant d'école. 
C. Ml\l. les inspecteurs cantonaux auront 

soin de choisir, autant que possible, une 
école différente pour chacune des confé­ 
rences de l'année. 

PROVISCE DE FLANDBE OlllENTA.I.E. 

llcsso1•e d'lnapecUon prlllefpole d> Alos$, 

EERSTE VERGADERING. 
Zclfde dagorde en voorhereidende work­ 

zaamheden ais voor de onderwijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 
J. Dm.\CTISCIIE 06FINl!l"GEN. 

Eerste graarl. - Spraakoefening. Onder­ 
werp : Het Kleed. Vorming van kleine en 
eenvoudige zinnen, 
Tweede graad. - Ais voor de onderwij­ 

zers. 
Ilandworken. Beginsclcn van den naad : 

voorsteek en zijsteek.. 
Denle 91·aad. - Ais voor de onderw ij­ 

zers, 
Voorberoidend werk : Ais voor de onder­ 

wijzers. 
DERDE VERGADERING. 

Eerste, lweede en derde grade11. -- Ais 
voor de ondcrwijzcrs. - Bcvendien voor den 
derden grand, handwerken : hct snijden van 
ecn hemd. 
Vool'lierei<lcn<l werk : Doe de belangrijk­ 

heicl uitschijnen vanhe: ondenai]« der hatul­ 
We1'ken in de lagere schoolen, 

PREl\lIÈRE CONFÊRENCE. 
Le même ordre du jour et le même travail 

préparntoire que pour les instituteurs. 

DJlUXIÈME CONFÉRENCE. 
J. EXERCICES DID.lCTIQUES. 

Premier degré. - Exercices de langage. 
Sujet : la Robe. Formation de petites 
phrases faciles. 
Deuxième tleg,·é. - Comme pour les 

instituteurs. 
Travaux ù l'aiguille. Les éléments de 1n 

couture : point devant, point de côté. 
Troisième degré. - Comme pom les 

instituteurs. 
Travail préparatoire : Comme pour les 

instituteurs. 
TllOISIÈl\lE CONFÉRENCE. 

Premier, deuxième et troisiëme degrés. - 
Comme pour les instituteurs. En outre, pour 
le troisième degré, travaux à l'aiguille ; la 
coupe d'une chemise. 
Travail préparatoire ; Faites ressortir l'uti­ 

lité cle l'enseignement.des travaux ci l'aiguille 
à l'école primaire. 
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VIERDE VERGADEnING. 
Zclfdc prnctisehe lessen ais voor de 

onderwijzers? 
Voorbcreiderul wcrk : ,Vat kuu cle sclwol 

bijùrcngen on; ùij de kinderen der volksklas 
be9rippcn vun orile en spaarzaw11heicl te 
stichten» 

QUAT1l 1irn1 E CON llimENCE. 
Les mêmes exercices didactiques que pour 

les instituteurs. 
Truvni! tirépal'uloirc : Comment l'école 

primaire peut-elle contribuerâ lnculquer au» 
enfants dit 7w11ple des ùlêes tl'orclre et cl'éco­ 
sunnie? 

EERTSE KWAHTAAL. 

V OO11DEI\EIDEND \\'EI\IL 

Artikcl 1 van het vooi-loopig algemecn 
schoolreglcment zcgt : • De onderwijzeres 
moet zorgvuldig waken dut de leerlingen, in 
allo omstandlgheden, zich gewonncn de gc­ 
hruiken en de regels der welgcmnnierdhcid 
in acht te nemen. » Welkc zijn die gebrui­ 
ken en die regels? Door wclko middelen zal 
de ondcrwijzcres hct tloel bereiken door dit 
artikel beoogdr 

PnACTISCIIE LESSEt'i. 

Eerste graacl. - Vormlecr : Beknopte 
ontleding van den eubus. 
TweeLle 9raad. - Studic van de teeken­ 

steck op stramijn, 
l\lctriekstclscl : de oppervlakte meten van 

het vierknnt en van den rcchthoek. 
Derde 9rnml. - Kunstmatig lezen : 

a. Uitleg van hot stuk, 

b. Kunstmatig lezeu, 

TWEEDE KW ART AAL. 
V OOIIBEREIDEt'!D "El\K. 

Yolgens den geest van het programma 
moeten de herhalingen van lie in het Neder­ 
landsch ouderwezen stoffcn, in het Fransch 
gedaan wonlen. Op welke wijze zult gij dien 
uitslag trachtcn te bekornen ? Eenc les, nls 
toepassing, schriftelijk bewcrken. 

Voorberoidcnd werk ( voor de ondern ijze- 
rcssen gelast met eenen leergang voor vol­ 
wassenen). 
Hoe moet gij uwc lcssen aan volwassenen 

geven opdat zij regclmntig en met vrucht 
gevolgd wordcn ? Ecne les schriftelijk voor­ 
bereiden om te bewijzen wat gij vooruitzct. 

Pn.1.CTJSCIIE LESSEN. 

Eerste grnaà. - Fransche spreekocfenin- 

PllEMIER TR11'IESTHE. 

T1u Y,UL i>n~1>A11ATOIIIE. 

L'article 1 •• du règlement générnl des 
écoles primnires llit : « L'institutrice doit 
vriller soigneusement ù ce q tic les élèves 
s'habituent ù observer en toutes circonstances 
les usages et les règles de lu bienséance >. 
Quels soul <'CS usages cl ces règles? Par quels 
moyens l'institutrice uuciudrn-t-elle le Lut 
visé par cet article? 

E XEUCICES DIDACTIQUES. 

Premier cleg1·é. - Formes géomêtl'Ïques : 
Analyse sommaire du cube. 

Deuxième degrê. - Étude du point <le 
marque s111· canevas, 

Système métrique : mesurer la surface du 
carré et du rectangle. 
Troisième deyrê. - Leçon <le lecture 

expressive. 
a. Explication du morceau, sous le rap­ 

port du fond et de la forme. 
b. Lecture expressive. 

DEUXlÈME TIUMESTRE. 

TnA YAIL l'Illil'AIIA'fOIUt. 

Scion l'esprit du nouveau programme, les 
répétitions des matières ùéjù enseignées en 
langue maternelle doivent ètre faites en 
langue Irnnçaisc. De quelle manière tache­ 
rez-vous d'obtenir cc résultat? Traiter une 
leçon par écrit comme application. 

Tm'I ail préparatoire (pour les institutrices 
chargées d\111 cours d'adultes). 

Commcnl faut-il donner vos leçons aux 
adultes pour que celles-ci les suivent réguliè­ 
rament et avec fruit? Préparer une leçon, 
par écrit, pour prouver ce que ,011s avancez. 

EXEI\CleES DID.lCTIQUES. 

Premier clegré. - Exercices de langage 
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gen dicneurle Lol herhaliug van hetgecn 
reeds in 't Nederlaudsch ondcrwezeu is ovcr 
den mensch, 

(Voor de betnlcnde seholcn.) Frunsch gc­ 
sprek ovcr de stad Gcut: ovorhedcn, gebou­ 
wcn, cuz. 

1'weeclc 9nwcl. - Cewono hreukcu Sa­ 
mentcllen en nltrekken van breukou, die 
dcnzolfdeu uocmer hebbcu : 

a. Annschouwclijk ; 
b. Sehriftelijk. 
Derde gmacl. - Anrdrijkskundige lengte 

en breedtc, ol' eene les aau volwasscncn. 
N.B. De lessen zullcn eiudigen met gym­ 

nastisehe oefeuingcn : 
<1. Les. 
b. Ocfeningcn met zang. 

lJEHDE K.WAllTAAL. 
YOORBBREIDENO WEI\K. 

Op eene algcmeeuc wijzo uitccnzeltcn : 
n. de meihodologlschc grondhegiuselen ; 
b. de stol'; 
c. de tonpnssingsoeïeuingen ; 
d. tic wijze van verbeteren mot· ieder der 

vo lgende lessen : 
Eersie 9rafül, - De kleuren. Ontbinding 

van het licht, 
Tweecle 91"Cwcl. - De vlinderblocmige 

planton. 
Eerste naailes (gclijktijdig onderwijs). 

Derde gmml. - De ademhaling bij den 
rnenseh. Beschrijving van hct orgaan ; levons­ 
verrichtingen ; doc! dei· ndcmhaling. 

VIERDE KWARTAAL. 
YoonBEJI.Ell)r!/'iD WERK. 

Het dagboek gerccd maken voor de vol- 
gonde lesscn en YOOI' iedcrc les aanduideu : 
a. de stof ; 
b. den lecrgang ; 
c. den leervorrn ; 
d. de leermiddelen. 

PnAGTISCHE LESSl!N. 

Eerste graml. - Vorrnlcer : hock, eeuen 
hoek vorrnindcren en vermeerdcren, rcchte 
hoek, scherpe en stompe hoeken. 
Tweede gmacl. - Ceschicdenis. Ilclgit; is 

ons vaderland , De koning en de koninklijke 
Iamilic. 
Derde grnml. - Dcelbaarhcid der gctallen 

door 4 en 25. 

servant de répétition pour cc qui a Mjù été 
cuscigué de l'tumnne. 

(Pour les écoles pnyautes.) Causerie sur la 
ville de Cuud : autorités, bûtimeuts, etc. 

Dc11..xiè111e de91·6. - Frnctious ordiunircs. 
Addition et soustraction de fractions ayant le 
mème déuomlnateur : 

a. Intuitivement; 
b. Par écrit. 
Troisième <iegn!. - Longitude et latitude, 

ou une leçon à des adultes. 
N.B. Les leçons seront suivies d'cxer­ 

cices gymnastiques : 
a. Leçon. 
b. Exercices avec chant. 

TllOISIÈ~lE TRli'\IESTllE. 
'fnA V.UL J•RÙ>.Ul.\TOII\E. 

Expose!' d'une manière gênêrale : 
a. les principes méthodologiques; 
b. la matière; 
c. les exercices d'application ; 
cl. lu manière de corriger, pour chacune 

des leçons suivantes : 
Premier degré. - Les couleurs. Dëcom­ 

position de la lumière. 
Deuxième degré. - Les papilionacées. 

Première leçon lie coulure (méthode si­ 
multnnée). 
Troisième de91·é. - La respiration chez 

l'homme. Description sommaire de l'organe ; 
mécanisme; but tic la respiration. 

QUATRIÈME TRIMESTRE. 
'l'n \ \"AIL l'ntPAIIATOIRI>:. 

Préparer le journal de classe pour les 
leçons sui van les cl indiquer pour chacune : 

(t. la marche ,'i suivre; 
b. la matière ; 
c. la l'orme d'enseiguemcnt ; 
d. les moyens d'enseignement. 

Exrnc1CES DID.\CTIQlJES. 

Premier (lpgré. - Formes gêométriques : 
angle, augmenter et diminuer un angle, 
angle droit, angle aigu et angle obtus. 

Dcnriëme degré - Histoire. La Belgique 
est notre patrie. Le roi et la famille royale. 

Troisième degré. - Div isibilité des nom­ 
bres par 4 et 25. 
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Ecn knoopsgat mnkcn. 
N. ll. De corste les" znl met eencn zang 

bcginncn, de tweede zal met ecn nutionuul­ 
lied cindigen en de derdo zal gevolgd zijn 
door solïegcocïcnlngcn. 

Confection d'une boutonnière. 
N. IJ. La première leçon commcuccra pnr 

un chant; la deuxième se tcrmiuem par un 
chant national cl la troisième sera suivie 
d'exercices lie solfège, 

PROVINCE DE Dil.lN.UJ'f. 

llC.!i801't tl'lm111cctlon Ill'lnel1mlo tle (;b1ult>1•0I, 

Les institutrices se conformeront, dans les quatre conïércuces do l'année, nu programme 
tracé pour les instituteurs. 

L'institutrice du lieu où se donne la conférence présentera ù l'assemblée quelques ouvrages 
à l'aiguille, exécutés par ses élèves. 

llessol'i d!lns11octlon p1•lnclpolo de liions. 

Même programme que pour les conférences d'instituteurs, si cc n'est qu'ù la première confé­ 
nmce1 la leçon de gymnastique sera remplacée par une leçon ile lravaw; â l'lliguille donnée 
aux élèves de chacun des trois degrés de l'enseignement. 

Le travail à faire à domicile, pour cette conférence, sera le suivant : 
Donner, en texte suivi, le llé-veloppt>ment cle i« matière des entretiens sur l'histoire portés, 

po1t1· le premier degré; au programme olliciel, sous les indieatious suivantes : 
1. la famille ; 
2. l'école ; 
5. la commune. 

Rl."llllOl·I d'1tu,pectio1a pt•lnclpolc de- Tom·111d, 

Les programmes des trois premières conférences d'instituteurs ont eté suivis dans les trois 
premières conférences d'institutrices. 

Voici le programme de la quatrième conférence : 

QUATRil~iUE CONFÉHENCE. 

1. Travail 1n·rzuiratofre. - Rapport sur l'ouvrage intitulé : « Méthüllc de coupe t·t 
d'assemblage pour les robes de femmes et vêtements d'enfants », pur 1\1110 Scn&FFER. Paris, 
chez Delagrave. 
2. P1·atique. - Deux institutrices seront tlésignt\es pour donner : 1 Q une leçon de trict•l 

aux élèves de la division inférieure ; 2" une leçon de coupe et d'assemblage ù la divis'ou 
supérieure. 

SUJET : Une jaquette de nuit. 
Les leçons de travaux manuels seront données simultanément, comme les leçons des autres 

matières du programme. 
5. Appréciation de ln leçon. 
4. Discussion du travail fait ù domicile. 
5. Lecture du compte rendu de la dernière conférence. 
6. Communications de l'inspection. 
N. B. Les conférences commenceront ù neuf heures précises du matin. 
Chaque séance s'ouvrira cl se terminera par un chant. 
vingt-cinq minutes seront consacrées ù l'enseignement de la gymnstiquc. 
Après la sortie des élèves, l'assemblée exnmincra avec soin les objets classiques dont ils 

disposent. 
Les comptes rendus des séances el les travaux préparatoires seront transmis ù 1\1. l'inspecteur 

cantonal, dans le mois qui suivra chaque conférence. 

PR@V!i~CE DE II.IÉGF.. 
llesso1•ts c1·1u.oipeeUon 1wlnclpole de Huy et de f,lége. 

Les programmes adoptés pour les conférences des instituteurs appartenant aux ressorts 
207. 
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d'inspection principale do Huy et do Liëgc, ont été suivis dans les trois premières conférences 
trimestrielles· <les institutrices de ces deux ressorts scolaires. 

QUATIUÈl\lE CONFÉHENCE. 
TnA VAH. Pn1;1•AnATOlflll, 

Faire ressortir les avantages de l'enseignement des formes géométriques au point de vue du 
développement harmonique des facultés des élèves. 

PnATIQUE. 

Division supérieure. Coupe d'une chemise d'cnfunt ; assemblage des parties par la fauûlure 
sur papier ou SUI' étoffe. 

ÛBStnY ATIONS. 

·l. Les leçons pratiques indiquées aux programmes seront données par une institutrice, 
désignée séance tenante. 
2. A chaque réunion, l'institutrice du siège de la conférence donnera, en outre, aux élèves 

des divisions autres que celles qui sont indiquées, les leçons prévues à son journal de classe, 
à la date de la réunion. 

5. Toutefois, pour les trois premières conférences, une de ces leçons portera sur les travaux 
manuels et aura pour objet : 

PRElllIJ~RE CONFÉRENCE. 
Division moye11r,e. - Représentation des lettres A et V, par le point de marque. 

DEUXIÈlUE CONFÉRENCE. 
Première année de la division inffrfrm·e. - llfanïère de former le talon du bas. 

TllOISIÈlllE CONF:f:IŒNCE. 
Seconde annêe de la division inffrieure. - 1'Ianière de fortifie!' le talon tin bas. 
4. La séance du matin s'ouvrira et se terminera par un chant d'ensemble. 
5. Des exercices gymnastiques auront lieu pendant la récréation ou après la classe. 
6. Après le départ des élèves, il sera donné lecture du compte rendu de la dernière 

conférence. 
7. Appréciation des leçons données. 
8. Discussion du travail préparatoire. 
9. Recommandations et avis de l'inspection. 
10. Communications faites par le bibliothécaire du cercle. (Art. ,13 du règlement sur les 

conférences.) 
H. A la première réunion, lecture du nouveau règlement des conférences d'instituteurs et 

d'institutrices, en date du '18janvier -1881. 

PROVINCE DE I..HIB@lfnG. 
llessor, d'lns1,ccUon prtnclr•alc etc D1u111cU, 

Le programme adopté" pour les conférences d'instituteurs a été appliqué aux conférences 
d'institutrices. - Toutefois, ù chacune de ces dernières conférences, des leçons de travaux ù 
l'aiguille ont été données par les dames inspectrices déléguées. 

PROVINCE DE I.UXEl1IB01TI\G. 
R.esso.-ts d'ln•peeUon principale d'tlrlon e, de n:archc-. 

Le programme de la première, de la deuxième et de la troisième conférence d'instituteurs a 
été suivi dans les trois premières conférences d'institutrices. 

QUA.TRIÈl\IE CONFÉRENCE. 
1. TRAVAIL J.. D0~IICll.1!. 

Stijct indiqué au programme de la quatrième conférence d'instituteurs. 

II. Exnnctcss DIDACTIQUES (travaux ù l'aiguille). 
A. Division inférieure. - Tricot: Mailles à l'endroit. 
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B, Division moyenne. - iltJments clc coaf111·c : nu point tic surjet. 
C. Division supérieure, - Raccommodage des vètement«, Ilcnuunillago des bas. 
D. G_1pnnastiquc - Voir le programme de la quatrième conférence d'instituteurs. 
N. n. Il est t\ remarquer qu'outre leur hut immédiat et pratique, les leçons tic travaux ù 

l'aiguille doivent concourir ù ln culture génêmle de l'enfant el étre, autant que possible, 
nccompngnécs d'exercices de langage, de rédaction, de dessin, etc. 

Obsertmtion. - Les maltresses du cours d'ouvrages manuels, dans les écoles mixtes, sont 
tenues d'assister à ln q uatrièmo conférence d'institutrices. 

Quant ù l'ordre des exercices suivi dans chaque réunion, voit· ln programme tics conférences 
d'in stitutc urs. 

PROVINCE DE lU.llltJR. 
lte!l!lo1•t d'h•H1tocU011 1n•lucl1111le tic Dhumt. 

Le programme des conlérenees d'instituteurs a été suivi dans les conférences d'institutrices. 
En cc qui concerne l'enseignement tics ouYrag<'s manuels, le programme de la deuxième 

conférence portait : 
Troisième degré. - Coupe de la chemise de femme. 
Le programme de la troisième conférence portait : 
Deuxième lleg1·é. - Tricot du bas; étude des proportions relatives tics parties du bas. 
Troisième degré. - Dessin des parties du corsage, sans l'usage de modèle. 
Le programme de la quatrième conférence portait : 
Troisième tleqré, -Travaux ù l'aiguille. Reprise treillagée, sur toile. 

llC/ISOl•( d'h1s11eeUou (trhat:11,nle de Nn,11111·. 

Le programme des conférences d'instituteurs a t:të suivi datÎ:, les conférences d'institutrices. 
En cc qui concerne l'enseignement des ouvrages manuels, le programme de la première 

conférence portait : 
Premier degré. - Enseigner la manière de disposer les points, pour le moulage du talon. 
La deuxième conférence portait : 
Deuxième degré. - Confection du tablier. 
La troisième conférence portait : 
Troisième degré. - ~lanière de rapiécer le linge. 
La quatrième ronfércnce portait : 
Troisième degré. - Coupe d'un vêtement simple : chemise, tablier, col ou chemisette. 

CONFÉRENCES DES INSTITUTRICES GARDIENNES. 
PROVINCE D' ._NVER'i. 

Res,iort d"ha;oipeeUon prlnel11nle tP.1n,·er.J1, 

•1, OIDACTISCIU'. OEFENH'iGEN. 

EERSTE JAAR. 

Vergelijking tusschen de drie lichamen der 
tuieede gave. 

TWEEDE JAAR. 
Gesprek over de peer. 

DERDE JAAR. 
Eon nieuw spcl in de vrije lucht nnnleeren. 

II. 'VERK TEN IIU!Zll. 

Hoc zal men _in de kindertuinen Iiefdo lot 
het sehoone inboczcmen t 

1. E-..::EttCICC5 DID.\C11QlfES. 

PllfüUIÈRE ANNÉE. 
Comparaison entre les trois corps du 

second don. 

DEUXIÈME ANNÉE. 
Entretien sur la poire. 

TROISIÈME ANNÉE. 
Enseigner un nouveau jeu en plein air. 

II. TRAYAII, ,l D0ll!CILF.. 

Comment inspirera-t-on l'amour du beau 
dans les jardins d'enfants? 
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ÛRDE DER O!FllNINGllN. 

1. Lczing van het verslng der vorige ver­ 
gadering. 
2. Dldnctisclre oefcningeu. - Ecne ·of 

mccr ondorwiizcrcsscn kuuncn gcliurendc 
de ziulng anngcwczen wordcn 0111 de lesseu 
te geven, welke op hot programma voorko­ 
mcn. 

5. Bespreking der gegeven lesscn. 
4', Beoordecling van het te huis gemanktc 

werk. 
5. lUcdccleclingcn en nanbevelingen. 

A>.l1MERKINGEN. 

·l. De ocfeningen zullen met de uitvoc- 

ÜIIDl\ll DES EXllRCICl!S. 

1. Lecture du procès-verbal de ln précé­ 
dente conférence. 
2. Bxerciccs didactiques. - Une ou 11Iu­ 

sieurs instit uuices peuvent être désignées 
pendant la séance pour donner les leçons 
indiquées nu programme. 

3. Discussion tics leçons données. 
, •... Appréciation du travail fait ti domicile. 

5. Communications et recommandations. 

llEM.l.RQU ES. 

i. Les exercices commenceront et finiront 
ring van cm gezang beginnen en eiudigen. par l'exécution d'un chant. 
2. In eenc lier klassen zullen de werken 2. Les ouvrages confectionnés par les 

der kiaderen ten toon gesteld zijn. enfants sc1·011t exposés dans une des classes. 
N.B. Une seule conférence a pu être organisée en 1881. Elle a été tenue pendant le dernier 

trimestre. 
ReHor, d'lospceUon principale de Mallne•• 

l. DIDlCTISCllli: OEFENIIIGEN. 

a. Lrrngste afilee(i,ig. - Ocfcningen op 
de eerste Frœbelgave. 

Eigenschappen van dm bal. Ecrste aan­ 
scheuwingen van bewcging. 
b. Afitldelste a(tleeling. - Oefeningcn op 

de tweede Frœbelgave. Vergelijking tusschen 
de drie Iichamen dezer gave. 
c. Booqst« afdeeling. - Onrlerscheid tus­ 

schen de oorspronkclijke en ùc gemengdc 
kleuren, 

II. LICUAA11S0lff6NlNGEN EN ZANG. 

l. EXERCICES DIDACTIQUES. 

a. Division in(érietire. - Exercices sur 
le premier don de Frœhel. 
Propriétés de la balle. Premières intuitions 

du mouvement. 
b. Division moyenne. - Exercices sur le 

deuxième don de Frœhel. Comparaison entre 
les trois corps de ce do n. 
c. Division. supérieure, - Distinction 

entre les couleurs primitives et les couleurs 
secondaires. 

Il. EX'.ERCICES GYMNASTIQUES ET CHANT. 

DISPOSITIONS GÉNtÏR.1.LES. 

L Exercices ditlacliques. 
2. Jeux gymnastiques. 
5. Lecture du proeès-verbal de la réunion précédente. 
4.-. Discussion et appréciation des leçons données, 
5 . Examen des travaux rédigés à domicile par les institutrices. 
6. Communications diverses, conseils, etc. 
N. B. Les écoles gardiennes du ressort étant de création récente, une seule conférence a pu 

être organisée en 1881. 

PRO'VINCE DE BRA.BA.NT. 
nessor& d'iol!lpecUon 1•rlncfpalc de Dru1e11..-s. 

ORDRE Df!S TRA VJ.liX, 

1. Lecture du compte rendu choisi par l'inspecteur cantonal pour servir de procès-verbal 
ofliciel. 
2. Exercices didactiques. 
5. Appréciation et discussion des exercices pratiques; 
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4. Lecture, développements oruux et discussion ayant pour objet les questions théoriques 
portées à l'ordre du jour de la séance. 

1'>. Communications officielles. 

ExsnCICE5 Dln.l.C1'1QUl!S IIT TI\AVAIJX. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Pertie 1n·atiq11e. - a. Division inférieure. Exercices de la bulle. 

b. Divisio11 supérieure. Causerie sur les vêtements. 
c. Jeu gymnastique. 
d. Division supérieure. Exercices avec les laues. 

Pertie tbéorçque. - Fuites connaître le ~ut des jardins tl'enfan ts, 

DEUXIÈME CONFÊHENCE.. 
Partie prctiqu«, - a. Division inoyemie. Le troisième don. 

b. Division supérieure. Le pliage. 
c. Jeu gymnastique. 
cl. Division supérie111·e. Dessin. 

Partie théoriq11e. - Donner la description des deux premiers dons de Frœbel. Indiquer 
sommairement le but des exercices faits au moyen de ces objets. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
Partie pratique. - a. Division inférirnre. Le deuxième don. 

b. Division moyen11e. Causerie sur les animaux domestiques. 
c. Jeu gymnastique. 
d. Division s-upé1ieure. Exercices avec les planchettes. 

Partie thêorique. - Donnez la description du troisième don de Frœbel et faîtes connaltre 
le but des exercices auxquels il se prête. 

QUATRIÈ~IE CONFÉRENCE. 
Partie prufique. - a. Dioision moyim11e. Tissage. 

b. Division supérieure. Petits bâtons. 
c. Jeu gymnastique. 
d. Division supérieure. Quatrième don. 

Partie théorique. - Faites connaitre le but des exercices et des jeux gymnastiques. 

Be1111ort d'lnspecUon principale de Louvain. 

ORDRE DU JOUI\, 

t. Lecture du compte rendu choisi par l'inspecteur cantonal pour servir de procès-verbal 
officiel. 
2. Leçons données aux élèves de l'école où la conférence a lieu, par les institutrices que 

l'inspecteur mua désignées. 
5. Appréciation des leçons. 
4. Lecture et développements oraux ayant pour objet les questions posées par l'inspection. 
5. Communications officielles. 
6. Chant et gymnastique. 

EXEilClCJlS. 

PRmIIÈRE CONFÉRENCl.t 
A. Partie pratique. - Clas~e inférieure. - Tissage. 

Classe moyenne. - Troisième don de Frœbel. 
Cla8se supérieure. - La glace (objet d'intuition, s'il y a moyen), 

la neige et la gelée. 
B. Partie théorique. - Démontrez que le jardin d'enfants est un précieux bienfait pour 

208. 
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ln classe ouvrière et exposez comment l'institutrice doit s'y 
prendre pom· qu'il réponde t\ sou but. 

DEUXIÈHE CONFEUENCE. 

A. Partie p,·atique. - Clctsse i11/ërie1we, - Jeux gymnastiq ues avec la balle en liberté, 
Cla.m1 moyenne. - Jeux gymnastiques avec chant, au préau (le 

paysan, par exemple). 
Classe supérieur«, - Causerie (avec intuition) sur un légume. 

ll. Partie tl11.!01·ùz11e. - Quelle doit être ltt conduite des petits enfants envers les animaux 
domestiq ucs, les anima ux nuisibles, les insectes et les oiseaux ! 
Que peut faire l'institutrice pour les amener ù contracter l'habi­ 
tude de cette conduite? 

TROISIÈ~IE CONFÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Classe in/érie'llte. - Entrelacements (quatre lattes). 
Classe moyenne. - Racouter et faire répéter une historiette morale. 
Classe supéiieure. - Surface: le cané. 

B. Pertie théorique. - Préparer, par écrit> une causerie sur une image ou gravure choisie. 

QUATRIÈlllE CONFÉRENCE. 

A. Partie pratique. - Classe inf'friem·e - La balle : intuition de l'objet et des mouve­ 
ments qu'on peut lui imprimer dans l'espace. 

Classe 111oye11ne. - Gymnastique des sens : la vue (distances et 
dimensions). 

Classe supéricun. - Dessin sur l'ardoise. 
B. Partie théorique. - Qu'est-ce que l'institutrice gardienne peut faire pour préparer ses 

élèves ù suivre avec fruit le cours de langue maternelle qui leur 
sera donné à l'école primaire? 

PROVINCE DE II.ANDRE Ot::CIDENT.I.I.E. 

Res.sort d'lnsptctlon prlnf'lp111le, de Brnge.s. 

EERSTE VERGADEHING. 
i. Inrichting der conferentiën. llegle­ 

ment. 
2. Kindertuinen. Doel. 
5. Aanduiding en korte bespreking van 

werken, dicnstig voor de onderwijzeressen 
der Frœbelseholen. 

4'. Practische oefeningen : 
a. Zang. 
71. Vertelling. 
c. Gymnastick. 

TWEEDE VERGADERING. 
À- ,VERK TEN IIUIZE. 

Doe de eerste speelgave kennen en bercid 
sehriftclijk cene les. 

B, PnAC'flSCIIE LESSEN. 
·I. Gebruik der eerste speelgave. 
2. Onderhoud over het paard. 
5. Spelen en zang. 

PRfüUIÈRE CONFÉRENCE. 
i. Organisation des conférences. Règle­ 

ment. 
2. Jardins d'enfants. But. 
5. Revue de quelques ouvrages à l'usage 

des institutnccs des écoles Frœhel. 

4. Exercices pratiques : 
a. Chaut, 
b. Causerie. 
c. Gymnastique. 

DEUXIÈ~IE CONFÉRENCE. 
Â, ÎR,\ YAIL A DO!d:ICILI!:. 

Faire connaître le premier don de Frœbel. 
- Préparer une leçon. 

IJ. LEÇONS Pl\!TIQUES, 

·l. Emploi du premier don. 
2. Causerie sur le cheval. 
5. Jeux et chants. 
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DEilDE VERGADERING. 
À. ,VEI\K TEN IIUIZJl. 

BeschrIjf de tweede speelgavc en bereid 
insgclijks eene les. 

B. PIIACTISCIIE l,ESSEN. 

1., Gehruik llcr tweede speelgave. 
2. V crtelling. 
5. Spelen en zang. 

VOLGOllDE DER OEFENINGEN DIJ ELKE VEI\GA­ 

DERING, 

1. Ultvoering van een zangstukje door de 
Ieerlingen der school waar <le vergadering 
gehouden wordt, 
2. Lezing van het verslag der voorgaande 

zitting. 
5. Practischc lessen. 
4-. Bespreking der lessen. 
15,. Beoordeeling van het te huis gcmaakte 

werk. 
6. l\Iedêdeelingen. 
7. Yoorstellen en raadvragingen van wege 

de onderwijzeressen. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
À, TR.lUIL A. DOMICIL1!, 

Faire connaitre le deuxième don. - P1•é­ 
parer une leçon. 

B. LEÇONS l'IIA'l'lQUllS. 

1. Emploi du deuxième don. 
2. Causerie. 
5. Jeux et chants. 

Onnna DE!$ EXF.ltCIÇES A CUAQUE CONFÉI\ENCI!, 

1. Chants <l'ensemble par les élèves «lu 
siège de la conférence. 

2. Lecture du compte rendu de la réunion 
précédente. 
5. Leçons pratiques. 
Discussion des leçons pratiques. 
a. Appréciation du travail rédigé à domi­ 

cile. 
6. Communications. 
7. Propositions et demandes d'avis de la 

part des institutrices. 

N. B. Il n'a été tenu que trois conférences. 

Re,uort d'lnspee&lon pa:-lnclpole de Coutl'fral, 

EERSTE VERGADERING. 

1. Eenige woorden van aanmoediging 
door den voorzitter aan de tegenwoordig 
zijnde onderwijzeressen toegestuurd. - Doel 
der conferentiën. 

2. Gezo.ng door de kinderen uitgevoerd. 

5. Practische Iessen. 
Onderwerp : a. Derde speelgave van 

Frœbel. (Zie programma. Frœbelgavcn en 
handwerken, - Eerste jaar.) - De kuhe 
langs aile richtingen in twee deelen ver­ 
deeld : verticale en horizontale doorsncde, 

b. Opzeggen van ecnige stukjcs van kin- 
derpoësie. 

c. Kinderzang. 
4. Bespreking der practische oefeningen, 
5. Studio van het programma der be­ 

waarscholen, 
6. Officiëele mededeelingcn en aanbeve­ 

lingen. 

TWEEDE VERGADERING. 

t. Lezing van het verslag der voorgaande 
zitting. 

PREfüÈRE CONFÊRENCE. 
i. Quelques mots d'encouragement adres­ 

sés par le président aux institutrices pré­ 
sentes. - Exposé du but · des conférences. 

2. Chant d'école exécuté par les jeunes 
enfants. 

5. Exercices pratiques. 
Sujet : a. Troisième don de Frœbel. ( Voir 

programme. Dons de Frœbel el occupations 
manuelles. - Première année). - Le cube 
divisé en deux dans tous les sens; coupe 
verticale et coupe horizontale. 

b. Récitation de quelques poésies enfan- 
tines. 

c. Chant enfantin. 
4. Discussion des exercices pratiques. 
!J. Étude du programme des écoles gar­ 

diennes. 
6. Communications et avis divers. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
1. Lecture et approbation du procès-ver­ 

bal de la séance précédente. 
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2, Zaugstukjc door de leerlingen uitge­ 
voerd. 
5. Practische oefcningcn. 
Onderwerp : eerste speelgnve vau Frœbel. 
- Zcdclijk vcrhaal. - Gesprek. - Kmder­ 
gedichtjes. - Zangstukjes. 

4-. Despreking(lczing, verhandeling, enz.) 
over het werk ten huize gernaakt. Ouder­ 
we1·p : 
a. Ileschrijving der Frœbel methode. - 

Waarin zij bestaat. Haar doc! en nut. 

b. Een beknopt opstel makeu over de zes 
eerste speelgavcn. 

1). Bespreking der prnctische oefeuingen. 
6. Studie van het programma der bewaar­ 

scholcn. 
7. Officiëele mededeelingen en aanheve­ 

lingen. 
DERDE VERGADERlNG. 

1 en 2. Zooals in de voorgaande zitting. 

3. Practische oefeningcn: 
a. Tweede Frœbelgave. Berste jaar : Ken­ 

nis van het speeltuig ; gelijkenis en verschil 
tusschen den bal en den bol. 

b. Uitspanning. Gymnastieke spelen. 
c. Beschouwing "Yan ecne bloem van 

't [aargetyde en gesprek daarover. 
à. Zcdelijk verhaal. 
e. Opzeggen van een kiudergedichtjc. 
lt. Bespreking van het te huis gemaakte 

werk. Uitleggen om welke redenen Frœbel 
zijne gaven in de handen der kinderen stelt 
en zich niet bepaalt bij ze enkcl aan de kin­ 
cleren le toonen. 
a. Bespreking der practische oefcniugen. 
6. Studie van het algemeen voorloopig 

rcg\ement del' semecntescholcn. 
7. Zooals in de tweede zitting. 

VIERDE YERGADERING. 
i en 2. Zooals hierboven. 
5. Practisehe oefeningen : 
a. Tweede Frœbelgave. Eerste jaar. Vcr­ 

gelijking tusschen de dric lichamen der 
tweecle gave. Draaing orn de assen. - Vlak­ 
ken, hoeken en ribben. Afmetingen. 

b. Uitspanning. Gymnastischspel. 
c. Gcsprck. Onderwerp : Eene cruclü v<m 

he: jaar9etijcle. 
d. Opzeggen van een kindergedichtje. 

2, Chant d'école. 

5. Exercices pratiques. 
Sujet : Premier don de Frœbcl. - Histo­ 

ricue morale. - Causerie. - Poésies enfan­ 
tines. - Chanis. 

4-. Examen (lecture, discussion, etc.) du 
travail fait à domicile. Sujet : 

c,. Description succincte de la méthode 
Frœbel. - En quoi elle consiste. Son but et 
son utilité. 

b. Bxposë sommaire des six premiers dons 
de Frœbel. 

:5. Discussion des exercices pratiques, 
6. Étude du programme des écoles gar­ 

diennes. 
7. Communications et avis. 

1'ROIS1ÈME CONFÉRENCE. 
1 et 2. Comme à la conférence prëcë­ 

dente, 
5. Exercices pratiques : 
a. Deuxième don de Frœbel. Première 

année : Examen du jouet; ressemblances el 
différences entre la balle et la boule. 

b. Sortie. Jeux gymnastiques. 
c. Causerie et leçon intuitive. Sujet : Une 

fleil1' de le, saison. 
d. Historiette morale. 
e. Poésie enfantine. 
lt-. Examen du travail à domicile. Expli­ 

quer pour quel motif Frœbel remet ses dons 
entre les mains des enfants, et ne se borne 
pas à montrer simplement ces objets aux 
jeunes enfants. 

5. Discussion des exercices pratiques. 
6. Étude du règlement général provisoire 

des écoles primaires communales. 
7. Comme à la séance précédente. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
1 et 2. Comme ci-dessus. 
3. Exercices pratiques: 
a. Deuxième don de Frœbel. Première 

année. Comparaison entre les trois corps du 
deuxième don. - Rotation autour de l'axe. 
Faces, coins, arêtes. Dimensions. 

b. Sortie. Jeux gymnastiques. 
c. Causerie et leçon intuitive : Un [ruit 

de la suisen, 
<I. Récitation expressive de poésies enfan­ 

tines. 
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e. Zcdclijk verhnel. Ondervragtng over 

den inhoud van hetzelve. Navcrtellen door 
de kinderen, 
4. Bespreking (voorlczing) van het werk 

ten huize gemaakt : Eene korte vergelijking 
mnken tusschen de kiudertuiucn volgcns hct 
stelsel Frœbel ingericlu, en de bcwaarscho­ 
len of schuilplaatsen bestaande vô61' de wct­ 
telijke iurlehting van die gestiehteu. 

5. Zooals hierboven. 
6. Officiëele mededeeliugen en aanbeve­ 

lingen. 
AAN&ll!IIKINGEN. 

A. De practische ocfcningen worden met 
zangstukjcs en marschen gesloten. 
l\Ien zorge dut de voordracht dei· stukjes 

waurmede de ordeoeleningen en spelen ge­ 
paard gaan, van aile overdrijving vrij hlij­ 
ven. 
B. De heeren kantonale inspecteurs zul­ 

len, zooveel mogelijk, eene verschillende 
vergaderplaats, voor elke der bijeenkomsten 
van het jaar, kiezen. 

e. Historiette morale. Les élèves seront 
interrogés ensuite sur le contenu, et le ren­ 
dront dans leur lnugage. 

4-. Examen du travail foit 1\ domicile : 
Comparaison entre les jardins d'cnfuuts orga­ 
nisés d'après le système Frœhel et les écoles 
gardiennes ou salles d'asile existant avant 
l'orgnnisution légale de cette catégorie d'éta­ 
blissements d'instruction publiq ue. 

ti. Comme ci-dessus. 
6. Communications et nvis divers, 

ÛBSl!RYATIONS. 

A. Les exercices pratiques seront clos pal' 
des chants enfantins et des marches. 

On habituera les enfants ù une diction et à 
des manières eu rapport avec leur âge, sans 
affectation. 

B. i\Ii\l. les inspecteurs cantonaux choisi­ 
ront, autant que possible, une école diffé­ 
rente pour chacune tics réunions de l'année. 

PllOVINCE DE liLA.NDRE ORIENTALE. 
1le11sort d'haspecUou principale d',t.101111. 

Daar cr in geeu der zes kantons van het 
schoolgebicd Aalst een genoegzaam gelai 
onderwijzeressscn voor bewaarscholen voor­ 
handen was, om afzonderlijke conferentiën 
voor haar te houden, is er geradig gevonden 
bij de tweede en vierde drijmaandelijksche 
conferentiën voor onderwijzeressen der lagere 
gemeente scholen, eene practisehe oefening, 
betrekkelijk het programma der bewaar­ 
seholen van 15 september 1880, aan de 
dagorde te stellen, te weten : 

TWEEDE VERGADERING. 
De eerste gave van Frœbel. De bal; onder­ 

houd over het voorwerp. Oefeniugen. 

VIERDE VERGADERING. 
Een eenvoudig en gernecnzaam gesprek 

met de kinderen, om dezen hunne opmcr­ 
kingen klaar en duidelijk te leercn uit druk­ 
ken. Ondcrwerp : De hond. 

Attendu qu'il ne se trouve dans aucun des 
six cantons scolaires du ressort d' Alost, un 
nombre suffisant d'institutrices d'écoles gar­ 
diennes, pour qu'on puisse les réunir en 
conférences spéciales, il a été jugé utile 
d'adjoindre à l'ordre du jour des deuxième 
et quatrième conférences pour les institu­ 
trices primaires, un exercice tiré du pro­ 
gramme du ·115 septembre ·1880, et d'admettre 
dans ces réunions les institutrices d'écoles 
gardiennes. 

Les exercices suivants ont été exécutés : 

DEUXIÈ~IE CONFÉRENCE. 
Le premier don de Frœbel. La balle ; 

entretien sur l'objet. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Un entretien simple et familier avec les 

enfants, clans le but de leur apprendre à 
exprimer clairement le résultat de leurs 
observations. Sujet : Le chien, 

nessorC d'Inspection prlnclpole de Gand. 

EERSTE KW ART AAL. 
Voon TB BEREIDEN WEnK. 

Bestudeer het nut en het doel der bewaar- 

PREMIER 'fRŒESTRE. 
Tu.-1. YAIL Plll::PAfü,fOII\E. 

Étudiez l'utilité el le, but des écoles gar- 
209. 
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scholen en onderzoek wat gij . te cloen hebt 
om merle Le werkcn aan de zcdclijke, licha­ 
melijke en vcrstandelljke ontwikkeling van 
kinderen van dric lot zes janr. 

P11AcT1sc11E LESSEN (schriftclijk voor te 
beroidcn). 

1. Zintuigocfcningcu , Oefcrf!ngen om hct 
gezicht te ontwikkelen. 
~. l\lozaïckspcl : 
a. Leervormen, 
b. Yorstandsvorrncn. 
5. Gesprek over ccn onderwerp aan de 

natuur ontleend (snecuw). 
4. Oefcningen en lichaamsspelen met 

zang. 

TWEEDE KWAUTAAL. 

Vooll TB BEI\ElDEN waux , 
l5 het mogelijk met uwe leerlingen verza­ 

melingen te maken? Hoe zult gij dut doen ? 

P11Ac:T1scu11 LESSEN (schriftelijk voor te 
bereiden). 

1. Lcgstokjes : De hoeken hcrhalen ; een 
vierkant en eenen rechthoek maken. 

2. Erwtenspel :· Den cuhus en het paral­ 
lelopipedum (balk) houwen. 

5. Gesprek : De eerste bloemen. 
4. Gymnastisch spel : De rat en de mui­ 

zen (les gevolgd van oefeningcn). 

DERDE KW ARTA AL. 

Vooa TE BEREIDEN WERK. 

Beschrijf in 't kort wat gij reeds hebt 
verznmeld met uwe leerlingen. Hoe hebt gij 
gehandeld ! Welk gebruik hebt g1j er van 
gemaakt ? 

PnAcTfüCHE LES5r;N (schriftelijk voor te 
bereiden). 

1. Vierde gaaf : 
a. Ontleding van de ganf. 
b. Ze vergelijken met de derde. 
2. Vouwen. 
a. Geljjkbeenige rechthoekige driehoek, 
b. Eenigc vormen van gewone voorwer- 

pen. 
5. Gesprek. De rups en de vlinder. 
4. Gymnastisch spel naar keuze. 
a. Les. 
b. Oefeningen met zang gepaard, 

diennes et examinez ce que vous avez à faire 
pour trnvailler au développement moral, 
physique et intellectuel des enfants de trois 
ù six uns. 

EXERCICES DIDACTIQUES (à préparer par écrit). 

1. Gymnastique des sens. Un exercice 
pour développer la vue. 
2. Jeu des mosaïques : 
ci. Formes. 
b. Constructions. 
5. Causerie sur un sujet emprunté à la 

nature (neige). 
,~. Exercices et jeux gymnastiques avec 

chant. 

DEUXJÈ;)IE TRIMESTRE. 
ÎRA\"AlL PIIÉPAI\ATOIRS. 

Est-il possible de faire des collections avec 
l'aide de vos élèves? Comment vous y pren­ 
drez-vous? 

Exsncicss DIDACTIQUES (à préparer par écrit). 

1. Petits hâtons, répéter les angles. Cons­ 
truire un carré et un rectangle. 
2. Jeu des pois. Construire le cube et le 

parallélépipède. 
5. Causerie : Les premières fleurs. 
lt. Jeu ~ymnastique : Le chat et les souris 

(leçon suivie d'exercices). 

TROISIÈME TRI,HESTRE. 

TnAV.\IL PRÉP,\R\TOIRE. 

Exposez: sommairement ce que vous avez 
déjà collectionné avec vos élèves. Comment 
avez-vous procédé? Quel usage en avez-vous 
fait! 

EXERCICES DID,l.tTIQUES (à préparer- par écrit). 

l. Quatrième don : 
a. Analyse du don. 
b. Le comparer au troisième. 
2. Pliage. 
a. Triangle rectangle-isocèle. 
b. Quelques formes d'objets usuels. 

5. Causerie ; La chenille et le papillon. 
4. Jeu gymnastique au choix : 
a. Leçon. 
b. Exereices avec chant. 
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VIERDE KWARTAAL. 
VooRDERlllDEND WEllK. 

De onderwijzcres, die met cene oprechte 
liefde voor hanr ambt bezield is, znl voor 

hare leerlingen eene ware mocdcr wczen. 

Pnacnscnz LESSEN (schriftelijk voor te 
berciden). 

1. lUct de derde en de vierdo gnven veree­ 
nigd acht vormon doen bouweu. 
2. Oefeningen om den gehoorzin te ont­ 

wikkelen, 
5. Een gyrnnastisch spel nanleeren. 
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QUATRIÈJIE TRI!IIESTRE. 
TnAY.\IL PllÉPARATOmE. 

L'institutrice, douée d'un amour sincère 
pour sa profession, sera une vraie mère 
pour ses élèves. 

EXEI\CICES DWAC'J'IQUES (à préparer pm· écrit). 

L Faire construire huit formes avec le 
troisième et le quatrième don combines. 

2. Exercices pour le développement de 
l'ouïe. 

5. Enseigner un jeu gymnastique. 

PROVINCE DE D.UN,UJT. 

nesso.-t d'lospceU011 p1·inelpale de «Jharlerol. 

PR.Ei.lJltRE CONFÉRENCE. 

Les inspecteurs cantonaux ont organisé eux-mêmes la première conférence. Les exercices et 
les travaux préparatoires ont varié dans chaque cercle. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

L'éducation doit tendre à faire de l'enfant un être intelligent et actif. Atteint-on ce but, en 
utilisant le troisième don de Frœbel. Justifiez votre opinion. 

PnATIQIJE.· 

·1. Le troisième don. Constructions : cube divisé en deux dans tous les sens. 
2. Opérations fondamentales de l'arithmétique sur les nombres. 
5. Causerie sur une fleur. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
L'enfant aime naturellement les historiettes morales. Tracez la marche que vous suivrez 

pour lui présenter de temps en temps à l'esprit, d'une manière fructueuse, des récits moraux 
et des poésies enfantines. 

PRATIQUE. 

1. Exposé d'une historiette morale. 
2. Leçon sur le tissage. 
5. Dessin (leçon). 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
TIIAVAIL PIIÉPARATOIRE. 

Causerie intéressante sur le départ de certains de nos oiseaux. 

PRATIQUE. 

1. Quatrième don. -- Analyse d11 jouet. Construction, 

2. Causerie sui· les oiseaux, 
5. Un jeu gymnastique. 

LA SECONDE P.IIHIE DE CIIAQUE CONFÉRENCE COMPRENDI\A : 

1. Discussion des exercices didactiques et appréciation des travaux: exécutés par les élèves. 
2. Lecture du compte rendu choisi comme procès-verbal lie la réunion précédente. 
5. Appréciation du travail préparatoire rédigé ù domicile. 
,~. Recommanda lions et a vis de l'inspection. 



[ N° ~00. ) ( 856 ) 

Re1u101•t cl'lm11»eetlon 1•rloclpulo do Illon•· 

JllŒMiimE CONFimENCE. 
J. EXC[lCICES DIOAC'flQUJ:S l!'f JEUX. 

Jeux gymnastiques avec lu balle en liberté. 
Division inf'érieure, - Entretiens cl exercices sur le premier don de Frœbel. 
Division moyenne. - Formes de lJcaulé exécutées au moyen du troisième don. 
Division supérieure, - Pliage;t'ormes mathémntiq ues, 
Jeux libres pendant une récréation de quinze minutes. 
Petite causerie : Les lliromlelles et leurs uùls, 
Exécution d'un chant. 

IL APPI\IÎCl,\'l'ION DES BXEI\CICES ET DES JE.UX, 

III. APPRIÎ%\TION DU TIIAVAIL PRÉPARATOIRE QUE LBS INSTl'l'l/Tl\lCES GAJIDlENNES AURONT RIÏDIGi 

sun LE. SUJEl' SUIYAl\'l' : 

Faites connaître les principaux moyens qtie l'OIIS employez pour amener les enfants à se 
111011trer gewireztx en tOutes circonstances. 
N. B. Toutes les institutrices gardiennes devront être préparées à faire avec les enfants la 

petite causerie : les Jlfromlelles et leurs nids. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
J. EXERCICES DIDACTIQUES ET JEUX. 

Division inféi·ieure. - Troisième don de Frœbel, Arrangements ayant principalement pour 
objet les exercices de calcul. 
Division moyemie. - Pliage, formes d'objets usuels. 
Diuision supérieure. - Pla11chettes. Triangles rectangle et scalène (première leçon). 
Jeux comprenant des mouvements qui imitent certains travaux. du cultivatem·. 
tf. B. Ces jeux seront exécutés après les deux premières leçons. 
Petite causerie : L'abeille et ses travaux. 

Il. APPl\hCIATION DES EXEIICICES ET DES JEUX. 

Ill. APPRÊCIA'flON DU TRAVAIL PRÊPARATOIIIE QUE LES INSTITUTRICES GARDIENNES AUIIO:'i'r llÉDIGÉ 

ET QUI CONSISTli'llA A DONNER PAR i-'.CRIT LA CAUSERIE : 

L'abeille et ses trat1aux, et ù se mettre en état de la faire avec les enfants, séance tenante. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
I. ExERCirES DID.\CTJQUES ET JEUX. 

Division in[érie1.1re et divi·sion moyenne. - Petits bâtons. Formes d'objets usuels. 
Division supérieure. - Dessin. Formes d'objets usuels. 
lem: gymnastiques pendant une récréation de quinze minutes. 
Petite causerie : le départ des oisecmx. 

Il. APPRÉCIATION DES EXERCICES ET DES JEUX, 

Ill. APPIIÉCIATION DU TIIAVAIL PRÉPARATOIRE QUE LES INSTITUTRICES G.\RDIENNES AURONT RÉDIGÉ 

SUR LE SUJET SUIVANT : 

Faire connaitre les principes essentiels et la marche générate des exercices de dessiti à l'école 
gardienne. 
N. B. Il n'a pu être tenu que trois conférences d'institutrices gardiennes. 

Be11sort d'lnspeeUon prlnclpnle de 'I'ouraal. 

PREl\IlÈRE CONFÉRENCE. 
1. T1tAVAIL A nosncn.s. 

Indiquer quel est le but à atteindre en appliquant les principes de la méthode Frœbel dans 
les écoles gardiennes. 
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Faire voir comment on arrive à ce résultat en mettant en pratique le quatrième don de 
Frœbel. 

IL PnA'flQUE. 

Une institutrice, désignée séance tenante, donnera aux enfants une leçon sur les objets du 
quatrième don de Frœbel. 

Dans ce travnil, elle s'efforcera d'appliquer les principes développés dans son devoir ù 
domicile. 

Ill. DISCUSSION DU TRAVAIL FAIT A DOMICILE, 

IV. ExA»EN DE LA LEÇON DONNÉIL 

V. CO!UlUNICATIOi'iS DE L'INSPECTION. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
[. TRAVAIL A DOMICILE. 

A quel mode faut-il donner ln préféreuce pour enseigner les travaux manuels aux écoles 
gardiennes (individuel ou simultané)? 

II. PRATIQUE. 

Une institutrice, désignée séance tenante, donnera une leçon de tissage d'après les principes 
développés dans son travail à domicile. 

Le reste, comme à la première conférence. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
1. TRAVAlL .\ DOYIICILE, 

Faire connaître comment, au moyen des lattes, on peut provoquer le développement intel­ 
lectuel et l'activité des enfants, tout en leur donnant des connaissances utiles. 

li. PR\TIQUE. 
Une institutrice, désignée séance tenante, donnera quelques exercices an moyen des lattes. 
Le reste, comme à la première conférence. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
1. TRAVAIL A DOmCILE. 

Faire connaître par quels moyens on peut enseigner des notions de sciences naturelles à 
l'école gardienne. 

Il. PRATIQUE. 

Une institutrice, désignée séance tenante, donnera une leçon sur une plante. 
Le reste, comme à la première conférence. 
N. B. Chaque conférence commencera à 9 heures du malin. 
Il y aura, à chaque séance, des exercices ou jeux. gymnastiques avec chant. 

PROVINCE DE I.IÉGE. 
aeaao.-,,. d'lnsp«:e&lon p.-lnclpale de Dur el de Lié&•• 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
J. TRAVAIL PRli:PARATOIRE, 

L'éducation tend à faire de l'enfant un être intelligent et actif. - Indiquer comment on peut 
utiliser le cinquième don de Frœhel pour atteindre ce but. 

IL PRA.TIQUE. 

Division s1,pêrieure. - Le cinquième don de Frœbel : examen sommaire du jouet; formes 
usuelles; causerie. 

DEUXIÈiUE CONFÉRENCE. 
J. TitAVAlL PltÉPAltATOIRE. 

Dans certaines écoles, la connaissance des (l'a vaux manuels (tressage, tissage, etc.) est donnée 
srn, 
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à chaque élève en particulier. Dans d'autres, on emploie le mode simultané. - A quel procédé 
y a-t-il lieu do donner la préférence? 

IL PRA'l'IQUE. 

Dii,ision infériew·e. - Tressage; étude d'un dessin nouveau; causerie sur la bandelette. 

TROISIÈl\lE CONFÊlŒNCE. 

L TRA V AII, PRÉPAUATOIRE, 

Indiquer les divers moyens d'employer les petits bâtons dans les jardins d'enfants; dire 
comment l'emploi de chacun de ces moyens concourt au développement intellectuel des élèves. 

II. PRATIQUE, 

Division moyenne.- Causerie sui· le petit bâton; formes gëométriques ; formes artistiques; 
formes usuelles. 

QUATRll~~IE CONFÉRENCE. 
L 'fRAVAIL PRÉPARATOIRE. 

L'enfant possède un penchant naturel pour le dessin; dire comment on doit procéder pour 
développer en lui cette aptitude. 

II. PRATIQUE. 

Division supêrietm:. - Dessin sur l'ardoise, d'un objet dont la reproduction nécessite 
l'emploi de lignes droites et de lignes courhes ; causerie suï l'objet représenté. 

OBSERVATIONS. 
Quant à l'ordre suivi dans les réunions, voir le programme des conférences des institutrices 

primaires. 

PROVINt:E DE Ll!UBOURG. 
nessar& d'lni,peeUon prlnelFale de Ha11seU. 

Les conférences pour les institutrices d'écoles gardiennes ne sont pas encore organisées dans 
cette province. 

PROVINCE DE I.IJXEMBOtJRG. 
Ressort d'lnspceUon prlnelpale d'&rlon c, de n:arcbe. 

A cause du nombre restreint d'institutrices gardiennes dans la province de Luxembourg, les 
conférences, pour celte catégorie d'institutrices, n'y sont pas encore organisées. 

Les maîtresses d'écoles gardiennes peuvent assister facultativement aux conférences pédago­ 
giques des institutrices primaires. 

PROVINCE DE NA111IJB, .. 
Beasor& d'lnspeetlon principale de Dllillnt. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

l. TRA.V.AIL PRÉPARATOIRE. 

La méthode Frœbel, interprétée dans son esprit, a pour but la culture des sens et des 
facultés naissantes de la première enfance. 

II. PRA.TIQ,UJ!l • 

Leçon donnée sur les objets qui composent le premier don, par une institutrice désignée 
séance tenante, en vue d'appliquer la théorie exposée dans son travail fait à domicile. 

DEUXIÈME CONFÈRENCE. 
l. TRA.V.A.IL PRÉPARATOIRE. 

A quelles facultés s'adressent les exercices d'invention? 
Le président chargera, séance tenante, deux institutrices de donner les leçons suivantes: 
L Troisième don : exercices d'invention. 
2. Causerie sur la fleur de la giroflée. 
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TROISIÈME CONFÉRENCE. 
J. 'fHAVAlL PllÉPARATOIRE. 

Comment l'usage des objets qui forment le deuxième don provoque-t-il le développement 
intellectuel et l'activité chez l'enfant? 

II. PRA.TIQUE. 

L Une institutrice, désignée séance tenante, appliquera les principes énoncés dans son 
travail fait à domicile, en se servant du deuxième don. 
2. Une seconde institutrice enseignera quelques exercices au moyen de lattes. 

QUATRIÈ!UE CONFÉRENCE. 
I. 'fRA V .AIL PRÉPARATOIRE, 

Dans certaines écoles, les travaux manuels, tels que le tissage, le tressage, etc., s'euseigueut 
individuellement, dans d'autres simultanément. Laquelle cle ces méthodes est préférable ! 

II. PRATIQ,UE. 
·l. Étude d'un dessin nouveau. · 
2. Tressage, 1 et 2 bandes (escalier). 
5. Causerie sur l'escalier. 

ÜBSERVATIONS. 

PREMIÈRE PARTIE DES CONFÉRENCES. 

1. Les leçons seront précédées d'un chant d'école et suivies de jeux ou d'exercices 
gymnastiques. 
2. Lecture du travail fait à domicile, des institutrices appelées ù donner les leçons. 
5. Leçons données aux élèves. 

SECONDE PARTIE DES CONF.ÉRENCES. 

1. Lecture du compte rendu choisi pour servir de procès-verbal de la conférence précédente. 
2. Discussion des leçons données. 
5. Communications et avis de l'inspection scolaire. 
4. Indication des ouvrages déposes à la bibliothèque du cercle des conférences. 

Bessorl d'lon~ecUon principale de Namur, 

PREMIÈRE CONFÎ:RENCE. 
l. TRAVA!L PRÉPARATOIRE. 

L'enseignement du dessin est-il conforme à la nature de l'enfant? Que développe-t-il chez 
l'enfant? Quelles règles générales faut-il observer dans l'enseignement du dessin au jardin 
d'enfants? 

II. PRATIQUE. 

Leçon de dessin donnée aux élèves les plus avancés de l'école et faisant suite à la dernière 
leçon indiquée au journal de classe. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
I. TRAVAIL PRÉPARATOIRE, 

Le retour du printemps offre à l'institutrice gardienne des ressources infinies pour rendre ses 
leçons intéressantes. Développez cette idée. 

II. PRATIQ.UE. 

Une causerie sur une fleur de la saison (•). 

t•) Les leçons marquées d'une astérisque seront données par une institutrice qui, le président désignera 
séance tenante. 
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TROISIÈME CONFÉRENCE. 
!. THAVAIL PHÉPAl\A'fOll{E. 

Rédiger une leçon sur une historiette morale, y compris les questions ù poser pur l'Institu­ 
trlee et les réponses supposées des élèves. 

II. PRA'l'IQUB, 

Une historiette momie racontée aux élèves avec expression, avec sentiment; questions; 
commentaires familiers (*). 

QUATRIÈME CONF.ÉRENCE. 
L TRAVAIL l'RÉPARATOiltE. 

Tracer nettement la marche t\ suivre pour amener les enfants t\ comprendre et à bien réciter 
une poésie enfantine (spécimende leçons pur demandes et réponses). 

Il. PRATIQUE. 

Explicution et récitation d'une poésie enfantine('). 
Indépendamment des leçons pratiques indiquées ci-dessus, l'institutrice gardienne du siège 

de la conférence donnera aux élèves des diverses divisions les leçons suivantes, dont les sujets 
seront choisis par le président, dans le journal de classe : 
L Un don de Frœbel ou une occupation manuelle. 
2. Une causerie ou une autre leçon comprise dans le paragraphe II du programme des écoles 

gardiennes. 
5. Un jeu gymnastique. 
Chacune de ces leçons durera environ trente minutes. 

-191- 

IV. - Dissertation rédigée en langue flamancle pa»: l',f. l'institiife'ln' 
J.-A. De hfeulder. 

DE PROEllELMETHODE IN uar LAGEllONDEI\WlJS. 

Dwang 'in het onderunjs. - flet kind gaat naar sehool en leert, geenszins omdat de school, 
waar het tot stilzitten en werkeloosheid gedwongen wordt , strookt met zijne kinderlijke 
natuur, maar omdat het moet. Het luistert dan o?k rnaar ten halve naar zaken, waar het 
geen belang in stelt, en droomt van zijn speelgoed, van zijne makkers, van zijne moeder, 
van ik weet niet wat al. En intusschen onderwijst de meester, legt uit en 
bewijst, tobt zich af en klaagt over de weinige bevattelijkheid zijner leerlingen. En zijne 
leerlingen aanzien hem als hunne plaag. Beiden zijn te beklagen. 
Jean-Jacques Rousseau. - De Fransche denker Jean-Jacques Rousseau begreep dat deze 

dwang in het onderwijs niet deugde, en meer nadeel aan het karakter, dan voordeel aan den 
geest kon aanbrengen. Hij sprak het kind over zaken waar het belaog in stelt, en voldeed 
alzoo aan de nieuwsgierigheid van den leerling. Doch dit is niet voldoende. Er zijn zaken 
waar het kind nooiL belang in stellen zal, omdat het nut daarvan door hem niet begrepen 
wordt. En mochte het aan Jean-Jacques ook al gelukken 's leerlings nieuwsgierigheid te 
prikkelen tot de kennis van zelfs alle wetenschappen, toch bleef hem het echte middel, de 
methode, onbekend, om die kennis gemakkelijk den leerlîng over te doen, ze hem eigen te 
maken. 

Pestalozzi, - Het hoofdgedacht van Jean-Jacques, de vrije opvoeding van het kind, had 
wortel gevat. Alle opvoeders begrepen er de noodzakelijkheid van. Aan Pestalozzi komt de 

1•) Les leçons marquées d'une astérisque seront données par une institutrice que le président désignera 
séance tenante. 
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eer toe aan dit grondgedncht een Iichaam, eene methode, gogevcn te hcbben. Annschouwelijk­ 
heid, ziedaar do basis van hot stclscl door Pestalozzi gcprcdikt, en door aile denkers van 
zijnen tijd ais hot bosto goprozen. Gocn ondorwijs zonder annschouwlng , men rnoct laten 
zien, men moet vôôr doen, 
Frœbel. - Doch ook dit was nog nict voldoendo. Aan Frœbcl was hot voorbohouden de 

kroon op hot grooto work der opvoeding te zctteu. Ilij voranderrlo nict, maar hij voltrok hot 
werk zijncr voorgangers. Evcnals bij Pestalozzi, was aanschouwing de grondslag van zijn 
onderwijs , maar gceno lijdelijke, eene bedrijvige, eene zelfworkende aauschouwing, zouden 
wij hot rnoeteu noernen. Hot taten zien bracht hi] lot sel] zien en hot v661· dom lot zel] doen, 
Bij voorbeeld, waar Pestalozzi zou zeggon : " Ik hob hier ccno bloern, aanschouw ze goed ", 
zcgt Frœbel : u Daar hcbt gij cene bloem ", en goof den lecrling het voorworp in de hand. 
Zegt Pestalozzi : " lk verdeel deze lijn, dezen appel, onz. ", Frœbel geeft den leerlingen de 
gclegenheid het seioen te doen. In ecn woord : hij heeft hcdrijvlgheld, dut is leven, in het 
onderwijs gebracht. 

Prœbelmethode in het lager onderioijs. - Voor grondgcdacht uri] otulerioijs, voor uitvooring 
zelfwerk-zaamheicl is de leirldraud goweest van Frœbel bij hot daarstellen van zijn stolsel voor 
kindertuinen, gckend onder den naam van Frœbelmethode. 

Doch niet alleen voor kindertuinen, maar bij aile onderwljs moeten de grondstellingen van 
Frœbel voorheerschend wezen, orndat zij de eenige ware zijn. En alhoewel Frœbel alleen 
voor de opvoccling van klnderen tusschen drij on zes jaar aan zijne gedachten ecn lichaarn 
heeft gegeven, blijft hot nietternin eene waarheid, dat ook bij lager onderwijs do voorschriften 
zijner méthode rnoeten toegepast worden. 

Aan de onclerwijzers mi om bij hun onderwijs de middelen te vinden, waardoor zij de 
aanschouwing met de zelfwerkzaarnheid dôen gepaard gaan ; wel in aandacht nernende, dat 
het er niet zoozeer op aankomt te leeren namaken, maar maken ; niet nadoen, maar doen ; 
niet napraten rnaar spreken; niet op::;egge11, maar zeggen. 

Alle uitlegmethode valt weg. De leerling moet leeren tloor on onder arbeùl. Hij moet 
waamemen, ervaren, beleven wat hij leert. Alle stof rnoet hem onder de zlnnen gebracht 
worden , hij zelf moet die venoerken, uerqelijken, ontbinden en uredersœmenstellen . 

Op elk leervak in het bijzonder moet het Frœbelstelsel toegepast worden. Voor sommige 
is dit reeds gedaan, meen ile Doch de onderwijzer rnoet niet alles aan anderen overlaten, 
dat is doodend voor de initiatief. llij zelf trachte de gcschiktste leermiddelen te vinden om 
den leerling eene lecrstof te laten verwerken, hierbij voor Ieiddraad nemencle, <lat do 
geschieclenis van een leervak er ook de methotle moet van bepalen. 

Toepassin_q op de bijzonderste leernakken, - Er bestaan nog altijd eenige leervakkcn, waar 
men tot heden toe zich bepaald heeft bij het v66r doen en het laten. ::;ien. Tot do hijzonderste 
behoort : 

Hsr REKENEN. - Vrij algemeen is bij dit onderwijs de telraam in gebruik, die, zooals wij 
hooger zagen, <le aanschouwing daarstelt, zooals Pestalozzi ze deed kennen. Doch in plants 
van het lijdelijke, ik zegde bijna slaperige, zien vâôrdoe», kan men heel gemakkelijk komen tot 
het bedrijvige zef/èloen. Daartoe is enkel noodig dut den leerling (niet eenen leerling rnaar 
aile) lets worde ter hand gestelcl, wuarop hij de bewerking zolf kan maken : oen klein 
telraampje, do kuben van Ilaenstra (ver uit ·het beste), of iets dergelijks. 

Sorns mecnt men wel eens goed te doen met rekenkundige vraagstukkcn door eenen 
leerling aan hot bord te laten oplossen, terwijl de ovorige toezleo. Waro het niet beter de 
lecrlingen gedurig bezig te houden. en het werk dat een van hen doet aan het zwarte bord 
door allen te laten verrichten ? 

DE vonxt.ern is zooals het woorcl hot zelf zegt de Ieer of de kennis der vorrnen. \Vclke 
oefening zou bcter kunnen wozcn, dan rie kincleren zclven de meetkundige lichamen te 
Iaten maken in borrlpapier of met stokjes? Niet allcen zal daardoor een klaar en vast brgrip 
in den geest ontstaan, rnaar ook de zedelijke opvoeding wordt or door bcvoordeeligd : mon 
heeft het kind geweod aan zeltzoekcn, verstandigcn arbeid, iets muken. 

2i l. 
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De NATUURKUNDE insgelijks bicdt den onderwijzor mcnlgvuldlge gelegonhedon aan om den 
leorllngen lust tot het zelf docn, zelt ervarcn in te bcozemon. Proofuemlngen moeton, ovor 
't algcmecn, zoo eenvoudig zijn, rlat ze gernakkolijk door de leorlingon te huis kunnon 
herhaald worden, on men zal zien dat dikwijls, door oigon vinding, de Ioerlingen proefne­ 
rningcn doen, die zelfs den onderwijzcr vcrbazen. Zoo ook in de plantcnkunde on minerulogie 
mooten de leorlingen zoo VC'r gebracht worden, dut zij zelven eene collectic van levende 
planton in potten, en der voornaarnste rnincralen bezitten , zoo dat zij zich niet moeten 
bepnlen bij het zien van het soms ecnig exomplnar, dat in ecne school aanwezig is, maar dut 
zij in staat gcstcld zijn het zelven te behandelen, Betreft het lessen over zaken, waarvan do 
onderwijzer gemakkelljk aan ioder kind een exomplnar kan ter hand stellen, zooals bladereu, 
botten, bloemen, _ koornaren, enz., zal hij nooit verwaarloozen zulks te doen, Niet allecn 
orndat die zaken dot den klaron verstande der les noodig zijn, maar ook orn de leerlingen 
godurig bezig te houden , om dut lijdelijke toezicn en nahooren te vermijden, waardoor de 
geest ingedommeld en onbevattelijk gemaakt wordt. 

AAnDRIJKSKUNDll EN GESCIIIEDEN1s. - Oak voor deze twee vakken is het mogelijk menigvul­ 
dige denkbeelden door de leertingen aan de zaken zelven te laten opvatten, in plants van door 
geweld van woorden en half duidelijke teekeningcn met moeite een onklaar en verward 
begrip te doen ontslaau. Beken, rivieren, stroomgcbied, bergen, kanalen, ijzeren wegen, 
steenwegen, enz., cnz.,zullen door een enkel bezoek aande zaak zelve beter gekcnd zijn, dan 
al de Iessen en geleerde woorden die de onderwijzer er hun ook zoude kunnen over geven. 
Hîeruit vloeit zoodanig klaar het nut (nog maar een enkel) van de schoolreisjes voort, dut ik 
het overbodig acht cr verrier op aan te dringen. - Zoo ook voor de geschiedenis, De leerling 
zelf beleeft een tydstip in de geschiedenis , zijne fumilie, de sehool, enz., hcbben eene geschie­ 
dénis, die gedeeltelijk door hem gekend is. Wat hij er niet van weet verneemt hij van 
anderen. Evenzoo kent hij van het tegenwoordig tijdstip der geschiedenis de voornaamste 
maats~happelijke en staatkundige instellingen, en die zullen als vertrekpunt dienen om de 
vroegere op te sporen. 

V. - Dissertatun; 1·édi"gèe en langue flamande par M. L. De Bloek, 
instituteur à !Jlerchtem. 

Twee leergangen komen vooral in bel onderwijs der aardrijkskunde in aanmerking : de 
analytische of ontledende en de synthetische of sarnenstellende leergang. 

Bij den cersten wordt den Ieerling het geheel voorgelegd en gaat men langzamerhand tot de 
ontbinding in deelen over, ten einde hem alzoo ecne nauwkeurige en volledige kennis van 
het voorwerp des onderrichts te doen verwerven. Zoo begint men bij voorbeeld met de voor­ 
stelling van den geheelen aardbodem, aanschouwt men zjjne oppervlakte, verdeeld in land en 
water, en vangt men vervolgens met de werelddeelen, landen, provinciën, steden, enz. aan. 

De synthetische is het tegenovergestelde van den analytischen Ieergang. Hier begint men 
met de deelen en voegt die allengskens derwyze te zamen, dat men tot een volkornen geheel 
gerake. Men gaat samcnstellend Le werk wanneer men, het vaderlijk huis of de school tot 
vertrekpunt nemende, vaudaar tot de straat, het gehucht, de gemeente, het kanton, enz. 
overgaat. 

Beide leergangen zijn doelmatig. Hier oppert zich nogtans de vraag welken van beide men 
in een zeker geval rnoet kiezen. 

Het eerste onderwijs in de aardrijkskunde moet aanvangen met den kring die de kinderen 
onmiddelijk orngeeft, dit is te zeggen, het moet aanschouwelijk zijn, De noodige kennis van 
de stof, voor zooverre het begin betreft, moet de onderwijzer op de woonplaats zelve ver­ 
gaderen ; al het merkwaardige en wezenlijk belangrijke moet daar door hem opgespoord en 
onderzocht wordea. Inderdaad ecne nauwkeurige kennis onzer woonplaats en harer 
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omstreken maakt ons eorst recht geschikt tot eene julste opneming van grootere kringen ; zij 
dient ons om zoo te zeggen tot richtsnoer. 

Maur naarmnte de bijzonderste anrdrijkskundlge begrippen op aanschouwelijke wijze 
gesticht worden, ontwikkelt zich ook trapsgewijze het verstand der leerlingen en wordcn 
onze kweekelingen in staat gesteld om zich, zoo met ecn volmaakt dan loch cen degelijk 
begrip te vorrnen van zaken die niet onder hot gebruik hunnor zinnen vallon. Ilieruit volgt 
dan natuurlijk de gevolgtrckklng, dat, wanneer het verrnogen der kinderen reeds eenen 
zekeren grnad van ontwikkeling bekomen heeft, men met nut ook den nnnlytiesehen of ont­ 
biudenden leergang in de aardrijkskunde kan aauwenden. 

Uit hetgeen reeds hîerboven aangehaald is blijkt dan dat in het elementair onderricht 
men den syntetischen leergang moet gebruiken, terwijl men luter met vrucht den analy­ 
tischeà kan uanwenden. 

Geen der beide leergangen wordt nogtans zuiver alleen gebruikt, 
lnderdaad, begint men met het schoollokaal, om dan synthetisch voort te gaan met wijk, 

gehueht, dorp, enz., dan leeren de kinderen de deifstoffen kennen die men tot hot oprichten 
Yan dit lokaal heeft gebruikt, zij onderzoeken insgelijks de dingen welke zich in de school 
bevinden, en al dus valt men weer in den analytischen leergang. V erders, nadat de leerllngen 
een juist denkbeeld hebben van gemeente, kanton, arroudissement en provincie, kan men 
en is het prijzenswaardig, de gehcele provincie te nemen en op eene ontbindende wijze door 
de leerlingen doen vinden, tot welke provincie de gemeente behoort, in welk rechterlijk of 
bestuurlijk arrondissement, vredegerechts- en miliciekanton die gemeente gelegen is : en men 
heeft wederom den ontbindenden of analytischen leerlang. 
Het aardrijkskundig onderricht zal dan sarnenstellend zijn bij het elementair onderricht en 

ontledend in hoogere klassen. Beide leergangen kunnen nogtans met goed gevolg elkander de 
hand leenen. - 
VI. - Dissertation de 111"'~ Govaerts (Émilie), institutrice à Pont-à-Celles. 

SuJB.T. - Montrer comment ·il convient de procéder p01,r mener de front, aux deux 
premiers deqrë«, l'enseignement du calcul me11tal el du calcul écrit, appliqw!s parallèlement 
at1x nombres entiers et atiœ nombres décimaux. Faire ressortir les ava·11tayes de cette com­ 
binaison. 

On a longtemps considéré l'enseignement du calcul mental et celui du calcul écrit comme 
tout ~t fait distincts. On n'abordait l'étude du premier que bien après celle du second, et 
pour l'un comme pour l'autre, on procédait de façon à n'enseigner à la fois qu'une seule règle 
fondamentale à partir de l'addition. Il en résultait qu'après deux ou trois années de fréquen­ 
tation, même la plus assidue, l'enfant connaissait à peine les quatre opérations et se trouvait 
incapable de résoudre le plus simple problème combiné sur ces opérations. 

En faisant marcher de front le calcul mental et le calcul écrit, on obvie à cet inconvénient, 
et, comme nous le verrons par la suite, cette combinaison offre les plus sérieux avantages. 

Examinons d'abord quelle est la méthode la plus propre à l'application de cette combi­ 
naison. 

Celle que nous adopterons sera essentiellement intuitive, coordinaliue et rëpëiitoire. 

L Intuitive. - Il y aura transmission des notions par les yeux du corps aux yeux de 
l'esprit, à l'aide du boulier-compteur, de l'arithmomètre ou de tout autre procédé intuitif. 
Viendront ensuite de nombreux. exercices de dénomination ou de calcul sur les nombres 
concrets, suivis d'exercices sur les nombres abstraits. 

TI. Cootdinative. - Les matières se succèdent dans l'ordre le plus logique, qui sera le 
suivant ; 
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PREmER DEGRIL 

a. Nombres de 1 à -IO, unités du système métrique, fractions ordinaires 1/,, 1/a ... 1/o. 
Dizaine et dëoamètro, décalitre, décagramme. 
Dixième et décimètre, décilitre, décigramme, décime. 
b. Nombres de 1 à 20, table de multiplication et de division par 2 

1à3~ - - 3 
1 à 40, 

Pt ainsi de suite jusque 100. 
c. Centaine, hectomètre, hectolitre, hectogramme, décamètre carré. 
Centième, centimètre, centilitre, centigramme, centime, décimètre carré. 

4 

DEUXIÈME DEGRÊ. 

a. Répétition sur les nombres de deux chiffres. 
b. Nombres de 1 à 1,000 : mille, kilomètre, kilolitre, kilogramme et décamètre cube. 
Millième, millimètre, millilitre, milligramme, décimètre cube. 
Addition et soustraction de nombres de trois chiffres; multiplication et division des mêmes 

nombres par 2, 3, 4-, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 20,301 etc., 90, roe, ·l,000. 
Multiplication par un nombre de deux ou plusieurs chiffres. 
Exercices de calcul rapide par 9, 11, 15, •19, 20, 2 l, 25, 50, 99, 1 0·1. 

III. Répétitoire. - Il est facile de voir, par ce qui précède, que notre manière de procéder 
permet de recourir aux: répétitions, ot on sait « que la répétition est la mère de l'étude " . 

Voyons maintenant quels procédés nous employerons dans l'application de la méthode que 
nous préconisons. 

PRE3IIER DEGRÉ, 
a. Nombres de ·/ à ·JO (unités). 
Supposons que l'institutrice se serve de l'arithmornètre .Martinot. 
Elle enfile, dans un ratelier, un petit cube appelé unité ou 1 ; elle le représente au tableau 

à l'aide d'une ligne, d'un point, puis du chiffre l ou ·1. 
Elle montre aux enfants : 1 mètre, 1 litre, ,t grammP, ·I mètre carré, ·I franc, 1 mètre cube, 

puis füit nommer d'autres unités par les élèves, tandis que l'une d'elles écrit au tableau le 
chiffre ~. 
En ajoutant un second cube au premier, une seconde unité à la première, on forme le 

nombre 2 ou IL D'oit l'on conclut que : 
1 cube + 1 cube= 2 cubes. 
1 mètre + 1 mètre= 2 mètres. 
1 franc + 1 franc= 2 francs, etc ... 
1 + ,1 =2. 
Une élève vient alors au tableau noir faire l'addition écrite : 

1 
+ i 

=2 
La maitresse retire ensuite 1 cube du ratelier, et l'enfant voit qu'en ôtant 1 cube de 

'.il cubes, 1 franc de 2 francs, 1 mètre de 2 mètres, une pomme de 2 pommes, etc ... il reste 
! cube, ·1 franc, 1 mètre, ·I pomme, partant que : 

Calcul mental : Il - I =· 1 
Calcul écrit : 2 

1 

reste f. 
Les enfants trouvent de mérne que: 

J 2 fois 1 = 2 
Calcul mental l 1 fois 2 = 2 



( 84?>) [ N° '200. ] 

[4 2 
Calcul écrit X 1 2~ 21~ - 2 2 1 

La • /i de 2 = 1 . 
Los élèves viennent résoudre sous la dictée do la maitresse, do nombreux petits problèmes 

sur ces quatre opérations, problèmes dont los enfants trouvent d'abord mentalement la solu­ 
tion. Ainsi, on les amène insensiblement à composer do petits problèmes sut· les notions 
acquises. 

On suit la même marche pour l'étude clos nombres 3, 4, 5, 6, 1, 8, 9, de manière ù toujours 
coordonner les quatre opérations. 

Exemple : Nombre 6 : 5 + 1, 
2+2+.2=6 
6-2-2-2=0 

6 - 1 , 6 fois 1, 
3 fois 2 = 6. 

'/a. 

3 + 3 = 6 
6 - 3 = 3 

6 : 3 = 2, d'où 1/3 do 6 = 2. 
2 fois 3 = 6. 
6 : 2 = 3, d'où 1/1 de 6 = 3. 

Arrivée au nombre •I 0, l'institutrice fait comprendre aux élèves, au moyen de procédés 
intuitifs que ·I 0 unités réunies forment une (it"zaine, que les dizaines s'écrivent à gauche dos 
unités. 

Viennent alors des exercices de répétition des quatre opérations sur les nombres de •1 à 9 
dizaines : 

4- dizaines + 2 dizaines = 6 dizaines ; 3 fois 2 dizaines = 6 dizaines. 
9 dizaines - 3 dizaines = 6 dizaines; 1/3 de 9 dizaines = 3 dizaines, etc. 
L'élève étant familiarisée avec la dizaine, on en fait application, toujours par l'intuition 

sensible, au décamètre, au décalitre, au décagramme. 
De l'étude de la dizaine, on passe à celle du dixième, à laquelle on rattache les quatre opéra­ 

tions sur les nombres de (),i à 0,9, de om,1, à om,9; de 01,1 à 01,9 i de or,1 à or,9; 
de Og,,1 à 0g,9. 

Ce n'est qu'après ces nombreux exercices d'intuition, de numération, de calcul et de répé­ 
tition sur les nombres de t à 9, ·t dizaine à 9 dizaines, 0,1 à 0,9, que l'on passe à l'étude dos 
nombres de 1 à 20. 

b. Nombres de 1 à 20. Ici, de nouveaux procédés vont être mis en usage; procédés de 
décomposition et de passage par la dizaine intermédiaire quand il y a lieu. 

Donnons-en quelques exemples pris sur le nombre 12. 
Numération : 10 + 2 = ·12 ou ·l dizaine et 2 unités. Calcul -14 + f : ( 1 dizaine+ 0 d. = 1 di- 

zaine) + (1 unité + 1 unité= 2) ; 1 dizaine et 2 unités= 12 unités : H 
+ 

Id. pour 12 -1 

9 + 3 = (9 + 4 = 1 0 + 2) = 12 
0,9 + 0,3 = (0,9 + 0,1 = 1 + 0,2) = 1,2 

H - 2 = (H - 1 = 10 - ~) = 9 
•1,1 - 0,2 = (-f,1 - 0,1 = 1,0 - 0,f) = 0,9 

8 + 4- = (8 + 2 + 2) = 12 
·12 - 4 = (12 - 2 - 2) = 8 

i2 

9 
+ 3 

{2 

~i 
- 2 

9 

8 
+ 4- 

12 
212. 

12 
-1 

H 
0,9 
0,3 

1,2 

1,i 
0, 2 

0,9 

12 
- ,i 

8 



[ [\O ~00. l 
0,8 + 0,,1, = 1,2 

3 fois O, 4 = 1 , 2 

( 84G ) 

1,2 - 0,4 = 0,8 

1/3 do 1,2 = 0,4 

0,8 1,2 
+ 0,4 - 0,4 
- - ",2 o,s 
0,4 

X 3 1,2 ~ 

1,2 0,3 
. Môme marche pom· , 

7 + 5 
7 - 5 

6 + 6 2 fois 6. 
12-6 t{,de12. 

Problèmes et applications . 
ll va sans dire que les opérations indiquées sous forme abstraite pour plus de rapidité, 

s'effectueront sur des nombres do mètres, de litres, do grammes, de francs, etc., et quo le 
calcul écrit suivra immédiatement et pas à pas le calcul mental. 

On omployora les mêmes procédés pour les nombres H, 13, H, 15, -16, 17, 18 et 19. 
c. Nombres de 20 à 100. 
1° Récapitulation sur les vingt premiers nombres à l'aide de la table de multiplication 

par 2, et de nombreux problèmes usuels, en rapport avec les besoins de la vie; 
2° Une fois que l'élève aura compris la manière de former les vingt premiers nombres, elle 

pourra composer d'elle-même tous les autres. Mais il est préférable de consacrer une leçon 
spéciale à l'étude de chacun d'eux, toujours dans le but d'initier les enfants aux quatre opéra­ 
tions sur les nombres entiers et sur les nombres décimaux. On suivra donc la même marche 
que précédemment. Seulement, on s'arrêtera après chaque dizaine, à des exercices de récapi­ 
tulation sur la table de multiplication par 3, 4-, 5, etc., jusque ·1 O. 

Nous aurons : des nombres de deux chiffres ù additionner et à soustraire; des nombres de 
deux: chiffres à multiplier et à diviser par des nombres d'un chiffre. 

Quels procédés faudra-t-il employer? 
On recourra au plus simple. 
Dans le premier de ces cas, on décompose les deux nombres; dans le second, on ne 

décompose que le nombre supérieur. 
S'agit-il, par exemple, d'ajouter 18 à 12, de retrancher 18 de 24-, de multiplier H par 2 et 

de diviser 48 par 3? 
L'enfant décomposera ainsi : 

1o t dizaine + 1 dizaine= 2 dizaines. 
8 unités + 2 unités= 1 dizaine. 
'2 dizaines + 1 dizaine = 3 dizaines ou 30 unités. 

2° 1 dizaine - 4 dizaine= 0 dizaine. 
14 unités - ii = 10 unités - 4 = 6 unités. 

ou 1 ii unités - 8 unités= 6 unités. 

3° 2 fois -1 dizaine= 2 dizaines. 
2 fois 4 unités= 8 unités. 
2 dizaines ou 20 + 8 = 28 unités. 

4-0 3 dizaines : 3 = •t dizaine. 
18 unités : 3 = 6 unités. 
1 dizaine ou ·10 + 6 = 16 unités. 

l Ad,füion 
l 
\ 

48 
+ 12 
=30 

24 
Soustraction -18 -- = 6 

u 
Multiplication x '2 

-- 
=28 

Division ,i8 ~ 
3 16 - 18 
48 
- 
0 
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cl. Centaines. 
Nous voici arrivés aux centaines. 
Nous procédons à la formation, à 1::1. mmiémtion et à la repl'ésentation do ln centaine, do 

l'hectomètre, du décamètre carré, do lhoctolitrc, de l'hectogramme, do l'hectare, du centième, 
du centimètre, du décimètre carré, du centime, du centilitre, du centigramme, du centiare, 
comme nous l'avons fait à propos de la dizaine et du dixième. 

Il ne nous reste plus, pour tonnlnor le premier degré, qu'à faire de nombreux exercices do 
répétition sur los cent premiers nombres. 

DEUXIÈME DEGRÉ. 

Le deuxième degré s'occupe de l'étude dos nombres do ,1 à 1000. Cette étude comprendra 
donc l'enseignement des quatre opérations sur les nombres de trois chiffres. l'tfnis comme les 
résultats que l'on obtiendra avant d'arriver à ,1000, pourraient parfois dépasser cc nombre, 
il sera nécessaire do donner aux élèves quelques exercices sur ta numération purléo et la 
numération écrite des nombres entiers et des nombres décimaux. 

On suivra alors l'ordre indiqué au programme, savoir : 

1 ° Les quatre opérations fondamentales sur les nombres formés de dizaines et d'unités, 
d'unités et de dixièmes, de dixièmes et de centièmes. 

2° Les nombres formés de centaines, do dizaines et d'unités; nombres décimaux ne 
renfermant pas d'unités d'ordre inîérieur aux millièmes. 

ôiarche ù suivre. 
Ici encore, le calcul mental précédera le calcul écrit. 

1° La maitresse indique au tableau l'opération à faire. 
2° Les élèves on trouvent le résultat par un procédé de calcul mental. 
3° Une élève reproduit cette opération par écrit. 
4-0 La règle est déduite de cette opération. 
Arrivé au nombre fOOO, on commence l'étude dos millièmes, dont l'explication intuitive 

est donnée sur le mètre partagé en millimètres. 
La même division se fait an tableau. 
Les millimètres ou millièmes de mètres, milligrammes, ete., trouvent donc ici leur raison 

d'être, et par suite, la place qu'ils occupent (troisième rang à droite des unités) amène celle 
des décimètres cubes ou millièmes de mètre cube, qu'on peut aussi représenter sous forme 
de fraction. 

C'est alors le moment de passer à la multiplication par 10, 100, 1000, où il est encore 
donné des applications au système métrique (elles se font toujours par le calcul mental et 
par le calcul écrit), et on arrive enfin au cas de division et de multiplication par un nombre 
composé d'unités et <le dixièmes. 

Procédés. 
Les procédés du second degré diffèrent sensiblement de ceux du premier. Cependant, ils se 

ressemblent sous certains rapports. 
Au premier degré les nombres à additionner ou à soustraire ont été décomposés tous deux. 
Au deuxième degré> parfois il suffira de décomposer l'un des deux nombres, inférieur ou 

supérieur, selon le cas. 
Cette combinaison a plusieurs raisons d'être. 
D'abord, l'autre procédé serait long, ennuyeux, et amènerait des erreurs de calcul. 

De plus, cette manière d'opérer serait peu profitable à l'élève, parce qu'elle ne nécessiterait 
pas, de la part de cette dernière, un assez grand effort d'intelligence. 

Examinons quelques-uns de ces procédés. 
Supposons que l'élève doive effectuer les opérations ci-dessous 

3'1-5 + '1-56. 
830 2. 
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On l'amènera il calculer ainsi : 

345 + 400 = 745 + 1i0 = 791i + ü = 801. 

5,·18 - 2 = 3,18 - 0,2 = 2,98 - 0,01 = 2,97. 

34-5 
+ l!(,6 

- 80·1 

5, 18 
2,21 
- 

- 2,97 

415 
X 12 

830 
i-15 
- 
4980 

2 fois 400 = 800 
2 fois 15 = 30 + 800 = 830. 
10 fois 415 = 415 dizaines + 80 dizaines + 3 dizaines 
= 498 dizaines ou 4980. 

La moitié de 800 = 400 
Ln moitié do 30 = 15. 
400 + 15 = 415. 

Avantages de cette combinaison. 
Il n'est pas difficile de comprendre les avantages d'une telle combinaison. 
1° L'intelligence de l'enfant se développe d'une manière frappante. En lui rendant l'étude 

du calcul agréable et facile, on met à profit ses dispositions naturelles. 
2° Cette méthode relie l'enseignement du système métrique à celui de l'arithmétlque : 
a. En ce que, dès le commencement de l'étude dos nombres, les enfants s'habituent aux 

gr()upes de 1, 5, ·10, 20, 25, .\00, comme ils sont établis dans la série des poids et des 
mesures. 

b. En ce que les enfants se familiarisent, dès le premier degré, avec des mesures légales 
qu'ils doivent bien connaitre (1}: centimètre carré, cube, litre, décilitre, etc., surtout avec les 
divisions décimales, étude si aride pour l'enfant quand on fa lui présente en bloc, sans 
procédé intuitif. On sait d'ailleurs que, voyant toujours les choses dont on lui parle, il 
les comprendra beaucoup mieux, acquerra beaucoup plus d'exactitude, plus de jugement, et 
deviendra plus apte à rendre sa pensée. 

3° En appliquant immédiatement cc qui lui a été expliqué, les connaissances se gravent 
plus profondément clans sa mémoire, en même temps que son jugement se développe. 

4° Est-il besoin d'ajouter que cette méthode hàte singulièrement les progrès de l'enfant? 
Dès son entrée en classe, il a été initié aux différentes opérations; il a été conduit 
graduellement de difficulté en difficulté. Arrivé au troisième degré, plus rien ne I'arréte , 
en peu de temps, il sera capable de résoudre sans effort les problèmes les plus compliqués. 

5° A quelque époque qu'il doive quitter l'école, il possédera des notions sur tout le 
calcul, notions qu'il pourra approfondir et qui le mettront à même de résoudre facilement les 
petits problèmes usuels qui se présentent tous les jours. 

60 Enfin, il n'est plus possible de tomber dans une routine monotone et ennuyeuse. 
On évite ainsi une grande perte de temps, on ne revenant point dans une leçon spéciale 
de calcul écrit, sur ce qui avait été précédemment expliqué dans une leçon de calcul mental. 

En un mot, par la variété et l'attrait des exercices, l'élève finit par aimer le calcul; 
elle y trouve du charme, et c'est là le grand point pour apprendre à retenir. 

(') (Note de l'aclmi11istratio1l ce11tra/e.) Le programme d'études du 20 juillet ,f 880 prusci-it, en ce qui concerne 
lo Ier degré, do donner une idée de la grandeur du mètre .cube, du décimètre cubo et du centimètre cube, 
mais sans parler des rapports entre ces mesures. 



( 849 ) [N° 200.] 

VII. - Dissertation. de l'1. Dries, iustiuüeu» à Saint-Cilles (Bntxelles). 

Retlterche des moyens û'C1pplicatio11 les plus JJl"aliques pour exécuter le progrn1n111c 1l11 
1er degré. 

Lorsque le nouveau programme de l'enseignement fit son apparition, lu plupart <les institu­ 
teurs jetèrent les hauts cris, Ceux surtout qui ont sous leur direction la classe inférieure 
s'effrayèrent du surcroit de matières qu'il venait leur imposer. Que de peine, que d'efforts 
n'avaient-ils pas dû Iuire jusqu'à présent pour apprendre à leurs élèves les éléments de la 
lecture, de l'écriture et du calcul, quelques leçons de choses, un peu de géographie et d'histoire! 
Pourquoi venait-on encore ajouter les sciences naturelles, la grammaire, la géométrie, le système 
métrique et le dessin? Comment s'y prendrait-on ? C'était ù ne pas en sortir l Aussi le décou­ 
ragement était-il quasi-général. 

A présent que les premières clameurs se sont lues, et que le souci de la tâche quotidienne a 
rétabli le calme dans les esprits, chacun s'est mis à attaquer l'hydre redoutée, les uns résolu­ 
ment, les autres avec une certaine timidité. Vue de près, la tâche n'est-elle pas moins 
effrayante? - Faut-il être hercule pour en venir à bout? - Nous ne le croyons pas. A ceux qui 
hésitent et qui doutent nous disons : 

I. Pour pouvoir exécuter votre programme, il faut avant tout apprendre à le connaitre. 
Entreprendre un traruil dont on ne voit ni la pensée ni le but, équivaut ù s'aventurer dans un 
pays sauvage, inconnu. Le téméraire exploratem- s'expose continuellement à se dévoyer·, à 
lutter contre des obstacles, à dépenser sans profit son temps et ses forces. Que chaque institu­ 
teur commence donc par étudier sérieusement son programme, qu'il le consulte chaque jour, 
qu'il sache bien tout ce qu'il exige de lui. 

II. Et, ù ce propos, qu'il s'imprègne non de la lettre mais de l'esprit de ses prescriptions ; 
qu'il s'applique à y voir clair, Point de fausse interprétation. Il est bien entendu : 1° que les 
trois degrés forment des cercles concentriques s'élargissant à mesure que l'enfant avance en 
âge; 2° que chaque cercle embrasse toutes les connaissances que l'école primaire doit incul­ 
quer, de sorte que l'enfant qui viendrait à quitter l'école après deux, trois, quatre années de 
fréquentation emporte des notions non universelles, mais variées, el dont l'étendue dépendra 
de son degré d'intelligence et du temps de sa Irêquentation ; 5° que le cercle d'études corres­ 
pondant à la classe inférieure {et ces deux: derniers points sont importants sous le rapport de 
l'exécution du programme) comprend deux années au moins ; 4° enfin, que le programme, 
tout en visant à élargir notablement l'horizon de l'enfant, à " développer intégralement toutes 
ses facultés ", ne grossît pas aussi considérablement qu'on semble porté t\ le croire, la somme des 
matières à enseigner. Celles-ci, éminemment propres à faire vivre l'enfant de Ia vie intellec­ 
tuelle, exigeront certainement de l'instituteur plus de travail soutenu, plus d'énergie, plus 
de savoir; el c'est en cela surtout que le nouveau programme diffère de l'ancienne rou­ 
tine : c'est dans la qualité et non dons la quantité des matières que se trouve la difficulté tic 
l'application ; mais l'instituteur ne se laissera pas rebuter par l'idée d'une étude plus sérieuse, 
plus approfondie des sujets de ses leçons et de ses procédés d'enseignement. 

III. Le programme étant bien connu et bien compris, l'instituteur en partagera les matières 
en deux années. L'auteur en se réservant de faire cc partage pour la géographie et le dessin, :i 
laissé au maitre le soin et la latitude de diviser aussi les autres branches suivant son jugement. 
Lorsque l'instituteur aura ainsi judicieusement fait deux paris de son travail, suivant l'âge et le 
degré de développement de ses élèves, la tâche à accomplir lui paraitra bien plus légère. Nous 
sommes d'avis que dans les écoles où les élèves changent de classe et d'instituteur à chaque 
vacance, il serait bon, en attendant que l'application d'un système de roulement complet soit 

2-13. 
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possible, il serait bon, nous scmble-t-ll, de confier dorénavant, pour une période de deux ans, 
nu mérne Instituteur, les élèves qui ont commencé l'êtn1le d'un cercle sous sa direction. 
IV. Pour parvenir t\ l'exécution du programme, on ne peut guère perdre de Lemps; i1 cet 

dfol, i! fout, comme nous le disions plus haut, proscrire tous les exercices qui ont pour hu] 
unique d'occupel' les élèves. L'instituteur ne peul pns se dèpart ir un seul instant de son ardeur 
an travail. Pour éviter qu'une trop grande lassitude ne l'accable ê\ la fin d'une journée con­ 
scicncleusement remplie, il doit habituer les enfants ù s'exprimer cenvouablcment, à faire par 
eux-mêmes tout k travail dont ils sont capables ; il f.iut leur laisser beaucoup d'initiative, afin 
de les habituer ô compter sur leurs propres ïorces et de leur donner celle confiance en eux­ 
mêmes qui est k commencement du savoir . .illicux vaut une réponse mémo incorrccto de 
l'enfant, une réponse qui donne lieu ù une rectification, que les plus belles phrases <le l'institn­ 
tcur ; mieux vaut un travnil imparfait, produit des recherches de l'élèvo , que les imitations les 
plus fidèles des modèles du maure, auxquelles celui-ci ne trouve rien à corriger. Bien des 
exercices pour lesquels les enfants doivent dépense!' de l'intelligence procurent encore au 
maître qui les dirige et les surveille un repos relutif nécessaire à ses organes. 

V. Préparer chaque jour ses leçons est un moyen essentiellement pratique. Suivant la 
circulaire de l\l. le l\linisti-e, ce travail consiste " ô rechercher- ln voie ln plus sûre, la plus 
courte, la plus agréable pour faire arriver l'enseignement à l'esprit et au cœur des élèves ". 
Il ne suffit donc pas de copier dans un cahier des indications du tableau de travail et d'écrire 
ù la suite, pour fo lecture, par exemple : lei auteur, telle page, telle leçon ; cl pour le calcul : 
quelques opérations sur tel nombre, ctc., rtc.; ceci n'est qu'un mcmento et nullement une 
préparation. Maïs il fout lire ou composer goï-même sa leçon de lccture ; examiner sur quels 
termes il faut attirer plus particulièrement l'attention des élèves, quel parti 1'011 peut tirer du 
sujet soit 1101n· une applicalion grammnticalc suivante, soit pour une leçon de monde, soit 
ù tout autre point de vue, Il fout qu'on se prescrive d'avance ln marche que l'on suivra pour la 
leçon de calcul, quel sera le vèritable hut de l'enseignement : nouvel élément à porter à 
l'intelligence des élèves, npplicntions ou répétitions s111· les notions connues, etc. De même 
pour toutes les autres branches, on se demandera par quel procédé on captivera le mieux 
l'attention des enfants, de quelle manière on parviendra ù leur faire saisir le plus sûrement et 
le plus vile ce qu'on veut f,1ire apprendre. Semblable examen ne peut manquer ile produire 
de la variété dans les moyens d'enseignement, de provoquer le " développement de l'esprit 
d'observation, de recherche et de réflexion " et de bannir ii jamais " la routine cl Ic 
verbalisme > • 

VI. Il ne suffit pas de préparer journellement ses leçons. L'instituteur doit étudier sérieuse­ 
ment et d'avance toutes les matières de son programme, surtout celles ']U'il possède Je moins 
Lien, ou qu'il enseigne le moins volontiers. Il collectiouncrn les objets qui peuvent rendre ses 
leçons plus attrayantes, plus intuitives, plus efficaces : plantes, minéraux, dessins, etc. Si les 
promenades scolaires sont instituées .i son école, il parcourra d'avance les endroits qu'il se 
propose de visiter- avec ses élèves et recherchera tout le parti qu'il peut tirer de la situation. 

YI!. L'exécution, dans le temps voulu, des matières que comprend le programme devient 
impossible si les enfants ne Iréqnentcnt pns régulièrement les classes. L'instituteur usera <le tous 
les moyens en son pouvoir pour obtenir une fréquentation régulière. Dans la classe inférieure 
mieux que dans les deux autres (moyenne et supérieure), la bonne fréquentation dépend 
de l'instituteur: les petits étant peu ù même de prêter assistance, les parents sont moins tentés 
d'utiliser leurs forces, Aussi si l'en font aime le maître, s'il se plnlt à l'école, il sait bien vite se 

Dans une étude sommaire du programme, sortant quelque peu du cadre de notre sujet, nous croyons 
démon lier sufûsnmmen l que certaines lu anches cousidér écs comme spéciales et nou vclles se confondent avec 
les autres: en effet , los sujets cmpruutùs aux sciences, ù l'histoir«, ii l.r géograpl11c, clc., se traitent sous 
formes d'exercices dl• langage, Je système métrique vient iJ la rescousse de I'cnscrgncrncnt de I'aril.hmét ique, 
les exercices de rédaction sont du domaine des sciences et de celui de l'orthographe, etc. 
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soustraire nu moyen que l'on voudrait mettre en œuvre pour le retenir ù ln mnison. Que l'insti­ 
tuteur s'applique à gagner le cœur de ses élèves, qu'il sache fuire nimer lt• séjour de l'école pur 
un enseignement nttrnyanl et animé, cl ses élèves ne s'absenteront jamais de ln classe sans 
motif'sèricux. 

VIIJ. L'instituteur qui doit passer beaucoup de temps ù réprimer le désordre, à rétablir lo 
silence, celui qui n'a pns k talent de cnptivcr l'nttcnuon et de ln soutenir, se trouvera toujours à 
court de temps pour· exécuter son progrnmmr. Le maintien de la discipline, Ir silence, l'auentlon, 
sont donc Indispensables. 

Les moyens que nous venons de signaler sont n ln portée de tout instituteur. Il en est d'autres 
{J ui faciliteraleut certainement sa tûchc ; mais ils dépendent en parti!' des communes, en partie 
du Gouverncmrnl. Un matériel complet, la réduction de ln population ù quarante élèves pal' 
classe, la suppression nu moins pnrtielle du temps aujourd'hui consacré ù l'enseignement des 
adultes, l'enseignement obligatoire, sont de celte nature. En attendant que ces desùleratct 
deviennent tics réalités, l'Institutcur suppléera i1 leur défaut par sa bonne volonté, son zèle et 
par son dëvoûment n l'éducntlon et à l'instruction des jeunes enfants confiés ù ses soins. 

a'.:tn,le 11ommnlre ,h, progrommc <le ln clas11e lnfèl•leurl:'. en vue de le taire eouoaitre t>& 
tl't"n 1lo1111e1· Ullt" Juste hah:1·1u·6tatlon. 

J. Ex1mc1CF.S CO)ll31l'iÉS D'ÉCl\lTUI\E, DE J.ECTUI\E ET D
0

OI\TIIOGI\APlŒ. 

Écriture, lecture, orthogrnphe. - Personne ne contestera qu'en celle matière le programme 
peul êt rc facilement exécuté en deux années. 

Nous croyons qu'il en tre dons l'idée tic l'auteur de rendre l'enseignement de ln Iecture moins 
aride, moins ennuyeux, moins machînal qu'il ne l'était trop souvent. " Choix de combinaisons 
en me de faire écrire <'t lire i pendant (ou dè.s) les premiers mois, des mots et des petites phrases 
renfermant une notion utile, intéressante ; causeries sur les sujets de lecture. " Et en note 
• combattre l'accent local dés les premiers exercices, habituer les enfants à une prononciation 
pure, ù un langage hicn articulé et sufflsamment expressif. Extirper le ton chanteur, le ton 
d'école n, tout cela nous semble tendre ù faire de la lecture un exercice plus intelligent que 
celui de celle épellation de syllabes sans suite, sans signification, menant à une lecture de mots 
parfois bizarres, souvent incomprèhensiblcs, de petites phrases banales ne disant rien à l'esprit. 
des enfants. 

Il. LAl'iGt;E )IATF.RNEI.LE. 

·i. Exercices de la119cr9e. - Voici un enseignement qui tout en figurant au programme 
comme une matière distincte, se rattache directement ri la plupart des autres branches el se 
confond avec clics. Les exercices de langage ayant pour objet " les choses de la nature, 
c'est-à-dire, les notions des sciences naturelles, les entretiens sur l'histoire, la géographie, 
l'enseignement des formes géométriques, l'explication des textes des lectures, des récits 
moraux ", ces exercices, disons-nous, se donneront aux heures indiquées pour ces différentes 
branches et ne doivent pas, à cc titre, être considérés comme branche spéciale. 
Il importe qu'ils soient bien dirigés, qu'ils ne deviennent pas une répétition de mots creux, 

mais des entretiens pleins de vie et d'attrait, 011 les enfants, lorsqu'ils auront acquis un petit 
vocabulaire, s'efforceront de « rendre leurs sensations, leurs observations, leurs réflexions, c11 

phrases simples, correctes, complètes, bien prononcées et bien accentuées ". 
2. Rédaction. - Il ne s'agit pas ici d'obtenir des jeunes enfants qui peuplent nos classes 

inférieures la description complète d'un objet, le compte rendu d'une impression, des narrations, 
tics compositions de style èpistolaire. Les petits connaissent à peine l'orthographe de quelques 
mots; mais on s'efforcera d'obtenir la composition, orale d'abord, de petites phrases très simples, 
empruntées aux sujets des entretiens sur les sciences, l'histoire et la géographie, et leur fixa­ 
tion par écrit pour autant qu'elles peuvent être rédigées au moyen de termes donl les enfants 
connaissent les élèmcnts orthographiques. Ces rédactions sont en même temps <les exercices 
d'orthographe et un moyen de diversion dons cet enseignement. 
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5. Ol'tlwg1·aplw usuelle, - Elle marche de pair avec les leçons d'écriture et de lecture et, i\ 
notre avis, aussi avec les exercices de rédaction. 
4. Premières notions qrammaticules enseignées (l't111e manièr« exdusivement prtuicue. - Ln 

matière prescrite parait assez étendue et le serait trop petit-être s'il s'agissait d'apprendre aux 
enfants des définitions grammaticales, des règles, cc dont il no peut être question ici. Les élèves 
apprennent à distinguer les unes des autres les parties du discours qui sont mentionnées ; nom, 
article, udjectlf qualificatif', verbe, pronom. On les rend attentifs ù ln terminaison des noms au 
singulier, au pluriel ; aux termes employés pour le masculin ou pour le féminin dans certains 
noms; à la terminaison du masculin et litt féminin, du singulier et du pluriel dans les adjectifs; 
la conjugaison des trois temps principaux des verbes s'apprend oralement dès le début, pal' 
raisonnement, en propositions, en phruses complètes, et non sous forme de récitation; plus lard 
les enfants les écrivent et leur attention est attirée sui· In forme orthographique se modifiant 
d'après la personne et le temps. L'étude du verbe familiarise les petits avec les principaux 
pronoms. Les upplications des notions de grummairo peuvent se rallier aux leçons de lecture, 
d'orthographe et de rédaction, 

III • .ÉLÉMENTS DU CALCUL El' DU S-YSTlb!E LÉG,\L DES POIDS ET MESUI\ES. 

L CnlC1tl mental, intuitif et i:liiffré. - Le programme, en ce qui concerne cette branche, ne 
semblera exngëré à personne. Quoiqu'une suge lenteur dans l'enseignement du calcul, soit, 
selon nous, recommandable, nous croyons qu'on peut, au bout de deux années, amener les 
enfants li la connaissance des nombres de ,f ù 100 et exécuter tous les exercices d'application des 
quatre opérations fondamentales sur ces nombres. La connaissnuce du dixième et du centième l't 
celle des fractions dont le dénominateur ne dépasse pas 10 sont intimement liées avec les 
opérations de la division. Quant aux. petits problèmes d'invention à composer pal' les élèves, 
nous y voyons une heureuse diversion à ceux qui sont proposés par l'instituteur. 
2. Système métrique. -- lei encore, il fout bien pénétrer dans la pensée de l'auteur du 

programme, si l'on ne veut pas s'exagérer la difficulté de ln tâche. Toutes les leçons à donner sur 
cette matière doivent être essentiellement pratiques. Il n'y a 1.1 rien qui ne puisse être mis à la 
portée de l'intelligence des enfants. Ceux-ci font connaissance avec les g1·1mdeurs par le moyen 
des sens. C'est une étude tout expérimentale. Le système métrique vient en aide ù l'ensei­ 
gnement du calcul en fournissant une multitude d'occasions de faire opérer sur des quantités 
connues, sur des nombres concrets. Le système' métrique remplace avec avantage dans la 
pratique scolaire ce travail sans hut et sans raison qu'on imposait trop souvent aux: petits élèves, 
sous prétexte d'application et de repos, et consistant, par exemple, à compter ou à écrire les 
nombres de 1 à ·100, alors que l'enfant n'était pas à même de se représenter- les nombres 
de 1 à 10; ces interminables devoirs sur ln table de multiplication pour- lesquels, abandonnés 
à eux-mêmes, ils consultaient plus souvent la table imprimée sui· ln couverture d'un cahier que 
leur propre raisonnement ou leur mémoire. Les pesages, les mesurages, l'échange des monnaies 
sur le pupitre de l'instituteur converti en comptoir leur profiteront beaucoup mieux, tout en les 
amusant davantage. Nous le répétons : le temps ù y consacrer est tout trouvé et nous constatons 
qu'il n'a pas fallu pour cela empiéter sur des branches dites plus utiles, ni prolonger les heures 
de classe, ni fatiguer l'esprit des enfants. L'instituteur seul pourrait s'y fatiguer davantage; 
mais son dëvoûment trouvera une ample compensation dans le bonheur et le progrès de ses 
élèves. 

IV. GÉOGRAPIIIE, 

Voici un enseignement qui depuis quelque temps à une tendance a changer de face. Pour toute 
leçon de géographie, les élèves de la classe Inférieure apprenaient autrefois à chantonner, se 
suivant dans un certain ordre, toujours Ie méme, les noms des neuf provinces et de leurs chefs­ 
lieux. Parfois leur scieneeaîlait jusqn'à connaitre la nomenclature des États de l'Europe avec leurs 
capitules. Ils ignoraient, il est nui, les choses les plus élémentaires concernant la commune 
natale, voire rnèmc de la rue et du quartier qu'ils habitaient, mais on ne pouvait contester 
leurs connaissances en géographie t 

Le nouveau pr ogrumme est plus pratique. JI part du milieu où vit l'enfant et, élargissant 
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progressivement son horizon, il le fait arriver par degrés d la connaissance du pays. Quelques 
notions cosmographiques, quelques instructions sur le globe, les terres et les océans qui en 
couvrent la surface et sui· le rapport de notre petit pays avec celte immensité, complètent, par 
le con truste, les premières idées reçues. 

V. IIISTOlnll, 

Sc plaindra-t-on de l'histoire? Le programme prescrit quelques sujets d'entretiens très bien 
choisis, empruntés ù lu vie de famille, la vie scolaire et l'histoire de la commune que l'enfant 
habite. Encore ces sujets, en cc qui concerne certaines communes peu importantes, seront-ils 
très vite épuisés. Ces entretiens prépareront très bien les enfants o recevoir les leçons d'histoire 
proprement dite. 

Les leçons de géographie cl d'histoire se donneront aux heures qui étaient réservées à ces 
branches dans l'ancien tableau de travail. 1l n'en faudra pus renforcer le nombre pour parvenir 
à exécuter cc qu'en prescrit le programme. 

VI. LES FOMIES GÉOMÊTnlQUES. ~- VII. LE DESSIN. 

Ces branches, notamment la première, sont considérées comme entièrement nouvelles dans 
le programme de ln classe inférieure. Pout· enseigner ln géométrie et le dessin comme l'auteur du 
programme le désire, il faudra peut-être _que l'instituteur reprenne ou se remémore des études 
antérieures; mois, une fois au courant de cette besogne, la difficulté sera vite vaincue. 

VIII. NOTIONS ÉLÉMENTAIRES DE scrseces NATUUELLBS. 

Comme nous l'avons fait entendre, ces notions tiennent lieu des leçons <l'intuition et de 
langage qui trop souvent auparavant s'appesantissaient sur des sujets peu variés, souvent 
traitês de ln même façon el qui n'apprenaient guère aux enfants que des choses qu'ils savaient 
parfaitement, comme : une table est un meuble, elle a quatre pieds, etc. ; une chaise est un 
meuble, elle a quatre pieds, etc ; un chien est un quadrupède, il n quatre pieds, etc., et autres 
banalités du même genre où n'entrait rien d'imprévu, rien de neuf, rien de vraiment 
intéressant. 

IX. LA GYMNASTIQUE. - X. LE CHANT. 

La gymnastique et le chant peuvent être considérés comme un délassement pour- les enfants. Le 
temps consacré à ces branches se retrouvera sur celui que l'instituteur trop souvent pnsse à 
réprimer la turbulence produite pnr un travail et une position assise trop prolongés. L'une et 
l'autre de ces branches rendent les enfants plus attentifs, plus aptes à saisir et à retenir les leçons. 

La discipline, que favorisent si bien les exercices gymnastiques, maintenue pendant toute la 
durée de la classe, assurera à l'instituteur un gain de temps considérable lequel compensera 
pour les heures données à ces exercices. Nous passons sons silence les autres avantages ile In 
gymnastique. 

Nous avons fait une étude sommaire du programme, ne nous bornant pas à en indiquer In 
connaissance comme un moyen pratique pour parvenir à son exécution. Notl'e but étoil de 
convaincre l'instituteur de la classe inférieure de la possibilité de sa tâche, en fa lui présentant 
dégagée de l'exagération qui résulte d'une connaissance superficielle. Nous le répétons : 
la difficulté pour nous ne consiste pas dans le nombre des matières, mais dans le choix: des 
procédés, lequel doit s'écarter entièrement de la routine, et pur suite exige de l'instituteur une 
plus grande dépense d'intelligence et de dêvoûment. 

2-14. 
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VIII. - Compte ?'endtt cl'unc confétcncc cl'ùist'tluteurs primaires, 1'tfrlz"gé 
par 1'/. Hubert, instituteur communal, it Namur, 

Lu séance est ouverte à neuf heures. 
Sont prêsents: H. Dorsinfang, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, président; 

l'tll\l. les Instituteurs du cercle de conférence de Namur et les élèves de l'école de Vedrin. 
IU. l\[alevé, instituteur en chef â Saint-Servais, est absent avec autorisation. 

Les instituteurs signent la liste de présence. 
Les élèves récitent simultanément les prières ordinaires du matin. Ils exécutent ensuite 1111 

chant d'ensemble intitulé : Le Printemps. 
1\f. le Président donne lecture tic l'ordre du jour, puis désigne respectivement Ml.\l. Bégon, 

sous-instituteur à Vedrin, Collet, instituteur t\ Gelbressée, et Pire, instituteur à Vedrin, pour 
donner les leçons aux élèves de la division inférieure, de la division moyenne et de hl division 
supérieure. 

En attendant le moment de recevoir leur leçon, les élèves de la division moyenne reproduisent 
sur l'ardoise ce qui leur a été enseigné sur la chèvre; ceux de ln division supérieure font la 
description du printemps. 

lU. le Président charge lU. Roquet, instituteur ù Yille-cn-Warct, et M. Cambron, sous-insti­ 
tuteur à Salzinnes, de l'examen des devoirs de la division inférieure; M. Bouty, instituteur 
à Lu Plante, et M. Laurent, sous-iustituteur à Saint-Servais, de celui des devoirs de la division 
moyenne; lU. Defoin, sous-instituteur ii l'école centrale de Namur, et ~r. lUoulin, sous-instituteur 
à l'école Suint-Nicolas à. Namur, tle celui des devoirs de la division supérieure, 

Leçon cl la division infétieure. - Hlstoirc, - Sujet : Entretien sur- la vie de famille. 
.M. Bogon questionne les élèves sur les points suivants : composition de la famille ; occupations 
du père, de la mère et des enfants. Il fait répéter individuellement et simultanément les bonnes 
réponses et obtient ainsi quelques phrases qui forment le résumé de sa leçon, 

L'une de ces phrases fait l'objet d'un devoir <l'application. Un élève lu dit et les autres la 
répètent. Chaque mot est ensuite épelé par les élèves et écrit au tableau noir par l'instituteur. 
Celui-ci efface successivement tous les éléments de la phrase, puis la fait reproduire pa1· les 
élèves, oralement d'abord et finalement par écrit sur l'ardoise. 
Leçon à la clfoision inoyetwe. - Histoire. - Sujet : L'homme sauvage et l'homme civilisé. 
lH. Collet s'attache à faire exprimer par les élèves cc qu'ils connaissent relativement 

aux occupations et aux habitations des hommes civilisés. Il y ajoute les explications qu'il 
croit nécessaires à l'intelligence du sujet qu'il veut traiter. Il parle ensuite des occupations, des 
habitations et des vêtements des peuples sauvages, s'aidant pour cela d'une petite gravure qu'il 
fait voir aux élèves. Il termine cette partie de su leçon en engageant les enfants à bien étudier 
t\ l'école, afin de contracter l'habitude du travail et de préparer ainsi leur bonheur dans 
l'avenir. L'instituteur fait ensuite reproduire les différents points de sa leçon, les indique 
au tableau noir au moyeu de quelques mots et forme ainsi un canevas que les élèves ont à 
développer pour devoir. 
Leçon à let division supéi-ieure. - Géographie. - Sujet : La province de Liégé. lU. Pire 

place devant les élèves un tableau noir quadrillé portant les contours de la province de 
Liégé. Il invite les élèves à tracer ces contours sur l'ardoise. Il fait ensuite connaître les 
bornes de la province et en écrit les noms sur la carte. Les élèves répètent ces bornes et, 
à leur tour, les indiquent sur lems ardoises. L'instituteur procède d'une manière analogue pour 
enseigner les cours d'eau et les quatre régions de la province de Liège, A mesure qu'il 
avance, il écrit au tableau noir les différents points d'un canevas que les élèves développent 
pour devoir d'application. 

Les élèves récitent les prières ordinaires avant le repas, puis se rendent dans la cour où ils 
exécutent, sous la direction de 111. Ilegon, des exercices gymnastiques accompagnés de chant. 
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Compte rendit cle let dernière co11férc11ce, - l\l. le Président invite les instituteurs qui 
ne lui ont pas adressé de compte rendu, à lui donner, dans les trois jours, les motifs de 
leur négligence. 

M. Defoin donne lecture de son compte rendu. A près une rectiûcation réclamée par M. Coquot, 
instituteur 1i Bovesse, cc travail est adopté pour servir de procès-verbal officiel. 

Examen des cahiers, des 11tbums de dessin et des cartes géog/'((phiques appartenant fütx 
élèves de l'école, siege <le la ccnférence: - 111. Piérurd, sous-instituteur t't l'école centrale de 
Namur, a trouvé que les cahiers sont tenus conformément aux indications données par M. le 
Président à une conférence antérieure. !U. Pire n'a négligé qu'un point: la correction en marge, 
par les élèves, des foutes soulignées par l'instituteur. 

M. l.Uoulin signale en outre quelques fautes graves échappées à l'attention de l'instituteur. 
M. Henry, sous-instituteur t't l'école centrale de Namur, n'approuve pas le procédé suivi avec 

les élèves de la division inférieure, procédé qui consiste à faire écrire simultanément, dans le 
cahier, les lettres minuscules et les lettres majuscules. 

M. Bogon déclare qu'il suit celte méthode afin d'arriver le plus tôt possible à mettre les élèves 
en état d'écrire un devoir en texte suivi. 

M. Damas, instituteur à l'école centrale de Namur, approuve la raison donnée par IU. Begon, 
M. le Président se rallie également à celte manière de voir. 

M. Leclercq, sous-instituteur à l'école Saint-Nicolas, à Namur, aurait voulu trouver, dans les 
cahiers de la division inférieure, la date des devoirs et le nom des élèves. 

iU. Bogon fait observer que les élèves ne connaissent pas les majuscules nécessaires pour écrire 
ces diverses choses. 

!U. Moulin a trouvé les dessins faits avec beaucoup de soin. 
i\L .l\Iinel, instituteur à Boninnes, se déclare entièrement satisfait de la manière dont sont 

exécutées les cartes qu'il a examinées. 

APPRÉCIATION DES LEÇONS DONNÉES. 

Division inffrieure. - Aféthocle et nuüière. - i\l. Roquet analyse la méthode employée. 
M. Coquot félicite l'instituteur du langage sympathique et affectueux. dont il s'est servi pmu­ 
parler aux enfants de la division inférieure. Mais il regrette que maître et élèves aient parlé trop 
bas; que les bonnes réponses aient été répétées tant de fois; que l'instituteur se soit substitué à 
un enfant pour faire le résumé de la leçon; enfin, qu'il n'ait pas attaché nue plus grande impor­ 
tance au côté sentimental du sujet à traiter. 

11-1. le Président insiste sur cette dernière observa lion et fait remarqum· que les leçons de ce 
genre doivent surtout avoir pour but de développer les sentiments d'affection, de reconnaissance, 
de dévoûment envers les parents. A propos de la marche ù suivre pour l'épellation, il croit qu'il 
est très avantageux, surtout avec les élèves de la division inférieure, de répéter chaque syllabe 
après avoir nommé les lettres qu'il faut pour l'écrire. 

11-1. Lacroix, instituteur t\ l'école Saint-Nicolas, à Namur, pense que l'instituteur a embrassé 
trop de matières; il se serait borné à parler du père et de la mère. 

Questions et réponses. - M. Damas fait remarque!' que l'instituteur posait ses questions trop 
bas; il n'a pu les entendre et il lui est, par conséquent, impossible de les apprécier. 

lU. Hubert, instituteur à Ileuvy-Namur, a remarqué qu'au début de la leçon, les élèves 
négligeaient généralement de mettre au commencement de leurs réponses, les petites formules 
de politesse ordinairement usitées. Comme le maître, les élèves parlaient sur un ton de voix 
absolument trop bas. 

IH. Desneux, instituteur ù Warisoulx, a entendu plusieurs réponses qui ne formaient pas des 
phrases complètes. 

M. Bouty signale plusieurs incorrections de langage dans les réponses des enfants. A cc sujet, 
!H. le Président fait observer qu'il ne suffit pas d'indiquer les foutes aux enfants, mais qu'il est 
indispensable de leur faire répéter les formes correctes, 

Division moyeww. - i}fétlwde et maiiëre, - M. Petitjean, instituteur à Rhisnes, fait 
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l'analyse de ln méthode employée. Il trouve qu'il y n eu beaucoup d'hésitation de ln part de 
l'instituteur cl que celui-ci n posé trop de questions, 

.lU. Collet déclare que ln dillicultê d'obtenir des réponses satisfalsnn tes est ln seule cause pour 
laquelle il a posé des queslions un peu nombreuses. 

M. le Président n'approuve pus la raison donnée pal' M. Collet. 
1.\1. Boea, instituteur à Daussoulx, u suivi avec intérêt les exercices d'élocution faits par 

lU. Collet dans le courant de sa leçon. 
M. Defoin pense que l'instituteur n'a pas mis assez d'ordre clans l'exposé de la matière. 
lU. Cambron n'aurait pns procédé comme M. Collet. Après avoir fait Indiquer sui· ln sphère 

les cinq parties du monde et les peuples qui les habitent, il uurait comparé entre eux l'homme 
sauvage et l'homme civilisé sous le uiple rapport du vêtement, de la nourriture cl du logement. 

!II. Coquot est d'avis que dans cc genre de comparaison, il est très avantageux de procéder par 
antithèse; il ne fout pas épuiser lout cc qui conccrue l'homme civilisé avant de parler de 
l'homme sauvage. li ne suit à quelle cause attribuer l'usage si restreint que l'instituteur a fait 
de sa gravure dans le courant de sa leçon. 

1'1. Hubert profite de l'occasion pour signaler à l'assemblée une collection de tableaux ethno­ 
graphiques propres à l'enseignement primaire. 

Que.~tions et réponses. - M. Henry, instituteur t\ Snlziunes, pense que les questions posées 
ont été trop nombreuses, trop longues et trop obscures. li croit qu'il ne convient pas de répéter 
sous une outre forme une question à laquelle on n'obtient pas de réponse ; qu'il est préférable 
de procéder par sous-questions. IU. le Président ajoute que les questions doivent toujours être 
claires. Quand on n'obtient pas de réponse ù une question posée, le seul moyen rationnel à 
employer consiste dans des sous-questions propres à mettre les élèves sur la voie de la réponse. 
li engage l'instituteur n ne plus répéter; comme il l'a fait pendant la leçon, les finales des 
réponses des élèves. 

lU. Dupuis, instituteur à l\fo.1•che-les•-Damcs, fait remarquer que M. Collet a omis de signaler 
les avantages de lu civilisation. 

:l\l. le Président reconnaît qu'au lieu d'être animée, ln leçon a été froide et languissante et que 
l'instituteur n'a pas réussi comme il aurait pu le faire, li pense qu'une historiette, à la fin d'un 
entretien de ce genre, aurait beaucoup intéressé les enfants et n'aurait pas peu coutrfbué à leur 
graver- dans ln mémoire les matières enseignées. 

Division sapét'ùn.re. - 1lléthode et matière. - 31. Goffin, instituteur- à Emines, rend 
compte de la méthode employée et l'approuve entièrement. 

M. Desueux se serait servi de la configuration du sol pour déterminer la direction des cours 
d'eau. Il aurait rapporté les contours de la province à une forme géométrique. M. Pire déclare 
qu'il a trouvé préférable de se servir des cours d'eau pour déterminer la délimitation des 
régions. 

iU. 1Uouli11 est d'avis que le tracé des carrés et des contours devrait, comme le reste de la 
carte, ètrc fait sous les yeux des élèves. li pense qu'il est bon de foire indiquer, chaque fois que 
l'occasion se présente, dans quelle direction se trouvent les bornes de la province étudiée. 
Enfin, il estime qu'on ne saurait apporter trop tic soin dans le tracé des cartes. l\!. le Président 
pense qu'on peut faire tracer les contours avant la leçon; mais alors cet exercice doit être consi­ 
déré comme une préparation ù la leçon, comme une occupation, pendant que l'instituteur parle 
à une autre division. 

1\1. Simon, instituteur t\ Vezin, approuve entièrement la marche suivie. Il o remarqué ccpen. 
dunt que l'instituteur a mis un peu trop de précipitation dons l'exposé de la matière. 

l'U. Laurent est d'avis que l'instituteur aurait dû faire trouver les homes de la province et 
même le cours des rivières. 

1\1. Hubert aurait voulu plus de détails sur les régions de la province de Liêge , on ne doit 
pas perdre de vue qu'en géographie surtout, c'est par les détails qu'on rend les leçons 
attrayantes et fructueuses. 
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l\f. Damas trouve que l'mstüutcur n'a pas suivi I'ordre méthodique d1111s le tracé des cours 
d'eau. 

lU. Mélottc, instituteur à Chnrnplon, propose de ne tracer les cours d'eau principaux que par 
tronçons cl d'y rattacher successivement les divers affluents. Cc procédé ne parnlt pas rencontrer 
les sympathies de l'assemblée, 

1\1. Dupuis ri remorqué que l'instituteur o complètement négligé d'attirer l'attention <les 
élèves sur ln direction des cours d'eau. 

l\l. le Président fuit observer que dans les leçons do cc genre, on doit surtout s'attacher ù 
foire déoouvrir les éléments à enseigner. Afin de montrer comment l'iustitutour mirait pu 
procéder pour arriver l, cc rèsultat, il fnit remarquer, sur la carte de Belgique, les coutrèes qui 
limitent la province de Liégc ou nord, écrit les noms de ces contrées sur ln carte tracée nu 
tableau noir et les fait dire pur les élèves, li procède de ln même manière pour les limites de 
l'est et fait exprimer, dons une seule phrase, les bornes du 1101·<1 et de l'est. Il suit le mémo 
procédé pour enseigner les bornes du sud et les fait ajouter aux bornes tléjt\ trouvées. fü1Hn, il 
truite de même les bornes de l'oucsl et obtient ainsi, d'une manière complète, les limites de la 
province de Liège. Alors, il efface partlellement les noms qu'il vient d'écrire cl les fuit rèpèter ; 
il efface totalement et exige une seconde rèpêtition. li indique ensuite la situation des villes et 
procède de la même manière pour en graver les noms dans la mémoire des enfants. Ceux-ci, 
connaissant la situation des villes, peuvent tracer eux-mêmes la plupart des cours d'eau. Lu 
leçon terminée, il ne reste au tableau qu'une carte muette et à côté de celle-ci le canevas 
suivant : bornes, villes, cours d'eau I etc. ; canevas que les élèves doivent amplifier oralement 
et pa1· écrit. 

Ea:ame,i el discussion des travaux- p1'épamtofres. - M. Henry, instituteur ù Salzinnes, 
expose ses idées sui- la question. 

LU. Damas insiste sur l'importance du tableau de la distribution du temps cl du travail. 
1\1. Coquot pense qu'il est indispensable, lors de la préparation des leçons, lie prévoir le mode 

de correction des devoirs à donner en application. 
1\1. le Président se rallia à tout cc qui vient d'être dit et résume comme suit les points 

ù observer par l'instituteur dans la préparation de ses leçons. 
A- P,·épiu-ation générale. - -1. Étendre constamment le cercle de ses connaissances. 
2. Étudier avec soin les matières portées au nouveau programme et bien se pénétrer de 

l'esprit de ce programme. 
5. Préparer, par écrit, les leçons qui font partie du programme des conférences trimes­ 

trielles, 
4-. Dresser un bon tableau de la distribution du temps et du travail et s'y conformer 

ponctuellement. 
B. Préparatio» particulière aux leçons tle chaque jour. - 1. iUetlre de. la liaison entre les 

leçons sur une même branche; rattacher chaque leçon nouvelle à la précédente. 
2. Se demander quelles sont les notions qu'il faut rappeler pour l'intelligence du sujet à 

l'ordre du jour. 
5, 1\'"c pas perdre d~ vue ces trois points: faire comprendre, retenir, appliquer. Consé­ 

quences : et. Rechercher les moyens les plus propres ù mettre ù la portée des enfants cc qu'on 
veut leur enseigner (intuition) et prévoir les questions que l'on devra poser pour exercer les 
diverses facultés. 

b. Formuler, en termes clairs et précis, cc que la mémoire devra conserver. 
c. Préparer des npplications utiles. 
4. a. Rechercher les moyens : 1° de faire servir li l'élude des brnnehes principales, les 

notions de sciences naturelles et autres ; 2° de rendre ces leçons utiles à l'éducation morale 
des élèves. (Art. for du règlement général.] 

b. Déterminer la durée des leçons cl des exercices de manière que les élèves soient toujours 
('ICCUpés. 

5. Inscrire journellement nu registre-indicateur, les sujets des leçons et des devoirs 
2lo. 
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d'upplication (art. 6 de l'a1•r~té royal du 16 août 1870) ; s'acquitter de cc SOÎll nvant lu 
classe. 
6. f:cril·o sur los tableaux noirs, avunt lu classe, les problèmes et exercices de calcul, le sujet 

<les leçons et des divers devoirs, y trucer les cartes et dessins, quand il n'est pus nécessaire de 
le faire ù mesure qu'on explique. 

7. llêlliger sommairement, dans un cahict- spécial, ln matière des leçons. Préparer dans cc 
cahier, d'une manière complète, quelques leçons modèles sur chaque branche. 

C. Pd:paraliOJI 11wtt!rielle. - 1. Faire eu sorte quo, avant l'entrée des élèves, les planches 
noires fixées au mur et les tableaux mobiles soient bien nettoyés. 
2. Inscrire, sur le haut du tableau noir, le nom de la commune, le millésime et la date du 

mois. 
5. Préparer tous les objets nèeessnircs pour rendre les leçons intuitives. 
4. Croie, encre, cahiers, ardoises, plumes, louches, règles, livres, modèles, le tout soigneu­ 

sement préparé <'l mis à ln disposition des élèves. 
~I. le Président invite M. Moulin à donuer lecture d'un tnwnil fuit par les instituteurs 

de Saiut-Nicolas, sui· le sujet suivant : Moyens propres à entretenir l'ordre c& ln discipline à 
l'école. 

Recommantlatio11s et avis <le l'inspection. -1\1. le Président informe les intéressés que le 
concours lies écoles d'adultes nura lieu le 18 avril prochain. Il rappelle aux instituteurs qu'ils 
sont tenus d'accompagner leurs élèves à l'aller cl au retour. Il f.tit remarquer que les jeunes 
gens nés après le 18 avril -1866 ne peuvent être présentés au concours. 

Il engage les instituteurs 11 dresser leurs bulletins avec la plus scrupuleuse exactitude et à y 
inscrire séparément les élèves nouveaux et les vétérans. 

Les archives de l'école doivent être conservées avec le plus grand soin. 
Les instituteurs sont priés de tenir prêt, pour la prochaine visite de l'Inspection, un registre 

spécial destiné à recevoir les observations relatives à la tenue des classes. 
lU. le Président donne lecture d'une circulaire concernant l'exposition horticole qui sera 

organisée pendant le 'rnots de septembre prochain, put· les soins de la Société royale d'horticul­ 
ture de Namur. 

Il est également donné lecture de l'arrêté royal réglant I'organisation des conférences d'insti­ 
tuteurs primaires. 

La séance est levée à deux heures. 
Namur, le 15 avril 1881. 

L' lnslitutrmr, 
llUDERT, 

Le P,·ésident, 
J.-T. DORSINFANG. 

IX. - Dissertation. de n1u, Fermeiren (Célestine), institutrice gardienne, 
à Lié9e. 

OnJET. - L'éducation tend à faire de l'enfant tm étre intelligent el actif. Indiquer comment 
on 1Jwt utiliser le cinquième clon de Frœbel pozn- atteindre ce but. 

Tl\,\VAIL PRÉPARATOl!lE. 

La nature veut que l'enfant passe ses premières années sous l'œil vigilant et sous In main 
protectrice de la mère. L'éducation commence, au berceau, avec les premières lueurs de 
l'instinct, et ne finit qu'au développement complet de la raison perfectionnée, 

La vie se révèle d'abord par le mouvement. On ne peut assez admirer les soins d'une 
mère pour aide!' l'enfant a agiter les bras et les jambes, avant qu'elle puisse même songer 
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à l'aider t\ marcher, ù courir, ù sauter, Toutes les mères sont excellentes sous cc rapport, et le 
berceau du faible petit ne peut être confié à de meilleurs soins. 

Plus tard, ln mère le prendra sur ses genoux. C'est die qui I ui apprend les premiers accents 
de ln parole ; elle le couvre <le baisers pour provoquer son premier sourire ; exerce sn vue en 
lui montrant les plus belles couleurs, rend ses petites moins habiles t\ saisir un objet désiré et, 
pour exercer son ouïe, elle dit les plus belles chansons. 

La mère est la première institutrice de l'enfant. Et pourquoi toutes ces précautions, tous ces 
soins de lu mère pour soit enfant, sinon de faire de celui-ci un être intelligent et actif, utile à ln 
soeiétë. 

Bientôt l'enfant sent d'instinct 1a nêcesslté d'étendre ses facultés physiques : il éprouve le 
besoin de ln locomotion : on lui donne la main, il essaie ses premiers pus. Ses tendances 
intellectuelles se révèlent; car au mou vcmcnt succèdent, bien vite, le désir, la volonté, Je 
besoin d'amitié, de relations amicales, la sensation du beau et du bien. 

L'enfant grandit, et, pur nécessité souvent, il s'échappe des ailes bienfaisantes de sa mère. 
!\fois ne craignez rien : il sera confié aux soins dévoués <le l'institutrice <les écoles gardiennes. 

L'institutrice de la première enfance a pour rmssion de continuer cc que ln mère avait 
commencé. Et ici se pose ln question de savoir comment clic attcindrn cc but, afin de répondre 
dignement à la confiance qu'on met en elle. 

L'homme est un être intelligent. Il a de nombreux besoins qui stimulent non seulement ses 
facultés physiques, mais surtout ses facultés intellectuelles et morales. Ces besoins sont 
progressifs, car ils varient avec l'âge ; ils sont en outre indéfinis : il vont en augmentant avec le 
degré de civilisation. 

Nous devons donc dêvelopper- chez les enfants l'activité physique, l'intelligence et les 
facultés morales. 

A l'école gardienne, mieux que tout ailleurs, on satisfait à ces aspirations des enfants. Les 
exercices corporels, la marche, fa promenade, les jeux gymnastiques, les jeux ordinaires même, 
exercent les membres, perfectionnent les organes, développent les forces et rendent Ies corps 
robustes, souples et beaux à la fois. L'homme, il est vrai, s'y livre d'instinct et pu1· nécessité, 
mais sans raisonnement, i\lais que ne peut-il pas lorsque tout cela est raisonné, quand tous les 
mouvements sont, comme à l'école, calculés d'avance pour concourir, par progression, à un but 
déterminé! L'ordre, ln régularité, la cadence des mouvements, apprennent à l'enfant ce que 
c'est que la cadence, l'ordre, la régularité; c'est-à-dire la partie intellectuelle du mouvement si 
je puis m'exprimer ainsi. 

Pendant que l'élève sera livré à lui-même, il essaiera de répéter ce qu'il n fait sous l'impul­ 
sion de l'institutrice. Il s'adonnera même ù d'autres exercices dérivant directement de ceux 
qu'il a appris ou qui leur sont analogues. • 

Frœbel met entre les mains des enfants toute une série de trésors appelés do1115, à l'aide 
desquels on inculque ù l'élève des notions sûres pour se montrer toujours actif, intelli9enl, 
inventif. C'est l'éducation par le divertissement et le jeu : s'instruire en jouant est celte 
magnifique conception qu'on nomme la méthode Frœbel, 

Voyez comme chaque leçon (abstraite à la première impression) y est rendue nuruyantc et 
animée! Le jeu de la balle, pur exemple, malgré la diversité des mouvements cl les belles 
couleurs de l'objet, finirait par lasser; mois l'institutrice l'anime de son chant : ses notes 
harmonieuses accompagnent les mouvements symétriques d(' la balle; l'élève devient tout 
oreilles, tout yeux, et son activité est si bien tenue en haleine que Je plaisir se traduit par 
l'expression de son regard cl le sourire dl} ses lèvres. 

Il s'agit d'indiquet comment on TJCul utili'ser le cinqttième don de Frœbet pour [aire de 
l'enfant un être intelligent et acii], 

Ce qui fixe l'attention de l'élève ù la première vue de cc don, n'est pas l'objet lui-même, car 
l'ensemble forme un cube comme le troisième et le quatrième don; mais ce qui provoque sa 
curiosité, c'est la division de cc cube en trente-neuf parties, suivant différentes sections que 
nous allons décrire brièvement. 
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L'élève connait les lignes verticales et horizontales ; l'obliquité mémo lui est apparue, très 
scconduircmcnt il est vrai, dans les formes artistiques du troisième et <lu qunn-ièmo don; mnis 
dans le cinquième don, lu ligne oblique est dans la division du cube l'objet d'une étude spéciale. 

On obtient ln ,tivision oblique en coupant le cube pa1· une dingo nu le, en deux parties égales. 
Lu direction de celle diagonale est double : de droite ù gauche et de gauche ù droite. Les cubes 
partiels ainsi coupés forment des colonnes lrilutérnlcs. 

Observons que dans le cinquième don, 3 cubes partiels seulement sont divisés en demis, 
et 5 cubes partiels en quarts, de sorte que cc don se compose <le: 

21 cubes entiers, 
6 moitiès de cube, 

12 quarts de cnhc, 

Total. 59 parties. 

Ces nombres sont divisibles par 5. On appelle l'attention de l'élève, cl pnr suite son activité, 
sur l'unité du cube et aussi sur ln diversité des formes obtenues par la division, 

L'élève observe les parties nouvelles de cc cube; nbstraetion fnite des subdivisions, il trouve 
qu'il cstdivisê2 fois en lcngueur, 2 fois en forgeur, cl 2 fois en hauteur, c'est-à-dire en 5 parties 
égales, et pat· lû, en tout, en 27 cubes {•gaux; et, comme la parole et l'action doivent marcher 
de pnh-, l'élùve fait lui-même, l'objet eu main, la preuve matérielle de sa réponse. C'est ainsi 
qu'il se familiarise avec le maniement du cube et qu'il devient, petit à petit, aussi habile 
qu'obsenrnle11r. 

L'élève place les trois couches superposées les unes 1, côtê des autres. Il obtient ainsi des 
formes imparfaites, il est vrai, d'objets usuels : il observe, ou la maltresse lui fait observer, quo 
chaque couche de cubes ainsi arraugée ressemble ù une table. L'élève compare, et il trouve 
qu'en effet cela affecte lu forme d'une table. ll est content de sa petite construction, c'est un 
succès qui stimule. 

On lui fera remarquer qu'en divisant chacune de ces tables en trois parties égales, il obtiendra 
des rangées figurant d'autres objets usuels : des bancs. Nouvelle comparaison. Il dira même en 
quoi le banc diffère de la table. Par la division de chaque banc en trois parties, on arrive à 
l'unité; chaque cube représente un escabeau ou une chaise. 

L'élève a donc formé des tables, des bancs, des chaises, et ce par transformation. Notre 
petit constructeur doit être content de lui. 

Voyons s'il est eclcuiateur ; s'il se fait une idée de la quantité des matériaux employés. 
1° Pour les tables : 

q tables composées chacune de 9 cubes = 27 cubes. 
2° Pour les bancs : 

9 bancs composés chacun de 5 cubes= 2i cubes. 
5° Pour les chaises : 

27 chaises composées chacune de 1 cube= 27 cubes. 
Questions à poser: Combien de bancs avons-nous faits de chaque table 7 Réponse: 5. 
Combien de chaises avons- nous faites de chaque banc? Réponse : 5 

Ces exercices répétés ouvrent l'intelligence naissante <le l'enfant et la développent. 
Le travail stimule son zèle, il s'habitue à l'activité. li observe, compare, raisonne et 

calcule. 
L'institutrice élargira le cercle des idées de l'enfant, en rattachant aux figures représentant 

des formes un récit d'un événement tantôt gai, tantôt sérieux, émouvant quelquefois. 
Ces jeux de construction augmentent chez l'enfant l'mlresse des mains, éveillent son imagi­ 

nation, font naître en lui le génie créateur et, gràce aux récits que l'institutrice y joiut, ils 
élèvent son esprit et son cœur et le rendent propre aux sentiments nobles et généreux. 

Les figures tics objets usuels sont très souvent des formes pleines de lignes harmoniques ou 
de symétrie, qui révèlent los lois élémentaires du bccm. Ces formes de beauté ou formes 
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<trt.istiques sont obtenues en juxtaposant les cubes et parties de cube les unes aux autres, d'après 
les règles du goût. 

Le cinquième don peut encore servir d'appllcation nllroynnte t\ l'arithmétique élémentaire. La 
leçon ne sera pas scientifique, coi· nos élèves ne sont pns en âge do comprendre une dèmoustrnüon 
théorique : on procède pn1· intuition, par démonstration flgurntive des cubes entiers ou divisés. 

L'addition et ln soustraction commencées nu troisième et nu quatrième don, se continuent 
afin lie rendre l'enfant maltre des nombres sans jamais les apprendre pur la méthode abstraite 
des lubies. 

Ln décomposition ln plus simple du cube que nous exominons, c'est la division en 5 parties 
égales ; ensuite en 9, et enfin en 27 parties, cc qui se fait aisément, les coupes partageant 
le cube lui-même en 5, 9 et 27 parties. Lu division en 2, 4, 6, 8 et 12 parties est plus 
difficile, mais également possible. 
li y a dans le don des cubes divisés suivant des plans obliques. C'est une nouvelle 

propriété, riche en détails, et qu'il s'agit de porter ù l'attention de l'élève. Cette division lies 
cubes conduit l'enfant à se former une idée précise de l'unité divisée en ses parties; il y a des 
demi-cubes, des quarts de cube: les fractions •J~, 'f,, viennent enrichir le bagage scientifique 
de notre jeune arithméticien. 

L'institutrice donc lui fera remarquer qu'il y u ici des cubes divisés en deux ; clic lui dira de 
séparer les deux moitiés d'un cube; puis fera ln question : Quelle forme représente la, sur(ace 
s11pé?'icu1·e d'une <le ces 1)artîes? Pas de réponse. Alo1·s elle lui fera compter les angles. L'élève 
compte jusqu'à trois; la lumière se fait : c'est un triangle, comme il en u construit autrefois, 
t\ l'aide d'un cané de papier et qu'il reconnait maintenant mieux par la forme particulière d'un 
solide. 

Les combinaisons par arrangement sont des plus attrayantes. Ce sont des jeux d'invention 
dont l'élève ne se lasse jamais. La colonne trilatèrale naît de la superposition des demi-cubes et 
des quarts de cube. C'est le prisme triangulaire. 

L'enfant fait d'autres prismes suivant que ln base du solide à construire aura une surface 
quadrangulaire, pentagonale, etc. li se fait une idée des trois dimensions : il sait cc que c'est 
que la longuem·, lu lorqeur el la heuteur, Il a fait ses premiers essais en gêomêfrie pratique. 

Le cinquième don est éminemment propre. à. développer chez l'élève le goût du travail 
intelligent. Point de fatigue dans les exercices proposés, animés comme ils le sont par ln 
pluralité des leçons possibles, et rendus attrayants par les procédés méthodologiques de fa 
maitresse. Ces leçons habituent l'enfant à l'activité du corps et de l'esprit : elles exercent ses 
petites mains par l'adresse que le maniement exige ; elles le rendent perspicace; cal' d'une 
première figure naîtra une seconde, une troisième, etc. ; son attention est constamment eu 
éveil ; peu à peu, il devient inventif; son intelligence se développe, sa conception devient plus 
prompte et plus sûre; son jugement se rectifie ; il voit plus juste; ses pensées deviennent plus 
correctes. Ses aspirations le portent vers le beau pur la multiplicité des belles figures qu'il sait 
former ; elles le portent vers le bien par l'ordre, la régularité qui règne dans tous ces 
exercices ; le chant ou une histoire attrnyante racontée t't propos anoblit son cœui-, fortifie son 
esprit; el les facultés intellectuelles et morales du polit écolier s'élèvent grandement. 

2H3. 
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X. - Relevé statistique des ccn [érences d' instituteurs et de soùs-instinueurs primaires 

ltOMBRE NOMBRE HOMBRE 
des inslilulcurs et des sous- 

O[SIGNATION des dos Insututcurs prünaü-es corn- 
munuux, ressortlssuut 0. cha- 

CERCLES D6 CONFÊIIEIICBS COIIFÊRE11CES QUI ONT EU LIEU quo cc, ele 1l0 centérence. 
DKS (1'tloycooe par cQafiJrencL• •. } 

ressorts d'Inspection principale. en Ln on en en en en En Cn 1819 
1880. 1881. 1879 

1880. 1881. 1879. 1880. 1881. (<1,q (elaq 
ltraltuwù1s) llileroltu mols) 

Anvers .• ............... !I 9 9 9 36 3G 31.77 28.39 28.83 

Malines ..•.•..•.•. 9 !) !) 9 36 36 20.&7 20.6i 20.97 

Bruxelles .•.•..•••.. 15 15 lô Hi 60 60 3J.60 33.65 36.07 

Lnuraln •••.••••••. ,t4 "4 u f4 56 54 27. » 27.6,l, 28.72 

Bruges •• , ••••.•••. 8 8 8 '13 30 32 4~.69 3~.96 32. 18 

Courtrai .•..••.•••. 8 8 8 8 32 32 26.62 28.90 28.09 

Alost .•..•••••••• -13 -13 -13 t3 52 52 2L'23 23.62 24. ~ 

Gand .•••••••••.• 13 13 13 H 52 52 20.71 21.02 20.79 

Charleroi. • • • • • . • . . _ !) ,fi 11 rn 35 4-1 <iO. " 37.3,i, 33.27 

Moos •••••••••.•• 12 n 12 H 48 <i8 27.86 26.66 '27. '35 

Tournai •.•...•..•• 10 10 10 f2 40 40 23.42 'iH.05 23.77 

Huy. • • • • • . . . • .•• 11 11 11 11 q,q, 44 31. 18 31,\!5 31.7î 

l,iége •.• ,o • ,. • a • • ,. H ,f4 n u 56 56 28.l-. 29.l,i, 29.95 

Hassel~ • • . . . • . . • • . !) 9 9 8 37 40 20.88 26.H 29.22 

Arlon •.•..••.••.• 9 9 9 !) 28 40 2-L78 '23.79 22.40 

Marche • • . . • . • . • _ • 12 12 12 14 ,l,8 48 :!0.07 19.44 19.04 

Dinant ••••••..•..• 6 6 6 7 24 24 31.57 30.96 31.20 

Namur .•....••.•.. 9 !) 9 8 313 36 29.87 30.92 31.72 

--- 

Totaux et moyennes pour le rno 192 192 202 750 771 28.05 27.45 27.68 
royaume. 
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communm,x, qui ont eu lieu pendant les années 1879 (cinq derniers mois), i880 et i88i. 

NOMBRE NOMBRE DES CONF~RENCES AUXQUELLES OHT ASSISTt des Instltuteurs et des sous- 
instituteurs primaires com- 
muuaux qui out (>l'ÎS part 
nux conférences. les Inspecteurs prluelpnux les Inspecteurs cantonaux Observations. (!loyenuo ~•• couïëreuee.) 

611 Eo En rn on en en rn <D 
1879 

1881. 
1879 

1880. 
1879 

1880. 1881. {<laq 1880- 1c1,, 1881. /claq 
ienl1nmoh). dtra.ltrs 110h) duaier,. mob). 

27.H 26,9'2 27.28 9 22 rn 9 36 36 

19.22 19.33 t 9. 75 8 25 23 !) 3\. 36 

29.73 29.97 31.9.) 13 4 7 15 60 57 

24.29 25.53 26,9,~ " n 8 H 56 54, 

3'7.76 33.20 31 -~8 0 28 27 7 30 29 

'23.25 '24.69 2-i.!59 8 28 23 8 32 29 

22.31 21.65 21.90 4 46 ,t6 13 52 52 

18.86 rn.23 49.63 12 .f5 23 .f,i 52 48 

39.tO · 35.77 32.'U 8 25 29 10 3\. 39 

26. » 25.{7 26.23 6 26 46 12 48 ,s 

21.08 21.65 22.47 H 49 25 12 38 38 

29. 0 29.73 30.93 • 25 H H 42 .u 

26.H 27.66 28 • .\6 7 20 22 u 56 IS6 

.fS.87 20.95 21:s.90 3 H 8 8 37 40 

23.89 21.36 20.90 3 6 0 9 28 39 

18.21 17.70 ~ï.M !S 23 23 H 48 ,i.8 

30.·14 29.83 29 .. 60 s Hl 2·1 7 2,i. 2,i. 

26.62 29.28 30.33 8 9 9 8 36 36 

·--- --- --- 

25.G0 25.31 21S.87 423 33,i. 314 rnI H-3 71î3 
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XI. - Relevé statlstique des conférences d'institutrices et de sous-institutriees primaires 

NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
des înstltuu-Ices el tics sous- 

OBIGNATION dus <les Instltuu-lees prlruuires eom- 
muuules, rcssorussunt il chu- 

CEltCL ES Oil C0l\FÉll6NCBS CONFÊ:RENCllS QUI Ol'i'I' IW LIEU que cercle tic conférence. 
DES (Dloycnne por eonlèrenee.) 

ressorts d'inspection principale. on r,n 
En En en on on Oil en 

1879 1879. 1880. 1881. 1879 1880. 1881. 1880. 1881. (,1,q (claq 
derolmrs œt>l1). dmtltt'$ mots). 

Anvors ••••.• , . . . ,JO rn rn 2 n •6 29-50 at.83 37.9i 

Malines .•••••..•.• 4 4- 4 4 6 {2 20.25 32.17 26,47 

Bruxelles, ••• , •••••• 8 -9 9 8 26 36 oit- 7;; 48.77 4-7,33 

Louvain •••••.••••• 8 8 8 6 H ao 21. ,, 20.01 2.f.,53 

Bruges ••••.•.••••• » 4- 4 (a) 4 {6 ,. 26./l0 25,68 

Courtrai • • • . • . . •••• .. • 4 (b) (b) .f6 .. 1) 11L~3 

Alost •••••.••...• • » 6 (r) (c) 24 » 0 H.8.3 

GanJ ..••. • • • • • • • 8 8 8 4 3'2 32 38." 29,66 32,25 

Charleroi .•••••••••• 8 ,10 10 8 47 39 31, » 29.06 26.0'2 

Mons •••••••.•.•• 42 Hl 1'2 8 22 M 21 ,25 '22.27 22.34. 

Tournai ••••••• , ••. -10 w rn •13 40 40 48,69 {S.92 17.-15 

Iluy. • • • • • • . • • . • . H H •Il H 44 44 48.36 48.{6 19.45 

Lîége •••••••••••• 1, 14 44 •16 56 56 21. • 20.3'2 '21.05 

Hasselt. • • • • • • . . • • • 3 3 3 4 4 7 47. • ·15.7o 12.14 
- 

Arlon •••••••••••• 8 8 8 5 42 29 40. » •15. • 42. 76 

Marche ••••••••••• 3 4 5 (tl) 6 46 ~ 9.83 10.31 

Dinant. • • • • • • • • • • . 6 6 6 2 2t 2l 30. ,, 43.67 13.0i 

Namur .•••••••••.• . 9 9 9 6 36 36 23.83 20,75 4S.9il 

Totaux et moyennes pour le 4U 430 Hl 91c 3511 517 2-i. ,3 23.55 22.70 
royaume. 



( 86~ ) [ N• '200. ] 

communales, qui ont eu lieu pendant les années l.879 ( cinq derniers mois), ,t 880 et 188L 

NOMBRE 
NOMBRE DES CONFËRENCES AUXQUELLES ONT ASSISTÉ des Institutrices cl des sous- 

lustltutricos p1·imnil'e, com- 
munales, qui ont pris part 
aux couîëreuces. 

les Inspecteurs provinciaux les Inspecteurs cantonuux (illoyenn• por conrèrcncc) Obseroution«, 

En En En en en 
1879 en en 

1879 
tn Cil 

1880. 
1879 

1881. 1880. 1881. (cinq 1881. (<iuq 1880. (cluq 
d11olru mol<). 1l&r1.1ler.s mols). 4!roltr.s mols) 

H.50 32,,l,2 35.88 2 7 7 2 ·12 rn 

'17 .50 30, • 2,\,.25 2 6 9 4 6 41 

39-63 40.0-~ 38.6,i. 7 3 3 s 26 35 

17. » 'zl .86 21.·16 ·1 ij 8 6 H, 30 

.. 23.50 2¼.37 • 4 ·15 • ,1, -li («) Les conférences n'ont êlli ori;n· 
nisées qu'en 1880. 

• • H.75 • • -13 " • ·15 (ô) Les conférenees n'ont été 01·ga- 
nisées qu'en 1881. 

,. • 13.6'.2 • » .f.l " . 23 (c) Les conférences n'ont pas 011 
lieu en 1879 (cinq derniers mois) t 
Cil 1S80. 

35.21:S 27.37 31. 19 4 15 t,i. 4 3~ 31 

28.87 28. • 2V25 8 n 30 8 17 38 

H.75 19.77 20.6,i 6 Hi 22 8 '22 44 

·13.92 46.20 -16 •• -tO n 20 i3 40 38 

46.5:S ,t6.73 18.55 8 'li rs 11 43 44 

"9.44 19. " 20.89 8 23 !) 16 56 55 

HS. » 45.75 H.ï·I . 4 3 1 4 7 

8 •• ,t2.50 H.24 '2 6 8 3 ,12 28 

. 8.33 9.50 • 3 7 • 6 ·16 (d) Les eonïévences n'ont pas eu 
lieu en 1879 ( eiuq derniers moisi, 

2'2 •• n.92 H.87 J) ·17 '21.- 2 2f. 24 

il. • ·18.58 16.94 6 8 ·10 6 35 36 

20.65 21.09 20.75 6ft •IT2 229 92 353 505 

217 
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XII. - Relevé stat-istigue des conféreneee d'inslit1tfrices gm·dicnnes 
communales, gui ont eu lieu pendant l'année 1881. 

DtSIGNATION 
DES 

RESSOIITS D'INSPECTION PRINCIPALE. 

rrn,m1rn 
des eourërences uux­ 
quolh-s onl n~sislé 

Anv~rs {a) 

Malines (b} 

Bruxelles, 

Louvain 

Bruges {r) 

Courtrai (d) 

Alost. 

Gand(/). 

Cbarterol. 

Mons. 

Touruel 

Iluy • 

Liége 

Hasselt 

Arlon 

Marelle. 

Dinant. 

Namur. 

Turaux F.T MOYBl!INES POGn LE ll.OYAVlllE, 

2 

l:I 

6 

4- 

4- 

(e) 

3 

6 

5 

6 

2 

5 

(e) 

(e) 

(e) 

3 

5 

20 

22 

!) 

4 

{e) 

f2 

22 

2+ 
8 

20 

(e) 

(e) 

[e) 

n 
21 

53. • 

23. " 
33. 20 

7.8'2 

8.55 

13. 75 

37. • 

23,87 

20.93 

40.25 

Hl. o 

t9.10 

(e) 

(e) 

(e) 

rn.61 
9.76 

52. ~ 

23. • 

7 ."8 

8.33 

43. 75 

(e) 

32.83 

'!I .59 

~8.93 

9.17 

H.75 

f 6.80 

(e} 

(e} 

(e) 

40. • 

9 •• 

~ 1 

7 

8 

3 

(e) 

3 

40 

5 

9 

4 

5 

(e} 

(e) 

(e) 

9 

7 

49 

22 

8 

4 

(e) 

fil 

20 

-15 

24 

8 

19 

(eJ 
(e) 

(e) 

'H 

491 n.s.1- m .• 83 

(11) Vu le nombre restreint d'Institutriecs gardiennes dans les canions scolalrcs d'Ecckeren d de Lîerre, il n'y ~ pu 
eu de confé1·cnccs spéciules , les Intéressées ont assisté uux conférences d'institutrices primaires. 

(r.) Les conférences spëciules n'ont été organisées que dans le canton scolaire de Malines. 
(c) Les conférences spéelalcs n'ont pas été organisées dans le canton sectaire de Thielt. 
(di Il n'a été possible d'o1·g,miscr des conférences spéciales que pour les Instltutrlces gardiennes du canton scolaire 

d'Ypres ; celles des canions scolaires <le Courtrai, de Menin et de Roulers ont assisté aux conférences d'institukices 
primafres. 

(e) A cause du nombre restreint d'insütutrices gardiennes, il n'a pas été possible de former un cercle distînct , les Inté­ 
ressées ont fréquenté les conférences d'institutrices primaires. 

(() Les co11fé1•c11ccs s1Hicialcs n'ont été organisées que dans les cuntons scolaires de Gand et de Ledcbeeg. 
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XIII. - Relevé statistique des conféreneee sm· l'agriculture) l'horticulture 
et l' arboriculture, po1tr les instituteurs primaires communaux, qui ont 
eu lieu pendant l'année 188L 

DESIGNATION 
DES 

I\ESSOI\TS D'INSPECTION PRINCIPALE. 

NODlllllE 
des coufé-uncea aux­ 

tiuelli!-5 anl ouisLé 

Auvers 

Malines 

Bruxelles • 

Louvain •• 

Bruges •••• 

Courtrai 

Alost 

Gond 

Charleroi , •••••••• 

Mons ••• 

Tournai 

Huy. · • • • 

Liège 

Hasselt 

Arlon •• 

:Marche 

Dinant .• 

Namur .•• 

9 

9 

8 

8 

H 

H 

9 

9 

6 

9 

Totaux et moyennes pour lo royaume. 1 W2(a) 

9 - 

9 

-to 

6 

8 

6 

7 

10 

10 

4 

·10 

6 

9 

29.78 

20.78 

30.40 

27-79 

+2.66 

29.-12 

oUîO 

43.50 

48.57 

2.7.58 

23.80 

35.30 

30.07 

63.75 

<19, • 

3f.33 

3f ,89 

28.78 

rn.22 

27,80 

25.07 

38. • 

24.86 

41.28 

26.33 

22.70 

34.10 

iS.93 

158.75 

21.w 

48.25 

29.83 

30.33 

~60 31.-t6 

6 

7 

2 

• 

5 

5 

2 

2 

3 

3 

,. 

9 

9 

·10 

li 

ô 

s 

5 

7 

.fO 

H 

1) 

6 

9 

29.2t 1158 

(a; Ce no111b1,. eorrespcud à celui dei cercles des conférences trimeslricllc11. 
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XIV. - Tableau indiouant le nombre des ouvrages dont se compo­ 
saient les bibliothèques des conférences d'institutem·s el d'institutrices, 
au 51 décembre 1881. 

2!S 

DtSIGNATION 
NOlllilRE 

de 
lie-, ou,ragt:s des vulumes dt, .-olumes Observe: ions, DE~ D 11p·artcnont dont donnes 

blbliothô- aux 50 eomposent en lectuee 
ressorts d'Inspection principal&. bibliotlio- .. , peud.mt 

ques, la p~riodo 
C}Ul'S. ouvru""'· teiennale, 

Auvers .•• ............ 9 1,853 2,714 211 

Malines ••..•.•••• 9 2,151 3,807 734 

Bruxelles •.••..•••. 17 5,450 8,010 7119 

Louvain ....•..•.• a -i,695 6,1110 ii! 

Bruges •••...•• , •• 8 3,25[1 4,566 ·1,tôi 

Courtrai ..•.••.•.. 8 3,109 4,492 674 

Alost . . . .............. {3 3,310 4,059 536 

Gand ••. ... •. .. •. . . u 3,697 4,Ht 726 

Charleroi. ................ H 2,6i8 a.sse 721 

Mons .•. ................ ,\ '2 3,95'2 5,599 3~6 

Tournai .•••..•••• fO 3,552 4-,36:l 709 

Hur ..•....•••.• H 3,365 5,0tH 260 

Liêgc ........ · .. a 3,988 6,26l 216 

Hasselt. • . . • • • • • • • 9 6,208 6,493 687 

Arlon .•.. . . . •. . . . 9 3,473 4,733 777 

Marche ••.•... • •. • f:? 4,001 5,871 Ml 

Dinant •...••.•• • • Hl 2,567 3,530 !!82 

Namur ... , ••••••• 0 3,715 5,110 470 

Totaux ...• ~00 64-,993 89, lï6 10,!535 
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XV. - Liquidation des indemnités annuelles dites aux biblfotltécaircs et aux 
conservateurs des collections scientifiques. (Clrculairc aux inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire.) 

10 f(rl'l'lCl" Ui81, 

l'tlONSIEUll L'lNSPECTEUll, 

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, un exemplaire de ma circulaire lie cc jour t\ 
l\lM. les gouverneurs des provinces, concernnnt la liquidation des indemnités des instituteurs 
chargés de la tenue des bibliothèques des conférences cantonales et de la conservation des 
collections scientlûques. 

Vous voudrez bien faire parvenir à i.\l, le gouverneur de la province, le 1 •• décembre de 
chaque année, la liste des ayants druit, avec l'iflllication du nombre de mois pendant lesquels 
ils ont exercé leurs fonctions. 

Aux termes de l'article 22 du règlement général des conférences cantonales, les ins pceteurs 
principaux règlent tout ce qui concerne le service des bihliothèques et des collections établies 
dons leur ressort. 

Vous devez donc, Monsieur l'inspecteur, désigner, en temps utile, les instituteurs qui seront 
chargés de la tenue des bibliothèques et de la conservation des collections. 

La bibliothèque et les collections de chaque cercle ne devront pas nécessairement se trouver­ 
dans le même local d'école; mais rien n'empêche qu'il en soit ainsi lorsque le local s'y prèle. 
Dans ce cas, un seul instituteur pourra, au besoin, s'il a les aptitudes voulues, eumuler les 
fonctions de bibliothëcaire et de conservateur des collections scientifiques. 

le .iJfinislre cle t'Instructio» publique, 
P. VANIIUMBÊECK. 

ANNEXE. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR (!), 

Aux termes des articles 18 et 21 du règlement général lies confêrences cantonales des membres 
du personnel enseignant des écoles primaires cl gardiennes communales, des indemnités 
annuelles de cent francs sont garanties aux. instituteurs bibliothécaires ou conservateurs des 
collections scientifiques. 

Hormis les cas de démission ou de décès, les indemnités dont il s'agit seront liquidées en une 
fois, à la fin de l'année. 

En conséquence, je vous prie, !Uonsieur le Gouverneur, de réclamer, au besoin, des inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire et de me transmettre avant le ,10 décembre de chaque 
année, la liste des ayants droit, avec l'indication du nombre de mois pendant lesquels ils ont 
exercé leurs fonctions. 

Pour l'année courante, les droits des bibliothêcalres commenceront à courir à dater du 1 cr de 
ce mois. Ceux des conservateurs, à dater de leur nomination qui aura lieu immédiatement après 
la formatiou des collections à confier à leur garde. 

Vous trouverez, ci-joint, un exemplaire de la circulaire relative au même objet, que je viens 
d'adresser aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire. 

Ces fonctionna res sont invités à vous faire parvenir, le 1 •• décembre de chaque année, la liste 
dont il s'agit plus haut concernant les bibliothécaires et les conservateurs des collections scienti­ 
fiques de leur ressort scolaire. 

Bruxelles, le •19 février •1881. 

Le Jl,finistre cle l'instruction publique, 
P. VANIIU~IBÊECK. 

(') Circulaire aux gouverneurs dos provinces. 

2!8. 
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COUllS NORMAUX TE1UPOllAlllES, 

COUl'S IIOl'UIIIUX fl'llll'Ol"llh'l'S 110111· la p1•~1•m•atlou 11'h1sllh1h-lces 1l'école1t (l"lll'tllcmats 

com1111nualc.!I, 

XVI. - Examens d'admission aux cour» normaux. (Circulaire aux 
gouverneurs des provinces.) 

~.s octobl'c :1810, 

l\loNsmun Lll Gouvanxaun, 
Le Gouvernement se propose d'ouvrir, dès l'année prochaine, sur divers points du Ilnys, des 

cours normaux <l'une durée de deux mois environ, ufin d'initier i\ la méthode Frœbel <les jeunes 
personnes d'une instruction primaire con venablc qui désireraient se préparer aux fonctions 
d'institutrice dans les écoles gardiennes et les jardins d'enfants créés eu exécution de la loi du 
1°• juillet 187!). 

L'aptitude des personnes qui se prèscntcront pour suivre ces cours normaux, sera constatée 
par un jury spécial, qui siégera an chef-lieu tic chaque province, 1\ dater du t 6 novembre 
prochain. 

Ce jury se composera de trois membres qui seront nommés prochainement. 
L'examen aura pour busc le programme d'une bonne école primaire. Toute demoiselle ou 

dame, âgée de dix-hui: ans au. moins, peut être admise t\ SI} présenter à l'examen. 
Les postulantes habitant votre province devront vous adresser, «ran« le 10 novembre, leur 

demande accompagnée de leur acte de naissance, ainsi que d'un certificat tic morulité et de­ 
bonne conduite, délivré par l'administration de la commune où elles ont leur domicile, 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, charger un délégué de recevoir les demand es dont il 
s'agit et de les transmettre au présiden t du jury. 

Vous jugerez sans doute utile de foire insérer un avis aux intéressées clans le Mêmorfol 
wlministrati{el dans les principaux journaux de votre province. 

l\Ion Département a déjà fait insérer un avis au 11'Ivnite10· et se propose de prier l\li\l. les 
directeurs des principaux journaux: de la capitale de le reproduire. 

Le Alù1istre de i'Instruction pi1blique, 
P. VAl'lllU~InÊliCK.. 

XVII. - Dérogation à la circulaire d'll, 2:') octobre 1879 en ce qui concerne 
la limite d'à_qe. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

~9 octob1•e -1829. 

l\lONSIEUI\ LE GOU'','El\NEUU, 

Comme suite à ma circulaire du 2~ octobre courant, concernant l'examen à subir par les 
personnes qui se présenteront pour suivre les cours normaux que le Gouverne-ment se propose 
<l'ouvrir, dès le commencement de l'année prochaine, pour la préparation de maitresses d'écoles 
gardiennes, j'ai l'honneur de vous faire connaître que vous pouvez admettre les postulantes 
qui n'auraient pas atteint exactement !'fige de dix-huit ans uccomplis; 

Je vous laisse le soin d'accorder, au besoin, une dispense de quelques mois. 
Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, vous charger de convoquer les postulantes 

aussitôt après la clôture des listes d'mscription, c'est-à-dire immédiatement après le ·IO nooembre. 
i\I. le prêsidem du jury vous fera savoir, en temps utile, dans quel local les examens auront 

lieu. 
Le .Ministre de l'Lnstructio» publique, 

P. VANrIUl\llllÎECK, 
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XVIII. ~ Avis publié au. Moniteur du H, novembre f879. (Dates des examens.) 

Vu le grand nombre de demandes d'admission aux cours normaux qui seront ouverts pur le 
Gouvernement, nu commencement de l'année prochaine, dans diverses villes du pays, <'n vue 
de préparer des Institutrices d'écoles gardiennes, les postulantes seront divisées en deux séries 
et convoquées t\ l'examen au chef-lieu de la province, savoir : celles de ln première série, pom· 
le .21~ novembre el jours suivants; celles de la seconde série, pour le 20 décembre et jours 
suivants. 

En attendant, les jeunes personnes qui désirent se présenter, peuvent adresser lent· demande 
d'inserlptlon au gouverneur de la province jusqu'au 10 décembre. 

Ces demandes doivent être accompagnées de l'acte de naissance des intéressées, ainsi que d'un 
certificat de moralité et de bonne conduite délivré par l'administration de la commune où elles 
ont leur domicile. 

L'âge d'admission à l'examen, qui avait été fixé d'abord ù dix-huit ans au moins, est abaissé 
à dix-sept o.ns. 

XIX. - Nomination des membres du jury d'examen d'admission. 
t:1 no1,en1b1•e 1.879. 

LE MINISTflE DE L'INSTRUCTION PUllLIQUE, 

Considérant qu'il y a lieu de s'assurer si les personnes qui de-mandent ù pouvoir suivre les 
cours normaux pour la formation d'lnstitutrices gardiennes, que le Gouvernement se propose 
d'ouvrü- dès le commencement de l'année 1880, possèdent l'aptitude nécessaire pour suivre 
lesdits cours avec fruit, 

Arrête : 

Anr. 1°•. Des examens sont institués, au chef-lieu de chaque province, pour l'udmission des 
postulantes aux cours normaux destinés à la formation d'Institutrices gardiennes. 

Il y aura deux. séries : 
Les examens de la première série commenceront à dater du 2i novembre courant, à !) heures 

du malin. 

Ceux de la deuxième série commenceront le 20 décembre prochain. 
Le jour, l'heure et le local où l'examen de chaque postulante aura lieu, seront désignés dans 

la lettre de convocation. 
ART. 2. Sont nommés membres des jurys chargés <le procéder aux examens dont il s'agit : 
1° A Anvers : 
lU. Snyers, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, président; 
Mm•• Uaegens et Caers-Dirckx, respecnvement Institutrices en chef des écoles communales de 

filles n° 2 et n° 5, à Anvers, membres; 
2° A Bruxelles : 
M. Driesen, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, président ; 
1\{mes i\Ioulon et Yanderheek, respectivement directrices des écoles communales de filles n° 11, 

rue des Douze-Apôtres, et n• 8, rue du Vautour, à Bruxelles, membres; 
5° A Bruges: 
M. Vander Cruyssen, inspecteur principal de l'enseignement primaire, président; 
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l\111u Sleeckx, dlree trlce de l'institut de demoiselles ti Bruges, et Enghels, directrice de l'école 
communale n° 2, en lu môme ville, membres; 

4° A Gand: 
l\J. Desmedt, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, président; 
[llllcs Ilérain, directrice <le l'école normale d'élèvcs-lnstltutrices à Gand, et Loones, régente au 

môme établissement, membres; 
5• A Mous : 
l\l. Bayard, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, président; 
1\1110• Palmyre Carreuc, directrice de l'école communale 11° 2, à Mons, cl Êlise .Mot y, régente à 

l'école normale d'élèves-Institutrices ètublie eu la même ville, mcmbres ; 
(i" A Liëge : 
1\1. Përisse, inspecteur cantonnl <le I'enseignemeut primaire, prêsidcnt ; 
l\1100 Gentil-De Prins, directrice de l'école normale d'élèvcs-institutcices établie ù Liégé (1"1·a­ 

guée), et M11• De Villers, régente au même établissement, membres; 
7° A Hasselt : 

. M. Vnn Gansen, inspecteur principal de.l'enseiguemeut primalre à Hasselt, président; 
Mll•5 Gilkcns et Steykens, institutrices attachées aux écoles communales de Hasselt, membres; 
8° A Arlon: 
1\1. Ilenckels, inspecteur principal de l'enseignement primaire, président; 

l\1110• Zoé Gramme et l\laric Alard, respectivement directrice et régente à l'école normale 
d'élèves-institutrices d'Arlon, membres; 

9° A Namur: 
M. Dorsinfang, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, président; 
1\111° Rouffart, directrice de l'école normale d'èlèves-iustltutrices établie à Namur, et 

M010 Lepage-Werpin, régente au même ètablissement, membres. 
Chaque jury désignera son secrétaire. 
Bruxelles, le 15 novembre 1879. 

P. VANllUilllltl::tK.. 

XX. - Création et O'rganisation de cour« normaux, - Programme des 
matières à enseigner. 

~ 1 111nrs 1880. 

LE MINISTRE DE L'lNSTI\UCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles t>, (i el 7 de l'arrêté royal du 18 mars 1880, instituant des cours normaux 
temporaires pour la préparation d'institutrIces d'écoles gardiennes communales; 

Vu l'article 59 du budget du Ministère de l'instruction publique pour l'exercice de ·18801 

prévoyant un crédit destiné ù couvrir les frais des cours normaux; 
Voulant pourvoir à l'organisation de ces cours pour l'année -1880, 

Arrête: 

Ain. i •r. Iles cours normaux temporaires, pour ln préparation d'institutrices d'écoles 
gardiennes communales seront ouverts à Anvers, à Bruxelles, ù Saint-Josse-ten-Noode, à Gand, 
à Bruges, à Mons, ù Charleroi, à Liége et à Namur. 
lis commenceront, à Bruxelles, le 22 mars ·1880, et, dans les autres localités, le ti avril ·1880, 

ils finiront à Bruxelles, le 5 juin, el, dans Ies autres localités, le Hl juin ·1880. 
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A11T. 2. Seront admises à cc cours, jusqu'à concurrence du nombre fixé pa1· le Gouverne­ 
ment, les aspirantes de nationalité belge, ügées de dix-sept ans au moins, qui ont satisfait 
aux conditions suivantes : 

1 ° Avoir fourni un certiflcat de moralité et de bonne conduite, délivré par I'admlnlstration 
de ln commune où clics ont leur domicile. 

2• AYoir subi avec succès un examen devant un jury institué pur le Gouvernement. 
5u AvoiL' produtt un uctc d'engugemeut conforme ou modèle annexé au présent arrêté. 
AnT. 5. Chacun des cours normaux comprendra les matières ci-après indiquées: 

t O Les éléments de la pédagogie et do !a méthodologie générale dans ses rapports avec les 
jardins d'enfants. 

20 L'étude raisonnée de la méthode Frœbel. 
5° Des exercices didactiques aux jardins d'enfants. 
lt-0 Ln langue maternelle. 
15° L'arithmétique élémentaire. 
ô0 Des notions de géométrie intuitive et le dessin. 
7° Des causeries sur l'histoire naturelle et sur quelques sujets intéressants de ln physique. 
8° Le chant. 
9° L11 gymnastique. 
ART. 4. Les leçons et les exercices de chaque cours normal seront distribués hebdomadaire- 

ment comme suit : 
1 ° Pédagogie et méthodologie 
2° Étude raisonnée de la méthode Frœbel. 
5° Exercices pratiques aux jardins d'enfants . 
4° Langue maternelle. 
o0 Arithmétique . 
6° Notions de géométrie intuitive et dessin 
7° Causeries sur l'histoire naturelle et sui· quelques sujets intéressants de la 

physique . 
8° Chant 
9• Gymnastique 

Il y aura, de plus, chaque semaine, une conférence sur les devoirs moraux cl plus spéciale­ 
ment sur les devoirs des institutrices. 

ART. ?5. Les diverses matières seront enseignées d'après le programme joint au présent arrèté, 
par un personnel à désigner par le Gouvernement. Les exercices didactiques se feront à l'école 
gardienne choisie comme école d'application, sous la direction <le ln personne chargée de foire 
l'exposé de la méthode Frœbel et avec le concours d'une ou de plusieurs institutrices de l'école 
gardienne. 

L'un des membres du personnel sera chargé de la haute direction du cours normal. 
ART. 6. A la su ile de chaque cours normal et à partir du 21 juin 1880, des examens pour f.t 

collation d'un certificat de capacité auront lieu devant un jury composè d'un inspecteur prin­ 
eipal de l'enseignement primaire, président, et de trois membres choisis dans le personnel 
»nscignant du cours normal. 

AnT. 7. L'examen comprendra les épreuves suivantes: 

l O Une épreuve par écrit sur la pédagogie et la mèthodologie générale. Maximum -I :5 points. 
2° Une épreuve par écrit sur la méthode Frœbcl • - 25 
5° Une rédaction en langue maternelle. - 15 

2 heures, 
4 

12 
5 
2 
3 

4 

5 
2 

A reporter. . • 55 points. 
2-19. 
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Report. • trn points, 
4,0 Une épreuve pur écrit sur l'nrlthmêtlque . 
!S0 Une épreuve prntiq ue sur lu gëomètrle et le dessin 
û• Une épreuve ornle sur les éléments de l'histoire naturelle, etc. 
7° Un exercice de lecture à haute voix. 
8'' Un chant d'école t't exécute; . 
9° Une épreuve didactique eornprcnant : 

n. Une causerie à faire aux enfants sur un sujet donné. 
b. Une occupation Frœbel ou un jeu ù diriger . • 

Totnl. 

Maximum 1 ~ 
20 

20 

20 

20 

200 points. 
ART. 8. Les asplruntes qui auront obtenu : a. au moins 120 points sur l'ensemble des 

épreuves dont se compose l'examen; b. nu moins la moitié des points dans chacune des épreuves 
désignées sous les numéros 2°, 1>0, 6°, 7", 8° et 9°; c. au moins 6 points dans chacune des 
épreuves désignées sous les numéros 1°, 5° et 4°, recevront un certificat de capacité conforme 
au modèle ri-annexé et constatant qu'elles possèdent les connaissances nécessaires pour pouvoir 
être nommées, à titre provisoire, aux fonctions d'institutrice d'école gardienne communale. 

Bruxelles, le 21 mars 1880. 

P. V ANllUMBÉBCK. 

Ln soussignée déclare prendre l'engagement de se mettre à Ia disposition du Gouvernement 
pendant cinq ans, à partir de sa sortie du cours normal Frœbel, pour exercer les fonctions 
d'insütutrice, de sous-institutrice ou d'assistante, dans une école gardienne communale ou dans 
tout autre établissement d'instruction publique, moyennant de jouir de l'avantnge d'être admise 
à suivre gratuitement, en qualité d'élève externe, les leçons du cours normal Prœbel instituê par 
l'État. 

Au cas où la soussignée ne tiendrait pas le présent engagement, elle s'oblige à payer à l'État 
une somme de deux cents francs clans la quinzaine qui suivra la constatation de l'infraction; il 
suffira, pour cette constatation, qu'une simple dépêche, émanant du Ministre ou de l'un des 
gouverneurs, ait réclamé l'exécution de l'engagement el n'ait 1ias été suivie d'effet dans les huit 
jours; le Gouvernement appréciera les motifs d'excuse que ferait valoir la soussignée. 

A . , le 1880. 

La soussignée étant majeure et 
non mariée, il n'y a pas lieu de 
faire signer la formule d'approba­ 
tion ci-contre. 

( Signature de l' espirmue-instùu­ 
trice.) 

Le sonssigné autorise 

(Si911at1u-e) 

l sa fille mineure, ou sa 
J pupille, ou sa femme, à 
) contracter l'engagement 
l ci-dessus. 

(Sigtiatiwe.) 

Yu pour légalisation des signatures ci-dessus: 
Le llow·gmestre de 

FORi\lULE DE CERTIFICAT .. 

,\u Nr)~l DF. SA MAJESTÉ LE Rot DES BEtGF.S, 

Le jury chargé rle procéder aux examens des personnes qui ont suivi le cours normal tempo- 
raire organisé ù - ponr la préparation d'institutrices 
d'écoles gardiennes communales; 
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Vu I'arrété roynl d11 

Attendu que la 

1880, ninsi que l'arrêté ministériel du 1880; 
demoiselle / 

ou , (nom, pronoms, domicile) u satisfait ii l'examen prescrit 
dame 

par l'arrêté ministériel préruppe lé ; 

1 
demoiselle / 

Certifie quo la dite ou 1 possède l'aptitude nécessaire pour remplir, à titre 
dame J 

provisoire, les fonctions d'lnstitutr-ice dans une école gardienne ou dans un [ardin d'enfants 
organisé d'après les principes de Frœbcl, 

En foi de quoi il lui n délivré le présent certificat. 
Donné à . , le . 1880. 

le Jiwy, 
(Si91wl1we de la personne à qui le certificat a été dr!livrê.) 

Prog1•t1mu1e des matlère8 à enseigner 1111:1:: conrs normanI temporail"es 
pom• la p1•éparaUon d'lnsUtntrlces d'écoles gardiennes. 

I. - PÉDAGOGIE. 

À. DE L'ÉDUCATION EN GF.NÊ:RAL. 

i. But de l'éducation, son lmportanee, ses divisions. - 2. Rôle de la famille, rôle de l'école 
clans la première éducation. 

B. DR L'ÉDUCATION PHYSIQUE. 

1. But de l'éducation physique. - 2. Coup d'œil rapide sur l'organisation du corps humain. 
(N. B. Celle matière sera enseignée par le professeur chargé de faire les causeries sur les 
sciences nnturelles.) - 5. Notions d'hygiène. a. Hygiène de l'enfance : air et respiration, 
alimentation, propreté, chaleur, vêtements, sommeil et veille, activité, soins en cas d'accidents; 
b. Local du jardin d'enfants : emplacement, exposition, dimension des salles, distribution de la 
lumière, ventilation et chauffage, préau ou cour d'exercices, vestiaire, lavoir, cabinets, ameublc­ 
me-nt, propreté. - 4. Importance des jeux et des exercices gymnastiques. - Caractères géné­ 
raux de ceux qui conviennent aux jeunes enfants. 

C. DF. L'F.DUCATION INTELU:CTUELLE. 

1. But de l'éducation intellectuelle. - 2. Exposer, comme bases de la culture intellectuelle, 
les principes fondamentaux. d'une méthode rationnelle d'enseignement élémentaire, en ayant 
soin de mettre particulièrement en relief les suivants : 
a. Les exercices scolaires doivent s'appuyer sur l'intuition sensible, provoquer constamment 

l'activité mentale de l'élève et constituer ainsi une véritable gymnastique des sens et des facultés. 
li faut non seulement que l'enfant observe, compare, juge ; il faut encore qu'il invente, qu'il 
crée. 
IV. B. Insister sur l'importance des perceptions fournies par les sens, principalement par la 

vue, l'ouïe et le toucher. 
b. L'enfant doit être habitué de bonne heure à exprimer simplement, mais correctement, ses 

propres observations, ses propres jugements. Il foui bien se garder de lui foire répéter des 
réponses apprises Jlar cœur : les choses avant les mots, les mots m:ant les choses, les mots pour 
les pensées. 

c. Il faut procéder du simple au composé, du concret à l'abstrait, en parlant de ce qui est le 
plus proche de l'enfant. 
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d. Il faut éveiller chez l'élève un vif intérêt pour l'objet de l'exercice, pour ln matière de lu 
leçon. 

e. li faut sons cesse montrer le lien qui unit entre elles les connaissances du même genre. 
{. Il fout se hâter lentement, revenir souvent sur les premières notions intuitives, mais 

s'aüacher à varier les exercices, ù les mettre II m cent visages divers ,, . (i\lonlaig11c.) 
5. Comme complément des principes généraux de lu méthode, le professeur traitera les points 

suivants : a. la fonne socratique; b. la [orme expositioe, c. les qualités que doit posséder le 
tangage de l'institutrice. 

D. DE L1ÉDUCATION MO!IALE. 

t. But de l'éducation morale. Sa haute importance. - 2. Moyens généraux de favoriser les 
inclinations qui ont le bien pour objet et de combattre celles qui portent nu mal. - 5. De la 
(liscipline. - Elle doit être fondée UNlQUEYENT sur l'affection et le respect de l'enfant. - 
Moyens de la maintenir sans recourir à l'emploi d'un système de punitions. 

E. QUALITÉS ET DEVOlllS DE L'INSTITUTRICE. 

Qualités spéciales que doit posséder une instttutrice de jardin d'enfants. - Ses rapports 
avec ses supérieurs, ses collègues, les parents des élèves. - Moyens de perfectionnement. 
(N. B. Les matières portées au liuéra E seront traitées dans la conférence hebdomadaire 
prescrite par l'article 4 de l'arrêté ministériel du 2·1 mars {880.} 

Il. - ÊTUDE RAISONNÉE DE LA MÉTHODE FROEBEL. 

Â . CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

L Biographie de Frœbel. - 2. But du jardin d'enfants. - 5. Coup d'œil sur le matériel 
des exercices Frœhel et idée générale des jeux, des exercices et des occupations du jardin 
d'enfants. - 4. Caractères qui différencient le jardin d'enfants de l'école primaire. - 
?S. !Uontrer que le système de Frœbel est Iondê sur la nature de l'enfant, et qu'il constitue une 
méthode rationnelle d'éducation pour le premier âge. 

Faire voir notamment : 

a. Comment il cultive les forces physiques et contribue à assurer à l'enfant une santé ... 
robuste; 

b. Comment, par l'exercice régulier des sens, principalement de la vue, de l'ouïe et du 
loucher, il développe la faculté de perception et l'esprit d'observation, l'instinct d'imitation et 
les facultés inventives et créatrices; 
c. Comment il apprend à l'enfant à exprimer clairement ses observations, ses jugements; 
d. Comment il l'habitue à la propreté, à l'ordre, à lu politesse, à I'obélssance, ù la véracité, 

à l'activité ; 
e. Comment il le forme à la bonté, à la sociabilité, à la générosité ; 
f. Comment il inspire et développe le goût du beau. 
N. B. Le n• ti ci-dessus étant la synthèse des principes éducatifs de Frœhel, il con vient de 

ne le traiter qu'après que les aspirantes auront été sufflsamment initiées aux exercices pratiques 
du jardin d'enfants. 

B. ÉTUDE DÉTAILLÉE DE LA ~fÉTHOOF. FROEllEL, 

L'exposé comprendra trois degrés : 
1° Le professeur fora exécuter aux élèves du cours normal les jeux, les exercices et les - 

travaux du jardin d'enfants, en oyant soin <l'en montrer le but et le caractère, et en 
s'attachant à développer, chez les futures institutrices, le talent d'imitution et la faculté 
d'invention. 

2• Il dirigera lui-même, en présence des êlèvee-institutrices, les exercices Frœbel au jardin 
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d'enfants, montrera les heureux effets du système et raltnchern à ses leçons do nombreuses 
remarques didactiques. 
5° Les élèves du cours normal seront exercées à la pratique au jardin d'enfants sous la 

direction du professeur et des institutrices, qui feront l'examen critique des procédés employés 
pnr les aspirantes. On s'attachera à conserver à la méthode les caractères de l'éducation que 
donne une mère intelligente, à ne pas laisser transformer les causeries et les occupations en 
leçons d'école primaire ou en simples exercices d'imitation cl de mémoire. On ne pordra pas de 
vue qu'il faut que l'enfant travaille par lui-même, qu'il invente, qu'il crée. 

L'étude détaillée de la méthode compremlra le cadre tracé ci-après (tableaux I el H). 
Toutefois, on se bornera à donner une connaissance sommaire des exercices de la division 
supérieure. 

L'étude approfondie en sera réservée pour l'examen qui conduit nu diplôme déflnitif 
d'institutrice d'école gardienne. 

1. - Tableau général de la. distribution hebdomadaire des occupotions d'tmjardin cl'e-n(ants. 

DIVISION DIVl~IO:i DIVISION 

NATURE DES OCCUPATIONS. 
l:,iF.&Rlf:l'I\E li O Y 6 N NE. SUP,:ntEURR. - - - 

F.iSF.lNTS 6l\°FA'.'ff:, ENF,l:'>il'S 
do 3 à 4 ans, de 4 à ~ on,. lie~ d 6 •ns. 

Nomhre Nouibr.e !îon,bre- 

A. - D011s de Frœbel et occupations manuelles, de k çons de IL·ço11s de lcccns 
d'une u'uue d'u,ic 

demi-heure. detni-heuee. demi-heure. 
) .t«don: la ballo .•••.•.••.•.... 2 1 • 

Corps . • 2• don : la boule, le cube et le cylindre ••••• 1 ~ . 
3•, .\•, 5• et 6e dons: jeux de construction. . . . 3 3 3 

~ Planchettes : mosarques, • • • • • . . • • • 1 3 3 
Pliage .•.•..•. • • - • • . • • • • » 2 3 S11rfacet1. 

· ~ Cartonnage • . • • . . . - • . • - . . . • . . . 2 
Découpage .•••.• • - • •.•• • • . • • • 2 l Tissage , . . . . . . . . . . ..... , .. J J 2 
P~tits bâtons, poix ou cire. • • • • • • . . • • 2 2 .. 
Ftl et perles . . . . . , . • . • • • • . . • . 2 2 Il 

Lignes • • Anneaux . . • . . . • . • • • . • . • • . • 0 .. 2 l Tressage et eutrelacement , . • . . . . . . . . (~ ·1 2 
lattes . . • . • . . • . • • • • • • • . • • » 1 2 
Dessin ••.•...••••••..•.•. 3 ,\. ri. 

Points .. 1 Piquage . . . . . . .. . .. •. . . . ..... " . 2 
Sable et modelage . . • • • • • • • • . . • 1 ~ 2 

ÎOUL .•.. 20 23 ·w 
Il. - Causeries. 

~. Entretiens sur divers sujets, principalement sur ceux qui ' 
sont empruntés à la nature . . • . • • • . • • . . • . 

2. Ilistoriettes morales ......•.••••.... . ) 8 9 f} 
3. Récitation de poésies enfantines ..••••••••... 
i. Explication do chants, texte et mélodie .•••••... 

C. - Jeux. 
1 

, . ""' gymnastiques , ..•.......• , , ..... l 
j_ Gymooslique des sens .•...••.••• • • . . . • • 

26 '2"2 f6 3. Chants variés . • • • . • . . . . • . . • . . • . . . • 
4. Jardinage • • • . • . • . • . . • . • • • • • • • . . . 

ÎOTAL DES 06111-IIEURES D'OCCUPATIONS, • · 1 M M 114. 

220. 
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li -- Tableau dt!i<tillé des exercices (dons de Fnnbel) el des occupations manuelles 1!'1111 

jm·d111 d'eri(imts. 

Dw1~w11 rn{d1 1et11 e. 

1 ,, don P1 op111llcs de l.i balle 
Pi ermcr es 1ntu1l1011s de mouve­ 
ment (J,rns les l101~ du et uons 
de l'espace), do foi me, do nom­ 
b1 o el do couleur 
Jeux gy mnast 1q ues avec l.i 

balle en hbur re. 
2• r/011 Lxameu du jouet rossem­ 

blances et rlrflerences cotre la 
balle et l,1 houle 

Ccmpauusons entre les u ois 
cm ps du deux.eme don. - 
liol auoo autour dos OXO!:'- I'aces , 
ceins, .i1 êtes Dimensions 

3• r/011 Le cube divise en deux 
dans tous les sens : coupe ,c1 u­ 
cale cl coupe honzontale. - 
1'umu1,1t10 1 et calcul opera­ 
uons foudameutules de l'ar ith­ 
manque sur les nombresrlo I as. 

Constr ucuon : formes d'objets 
usuels Exercices d'mvenuon, 
I'ntier, morues, quarts et hui­ 
trèrne- 

4• don Analy~e du Jouet, rom­ 
p.n aison avec le 3• don - 
Co11st1 ucuon : roune- d'obJots 
usuels. 

Pla11chettes l'l,mthelles CJI rees. 

Petits bdto11s Ligne ve1 ncale - 
Ligne houzoutctc - 1 igues 
parallèles -Angle dt oit , c •.• 11 è 

Dessm (Sui l'ardoise a cai I eaux ) 
Ligne veiucale - Lrgne hort­ 
zonlalc. - Lignes p.irJllclt~. - 
Anglt di oit, carré 

Tissaqe Formule 1 point dessus, 
1 point dessous 

1, essaqe I et 'l bandes (escal iers, 
Iestons, etc). 

Fil et pc1 {,.,. Cnli!.i~e de perles, 
couleurs asso. tic" 

Sable Moul.ige a I'arde de formes. 

Dw1sw11 moye,rne. 
·l•r âo» Mouvements en cercle et 
en spuule - ll..illes do deux 
couh ur-: - Drstuicuon euu e 
les couleurs pr muuves eL le, 
couleur s scrondau cs - Jeux 
IJUlOlll de t.i tnl.Jle 
Jeux gymnasuques avec lù 

bulle en hbei to. 

3• c/011 Foi mes do heaute : ëvo­ 
luuons des des exteneui s au­ 
tour d'une roi me detern.mee 
- Mouvement mter ue-exterue 

4• 1ron. Forme, de beauté - 
l'orme •. mathernauques 1 ec­ 
lJUgle 3~ et 4~ dons re11111s 

5• c/011 Analyse du Jouet corn­ 
paun-on avec le 3• dou , coupe 
dragonate Constr uctrou . for­ 
mes d'objets usuels, 

l'l,age ( .u re el tri.1ng1e rectau- 
gle isocele formes d'otiJeb 
usuels et formes de beauté 

Planchettes 'l nangles rectangles 
isoceles 

Petitv bato11s 

Dess111 Rectangle - Lignes de 
longueur double (\• don) et 
t1111le (5• don). 

a Surl'aulorse \ Iuterveutron de 
b Sui le paprer (l'ubhque(5•clon). 

11Ha91t formules I et 2; 2 et 1, 
':! et 2 Cornb10.11~00:, S1g111:t:. 

Laues 4, 5 et l, IJ ues. 
1'tessage Chalnes a quatre bau­ 
d1•s, rosettes, etorlcs Euu eta­ 
ceuu.nts car: e, et trraugtes 

Fil et pP1 les Foi mes de beaute 
lllgues courbes) 

S11bl~. Pelri:,:,J.,t: d'objets usuels 
d'une reproduction Iacrle, 

D1v1sw11 superteure. 

Jeux gyrnnasuques avec IJ. 
balle on hher t o. 

5• don Foi mes do beauté et foi me, 
matbérnauqnes. 

6• don, 
l'liag,· Formes de beauté et formes 

mathematrques tn.mgles, lo­ 
sanges, uapeaes, hexagones, 
octogones 

Pland1eltt1>. T11.i1,gles rectangles 
scalenes Losanges - Triaugles 
equrlateraux Hexagone 

D.:ssrn L1.;11es co111 bes - Dessm 
hbre [s.in,,. réseau]. 

Piquaqe. Ligues drcuee, - Lignes 
courbes. 

7'1ssa9e. Formules 2 et 3, 3 cL 2. 
3 et 3 - Invennons. 

la/les. 7 a 1 'l lattes, 
Ti essaqe et ent1fflacemenls. 
Formes diverses, mve11l1011s. 

A1111<1aux. 

,llodula9e. 

Car101111ar;e el colla3e 
Dëcoupaçe, 
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EXPOSÉ DE LA ~IETHODE A Sl!IVUE DANS QUELQUES-UNS DES ElŒ!lCICl!S INDIQUÉS AU TADLEAU 1 
Cl-DESSUS. 

1. Des causeries. - But, - Causeries incidentes relatives aux occupations du jardin <l'en­ 
funts. - Causeries proprement dites, dont les sujets sont empruntés aux catégories renseignées 
cl-après. - De la nêcessltê de fuire réunir de petites ccllectious pur les enfants, - Caractère de 
ces collections. - Causeries qu'on y ruttaehe, - Règles didactiques ù observer. - Défauts à 
éviter. 

Sujets ile causeries que l'on peut traiter en tout temps. 
a. Principaux objets qui se trouvent au jardin d'enfants; 
b. La maison paternelle. Ln famille. Quelques ustensiles et meubles; 
c. Quelques parties extérieures du corps humain; 
d. Les vêlements; 
e. Les principaux animaux domestiques; 
f: Les minéraux : sable, argile, pierres, principaux mêtaux ; 
g Explication d'images choisies; 
h. Causeries sur les petites collections réunies par les enfants. 

Sujets li traiter 1lan-! l'ordre des saisons (/e l'unnée. 
Au printemps. Les travaux du jardinage. - Les premières fleurs. - Les arbres fruitiers eu 

fleurs. - Les oiseaux ('l les nids. 
En été. Les fleurs cl les fruits de la saison. - Quelques légumes. - Quelques insectes : 

chenille el papillon, l'abeille, etc. - Lu prairie, ln récolte des foins. - Lu moisson. - Les 
céréales. - ëlétécres de la saison : pluie, orage, grêle. 

b'n mttomne. Les fruits : pomme, poire, noix, raisin. - Les semailles. - Départ. des 
oiseaux. 

En hioer, La gelée, la glace et la neige, plaisirs qu'elles amènent. - Les combustibles. - 
l\loyeus d'éclairage. 

2. Historiettes morales. - Celles qui conviennent au jeune âge. Sources où il font puiser.­ 
De la nécessité de mettre les historiettes en rapport avec les occupations du jardin d'enfants et 
avec les sujets des causeries proprement dites. - Règles ù suivre dans le récit et les exercices 
qui s'y rattachent. . 

5. Exercices de récitation, - Des exercices de récitation qui conviennent aux jeunes 
enfants. - Règles à observer. 
4. Chants d'ecole. - De l'explication des paroles. - 1'1élhotlc de chant par audition. 
5. Jeux gymnastiques. - Énumération el. caractères d'un certain nombre de jeux choisis.- 

1\lanière de les foire exécuter. 
6. Jardinage. - But éducatif du jardinage. - De la disposition du jardin commun et des 

j ardincts des enfants. - Occupa lion des enfants dans les jardinets. 

C. SYSTÈm~ DE L,\. GHINASTIQUE ors SENS, P.\n CONSTANTIN DELIIEZ. 

Le professeur consacrera quelques heures à exposer, comme développement rlu système de 
Frœbel, les principaux exercices du bfwiuel explicatif' de fo gymnastique des sens, par Delhes, 
JI s'inspirera du rapport fait par lU. Ch. De Bosschere, professeur à Bruxelles, sur le système de 
Delhcz. 
N. B. L'examen ù subir 1rnr les aspirantes, à I.1 fin du cours normal, ne portera pus sur le 

système de Delhez , 

III. - LANGUE MA TEllNELLE. 
Habituer tes élèves-institutrices à une prononciation pure, ù une élocution facile et correcte, 

au langage affectueux et persuasif de ln mère ; tel est le but essentiel à atteindre, 
A cet effet, le cours comprendra principalement : 
1 • La lecture à haute voix, 
2° La récitation accentuée de morceaux convenant à. la première enfance. 
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5° De nombreux exercices d'élocution: comptes rendus de lectures, récits mornux , causeries 
sur des sujets donnés, explication des paroles des ehants à apprendre aux enfants, etc. 

Chnquc semaine, le professeur fpra préparer par écrit une ou deux causeries et consacrera 
une heure à des exercices pratiques d'orthographe. 

IV. - AHITIIMÎ1TlQUE. 
À. CALCUL MENT,\L llT INTUITIF, 

Nombres entiers et fractions ordinaires. Applications, 
Obsernation. - Le professeur ne s'attachern pas seulement à rendre les futures Institutrices 

habiles en calcul mental, il veillera aussi à ce qu'elles acquièrent l'art d'enseigner d'une 
manière intuitive et raticnuelle la connnlssunce des nombres, d'abord de ·l à 10, puis de 10 à 
20 et de 20 à 100 ; la composition rt la décomposition de ces nombres à l'aide <les quatre 
opérations fondamentales ; le calcul des fractions ayant pour dénominateur des nombres peu 
élevés (demis, tiers, quarts, huitièmes, etc.]. 

B. AIHTmlÊTIQUE. 

Numération. Opêrations fondamentales sur les nombres entiers et les nombres décimaux. 
Système légal des poids et mesures. Nombreux problèmes de la vie usuelle. 
N. B. Les principes seront démontrés et les applications raisonnées. 

V. - NOTIONS DE GÉmfÊTRIE ET DE DESSIN. 
À. NOTIONS DE GÉOMÉTRIE. 

Il est de toute nécessité que l'institutrice possède des notions géométriques exactes, rigou­ 
reusement conformes à la science, pour qu'elle ne mêle pas aux exercices de Frœbel une foule 
de notions incomplètes, vagues ou fausses. C'est pourquoi l'exposé des matières ci-dessous, 
présenté d'après la loi de I'enehatnement scientifique et les procédés intuitifs, est tout à fait 
indispensable. 

Cet exposé ne doit comprendre qnc l'étude des formes les plus connues, les plus essentielles; 
les exercices de dessin en seront l'application cl le développement. 
f. Définition et propriétés les plus usuelles des droites, de la circonférence, des angles, des 

triangles, des quadrilatères, des polygones réguliers et du cercle. lUcsures des aires des figures 
planes. 
N. B. On (cru comprendre les principes, non par voie de démonstration scientifique, mais 

pat· des procédés intuitifs, des mesurages au compas, etc. 
2. Définition cl description du parallèlêpipède rectangle, du cube, du prisme droit, du prisme 

rêgulier, de la pyramide droite, de la pyramide régulière, du cylindre, du cône et de ln sphère. 

B. DESSIN. 

Le professeur fera exécuter en premier lieu les divers genres de dessin que comprend la 
méthode Frœbcl; il abordera ensuite les exercices suivants : 
t0 Élude des figures de géométrie pinne et de quelques-unes de leurs combinaisons. 
:2° Combinaisons de polygones rêguliers. 
3° Application de figures géométriques à l'ornement. 
'•" Exercices de dessin de mémoire. 
!:>0 Exposé pratique des connaissances fondarnentules des couleurs avec des applications très 

élémentaires en tons entiers. 
N. B. Voir, pour la méthode à suivre, le premier degré du programme de dessin arrêté par le 

Conseil de perfectionnement des arts du dessin. 
Observation. - L'examen à subir à la fin du cours ne portera pas sur les n°• 5", ,i,0 et B0 du 

présent programme de dessin. 
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VI. - CAUSERIES sua L'HISTOIRE NATUilELLJ.l ET SUR QUELQUES SUJETS 
lNTÊRlîSSANTS DE LA PHYSIQUE. 

Ji. ZOOLOGIE.. 

I. - Notions très élémentaires tl'anatomie et de JJhysiologic humaines. 
Ponction» de nutrition, 

1. Digestion, circulation, respiration. - Où jet de chacune de ces fonctions. Description 
sommaire de l'appareil. Explication très simple des princlpaux phénomènes. 

2. Rôle de la peau. 
Fonctions de relation. 

5. Orqanes du mouvement. Description très sommaire du squelette. Fonction des muscles en 
général. 

4. Système nerveux. Description très succincte litt système cérébro-spinal. Fonctions du 
système nerveux. Description élémentaire de l'œil, de l'oreille et de l'appareil vocal. 

Il. - Simples notions sur fo ciassificoiion des animaux. 
-1. But de la classification. 
2. Caractères des groupes suivants, enseignés d'une manière intuitive par la description, 

pour chaque groupe, d'un type parfait et bien connu : 
a. Les quatre embranchements du règne animal. 
b. Les classes des vertébrés. 
c. Les ordres des mammifères. 
cl. Les ordres des oiseaux. 
e. La classe des insectes. 

B. BOTANlQUE. 

1. Exposer, au moyen de la description de quelques types, des notions sommaires sur les 
principaux organes de la plante (racine, tige, feuille, fleur et fruit), sur leurs modifications prin­ 
cipales el sur leurs fonctions. 
2. Décrire une plante appartenant à chacune des familles suivantes, mettre en relief' les 

caractères essentiels de la famille, montrer quelques plantes usuelles de chaque groupe : 
a. Dicotylédones. Crucifères, - rosacées, - papilionacées, - ombellifères, - solanées, - 

Inbiêes, - composées, - umentacées, -- conifères. 
b. JUonocotyléclones. Liliacées, - graminées. 
c. Acotyléll01ies. Fougères, - mousses, - champignons. 

C. LRÇONS ÉLÉ~IENTAIRES ET PRATIQUES SUR LES SUBSTANCES mNÉMLES SUIVANTES : 

L'argile, le sable> le calcaire, le sel de cuisine, le charbon de terre, les métaux usuels. 

D. QUELQUES SUJ&TS DE l'IIVSIQrE, 

·l. Élats des corps. - Propriétés générales des corps. 
2_ Notions sur la pesanteur. - Sa direction : fil ù plomb, verticale. - Horizontale. - Poids. 
- Centre de gravité. - Levier. - Description de la balance ordinaire. 

5. Notions sur l'équilibre des liquides. - Vases communiquants. - Jets d'eau. 
4. L'air. Ses propriétés physiques. - Pression atmosphérique. - Baromètre à cuvette. - 

Pompe aspirante, pompe foulante. 
tL Dilatation des corps. - Thermomètre centigrade, - Changement d'état des corps. 
6. L'eau. Ébullition. Évaporation. 
7. Explication de quelques phénomènes météorologiques: brouillard, nuage, pluie, neige. 
8. La lumière. Décomposition de la lumière pat· le prisme: spectre solaire. - Des couleurs. 
9. Le son, sa propagation, sa réflexion. - Écho, résonnance. - Qualités du son. 

VIL - CIIANT. 
1. Le professeur enseignera, au moyen de la méthode dite tJCII' audition, les chants d'école 

qui lui seront indiqués. 
22L 
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2. Il eonsacrera chaque semnlne un certaln temps t\ l'exposé des premiers principes de la 
musique et ù des exercices de solfège dans les tons mnjeurs de do, fa, sol. 
N. n. Ln théorie de la musique et les exercices lie solfège ne seront pus compris pnrmi les 

matières de l'examen. 
Vlll. - GYMNASTIQUE. 

Bxcrcicos d'après l'ouvrage : Guicle pour l'enseignement de la gymnastique des fit/es, par le 
major Docx, 

Yu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 2'1 mars 1880. 

P. VANIIUMUÉECK, 

XXI. - Nomination du personnel chœrgé de la direction et de l'ensei9ne1nent 
au» cours normaux. 

~t Wftl'l!I :1880. 

LE MINISTI\E DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du i8 mars 1880 instituant des cours normaux temporaires pour la prépa­ 
ration d'institutrices d'écoles gardiennes communales ; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 mars l 88O réglnnt l'organisntion de ces cours normaux; 
Voulant pourvoir à la désignation du personnel administratif et enseignant <lesdits cours, 

Arrête: 

A11T1CLE UNIQUE. Le personnel chargé de la direction et de l'enseignement aux cours nor-maux 
temporaires pour la préparation d'institutrices d'écoles gardiennes communales est composé 
ainsi qu'il suit : 

1, - Coui.-s n@rn1lll d'&nvc1•s, 

Directeur, chargé de l'administration et de la haute surveillance, iU. Ilaegens, inspecteur 
communal des écoles primaires, à Anvers. 

Jnstitulrfres chargées de faire l'exposé de la méthode Frœbel et de di1•igcr les exercices 
didactiques au jardin d'enfant : W10 Dccraen, institutrice en chef d11 jardin d'enfants n• 1 ; 
1UII• Von Geldorp, institutrice en chef du jardin n° 2; 1\P° Canlillon, institutrice en chef du 
jardin n° 5. 
Institutrices chargées de diriger chacune une partie des exercices pratiques au jardin 

d'enfants : 1'111 •• Van Lipeloy, Lambrechts, Vanclc Velde et de Meuse. 

COURS D'INSTRUCTION GÉNÉI\ALE. 

SECTION ,t. 
Sous-directrice; chargée Je ln conférence hebdomadaire, Mm• Haegens, institutrice en chef 

à l'école communale n° 2. 

Professeurs et 1·nstit-utrices. 
Pédagogie. M. Van Schoor, instituteur en cher à l'école communale 11° 6. 
Langue maternelle. l\1110 Segl'rs, institutrice à l'école communale 11° 2. 
Arithmétique, l\l"'• Lambrechts, 
Géométrie et dessin. 1\1. Van Dyck, institutem-, 
Sciences naturelles, M. Ceulemans, instituteur à l'institut communal n° t. 
Chant. M110 \Vittemnns, professeur de musique aux écoles moyennes de demoiselles, 
Gymnastique. M. Van Houtte, directeur de l'enseignement tic ln gymnastique dans les écoles 

communales. 
SECTION B. 

Sous-directrice, chargée de la conférence hebdomadaire, ~lm• Caers, institutrice en chef à 
l'école communale n° 5. 
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Professeurs et institutrices. 
J>éda909ie. M. Weyler, instituteur en clu-f i1 l'école communale no 3. 
La11911e meternett», W!• \-atHlt•r Hevdeu, Instüutrice à l'école moyenne de demoiselles. 
Aritltméliqm•. M11• Van Renscuberg, iustituteice à l'école communul n° 5. 
Géométrie et dessin, )1. Yan D_rt•k. 
Sciences uatureiles. )1. :\l,H'chal, instituteur i1 l'institut communal n° 1, 
Chant, M11• Wittcmans. 
Gymnastique. li. Yan Houtte, 

Il. - Cours normul do Uruxellel!I. 

Directrice. )(111• Yanderrnarlière, directrice de l'école normale d'lnstitutrices, rue des Visi­ 
tandines. 
Projcsseur« chargés de faire l'exposé de la méthode Frœbel et. de diriger les exercices 

didacriqucs au jardin d'enfants : l'tl. et l\[m• Jules Guilliaumc, 
Quatre institutrices, à désigner pm· ~1"'0 Guilllaumo, seront chargées tic clirigcr chacune une 

partie des exercices pratiques au jardin d'enfants. 

Couus 0'1NSTI\UCTION GÉNÊI\ u,s. 

SECTIONS A ET B. 
Sous-directrice. turne Aug. Smets, institutrice diplômée. 

Professeurs et institutrices. 
Pédagogie. M. Tcmn.erman, professeur aux écoles normales. 
langue maternelle. Mm• Aug. Smets. 
Arithmétique. l\l'°• Ch. de Bosscherc, institutrice diplômée. 
Géométrie et dessin. ~I. Yandcrhaeghen-Dctaeye, professeur diplômé. 
Sciences naturelles, M. Teielinck, professeur aux écoles normales. 
Citant. iU. Lancin, professeur à l'école normale d'in5titul!'Ïces. 
Gymnastique. 1\l"'•• Roland et Delforge, institutrices diplômées pom· la gymnastique. 

Ill. - Cours DOl'ntRI Ile Sahat•olOSl!le-ten.-lVoode. 

Directrice, ~1110 Desirée, directrice de l'école moyenne de filles. 
Institut, ice, chargée de faire l'exposé tic la méthode Frœbel, l\111• Ynndcrrnolen, institutrice 

au cours d'éducation de la ville de Bruxelles. 
Institutrice, chargée de diriger les exercices didactiques au jardin d'enfants, lU11• Brouca, 

institutrice au jardin d'enfants annexé à l'école moyenne. 

Couns o'i~STRUCTION GÊNÊRALf:. 

Professeurs et institutrices. 
Pedagogie. '.W'• Desirée. 
Langue maternelle. Mll0 Dodd , institutrice à l'école communale, rue rlc Liedekerke. 
Arithmétique. M"'• Poncelet, institutrice à l'école moyenne. 
Géométrie et dessin. M. Vanderhaegen-Detacyo. 
Histoire naturelle, 1\1. Marchal, conservateur au jardin botanique. 
Physique. 1\1. Tcirlinck, 
Chant. i\J. Lauda. 
Gymnastique. Milo Brouez. 

IV. - Co1n•11 llOl'ttUd de Gand, 

SECTION 11. 
Directrice, chargée de l'enseignement tic la pédagogie, de l'exposition rie la méthode Frœbel, 

de la conférence hebdomadaire et de la direction des exercices dldactiqucs au jar,-Jin d'enfants, 
~1m0 Van Hauwacrt, institutrice en chef à l'école communale, chaussée de Bruges. 

Deux instifutrices à désigner par la directcicc seront chargées de diriger chacune un, partie 
des exercices pratiques au jardin d'enfants. 
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Couas o'INS'fllUCTION GÊNÉllALE. 

Proïesseur» et institutrices, 
langue matemelle. M110 Loqué, institutrice en chef à l'école communale (Grnnd-Btlguinage). 
Arithmétique et sciences naturelle«, l.\l. J. l\linnucl'I, professeur du cours tic perfectionne- 

ment des instituteurs. 
Géométrie et ilesstn, llr. Vcrraert, instituteur en chef à l'école payante, rue Busse. 
Clwnt. l'd. Mir-y, sous-directeur du Conservatoire royal de Gand. 
Gym1wstiq1ie. M110 De lüygcr, muitrcsse de gymnastique à l'école normale d'institutrices. 

S!lC1'10;'1 B. 
Directrice, chargée de l'enseignement. de In pédagogie, de l'exposition de ln méthode 

Frœhel, de la conférence hebdomadaire et de la direetion des exercices didactiques au jardin 
d'eufants, l\l11e Terreyn, direetrice de l'école payante n° lt,. 

Deux institutrices à désigner pat· ln directrice seront chargées de dirigc1• chacune une partie 
des exercices pratiques au jardin d'enfants. 

1 

Conus o'INS'fRUC'l'lON G~N!Îl\AI.E. 

Projesseurs et institutrices. 
La11911e mater·Mlle. l\111• Coryu, institutrice en chef à l'école communale Saint-Pierre, à 

Alost. 
Arithmétique et sciences naturelles, l.\I. J. Minnacrt. 
Géométl'ie et dessin. lU. Buysse, instituteur communal, 
Chant. 1\1. lUiry. 
Gymnastique: 1\1110 De Kryger. 

V. - C:our• normal de Bruges. 

Directrice, chargée du cours de pédagogie, de lu conférence hebdomadaire, de l'exposition 
de la méthode Frœbel et lie la direction des exercices didactiques nu jardin d'enfants, 
1\111~ Sleeekx, directi-ice de l'institut des demoiselles. 

COURS D'INSTRUCTION GÉNÉIIALE, 

Professeurs et institutrices. 
Langue maternelle. 1\1. Sabbe, professeur- i1 l'athénée royal. 
Arithmétique. M11e Ducaju, institutrice à l'institut des demoiselles. 
Géométrie, dessin et sciences naturelles. l\I. Houvenaghel, professeur 1, l'école normale, 
Chant. lU. Schoofs, professeur 11 l'athénée royal. 
Gymnastique. i\I. Genoneeuux, directeur de l'écule normale de l'lfü'll. 
Institutrice, chargée d'une partie des exercices didactiques, (Ulle Sayoen, institutrice au 

jardin d'enfants annexé à l'institut de demoiselles. 
Surveillante. l.\101• veuve Suyoen. 

VI. - Oours normal de lllon.!l. 

Directrice, chargée de foire l'exposé de lu méthode Frœbel, M11• Mm•ie Popelin, directrice 
de l'institut de demoiselles; quatre institutrices /1 désigner par la directrice sont chargées de 
diriger chacune une partie des exercices pratiques au jardin d'enfants. 

Couas D'INSTRUCTION GÉNÉI\Al,E. 

SECTION A. - Professeurs et institutrices. 
Sous-directrice, chargée de l'enseignement de l'arithmétique, l\l'1• Delbouille, directrice de 

l'école moyenne et professionnelle. 
Pédagogie. 31. Aubert, professeur à l'école normale d'instituteurs. 
langue matemelle. 1'l110 Englebert, régente à l'école moyenne et professionnelle. 
Géométrie et dessin. 1\I. Desmet, professeur à l'école normale d'instituteurs. 
Sciences naturelles. 1"111• Hubert, régente à l'école moyenne et professionnelle. 
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Chant. 1\111• Camusel , institutrice ù l'institut de demoiselles. 
G!Jmnastique. M11° François, instil utrice communale. 

SllcTJON B. - Professeurs et tnstùutrice«, 
Sous-directrice, chargée de l'enseignement de l'arithmétlquc, JI11• Curette, iusututrico eu 

chef de l'école communale rue des Arquobuslers. 
Pédagogie. 1\1. Aubert. 
Langue maternelle. 1\111• Emma Popelin, régente à l'institut des demoiselles. 
Géométrie et dessin, l\L Poignard, professeur à l'école normale d'instituteurs. 
Sciences naturelles. 1\1110 Louise Popelin, régente à l'institut des demoiselles. 
Clia11t. M11• Camusel , 
G!J»inastique. M11• François. 

'1"11. - ()our• UOl'Dllll de ()hal'lei·ol. 

Directrice, chargée du cours de pédagogie, de la conférence hebdomadaire, de l'exposé de 
ln méthode Frœbel et de ln direction d'une partie des exercices didactiques au jardin d'enfants, 
1\1110 Leclère, institutrice en chef tt l'école communale du Sud. 
Institutrice« chargées de diriger une partie des exercices diductiques, M11•• Collard et Vnt·lcz, 

institutrices au [ardin d'enfants de la ville. 

Couns D'INSTllUCTION GÉNÉllALê. 

Professeurs et institutrices. 
Langue maternelle, l\111• Lavachery, institutrice 11 l'école primaire supérieure. 
Arilllmétique. M"'• Vigneron, directrice de l'école primaire supérieure. 
Géomêtri« et dessin. !U. Cohaux, instituteur en chef à l'école communale de la Ville-Haute. 
Sciences naturelles. lU. Desirée, professeur de sciences naturelles au collège communal de 

Charleroi. 
Chant. Mm• Hîernaux de Guffroy. 
Gym11aslique. 1\111• Poncin, institutrice communale. 

"Ill. - Cours normal de Llége. 

Directrice, chargée du cours de pédagogie, de l'exposition de la méthode Frœbel, de ln 
conférence hebdomadaire et de ln direction des exercices didactiques, 1\1'"0 Op den Berg, 
directrice du cours Frœbel communal. 

Quatre institutrices à désigner par la directrice seront chargées de dirige1· chacune une partie 
des exercices prntiquos au jardin d'enfants. 

Couas 0'1i'iSTRUCTIOt\ GÊNÉI\ALE. 

SECTION A. - Professeurs et institutrices, 
Lanqu« maternelle. Mm0 Spineux-êlottet, institutrice en chef de l'école comrnunnle rue 

Gravîoule. 
Arithmétique, l\1't0 Dejardin, institutrice communale, 
Géométrie el dessin. M- lUissaire, professeur aux écoles moyennes. 
Sciences naturelles. l\l. Fleury, professeur à l'athénée royal. 
Chant. 1\1. Dupont, professeur au cours Frœbel communal. 
Gymnastiqw:. l\1110 Julie Wudon, première institutrice 11 l'école d'application de l'école 

normale. 
SëcTION B. - Professeurs et institutrices. 

Lanqu» maternelle. l\l11c Borguet, institutrice communale. 
Arithmétique. 1\1110 Dejardin. 
Géométrie et dessin. l\l. lUissaire. 
Scie11ces naturelles. l\l. Fleury. 
Chant. IU. Dupont. 
Gynmastiqi,e. 1\111• Julie Worlon. 

222. 
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IX. - ()Olll'8 llOl'Dllal tic l'liumua•. 

Directrice, chargée des cours de pédagogie, de l'exposition de la méthode Frœhel cl de la 
haute directlon des exercices didactiques, M11" Itouffurt , directrice de l'école nurmalo de 
l'État. 
lnstitutriees, chargées do la direction des exercices didactiques au jardin d'enfants, M11• Wil­ 

lems et lU "'0 Bis ter. 
COURS D'INSTl\llCTION GIÎNÉIIALll, 

Prof"esserffs et institutrices, 
La119ue maternelle. l\11110 Lepngc-Wcrpin, régente 11 l'école normale de l'État. 
Arithmétique. niu• Ledrut , régente à l'école normale du l'Êtut. 
Géométne et dessin. 1\1. Henry, instituteur en chef à Namur. 
Sciences tuuurelle«, 1\1. Chalou, professeur de sciences naturelles ù l'école normale de rttat, 
Citant. W'• Clarernbaux, institutrice en chef à Namur, 
Gy111ncistiqw:. l\1110 Détienne, maitresse de gymnastique ù l'école normale de l'État. 
Bruxelles, le 22 mars t 880. 

P. V ANIIU.Ull~6CK. 

XXII. - Jurys clwrgés de délivrer les certificats de capacité. 

:l~ Juin 1.88&. 

LR ~hNISTRR DR L'INSTRUCTION l'UBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du '18 mars 1880 instituant des cours normaux temporaires pour la pré­ 
paration d'institutrices d'écoles gardiennes cornmunales , 
Vu l'arrêté ministériel du 21 mars 1880, réglant l'organisation de ces cours normaux , 
Voulant pourvoir à la désignation tics membres des jurys chargés de délivrer, aux élèves 

desdits cours, le certificat de capacité constatant qu'elles possèdent les connaissances néces­ 
saires pour pouvoir être nommées, à titre provisoire, aux. fonctions d'institutrice d'école 
gardienne communale : 

Arrête: 

AnT. 1c,. Les jurys chargés de délivrer les certificats de capacité sont composés comme 
suit : 

1. - Cou•·s uoa·nu•l 11','lnvers. 

President, M. Devreese, inspecteur principal de l'enseignement primaire ; 
Membres: M'"• llaegens, institutrice en chef de l'école communale n" 2 ; 

M11• Decraen, institutrice en chef du jardin d'enfants n° 1 
M. Ceulemans, instituteur à l'institut communal n° ·1. 

JI. - Cours uor■nal de llruxelle•· 

Section A et section B, à Bruxelles. 
Président, M. Jacobs, inspecteur principal de l'enseignement primaire; 
Membres : 1\1"'" Smets, institutrice diplômée ; 

Mme Guilliaurne, inspectrice des jardins d'enfants de la ville de Bruxelles ; 
M. Temmerman, professeur de pédagogie aux écoles normales. 

Section C, à Saint-Josse-ten-Noode. 
President, M. Jacoba, inspecteur principal de l'enseignement primaire; 
Membres: M11e Destrée, directrice de l'école moyenne communale de filles ; 

1'!111• Vanderrnolen, institutrice au cours d'éducation de la ville de Bruxelles; 
1'!111• Brouez, institutrice au jardin d'enfants annexé à l'école moyenne de filles. 
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Ill, - ()OUl'8 DOl'Wl\l do (,laud. 

Section A. 
Président, M. V erdeyen, inspecteur principal de l'enseignement primaire ; 
Membres: M••• Van Hauwaert, institutrice communale en chef; 

M. J. Minna.ert, professeur du cours de perfectionnement des instituteurs; 
M11• C. Loqué, Institutrice communale en chef; 

Section B. 
President, M. Verdeyen, inspecteur principal de l'enseignement primaire , 
Membres : M11• Terryu, directrice de l'école payante n° 4 ; 

M11• Coryn, institutrice communale en chef; 
M. J. Minnaert. 

IV, - (loura DOl"Wlll de D1•use.s. 

Président, M. Yander Cruyssen, inspectem· principal de l'enseignement primaire , 
Membres: Mil~ Paula Sleeckx, directrice de l'institut de demoiselles ; 

M. Genonceaux, directeur de l'école normale de l'État ; 
M. Houvenaghel, professeur à l'école normale de l'État. 

T. - Voul'8 no1•wal de liions. 

Préside-nt, M. Sosset, inspecteur principal de l'enseignement primaire; 
Membres: M11• Marie Popelin, directrice de l'institut de demoiselles; 

Mll• Louise Popelin, régente à l'institut de demoiselles ; 
M . Aubert, professeur à l'école normale de l'État. 

WJ. - ()ours normal de Chm•leroJ. 

Président, M. Dufonteny, inspecteur principal de l'enseignement primaire; 
Membres: ~}11• Leelère, institutrice en chef de l'école communale du Sud ; 

M. Cohaux, instituteur en chef à l'école communale de la Ville-Haute ; 
l\I. Destrée, professeur de sciences naturelles au collège communal. 

vn:. -- Uours nol'mol de I.lêge. 

Président, M. Kleyer, inspecteur principal de l'enseignement primaire; 
Membres: M"'• Op den Berg, directrice du cours normal Frœbel communal ; 

M. Fleury, professeur à l'athénée royal; 
l\L Missaire, professeur aux écoles moyennes. 

TIii. - ()ours norruul de ~11:,nur. 

President, :M. Van Hollebeke, inspecteur principal de l'enseignement primaire i 

Alembres: :M11• Rouffürt, directrice de l'école normale de l'État ; 
,Mm• Lepage-Werpin, régente à l'école normale de l'État; 
M. Chalon, professeur à l'école normale de l'État. 

An.T. 2. Les membres de chaque jury seront convoqués par les soins du président. 

Bruxelles, le 12 juin 1880. 
P. VANllmlBÉECK.. 

Par arrêté ministériel du .f 9 juin .f 880, Mll• Hubert, régente à l'école moyenne et profes­ 
sionnelle de ~Ions, a été nommée membre du jury chargé de délivrer le certificat de capacité 
aux personnes qui out suivi le cours temporaire, établi en cette ville, pour la préparation 
d'institutrices d'écoles gardiennes communales. 

- 
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XXIII. - Abonnements en favem· des élèves des cours normaux. 
se oud S88Q, 

M. le Ministre des Travaux publics a décidé quo les abonnements pour jeunes gens et 
enfants fréquentant les écoles, délivrés pour sic: déplacements par semaine, sont, à titre 
exceptionnel, rendus valables, sans augmentation de prix, pour sept déplacements, en faveur 
des personnes qui suivent les cours normaux institués par le Gouvernement, pour la forma­ 
tion d'institutrices d'écoles gardiennes. (Dépêche ministérielle du 19 mai 1880, administration 
de l'enseignement primaire, 1 •• section, n°' 1582/3789 N .) 

XXIV. - Jm--ys chargés de procéder aux examens des personnes qui 
solliciten: leur admission au» cours no1·maux. 

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 3 de l'arrêté ministériel du 15 avril 1881, organisant des cours normaux pour 
la préparation d'institutrices d'écoles gardiennes communales (méthode Frœbel} ; 

Voulant pourvoir à la nomination des membres des jurys qui seront chargés de procéder 
aux examens des personnes qui sollicitent leur admission aux dits cours normaux ; 

Arrête: 
AnT. 1 e,. Sont nommés membres des jurys d'admission : 
1° A Anvers: M. De Vreese, inspecteur principal, président; Mm• Haegens, institutrice en 

chef à l'école communale n° 2; 1\[m• Caers, institutrice en chef à l'école communale n° 3, 
membres. 
2° A Bruxelles: M. Driesen, inspecteur cantonal, président; l\l. Temmerman, professeur 

de pédagogie aux écoles normales; l\Jm• Aug. Smet, institutrice diplômée, membres. 
3° A Bruges: M. Vander Cruyssen, inspecteur principal, président; l\[ll• Sleeekx, direc­ 

trice de l'institut de demoiselles; MI1• Engels, directrice de l'école communale n" 2, 
membres. 

4° A Gand: M. Minnaert, directeur des écoles communales et professeur de pédagogie 
à l'école normale, président; M1I• Terryn, directrice de l'école payante n° ,i. ; M11• Coryn, 
directrice de l'école communale Saint-Pierre-Alost à Gand, membres. 

5° A MO'Tls: M. Sosset, inspecteur principal, président; M. Bayart, inspecteur cantonal ; 
Mt1° Carotte, institutrice en chef d'école communale et inspectrice déléguée, membres. 

6° A Liëqe : M. Dony, inspecteur principal, président; l\l. Périsse, inspecteur cantonal ; 
Mme Op den Berg, directrice du cours normal Frœbel communal, membres. 
7° A Hasselt: 1\1. Van Gansen, inspecteur principal, président; 1U110 Steenhaut, directrice 

de l'école normale; MH• L. Gilkens, institutrice en chef à l'école communale, membres. 
8° A Arlon : M. Henckels, inspecteur principal, président; .MII• Zoé Gramme, directrice 

de l'école normale; M1I0 Marie Alard, institutrice au même établissement, membres. 
9° A Namur : M. Van Hollebeke, inspecteur principal, président; 1\111• Roulfart, direc­ 

trice de l'école normale ; Mme Lepage-Werpin, régente à l'école normale, membres. 
Chaque jury désignera son secrétaire. 
Bruxelles, le 30 avril 1881 . 

P. YANIIUMBÉECK. 

- 
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XXV. - Nomination du personnel clim·gé de la dlreetùn: et de l'enseignement 

des cviws not·irw'ux . 

LE Mli'IISTllE DE 1,' [NSTHUCTIO'.'I PUOLIQUE, 

Vu l'arrèté royal du ·18 mars ,t 880, instituant des cours normaux: temporaires pour la 
préparation d'institutrices d'écoles gardiennes communalos , 

Vu l'article 6 de l'arrêté ministériel du ·I 1> avril -188·1, réglant l'organisation de ces cours 
normaux pour l'année courantc , voulant pourvoir ù la désignation du personnel administratif 
et enseignant <lesdits cours, 

Arrète : 

ARTICLE UNIQUE. Le personnel chargé de la direction et de l'enseignement aux cours 
normaux temporaires pour la préparation d'institutrices d'écoles gardiennes communales est 
composé ainsi qu'il suit , 

1, - ()0111·11 1101·ml\l 1l' An,·ea•1i. 

Direarice, chargée de la haute surveillance et de la conférence hebdomadaire, Mm• Hnegens, 
-institutrice en chef à l'école communale n• '2. 

Institutrices, chargées de faire l'exposé de la méthode Frœbel et de diriger les exercices 
didactiques au jardin d'enfants : M11e Decraeu, institutrice en chef du jardin d'enfants n° ,J; 

1\1"'0 Jacobs, institutrice eu chef du jardin d'enfants n• 3. 
Deux. institutrices, ù désigner par la directrice, seront chargées de diriger chacune une 

partie des exercices pratiques au jardin d'enfants. 
cocns 0'1r,snu;CT10N GÉNÉIULE. 

Professeurs et institutrices. 
Pèdagogie. M. Van Schoor, instituteur en chef à l'école communale n'' 6. 
Lanque maternelle. iW1e Seilleur, institutrice tt l'école communale n° 7. 
Arithmétique. M"'• Lnrnbrechts, institutrice à l'école communale n° 2. 
Géométrie et dessin. M. Van Dyck, instituteur ù l'institut communal n• 1 _ 

Sciences naturelles. M. l\larchaL instituteur à l'institut communal n° •1. 
Chant. M11• \Vittemans, professeur de musique aux écoles moyennes de demoiselles. 
Gymnastique. l'\l. Van Iloutte, directeur de l'enseignement cle la gymnastique dans les 

écoles communales. 
Il, - Cou1•,s uo1·m11l de U1·u..1:cllc11. 

Directrice, chargée de la haute surveillance et de la conférence hebdomadaire, M"'" Aug. 
Smets, institutrice à l'école normale de Bruxelles, rue des Visitandines. 

Professeurs, chargés de faire l'exposé de la méthode Frœbel et de diriger les exercices 
didactiques au jardin d'enfants: M. et r,in,e Jules Cullliaume. 

Deux institutrices, à désigner par !.\1"'0 Guilliaume, seront chargées de diriger rhncune une 
partie des exercices pratiques au jardin d'enfants. 

COUI\S o'INSTI\UCTION GÉNÉIULE 

Professeurs et institutrices. 
Pédagogie. M. Ternmerman, professeur aux écoles normales de Bruxelles. 
Langue maternelle. iH"'0 Dekeyzer, institutrice à l'école normale, rue des Visitandines. 
Arithmétique. Mtt• Van Gils, institutrice à l'école normale, rue des Visitandines. 
Géométrie et dessin. :M11• Iligaux, institutrice à l'école normale, rue des Visitandines. 
Sciences naturelles. M. Michelet, professeur d'école normale à Bruxelles. 
Chant. l\1. Lauda, professeur ù l'école normale d'institutrices, rue des Visitandines. 
Gymnastique. j}lm• Dolforge-Tyriard, institutrice diplômée pour l'enseignement de la 

gymnastique. 
223. 



[ [\O 200. ] ( 890) 

Ill. - Cour11 11ormal de lllolcnbeek-!atnt-.lean, 

Directrice, chargée de la conférence hebdomadaire, l\t"'• A ug. Smets. 
Sous-directrice, l'il'"• Clepkens-Ackerruans, d iroctrico d'école communale à Molenbeck­ 

Saint-Jean. 
Institutrice, chargée do Iaire l'exposé do la méthode Frœbel, l\111• Vanderrnolen, institutrice 

au cours d'éducation de la ville de Bruxelles. 
Institutrice, chargée do diriger los exercices didactiques au jardin d'enfants, Mm• Steyns, 

institutrice à Molenbeek-Saint-Jean. 
COURS D'INSTRUCTION GÉNÉRALE. 

Professeurs et institutrices. 
Pédagogie. M. Temmerrnau, professeur aux écoles normales de Bruxelles. 
Langue flamande. M. Steyns, instituteur communal à Molenbeek-Saint-Jean. 
Lançue française. ~tt1~ Brouez, institutrice nu jardin d'enfants de Saint-Josse-ten-Noode. 
Arithmëlique. M11• De Luyck, institutrice ù Saint-Josse-tcn-Noodo. 
Géométrie et dessin. W1• Rigaux, institutrice à l'école normale, rue des Visitandinee. 
Sciences naturelles. 1\1. Tcirlinck, professeur aux écoles normales de Bruxelles. 
Citant. M11• Sleeckx, institutrice diplômée et professeur de musique. 
Gymnastiqtte. 1'l11• Brouez, institutrice au jardin d'enfants de Saint-Josse-ten-Noode. 

l'I". - «;ours no1·n1nl de Dru,;cs, 

Directrice, chargée du cours de pédagogie, de la conférence hebdomadaire, de l'exposition 
de la méthode Frœbel et de la direction clos exercices didactiques au jardin d'enfants, M11•Paula 
Sleockx. directrice del 'institut des demoiselles. 

Institutrice, chargée d'une partie des exercices didactiques, M11~ Sayoen, institutrice au 
jardin d'enfants annexé à l'institut de demoiselles. 
Surveillante, Jilm• veuve Sayoen. 

COURS D'INSTRUCTION GÉNÉRALE . 

Professeurs et institutrices. 
Langue maternelle. M. Sabbe, professeur à l'athénée royal. 
Arithmétique. M. Dewaele, professeur à l'école normale. 
Géométrie, dessin el sciences naturelles. 1'1. Houvenaghel, professeur à l'école normale. 
Chant. M. Schoofs, professeur à l'athénée royal. 
Gymnastique. M. Yerstappen, professeur à l'athénée royal. 

"V, - Co11r9 norm0:I de Gnnd. 

Directrice, chargée (le l'enseignement de la pédagogie, de l'exposition de la méthode 
Frœbel, de la conférence hebdomadaire et de la direction des exercices didactiques au jardin 
d'enfants, ~1"'• Van Hauwaert, institutrice en chef à l'école communale, chaussée de Bruges. 

Deux institutrice: ,à désigner par la directriee, seront chargées cle diriger chacune une partie 
des exercices pratiques au jardin d'enfants. 

• COUI\S D
1
INSTRUCTION GÉNÉUALE. 

Professeurs el institutrices. 
Langue maternelle. ~111• Loqué, institutrice en chef à l'école communale (Grand-Béguinage). 
Arùhmëtique et sciences naturelles. M. J. Minnaert, professeur à l'école normale. 
Géométrie el dessin. !\I. Yerraert, instituteur en chef à l'école payante, rue Basse. 
Chant. M. Miry, sous-directeur du Conservatoire royal de Gand, 
Gymnas{iq11e. rt1110 De Kryger, maîtresse de gymnastique à l'école normale d'institutrices. 

"'· - Coui:!!11 11or111at de Cluarlerol. 

Directrice, chargée du cours de pédagogie, de la conférence hebdomadaire, de l'exposition 
de la méthode Frœbel et de la direction des exercices didactiques au jardin d'enfants, 
111n. Leclère, institutrice en chef à l'école communale du Sud. 
Institutrices, chargées de diriger chacune une partie des exercices pratiques au jardin den­ 

fants, l\1'1" Collaert et Tixhon, institutrices au jardin d'enfants de la ville. 
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couns D
0

INSTflUCTION GÊNÉflALE, 

Professeurs et institutrices. 
Langue maternelle. 1\111• Lavachery, institutrice à l'école primaire supérieure de filles. 
Arithmétique. 1\1. Lenoir, instituteur en chef à l'éraie communale du Sud. 
Géomëtrie et dessin. M. Cobnux, instituteur en chef à l'école communale du Contre. 
Sciences naturelles, M. Destrée, profcsseu r de sciences na tutelles au collège com mu nal. 
Chant. M•0 Hiernaux de Guffroy , 
Gymnastique. M11• Baislin, institut rire à l'école de la ville Basse. 

wu. - COll1'8 DOll'Dlül de liions. 

Directrice, chargée de l'exposition de la méthode Frœbel, de la conférence hebdomadaire et 
de la direction des exercices didactiques au jardin d'enfants, l\P1• Marie Popelin, directrice de 
l'institut de demoiselles et de l'école normale d'institutrices. 

Deux institutrices, à désigner par la directrice, seront chargées cle diriger chacune une 
partie des exercices pratiques au jardin d'enfants. 

COURS D1INSTI\UCTION GÉNÉRALE. 

Professeurs et institutrices. 
Sous-directrice, chargée de l'enseignement de l'arithmétique, M11• P. Curette, institutrice en 

chef de l'école communale de la rue des Arquebusiers et inspectrice déléguée. 
Pédagogie. 1\1. Aubert, professeur à l'école normale d'instituteurs. 
Langue maternelle. Mil• Englebert, régente à l'école moyenne professionnelle. 
Géométrie et dessin: l\l. Desmedt, professeur à l'école normale d'instituteurs. 
Sciences naturelles. W1• C. Hubert, régente à l'école moyenne professionnelle. 
Chant. M11• Odile Dubois, institutrice communale. 
Gymnastique. ~l11• J. François, institutrice communale. 

'1'111. - C:ours normnl ue I.légc. 

Directrice, chargée du cours de pédagogie, de l'exposition de la méthode Frœbel, de la 
conférence hebdomadaire et de la direction des exercices didactiques au jardin d'enfants, 
M •• • Op den Berg, directrice du cours normal Frœbel communal. 
Trois institutrices, à désigner par la directrice, seront chargées de diriger chacune une 

partie des exercices pratiques an jardin d'enfants. 

COURS D'INS1'RUCTtON GENf:RALl.L 

Professeurs et institutrices. 
Langue maternelle. M11• Vercheval, institutrice au cours normal Frœbel communal. 
Ar·ithmétique. M110 Louise Noël, institutrice au cours normal Frœbel communal. 
Géométrie et dessin. l\l11• Eugénie Rosenthals, institutrice au cours normal Frœbel 

communal. 
Sciences naturelles. 1\1. Fleury, professeur à l'athénée royal. 
Chant. M. Dupont, professeur au cours Frœbel communal. 
Gymnastique. M"'0 Derbeaudringhien - Michel, institutrice au cours normal Frœbel 

communal. 
11, - C:011rs 11ormal de t\'1111tur, 

Directrice, chargée du cours de pérlagogic, de l'exposition de la méthode Frœbel et de la 
direction des exercices didactiques au jardin d'enfants, i\111<> C. Rouffart, directrice de l'école 
normale de l'État. 
Institutrices, chargées de diriger chacune une partie des exercices pratiques au jardin 

d'enfants, Mm• Blster et ~pro Willems. 

COURS 0'1NSTnUCTION GÉNÉRALE. 

Professeurs et institutrices. 
Langue maternelle. l\l'"• Lepage-Werpin, régente à l'école normale de l'État. 
Arithmëtique. M110 Led rut, régente à l'école normale de l'État. 
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ûëomëtrie et dessin. M. Dardonue, professeur ù l'école normale d'Andeune. 
Sciences naturelles. M. Chalon, professeur <le sciences naturelles à l'école normale do l'État. 
Chant. 1'111• J. Usaneuu. 
Gymnnstique. W1e Détienne, maîtresse de gymnastique, à l'école normale de rttat. 
Bruxelles, le 23 mai 1881. 

P, V ANH UMDÉ ECK. 

--<.~~- 

XXVI. - Jwrys charqé« de délivrer les ce1'ti/icats de capacité. 

LE 1ihNISTil.E DE 1.'[NSTI\UCTION l'UDLIQUE, 

Yu l'arrêté royal du 18 mars ·1880, instituant des cours normaux temporaires pour la 
préparation d'institutrices d'écoles gardiennes communales; 

Vu l'arrèté ministériel du ·t 5 avril ·l 881, réglant l'organisation de CC'S cours normaux ; 
Voulant pourvoir à la désignation des membres des jurys chargés de délivrer; aux élèves 

clesdits cours; le certificat de capacité constatant qu'elles possèdent les connaissances néces­ 
saires pour pouvoir être nommées, à titre provisoire, aux fonctions d'institutrice d'école 
gardienne communale, 

Arrête : 

AnT. ,t«. Les jurys chargés de délivrer les certificats de capacité sont composés comme 
!::UÎt : 

1, - (Jours no1·n1ol d',l.u.Yers. 

Présùlent : M. Devreese, inspecteur principal de l'enseignement primaire ; 
Membres : Mm• Haegens, institutrice en chef de l'école communale n° 2 ; 

M11e Decraen, institutrice en chef du jardin d'enfants n° ,t ; 
M. Vanschoor, instituteur en chef à l'école communale n• 6. 

Il. - «::ours normal de Bruxelles. 

Prësident : .M. Jacobs, inspecteur principal de l'enseignement prirnaire . 
l,Je·mbres : Mm• Smets, institutrice diplômée; 

Mm• Guilliaume, inspectrice des jardins d'enfants de la ville de Bruxelles ; 
M. Temmerman, professeur de pédagogie aux écoles normales. 

Ill. - (Jou1·s normal de /llolenbeek.-!!!lulnt-.leau. 

President : M . Jacobs, inspecteur principal de l'enseignement primaire ; 
Afembres : _Mme Smets, institutrice diplômée; 

M11• Vandermolen, institutrice au cours d'éducation de la ville de Bruxelles; 
M. Temmerman, professeur de pédagogie aux écoles normales. 

l'i'. - Cour" normal de Gaud. 

Président : M. Verdeyen, inspecteur principal de renseignement primaire; 
Membres : Mme Van Hauwaert, institutrice communale en chef; 

M. G. Minnaert, professeur i1 l'école normale ; 
M11• C. Loqué, institutrice communale en chef. 

T. - «Jours nornual de Bruges. 

Président : .M. Vander Cruyssen, inspecteur principal de l'enseignement primaire ; 
Alembres : :M11• Paula Sleeckx, directrice de l'institut de demoiselles ; 

M. Verstappen, professeur à l'athénée royal; 
M11• Sayoen, institutrice au jardin d'enfants annexé à l'institut de demoiselles. 
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"'• - ('0111•.!1 IIOl'lllftl de '11011!1, 

Président: M. Sosset, inspecteur principal d~ l'onsoignomcnt primniro , 
/Jlembi-es : i\1110 1\ltnie Popolin, dirc'ctl'ice de !'institut de domolsollcs , 

M11" P. Carelle, institutrice en chef ù l'école communale do la rue dos Arque­ 
busiers; 

M. Aubert, professeur ù l'école normale. 
,·11. - ()ou,·11 no1•11u,1 dt• (lluu-h•1•0I, 

Président : M. Dufontcny, inspecteur principal do l'onsoignr-mcut primaire : 
Membres : W1• Leclerc, institutrice en chef à l'école communale du Sud , 

1\1. Cobaux, instituteur en chef ü l'école communale du lu Ville-lluute , 
M. Dostrée, professeur de sciences naturelles au collège communal. 

'1'111. - t:OUl'!i llOl"IIIUI tic 1,lége. 

Président: M. Kleyer, inspecteur principal de l'enseignement primaire; 
blembres : M"'• Op den Berg. directrice du cours normal Frœbel communal ; 

M. Fleury, professeur à l'athénée royal ; 
M11e Yorchoval, institutrice au cours normal Frœbel communal. 

IX. - C:onr.s 1101·u11d de ~nu1u1·. 

Président: M. Van Hollebeke, inspecteur principal de l'ensr-igncrneut primaire; 
11/embres : :W1e Rouffurt, directrice de l'école normale de l'faat; 

M1"0 Lepage-Werpin, régente à l'école normale de l'État ; 
M. Chalon, professeur à l'école normale de l'Etat. 

Ain. 2 Les membres de chaque jury seront convoqués par les soins du président. 
Ain. 3. Les examens commenceront ù Liége et ü Bruges le 7 septembre prochain, à 

9 heures du matin, à Gand le 19 septembre, et IP 2 septembre, ù la même heure, dans les 
autres localités. 

Bruxelles, le 16 août i 88·1 . P. VAi'illU~llltECK. 

couns NORMAUX TEMPOllA!nES llE Gï"1NASl'lQUE. 

XXVII. - Organisation de cours normaux icmporaires de gymnastique 
â l'usage des membres dn personnel enseignant des écolee prinuures 
communales, (Circulaire aux inspecteurs pr-incipaux de l'enseignement 
primaire.) 

leS juillet • 881. 

l'IIONSlEUll. L'INSPECTEUll., 

En exécution de la loi du budget de l'exercice courant, des c01trs normanx temporaires de 
gymnastique seront organisés, cette année, pour les membres du personnel enseignant des 
écoles primaires communales. 

Ces cours auront lieu pendant los vacances prochaines, aux écoles normales de l'État : 
a. à Lierre, pour les instituteurs des localités Ilumandes. 
b. à Nivelles, pour les instituteurs des localités w.illonnes , 
c. à Gand, pour les institutrices des localités flamandes; 
cl. à Liége, pour les institutrices des localités wallonnes. 
Ils se donneront conformément au programme déterminé par l'arrêté ministériel du 

5 août ,f 876, auront une durée de quatre semaines et commenceront probablement, dans 
chacun des établissements précités, dès le 29 août prochain. 
Je vous prie, Monsieur l'Inspcctcur, de me foire parv cnir, avant le ,f 2 aG1.U, dressée dans la 

forme du modèle ci-annexé, une liste des membres du personnel enseignant des écoles pri­ 
maires communales de votre ressort scolaire, qu'il y aurait lieu, ü votre avis, de désigner pour 
suivre les cours dont il s'agit. 

Vous voudrez bien y porter, de préférence, les noms de ceux qui révèlent des aptitudes 
221. 
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spéciales pour· les exercices corporels, et qui desservent les écolos oit l'cnsoignomont de la 
gymnastique pouffait, d'après vous, Nrc le plue; fucilemont iutroduit. 
Eu égard à l'oxiguité du crédit qui Ilgure au budget, il faudra limlter votre choix, en cc qui 

concerne los membres du corps enseignant qui devraient suivre les cours aux frais du Trésor 
public, à un instituteur ou un sous-instituteur ot à une institutrice ou une sous-institutrice, 
par canton-scoluire. 

Cos personnes recevront une indemnité de 5 francs par jour do présence. On leur donnera 
aussi une indemnité do frais de \ oyage une [ois payée, et calculée d'après los bases suivantes: 

Pour un parcours do moins do 1 00 kilomètres sur une voie ferrée (aller et retour) 1 O francs. 
do •1 oo à rno - - - 12 
do 150 à 200 - - - 15 
de 200 kilomètres et plus, - - 20 

Par lieue, sur une voie ordinaire, fr. 0-75. 
Je me réserve d'autoriser, en outre, 1m nombre églil de membres du corps enseignant à 

suivre les cours en qualité d'élèves libres et ü leurs [rais, Ces derniers pourront, comme les 
autres, se présenter ù l'examen pour l'obtention dn certificat de capacit«. 

Avant de drosser vos listes do propositions, vous devrez vous enquérir des ressources po1'­ 
sonnelles des caudidats et pressentir leurs intentions sur le point de savoir si, mëme sam 
indemnité, ils consentiraient à suivre les cours. 

A mérite égal, les indemnités seront accordées aux candidats ayant le moins de ressources. 
Je désire connaitre votre avis, Monsieur l'inspecteur, sur le point de savoir s'il y a lieu d'in­ 

terrornpre les cours temporaires de dessin institués, dans les divers cantons scolaires, pour 
les instituteurs primaires communaux, par mon arrêté du 9 mai dernier, à raison de l'organi­ 
sation des cours normaux temporaires de gymnastique, dont traite la présente circulaire. 

Le Ministre del' Instruction publique, 
P. VANIIU~tnÉECK. 

Ressort d'inspection principale d 
Cours temporaires de gymnnstiquc ( 188 f ). 

~ 1 NOMS 
"' a ·,:, 1 ET 
"' a 

·! 1 PRÉNOMS. 
z 

2 

QUALITÉ. RÉSIDENCE. 

5 r, 8 JO 

Observalio11s. 

XXVIII. - Organisation de cours normaux temporaires de gymnastique 
et désignation des protesseure chargés de donner les cours. 

tG ••oùt t.881, 

LB MINISTRE DE L'INSTnUCTION PUl3LIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 9 juillet 187 4 sur l'enseignement de la gymnastique et l'arrêté ministé­ 
riel du ti août ,1876, relatif à l'organisation de cours normaux temporaires destinés aux 
membres du personnel enseignant des écoles primaires communales; 

Yu la loi du budget du Ministère de llnstruction publique, pour l'exercice do 1881, 
Arrête : 

ART, 1°0• Des cours normaux temporaires de gymnastique destinés à un certain nombre de 
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membres du personnel enseignant dos écoles primaires communales seront donnés, cotte année: 
a. à l'école normale do l'faat ù Liorro, pour dos instituteurs d'écoles <los localités flamandes; 
b. à l'école normale do l'i~tat à Garni, pour dos institutrices d'écoles des localités flamandes; 
c. à l'école normale do l'État ù Nivelles, pour clos instituteurs d'ocolcs des localités wallonnes; 
d. à l'école normale do l'État ù Liégé, pour des institutrices d'écoles clos localités wallonnes. 
Cos cours s'ouvriront dans chacun des établissements précités, le lundi 29 août courant. 

Leur durée sera do quatre semaines. 
AnT. '2. Los diverses dispositions do l'arrêté ministériel susmentionné du 5 août 1876, 

relatives, entre autres, aux heures do leçons, au programme d'enseignement, ainsi qu'au 
modo d'examen pour la collation du certificat do capacité, sont applicables aux dits cours. 
AnT. 3. Les professeurs chargés do donne!' los cours sont mentionnés dans le tableau 

ci-joint, annexe n° 1 . 
Ain. ,i.. Les membres du personnel enseignant dos écoles primaires communales désignés 

dans les listes également ci-jointes, annexe n° 2 ( 1)1 sont autorisés à suivre les leçons. 
Bruxelles, le 25 aout ·1881 . 

P. VANUU~JBÊECK, 

AN:'!EX6 f\O 1. 
, _ 

()«Jnll"l!I n«Jr111m11 te11111ornh•cs de 1n·1111u1sUq11e 110111• des n,c-iuba•es du pea•,ionnel cnscly:1u11d 
llCl!I écolce< 1u•lmnh•cs COUllllllltUIC!!. 

Professeurs chargés des leçons. 
1 ° Co uns DE Nt VELLES. - Pour des instiiuteur« de localités wallonnes. 
A. Leçons pratiques. - M. Fosséprez , 
Il. Leçons de pédagogie et d'histoire de la gymnastique. - M. Villers. 
C. Notions de physiologie et <l'hygiène. -M. Deville. 
2° Couns DE LIERRE. - Pour des instituteurs de localités flamandes. 
A. Leçons pratiques. - l\l. Ravoet. 
B. Leçons de pédagogie et d'histoire de la gymnetstique. -- M. De Geynst. 
C. Notions de physiologi'e et d'hygiène. - M. Schoonjans. 
3° Co uns DE LIÉGE. - Pour des institutrices de localités wallonnes. 
A. Leçons pratiques - M11• Marcelle. 
B. t.eço.is de pr!°'tagogie et d'histoire de la gymnastique. - Mil• Destexhe. 
C. Notion« de physiologie et d'hygiène. - M. Putzeys. 
4° Couss DE GAND. - Pour des institutrices de localités flamandes. 
A. Leçons pratiques. - :Mit• De Kryger. 
n. leçons de pédagogie et d'histoire de la gymnastique. - 1U. Van Zwieten-Loones. 
C. lliolions de physiologie et d'hygiène. - 1'1. De Pauw. 

XXIX. - ,furys chargés de délivrer les certificats de capacité. 

LE ~lINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQU~, 

Vu l'arrêté royal du 9 juillet 187 4 concernant l'enseignement de la gymnastique et l'arrêté 
ministériel du 5 août ·1816 relatif, entre antres, nu programme de cet enseignement dans les 
écoles primaires communales, ainsi qu'au mode d'examen pour la collation du certificat de 
capacité; 
ru également l'arrêté ministériel du 25 aoùt dernier, qui a pourvu à l'organisation, pour 

l'année courante, do cours normaux temporaires de gymnastique destinés à des membres 
du personnel enseignant des écoles primaires comruunales. 

(1) Il n'a pas paru utile d'insérer ces lis les. 
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Considérant qu'il y a lieu de constituor les jurys chargés de délivrer los certificats de 
capacité ft l'issue do ces cours, et do ûxer la date do leur réunion ; 

Arrèto : 
AnT. 1 ". Les jurys chargés do procéder ü l'examen des membres du personnel enseignant 

des écoles primaires communales, qui ont suivi les cours normaux tcmporuires de gyrnuas­ 
tique organisés cette année sont composés comme suit : 

A. Jttl'!) cle Lierre, pour les instiiuteur: ries écoles primaires communales des localités 
flanwndes: 

President. :M. Vunder Cruysson, inspecteur principal de l'enseignement primaires, à Bruges. 
Memb1·es. l\11\f. De Geynst, directeur de l'école normale de !'.État à Lierre, Schoonjans et 

Ilavoet, professeurs attachés au même établissement. 
B. Jury de Nivelles, pour les instituteurs des écoles primaires communales des localités 

wallonnes: 
Prësùlent. 1\1. le major Docx, inspecteur do l'enseignement de la gymnastique dans les 

établissements d'instructiou de l'État. 
Membres. MM. Fosséprez, Villers et Deville, professeurs attachés à l'école normale de l'État 

à. Nivelles. 
C. Jury de Gand, pour les institutrices des écoles primaires communales des localités flamandes: 

President: 1\1. Braun, inspecteur des écoles normales primaires de l'État. 
Membres. Mil• Dé} Krygor, régente, et M. De Pauw, docteur en médecine et professeur, 

attachés à l'école normale de l'f~tat à Gand, pour la formation d'institutrices, et M. Van Swie­ 
ten-Loones, professeur à l'école normale de l'État à Gand, pour la formation d'instituteurs. 
D. J1,ry de Lié9e, pot~r les instilt1trices des écoles primaires communales des low[ités wallonnes: 

Président. M. Kleyer, inspecteur principal tic l'enseignement primaire, à Liégo. 
Membres. MMH•• Marcelle et Destexhe, régentes à l'école normale de l'État ù Liège, pour la 

formation d'institutrices, et .M. Putzeys, professeur à l'université de Liége. 
MlU. Schoonjans, Villers et Van Swietcn-Loones, et _ui,., Destexhe rempliront respective­ 

ment les fonctions de secrétaire auprès du jury dont ils font partie. 
AnT. 2. Les jurys se réuniront le 26 septembre courant, à 9 heures du matin, aux écoles 

normales de l'État, pour la formation d'instituteurs primaires, à Lierre et à Nivelles, et aux 
écoles normales de l'État, pour la formation d'institutrices primaires, à Gand et ù Liége. 

Bruxelles, le ,f7 septembre 1881. P. YANnmmÉECK. 
~ 

XXX. - Résultats des examens de sortie des cours normaux temporaires 
de gymnastique organisés en 1.881. 

DESIGNATION DES COURS. 

l'!Olllll\E 
des membres du per­ 
sonnet cnseignuns 
admis à suivre les 

cours 

l'\OllBRE 

des membres c.fu persouncl 
enselgnnne 

Cours do Lierre (instituteurs Ilamands) 

Cours do Nivelles (instituteurs wallons) 

Cours de Gand (Institutrices flamandes) 

Cours de Liége (institutrices wallonnes) 

Tcrxux 

:n 
61 

2.!J 

,16,t 

5 

19 

9 

27 

42 

70 

38 

71 

60 I 221 

3 

7 

" 3 

3 

6 

39 

63 

35 

es 

·193 

3!) 

63 

35 

66 

493 
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COURS NORMAUX TE!IIPOUAlllES DE DESSIN. 

XXXI. - Institution de certificats de capacité pour l'enseignement du 
dessin dans les écoles primaires communales proprement dites et dans les 
écoles primaires communales supérieures. - (h·gan'isation de cours 
normaux temporaires, en vue de [aciliter la préparatùni des instituteurs 
communai1x aux épreuoes â subir 1JOur l'obtention des certifuxu» de 
cœpaeité, 

30 Juillet 1880. 

LÉOPOLD 111 Ho1 ess Bu.ess, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article a de la loi du 1°• juillet 1879, aux termes duquel le dessin est compris au 
nombre des matières dont l'enseignement est obligatoire dans les écoles primaires communales ; 

Vu Notre arrêté du rn juillet 1878 instituant m1 diplôme de capacité, notamment pom· 
l'enseignement du dessin dans les écoles normales primaires, et établissant un cours nonnal 
temporaire destiné aux personnes chargées de cet enseignement tians les établissements dont 
il s'agit ; 

Vu également Notre arrêté du 15 mai 1879, portant réorganisation de l'enseignement du 
dessin dans les établissements normaux d'instruction primaire ; 

Considérant qu'il y a lieu de compléter- ces mesures, en ouvrant des cours normaux 
temporaires de dessin et en instituant des certificats de capacité pom· les membres d_u per­ 
sonnel enseignant des écoles primaires communales; 

Sur la proposition de Notre Minist1·e de l'Instruetion publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. f "'• Des certificats de capacité sont institués pour l'enseignement du dessin dans les 
écoles primaires communales proprement dites et dans les écoles primaire:, communales supé­ 
rieures, 

Ces certificats sont délivrés à la suite d'examens portant sur [es programmes qui seront 
arrêtés par Notre Ministre de l'instruction publique. 

ART. 2. Des cours normaux temporaires seront organisés en vue de faciliter la prépa­ 
ration des instituteurs communaux aux épreuves à subir pour l'obtention des certificats de 
capacité. 

ART. 5. Notre Ministre de l'instruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
prendra toutes les mesures de réglementation nécessaires. 

Donné à Bruxelles, le 50 juillet 1880. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

le iJlinislre de l'Instn,ction publique, 
P. V aN11m1BÉEcK. 

XXXII. - Programme des cours normaux temporaires de dessin. 
to août 1880. 

LR ifüNISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 50 juillet 1880, relatif à la création de cours normaux temporaires et 
de certificats de capacité, pour les membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales ; 

Voulant pourvoir à l'organisation de ces cours normaux temporaires et des examens qui en 
seront la sanction ; 

Vu le programme arrêté par le Conseil de perfectionnement des arts du dessin, dans sa 
session de 1876, et le programme annexé à l'arrêté ministériel du 20 juillet 1880, concernant, 
entre autres, l'enseignement du dessin dans les écoles primaires communales; 

22~. 
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Arrêlc: 

Anr. 1°1
•• Les cours tcmporalrcs de dessin i1 donner aux membres du personnel enseignant 

des écoles primaires commuualcs comprendront : 

A. - Matières coImIw1ws t1 toutes les culi9orie.~ tle 111e111bres cl11 personnel enseignant iles 
écoles p1'imaires c0111111u11alos (écoles ptiniaires propremen! dites et école» prinuiire« SIIJJé­ 
,-ieul'es). 

· 1 ° Des notions élémentaires <l'esthétique et d'histoire de l'art. 
2° Des notions dl' pédagogie et de méthodologie, en rnpport avec l'enseignement du dessin. 
3° L Le dessin ù main libre, sans le secours d'instruments. Premier degré ou degré 

élémentaire ( t •·• et 2" au nées d'études de l'école primaire), et deuxième degré. - II. Le dessin 
ii muin libre et 11 l'ulde d'instruments. Troîslèmo degré. 

Il. - ,Jlatières spéciales ]JOUI' les membres du 7ie1·sonncl enseiqnan; des écoles prillwfrcs 
eommunole« supérieures. 

Principes des projections et éléments de perspective. 

AuT. 2. li y aura des cours distincts pour les membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales flamandes et pou1· ceux des écoles wallonnes, 

AnT. 5. Les cours seront donnés en deux ans. Ln première année, les leçons porteront 
exclusivement sut· les matières <lu littérn a. Celles de lu seconde année ccmprendront deux 
enseignements distincts : 

1 ° Celui des matières du littérn a, pour les commcuçnuts. 
2° Celui des matières du littéra b, pou1• les membres <lu personnel enseignant des écoles 

primaires communales, ayant suivi les leçon, de la première année, qui aspirent i1 donner, 
l'enseignement du dessin clans les écoles primaires supérieures. 

Au-r. li,. Les professeurs chargés des cours se confermerout, dans leur enseignement, nu 
programme joint au présent arrêté. - Annexe n• 1. 

AnT. 5. Les cours de la première année s'ouvriront le mercredi ~5 <le cc mois, et auront 
une durée de qua tre semaines. 

Les leçons se donneront au local de l'Académie de dessin à Louvain, pour les membres du 
personnel enseignant des écoles primaires flamandes, et au local de l'école industrielle à 
Namur, pour ceux des écoles primaires wallonnes. 

Le nombre des heures de leçon, par semaine, est Ilxé de la manière suivante : 
Dessin, seize heures; 
Notions élémentaires d'esthétique, d'histoire de l'nrt, et notions de pédagogie et de mérho­ 

dologie du dessin, six heures. 
AnT. 6. tes leçons seront données dans l'ordre indiqué, et par les professeurs désignés au 

tableau joint au présent arrêté. - Annexe 11° ~. - i\I. De Taye, directeur de l'Académie de 
Louvain, aura la haute surveillance des cours. Un tah'cau lie l'emploi du Lemps sera affiché 
dans les classes. 

AnT. 7. A l'issue des cours de la première année, les membres du personnel enseignant des 
écoles primaires communales subiront un examen SUI' toutes les matières des leçons données 
pendant la durée des cours, et recevront, s'il y a lieu, un certifient de capacité pour l'enseigne­ 
ment du dessin dans les écoles primaires proprement dites. 

Ceux qui auront satisfait sur I'cnscmhlo des matières pourront, en subissant, l'année 
suivante, une épreuve SUI' les matières du programme de la seconde aunée - lütéra fJ - 
obtenir on nouveau certificat qui leur permettra de donner l'enseignement du dessin dan« les 
écoles primaires supéricures. 

AllT. 8. 'L'examen nura lieu devant un jury spécial de cinq membres, pris en partie parmi 
les professeurs des cours. 

Anr. ~- L'examen se divisera en rrois épreuves: éJH'CUVC par écrit, épreuve pratique et 
épreuve didactique. L'épreuve par écrit portera sur l'esthétique et l'histoire de l'urt, sur la 
pédagogie et la méthodologie du dcsslu. - L'épreuve pratique comprendra les différentes 
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parties du programme du cours. - L'épreuve didactique consistera en une leçon 11 donner 
pnr chaque récipiendaire, sur une des mntières enseignées au cours. 

Ain. t O. La durée de chaque épreuve de l'examen est Ilxée de la mauière suivante : 
a. Épl'C'UVC pnl' écrlt, trois heures, 
b. i~prcuve pratique, pour tous les récipiendaires réunis, huit heures. 
c. fiprcuve didactique, quarante minutes pour chaque récipiendaire. 
Ain. 1 t. Le jury réglera l'échelle des points et la cote <l'importance relative <les diverses 

parties de l'examen. 'fout récipiendaire qui, dans l'ensemble des épreuves, n'aura pas obtenu 
les deux tiers du nombre de points fixé par le jury, sera njourué. 

Atn. 12. Les certificats de capacité ù délivrer pour l'enseignement du dessin dans les écoles 
primaires communules propremen: <lites et dans les étoles primaires communales supétie11res, 
seront rédigés conformément aux modèles annexés au présent urrêté, - Annexe n° 5. 

Ces certificats constateront que l'examen n été subi d'w1e manière satisfài:mnte, avec distinc­ 
tion ou avec grnwle distinction, 

Bruxelles, le 10 août 1880. 
Le Afinistre cle l'Instl'uctîon publique, 

P. VANllUIIIBÉECK. 

----------------- 
Proirn,nwe d'après lequel se donneront les cours normaux. te1nporalrcs 
de dessin Institués pour les 1ncwbrcs d11 personnel enseignant des 
écoles primaires counuouales, actuellement eu fonction~. 

N. JJ. L'enseignement du dessin sera mis en rapport intime avec celui des formes géomé­ 
triques, donné dans les écoles primaires communales. ( l'oir le programme de l'enseignement 
primaire, joint à l'arrêté ministériel du 20 juillet 1880. Annexes, pp. /~96 à 525.) 

A. - M«tièl'escommm1es à toutes les catégories de membres du personnel enseignant des 
écoles primaires communales. - Écoles primaires prop1·em.ent dites et écoles primaire« 
supérieures. - Enseignement de lit première année dtt com· . ., norme! temporaire, 

1. - DESSIN A. MAIN L181\E SANS LE: SECOURS 0'1NSTllOMENTS. 

Premier deg1•é ou deg1·é élémentah•e. 

Alatériel. - Tableau noir quadrillé (carrés de 10 centimètres de côté), ardoise ou cahier 
quadrillé (carrés de 2 centimètres de côté). 

Première tmnée d'études de l'école primaire, 
1. Le point. - Point isolé, considéré surtout comme centre d'une figm·e [prendre pour 

exemple le tableau noir, l'ardoise, une page du cahier). foire distinguer les diverses positions 
d'un second point pal' rapport au premier. 

.l\Iontrer, par des exemples, que les points, scion leur nombre et leur disposition, peuvent 
former des figures : carrés, rectangles, triangles, etc. 

Faire disposer les points de manière 11 former des figures déterminées par les sommets de 
leurs angles. 
2. la ligne droite. - Tracé de verticales, d'horizontales el d'obliques. Tracé de parallèles 

dans diverses positions. Tracé de parallèles équidistantes, en ayant soin ù'cn faire augmenter 
progressivement la longueur. 

Droites perpendiculaires. Trncé des angles droits dans diver-ses positions. 
5. Carré et rectenqle, - Tracé de carrés en augmentant progressivement la longueur du 

côté. Diagonales, centre de la figure. Tracé du rectangle. Diagonales. 
4. Faire dessiner des combinaisons de lignes droites pour former les éléments les plus 

simples de l'ornement plat. 
5. Tons 011 valeurs. - Premiers exercices sur la formation de tous plus ou moins intenses, 

par hachures simples, doubles Olt triples. 
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fi.-.coulew·s. - Faire distinguer et dénommer les couleurs. (Voir programme des sciences 
naturelles, degré inférieur}, 
7. Dessin de mémoire. 

Deueième année d'études de l'école primaire, 
t. Comporaison des droites. - Faire comparer, sous le rapport de la longueur, des droites 

de diverses grandeurs tracées suivant des directions différentes. Exercices au tableau noir, sui· 
l'ardoise et le cahier. 

2. Division des droites, - Division des droites horizontales en deux, trois, quatre, etc., 
j11s'lu'l1 dix pnrtics égales, Même travail sui· les verticales et les obliques. Division des 
rectangles en carrés égaux. 

Construction d'un réseau orthogonal. Exercices sur le réseau, 
5. Tracé de figures. Rcvisîon des figures étudiées dans le cours précédent. - Tracé des 

angles : droits, aigus et obtus. Exercices vnriés. Tracé des triangles : rectangles, isocèles, 
équilatéraux, scalènes. Décomposition de triangles en triangles rectangles, 
Tracé du losange : diagonales. 

lh Application/1. - Faire dessiner des combinaisons de lignes droites pour former les pre- 
miers éléments de l'ornement plat. - Entrelacs. 

ti. Tons ou »oleur», - Exercices sur la formation de tons par hachures. 

6: Couleurs. - Connaissance des couleurs primitives et des couleurs complémentaires. 
7. Dessin de mémoire. 

Deuxième degl'ê, 

JJ/atériel. - Tableau noir, ardoise et cahier non quadrillés, mais avec points de repère 
placés à 20 centimètres ( tableau) et ù 2 centimètres (ardoise et cahier) de distance. 

1. Revisian clit degrê précéâetu, - Exercices variés sur les tracés des droites et leur 
division en parties égales, sur le tracé des angles et des triangles ainsi que sur les premiers 
éléments de l'ornement plat. 

2. Q,rndrilatères et polygones. - Faire dessiner le carré, le rectangle et le losange. Cons­ 
truire un carré double ou moitié d'un carré donné. 

Faire dessiner le parallélogramme, le comparer au rectangle. Faire dessiner le trapèze ; le 
décomposer en triangles. 

Faire dessiner quelques polygones irréguliers : pentagone, hexagone, octogone, décagone. 
Applications à l'ornement plat sur réseau. 
5. Des courbes. - Premiers exercices gradués sur le dessin des courbes. - Construire 

une courbe, d'une façon empirique, au moyrn d'un angle droit ayant les deux côtés égaux. 
Mener entre les deux côtés, ù partir du sommet, des droites de même longueur que les côtés, 
réunir les extrémités de ces droites par une ligne continue. - Nombreuses applications de ce 
procédé. - Construction de courbes par le moyen des points de repère de l'ardoise ou du 
cahier sans recourir au procédé empirique. 

Applications à l'omement. - Tracer des courbes nombreuses sur réseau formant panneau. 

4. Circonférence de cercle. - Constl'uction : Tracer des droites parlant d'un point donné 
et dont les extrémités soient à égales distances de cc point ; réunir les extrémités de ces 
droites par une courbe continue. 

Faire tracer des circonférences isolées et des circonférences concentriques par le procédé 
indiqué, puis au moyen des points de repère de l'ardoise ou du cahier. 

5. Applications. - Ornements courants formés de circonférences tangentes et sécantes 
avec applications simples de deux ou trois tons (hachures) 

6. Division de la circonférence en quatre, en huit et en six parties égales. Disposition de ces 
divisions en réseau. - Cercles disposés en couronne. 

7. Applications. - Entrelacs. Dessiner sur réseau des ornements composés de courbes et 
de droites. 
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8. Ca11le11rs. - Application de couleurs en tons entiers (godets, pinceaux), Lnvis à l'encre 
de Chine. 

9. Dessin de mémoire. 
Troisième tlcgrê. 

JJ. - Dt:SSIN A MAIN LIBIIE ET A L'AIDE D11NSTllU&IF.NTS, 

1. Dessin linéaire. Études des ûgurcs de géométrie plane et quelques-unes do leurs combi­ 
naisons. 

Les opémtions seront faites au tableau par l'instituteur, Les élèves suivront le tracé des 
figures à main libre dans leurs cahiers-brouillons cl mettront ensuite leur travail nu net en 
employant la règle et le compas. 

Lorsque les élèves comprendront la construction géométrique des ligures, ils s'exerceront à 
les tracer, à vue ou à main libre, sur la planche noire. L'instituteur vérifiera ou fera vérifier 
par l'élève lui-même l'exactitude du tracé des figures. 

2. Combinaisons de polygones réguliers. 
A tour de rôle, et s'il est possible, simultanément, les élèves feront, à main libre, ces 

exercices au tableau et en vérifieront l'exactitude, avec la règle et le compas, au moyen 
d'opérations géométriques. 

5. Application des figures géométriques à l'ornement. 
L'ornement sera dessiné au trait, à main libre, sur un réseau géométrique de lignes droites 

ou courbes. L'instituteur fera exécuter, de temps en temps, quelques dessins à main libre sur 
papier. 

4. Exercices de dessin de mémoire. 
L'instituteur fera, de temps en temps, reproduire de mémoire l'ensemble ou une partie du 

dessin ou d'une étude faite précédemment. 
?i. Exposé pratique des connaissances fondamentales des couleurs avec des applications très 

élémentaires en tons entiers. 
N. B. On aura soin de faire dessiner de nombreuses applications à l'ornement plat avec 

interprétation de la flore ornementale. 
Dans les écoles de filles, on traitera spécialement, comme applications, les combinaisons de 

droites et de courbes qui forment des dessins utiles dans les travaux à l'aiguille, tels que 
feuilles, festons, palmes, fleurs. On fera dessiner diverses pièces se rapportant à' la coupe des 
vêtements. 

B. - MatièJ·es spéciales, pour les membres d1, personnel enseignant des ècoles primcires 
eommunales supérieures. 

III. - P11lNCIPES DES PROJECTIO;>iS ET ~LÉMENTS 06 PERSPECîlVE, 

t. Principes élémentaires des projections n'exigeant que des plans : 
a) perpendiculaires à l'un des plans de projection et parallèles à l'autre; 
b) perpendiculaires à l'un des plans de projection cl obliques à l'autre ; 
c) perpendiculaires aux deux plans de projection. 
Le professeur fera, au tableau, le tracé des projections et les élèves suivront ers opérations 

en les dessinant, à main libre, dans leurs cahiers-brouillons, pour les tracer au net à l'aide 
d'instruments. 

2. Éléments de perspective. 
On procédera de la même façon que pour l'enseignement des principes des projections. 

5. Dessin des solides élémentaires représentés par leurs arêtes en fil de fer (système 
Strœsscr ). - 

Les solides seront pincés sur un pied devant le tableau noir ; les élèves les dessineront à 
main libre, et vérifieront l'exactitude de leur travail par l'application des règles de la per­ 
spective. 

Les dessins seront cotés sur l'indication du professeur pour construire les projections des 
solides représentés en perspective. 

226. 
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4. ,\pplicnlion des Gla(urcs 1Zéométriq11cs à l'ornement et dessin nu lrnit, d'après nature, 
d'objets simples et usuels (croquis). 

?:I. Exercices do dessin de mémoire. 
Mêmes principes et procédés que ceux qui sont indiqués au n• 4 du programme du degré 

supérieur. 
û. Premières notions d'harmonie des couleurs avec applications polychromes en tons entiers 

et par juxtaposition d'après ln théorie tics couleurs complémentaires. 
Vu pour être annexé i, l'nrrèté miaistéricl du IO août ·I 880. 

Le 1Jli11ist1·c de îInstructicn publique, 
P. VANUUMUÊ6CK. 

Co11rs tcmporalrc8 (le dcs81n 1•01u• les lmitlh■tc1u•s d,r,s écoles p1•lmalrcH. 
- Emploi tin tcm1•s. - 1•rofcsse111•,!j clla1•gt~s des leçons, 

JOURS. MATIN. APRÈS-MIDI. 

Çour@f rranrols 01•g11n1sô 1\ 1".mm,r. 

Lundi •••••• 

Mardi •••••• 

Mercredi ••••• 

Jeudi .••••• 

Vendredi ••••• 

Samedi •••.• 

Lundi. 

Mardi . 

~ 1 à ,\ 2 ;\ heures. Notions de pédagogie ot do 
méthodologie du dessin. Professeur : M. Yan 
Hoeck, inspecteur cantonal de l'enseigne­ 
ment primaire à Turnhout. 

12 ½ à 2 heures. Notions élémentaires d'esthé­ 
tique et d'histoire de l'art. Professeur : 
1\1. Decoster, professeur au collège com­ 
munal de Louvain. 

Congô pour la mise au net des cahiers. 

9 à 12 heures. Dessin lioêairo à main libre 
sans le secours d'instruments. Cours pra­ 
tique et didactique. Professeur : M. Uar­ 
derme, 

1,1 à 1 heure. Dessin linéaire à main libre sans 
l'aide d'instruments. Cours théorlque. Pro­ 
fesseur: 1\1. Vanderhaegen. 

Congé pour la mise au net des cahiers. 

H à 42 ½ heures. Notions de pédagogie et de 
méthodologie du dessin. Professeur: M. Yun 
Hoeck. 

42 ½ à 2 heures. Notions d'esthétique et d'his­ 
toire de l'art. Professeur : M. Decoster. 

Coogé. 

Congé pour la mise au net des cahiers. 

2 ½ il ,\, ½ heures. Dessin linéaire à 
main libre sans le secours d'instru­ 
ments. Cours théorique. Profes­ 
seurs: MM. Vaoderbaeghen et Dar­ 
derme, professeursà l'école moyenne 
d'àudeune. 

2 ½ il 5 heures. Dessin linéaire à l'aide 
d'instruments. Professeur: M. Dam­ 
seaux, professeur à l'école normale 
d(' l'Etat à Yerviers. 

2 ½ à 5 beuros. Dessin linéaire à l'aide 
d'tnsuvments. Professeur: M. Dam­ 
seaux. 

2 ½ à <i ½ heures. Dessin linéaire à 
l'aide d'instruments. Professeur : 
M. Damseaux. 

4 ½ à 6 ½ heures. Dessin linéaire sans 
l'aide d'instruments. Cours pratique 
et didactique. Professeur : M. Dar­ 
denne, 

f:ongé. 

Cours ffao1ood organisé t\ Loundo. 

Congé pour la mise au net des cahiers. 

9 ½à~ •1 heures. Notions élémentaires d'esthé­ 
tique et d'histoire de l'art. Professeur . 
M. Decoster, professeur au collège com­ 
munal de Louvain. 

.f.l à ~2 ½heures.Notions do pédagogie et do 
méthodologie du dessin. Professeur: M. Van 
Hoeck, inspecteur cantonal de l'instruction 
primaire à Turnhout. 

2 ½ à 5 heures. Dessin linéaire à l'aide 
d'instruments. Professeur : M. llou­ 
venaghel, professeur à l'école nor­ 
male de l'Etat à Bruges. 
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JOURS. MATIN. APRÈS-MIDI. 

Morcrodi •••. , 

Jeudi •••• • • 

Vondrcdi •••• 

Samedi. ••••. 

9 à 11 ½ heures. Dessin linéaire à main libre 
sons lo secours d'iustrurueuts. Cours théo­ 
riquo. Professeurs : MM. Yandorbaegho, 
Edmond, et Doms, professeur à I'ëcole 
moyen no do Malines. 

9 à fO ½ heures, Notions ôlôrnonlairos d'esthé­ 
tiquo et d'histoire de l'art. Professeur : 
1\1. Decoster, 

f O ½ it 12 heures. Notions de pédugogle et do 
mètbodologie du desslu. Professeur: M. Va11 
Hoeck. 

8 à 10. heures. Dessin linéaire à main llbro 
StlOS lo secours d'iustrumeuts. Cours théo­ 
rique. Prolesseurs . MM. Vandorhacgho et 
Doms. 

1 Oà 42 heures. Dessin linéaire à l'ulded'Instru­ 
meuts. Professeur : 1\1. llouvenaghel. 

9 àt 1 ½heures.Dessin linéalreù l'aidod'instru­ 
meuts. Professeur : M. Houvenaghet. 

Congé pour la mlso au net des cahiers. 

2 } à IS heures, Dossin llnéalro a main 
ÏIbre sans inst ruments. Professeur : 
M. Doms. 

2 ½ à i- 1 heures. Dessin linéaire à 
main libre sans instruments. Cours 
didactique ot pratique. Professeur: 
tvl. Doms. 

Congé. 

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 10 août 1880. 
Le Ministre de l' Instruction publique, 

p. V ANHUlllllÉECK, 

ANNEXE No 3. 
~ 

Au Nor.:i DE S. lU. LE Roi ess llELGEs, 

Le Jury chargé de procéder aux examens institués pour les membres du personnel enseignant 
des écoles primaires communales (flamandes et wallonnes}; 

Vu l'arrêté royal du 50 juillet 1880, ainsi que l'arrêté ministériel du '10 août de la même 
année; 

Attendu que •.• (nom et p1·énoms), natif de •.• , a subi ..• (me1ition clu mérite de l'examen) 
l'examen prescrit iim· les dispositions prémentiounées pour l'enseignement du dessin dans les 
écoles primaires .•. (mention du genre !t'établissemmt : écoles primaires communales propre­ 
-ment dites ou écoles primaires communales supérieures), 

Déclare que ledit. •• a l'aptitude nécessaire pour enseigner le dessin dans une école primaire 
communale .•• (propl'ement dite ou sitpél'ieure). 

En foi de quoi, il lui a délivré le présent certificat. 
Donné à •• , le ••• 

Le Jt"Y· 
Vu pour légalisation des signatures des membres du jury. 

Pour le Ministre de l'Instruction publique: 

Le Secrétaire 9énérnl, 
(Signature du porteur du certificat.) 

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du rn août 1880. 
Le Jlinistre de l' Instruction pllblique. 

P. VANIIU~IBÉECK. 
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XXXIII. - Circukiir« ministérielle demandant aux inspecteurs principaux 
des propositions pour la dés(qnatiou des instituteurs primaires communaux 
à admettre (lU,'X: cours 1101'111ll/lX temporaires de dessin en rnso. 

-1 1101H Ili.ISO, 

1\loNSIIWll L'INSPl:CTtull1 

Le Gouvernement a décidé d'organiser cette année, pendant les grandes vacances, deux 
cours normaux temporaires do dessin, pour des instituteurs primaires communaux en fonc­ 
tions. 

Les cours s'ouviront le 25 de cc mois; ceux des instituteurs flamands, à l'Académie de dessin 
de Louvain; ceux des instituteurs wallons, fi l'école industrielle de Namur. Leur durée sera de 
quatre semaines. 

Des certificats de capacité pour l'enseignement du dessin dans les écoles primaires commu­ 
nales seront délivrés o. ln suite d'examens qui auront lieu à la fin <les cours. 

Pour celte année, on n'admettra que des instituteurs. Si les résultats obtenus sont satis­ 
faisants, de nouveaux cours seront organisés l'année prochaine, et on pourra alors y recevoir 
également des institutrices. 
Veuillez je vous prie, ;\lonsicur I'Inspecteur, me désigner, pour suivre les cours de cette 

année, cieux instituteurs, par canton scolaire de votre ressort, choisis parmi ceux qui vous 
paraîtront montrer le plus de dispositions pour l'enseignement du dessin. 

Ces instituteurs auront droit à une indemnité calculée fi raison de 5 francs par jour, pour 
toute la durée des cours. lis recevront, en outre, une indemnité de voyage, une fois payée, de 
10 à 20 Irancs, suivant la distance parcourue. 

Poui- le :Ministre : 
Le Directeur 9é11éral1 

GERM!lN. -- 
XXXIV. - Jurys cltargés de déliu-rer aux instituteurs les cert-ificals de 

capacité pow· l'enseignement d'M dessin: 
~ septembre t880, 

LE M1N1STRE DE L'INSTl\UCTIO~ PUBLIQUE:, 

Vu l'arrêté royal du 50 juillet dernier instituant des certificats de capacité pour l'enseigne­ 
ment du dessin dans les écoles primnires communales proprement dites et dans les écoles 
primaires communales supérieures, et portant que des cours normaux temporaires de dessin 
seront organisés en vüe de faciliter la préparation des instituteurs communaux aux épreuves à 
subir pour l'obtention de ces certificats. 

Vu l'arrêté ministériel du ,fO août suivant, qui a pourvu à l'organisation des cours tempo­ 
raires de dessin pour l'année courante, et notamment l'article 8 de cet arrêté, déterminant les 
règles à suivre pour la composition d_cs jurys chargés de délivrer les certificats de eapacüé, à 
l'issue des cours ; 

Considérant qu'il y a Heu de constituer ces jui-ys et de fixer les dates de leur réunion; 

Arrête: 

AnT. {er. Les jurys chargés de procéder ù l'examen des instituteurs primaires communaux, 
qui ont suivi les cours normaux temporaires de dessin institués à Louvain et à Namur, sont 
composés comme suit : 

a, Jury cle Lououin, pour les instituteurs primaires iles comm1rncs fltimandes : 
Président : ?il. De Taye, directeur de l' Acaclémic des beaux-arts de Louvain ; 
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illcmbrcs : i\lM. Dccostcr, professeur ou collège communal de Louvnin ; 

Houvcnaghcl, professeur i, l'école normale de l'État i1 Ilrugos ; 
Doms, professeur à l'école moyenne de l\lnlincs; 
Schrnid, profcsseuv i1 l'Académie des beaux-arts tic Louvain. 

b. Jm·y da Namur, pour les ins titult't11'S primaires des co1111111mes unillounes : 
Président : M. Van Hollebeke, inspecteur prineipul de l'euscignoruent primaire du ressort 

scolaire de Namur ; 
Al ambres: i\lM. Van Hocck, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire 11 Turnhout; 

Dardenne, professeur Îl l'école moyenne <l' Andenne ; 
Dnmseaux, professeur à l'école normale de l'faat, à V crvicrs ; 
Vnndcrhaeghc, artiste peintre 11 Bruxelles. 

MM. llouvcnaghcl et Dnrrleune rempliront respectivement les fonctions de secrétaire auprès 
du jury dont ils font partie. 

Anr. 2. Les jurys se réuniront : 
a. Celui de Louvain, le mercredi 22 septembre courant, à !J heures du matin, au local de 

l'Académie des beaux-arts. 
b. Celui de Nnmur, le même jour et à lu rnême heure, au local de l'école industrielle, 
Bruxelles, le 7 septembre 1880. 

P. VA.'illUMBÉECK. 

XXXV. - Résultats des examens de sortie des cours normaux tempo­ 
raires de dessin, ouverts en 1880, pour des instituteurs primaire» 
commuutucx, 

l'iOllBll.E ,; 
des instituteur; ::~ NOllBIIB 

odmis N03mn I': des 
..\ suivre les ~~ eertifîeats obtenus: cours. :':<> 

""" ------ ,. ·- <li •.ri ~ -~;; ,i n ~ ;;; • 0~ iü INDICATION DES COIJRS. ~ c:--·= ~ 2 Q -~ --" 0 -~ 
~~ 0 0 ô 0 •... ~ C::::; ... " ~t 1- ~ 0 C - :::.: C 0 .. " = :J O'"' .., ~ --c:::: • .,, __ ~ ~ ·O :, C: 0 ~ ..c :a ,.:! :,; ~ •i~~-~ - -;,j ~~ " .!:: Ë -"'~ -:, " ,. 

" ·;;'Ëg ~ E = C "" ~ 
" ~ 0" n _, 

.; 0 CJ~ ~ 
" >': "' 

Cours do Louvain (iostiluteurs üamands). 75 6 81 7 2 9 Til 25 31! ,15 72 

Cours do Nu mur (inslilutcurs wallons) • . 87 9 9ti 4 2 6 !>O -13 31 46 !10 

-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
Totaux .. .\62 ·15 177 i 1 4 15 ·162 38 63 61 162 

XXXVI. - Circulaire ministérielle demandant aux inspecteurs principauai 
des propositions pour la désignation des institutrices primaires commu­ 
nales à admettre aux cours normaux temporaires de dessin, en f88J. 

_. Juillet 1881. 

MONSIWR L'INSl'f.CTEU~, 

Le Gouvernement a décidé d'organiser celle année, pendant les grandes vacances, deux 
cours normaux temporaires de dessin pour des institutrices primaires communales. 

227. 
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Les cours s'ouvriront le 28 août prochuin ; ceux des iustilutriccs ûumandcs, ù l'Académie de 
dessin de Louvain; ceux des institutrices wallonnes, à l'école industrielle de Namur, Leur 
durée sera de quatre semuines. 

Des certiûcats de enpaelté puur l'enseignement du dessin dans les écoles primaires comma­ 
nales, seront délivrés li la suite d'examens qui auront lieu i1 la fin des cours, 

On n'admettra, cette année, que des institutrices. 
Veuillez, je vous prle, Monsieur l'inspecteur, me désigner avant le 20 juillet courant, pour 

sUÏ\'l'C les cours, lieux instituü-iccs pi-irnnires, pn1· canton scolnlre de votre ressort, choisies 
parmi celles qui vous pnruitront montrer le plus de dispositions pour l'enseignement du dessin, 

Ces înstitutrlees auront droit 11 une indemnité calculée à raison de t> francs par jour, pom· 
toute la durée des cours. Elles recevront, en outre, une indemnité de voyage, une J'ois 
payée, de 10 à 20 Iruncs, suivant ln distance parcourue. 

le Jlinistre de l' Instvuctitn; pttfJlique, 
P. VANIIUllDÉECK. 

XXXVII. - Organisation de cours normaux temporaires de dessin, pour lm; 
insilnurices, 
O ooîlt • 881. 

L6 M1NISTllR DE 1.'fNSTllUCTION l'UBLIQUI!, 

Vu l'arrêté royal du 50 juillet 1880, instituant des certificats de cnpneité pour l'enseignement 
<lu dessin dans les écoles primaires communales proprement dîtes et dans les écoles primaires 
communales supérieures, décrétant l'organisation de cours normaux temporaires en vue de 
faciliter la préparation des membres du personnel enseignant aux épreuves à subir pour 
l'obtention des certificats de capacité, et chnrgoant le l\Iini!>tt·e de l'Instruction publique de 
prendre toutes les mesures réglementaires nécessaires ; 

Vu l'arrêté ministériel du iO août de la même année, réglant l'organisation des cours 
normaux temporaires de dessin pour les membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales; 

Vu la loi ùu budget du :\linistère de I'Instruetion publique pour l'exercice de 1881, 
Arrête : 

AnT. 1 •r. Des cours normaux temporaires de dessin destinés i'.t un certain nombre d'institu­ 
trices pL'imair~s communales seront donnés, celle année : 

A. A Louvain (local de l'Acnrlt:mic des beaux-arts), pour des institutrices d'écoles de localités 
flamandes; 
B. A Namur (local de l'école industrielle), pour des institulriccs d'écoles de localités 

wallonnes. 
Ces cours s'ouvriront, dans chacun des érahtissemcnls précités, le luudi 29 août courant. 

Leur durée sera de quatre semaines. 
Anr , 2. Les dispositions de l'arrêté ministériel susmentionné du 10 uoût 1880, relatives, 

entre autres, au programme d'enseignement, ainsi qu'au mode d'examen pour la collation des 
certificats de capacité, sont applicables auxdits COUl'S, 

Ain. 5. Les heures de leçons, ainsi IJUC les noms des professeurs chargés de les donner, 
sont mentionnés dans le tableau ci-joint. 

ART. 4. Les institutrices primaires communales désignées dans les listes également 
ci-jointes (1), sont autorisées à suivre les cours aux frai, de l'i~!at. 

Ilruxelles, le (i août 1881. 
p. V ANUU&IDÉECK, 

(') Il a paru inutile d'insérer ces listes. 
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ANNEXE, 

Cou■•l!J tem1>01•.1l11•cs de dessh• pou■• le& h1sU11d1•icc8 ch!tt écoles prhnah•es 
co111m11ualos. 

Emploi du temps. - J>rofessew·s chm·gés <les leçons. 

JOUilS. MATIN. r APHÈS-lUIOI. 

Lundi .. Congo ...• , 

Marùî. • • 1 9 à .fO ½ heures. 

Il ù 12 4 heures. Notions élémentaires 
d'esthétique et d'his­ 
toire de l'art. - Pro­ 
fesseur : M. Decoster, 
professeur au collège 
communal de Louvain. 

Mercredi . 1 8 il 9 ½ heures. 

10 à H heures. 

Vendredi • 1 8 à 9 ½ heures. 

~O à ·l'i! heures. 

Samedi . . 1 9 à 10 heures. 

Vo111·s r.-nnruts 01•31u1hé à IW1unu1·. 

3 à i ½ heures. Dessin ltnéaire à rnatu libre 
sans le secours d'instru­ 
meuts, Cours théorique. 
- Professeur : M. Dar­ 
denne, professeur à l'école 
moyenne d'Andenne. 

Dessin linéaire à main 
libre, sans le secours 
d'instruments. Cours 
théorique. - Profes­ 
seur : M. Durdenno. 

Dessin linéaire à l'aide 
d'instruments. - Pro­ 
fesseur: M. Damseaux, 
professeur à l'école 
normale de l'Etat à 
Verviers. 

lù. 

à Lierre. 

Id. 

iù. 

Jeudl , • , 1 9 ½ à .fO t heures. Conférence sur I'ensei- 1 2 ù 4. heures. 
gnement des formes 
géométrtques, - Pro- 
fesseur : M. Schoon- 
ja ns , professent' à 
l'école ncrmalcdet'Etat 

1·1 à -12 ½ heures, Notions élémentaires 
d'esthétique et d'his­ 
toire de l'art. - Pro­ 
fesseur : M. Decoster , 

iù. 

2 à J ½ heures. Dessin tinëutresans le secours 
d'itÎstrnments. Cours pra­ 
tique el didactique. - Pro­ 
Iesseur- : 1\1. Durdenne. 

,1. à 5 ½ heures. 

Dessin linéaire à main I Congé. 
libre sans le secours 
d'instruments. Cours 
théorlque. - Profes- 
seur : ~J. Dardenne, 

Id, iù. 

2 :là 3 I heures. Notions ùe pédagogie et do 
méthodologie du dessin. - 
Professeur: !IL Van Hoeck, 
inspecteur cantonal de l'en­ 
seignement prlmaîre , à 
Turnhout. 

Dessin linéaire sans l'aide 
d'Instruments. Cours pra­ 
tique et didactique. - Pt·o­ 
fesseur : M. Dardenne. 

4 ½ à 5 ½ heures. Conférence sur l'enseigne­ 
ment des formes géomé­ 
triques. - Professeur 
M. Schoonjans. 

Dessin linôafre ù l'uide 12 ! à 3 i heures. Notions do pédagogie et do 
d'instruments. - Pro- méthodclogle du dessin. - 
fesseur: M.Damse:iux. Professour:M. VanHoeck. 
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JOURS. .lUATIN. APRÈS-MIDI. 

COUl'l!j Rnrn1u1d 01·y1111l1!16 11 LOU'l'Qh.l, 

Lundi. . • 1 Congé • . • • • • , . • • • • • • • • • 1 3 à i ½ heures. Dessin linéaire à main libre, 
sans lo secours d'instru­ 
ments. Cours théorique. - 
Professeur : M. Doms, pro­ 
fesseur il l'école moyenne 
de Malines. 

Mardi. • • 1 9 à ·1 0 t heures. 

Mercredi • 1 8 i à rn heures. 

•10 à •12 ½ heures. 

Jeudi. • , 1 10 à H heures. 

Vendredi , 1 8 ½ à 10 heures. 

Dessin linéatre à main 
libre, sans le secours 
d'iustrumeuts. Cours 
rheonquo. - Profes­ 
seur : M. Doms. 

Notions de pédagogie et 
de méthodologie du 
dessin. - Professeur : 
i\l. Yan lloeck, inspec­ 
leur cantonal du l 'eu­ 
seiguement primaire à 
Turnhout. 

gnement des formes 
géométriques. - Pro­ 
fesseur : M. Yan Kal­ 
ken, professeur à Bru­ 
xelles. 

Notions lie pédagogie et 
de roéthoclologio du 
dessin. - Professeur : 
M. Van Hocck. 

Samedi . • 1 9 à rn t heures. 

2 il 3 ½ heures. Dessin linéaire il main libre, 
S!lDS lo SCCO\ll'S û'instru­ 
ments, Cours pratique et 
didnctiquo. - Professeur : 
1\1. Remy, professeur- à 
l'Académie des beaux-arts 
de Louvain. 

4 à 5 ½ heures. Id. id. 

2 à 3 ½ heures. Notions élémentaires d'esthé­ 
tique et d'histoire de l'art. 
- Professeur : M. De 
Coster, professeur nu col­ 
lège communal de Louvain. 

4 à 5 ½ heures. Dessin linéaire à l'aide d'in­ 
struments. - Professeur . 
M. Houveuaghel. Dessin linéaire a l'aide 

d'iustrumeuts. - Pro­ 
fesseur : M. Houve­ 
naghel , professeur à 
l'école normulede l'Etat 
â Bruges. 

Conférence sur I'ensei- 1 '2 à 3 ½ heures. Dessin linéaire à main libre, 
sans instruments. Cours 
pratique et didactique. - 
Professeur : M. Itemy. 

4 ½ à 5 ½ heures, Conférence sur l'enseigne­ 
mont des formes géomé­ 
triques. - Professeur 
M. Van Kalken. 

2 à 3 ½ heures. Notioos élémentaires d'esthé­ 
tique et d'histoire de l'art. 
- Professeur: M. Decoster. 

10 t à ~2 ½ heures. Dessin linéaire à l'aide 
d'instruments. - Pro­ 
fesseur : M. Houve- 
naghel. 

Dessin linéaire à main I Congé. 
libre, sans le secours 
d'instruments. Cours 
théorique. - Profes­ 
seur: M. Doms. 

4 à 5 ½ heures. Dessin linéaire à l'aide d'in­ 
struments, - Professeur : 
M. Houvenaghel. 
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XXXVIII. - Jurys chm·gés de délivrer œnx institutrices les certificats de 
capacité pour l'enseignement du dessin. 

LE l\hNISTRE DE L'INS'l'RUGTION l'UllLIQUE1 

Vu l'arrêté royal du 50 juillet 1880 instituant des certificats de capacité pour l'enseignement 
du dessin dans les écoles primaires communales proprement dites et duns les écoles primnü-es 
communales supérieures, et portant que des cours normaux temporaires de dessin seront 
organisés en vue de faciliter ln préparation des instituteurs communaux aux épreuves à subir 
pour l'obtention de ces certificats ; 

Vu l'arrêté ministériel du -10 août 1880 déterminant, notamment, les règles à suivre pour la 
composition des jurys chargés de délivrer les certificats de capacité ; 

Vu l'arrêté ministériel du 6 août dernier, qui a pouvu à l'organisation, pour l'année 
courante, de cours temporaires de dessin destinés à des institutrices primaires communales; 

Considérant qu'il y a lieu de constituer les jurys chargés de délivrer- les ccrtilicats de capacité 
à l'issue de ces cours, et de fixer la date de leur réunion, 

Al'l'êle: 

AnT. t ••. Les jurys chargés de procéder à l'examen des instituti-ices primaires communales 
qui out suivi les cours normaux temporaires de dessin organisés à Louvain et à Namur, sont 
composés comme suit : 

a. Jury de Louvain, pom· les institutrices des écoles primuire« communales des lowlitès 
(lœmcrndes : 

Président: M. De Taye, directeur de l'Académie des beaux-arts de Louvain. 
b/embres: M;\l. Decoster, professeur au collège communal de Louvain; Ilouveuaghel, pro­ 

fesseur à l'école normale de l'Êlat à Bruges; Doms, professeur à l'école moyenne de Malines; 
Van Kalken, professeur à Bruxelles, et Remy, professeur 11 l'Académie des beaux-arts de 
Louvain. 
b. Jury de Namur, pour les institutrices des écoles primaires communales des localités 

wallonnes: 
Président: M. Van Hollebeke, inspecteur principal de l'enseignement primaire du ressort 

scolaire de Namur. 
stembres : iU~I. Van Hoeck, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire à Turnhout; 

Danienne, professeur à l'école moyenne d' Andenne; Damseaux, professeur à l'école normale 
de l'État à Verviers; Schoonjans, professeur à l'école normale de l'État à Lierre ; Vander­ 
haegbc, artiste peintre, à Bruxelles. 

Mi\l. Houvenaghel cl Dardenne rempliront respectivement les fonctions de secrétaire 
auprès du jury dont ils font partie. 

A11T, 2. Les jurys se réuniront : 
ci. Celui de Louvain, le lundi, 2!i septembre courant, à neuf heures du matin, au local de 

l'Académie des beaux-arts. 
b. Celui de Namur, le même jour et à lu même heure, au Ioeal de l'école industrielle, 
Bruxelles, le 17 septembre t88t. 

P. VANIIUIIBÉEGK, 

--~ 

228. 
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XXXIX. - Résuluu« dee examens de sortie des cours normaux temporoires de 
dessin) ouverts <m 1881, pour des institutrice» primaires communales. 

NOMUI\B 
des ·g..~ NO.IJUI\E 

lnsttruu-iees NO~IUI\& lhS IN'Dlt:.l.'l'ION hdndst."s ~~ 
~ 0 

6 suivre tu u~ certtûeeta obtenus; "i:~ 
cours --.:i 

;: C 

~ 3 ·g.]~ ï1 -~ ë 
" :a Obsen,at ions. DES 5 C .a ,=. ~ 0 •- K -~ 0 

'"' -"' C • "'Q 1- u 

·l è 1- 
:.. - ,:; ~ C 8 ~:_ ~ ~ C ig a.. ,:J~ C: 0 .. -~ -~ .,, ••• "O ~ • 

• C ~ 
COUHS. ~ ] ·Ë ~ g_~ ~ ~ ~ -~ 1 ] :.; -"- 6 " ê~ ~·.:;. ec •. 

~ O 0 -c '5 K ·= ~ ~r~ C: 

" § .,. ?. ., ., <:.I Q CJ_ ~ .,,, 
"" 

Cours de Louvain (institu- n ~2 84 82 
(a) (b) 

{a) Y compris le sieur '2 • '2 ·12 59 11 82 
trices flamandes). De Bruyne, urlisle petn- 

tre à :\lalinl'1. 

Cours d(} Namur (institu- 
(c) (cl) (e) (6) Y eomprio le sieur 

9, 7 ·10-\. 0 ~ { 103 i5 M- 33 rn'2 RuylFclaert1 inslituteur 
trices wutlonues). communal à Eyne. 

(c) Une lnsuturetce 1ù, 

-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- put pnr suite dïnùlspo- 
s itlun , subit- réprcuYc 
ditl,1cttque. 
(d) Y compris le- sieur 

Totattx. . 469 19 i88 2 4 3 185 27 413 44 t84 Damas, directeur d'école 
communale fll Nnmur. 
(e-) Y eompcls le sieur 

~Jonnml>peintreà Aubel. 

XL. - Création, dans tous les cantons scolaires du, royaume, de cours 
temporaires de dessin pom· les membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales en fonctions. 

~ ■ual :1881. 

LÉOPOLD U, Ro, DES IlELGEs, 

A tous présents et 11 venir, salut. 

Vu l'article !i, premier alinéa, de la loi du 1 •• juillet -1879, aux termes duquel l'enseignement 
des éléments du dessin est rendu obligatcire dans les écoles primaires communales ; 

Vu Nos arrêtes du 10 juillet 1878, du ·15 mai 1879 et du 50 juillet 1880, le premier 
portaut institution d'un diplôme de capacité, notamment pom l'enseignement du dessin dans 
les écoles normales primaires, et création d'un cours normal temporaire destiné aux 
personnes chargées de cet enseignement dans les établissements dont il s'agit; le second por­ 
tant réorganisation de l'enseignement du dessin dans les écoles normales primaires; le 
troisième portant institution de certificats de capacité et création de cours normaux tempo­ 
raires de dessin pour les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales; 

Vu également l'areêté ministériel du 10 août 1880, organisent des cours normaux tempo­ 
raires de dessin à Louvain, pour les membres du personnel enseignant des écoles primaires 
flamandes, et à Namur, pou1· ceux des écoles primaires wallonnes, et déterminant les matières 
qui font l'objet de ces cours, ainsi que le prog1·ammc suivant lequel l'enseignement y est 
donné; 

Voulant compléter ces mesures, en utilisant, dans l'intérêt de la prompte diffusion de 
l'enseignement du dessin, les connaissances acquises par les instituteurs qui, à la suite des 
cours normaux temporaires donnés i1 Louvain et à Namur, ont obtenu un certificat de capacité 
pour l'enseignement de cette branche dans les écoles primaires communales ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Aur', ·t••, Des cours tempornlres de dessin seront organisés dans tous les cantons scolaires 
du royaume, pour les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales 
actuellement en fonctions. 

Anr. 2. Notre Ministre de l'Instructlon publique, cl111rgé de l'exécution 
prendra toutes les mesures d'organisation et de réglementation nécessaires, 

Donné à Laeken, le 2 mai 1881. 

du présent m·1·êté, 

LÉOPOLD. 
Pm· le Hoi: 

le Mi11istre de l't11stn1cliu11 p11l>liquc1 

P. VANIIU!ID!iECK, 

!Uème objet. 
s null t.881. 

L& lUtNISTIIE DE L'INSTIIUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 2 de ce mois, portant création, dans chaque canton scolaire, de cours 
temporaires de dessin en faveur des membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales; 

Vu l'arrêté royal du 50 juillet ·1880, Instituant des certificats de capacité pour l'enseigne­ 
ment du dessin dans les écoles primaires proprement dites et dans les écoles primaires supé­ 
rieures ; 

Vu noire arrêté du 10 août 1880, organisant des cours normaux temporaires de dessin à 
Louvain cl à Namur dans le but de préparer un certain nombre d'instituteurs communaux 
aux. épreuves à subir pour l'obtention d'un certificat de capacité ; 

A1·rête : 

ART. t•r. Les cours temporaires de dessin institués par l'arrêté royal susvisé du 2 de ce 
mois, dans les divers cantons scolaires, seront donnés par les membres du personnel ensoi­ 
gnant des écoles primaires communales qui, à la suite des cours normaux temporaires de 
Louvain et de Namur, ont obtenu un certificat de capacité pour l'enseignement du dessin. 

ART. 2. Les cours amont pour objet les matières qui forment le programme de l'enseigne­ 
ment du dessin dans les écoles primaires proprement dites {1 ••, 2° et 5• degrés du prog1•ammc 
annexé à notre arrêté du 20 juillet i 880, iUoniteto- du 28 juillet, n° 210). 

Ils seront exclusivement donnés, en 1881, aux instituteurs communaux. 
A partir de t882, le même enseignement sera organisé en faveur des institutrices commu­ 

nales. 
Des cours spéciaux seront ouverts ultérieurement en vue de préparer les instituteurs des 

écoles primaires supérieures et, s'il y a lieu, ceux de certaines écoles d'adultes 11 enseigner les 
principes des projections et les éléments de la perspective. 

An.T, 5. Les cours ordinaires comprendront vingt leçons, d'une durée de deux heures et 
demie chacune, qui se donneront le dimanche ou le jour de congé hebdomadaire dans l'après­ 
midi. 

Les instituteurs chargés des cours devront soumettre à l'approbation de l'inspecteur priu­ 
cipal du ressort scolaire un projet de répartition des matières en vingt leçons. 

ART. 4. Chaque inspecteur cantonal est chargé de la surveillance des cours temporaires 
établis dans son ressort. 

ART. 5. Une liste de présence sera signée pat· les instituteurs ù chaque leçon. Cette liste 
sera visée par I'inspecteur- cantonal à chacune de ses visites et transmise, ù la fin du cours, à 
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l'inspecteur- principal, avec un rapport constatant le degré de zèle et d'uptiturlo dont chaque 
instituteur aurn fait preuve. 

Bruxelles, le 5 mai 1881. 
P. VANIIU!IBIÎEGK. 

XLI. - Organisation, en 1881, dans les différents cantons scolaires, de 
cours de dessin pour tous les instituteurs primaires communaux en 
fonctions. 

9 11.101 1881, 

LB 1\hNISTaB DE L'INSTRUCTION PUDLIQUl11 

Vu l'arrêté royal du 2 de ce mois, coucernan I ln création, à partir de l'année courante, dans 
les divers cantons scolaires, d'un cours temporaire de dessin, pom les membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales; 

Vu notre arrêté du 5 du même mois, réglant l'oeganisation des cours dont il s'agit, 

Arrête : 
ART. I ". Des cours temporaires de dessin, pour les membres du personnel enseignant des 

écoles primaires communales de garçons, seront donnés, en 1881, dans les écoles mentionnées 
à la deuxième colonne du tableau ci-joint (1), par les instituteurs désignés dans la troisième 
colonne du même tableau. 

AaT. 2. Ces cours devront être ouverts dans le courant de ce mois. 
Tous les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales de gnl•çons, 

sont tenus <l'y assister. 
Bruxelles, le 9 mai 1881. 

p. V ANIIUillll.ÉECK. 

XLII. - Recommandations adressées aux inspecteurs principaux, en vue 
d'assures: le succès des cours normaux temporaires de dessin. 

10 mal 1881. 

MONSIEUR 1.'INSPHGTEUR, 

En vous transmettant, pour exécution, une expédition de l'arrêté royal du 2 de ce mois et de 
mes arrêtés du 5 et du 9, tous trois relatifs à l'organisntion, dans charpie canton scolaire, de 
cours temporaires de dessin, en faveur <les instituteurs communaux , je crois devoir vous 
adresser quelques recommandations en vue d'assurer le succès de ces leçons normales. 

Veillez avec soin à ce que les professeurs suivent ponctuellement le programme officiel des 
écoles primaires et le tableau approuvé pm- vous, indiquant la répartition tics matières en vingt 
leçons. Engagez les inspecteurs cantonuu x à surveiller activement, à tous les points de vue, les 
cours temporaires et ù encourager, par leur exemple, les instituteurs, qui tous s'imposent 
volontiers des sacrifices dans le but de continuer leur éducation pédagogique. Vous-même, 
:Monsieur l'inspecteur, vous devrez visiter plusieurs fois les cours et contribuer il entretenir 
et à augmenter encore la salutaire émulation qui se manifeste au sein du corps enseignant. 

Relativement à la méthode, les maîtres suivront relie des cours normaux de Louvain et de 
Namur. I Is auront soin d'enseigner et de foire exécuter les exercices dans l'ordre même adopté par 
les professeurs de ces cours. lis traceront les constructions et les dessins au tableau noir et les 

(1) Il a paru inutile d'insérer ce tableau. 
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instituteurs les reproduiront dans leurs cahlcrs-broulllons, qui seront tenus chaque jour au 
courant. Los exercices dessinés de cette manière et les notes prises pendant les leçons, seront 
mis au net, ù domicile, pendant l'intervalle d'une leçon i't I'autre, 

Le but du cours est do f.1irc une exposition pratique do hl méthode de dessin, d'exercer les 
instituteurs i1 enseigner celle bronche avec succès. Il fout donc que les professeurs se mettent 
en garde contre le grave défaut qui porte certains maîtres à sortir do leur sphère pour jouer 
au beau parleur, au eonférencior, au savant; nos leçons normales doivent conserver le carac­ 
tère d'un cours pratique de dessin et ne pas dégénérer en leçons tic géométrie savante, ou eu 
conférences sui· la méthodologie ou en causeries sur l'esthétique et l'histoire de l'art. 

Cc st•rait une erreur de conclure de ce qui précède que l'enseignement du dessin ne doit 
pas être raisonné; il fout, au cou traire, que los professeurs s'attachent ù donner des définitions 
et des explications simples, claires, conformes à la science, chaque fois que la chose est néces­ 
saire; mais cc qu'il importe d'éviter, c'est le verballsmc, ce sont les longs discours, aussi 
ennuyeux qu'inutilcs. 

Tout en restant élémentnire, il ne faut pas que l'enseignement cesse d'être substautiel ; c'est 
pourquoi le professeur ne perdra pas son temps à expliquer des choses claires par clics-mêmes, 
des choses qu'il suffit de voir pou1· les connaitre. Ainsi, il faudra passer rapidement sur la 
définition et l'explication du tracé du point et des lignes et ne pas perdre un temps précieux à 
foire toutes les combinaisons élémentaires de points et de lignes imaginables; il suffit évidem­ 
ment de montrer ici la voie i't suivre et de compter sur l'intelligence des instituteurs. 

Les maîtres auront o cœui- de contribuer au développement du sentiment du beau chez les 
instituteurs, de travailler à les former sous le rapport du bon goût : un choix judicieux d'exer­ 
cices sut· les éléments des formes, sur leur association, sur Jeurs combiuaisons, sur leurs 
propriétés décoratives et leurs applications, sur l'usage de tons ou valeurs, sur l'emploi des 
couleurs, produira, à ce point de v_uc, les résultats les plus satisfaisants. 

Il est également nécessaire de recommander aux instituteurs de revoir, dans leurs études 
privées, les principes de géométrie qui trouvent leur application au dessin, ainsi que la métho­ 
dologie spéciale de cet art. Ils pourront s'aide», pour cette dernière branche, de l'ouvrage 
intitulé : Methodologie spéciale du dessin élémentaire à l'usage des instituteurs primaires, pal' 
B. VAN HoEcK. Ce livre a été favorablement apprécié par le Conseil de perfectionnement de 
l'enseignement primaire. 

Comme publication à consulter par les professeurs, je mettrai à votre disposition, pour 
chacun d'eux, un exemplaire de l'ouvrage ayant pou1· titre: Grcmmaire éltimentaire du dessin, 
par L. C1rnNESSoN, que le Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire a proposé 
pour les bibliothèques des écoles normales et comme livre utile aux instituteurs. 

Veuillez, l\Ionsieur l'inspecteur, faire connaître aux professeurs qui sont chargés de l'ensei­ 
gnement du dessin, qu'ils recevront une rémunération en rapport avec leurs services. 

Les cours devront s'ouvrir très prochainement à une date à fixer par vous, et les leçons 
devront être échelonnées, autant que possible, de semaine· en semaine, et en tout eus de manière 
à avoir terminé le cours à la fin du mois d'octobre, 

Le Ministre de l'lnstruction publique, 
P. VAN11m1eÉECK, 

229. 
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PENSIONS ET SECOURS. 
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Il. 

Ill. 
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\ï. 

VII. 
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IX. 
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5 novembre 1881 . . • . . . 

50 juillet et 2 septembre 18i9. 

27 mars 1880 . . . . . . . • 

11 juin 1880 

·10 septembre 1881 . 

l •• décembre 1881 

24 décembre 1879 

2-i janvler 1880 . . . . . . . 

G févriel' 1880 . 

PAGli.~. 

Tableau constatant le montant des pensions restant 
à servir au 1" janvier 1877, par les neuf caisses 
provtnelales de prévoyance des instituteurs 
ruraux et par la caisse centrale de prévoyance 
des instituteurs et professeurs urbains, ainsi que 
les extinctions survenues pendant les cinq aimées 
qui ont suivi celte date, et le montant lies pen- 
sions restant à servir au 51 décembre 1881 . • . 917 
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JI. - Nouveœu mode de payf!ment des anciennes pensions des instituteurs 
et professeurs eonnnunoux, 

/.1 DOl'OUtbrc f 881. 

Lt0P0LD II, Hot DES UELGES, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Vu l'article ,~ dé la loi du 1G moi 1876 portant dissolution des caisses de prévoyance 

instituées en vertu tic l'article 27 de la loi du 25 septembre ·1842, article aux termes duquel le 
solde actif net tics caisses liquidées, le prélèvement à faire conformément ù l'article 2 de ln loi 
de ·l876 prénlnbloruent déduit, sern employé, en capital cl intérêts, i, partit· du 1 •• janvier 1877, 
,i payer les pensions qui, ù la même dnte, seront inscrites ou dues par ers caisses ù des profès­ 
seurs ou instituteurs; 

Vu l'article 5 de ladite loi, conçu comme suit : 

« Si ce capital est épuisé avant q ue toutes les pensions soient éteintes, celles qui resteront 
,. dues seront servies par les communes, les provinces et l'.Ëtat dans les proportions suivantes: 

• ~1~ par les communes; 
» 1/11 pat· les provinces; 
» if:, par l'État; » 

Vu l'article G, portant : 
u: Dans cc cas, des arrêtés royaux répartiront, entre les provinces et entre les communes 

» de chaque province, la somme ù payer annuellement pour le service de ces pensions. 
• Cette répartition se l'cra proportionnellement ù ln durée des services rendus par les 

,, pensionnés dans chaque province et dans chaque commune. 
,, Les députations permanentes seront préalablement entendues sui· les bases de ces peu­ 

» sions." 

Vu la situation du fonds disponible (les caisses en liquidation, d'où il résulte que ce fonds 
sera épuisé ù parnr du ·1•• janvier ·1882 et qu'il y a lieu, par conséquent, de faire application 
des prescriptions prévues par les articles 5 et 6 de la loi du 1G mai i.876; 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse des veuves el orphelins des professeurs et 

instituteurs communaux; 
Sur hi proposition de Nos Ministres de l'instruction publique et des Finances, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

AnT. ·l ••. Les pensions des professeurs et instituteurs accordées à la chnrge des anciennes 
caisses de prévoyance dissoutes par ln loi du Hi mai '1876 et qui resteront à servir au ·J •• jan­ 
vier ,t882, seront payées pat· le Trésor public. Les allocutions nécessaires à celte fin seront 
inscrites au budget <l11 Ministère de l'instruction publique. 

AnT. 2. Les parts incombant aux provinces et aux communes dans le service de ces pensions 
sont portées annuellement à leurs budgets respectifs. Elles sont payées ou remises au Trésor 
public avant le -15 décembre de chaque année, savoir : 

A. Les sommes ducs par les provinces, an moyen d'ordonnances de payement. 
B. Les parts d'intervention des communes, par versements directs dans la caisse de l'État 

ou, s'il y a lieu, par prélèvements sur les subsides qui leur sont accordés pour le service 
ordinaire de l'enseignement primaire. 

Les ordonnances de payement émises par les administrations provinciales et les récépissés 
délivrés par le caissier de l'État aux administratious communales sont adressés, sons retard, au 
l\Jinistèrc de I'Instruction publique, qui les fait parvenir à la Trésorerie, afin qu'ils soient 
encaissés par ses soins ou régularisés dans ses écritures. 

Une comptabilité spéciale sera tenue du chef des parts payées el des remboursements dont 
il s'agit. 
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Anr. 3. Les sommes recouvrables sont portées en recette au budget des voies et moyens 
sous le libellé : 

( Restitutions à faire par les communes et les provinces pour leur part d'intervention dans 
• le payement des pensions ducs ù des professeurs et instituteurs, conformément aux articles 4, 
~ 5 et 6 de ln loi du 16 moi 187G. , 

Nos Ministres de l'Instruction puhliq ue et des Finances sont chargés, chacun en cc qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 3 novembre 188·1. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le bft'nistre de l'/nstructt'on publique, 

P. V Ai.'iHUDlllÉECK. 

Le Jfinistre des Finances, 
Cu. GRAUX. 

III. - Instructions aux présidents des commissions provinciales relativement 
aux fraudes commises en vue d'obtenir une pension anticipée. 

110 Juillet :1879, 

1\101.'iSIEUR LE PntSIDENT, 

Ensuite de la promulgation de lu loi du ·I •r juillet ·1879, on m'assure que des instituteurs 
primaires communaux, qui ne se trouvent pas dans les conditions d'âge et d'années de services 
voulues pour obtenir une pension, se proposent néanmoins de demander leur- mise ù la retraite 
par anticipation, en prétextant des motifs de santé, el avec l'intention de prendre la direction 
d'écoles libres destinées à faire concurrence aux écoles communales. 

Il importe donc que les commissions provinciales s'entourent <le toutes les précautions néces­ 
saires pour déjouer, le cas échéant, de semblables fraudes, qui auraient pour effet de créer des 
dépenses non justifiées ù charge des communes, des provinces et de l'État, conformément à 
l'article 8 de la loi du -16 mai 1876, et de désorganiser l'enseignement primaire public. 
Je crois, 1\Ionsieur le Président, devoir appeler toute votre attention sur cc point. De mon 

côté, j'aurai soin de joindre aux dossiers concernant les demandes de pension, tous les éléments 
d'appréciation qui peuvent être utiles à l'examen des infirmités des pétitionnaires. 

/,e iJJinistre t!e l' Innruciion publiqu«, 
P. VAN11ua1DËEcK. 

blème objet. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) 

1' 11~peembre 1871', 

l\foNSIEUR L'INSPECTEUR, 

On me signale que des instituteurs primaires communaux, qui ne sont pas dans les conditions 
d'nge et d'ancienneté de services voulues pour obtenir une pension, se proposent de demander 
leur mise ù la retraite par anticipa lion, en prétextant des motifs de santé, et avec l'intention 
de prendre la direction d'écoles libres destinées ù faire concurrence aux écoles communales. 

Une circulaire a été adressée ù Ml\1. les présidents des commissions provinciales de pensions, 
pour les engager, lors de l'examen des pétitionnaires, à s'entourer de toutes les précautions 
nécessaires pour déjouer, le cas échéant, de semblables fraudes, qui auraient pour effet de 
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créer des dépenses non justiflécs à charge des communes, des provinces et de l'État, dont 
l'intervention est prescrite pnr l'article 8 de ln loi du Hi mai 187G, et de désorganiser l'ensei­ 
gnement primaire public. 

Tout eu appelant la sérieuse attention des commissious provinciales sui· cc point, il importe 
que, de votre côte, vous me fassiez parvenir tous les renseignements nécessaires sut· la sincérité 
des demandes de l'espèce. A cet cflct, toutes les requêtes de celle nuture vous seront adressées, 
pour qu'elles soient soumises par vos soins ù une instruction préalable. 

Le 1Jfinistre de l'instruction 7mbliqtte, 
P. Y.\lXIIU!lllÜCK. 

IV. - les instituteurs primaires communaux n'ont pas absolument droi: 
â une pension. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

111':r lllll.l'.!i t.81!10, 

l\lo11srnun LI! Gouvsnssun, 
Quelques instituteurs, ayant cinquante-cinq ans révolus et comptant trente années de 

services, s'imaginent avoir un droit acquis et irrévocable à la pension; ils cherchent ostensible­ 
ment ù désorganiser l'enseignement public auquel ils ont appartenu, et acceptent des fonctions 
dans les écoles érigées pour combattre cet euseignement ; ils se croient assurés de toucher 
ainsi en môme temps une pension pour les services qu'ils lui ont rendu dans le passe et un 
traitement pour l'hostilité qu'ils déploieront contre lui dans lem nou vcl emploi. 
li est à remarquer que, si même l'instituteur réunit les deux conditions exigées par la loi et 

les règlements, il n'en résulte point pour lui un droit absolu à ln pension; il est soumis, sous 
cc rapport, aux mêmes règles que les fonctionnaires et employés de- l'État. 
01·, l'article 7 de la loi du '16 mai '187G est ainsi conçu : « A dater du ·1 "' janvier 1877, les 

" professeurs et instituteurs communaux seront admis ù fa pension, et leurs pensions seront 
» liquidées conformément aux lois et règlements qui régissent les pensùms civiles des (one­ 
• tùmnaire« et employés de l'Êtat7 en tant que ces règles y peuvent être appliquées et qu'il 
» n'y est pas dérogé par la présente loi. 

• Toutefois, ILS PEUVENT être mis à let pension sur leur demande, ù l'âge de cinquante­ 
" cinq ans révolus et, par mesure d'office, ù l'üge de soixante ans accomplis. • 

Ces dispositions relatives aux pensions des fonctionnaires et employés de l'Êtnt sont parfai­ 
tement applicables aux instituteurs communaux, et l'article ,1°• de la loi du 2·1 juillet -181~4 
porte cc qui suit: « Les magistrats, fonctionnaires et employés, faisant partie de l'administra- 
• lion générale et rétribués pnr le Trésor public, pourron: èti-e admis à la pension ù soixante- 
• cinq ans dûge et après trente années de service. » 

Les mots: POURRONT etre admis ont donné lieu ù de longues discussions nu sein des 
Chambres législatives, aussi bien en '181.!l qu'en l 841~. Il résulte de l'examen de ces débats 
<JUC 111 disposition de l'article 1 °• n'est ni absolue, ni impérative. Les agents qui remplissent les 
conditions exigées pnr cet article n'ont pas un droit nécessairement acq uis ù la pension. Le 
Gouvernement doit apprécier les circonstances, et notamment rester juge de la question de 
savoir si l'intéresse est réellement dans l'impossibilité morale ou physique de continuer ses 
fonctions. Ainsi, dans le cas où, après soixautc-ciuq ans tl'ügc et trente années de service, un 
agent est encore apte à remplir ses fonctions, le Gouvernement n'est pas obligé de le pensionner, 
même sursa demande; mais lorsque cet agent est reconnu incapable de faire encore son service, 
le Oouvernement peut le démissionner en lui nocordaut sa pension de retraite, C'est là un prin­ 
cipe d'obligation morale, auquel il n'est fait exception que clans les cas prévus par les 
articles 4!1 et tiO de lu loi du 21 juillet 1844. 

Les dispositions qui précèdent sont devenues applicablos aux instituteurs communaux. El 
leur applieation est rationnelle dans des circonstances semblables à relies que je rappelais plus 
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haut; c'est-à-dire lorsque l'instituteur accepte une pos1l1011 dans l'enseignement organisé 
en opposition avec celui qu'il quitte, et qu'il use <le son influence personnelle pont· désorganiser 
ce dernier. 

Ces circonstanees spéciales ont pour conséq ueuce de faire considérer l'instituteur comme 
démissionnaire et de lui fairf' refuser l'octroi d'une pension. 
li sera utile, Monsirur le Gouverneur, de Iaire insérer la présente circulaire au iUémorfol 

udministr·utif' lie votre province, et de me fafrc parvenir un extrait de cc recueil. 
1 

Le JJii'msh·e de l'Instruction publique, 
P. V.H'lllUllll~:ECK. 

----~-e-- 

V. - Production des pièces justifiant les titres à ïobtention d'une pension. 

11 Juin 1880, 

LÉOPOLD II, Roi nss llELGEs, 

A tous présents et t\ venir, salut. 
Vu l'article 27 du règlement du 21'.5 octobre 1876, conçu en ces tenues: 
< L'intéressé joint à su requéte : 
• ·1" Un extrait de son acte de naissance. 
> 2° Les actes de nomination, de promotion et d'augmentation de revenus, ainsi qu'une 

copie de la délibération du conseil communal qui accepte la démission des fonctions. Celle 
délibération devra être soumise it l'npprobation de la députation permanente ..•• 

Considérant que l'acte de démission ne peut être exigé que lorsque les titres à l'obtention 
d'une pension ont été dûment établis, principalement lorsque la mise à lu retraite est sollicitée 
pour cause d'infirmités; 

Sur la proposition de Notre lllinistre de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1°'. Lc n= 2° de l'article 27 du règlement du 215 octobre ·1876, relatif au mode de liqui­ 
dation de la pension des personnes attachées uux établissements d'enseignement des communes 
et recevant un traitement sur les fonds alloués au budget communal, est remplacé par la dispo­ 
sition suivante : 

< 2° Les actes de nomination, de promotion et d'augmentation de revenus, • 
Am. 2. Notre i\Iinistre de l'Instruetion publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le H juin ·1880. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le iJJi11istre de l'Lnstruciion p11blique, 
p. V Al'lllliMBÉECK. 

-~- 
VI. - Fixatio« de l'entrée en jouissance des pensions des instituteurs 

commimaux. 
11@ !j<,ptcwlU'e «81!1t.. 

LÉOPOLD II, Ito1 DES Bztcss, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article 9 de Notre arrêté du 2~ octobre ·18ïû portant : • Les pensions sont liquidées 

d'après la durée réelle des services ; les jours qui, tians le total, ne forment pa~ un mois sont 
négligés »; 

23!. 
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Vu l'article 18 du mèrne arrêté, conçu en ces termes : « L'entrée en jouissance de a pension 
prend cours à dater du 1 or du mois qui suit ln cessation du traitement » ; 

Vu l'article 1 °' de Notre arrêté du 29 septembre '1879, qui porte : o: Les traitements et ëmo- 
1 nments des membres du personnel enseignant des écoles primaires communales courent n 
compter du jour de l'entrée en fonctions et cessent d'être dus ù dater du jour où les services 
prennent fin »; 

Considérant qu'il existe une contradiction entre les prescriptions réglementaires précitées et 
qu'il y a lieu de mettre ces dispositions en harmonie lorsqu'il s'agit du règlement Pt de l'entrée 
en jouissance de la pension d'un instituteur primaire communal; 

Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et 
instituteurs communaux; 

Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

An.T. 1°·. Les articles 9 et 18 du règlement du 2!:î octobre 1876 sont modifiés en ce sens que 
lorsque le traitement (casuel et émoluments compris) aura été payé aux instituteurs d'après les 
bases de l'article to' de Notre arrêté du 29 septembre 1879, l'entrée en jouissance de la pension 
prendra cours à dater du 1 cr du mois pendant lequel la cessation du traitement a eu lieu. 

ART. 2. Notre :Ministre de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrètë. 
Donné à Bruxelles, le 10 septembre 1881. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le JJJinistre <le I'Instruction publique, 
p. V ANHU!lBhECK. 

VII. - Immatriculation des membres du personnel des écoles d'application. 
ter décembre t:881. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 43 et 44 de la loi du ,1 cr juillet J 879, autorisant le Gouvernement à créer et à 

organiser des écoles normales et des sections normales primaires pour la formation d'élèves­ 
instituteurs et d'élèves-institutrices; 

Yu l'article 6 du règlement général des écoles et des sections normales primaires du 15 juil­ 
let 1881, portant cc qui suit : 

• Les élèves-instituteurs et les élèves-institutrices sont exercés ù la pratique de l'enseigne­ 
ment dans une école spéciale d'application. 

• Une ou deux classes de jardin d'enfants sont adjointes à chaque école d'application pour 
institutrices. ,, 

Vu l'article 69 du même règlement, conçu en ces termes : 
, Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de régler les objets suivants: 
• 10 . 
• 12° Le service de l'école d'application; 
• 13° L'organisation du cours préparatoire à l'école normale. • 
Considérant que les membres du personnel attachés auxdites ëcoles sont des agents de \'Étal 

au mème titre qne les directeurs et les professeurs des écoles normales et des sections normales 
primaires, puisque les uns et les autres sont nommés par le Gouvernement, quoique le per­ 
sonnel des écoles dont il s'agit ne soit pas rétribué directement par le Trésor public, mais sur le 
budget spécial de l'école ou de la section normale; 

Considérant que les agC'nts attachés aux écoles dont il est parlé à l'article 6 du règlement 
susdit tombent sous l'application de la loi du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles, modiflée 
par celles des 17 février i 84!) et 10 mai 1866, et qu'il y a lieu, dès lors, de les affilier à la 
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cuisse des veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre adminis­ 
tratif et enseignant du :Ministère de \'Instruction publique; 

Yu la loi du 16 mai '1876 sur les pensions cle professeurs cl instituteurs communaux; 
Vu le règlement du 215 octobre de la mèmo on née; 
Vu les statuts organiques de lu cuisse des veuves ot orphelins des professeurs cl instituteurs 

communaux; 
Vu les statuts organiques du 2/~ janvier 1880; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons nrrété cl arrétons : 

AnT. 1 •0• A dater du 1 •• août 1881, les membres du personnel attachés aux écoles spéciales 
annexées aux écoles ou aux sections normales primaires seront affiliés à ln cuisse des veuves et 
orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre administratif et enseignant du 
Ministère de l'instruction publique, en leur qualité de fonctionnaires ou agents de l'Êlat, 

Anr. 2. Ln caisse des veuves et orphelins des professeurs ou instituteurs communaux, à 
laquelle les personnes dont il s'agit sont actuellement immatriculées, reste en possession de 
toutes les sommes qu'elle a reçues du chef des retenues opérées à son profit jusqu'au 51 juil­ 
let 1881, qu'ils soicn t en fonctions ù cette date, démissionnaires ou décédés, et elle continuera 
ft servir les pensions concédées jusqu'à celte époque, tant aux veuves qu'aux enfants ou 
orphelins. 

La pension des veuves des personnes en fonctions à ln date susdite, qui ont contribué à la 
caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux, sera calculée d'après 
les bases des statuts organiques du 2/• janvier 1880, sauf, pour cette institution, il régler ln part 
qui lui incombera conformément aux statuts du 3 novembre 1876, d'après les an nées de contri­ 
bution. Cette part sera établie d'après le revenu des cinq dernières années de participation â 
cette caisse. 

Anr. 5. Notre Ministre de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 1., décembre 1881. 
LÉOPOLD. 

Pa1' le Roi: 
le Ministre de l'Lnstruciùm. publique, 

P. Y1NnmmlECK. 

YIII. - Béqlementotion du mode de liquidation des pensions en attendant la 
création dun» caisse unique de veuves et orphelin'> po11,r le personnel 
ressortissant au J1Jinistè1·e de l'instruction publique. 

:.a décembre 187•. 

LÉOPOLD 11, Roi nss Bstces, 
A tous présents el it venir, salut. 

Vu l'arrêté royal du 19 jnin 1878 qui a créé le Département de l'Instruetion publique, 
Vu Notre arrêté du 12 juillet suivant, portant que les versements des fonctionnaires et 

employés dudit Département qui contribuaient ù la caisse des veuves et orphelins des agents 
ressortissant au l\Jinistère de l'Intérirur seront continués jusqu'à disposition nouvelle; 

Considérant que, tout cc qui est rein tif à l'enseignement public ayant été placé dans les attri­ 
butions d'un i\Iinislfre spécial, qui a son caractère propre, payant les traitements de ses agents 
nu moyen d'un budget spécial et réglant leur pension personnelle, il convient aussi, comme 
conséquence logique, que la pension des veuves, enfants et orphelins de ces fonctionnaires soit 
réglée par ce même Dépnrtcment ; 

Considérant que, d'après ces prémisses, il y a lieu de errer une caisse unique i1 laquelle 



( NQ '200.] ( ~121~ ) 

serou t immatriculés tous les ngeuts uuachés ou Départe meut de l'Instructiou puhliq uc, 'lui 
coutribucnt actuellement ù la CtÜSSl' des veuves du l\linislè1·e de l'Iutérieur ; 

Considérant qu'une liquidation doit intervenir pour toutes les sommes payées pal' ces caté­ 
gories de fonctionnaires ù relie deruièrc caisse; 

Vu l'avis luvorahle émis pal' le conseil d'udmiuisu'atio n de cette iustitutio n, e11 cc qui 
conccmo le mode de liquidation dont il s'agit; 

Sur la proposition de Nos l\li11islres de l'Instruction publique el de l'Intérieur, 
Nous a\'O11s al'l'èlé et nrrètous ; 

Ain. 1°0• A duter du 1er janvier ·1880, le personnel ndministratif et enseignant ressortissant 
au Département de l'Instructiou publique, nflilié jusqu'à présent ù la caisse des veuves cl 
orphelins des fonctionnaires et cmp loyés du i\Iini~tèrc de l'Intérieur, sera immatriculé ù lu caisse 
spéciale qui sera créée pour les agents dudit Département. 

AnT. 2. La caisse du i\linistèL'e de l'Intérieur reste en possession de toutes les sommes qu'elle 
a reçues du chef des retenues opérées ù son profil sui· les traitements des fonctionnaires et 
employés d11 Ministère de l'Instruction publique qui ont été affiliés jusqu'au 51 dêcemLrc-1879, 
qu'ils soient en fonctions ù cette date, dénussiounaires 011 décédés, cl elle continuera ù servir 
toutes les pensions qui ont été concédées jusqu'à cette époq,uc, tant aux veuves qu'aux enfants 
et orphelins. 

La pension des \'CUYCS des personnes nctuellcmout en fonctions, qui ont contribué ù la caisse 
des veuves du lUinistere de l'Iutérieur, sera calculée d'après les bases des statuts de la nouvelle 
institution, sauf poui- la première de ces caisses, ù régler la part qui lui iueombern conformé­ 
ment ù ses statuts, à raison des années de contribution ù cette caisse. Celle dernière part sera 
établie d'après le revenu des cinq dernières années de participation il la caisse précitée. 

An·1•. 5. Nos Ministres de l'instruction publique 
concerne, chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 24 décembre -1879. 

Par le Roi: 
Le blinistre de l'instruction publique, 

P. VA~IIU)Jl)hECK. 

le Ministre de l'lutériem·, 
G. Rou~-J.\t:QCEl1vs. 

et de l'Intérieur sont, chacun en ce qui le 

LÈOPOLD. 

IX. - Statuts orqaniques de la caisse des veuves et orphelins des professeurs, 
fonctionnaires et employés de l'ordre admi·nisll'atif et enseignant du 
lJlinistère de l' Instruction publique. 

LÉOPOLD 11, Roi DEs BELGES, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Vu la loi du 21 juillet 1841. sur les pensions civiles et ecclésiastiques et notamment lei 

articles 29, 50, 5 J et 55, ainsi conçus : 
• AnT. 29. Il sera institué par le Gouvernement lies caisses de pensions au profit des 

veuves et des orphelins <les magistrats, fonctionnaires ou employés rétribués par le Trésor 
public et des ministres tics cultes auxquels le mariage est permis. 

~ Anr , 50. Ces caisses seront alimentées au moyen de retenues fuites sur les traitements et 
suppléments de traitement. 

» En aucun cas, clics ne pourront être subsidiées pn1· le Tr,;s01· public. 
• AnT. 51. Tous les magistrats, fonctionnaires et employés rétribués pa~· le Trésor public, 

ainsi que les ministres tics cultes désignés ù l'article 29, contribueront à la caisse qui leur sera 
assignée. 
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» Anr. 53. Les statuts organiques des caisses, 111·rêlc}s par le Roi d insérés au l'ullelin 
officiel, détermineront : 

,. 1° Les l'onclionmtfrcs ressortissant ù une même caisse; 
» 2·• Le tutti. des retenues ti prélever sur les traitements et suppléments de traitement, d'après 

les bases indiquées au chapitre suivant; 
• 5" Les conditions d'udmlssibilité ù ln pension des veuves ou orphelins, ainsi que les rt'•gles 

qui serviront ,\ la liquidation tic leurs pensions; 
• '•" Les cas de déchéance ; 
• 5° Le mode d'ndmiuisu-atiou des caisses. n 
Vu les arrêtés royaux du 2!) décembre 181-'i, instituant Il\ caisse tics veuves cl orphelins du 

Département tic t'Intëricur et celle des professeurs de l'enseignement supérieur; 
Yu les statuts du 29 décembre 1852, pris en exécution de l'article 9 de la loi du le, juin 1850, 

portant organisation de la caisse des veuves et orphelins des membres du corps administratif et 
enseignant des établissements d'insu-uction IUO) enne dirigés par l'État; 

Vu l'arrêté royal du l 9 juin 1878, qui a créé le Département de l'Instruetion public; 
Vu Notre arr~lé du 12 juillet suivant, portant que les versements des fouetionuaires et 

employés dudit Département, qui contribuaient ù la caisse des veuves et orphelins des agents 
ressortlssant au Ministère de l'Intérieur, seront continués jusqu'à disposition nouvelle; 

Considérant que tout cr qui est relatif ù l'enseignement public a ëtü pincé dans les attribu­ 
tions d'un Ministère spécial et a fait l'objet d'un budget distinct; que cc Département réglant 
les traitements de ses agents et leur pension personnelle, il convient aussi que la liquida­ 
tion des pensions des veuves et orphelins de ces professeurs et fonctionnaires relève de sa 
compétence ; 

Considérant qu'il y a lieu de créer une caisse unique ù laquelle seront immatriculés tous les 
agents attachés au Département de l'instruction publique; 

Vu les avis des conseils d'administration des caisses de veuves et orphelins de l'enseignement 
supérieur et de renseignement moyen, nu sujet dP la création d'une caisse uniq ue ; 

Vu l'arrêté royal du 24, déccmbrc-1879 réglant le mode de liquidation intervenu entre la nou­ 
velle institution et !a caisse de veuves et orphelins du jfünistère de l'Intérieur, en ce qui 
concerne les agents du Département de l'Instructiou publique qui ont été affiliés à cette insti­ 
tution; 

Sm· la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les statuts organiques de la nouvelle cuisse de v euves et orphelins sont arrêtés ainsi qu'il 
suit : 

CHAPITRE PREMIER. 
lliSTllTTION ET 01\G.\i'ôlS.\TIOi'L 

AnT. 1°'. Il est institué, au Département de l'Inslruction publique, une caisse de pensions 
en faveur des veuves et orphelins des professeurs et des fonctionnaires et employés ci-après 
désignés. 

L'avoir et les charges tics enisses des veuves cl orphelins des professeurs de l'enseignement 
supérieur et de la caisse des veuves et orphelins des membres du eoi ps udmiuistratif et ensei­ 
gnant des établissements d'instruction mO}'enne dirigés par l'État sont transférés ù la nouvelle 
i nsti tutio n. 

AnT. 2. Ressortissent ù cette caisse : 
·1 • Tous les fonctionnaires et employés de l'administration centrale du iHinislèrc de I'Instruc­ 

tion publique, ainsi que les professeurs et agtnts de toutes les administrations ou établisse­ 
ments qui en dépendent, recevant un traitement sur les fonds du Trésor public; 
2° Les professeurs et autres membres du personnel enseignant de l'école tic médecine 

vétérinaire et de l'institut agricole tic l'État; 
3° Les professeurs civils et autres membres du personnel civil enseignant de l'école militaire 

et <le l'école de guerre. 
252. 
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ART. 5. Un conseil de sept membres est chargé de l'administration de 111 calsse, conformé­ 
ment aux: présents statuts. 

A11T. l.1,. Le conseil de ln cuisse est composé : 
1° Du secrétaire général ou d'un directeur général du Ministè1·c de l'Instruction publique, 

qui remplit les fonctions de président (1); 
2• D'un membre choisi parmi les professeurs de l'enseignement ncadémiq ue; 
5• De deux membres pris parmi le personnel de l'enseignement moyen; 
l1-• D'un membre pris parmi les fonctionnaires de l'enseignement primaire ; 
5° De deux membres pris indistiuctcmcnt parmi les participants. 
Ant. 5. Les membres du conseil sont nommes par arrêté royal pour le terme de six ans. 

Leur mandat est toujours révocable. 
Ln q un lité de membre du conseil se perd par la cessation des con tribu lions à la caisse. 
An·1·. 6. I.es membres du conseil sont répnrtis en deux séries, composées chacune de trois 

membres. 
Tous les trois ans, les membres de l'une des séries cessent de faire partie du conseil. 
Un tirage au sort détermine les membres composant la première série. 
Anr, 7. Les membres sortants peuvent être nommés de nouveau. 
Le membre nommé en remplacement d'un autre membre décédé, démissionnaire, révoqué 

ou cessant, pom· toute autre cause, de faire partie <lu conseil, achève le terme de celui qu'il 
remplace. 

Anr, 8. Il peut être nommé un ou plusieurs suppléants. 
Les quatre articles précédents leur sont applicables. 
Anr; 9. Le conseil choisit un vice-président parmi ses membres. 
Le secrétaire est nommé par le Ministre de l'lnstruction pnbliq ne. 
AnT. 10. Le conseil arrête son règlement d'ordre intérieur. 
Cc 1·rglemcnt doit être approuvé par le i.\linistt·e de l'Instruction publique. 
A111·. 11. Indépendamment des nttributious spéciales résultant des présents statuts, le conseil 

donne son avis sur toutes les affaires relatives ù l'administration de ltt caisse, qui lui sont 
soumises par le 1'linistre. 

Il peul foire au 1'Iini$tre, sur tous les objets qui intéressent la caisse, telles propositions qu'il 
juge utiles. 

AnT. ·12. Il est alloué, pour les frais d'administration de la caisse, une somme qui sera fixée 
par une disposition ministérielle. 

Des indemnités sont accordées, ù titre de jetons de présence, aux membres qui assistent aux 
séances du conseil. Ceux qui n'habitent pas Bruxelles 011 les communes limitrophes jouissent, 
en outre, d'indemnités de déplacement. Ces frais sont réglés par une disposition ministérielle. 

CHAPITRE Il. 
RECETTES. 

1'0 SECTION. - Revem,s cle la caisse. 
AnT. ·15. Tous traitements, suppléments de traitement, casuel ou émoluments des personnes 

désignées il l'article 2 subissent, au profit cle ln caisse, s'ils s'élèvent ensemble : 
A 5,000 francs et ou-dessus, une retenue de 5 p. "/0; 
A moins de 5,000 francs, une retenue de 2 1/t p. 0/0• 
AnT. -!4. Sont également retenus au profit de la caisse : 
1° Pour les purticipants qui n'ont pas contribué ù une caisse de veuves instituée par l'iirat, 

le montant du premier mois de tous traitements, suppléments de traitement, casuel ou émolu­ 
monts, s'élevant ensemble ù '1,200 francs ou plus; s'ils sont inférieurs ù cette somme, le montant 
de la moitié du premier mois; 
2° Les deux premiers mois de toute augmentation de traitement, supplément tic traitement, 

casuel ou émolument; 

(') Les fonctlons de président sont exercées à litre permanent. 
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5° Les sommes qui, en vertu des règlements, sont assignées fi ln caisse pour congés, absences 
ou punitions disciplinaires. 

ART. Hi. Tout fnnetlonnnlrc ressortissnnt ù la caisse qui se murie ou qui, marié, vient ù y 
participer, subit, nu proflt de ln caisse, sur ses traitement, supplément de trnitcmcnt, casuel ou 
émoluments, une retenue cxtraordiuaire de ·1 1/i p. "/o pendant dix ans. 

CL•s dix années prennent cours ù partir du premier du mois qui suit le mariage, 011 fi dater du 
premier du mois qui suit son entrée en fonctions, s'il L'Sl marie. 

A11T. Hl. li est perçu une retenue permancnto de -1 p. °/où dater de la cessation de la retenue 
mentionnée au paragmphc prtlcr\drnt. 

Une autre retenue de ·I p."/. est prélevée pour chaque année tic service admissible autérieure 
au mariage. 

Cette dernière retenue est calculée sur les traitements, suppléments de traitement, casuel et 
émoluments dont jouissait le participant lors de son mariage ou, selon le cas, de son entrée en 
fonctions. Elle est prélevée : en une scull' unnée, si la durée des services Pst de deux ans au 
moins; en deux années, si celte durée est dl' plus de deux ans, sans excéder quatre ans; en trois 
années, si elle est de plus de q uatre ans, sans excéder six ans, et ainsi de suite. 

Les intéressés peuvent se libérer tle celle dernière retenue pm· termes plus rapprochés, pourvu 
qu'ils en Iasscn t la déclaration, par écrit, dans les trois mois de leur mariage Ott ile leur nomi­ 
nation. 

ART. ·17. Les retenues mentionnées aux articles W et ,16 cessent d'être opérées en cas tic 
décès de la femme ou en cas de divorce, à partir du premier- jour du mois qui suit la nctiâcatiou 
de l'évènement. 

En cas de nouveau mai-iage, ces retenues reprennent leur cours et il est fait application des 
articles cités tians le paragraph« prëcédcut pour l'arriéré restant dû. 

A11T. ,18. Lorsqu'un participant laisse une veuve ayant droit ù la pension, il est dressé un 
relevé des retenues opérées en vertu des articles Hi et 1G des statuts. Si le Iota! est inférieur ou 
supérieur au montant d'une année de la pension de la veuve, la différence est perçue oit 
restituée. 

AnT. -l!J. Si le droit ù hi pension, sur les fonds de la caisse, s'ouvre ou profit d'une veuve 
avant que toutes les retenues prescrites du chef de mariage aient été entièrement acquittées, il 
est fait une retenue tic -10 p. 0

/0 sur la pension de cette veuve jusqu'à payement total des 
sommes restant dues ù raison du dernier revenu du défunt. 

ART. 20. Dans les cas prévus par les articles rn ù ·18, si le mari est plus ùgé que sa femme de 
vingt ans au moins jusqu'à l'ûge indiqué à l'article 217 ln disproportion d'àge Lionne lieu t\ 
une retenue supplémentaire, savoir : 

·l p. 0/0 si la différence est de vingt ù vingt-cinq ans; 
,f 1/1 p. 0/0 si la différence est de vingt-cinq ù trente ans; 
2 p. ~/o si la différence est tic trente ù trente-cinq ans. 
Celle retenue cesse d'être opérée ù pt1rtir du dëcès de la femme ou à dater du divorce, s'il 

n'existe pas d'enfants :\gés de moins de dix-huit ans. S'il en existe, la retenue est continuée 
jusqu'à cc que tous les enfants aient atteint U1gc Lie dix-huit uns ou soient décédés. 

Arn. 21. Pour les participants actuellement en exercice qui sr marieront ù l'avenir el pour 
les futurs participants, ni la femme devenue veuve, ni les enfants issus du mariage, n'ont des 
droits à la pension si la femmr- était moins .igée que son mari de trente-cinq ans ou plus. 

Dans cc cas, les retenues cxtrnordinaires ù raison du mariage ne seront pas opérées. 
AnT. 22. Le montant des retenues prescrites par les articles ,15 et 20 ne pourra c:-.e1:c!('r, par 

traitement, une somme annuelle d(· 1i00 francs, ni la proportion de 15 p. 0/0• 
.t\nT. 25. A dntei- du 'I'" janvier '1880, sont seuls frappés des retenues ci-dessus désignées, 

les traitements, suppléments de traitement, casuel ou émoluments, ti quelque litre qne ce soit, 
même pour logement, qui, d'après l'article JO de la loi du 21 juillet 181~4, sont compris dans ln 
liquidation des pensions de retraite. 

Le taux moyen déterminé Cil exécution du n" 5 de l'nrticle 57 de la même loi servira <le base :i. 
Ioule retenue portant sur le casuel ou les autres émoluments. 
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Aur, 2'"· Pendant la durée du mnriuge ou a111·11s sa dissolution, jusqu'à cc que les enfants 
nient aueint l'àge de dix-huit uns, les pensions de retraite tics purticipauts qui ont contribué ù la 
caisse sont frappées, ù son profit, d'une retenue: 

De 2 p. "/o si ln pension est de 2,000 [runes et au-dessus: 
De ·l '/-i p. 0/o si la pension est de ·l ,000 ù 2,000 Iran es. 
Celle retenue ne donne pus droit ù une augmeutation du montant de la pension, ù ralsou des 

années dl' contributiou, telle qu'elle C5.l fiM•c par l'urticlu 1:5. 
Cependant, il est facultatif aux intéressés de conserver ù leurs lcunucs et ù leurs enlunts cc 

droit ù une augmentation éventuelle, ou souscrivant l'engagement, duus les six mois de ln 
cessation d'activité, th.' continuer ù payer une retenue égale ù celle qu'ils subissaient sur leur 
dernier traitement. 

Le pensionuaire continuera ù subir, le cas échéant, ù raison de son dernier traitement, les 
retenues prescrites par les articles 15 et Hi. 

A1rr. 25. Le participant démissionnaire, détuissiounë ou mis en disponihiht«, qui veut 
conserver t\ sa femme ou ù ses cufunts leurs droits éventuels ù ln pension, doit, dans les six mois 
de la démission, de la révocntion ou de ln mise en disponibilité, souscrire l'engagement de payer 
ù la caisse, pnr semestre, et dans le courant du p1·c111ir1· mois pour le semestre eutier : 

1° Une somme égale au montant de la retenue ordinau-e ù laquelle il était assujetti sut· son 
dernier traitement ; 

2° S'il y n lieu, le complément des versements il effectuer, ù raison de son dei-nier traitement, 
en exécution des articles 15 ù 21. 

En cas d'inexécution de cet engagement, il y a déchéance de tout droit it l'égard de lu caisse; 
les sommes antérieurement payées fui demeurent acquises. 

AnT. 26. Les dons et legs faits ù la caisse seront acceptés dans les formes prescrites pour les 
établissements publics par le l\linistl'c de l'Instructiou publique, le conseil de la cuisse entendu. 

Le l\linistrc agit de mème, au nom de la caisse, dans les affuires judiciaires, après avoir pris 
l'avis du conseil. 

SECTION II. Comptnl>ilite et etnuréle. 

ART. 27. Les traitements et suppléments de traitement ù charge du Trésor public ne sont 
mandatés au profit des titulaires, qu'à concurrence des sommes auxquelles ils s'élèvent, après 
déduction des retenues établies au profit de la caisse des veuves et orphelins, soit que ces rete­ 
nues portent sur le traitement, soit qu'elles portent sur le casuel et les autres émoluments. 

Il en est de même pour les pensions soumises ii retenue, au profit de la caisse. 
AnT. 28. Les secrétaires-trésoriers des athénées royaux et des écoles moyennes de l'État 

prélèvent trimestriellement les retenues à opérer en vertu des présents statuts sur les traite­ 
monts, casuel et émoluments quelconques. ils font le versement de ces sommes, avant le 
20 décembre, entre les mains des agents de la Banque Nationale et transmettent au .Ministre tic 
I'Instrucüon publique un état nominatif, eu double expédition, indiquant les retenues prélevées 
duns le courant de l'année, en rcnseignnnt, dans la colonne d'observations, les mutations surve­ 
nues dans la position des participnnts, ainsi que dans leur état civil. 

Aur. 29. Les payements, dans les eus prévus par l'article 25, sont faits par les intéressés, 
ennc les mains de l'agent du caissier général de l'État, coutre quittance de versement, laquelle 
sera transmise au Ministre de l'Instruction publique. 

AnT. 50. Le montant des retenues opérées eat porté à l'avoir de la caisse par l'administration 
de la Trésorerie. 

1\RT. J-1. La comptabilité de la caisse est tenue au Département de l'Instruetion publique, 
sous la snn cilla nec du l\linish·c. 
Les livres et toutes les pièces relatives ù l'administration de ln caisse sont ù la disposition du 

conseil et peuvent ètro examinés par chacun de ses membres. 
ART. 52. Il est tenu un état permanent des participants à la caisse. 
ART. 55. L'administration de la Trésorerie ouvre un compte courant à la caisse. Tous les 

trois mois, il est transmis au 'Ministre de l'Instruction publique un extrait de cc compte. 
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AnT. 3/f, L'avoir de ln caisse est placé en rentes sur l'i~tnl ou en obligations du Trésor, 
Le illinistL·e de l'Instruction publique, après avoir pris l'avis du conseil d'admlnistration, statue 

sur les placements i ils sont fruts nu nom de la caisse, par l'in tcrnu'diairc du ~linislre tics Finances. 
Toute inscription nominative c)c rente porte l'nnnotation suivante : L« présmle inscriptior: 

ne peu! étre t1·ansfërfo qu'au. vu d'un. aris d" comeil il'aclwù1i.ltrntio11 de la cuiss», 
AnT. 55. Les intérèls des capitaux. inscrits nu nom dl' la caisse soul portés en compte par 

l'administration de ln Trésorerie, 
ART. 56. Le Ministre <les finances prend, pour l'encaissement dos intérêts des fontis au 

porteur cl pour la conservation des capitaux, telles mesures de précautions qu'il juge utiles. 
Am·. 37. Le compte et Ir. bilan tic la cuisse sont dressés chaque aunéc ; ils sont nrrètës provi­ 

soircment pat· le :nlinistrc de l'instruction puhliq ue, 
Dans le courant de l'année, les comptes de l'exercice précédent sont uilressés, avec les états 

et pièces justificatives, n ln Cour des comptes, tt ui les examine et les arrête délî11ili\'c1mnt. 
Atrr. 58. Le rapport de la situation annuelle est inséré au ,Jlcmiteur. 
ART. 3!). Les retenues dûment payées au profit de la cuisse lui restent acquises. 

CHAPITRE lll. 
DtPl!NSES. - P6i'iSIO!SS. 

Des conditions il'atlmissibilitil. 
ART. 40. Aucune veuve de participant n'a droit ii la pension à la charge de la caisse : 
,Jo Si le Mfunt n'a contribué pendant cinq années li l'une des caisses de veuves instituées par 

le Gouvernement; 
2° Si le maringe n'a dure! nu moins trois annécs ; toutefois, la veuve ayant un ou plusieurs 

enfants issus de cc mariage, n droit n une pension. 
AnT. ltl. La femme qui se marie avec un fonctionnaire démissionné ou démissionnaire 

ou avec un pensionnaire, et les enfants issus du mariage n'ont aucun droit ù la pension. 
AnT. 42. Pour les participants actuels qui se marient et pour ceux qui, mariés, viennent 

contribuer à la caisse, ni la femme devenue veuve, ni les enfants issus de ce mariage n'ont de 
droit ù la pension si la femme est moins ngéc que son muri de trente-cinq ans ou plus. 

Dans cc cas, les retenues extraordinaires dues à raison du mariage et de la disproportion d'àge 
ne sont pas opérées. 

ART. 4-j. Les enfants du participant, sans distinction de lit, ont droit ù la pension, comme 
orphelins, jusqu'à cc qu'ils nient atteint l',1ge de dix-huit ans, lorsque le défunt, ne laissant pas 
de veuve admissible à la pension, a contribué à la caisse pendant cinq années. 

Ils ont le mème droit si la veuve vient ù décéder postérieurement, avant qu'ils aient atteint 
l'àgc de dix-huit ans. 

AnT. 44. Lorsqu'une femme ayant contribué, pendant cinq années au moins, ù l'une dt•s 
caisses de veuves instituées par le Gouvernement, laisse ù son décès, un ou plusieurs enfants 
au-dessous de l'llge de dix-huit ans, ils ont droit ti une pension du chef de leur mère, même si 
le mari est encore en vie. 

Si le mari est participant, les enfants peuvent il son décès, quoique jouissant d'une pension 
du chef de leur mère participante, obtenir une pension â raison des versements opérés à la 
caisse par leur père. 

AnT. 415. N'ont droit ù ln pension ou ne peuvent donner lieu ù l'accroissement prévu par 
l'article 46 ci-après, que les enfants légitimes ou lt;gitimés. 

AnT. 4fl. La veuve et les orphelins du participant, décédé dans les circonstances prévues 
par l'article 5 de la loi du 21 juillet 18"'1~ ('), ont droit à la pension imlépendamment de Loule 
durée des services ou du mariage du défunt. 

(') Art, 5. Aura droit à une pension, quels que soient son ûgc et l,t durée do ses services , tout 
maaistrat , fonction na ire on employé qui, par suite de IJl1•s~1Jre~ reçues ou d'.1cride11ts sur venus tlirns 
l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de t'exerclce de ses Ionctious, aura éro rms hors d'état do les 
conunuor et de les r cprendre uitériourcrm nt. 
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li eu est de même si ll· participant a reçu dnns ces circonstances, des blessures ou éprouvé 
des accidents ayant occasionné la mort dans l'année de l'événement. 

Bases <les pensions, 

Anr. !1-7. Lu pension de la veuve, admissible aux termes des statuts, est réglée : 
·1" D'après le traitement moyeu dont le défunt a joui pendant les cinq dernières années, en 

y eornprcuuut les suppléments, le casuel cl les émoluments; 
2° D'après la durée de ln participation ù la caisse. 
La pension normale est Ilxée ù Hi p. 0

/0 du traitement moyen. 
Elle est augmentée de 1 11. 0

/0 de ce traitement ù raison de chaque année de contributions 
au-delà de dix ans. Toutefois celte augmentation ne peut excéder '100 francs pal' année de 
coutributio n. 

Les buscs de 19 et 20 p. 0/., tic la pension normale, selon q ue le traitement moyen soumis aux 
retenues est de plus de 6,000 frnncs ou de G,000 francs et au-dessous, ûxées par les statuts du 
2!) décembre '1852, sont maintenues poUt· tout le personnel faisant partie de l'enseignement 
moyen de l'Üut. 

Ain. 48. Dans le cas prévu par l'urticle 25, le traitement moyen, hase de la pension de la 
veuve, est le traitement en raison duq uel le démissionnaire, démissionuè ou mis en disponibilité, 
a contribué pendant les cinq dernières années. 

A1rr. !.1,9. Lu pension de ln veuve, telle qu'elle est régl,Je d'après les articles précédents, 
s'accroit de 2 p. 0/0 du traitement moyen des eiuq dernières années, ù raison de l'existence de 
chaque enfant ûgé de moins de dix-huit ans né du mari défunt et sans distinction de lit. 

L'accroissement cesse lors du décès tics enfants ou ù mesure qu'ils atteignent l'àge de dix-huit 
ans. 

AnT. ;jQ_ En aucun cas, la pension de la vcu ve d'un participant ne peut être, en y compre­ 
nant l'accroissemeut ù raison de l'existence d'enfants, liquidée à un taux plus élevé que la 
pension ùont le mari jouissait au moment de son décès, on ù laquelle il aurait pu prétendre. 

Anr , 51. La pension d'un orphelin uniq ue est des '/, tic la pension dont la mère jouissait 
ou à laquelle elle aurait eu droit, indépendamment de toute durée du mariage, d'après les 
bases indiq uées ù l'article 4 7. 

La pension de deux orphelins est des "'/t de la mème pension. 
Celle tic trois orphelins de la totalité. 
Pour chaque orphelin au-delà de trois, cette pension s'accroît <le 2 p. 0/. du traitement 

moyen des cinq dernières années. 
Dans tous les cas, la pension cesse d'être payée ou décroît en sens inverse de l'augmenta­ 

tion lors du décès des ayants droit ou ù mesure qu'ils atteignent l'ùge de dix-huit ans. 
A111·. 52. Duns les cas prévus pat· l'article 45, la pension des enfants ou orphelins est 

calculée en prenant pour base le traitement moyen de la mère pendant les cinq dernières 
années et en y appliqunnt les règles prescrites par les articles 40 et 51. 

Am·. 5J. La pension de la veuve et celle des enfants ou orphelins sont réglées d'après le 
dernier traitement, dans les eus prévus par l'article 46. 

Les augmentations ù raison des années de contribution et l'accroissement du chef de l'exis­ 
tence d'enfants, s'il y a lieu, sont calculés sui' cc traitement. 

ART. 54. Dans la liquidation des pensions, les jours qui, en total, ne forment par un mois, 
sont négligés; il en est de mèrnc des fractions de franc. 

ART. 55. Nulle pension, y compris l'accroissement à raison de l'existence d'enfants, ne 
peut excéder la moitié du dernier traitement tin défunt qui a servi de base aux retenues, ni un 
maximum de 4,000 francs. 

A11T. /î6. Si la pension de la veuve, y compris l'accroissement, ne s'élève pas à ·120 francs, 
elle est portée ù cc taux. Toutefois, si le revenu moyen, servant de base ù la liquidation de la 
pension, est de 400 francs ou au dessous, la limite inférieure est fixée au quart de ce traite­ 
ment. 

ART. ti7. Lorsqu'un enfant légitime ou légitime, qui a accompli sa dix-huitième année ou 
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qui est ùgl! de plus de dix-huit ans ù l'époq Lie du décès de son père, se trouve, pur suite de 
démence, d'idiotisme ou d'lnûrmité grnve, dans l'Impossibilité de pourvoh- par lui-même ù 
sa subsistance, le Ministre de l'instruction publiq ue, peut, sur l'av is conforme du conseil 
d'administratiou, lui accorder le droit de participer à la pension ou ù l'accroissement de la 

. llCllSÎOII. 

Le droit ù une pension ne lui est reconnu que pour nu tant que le père participait ù lu cuisse 
ou qu'il jouissait, lors de son décès, d'une pension ù charge du Trésor public. Le même 
droit existe pour l'orphelin si la mère est décédée en jouissance d'une pension ù charge de la 
cuisse. 

An1'. !58. La faculté prévue ù l'article précédent est subordonnée aux conditions suivautes: 
1 ° A ln production d'un certifient de deux médecins, constatant l'état de l'enfant. Cc certi- 

fient énoncera d'une manière détaillée : 
A. Quelles sont les causes probables, la nature, la gravité et les suites des infirmitês; 
11. Si ces infirmités paraissent devoir être temporaires ou permanentes; 
C. S'il en résulte, pour l'intéressé, l'impossibilité de s'occuper d'un travail quelconque; 
2° A la justification que l'enfant ne possède pas de ressources suûlsantes pour subsister ; 

celle justification est faite au moyen d'un certifient à Iouruir par l'autorité communale du lieu 
de la résidence du tuteur de l'enfant. Cc document est soumis à l'approbation du conseil 
d'administration de la cuisse; 

5° A l'existence de l'infirmité soit nu décès du père ou <le la mère, soit. ou moment où 
l'entant atteint l'age de dix-huit uns. 

ART. 59. Le !Hinislre de l'Instruction publique peut continuer ù l'enfant ou à la mère lu 
jouissance de la pension uu de l'accroissement. 

AnT. 60. Chaque année, au mois de janvier, lu mère ou le tuteur doit produire les certi­ 
ficats indiqués aux n•• -1 et 2 rie l'article 158, ù l'effet de constater que l'enfant a encore besoin 
de secours de la cuisse. 

AnT. 6L Toul enfant qui ne se trouve plus dans les conditions déterminées par les arti­ 
cles 157, 58 et 59, ou pour lequel les pièces demandées n'ont pus été produites dans le délai 
fixé, cesse d'avoh- droit soit à la pension, soit ù l'accroissement. 

Gets de clécliéance • 

AnT. 62. La femme divorcée n'a aucun droit à la pension. 
AnT. 63. La séparation de corps et de bien laisse intaets les droits résultant des présents 

statuts. 
Ain. 6I~. Toute veuve qui se remarie perd ses droits ù la pension. Toutefois, la veuve 

sans en/irnt qui se remarie conserve la moitié de sa pension, conformément à la loi du l8 décem­ 
bre '185ï. 

AnT. 6!5. La jouissance de toute pension est suspendue pendant que l'ayant droit subi une 
peine correctionnelle de plus de six mois d'emprisonnement. 

En aucun cas, il n'est fait rappel des quartiers échus. 
Ain. 66. Lorsque les droits de la veuve sont éteints ou suspendus, en vertu des arti­ 

cles 62, 64 et 65, les enfants du fonctionnaire ont droit, conformément aux présents statuts, ù 
recevoir leur pension comme s'ils étaient orphelins de père et de mère. 

Obtention. de pensions. 

AnT. 67. Toute demande de pension est adressée au rtlinistre de l'instruction publique. 
La requête contient l'indication du domicile ou de la résidence soit de la veuve réclamante, 

soit du tuteur des orphelins ou enfants mineurs. 
AnT. 68. La veuve sans enfants mineurs joint à l'appui de su demande : 
·1° Des extraits de son acte de naissance et de celui de son mari; 
2° Un extrait de son acte de mariage; 
5" Un extrait de l'acte de décès du mari ; 
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4• Une nttestation de l'autorité communale constntant que son mariage n'a pas été dissous 
par le divorce, 

AnT. G!). La veuve ayant un ou plusieurs enfants t'ig<1s de moins de dix-huit ans, joint à sa 
requête, outre les pièces spécifiées ù l'article précédent, l'extrait de l'acte de naissance cl un 
certiflcat de vie de ses enfants 

Anr, 70. Lo tuteur d'orphelins trnnsmet : 
1° Un extrait de l'acte de tutelle; 
2• Un extrait de l'acte de décès du père et de la mère, ainsi qu'un extrait de leur acte de 

mariage; 
5° Les extraits des actes de naissance de chaq ue enfant tîgé de moins de dix-huit ans et ~n 

certificat constatant leur existence, 
AnT. 71. La veuve ou le tuteur qui prétend avoir droit aux exceptions faites par lrs 

articles ~5 et 55, joint aux documents ci-dessus indiqués, des pièces constatant : 
1 ° Si le participant à la caisse est décédé, le jour, le lieu, la nature etc l'événement qui a 

occasionné la mort; 
2° S'il n reçu des blessures ou éprouvé des accidents : 
À. Le jour, le lieu, la nature de l'événement; 
B. Si les blessures ou accidents ont occasionné la mort. 
Il est produit, à cet effet, des certificats de deux docteurs en médecine ou en chirurgie, Le 

Ministre peut, en outre, le conseil d'administration de la caisse entendu, exiger d'autres moyens 
de preuves. 

Anr. 72. Si les pièces ne peu vent être toutes produites par la veuve ou par le tuteur, la 
requête en indique les motifs. 

Le Ministre, après avoir pris l'avis du conseil, détermine comment il est suppléé aux pièces 
manquantes. 

ART. 75. Toute demande de pension est instruite pat les soins du Ministre de l'instruction 
publique. 

La requête, les pièces ù l'appui et relies de l'instruction sont soumises au conseil. 
li est joint au dossier un avis motivé du fonctionnaire chargé de la comptabilité de la 

caisse. 
Le conseil adresse au l\Jinistre ses observations var écrit, s'il y a lieu. 
ART. 74. Aucune pension n'est accordée que par arrèté l'oyat pris sur la proposition du 

Ministre au Département duquel ressortit la caisse. 
ART. 75. L'arrêté qui liquide une pension ènonce les hases sur lesquelles clic est établie. Il 

est inséré au iJJonite11r. 
ART. 76. Toute veuve admise à la pension reçoit un brevet. 
Le brevet de la pension des orphelins ou en fonts mineurs est adressé au tuteur. 
ART. 77. Les pièces produites à l'appui d'une demande de pension sont restituées aux inté­ 

ressés, ù moins qu'il ne soit reconnu nécessaire de les conserver. 
A11T. 78. Aucune demande tic pension n'est admise si elle n'est présentée, avec les pièces ù 

l'appui, dans les trois ans ù dater de l'ouverture du droit. 

Payement des pensions 

Anr, 7!). Les pensions sont payées par l'intermédiaire de l'administration de la Trésorerie l'i. 
des agents qu'elle désigne ù cette fin. 

Le payement se fait sur des états collectifs formés au iUinislèl'e de l'Instruction publique, 
Ces états sont adressés aux agents du Trésor par l'administration de la Trésorerie, qui leur 

ouvre les crédits nécessaires à cet rffrt. 
Anr, 80. Les pensions prennent cours à dater du premier du mois qui suit le décès ou 

l'événement qui donne ouverture au droit. 
Elles sont acquittées intégralement pour tout mois commencé. 
AnL 81. Les pensions sont payées par trimestre. 
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Pour en obtenir le payement : 

La veuve doit produire : -t• un certlûcat de vie; ce certirlcat constate, en outre, qu'elle n'a 
pus contracté un nouveau mariage; 2° si elle n des enfants ôg,!s de moins de dix-huit ans, un 
eertiflcat constatant l'existence de chacun d'eux. 

Le tuteur doit produire : un certificat do vie des orphelins ou enfants mineurs ayant droit à 
lu pension. 

ART, 82. Los certificats de vie sont délivrés par l'autorité communale du lieu de la résidence 
du pensionnaire. Ils i(' sont sans frais pour les pensions n'excédant pas 600 francs. 

ART. 85. La veuve pensionnée ou le tuteur sont tenus de faire connatrre au Ministre de 
l'instruction publique, l'agence où l'intéressé désire toucher sa pension et de donner a vis de 
tout changement de résidence. 

AnT. 84. Lorsqu'un pensionnaire a laissé s'écouler deux années consécutives sans réclamer 
les quartiers de sa pension ils sont prescrits. 11 ne rentre en jouissance de sa pension qu'à dater 
du premier jour du trimestre qui suit sa demande. 

Aucun parement n'a lieu au profit d'héritiers ou ayants cause qui n'ont pas produit, dans 
l'année, l'acte de décès du pensionnaire. 

ART. 85. Les pensions ou leurs quartiers ne peuvent être saisis et ne sont cessibles que 
jusqu'à concurrence d'un cinquième en vers le Trésor public et d'un tiers pour les motifs 
exprimés aux articles 205, 201.î et 2H, du Code civil. 

Dispositions générales. 
AnT. 86. Aucun professeur, fonctionnaire ou employé ne pourra acquérir simultanément 

des droits éventuels, pour sa femme et pour ses enfants, à la charge de plus d'une des cuisses 
de pensions instituées par le Gouvernement. 

Celui qui ressortirait à plusieurs caisses, à raison d'emplois différents, contribuera à la 
caisse du Département ou de l'administration où il jouit du traitement le plus élevé. Eu cas 
de parité de traitement, l'option lui appartiendra. 

En tous cas, le professeur, fonctionnaire ou employé, désigné à l'article 2, donne avis, par 
écrit, au Ministre de l'fnstruction publique, soit de l'option, soit de l'existence de ses emplois 
différents, dans les trois mois de la mise en vigueur des présents statuts, ou pour l'avenir, 
dans les trois mois de sa nomination. Après ce délai, les sommes perçues ne seront pas rem­ 
boursées, et il sera statué sur l'option, par arrêté ministériel, le conseil de la caisse entendu. 

Les retenues sont faites, au profit de la caisse et d'après ses statuts, sur le montant total 
des traitements, suppléments, casuel ou émoluments touchés à des titres différents. 

AnT. 87. Lorsque, par suite d'un changement d'attributions, pour une ou plusieurs caté­ 
gories de fonctionnaires, il y a lieu à liquidation entre la caisse et une autre caisse instituée 
par le Gouvernement, les conditions sont réglées par arrêté royal. 

AnT. 88. Les différentes caisses tiennent compte éventuellement aux. participants mariés 
et changeant de fonctions, des versements qu'ils ont faits dans une autre caisse, en exécution 
du n° 7 de l'article 34 de la loi du 21 juillet 18H (1). 

Anr , 89. Les parlicipants qui ont des services militaires effectifs susceptibles d'être admis 
pour la pension personnelle, peuvent les faire compter pour l'augmentation de la pension 
éventuelle de leur femme et de leurs enfants, en subissant, indépendamment des autres 
retenues auxquelles ils sont assujettis, une retenue spéciale de 3 ou de 2 i/'l: p. 0/., d'après le 
montant du traitement, pendant un nombre d'années égal à celui des services militaires admis. 

Ceux qui veulent user de cette faculté en font la déclaration par écrit au Ministre de 

--------------.--~--- .. 

(') Art. 3-1-, n• 7. Retenues sur les traitements et suppléments de traitement équivalentes au montant 
d'une année de la pension dos veuve». 

Cette dernière coulribution pourra être payée en un ou plusieurs termes, selon ce qui sera déterminé dans 
les statuts arrêtés par le Roi. 
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l'Instruction publique dans les six mois de l'institution de la caisse et, pour l'avenir, dans les 
six mois de la nomination. Il leur est permis, dans le même délai, de verser, en une fois, la 
somme représentant la totalité de leurs années do service. 

Si le droit à la pension sui· les fonds de la caisse s'ouvre avant que cette retenue ait été 
entièrement subie, la caisse ne tient compte que du nombre d'années de services pour lequel 
la contribution a été payée. 

AnT. 90. Sont comptés dans la liquidation des pensions des veuves et des orphelins : 

1 ° Pour quatre années de service, le diplôme : 
A. De professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur; 
B. De docteur en philosophie et lettres; 
C. De docteur en sciences physiques et mathématiques; 
D. De docteur en sciences naturelles; 
E. De docteur en droit; 
F. De docteur on médecine. 
2° Pour deux années de service, le diplôme : 

A. De capacité pour l'enseignement des langues ; 
B. De professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
C. De capacité pour l'enseignement de l'horticulture et de l'arboriculture: 
D. D'instituteur primaire. 

Chaque titulaire ne peut se prévaloir que d'un seul diplôme. 
Les participants en fonctions au 1 cr janvier 1880 peuvent faire compter le diplôme pour la 

pension éventuelle de leur femme et de leurs enfants, en souscrivant dans les six mois, à 
partir de la date susdite, l'engagement de payer au profit de la caisse, pour chaque année de 
service admise, une retenue de 3 ou de 2 •t~ p. 0/u, selon que los traitements, suppléments de 
traitement, casuel ou émoluments dont ils jouissent à la date précitée sont de 3,000 francs et 
au-dessus ou de moins de 3,000 francs. 

Pour les participants qui obtiendront, à l'avenir, un diplôme, l'engagement doit être produit 
au Département de l'Instruction publique dans l'année à partir de la date du diplôme. 

Pour les titulaires diplômés qui viendront ultérieurement participer lt la caisse, l'engage­ 
ment doit être adressé dans l'année à partir de la date de la nomination. 

Les intéressés peuvent verser intégralement la retenue en une fois, dans le délai de trois 
mois, à partir de la date à laquelle l'admission des services a été notifiée, ou en deux années et 
par trimestre. 

Les demandes d'admission indiquent le mode de libération. 
ART. 91 . Pour régler la pension de la veuve ou des orphelins, la caisse tient compte, 

d'après ses statuts, des années durant lesquelles le participant a contribué à l'une ou succes­ 
sivement à plusieurs des caisses établies en vertu de la loi du 21 juillet 18U. JI y a réciprocité 
entre ces diverses caisses. 

AuT. 92. A dater du 1 °' janvier 4 880, tout fonctionnaire ressortissant à la caisse, qui se 
marie, ou toute personne qui vient y participer, adresse au Ministre, dans les trois mois, à 
dater du mariage ou de l'entrée en fonction : 

i O Un extrait de son acte de naissance ou de celui de son conjoint; 
2° Un extrait de l'acte de mariage. 
AnT. 93. A défaut d'avoir satisfait à l'article précédent, le participant subit sur ses traite­ 

ment, suppléments de traitement, casuel ou émoluments, dans l'espace d'une année, à dater 
de la connaissance acquise du fuit, une retenue exceptionnelle égale à l'arriéré dû à la caisse 
aux termes des articles ·1 5 à 19, et ce indépendamment des retenues ordinaires. 

AnT. 9i. Dans tous les cas oü, lors de la liquidation d'une pension à charge de la caisse, 
il est reconnu que des sommes qui lui sont acquises n'ont pas été payées, ces sommes sont 
prélevées sur la pension at1 moyen d'une retenue qui ne peut s'élever à plus de 15 p. 0/0 de la 
pension. 
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AnT. 95. Lo conseil veille à ce que les pensions accordées aux orphelins ou aux enfants 

mineurs soient effectivement employées ù leurs besoins et f.l leur éducation. 
En cas de nouveau mariage on de l'existence d'enfants de lits diflërents, le conseil peut 

proposer et le Ministre ordonner une répartition de la penslon entre los divers intéressés. 
Ain. 96. Si les ressources de la caisse sont insutûsantos pour le service dos pensions 

inscrites, los retenues sont augmentées jusqu'à ce qu'elles aient atteint le maximum do !î p 0/0. 
Si les ressources sont encore insuffisantes après que les retenues auront été portées au 

maximum, les pensions seront réduites de la manière qui sera déterminée pat· arrêté royal. 

AnT. 97. Dans les cas prévus par los deux articles précédents, il sera statué, par arrèté 
royal, sur le vu d'un avis motivé du conseil de la caisse. 

Dis-positions transitoires. 
AnT. 98. A dater du 1•r janvier 1880, les présents statuts seront appliqués dans toutes 

leurs dispositions. 

Toutefois, les dispositions des statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins des 
membres du corps adminlnlstratlf et enseignant des établissements d'instruction moyenne 
dirigés par l':État, approuvés var arrêté royal du 29 décembre 185'2 et modifiés par des arrêtés 
royaux: du 14 septembre 1860 et du f8 février i862, sont maintenues en laveur des per­ 
sonnes qui contribuaient à cette caisse avant le 1" janvier ! 880. 

A11T. 99. A dater du t= janvier 4 880, le personnel administratif et enseignant ressortissant 
au Département de l'Instruction publique, qui a été affilié jusqu'à présent à la caisse des 
veuves et orphelins des fonctionnaires et employés du Ministère de l'Intérieur, est immatri­ 
culé à la caisse des agents du dit Département. 

La caisse du ~Iinistère de l'Intérieur reste en possession de toutes les sommes qu'elle a 
reçues du chef des retenues opérées à son profit sur les traitements des fonctionnaires et 
employés du :Ministère de I'Instructlon publique qui y ont été affiliés jusqu'au 31 décem­ 
bre 1879, qu'ils soient en fonctions à cette date, démissionnaires, pensionnés ou décédés, et 
elle continuera à servir toutes les pensions qui ont été concédées jusqu'à cette époque, tant 
aux veuves, qu'aux enfants et orphelins. 

La pension des veuves des personnes actuellement en fonctions, qui ont contribué à la 
caisse des veuves du IUinistèl'e de l'Intérieur, est calculée d'après les bases des présents 
statuts, sauf, pour ladite caisse, à régler la part qui lui incombe conformément à ses statuts, 
à raison des années de contribution à cette caisse. Cette part est établie <l'après le revenu des 
cinq dernières années de participation à cette institution. 

ART. 100. Les bases indiquées à l'article précédent sont applicables aux membres du 
personnel civil enseignant de l'école militaire et de l'école de guerre, qui ont continué leur 
participation à la caisse des veuves et orphelins des fonctionnaires et employés du l\lînistère 
de la Justice. 

ART. 10t. Le présent règlement est exécutoire à dater du 1•' janvier 1880. 
AnT. ~ 02. Toute disposition contraire au présent règlement est abrogée. 
Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 24 janvier ,t 880. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de îInstruciion. publique, 
P. VANIIU~IDtF.CI(. 
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X. - lnstruetùms pour l' exécution des statuts organiques approuvés 
par a1'rèté royal da 2{ jauoier 1880. (Circulaire adressée notamment aux 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire et aux chefs des 
étnhlisscrncnts normaux primaircs.) 

MONSIEUR, 

A ln suite de ln création du ;\linbtèrc clc l'instruction publique, un nnèté royal est intervenu 
portent que les fonctionnaires et employés de cc Département continueront, jusqu'à disposition 
nouvelle, lems versements à ln caisse de pensions des veuves et orphelins des agents ressortis­ 
sant au l\linistèrc de l'Intérieue, 

Cette mesure n'était que provisoire. En effet, ln participation de certains fonctionnaires à la 
cuisse d'un autre Ministère présentait des inconvénients et lésait, fort souvent, leurs intérêts. 

Tout cc qui concerne l'enseignement public ayant été pincé dans les attributions d'un Minis­ 
tère spécial, qui a son caractère propre, payant les traitements de ses agents au moyen d'un 
budget spécial et 1·égltmt leur pension personnelle, il convenait aussi, comme conséquence 
logique, que ln pension <los veuves et des enfants de ces fonctionnaires fut réglée pa1• cc même 
Département. 

C'est eu égard ii cés considérations qu'il a paru rationnel de créer une caisse unique, à 
laquelle contribueront tous les agents aux trois degrés de l'enseignement publie, et d'autres 
fonctionnaires recevant un traitement sur le Trésor public, puisque tous tendent vers le même 
but, qu'il fassent partie de l'ordre administratif ou de l'ordre enseignant, attendu qu'ils ont à 
peu près la même mission à remplir, 

Comme première mesure, un arrêté royal du 21- décembre 1879 a distrait de la caisse des 
veuves et orphelins du Ministère de l'Intérieur, le personnel administratif et enseignant res­ 
sortissant au Département de l'Instruetion publique qni avait été affilié /1 cette institution. D'un 
autre côté, la caisse des veuves et orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur et 
celle des veuves el orphelins des membres du personnel adminisrratif cl enseignant des éta­ 
blissements d'instruction moyenne dirigés par l'État ont été supprimées ou plutôt fusionnées; 
le groupe de partîcipnnts énumérés plus haut forr-ie donc u11 nombre suffisant pour établir 
une caisse spéciale ayant toutes les chances de viabilité pour assurer, au moyen de ses seules 
ressources, une pension aux. veuves, enfants ou orphelins. 

Il est bien entendu que l'avoir et les charges des caisses fusionnées ont été transférés et 
confondus avec les ressources de la nouvelle institution, qui a pour titrc : "Caisse des veuves et 
• orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés de .l'ordre administratif et enseignant 
K du Ministère de l'instruction publique n, et dont les statuts organiques ont été approuvés 
par arrêté royal du 24 janvier dernier et insérés nu :lfonitwi- du 5 lévrier courant. Ils recevront 
leur application Î1 dater cl u 1 •r janvier 1880. 

Ces statuts sont conformes aux dispositions légales qui régissent les autres caisses instituées 
en vertu de la loi du 21 juillet l 844. 

Pour faciliter l'application et l'interprétation des nouveaux statuts, il est indispensable de 
faire connaître les rè~les de jurisprudence qui ont été adoptées jusqu'à présent par les différents 
Départements ministériels, eu ce qui concerne les diverses caisses des veuves qui y sont 
établies, ainsi que- les nombreuses questicus qui ont été résolues. C'est un moyen de donner 
aux intéressés la connaissance de leurs droits et de leurs obligations, afin de sauvegarder- les 
intérêts futurs de leurs familles. 

Aux termes de l'article 1 « des statuts, la caisse est instituée en faveur des veuves et orphe­ 
lins de toutes les personnes qui sont attachées à l'administration centrale du Département de 
l'instruction publique et aux établissements des trois degrés de l'enseignement public recevant 
un traitement sur les fonds alloués au budget de l'État. Paruii ces personnes, on comprend aussi 
bien les membres du corps administratif que ceux du corps enseignant, sans distinction de 
sexe. Les concierges sont compris parmi le personnel admluistratiî. 
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Toutes les personnes do cette catégorie doivent contribuer ù ln caisse, soit qu'elles rem­ 
plissent leurs fonctions d'une manière définitive, provisoire ou intérimaire. En effet, il u'y a 
pas de distinction à faire entre ceux qui sont nommés définitivement ou autrement. On 11 

voulu frapper do la retenue tous les trnitements alloués sur les fonds du budget de l'État. 
Cependant, ceux qui n'ont pas une nomination définitive ne subissent sur leur traitement que 
la retenue ordinaire, 

Le traitement se compose de plusieurs parties, telles que les suppléments de traitement, 
résultant de fonctions accessoires, des émoluments pour logement, chauffage et éclnirngc, et 
du casuel du chef du minerval et tous autres avantages de même nature. 

Lorsqu'un fonctionnaire ou un agent est nouvellement nommé, son traitement ne prend 
cours qu'à dater du premier du mois qui suit celui pendant lequel il est entré en fonctions. 
L'accessoire suivant le principal, Je casuel est payé à partü- de la même date. Les articles (i!} 
et suivants de l'arrêté royal du l O décembre 1868, sui· la comptabilité générale de l'.Étnt, sont 
applicables dans l'espèce. 

C'est aussi à partir du 1 •r du mois que les retenues sont prélevées. 
Les traitements sont indistinctement soumis 11 des retenues, sans examen lie la qualité des 

personnes, c'est-à-dire, sans que l'intérêt personnel puisse être un motif pour l'exemption du 
payement de la retenue. 

Les retenues se divisent en plusieurs catégories : 

a. En retenues ordinaires; 
b. - extraordinaires; 
c. - facultatives, 

L'article 15 indique le taux de la retenue ordinaire. Il est de 5 p. 0/., pour les traitements de 
5,000 francs et au-dessus; de 2 1/-t p. 0/o pom ceux de moins de 5,000, 

L'article 14,, n• 1, est relatif à la retenue à prélever en cas de toute nouvelle nomination. 
Celle retenue ne s'applique qu'une seule fois à un fonctionnaire ou tout agent qui vient 
occuper un emploi dont le traitement est soumis à une redevance au profit de la caisse. li 
résulte de cc principe que l'agent démissionnaire, démissionné ou retraité, qui rentre en fonc­ 
tions, s'il a déjà participé à l'une des caisses instituées en exécution des lois du 21 juillet ·J 81-4 
et du t6 mai 1876, ne doit pas être frappé de la retenue prescrite pour nouvelle nomination. 
II en est de même de celui qui passe d'une administration dans une autre. 

Les deux premiers mois, prescrits par le 0° 2 de l'article H, sont prélevés sur toute augmen­ 
tation de traitement, y compris le supplément de traitement, le casuel et les émoluments. H y 
a lieu, dans ce cas, d'opérer les mêmes retenues qu'auparavant, pendant ces deux mois, sauf le 
prélèvement des deux: mois de l'augmentation. 

Ln marche à suivre pour le prélèvement de ln retenue extraordinaire du chef de l'augmenta­ 
tion, pour ceux dont les accessoires sont admis dans la liquidation de bt pension, consiste ù 
réunir les divers éléments <l'appréciation, tels que le traitement fixe, l'indemnité de ÎOf;crnc11t, 
de chauffage et d'éclairage et même ile nourriture, le minerval et tous autres émoluments 
admis en compte. On additionne les sommes représentant ces divers avantages; on compare 
ce total au montant du revenu le plus élevé de l'une des années antérieures, et s'il y a une 
différence en faveur de l'année courante, c'est celle différence qui est sujette 11 un prélèvement 
extraordinaire des deux premiers mois. 

Aux termes du n° 5 de l'article i lt, (les retenues sont perçues en cas de congés, absences non 
autorisées ou punitions disciplinaires. Les sommes à assigner i1 la caisse oui été déterminées 
par un arrêté royal du 25 juin 184-9, modifié pn1• celui du 18 mai -1852, portant ce qui 
suit: 

" Sont dévolues à la caisse des veuves et orphelins ; 
• A. La partie du traitement n_oo payée aux agents en congé, lorsqu'elle n'excède pas un 

n mois; 
" B. Les retenues pour absences non autorisées et pour punitions disciplinaires équivn- 

• lentes au plus à un mois de traitement. 11 

23n. 
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Les nrtlcles t 5 à 1 \) sont relatifs aux prélèvements du chef de rnarlago. Ces retenues ne 
portent que sur les ugcnls mariés qui entreront en fonctions après le 1 or janvier 18801 ou pour 
ceux octucllcment en fonctions qui se marieront après cette date. Cependant un participant 
qui a été marié avant Je 1•r janvier 1880 et qui se remarie sous l'empire des statuts octuels, 
par suite du décès do sa première femme ou de divorce, est tenu de payer les contributions 
prescrites par les articles précités. Ces retenues ne sont pas appliquées à un veuf, ayant des 
enfants mineurs, qui est admis à un emploi. 

Aucune retenue du chef de mariage ne peut être opérée sur la pension d'enfants mineurs, 
pour snpplècr an payement total de ln contribution que le père aurait dû subir. 

L'article 20 por-te qu'une retenue proportionnelle sera perçue en cas de disproportion d'âge 
vneiant de vingt à trente-cinq ans. Cette redevance, comme celle pour mariage, continue à être 
prélevée et elle cesse en même temps que les motifs qui l'ont provoquée, c'est-à-dire quand il 
ne reste plus, /1 raison du mariage, aucun droit ouvert à la charge de la caisse. 

Toutefois, la loi de 18!:ili-, dont les dispositions ont été reproduites ù l'article 22, porte que le 
montant des retenues prescrites par les articles \ 5 et 20 ne pourra excéder, pal' traitement, une 
somme annuelle de 500 francs, ni la proportion de 5 p. °f.. 

L'article '25 est relatif au fonctionnaire démissionnaire ou démissionné et même révoqué, 
qui peut conserver à sa femme et à ses enfants des droits à la pension. L'engagement doit être 
souscrit clans les six mois de la cessation des fonctions, sinon, il }' a déchéance, dont l'intéressé 
ne peul être relevé. Cet article stipule aussi les délais endéans lesquels les versements doivent 
être opérés; en cas d'inexécution, la déchéance est également prononcée. 

Les versements opérés par un participant démissionnaire ou démissionné ont pour effet, non 
seulement de conserver intacts les droits à la pension, mais aussi de foire nccroitre le montant 
de la pension ù toucher éventuellement par sa femme ou ses enfants, lorsque ces contributions 
out continué pendant plus de dix années. 

Aux termes de l'article 2t, le participant pensionné est autorisé à conserver à sa femme et à ses 
enfants des droits à une augmentation de l,1 pension éventuelle. Les conditions de l'engagement 
sont les mêmes que pour les agents démissionnaires ou démissionnés. La cotisation à vaycr est 
prélevée sui· la pension. 

Le même prînoipe est appliqué aux agents placés dans la position de disponibilité. Pour ceux 
qui ont la jouissance d'un traitement d'attente, la retenue est perçue soit sur les états collectifs 
de liquidation, soit pat· le secrétaire-trésorier- de l'établissement auquel l'intéressé a été 
attaché, selon les circonstances. Lorsqu'il n'y a pas de traitement, la redevance est payée dans 
la forme indiquée (}Or l'article 25 pour les démissionnaires ou démissionnés. Le versement est 
fait entre les mains du caissier général de l'État, contre récépissé de versement à talon. Ce 
récépissé est libératoire et forme titre envers la caisse, à la charge, toutefois, par la partie 
versante de le faire viser et séparer de son talon dans les vingt-quatre heures par l'agent du 
Trésor. Les fonds à verset· chez l'agent du caissier général de l'État doivent être accompagnés 
d'un bordereau indiquant l'imputation. 

La participation des professeurs, fonctionnaires et employés de l'État, mis en disponibilité, a 
été réglée par un arrêté royal du 7 mai 1849. Les dispositions qu'il renferme sont applicables 
aux participants à la caisse des veuves et orphelins du Département de l'Instructiou publique. 

L'article 50 porte que les retenues dûment payées au profit de la caisse lui restent acquises. 
Il n'y a que les sommes qui sont abusivement prélevées et contrairement aux: prescriptions 
statutaires et des instructions, qui sont restituées aux intéressés. Ces remboursements se font au 
moyen d'états spéciaux, formés par les soins de l'administration centrale du Département de 
!'Instruction publique et sont payés par l'intermédiaire des :igents du Trésor ou des receveurs 
des contributions directes, sur l'acquit de la partie prenante. C'est pour cc motif qu'il ne peut 
être sursis au prélèvement d'aucune retenue, même lorsqu'elle donne lieu ù réclamation. 

Les articles 10 à 46 inclus concernent les conditions d'admissibilité ù ln pension des veuves, 
enfants et orphelins, les bases des pensions, les cas de déchéance, la marche à suivre pour 
l'obtention des pensions, ainsi que pou1· leur payement. Les dispositions que ces articles 
renferment paraissent être de nature à ne pas devoir être expliquées. 
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L'anicle 88 porte que les différentes caisses tiennent compte éventuellement, aux participants 
mariés et changeant de fonctions, des versements qu'ils ont faits dans une autre caisse, en 
exécution du n° 7 <le l'article 54 de ln loi du 21 juillet 1 SM•, Cc n° 7 est relatif aux retenues 
à opérer pour cause de mnriagc : de sorte que celui qui aurait subi l,t retenue prescrite par 
l'article 15 des statuts, pendant quatre ou cinq ans, au profit d'une première caisse, ne devrait 
plus contribuer du même chef quo pendant 11110 nouvelle période de six ou de cinq années. 

Parmi les dispositions que renferment les statuts dont il s'agit, il en est qui permettent 
d'augmenter la pension éventuelle tic lu femme et des enfants, mais cet avnnlnge n'est accordé 
qu'en eontraetant des engngcmeuts dans les délais prescrits, A cc sujet, je crois devoir rappeler 
le délai de six mois endéans lequel les agents dérnisionnaires on démlssionnés doivent souserlre 
leur engagement. Il en est de même de ceux qui sont pincés en disponibilité, et des pensionnaires. 

L'article 89 autorise les participants qui ont des services mlhtairus, admissibles aux termes 
de la loi du 24 mui 1858 et de l'article 6 de ln loi du 21 juillet ·1M4, modifiée p11r celle du 
·l 7 février 1840, à les foire compter, mais en en faisant ln déclnratlon dans les six mois, à dater 
de la nomination. Ces services militaires comptent à partir- de l'âge de dix-neuf ans, pour le 
temps de présence réelle au corps, déduction faite des congés. La demande doit être adressée 
nu Ministre de l'Instrueticn publique, et on joindra i1 ln requête le congé qui a été accordé par 
l'autorité militaire, ou toute autre pièce indiquant dans quels corps les intéressés ont été 
immatriculés. 

L'article !JO permet de compter les diplômce pour- l'augmentation de la pension éventuelle 
de la femme et des enfants ; mais la requête doit également être adressée ù mon Départemént 
dans les délais prescrits et dans les conditions indiquées. 
Tous les diplômes énumérés nudit article sont admissibles aussi pour 111 pension personnelle 

du fonetionnaire, 11 l'exception des diplômes de docteur en droit et de docteur en médecine, 
parce qu'ils ne sont prévus par aucune disposition de loi. Ils ne comptent donc que pour la 
pension de la femme et des enfants. 

L'article 92.exige la production, dans les trois mois, à dater du mariage ou de l'entrée en 
fonctions, des pièces constatant le mariage. 

La retenue exceptionnelle mentionnée à l'article 84 ne doit pns être considérée comme une 
sanction pénale; elle se fait pour solder, dans l'espace d'une année, l'arriéré qui n'a pas été 
acquitté en temps utile. 

Il est à remarquer, Monsieur, que très souvent les participants qui se trouvent dans les con­ 
ditions voulues l,uu1· pouvoir user des bénéfices dont il vient d'ètre parlé, ne font pas leur décla­ 
ration en temps opportun et cela p,.11• ignoreuce des dispositions réglementaires. De !11 surgissent 
des réclamations que mon Département ne saurait accueillir pin·cc que la prescription est 
atteinte, li importe donc, ehaque fois ri u'un nouvel agent entre eu fonctions, qu'il lui soit donné 
connaissance des dispositions des statuts, en lui faisant comprendre quels sont les avantages qui 
résulteront <les engagements qu'rl contractera et quelles son! les obligations qu'i! a à remplir 
envers l'institution à laquelle il vient contribuer. La même renrn1·t1uc doit être faite aux 
personnes dont les fonctions viennent Il cesser, en cc qui concerne les dispositions qui 
leur sont applicables. 

Des exceptions ont été établies en ce qui concerne les membres du personnel qui contrl­ 
huaient li 1a caisse de l'enseignement moyen nu ·ter janvier 1880. Les prescriptions des statuts 
du 29 décembre 185:2 ont été maintenues en leur faveur. 

Telles sont les principales dispositions ries nouveaux statuts sur lesquelles je crois devoir 
attirer votre attention. Cependant, comme il est tl présumer que des cas spéciaux donneront 
lieu à interprétation, il sera utile et même indispensable de me soumettre, nu préalable, 
toutes les questions qui se produiront, pour qu'elles puissent recevoir une solution qui soit 
appliquée d'une manière uniforme. . 

Le Jlini~tre de l' tnstruction publique, 
P. VAN!IU&IBBECK.. 



[ l'\0 200. J ( 940 ) 

XI. - JUodification aux statuts organiques de la caisse des veuves cf 
orphelins des prnfèsseu.rs el inetituteur« communaux. 

1 un-Il l8'UJ. 

LEOPOLD H, Rot DES Bi.u,GEs, 

A tous présents et 11 venir, salut. 
Vu l'article 56 des statuts organiques de la cuisse des veuves et orphelins des professeurs et 

instltuteurs communaux, approuvés pnr Notre urrôté ùu 5 novembre 1876, article conçu en 
ces termes : 

• Aucune veuve de participant n'a droit à la pension ù la charge de la caisse: 
n 1 ° Si le défunt n'a contribué li la caisse pendant cinq années nu moins ; 
n 2° Si le mariage n'a duré au moins trois années. " 
Vu l'article 40 des mêmes statuts, portant cc qui suit : " Lorsqu'une femme ayant contribué 

ù la caisse pendant cinq années au moins laisse, l1 son décès, un ou plusieurs enfants nu­ 
dessous de l'âge de dix-huit ans, ils n'ont droit à une pension du chef de leur mère que si 
leur père est décédé sans leur laisse!' de pension sur l'une des caisses établies en vertu de la 
loi du 21 juillet ·lSa. • 

Consîdérant que la disposition relative à l'admission à la pension des veuves dont le mariage 
n'a pas duré trois années est trop restrictive, eu égard aux avantages qu'accordaient les règle­ 
ments des caisses supprimées par la loi du ·16 mai ·18761 qui étendaient les droits à la pension 
aux veuves dont le mariage n'avait pas duré trois années lorsqu'il existait un ou plusieurs 
enfants issus de cc mariage ; 

Considérant qu'il esl équitable de procéder 11 1a revîsion de l'article 40 susdit, en permet­ 
tant aux enfants de participer à la pension dans la proportion des versements effectués pm· le 
professeur ou l'instituteur et sa femme, si tous les deux ont été participants, ou, en cas de 
décès de la femme, d'ouvrir les droits 11 la pension en faveur des enfants, quoique le mari soit 
en vie i 

Vu l'avis du conseil d'administratlon de la caisse; 
Sur la propœ itiou de Notre :\linislre de l'Iusteuction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtous : 

Anr. -fc,. Les mols suivants sont ajoutés au n° 2 de l'article 56 des statuts organiques de la 
caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux : ou bien s'il existe 
un ou plusieurs e11[w1ls issus de ce mariage. 

L'article 40 des statuts précités est remplacé pat· los dispositions suivantes : 
" Lorsqu'une femme ayant contribué à la caisse pendant cinq années au moins laisse, à son 

décès, un ou plusieurs e11f,111ts au-dessous de l'àgc de dix-huit ans, ils ont droit à une pension 
du chef de leur mère, quoique le mari soit encore cn v ie, 

" Si le mari est participant. Jc3 enfants peuvent, n son décès, quoique jouissant d'une 
pension du chef de leur mère participante, obtenir une pension à raison des versements opérés 
à ln caisse par leur père, n 

Les dispositions qui précèdent sortit-ont leurs effets /1 dater du le, janvier f 877. 
Anr. 2 • Notre llliuistrc de l'Instruction publique est chargé de l'exécution d11 présent 

arrêté. 
Donné ù Bruxelles, le 2 avril 1879. 

Par le Roi : 

Le Jlinistre de t'Instruction publi7ue, 
P. VàNUUllDÉECK. 

LÉOPOLD. 
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XII. - .Modification â l'article 4i> des statuts organiques du 5 novembre !876. 

1° NOTE. 
Une modifirntion n été apportée ù l'article ,~5 des statuts organiques du ~ novembre t 876, 

qui limite le nombre d'enfants ù raison desquels il peut ôtro accordé un accroissement de In 
pension de la veuve. 

Cet article porte cc qui suit : u Ln pension de la veuve, telle qu'elle est réglée d'après les 
articles précédents, s'nccroît clc 2 p. 0/o du traitement moyen des cinq dernières années, à 
raison de l'existence de chaque enfant ûgé de moins de dix-huit ans, né du mari défunt et sans 
distinction de lit. 

~ L'accroissement ne peut néanmoins excéder IO p. 0
/0 de cc traitement. 11 

Celte limitation a en pour résultnt de priver la famille de l'avoir qui lui revient légitime­ 
ment, provenant des versements effectués au profit de la caisse, par le père en faveur de ses 
enfants. D'un autre côté, il paraissnit illogique de diminuer les effets favorables de l'accrois­ 
sement en raison inverse des besoins. 

Un arrêté royal est donc intervenu sous la date du lO septembre 1881, supprimant celte 
limitation. Chaque enfant, quoiqu'en soit le nombre, pourra ainsi profiter Indistinetement 
du bénéfice ile 2 p. 0/0, accordé pour accroissement de la pension de la veuve. 

2° ARRÊTÉ ROYAL. 
10 s~ptembre •881, 

LÉOPOLD H, füll 01::S BELGES, 

A tous présents et 11 venir, salut. 

Vu l'article 45 des statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et 
instituteurs communaux, portant cc qui suit : 

" La pension de la VCU\'C, telle qu'elle est réglée d'après les articles précédents, s'accroît de 
2 p. 0/0 du traitement moyen des cinq dernières années, à raison tic l'existence de chaque 
enfant âgé de moins de dix-huit ans, né du mnri défunt et sans distinction de lit. 

" L'accroissement ne peut néanmoins exeéuer 10 p. 0/o de cc traitement. 
• Il cesse lors du décès des enfants ou it mesure qu'ils atteignent l'âge de dix-huit ans. ,. 
Considérant qu'en limitant à lO p. "/o l'accroissement prévu à l'article 4.15 précité on prive ln 

famille de l'avoir qui lui revient légitimement, résultant des versements effectués au profit de 
la caisse: par le père en faveur- de ses enfants ; 

Considérant qu'il y a lieu de supprimer cette limitation, attendu qu'il paraît illogique de 
diminuer les effets favorables tic l'accroissr.ment en raison inverse des besoins ; 

Vu l'avis du conseil d'administration de Ia caisse précitée; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

A11T. 1 °•. Le deuxième pnragraphe de l'article 45 des statu ts organiques de la caisse des 
veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux approuvés pa1• notre arrêté du 
5 novembre 1876, est suppcimé, 

AaT. 2. Notre iUinist1·e de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 10 septembre 1881. 

Par le Roi : 

Le Ministre de t' Instructio» publiqtœ, 
P. VANHU~IBÉF.CIL 

LÉOPOLD. 
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:XIII. - Tableau indiquant le moucemeni, pendant les années f 879'. !880 et 188!, de toutes les pensions à payer par la caisse des 
veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux. 

PENSIONS !CGROISSEMRNTS PENSIONS D'ORPJI&LJNS. 
Pli!• de ftllllOIIJi •barre 

GÉ!llf:a.u •• PENSIONS l1l1t1l111d..,rmos,r TOT,11., 
deveuvesaugmcn• .l n,iso" »'tnPl"TS 

•rpb,lin ,,. ,,.1...,a,.. 
de el la1Ulalm• eono- 

tées du chef de ~gés de moins Pm liq9l41t• ,,r Il PARTS INCOl!BAN'l' uim du reuo1 el 
MOUVEMENT DES PENSIONS, PlPi.Ollf., 

V!UVES, de !8 ans. 
NO}IBllE orpbtllH~t1 IJehlktdt r.,l Observations. 1'111tmll1B publlqa1, ,:: eu fonds dis- à lo cal••• n!OIITANT, 0: MONTANT, des veuves cl 

1 )1011faJ>t, l .Q .. , .... ,. 1 u ••••••••••. ~ ~ 1 a 1-., ......... 
;;; ponib!e des .; .s 

"" 
,,; 0 orphelins 

5 "' " ¼ "' "' "' "' z caisses ~n ,., pro/W!llrr fi •• •• •• .,, . •• jnsliluteurli 0 0 0 " = 0 llquid.iion, 

"' "' "' 
);; ;, t,; UlmlBIJDJIII, 

Penaicns aceorclées en 1818 et restant à strvir nu 
Jsr jan,ier J87~. , t , , , , , , • , • , , • , 23 901 . 6,4 143,593 28 4~5 17,805 06 53 93 9,678 24 n . mi "1,977 58 168,3~5 01 3,632 57 P:1:rmi ees pen.sions an 

Pen&ions eeecrdëes pendant I'année 18?9 .•••• 4 203 28 61 25,658 • 115 3J 143 ,, 11 21 2,965 76 31,969 28 28,:!31 37 
0 compris celles qui 

" • • 3,i37 61 restent à paf.!!" par Ies 

-- -- -- anciennes cai,,es di, pré .. 

Tota ux, ..• 27 J, 101 28 705 169,251 2S 610 20,9.S 06 64 ]14 12,013 ~ • • 796 203,946 86 196,576 38 7,370 48 
TOy•nce ,opprimée, :,or 
la loi d~ 16 moi 1876. 

Pensions éteintes pendant l'année 1879 ••. , . , . " 28 7,029 36 74 2,,20 76 2 8 674 53 • . .w JO, 124 65 9/i21 71 ,,W2 9~ . -- -- -- - 
Pensions restant à servir au Jer jan,ier 1880 ... 27 J, 104 28 677 162,221 92 536 18,527 30 62 iœ 11,9GB 71 • • 766 193,822 21 1861854 67 6,!J67 54 

- occurdées pendant l'annëe 1880. . . , • " " 52 30,270 " 97 3,717 • n 27 31034. b rs ~,579 n 8/J •3,ûOO " 37,085 53 6,514 J,7 

-- -- -- -- -- 
Tat.aux .. , • 27 !. 104 zs ?29 192 ,4gJ 92 633 :?.2,2<.4 30 71 ]33 15,002 71 ]!) 6,!i':'9 • 846 211,,22 11 22.3,940 20 13,482 01 

Pensions ëteintes pendant l'année 1880 • • . .• . . 27 8,413 29 71 2,343 69 7 12 l ,527 58 . 27 " 3, 12,3]1 56 11,585 85 {25 ';1 

-- -- 
Pensions re,gtant fJ. servir au ln jrrnvi,r 1881. •• 27 J,JOJ 28 702 184,078 63 562 19,SOO 61 04 m 13,475 1~ ]9 6,552 » 812 :?25,110 65 212,354 35 l21i56 30 

- accordées pendant l'année 1881. , , •• » " 56 26,651 . 77 2,136 )1 9 :!3 3,101 . G 2,138 . 71 3,,ow ,, 28,595 30 5,430: ';0 
~ -- -- 

Totaux. , • , 27 1, 10-'i :?8 758 210,729 63 639 !!2,030 61 73 141 16,576 13 25 8,690 . 863 259,136 65 !H0,949 65 18,]87 . 
Pensions éteintes pendent l'année 1881. ••••• . . 34 7 ,3A5 96 88 3,0!8 39 5 16 1,179 32 l 526 .• 40 12,089 67 ll ,350 5i 709 10 

-- - -- 
Pensions restant à servir ;u lt-r- jan,ier 1882 •• 27 l ,104 ·28 724 203,363 67 ~51 19,018 22 68 128 15,396 Bl 24 8,164 • 843 247,046 98 229,569 08 li ,4if 90 

,--, 
7. • ~ 
0 
0 

,.__, 

-­ <O .•... 
~ 
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X[V. - Capitalisation des anciennes pensions de veuves et oi·phelins. 
10 l."l'U!IIOD!i de ,·euvcll, 

. 
ë ~ 

., 
Valour 

C 

Valeur 
Ci) ·s Montant ,..; 

,V 1 Montant ,..; 
C ~ C •• iu3Jd!c,wb11liil •.. :, •• u 31 fütmbn !Ill 

Cl) 
•.. :, . ·o Cl).,, ..C-,:, ~ 'êj . en,~ c, E des .., e ~.::: <1,, !i: des pcnsluu , E ~.;f !i: des ptn1i<Jns < C) ~ (1) 

<(. .g o~ •• z:, 0 à PJJCr opn's -0 z,, 
11unuilés à piyer. 0 à payn oprle : nnnuilôs A p~yer. u ;;; ;! Q 

u ccttod11k. :, ~ eeue Llnlo. 
'U ~ -0 

33 1 ·119 92 16.72 1,90:i 06 IL•port 355 Gti,793 • 733,024 97 

3~ 1 123 • 1 tl.57 2,03811 7'2 H 2,35i 40 6.55 t5,417 3i 

35 t 475 20 16.41 7,798 03 7J 'lt 3,4-11 71 6.25 24,360 69 

36 •I •158 • 16.25 2,567 50 ·a 15 2,3~9 6S 15.95 t 3.980 60 

38 2 265 26 45.9-~ 4,'2~8 24 75 11 'l, 20~ 97 5.70 t 'i!,568 33 

39 4 939 85 Hî,76 15,t27 H 76 43 2,829 83 5.45 45,-l,22 85 

40 3 745 02 rn a8 t l ,ll07 41 77 5 913 80 5.20 4,71H 76 

41 5 407 81 15 40 6,'280 27 78 8 t ,508 40 5 •• 7,5U • 
42 6 977 76 15,·18 H.8>'2 40 79 3 722 80 4.71 3,425 07 

43 5 616 75 4-$.99 9,394 98 80 7 1,005 34 4.54 4,5H ~i 

H 5 513 60 H.76 7,5St 62 SI rn 4,5i3 15 4.34 6,697 27 

45 '2 696 40 li.52 -10,105 73 82 6 855 21 -VAf !,000 '3 

46 8 •t ,397 55 H, 31 19,998 !J-i- 83 5 959 8$ 4,0î J,906 71 

47 6 -t ,045 30 14.06 !4,696 n 8-i 5 790 07 3.87 3,0!17 ts7 

48 ,tO 4 ,86!) 43 -13.80 25,ï98 f3 85 2 363 . 3 59 ◄ ,303 f7 
49 4 681 03 13.57 9,'i!i-7 5î 86 '2 us • 3.38 -1,180 .U 

11D 8 ·1,79!) 97 -13.30 23,!)39 60 87 1 H4 • 3.t6 391 84 

ISI fi 1,592 78 f3.09 20,849 49 88 -1 98 78 3 Ol 298 3'2 

52 9 -t,6W 69 12.81 20,83, 90 89 { .08 60 2.88 31t 11 

53 9 -t, 2,8 71 12.55 -16,047 81 90 f ns • i.80 l98 &O 

M 17 3,659 M H 29 -H.975 75 101 1 H6 • 0 l9 6( 7.\ -- 
55 11 2,H2 34 H.98 25,665 23 Tot.in. ,84- 89,684 67 85Z,066 79 

156 19 3,997 70 H.70 .t6,5i3 19 

57 H 3,ti6 2\. ,11.38 36,145 51 
:e• 1•enslom, d'enl'llnt.!!ll e& Ol"phelln8. 

58 H- f ,945 ·19 u.es 21,552 73 i È Valeur Ë Montant ,.! ~ C 

IS9 18 3,440 23 -IO 74 36,948 61 "' :, "' n Il 4!coœbn ISH. <D _., •.. .,, t) c, E "ÊC:~ de, !E dc.s. peuslcas 
60 13 3,676 23 rn.43 38,3i3 08 <: .ï o.="° "' -0 z~ 0 ~ poycr •pri, 

.; ë'.. aunuiiéa il p~yer. (',,) 

61 ·18 3,802 49 rn.Oü 3S, 253 05 :, 0 celte llote- •. ~ ;, 
6'i! 20 3,117 25 9.78 30,486 60 

5 l 230 • 9,25 2,t27 ISO 
63 ·1'2 2,571 80 !Ua 2-i,303 51 6 -t 40 08 8.80 3!12 70 

6\. il ~ ,921 53 !).,10 n ,-iS5 92. 7 7 3,rn 29 8.28 'il,883 8t 

3,343 51 8.80 29,4:2 89 8 7 283 29 7.75 '2,495 150 
65 Hl 9 9 400 77 7.13 2,857 49 
66 13 1,86~ 71 8.4!) f 5,81·\. 41 rn 43 5(17 37 6.19 a,2.n 83 
67 -13 2,7i2 58 8.48 2'2,43\. 30 H H 629 02 15.83 3,667 -19 

H 18 772 29 5A3 3,96~ 8:S 
63 14 3,127 92 7.S0 24,397 78 H -19 93.\ 03 4.34 4,0113 69 

69 9 ~,691 57 7.47 n,635 02 H 24 1,030 33 3.59 3,693 88 

H, î6z 03 15 38 1,758 . 'il.73 .\,799 3t 
70 9 1,774, 97 7.19 16 3G ~,%:3 60 L9t 'il,113 43 
71 

"° 
,1, ~39 06 6.90 9,929 51 f7 -iô 2,10~07 0.97 2,0H 83 

-- fS ':!5 f, '255 06 • • -- 
rtp0rltr. 355 66,793 » 733,0'24 97 M.n. 258 11 ,!160 20 . 38,349 .U 
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XV. - Capitalisation, au 5-1 décembre -1881, des pensions liquùlée« 
depuis le 1°r janvier 1877. 

1"e11slOll8 de Yell\CH· 

~ 
., 

~ ë 9 Montant Valeur Montant Valeur 
:: a 'E i: Cl)â ~ 

<!,) ,.Q f". des 
., •• 31 dtwnhre 1&11 ., -"' ... ". des ·il IU 31 d!,.~hr, 1131 

o:n e ~-;.~ 'ô Cl 5 ...• " " 
Il: <les pcn:tlun!I E~"" !E: do, pension, < 8 p~ilg do pcnsiona ce~ -~ p~tts de pensions ::i o •. .., ". .., 

Z:1 0 ,\ payer 0111 <l• .,, z: 0 & poy•r aprôo 
.; .. (.) (.) .. 

& p•1••· ., 
" & poyor. ~ -:l eeete JJln ; -0 QC'tl~ date, 

u 2 548 • 11.93 9,825 6~ Ropor1. 151 60,025 28 872,075 ·10 

21> 1 269 D 0.81 4,790 89 56 4 802 . 4 1. 70 9,383 40 

28 3 9n • 0.42 17,280 6/i 57 8 4,089 . 11.33 46,53'! 82 

29 5 935 • 17.'28 -16, 156 so 53 6 3,632 . 11.08 40,242 56 

30 2 533 • 17.U 9,135 62 59 6 4 ,85\. " rn.1~ ·19,011 96 

31 3 4,-122 • 17.02 4!1,096 ,H 60 7 3,'lüt • rn.43 34-,0'22 66 

32 2 4,i76 . Hi.Sil ·19 ,850 88 61 8 3 ,86'2 • rn.oü 38,851 n 

33 3 4, 165 • i6.T;l rn,i7B 80 62 5 2,285 » 9.78 'i!~,347 30 

34 { 288 • 16.ii? 4,772 16 63 8 3,'221 ,, 9.-i5 30,438 45 

JI> 3 ~,097 • HUI ,(8,001 77 6-t 5 926 . !),{0 8,426 60 

36 3 4,H1 • l6.'i!5 18,54,1 'll5 65 1 661 n 8.80 6,784 80 

;17 6 'll,{6f • 16.0S 3,l.,748 88 66 8 4-,037 • 8.49 34, 2n .13 

38 IS ~ ,386 ,, 15.94 'U,092 8i 67 6 a,n2 . 8.iS 30,HlS 96 

39 9 3,245 n Hi.76 51, 14;$ 61 68 ,\. 2,215 • 7.80 {7,277 • 
40 li 4 ,92,\. • 15.58 29,975 92 69 7 r~,6'28 . 7.47 3\,571 46 

4-t 9 3,81>9 .. {5.40 59,428 60 70 6 'Z/!87 ,, 7.19 .6,443 113 

4'll 4 2,120 .• 15.1~ 32,181 60 71 7 4,ô9S " 6 i>O 31,î'26 'l!O 

4-3 8 1,580 . 14.99 38,67,i W n 7 2,826 . 6.55 ◄8,510 30 

u 5 2,550 • H.76 37,638 • 73 2 1,0i-5 " 6.25 6,1>31 25 

41> 4 ~, 16-7 .. H.52 rn,65\ H 74 8 3,81'.! . 5.95 2'2,681 40 

46 {3 3,923 • H.31 56,138 13 75 4 2,188 ,, 5.70 12,-t 71 60 

47 4 1, '776 • 14.06 '2},970 56 76 6 ,1,019 " 5-45 '23,067 05 

48 H 6,398 • 43.80 88, 2!J'i! 40 77 1 15\ . o. se 800 80 

40 4 t,'lO,t • 13.57 {6,291 57 79 ,\ 9ï0 • •i-74 4-,597 80 

50 4 ·1 ,702 • 13.30 22,636 60 80 1 608 " 4.5i 2,760 32 

51 5 2,431. " 13.00 31 ,S61 06 81 3 1,490 • 4.3i 6,iti6 60 

52 3 543 . 42,81 6,938 83 82 i '23 . -i.'21 9& 83 

IS3 n 5,'273 . !'2. 55 6o,17G 15 83 3 677 . 4-.07 ~.,M 39 

M 7 3,096 • 1'2.29 J~,oto 6'> 81.i f 17\. » 3.38 708 18 

!SIS 1i 3,4-11 ,. 1 r .98 4-1, ~23 f8 8î 1 lî2 . 3.16 380 52 

-- -- 
l r,porltr. 451 60,0'25 '28 87?,075 ·10 r,t,111. 289 ~24,51-~ 28 1,3!14,,1588 39 
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X VI. - Capitalisatio», aie 5i décemfo·e ! 88f 1 des pensions accordées depuis 
le i cr janvier 1877 . 

.tcc-rol•aemrni11 et orphellna. 

AGE NOMBRE ~IONTANT VALEUR 
nu 31 décembre 1881 

10 dos CQEllFJCIENT. 
d'enranls du lllême iige. 

DES PENSIONS 

SI décembre 1881. ANl\lUITÉS, à payer après celte date. 

,, 

0 2 68 8.80 ts98 40 

t 7 2lt7 9.55 2,509 4/S 

2 10 t .ose 10.06 10,422 1G 

3 H 667 9.92 6,6-16 64 

4- -18 1,239 9.64 H ,943 !16 

!S 23 ·I, !501- 9.2?S 15,912 .• 
6 2-t 856 8.80 7,556 80 

7 23 8~5 8.28 6,915 80 

8 26 ,, , 774 7.7!5 15,748 !iO 

9 55 2,083 7 .f5 -14,,851 79 

-10 28 1,M-5 6.49 rn,665 01 

fi 29 -1,948 !S.85 il ,556 84 

tj 26 -t>172 5.15 6,035 80 

1 '3 28 -t>490 4.54 6,4G6 60 

{4, 5ts t.U5 5.59 61257 57 

i!S 25 i ,216 2.73 5,51!> 68 

rn 50 -t ,i02 L9I 2;104 82 

i7 41 -t, 551 n .98 -t,!SOO 58 

-18 i6 426 • ,. 
54 (1) -1 51 -16.57 !113 67 

?H (') ·l 252 15.09 5,298 68 

!S2 (') 1 337 -t2.81 4,5-16 97 

TOTAUX, . 458 25, f 80 144,507 58 

{') Orphelina lafirmes. 
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XVII. - Tableau indiquant les recettes constatées pendant les années !879, !880 et 188!. 

- 
Rdenues ordiuams 3 1 RBTCNUCS J:\'.TI\AORDINAIRES 1 ~I ~; ~; ""' ~ ",,, ~ ~ "' ~"' ~-ç = ="' ,G '"' ~ îj .g ~ -=::, ë;ë 

"' -- UJ 

_,_ 
,::_<.l o~ 3~Ê .. :: .. 

-ë ~ g .., ,:;-c <> ;;=..::,_ =-- C: "' t) ] .,, ~ ur_ ~ <;:, 
0" ~= "" <> ~6"~ .. :se:: ~ 0:: :l i= E~ = a_;G't o_ •••• 

0,...::: ;; ~= 2 s -0 "'<->" "' ~ = <> ;:: ~ 
,mBF.81 

12 l p, C, 1 
<,. - --o <;-<> 

~~g 5 = ~~ s , ~ ::«,.., ~:ê~ a ~~~ a_s S., ~;~ = 
3 p ç. 0,.,"' - C: ~ -e !!2 -a-;: ] =:; = :::::: = "' -; z-i:::: I;,.) e =; "" ... JO /JI 

<, ~~ i ~ 5! C: = J!: ~<, = <> z -e ~ ~ - ::, - "' - "'~ <-> (J VI ... -c l'!.,?., 8 "' !:~ g ►r(.; - <, C - " g~~ :. i::;;.; = <-> ~Q--; = .,,, a 
=-q:::; = 0 - - 

-;; -= '5 l;:m - "' 1: ; e~ "'"'- ~:;!,.) ~ c;., ô..E 'cl ~;~~ E.§ g = i, ëi ~§~ ~ c;S 

~~~ -c .; ~;~ ~ :::: ~~= .; ~- <, ••• _ .,, ::, ,.,. V,,,. V) .,,,,_ 
i:. ""' ,::. "' :::: .:;; "' 

<> -e 

~ ~ ;;; "' <.) C: 

3 i 
!:::! -a = .. 
"' Q 
-e .. .., 
"" ~ 
ë :: 
~ " = .•. 
E 
~ 

'll -c 

" 
~ ~ 0 0 ~;:, . " - -,:; .,, ::: 
"' ë- -= - ]5 
g ~ 
~ t: 
§ 3 
~ 
ii .:: 

1 =~ ~3? -c,.. ,::::;.._ 
tQ,:., "; 
<>-- jJ ;; .!:! =z.: 

C.J -=,,, = (.l C.,l-"'-, --c .... n- 
â,.'c:3 z; -= 
~ C) V- •••• 

~ &,E g 
V., - -0 :: s ~•? ,_..:;;;-;-= 
~;:~"=' s-==~~ 
C. e; = 0 o--- 
VJ 

~ 
"' ~ 
::,. "' ..., " -c-<) 
~ == 
: E" 

"' = i g 
ê = 
~ 

!?~~ - .., ~ 
g_~ =?') 

~=]&3 c.=­ 
~..., Q - 
-- ••• C'!I 
E ~ S: s 
<~=~ 
~ Q '1::::: "(,)= .. -a 
Jj!l 
V: 0 -=-~ 
~ - -Q 

~[~~ 
V., 

o= .=-e 
ë­ :;~ 
C:" o--:, 

¾~~ 
-§~ g -= ..Q 

~~ ~ 
C: CJ::. ~"'­ •r ~ 1 ~ =-:;: c-:: 
É~i = 

TOTAL 

GC'\ÉUAL, 

181~ 

1880 

8~1 

(1) 
40,111 0_1a1,,101 61( 56 s95 121 65,0JO u,1183 33 112,144 211 45 031 a2,m 1.1 3,9'l5 s,1 3 sss wt 21,002 as] ,1,221J '~1117,3~6 5UI 11,1,1BBJ1,2S412165,17, •91 2,s23 31j1,19,,1Œ ss/ 2,15-0 ,, 

30,608 2313!6,237 I5f 79, ~01 ar] 11,4&7 os] 210 ou 1 18,376 101 !?!39 73 

W,316 •l~,215 451 67,0l! 401 91,214 46 19,9.7 91 f !57 85 

7,473 401 11,503 2Dj 4,268 27( 52,b77 65 

1,120 001 9 eso 89I 4,rn2 osf 23,so1 24 

317 ,.!!!5 25 763 94 61,686 1 .• 1 3,751 89) 60",748 90J 2,115 ~ j 1,586,257 • 

103,938 •I 7,387 50( ~35 5i,J 57,2ll2 991 6,'.!62 4lj 236,939 201 2,750 • 

----•----•----•----1---,----1---·-·-•----1-1-1----,----,---,---- • 

om1 1122,007 25)898,560 211203,m 33\~7,7•8 5JI 3~ W 100,466 ~! ~42 al I U,636 Uj 24,5,9 931 JZ,3JO 3iJ103,247 27I 47,226 19l598,()09 75J 25,903 ?2)1,720 08jl84,124 52j 1:.l,5376412,639,435 95! 7,6:!5 • 

:7 , 
t$ 
0 
0 
~ 

2,636,230 -, - t0 ..,.. 
~ .._,, 

979 ~09 97 

s 201,a91 68 

(!) Y comprls une somme de !,27.i,82i (rQncs aunbuée à la caisse en vertu <le 1 arneie !" de t arrêté I O) al du 20 mai l878 



XVIII. - Tableau indiquant les dépenses constatées pendant les années 1879, 1880 et 188L 

HYB\IE~T PA YEllF1'T ll~'àTITl!TtON 
FnA.IS Tll~NSFl!l\T l\ESTITUTION 

d'avvnees (.lites par l\Cl!DOUI\SEMENT i lo c,1asc desveuv •• •u fonds d1spon1ble RESTITUTION 
de, d,< 

la carsse llt'S veuves d'adunnrstraucn 
du personnel des caiascs ,u Tré,or public des TOTAL 

anerenees penatcns termes éebue du personnel c, de premu e 
de l'ensergnement en l1qu1d~11on A p37U: des 

«!t11l,l1s,emt.nt Jetons communes dans le .,, de de I en ... o,,n rm.m de moyen des r111,on !al du mo,1.n pourle.s • l préscnec IJUX 
sommes I ndumem d'mtërërs perçus sur p11ycment des Oaseruuums. ""' veuves et orphehns m,mbr<s du conseil d., ,c. 
pcrc11u dr; eh<.f de des cop11aui lu, pensions <l ebuso e- E pcusrons pari., l p:i) rr p:lr 

ù' Jd1111,t1s~r3l10fl .. (Arl )<r [n cars se d1.., retenues redevances à )Q appor<enon1, et ment portées l'- 
de eoneedccs depuis veuves et o rphehru de ln cnsse 

c:in:s, dei , cuves .;rra.rés re&Unl dus l 3\.'01r de lü caisse 
IL des pr..>fcss"'ur" et l·rus do 1ou1, Ll de 

des proreseeurs des mstttutcu rs DBPE~SE< l wrnlé royal rndumcnt percuus, SèJOUr au z Dnqcn11cs 
llblllUICIJT> et mstuuteui s <~15SPS communaux 

cl u 20 "'"' 16'8 1 ter Jam ter 1877 
communaux (1) frn1~ d< courtag, 

commu neu x au 'H ddcc mhre 1676 

1879 108 \.22 H- 82,091 84- .\-, 329 21. d4,63b 98 9,523 i7 1, G88 88 1,30 ,b03 99 Il 671, i9b 24- ('J r J c usse de- veuves et orphelins 
de, mernhr es du coi p, 1dru111LS1rnW' 
et enseignant d,, <-tJbh!>Semcnb, d'm- 
su ueII0I1 mo) enne du Jël.., p 11 l'ClaL 

~880 101,465 33 117,~1>84-I lb,068 65 J0,3ô9 08 9,i:28 26 10,816 J9 2bl;,336 33 . U0,4-32 H- J étc r.iswnntc cl ful lJJC fa (JJ,SC des 
1 eu, es cl 01 phclin-, des pr ofc--curs, 
Ioncuonn.m e-, ~l ~mplo)és de l'ordre 
adrmmsuauï el rn,e,gnJnl du !hws- 

294,687 78 
te1 c dc l ln,11 ucuon publique, dont lei ~881 9~,830 33 H-3,4-90 31> ~0.6'22 08 32,G,5 69 10,059 32 . " 4-,696 ,l.b statuts ont tll 'PfllOU\CS par arrcte 
royal <lu 2~ JaOI rer !880 

Totaux. 304-,718 80 34-3,3.\-0 6i 30,9i9 9î 97,670 7b 29,320 74, 12, !S05 27 684.,Sq.0 32 4,696 46 4 ,b03 ,3HS i6 

,....._ 
,:; ..,.. 
~ 

.---, 
2 
0 

,-.:;, 
0 
0 
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XIX. - A llocation de secours â d'anciens instituteur», ·oeuves, orphelins 
et «seendosu« d'institutem·s. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

1.'I fénh.•1· 1.880, 

MoNsnmn Lli Gouv1mNEun, 
L'article 11 du budget de mon Département pour l'exercice courant porte une allocation 

destinée i:i accorder des secours à d'anciens instltuteurs nécessiteux, ainsi q11'à leurs veuves, 
orphelins ou ascendants, dont la pension serait jugée insufflsnntc ou qui ne jouissent d'aucune 
pension. 
Jusqu'à présent, les propositions en faveur de ceux qui avaient déjà obtenu un secours ont 

été fuites au moyen d'états collectifs. Mais, en général, cette marche laisse à désirer. En etiet1 
il a été constaté que, presque toujours, on reproduit les renseignements de l'année précédente, 
sans qu'aucune instruction nouvelle ait eu lieu. 

Il est î1 remarquer, IUonsiem le Gouverneur, qu'en fait l'État ne doit aucun secours aux 
anciens instituteurs. Si l'humanité commande qu'on vienne en aide à ceux qui souffrent, cette 
intervention de l'État doit avoir ses limites. Il ne faut pas que les intéressés s'accoutument à 
regarder la somme qui lem· a été accordée comme étant une ressource ordinaire. 

Il en est, parmi ceux qui sollicitent des secours, qui sont à même de se procurer des moyens 
d'existence pur le travnll, Il en est d'autres qui ont quitté l'enseignement public pour gérer 
leurs affaires particulières et qui, n'ayant point réussi, sollicitent des secours, qui leur sont 
souvent accordés parce que les administrations communales émettent des avis favorables, sans 
s'enquérir de la situation réelle des pétitionnaires. 

Il y a donc lieu, au moyen d'une enquête minutieuse à foire pa1• les admluistrntions eommu­ 
nales et par M. le commissaire d'arrondissement, de fournir à mon Département la preuve que 
celui qui sollicite un secours est réellement dans une position nécessiteuse, par des causes 
indépendantes de sa volonté. Cc n'est qu'à celte condition que le secours, si minime qu'il soit, 
pourra être accordé avec fruit, c'est-à-dire, sans nuire à ceux qui ont des titres réels à être 
secourus. 

On ne doit pas perdre de vue que l'allocation, qui était de 40,000 francs il y a quelques 
années, est actuellement de 60,000 francs, et quft cette somme est même devenue insuffisante. 

Pour éviter- à l'avenir des abus duns l'octroi des secours, il convient de supprimer l'envoi 
des états collectifs. Vou~ voudrez donc bien faire connaître am: intéressés qu'ils auront à 
adresser, chaque année, à mon Département, une demande que je me réserve de soumettre 
h une instruction spéciale. 

Le /Uinisfre de l'Instruetion publique, 
r. v ANuu11BÉEc11.. 



ANNEXES AU TITRE VI. 

SOMMAIRE. 

SUBSIDES ET DÉPENSES. 

1. 

n. 

m. 

État détaitlé de l'emploi des fonds alloués pour 
l'instruction primaire, pendant l'année 1870, 
tant pai- le Couvemement que pat· les provinces, 
les communes, etc. • . . . • • • • • • • • {)51 à 068 

État délaiilé tic l'emploi des fonds alloués pQ111· 
l'instruction prlmaire, pendant I'année iBSO, 
tant par- le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. • • • • • . • • • • • • 969 à 089 

État détaillé de l'emploi des fonds alloués poue 
l'iustruction primaire, pendant l'année 1881, 
tant par le Gouvernement que pa1· les provinces, 
les communes, etc. • • • • . • , • • • •• 091 à 1011 

238. 





I. - État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction. primaire, 
pen<lant l'année '.1.879, tant par le Gouvernement que pat· les provinces., 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique pour le service de l'instruction 
primaire, en '.1.8791 s'élève à fr. 27,740,4-77-45. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 
f O Encaisse des exercices antérieurs . 
2° Rétributions des élèves solvables . 
5° Bienfaisance publique et privée. . 
4° Budgets communaux . 
f:>0 Budgets provinciaux . . 
6° Budget de l'État . 

TOTAL. 

. . fr. 394, 72f:> )l 

1,889,480 so 
7~8,497 i9 

-101129,016 02 
2,509,700 84 
H,664,007 58 

. fr. 27,74~,477 45 

N. B. Les budgets de l'exercice 187!) ayant été arrêtés sous l'empire de la loi du 
23 septembre f 84-2, il a fallu dresser d'après les anciennes formules le compte rendu de l'emploi 
des fonds dudit exercice. 

A partir de 1880, les cadres des tableaux ont été modifiés et mis en harmonie avec la nouvelle 
Iêgislation. 
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TABLEAU ·• - 1878, 
-------.,,,------- 

Direction et surveillance. - /1dministra 

DHENSES 
.A U CII.Ul.06 DES l'l\OVlNCES-. 

TOTAL 
INDEMNITÈS 

GËNi:1u:r. 'l'OTA..l, aux inspotleurs caolooaut TOTAL I ADMIIIISTRUIOII. 1 INSPECTION DES tcDLES 
PROVINCES, 1 des CIVILS. des 

des llfa1ENSt;s I========= DÉPENSES 
a hc~1r,:e Indeumîtés l l"h"f• Cowwisiiou I l'rais Inspecteur. 

DÊPHNSES~ 1 d lndemnilts casuelles 1 ,l'uù111ini,- l\apporls I l 
es (rub de • te- centrale teattcn , 

11 
• Froh fro[a 

,a0v.,cu. fües. t , ) • liTAT, ( J lm1proulm, lrienuou,. lratloumt d b 1 ourncts. 1. ~ «t ,1re,. el<i, o ureau. « e yoyoge~ 

..... . . . . "·"' .. ··'"' .. '·'",, '·"' J "·"'"' 1 . 1 . . . 1 . . 

8!'Zlbant, • 50,7tt 5<1. J ti,aro, 59 1 4,374 86 1 2,œt 73 1 t4,M1 95 1 ., 1 • t " 1 • 1 » 1 • 

il~ndre mîdeoli.ilo • 11,a6<a oo 7,460 04 5,4.49 03 z.om li 1 39,00l 86 1 ,, 1 • 1 • 1 • 1 ~ 1 • 

Flandrn orienM~, ~s,631 o::. 0,22, ot 6,29U 72 2,927 32 1 46,404 91 1 • 1 » 1 • 1 • 1 D 1 • 

lfainftd. . • 6Q,059 69 a, 749 S:l s,&11 48 2,s!'lS 34 1 ss,309 87 l • 1 • 1 • l •• 1 •• 1 • 

Liëge. • • 51,660 36 6,sot 47 4,549 79 2,ou 68) 45,œs 89 1 » 1 » 1 • 1 ,. 1 " 1 • 

Limbourg: • • • 25,37516 3,1H 57 2,683 24 1,1os 33) 21,583 59 1 • 1 » 1 • 1 » 1 » 1 • 

L111embour; • • 41,4.09 i,;1 5,676 90 4,083 24 1,593 66 1 35, 73~ 71 1 • 1 • 1 • 1 ,. t • 1 ,. 

Nomur • • • • 37,686 SJ I 4,200 » 1 3,150 • f 1,000 » 1 33,436 83 1 • 1 • 1 1 • 1 • t • 

Lesdîmsespro,inces. 93,486 s:i » • • !13,486 sa 11,623 29 rn,,B!l 19 1 s.œo • 1 1.000 • 1 2,9n • 

------ ---,---1---1--- 

ToT.\UX 503,820 2a ,r ,457 112 40,215 t3 11,242 ~o 44~,371 36 11,6~3 201 10,sa9 w 6,000 • 11,ooo 12,951 • 

_____.......,, ..-......,__ ...___ -V -- 

10,589 19 1 9,9SI » 

(1) Actuellement Conseil de peafcetâonnement. 
(2) Sous l'empire tic la loi 1(11 5!3 septembre 1842. 
(3) Depuis la mise en vigueur tic la loi du {er juillet 1879. 
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tùm, commission centrale (1), inspection> etc. 

OtPENSES A LA CHARGE DE L'HAT, 

l!tSPECTIOft ECCLtSIASTIQUE. JURYS D'fXAME!t 
NORMALES. lftSPECTUlN CIVILE. pour lea écoles nor- 

lNOJ,,aJNITliS. mules. (Fcni, olo 
roulo el do séjour.) 

l nspectrIces. lnsplClms pr01lnel1u1 t2) ,1 priotlpm (.1). gilJU!j f Inspecteurs cantonaux, Culte catholique, lnspec~ luspu- 
Membre, Hlcmbres ~ii i~ <;," 

tu1r teur 
&dn!ral clnlnl ù•• lh:s 

Trni- 1 Frais 1 Frais I Frnis ~Ji';li!~ Suf plEmenlsl I l•d1ma111, Inspec- ~ Inspec- do do f,r1sd"mmu furJl d'eumeo 
T111t1ro1nls. "

0 3fs• tl iudcm- tralltmtnll. ctuue-Uo~ leurs leurs Ctlce talle tl'éléves d'élève:1 
tamoul. do 101'1'· de bureau. Je voyage wsfj.!c 3~ nilés Iiaes. (3.) pour frOIS dioeésuins, canteeaux. prote.s~ lml- inett- instt- ~~ .;ij~~ 12) · de ,oyos•• 1.1,u. Ille. tuteurs. tutrices. 

• " 7,190 99 1,333 33 3,408 10 492 . 4,600 91 ô,650 . 3,359 25 2,450 . 1,547 28 . . . • 

. ,. 7,?50 » 1,333 33 3,842 60 1,224 . 6,311 70 13,600 • 6,769 » 2,,4.50 1) 2,664 32 . . . • 

. • 7,500 . 1,333 33 4,777 50 1,308 . 6,407 98 0,200 . 4,487 ?5 2,450 • 2,-138 30 ,, . . • 

. " 9,000 98 1,333 33 1,96:i 50 240 . 9,323 26 ll1875 . 6,?79 50 2,.450 . 2,438 32 D . " . 

.. . 11,916 64 1,333 33 5,023 . 2,4.12 . 9,370 91 14.,8O0 " 7,710 75 2,450 » 3,'.l'J3 21 " » » . 

. " 9,766 62 1,333 33 4,6:12 40 2,352 » 6,538 27 tf>,625 . 5,t251 7à 2,450 » 2,219 52 » . . . 

. . 4,833 32: 1,333 33 2,917 » 60 " 3,070 3! 4,000 . 1,805 25 2,450 » l, 105 37 . » 1) D 

. • 1,640 98 1,333 33 3,777 90 J,U68 . 4,910 64 8,700 " 3,770 75 2,,450 . 2,012 Il . . . . 
" . 7,600 98 1,333 32 3,280 IO 1,505 » 4,17l ,. 7,600 • 3,144 60 2:,450 . 2,010 83 » . . 1) 

2,700 . . " . " . 1) . .. .. ~ . . 30,!M 88 28,478 n 

--- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ----· ---- -- ------ ---- 
2,700 . . 70,816 51 11,999 96 33,624 10 10,752. • 54,124 07 67,050 . 42,078 60 22,050 . 19,780 20 . . 30,144 SS 28,478 47 

--· - -- - - - ~ ------ ---------- - - - - 

2,iO0 . 116,440 57 183,s.;2 67 41,839 29 1) 58,633 35 

- - ~ 

41,830 29 

239. 
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TADLEAU B, 1'6 partie. (Voir ln suite nux pages 9!>6-9?>7.) - 1819, -- - 
Enseignement 

DÈPENSES A LA CHARGE DES (LÈVES. 
MONTANT Sommes poyées ~ tilro ùu r~tributioo uu ùe po1uio11, ùôJuc1lon f~ito Ju moutont des !,ourses. 

d ! , , . IÎCOLBS 
e liTAIILISSKll&l'i'l'S IJK L IHAT norwllei 1grfüs 

TOTAL PROVINCES. 11:tuws.cs . 
d, • pour Instituteurs. ~ .• i: :i 

u -~ ::,- ,,,. c., 
de DÉPENSES ri ! ~ 6 ~ "E 

n a $:; ·= . .§ folles e ~ u:a I c 14- -:;;; 

toute 1rnlu.ro. ~ "' .; .!: ::: ·= .:! 
pir les ôlè,ea. ; § ~ ~ 8 ~ ~ 8 i g_ ·'11 :i... g_ 

"' 'Il 

AD\'tlfS, • • • • • • 16-0,883 89 37,533 • 111,203 " u • • 18,350 • 

Brahant • • • • • • • • • • a61,oso II s1,41s • 1s, 215 • • ,. 250 • a2,050 • 

Flandre occidentale • • • • • 2u,213 os ss,:m; • • 5,250 • • 29,500 • sa,52~ ,. 

Flandre orientale • • • • 207,417 as 72,425 • • 6,6.JO , • 42,200 • 2:i:,42-;; • 

Hainau; , • • • • 44B, \5!) 21 108,355 » 29,07S • ,. 32,430 • 46,850 • 

Liége , • • • • • • • • Jl2,!99 73 n,ooo • • 11,s10 " 21,150 • 17,350 •• 10,750 • 

Limbourg • • • • • • • • ,12,m12 39 11,22a ,. • " • 7,285 » 3,940 " 

Luxembourg • • • • • • • 213,0J'.! 10 UJ,297 ti8 " 14,476 68 ,. 33,'?43 • 45,486 • 

Namur. • • • • :ao,ns :is 110,:n; • • 11,:;7:; • ,. 42,010 • so,7O0 • 

Les diverses provinces • 1,210 » • • •• D » • 

TOTAUX • • 2,19J,8l5 71 646,522.68 60,553 » 61,941 68 27,750 • 20~,300 ,, 285,070 » 

------------1-- - ------::.----- - 
156,246 6S 490,2'16 • 
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normol primaire. 

DÉPEKSES A LA. CllrtRGE DES COMMUltES. 
JJOIJUSES. 

DÉPENSES A LA CHARGE DES PROVINCES. 

É'fABLISSlrn ENTS 
do l'Blal 

ÉCOL6S 
uermales 3grfüs 

TOTAi, 'îOT\L 

des pour instituteurs • .; ] ~ ~ dos ., ., " OÊl'liNSl,;S ~ . !Î ë :t ·.; 
OÉPi,;l'iSES 

" ~ ::, -~ ;; 
com .•. ~ 0 ~ 1 g 

·= .• p<O· 

" ~ri .!: 1: ·= munales, " L 2 L :; Yinc,ales. -~- " .. ::, " 0 " c:, '1,1 
3 ~ o. C. "' 
'ùl 00 

.B011R8E8, FRAIS 
Dl$ CO!ii.FiUIICIS 

Êt'ABLISS~:UEN'fS OE L'~'l'.\'l' Éco!1s normalesagrtlt, 

pour rostlluteurs. 

100 •I 100 1 . 1 . 1 . 1 1 17,885 . 5,645 . • • 200 . 6,550 •I 3,800 •I l,61JO • 

. 1 . . . . . 53,65S 12 11,300 • 1,800 • 1,100 . 6:,M.5 )') 23,000 •I 7,706 121 2,204. n. 

1,400 . 1,050 350 . . . 30,361 . . 4,400 •I . 1 10,600 •I 10,6so •I 4,711 •I • 

S,800 . 4,350 3,150 800 . 500 • 29,137 48 100 . 3,ltlJ • a.sse •I ;,100 •I 3,987 501 9,645 981 1,254 

2,872 44 50 . . . 2,8!2 4$ 47,945 . 8,875 . 1,175 . . S,500 » 19,150 » s,152 •I 4,093 " 

1,200 ., • 300 350 . 550 » 2?,77ô 34. 1,700 • 3,WO • 3,400 . 2,,900 . 1,133 31 8,354 40 2,088 60 

. 1 ., 1 . 1 1 . 1 » 1 7,836 . . . . ?,600 » 600 • 4,.516 ~ }!!0 M 

. 1 « 1 . 1 " 1 . 1 . 1 11,906 50 6,111 50 800 . • 411 . 

. . . . 7,525 95 . . 1,000 • . 

. » . • . . » » • . 1 . 

--r --- = "·ml .. ~ ···'" == = "·""' '·"" ·:"" '·"" 800 • 3,872 44 2J0,027 3U 

---------------- .•. ~ ~ --.C------ 

9,700 . 4,672 44 56,657 50 10(,61~ 84 79,864 05 

- ~ 
158.173 34 
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---- TADLEAU u, 2° fllll'tiC. (l'ofr lu 1 ro partie llUX pages 9M-9!:HS.) - I8'2'9, 

DEPENSES 

PUAIS D'ÉTABLISSEMENT ET DE MATÉRŒL. - TRAlTEMENTS 

TOT/lL ÉUDJ.ISSEM.BN1'S DE ÙiT.\T 

PROVINCES. des PO'Ol\ lNSTlTUTEUl\8. 

D~PBNSES 
bCOLES NORMAUS, SEC'l'IONS J:,.QIUIALES, TRA\Ull.Ens 

de 
de disponibilité 

fRAIS ù Ù•• 
l'ÉIRI. de Personnel. M~tériel. Personnel. &!Rlêriel. 

professeurs 
dos ëcoles el premier 
sections èlablisse1mnt. normales. 

Anvers. . . . . . . .. .. .. . 111,3-13 su • 36,049 00 8,687 15 . . 300 • 

Drabo.nt . . . . . .. . . . . 255,928 99 " 41,274 09 66,32? 74 5,266 68 2,125 :u 3,280 41 

Flandre occideutale •• . 94,207 os . 2~1263 42 16,632 87 3,639 09 655 04 1,366 66 

Flandre orientale • • • • • 01,0:;5 37 " . . 2'.l,840 89 3,871 80 ,. 

Ilainaut •••••••••• 287,286 77 129,260 26 39,l5S 63 14,009 68 . D ll 

Liége .•• • •••• - • • • 214,633 39 73>000 u 0,466 45 . 19,Gll 81 8,527 03 1,741 66 
~ 

Limbourg •••••••••• 23,841 39 » . . 4,983 22 D . 
Luxembourg • • • • • • • • 108,618 92 . . . 19,11186 3,02:t 90 137 50 

Namur •• . . •. .. . . - . . Ill ,897 40 . . . 18,600 58 3,474 93 " 

Les diverses provinces • • • • 1,210 • . . . . . . 
--- ------ ----- 

TOTAUX •• , l ,~05,923 !O 202,260 28 148,210 48 rns,s;;2 64 94,065 13 21,677 01 6,826 23 

' 
578,6112 65 

- - 
6M,606 52 
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A LA CHARGE DE L'ETAT. 

ET SUBVENTIONS. IJOUIISES o·eTU0ES. UOURSES DB NOYWJAT. • g ., "'" -----------~---1--------.--~-.------I------ ~ j 
"' ~tllbli™weul.l do l'Eh1! ~<-oies uortmilos agréie! 8 iê ~ 1---------:-----1---------1 M - :~. ~ ~,n c. •. a,, - d 

POUR ll'l8TlTUTlUCE9. ~ :(l i!l POCI\ ~ ~ ~ 
. ., .2 ~ pour Élàves Élèves .; 1 ô 
ECOLES NORMALES. "'.., ~ e- lN8TlTUT.CUft8. "tusl't'"lt"t•(• : e .,, <;; I ~ .u. ,. ~ pour pour u è'i _ 

;:;. ., I=:=====·=== Ï!t C ;: =·= : - W. ë .ta. 

FRAIS • . : [ ~ scot.ss secnoxs !1,0LES inslilutours. iuslitulriœs. iusliluteua. institulrim. ·ê ~ 
de_ Persouuel. Mt1tmel. "'.., ., l!I :;, premier o •- • bl" 8 normntes. normales, uoruiules. u ~ &ta 11sew1nt. ..,. ~ 

••. 6,206 75 U 7,800 "Il 28,600 ),1 Il t> n 23,000 \f ~ li 700 &. • 

Il IJ O lS,150 • 27,931 Jj JI l) 5,500 0 77,99-1. 97 2,8.\9 9~ 2J8J3 04. 2,4.IJ0 • )li 

,. • ~ 1,2UO lt 12,400 • u D 0.000 )J. 191700 » 10-0 » >• 350 "' IJr, 

1> 61052 es 1.1 e, 1so ,, ,. 12,.soo » "' 10,600 » 30~6-to u • • .t.oo M • 

• 6,269 89 • 12, IOO • 21,910 • • " 12,000 » 48,000 » 750 • l,8t~ OC, 1 ,O~I 1; • 

• 32,208 ~5 12,969 90 3,600 • • 13,711 u 22,.000 u 5,700 • 7,4.00 u 616 G:! 2,416 57 l,1:i6~ JO "' 

» 4,Ci99 9l 948 ~5 3,000 1.1 ,. u u 5,400 ,.. 5,300 » » • t 10 » ,., 

)1 »- n 13,UOO » )) 22,400 • -.. 9,900 » 36,600 11 t,S49 6G 1,500 1.1 996 11 x.. 

• 6,458 23 » 14,500 ):) » 17,000 n >t 11,000 »- 32,900 1.t 2:,916 66 4,283 • 7S5 b ~ 

Il )) )) • » " u li I) Il • » I ,210 1ft 

-----1---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 

" 62,195 72 13,918 15 88,500 • 90,871 » 65,7ll » 22,000 • 70,000 » 282,434 97 9,082 89 12,832 57 8,4~4 25 1,210 • 

- ~----~------ - --- ------•·--------- 
76, 113 87 178,582 » 352,434 91 21,065 46 

------- ··- 

'13l,016 97 

240. 
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ÎADLBAU C, - 1879. 

Établissements d'instruction. - Acquisition) construction, 

-- - -- . 

!IONTAN'l1 GÉNÉRAl1 DÉPENSES EFFECTUÉES nu MOYEN DES RESSOURCES LOCALES. 

PROVINCES. "•• TOTAL SOUSCRIPTIOl'IS FONDATIONS, ALLOCATIONS 

JJllPENS:t:B, 
des iln11cnws olrectnées VOi ll'\rArn-..s, DES DURl:AUX. 

au moyen des 
pmlahonsen nalure,ek. do011hous 011 legs. 

4• bleordsmt. RlSSOVRCES l.Q(.,\I F!> . 

Anvers . . 8!12,47~ 20 1 590,i09 27 JI ,, " 

Brabant . . i,218,1598 7·1 802,845 77 JI " JI 

Flandre occidentale • 24-7,5/i0 79 58, ?:1/~7 89 Il l) li 

Flandre orientale . 589,199 04 197 ,IHS9 64 Il JI " 

Hainaut . . . 1,396,825 50 975,014 44 " " li - 

Liége . . . . . 1,tG0,669 65 tHS7 ,105 •• Il JI • 

Limbourg. 145,495 10 41,555 50 " JI li 

Luxembourg • . . 465,881 40 215,08() .. JI " Il 

Namur . 769,478 84 455,580 05 ,, ,. n 

Les diverses provinces : 8,790 l' Il ,. Il li 

TOTAUX. . . 6,690,7152 05 5,669,095 154, ~ " " 
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restcuration et ameublement de maisons d'école. 

- - - 

SUBSIDES ACCORDtS PAR L'tTAT. 
SUBSIDES 

TOTAL Sur Sut· 0 bserva tio ns, 
ALLOCATIONS PROVlNCt,\Ull:. ucdr.,T IXTl\.lOllllllU.IIUI 

DES Sl'IHlDJ-:S ACCOi:Ol-:S LK Clll:IJIT 01\DIN.\lnE ,llou& p,r t, loi 
CO~IJI UN,\.l.llS. 

l'.\ll L
0

HTAT. tin hu1lgcl. du { juin 1878. . 

590,109 27 205, 792 1.,,2 296,:175 51 5,167 15 295 ,!~06 56 

802,84..5 77 204,9!59 Hî 210, 7915 79 18,1>48 26 -192, 2,~ 7 !53 

58,!H,7 89 64,544 Il -144,M~s 90 85,H 9 90 61,52!) )J 

197,Cl1li9 64 48,900 > 142,659 40 7,187 l~O l5.èi,452 " 

975,014 44 535,655 96 88,176 90 88,176 90 " 

5:'.i7,i05 .. 501>,852 " 297,7-14 65 8,604 65 289,HO Il 

4,1 ,5!îà so 21,250 l) 80,907 60 5,18-J 60 77,726 Il 

- 

2·15,080 Il 86,575 • 1fH.,428 40 ·17 ,002 40 ·147,426 li 

4~1>.580 05 ·105,495 Il 208,605 81 50,448 81 ·178, 157 li 

,. Il 8,790 " 8,790 )) Il 

5,669 ,()95 M l ,578,1H7 53 1,645,080 9li 268,227 07 ·1,574,855 89 
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TABLEAU D. - 1879, 

---------------- 
Établissements d'instrueticu, - Écoles primaires proprement dites et écoles 

·- - - = - • 
DÉPENSES DE TOUTE NATURE. SO~[MES 

1'0'l'AI, GÉNiRAI, TOl'AL. 
TOTAL DES DÉPENSES FAITES 

PROVINCES. 
pour les licoles tomwuu,tlcs. E~CAISSE 

des drs 

DÉPENSES OÉPE~SES f",\ln.S 
des TOTAL 

de- pu-ur les PERSONNEL. MATÉIIIEL. 
EXERCICES des 

·rot:·1 i,: N,l'fUIIE étoles atloptfrs. ANTÈlllllUIIS. l\ESSOlll\CES 

LOCALES. 

É.colc8 pPhnait•es 

Anvers. 

Brabant ••• 

Flandre occidentale • 

Flandre orientale • 

Hainaut 

Liége • 

Limbourg •• 

Luxembourg . 

Namur •••• 

Les diverses provinces. 

Totaux. 

Totaux du tableau ci­ 
dessous. 

TOTAUX. GÊNÉRA.IJX. 

Anvers .• 

Brabant • 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale • 

Hainaut 
Liégé . 

Limbourg 

Luxembourg • 

Namur •••• 

Les diverses provinces. 

Totaux •• , 

{,509,002 • M-,29S • ·1, 174,508 • '280,196 " 27,682 " 73S,8IO u 

3,020,402 51 29,562 ,n 2,55\,335 91 '~36,503 98 33,,1,31, 71 ,1,330,305 29 

1,060,505 21 82,998 -19 87i-,322 30 103,1817'2 H ,337 77 581,879 81 

1,662,391 80 79,507 tît 1,358,60'l 9i 2H,2Sl 3:! 59, l':lO 07 868,i,18 03 

~,898,983 rn 61,762 31 2, H'l,679 95 39i,1HO 93 41,.858 29 t ,387 ,928 65 

~,111,537 • 'itH • l ,860,05i • 251,251 . 28,688 .. •t ,rn3,332 )) 

M0,0% • 8,360 " Hl,828 )) 89,906 .u ·16,461 • 244,726 60 

8'27,526 » J> 682,830 Il 1.H,696 .. 2'l,327 " 485,389 » 

1,09·1 ,056 87 6,119 • 902,971 61 181,9tiô 26 96,671 4,3 602,404 53 

" 0 • l) t) " 

li,721,498 58 322,839 66 12,292,132 '71 'il, !06,526 21 337,580 27 7,393,223 91 

-133,63i 06 49,992 75 77,310 31 6,3JI • ., .f22,,l,27 60 

14,855,132 64 372,832 41 12,36!1,-H3 02 2,,112,857 21 337,580 27 7,515,651 51 

École§ p1•iwalres à p1•og1•amme 

.fS,687 • • 16,301 • 2,386 ,, • 15,687 • 
91,372 06 -19,992 75 37,43-i- 31 3,9i5 • • 78,295 60 

• D . . ,, • 
23,570 " • 23,575 • . " 28,,H5 • 

• . D • a • . " D " . Il 

• ., " )) • • 
• . . • 0 • 
• • » » • 
• • )1 » 0 0 

133,634 06 49,992 75 77,310 31 6,331 • ., 122,427 60 
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primaire» à programme développéi pour· filles. - (Service annuel ordinafre.) 

ALLOUEES POUR FAIRE l~ACE AUX DÊPENSES DE TOUTE NATURE. 

RESSOURCES LOCALES. SUBSIDES SUBSIDES 
" Observations. 

rrn!î10,s, ALLOCATIO~S 
sur sur 

R8TRIBUTlo:ts 
DONATIONS DES BUREAUX ALLOCàTIOMS LES FONllS LES FONDS 

DES ÉLÊVJJS 
0~ do COMMUNALES, PI\OYINCIAUX. DE 1.'ÊT \T. 

L6GS. bienfoimco. soir able!. 

prop1•cment dites. 

1,641 • 8,731 )) 624,4-22 ,, 104.-,0-1'6 " 45,000 " 707, t72 03 

3,684 10 H1,680 81 ,t ,H9,016 08 60,926 65 92,1H t 1 l ,ü32,692 95 

3,199 03 20,623 ";'il 437,866 71 ·120, 190 35 32,3i6 07 5'.½2, 2f8 66 

1, 71>2 38 9,381 • 723,386 16 t33,898 49 4-5,000 » 913,258 49 

26,9:54 80 90,978 91 1,051,048 16 218,94-6 0"7 57,950 9:l 1,596,265 9"2 

,f 1. 153 • 70,895 )) 881,751 ., 189,533 • 33,32-i- 56 9JI ,309 65 

4î·I 60 &.9,112 • ·138,180 ., 56,963 • 6,622 • 275,473 -iO 

fi ,495 • 2,961 • 369,450 ,. 101 ,4-83 » 5,800 • 337,561 30 

21,659 83 35,979 25 478,9.f.l 23 65,Soi 22 -11,,100 • 539,676 97 

» • • ,. » • 

87,008 44- 430,3,Hl 75 5,824,031 94 -l ,05t ,841) 78 3'29, 254 67 7,~75,635 37 

» • 28,'248 )) 9,i,t79 60 2,200 .. 23,330 )) 

87,008 44.- 430,34-2 '15 5,852 .'219 94 f,H6,020 38 331,4-54 67 7,498,965 37 

1lé"Veloppé, pour filles. 

• ., 6,{88 • 9,499 • • 3,000 » 

» • rn,335 • 62,960 60 2,200 " 49,400 » 

• . ,> " 0 )) 

• » 6,7'25 )) 21,7'20 • D 930 » 

» » » " • • 
• » I> • » If 

• " ~ • • » 

& » » " • ,, 

• • .. " • » 

D » • ., • » 

» • 28,248 • 94-,09 60 2,200 D 23,330 » 

24L 
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TABLEAU E. - 182'fJ. 

J~'tablissements cl''instrnctlon. - Salles cl'as'ile ou, écoles qardienne«, 
(Service annuel 

:Jl(Jli:É:JE.-JIE~!!!iil:::ae::l!!!!iïi 
MON1'ANT ENOAISSB 

' PAR LA BIENFAISANCE PUBLIQUE ET PRIVÊE, PAR LES tl~VES SOLVABLES. •h·s y compris les rontlocfons. Jlétri1Jut1ona scolaires. 
dos 

PROVINCES. DÉPENSES ri - r g C ., ~ . EXERCICES " "' "' - ~ ~ "' == -~ u " de : "2 .; ~ "' ·; ~ -;. "' .,, b : ~ a -0 !! •• 
TOTAL, 

;:, .• ..• 
j -~ TOT.'!o.L, ..• .. ::: 

anlérimrs. 
.•. .,, 

-0 ~ -g 
Ioule nalm. l ~ ., ~ : .• -< !! Ji -< :! ';iQ â g. J] o.. <n ~ ~ 3 o. 

"" ""' ,c 

" :;, .. .,, 
Q 0 

Afl1'i?r!, •.••.• , •. 182,873 . 2,635 • 19,~ • 18,574 . 1,081 .. . 19,500 " 19,508 ,. 52 . • 

Brabonl •.••••• 371,766 46 3,491 93 71,134 59 67,209 70 3,921 60 .. 32,127 46 32,009 46 us . . 
l'lan<ln, oeeldentole . • 101,408 31 695 09 8,821 31 7,~t 31 1,140 • .. 2,600 50 2,600 50 .• • 

Hendee orientalc . ~ • 390,939 4i 9,8?9 67 41,000 3S 46,639 3S 150 » l, 111 " 19,50? 31 l3,3U 67 447 . 5,803 64 

11.lino\lt ..•...•.. 4!H,463 30 uo 18 76,t?? 11 51,954 82 14,505 16 6,96? 73 13,0SJ. 71l lD,634 20 2,419 50 . 
l.iégc .•••. , • • • 353,799 • 9,881 " 5,720 • 2,530 • 31110 » .. 2►02-l D 559 • 1,465 » D 

Limbourg .•• , ••• 42,914 » 2,324. .,. 6,338 . 4,230 . r ,IIOS • 300 • 2,0fJ. " 908 » l,135 . • 

Luxombourg . . . . . 04,150 . 4,260 » 184 » . 184 » . 1,724 .. 1,265 " 459 • " 

N:tmur ......... 221,253 2, 23,916 71 1,701 33 835 . 666 33 . 4,18? 47 4,147 57 . 31 90 

LH diverses prcvinces, " . " • . . • . . • 

Totuus ••• .?}.253,577 77 57,144 73 237,877 32 ?02,674 30 26,829 2<J 8,373 73 96,937 4-l 84,073 40 6,125 50 5,838 5t. 

ri Les comptes rendus de l'emploi tics fontis postérieurs ù 187!) ne l'enseignent plus de dépenses concernant les ateliers d'apprenlisla!Jc, 
loi scolnire, les ateliers d'apprentissage ressertissent cxc/11sive111e1111111 Minislèrc tic I'Iutérieur, 
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école» méridiennes; du soir el dn dimanche; pour les adultes. 
ordirwin.) 

PAR LES COMMUNES. PAR LES PROVINCES. PAR L'tTAT. 

. . . 
~ .....:. ~ .-!.. ~ 
;::: w.. il,- C: U1 • C 111 -~ .~ ~ i ~ -~ ~ ~ ~ -~ 1! -= 'f .g f! foi --~ ~ ~ f : ... : "E .g 

TOTAL. "'d ~ ~ ~ ·= TOTAL, "=' ~ ~ ~ -~ TOTAL. "" ;t ~ 
::: :l ~~ .!!: ~ ~g ~:! ~ 
VJ] 8 ~ ~3 i g: ~] o ; ~ ~ : -~ :; : ~ 

Q O 0 

85,268 • 27 ,6\3 • 51,625 » • 17,480 • 9, 1~0 • 8,330 » • 38,275 " 15,675 • 22,400 • 

136,04.0 62 103,781 59 32,258 03 • 54,968 7:!. 25,000 • 29,968 72 » 74,0o3 09 29,050 » 44,953 09 

37,863 54 13,422 50 24,441 04 • 12,170 • 6,170 • 6,000 » u 39,2-:;6 97 8,725 • 30,531 97 

206,046 40 137,001 89 63,ll4 53 5,9W 98 12,956 56 2,000 • 5,000 • 5,056 56 94,613 90 62,949 • 31,664 90 

197,694 78 108,53-i 5-i 87,036 09 2,124 15 30,500 • 15,500 • 15,000 • » 116,656 93 85,000 • 01,656 93 

200,st6 • t26,s12: ., s1,174 • ,, 39,699 » s,ooo • 31,699 » • s1,s29 • a:.,779 • s2,ooo • 

10,812. • 4,350 » 6,461 • • 7,069 » 740 • 6,329 • • 14,32$ • 4,720 • 9,608 » 

45,493 » U,610 » 33,823 • • 9,500 • 1,500 • 8,000 • • 32,995 u 6,855 » 26,140 • 

90,366 77 41,UOi 08 48,411 69 Jj() » 38,296 • 4,500 » 33,796 u • 62,791 » 12,098 • 50,693 • 

» tt u n "' • 11 1> » » lit 

l,018,230 Il 674,8SO GO 414,945 38 8,404 13 22'.!,639 28 69,560 » 147,122 72 5,950 66 620,748 69 261,051 » 359,IJ97 89 

purce que ces étnbllsscments ont cessé de r•lcvc1· ile I'ndmlnistrutlcn de l'enseïguemcnt primaire. Depuis ln promulgntlon de la 11011.cll~ 
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TABLEAU IF, - 1879. -------------....,...,-------- 
E11courngements à 

-- 
DŒN~",ll~A.NCL 

publique COMMUNES. J?ROV 
MON'l'!Nî' el prlv/1>. ------ 

Jl ~ .. ,.,; 
0 • 

U'] !~ TOT.AL a: 
GÊNÉl\AL VI ,3 ,! 0 

PROVINCES. a!' u ~ z :J :g_ C 0 
0 "' • 0 -a => des u 
i: ~ ~ t== ra e ,,, ;,: 

t:J ~ a l!: 0 
des 5 i 8 CQ ""..) 0 DÉP6NSl!S s <} 

~- "';j 0 "' c:: K ~ «: H '3 lfJ "2 E-< . " ... " .. des z Q 

~ ; â ~ d ,ii o.l 
DtPENSSS. Q -~ ê "' ~ 

~l <. CL:,;. provmeos. <::: 
" •.. 

"' .,, 

An'Yers ••.•.•••.•.••••.• 9,061 • » • 7,.\77 68 3,833 68 3,6.U. » 

Brabant •••••••••.•. 72,6Tl "l.O • 27,678 90 30,0156 60 •• 25,0156 60 

Flandre occidentale • • • • . . . 30,084 'i8 • H,583 ,. 8,385 12 •• 7,055 ,111 

' 
Flandre orientale • • • • • . . . t7,.\93 57 • 20,350 95 H,008 62 6,036 90 7,974 72 

Hainaut • • • • • • • • • • • . !54,,354 01 1,8H ~8 33,34,1 80 8,51H 03 1,000 ., 554 03 

Llége ••••••••••••• 5'2,557 66 • 36,066 » 6,400 J) 0 6,400 • 

Limbourg ••••• ....... 9,725 19 800 • 2,558 99 3,125 '20 • 3,1'25 20 

Luxembourg • • • • • • • • . • 25,825 0 • 7,366 » 4,,'202 • ,, ~. '202 ., 

Namur .••.••.•• , •.. 55,'273 81 6'2.7 50 2i,os5 85 3,38i 80 » 1,98-i 80 

Les diverses provinces. • • . . ' 60,768 60 • • » • • 

TOTAUX. , , , 417,820 82 3,'268 68 475,040 49 90,59-i 05 40,870 58 09,993 4,7 

(") Comme il est rendu compte dans un ebapihe spécial (ttm•· p,_p 9füet suivantes des annexes clu présent Bapporü, de toutes les dépenses 
fonds postérieurs à l'exercice 1870, les colonnes de cc tableau fJLlÎ sont marquées d'une astérisque. 



( 96t> ) [ N° 200.] 

l'instruction primaire. 

l:NCES. ~TAT. 

t~::: ~ 5 • ~ i ë 
·;:; a~ !i B E! ~ .Q ,,;: a 
8 ; 2. -:; .. ~ TOT AL O ·.; • ~ ~ ., • 

-~ ~ ~ ~ C ~ ~ ~ ~ H E: ~ ~ ~ ; ~ -~ ~ 
~ ~ ~ ~ ~ ~ 'â S! ~ .; det ~ ~ ~ ~ ] ~ g F-- ; 5 g i ü ~ J 
~]~i g~â. ~::'; . Jit.~ c~a ~~ ◄'[~ ~~-~ g:: 
c : -~ ~ u !:t ~ !:::! -~.!! D.8PENS66 ~ ~ 8 ~ ..., ~ !l ~ ~ ·;; ~ .~.~ u ~ 
oo;i1111 DJ.:::,(CII .J.a...., .o,."O tll::,111 Ot:1 ~•-e ~.a: •.•. ~- 
&Q~~= tn.:::~ =~ci. d ~-c::t <tJ,-:!~ u.::: "';11:k e2~Q.. 03 

-.i'>:::5 ~- ~;a O ::,g ÏnUI 'V:tt;i "t:ltJ. ::Jc:l c.J'4.1 
~ 1.11 8 a~ ;j ~ g_ ~ VJ •;. ,s .: = •= .... ~ &, ~ ~ '; = m .., l1Et11t. ~ : ::J g - "'Q 

Hg-3 ~ ~ ~ "'d "d g. :; 
g ~ ~ ~ -d ,Q ~ 

• 0 » 4,583 3~ 308 32 ~ '275 1 • • " ,. 

5,000 • o • U,941 70 516 66 H,945 04 » ~ • 2,480 • 

330 ~ ~,000 • • 7,416 66 -H6 66 7,000 • o • • • 

» " ,. l,f25 • • 4,U5 • ., • ,. • 

• 7,000 D D f0,6(7 » (00 » 6,550 » 0 0 » 3,967 D 

D •• 0 40,091 66 2~6 66 6,805 )) D I D 3,070 a 

• •• • 3,2u » .u.10 •• 2,950 •• • • • n, •• 

, ,. • ~l,257 • » 43,400 • '" • » 857 • 

• 2,000 • 4,400 » 22,475 66 516 66 9,025 :a » • » 42,634 • 

• • • Go, 768 60 ,. • no •• • 60,628 Go •• 

5,330 • rc.ooe • 4-,400 • 14-8,011 Go .f ,924 96 63,075 04 ,140 » • 60,s·2s Go '23,H9 • 

qlli se 1'1ll111chcnt nu serviec des 1ie11sio11s el secours pour le, Insthuteurs, ou o. supprtmë, dans les Illats déltlillés de l'emploi des 
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TABLEAU G. 1879. ---~---- ••••......... .....,. .. ---------' 
Résumé général 

L 

!! 

DIRKaTION ENSElGNEMENT NORMAL ÉTABLIS 
BT IIUJ\VBILL~NCIE, PÎID"'-OOOIQVB, -- -- PROVINCES. TABLEAU A. TADLEAU B. TADLllAU C. 

Pmfo••· I t1at. Kllm. Communes. Protintes. t1at. 8iaor1î11nc1 Communu. Pro1ims. tlat, . .... , .. 1 •.. , ...... 
' 

.. 5,361 40 31,040 92 37,555 • 100 » 17,885 • 111,343 89 . 300,too 21 205,703 42 296,573 51 27,682 • 10,31:l • 

.. 6,300 50 44,344 05 51,415 » .. 53,6!!5 12 25-5,028 09 . 802,843 77 204,959 15 210, 10!> 70 33,434 71 150,362 56 

11&. 7,460 04 80,00J 86 88,275 • 1,400 n 30,361 • 94,207 08 " 38,54.7 89 64,344 • l.U,4481JO ll,337 77 :23,82:l 75 

1,. 9,227 04 46,404 91 72,423 • 8,800 ,. 20,137 48 91,0Sa 37 . 197,650 6l 48,000 . 14:1,630 40 50,120 07 11,133 38 

.. 8,749 82 55,309 87 108,3:15 • 2,872 44. 47,!)tS • 287,286 77 » 973,014 44 33!>,633 96 88,116 00 <il,8SS 29 117,93l 62 

. 6,591 47 45,068 89 73,690 » 1,20O • 22,776 34 214,633 39 " 557,103 . 305,853 . 2'J7, 714 65 :!8~688 )li 82,0!8 » 

' . 3,791 57 21,~83 59 l1J225 . A 7,836 • !!3,84139 . 41,155 50 21,230 • 80,00T 60 16,4.61 • 40,58l 60 

5,676 90 35,732 71 93,207 68 . 11,001 50 lO'l,518 112 . 213,080 • 86,173 . 164,4$ 40 22,.321 » 14,456 " 

.. 4,200 » 33,486 !13 110,315 • . 7,525 95 111,897 40 " 4,'15,JS0 03 I0<>,493 • 203,605 81 96,671 43 57,6:19 OS 

1ces. . 93,488 83 . . » 1,210 • . A . tl,700 • " . 
- < 

.. 57,45? 92 446,371 36 1!46,522 68 14,372 44 229,027 39 1,305,023 20 " 3,669,003 54. 1,378,577 53 I,6U,ü80 06 337,~27 517,3!>1 19 
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des dépenses. 

SEMENTS D'INSTRUCTION. ENCOURAGE1\1ENTS. - 
TABLE;AU D. T;\BLEAU E. 'l'ABLfü\U F. 

Commua.11. Pro1inces. Étal. t1~1u. Emism. Bieofai1m1. Êlèm. Communes. Pro1iocos.1 ttat. lfün(aisaoc.e Communes. l'rotiaces.1 Élal. 

630,610 • 45,000 " 710,173 03 113,545 » 2,635 » 19,655 • 19,560 » 85,268 » 17,480 • 38,27:> • . • 7,417 66 1,583 32 

l,134,~H 08 Ol,3LI li 1,652,092 95 123,887 25 3,401 98 71,134 59 32,121 ~6 136,040 62 54,966 72 71,003 09 • 27,678 00 30,006 60 14,IIU 70 

437,86611 32,346 07 52.2,218 66 120,190 35 695 99 8,621 31 2,oOO 50 37,863 ~4 12,170 • 30,256 97 . 14,583 D 8,385 12 1,116 66 

730, Il 1 16 45,000 D lll4118S 49 155,618 49 0,829 87 47,900 38 19,502 31 206,046 40 12,956 56 94,613 00 • w,a,;09;; u,oœ 62 4,125 • 

1,051,048 76 57,950 03 1,596,265 92 218,946 07 110 18 76,422 71 13,083 70 197,694 78 301500 » 176,656 93 ,,su 18 33,3U 80 8,554 03 I0,6l'î " 

681,,a ., 33,324 56 9al,309 65 189,1»3 • 9,881 " 5,720 • 2,024 "' 208,616 • 39,699 » 8718'.!~ » . 36,066 » 6,400 " I0,09! 66 

138,181} • 6,.623 1) 275,(73 40 58,963 • 2i,32:4 D 6,338 • 2,043 » 10,812 » 7,059 ~ 14,3:!S » 800 . 2,558 99 3,125 20 3,241 » _. 
369,45(} » 5,800 -. 337,567 30 101,483 • 4,260 » 184 • 1,724 • 4!>,493 • 9,500 • 32>995, • . 7,.366 ,. 4>202 n 14,?57 • 

47S,9ll 23 11,100 ,. 539,616 97 6?;,854 22 23,916 71 1,701 33 4,182 47 00,366 77 38,296 » 62,.791 n 627 50 24,085 85 8,384 80 2?,115 66 

. . . . n » " " » . . . » 60,761> 60 

--- --- ---- --- ~ 

"''•"' "i'•'""•"" n 
5,852,279' 94 t,146,0W 38 57,14473 237,817 32 96,937 44 1,018,230 Il 222~639 28 620,74S 89 3,268 68 175,040 49 90,591 05 148,917 60 
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18f9. 

BÉ81J!IIÉ DES SIX TA.BLE,llJX, 

E 

L 

L 

N 

- 
TOTII.L ENCAISSE RtTRIBUTIONS BIENFAISANCE 

PROVINCES. gtîuiral 06S EX!il\CICBS des COlllll!UNES, PROVINCES. ~UT. 

URS D61'6l'iSES. aulirieurs. élomsQIYables. 
pubüqu&. 

nrers .•••••• 'i!,S\!5,085 oJ 30,317 " 170,660 • 30,027 » 4 , ~ 06, 087 27 298,996 59 1,488,997 67 

raban] . • •••• 5,263,281$ 68 36,926 69 207 ,,89 71 22l ,497 Hi 2,i00,9H- 37 4U,350 29 2,252,407 47 

landre occidentale • 1,18s,212 n 42,033 76 211,065 85 32,644 O,i. 530,'261 U -t55,066 23 847,4111 -t3 

audre orientale . • 3,005,853 42 68,949 94 247,635 80 59,033 76 4,t7t,977 45 459, '229 70 4,299,027 07 

ainaut • • • • •• 5,540,470 30 il ,968 47 340,384 77 196,t97 71 2,257,972 22 489,333 74, 2,2fi,3i3 39 

ége ••••.•• 4,097,640 6t 38,o69 • 265,247 " 87,768 • 1,684,766 » 414,6at3 37 .f,606,64.7 24 

mbourg ••••• 807,692 84 -18, 785 • 70,231 » 56, 72,t 60 f92,906 49 49,673 77 449,374 98 

rxomhourg •••• t,6~,987 41 26,687 g 196,Hi 68 44-,640 • 635,389 l} "23,457 ,l,O 693,499 33 

1mur. .. . • . -- • 2,563,'284 04- 120,588 U rno,ao1 69 59,967 91 ~,048,742 88 f7l,999 75 978,633 67 

1 din111es prorintes • • • 464,'255 43 " • • • • (6i,255 -i3 

- - 

Totaux ••• 27,745,477 43 39.1,, 725 • 1,889,480 so 758,497 19 ·10, 729,046 52 2,309,750 84 H ,664,007 38 



11. - hat détaillé de t' emploi des fomls alloués potw l'instruction primaire, 
pendant l'année ·t 880, tant pa1· le Gouvernement que par les prooiuces, 
les communes, etc. 

RÊSU.Mlt 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service <le l'instruction 
primaire, en i880, s'élève à fr. 34,838,626-f 3. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il snît : 

,(0 Encaisse ou excédent des exercices antérieurs . fr. 
2° Rétributions scolaires. 
3° Fondations, donations et legs 
4° Autres libéralités . 
a0 Bureaux de bienfaisance . 
6° Communes 
7° Provinces . 
8° État . . . . . 

58( ,499 93 
1,23{ ,080 89 

-115:999 4! 
84,882 6a 

~65,!3p 23 
15\066,238 02 

1. ,963,277 49 
. 17,454,fH2 Nt 

Total. 

245. 
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ÎADLl!AU A. - 1880. 

Dépenses relatives à l'admînistration générale, à la direction, 
-- - - 

I\SPKCTlON DES ÉCOLES NORMALES. 

CONSEIL 
FRAIS 

DtAD!llt1bTRATlON', RAPPORTS Inspecteurs, tnspectrtee, 
PROVINCES. •• et vertûcateur-, 

1xrnLSSIO~S, TRIENNAUX_ perfectionnemant. 
RECISTIIES, ETC. lRUTl>IIENTS FRAIS DE \OYAG~. 

Auve1s •.••••••• " ••• . • . • - 

Brabant ••••••••••• . . • . D 

Fl-1mlre eccidcntale • • • • • • • . • . D - 
A 

Flandre orientale • • • • • • • • » » . • 

Hainaut . • • • • • • • • • • • • • 1) • 

Liégc •••••••••••• • •> .. " • 
. 

Limbourg •••.•••••• . • u . » 

Luternbourg.. • • • • •••• " . Il .. » 

Namur •••••••••••• • .. . • 1) 

Les d1, erses p 01 inces • • • • • 16,1108 ,3 21,ms:s 73 . I0,0-3 50 3,571 2, 

TuTAlll'., •• • fr. 16,~0S -'5 21,3:S:S 75 ,, f0,033 50 5 371 2' 

. --- -~-~ - 
21,5:S:S 73 ,s,ioi 1>4 
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à l'irispecti'on et à la suroeillance de l'enseignement primaire. 

- 
INSPECTION DES ÉCOLES PRIMAIRES. 

lnS[JCC!t'iCCS COMITÊS 
Inspecteurs principaux. Inspecteurs enntonaux. déléguées, TOTAL. 

SCOLAIRES. 
ludemnuës eusuel- l11i.ll·1t1ni l1 s NSUt 1- tndemuuës easuc l~ 

TRAl l'EUENTS. 
lu po1u la Yb-ile 

TRAITlntt:NTS. 
tes pour la visite- les. pour la1 visite- 

dl$ écolos tt au- ,fos. écules ,-t DU- des eectes el uu- 
nes servieee. tresser, Ieee .. tres :.t. rv .ees. 

tl ,i9!J 06 lS,f6i !10 19):--00 0 7,075 • 1,116 • • . ,US,3ts3 46 

12,7~0 " 7,81.S " 40,1100 • 15,418 7::1 2,'298 1 * 7ti,7m75 

15,ti00 ,. z.sse se 26,800 • ~,999 60 1,614 • • 5~,7i0 10 

- 
11 ,i99 96 5,189 20 3;i,700 ' 11'/îtiO TJ 9H Il • 64,703 91 

17 ,i4!J 92 !l,208 20 ,U,400 " 111,6,38 20 4,68ti • • 94,772 5i 

lf>,490 88 ~,587 Q 51,1500 • t?,0!>7 7~ :l,H16 • . ï0,~80 63 

!5,499 96 1,042 . 12,000 • s.oco 2:5 60 • - . 23,6f.2 2l 

12,1'9 96 5,08:i » 2ü, 100 • F,207 2::1 1,962 • . 5.f,lll2 21 

11,499 96 i,293 60 22,800 • F,6.JO 20 t,hl2 • . 48,-105 76 

• " • •• 0 f ,587 80 52,6:i6 110 

115,'2'9 60 4!J,S28 ~ 2W,COO • 05,4815 ï5 t(),068 . 1,387 W 5811,8!<7 8::1 

- --=== ~ ~~ =- ___,, - ~ ~~---- ~~ ,. 

lti3,077 eo 5t>~,0H5 n 
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TABLEAU D, fr• partie. ( Voir la suite nux pages !>7'•-91t>.) ------------...,...-------~- 1880. 

Dépenses relatives à l' ensei 

ÉLÈVES. 1 FONDATIONS. AUTRES 
LlllllR,1.UTiS, 

Hél1'ihutio11 ou bcnsion, ,l,'lluclion foilo du 
1 nounsss. BOURSES • montant des ourses de toute unture, .. 

PROVINCES. :, ~ 
l 

. :, 
" ~ ë " '!! .•. ,..; ~ . .. 

l:'.1aLlissem~nl• Elubli:sst•n1e11ts " ~ a .,; 

1 

.s s ~ a ,; :s ~ ·W. Q -~ -~·t .. .,, 
Total. "' ~ ~~ 

de l'Étut. -~-;_ ~ ~ 0 Q agréés. ;.:: 'UJ ·- .. - Q ..0 ~ ~ ~~ 3 ~ ~ -g.., 
!! !! .,:;; -0., "' -0., 

Anvers .. .. .. . .. . .. 5,870 • • 5,870 • " 0 • " •• • 

Brabant . . . . . " . 47,!12,i 9:i " 1,7,924 915 ù ù • • 0 • 

Flandre oceideutale • • • l ,, 778 so .. l,f,778 5!J • 0 . • •• 1) 

Flandre oi-ientale • • 2:'l,'i0O " • 215,200 . • Il • D )) >) 

Hainaut ••• . . . . . !02, 16:'i 19- 1 ,!lt,9 " IM,12{ 19 0 )) . • >) .. 

Liége ••••• . . .. 8{,506 21S Il 84,506 2:S 600 • • fiOO • 0 ,. ,. 

Limbourg . . •. .. .•. .. . 2:l ,!17:5 " D 21,971> • .. " • • •. • 

Luxembourg • • • • •• ,o.~60 • )) .{O,1SüO . " 0 • • • )) 

Namur . . •. . . . .. 5-t,:ms 2is 2,000 • 56,5118 211 • Il • . ~ " 

Les diverses provinces • , " » . • )) » • • » 

- ---- ---- --- --- --- 
Tor sux .• fr. 3715,158 14 5,mm " 579,097 H 6CO • » 600 ~ • • J> 
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gnement normal primaire. 

COMMUNES. PROVINCES. 

BOURSES. 

Élohliss_emonts 1 ~1ob1issemr-nts 
de !'Elut. ngréé,. 

Total. 

rn,us 
do 

premier 

t1:1bllsnœe11t1 ete. 

ROUUSES. Confdronoos 

d'Insttuueurs 

f:1t1hlis~~mcnls I l~tnbliss_c-numts I CL 

ùo 1 Etut. ngroés. d'institutrloc!I; .. 

Total. 

• 1 50,000 • 1) 50,600 •• 0 9,?lSO 1) • tl,791 lits Hi,571 li!$ 

0 1 4,420 n • J,420 li ti,000 » so.reo • » t0,2n ~o 6ti,+27 ?SO 

• 1 200 • » 200 • " 9,0tiO • » ?l,Ofl.2 l) H,732 • 

" 1 15,1537 150 . ti,557 se • !l,000 1) 150 • 9,871 70 rn,021 10 

" 1 700 " » 700 •: 7,000 • ·17,9715 » 900 • u.,0,2 .. 40,!117 • 

. l 
. • » !J,U0O » f:l,!J0O • 6,155 54- 12, 11>5 p 57,186 54 

" 5,22:5 l) n 5,22~ • • . " 4-, 18?! " ,, iss • 

. " • " o: 8,585 2ti " 15,542 • t5,72?S 2?! 

. • • • . • . 7,9,m 02 7,!llti 02 

" ~ • n . • • " .. 

--- 

" 1 ti5,682 150 • ti5,682 50 17,000 • flS,658 2ti 1 7,185 54 1 7ti,289771218,fft 56 

- -- 
1 

!i:!,682 ;j() 12~,521 ?l9 

244. 
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TADLEAU B, 2e peu-lie. ( Voù· ln tro partie aux pages 972-975.) ·-- 1SS4). 

Dépenses relatives û l'enseignement 
- --· - .. .. 

l'IIA!S ll'i(TAJJLISSEnlENT ET DE n!A'IÙIIEL. - TIIAl'J'E- 
~lENTS E I' SUD\'1'NTIONS. 

JJOUHSES ll'ÉTUDES. 
ÎJTABLISSEMEN'l"S Dll L'ÉTAT, UOURSES 1:coL1.s 

111,11 J LML~'J S nur mulcs 
PROVINCES. de 1115rét.1cs JIOUl ue nus llî~pon1L1l1te- ~labfü,cmculs LOCtlUI. 

ù des Iusu- e1111itwseu101ls de ptoC~•s.sturs. tutehcs. Itrscnuel. Cl ci à des <le ~OYICIA'I'. J1rcmfor fw,litull•urs - ~gré1fa. 
111'1U!l"il·L des l'Él:tl. êlublismnout. étuùli,sc- Subvculious. n enrs 

uoi m1tÙl, 

An\"crs •••.••••••• ti0,208 74 62,:ï07 44 1>!l,fi3;! 155 2,266 67 )) 36,900 u • D 

Brabent • • • • • • • • •• l11,ûG5 53 7G, 163 so 50,t'O-' S~ ~,,;oa » 12,COU , 'i2,i:i0 • 80,5~0 » tt!O » 

Plamlre cccideutale • • . • • 4,929 6!1 55,501 ü!I I0,7Œ5 70 2,050 • )) Hl,500 • • )) 

Fla111lrc orientale • • • • • • 63,'2{8 2~ 62,:'.?ti 56 u,, "l.ûa 91 » . '17,900 • " .• 

Hainaut •••.. . .. .. . . 157,570 8{ 74,533 50 M,959 07 1 ,:i99 [)(j Il ,H,600 » 17,800 " " 

Liége • . .• •. . •. . •. .. . . l08,508 59 109,?i)5 54 ~l ,7!JO 5:1 2,724 92 » 711,0~0 • . ~00 l) 

Limbourg • . . . . •. . •. . l7ts,1l89 49 !_i!\, lli1î 4:> 1.!l,W4 40 » l) :ïl,900 » 0 • 

Luxembourg .••••• .. 51 ,tiû.6 in 2(5, 198 2-! to,8.U 0li mm » 9,000 ,, 3a,IH!O • 20, (50 l) 49 98 

Numur ••••••••••• lt5U,678 78 1.15,672 52 20,469 62 • 7,000 ,, /.i.:l,800 , 17,600 " 100 » 

Les d.verses proviuccs , . . . " • 2,6:!8 " • " • • .. 

Touux .••. r,-. 834,:',0J !li l ;lt5:5,071 04 20ï,097 4!1 11,786 1Î:l 28,000 » {20,%0 » (56,200 » 799 98 

- - ~ ---------..,---- 
l ,li08,\W8 98 11~6,n0 • 
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normal primaire. État. 
·- ·-·-- - - 

â "' :;:J 0 "' c.. • - .; 
JUI\Y$ couss ~OMIAUX Sl'ÊCIAUX. u, ~ ., C: 'rU'l',IL GÊNÊ!\AL " " 0 TOTAL ::, Ul '.::! 
pour los - gt -~] {'~urfrenm des ·.;; " "' - C tlJ " 0 des JURYS cmtlidulS' <.I 0 :g " OÉPt;Nsr::s ·n "" "' 

instilUtCUt$ 
v, ;; 0 "' nçricoles 
~ " " DÊl'ENSl•:S relatives FOl\ll.\TIO.> 3 e.:i 
0 .• 3 "'C 110n Seio11m " do " c., t Cl il b0EH~l:N, "' "' >< 

tliplùuoès. " ::, " de 
Dessin. Gy11111asti11ue. - ... r:: .!: ru11ittesscs 8 2 " l'ensctgucmcut (Art.~.!) 3, "' 

,,, 
i: Jivrlh:nlcs. 

u,llurellcs. ol 0 "' d'éculcs " -~ ~ I.'~'l'A1'. normal primain. de 1" loi.) ·ë ~ C: C 
gurdft:nues. 2 "' •O, - " "' <1 "O ~ .:: 

" . • • • • • .. 1,681 • 215,199 38 272,040 93 

" • • . • . . D 2,700 • 5ü8,071i 71 48:.î,849 1ü 

., • • .. • 0 • )> 2, l lO • 72,507 os l02,Hl7 ss 

" • • " » • • • 2,suo ~o 202,150 Otî 2at ,909 2:5 

.. • • » • » ,, .. 1,821 25 502,68.{. 62 448,02:S SI 

• • ,, • » u . • 1,700 • 523,827 37 441),!JH) !)6 

» " • • u . » . 40 . 281>,68!) 5-t 51:i,OU 5.f. 

• » • • u • .. . 1,680 90 134,029 54 189,21.f. ti9 

" 0 " • • • .. " t,û!J2 !10 504,015 22 5!8,i'ilG 49 

rit,780 40 " 1>2,lltfü H5 31,il2 » " f ,465 . 0 • • U0,538 ?.I~ U.O,'.'i38 ?.IJ 

:51,780 40 u U'2,0!S:S t5 51,412 » 0 f ,465 ,. » • 115,786 15 2,5~6,505 66 3,007,796 66 

- 
o,,o;;o rn 
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TABLEAU (:. - 1880, ___________,,_ _ 
Dépenses relatives à l'établissement) à la construction, à l' amétioration, à 

et de logeme'nts 

FONDATIONS, AUTRES LtllRR!Ll'IÉS. BUREAUX 
PROVINCES. (Produit tic- tombolas, 

OOU'l!Oi'iS E'f LEGS. SOUSC:l'Ïpli:uns DE DIENFAIS.\NCK, 
ruluntulres, etc.) 

Anvers. . . . . . . . Il Il l) 

Bl'abant . . . . . . . . - Il " n 

Flandre occidentale . . . . . . " • li 

) 

Flandre orientale. . . . . . e 1) 11 li 

Hainaut . . . . . . . . . " li ll 

Liêge. . . . . . . . . . . Il li " 

Limbourg. . . . . . . . . . . . . Il n •• 

Luxembourg. . . . . . . . . . . . . " " Il 

Namur. . . . . . . . . . . . . . n " li 

Les diverses provinces, . . . . . . . . . " 11 ' 

TOTAUX:. . . . . Il " JI 
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îamoubtement. etc., de maisons d'écoles primaires communales de toiue nature 
d' instit u teurs. 

ÉTAT. 

COMMUNES. Pll0YINCllS. SUBSIDES SUUSIDllS su usroes 'fOTAL. 
sur li.' sur le 

sur Je crédit e:dr..aurtlinairo crédit extraurdlnuire 
créllil onlfu.rire ulloué par la loi •!loué 

du lJuüg,t. du 4juin ISI8. por la loi du ~7 uuùL 1880. 

471,50!5 25 -106, 711-5 80 158,015 15 65,246 28 580,583 58 1 , 159, 6!H 86 

1,506,86!5 49 208,592 07 548,886 42 6,585 55 900,6150 40 2,771,577 71 

187,02!5 47 70,252 64 85,728 23 :, 90,544 Il 455,550 54 

50,725 09 52,585 • Hi,65,. 90 " 
.. 78,942 99 

2,26!:S,285 60 535,496 04 40,095 57 " 849,4:17 ., 5,488,294 01 

774,557 u 250,000 Il 54,542 ~7 !,697 Il 748,893 Il 1,850,469 27 

28,665 56 27,062 l) 4J ,792 21 1) 48,198 • 151,7-Hi 77 

156,44,0 .• 65,197 Il 29,.6ü5 46 " 214,410 l) 465,712 46 

246,092 62 5,672 " 78,526 55 JI 56,279 Il 586,570 17 

.. ,. 26,555 71~ " Il 26,555 74 

15,466,758 08 1,097,580 55 865,2'18 50 72,1526 tii 5,288,574 78 rn,1no,i5s 52 

1 - -- 

4,226,519 6!> 

24l'>. 
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TABLEAU 1). - 1880. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires pi·o 

l\ÉPA!\'l'rrION DES DÉPENSES PAR. CA'l'ÉGOR.IES D"ÉCOLES SOM Pli.lMAIRES. 

tcoLEB COMMUNALES. ENCHSS& 
PROVINCES. ÉCOLES Oil Rétribnlions 

Total g!Snéral. EXCÉDENT 

ùes 
PSRSONNEI •• lllATÉRIKL. Total. ADOl'fÊES. CWl'CÎCCS SCOLAIRES. 

antérleurs. 

1. Écoles p1•hnalres 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut • 

Liêge •• 

Limbourg. 

Luxembourg 

Namur •••• 

Les clîvcrses provinces • 

Torsux ••. fr. 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainnut , 

Lîége • 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur .•• 

Les diverses provinces • 

TOTAUX •••• fr. 

Totaux ùc ln première parue, 

TOTAUX GÉNRIIAUX, fr. 

1,296,272 " 212,!500 " f ,1508,772 " •• f,!108,772 • 8,!i82 • 71,409 " 
~,9!5$,b8I 22 498,1547 52 i'i,155,128 74 577 52 3,455,706 06 2!5,,W5 15~ ~9,452 16 

932,188 51 106,780 59 1,038,!177 70 848 H, t,039,825 84 5,626 71 6~,006 tO 

t,475,072 !)4, 278,476 79 l,7~1,ti49 75 t ,5!7 79 t, 7152,897 ti2 41, t5I 09 70,709 02 

i!,78!l,Oti7 50 427,688 48 5,207,745 98 I0,2155 05 3,217,999 fü ~6,632 65 176,8-i3 35 

2.i08,t5{ ,. 267,441 » 2,575,tin » • 2,57ti,1S71î • 20,777 » 157,841 .. 
f:i015,t91S ,. !>2,758 )) 15157 ,955 • • titi?,955 ,. 22,456 • 1!5,850 » 

790,082 •• 141,674 ,. 9;ïf ,7156 )) • 951,7:56 » 26,!îfa • 7:5,HU • 
1,0W,155 55 178,8,4 Il 1, Ul{,007 44 sso • 1, 194,r.57 44 ll7,:ïU 5i 11,205 se 

» • » D • • " 
15,854,7!6 30 2,f6.t,729 29 U.,019,«5 59 13,'.)76 50 i6,0i3.02I 89 501,448 52 718,4!5 19 

Il. É.ioles primaires .te 

t6,to2 110 2,622 45 18,724 95 » 18,724 95 . ,, 8,601 65 

• .. • 86,449 41 86,449 U 8,753 21 M,7t2 16 

• • • • • • • 
20,7lS0 ,. • 20,71!0 • 0 20,71$0 • • 20,000 • 

• » » • • • JO 

• • • " • • 0 

» . • ~ • • ,. 
~ . . " • • •• 
• » » » • u » 

• ., • 0 • )) . 
5tl,8!S2 1$0 2,622 4B 59,474 95 86,440 41 125,924 54 8,755 21 84,515 79 

f5,85-i,7f6 30 2,16.f;,729 29 16,019,«!S 59 13,576 50 f6,0i!5,021 89 301,448 52 718,.f.13 t9 

f3,891,1>68 80 2,167,551 72 16,0~S,920 1>2 I00,021S 71 rn,rns,9,6 2::; 310,181 53:802,726 98 
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prement dites et des écoles primaires de filles à programme développé. 

l\lES ALLOUÎŒS POUR FAIRE FACE AUX. DÉPENSES. 
üëpeuses a upporlée'I exelusi- 
vement 11or l'l~lut et non 
tom11ri!U!& lions les colonnee 
prt!ct!tJenles. 

~•oml11tio11s, AUTRES Tr11ile1111nl INDEMNl'fiS 
libéralités. BUI\EA.UX des el suppléments de 

DONATIONS - Instituteurs TRAITSllKNT Tofill général. 
(l'roduit de 1.lo Communes. Pro rinces. ÉTAT. Total. Intérhnui- ••• 
tombolas,. 

l'CS 
et remplaçant IN5l'ITUT6Ul\S 

soeseeipuone 
Yolontaire!1 

bîenraiasnee. des en fonclious 
LKGS. tnstituteurs 

etc.] malades. 
ou en 

dlspcuihilité. 

propre1oent dlte8. 

1,641 • • 8,742. • !S~6,794 • 46,000 • 837,9m ~T.!l51,085 !S7 2,078 55 4,580 » l,!S57,!S41 90 

9,151 10 » \!S0,4!H 58 1,255,'56 14 92, 111 1t 2,219,403 t?S 5,789,412 59 15' ,286 60 4,690 • 5,807,588 99 

l5,41.iti 56 • 21,280 • 4851115 07 66,436 68 l5!Sa,t2a • 1, 19;;,om 02 5,901 79 16,2115 • 1,215,160 7t 

1,599 88 » 8,$21 75 855,7615 29 :sa,938 D 1,0liS,797 01 '2,070,562 Oi 5,025 36 9,t5, 53 2,082,719 75 

28,485 615 1,675 • 96,819 28 1,099,271 60 1>9,244 07 f,891,.Wl 24 5,580,452 82 22, rn,, 11a 10,6415 » 5,415,202 57 

9,?:i56 .• 2,Œl • 74,975 " 966,820 • 40,~08 » i,208,t27 29'2,469,635 29 I0,606 ?:i4 7,Go2 to 2,487,895 93 

466 60 • 19,423 » 1119,745 » 6,622 » 574,220 0{ 628,7:51 64 525 7tî 4,807 Hi O:H,082 l>!î 

9,667 " • 4,416 ~ 40-2,069 • 6,000 » 411,767 80 956,544 80 8,483 81 9,950 • _954,7158 61 

12,580 68 • 56,274 76 494,501 41 11,100 » 6:'18,!'i~7 • 1,581,161 7ti 15,071l 52 6,777 1i0 ,,,os,ou !S7 
• • 'O • " » " • » l) 

78,084 27 5,706 • 451,206 'J7 6,250,236 t1 383,959 8619,215,594 t0 t7,582,4{.8 2'.! 79,08-t 01i 74,231 09 t7,:S3!S,763 56 

fllle8 à programme développé. 

" ~ • ,. 6,7)!3 50 » 5,'°° » 18,72-' 95 » ., 18,724 93 

,, • •• » » 23,4-fO 15 87,81:i!S 1:10 • . 87 ,8ll!i 150 

l) D » . » » 11 ,. • » 

• • .. i,99::1 • 950 )) • 2'"2, 92ts • • • 22,925 • 
.. • » • • .. - .. 0 " » 

» • " 0 • ., ,, » • ,, 

)) • ., ,, • " • . • • 
)) n " " » » • » • n 

)) • " • » • » • p . 
" • ~ . l) . » • • " 

l) • » 8,718 50 950 » 26,SIO 15 129,~0;S 43 » . 129,501S ,s 
78,084 27 3,706 • -i5f,206 57 6,250,236 H 385,959 86 9,2HS,1S9.f, tO 17,532,448 22 79,0Bi OlS 7,i,~31 09 17,1155,765 56 

78,084 9:7 5,706 » 4M,206 57 6,258,9!H 41 584,889 86 9,~2,20.J 2;ï 17,:Hl,95al 65 79,0IU 05 74,251 09 17,66a,268 79 - i!S:i,3111 U 
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TABLEAU E. - 1sso. 
~~ 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire 

- - - -- -~--=-===-:::-::---:...- -~ 

RÉl•Al\'i'l'l'ION DES DÉl'EI'>SES PAi\ CATÉGOI\IES D'icoLES Pl\lMAU\ES. 

ECOLES COM.MITNALES, 
ÉCULES 

PROVINCES 
p1•ivêcs soumises 

Total général. 
Pl,:f\SO~l\EL, ftlA.TÊIIIEL. Total. ù 

l'inspection. 

1. Écoles 

Anvers • 

Brabant, 

Flandre occidentale. 

Flandre orient •• le 

Iluiuaut , 

Liége •. 

Limbourg • 

Luxembourg. 

Nnmur •• , 

Les diverses provinces 

Totaux .• fr. 

AllVCl'S • 

Brabant. 

Fluudre oecideutale , 

Plamlre orieutule, 

llainaut. 

Liëg,· •• 

Limbourg . 

Luxembourg . 

Namur •.. 

Les diverses pro1· inces. 

Tolau~. . . fr, 

Totaux de la première partie .. fr. 

TOTAUX GÊI'IÉRAUX. • • fr. 

?f6,509 " 80,!!25 . 156,852 • 73,632 • 210,,W4 " 
158,33/5 " 42,942 ISO 181,277 ti9 to4,719 61 28/5,1197 20 

20,501 18 15,106 21 215,407 59 Il 2/5,407 59 

96,088 57 28,581 05 124,66!) 40 5,1504 2/5 1~s. t75 6t> 
2ü2,!J1SO 16 56,490 41 51[) ,440 /51 4,6150 ,, 524,0!)0 '.57 

116,519 » 159,508 • 11a,s21 • " 17:i,827 " 
5,tits5 . 710 • 4,2615 " . 4,2615 » 

25,67/i • 6,828 » 32,505 » • 52,lfü3 » 

54,739 64 4,:i015 61 59,045 25 0 5!',0415 215 

» • . • » 

774,472 515 284,794 85 l ,01S!) ,267 20 186,505 86 1,2t15,775 06 

11. Écoles 

64,577 D 25,246 • 87,823 1) ,, 87,825 • 
i00,000 68 22,676 27 122,676 95 " 122,676 95 

42,441 !JS tl,41!0 ilO 155,002 88 . 55,902 88 

72,778 65 ';!i,8415 85 100,624 50 • 100,624 150 

172,778 tt 5;;,255 20 206,011 51 280 lJ 20li,29l 51 

Hil ,828 . 5(i,86:.I • 19S,6!)3 " " il)f,605 • 
25,035 • (i,561 • 51,5!>4 • •• 51,5!)4 • 
57,1!54 • 18,279 » 71>,855 • . W,835 " 

108,751 56 IO,füt5 46 119,566 82 • 11!),566 82 

• • • ~ " 

801i,722 78 l!J0,602 68 !J9G,:ï2ü 46 280 . 996,605 46 

77~,472 5j 284,704 8ti f,0:50,267 20 186,üO!S 86 f,2{!5,775 06 

1 , 1!80, 195 15 4ï1î,5!J7 155 2,0i5~,li92 66 186,785 8612,242,578 52 
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des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

SOMMF;S ALLOUÉES POUi\ FAIRE l'ACE AUX DÉPENSl•:S. 

Knuiaso AUTRIIS ' 
ou J.londsliont, LIB~RALIT&S Burosu1 

EXCÊlH'.NT 
Ritribdîons donations (produit 

de do COMMUNES. PROVINCES, liTAT, Total. dos 11 
exerctces scolaim. tombolas, bionfaîsnuce. 
untérieurs. 

legs. souserlptlens 
toloolJ!ru, llo,) 

gardiennes. 

D 6,073 • 800 • -I0,5ti9 " >) .f.ti, uo • 8,7~0 • -12,!tSO 07 H.f.,022 97 

2,178 32 211,032 ss 6,4tH 23 58,90!1 61> 13,660 ., 154,979 86 215,000 • 50,50ti • sze.eos o, 
• tî67 71! .• •• 200 D 21,60:5 • 5,848 » l:î,620 !10 45,8il 2a 

• • •• 1) 1) 98,734 t2 • 2:î,294 • 12.f.,028 12 

!1,917 60 7,055 .. 2,,01.f. 91 100 » 116,575 09 t lt ,8titi 75 fü,000 • i09,!i90 sn 534,846 83 

4,981$ • 1, 1!)5 )> 822 . 1) 900 » rn:s,865 • !i,OCO )) i:iCl,5:58 • 187,321 D 

D • " 1) 1,107 D i ,236 • • 1,899 » -',242 8 

6ti • 2,0lti » ,, 57 D » 18, '80 • 2,000 » 9,906 » 52,505 • 
907 76 t,200 o, .. ., 2150 » 45,677 !i9 • 24,170 • 70,2015 59 

• » •• ,. .. » • » • 

ts,n1m 68 43,116 37 53,051 :U- 79,401 61.i 72,490 09 ti99,1Sit 50 61,1198 » 510,:565 97 i,217,616 20 

d'adultes. 

978 " 20 . . . 1,131 • ,2,935 » 8,71!0 • 53,961 • 87,773 • 
1,961 58 • . .. 5,!Hi5 06 57,178 47 54,899 79 l.i2,534 62 150,027 32: 

li5!) 03 ,. 100 ~ • 9.(0 ,. 24,tl411 ,. 6,000 • 28,097 97 60,22"..! )) 

6,667 78 274 90 !50 0 . 1,516 0 61,154 48 11,000 • 151,928 16 126,571 52 

t,imo 55 2,789 llO 10 .. t ,1211 .. 10,0111 61 77,i72 97 U,000 ,. 915,3~.f, " 203,012 -15 

4,9{2 » J ,023 • 11150 •• J) 2,!540 • 91S,6i2 .• 34,~00 & 62,til:lO • 201,777 • 
t ,771 l> t,260 p • • 1,286 » 9,2151 .. 6,000 ,. t3,06a ,. 53,ti55 . 
8,9ll • 773 • 252 ,. . 72 • 59,839 • !i,000 • 59,277 • o.i;, rn, 0 

21S,91$5 18 • !i98 ,, 600 • 1,0115 •• 67,4113 46 • 154,1178 • U0,199 64 

• " .• 0 • •• • • ,. 

153,264 72 6,UO ,o t ,rs,o » f ,7211 " 22,004 67 44!5, 149 58 11!1,1'9 79 si32,07ti 7:S t ,077 ,049 7( 

18,0113 ti8 45,116 57 55,0151 U 79,4UI 65 72,490 09 IS9!1,5fl :m 61,ti98 " 3l0,5tl3 97 f,217,616 20 

71,51840 49,2156 77 54,ti91 H 81,126 es 94,494 76 f ,O,U,690 68 176,7'7 79 742,459 72 2,294,66N 91 

246. 
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TABLEAU I', - 1880. 

Dépenses relatives aux encouragements de toute 

A. 

B 

F 

F 

H 

L 

L 

L 

N, 

L 

AUTRES LIBÉRALITÉS 1 
FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. (Produit du rorubutas, 1ou,0r1ptlo11, Bl/REAUX DE BIENFAISANCE. 

vulonlaires, ett~) 

~f . ~! . ~E . 
!.,";- ~ ~"l·;i i :-.,.1~ ~ PROVINCES • ..,~ . .:~ .,8 ""~·.:.; •• a ""~·.:-.. •• 5 ~~o.2 ~~ g=;ci.g ::~ :;~a..~ ;~ :g -: .! ü ~ e Totat.. ~ .,. ~ a ~ f Total. :g w j! a t.1 :: Total • 
.a:aoa c, ..0::108 ;, .a::10.S <;:;i 
·c~.ljs ! •cit~i g :s•~i ~ 
~- w ~w q/ ~..,. -.. 

Q ~ Q ~ 0 ~ 

• • 4 • » lia D Il i,. tJ 1) ,, 

, » • , • • • 11,484.23 382.50 11,66673 

dentale. • • " • • ., • • • • 

ntale •• ..• .• •• u .:a l) D • 

• • 500 • 2M • 724 • " 50 • 50 • 3",837 '$"/ 25(} » 4,087 37 

• • b ~ D ~ • J) lto 11 D, 

• • • • )1 ,, , • • 850 ., a SJO • 

~• • • a 1-1 :a, ,a • .o • • • 

•• D 1t ■ )) » • 630» b 630)t 

provinces. • ,. • •. » » • D •• 

ux • , fr, 500 • :~i • 124 u • 50 • 50 • 16,801 60 632 50 17,434 10 
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·natu·re donnés à l'enseignement primaire. 

COMMUNES. PROVINCES ÉTAT, 

>( ~ " ·; !Ï .: :d ~ 
., ci ~ TOTAL 

"' Ill "' _1; ·- â ... .. .. - ~ ,u VI E :, " ~ " ., 
"' f.,, 

"Oc 1,1,_ - . .. Ill ... "' ~ e ► ._ n ~ a "' a C ; .~ ~ ~-i: " -~ GÉNÉRAL, C •IU g., ~ !; ~ 8 1: •• ., 8 -0 ~~~e i -~ ~ "' Q a. 
"' . Total. ~ .. Total, 0 •• ~ ., ~ Total. 

"' "I! .S ~ o a -<j •• ◄"' 0 ., ••. = Q Q o- = 0 u ·- ., -§ 8. ë u 3 li al O 0 ~ c., a .., " .. ... 
"' Go - • 

.•. .. C a: •. .. 
XI . " "" ~ Il, . 

2i .,. ... ~ -0 

41,509 u 9,000 . 50,59') • 1,487 56 . 1,487 56 . . . 1>2,080 06 . 
~t,006 10 101 9-0 154,168 . 11,636 26 5.000 • 22,631l 16 15,7SO . . 3,331 25 9,081 23 97,71>3 2, 

20,19t 64 .. 20,794 6i 3,676 72 . 3,676 72 2,t50 • . . 2,450 .. 26,921 36 

23,429 9i, . 23,429 0/S 5,558 71 . 5,558 71 . . 66~ 86f>O 2.9,016 16 

46,180 51 l,267 10 47,611 61 23,3M l7 . 23,354 17 . . . . 715,86116 

31,391 . ., 3t,39t. • 115,617 41 . 15,1537 41 ,,650 . . 3,230 • 7,880 • 57,811 U 

1,937 ■ " 1,927 .. . .. . 1,300 . . . 1,300 . ,,on . 
3,025 • . 3,0'.!.'i . 6,824 60 . 6,624 60 . . 11,164 . ll,lGt . 21,013 60 

26,167 15 . 26,167 15 7,072 50 . 1,on w .. . 12,98l 37 12,983 l7 46,873 02 

. . • . . • 2,3:W . 76,760 10 . 79,095 10 79,0:15 10 

251,803 3~ 10,369 » 262,172 35 81,147 93 5,000 . 66,147 93 16,~ .. 76,760 10 30,?95 12 124,040 22 490,aos ee 
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TABLEAU G, 1 •• partie. ( Vofr ln suite aux pages 98 0-987 .) - 1880. ----------- 
Recapittûalion générale 

Dlrecllon 
el ENSEIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. survcill~oc<! 

T5blea1t A. 

PROVINCES. ,,; ,:n ~ 3 i Ili C: 
0 ~ :t: "' li 'ÊTAT. §! :;:i 1 ::s 

"' e,.. e ·;:: ..•. "" ::;i E 'W C f! 0 -'lj iê 0 
u. (;» a. 

Anvers. . •• •. •. • • tl •• .• . .•. ... 45,353 46 3,870 • . . 39,600 • 15,311 55 213,109 38 

Brabant. • • , , • • • • • •. . . . . 76,180 75 47,024 05 . . 4,420 • 66,427 50 368,076 71 

Flandre occtdeutate . . . .. . . . . . 58,170 10 14,778 50 . Q 200 • 14,732 ,. 73,39'1 08 

Flandre orientale • . • .. . . .... 54,703 91 25,200 • . . 5,537 50 19,021 70 Z02, 150 o:. 

Hainaut •. . . ... .. . . . .. . . . 94,772 32 104,124 19 . . 100 • 40,517 • 302,68t 6:! 

Litige, ... • • • •• • tl . .. 70,680 63 84,306 25 600 • . " 37,186 3-i J2,l,827 al 

Limbourg. . •. . •. •. •. . .. . •. ..... 23,662 21 21,.975 ,. .. . 3-,-215 D ,,tss • 2115,6~9 3-i 

Luxembourg . .. . ~ .•. . ..... 54,(0? 2t 40,560 o . . . 13,725 25, 134,929 3~ 

Namur , . . ..... ... 48,4.0S 76 36,358 25 . .. " 7,0t5- 02 304,0ll 21 

Les diverses provinces . . . . 52,6$ 50 ~ . . . . 149,338 55 

'f'OTA.UX • • • fr. 589,887 85- 370,097 14 600 ~ . 53,662 50 ~18, l Il 36 2,35&,301> 66 
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des dépenses. 

CONSTRUCTION D'tCOLES, ETC. 
Tableau C. SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES tCOLES PRIMAIRES. - TABLEAU O. 

~ 
C ::, 
E 
E 
c'3 

• 1 • 1 • 1 471,305 2s1 106,74.3 80 581,6t2 81 8,582 • 80,010 63 1,641 . • s,142 •I 563,617 301 41S,OOO •I 847,773 111 

• 1 u 1 ,. Il 1300,865' 491 208,392 111 1,256,120 15 34,136 76 llS,164 32 9,131 !O . 150,454 5811,233,456 741 92,111 11l2,'.!60,7d9 88 

• 1 • 1 •• 1 187,025 471 70,'.!32 641 176,07:? 23 3,026 71 ll0,006 JO 5,456 36 . :a1,2so •I 4.83, 113071 66,4'16 681 575,241 79 

• 1 . ' • 1 30,7?3 001 32,685 •I 15,034. !JO 41,131 09 00,700 02 1,399 68 8,621 7~1 SJa,760 w1 5G,S6S •I 1,010,004 10 

"1 " 1 ,. 12,265,285 601 333,496 011 889,612 37 26,632 63 l7ô,843 35 28,41:S 65 1,675 ,. 96,819 28(1,099,271 601 59,?U 0711,924,%!0 70 

• 1 .. , •'I 114,~31 •I !!50,000 ., 806,132 27 29,171 • 137,841 • 9,ti56 » ?,031 ., 14,91~ ., 066,s20 ·I 4o,sos .p,226,385' sa 

• 1 • 1 • 1 28,663 56f 21,003 •I 95,990 21 .2'.!>436 • 15,839 • 466 60 . 49,423 •I 159~745 »J 6.6TI »I 379,5;0 95 

• 1 » 1 » 1 156,441l ,.1 63,197 ., 2U,015 46 261515, • 75,110 • 9,~67 • n 4,416 ., 40i,o69 •I e.eeo •I 430,181 61 

• 1 • 1 •• 1 ?4.6,09! 6~, 5,b72 ., 134,805 65 ll7,3U 3'1 51,103 56 12,380 6S . 36,:m '16J 49t,10l 41J 11,IOO •I 660,400 S? 

• 1 » 1 )> l . 1 . 1 ... ,,, 'l __ · ___ ·_ . n • 1 . 1 1 » 

-1-1-1 1 f 

" 1 " IJ,466, 738 os11 ,097,380 5511,216,319 691 HO, lSl 531802,126 981 78,084 271 3,706 •141>1,206 3716,nS,954 411384,889 8619,305,519 37 

247. 
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TABLEAU G, 29 partie. ( l'air t•• partie aux pages 984-985.) - 1880. 

Récapitulation générale 

PROVINCES. 

SERVICE AKMUEL ORllllllHRE DES tCOLES GA.RDIEIIMES. - TABLEAU E, 1'0 PA.I\TlE, 

Anvers •••••••••••• . 6,073 . 800 . 40,359 • ,. 45,llO . 8,750 • 1 42,030 97 

Brabant •••• , . . . 2,178 32 25,031 58 6,454 23 36,905 65 13,660 D 134,979 86 25,000 " 1 30,3!).; • 

Flandre occldentale, . .. . . 567 75, • . 200 • 2l,605 • 1 5,848 • 1 15',620 50 

Flandre orientale. . , . .. ,.. . . 96,134 12 1 . 1 25,294 • 

Hainaut •• .. . . . 0,917 60 7,035 • 24,974 91 100 • 5B,373 09 IIl,85l 73 1 lJ.000 • 1 IU9,590 110 

Lîége , . . . 4,\!85 ,. 1,103 .. 822 :i, . 900 » tH,863 • 1 5,000 • 1 50,558 . 
Limbourg •. . . . . . . . 1,101 ,, l,2:IB ~ ! . 1 t,80\l » 

Luxembourg .. . . . . . . . 65 )) 2,01{) ,.. )) 37 . D 13,180 » 2,000 " 1 9,906 . 
Namur ••••. . . . .•. . !JOi 76 1,200 04. » 250 • 43,b17 59 . 1 21,170 . 
Le! diverses provinces . . . » 1 . 1 

TOTAUX. • fr. 1 18,053 63 1 43,lf6 37 1 33,0iH 14 f 70,401 6S 1 72,490 OJ 1599,54130 1 6l,59S • 1 310,163 07 
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des dépenses. 

SERVICE AKltuEl ORDIRAIRE DES tCOLES D'ADULTES. -TABLEAU E, 1° PARTIE. EIIC0URAGEMERTS. - TABLUU F • 

.; ., 
C 

Ë 
E 
1$ 

.; ., 
C 

ë 
E 
0 
(.) 

:! 
(.) 
C ·;;; 
0 .. "- 

078 •. 20 . • . 1,131 ,. 42,9~8 . 8,750 . 33,961 " ,. . . 50,599 • 1 1,487 561 . 
I,9GI 38 . . .• 3,653 06 37,176 47 34,899 70 ,2,334 62 ,. ll,866 73 54,168 • 1 22,636 201 9,081 :!a 

530 03 . 100 • . 940 .. 24,545 • 6,000 . 28,097 97 .. .. 20,704 64 3,676 72 2,4:!0 • 

6,661 781 274 90 50 ,. 1,316 .. 61,134 4S ~.ooo . M,9:?6 16 . . . 23,429 95 5,558 71 86 50 

1,500 35 2,789 50 10 . 1,125 » 10,051 61 17,17200 15,000 . 9!1,354 » 724 . 50 . 4,087 37 47,647 61 23,351 171 . 
4.9-t'.? b 1,023 " 550 •• " 2,540 • 05,642 . 34,500 " 62,580 " " . . 34,391 . 15,537 41 I '1►880 ~ 

1, 7~1 . t,!60 . .. . 1,286 . 9,251 . 6,000 . 13,965 . .• . 830 • 1,927 » . 1 1,30O " 

8,tlH . 173 . :!32 ,. 72 ,. 39,830 • 5,000 u 3!1,?77 " . . 3,025 . 6,8:M 601 11,164 • 

25,0>à IS . 5!18 ,. fOQ ,. 1,015 » 57,453 46 . 54,578 . 630 » 26,187 15 7,072 50 12,983 37 

. » . . . » . . . . . 70,095 10 

---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --~ ---- 

:.-1,254 72 6,140 40 1,540 . l,.12J ~ 22,0I).\ 67 445, U9 38 115, no 79 412,07;; 75 724 • 1 50 »I n,431101202,112 3s I ss,u1931114,040 22 
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1.880, ---- Résumé des 

DÊSIGN.tTION DES T.tBLEAtTX, 

ENCAISSE 
ou 

e1cédent dos mrcim 
antéeieurs, 

l!\"É:'l'I\IBllTIOl'IS 

SCOL!llrnS. 

TABLEAU .Il. Dépenses relatives à l'administration générale, à la direction, à l'iuspec­ 
tion et à la surveillance da l'ensetgnement primaire • . • . • • • • 

Tu1.uu u. Dépenses relatives à l'enseignement normal primaire. 

Tu1.uu "· Dépenses relatives à la couslruction, à I'améttoratton, à l'ameuble­ 
ment, eto., des maisons d'écoles primaires communales de toute 
nature et do logements d'instituteurs • • • . • . . . . . . . . • 

Tutuu o. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites et des écoles primaires de filles à programme 
développé. . . . • • . . . • • . . • • • • • . . • . . •.•• 

TABL&AU E. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes. • . . . • . . . • • • • . . • • • • • • 

T ABL&.1.u F. Dépenses relatives aux encouragements de toute nature donnés à 
l'enseignement primaire • • . • • • • • • • • . . . • • • • • • 

ÎOTAUX , ••• , • , ,fr. 

310,tSI 153 

7( ,31S ,o 

33{,~99 93 

D 

379,097 H, 

.. 

80'2, 7:!6 98 

49,'256 77 

,, 

~, ~31,080 89 
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tableaux. 

- - 
rondaliona, UUIIBAUX 

l>ON.\TIONS AUTRES Communes. Provinces. État. TOTAL. de 
t\ llb4rallt6s. bienfaisance. LEIU. 

' 

• • • .• • 1189,881 85 1189,881 85 

600 » .• ;. 113,6811 50 '118, 1 Il i36 11,356,305 66 3,007,i96 66 

• ,. • IS,466,738 08 ~,097,380 155 4,t26,319 69 (0,790,.\38 32 

78,084 '!7 3,706 ,. 451,'i06 37 6,!38,95~ il 38.\,889 86 9,395,519 37 17,665, MS 79 

3\,5~1 14 81,1'!6 65 9-\,.\9\ 76 i,OU,690 68 -116,1'47 79 1~1.~39 12 '!,19\,665 91 

1l4 . !10 • tï,l3i- iO ~61, 171 35 86,U7 93 U\,OiO !2 4!10,1168 60 

tr3,9~9 ,1 Si,1!8~ 611 563,135 23 IJ,066,'l38 01 t,963,'!77 49 f7 ,43t,51i 51 3\,838,616 13 

248. 





Ill. - État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'insfl•uction primaire, 
pendant l'année 188-t, tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en f88f, s'élève à fr. 521[>18,572-05. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 
1° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs . fr. 
2° Rétributions scolaires. 
5° Fondations, donations et legs . 
4° Autres libéralités . . 
?$0 Bureaux de bienfaisance. 
6° Communes 
7° Provinces 
8° Êtat . 

Total. 

765,4{8 62 
i,!3!5,!73 53 
f2f ,tH9 28 
81,0H 2?> 

077,823 4a 
12:27-t,584 70 
2,5287802 57 

. H,,259,~09 Of 
. fr. 52,afS,572 05 
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TABLEAU il., - 1881. 

Dépenses relatives à I'odministriüion générale, à la direction, 

INSPECTION DIS ÉCOLRS NORMALES. 
CONSEIL FRAIS 

D'.l.Dlll!US?RATIO?f,_ RAPPORTS Inspecteurs, Inspeetrtee, 
PROVINCES. •• et vérlllcatcur. 

INPIIE5SIONS, - 
perr ediomment. 'l"ll.l'.lll'lffAVX. 

RIIGIS"IRf.S, !TC. TR.i.lTGMRNTS. FRAIS DR VOYA.0&. 

Anvers ••••••••••• • • • • • 

Brabant • • • • • • • • • • • • 1) D • D 

Flandee ~cillentnle • • • • • • • " • D • 

Flandre orientale • • • • • . • • " • • 

Hainaut .••.••••.•• • • " • • 

Liëge .• .. •. .. •. •. . . . .. .. . " . D • " 

Limbourg .. .. ... . . . . . .. .. " . 0 " D 

Luxembourg • • • • • • • • • . • D • ,. 

Nomur •••••••.••• , " . 1) D • 

Les diverses provinces. . •. . . t2,f14'l 24-J 12, '02 ss H.'ll?S 02 13,699 92 3,002 • 

TOTAUX ••• rr. 12,949 2!) 12,802 li'l u,~rn 02 13,699 92 3,002 • 

~--- - - - - 
27,l!S 110 16,701 !)2 



( 993 ) [ N• 200.] 

<i l'iuspectùm et à la suroeillauce de l'enseiqnemeut primaire, 

= - - = --- 
INSPECTION DES tcoLES PRL'tL\IRES. 

Jnspectrtees COt\IlTÉS 
Jnspeeteurs prtuclpaux. Inspecteurs cantonaux. déléguées. TOTAL. 

SCOLAlll.l:S. 
lndemuitës casuet- Indemnités cuaucl - 1 ut.lemruté.;. casuet- 

TRAlTl::lllEN I S. !es pour lo. visite 
TllAITl-:UP.N"IS 

les pour lu. visue les peur l-1: vis•li.: 
des écolos et nu- des école, et au- d •• écoles et au- 
tres n-evlees, trc, seevlces .. tres &erw-ioe.s 

11,499 96 a,46o 110 21,777 Sts 4,61!5 !50 t,9-H . • 43,506 81 

12,7110 • 7,IU 80 ,il ,!SIi 70 17,088 40 6,732 » u 85,227 90 

U,20O u 6,9:S!) 50 29,03ti 6:.i 7,4t>8 40 2,~3B • • 60, l!H 35 

tl,-'99 96 .f,690 50 37,566 30 14,022 li5 2,880 • )) 70,4!S9 21 

rs.ass 92 9,571 70 48,556 ~ 16,041 ti0 5,1>28 " • U7,247 ~2 

U,555 24 7,i94 10 5t,75t5 " lt,875 tt; 10,2.06 .. .. 7:5,Hl.il 49 

l'J,.(99 96 1,9~ en t5,7U 80 4,207 fü 506 ., " 2::1,660 31 

{2,749 96 15.784 60 21,,13 ns 7, 7151 2t> 1,728 1) ,, t>1>,iaü 9o 

ft,499 96 3,1562 20 23,222 08 10,487 75 3,458 .. • 112,209 !)!) 

• • 0 • ,, 12,004 150 68,9U 21 

{12,882 96 150,.U0 • 27$,382 55 94,,H7 71> 33,500 J) 12,00, 50 634,3!!7 ,~ 

- 

163,292 96 36ft,830 28 

~49. 
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TAnLgAU D, i•0 pattie. (Vofr ln suite oux poges 996-097. - 1881. 

Dépenses relatives à l' ensei 
-·· - . - - -· 

ÉLÈVES. 
1 

FONDATIONS. AUTRES 
LlllÈll.lLlTES. 

l\l!ll'ibulion 011 beusion, déduction l'uilc du BOURSES. BOURSES. montant dos ourses do toute nature. 
P ROVIMCES. ~ !! 

1 
~ !! Q § . C C 

~ ~ ~ ..l " É1al,lissrrurn11 Étobllurment, C " 

1 

.s E C B .; ë; ~-~ "" ~ .. _;j •. .., 
Total ~ ~ ~ 1! Q 

del'Élot. 
-~ ":... := ~ 0 -~ ~ ·- .. agréés. ~~ .,, " r:,.. ~~ ::; " f:-( 

!l " ·ü . .,, ~ -~ 

Anvers •. . . 22,872 91 .. 22,872 91 • • • D \) » 

Dr11b1111t • . oo,s9o . • 1S0,800 . • )) . • " • 

Flandre occidcntnlc .. 12,937 50 • l2,!l;j7 ~o • ,, • • • " 

Flandre crtcntale • . . . 16,1571:i " • rn,imi • )) . . • u )) 

Hainaut . . . . . 59,400 ~ 1,6~0 . 41,0:iO • . » )) » " » 

Liége •• . 82.842 . » 82,842 . 600 • » GOO . n )l 1 

Limbourg . . ,,,2.u f6 . ''· 241 16 1) • • ll . )) 

Luxembourg . 47,588 • • 47,588 . )) • • .. » • 
- 

:Namur ••• ... ,6,9~0 715 28,706 25 75,(i1S7 " )) " » • • • 

Les diverses provinces . • • . » . . . • • 

--- --- 

Torxux •. fr. 564,0!)7 52 50,'5;56 215 50! .413 57 liO0 . . 600 • )> • . 
~ .. - . ' 
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gnement normal primaire, 
- - - 

COMMUNES. PROVINCES. 

L <.> IJOUHSES. BOURSES. 
-~ 7;j FRAIS Con(ér('RCt•.s 6 • 
"' - do dïnstituteurs L " e. ,., 
"' a ÊloLlissements tftabline1nents 

Totnl. füot.lijs.cmcnt~ 1t111hlissemcnt, Total. -0 ::: premice et 
.!! = do l'tltal. de l'l(Lu1, osrtSl}s. f .e ngré-tbi.. 6t:i:bllsmn111t. ttc. d'In stitutetces •. ~ ~ 

• 54,000 • » 34,000 • • l2,5H> » . 9,6!M • 22,009 • 

• !5,039 . . !5,03!) • !5,000 • !5{,07:j • . 22,549 • 81,42,t • 

• 200 . • 200 . • 12,200 . 200 . 11,861 59 24,261 3!) 

)) 8,700 ' . , 8,700 . » 12,11;0 .. • 115,312 . 27,{62 . 
• 6:SO . 5,56-i ss 4,0H !i8 6,91!,0 D 27,000 n .. 2~ ,62"2 » 63,!172 . 
• f, HiO • .. 1,Hm •• !5,000 D 22,ll2~ D ,, 21 ,4G2 n ,o,os1 . 
• • . " • 5,200 . " !5,120 " 8,520 • 

" .,. .. • • 10,749 ,, " f0,2H • 20,9ti3 . 
» n ,. . • ~ • 13/iOS . rs.sos ' 

)) " D )) D . ., . " 

--- 

» -'9,739 )) ~.364 58 !>3, 103 :i8 16,9;50 • HH,514 .,. 200 n 139.f-'2 3!) St0,606 3!1 

--· _ ... -..__ ------------- -- -- 

:i5,lf>:) ss l~.f.,014 • 
' 
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TADLl::AU B, 2° partie, (Voir la fr" partie aux pages 904-995.) - 1881. ~__,;.-----·-- 
Dépenses relatives à l'enseignement 

- 
!'RAIS D'ÊTAllLISSEn!ENT .ET DE 31ATÊIIŒL. - TIIAl'I'E- 

DIENTS ET SUl.ll'ENTIONS. llOURSES D'ÉTUDES. 
F,l'ABLIS.~EIYI.EN16 DE L'Ï:'l'AT. BOURSES 

t.cous 
Th.li HM~N1'S n<.rrnualu 

PROVINCES. de u8réée5 pour de Fl<,US dtsponlbüttë ~tahlissemeots Lucnux 
I> doa insti- Établimmettls 

do ptoft.:SSt3UfS tutrices. Peoo11uel. Cl •• il des dt> NOVICIAT. 
Jlrtmier iostittateun - ngréès. 

111.iuér-id. du l'Êtul. établwcmeut. él:ibJi.ue- Submlions. 
u,ents 

normaux. 

Anvers ••••• • • • • • • 102,000 91 90,f22 07 50, ses 85 2,95,5 2!.I • ~8,500 . .. ) 

Brubaut •••...•• , . . lm .•• , •• 56,744 915 .i:,!!94 91 12,f'OO , u,,iio » 60,012. ~o » 

Flandre oceideutale • . . . . • 58,SllS 32 9,llît 4, :l',H9 92 • 18,ims ,. • tOO • 

Flandre ocieutale . . . • . , '·'"' ··177,599"' s,,2,, œ >) • 6!!,HSO " 1) D 

=>7,300 Hainaut ••.•....•• •• ,os •• 

1 

,, .•• , ,, 1s,,20 rs • • ,. 20,700 . • 

15,23!> 11l 90,990 Llége •••.......• 71,197 68 Ho,72(. 48 5,5ti0 • » ,. • tao • 

Limbourg •. .. . •. . . . . . 8,8US 06 6t),299 ,:s 2,,151> 20 • » e.soo ~ • " 

Luxembourg . . • . • . • • t9,!157 86 56,6ID 23 8,768 . ?l110 . 9,000 • 62, tOO • i!6,7~0 • • 

Namur •. , ..• , .••• 120,9,6 ,11 ?llS,328 83 !!0,(.92 42 • 7,000 • 6'1,01!0 » :.!J,!00 ) » 

Les diverses provinces • • . • • •• 1,774 1SO • ~ • • » 

Tou.u .... fr. 327,9411 51 700,~22 64 227 ,!13!! 68 14-,878 f7 :i!8,000 • rn9,2111 • 1s1,,s2 ~o 21m • 

--- 
i/270,881 80 636,677 !1(1 
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normal primaire. - Etat. 

•.. >4 ::1 "' 0 °" C. • - u; 
JUIIYS COURS NORMAUX SPÊCIAUX. "' ~ •.. Cl 

TOTAL OÉNKRAL "' ... 0 TOTA'L g..,; .,, '::3 
rour lus ••• <.> Couférouco3 '-'., .. " des •,:j " ·a= "' .., °' 0 lies JURYS eaudlduts "'..s ~ <> 

DÊl'ENSES ,3 s d ·~ in~tilutcurs "' 3 0 <.> •trricoh•s ~ <> 
F0IUIA.îlON ;fj ·~ ..c ... DÉPENSES rul11tim nou 0 u, :E ~ Scionm " ~ ol l>'i!:tA.ll.tN. do ., C ..... ù diplùu.u!s. ... "' :, de maitresses Oasaiu. Oywu11Sli4uo. 0 -~ " ~ <J ._ .,, " I'cnscigucmen l (Arc. 81 § 3, naturelles, .; "' :'.::! i: bcrtteotes. d\1colcJ 0 * L'tT,IT. .; "' 'ë: normal prùn11ire. de (Q loi.) m C: 
gardlennes, "i::! CJ s 0 ~ - •.. <.> 

"' 'O 
;;s .:: 

» • » • ù JI D 1) !155 • 2u,s11~ to 353,7'37 01 

• • • • • r, " .. tllO » 317,236 G!J '15-',589 69 

.. • • • • .. • •• t ,000 5U 71,15821 10!l,!5'37 10 

• • • JI » u • » 1,150 " 181,081 72 233,818 72 

• J » » • u .. • Z,S30 • l!l!J,784 72 â08,i2I 50 

,. • •• . •• •• • .. 1,800 •• 297,,47 51 .m ,tz6 51 

•• D • • • » • • 800 • f.(l ,5:S2 71 195,915 87 

» • .. » JI » • • 2,180 .. H:;,!;,m 09 215,877 09 

• " D • » • • .. 1,0:m • 518,267 7a .(07,,52 7:î 

,;;,8118 » • u,ou 1ti l!9,ï5'.2 » tiJ,593 l6 :JO, Hi6 05 » » su .. 200,741 87 200,741 87 

--- 

1 ,s.s~s " • H,0U f6 i9,752 • JiJ,59J (IJ 50, lllô 0v » • 15,-'69 so i,147,432 17 2,906,f9S 71 

l --- 

O4,29:S 57 

2ao. 
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TABLEAU (:. - 1881. --------------- 
Dépenses relatives à l'établissement, à la construction> à l'amélioration., à 

et de logements 

FONDATIONS, AUTRRS LIBÊRAl,ITÊS BUREAUX 
PROVINCES. (Protlull de tombolos, 

DONATIONS IIT LhGS. souscriptions llR BIBNFAlo.lNCK 
volo11ta1r••• etc ) 

Anvers. . . . . . . . . . . . . . . • • lt 

Brabant . . . . . . . . . . . ,, Il ,. 

Flandre occidentale , . . . . . . • . . . . Il ,. " 

Flandre orientale. . . . . . . . . . . ,. ,. )> 

Hainaut . . . . . . . . . . . . . )1 " " 

Liégc . . . . . . . . . . . . . . . ,. )1 )l 

Limbourg. . . . . . . . . . . . . . )) ,, ,. 

Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . )l " " 

Namur. . . . . . . . . . . . . . " )1 " 

Les di-verses provinces. . . . . . . . . . . Il " Il 

TOTAUX. . . .fr, • Il " 



( \H)9 ) [ N° ~00. ] 

l'ameublement, ete., ·de maisons d'écoles primaires communales de touu: nature 
d'instituteurs. 

ÉTAT. 

COMMUNES. PROVINCES, SUllSIDCS SUllSIDES TOTAL. 
sur I• crédit ordtnatre 

sur Ie trédit e.xlroordinalre 
olloué 

du budgci. par ln loi du l7 uoüt 1880. 

160,203 ?S2 106,745 80 102,629 05 " 569,?!76 57 

1,505,578 82 230,000 " 96,957 70 5{4,954 60 t,947,271 t2 

512,615 57 155,029 07 H9,586 H 1.7,!500 " 604,528 ms 
. 

1911,101> 55 97,8?>7 " 78,042 60 80,97!5 " 451,970 95 

1,088,1121> 04 54-6,852 58 fHî,057 02 ?i79,52!5 • 2,069,759 64 
' 

699,414 Il 550,000 » 7,181 li 178,769 JI 1,21a,564 n 

65,188 9f 59,958 51 {7,677 10 JI 122,804 52 

96, 15?>8 JI 40,1508 " 215,lî50 60 49,917 • 212,553 60 

55/i,855 05 4-f ,127 " M,421 1115 i!55,800 JI 60!S, 185 !i8 

" " 77,904 40 J) 77,904 40 

4,278)822 02 1,588,055 76 654-,787 15 1 , 571:>, 2li0 60 7 ,676,88!5 IH 

----- . 

2,010,021 75 
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TAllLEII.U D, - 18S t. 

Dépenses relatioes au service annuel ordinaire des écoles primaires pro 

11f PAR'l'n'ION DES D81•1rns~;s J'AI\ CA'i'ÉGOlUllS D'ÉCOLES sou 1111.l~lAH\ES. 

ÊCOLES COMl'l:tUl'IA.L'.ES, KSC.!.IS~E 
PROVINCES. iCOLKS ou Rètributious 

Tola! général. EXCÉDEL'll' 

des 
PERSONNEi.., MA'rÉftlliL, Total. ,u101• n;ss. exeretces SCOLAlltBS. 

autërfeurs, 
- 

I. Écoles p.-imalres 

Anvers. 

lh-aba11l 

Plai1ùt·c occldentale • • 

Flandre orleutale • 

Ilainaut • 

Liége •• 

Limbourg .• 

Luxembourg • 

Namur .••• 

Les tliverses provinces • 

Toraux .•.. fr. 

Anvers •• 

Brnbant 

Flandre occidentale 

Flandve orientale 

Hainaut • 

Liége . 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur •• , 

Les <li verses provi uces • 

TOTAUX, ••• fr. 

Turmx DEL.\. PUElllÊIIE P,IUTlEfr. 

l,318,!S~9 • 237,818 • l,M6,5.{.7 • •• t ,!S~6,347 » {4,922 » 60,786 1l 

5,121,065 66 MH,660 47 3,7rn,no 13 0 'i,71!5,726 15 66,4!SO 05 41,798 73 

l ,025,65ti 40 123,797 !JO 1, 1'7,454 50 691 " 1,US,1215 50 86,S06 tl2 50,947 ~6 

r ,'î4~, s:m o4 232,186 76 t, 777,!HJ 40 1 ,547 7!) l ,i78,891 19 137,347 50 ti!S,2:511 2tl 

l,tli7,28li 74- -i:54,269 02 ~,051 ,!5:,;:I 76 ll,!>7:i » 3,040,128 71i so, 199 36 156,622 84 

2, W2,ti73 • 291,874 » 2,4i4,!S47 " •• .?,,U4,ti47 • 31,{6'2 » ll5,083 . 
481,273 • 72.725 . 555,996 • 0 !5155,996 » 19,628 » 16,:160 • 
794,942 • 148,Uiü )) !Jn,O!Jt » • 945,0!)2 . !J,504 • a9,57i • 

1,018, 79t 41 21u,ns s, 1, 2\)îS,!hUi 26 .. l,29:5,M6 26 257,136 18 2s,o:11 !î6 

" • » l> " - » • 
H,fü3,5~.t 89 l,432,<i:52 96 t6,!U11,7S7 85 l0,611 79 l6,W6,399 64 683,'!56 49 603,662 94 

JI. Écoles primaires de 

U,105 46 5,67( 13 17,774 59 17,774, 5!) 6,SIO 74 - 
" » 

1) 0 .. 73,471î 77 75, ~7~ 77 1,526 41 ~3,7951$0 

•> » • ,, D . . 
21,200 » ~ 21,200 » •• 21,200 . • 2l,OOO )) 

.. » • ,, ,. ,, • 
» • •• » • » ,, 

" • " • 0 • " 
• " » " • 0 • 
)) " D » » • • 
• » » " • D • 

3:i,303 41i 3,671 l~ :ï~,!174 ~!) 75,m; 11 1 lt, i150 36 1,526 41 SI ,104 24 

H,033,:;:;,i. 8!l 2,432,232 9li rn, 16:;,73; s:; 10,611 ï!I 16,476,3!):) 64 683,2:rn 49 603,662 !)f, 

H,06:3,StîS ;;;; 2,~3::>,Doi oui tG,501,7s2 4t ,{,OS7 ~til rs.sss.sso » 684,782 !JO 684,767 18 
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prement dites el des écoles primaire« de filles à programme développé. 
- - 

i\lES ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES. 
Uépcnsea aup1ior1éc$ exelusi- 

vemt'nl pAr l'fünl cl non 
ecmp nses Llun!l 11:!s colonnes 

1 
11rci:edcnt1.:s:. 

Fond~lious, AUTRES Tmitemont l~OK!INITKS 
libé1·alltés. BUREAUX dos et supplê111onls 110 

DONATIONS - inslitutcm·s Tll,lll'KJIBIIT Total générill, 
(Produit de de Comnumos. Provinces. ÉTAT. Total. Intérlmai- aux 
tombolu, res 

et rempluçaut lN~TlTUTSURS 
souscripLions bioo füisnuee. des en fouclious 

U:GS. volontaires, Instituteurs ou en 
ete.) malades. dlsponlblllté. 

propremen, dlte8, 

1,641 • 8 8,946 • !S68,6l1 • 47,000 • 825,!il.13 • l ,!S64,41.S9 .. 4, 141.S 04 tt,'23!5 l;5 t, 571},859 t9 

8,459 4~ • t:13,067 08 l,5U,070 18 97,000 • ïl,H7,913 2:5 5,82:'),7159 62 18,950 43 8,6:'i7 68 5,S:i5,5iî7 75 

13,088 66 » 20,5(0 )) 48:5,683 86 36,ti70 74 617,670 ., l,5!0,607 51 4,226 o:-i 1!5,668 72 f,550,ti02 11 

1,i'i87 88 • 9,276 89 Sft,!!67 ss ::12,906 • t,OU,039 » 2,092,86t o:, 6,668 91 t7,71i0 24 2,117,285 20 

27,831 li 640 "96,628 65 t, !81,~05 51 a9,748 87 1,659,2'.U 56 5,212,400 68 34,721 67 14,885 52 5,262,007 67 

Il, 724 • 4ti0 • 76,171 » 992,884 » 29,624 • !,252,525 » 2,1i09,725 • 13,970 62 tl,885 40 i,a52,ti79 02 

740 60 . 154,899 • 165,82{ . 6,622 • 56{,754 96 &"27,008 156 li,618 18 ti,74• • ess.sn 04 
• 9,442 " 5,804 Il 50{,812 ~ 6,000 » 481,814 )) SU,050 • 13,06ï 79 14,272 55 902,290 12 

15,811 81, • 54,251$ 90 61-',74ts 61 (1 ,ooo • 71S,601i ,. l ,tiiH,906 W 19,624 91 If, 19.f: SI l,1i8ti,7215 82 

• ~ ,. » • Il ,. ., • » 

SCl,884 !Sa IO,ts52 » 457,:i88 ?JO G. 564,703 49 546,471 61 !),025,778 7'7 t 7,572,678 35 120,073 90 105,293 6ts li ,798,945 90 

filles i1 programme développé. 

.. Il " S,908 815 0 2,1Sl.S15 .• 17,77' 159 • • 17,774 59 

» » )) 1) • 19,8~0 " 715,169 91 " » 715,169 91 

• " • ,, )) 0 " D • )) 

• • • 2,11$0 0 930 • • 2,,(l8Q J) » • 24,080 )) 

0 • • . • • • • » • 
)) • • . • ., • )) • » 

• • • D • • » • " • 
., • ,. " • • . » • " 

" " » • • • • >) • • 
» ., • " » • )) .• • • 

------ . J) • 11,01:18 85 950 " 22,405 " 117,024 50 0 » tl7,024 !)Q 

80,884 ü/5 to,!152 » 457,388 50 6,364,703 49 Ji6,171 61 9,021.î,778 77 17,572.678 Jt) (20,0ï:l 90 IOts,295 6::î !7,798,945 90 

R0,884 ss 10,1552 » "57,~88 50 6,575,762 51 H7,401 61 9,048,183 77 11,689,702 s;; 120,075 90 !015,'293 65 17 ,9 Hi,970 40 
,_ 

226,201 irn 

2a1. 
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TABLEAU F.. - 1881. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire 

-- . ----- 
RÉl'Al\'l'l'l'ION DES DÉPENSES l'Al\ CA'l'ÉGOI\IES D'ÉCOLES Pl\lMAII\ES. 

ÉCOJ:.ES COMMUNALES, 
ÊCOLES 

PROVINCES. 
privées soumises 

Total général. 
l'El\SO~NEL, !UUÈI\IEL. Total. il 

l'inspection. 

--== 

1. Écoles 

Anvers . 

Ilrnbant , 

Flandre oceidcntnle . 

Flandre ueieutule , 

Hainaut. 

Lil'ge •• 

Limbourg. 

Luxembeurg . • 

Namur ••. 

Les diverses pt Ol'ÎllCCS •• 

Tvrxux ••••• fr. 

106,750 » 9!5,!H5 • 202,245 » 1,200 >) 205, H3 • 
215,080 !H 76,856 1!) 289,916 75 103,.Ut so 593,561 25 

îi5,680 i2 7,109 4i 60,78!} se " 60,789 !ï6 

·122,818 21 515,-468 Sti HS8,517 07 >) HiS,517 07 

5li2,0H 28 96,l528 84 4!58,~i?i> t2 4,152:S » 465,098 12 

Hi8,8li7 • ?56, tl3 >) 22i,980 » • 2-.24,980 • 
ra.eso • 2,142 » 16,092 » >) 16,0\12 » 

51,01;5 • !:S, i91 • 56/i06 >) • 5ti,'S06 • 
au, "i21 17 14,234 515 tl0,!:11515 52 » t l0,!1!515 152 

• » 
"' • • 

t, 16\c.?56 52 5&9,736 68 l ,!fü7,973 n I00,169 en 1,667, t.f.2 !10 

A!IYCl'S • 

Brnhaut . 

Flandre occidentale • 

Flnudrc orl, ntule . 

Il.rinaut . 

Liège .. 

Lirnbou rg • 

Luxcmhourg . 

Namur •.• 

Les dive.ses 11r"1 iuces •• 

Torxc x , • • .fr. 

TOTAUX of: L\ PRf311Èn& rART,E .Ir, 

'I'ur aux GiNin \tl •••• fr. 

Il. Écoles 

67,987 ,. 24,'WO • 92,286 • • 92,286 0 

fU,541 54 20,441 55 trn,9tl2 69 0 145,982 6!J 

G,112 52 i2,992 M 60,104 se . 60, \04 8ô 

83,,H:J 04 50,023 tii 1l5,4ti6 58 » 115,{66 !i8 

184,413 27 57,0!58 77 22l,i72 fü • 221,472 04 

19i,02.4 • 55, '2ü7 • 252,2!)1 J )t 232,291 • 
25,"2015 • 15,9,1,8 • 29,1153 • • 29, f!55 • 
68,912 » 19,752 • 88,6.H • • 88,GU » 

154,19:1 44 54,700 29 ili9,09~ 75 )t 169,')9!5 75 

» » J) » » 

921,o;rn 41 229,{62 49 l, HS0,49:S 90 " 1, iso, 4!!~ oo 

t, 168,236 52 58!1,7:>6 68 t.~~7,973 • 109, l(i!) ?îü l ,GG7, 142 50 

2,089,269 73 619, rnn 17 2,708,{GS !10 f09, 169 so 2,'ll7,fü8 40 
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des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

- 
SOMMES ALLOUÉES POU!\ l•'AlilE l•'ACE AUX DÉPENSES. 

~ucaisso AUTRES 

ou Fouddio1u, LIDÊ:n.urrils Butmx 
~XCÊUENT 

Rélribulious doudions (p1'0ÙU11 

dos de do CO~UIUNES, 1'110\'INCES, IÎT~T. Total. 
el 

exeretces sc-0l~iris. tombolus, bionfaisRuco. 
antérieurs. 

!eg1. sousi:riJ•tlons. 
•~toot,lm,,te.) 

ga•dlenne8. 

• 9,9!11S • • 3:S,100 " 200 » 6;S, Hll • 8,7150 • 81,487 • 20~,6,'3 .. 
f ,{3l 45 2!5,507 40 IG,28!! 85 29,9:H 25 so.urs 74 rnti,"WS 1:S 25,000 ,. 101,091 71 4U,".l7-{ !il 

f, 1511 88 f,?547 • 67 tl0 • f ,025 . IH,01H ~8 ts,848 ~ 54,867 ,!:; 78,!H;S 5l 

297 Ot f07 150 u • • i21, 126 83 •• !>4,SOt so t76,:i3ti 87 

2,!'l79 90 t2,076 f6 20,082 40 HO • 48,536 16 124,582 157 1!5,000 0 00,999 » 285,606 19 

9,825 • f ,2~, • 200 • • 960 • 139,271 ., 10,000 " 7'-,740 •• 236,2:i0 " 
» 128 » » • 3,987 . s,mm ,. • 8,218 ,. tt>,983 ., 
•• 518 • • • » t7,91JO • 2,000 • 5:?,5{4 » !i2,612 Il 

10,051 59 929 74 D • 501' » fü),!12:"5 58 " t,5,53:i • 1!5:S,016 71 

8 .. • • • .. • " " 

215,500 84 51,li:.!2 80 56,65:S 1sl 6a,1s, 2J 75,118 90 760,719 41 66,l'S9l> • sss.ose 66 l ,616,2Gli !59 

t,687 • i'I •• " 9!56 •• ,U,81!! • 8,7o0 • 56,028 • 92,'236 • 
2,452 215 72 ~ •• ,. (5Jî00 74 40,089 97 40,71511 20 62,792 .SS 11$2,662 6i 

,, 123 90 » 100 " .. 940 • 2:S,9:51 25 û,000 • 50,851 70 67,946 811 

ll,ll!îlS 52 193 00 uo .. • 900 • im,czc;3 72 ~.ooo • 58,827 • 1315,789 9i 

918 50 t,841 90 1,43:S ~ • I0,037 tit 79,621 06 li5,0!l0 • 1015, i79 IO 2U,03ti 07 

4,9!0 » f ,(28 " rno ,. 200 • 2,:>62 • to9,9Hî » 59,!iOO • 80,102 • 258, !567 • 
t ,94,2 • 1592 » • • 5,006 • 10,012 • 6,000 )) 18,670 • 40,-.!22 » 

S!JO » HO • 120 • • 42 • 411,H5 • ~,000 . 60,486 .. fl2,09l • 
2f.,8815 91 62 )) 600 )J 592 • 985 • ce, I07 t7 . 76,08! • 1li9, 1(4 08 

» • • JI • .. • • .. 

füi,564 8~ 4,520 so 2,,:i:s . 592 . 25,7t.7 2;; 481,191 17 126,00:i 20 :529,GOO 28 l,2:22,6t\~ ll8 

215,500 81 151,622 80 56,fü;J 75 6;5,t8i 25 ni, 118 DO 7G0,7IO li 66,5!)8 • :5:ï:5,0S6 û6 f ,616,266 ll9 

78,6füj 72 1>::5,9:52 60 5!J,OUO '73 6:5,776 2~ I00,8Hi 115 l,2H,!ll0 158 192,603 20 l ,OGt,086 Dt 2,8~8,0:52 17 
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TADLl!A.U F. - 1881. 

Dépenses relatives aux encouragements de toute 

AUTRES Lll3ÉRALITÉS 
FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. (Produu de tomt.olu, :,OHISDrtptions BUREAUX DE BIENFAISANCE. 

roloutntres, olo,) 

"" "' " "' " .. ;: 1:: 'r 1:: ~ .::: f ~ ... ·;;; ~ •.. ·- o. ;: .. 
PROVINCES. ., "El :j •• dl ~ a ~ C ., •• a; Cl 

~ ! •. .. -:i ~-;; -: ~ ~i 'i ., El 'Q~i:"ai ., a 
!: ~ c;,:!! O. Cl t •• o- " .1: .., ~:_;a Q "'q,) !A= - "' :g '1\,1 '1:1 :J " e Total. " e Total. " e Total, •• ..!! a :g ~ ~ : .o. :, 0 8 ◄ Cl .A :, 0 8 ◄ g <" 

- " 8 3 g ij • ~ g :2 CO U 0 g 
~ ; ., .. _,::: ~u ~ ., a ~ " .!! :11 
Cl -,, Q "Cl 

Anvers •• . . . . . . .. . .. . .. . " . 
Brabant •• . . . . ,. . . .. . . 3,430 47 6,ssa 02 10,313 39 

,, 

Flandre occidentale. • l> . . .. • " D . " 

Flandre orientale .• . » . . . " . . " 

Hainaut •• . . . . . 250 • 394 . &14 » 50 • " 50 . 4,36! 41 1,000 • tt,267 41 

Liégo. . . . . . . . " 300 . 300 D . 4,653 . 4,653 . • 425 . 42:; . 
Limbourg. . . . . . " . . . . " 33 . . 33 • 

Luxembourg •• .. . " " " . . . " . . 
1 

Namur . . . . . . ,, . . . » 550 . . 550 . 
Lei! diverses provinces. . » . " . . . » " 

Torxux . • • ri-. 250 n 604 . 944 . 50 . 4,653 . 4,703 . tt,380 88 11,207 92 19,5&! 80 
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uature donnés à l'enseignement primaire. 

COMMUNES. PROVINCES, ÉTAT, 

Total. Total, Total. 

TOTAL 

GÉNÉRAL, 

41,96S . 10,000 » 51,008 » 2,2M) 4l . 2,25\) 41 1 • 1 1 .. 1 • 1 54,227 41 

55,208 \l7 16,368 eo H,617 67 10,SSS 32 5,000 • 24,888 32 1 . 1 . 1 5,287 10 1 5,287 10 1 112,000 us 

20,980 4.0 . 20,080 4.6 3,523 00 . 3,523 90 » • ,.~J .. ~J 24,50, 36 

29,272 34 » 29,272 3,i 7,525 00 . 7,525 1)0 . . 38,041 G6 

57,1!>9 89 l,0<J4. 60 58,234 4.9 16,'!l<i 17 . 16,254 17 . 1>,su • l 6,514. • 1 68,!lM 07 

43,782 » I,.500 ,, 45,282 . 15,194 61 . 1;;,194 61 . . 6,266 ,, 1 s,26& • I 71,120 61 

2,.873 » • 2,S73 • • . . • . 
,,:,.1 ,.~ .1 

2->906 • 

9,028 • . 9,02$ b 6,073 » • 6,013 • " . 23,054. • 

32,550 02 . 32,5'50 02 6,436 [O 1 s,ooo •• 14,436 10 . . 9,U6l 26 •.~ml 57,499 38 

. 1 1 . 1 1 1 1 • 1 73,586 72 .. 73,586 72 73,586 72 

l 

i 1 1 1 

11,1554tl 13,000 •• 1 00,155 41 1 1 73,586 72 I 35,226 68 ( IOS,813 40 1 292,822 68 28,063 50 l 321 '786 IS 1 . 545,990 79 
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TABLEAU G7 t•• par,ie. (Voir la suite nux pages 1008-1009.) -1881. 

Récapitulation gértéi·ale 

Direction 
el ENSEIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. survelll&nce. 

Tableav A. 

PROVINCES. .s 
"' 

..; g :à ... C ~ :! ~ C u !i 'É:TAT, "' i :::, C: > ~ E ·s: - "" :::a 'Q> E it '1.11 
'W C: 

~ ~ ~ 0 
(.) 

. 

Anvers ••••••• . . . . . . . . 43,306 81 22,613 91 . • s,.ooo • 221009 • 274,855 10 

Brabant .••• . . . . . . .. . . ' . 85,237 00 50,800 " . . IS,039 • 81,424 • 317,236 69 

Flandro eccidentale. • • • • • . . . . . 60,101 35 13,937 30 . • 200 • 24,261 39 71,138 21 

Flandre orientale. • • • •• • r. • • • • 10,459 21 l6,iS75 • . . 8,700 • 27,46'.l ., 181,081 72 

llainaut •••• .. . . . . .• . . . . . 97,247 22 41,050 • . . 4,014 58 63,572 ,. 199,784 72 

Liége ••• .. .. .. . .•. . . ... 7&,fi63 40 82,842 • 600 o . 1,150 • 0,067 • 297,447 31 

Limbourg. . . . . . . . . . 25,660 31 44,241 16 . . . 8,320 ia Hl,3.;211 

Luxembourg .• . . . . . . . . . . . M,456 96 47,386 • . .. . 20,963 ,. 145,526 09 

Namur, . . . . .. . . . ... . .. 52,209 99 75-,657 . . . • 13,508 • 318,267 75 

Les diverses provinces • • •. . . .. . . . 68,974 21 .. .. . . . 200,741 S7 

Tor Aux. • • • fr. 634,397 45 39-1,453 57 600 •• . 53,103 5S 3!0,606 39 2,147 ,43:? 17 
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des dépenses. 

CONSTRUCTION O'~C0LES, ETC. 
Tableau C. SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ÉCOLES PRIMAIRES. - TABLEAU D. 

• 1 ,i 1 • 1 160,203 52 106,743 80 "'·"' ,., ... ~, . 76,006 74 l,641 » . 8,946 u 677,510 85 47,000 » 838,488 10 

• 1 "1 • JI ,305,378 82 230,000 • 411,692 30 67,977 34 os,so2 :n 6,459 45 ,, !53,067 08 1,311,070 16 97,000 • i,t~,3Sl 36 

• 1 "1 • 1 312,613 371 15,,020 011 136,886 111 86,306 521 50,9\7 66 13,086 6U • 20,340 ., 485,683 86 36,5'!0 74 631,564 17 

• 1 • 1 » 1 105,IOS 33 97,857 » ...... ,.l,,.,.,, .... ,., ,, .... , .. . 9,21689 813,717 53 53,E36 • 1,039,358 15 

"1 • 1 " 11,088,525 04 346,832 58 634,382 02 50,109 36 156,f.22 84, 27 ~831 li 1 640 ni UG,6!86311,181,50:; 31J 59,748 8711,USS,831 ô5 

• 1 • 1 •• 1 ti99,4t4 •I 330,COO •. , 185,950 •I a1,462 •1115,083 »l 11,124 » 450 » W,111 . 992,88t • 29,624 • 1,215,181 02 

• 1 "1 •• 1 65,188 91j 30,938 31 17,677 ro 19',628 • 16,560 » 740 60 . 541899 N- 163,82\ . 61622 ~ 316,0'J7 4l 

., 1 • 1 " 1 96,538 )) 40,;,08 • 7S,467 60 0,504 n 59,574 » 9,412: u. 3,804. ,. 30-l,812 . 6,000 » 509,!M I:? 

• 1 » 1 •• 1 355,835 03 •U,127 . 20S,22I 55 237,436 !8 28,051 56 (5,811 65 " 34,.255- 00 514,745 61 U,000 . 744,424 72 

. » 77,904 40 . » n ' 1 1 . 1 -• 

- - ---- ---- ----,---- 
» 14,2;s,s22 02j1,388,035 76p,010,112173J68t,1s2901684,767 1s1 so,SSi se] J0,532 •l457,3SS 50IB,J;5,1s2 a11a11,401 6Jl9,274,451 a2 
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---·-~·-- 
TABLEAU G, 2° partie, ( Yoir 1•• partie uux pugcs 1006-1007 .) - 1881. 

Itécapitulaticn générale 

PROVINCES. 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES tCOLES GARDIENNES. - TABLEAU E, 1•• PARTIE. 

Anvers. . " ... . • 9,9M • » 35,,100 . 200 • 65,151 . 6,750 .. B-1,487 . 
Brabant, . . . . . . . . . . . 1,431 43 25,307 40 16,285 63 20,034 25 20,015 74 rn;;,2os 15 2l,000 . 101,091 71 

Flandre oeeidentale , • • • . . 1,135 88 l,5t7 . 67 50 . 1,02;:;. . 34,054 48 5,8\8 . 34,867 45 

Flandre orientale. . .. . . •. . 297 04 107 50 . . 121,126 8-l . 54,S0'l 50 

Hainaut. . . . . . . . . . 2,579 90 12,076 16 20,082 40 150 . 48,336 16 124,382 57 15,000 .. 60,09!,1 » 

Liége. . . - .. .. . . 9,8"...5 . 1,254 . 200 . " 960 " 1'!9,271 " 10,000 » 74,740 • 

Limbourg. . . . . . . .,. ... . . 128 . .. 3,987 .. 3,650 " . 8,218 » 

Luxembourg, . . . - . . . . . 318 .. . ,. . 17,950 . 2,000 » 32,3i4 D 

:Namur. . . . . .. • . . 10,031 59 92!1 74 595 59,025 38 . 83,535 . . . . " . 
Les diverses provinces .•• .. . • . . . . . " • 

'fllTAUl. • , ofr. 1 2$,300 84 1 51,622 80 1 36,tiJj 73 1 65,181 2ô 1 7j, 118 90 1 760,7111 41 1 66,598 u 1 535,086 66 
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des dépenses. 

SERVICE AKNUEL ORDINAIRE DES ECOLES D'ADULTES,-TABLEAU E, 2• PARTIE. ErtCOURAGEMENTS. - TABLEAU F. 

si 
C 
::;J 
E 
E 
8 

.,; •• 0 
C ·;: 
e a. 

l,b87 ·I . 1 . 1 . 1 .,, •I "·"' •I '•'" •I "'·"' -i . 
1 

. u 61,008 • 2,259 41 • 

2,453 25 7l . . ., •• " ••••• ~ •• ,,M Hl "·"'" . . 10,313 39 71,571 81 24,888 32 5,287 10 

4,123 00 .. 100 » • "'" • "·"' z ,,.., • "·~"' 1 . . . 
1 w,~" 1 

3,523 90 . 
li ,555 3! 193 90 50 • n 000 • 59,263 72 5,003 • 58,817 » . u 29,272 34 715:!5 90 I,243 33 

918 50 1,6-U U•! 1,43:i • • 10,037 51 79,614 06 15,000 ., 105, {7!) 10 1 644 •• 1 50 ., 8,267 411 68,251 49 1 16,254 171 5,514 . 
4,910 • J,428 • f50 ,. 20O • 2,361 J,I 109,915 • J9,500 • se, 102 • 1 seo • [a.ssa ., 4~~ ., 45,26-l • 1 15,194 61' 5,266 • 

t ,9ii2 1rt o9J . . 3.006 n 10,012 • 6,000 • 18,670 • 1 . 1 . 1 33 •I 2,S73 • 1 . 1 . 
800 • 140 » 120 • . q2 . 45,03 • 5,000 • 60,486 • 1 • 1 . 1 . 1 9,028 • 1 6,013 •I 7,953 • 

24,.8851.11 1.,2 • 600 • 392 » 983 • 66,101 17 . 761084 D . . ;50 . 32,550 02 14,436 101 9,963 26 

. • . . • . . • . . . 73,585 72 

--- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- ---- 

53,164. ss 4,319 80 2,455 u 59.! )J 25,7!7 2:i i8l,l91 17 116,001; 201 529,ooo 28 I ou ,. (4,703 ., 10,588 80I 321,786 16 1 90,l5S 411 108,813 40 

2~5. 
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1881. - Résumé des 

DÉ8IGl.'V.lTION DES T.lBLE.l.UX, 

ENCAISSE 
Oil 

mideut dea mrcîe&a 
antérieurs, 

StOUIRSS, 

TADL&Au &. Dépenses relatlves à l'adminlstratlon générale, à la direction, à l'inspec­ 
tion et à l.i surveillance de l'enseignement primaire • • . • • • • • 

TA»Luu a. Dépenses relatives à l'enseignement normal primalre • • • • • • • • 

TABLEAU o. Dépenses relatives à la construction, à l'amélioration, à l'ameuble­ 
ment. ete., des maisons d'écoles primaires communâtes de toute 
nature et de logements d'instituteurs. • • • • • • • . • • • • • • 

TABLEAU D, Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites et des écoles primaires da filles à programme 
développé • • • • • • • • • . . • • • • • • • • • • . • • • • • 

TABLEAU E, Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • 

TAlltl!uJ I!'. Dépenses relatives aux encouragements de toute nature donnés à 
l'enseignement primaire, • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

TOTUJX ••• , , ••• , fr. 

• 

" 

68i,78i 90 

78,665 72 

0 

• 

•• 

68-i,7G7 48 

ISIS,91S'2 60 

• 

763,US 62 1.f,t:ffi1(7335 

L.----.&.--------- 
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tableaux. 

ft1dalioo1, 
A.UTRES DUIIEAUX 

1 DONATIONS de Communes. Provinces. État. TOTAL. 
et llb4rallt6s. bienfaisance. 

l.JlCU. 

• lt • • • 63t,391 45 634,391 tlS 

600 • Il • 53,403 58 3t0,606 39 2,t,7.43'll 47 'i,906,t 9tl 7t 

• • • 4,'i78,822 Oi 4,388,035 76 2,010,0?7 73 '1,676,885 lS-t 

80,881 tl5 -t0,532 • 457,388 ISO 6,371S,762 34 3i7,t0.f 6-t 9,274,Ut 3\t n,9IIS,970 40 

39,090 73 65,776 25 t00,8'6 45 -t , 'Ut , 9to 118 t92,603 2.0 -t,064,086 94 !,838,932 47 

9H • 41,703 • t9,588 80 3ît,786 .f8 90,-HIIS tt 408,8t3 40 545,990 '19 

.f2f ,519 28 81,0H îlS _ 577,823 45 <2,27-t,384 70 2,3:28,802 37 Hi,239,209 01 a2,Ms.a12 ea 



TA RLE DES MATIÈHES. 

TITRE PREMIER. -- DIRECTION F.T SUI\V~lLLANCE. 

CllAPITR~: PHEMIEll. - AD'.\IINlSl'llATION CENl'ltALE. 

1. Créatron du Minislt)1•c tic l'Iustruction publique .••••...••••.•• 
2. Orgunlsation du nouveau Département. Ad111inisl!·atto11 centrale de l'enseigne- 

ment primaire . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . ;t.,, 

CHAPITRE Il. •- INSPECTION DES ÉTAuussEMENTS o'ENSEIGl'Œ~ŒNr 

xonuar, PlWUAlltE. 

3. Orgnnlsatlon . • 
4. Personnel. • . . 
5. Création d'une place de vérificateur des économats des écoles normales . 

Ill 

IV 

,b. 

CIIAPITI\E Hl. - DE LA SUllVEII.LANCE DES ÉCOLES PRUL\lllES 

EN GBNÉUAL. 

6. Dispositions générales . • • • . • . . . . . . . . . • . • • • • • • . . v 
7. Nomi1wtion et traitement des directeurs ou des mspccteurs communaux iles 

écoles • • . . . . • . • • • • • • • • • • . . • . • • • • • • • . , 1 
8. Interprétation de l'article 15 de la loi concernant la surveillance des écoles 

par l'autorité locale et les comités scolaires. • • . . . • • • • • • . . ,b. 

CHAPITRE 1 V. -· DE 1:1NSPECTION DES ÉCOLtS PllIUAllŒS. 

§ (cr, INSPECTION PRINCIPALE, 

9. Dispositions lée,islalives. - Circonsci-Iptlon des ressorts. - Personnel 
iO. Visites scolaires • . • . • . • . • • • • . • ... , .• • •• 
i 1. Altribulions • • . • . . . • . . • . . . . . . • . • . . • • • 
1. 2. Instructions concernant la rédaction des rapports généraux annuels des inspec­ 

teurs principaux • • . • 

Vil 

Hll 

IX 

§ 2. INSPECTION CANTONALE. 

i3. Organisatiou . . • • • . 
u .. Circonscription des ressorts d'Inspectiou cantonale. - Personnel 
15. Atli-ihution~ . . 
10. Visites scolaires. • . . • . . . • • . • . . . • . . • . . . 

ib. 
XII 

xur 
XIV 

~ 3. l>JSPOSITIONS COMl)YUNES A L'INSPECTION PII.INCIPA.LE E1' 1\ L'INSPECTION 
.CANTONALE. 

17. Dispositions législatives • • • • . . • . . . • . • . . • . • • • • • . . ib, 
18. Recommandations faites aux inspecteurs concernant la fréquentation des écoles 

primaires publiques . • • • • . . • • . . . . . • • • • • • • • • . xv 
19. Envoi du Bulletin du 1/linistère de t'Instruciiou publique aux inspecteurs 

principaux et cantonaux • • . • • • . • • • • • . • • • • • • • . • ,b 
20. Indemnités etc frais de roule et de séjour auxquelles les inspecteurs ont droit 

pour voyages oûielels effectués en dehors des limites de leur ressort scolaire, 
ou comme commissaire spécial . • • • • . • • . . • . . • • • • • • • ib. 
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21. Instrucllons concernant la garde des archives et la tenue de la bibliothèque de 

l' Inspection scolaire . . . . • • . . • • • • • • • . • • • . • • , • l., 
22. lntcrvenlion des inspecteurs tians l'examen des budgets scolaires. • . • • . • iu. 
23. Les inspecteurs doivent intervenir en vue d'aplanir les difficultés qui se pro- 

dulseut entre les membres des comités scolaires el les Instltuleurs. . • • • xv1 
21. Ilapports des inspecteurs du Gouvernement avec les administrations commu- 

nales, les inspecteurs locaux les inspectrices déléguées, ainsi que les mem- 
bres du personnel euselgnant . . • • . • . • . • . • . . • . . . • • ib, 

25. ltapperts des iuspecteurs avec les ccmmissalres d'arroudlssement , • • . . . . ,b. 
20. Tenue de registres indiquant, par commune, le nombre des établissements 

d'euselgnement primalrc • • . • • . • • • • • • • • • • . • • • • • ib, 

§ l\. lNSPEC:TlON SPÊGIALE DE8 ÉC:OLES Pl\IMAil\ES DE FILLE81 DES ÉCOLES 

MIXTES ET DES ÉCOLES GAI\l>[ENNES, 

27, Béorgaulsafiou • . • • • • • • . • . . • • 
28. Pe1·s01111cl. - Indemnités. - Visites scolnlres , 

ib. 
XVII 

CHAPITRE V. - SERVICE DE L'UYGIÈNE SCOLAiltE. 

29. Orgnnlsatiou • 
50. Personnel • • 

XIX 

XXI 

CHAPITRE VI. - INSPECTION DE LA GYllNAST(QUE SCOLAIRE. 

51. But .• 
Délégation de M. le major Doex • 

ib. 
Xl.11 

CHAPITRE VII. - COMITÉS SCOLAIRES. 

33. But de l'institution • • • • • • • • • • 
3-1. Circonscripüon iles comités. • • • • • • 
35. Composition iles comités. - Nomination des membres. - lnslallation. - 

Commissaires spéciaux . • 
30. Attributions. - Graltülé des fonctions. - Conflits •• 
37. Fourniture lie registres et u'tmprtmés 
38. Franchises postales . . . • . . 

ib, 
ib, 

XXIII 

XXIV 

XXV 

xxvr 

CHAPITRE VIII. - CONSEIL DE PElll'ECTIONNEMENT DE L
7
INSTltUC­ 

TlON PRlMAlltE. 

59. Institution et organisation . • . • . . • . . . • • • • • • • • • • • • • xx\·n 
40. lndemnités de frais lie route cl de séjour. . . • . . . • • • • • • • • • • :xxvm 
41. Nomination des membres du Conseil de perfectionnement. - Nomination du 

secrétaire el du secrétaire-adjoint du Conseil xxrx 
.:1,2. Travaux du Conseil de perfectionnement. . • • . • • . . • • . • • • • • • xxx 

TITRE II. - ÉTABLISSEMENTS o'ENSE1GNEl\1ENT NORMAL PRil\IAIRE. 

CHAPITRE PB.EMIER. - CHANGEMENTS APPORTÉS A LA LÉGlSLA.­ 

TION. - CR&ATION DE NOUVEAUX ÉTABLISSE­ 

MRNTS NORMAUX. 

§ ftr. 81T1lA'l':lON GÉNÉ.I\ALl6 DE L'.EN8EIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE A L'ÉPOQUE 

DJl LA MUE A F.XÉCVTION DE LA LOI DU Jcr JUILLET 1879. (20 JUIL­ 
LET 1879.) 

45. Nombre des établissements . • . . • . . • . 
44. Nombre des élèves. . • • . • • . . . . • • 
45. Nombre des diplômes délivrés de 18-16 à 18ï9 • 
46. Situation privilégiée faite au clergé. 
47. Locaux. - Ouüllage •••.•. 
48. Éducation • . . . . . . . . • 
40. Programme des éludes normales. 
1:10. Écoles d'application . . • . • . 

XXXIX 

XL 

ib. 
XLI 
iù, 
ib. 
ib. 

XLII 

204. 
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§ 2, L80lSL4TlON NOUVEU.E. 

tsl. Caractère essenüel Liu la 1·éformr.. 
~2. Clianrrcrncnts appot·lés ,) l:1 lé,:;isl11tio11 

XI.IV 

ib, 

§ 3. LA PL'OPAl\T DEB ÉCOLES l'iOI\MA.LES Pl\lVÉES !\ENONCENT A L'AGl\ÉATlON. 

- Cl\ÉATlON DE !'jQtJVEAUX ÉTADLISBEMEN'l'S DE L'!lTA.T, 

53. Ucfus de vingt-quatre écoles normales ugréées lie se soumettre au rérrimc lie la 
loi nouvelle . . . • • . . . • • • • . • • . . . • . . . . . . • • • u 

54. Mcsul'es prises en laveur des élèves des aueleuues écoles normales a111·éécs. 
Nomhrnuscs admissions (l'élèves dans les étabüssemeuts de l'État • • • . . LLL 

55. Création de nouvt•aux: établissements ,l'euseit~ncmcnl nurmal. . . . . . . . . ,.m 
a6. Nombre des ét11blissemcnts d'ensei!fncment normal primaire, au 3t décem- 

bre 1881 • . • . • . • • • . . • . . . . • . . . • • . . • • . . • ib. 

CHAPITRE II. lNSTALI.ATlOi'iS l\lAT~l\\ELI.ES. - alODIL\ER. - 

COLLECTIONS. 

§ (tr, LOCAUX. 

57. A qui appartiennent les locaux? . . . .. 
58. Locaux: roumis gratuitement par des villes. 
59. Locaux pris à bail par l'État . . . . . . 
60. Programme lies rêi;lcs à suivre d,111s la construction des écoles uonnales. 
61. Cunstruetions et agmndissernents d'écoles et de sections normales . 

LV 

ib. 
LVII 

LX 

LXII 

§ 2. • .AMEUBLEMENT ET MOYENS MATÉI\JELS D'ENSEIGNEMENT. 

62. De I'umeublement en général • . ·. 
63. Banc-pupitre .•.•...•.. 
64. Chauffage et ventilation des locaux 
61$. Collections scientifiques 
66. Dessin .... 
67. Gymnastic1ue . . . . . 
68. Bibliothèques . . . . • 
60. Ateliers de travaux manuels. 
70. Jardins. 

LXX 

LXXI 

1.X.Xll 

LXXIV 

LXXV 

LXXX 

LXXX\'11 

LXXXIX 

XC 

CHAPITRE III. - ORGANISATION PÉDA(._OGlQUE. 

§ l••. DU l\ÈGLEMENT G!lNÉl\AL D.ES ÉCOLES ET DES SECT10Nl5 NOl\MALES 

l'IUMAII\ES DE L'tTAT, 

7L Nécessité d'un nouveau l'èglement général; ses urandes divisions 
7'll. lnslitutions d'enseignement normal. - Durée des études. 
73. Du personnel admiulstratif et enseignant en i;énéral 
74. Du directeur .........•.• 
75. Des professeurs et lies maîtres d'études • . • . . 

XCL 

XCIL 

il>. 
XCIV 

ib. 

§ 2. DE L'ÉDUCATXON DA.NB LES ÉCOLES NORMALES, 

76. Dispositions réglementaires. . . ib. 
77. Hygiène. - Éducation physique, xcv 
78, Étlucalion intellectuelle. xcvt 
70. Éducation morale . . . x.1.:v11 
80. ~:ducation nationale . . • . ;,:c1.x 
81. Éducation pédagogrque. ib. 
8:i!. Rôle des professeurs et des maitres d'études au point de vue de l'éducation. c 

~ 3. YES Ji'ROGI.\AMMES DE L'ENSEXGNEMENT NOII.M.&.L EN GÉNÉRAL ib, 

83. Examen sommaire des programmes de 1868 • • • • . . . t.: 

tll. Comment on a essayé, par les nouveaux programmes, de remédier aux 
défauts signalés • • • . . • . . • • • • • • • • • . • . , • . . • • cm 
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§ 4. DE L1Al'fLIC4'l'ION DES l'I\OGRI\MME!I ll'EN!IEIGNEOIENT :OANB LES ÉCOLES 

NOl\MA.LE9 !'IUM.ll.ll\E9, 

85. l\101·alt•. Savolr-vivre . 
80. l'l'lla(~O{~il! et méthodologle , 
87. La11u11e malt-ruelle . . .. 
88. Seconde l;111t~11e o!Jlic11toit·e (le français, le flamand (Hl l'allemund, suivant les 

localilés) 
80. Illstoire . . 
!)I). (;éo1;n111hie - 
91. Matl1émali((UCS 
O::?. Sciences naturelles, hy1;iène, uotions !l'.1rrric111ture et u'horticulture et notions 

tl"économie dumestlque • • • • • • • . . • • • • • . • . . • • 
93. Notions de droit constitutiouuel cl udmiulstraüf, de druit commerclal et 

d'économie sociale • 
!).f,. ÉCl'illll'e • . . 
95. Tenue lies livres 
90. Ot•ssiu • . • . 
07. Musi11ue • • . . 
08. Gy1111111stîq ue • • 
!l9. Étude (>l'ali11u,: d'une troisième laugue . 
!00. Travaux: à l'aii:;uille . . . . • . • . . ..••. 
101. Manuels classiques , . . , .........•. 
·102. Itcolc5 d'uppticution. - Pratique de l'enseignement 

§ 6. DE!! :ËLtVES ET DE LA. VlE DU PEN!llONNAT, 

103. Milieu social auquel appartiennent les uormalistes. 
104. Êtlucation. - Fêtes. - Vuy:iires. 
105. Jeux ••. 
lOG. Discipline •• 

CV 

c:u 
CX.VI 

CXXlX 
il>. 

t;XXXI 

CXX.X.\' 

CXL 

CLII 

ib, 
C.:1.111 
cs.rv 
Cl.V 

ct.vru 
ctrx 
ib. 

cixut 
ib. 

CLXI\' 

Cl.XV 

CLXVI 

cr.xvu 

§ 6, D:CS EXAMENS ET llES COURS PRÉP.A.l\ATOl!I.ES. 

107. Examens tl',idmissîon .••...••••••. 
108. Examens tk passag-.:. - Examen d'aspirant-Instituteur • 
-l 09. Examen de sortie . 
110. Cours préparatoires ...•• 

ib. 
(;I.XIX 

GLX:C 

CLXXll 

§ 7, DU PERSONNEL ENSEIGNANT. 

HL Recrutement .•.....• 
:112. Nombre tics membres du personnel 
113. Traitements • 

Cl.XXIII 

CIXXV 

ib, 

§ 8. Dl: L'INSPECTION. 

t 14. 1 uspeclion spéniale. 
-t-15. Visih,s tics inspecteurs principaux 

C.LXXn 

CLXX. Vil 

CHAPlTHE lV. - J\ÉGUIE ÉCONOJIIQUE. 
1-IG. Internats et externats . . . . ib, 
117. l\lisl' en n\~i1· iles pensionnats ib, 
118. llr, l'écnnomat . . . . . . . ib, 
1-19. Du vériücutcur iles économats cI.xn1I1 
1:lO. Prix tic la punsion et de la demi-pension cr.xxrx 
121. rl0lll'SCS tl'ëlutli•s . . . . . . . • Cl.XXX: 

-122. Les bourses d'études sont nominales el ne peuvent être détournées de lem· 
destination . . . . . • . • • . . . • • • . • . . • • Cl.XXXII 

i 25 Formation des lmdi;ds provinciaux. Questions relatives au crétlit pour bourses 
d'études. . . • . . . • . rtxxxtu 

12,L. H1•stit11tio11 ,li- bourses ,l'éludes ..• , . . cLxxxIv 
12ti. Ré~ime alimentaire . . . . . . . . • . . ib, 
:120. lUode d'aj)J)l'OIÏ5ÎOllllClllCUt des pensionnats. • t:LX:CXVI 
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127. Ùal saultalrc. Service médleul. ..•. 
-128. lludtrcl;; d comptes. . • . • . . . . 
·J2!). 1"r.iis de voy.ii:e des uu-mhres du personnel administratif et euseiguan! 

Cl.XXXVII 

Cl.XXX\' Ill 

CXCII 

CHAPITHE V. - DÉCISIONS ET MESURES DIYIWSES. 

130. Dlspeuse 1111 service militaire en faveur des élèves-iusütuteurs nnployés 
comrue iutérluiulres ou comme iustituleurs provisuires tians les écoles 
couunuuales. - !q1ptication de l'art iele 28, § 3, de la loi sui' la milice, 
,IUX nurmalistes ayant terminé leurs études ,1"'1111 1879 . 

131. Ahuuuemeut des élèves normilistes il iles puhlicatlous diverses . 
132. Coudilinns de nationalité cXt[:él'S pour ètre admis à suivre les cours des 

écoles norinulas pruuaires de t· Élat. . . . ' . • • • . . . • •• 
133. Li-s examens d'entrée aux écoles uormalns ne peuvent valoir 111w pour 

l'année pendant laquelle ils ont eu liuu. . . • . . . . • • • • . • . 
13-i. Les élèves normalistn; ne sont pas tenus d'occuper contre leur r,ré les 

fonctions d'intéruuaire tians les écoles primaires conuuuuates . . • . cxc:r 
-135. Expositlun nationale de 1880. Admission u-ratuilc des élèves iles écoles et 

136. 
137. 
158. 

iles sections normales • . . • . 
A,lmi:»ion d'emblée à la deuxième année d'élu iles des écoles normales. Rejet. 
Élablissemenl d'une station météorologtque à l'école normale tic Lierre .• 
Dlstiuctious houurltlques accordées, dans li' cours tic la période n-ienuule, à 

dès membres du prrsouuel administratif'et enseigunnt des écoles normales. 

TITRE 111. - tTABLISSE?IIENTS o'rNSTHUCTION PIUMAmE. 

CHAPITRE })fiEMIEll. - INSTAI.I.ATIO~s scor.uuus. - LOCAUX. 

i\lO IJl LI lm . 

139. Gàliment:; des écoles prlmnires, à la date du 51 décembre -1881. - Éhit 
des locaux et du mobilier . . . . • . . . • • • • 

HO. Locaux ü'écotes gardieunes, à la date du 3-t décembre 1881 
U·t. Jardins formant une dépendanee des maisons u'écote ... 
142. Entretien des maisons d'école. . . . . . . • • . • . • . • . • • . • 
145. Maisons d'école construites, etc., pendant la période triennale .•... , 
Ui. Dépenses faites pour construction, ameublement, etc., tle maisons d'école . 
14!1. Avances faites am: provinces et aux communes ....•.••.•.• 
146. Travaux de construction et d',nuenblcment décrétés d'otûce . . • . . . 
147. Décisions diverses prises par les députations permanentes en matière (le 

construction et d'ameublemeu t d'écoles . . • . . . • • . . 
1,i8. Déelslons prises pal' certaines administrations communales en matière 

ü'ameubtement d'écoles. - Annulations. . , • • . • . • . 

CXCIII 

ib, 

CXCI\' 

ib, 

il>. 
ib, 
ib. 

CXCl'l 

cxcvu 
C:'1:CVlll 

ib. 
-ib. 
ib. 
il>. 
CC! 

ccu 

ccru 

CCV 

CHAPITRE Il. - ÉCOLE~ GAHDlENNES (JAHDINS u' ENFA,n-s). 

H9. Organisation . • . • . • • . . • . • • • . . . 
150. Dish-ibutions d'aliments aux élèves des écoles gardiennes . 
15 !. Nombre des écoles gardiennes. 
:152. Personnel enseignant 
15:5. Nominalions tardives 
1a4, Traltemeuts. 
155. Logement . • 
i56. Statisttque . • 
157. Fréquentation. 
158. Frais de l'instmclion gratuite 
159. Population . • . . • • . . 
160. Éducation et enseignement. 
HH Crêches . • . . . . . • . 

CCH 

CC\'111 

CCIX 

il>. 
CCXI 

·ib. 
ccxu 
ib, 

CCXUl 

Ü>. 
·i/J. 

CCXIV 

ccxv n 

CHAPITRE III. - ÉCOLES PRIMAIRES. 

§ I••• ORGANISATION. 

fô2. Législation. . • • • • • • • . . . 
163. Relevé général des écoles primaires 

du 51 décembre 1881 •••••. 

il>. 
soumises à l'Inspection, à la date 

CCXIX 
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164. Écoles prlmaires communales supérieures .•• , ••. 
105. Écoles prlmaires communales à programme développé . 
10(1. Ecoles prtmuires communales proprement dites . . . . 
167. Écoles privées ml op tees et écoles privées soumises à I'Inspeetion (111·1. ,18 

de la loi du I"'· juillet 1870) . . . . . • . • . . . • • . .•.. 
106. Anciennes écoles pruualres à pror,mmnw développé pour filles, soumises 

au 1·ég-im1! lé[pl. • . . . . . ..•.• , . . . . . . . • . ... 
!GD. A qui apparti1•nl le droit cl'a11lo1·iscr la r11111iou des communes, au point 

de vue ,le I'Instrucüun primail'c? •..•...••.•....•• 
170. L'arrêté royal contralguant deux ou plusieurs communes à se réunir po111· 

fouder 011 entretenir une école n'emporte pas la construction d'otlice 
1111 hàtiment nécessalre ,) la tenue de ceue école. 

CCX.IX 

ccxx 
ib. 

u, 

(;(;XXI 

ib. 

ib. 

§ 2. l'lÜlQITENTATION DES :ÊCOLES FRIMAU\ES, 

t7L Population générale des écoles primaires soumises il l'inspection. 
172. Ëlùvcs admis grututtcment dans les écoles soumises ù I'inspeeüon Iégale. 
173. Durée tic la trèquentatlon des écoles primaires communales. - Nombre 

des élèves qui ont quille définitivement l'école pendant l'année 
scolaire 1880-1881 • . . . . . . . . . • . . . • . . . 

174. Léglstatlon concr.rnanl l'instruction gratuue des enlants inllirrents 
tï5. Formation tics reglstres d'inscription des élèves imligents , - Subvention 

à payer aux instituteurs. - Part d'intervention des bureaux de bien- 
fulsance • • . . • .••••.••.•.•••.•••••.•• 

-176. Admission, dans les écoles, Iles enfants qui n'ont six ans révolus qu'après la 
date 11 u I cr octobre • • • • • . . . • . • . • . . . . . . . • . • 

ilr. 
t;CXXIL 

CGXXlll 

ib. 

CCXXIV 

ib, 
177. Admission, dans les écoles primaires, d'enfants étrangersà la circonscrip- 

tion soolalre . . • . • • . . • . . . • • . • . . • . . . • . . • 
178. Les conseils communaux ne peuvent décider que l'instruction sera reudue 

ohligutou'e dans leurs écoles . . . • • • . • . • . • . . . . ..• 
179. Aurrmentation du taux de la rétribution scolaire des élèves solvables ••• 
180. Taux de la rétribution des élèves non indigents appartenant à des com­ 

munes de la province de Luxembourg. Question d'interprétation de 
l'arrêté royal du 27 décembre 1870, réformant des décisions de la dépu- 
tation permanente concernant cet objet. . . • . . . . • . • • • • • if,. 

131. Gratuité absolue de l'instruction primaire. - Conditions auxquelles est 
subordonnée l'a1loption de cette mesure . • . . . . . . • • • . • • ib. 

182. Le droit des conseils communaux de décréter la gratuité absolue de l'ins­ 
truction, à la condition d'en supporter exclusivement les conséquences 
financières, s'étend-il aux communes qui reçoivent des subsides de l'État 
et de la province pour le service ordinaire de l'enseignement primaire? • 

i83. Les conseils communaux peuvent-ils voter la perception de centimes addi- . 
tionnels destinés à couvrir les frai; de la r,raluitéaénéralede l'Instruetion?; 

ib, 

ib, 

CCXXVI 

ib. 

§ 3. Fl:11.SONl'IEL ENSEIGNA.NT. 

18-i. Tubleaux du personnel enseignant lies écoles primaires publiques et des 
écoles privées soumises à l'inspection . • . . . • . . . . • • . 

185. Mouvement du personnel enseignant des écoles primalres communales 
186. ôlîse en d isponihitité des meruhres du personnel enseignant 
187. Intértmatres . . • . • • • • . • . . . . . . . . 
t88. limolumenls du personnel enseignant .....••... 
18!l. Avances aux instituleurs pour arriérés de traitements. . .. 
-WO. Indemnité à allouer aux membres du personnel enseignaut qui se chargent 

de faire réciter les leçons tic cathéchisme . . . • • . . . • • • 
iOI Cumuls d'emplois • • • • • . . • 
-102. Puhlicité ,) donner aux vacances d'emplois dans le personnel eusei­ 

r:nant .••..•.•.. 

ib. 
CCXXVII 

ib. 
ib. 

CCXXI [I[ 

CCXXX 

C:CXXXIV 

CCXXXV 

ib. 

§ 4. NOJIUNATIONS ET DÉMI15SION5. 

i03. Nominations provisoires d'iustitureurs diplômés du grand-duché de 
Luxembourg •.••....... CCXXXVI 

19-i. Conditions imposées par certaines administrations communales aux candi- 
ùats-instituteurs • . . . . . • • • . . . . • . • . • . . . • • • cexxxvn 

2füL 
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105. Les professeurs spéciaux de langue allemande, de musique, de dessin, etc., 
attachés aux écoles primaires couununalvs, ne peuvent Ott·1\ ussimllés aux 
instituteurs com11111111n1x proprement dits, quant à I'applicallon des 
articles 81 § 2, cl 32 de la loi 1111 1« juillet 1870 • • • • • • . . • . • 

t9G. Nominations d'Instituleurs étrangers . • • • . • . . • • • . • •. , , 
197. Nomination et chnngement lie position des instituteurs 11011 diplômés ou non 

munis d'un certificat de capacité ..•...•..........• 
198. Maintien provisoire des personnes al tachées, en quai ilé do moniteur, 

aux écoles communales. . • . • . . • . . • . . . . . . . . • 
109 Nomination du personnel enselguunt tics écoles nouvellement créées ••• 
200. Délai lé(:'al pour la désiguation d'instituteurs intérimatres et la nomination 

dinstltuteurs eu litre, à des écoles de crèation nouvelle . . • . • • . ib. 
201. Question de savoir si les conseils communaux peuvent déléguer aux collèges 

iles bourgmestre el échevlns te droit que leur confère l'nrttcle 8 de la loi 
du -t•r juillet 1879, ile pourvoir à la nomina lion des instituteurs . • ib 

202. Nominations tanllves faites par les conseils communaux . . • . . • . • ib. 
203. A qui appartient la nomination des maîtresses de travaux à l'aiguillü? . • • ccxi, 
204. ~lal'clte à suivre pour la nomination des maîtresses de travaux à l'aiguille • ib, 
205. Désignation, par- l'Inspection scolaire, d'inlérimai1·cs 11011 diplômés. . • • ib, 
200. La désignation d'un instituteur démlsstonnalre pour remplir l'intérim des 

fonctions qu'il a abandonnées doit être considérée comme nulle et non 
avenue. • . • . . • . • • • . . . . . . • . • . . • . ..••• 

207. Question de sa mir quand commence à courir le délai de huit jours accordé 
au collëge des bourgmestre el échevins, par l'nrticle 12, § t=, de la loi du 
1•r juillet 1879, pour procéder à la désignation d'un Intéi-lmaire en rem­ 
placement d'un instituteur démisslonnalre . . . . • • . ••.••• 

208. Délai légal pour le remplacement des instituteurs dèmissionnaircs •.•• 
209. Remplacement des instituteurs démissionnaires dont la révocation est 

demandée . • • . . . . . . . . . . • . • . . . • • • • • . - • 

ccxxxvu 
ib. 

CCXXX\'111 

ib. 
CCXXXIX 

CCXl.l 

ib. 
CCXLU 

ib. 
210. Assimilation aux porteurs du diplôme d'inslituteur, des anciens élèves 

des écoles normales existantes sous I'ernpire de la loi de f.842 ••.• 
21t. Le Gouvernement ne peut Interdire, d'une mauière généi'ale, aux conseils 

communaux des localités possédant plusieurs écoles, tic déplacer les 
membres du personnel ensetgnant de ces écoles •..•.•• _ • • ib, 

212. Les intérimaires désigués par l'inspection scolaire peuvent être déplacés 
par elle ; il n'en est pas de mème des intérimaires régullèrement 
désignés par les administrations communales, ni des sous-inslituteurs 
en titre • • • • . . • . . . • . . . . . . . . . . • • • • • . • 

2-15. Instituteurs privés qui renoncent à l'adoplion. Mesures à prendre pour 
prévenir une interruption dans I'enseignemeut primaire officiel .•• 

214. Les instituteurs démissionnaires doivent, en principe, rester en fonctions 
jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés au moins par un intérimaire 

215. Acceptation des démissions des instituteurs nommés d'office 

CCX:1.111 

C:CXLIV 

CCXLV 

ib. 
ib. 

§ 6. PEINES DlSCll'Lil'fAil!.JIS, 

216. Manière de procéder pour la tenue des enquêtes administratives auxquelles 
donnent lieu les plaintes à charge des instituteurs communaux ••• 

2-17. Peines disciplinaires qui peuvent être appliquées aux: instituteurs intéri- 
maires .•..••...••.....•..••.••••.•• 

218. Question de savoir si la nouvelle loi scolaire confère à I'autnrlté supé­ 
rieure I.e droit de différer les effets d'une peine disciplinaire prononcée 
par un conseil communal à charge d'un instituteur . . • • • . • • • 

2-19. Le Ministre de l'instruction publique a le droit de prononcer la révoca­ 
tion des membres du personnel enseignant qui se seraient rendus 
coupables de faits fort répréhensibles, alors même que le conseil com­ 
munal aurait accepté la démission de ces agents •••••• 

CCX:LVl 

ib, 

CGXH!I 

ib. 

6. Ri:GLEMENTS SCOLAIRES. - PROGllAMMB »•ENSEI"NEMENT, 

220. Programme de l'enseignement à donner tians les écoles communales 
221. Règlement général provisoire des écoles primaires communales .. 
222. Congés extraordinaires qui .peuvent être accordés aux instituteurs. • 

ccxtvnr 
CCLIX 
ib. 
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223. Les communes ne sont pas en drolt tic décider 111w les locaux des écoles 
1111bli1111cs ne peuvent ëtrc ouverts en dehors des heures consacrées à 
l'eusclgnemeut, par le r1\glpmenl scolaire. . • . . . • . . • • • . • cci, 

22i. Exécution tic l'article,! de la loi du 1•·• juilld 1870. -- üécitntiou des 
leçons de catéchisme dans les écoles prlruatn-s communales. . • . • . -//,. 

§ 7, COl'iCOUl\8 EN'l'l\ll LES ÉLÈVES DES ÉCOLES PI\IMAII\ES, - DlSTI\XBUT!Ol'/8 

Dll PlllX. 

!2tî. Itéorganlsaüon : A. Dispositions lét,islatives . 
B. Dispositions adunnisu-aüves . 

226. Uislribulions du- prix aux élèves des écoles primaires. - Orgunlsntiou. 
227. Les bureaux de bienfaisance sont incompétents pour distribuer Lies prix 

aux élèves des écoles . . . . . . . . . . . . . . . • • • . . . . 
228. Dépenses relatlves m1;,;: distributions du- prix aux èlèves des écoles primaires. 

§ 8. l\&l'POR'l'S GÉNÉ~AUX ANNUEL!! DES INSPECTEUl\6 Pl\ll'iCili'AUX. 8UR. 

I.A. SITUATION DE L'ENSEIGNEMl:NT PRIMAIRE DE LltUB. l\ESSOB.T. 

(ANNÉES 1879, 1880 ET 1881.) •.. 

CHAPITRE IV. -- iCOLES D'ADULTES. 

l:t:LXI 

CCLXII 

CCl,Xl \' 

i/J. 

cei.xv 

·ib. 

229. Uéor-ganisation •••• 
250. Jfooles ménagères • . 
251. Rèt.:lements scolaires. 
252. Appartient-Il au conseil communal d'interdire l'accès de l'école d'adultes 

aux personnes n'ayant pas nuclut leur quatorzième année. 
253. Interprétaücn de l'm·ticle -t•r, § 5, de l'arrèté royal tin 1,r septembre !880, 

concernant l'ndmission tics élèves aux cours d'adultes adjoints aux: 
écoles primaires communales. • • . •..••••••••.•• 

254. Peut-on refuser l'admission d'élèves n'ayant pas quatorze ans à l'époque 
de l'inscriplion (mois !le juillet), mais qui atteindront cet àge à l'ouver­ 
ture ordinaire des coms (mois d'octobre). • . . . . • • • • • • • . 

255. Tenue pendant la soirée des classes d'adultes pour temmes , • . • . . • 
236. Annulation d'une délibération du conseil communal de O ... persistant 

dans la résolution de supprimer le cours d'adultes dont le maintien 
avait été décrété par le Ministre tic l'Instructinn puhlique •••.• 

257. Personnel enseignaut des écoles d'adultes, Traitements et émoluments . 
238. Nombre et population des écoles d'adultes .. 
250. Concours entre les élèves des écoles d'adultes . 

Ct:CXLI 

CCCXLIV 

ib. 

GCCX4Y 

CCCXLVI 

il>. 
i/J. 

CCCXLYII 

u: 
CCCXLYIII 

CCCXLIX 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS COMMUNES AUX KCOLES GAR- 
' , DIENNES ET AUX l.!:COLES D ADULTES. 

2-10. Comlitions auxquelles les subsides de l'Etat peuvent être alloués, par 
continuation, en vertu de l'article 48, quatrième alinéa, de la loi 
de 1879, aux écoles gardtenues et aux cours d'adultes non adjoints à des 
écoles p1·imail'escommunales,confom1ément ù l'article 2de la même loi. 

24!. Annulation d'un acte de la députation permanente de Namur- portant refus 
de liquider les subsides alloués au budget provincial en faveur des 
écoles gardiennes et des écoles d'adultes. . . • • • • • • . • . . . 

CHAPITRE VI. - SERVICE ANNUEL OUDINAIRE DE L'INSTRUCTION 

PUU\IAIIŒ. 

242. Fixation iles budgets scolaires. 
243. Intervention des bureaux Lie bienfaisance dans les frais de l'enseignement 

prsmaire . • . . . . . . . • . • • . . . • • • • . . • . • • .. 
244- Intervention tics provinces dans les frais du service annuel ordinaire de 

I'instruction primaire ..... 

GCCLII 

CCCLIII 

-ib. 

CCCl,Vll 

CCCLIX 

CHAPITRE VII. - OBJETS DfVEllS. 

2ia. Forulatious d'instruction primaire. 
24G. Établissements d'instruclion ressortissant au l\Iiuistère de la Justice. 
2-H. Degré tl'instruclion des jeunes gens appelés au tirage au sort pour le 

service militaire . • • • . . . . • . • . . . • . • • • • • • . . 

CCCLXI 

CCCLXII 

CCGLXlll 



[ N" 200. } ( 10~0) 

2,18. Iiparrrnc scolaire 
2,1!). Des prestutlons de serment . • . . • . . • . • . • . • . . •.••. 
250. Dlsu-lhullous d'écrits ou d'imprimés dans les écoles prlmaires publiques. 
2fll. Pf aceruent, dans les énliscs, de lianes destiné~ aux élèves tics écoles corn- 

munales, qui assistent aux oftlces rclitrieux. . , . • . . . . . . • cccL:HUI 

!l/,2. Usuge des cloches des (,i;lises 110u1· le service des écoles corumuuales à la 

CCCLXlV 

ib, 
CCCLX\'ll 

('an11>at,nc . . .•.••••••••...........•••. ib. 

TITRE IV. - l\lOYENS DE PERFECTIONNEl\lENT. 

CHAPJTHE PREMIER. - CON.FÊllE.NCES l'.ÉDAGOGIQUF.S. 

253. llispusitions légistutives • • • . . • • . . . • . . • . . . . . . • • 
25ct n&r;lcment des conférences des membres du persunuel euseiguaut des écoles 

primaires d c,11·dicn11cs communales • 
25::î. Clrcouscrlptlons des cercles de eontéreuces 
256. P1·1ii1·amm('S d travaux tics conférences. 
257. Statistique des couréreuces . 

CCCLXlX 

C(;CLXX 

CCGLXXlll 

u: 
t:GGf,XXI\' 

258. Bil>liolhèques lies couférences . . . . • . • . . . • . . • . . • • • • ib. 
259. La conférence annuelle SUI' I'agriculture, etc., doit-elle être donnée aux 

instituteurs seulement par un professeur spécial ou aux élèves 1i,11· les 
inst ituteurs? . . • . • . . . . • . . . . . • . . . . . • • . • ib, 

CHAPITRE II. - COURS NORMAUX TEMPORAIRES. - DIVEUS. 

260. Cours pour la préparatton d'msututrtces gardiennes. . . .•.... 
2BL Cours normaux temporuircs tic gymn,1stiqmi orgnnlsés, en 1881, à l'usage 

de membres du personnel enselgnant tics écoles primaires communales. cccuxxvut 
262. Cours normaux temporaires poui- la préparntlon des instuuteurs et des 

instjtutrices à l'enseignement du dessin dans les écoles primuires propre- 
ment dites et tians les écoles primaires communales supéneures. . • . • ib, 

263. Abonnements et sousertptions aux publlcations intéressant 'l'Instrucüon 

CCCLXXV 

primaire. CCCLXXX 

TITRE V. - PENSIONS ET SECOURS. 

264. Pensions des fonctionnaires ile l'enseignement primaire jouissant d'un 
traitement sm les fomls du Trésor public . . . . . . . • • • cccLxxx111 

265. Anciennes pensions tic professeurs et d'instituteurs restant à servir au 
1 « janvier tic chacune de; années 1879 à 1882 . . CCCl,X.'C\I V 

266. Nouveau mode de payement des anciennes pensions de professeurs et 
d'instituteurs. • . • • • . • . • . • • . • . • • • • • . • • • • ib. 

267. Pensions nouvelles accordées à des professeurs et instituteurs communaux 
en vertu lie la loi du '16 mai 1876. . • • • . • ... , . . . • • CCCLXXX n 

268. Des fraudes en vu,• d'obtenir une pension anticipée. • . • . • • • • . ccctxxx v111 

269. Les instituteurs primaires communaux n'ont pas un droit absolu à ja 
pension • • . . • . . . . . . . • . . . . • . . . • •• 

2ï0. Application d1is articles -1 el 8 1111 règtcment du 25 octobre 1876 
'iïl. Pièces justificatlves à produire pour l'obtentiou 1l'unc pension. 
272. Entrée en jouissance de la pension . . • . . • . . • . • . . 
2ï3. Les Jonctions exercées en vertu 1l't111P. nomination provisoire ne donnent 

pas de droit à la pension . . • . . • • . . • . . . . . , . . . . 
2ï4. Cumul tl'1111e pension el d'un traitement ou de deux pensions , · .'~, •• 
2ï5. Les membres du personnel att,rch,:s aux écoles ,l'application, aux jardi11s 

d'enfunts 011 aux cours préparatoires annexés ù des écoles on ù des 
sections 11ormaks primaires sont tirs fonctiounulres 1!e t•~~tat . . . . . 

27(L Pensions ucs veuves et orphelins des funetionnaires jouissant u'un trai- 
tement sur les fonds du Trésor puhlic . 

277. Du conseil d'a1lmi11is!ratio11. 
2ï8. Particlpauts aux chargr-s de la caisse .. 
9ï9. ~todificalions aux articles 3ll et .iQ dés statuts organiques du 3 novem- 

hre 18i6 ...........•................ 
280. En~ai:ements contractés par les instituteurs démissionnaires, démissionnés 

ou placés dans la position de disponibitité • • • • • • .•.••• 

CCCLXXXIX 

i'•· 
CCCXCI 

ib. 

CCCXCII 

ib, 

cccxctu 

CGC XCIV 

ib. 
CGGXCV 

l:CGXGVI 



( 1021 ) [ N° 200. ] 
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de l'lltat. - Annexes à ce règlement .....•.•...••.•. 178 à 180 
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XX. Prograuunes d,, l'1'ns1iit)"ttenwnl il donner tians les écoles normales et les 
sections normales d'instituteurs !'t 1\'institutriccs. • • . . . • • . . .. 190 il 250 

XXI. Pro(}l'Htnmc de l'enseiguument de la tfftn11a,li1111e dans les écoles normales el 
le, sections normales. . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . • . . ':WO il ::!50 

XXII. Gréntinn <l'un cours de droit coustüutionunl el aduiinistratl! dans les écoles 
normales. - Hap1101·t au l\ui. - AtTN~ royal. • . . . . • . . . ••• 257 à 259 

XXIII. Nombre lolal drs heures de leçons par setuuine ('l nombre dès hCUl'('S 
consacrées à quelques branches prtnelpales (l'enseit:-ncmeul dans divers 
pays. . • • • . • • . • • • • . . • . . . • • . • • • • . • . • • 280-261 
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pendant l'nunée scolaire -1881-t882 .••.•..••..•••... ~02 à 200 
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Instituteurs aux écoles d'application tlc Mous cl ile; Hasselt, peniluut l'année 
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XX.VIII. Spécimens de tableaux mensuels de leçons données à l'école d'application pat· 
les élèves uoruialistes, . . • • . . . . . . . . . . •.•..•••• 282 à 285 

XXIX. Fêtes organisées tians les écoles normales, Spécimens de programmes 280-287 
XX.X. Tableau des excurslous scolaires fultes pat· les élèves des écoles et des sections 

normales tic Yerviers, de Bruges, de Bruxelles (instituteurs) et tl'Anrers 
(Houoken) (Institutrices), pendant l'année scolaire 1881-188:l • . . • • • 288-289 

X.XXI. llésultats de l'examen tl'allmis,;ion, pendant la période triennale 1879-1881 • 290 
XXX.li. Arrèté royal relatif au règlement 1:énéral provisoire pour les jurys chargés de 

procéder aux examens lie sortie des élèves des écoles el des sections nor- 
males prhnuires. - Annexe ,) ce 1·èt:;lemcnl. . . . • • • • . • • • . • 291 il 29J 

XXXIII. Arrèt(: royal relatif à I'nllocution d'une indemnité de 12 franes par jour de 
séance, aux. membres du personnel des érablissements normaux primaires, 
appelés à faire partie des jurys d'examen ile sortie. • • • • • • • . 203-294 

XXXIV. Liste nominative des membres des divers jurys ile sortie pour -1879, -1880 et 
1881, non compris les membres appartenant mi personnel euseiguaut •. 294 à 208 

XXX.Y. Relevés des diplômes délivrés ile t8ï9 à 1881, ù,111,; les divers établissements 
normaux d'instituteurs et d'instttutrlces . . . . . • . . • • • • 299-500 

XXX.VI. Spécimens des questions posées aux examens de sortie (épreuves écrites et 
épreuves didactiques) . . . . . . . . . . . . . . . • . . • • • • • 501 à 514 

XXXVII. Tableau indiquant comment s'est fait le recrutement du personnel ensei- 
gnant . • • • • • . • • . . . • . . . • . . • . • • . . . • • • • 515 

XXX.VIII. État nominatif du personnel adminlstrutif et enseignant des étabüssements 
1101·n1aux prunaires de. l'État, à la date du 51 décembre 1881 •••••. 510 à 553 

XX.XIX. Arrêté 1·0-yal ûxant le traitement des directeurs d'éc()le normale _ • . . • . 5M 
XL, Ctreululre chargeant les inspecteurs principaux ile l'enscignemenl primaire 

de visiter, ueux fois par an, les écoles et les sections normales primaires. • 554 .. 555 

CHAPITRE IV. - 11f:GuŒ tcoNmUQUE. 

XLI. A1·rêté ministériel portant modification aux dispositions rér;lemenlaires rela- 
tives à l'entretien de la propreté dans les écoles normales. • . 555 

XLII. Ar1·èté 1·oyal fixant le taux des bourses d'études pour l'année i880 • • . • • • 556 
XLIII. Anèté royal fixant le taux des bourses d'études pour tauuéc 188·1. • . • • . 556 
XLIV. Tableaux indiquant le nombre des élèves, ainsi <111e le nombre et le montant 

des bourses accordées tians les divers établissements normaux d'Instltu- 
teurs. - Années iSi0-1381. . . . . . . . .•..•••..••.. 5~8 à 563 

XLV. Tableaux indiquant le nombre des élèves, ainsi que le nombre et le montant 
des bourses accordées dans les divers établissements normaux d'institu- 
trices. - Années iBï!J-1381 . . . . . . . • . . • . • • • . . . • . 504 à 569 
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ANNEXES AU TITRE III. - ÉTAllLISSEi\lENTS n1
1NsrnucT1ON pnu1,un11. 

CHAPITRE PRE~[IEll. - INSTALI..\TIONS SCOLAll\f.S. - I.OCAUX.. - MOIIILIF:11. 

1. Avances faites aux provinces et aux communes, pendant les années 1870, 
t880 et ·1881, pnur la construction et l'nuieuhlemcnt de maisons d'école .. 380 il 303 

Il. Locaux des écoles pi-lruaires et 1:a1·Llicn1H:S communales. - Logements des 
membres du personnel euseiguunt. - Jardins d'instituteurs. - Situation 
au 31 1h':ccmhr1• 1881. . . • • . . . • . . . . . . . • . . • . • • . 30-l-305 

Ill. Nombre, Ne11tl11e cl capacité tll's classes tians les écoles primai1·1•s publiques, 
,1pparte11a11t aux communes, il la date du 3t dècembre -1881. . . • • • :590-3!)7 

IV. Nombre, étendue cl capacité lies classes ûnns les écoh-s {l,ll'llie11ncs publiques, 
appa1·tc1wut aux communes, il la date Lill 31 décembre 188l. . . • . • • :508-399 

V. I~!at du mobilier lies écoles primaires commuuates, ,\ la date du 31 décem- 
bre 1881 . . . . • . . . . . • • ._ • . • • . . • . . . . . . . . • ,i00~-iOt 

VI. Étal du mohiller- 11!·s écoles &a!'lliennes communales, ù la date du 31 décern- 
bre -1881 . . • • . • . . • . • • • • . . • • • • • . . • • . . • • 402 

CHAPITRE IL - ÉCOLES G,IRDIENNES (JARDINS o·~:rffANTs). 

Ol!lGANISATION. 

VII. Adjonction de sections gardiennes aux écoles primaires communales. (Circu- 
laire aux inspecteurs principaux de I'enselgnement prunnire.) . . . • • • -fü3 

VIU. Les anciennes écoles ea1·ilie1111es sont placées sous le n1,~imc de la loi du 
-trr juillet 1879. (Lettre au uouvcrnc111· tic la province de Ftamlre orien- 
tale.) . . . . . . . . . . • . . . . . . • • . . • . . . . . . . • 403 

IX. Nombre des écoles [Iardicnnes communales, à la date titi 51 décembre 1881. •lM 
X. Noml.lrc des écoles gurdicunes privées, soumises ,l l'inspection, à la date du 

51 décembre 1881 . • • • • • • • . • . • • . . . . • . . • • .· . - 40~ 

PEll80l'INEL ENS&lGRA.N'l'. 

XI. Jnstitution d'un Lli11lorne spécial d'Insütun-lce rl'école ganllenne ; création ùe 
cours normaux temporaires en faveur Lies personnes qui asptrent à enseigner 
tians les écoles gartlicnnes communales. (A1-rêté royal.) . . . • • • . • • 406-407 

XII. Remplacement iles institutrices non munies du certificat lie capacité pour 
l'enseignement d'après la méthode Frœhel, (Circulaires aux gouverneurs des 
provlnces.) . . . . • . • . . . • • . • . • . • . . . • • • . . . • 407--iOS 

Xlll. Nominations aux fcncttons tl'iustitutrice c-al'dienne de personnes 11011 dlplû- 
mées. (Dépêche au gouve1·neur Lie la province lie Brabant.) . . • . • • • 408-400 

XIV. Nomim1tions aux fonctions d'mstltutrtce uar1lîcnne tic personnes munies 
du diplôme d'institutrice primaire. (Dépèche au gouverneur tic la province 
tic Luxemhourg.) . . . . . . .... 

XV. Nominations aux fonctions tl'inslitntricc gardienne Lie personnes munies 
du eeruücat Lie cupacité délivré [Jar la ville Lie Liége. (Dépêche au 
gouve1·11c111· de la province.) •.••• 

400 

400 
XVI. Nominations aux fonctions d'Institun-ice gardienne fuites tardivement par 

les conseils communaux. (Dépêche au gouverneur tle la province de 
Flandre occideutule.) . . . . • . • . . • • . . . • . . . . . . . . -110 

X VII. Logement iles institutrices gardiennes. (Dénëche au t;ouvemetr1' de la province 
de LiéGC,) . . . . . . • • • . . • . . . • . • • • . • . • • . . . -HO 

XVlll. Nombre des membres Liu personnel enseignant des écoles rranlie1111es com- 
munalcs, à la (late du 31 dècembre -1881 • • . . . . . • . . . . . . . ,Hl 

XIX. Nurnbre des membres du personnel enseignant tics écoles ga1•dic1111es privées 
soumises à l'inspection, à la date du 31 décembre 1881 . . . . • . . . • 4H 

XX. Itelcvé des 110111inatio11s iles meruhres du personnel enseignant des écoles 
1,ar1lienms communales, luites dans le cours de la période triennale, par 
les <:vmmmies ou p.tr le Gouvernemeut. . . • • • . . . . . . . . • . 41-i-,115 

XXI. Nombre tics nominations d'institutrices et de sous-institutrices tl'écoles 
gardiennes communales, munies ou non du certificat de capacité, faites 
dans le cours tic la péi-iotle triennale, par les conseils communaux ou par 
le Gouvernement •..•... · ...•...• , . . . • . . • • • US-417 

2(57. 
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XXII. Nombre des demandes faites par les conseils communaux, tians le cours M 
la pèrlotle trteuuule, lie nommer lies lustit utrices cl des sous-institutrices 
d'écoles uardicunes, non munies du CC'l'tilieat de capacité institué par tes 
articles 7 el 8 de l'arrêté royat du 18 mars 1880 . . . . . . . . . • . . ,U8 

XXIII. Nom1J1·c des dèmissions du membres 1111 personnel euselguaut des écoles 
i;:LL'(li1111ncs communales, données dans le courant de lu pèriode triennale. 
- Causes diverses qui out mouvé ces démissions . . • . •. ,HO 

ÉLÈVES, 

XXIV. Admission, dans les écoles, d'eufauls n'ayant pas six ans révolus. (Dépêche 
au gnuvcrneur de la province ile Hainaut.) . . . . . • • . • • . . . 

XXV. Instruetlou eraluite iles enfants indi3·euls tians les écoles 1.pr11icnnes commu­ 
nales ou adoptées. (At'l'èté royul.) • • . • . . • . • ••.•...•. 

XXVI. Écoles gardlenues. - Modification ,) l'tll'l'i!lé royal du 12 aoùt 1879, 
concernant l'inslrnction gratuite des enfants indigents. (Arrêté royal.) .. 

XXVH. Population des écoles r,ardienncs communales. - Nombre lies élèves pré­ 
sents en classe, à ln uate : 

A. D11 31 décembre -1880. 
XXVlll. O. D11 30 juin 1881 ... 
XXIX. C. Du 31 décembre -1881. 

420 

420-4'.H 

421 

422-423 
424-425 
426-427 

XXX. Populatinn des écoles garüiennes privées soumises à I'Inspectlon. Nombre 
des élè\'Cs présents en classe, à la date: 

A. Du 31 décembre 1880. 428 
XXXI. .B. Du 50 juin 1881. . . . . . • . . • 4'.!9 
XXXII. C. Du 31 décembre 1881. . . . . • . . 430 
XXXIII. Nombre des élèves gratuits et iles élèves payants Inscrits, pendant l'année 

scolaire 1880-1881, dans les écoles 1:artliennes communales. - Durée de 
la Iréquentatlon des classes, . .... " ..••.• - • • • . . . . 432-i33 

Pl\OGltA.MME, 

XXXIV. Programme lies exercices et des occupations pour les écoles gardiennes 
communales. (Clrculalre aux gouverneurs des provinces, arrêté minis- 
lét·iel et annexe.). . • •.•..•.•.....••.••••... ,l34 à 4l0 

Pour ce qui concerne h-s questions de principes retaüves aux dépenses (traite- 
ments, casuel, etc.), roir plus loin, pp. 1029 ù 1032, Service annuet 
ordinaire de t'enseiqnement prinuure, - Comptubitüé, 

CHAPITRE III. - ÉCOLES PIUMAtnES. 

011.GAl'llSA.TION, 

XXXV. Relevé uumérique Lies écoles primaires communales soumises à l'inspection, à 
la date du 31 décembre 1881 . . • . • . . . . . • . • • • • . . • . 4,12-4,là 

XXXVI. Relevé nurnérique des écoles primaires adoptées d des écoles primaires 
privées (al'l. 48 de la loi) soumises à l'iuspection, à la date du 51 décem- 
bre 18BI. . . . • . . . . . . . . . • • . • • . • . • • • . • . 444 

XXX VI 1. Relevé numérique tics écoles primaires communales, à programme développé, 
où l'on enseiffrrn des matières non ohligntelres aux termes de l'article i; 
tic la loi 1111 -t•0 juillet 18ï9. - Extensions prévues par l'arrêté royal du 
25 avril 1880. - Situation au 51 décembre 1881 . . . • • . . • . . . . ,145 

XXXVIII. Relevé numérique iles dispenses et des autorisations !l'adoption accordées par 
les députations permanentes des conseils provlnciaux, eu vertu de l'article 4 
de la loi ahl'or,ée Liu 23 septembre {8.{2, qui ont été rcurées par arrêté royal, 
en conformité lie l'article 48, § 2, de la loi du l"' jutllet -1879, 011 r111i 
sont devenues sans objet, pendant la période triennale. 446 

PERSONNEL ENSEIGJNANT. 

XXXIX. État numérique du personnel enseignant (inslil11lmrrs, sous-instituteurs, etc.), 
des écoles primaires communa! es, ,) fa date du 31 décembre -1881 ...•. 4-i8 à-i5:i 

XL. État numérique du personnel enseignant (Instituteurs, sous-instituteurs, etc.), 
des écoles adoptées et des écoles privées soumises à l'inspection, à ta date du 
51 décembre 188-1. . . . • • . . . • . . • • . • . . • . • • • . . 4M-4B5 
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XLI. Nombre des démlsslons 1k membres du personnel euseiguant <les écoles prl­ 
maires couunuuulcs, du1111él'S dans le cuuraut de la période tricuuale. 
Causes 11i1·e1·,l·s qui ont motlvé ns llt'itlli»ions . • • . • • . • • • . • 4::i0--157 

XLII. Relevé iles unmiual iuns d,: membres du (H!J'So11u1•l PIISl'ig111111t tics écoles 
prlunr ires «onuuunnlcs fuit<',, dan, le cours tic la pfriod<: u-ienuale, par les 
couununes ou pa1· le [;u11nr111·111e11t . . • . . • • • • • • . • • • • • ,fü8-,151l 

XLIII Nomhre des 110111i11alio11s 11•~ muurhres du p1•rso11111•l t'nst•luu:mt Lies écoles 
p1·imai1·es co111111u11,tle,, diplù111t'•s ou llllll diplourés, l'ail es dam le COUl'S de la 
période trieunale, par les conseils counuuuaux (Ill p;1r 11: GOU\'Cl'llCIIIClll • ,I00-401 

XLIV. Nombre lies demandes fuites par les cunsells couunuuaux, dans le cours de 
la pét-iotlc trlenuale, ile nouuuer dvs uunubres du personnel enseignant 
des écoles primuires 11011 diplomés, cl décisions du Gouvernement . • • • -1ll:! 

XLV. ltelevé 1111mé1•iquP des cumuls exercés par les iustituteurs communaux. 
Situation au :'>1 décembre 1881 • • • . . . 

1 Circulaire Ull:I. P,0lll'Cl'llClll'S des provinces. • . • . . . • • 

1 

- - - . 
Dépêche au l~om·c1•11pur tic la pro\ Ince de Flandre orientale • 
Cireulaire aux gouwr111•urs tics (H'O\'ÎIICCS • • . . • • . • . 

XLVI.IDcpèehe au gouverueur de la province de Flantlw orientale 
Circulaire aux gournmem·s dus proviuces . . . . . • • • . 
- - - 

\ 
XL VII. lustitutenrs adoptés qui se proposent de renoncer ,) l'udoption. - H1•sures il 

prendre pour prévenir toute iuterruptiou duus l'enseignement prrmaire 

-163 
-16,l 
-16-i 
-165 

,W5-466 
,iG6 
-i6(l 
,!GG 
-167 
41>7 

ofliciet. (Circulaire aux t,oun•rneurs des proviuccs.) • . • . • • . . • 4ü7--iG8 
XLVIII. Les institutuurs déuusslnnnatres doivent, en prtucipe, rester en fonctions 

jusqu'à ce qu'Ils aient été remplacés au moins par lin intérimaire. (Trois 
circulaires aux gouverneurs tlt!S proviuces.) .....••...••.. 468 ù 470 

XLIX. Les conseits couununuux sont compétents pour accepter la démission des 
instituteurs nommés tl'otlice. (Circulaire aux trourerneu1·s des provmces.) . 470-,H-I 

L. Mcsur1•s ,1 prendre pour la troue des enquêtes auxquelles donnent lieu les 
plalntes à charge des Instituteurs communaux. l Circulaire aux gouverneurs 
des Jll'O\'ÎllCCS.) • • • . • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • 4ï 1-472 

LI. Population des écoles primaires proprement dites, ù la date du 51 dëcem- 
bre 18i8. . . . • . . . . . . . • . . . • . . • . . . . . . • • . 475 

Lli. Pupulatlon lies écoles primaires communales. Nombre <les élèves présents en 
classe, ù la date du : 

.;/. Du 51 décembre 1880 
Lill. B. Dt1 30 juin 1881 ..• 
LIY. C. Du 51 décembre 1881 

414-475 
47G-4i7 
478-471) 

LV. l'opulatlon : 1• des écoles jn-imalres adoptëes ; '1° tics écoles prlvées soumises 
à I'inspection. Nnmhrc tics élèves présents en classe, il !a date : 

,-/. Du 51 décembre 1880. 
LVI. JJ. Du 30juin 1881 .•• 
LVII. C. Du 31 décnmbre -1881 

-180 
481 
-182 

LVIII. No111h1·e des élèves lies écoles primaires communales qui ont quitté le cours 
supérieur.i» l,1 suite d'élu des complètes ou d'études incomplètes. (Année 
scolaire 1880-1881.) . . • • . • . . . . . . . • . . • . . . • . . • -18,i-,18a 

LIX. Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits, pendant l'année 
scolaire 1880-1881, dans les écoles primaires communales proprement dites. 
Durée de la tréquentatlon des classes . . . . . . • • . . • . • . • . -186-487 

LX. Nombre des élèves des écoles primaires communales qui ont quitté l'école 
primaire proprement dite, il la suite d'études complètes ou d'études 
incomplètes. (Année scolaire 1880-1881.) • . . . . . • • . • . . . • . 488-489 

LXI. Rè1;le1mnt relatif à l'Insu-uction 1p·,1tuite des enfants indigents. (Arrêté royal.). --190 à 4!J2 
LXII. Anèté royal réglaut : 1° l'admission des élèves aux cours des écoles primaires 

supérieures organlsées en vertu de l'arrèté royal du 25 avril 1880; 
2° l'admission aux écules primaires proprement dites el aux écoles primaires 
supérieures, jusqu'à lem entrée à I'éeole normale, des élèves qui se 
préparent ll la carrière de I'enseignernent, • • • • • • • • • . • • • • 4!J2--i93 



[N"200.] ( 1028 ) 

LXlll. Grntulté de l'Iush-uctlon. - Inscription dos ayants droit. (C.i1·culai1•c aux 
{:oun1·nru1·s dvs provlnces.) . . . . . . . , . . . . • . • • • • . . 403-40,l 

LXIV. Admission dans les écolos prtmnires d'enfauts élraurrers à la clrconscrlpüon 
scolulre. (Clrculnire aux 1rouvcr111:u1·s (les provinces. Auuexe.) . • . • . 404--iOâ 

Pl\OGIIAM:l'llE, - RÈGI.EMENT, 

,1. 

LXV. Programme dr: l'enseignement à donner- dans les écoles primaires commu- 
nales el les écoles d'i1pplication annexées aux écoles el aux sections 1101'111alcs 
pt-ituairus. (Arrûté mtutstérlet.) . . . . . . . . ...•.•••.•• 406 ù 523 

LXV!. Le [ll'O(ft\11n111e des écoles prtnuures du '20 juillet ·1880 devant la Commission 
d'cuquète scolaire. - Dépusltluu de M. Germain, directeur t~cnéral de 
l'enselgnemcut primaire, 1li111s la séance publique tenue au Palais de la 
Nation, le 4 mars 1882. . . . . • . . . . • • . . • • • • . • . 523 à 5-18 

LXV li. Extensions ù donner à I'euseignement prhnaire dans certaines localités . • . 5-i8-1HO 

B. 

LXVIII. ll.èrrlement géuéral provisotre pour les écoles prünalres communales. 
(Al'rêté royal.) . . • • . . . • . . . . . • . • • . • • . . . • . 549 à 551 

LXIX. A nuulatiou d'une décision pat· laquelle le collège des bourgmestre et échevins 
de H ... iuterdisnit ,111x membres (lu personnel enseignant Lies écoles 
pt-imalrcs de cette localité de fuire l'('Cilet' les leçons de religion par leurs 
élèves. (Al'l'êté royal.) . • • . • • • • . • • • • • • • . • • • • • • 5a2 

LXX. Annulation d'une dèlihérntion du collège des bourgmestre et écnevlns de D ..• 
et de déübérutions 1111 conseil communal ile la mème localité, coucernant 
l'enlèvement <les emblèmes rrligiew( placés dans les salles de classe de 
l'école prunaire. (Arrêté royal.) . . . . . . . • • . • • • • • . • • . 555-55-i 

LXXI. Annulation d'une délibération par laquelle le conseil communal de 8 ... 
décidait qu'il tt'y avait pas lieu d'acquéru- des catéchismes et lies 
histoires saintes pour les élèves in1lirrents lies écoles communutes. (àrrëté 
royal.). . . . • • . . . . . . . . . . • • . . • • . • . • . . . • 554-555 

CONCOURS. 

LXXJ!. Organisation des concours entre les élèves des écoles primaires. Exécution des 
articles 5, 56, ,iO, -il et 42 de la loi du I••· juillet-187ü. (Arrêté royal.) . • 55;-i 

LXXIII. Relevé statistique des concours qui ont eu lieu, eu 1879, entre les élèves des 
écoles primaires • . . . • . . . . . . . . . • . - •• _ • • • • • 55B 

LXXIV. Itelevé statistique des concours qui ont eu lieu, en 1880 et en 1881, entre les 
élèves des écoles primaires , . . . . . . • . • • . • . • . • . . • 558 à 571 

LXXV. Formule du certificat d'études à délivrer aux lauréats des concours des écoles 
primaires. (Circulaire ,iux f\OU\'Cl'llCUrs des proviuces.) .. - . • . • . . 572 

LXX\'"J. llelevé 1;ènéral tics questions posées dans les concours entre les élèves des 
écoles primaires, qui ont eu lieu en -1879, cn 1880 et en 1881. .•... 572 à 632 

DlSTRIBUTlONS DE PRIX, 

LXX\'11. Organisation des distributions de prix dans les écoles communales. (Circu- 
luire aux gom·erncurs des provinces.) . . . . . . . . . . • • • • . . 632-633 

LXXVUJ. ll~jet lies recours formés par l'administration communale de B ... , contre la 
uésiguation d'un commissaire spéciat chargé de procéder aux distributions 
de prix aux élèves des écoles primaires publiques de cette localité, cl 
asslmllaut les frais de ces uistributtons aux outres dépenses obligatoires du 
service de l'Instruut inn primaire. (Anèté royal.) • • • . . • • • . • . . 633-63-1 

LXXIX. Hejrt d'un pourvol introduit par le conseil communal de W ... , contre la 
désignation d'un commissaire spécial chari;é d'organisr-r, en 1881, la 
distribution des prix aux élèves de l'école primaire de cl'ltt'. localité • • • 63;j-030 

Pour ce qui concerne les questtons de principes relatives aux dépenses 
(traitements, casuel, etc.), coir plus loin, l)P, 1029 à 1032, Service aunuet 
ordinaire de l'e11seig11e111ent primaire. - Comptabilité. 
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CHAPITRE IV. - t<:OLES D'ADULTES. 

ORGANISATION. 

LXXX. Arrêté royal mettant les dispositions des articles 8, 2• alinéa, et O du l'èffle­ 
ment r,énérnl du t•·r septembre 18üü, concernant les écoles d'adultes, en 
hurmon ie avec les principes de la nuuvolle loi scolaire l't rétilanl l'admis­ 
sion des élèves aux cours d'adultes annexés aux écoles primalres com- 
munales ou adoptées. . . • . . • • . . • . • . . . . . . • . . •. 636 1' 638 

LXXXI. Rè{l"lenwnts locaux conccrnuut tes écoles d'adultes . . . • • . . . • . . • G38 
LXXXII. Annulation 1l'u1w délihération du conseil communal de D •. , persistant dans 

la résolution lie supprimer le COlll'S d'adultes dont le maintien a été 
décrété pat· te Ministre de l'lnstructlou 1u11Jlic111e. (Anèté royal.) . • . . 630 

LXXXIII. Nombre des écoles d'adultes : 1• commuuah-s , 2° soumises 1' l'inspection. 
Situation 1' lët date du 31 décembre 1881 . • . . • . • . . . . . • • • 6,10 

LXXXIV. Helcvé numérique des écoles dominicales pour les adultes, créées et entre- 
tenues par les communes. Situation à la date du 311léccmbfü 1881. tlH 

PElUIOl'INEL ENi!IEl(.U'lA.l'IT, 

LXXXV. Nombre iles membres du personnel enseignaut des écoles communales pour 
les adultes, à la date du 31 décembre 1881 . • • • • • • • • . • • • • GJ'il 

LXXXVI. Nombre des membres Liu personnel enseignant des écoles privées pour les 
adultes (écoles soumises à l'inspection), 1' la date du 31 décembre 1881 . . ôl3 

ÉLÈVES. 

LXXXVII. Population iles écoles d'adultes communales. Nombre des élèves présents en 
classe, à la date da 31 décembre 1881 • • • • • . • • • • . • • • • 64'1-G,fü 

LXXXVIII. Population des écoles d'adultes prlvées soumises à l'inspection. Nombre des 
élèves présents en classe, à ta date du 51 décembre 1881. • . • . • • • • 6,1,6 

LXXXIX. Décomposition, sous le rnppurt de l'àge, du nombre tf P.s élèves des écoles 
d'adultes communales, à la date du 511lécembre 1881 • • • • • • • • • 6-18-6,19 

CONCOURS. 

XC. Règlement provisotre sur la tenue des concours des écoles d'adultes, 
(.\l'rètés royaux.) • • • . • . . • . . • • • . . . • . • • • • • • • 650-651 

XCI. Relevé statistique des concours qui ont eu lieu, en 1879, entre les élèves des 
écoles d'adultes • • • • • . • . • • • • . . . • . . • . • . . 652-653 

XCll. ltelevé statisüque des concours qui ont eu lieu entre les élèves des écoles 
d'adultes, pendant les années 1880 et 1881 . . . . . • . . • . . • . • 654-659 

XCIII. Relevê général des questions posées tians les concours entre les élèves iles 
écoles d'adultes, qui ont eu lieu en 1870, en 1880 et en 1881 •.••.. 660 à 688 

Pour ce qui concerne les questions de principes retatives aux dépenses (traite- 
ments, casuel, etc.), voir ci-dessous : 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DE J:INSTRUCTION PRiiUAIRE. - COMPTAnILITÉ- 

ÉCOLES GAII.DIENN'E!J, 

XCIV. Écoles crardimnes annexées aux écoles primaires privées qui ont renoncé au 
bénéfice de l'adoption. - Retrait des subsides. (Lettre aux gouverneurs 
des provinces de Flandre orientale et de Hainnut.) . • . . . . . • . . 688 

XCV. Conditions que les écoles {l"at·diennes doivent réunir pour ëtre subsidiées pat· 
les caisses publiques. (Dépêche au gouverneur ile la province de Flandre 
orientale.) . • • . • . • . • . . . . . . . . • . • . • . • . . • • 689-690 

XCVI. Enseignement religieux. - Indemnité allouée aux instttutrices des écoles 
gnrdiennes. (Dépêche au bourgmestre de la commune de L ... (Hainaut.) • 690 

XCVII. Le règlement général du 10 janvier 1863 n'est pas applicable aux: écoles 
gardiennes (Dépêche au g1>t1ve1·neur de la province lie Brabant.) . • • . • 600 

XCVIII. Traitements tics institutrices attachées aux sections gardiennes adjointes 
aux écoles primaires communales. (Dépêche au gouverrrnm de la province 
de Hainaut) . . . . . • • . . . . . • • • • • • . . • • • • • . 691 

2;58. 
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XCIX. Payement du trattement tics institutrices gurdiennes atteintes de maladie, cl 
iles inténmatres qui les remplacent. (Dépêche au gouverneur de la provlnce 
de I.ié1,c.) • • . • . . . . • . • • • . . • • . . • . . • . . . • . 001 

C. Fixation du minimum du lrailcmenl iles membres 1\u personnel ensuignant 
des écoles gnrdiennes : ( t • cireutuire aux gouverneurs des provinces; 
2• dépêche au l~ouvc1·neur de la province ,le Namur; ;sa dépêche au 
gouvcrnuur tic la province de Hainaut; -i" dépêche au gouverneur lie la 
l)l'OVÎIICC (le FlmHlre orleutale). . . . . • • . . • . • • . . • • • . • 002-693 

Cl. Frais de l'Instructton 1:ratuilc tics élèves indit;cnts qui tréquenteut les écoles 
uardicnncs. (Oé11!!chc au gouverneur dt! 11_1 province tic Brnllant.) . • • • 603 

CU. Relevé tics traitements, y compris le casuel (indcruuttés du chef tic l'instruc­ 
tion i:1·all1ile et rétnbuttons des élèves payants), dontIes institutrices et les 
sous-institutrices des écoles r,-a1·dic1111cs communales ont joui pendant 
l'année 1881 . . . • . • • . • • . . • . . . . • . . . • . . • • • 09-l 

ÊCOJ:.E6 l'lUMAll\ES. 

Clll. Taux de l,1 rétribution des ëlëves non Indigents appartenant à des communes 
(le la proviuce (le Luxemhourg , - Question 1l'intcl'(11'élalion üe l'arrêté 
royal du 27 décembre 1879, réforrnunt des décisrons de la Députation 
perruanente concernant cet olljd. (Dépêche .111 gouverneur de la pro- 
vince.), • . . . . • . • . • . • • • • • . . • • • , • • . • • • • OO!S-600 

CIV. Détermination du traitement des instituteurs. (Circntaire aux c;ouverneurs des 
provinces.) . • . . . . . • . • • • • . . . • . . . . . . . . • 006 

CV. llfanièrc tle régler le traitement des instituteurs pour la lin de 1879. (Circu- 
laire aux gouverneurs des proviuees.), • • . • • • • . • • . . • • • 696-697 

CVI. Intervention des communes 11011r combler la diminution du 1·c1•e1111 des 
instituteurs. (Dép~che au gouverneur de la province de Huinaut.) • • . • 01}7 

CVII. Un instituteur en che/' peut-il exiger le payement tl'unc somme èr,ale à celle 
que son ex-sous-instituteur, uon remplacé, a touchée en 1878, sur le 
produit des rétributions scolaires des élèves solvables el indigents? (Cil'Cll· 
laire aux: gouverneurs et aux inspecteurs princlpaux.) . . . • . . • • • 607 

CVIII. Justitlcution du revenu casuel des iustituteurs pour l'année 1878. (Clrculaire 
aux gouverneurs des provinces el dépêche au gouverneur de la province 
tic Hainaut.) . . . . . - . • • . • • . • • . , . . . . . • . . • • . 607 à 090 

CIX. Traitement des instituteurs qui n'ont été nommés que tians le coma nt de uns. 
Diplôme, Indemnité pour l'enseignement religieux. - Les instituteurs non 
diplômés, mais munis d'une nomination règulière, ont droit, indépendam­ 
ment de I'indemnité du chef M l'enseignement religieux, au revenu dont 
ils ont joui en uns. (Dépêche au gouverneur de la province de Flandre 
occtdentale.) • • . • • • • • • • • • • . • • • . • • • • • • • . • 699 

CX. Les instituteurs primaires communaux momentanément atteints de maladie, 
conservent tous les avantages attachés i\ l'emploi qu'Ils occupent. Les 
traitements des intérrmaires qu, les remplacent sont prélevés sur les 
fontis Liu Trésor. (Arrêté royal et circulaire aux gouverneurs des pro- 
vlnces.) . . • . . . • • . • . • • . • . . . • . . • . • . • • • . 700-70! 

CXI. Traitement el émoluments des instituteurs primaires communaux remplissant 
11d interim. des emplois vacants. (Arrèté roral.) . . • • . . . . . • • • 701-702 

CXII. Annulation de tlêlihé1·ations du conseil communal de L ... et de la députation 
permanente du Luxembourg, en matière de traitements. (A1Têté royal.) • . 702-703 

CXI 11. Aui;mentations de traitements auxquelles ont droit les membres du personnel 
enseignant des écolos communales. (Dépêche au gouverneur de la province 
de llalnaut.) • • • • • • . . . • • . . . . . • . . . • • . • • . • 705 

CXl,V. Allocation d'olllee, le cas échéant, d'une indemnité pour l'enseignement reli- 
{licux. (Dépêcheuu gouverneur tic la province de Luxembourg.j , . • • • 703-70,1, 

CXV. Subsides accordés aux écoles primaires à programme développé pour filles. 704 
CXVI. Relevé des arrèl<:s royaux qui ont lixé d'ofllce Lies traitements d'institnteurs, 

depuis la promulgatton de la loi du ·I'" juillet 1879 jusqu'au 3-1 dé- 
cembre ·1881 . • • . • • . • . . • • . . • . . . . •.•••••• 704 à 707 

CXVII. Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef de l'Instrue­ 
lion gratuite et rétrihutious des élèves payants), dont les membres du 
personnel enseignant des écoles primaires communales ont joui pendant 
l'année 1881 ••••.•••.•••• , • • • • • • • • • • • • • 708-700 
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ÉCOLE& D'ADULTES, 

CXV!ll. Annulation tl'unc décision par laquelle la Députation pennaueute du Luxem­ 
hourr, supprime l'Interventiun pécuniaire de la province en fm·c111· des 
écoles d'udultvs. (Al'rèté royul.) . , , . . . • • . . 7l0 

CXlX. Ltquutntton tics sommes allouées au h11d1;el r!'u11e écule d'adultes. (Dépêche 
nu gou1·emcur de ln province de Luxembuurg.) . . . . . . . . . . • . 7i0-71t 

CXX. Liquidat ion des rétril.Htlioos scotalres pou,· I'tnstructiou r,raluite aux élèves 
tirs écoles d'adultes. (Dépêche au 1:ouverncur de la province de Flandre 
orieutate) .•.•......... , .. • , , . . . .. . • . • • ïH 

CXXI. ltelevé des ü-aitemnnls, y compris le casuel [iuuemuités du chef lie l'Iustruc­ 
tinn i~mluite et r11lrihulio11s des élèves payants), dont les membres du 
personnel euseignaut dus écoles d'adultes communales, 011\'Cl'lCS plusleurs 
fois pendant la semaine, ont joui Cil t88L •... , , . • . . .••• 712 /t 7-14, 

Dl8P081TlON.S l\Ei,ATlVES AUlt TROIS CA.TÉGOl\lES D'ÉCOLES. 

CXXII. Conditlons uuxquelles l't'.tal subordonne l'ectroi, par continuation, des 
subsides aux écoles gar1liennes el aux cours d'adultes 11011 adjoints à des 
écoles primaires communales. (Dépêche au gouverneur de la province Ile 
Flamlrc oceidcutale.}. . • . • • . . . . • . . • . • • . • • • • . • 715 

CXXIII. Annulatiou d'une 1lécision ,le la Dé1•utalion permanente de la Flandre 
occidentale portant refus tic liquider les subsides qui ont été alloués au 
budget provincial de -1880, en laveur lies écoles gardiennes et lies écoles 
d'adultes. (Anèté royal.) ..•.•.... ; . . . . . . • • . . • . 711i-7f6 

CXXlY. Annulation d'une décision ,1e hi üéputuüon permanente du Limbourg refu­ 
sant de liquider des crédits provinciaux pour construction de bàliments 
d'école, pour l'orgauisatieu matérielle des écoles r,al'llicnnes et po111· le 
service Ol'dinaire des écules d'adultes. (An·été royal.) . . • . . . • • • • 716 

CXXV. Liquidation des dépenses oblir,atoires concernant les écoles rral'lliennes et les 
écoles d'ndulte,. (Dépêche au gouverneur de la province de Namm·.). . • 717 

CXXVI. Annulation !l'une décisinn de la Députation permanente du Limbourg portant 
refus de Iiquider des subsides pour construction de bâtiments d'école, pour 
l'organisation matértelte des écoles gardiennes et pour- le service ordinaire 
des écoles d'adultes. (Arrêlé royal.) . . . . . . • . . • • . • . • . . 717-7l8 

CXXVII. Annulation d'une décision de '11 Députation permanente de Namur portant 
refus tle liquider les subsides alloués au budget provincial, en faveur des 
écoles {:'ardiennes et des écoles d'adultes. (Arrêté royal.) . • . . • . . . 'H8-710 

CXXVm. Annulation d'une déciston purtant rerus, par la députatlou permanente du 
Llmbourg, de procédet- à l'allocation et à la liquidation de sommes 
portées d'ollic~ au budgrt de celle province, pour le service de l'enseigne- 
ment primaire. (Al'rêté royal.) . • • • . • • • . . • . • • • • . • . 719-720 

CXXIX. L'instituteur- ne peul prétendre : 1° à l'iudemnité attrjhuée aux personnes 
qui font réciter les leçons de catéchisme lorsque, pour un motif quelconque, 
il ne füit pas raire ces récitations; 2• à une indemnité du chef de 
l'existence d'une école d'adultes non fréquentée. (Dépêche à l'inspecteur 
principal tic l'enseignement primaire à Bruges.). • . . . . • . . . . • 721 

CXXX. Payement des indemnités du chef des cours d'adultes, des traitements des 
institutrices gardiennes communales et tles indemnités des mattresses de 
couture. (Dépêche à l'inspecteur principal de l'enseignement primaire à 
Dinant.}. . . . . • • • • • . . • • . . . • . . • . • • . • . • • TIH-722 

CXXXI. Examen de la question de savoir quelles sont les dépenses de l'enseignement 
à considérer comme ordinaires. (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vinces.) . . • . • . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . • . • . 72-2 

CXXXll. Les allocations communales prévues au budget clc 1878, en faveur tics écoles 
d'adultes cl des écoles ganliennes, doivent être maintenues an budget 
de 1880, a lots même que ces écoles auraient été supprimées dans le courant 
de 1879. (Circulaire aux gouverneurs lies provinccs.) . . . . • . . . • 722-723 

CXXXIII. Examen de diverses questions de principes concernant le revenu des institu- 
teurs cl la répartition des dépenses scolaires. (Dépêche au rrouverneur- de 
la province de Liége.) ....•...•.•..•...•....• 723à 725 

CXXXIV. Liquidation de subsides provisoires pour l'exercice i880. (Circulaire aux 
gouverneurs des provinces.) • • • 725 
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CXXXV. lnstrucüons tendantes à assurer le payement régulier des traitements du 
personnel enselgnunt. (Ctrculalre aux rrouverncurs des provluces.) .• , • 726 

CXXXVI. Inuemulté pour récitation tics leçons de relit:iou. - Dépense obli~atoire. - 
Llquidutiun d'ollice. (Dé[Jéclte an uonvcrneu1· de la province de Flandre 
orlentnle.) • • . . , . . . . . . . , • . • , • . • • • • • • . . • 727 

CXXX VII. Les arrtérés de traltemeuts dus aux instituteurs se roui. prélevés sur les subsides 
acconlésuux couunuues. (Ci1·culai1·1! aux r,-ou,·erneur& d{!S provinces.). . • 727-728 

CXXX VIII. Al'l'Ne royal rét,;bnl le mode de constater les refus ou retards de payement 
des tralteinents tics instituteurs primaires comnn11wux. • • • . . . . . 728-720 

CXXXIX. Avances aux iustltuteurs des arrlérés de traitements. (Ctrculatrc aux r,ouvH- 
neurs tics pt-oviuces.) . • . • . . • . . . . • • • . • • . • • • . . 7'll9 

CXL. Modifications apportées à l'arrêté royal du 30 aoùt 1880 rée:lant le matie de 
constatation des refus ou des retards de payement ûes traitements des 
instituteurs COlllllUlllallX • • . • • • • • • • • • • • • • • • • . • • 750 

CXLI. Instruction réglant le mode de payement l:cs Irailerneuts avancés aux insti- 
tuteurs communaux. . . . . . . . . . . • • • • • . • • . . • • • 731 

CXLII. !llodiûcations apportées il l'Iustruetiou 1·érrlanl le payement des traitements 
avancés aux instituteurs co111111u1iaux • • • • • • • • • • • • • • • • 751 

CXLlll, Accréditifs émis m1 profit des instituteurs communaux. - Payement dans 
les bureaux de poste, • . . . . . . . • • • • . • • . • • . . • . • 732 

CXLIV, lllodc {le payement des arriérés de traitement tics instituteurs primaires 
communaux. (Ci1•culairn aux inspecteurs pvinctpaux de l'euseignement 
primaire.) . . . . • . • . • . • . • • • . • . • . • • • . • • • • 732-733 

CXl,V. Formaticn des tableaux des hesoins el des ressources du service ordinaire 
tll! I'enselguement primaire, d'après lie nouveaux cadres. (Circulaire aux 
gouverneurs des provinces.) ...•..••..••••...••. 733 à 737 

CXLVl. Budgets scolaires. - Décisions de priucipes. (Arrêté royal.) ••..•..• 738à 740 
CXLVll. Budgets scolaires. - Inscription tl'ollice d'indemnités à des moniteurs. 

(Dépêche au r,ouwrneur de la province de Flandre orientale.) . . • • . 740 
CXLVlll. Budgets scolaires. - Inscription d'office d'Iudernnitès à des concierges. 

(Dépêche au gouverneur de lu province de Flandre orientule.) . . . • • 740 

BUREAUX l)E B.IENFAISANCE, 

GXLIX. Liquidation de la part eontrlbutlve des bureaux de bienfaisance dans les 
frais d'instruction des enfants indigents. (Dépêche nu gouverneur 1k la 
province de Liége.) . . • . • . . • . ..••••..••.. , . . 741 

CL. Réformation de décisions prises pai- la députation permanente du Limbourg, 
en matière d'iutervention des bureaux de bienfaisance dans les frais de 
l'enselgnernent primaire. (AtTêté royal.) . • . • . . • • . • . • . • . 7,U-742 

OBJETS DIVERS. 

CLI. Tableau lndiquaut le nombre et la population des écoles primaires ressor­ 
tissant au Département de la Justice (hospices, dépôts de mendicité et 
prisons), au 5l décembre 1881 ..••..•••••..•••.•• 744à 749 

CLII. Institution royale de Messines. - Marche des études. (Dépêche au !llinish·e de 
la Justice. - Aunexc.) • • . . • • . . • • • • • • • • • • • . • . • 750-751 

CLIII. Dépêche du Ministre de la Justice sur le même objet • • • • • • • . . • . 751 
CLIV. Degré 1l'instruclion des jeunes gens appelés au tirage au sort pour le service 

militaire : 
en 18ï0 752 
en 1880 • 7:53 
Cil 1881 . 75.J 

CLV. Exécution ile l'arrêté royal du 16 mai 1881 autorisant les élèves des écoles à 
faire usage de timbres-poste ordinaires ile deux centime; pour constituer 
tirs versements tl'1111 franc ù la Caisse générale d'épargne. (Circulaire 
aux inspecteurs principaux de l'enseignement primalre. - Annexe.) . • • 755 

Cl. VI. Emploi, par les élèves des écoles primaires ofllcielles, de timbres-poste ordi- 
naires pour constituer des versements à faire à la Caisse [;:énérnle d'épargne. 
(Circulaire aux inspecteurs principaux.) • • . • . . . . . . • . . . • n,o 

CLVII. Placement dans les églises de bancs destinés aux élèves des écoles commu- 
nales qui assis lent aux offices l'eligicux. (Dépêche aux gouverneurs des 
provinces de Luxembourg et de Namur.) •••••...•.• , . • 7ts7 
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CI. VIII. Vsarrc des cloches des ér,lisPs pour le service des écoles communales. 
(Dipllchc aux rrouvcrncu1·s des provinces de Luxembourg et lie Namur.) • 757-758 

ANNEXES AU TITRE IV. l\'IOYENS HE l'Elll1ECTIONNEMEN1', 

CIIAPITHE PUE lllEU. - COi'iFi:nENCES PÉOAGOGJQUES. 

1. Ul'i:lement des couïércnces des instituteurs et tics instilulrices primaires 
conuuunaux. (AnHé royal.) • • • • . • . . . . • • • . • . . . . • 703 à 701:i 

11. Tahleau iudlquaut, pm- ressort d'inspection principale, le nombre el la 
composition lies cercles de coufèreuccs, au 31 décembre 1881. . . . • . 70;1 à 783 

Ill. Programmes des coutércuces lies membres du personnel enseignant iles 
écoles primaires et 1,,ll'llicnncs communales, qui ont eu lieu dans les 
dix-huit ressorts rl'Inspcution principale 1!11 -1881 • . . . . . . . • . . . 783 à 840 

IV. Disserta lion rédiuéc c11 langue ûamaude par M. l'tustltuteur J.-A. De l\leulllc1·. 840 à 8,12 
V. Dissertation rédigée en langue tlamande par M. L. De Ulock, msütuteur à 

Merchtem • • . . . • . . . . . . . . • . . • • . • . • • 8,l2-8-i3 
VI. Disscrtaüon de Mm, Covaerts (ltmiliP), institutrice, à Pont-à-Celles. • . . . 815 à 8-i8 
Vil. Dissertation de M. Drles, instituteur à S,iint-Gilles (Bruxelles) ..•.•.. 849 à 853 
Vlll. Compte rendu d'une coutéreuce d'instituteurs primaires, 1·édit;é par M. Hubert, 

instituteur communal ,) Nam111· • • • • • • • • • • • • • • • • • . 8:54 à 858 
IX.f_l)issertation de H11• Yenneiren (Célesttne), institutrice r,111·diennc à Liége •• 858 à 861 
X. Relevé statistique des conférences d'instituteurs et de sous-instituteurs 

pi-imah-es communaux, qui ont eu lieu pendant les années -1871) (cinq 
derniers mois), 1880 et l 881 . . • . . • . . . • . . . . • . . . • . 862-803 

XI. Releré statistique des conférences d'iustitutcices et de sous-institutrices pri- 
maires connnunales, 11ui ont eu lieu pendant les années ·1879 (cinq demiers 
mois), ·1880 et 1881 . . . . . . . • . . . • . • • • • • • • . • . . 86,1:-805 

XII. Relevé statislique des conférences d'institutrices gurdiennes communales, 
c111i ont eu lieu pendant l'année 1881. • . . . • . . • • • . . . . • • 800 

XIII. Relevé statistique des conférences sur l'ag:1•ic11lture. l'horticulture et l'arbori- 
culture. pour Ies instituteurs primaires communaux, qui onl ftt lieu 
pendant l'année 1881 . . • . . • . . . . . . • . . • . . • . .' • • 807 

XIV. Tableau indiquant le nombre des ouvrages dont se composaient les biblio- 
thèques iles eontèreneestl'Iustituteurs et d'Institutrices, au 51 décembre 1881. 808 

XV. Liquülutiou iles indemnités annuelles dues aux bibliothécaires et aux conser- 
vateurs des collections scienüûques. (Clrculaire aux inspecteurs principaux 
de l'enseignement prlmatre. Annexe.) • • • • . • . . . • . . . . • • 860 

CHAPITRE Il. - couns NORMAUX TE~trORAmBs. 

Â. COUl\S NOl\MAtJJt TEMPORAU\ES POUl\ LA PRÉPARATION D'INSTITUTRICES 

D'ÉCOLES G&RDIENNES COMMUNALES, 

XVI. Examens û'aümtssion aux cours normaux. (Circulaire aux gouverneurs des 
provlnccs.) . . . . . . . . . • • • . . • . • • . . . . . . • 870 

XVII. Dérogation à la circulaire du 21> octobre 1870 en ce qui concerne la limite 
d'ùrre. (Circulaire 11ux gouverneurs lies prcvinces.) .• , • . • . 870 

XVIII. Avis public au 11foniteur du 15 novembre 1879 (dates des examens). 871 
XIX. Nomination des membres du jury d'examen d'admission. (Arrêté ministértel.) 871-872 
XX. Création et organisation de cours normaux. Programme des matières à 

enseigner. (Arrèlé mlnlstériel.) • • • • . • • . . . . . . , • . . . • 872 à 882 
XXI. Nominations du personnel chargé de la direction et de l'enseignement aux 

cours normaux. (Arrèté miuistértel.) . . . . • • • • . • • . . . . • 882 à 886 
XXII. Jurys chargés de délivrer les certificats de capacité. (Arrêtés mlnistér-iels.j . • 888-887 
XXIII. Abnnucments en taveur des élèves des cours normaux. . . . . • . • • • S88 
XXIV. Jurys char~és de prncéder aux examens des personnes qui sollicitent leur 

arlmission aux coms norrnaux:. [Arrêté ministèrlel.) ••• • , • . • 888 
XXV. Nomination du personnel ehargé de la direction cl de l'enseignement des 

cours normaux. (Arrêté mlnistértet.) .•• _ •..••..••• , • 
XXVI. Jurys chargés de ûèüvrcr les certificats de capacité. (ArrètG mlntstértel.) 

2o9. 

889à892 
892-893 
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Il, COUl\8 NOI\MAUX TEMP01\AU\E8 DE GYMNASTIQUE. 

XXVII. 01wrnisalion ile cours normaux temporaires de gymnnstique 11 l'usage des 
membres du personnel eusetgunnt des écoles prlmnires communales. 
(Cirn1l11irc aux Inspecteurs prlnclpuux de l'enseignement prtmalre.). . • 8{)5-804 

XXVIII. Orgnnisaüon de cours normaux temporaires de gymnasüque l'i déslgnatlon 
iles professeurs chargés de üouner les cours. (Arrèlé mlnlstértel.), . . • • 80-l-81)5 

XXIX. Jurys charrrés ile 1léli1°l'l'J' les certiflents de capacité. (Arrêté mlnistériel.) . • 8Vti-80G 
XXX. Résultats lies examens de sortie des cours normaux temporatres llll gymnas- 

tique organisés cn 188-L ('foblr.au.) • . • . • • • • • . . • • • . • • 80B 

C. COOll.6 NOI\MJI.Olr. TEMPOl\AU\f:B DE DESSIN. 

XXXI. Institution de certificats de capacité pour l'euseiguemeut du dessin dans 
les écoles primaires communales proprement dites et dans les écoles 
primaires communales supérieures. - Orgaulsattou de cours normaux 
temporaires, l,11 vue de facllltcr la préparntlon des instltuteurs communaux 
aux épreuves il subir pour l'obtention des certificats lie capacité. (Arrêté 
royal.), . • • . • • • • • • • • • • • . • • • . • . • • . . • . • 897 

XXXII. Programme des cours normaux temporatres de dessin. (Arrèté ministériel. 
Annexes.) . . . • • • • . • • . • . • • • • • • . . • • • • • • • 897 à 003 

XXXIII. Circulaire mlnistërlelle demandant aux inspecteurs principaux des proposl- 
tlons pour- 111 1lésignation des instituteurs primaires conuuunau» à 
admettre aux com·s 1101·1iurnx temporaires de dessin en ·1880. . . . . . . 90<1 

XXXIV. Jurys ehargës de délivrer aux instituteurs les certificats de capacité pour 
I'enseïgnement du dessin. (Arrêté mlnisténel.) . • • . . • . • . • • . 004-90a 

XXXV. Rêsultats ües examens tic sortie lies cours normaux temporaires de dessin, 
ouverts en -J88(i, pour des insütuteurs primaires communaux. (Tablean.) . IJO;S 

XXXVI. Circulaire ministérielle demanûant aux inspecteurs principaux des proposi- 
tions pour la désignatton lies institutrices primaires communules à 
admettre aux cours normaux temporaires de dessin, en -t8!H. 905-906 

XXX Vil. Organisation de cours normaux temporaires de dessin pour les iustitutrlees. 
(Arrêté ministériel.) • . . . • • • . . . . . • . - . . . • . . . • • 906 à iJOS 

XXXVIII. Jurys chargés de délivrer aux institutrices les certifleats de capacité pour 
l'enscii:;nement du dessin. (Arrètô ministériel.) • • . • . • . . . . • • IJOIJ 

XXXIX. Résultats des examens de sortie des cours normaux temporatres de dessin, 
011\·erls en -1881, pour des institutrices pritnnires communales. (Tableau.) , Oto 

XL. Création, dans tous les cantons scolaires du royaume, de cours temporaires 
de dessin pour les membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales en fonctlons. (1° arrêté royal; 2° arrêté minislériel.) .... OIOà 912 

XLL Orgnnisation, en 1881, tians les ùifférents cantons scolaires, de cours de 
dessln pour tous les ùtstitute1ers primuires communaua: e11 fonctirms.. 
(Arrëté mtnistériel.) . • . . • • . . . . . • • . . . . . • . . • . • 912 

XLII. Recommandations auressées aux inspecteurs principaux, en vue d'assurer le 
succès des cours normaux temporaires du dessin. 012-013 

ANNEXES AU TITilE V. - PENSIONS ET SECOURS. 

1. Tableau constatant le montant des pensions restantàservlr au 1 •• janvier 1877, 
par les neuf caisses provlnclnles de prévoyance iles instituteurs ruraux et 
par la caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains, 
ainsi que les extinclions survenues pendant les cinq années qui ont suivi 
cette lia te, et le montant des pensions restant à servir au 51 décembre 1881. Oi 7 

li. Nouveau mode de payement des anciennes pensions des instituteurs et profes- 
seurs communaux. (Arrèté royal.). • . . . . . . . . . . • . . . . V18-0-11J 

Ill , 1° Instructions aux présidents des commissions provinciales relativement 
aux fraudes commises en vue d'obtenir une pension anticipée. 2° Circu­ 
laire aux inspecteurs principaux de I'enseiguement primaire sur le même 
objet . . • . • • • . • . . • . . . • . . . . . . . . • • • . . . 919-920 

IV. Les instituteurs primaires communaux n'ont pas absotumeru dl'oit à une 
pension. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) • . . . • • . • • 020-921 

V. Production des pièces justifiant les litres à l'obtention d'une pension. (Arrêté 
royal.), . . • ·. . . • . • • • . • . . . . • • . . . . . • . . • • 921 
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VI. Fixation de l'entrée en Jouissance des pensions des instituteurs communaux. 
(Arrête royal.) . • . • • • . . • • . . . , . • • , • • • • . . • • 021-022 

VII. Immatriculation des membres du personnel des écoles d'application. (Arrêté 
royal.), • . • . . • • • . • • • • . . . • • . • . • • • • . • • 022-023 

VIII. lléglemenlation du mode de llquidntlon des pensions en attendant la création 
d'une caisse unique de veuves et orphelins pour le personnel ressortlssnnt 
au !lliuislèl'e lie l'Iustructlou publlque. (At·t•êté royal.) . . • . . . . . • 023-02,~ 

IX. Statuts organlques ùe la caisse des veuves el orphelins des professeurs, 
fonctionnaires et employés de l'ordre aûministratif' et enseignant du 
Ministère de l'Instructlon publique. lA1·1·êlé royal.) . . . . . . . • 924 à 03:S 

X. lustrucüons pour l'exécution Lies statuts organiques, approuvés par arrèté 
royal du ~H janvier 1880. (Circulaire adressée notamment aux inspecteurs 
princlpaux de l'enselguement primaire et aux chefs des établissements 
normaux prtmalres.) • . • • • . • • • • • . • . . . . . • • • . • 936 à 030 

XJ. Modification aux statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins des 
professeurs et instituteurs commumrnx. (Arrêté royal.), . • • • . . • 0,lO 

XII. Modillcation à l'artlcle -i~ des statuts organiques du 3 novembre 1871.1 : 
t•note;2•arrêtéroyal. - . . • . • . . . • • . . . . . . . . . • 041 

XIII. Tableau intliquanl te mouvement, pendant les années -1870, 1880 et i88t. de 
toutes les pensions à payer· par la caisse lies veuves et orphelins des profès- 
sems et instituteurs communaux . . • . • • . • . . . . • . . . • 042 

XIV. Capitalisation des anciennes pensions de veuves et orphelins. ( Tableau.) • • 043 
XV. Capitalisation, au 3i. décembre 1881, des pensions liquidées depuis le l •• ja11- 

viel'i877. (Tab1"a11.). • . . • • • • . • . • • . • • • • . • • • • . OU 
XVI. Capitalisation, au 31 décembre 1881, des pensions accordées depuis le 

1•r [anvler 1877. (Tubleau.) .••••....••...•.•• , . 04:S 
XVII. Tableau lndiquant les recettes constatées pendant les années t879. 1880 

el 1881 . . . . . . . . . . . . • . . . • • . • • . . • . . . . . 046 
XVlll. Tableau indiquant les dépenses constatées pendant les années 1870, 1880 

el 1881 • . . . • • • • • • • . • • • . • • ._ • . • . . . . . • • 047 
XIX. Allocation <le secours à d'anciens instituteurs, veuves, orphelins et ascendants 

d'instituteurs. (Circulaire aux: gouverneurs des proviuces.) . . . • . . . 0i8 

ANNEXES AU TITRE VI. - SUBSIDES ln DÉPENSES. 

1. État détaillé de l'emploi des ronds alloués pour l'instruction primaire. 
pendant l'année 1870, tant par le Gouvernement que par les provinces, les 
communes, etc. • . • • • . • . • • • • • • • . . • . • • • • • • 0fü à 068 

Il. Êtat détaillé ûe l't>mploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, 
pendant l'année 1880, tant pai- le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. . • • • • . • . • . . . . • • . . • • • • • • 060 à 980 

III. État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, 
pendant l'année 1881, tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. . • • • • • • • • . . • • • - • . • . • . . • • Wi à IOl l 
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El\l\ATA. 

Texte. - La page ccct.xxn porte par erreur : cccxxvn, 
Annexes. - Page 71. Dans le sommaire du n° XXI, au liezi de : inspecteurs primaires, 

lisez : inspecteurs principaux. 
- Page tt L Ati tieu, de : n° XXXV IX, lisez : 11° XXXIX. 


